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CVRDI?nAI. de KlCfiElJKlJ

SUITE DU LIVRE XX.

Le cardinal , après toutes ces choses , et avoir

donné avis au Roi de son partement deux jours

auparavant, partit avec les troupes que nous

avons dit ci-dessus, pour venir trouver le Roi

en Languedoc , le 1 1 mai , bien aise de laisser

les affaires en état que les finesses de M. de Sa-

voie ne lui eussent pas été utiles au préjudice de

la réputation de Sa Majesté. Le duc de Savoie

écrivit au cardinal le lendemain de son parte-

ment pour lui dire adieu, témoignant de grands

ressentimens du bon traitement qu'il avoit reçu

du Roi ; mais il cachoit une mauvaise volonté

sous cette belle apparence. Il eu donna témoi-

gnage peu de mois après par l'affront qu'il fit

faire à Pomeuse par les gens du cardinal son lils.

C'étoit un gentilhomme français de Madame,
(ju'eile envoyoit au Roi pour savoir de ses nou-

velles. Le cardinal de Savoie envoya quatorze

des siens le rencontrer sur le chemin de Viglane,

où ils l'assassinèrent de coups de bâton , le lais-

saut pour mort, et le fouillèrent pour prendre

ses lettres ; mais , de bonne fortune, elles étoient

dans sa valise que son valet sauva. Ils prirent

prétexte qu'il avoit chanté des guéridons contre

ihonneur dudit cardinal et du duc son père. Ma-
dame fut contrainte d'envoyer en sa place un

autre des siens au Roi, ajoutant de grandes plain-

tes de l'injure qu'elle avoit reçue en cette action,

([u'ils la menaçoient tout haut de la maltraiter

(|nand elle seroit délivrée de sa grossesse, et de

lui ôter tous les Français qu'elle avoit près d'elle.

Le cardinal de Savoie écrivit au cardinal en
^."excusant, et comme s'il eût été étonné que

Madame eût pris la cause de Pomeuse contre lui.

f.e cardinal (l), ayant reçu ses lettres, dépêcha

fîiscarat ù leurs altesses, et leur manda que, les

honorant comme il faisoit, il n'avoit pas jugé à

jîropos de donner avis de cette affaire à Sa Ma-

li) 1)0 RiclirlK'ti.

jesté qui étoit absente; que les cii'constances en

étoient fâcheuses
;
qu'il y remarquoit deux choses

bien considérables : l'une que ce gentilhomme

étoit à Madame et venoit trouver le Roi avec des

dépêches pour Sa Majesté ; l'autre que, Madame
étant grosse comme elle étoit, cela ne s'étoit pu

faire sans la mettre en péril par le déplaisir

qu'elle en devoit avoir reçu; qu'il les prioit de

faire en sorte que cette affaire s'accommodât
promptement, si elle ne l'étoit déjà avant que ce

gentilhomme fût arrivé vers elle; que si le car-

dinal de Savoie eût demandé raison à Madame
de la prétendue insolence de Pomeuse , comme
la civilité requéroit qu'il fît , elle n'eût pas man-
qué de la lui faire telle que l'offense méritoit, et

qu'il eût eu beaucoup plus de contentement d'en

user ainsi que d'obliger Madame à désirer satis-

faction de l'action qu'il avoit fait faire. Enfin,

qu'il écrivoit à Madame sur ce sujet, la suppliant

de ne pas prendre cette affaire si à cœur qu'elle

pût préjudicier a sa santé, et lui témoignant qu'il

étoit bien assuré que le déplaisir que leurs al-

tesses auroient reçu d'une telle action, le porte-

roit à lui en faire avoir tout contentement. D'au-
tre part, il écrivit à Madame qu'il envoyoit ex-

près le sieur de Riscarat pour témoigner à leurs

altesses le déplaisir qu'il avoit de l'injure qu'elle

avoit reçue, dont il n'avoit osé parler au Roi, de
crainte qu'il y eût pris plus de part que la bonne
intelligence que les affaires publiques requéioitnt

qui fût entre le Roi et la maison de Savoie ne
permettoit , et qu'il s'assuroit que l'envoi de Ris-

carat ne seroit pas inutile pour sa satisfaction,

il écrivit au maréchal de Créqui qu'il le prioit

d'accommoder cette affaire, portant leurs altes-

ses à contenter Madame, et elle à n'être pas dif-

ficile à recevoir satisfaction.

Incontinent après, comme s'ils eussent cru

avoir obligé le Roi par cette mauvaise action,

ils envoyèrent à Sa Majesté le président de
Montfalcon , et la supplièrent de leur rendre
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Suse, supposant que la ratification de ce dont le

cardinal étoit convenu avec don Gonzalez étoit

venue d'Kspagne. Don Gonzalez en écrivit au

cardinal avec plus de vérité et de sincérité, car

il ne lui mandoit pas qu'il lui envoyât la ratili-

calion d'Espagne, mais seulement qu'il verroit,

par la dépêche d'Espagne
,
que le Roi son maître

se conformoit à tout ce qu'il jugeoit pouvoir

aciieminer la pai\ d'Italie, pource qu'en effet

c'ctoit un papier auquel le roi d'Espagne ne rati-

fioit pas simplement ce qui s'étoit passé, mais

prescrivoit des conditions dont il n'étoit point

fait de mention dans l'écrit de don Gonzalez; car

il ajoutoit, a la cliariic que Sa Majesté retire-

roit ses troupes d'Italie et qu'elle rendroit Suse; »

ce qu'il fit à l'instance qu'en fit le duc de Savoie

par ses ambassadeurs en Espagne , donnant à

entendre audit Koi qu'il alloit de son honneur

de ne pas l'abandoimer, mais comprendre ses

intérêts puisqu'il lui étoit allié, comme le Roi

avoit eu soin des intérêts des siens , le bon duc

ne considérant pas qu'il n'étoit pas question de

faire un traité nouveau, mais d'en ratifier un qui

avoit déjà été fait et accordé en son nom par ses

ministres. Etceciui etoit le plus important, ledit

Roi se remettoit de l'investiture du Mantouan et

du Montferrat a l'Empereur, comme n'étant,

disoit-il
,
question en cela que des intérêts dudit

Empereur, et non pas de Sa Majesté Catholique;

qu'il pi-omettoit néanmoins faire instance à l'Em-

pereur pour le lui l'aire agréer, (lomme la ratifi-

cation, que le duc de Savoie prétendoit être telle

que le Roi désiroit, ne l'étoit pas, la ville et les

forteresses de Suse qu'il demandoit ne lui furent

|)as rendues.

Le cardinal, (|ni avoit comioissance particu-

lière des ruses et de la mauvaise volonté d'Es-

pagne, crut bien toujours que cette ratification

ne \iendroit pas, joint ((u'il avoit a\is certain

(jue le vice- roi de Naples, soit pour contrarier

les conseils de Gonzalez ducpicl il avoit toujours

paru être peu ami , soit (jUc son opinion fût (lu'il

n'étoit pas ilu service du Uoi son maître, envoya

en Espagne par une chaloupe exprès une dé-

pêche par la(pielle il deconseilloit absolument de

consentir a ce (|ue ledit Gonzalez avoit accordé.

Il avoit aussi eu avis de Rome (|ue le duc de ,No-

eera,((ui etoit gênerai de la cavalerie avec ledit

Gonzalez , avoit , en passant a Kome, publique-

ment blâme ses actions , l'accusant de l'affront et

du préjudice (pie le service du roi d'Espagne

avoit reçu eu (•elle occasion ; outre la jjoursuite

(pif le duc de Savoie, par ses ambassadeurs, fai-

soita Madriil d'cMipi'cher la ratification du traité,

afin (pie la maison d' \utriche pût tirer raison de

laffront qu'il prelnidoit (prclle eût reçu. Geuv
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qui savoient le particulier état des affaires, n'es-

timèrent pas à petite merveille d'être sorti à sou-

hait d'avec ledit duc de Savoie, dont la malice

et l'industrie surpassoient celle de Lucifer, qui

n'avoit jamais fait état de sa parole , de sa foi et

de son seing, qu'en tant que ses affaires le requé-

roient, et qui, depuis cinquante ans qu'il ré-

gnoit, ne s'étoit étudié à autre chose qu'à se tirer

par art, par ruses et par tromperies, des mau-
vais pas où son injustice et ambition l'avoient

porté. On pouvoit dire avec vérité que c'étoit

une espèce de miracle d'avoir terminé si avan-

tageusement ces affaires avec de seules appa-

rences.

Si la grande armée de Sa Majesté eût été ac-

compagnée de canons et autres munitions de

guerre, de vivres et de mulets pour les porter

avec soi; si on eût eu , en outre, les vivres néces-

saires pour ravitailler Casai, et le moyen de les

y porter au cas que Sa Majesté eût entrepris d'y

aller de force , il eût été aisé de contraindre le

duc de Savoie de venir à raison. Mais quoique,

devant de partir de Paris, on eût donné deux

cent mille livres d'avance aux intendans des vi-

vres pour nourrir journellement l'armée, et pour

avoir toujours à la frontière un magasin néces-

saire pour l'entretenir un mois, il est vrai que

(juand le Roi eut forcé le passage de Suse
,
qui

fut le 6 mars, il n'y avoit de vivres es lieux cir-

convoisins pour nourrir son armée que jusques

au IG, ([ui, en effet, après ce terme manqua
cinq ou six jours de pain. Il est vrai que la trom-

perie des susdits intendans fut telle, qu'ils n'a-

voicnt pas un mulet pour faire suivre ce peu de

V i\ res qu'ils avoient pour l'armée, au cas ({u'ellc

dît à marcher. Jl est vi-ai qu'il n'y avoit encore

ni vivres , ni mulets pour le ravitaillement de

Casai , et que tout ce qu'on put avoir le 15 du

mois à cette lin , furent huit cents charges de ble

et huit cents mulets, dont on fut contraint de se

servir pour la nourriture et la voiture des blés

nécessaires à l'armée, qui autrement eût péri de

faim. Il est vrai que plus de huit jours après que

le Roi fut maître de la ville, château et citadelle

de Suse par composition
,
quatre canons qu'on fil

venir de Grenoble et les munitions nécessaires

à s'en servir n'arrivèrent pas, et qu'on avoit été

contr.iint de se servir de treize canons éventes

tires d'Evilcs pour faire peur. Il est vrai que le

jour de l'attaque des barricades , il ne se trouva

en l'artillerie (jue de (pu)i fournir aux troupes

ipii la faisoicnt, à chacun six balles; (ju'il n'en

demeura pas une seule au parc. Jamais il ne fut

une telle nécessité de toutes choses recpiises, en-

core n'y eùt-il eu rien du tout si le Roi ne fût

venu en personne; car cpulquesordrc^s qu'on eût
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donnés auparavant, il ne trouva aucune chose

prête pour son voyage : et le lecteur jugei-a main-

tenant si c'est merveille d'être sorti de cette af-

faire, dont les nécessités furent telles qu'il est

impossible de les représenter. On dira volontiers

si le duc de Savoie eût su tout ce que dessus, il

eût rendu le travail du Roi infructueux et sa

gloire incertaine ; et cependant
,
quoiqu'il pût

empêcher le secours de Casa! , il ne pouvoit se

garantir de sa perte, d'autant que nous pouvions

attaquer Turin et le prendre à sa barbe, nous

étant aussi aisé de fournir l'armée de vivres en

ce siège qu'à Suse, qui n'en est distant que de

vingt milles. Par ce moyen il perdoit encore la

Savoie, qui fût demeurée coupée par Suse et par

Turin , et qu'une petite armée qui fût entrée de

nouveau par la France, avec partie de la nôtre,

pouvoit emporter aisément. Nos incommodités

nous contraignirent à sortir de cette affaire par

accord, et les raisons ci-dessus forcèrent M. de

Savoie à y condescendre, joint que lui-même

avoit fort peu de vivres , et n'avoit aucune place

en état de faire grande résistance.

Maintenant, il faut laisser l'Italie à part, et

voir ce qui se passe en Languedoc. Mais, devant

que d'entrer en ce discours , il est à propos de

représenter en peu de mots ce qui s'est passé aux

pays étrangers pendant le voyage de Piémont.

Dès que le Roi commença d'entreprendre le

voyage d'Italie, il commença aussi de négocier

avec tous les princes qui y possédoient des États

souverains, pour les faire entrer en une ligue

pour s'opposer, à l'avenir, aux invasions des Es-

pagnols et y établir un parfait repos , comme on

a vu ci -dessus. Venise et Mantoue signèrent

cette ligue avec la France ; M. de Savoie en fit

autant, mais sans dessein de satisfaire à l'obli-

gation en laquelle il entroit, qu'en tant que ses

affaires le requerroient. Le Pape, qui avoit fait

l'impossible pour porter le Roi à venir en Italie,

témoigna grande Joie de son passage. Il avoit en

effet le cœur français; mais il étoit de naturel si

timide
,
que

,
quoiqu'il hait les Espagnols à mer-

veille, il n'osa jamais signer la ligue, bien qu'il

ne fût question en icelle que de la conservation

du repos de l'Italie. Florence témoigna être aussi

animé contre l'Espagne qu'aucun autre ; mais la

crainte l'arrêta , et il se contenta de faire voir

que, si on vouloit tout de bon ruiner cette puis-

sance tyrannique en Italie, il entreroit en ce jeu

pour sa vade (I), et voudroit avoir sa part du
profit. Parme et Modène firent savoir au Roi par

voies secrètes qu'ils se réjouissoient de ses vic-

toires, désiroient l'abaissement de l'Espagne en

Italie, mais ne l'osoient dire haut, de peur que

(1) Mise au jeu.
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les murailles de leurs cabinets plus secrets l'en-

tendissent. Gênes, dont les riches sont tous Es-
pagnols par raison dEtat, à cause dos grands
partis où ils sont intéressés avec l'Espagne , de
crainte que le Roi ne tournât ses armes contre
elle, envoya vers Sa Majesté, et lui lit témoigner
secrètement que le secours de Casai étoit son sa-

lut, en ce qu'ils avoient occasion de croire que,
si l'Espagne s'en fût rendue maîtresse, elle eût

par après poussé la victoire de ses armes jusques

à eux. Tous, sans exception d'aucun , supplièrent

le Roi de retenir un passage en Italie; recon-

noissoient que c'étoit leur salut , et eussent voulu

y contribuer du leur, s'il se fût trouvé marchand
qui en voulût vendre. En ce même temps la paix

fut conclue entre la France et l'Angleterre, sans

que tous ceux qui pensoient la troubler la pus-

sent jamais empêclier, l'Espagne y faisant son

possible; l'artifice de M. de Savoie y étoit em-
ployé à bon escient; les huguenots n'oublioient

aucune invention à celte fin, et cependant cette

affaire se termina d'autant plus aisément que le

Roi avoit témoigné fermeté à ne la vouloir qu'à

des conditions honorables. Lorsque Sa Majesté

partoit de Paris pour son voyage d'Italie, les

ambassadeurs de Venise et de Hollande avoient

fait tout leur effort pour la faire conclure et por-

ter le Roi
,
par la considération de la guerre où

il s'alloit embarquer, à se relâcher à des condi-

tions moins avantageuses que celles qu'il vou-

loit etdevoit avoir. On prétendoit, particulière-

ment, que la France se départit de l'effet des

articles et contrat de mariage de la reine d'An-

gleterre, et vouloit-on que le roi d'Angleterre,

moyennant la paix , fût reçu comme intercesseur

à la demander au Roi pour les huguenots. Les
Hollandais favorisoient ses prétentions au pos-

sible, et vouloient donner quelque alarme au Roi

d'un traité de trêve entre l'Espagne et eux. Ce-

pendant le Roi fut conseillé de tenir ferme, et

ne se relâcher point à ces deux conditions hon-

teuses et préjudiciables; et ceux qui lui donnoient

ce conseil, le faisoient parce qu'ils prévoyoient

que l'Espagne ne pouvoit conclure ni trêve avec

les Hollandais, ni paix avec l'Angleterre, et que

le secoursditalie seroit terminé avant qu'elle pût

faire mal à la France. On disoit encore à Sa Ma-

jesté que , si l'Angleterre reconnoissoit que la

France avoit assez de résolution de se passer

d'elle en cette occasion d'Italie, elleserésoudroit

indubitablement, après cette nouvelle épreuve de

son courage et de sa force, à condescendre aux

conditions de paix qui étoient justement deman-

dées, et que les Hollandais, voyant l'autorité

d'Espagne choquée par la France , se porteroient

plutôt à l'attaquer qu'à l'accommodement dont
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ils vouloient f;iire peur. Le Tloi , sur ce fonde-

lucnt, rel'usa la p.-.ix d'Anuleterre ^l), et un

Irailé que les Hollandais vouloient faire à autres

conditions que celles qui avoient toujours été

passées avec eux. Il ne fut pas plutôt passé en

Italie qu'il reçut effet et prolit de sa prudence;

car les Hollandais lui dépèchèient expressément

pour l'avertir que, le voyant aux mains avec

l'Kspagne, ils vouloient être de la partie, et al-

loient faire une puissante attaque à Bois-le-Duc,

qui empècheroit ([ue TEspaune ne pût faire au-

cune entreprise contre la France du côté de Pi-

cardie.

Le cardinal , des avant que de partir de Paris,

les avoit sollicités ne laisser pas le Roi entrepren-

dre seul contre la maison d'Autriche en Italie,

sans faire, en cette conjoncture, quelque chose

de leur part qui leur pouvoit facilement réussir

à beaucoup de i;loire, le Roi occupant toutes ou

la [iluparl des troupes du roi d'Espagne en Italie.

Mais l'js Hollandais , aussi bien que les Espa-

gnols, ne pouvoient croire que le Roi fît la guerre

tout de bon , et vouloient voir Sa Majesté actuel-

lement passer les monts avant que se résoudre à

cette entreprise. Aersens , leur ambassadeur ex-

traordinaire, ne donna jamais de réponse déter-

minée au cardinal ; mais ,
quand il vit que le Roi

passoit outre avec son armée, et étoitsur la fron-

tière, il écrivit au cardinal, le 27 janvier, et l'as-

suroit, sur sa foi, que, si la volonté du Roi étoit

de choquer l'Espagne, il pouvoit faire état dès

lors que les États épouseroient si avant les inté-

rêts de Sa Majesté, qu'elle auroit sujet de louer

leur prudence et leur gratitude tout ensemble,

et que déjà ils pouvoient promettre qu'ils se met-

troient au i)rintem})s en eampagne, avec une si

puissante armée, pour faire quelque coup de ré-

putation, que les Espagnols ne sauroient vers

lesipiels de leurs ennemis ils devroient tourner

tète. Mais quand ils apprirent (jue le Roi avoit

forcé le pas , et pris la ville et la citadelle de Suse,

lors, sans plus marchander, ils assemblèrent une
grande armée, et envoyèrent, le 2 1 mars, un
courrier au Roi lui en donner avis, et l'assurer

qu'ils (lonneroient de l'exercice aux forces d'Es-

pagne et de l'Empire qui vouloient menacer nos

frontières. Quant et (juant ils envoyèrent des am-
bassadeurs a Sa Maj^^t^', et la supj)lii'rent de les

\ouloir assister d'un secours d'argent extraordi-

naire en cet effort qu'ils vouloient faire pour la

sirNir, et tcmoii^^nerent assez a notre ambassa-
deur en Hollande ipi'ils n'avoient pasen\ie de
faire aneun elïel sans cela. Le cardinal ne erut

pas devoir eons4'ilUr au Roi de leur témoigner

qu'il eût telle affaire de leur assistance en la

(l)Sur CC8 |ir(Uiièic« Iwuci.
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guerre qu'il avoit en Italie, qu'afm de les obligei^

à faire diversion des forces d'Espagne de leur

côté, il voulût passer aucun point de ceux qu'il

avoit refusés jusqu'alors ; et partant , Sa Majesté

en demeura sur la réponse ordinaire, qui est que

s'ils vouloient passer l'article de ne faire paix ni

trè^"e avec Espagne sans son consentement , il les

assisteroit volontiers d'un secours extraordinaire.

Le cardinal le manda à messieurs les Etats, et

particulièrement à Aersens ; et, afin qu'ils ne s'a-

larmassent point de ce que le Roi
,
quittant l'Ita-

lie, rebroussoit chemin dans le Languedoc, il leur

manda que Sa Majesté n'en vouloit qu'à la ré-

bellion , non aux personnes. Nonobstant qu'ils té-

moignassent ne pouvoir cette année-là faire d'ef-

fort contre les Espagnols, si le Roi ne leur donnoit

cette extraordinaire assistance qu'ils demandoient

de Sa Majesté , le prince d'Orange eut assez de

pouNoir pour les faire résoudre à prévenir leurs

ennemis, mettre leur armée aux champs, et as-

siéger Bois-le-Duc le premier mai. A cela les en-

couragea beaucoup la perte de la flotte d'Espagne,

que Pierre Heyn, amiral de Hollande, prit sans

coup férir au port de Matanzas, en octobre de

l'année précédente, et étoit arrivée en Zélande,

et de là à La Haye en janvier de la présente an-

née, dont ils firent des feux de joie partout. Cette

prise fut de cent soixante-dix mille trois cent

vingt-neuf livres d'argent et pour plus de trois

millions de cochenille, soie, anis , cassonade et

autres sortes de marchandises, outre les canons

et cordages, estimés à quatre millions de livres.

D'autre part , les Anglais acceptèrent la paix

comme le Roi l'avait désiré. L'ambassadeur de

Danemarck la poursuivoit avec grande instance

de la part de son maître en Angleterre. Ceux de

Venise et de Hollande en faisoient autant de leur

côté, leur propre intérêt les y portoit tous; c'é-

toit à qui d'eux auroit la meilleure réponse pour

l'envoyer en France. Le comte de jNiclisdel, sei-

gneur catholique, et de considération près du roi

d'Angleterre, en écrivit au cardinal à la fin de

l'année précédente, offrant son entremise pour

la faciliter. Il envoya exprès en France W'atson,

qui avoit déjà, dès le siège de La Rochelle, fait

(iuel({ues voyages sur ce sujet, et lui donna les

articles que le roi d'Angleterre désiroit. 11 arriva

le 1!» janvier à Paris. Plusieurs du conseil du Roi

\ouloient qu'on les acceptât à quelque prix que
ce fût

,
premièrement i)(îurce que le comte de

Mehstlel le mandoit, et ([u'on ne devoit plus parler

de i)aix , si on vouloit ajouter ou diminuer aux
articles qu'il avoit pris le soin de l'aire agréer au

Roi son maître, avec lequel l'ambassadeur de

\ enise en étoit convenu. Le cardinal crut qu'il

ne falloit pas tant se relâcher. Premièrement, il
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fut cVavis (le faire instance qu'au lieu que le roi

d'Angleterre disait que les articles et contrat de

mariage de la reine de la Grande-Bretagne se-

roient renouvelés de bonne foi , il seroit écrit

qu'ils soroient entretenus et confirmés , n'étant

point question de convenir sur ce sujet de non-

veaux articles , mais d'affermir et cimenter les

anciens , desquels le Roi ne se vouloit et celui

d'Angleterre ne se devoit
,
pour son honueur, dé-

partir. Secondement, qu'en quelque manière que

ce fût, soit par article secret ou autrement, le

vaisseau de Toiras (l) fût restitué, et que le roi

de la Grande-Bretagne en donnât sa parole. En
troisième lieu, il crut être trop préjudiciable au

Roi d'accorder ce que le roi de la Grande-Bre-

tagne désiroit instamment
,
que, par honneur, il

pût au moins demander, de parole seulement,

la paix pour les huguenots; et il fut, sur ce point,

fait réponse que le Roi avoit fait sa déclaration

,

par laquelle il l'avoit donnée à ceux qui la vou-

droient recevoir
;
que Sa Majesté ne pouvoit faire

davantage, et que, pour ne tromper personne,

l'intention du Roi étoit que le roi de la Grande-

Bretagne ne se mêlât non plus de ses sujets hu-

guenots rebelles, que le Roi ne se voudroit jamais

mêler de ses sujets catholiques s'ils venoient à se

rebeller contre lui. Quant à la maison de la Reine,

en laquelle le roi d'Angleterre promettoit de réta-

blir les Français, selon que la Reine sa femme l'au-

roit agréable, bien qu'il eût été plus à désirer que

cela eût été remis au jugement de la Reine sa

mère , afin d'éviter quelque contrainte secrète

dont le roi d'Angleterre pourroit user en ce sujet
;

néanmoins
,
puisque la reine d'Angleterre, déjà

accoutumée avec les Anglais, témoignoit qu'elle

avoit pour indifférent d'avoir plus de Français

qu'elle n'en avoit, et même sembloit avoir incli-

nation de n'en avoir pas davantage, et que, d'au-

tre côté, le roi d'Angleterre étoit prince qui s'at-

tachoit bien plus aux intérêts du dedans de sa

maison qu'il ne faisoit pas aux affaires impor-

tantes du dedans ou dehors de son royaume , et

qu'il se portoit avec plus d'opiniâtreté aux affai-

res particulières qu'aux générales
;
joint que Buc-

kiugham,pour mettre mal les Français auprès de

lui, lui en avoit donné une telle impression, qu'il

pensoit n'en pouvoir tenir aucun de considéra-

tion auprès de la Reine sa femme, sans hasarder

la grande amitié qu'elle témoignoit lui porter, on

trouva bon de se remettre en cet article à ce que,

de gré à gré, on en conviendroit avec lui pour le

service de la Reiue sa femme. Ces choses ayant

été mandées en Angleterre, et le roi de la Grande-

Bretagne y ayant consenti , le correspondant de

l'ambassadeur de Danemarck , et \N atson , en-

(1) Plis par les Anglais dans le Tcxel.

voyé par le comte Nichsdel , ayant donné assu-

rance qu'à la demande que feroit la Reine-mère
du vaisseau de Toiras, on le restitueroit et tout

ce qui étoit dedans, bien qu'il n'en fût point fait

de mention dans les articles , la paix fut arrêtée

et signée le i avril
5 et fut accordé que, du jour

de la signature, tous actes d'hostilité, tant par

mer que par terre, cesseroient , et les proclama-

tions nécessaires à cet effet seroient faites, le 20

de mai, dans les deux royaumes, et, dans le

premier jour de juin prochain , les deux Rois fc-

roient trouver leurs ambassadeurs, l'un à Calais,

et l'autre à Douvres, pour passer en même temps,

l'un en Angleterre et l'autre en France.

L'ambassadeur de Venise, qui étoit près du
Roi , dépêcha dès le commencement du mois à

son collègue en Angleterre, pour lui donner avis

de la modération du Roi dans l'avantage de ses

armes , et que, bien qu'il eût appréhension que
la grande prospérité de la France eût ftiit chan-

ger d'intention et de conseil au cardinal, il avoit

reconnu le contraire ; trouvant ses sentimens

d'autant plus modérés que le Roi son maître avoit

eu plus de bonheur en ses affaires d'Italie, et

qu'il assuroit que le Roi et lui marchoient sincè-

rement et nettement en ce traité, et partant qu'il

avertît en Angleterre qu'ils étoient obligés à faire

le semblable. Il lui mandoit aussi que, le 2-1 du
mois, la paix seroit sigiîée à Suse, et qu'il donnât

ordre qu'elle le fût le même jour en Angleterre.

Ce qui fut exécuté. Mais, pource que le cardinal

jugeoit qu'il étoit expédient pour le service du

Roi que la chose demeurât secrète jusqu'à ce que

l'on sût si on y auroit correspondu en Angleterre,

il voulut avoir de l'ambassadeur de Venise, en

lui déposant les articles signés, un écrit de sa

main par lequel il s'obligeoit au secret. Il donna

quant et quant avis à sondit collègue en Angle-

terre qu'il avoit les articles signés en main , dont

il lui en envoyoit copie, et gardoit l'original pour

le bailler à l'ambassadeur extraordinaire d'x\n-

gleterre quand il viendroit ; l'avisant de faire de

même de ceux qu'il avoit pour les donner à l'am-

bassadeur extraordinaire de France qui iroit en

Angleterre. Il lui manda aussi qu'il étoit convenu

avec le cardinal que la publication de la paix se

feroit le 20 mai prochain
;
que, pour cet effet, il

étoit besoin que, dès qu'il auroit les articles signés

en main , il éci'ivît à la Reine-mère, pource qu'é-

tant éloigné d'elle comme il étoit suivant le Roi

,

à peine le courrier qu'on lui auroit dépêché pour-

roit-il être à temps de retour à Paris, pour lui

en porter la nouvelle et faire ladite publication

au 20. Que, pour ajuster ces choses, le Hoi avoit

mandé à ladite Reine sa mère qu'iiicontinent

qu'elle recevroit une lettre de lui elle fit faire

2.
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ladite publication à P.lris, et que le Roi la feroit

faire partout de son côté au même temps. VA sur

ce que les Anglais, qui avoient été honteusement

battus en leurs entreprises de Ré et du secours

de La Rochelle, pour teindre n'être pas inférieurs

ù la France, se tenoient fermes sur des cérémo-

nies de vanité, affectant une plus exacte égalité

qu'ils n'avoient jamais fait, vouloient savoir quel

ambassadeur on leur enverroit pour en envoyer

un de leur part qui ne fût pas de plus grande

qualité, il lui manda que la France, qui alloit

maintenant au solide, désignoit d'envoyer M. de

Chàteauneuf, personnage bien inlbrmé des affai-

res, pour aviser promptement avec les Anglais à

ce qui se pourroit faire pour le bien commun
d'Allemagne, et que, s'il vouloit deux ambassa-

deurs, on en enverroit encore un autre de la qua-

lité qu'ils voudroieiit. Jls furent si pointilleux à

se tenir en égalité extérieure et de cérémonie avec

le Roi
,
qu'ils s'enquirent exactement à Paris

quel présent vouloit faire le Roi à l'ambassadeur

de >'enise , alin d'en donner avis à l'Angleterre,

et qu'on y en fît un de même valeur à celui qui

a\oit près ce lloi négocié ce traité. Ensuite de

toutes ces choses, le 20 mai , la paix fut publiée

partout en France. La paix fut publiée à Londres

et dans les Etats d'Angleterre le même jour, et

incontinent après ils dépéchèrent le chevalier

Edmond ambassadeur extraordinaire, pour rece-

voir le serment du Uoi, qui, de sa part, leur en-

voya le sieur de Chàteauneuf en la même qualité.

Jamais personne ne fut plus étonné de cette paix

que .\L de Savoie, non-seulement parce qu'il ne

ladésiroit pas , mais parce que tous les jours il

nous faisoit dii'e que jamais les Anglais ne con-

cluroicnt un tel traité avec nous, que le Roi n'eût

premièrement donné la paix aux huguenots. Il

offroit tous les jours de s'entremettre de l'un et

de l'autre; mais Sa Majesté, qui eoimoissoit bien

(ju'il y eût eu plutôt dessein de les troubler tous

deux, le refusoit toujours. EL quoiqu'il y eût un
and)assadeur anglais auprès de lui , il ignora tou-

jours ce traité
,
jusqu'au 1 1 de mai que le cardi-

nal
,
partant de Suse pour venir trouver le Roi

,

lui en manda la conclusion.

i'our ce qui est de l'Allemagne, le duc de lia-

viere , reeonuoissant la France en autre état

(pi'elle n'avoit ete par le passé, témoigna vouloir

s'enteiulre a l'avenir avec elle , et lui lit savoir

<|ue,qu()i (pie la maison d'Autriche voulût en-

treprendre a son préjudice , les armes de l'union

eallioliipie ii'\ eonlrihueroient point. Il convint
de (pielcpie accord particulier entre le Uoi et lui,

et les articles mêmes n\ furent arrêtés, portant
promesse d'une réciprocpie défense, avec le nom-
bre defermine de gens de guerre (jue chacun
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d'eux de voit fournir. Le Roi en signa uhe Copie

qu'il déposa entre les mains du cardinal Ragny,

avec promesse par écrit, qu'il tira de lui, de ne

l'envoyer audit électeur jusqu'à ce qu'il en eût

reçu une semblable copie signée de lui. Mais la

crainte qu'il avoit de l'Empereur l'empêcha de

signer le traité , bien qu'il y demeurât toujours

affectionné.

Quant au roi de Danemarclc et aux princes,

villes et Etats protestans d'Allemagne joints à

lui , Sa Majesté les empêcha de s'accorder aux.

conditions honteuses qu'ils eussent faites avec

l'Empereur , et leur en fit avoir d'honorables qui

les conservoient en quelque liberté. Dès l'année

précédente , le roi de Danemarck , chef de la li-!

gue du cercle de la basse Saxe , abattu de cou-

rage par les grandes pertes qu'il avoit reçues,

commençoit à rechercher la paix , et lit savoir à

l'Infante ( l
)
par une de ses lettres du 4 mai 1 G28,

qu'il entendroit volontiers à un raisonnable ac-

commodement; ce dont l'Infante ayant donné

avis à l'Empereur , il eut agréable qu'elle s'entre-

mît en la composition de cet accommodement.

Elle en avertit le roi de Danemarck qui lui manda
qu'il désiroit savoir la manière en laquelle elle

entendroit traiter. Sur quoi elle lui iit réponse

qu'il seroit à propos qu'il envoyât quelqu'un des

siens vers elle, tandis qu'un ambassadeur que

l'Empereur lui avoit envoyé y étoit encore , afin

qu'on pût s'informer de celui qu'il enverroit de son

intention en cette affaire, et lui faire entendre

celle de l'Empereur. Le Roi de Danemarck, vers

la fin de l'année, lui manda qu'il désiroit premiè-

rement savoir si Sa Majesté Impériale donnoit

assez plein pouvoir pour cela à son ambassadeur

ou à elle. Elle l'assura qu'il ne manqueroit rien

de la part de l'Empereur pour traiter et conclure

ce qu'il conviendroit. Cette voie étoit bien désa-

vantageuse au roi de Danemarck, puisque l'en-

tremetteur étoit partie avec son ennemi ; mais le

roi de Danemarck étoit si soûl de la guerre , si

abandonné du roi d'Angleterre qui la lui avoit

fait entreprendre, et désiroit avec passion faire

la paix avec Espagne, et si peu secouru du Roi

,

qui ne le pouvoit pas aider facilement étant oc-

cupé au siège de La llochelle , et qui ne lui devoit

même plus aussi prêter assistance en une guerre

entreprise pour le rétablissement du Palatinat à

l'avantage du roi d'Angleterre qui lui faisoit la

guerre; il voyoit ses pays si détruits, si près de

tondjcr en la puissance de son ennemi
,
qui en

avoit déjà coiujuis une bonne partie; il voyoit

l'Anglais devenu si peu sage par son malheur, si

foible par les différends d'entre lui et son parle-

ment , si peu affectionné au bien général de toute

I; I 'aiM'll(',f;()ii\t'm;mle des l*av>l{a.s.
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la chrétieuté , et si bassement occupé dans le soin

et gouvernement de sa maison
,
que , ne voyant

point de lieu à espérer plus d'assistance à l'avenir,

il croyoit être obligé de receA oir la paix du vain-

queur à telles conditions qu'il la lui voulût pré-

senter. Il s'ouvrit en même temps à lui une voie

plus honorable pour la traiter; l'autorité du Roi

la fit naître , et la réputation de ses armes , et le

soin qu'il témoigna avoir de la conservation dudit

roi de Danemarck, l'encouragea à se tenir plus

ferme dans ses conditions, et l'occupation, et la

crainte qu'il donnoit aux troupes de l'Empereur

en Italie, le contraignirent à lui en accorder de

plus honorables. Les quatre électeurs catholiques

s'employèrent les premiers à cet accommodement,

et envoyèrent leurs députés à l'Empereur, le sup-

pliant qu'il voulût donner la paix à l'Empire; ce

qu'il pouvoit en s'accordant avec le roi de Dane-

marck , et embrassant les moyens de paix propo-

sés par les électeurs. La ville de Lubeck fut des-

tinée pour le lieu auquel tous les ambassadeurs

des princes intéressés conviendroient pour cela

,

ce qu'ils firent dès le commencement de janvier.

Le Roi y dépêcha Charnacé pour ce sujet. Zobel

,

ambassadeur de Danemarck près de Sa Majesté,

en donna incontinent avis à son maître et aux

villes anséatiques, afin qu'ils ne se relâchassent

en rien vers l'Empereur qu'auparavant ils ne

l'eussent ouï. Ensuite de cela Danemarck proposa

devant les députés des articles de paix fort rai-

sonnables; les commissaires de l'Empereur ne les

agréèrent pas, mais proposèrent à l'assemblée

que le roi de Danemarck ne se méleroit plus à

l'avenir des affaires de l'Empire et des Etats ad-

hérens, principalement des cercles de la basse

Saxe, et qu'il renonceroit aux duchés de Holstein,

SlesAvick et Ditmarsch, donneroit Jutland à l'é-

lecteur de Saxe, paieroit tous les dépens de la

guerre à l'Empereur et à ceux qui l'avoient as-

sisté
,
paieroit les dégâts faits aux princes obéis-

sans à l'Empire ,et fermeroit le passage du Sund
aux ennemis de la maison d'Autriche. Les am-
bassadeurs de Danemarck, non-seulement refu-

sèrent ces conditions , mais même de les recevoir

pour les envoyer à leur maître. Enfin, le 22 mai

furent accordés entre les subdélégués de l'Em-

pereur et les commissaires du roi de Danemarck,
sous le bon plaisir de Leurs Majestés, les articles

raisonnables de part et d'autre. Le roi de Da-

nemarck en donne avis à Sa Majesté, lui man-
dant qu'il ne ratifieroit pas ces articles que la

ratification de l'Empereur ne lui fût montrée, de

laquelle, néanmoins, il ne faisoit point de doute,

parce que Sa Majesté Impériale lui avoit donné

la carte blanche, au lieu qu'auparavant il vouloit

qu'il quittât une partie de ses Etats, payât les frais

de la guerre, se liât nécessairement avec lui et

quittât tous ses anciens alliés. Cette paix fut à
peine conclue que l'Empereur commença à y con-

trevenir, donnant l'investiture du duché de Mec-
klenbourg au duc de Fridiand en juin , à l'exclu-

sion des deux ducs anciens possesseurs, lesquels

il avoit mis au ban de l'Empire, comme ayant été

les premiers et principaux mouvansen cette ligue

dernière du cercle de basse Saxe et autres prin-

ces avec le roi de Danemarck qui en fit plainte à

l'Empereur; mais Fridiand étoit si puissant près

de lui, et s'étoit rendu si redoutable, qu'il ne lui

étoit pas possible de le lui ôter. Cette injustice ou

foiblesse de l'Empereur sera le levain d'une grande

désolation qui en surviendra à l'Empire, et prin-

cipalement à la maison d'Autriche, es années

suivantes
; car c'est ce qui appelle le roi de Suède

et lui servira d'amorce à allumer le feu qui em-
brasera l'Allemagne. Charnacé passa de la part

du Roi en Suède , et encouragea le Roi à prendre

la défense des alliés contre la maison d'Autriche,

lui faisant connoître qu'il devoit espérer toute as-

sistance de Sa Majesté; et, afin de le délivrer de

tout empêchement qui lui divertît ses forces, il

moyenna une trêve de six années entre lui et le

roi de Pologne, comme nous dirons ci-après.

Voilà , en peu de mots, l'état auquel étoient les

affaires du dehors. Voyons maintenant ce qui se

passe en France avec les huguenots. Le Roi

,

comme père de son peuple , eût bien désiré pou-

voir terminer l'affaire des huguenots de son

royaume sans effusion de sang ; etjugeant la mère

du duc de Rohan être plus propre à le rappeler

en son devoir qu'aucun autre , lui fit parler par

personnes interposées , sans y employer le nom
de Sa Majesté, mais comme d'eux-mêmes, et

émus par la pure considération de son intérêt et

de celui de ses enfans ; mais cette femme , mali-

gne jusques au dernier point , ne voulut jamais

condescendre à s'y entremettre par lettres, disant

pour prétexte que ce n'étoit pas un moyen assez

puissant, et qu'il falloit qu'elle y allât elle-même,

ce que Sa Majesté refusa, sachant qu'elle ne le

désiroit que pour rendre le mal plus irrémédiable

et affermir son fils et ceux de son parti dans la

rébellion jusques à l'extrémité. Sa Majesté avoit

déjà, pendant son séjour à Suse, commandé au

duc de Montmorency de nettoyer le Rhône en

prenant Soyons, place de difficile accès, sur une

croupe de montagne , de laquelle ils avoient com-

munication jusques à un village sur le bord du

Rhône dont ilstenoient le passage fermé. Depuis,

il avoit renvoyé à la fin de mars le maréchal de

Schomberg, avec charge de hâter ce siège et

mener de là les troupes au Pont-de-Reauvoisin

pour tenir le duc de Savoie eu cervelle. Cette
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place de Soyons fut assiégée le 4 avril et prise le

1 :) ; tant la terreur des armes du Roi ôtoit le eou-

raiie et le jugement aux assiégés qui n'osèrent se

défendre , mais s'enfuirent tous à la faveur de la

nuit par un trou si étroit qu'ils n'y pouvoient

passer qu'un à un ; de sorte que le lendemain
,

lorsqu'on n'attendoit rien moins que cela, on fut

élonné en l'armée du Roi qu'il ne paroissoit plus

personne en cette place. Leduc de Montmorency

avoit résolu de faire châtier ceux qui étoient en

^avde de ce coté-là, qui les avoient si noncha-

lamment laissé échapper, mais enfin il leur par-

doima. Les paroisses du Bauphiné furent appe-

lées pour travailler par ordre a raser cette place,

ruiner le village qui étoit sur le bord du Rhône,

et toute la conmumication qu'ils avoient jusques

à la croupe de la montagne , sur laquelle le fort

étoit situé : tout cela fut parachevé dans le mois

d'a^ril.

Cependant le Roi partit de Suse comme nous

avons dit, et arriva le 8 mai à Valence, d'où il

partit le 1 4 après avoir rassemblé les forces qu'a-

\oient le maréchal de Schomberg et le duc de

INlontmorency ; et, après avoir fait de toutes les

troupes le choix de celles qu'il vouloit garder , il

di\ isa le reste entre M. le prince et M. de Mont-

morency, pour aller faire le dégât de quelques

villes rebelles, selon l'avis que le cardinal en

avoit donné au Roi à son partement de Suse. Des

trois armées, celle du Roi étoit composée de dix

mille hommes de pied effectifs et de six cents

chevaux ; celle du prince de Coudé, de six régi-

mens et quatre cents chevaux, et celle du duc

de Montmorency d'environ autant. Sa Majesté

envoya droit reconnoître Privas et en faire les

approches; le mar((uis d'Uxelles (I) qui y alla

fut blessé à l'épaule, dont il mourut. Ces appro-

ches, p;n' malheur, furent faites en sorte que le

plus foible côté n'ayant point été reconnu, la

place fut attaquée par les lieux les plus forts,

ceux de la ville demeurant non assiégés du côté

des lîoulieres, uni sont certaines montagnes et

vallées ou ils lenoienl plusiem-s châteaux , d'où

ils reeevoient tous les jours des honmies et pou-

voient se retirer (piand bon leur sembloit. Néan-
moins l'armée du Roi, dès son arrivée, leur

doima terrem-, les forçant d'abord d'aba.ndomier

un |)ont ou ils croyoient pou\oir l'arrêter pen-

dant un mois. Ainsi le courage de nos soldats se

faisoii craindre, et la conduite de nos généraux
donnoit hardiesse à l'ennemi.

f,c Roi eomptoil tous les jours et les momens
(|imI cioM)!! (pic le cinliual devoil arriver, et

(\) r»'!iii (|ni;i>;iiicii si mauvais siirei's rutituc pircr-
flnitr, en ^ ••niant roniiiiiii.' un secours an diiidr Maii-
loUf.

son moindre retardement lui seml)loit l'absence

d'une année. Il commanda à Châteauneuf de lui

écrire qu'il le prioit de se rendre au plus tôt au-

près de lui; qu'il n'avoit personne pour comman-
des- son armée

;
que ce qu'il résolvoit en son con-

seil de guerre n'étoit point exécuté, et que jamais

il n'eut tant de besoin de sa personne qu'en cette

occasion
;
qu'il avoit ordonné de son logement

avec deux cents hommes pour le garder, et ne

logeroit qu'à un f[uart de lieue de lui
;
qu'il feroit

tenir le bac prêt, afin qu'il pût venir de Crest

droit à Baye, où il lui avoit fait garder le logis

qu'il avoit quitté le matin, allant loger au camp
ou il se logeoit fort près de la a ille, et qu'il avoit

mécontentement du sieur de Schomberg, qui

avoit fait mal les approches par le conseil de

Chaban. Il lui commanda aussi de lui donner

avis de la défaite que le maréchal d'Estrées lui

mandoit avoir faite de la plupart de l'armée du
duc de Rohan, qui, ayant assiégé Corconne et

déjà fait brèche, avoit été contraint de lever le

siège par ledit maréchal qui, venant trouver Sa

Majesté avec ses troupes de Provence, avoit

tourné tête à lui avec l'armée pour le combattre

s'il eût osé attendre; et qu'au partir de là, re-

prenant son chemin tout droit pour aller trouver

Sa IMajesté, il avoit rencontré l'armée dudit duc

près d'Aymargues, qui alloit à Saint-Gilles, et

ne s'étoit pu retirer si promptement qu'il ne l'eût

jointe, pource qu'il l'avoit suivie avec tant de

courage et de vitesse que plusieurs s'étoient

étouffés en leurs armes, et l'avoit mise en dé-

route avec une telle confusion c{ue le duc de

Rohan, qui étoit monté sur un barbe, n'avoit

pas eu seulement le loisir de ramasser son cha-

peau qui lui étoit tombé, et étoit arrivé avec

cinq chevaux à Aimes, où il avoit été si bien

reçu que le peuple avoit pensé se soulever contre

lui et le tuer. On faisoit état de sept ou huit

cents hommes morts du côté du duc de Rohan
en ce combat, et fort peu de la part du Roi.

Le 19, le cardinal arriva auprès du Roi, lui

amenant neuf mille hommes de son armée qu'il

avoit laissée en Italie. Le lendemain la paix d'An-

gleterre fut publiée (2), et incontinent après le

cardinal conseilla au Roi de faire sommer Privas,

afin (|ue le Roi n'usât de rigueur envers cette

ville-Ia qu'après avoir tenté toutes les voies de

la clémence; la sonnnation fut faite le 2t. Le
cardinal, quant et quant, proposa au Roi qu'il

trouvât bon d'investir la place du côté qui leur

étoit demeuré du tout libre, lui représentant

('.'.) On coiniiiciid niairilciianl iiour(|U(ii ccKe paix tMait

l'estime sccrèli'. On vonlail la |iu!ili('i- (lt'\anl une |)laco des

rc'l'ormt's assi('';^é('
,
jxiui leur a|i|ii('ndic (inc l'An^îk'leiie

|i'sal)anilon!iai(.
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qu'il étoit question de leur fermer cette porte qui

leur étoit ouverte et pour recevoir du secours et

pour se sauver quand ils voudroient. Ce conseil

ne l'ut pas plutôt exécuté, que les assiégés se ré-

solurent à traiter; à quoi ils furent contraints le

lendemain, après qu'on eut emporté par une at-

taque, la plus rude et la plus forte qui ait été

faite en aucun siège, une corne qu'ils avoient

faite pour fortilier un endroit de leur ville qu'ils

estimoient le plus foible, et qui en effet étoit

mauvais. Le lendemain, qui fut le 27, il y eut

trêve accordée pour retirer les morts, que les

assiégés trouvèrent en si grand nombre qu'ils en

furent épouvantés. Saint-André Montbrun, qui

y commandoit, ne pouvoit plus rassurer les sol-

dats, et pensa à se rendre; il envoya, pour ce

sujet, un des siens deux ou trois fois à Gordes,

capitaine des gardes de Sa Majesté
,
qu'il con-

noissoit de longue main, duquel ne recevant

point réponse, sinon qu'il se falloit rendre à

discrétion, il lui échappa enfin de lui dire qu'il

étoit au désespoir , et qu'il y avoit tel désordre

parmi les gens de guerre, qu'il n'y avoit plus de

gardes aux portes
,
qu'un chacun ne demandoit

plus qu'à se sauver. On avoit inclination à croire

que cette parole fût véiitable
,
pource qu'on la

désiroit; mais elle fut néanmoins tenue pour

suspecte ; d'Effiat et Gordes eurent le comman-
dement de trouver moyen de s'en éclaircir. Les

habitans eurent appréhension du pourparler du

gouverneur, qui leur dit franchement qu'il ta-

choit de traiter pour les gens de guerre, qu'ils

pouvoient en faire autant pour eux. Cela les

étonna de telle sorte
,
que quelques-uns commen-

cèrent à ployer bagage et à se jeter hors de la

ville, à la merci de la nuit, pour gagner les

Boutières. D'autres les suivirent. Ce bruit étant

répandu, ils prirent tous l'alarme si chaude que

chacun s'enfuit si vite
,
que la plupart laissèrent

leur souper qui étoit encore au feu. Les uns

fuirent dans les montagnes et tombèrent la plu-

part entre les mains des nôtres, qui en tuèrent

partie et en prirent aucuns, qui furent pendus jus-

qu'au nombre de cin({uante, et les autres envoyés

aux galères. Tout le reste avec les gens de guerre

se retirèrent dans le fort de Tolon , assis sur le

sommet d'une montagne à mille pas de la ville

,

et s'y enfuirent avec une telle précipitation qu'ils

n'y emportèrent avec eux ni vivres ni munitions.

Le marquis d'Lriiat et Gordes, selon le comman-
dement du l\oi, s'approchant de la ville, étoient

étonnés de ne trouver point de sentinelles, et

passant plus avant le furent encore davantage

quand ils trouvèrent les portes ouvertes et sans

garde. Ils envoyèrent quelques mousquetaires

dans la ville pour découvrir ce qui s'y passoit;

mais ils la trouvèrent vide d'habitans ; ils com-
mencèrent à crier vive le Roi. A cette parole

inespérée les régimens des gardes et de Phals-
bourg, qui étoient les plus proches, y entrèrent,

et ensuite toute l'armée. Cependant d'Efliat et de
Gordes allèrent au château, où ils ne trouvèrent

aussi personne; mais poussant outre jusqu'au

fort de Tolon, Saint-André parut, qui leur dit

qu'il ne foUoit pas attendre qu'il se rendit si on
ne lui promettoit la vie et à ses compagnons. Sa
]\Iajesté n'y voulut point entendre , mais s'affer-

mit à ne les vouloir recevoir qu'à discrétion.

Durant ces allées et venues, Montbrun s'avisa

d'aller lui-même trouver Gordes, croyant, par

ce moyen, obtenir facilement ce qu'il demandoit.

Comme il étoit venu sans sauf-conduit , il fut ar-

rêté et envoyé à la tête du régiment des gardes

devant ledit fort les sommer de se rendre; ce

qu'ils firent à discrétion.

Sa Majesté étoit résolue d'en faire pendre une
partie des plus coupables; mais il en arri\a tout

autrement : car comme les gens de guerre en-

troient dans ledit fort pour empêcher qu'il n'y

arrivât du désordre, quelques huguenots, par

hasard, ou , comme d'autres pensent , de propos

délibéré , étant désespérés , dirent tout haut qu'il

valoit mieux périr (l) que par la corde qu'ils ap-

préhendoient, parce que leurs chefs s'étoient ren-

dus à discrétion, et mirent le feu aux poudres.

Ce feu en brûla quelques-uns , et tout le reste se

jeta d'effroi, du bastion sur lequel ils étoient,

hors du fort qui étoit entouré de toute l'armée

du Roi, d'autant qu'on l'avoit bloqué devant

qu'ils voulussent se rendre. Lors tous les gens

de guerre, croyant qu'on eût fait sauter leurs

compagnons qui étoient au-dessus de ce bastion

dans un donjon qui est au haut , s'acharnèrent

tellement sur tous ceux qui s'étoient jetés du haut

en bas
,
qu'ils en tuèrent plus de quatre cents, et

ce avec telle furie et tel désordre, que plusieurs

de l'armée du Roi y furent tués, et des princi-

paux officiers de l'armée eurent bien de la peine

à s'en garantir. Six heures après que les soldats

entrèrent dans la ville, le feu s'y mit en telle

sorte, que
,
quelque ordre qu'on y pût mettre de

la part du Roi , il ne put être éteint , semblant

être une punition divine de tant d'embrasemcns

qu'ils avoient faits aux églises. Cette ville avoit

toujours été le siège de l'hérésie en ces quartiers,

et ou l'on avoit exercé impunément depuis qua-

rante ans toutes les voleries et cruautés incroya-

bles contre les catholiques, tel de ceux qui furent

pendus en cette occasion ayant confessé en avoir

tué jusqu'à cent de sang-froid. On fit ce que l'on

put pour l'empêcher de brûler, et il ne resta pas

(OFaileleii.
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une maison que le feu n'eût mise en cendres. On

u'étoit point du tout résolu de l;i donner au pil-

Jage ; mais la nuit elle fut abandonnée des habi-

taus qui laissèrent les portes ouvertes, et don-

nèrent lieu par ce moyen aux soldats d"\ entrer

et la piller tout ensemble. On n'omit aucun ordre

j)0ur empêcher que ceux qui s'étoient retirés

dans le fort de ïolon ne reçussent du mal par la

furie des soldats , et eux-mêmes s'exposèrent par

force , se Jetant en bas de leurs fortifications, et

donnant sujet aux gens de guerre d'exercer leur

cruauté sur eux par le feu avec lequel quelques

désespérés pensoient se brûler avec les gens du

Roi. Le Roi se consola de cette rigueur non vo-

lontaire qui arriva, parce qu'il espéroit que la

bonté dont il useroit envers les villes qui se ren-

droient volontairement , feroit connoître à beau-

coup l'avantage qu'ils auroient à se mettre de

bonne heure en l'obéissance sans attendre qu'on

les y contraignît. Mais la bonté de Dieu
,
qui ne

permet pas que sa divine justice en ce monde use

de eliàtimcnt que pour un plus grand bien de

ceux ([u'elle punit, parut admirable en ce que,

de quarante ou cinquante que le Roi fit pendre

,

il n'y en eut quasi un seul qui ne voulût mourir

catholiciue, et ceux mêmes qui étant blessés à

mort s'enfuyoient, demandant des prêtres qui

les réconciliassent à l'Église avant mourir. Le

Roi, par ses lettres-patentes du mois de juin,

déclara tous les biens des habitans de Privas qui

y avoient été durant le siège, acquis et confis-

qués à Sa Majesté, et défendit, à peine de la

vie, à toutes personnes, de quelque condition

qu'ils fus-ent, habiter en ladite ville sans son ex-

presse permission par ses lettres du grand sceau.

Durant ce siège, le maréchal de Bois-Dau-

phin étant mort, Marillac (l) supplia le cardinal

de lui obtenir du Roi la grâce d'être élevé à

cette dignité; et a cause de l'ingratitude dont

verrons ci-après qu'il a usé envers le cardinal

,

il sera a propos d'insérer ici sa lettre , dans la-

quelle ,
avec des soumissions pleines d'une feinte

lidélité, il l'en siqiplioit. « Monseigneur, votre

bienveillance et votre protection m'ont fait pré-

tendre et espérer la charge de maréchal de

l'r;nice; vos bons oITices et votre pouvoir m'en

ont obtenu la promesse du l\oi. il ne reste à y
njouli'r ((uc l'effet , duquel , sous tels auspices

,

je ne puis jamais douter. (>'est pourquoi la mort

de M. le maréchal de Hois-Dauphin étant iiiter-

vem:i',j'ai demandé a la Ucine, pour récom-

pense du tr)it (|u'elle m'a fait en nu' retenant ici,

des lettres de reconmiandalion vers vous, et ai

ose maintenant vous supplier en toute humilité

de vouloir prendre, en celle rencontre, la ma-

(I) L'Mii"*, iii.iit.< liai (le cainii, ticic ilu garde des qu'aux.

tière et le temps d'achever votre ouvrage. Je

n'ai point de gages ni de cautions à vous donner

de ma suffisance et ma fidélité à vous contenter

dans une telle charge, et à en reconnoître et

ressentir dignement l'obligation de vous, jus-

qu'au dernier jour de ma vie, que celles que

vous pouvez avoir trouvées dans la connoissance

et l'épreuve que vous avez de moi meilleure que

moi-même. Ayez donc agréable de travailler

sous celle-là , s'il vous plaît , et de tirer du com-

mun celui que vous avez ôté à tous les autres

hommes pour être entièrement à vous. Pour vous

y accompagner, la Reine a bien voulu écrire au

Roi en ma faveur. Et parce que vous m'avez tou-

jours commandé d'en parler moi-même à Sa Ma-

jesté
,
j'ai pensé que je lui en devois aussi écrire;

mais c'est en intention que vous supprimerez ou

ferez valoir les lettres ainsi qu'il vous plaira;

car , non-seulement en cette occasion , ou mon
salut dépend de vous , mais en toutes celles de

ma vie, de quelque qualité qu'elles soient, vous

êtes et serez éternellement maître de mes volon-

tés et de moi , comme je serai à jamais, mon-

seigneur, votre très-humble et très-obéissant ser-

viteur, Marillac. » De Paris, le 4 avril 1629.

Le cardinal, déçu par ces paroles, et principa-

lement désirant en cela obéir à la volonté de la

Reine-mère, conseilla au Roi de lui accorder

cette grâce et donner ce contentement à la Reine

mère de Sa Majesté ; ce qu'avec beaucoup de

peine il obtint de Sa Majesté qui ne l'estimoit

pas homme de courage et de foi, et prédit au

cardinal qu'il le tromperoit.

Ensuite de la prise de Privas se rendirent plu-

sieurs petits lieux , tous fortifiés à la huguenotte.

La ville de La (lorse , assez bonne pour son as-

siette, presque inaccessible de trois côtés, fut la

première ; les habitans de laquelle étant venus

au devant de l'armée du Roi protester de leur

obéissance et offrir leurs vies à l'avenir pour le

service de Sa Majesté, elle leur accorda, en té-

moignage de cette prompte soumission, la vie,

leurs biens, la liberté de leurs consciences et

exercice de leur religion, avec abolition géné-

rale de tous les crimes et excès qu'ils pourroient

avoir conunis en général ou en particulier du-

rant les présens mouvemens; et pour l'amour

d'eux accorda la vie aux gens de guerre étran-

gers qiù étoicnt dans ladite ville, et leur permit

de sortir avec leurs armes, mèche éteinte, et

leur bailla escorte suffisante pour les conduire et

leur bagage où bon leur send)leroit. Cela arriva

le 2 juin ; La Hastide suivit incontinent après, et

se remit en l'obéissance du Roi. Vagnac, la tour

de Salavas, le Pont d'Arc et les Baumes de ces

quartiers, Valon , Barjac , où l'on avoit com-
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mencé une très-gi-ancle fortification qui étoit im-

parfaite, Lesuan et ChaJjrille, qui se rendirent

toutes , tirent rendre tous les petits cluiteaux de

Boutières et les Baumes, quasi imprenables,

desdits lieux ; les habitans qui se retiroient en

icelles consentirent à être désarmés, et mirent

leurs armes entre les mains de ceux que le Boi

mit en garnison èsdis cbateaux rendus. De là le

Roi pi'it son cbemin vers les Cevennes ; c'est un

pays de montagnes de difficile accès. Je ne m'ar-

rêterai point à les décrire , les géographes de la

France y ayant assez amplement satisfait. Je di-

rai seulement qu'il étoit très-important au parti

huguenot, tant pour la force de la situation
,
pour

les gens de guerre courageux et expérimentés

qu'il en tiroit
,
que pource que il lui donnoit

communication du haut Languedoc , Guienne

et pays de Foix avec les pays de deçà. C'avoitété

toujours le passage des armées de ce parti depuis

qu'il avoit été formé en France. Dacier prit ce

chemin pour mener un grand renfort à leur ar-

mée qui depuis donna la bataille deMoncontour;

et, parce même passage, l'amiral de Châtillon

mena ses forces pour délivrer Montpellier des ar-

mes du dernier connétable de Montmorency,

qui le tenoit assiégé. Ce pays foisonnoit en villes,

non grandes en quantité d'habitans, mais re-

doutables pour leurs fortifications, chacune

étant estimée capable d'arrêter une armée royale.

Elles arrêtèrent les conquêtes de l'amiral de

Joyeuse, et le duc de Rohan fondoit sur elles
,

en ses traités avec l'Angleterre et l'Espagne , ses

principales forces. Toutes ces villes avoient tou-

jours été auparavant les mouvemens des hugue-

nots, si signalées pour leur loyauté envers la

couronne
,

qu'elles étoient pour cela appelées

royales.

Sa Majesté étant à Barjac envoya, le G juin
,

reconnoître Saint-Ambroix, place desdites Ce-

vennes, plus petite que Privas , mais aussi bien

fortifiée. Le 7, comme elle approchoit elle-même

pour la faire investir, ils capitulèrent et se ren-

dirent. Dès le lendemain Sa Majesté, au lieu de

séjourner à Saint-Ambroix, fut conseillée de s'a-

vancer sans retardement à A lais, qui n'est qu'à

trois lieues de Saint-Ambroix. Quelques-uns es-

timoient qu'il falloit donner temps à l'armée de

se reposer ; mais Sa INIajesté reconnut bien que

ceux qui la conseilloient de se hâter en cette oc-

casion, pour ôter le temps à ceux d'Alais de se

reconnoître , et pour les surprendre dans l'éton-

neinent qu'ils avoient des progrès du Roi , lui

donnoient un bon conseil. Cette ville étoit régu-

lièrement fortifiée etentourée de bastions royaux;

beaucoup d'habitans étoient néanmoins disposés

à la rendre
,
par l'étonuemeut qu'ils avoient des

progrès des armes du Roi, et le baron d'Alais,

qui en étoit gouverneur
, y étoit résolu. Mais le

duc de Rohan en ayant avis y alla
,

prit prison-

nier ledit baron, mit un autre en sa charge, chassa

de la \i\\e tous les catholiques, et fit faire un
nouveau serment aux huguenots; et, pour les

animer à se mieux défendre, leur représenta que
de cette place dépendoit la conservation de leur

parti
;
qu'il y alloit de leur religion

;
qu'il ne lui

seroit pas malaisé de trouver son compte auprès

du Roi, s'il n'y alloit que de ses intérêts; qu'on

l'en soUicitoit tous les jours, mais qu'il vouloit

mourir avec eux pour la défense de la foi
;

qu'il

n'y avoit point d'assurance en tous les traités

avec le Roi; qu'on ne cherchoit qu'à les exter-

miner; que c'étoit la fin unique de tous les des-

seins de leurs ennemis ; et
,
pour preuve de ce

qu'il disoit , il mettoit en avant qu'on avoit mis

ignominieusement à mort le ministre et les con-

suls de Saint-Ambroix , contre la foi donnée
;

au reste
,
qu'il ne les abandonneroit point , et ne

s'éloigneroit point plus loin d'eux qu'Anduze

,

qui n'étoit qu'à deux lieues de là , et qu'il les se-

courroit à point nommé quand ils en auroient

besoin. Le Roi les envoya sommer de se rendre

le lendemain 9 ; ce qu'ils refusèrent , reprochant

la mort prétendue des ministres et des consuls

de Saint-Ambroix. Mais un huguenot, qui là

étoit présent avec le trompette , les assui-ant du

contraire, et qu'il les leur feroit voir pleins de

vie s'ils vouloient , ils commencèrent à tirer sur

eux et les tirent retirer. Néanmoins , cela tou-

cha les courages de plusieurs, qui commencè-

rent à ajouter moins de foi à ce qu'on leur di-

soit contre le Roi , et avoient plus de défiance de

la sincérité du duc de Rohan, qui, en étant

averti, y envoya un des siens pour regagner leurs

esprits et les maintenir en sa faveur. Cependant

ce siège avoit été d'abord mené et suivi si rude-

ment
,
qu'un fort qui étoit sur une éminence fut

emporté à coups de main , ce qui sembloit im-

possible ; et les tranchées furent si promptement

avancées qu'en six jours on fut au pied d'une

demi-lune, qui seule pouvoit empêcher l'effet de

la batterie qui étoit dressée contre la ville. Ro-

han, craignant qu'ils ne fussent bientôt con-

traints d'avoir recours, contre leur volonté, à

la clémence du Roi , s'ils n'étoient secourus , se

résolut de le faire le 1.5 , et les troupes ([u'il en-

voya vinrent jusqu'à une des sentinelles qu'ils

tuèrent , mais l'autre fit sa décharge, et donna

l'alarme; de sorte que le cardinal, qui, surquel-

que avis qu'il en avoit eu cette nuit-là , monta à

cheval avec trois cents chevaux
, y accourut, les

chargea et les fit retirer avec peu de perte , à

cause des ténèbres de la nuit
;
quelques soldats
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qui y furent faits prisonniers furent pendus. Cela

acheva de leur donner l'effroi dans la ville, et les

fit rendre le 17. Deux mille cinq cents hommes

de guerre qui étoient dans la ville, promirent de

ne porter plus les armes contre Sa Majesté. Dès

le commencement de ce siège , le maréchal de

Ikissompierre tomba malade, et le fut jusquesà

la fin de cette guerre (1). Le maréchal de Ma-

rillac fut aussi blessé à la fin du siège d'une bles-

sure assez légère, mais qu'il faisoit semblant être

tout autre qu'elle n'ctoit; le cardinal, conti-

nuant à l'obliger, eu eut tout le soin qu'il put.

Des le li), le Roi étoit près de partir pour aller

assiéger Anduze ou Sauves. Le sieur de Rohan

envoya, par trois fois, quérir un conseiller de la

chambre de Castres, nommé Candeac, pour faire

en sorte qu'il voulût aller trouver le cardinal,

et lui dire de sa part que, si le Roi lui vouloit

doimer quatre jours, pendant lesquels il put en-

voyer ledit Candeac à Mmes ou étoit l'assemblée

des députés de la religion prétendue réformée, il

s'assuroit que tous consentiroient au rasement

général de toutes les fortifications des villes Im-

guenottes du royaume, et qu'ainsi Sa Majesté

seroit en un instant obéie de tous ses sujets, et

donneroit la paix et le repos à la France. Lors le

cardinal estima qu'il y avoit lieu de prêter l'o-

reille a ses propositions; ce qu'il n'avoit pas

pensé devoir être fait jusqu'alors, d'autant que,

n'étant pas encore assez bas, il parloit trop haut

poiu' que le Roi pût trouver son compte. Mais

auparavant qu'entrer au traité de cette paix , il

est nécessaire que nous racontions ici tout ce

(pi'aNoit fait le due de Rohan pour fortifier ce

parti contre le Roi, et décevoir les esprits des

peupii's, alin de leur faire prendre résolution de

se penlre tous plutôt les uns après les autres

qu'entendre à aucun accord avec Sa Majesté.

La nouvelle de la prise de La Rochelle ne ra-

mena l'esprit du duc de Rohan à son devoir; il

fut arrête dans la rébellion par la considération

de l'état des affaires présentes, qui tenoient pour
lors le Roi en guerre avec toutes les puissances

de IKm-ope. H se représentoit, d'un coté, que
le roi d'Angleterre cpii l'avoit eml)ar([ué, et qui
depuis trois mois l'aNoit fait assurer, par un gen-

tiliiouinie exprès, que ([uand il n'y auroit que
lui seul ([ui combattit en l-'ranee pour ce parti, il

liasarderoit sa personne et ses royaumes pour
l'enipèelier de périr, étoit obligé par honneur et

par prétendue eonseienee a ne l'abandonner
point ; n- (pi'elaiit

, ou il inetlroit ledit due en
état (le eoiilinucr la '_;iicii'e , ou i! s'cinploici'oil a

{\] ' r.c tn.iiili I», ilil lî;isMiiii|iicm' , luoii iikiI iim;

" fttrvaili' pnitir «le i'.irii»*!'. ., || Iniit ajimlci ([iie la Knerie
•iii'l nu l)i)iit ili- i|iirii|in'.s joins, k- '^.ijiiin.
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faire sa paix
;
que si ledit Roi faisoit le premier^

le Roi seroit toujours retenu , de ce côté-là
,
par

les mêmes craintes qui durant le siège de La Ro-

chelle l'avoient empêché de venir à lui , et

qu'ainsi il auroit toujours le moyen de continuer

sa résistance avec honneur; et davantage que si

ledit Roi faisoit le second, il seroit retiré de ce

pas dangereux par l'entremise d'un grand roi,

qui auroit assez de pouvoir, traitant sa paix, de

faire celle du parti. D'autre part, il voyoit le roi

d'Espagne et le due de Savoie notoirement enga-

gés en guerre contre la France
,
pource qu'il sa-

voit, par lettres interceptées
,
que le Roi étoit

résolu à faire tout effort pour faire lever le siège

de Casai , voire à y aller en personne : la chose

étoit pressante et ne pouvoit souffrir de délai , le

dernier terme de la résistance des assiégés étant

marqué précisément à Pâques; cela lui faisoit

toucher fiu doigt une grande diversion, qu'il ju-

geoit assez longue et pour la puissance et pour la

gloire des parties. De là il tiroit deux consé-

quences à son avantage : l'une que cette tempête

si forte le mettoit à couvert
,
parce qu'on ne pou-

voit entreprendre d'aller foible contre l'étranger,

et qu'on ne pouvoit tout à la fois venir fort con-

tre plusieurs ; l'autre que le roi d'Espagne, ayant

des intérêts à démêler avec la France, seroit

très-aise d'avoir moyen de la tenir en échec et

de nourrir une si grande division dans ses en-

trailles
;
que son conseil étant le plus sage de tout

le monde, et plus religieux en apparence qu'en

vérité, ferolt tout effort pour la maintenir; que,

La Rochelle perdue, le parti huguenot ne pou-

voit plus être abattu à demi
;
que c'étoit chose

plus facile et de moindre dépense de conser\er

ce qui subsistoit encore que de relever ce qui

seroit tout-à-fait détruit, et que moyennant une

bonne assistance il pourroit pêcher en eau trou-

ble, fortifier tellement son parti et l'agrandir

par les nouvelles intelligences et le crédit ({ue

son argent lui donneroit
,
que la perte de La l\o-

ehelle en seroit en quelque sorte récompensée;

qu'il avoit du temps à cause de l'approche de

l'hiver, qui ôtoit au Roi, ce lui senibloit, le

moyen de l'attaquer, pour voir ce que devien-

droit l'alTeetion de l'Angleterre et l'inclination

d'i'^spagne , et que, s'il reeoniioissoit en l'une et

en l'auti'c du refroidissement , il pourroit proliter

du temps et prévenir le mal qui le menacoit,

par (|uel({ue accommodement honorable. Et

parce qu'en cette conjoncture c'étoit chose très-

dangereuse de faire goûter au\ peuples l'espé-

rance de la paix, parce que cela ralenfissoit

leurs travaux, (pie la nécessité obligeoit a re-

doubler, et (pi'il ne lui étoit pas moins préjudi-

ciable d'en donner ({uelque espérance au Roi,
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parée que si le Roi le voyoit plus ferme qu'au-

paravant, il inféreroit, à cause des 2;rancles af-

faires ({ui se préseiîîoieiit, qu'il étoit trt'S-assuré

(le l'assistance de la diversion étrauiicre, ce qui

le reudroit plus craint et considéré , il ne voulut

jamais prêter l'oreille à ceux qui, dès la prise

de La Rochelle , se mirent en avant pour se ren-

dre entremetteurs de la paix; mais il employa

tout l'hiver à courir d'une province à l'autre,

rassurer par vaines promesses les esprits ébran-

lés , relever et animer les abattus, jeter hors des

villes ceux qui, ayant encore quelque sentiment

de Dieu , vouloient reconnoître le Roi , et tracer

et faire faire partout les nouvelles fortifications

qu'il jugea nécessaires.

Durant ce temps il reçut deux dépêches , Tune

du roi d'Angleterre en décembre, qui lui conti-

nuoit les assurances qu'il lui avoit données de

l'assister, accompagnée des lettres du comte de

Carlile et de l'ambassadeur M ake qui lui pro-

mettoient tout ce qu'il pouvoit désirer; l'autre,

de la part d'un nommé Glausel
,
qu'il avoit, en

novembre dernier, dépêché en Espagne pour la

solliciter de le secourir, selon les promesses

qu'elle lui avoit souvent faites de l'assister pour

continuer la guerre contre le Roi. Ce Clausel

étoit un honnne non moins adroit et intelligent

que factieux , envenimé en la rébellion et l'héré-

sie , et ennemi du service du Roi. Il arriva ù Ma-

drid le 1 2 décembre , et , incontinent après son

arrivée, en donna avis au duc de Savoie , et qu'il

l'iroit trouver au partir de là pour lui faire part

de ce qu'il auroit fait, ne l'osant commettre au

papier, et en ayant reçu le commandement ex-

près du duc de Rohan. Il présenta à deux jours

de là au conseil d'Espagne un mémoire par lequel

il promettoit, au nom du duc de Rohan , de faire

pour 500,000 ducats que le Roi ne pourroit pas-

ser en Italie, qu'il feroit épaule à une armée es-

pagnole au Languedoc , et lui céderoit ses droits

et prétentions sur la Navarre (1), et que lui Clau-

sel
,
par le moyen de ses parens, livreroit en leur

puissance la ville et la citadelle de Montpellier.

Les Espagnols l'ayant bien reçu, avidement

écouté, et agréé ses propositions, lui firent de

grandes promesses , lesquelles il manda inconti-

nent au duc de Rohan , et les augmentoit encore

par sa propre passion. Il l'assuroit que l'Espagne

étoit résolue de l'assister si puissamment de toutes

choses, qu'il connoîtroit que la perte de La Ro-

chelle seroit plus que suffisamment réparée
,
que

dans peu de temps il en sentiroit les effets, qu'il

le prioit de s'en fier a lui ; mais que pour cela

une chose étoit totalement requise, de jeter au

(1) Dont le duc de Rohan pirtendait avoir (luelquc junl,

comme liérilier de la maison d'Ali)ret.

loin toutes pensées et propositions de paix , et se

résoudre pleinement à la guerre. Là-dessus le

duc se fonde , f;îit ijouelicr d'Espagne et d'Angle-

terre contre ceux qui désiroient la paix, et se sert

encore pour opiniàtrer les peuples de ce que,

d'entre ceux qui les en sollicitoient , les uns s'a-

dressoient à lui pour la faire séparée d'avec celle

de leurs églises prétendues, les autres auxdites

églises pour faire la leur sans la sienne, tantôt

aux communautés particulières , leur remettant

en l'esprit que telles procédures étoient pour le

surprendre et les ftnrc traiter en particulier sans

leur accorder une paix générale, laquelle toute

seule pourroit assurer leur liberté et leur vie. Et,

alin de leur imprimer à tous en général cette

pernicieuse créance, et allumer es cœurs la rage

dont le sien étoit ardent , il fait indiquer une as-

semblée à Nîmes de tous ceux de son parti. Là
il leur représente les vieilles chansons ordinaires

aux hérétiques, que c'étoit fait de leur religion,

que le Roi n'en vouloit qu'à elle, qu'il avoit des-

sein de leur en ôter l'exercice et exterminer en-

tièrement les huguenots, qui, bien qu'ils fussent

affoiblis par tant de pertes qu'ils avoient reçues,

lui étoient encore redoutables
,
parce qu'ils s'é-

toient souvent relevés de plus bas qu'ils n'étoient,

et, pour dire ainsi , on les avoit vus renaître de

la cendre de leurs pères; que la déclaration que

SaMajesté avoit faite en partant de Paris , n'étoit

qu'un piège qu'on avoit tendu aux esprits cré-

dules, afin de les tenir séparés et les empêcher

de se réunir tous pour la commune défense , les

conviant, chacun en particulier, à vivre, sous

l'obéissance du Roi , en la liberté de leur cons-

cience, pour les détruire et les perdre tous en

gros. Puis, comme s'il eût voulu imiter cet ange

de l'apocalypse
,
qui avoit un pied sur la terre

et l'autre sur la mer, il appuyoit son parti rui-

neux sur l'Angleterre et sur l'Espagne tout en-

semble , royaumes dont il essayoit de réunir en

lui les intérêts qui étoient si divisés. Il leur re-

présentoit qu'outre l'espérance qu'ils dévoient

avoir en Dieu qui ne les abandonneroit pas,

ils étoient assistés d'Angleterre
,
que ce jeune

prince (2) y étoit animé par la honte et les dom-

mages qu'il avoit reçus les deux années der-

nières
,
qu'il hasarderoit maintenant à leur fa-

veur le tout pour le tout , et ne voudroit pas

perdre le titre de défenseur de leur foi; que les

armées seroient soudoyées sans qu'il leur en coû-

tât rien
,
qu'ils recevroient de l'argent d'Espagne

pour payer les leurs propres sans la foule des

peuples; ([u'avec un si grand secours ils repren-

droient toutes les villes qu'ils avoient perdues,

et se mettroient en tel état qu'on n'oseroit jamais

(2) Cliai-les I".
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se repreiuli-c à eux. Quant a la miséricorde du

Roi
,
qu'il n'en falloit pas attendre

,
qu'il n'y en

avoit point pour eux , et que s'il a\ oit un peu

modéré la rigueur de son courroux contre ceux

de La Rochelle, c'avoit été pour ne point aigrir

le reste du parti jusqu'au dernier point, et , après

l'avoir réduit plus facilement en sa puissance, les

exposer ù tous les lléaux d'une extrême ven-

geance, à la fureur des peuples, au fil desepées,

aux flammes, aux meurtres, s'ils ne vouloient

aller a la messe et se prostituer aux idoles. Par

ces blasphèmes contre Dieu , et paroles inju-

rieuses et mensongères contre le l\oi , il anima

le cœur de ces peuples , et leur donna horreur de

la paix.

Toute cette méchante et criminelle conduite
,

qui tournoit en venin tous les biens et les occa-

sions de leur salut ([ui leur étoit présenté par le

Roi , n'empêcha pas que plusieurs d'eux branlas-

sent au manche , et que la ville de Saverdun ne

fit sa paix particulière avec le Roi ; ce qui rui-

noit tout le comté de Koix pour le duc de Rohan,

cette place les séparant tout-à-fait les uns des

autres , et étant le seul pont qu'on avoit pour

lors sur une rivière qui partage le pays , et est la

plupart du temps inguéable. Cependant le Roi

vint à Grenoble 0; il fit, par personnes inter-

posées, solliciter le duc de Rohan de demander

la paix. Il fait la sourde oreille, appuie sur les

roseaux des secours imaginaires d'Espagne et

d'Angleterre; le Roi poursuit son chemin, passe

à Suso, le prend d'abord. Cette victoire, au lieu

d'ôter l'espérance au duc de Rohan , la lui donne

plus grande ; il croit voir une guerre allumée en

Italie qui durera un siècle , mais , à peu de jours

de là il la voit terminée, et la paix si soudaine-

ment faite que chacun en est surpris. Kn ces

entrefaites il termine l'assemblée générale de

Mines; leur fait résoudre et jurer le 10 de mars

de ne faire point de paix particulière avec le Roi,

à quelque condition ([ue ce put être, ni de géné-

rale, sans le consentement du roi d'Angleterre

et des autres princes et seigneurs qui les assis-

toient. Il écrivit ensuite au roi d'Angleterre que

riiUMiiliation en la((uelle Dieu les avoit mis leur

avoit redoublé h: courage , (ju'il le supplioit de

considérer que , (juclque disgrâce qui leur fût

arrivée, ils n'avoient man((ué en rien à ce ((u'ils

lui a\()ient promis; (|ue c'étoit aujourd'hui le

plus L'raud ferfail dont ils éloient accuses, mais
(ju'ils en a\ oient néanmoins si peu de regret,

(pie tout (le nouveau ils se venoient obliger, par

serment a Dieu
, de ne jamais s'accorder avec le

Roi (|iie par son consentement; qu'il lui plût

doiu- (le correspondre par son assistance si

(I) 1,11 |M^.>.mt pour .illii (Il llalk'.
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prompte à une telle fidélité qu'il eût égard à son

devoir envers Dieu, à la foi de sa parole, à la

réputation de sa grandeur devant les hommes,

et qu'il se rendoit coupable devant le ciel et la

terre s'il les abandonnoit. L'assemblée écrivit

aussi audit Roi en la môme teneur. Le duc de

Rohan essayoit de faire évanouir la terreur que

la paix d'Italie donnoit à son parti , remontrant

que cette paix étoit faite trop à la chaude pour

être de durée
;
que c'étoit un coup de la prudence

du duc de Savoie, qui , ayant cédé à la nécessi-

té, avoit par cette ruse garanti ses 1-Ltats d'une

invasion qu'il n'étoit pas en état de soutenir
;
qu'il

gagnoit autant de temps pour donner loisir à ses

alliés de se renforcer et de revenir à leur dessein

avec des précautions plus puissantes; que l'am-

bassadeur ^^ ake lui avoit mandé que cette paix

ne dureroit pas; que rAngleterre tenoit bon

encore pour lui
;
que l'armée du Roi étoit fort di-

minuée, qu'il falloit qu'il en laissât une partie

dans le Montferrat, et l'autre dans le Piémont,

et que s'il pou voit soutenir les premiers efforts,

il seroit promptement et puissamment assisté, et

que les Espagnols étoient trop glorieux pour

boire cette injure et ne s'en venger point.

ftlais cependant il s'ennuie infmiment de ne

recevoir point de Clauscl les nouvelles qu'il es-

péroit. Il croyoit que les Espagnols, lents en

leurs traités ordinaires , ne le seroient pas avec

lui en celui-ci
,
qui leur étoit si important , et où

il y avoit si peu de temps à perdre ; mais il se

trompoit, pource que leur lenteur ne vient pas

tant de jugement que de nature, qui fait ({ue

ceux dont l'esprit est plein de ruses , le jugement

l'est d'anxiété, et partant tardif en sa résolution.

Ils tinrent Clausel près de trois mois sans signer

le traité qu'il demandoit, et puis après encore,

comme si Dieu eût maudit leur dessein , lors-

qu'ils l'eurent signé il leur arriva une disgrâce

qui en retarda l'effet au duc de Rohan; car,

l'ayant signé, ils trouvèrent bon d'envoyer quel-

qu'un devant, sous la conduite d'un des gens de

Clausel, pour voir si les affaires étoient disposées

en l'ranee comme il le disoit, pour ratilier le

traité au due de Rohan , et après cela passer à

Milan avec ordre à Gonzalez, recevant ladite ra-

tification
, de donner audit Clausel

,
qui y alloit

quant et quant par un autre chemin, 150,000

ducats pour assister promptement le due de Ro-

han. Ils choisirent un vieil Hollandais nonnné

Pelz, auquel Clausel donna un des siens nonnné

Tribale, pour le conduire audit duc de Kohan.

Mais, passant auprès de Lunel le 10 avril. Tri-

bale abandonna de peur ledit Pelz, et s'enfuit à

Mines. IVIz se voyant seul ronq)it ses lettres et

papiers pour n'en cire trouvé surpris; a deux
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jours de là il fut pris , mené à Lune! , de là à

Toulouse, où il fut exécuté le 12 juin. Sa prise

fut d'un grand préjudice au duc de Rohan, qui

désiroit avec grande passion savoir les ordres

qui avoient été donnés en Espagne pour son af-

faire, et ce qu'il pouvoit s'en promettre. Il en-

voya Rivoperoux en Piémont pour l'apprendre

de Clausel même, et assurer le duc de Savoie

qu'il ne feroit jamais de paix sans son interven-

tion et celle d'Espagne, le supplier de continuer

la guerre, et lui dire la bonne résolution en la-

quelle étoient ceux de son parti. Clausel, qui

n'avoit point de nouvelles de ce qui étoit arrivé

audit Pelz , dès qu'il fut en Piémont, passa à

Milan avec pleine assurance de recevoir de don

Gonzalez les 150,000 ducats qui lui avoient été

ordonnés. Don Gonzalez lui répondit qu'il n'a-

voit ordre de leur rien bailler, qu'il n'eût pre-

mièrement reçu la ratification du traité du sieur

de Rohan, que ceux qui la lui dévoient apporter

avoient été pris en France , et qu'il ne lui avoit

été envoyé personne pour suppléer à ce défaut.

Clausel insista qu'au moins il lui donnât présen-

tement quelque somme attendant ladite ratifi-

cation; que cette anticipation étoit nécessaire,

le duc de Rohan étant dans l'extrémité de ses

affaires qui ne permettoit aucun délai; mais

qu'avec ce petit secours il auroit moyen de se

mettre en très-bonne posture pour se défendre,

et pour agir et donner autant de temps qu'il

seroit nécessaire pour conduire tout le traité à

sa perfection; que cela lui faillant, il couroit

risque , ou de recevoir un grand échec , ou de

s'en garantir par un traité dont il étoit pressé de

toutes parts; que néanmoins, si on lui donnoit

promptement le moyen de subsister, il se résou-

droit à une forte et longue résistance. Don Gon-

zalez répondit que, n'ayant point reçu de lettres

qui fissent mention de cette avance, il ne pouvoit

se dispenser jusque-là; au reste
,
que le Roi son

maître lui ordonnoit deux choses fort difficiles :

l'une de traiter fort secrètement , l'autre de lui

donner 150,000 ducats. Quant à la première, il

ne savoit comment y obéir
,
pource que son ar-

rivée à Milan étoit tellement divulguée, que par-

tout elle excitoit des plaintes et des rumeurs;

que, pour les éteindre, il le prioit de ne plus re-

venir à lui pour continuer ce traité en personne,

mais que, s'en retournant à Turin , il y trouve-

roit don Martin d'Aspre, qui concerteroit et con-

viendroit avec lui de toutes les choses qu'il pou-

voit désirer de lui. Que, pour l'autre article, il

le jugeoit de si grande importance, qu'il n'esti-

moit point qu'il se pût terminer ailleurs qu'en

Espagne même, où il lui conseilloit de s'en re-

tourner. Et sur la réponse que lui lit Clausel

,

que, si bien le roi d'Espagne désiroit que cette

néiiociaiion fût ménagée avec la prudence néces-

saire et tout le secret possible, néanmoins il sa-

voit bien que, l'affectionnant par ks avantages

qui lui en revenoient, il ne vouloit pas qu'on la

rompit dès qu'on en auroit eu du soupçon ou de

la connoissance, et que, pourvu qu'elle réussît,

les plaintes qu'on en feroit lui seroient fort in-

différentes; que le conseil qu'il lui donnoit de

s'en retourner en Espagne, apportoit un délai si

préjudiciable à la conclusion de ce traité, dont

le plus grand fruit consistoit en une grande cé-

lérité, que le moindre retardement étoit capable

de le ruiner; que le meilleur du temps étoit con-

sommé en un voyage inutile, et partant que
cette réponse lui sembloit être un honnête refus.

Gonzalez lui repartit que ce n'étoit point une

honnête défaite ni refus , mais qu'il se voyoit

tant d'autres affaires sur les bras en Italie
,
que

celle-là lui sembloit de si grande importance

qu'il ne pouvoit se promettre, ou le moyen, ou

le loisir de s'en bien démêler. Enfin Clausel lui

demandant s'il se pouvoit promettre les 150,000

ducats, lui mettant entre les mains la ratifica-

tion du traité par le duc de Rohan, il lui répon-

dit que oui , mais que toutefois il persistoit dans

son avis de retourner en Espagne. Toutes ces ré-

ponses que faisoit don Gonzalez , étoient pource

qu'il voyoit les affaires avoir changé de face, et

qu'il ne jugeoit pas le devoir exécuter sans ua
nouveau commandement, et, néanmoins, n'osoit

pas le déclarer ouvertement au duc de Rohan,

mais l'entretenoit par réponses obscures et par

remises. Clausel , voyant ne pouvoir rien avan-

cer davantage avec don Gonzalez, qui lui donna

par écrit les réponses qu'il lui avoit faites, afin

qu'il n'3' pût rien changer, se retira à Turin, et

de là dépêcha au duc de Rohan don Diego Cuil-

lard, pour lui apporter la ratification du contrat;

mais, soit par malheur ou par dessein, ledit don

Diego, étant assez près de pouvoir arriver sans

plus de danger au duc de Rohan, ne put jamais

être induit d'aller jusque-là; mais, s'étant fait

bailler le traité et toutes les lettres que l'homme

de Clausel
,
qu'il lui avoit donné pour l'accom-

pagner, portoit, les déchira tous en petits mor-

ceaux, et s'alla rendre au parti du Roi. Cette

nouvelle aflligea Clausel et donna loisir à Gon-

zalez de différer davantage. Le duc de Rohan,

pour y remédier , lui écrivit que cela ne devoit

rien accrocher, pource qu'il jureroit solennel-

lement de ratifier toutes les choses promises

par le traité. Il lui envoya encore deux lettres

de créance, l'une au duc de Savoie, et l'autre

à don Gonzalez, par lesquelles il les prioit de

prendre créance en Clausel comme en lui-même,
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et do s'assurer qu'il observeroit religieusement,

de [îoint en point, tout ec qu'il aui'oit traité pour

lui et eu son nom. Or cela lui sembloit sutTue,

pource qu'en Espagne il avoit été arrêté qu'on

se eontenteroit de ses écritures, et particulière-

ment des assurances que le duc de Savoie en

prendroit; de quoi il lui donna avis par le pre-

mier courrier qu"il lui dépécha. Il lui écrivit en-

core, à huit jours de là, une autre lettre avec

homme de créance, pour lui demander une ré-

solution finale de ce qu'il devoit espérer de ses

négociations
;
qu'il ne désiroit point qu'on se ser-

vit de lui pour l'amuser et le tenir en haleine;

que ses affaires étoient réduites à tel point qu'il

falloit, ou qu'il fût promptcment assisté, ou qu'il

traitât, n'y ayant que l'un ou l'autre qui l'empé-

chàt de périr; qu'il désiroit d'être résolu sans

plus de délais, parce que l'état où il étoit ne les

pouvoit souffrir; qu'il avoit d(\jà sur les bras

deux armées royales , en attendant une autre où

le Roi seroit en personne ; et que, pour s'opposer

à tout cela, il se trouvoit destitué de tout moyen

de faire une bonne le\ée; mais que, si, sans plus

de remises, on lui faisoit toucher quelques de-

niers pour se mettre en bonne défense , il avoit

et le pouvoir et le moyen de rendre tout accord

impossible, et le traverser de telles difficultés

qu'il ne seroit pas au pouvoir d'aucun de les sur-

monter, et qu'en un mot il lui falloit ou argent

ou paix. Le duc de Savoie en écrivit à don Gon-

zalez, et lui en fit toute l'instance qu'il put, le

priant qu'il lui baillât au moins 40 ou .50,000 du-

cats , a(in (ju'un entier abandon ne jetât le duc

de l'volian dans le désespoir
;

qu'il étoit poussé

par le malheur de la guerre sur le penchant du

plus grand précipice auquel il se fût jamais vu;

que, ne voyant nulle apparence d'assistance, il

essaieroit de se tirer de sa ruine assurée par l'ex-

[)edient de la paix, à queUpie condition que ce

fût, huiuelle ne lui pouvoit être et à son parti

(jue ruineuse, se trouvant en l'extrémité en la-

(|u('ile il étoit. (îon/.alez ne lui fit point de ré-

ponse; mais le due de Savoie le consoloit et l'en-

tretenoit d'espérances et de promesses, lui faisant

eonnoitre (|u'il n'y avoit rien qui lui doniiiit plus

d'iipprehensiou et (|ui pût apporter |)his d'ineoni-

niodité a ses affaires (lu'un traité de pai\ en

]''rance. A ces instances (^lausel redoubloit au

duc de Uohan les assurances qu'il lui avoit déjù

données d'une prompte et puissante assistance,

lui faisant entendre (pi'il étoit sur le point de

toucher de l'iinicnl poiu' lui en envo\er
; (|u'il

se |)rrp,iroit il faire une bonne diversion par les

vallées (lu l)aiq)hine, et considérable et facile;

que le due deS.ivoie lui pronieltoit toute faveur

pour cet effet, lui donnant lihre passaye par ses
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Etats , et moyen d'en tirer toutes les choses qui

lui S(.'roient nécessaires
;
qu'à ce coup se présen-

toit le moyen de relever sa gloire et l'état des

églises de France avec plus de puissance que ja-

mais; mais que, s'il tournoit le dos à une occa-

sion si favorable , il n'en pourroit jamais espérer

de semblable, et qu'il n'y avoit plus pour lui que

honte et que ruine. Ces persuasions tirent si grand

effet en son esprit, qu'il se résolut à une plus

longue patience , à tenter encore le hasard de

mettre quelque place en compromis, et coucher

de tout son reste pour se sauver avec avantage,

ou périr avec honneur.

Mais voici bien des disgrâces qui accueillent

son opiniâtreté. Il apprend que le duc de Mont-

moi'ency vient assiéger Soyons. Chabrilles et

tout le pays du Vivarais lui demande secours

d'hommes et de munitions, et le tout aux dépens

du bas Languedoc et des Cevennes. Il fait une

prompte levée de quinze cents hommes; la mé-
sintelligence entre Chabrilles et Saint-André-

IMontbrun , à qui il avoit donné la charge de ce

canton , la rendit inutile. Cependant Soyons est

attaqué, promet de se défendre six semaines; il

est pris dans peu de jours, et dès le premier jour

de la batterie les siens abandonnent la place.

En môme temps le duc de Rohan reçoit une let-

tre du roi d'Angleterre, écrite du 12 janvier,

par laquelle il lui mande qu'il étoit, par plusieurs

princes ses alliés, sollicité de faire la paix avec

la France
,
que leur guerre nuisoit à la cause

commune, à la liberté de la Germanie et au ré-

tablissement du Palatin
;
qu'il y inclinoit, mais

qu'il l'assuroit qu'il ne la concluroit jamais que

le Roi ne l'eût faite raisonnable et supportable

avec eux , et que non-seulement il ne fût assuré

qu'il la leur eût proposée , mais qu'il ne la vît

réellement effectuée; que, de son côté, il le prioit

de ne refuser les conditions équitables que le Roi

leur proposeroit; que cela étoit convenable et au

temps et à l'état présent des affaires, et pour les

justifier de l'imputation qui leur étoit faite d'a-

voir de gaité de cœur, au grand préjudice du bien

public, commencé cette guerre .sous prétextes

recherchés et peu véritables. Le duc ne s'émut

point pour cela, mais prit assurance sur ce(iu'il

lui promettoit de ne conclure point la paix , si

le Roi ne la leur avoit aussi donnée, et crut que

le secours qu'il auroit d'Espagne fortifieroit ledit

Roi en sa résolution. IVIais, pource qu'il vit que

l'esprit de plusieurs étoit abattu des termes de

cette lettre (luoi ({u'il pût dire, il se servit d'une

ruse, (\\ù fut de leur exagérer le point des forti-

fications que le Roi vouloit absolument qui fus-

sent abattues en leur donnant la paix ; ce qui les

rennt en quelque résolution de se défendre jus-
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qu'au bout. Et, afin qu'aucune ville ne pcnsiît à

traitiT 011 son particulier avec le Roi , il leur

donnoit à entendre que le cardinal lui laisoit

parler d'un traité général, tâchant, par toutes

sortes d'artifices , à le faire croire pour , empê-

chant que chacun ne procurât son salut en son

particulier, prendre cependant le temps de met-

tre à couvert ses intérêts. Le cardinal eut grand

soin de faire connoître ces ruses aux villes et

communautés, et leur représenter qu'elles dé-

voient prendre garde qu'en s'y fiant elles ne per-

dissent l'occasion de sortir du mauvais état au-

quel elles étoient, et recevoir la grâce du Uoi.

Cependant le maréchal d'Estrées passe le

Rhône avec l'armée qui étoit en Provence, ren-

contre le duc de Rohan avec ses troupes, qu'il

mène mal, et, au partir de là, fait le dégât de

JXimes , avec perte de plusieurs habitans qui vou-

lurent s'y opposer. Du côté de Montauban , on

lui mande que M. le prince et le duc d'Epernon y
viennent aussi faire'le dégât , et Ils lui demandent

secours d'hommes et d'argent pour se défendre.

Le duc de Yentadour fait, d'un autre côté, le

dégât de Castres et au haut Languedoc ; ce qui

fait crier cette province , et le menacer que s'il

ne l'assiste elle entendra à la paix. Noailles, gou-

verneur de Rouergue , entreprend le dégât de

Milhaud. Le duc de Rohan boursille et trouve

un emprunt de 10,000 écus, dont il fait une

levée de trois mille hommes
,

qu'il distribue en

vain à Nimes, Uzès et Aymargues. Il espère que

Privas doive arrêter le Roi ; il est pris dans peu

de jours, et il apprend que le roi d'Angleterre a

fait la paix absolument de couronne à couronne

,

sans l'y comprendre ni le parti huguenot. Il ap-

prit cette nouvelle par les feux de joie qu'on fit

en l'armée du Roi, et à peu de jours de là par

une lettre que le Roi d'Angleterre même lui en

écrit. Cette nouvelle et celle de la prise de Privas

lui abaissèrent les cornes, et principalement la

perte de quantité de soldats aguerris qui y furent

tués
,
pendus ou envoyés aux galères. Il part de

Nîmes, et, comme une chandelle qui jette son

dernier feu, il fait un dernier effort, vient aux
Cevennes, ramasse encore 10,000 écus, fait

quelques levées , espère de faire quelque résis-

tance au Roi ; mais en un instant toutes les Ce-

vennes sont prises, et les places qu'il croyoit se

devoir défendre un mois, ne résistent que peu de

jours à la présence et aux foudres des armes du

Roi
; le traitement de ceux de Privas les épou-

vante, les armes leur tremblent dans les mains,

et quand ils se rendent encore c'est avec serment

de ne les porter plus contre le Roi , ce qui affoi-

blissoit beaucoup les troupes rebelles. Après la

prise d'Alais il se jette dans Auduze, fait sem-

blant de s'y vouloir enfermer; mais, jugeant
bien en sa conscience qu'il étoit perdu s'il entre-

prenoit de le faire , il envoie vers le Roi et le

supplie de le recevoir à merci, croyant qu'il lui

valoit mieux se résoudre à une paix, tandis qu'il

étoit encore en quelque apparence de la pouvoir
disputer, que d'être contraint, après une plus lon-

gue résistance, de se rendre au Roi la corde au cou.

Sa Majesté eut agréable d'entendre ses propo-.

sitions; mais cependant le cardinal ne se vit

jamais en si grande perplexité que celle où il fut

deux jours durant pour les raisons suivantes :

on avoit une entreprise sur Anduze, où étoit le

duc de Rohan, qui étoit jugée infaillible, non-

seulement par le cardinal , mais par Sa Majesté

et par tous ceux qui en avoient connoissance.

Ceux qui la conduisoient dans la ville ne la pou-

voicnt aisément différer un seul jour sans se

perdre, d'autant que, comme un chacun sait,

les gens de guerre changent tous les jours de
postes en telles occasions. On disoit que, ce

dessein réussissant, le parti des rebelles recevoit

un échec irréparable, tant parce qu'Anduze étant

pris, les Cevennes, dont ils tiroient la plupart et

les meilleurs de leurs gens de guerre, étoient

perdues, ce qui eût étonné toutes les autres

villes, que parce aussi que, prenant le duc de
Rohan qui étoit la principale et presque unique

tête du monstre de la rébellion, ce qui resteroit

après lui seroit un corps sans ame et sans mou-
vement réglé. On se représentoit encore que,

bien que le duc de Rohan fît de belles proposi-

tions, la résolution n'en étoit pas assurée ; ce ([ui

donnoit lieu de ne perdre pas une occasion pré-

sente, si avantageuse comme étoit celle dont il

étoit question. Ces considérations étoient puis-

santes; mais d'autre part il y avoit bien des rai-

sons qui les contre-balancoient. Le cardinal ju-

geoit la paix nécessaire , tant à cause du levain

qui étoit resté en Italie, qui commencoit à faire

lever de nouvelle pâte, quinze mille Allemands

étant déjà entrés dans les Grisons de la part de

l'Empereur, que parce que Monsieur, frère uni-

que du Roi, étant hors de la cour, et conseillé

par des gens peu expérimentés et peu intéressés

au bien de cet Etat , s'il fût arrivé quelque mau-
vais événement , il étoit à craindre qu'ils prissent

occasion d'embarquer un homme si cher à la

France à quelque action qui eût déplu au Roi,

parce qu'elle eût été préjudiciable à Monsieur,

et à l'Etat par conséquent. L'extrémité où se

trouvoit le duc de Rohan faisoit juger qu'il y
avoit sûreté es propositions qu'il laisoit , en ce

qui dépendoit de lui ; car , bien que la perte d'An-

duze ne perdît pas tout-à-fait son parti , auquel

il restoit encore vingt places fortifiées, il ne pou-
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voit se relever de la perte qu'il eût faite
,
quand

même sa personne n'eût pas été prise dans An-

duze , d'autant qu'il n'eût pu que se retirer à

Nimes, Castres ou Montaubau , ou il n'eût pas

été le maître, pour être ces places pleines de

iirand nombre d'habitans portant les armes,

grandement mutins et capables de le tuer ou le

livrer au Roi , au premier soupçon qu'ils eussent

pris de lui; qui ctoit la raison pour laquelle il

avoit cboisi Anduze pour sa demeure, pource

que la ville étant petite, trois mille hommes de

guerre qu'il avoit dedans pour la défendre l'en

reiidoient maître. Le cardinal jugeoit donc par

la qu'il étoit contraint de traiter de bonne foi

,

parce que le Roi étant près d'assiéger cette place,

s'il s'y enfernioit il étoit perdu, et s'il en sortoit

il ne pouvoit aller en aucun lieu considérable où

il fût le maître. Il savoit bien qu'il n'étoit ni assez

fou , ni assez déterminé pour se perdre, quand il

n'espéreroit aucun salut en se hasardant; et ainsi

il ne faisoit aucun doute que la paix ne se conclût

assurément. Il voyoit que le duc de Rolian ne

pouvoit donner assurance des villes dont il n'étoit

pas le nuiître , bien qu'il eût auprès de lui des

députés de toutes les principales, qui avoient

pouvoir pour tout le parti, auxquels il se pro-

metfoit de faire accepter la paix; mais il tenoit

comme indubitable qu'ayant obtenu le pardon et

la grâce du Roi poar toutes les villes qui le vou-

droicnt recevoir, et Anduze, Sauves, Ganges,

Le Vigan et Mirveis, qui étoient le reste des Ce-

vennes, l'acceptant avec sa personne, soit que

les autres villes le voulussent ou non, elles se-

roient contraintes de faire le semblable, y ayant

peu de résolution et de constance en des peuples

destitués de chefs, particulièrement quand ils

.sont menacés d'un mal présent, et qu'ils voient

une porte de salut ouverte. Ces raisons le tirent

résoudre à conseiller au Roi de perdre plutôt

l'entreprise que l'occasion de la paix, joint que,

bien (|ue tous jugeassent la prise d'Anduze infail-

lible par surprise, il n'étoit pas assuré qu'on pût

enipéelier le duc de Rolian de .se sauver, ce qui

donnoit lieu de croire que la paix ne se pourroit

faire par après si aisément, soit parce qu'il n'en

auroit pas la puissance aux lieux où il ne seroit

pas le maître, soit parce (pi'il ne jugeroit jamais

(|u'()n la voulût faire a\ee sûreté pour lui, si on

avoit méprisé d'en prendre l'occasion à des con-

ditions si avantageuses.

\insi le Roi se résolut à la paix, quand même
il eut fallu perdre l'entreprise. Cei)endant, pour

avoir deux eordes en son arc, on lit (out ce {|u"il

fut po^sil)le pour la eonserver en son entier au
cas (|ue la paix .se lut lonq^ue; et (|U()i(|ue le

temps gilte dordinaire tels desseins (juand on ne

MEMOIRES

les fait pas aux instans qu'on les a projetés et

qu'ils sont prêts, peut-être qu'il n'en eût pas été

de lîième de celui-ci , où l'on n'oublia rien de ce

qui étoit nécessaire pour empêcher la découverte.

Cette difficulté vidée, le Roi permit au duc de

Rohan de faire venir l'assemblée générale des

rebelles de Nîmes à Anduze, ce qu'on lui accorda

avec difficulté. Cette assemblée voulut avoir le

sentiment de la province des Cevennes et celle-là

de la ville d'Anduze; ils agrégèrent encore à eux

six députés de Nîmes et six d'Uzès , et tous

ensemble députèrent en cour. D'abord ces mes-

sieurs avoient de belles prétentions : leur inten-

tion eût été de se maintenir en de petites répu-

bliques ; mais la nécessité les contraignoit à ce à

quoi ils ne pouvoient se porter volontairement,

quoique la raison le requît d'eux. Ils furent con-

traints d'accepter la paix , non comme ils dési-

roient , mais comme il plut au Roi la leur donner,

et non en forme de traité , comme ils avoient tou-

jours fait par le passé, mais par abolition et par

grâce. Auparavant on leur laissoit des villes de

sûreté ; en cette occasion le Roi les condamna à

raser généralement, sans exception d'aucune,

toutes les fortifications de celles qui s'étoient por-

tées à rébellion, et ce à leurs dépens et par leurs

mains propres, ce qui est à noter , le Roi voulant

avoir cette gloire, que ce qui avoit été élevé

contre son autorité, fût détruit par ceux mêmes
qui en avoient été les architectes. Autrefois on

ne pouvoit avoir permission de servir Dieu qu'en

cachette es lieux que tenoient ces misérables;

maintenant ils furent obligés de restituer les

églises, permettre que l'arche abatte l'idole de

Dagon
,
que Dieu rentrât en triomphe en tous les

lieux d'où son culte extérieur en avoit été sacri-

légement banni. Autrefois les chefs des rébellions

recevoient des établisseniens et des récompenses,

et des sommes immenses de deniers qui n'étoient

pas moindres que de quarante et cinquante mille

écus. Eu cette occasion , le duc de Rohan quitta

non-seulement le Languedoc , mais sortit du

royaume; et tant s'en fallut qu'on lui donnât ré-

compense
,
qu'on lui rendit seulement son bien,

et lui donna-t-on cent mille écus qui n'étoit pas

la moitié des ruines des bâtimens de ses maisons

et du rasenu'ut de ses forêts ; encore y a-t-il à

remanpier ((u'aux autres traités l'intérêt particu-

lier marchoit le premier, au lieu qu'en cette

occasion jamais le duc de Rohan ne sut que le

Roi lui voulût accorder aucune chose
,
qu'après

(pi'il eut accepté la grâce de la paix.

Ainsi la i)aix fut conclue et arrêtée; le pour-

parler en commença le îiô, elh; fut signée le 28

et publiée le même jour à Ledignan ou l'armée

du Roi
,
qui s'avançoit sans perdre temps, étoit
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(lès le lendemain. Le Roi en donna avis à la

Reine sa mère, et lui dépêcha Qiiincé pour lui

porter la lettre qu'il lui en écrivoiî. De toutes les

Cevennes, ou le duc de Rohan avoit un particu-

lier pouvoir (la chaleur de la rébellion n'étant pas

encore éteinte en beaucoup d'esprits) , ceux d'U-

zès et de Nîmes témoignèrent ne vouloir pas su-

bir un joug si doux que celui de la grâce du Roi
;

mais ils ne virent pas plutôt l'armée de Sa Ma-

jesté s'avancer vers eux
,
qu'ils pensèrent à leur

conscience, et la supplièrent de leur pardonner

leur faute, et permettre qu'ils jouissent de l'abo-

lition qu'il avoit donnée à tous ses sujets de la

religion prétendue réformée. Généralement tou-

tes les villes l'acceptèrent, excepté jMontaul)an,

qui, soit par la haine qu'il portât à IM. le prince

et M. d'Epernon
,
qui faisoient le dégât de leurs

blés, soit par le désir qu'ils avoient de conserver

leurs fortifications qu'il falloit abattre par les

conditions de la paix , en refusèrent la publica-

tion lorsque la grâce du Roi leur fut signifiée.

Considérant que cette affaire iroit de longue,

et que quand ils s'obstineroient en leur opiniâ-

treté, il n'étoit pas expédient pour les réduire à

leur devoir de les attaquer par force, où il se per-

droit force gens de bien , mais seulement de les

bloquer, ce qui se pouvoit aussi bien faire en

l'absence du Roi qu'en sa présence ; considérant

en outre que les chaleurs extrêmes, ordinaires en

cette saison en Languedoc, pourroient causer

quelque maladie à Sa Majesté
,
qui de sa consti-

tution étoit sec et brûlé
,
joint que la peste com-

mençoit à l'environner de toutes parts. Sa Ma-

jesté fut conseillée par le cardinal de s'en aller à

Paris, pourvu qu'il lui plût auparavant entrer dans

Uzès et dans-Nimes, où on a-» oit disposé les peuples

à le recevoir le plus fort, afin que tout le monde vît

que la soumission des rebelles n'étoit pas imagi-

naire, que leur repentance étoit vériîable, puis-

qu'au lieu qu'aux autres traités une des conditions

tacites étoit que Sa Majesté s'éloigneroit de leurs

murailles, en cette paix ils lui ouvroient les por-

tes de leurs villes, et leurs cœurs tout ensemble.

On ajoutoit encore que, par là, le Roi s'ouvriroit

les portes de tout le reste des villes qui avoient

été rebelles; étant certain, quand on verroit

qu'il seroit entré avec la force en ces deux
,
qui

étoient des principales, sans rien innover au pré-

judice des habitans, toutes les autres seroient dé-

livrées de la crainte qu'elles avoient d'être trai-

tées comme fut Montpellier, qui reçut une grosse
' comme on faisoit auparavant de lui persuader.

2â

feroit croire aux étrangers que le Roi eût tout-

à-fait dompté le monstre de la rébellion en son
royaume, coînme l'entrée de Sa Majesté en ses

villes; ce qui leur feroit perdre l'espérance de
nouvelle révolte , et leur ôteroit tout lieu de tâ-

cher d'en procurer parmi eux. A cela s'opposoit

la passion que le Roi avoit de s'en aller, qui étoit

si forte qu'il étoit difficile d'y résister, arrivant

peu souvent que les vrais intérêts des princes,

quelques raisons dont ils soient appuyés, puis-

sent prévaloir à leurs inclinations quand elles

sont contraires. Sa Majesté, étant pressée de faire

ce voyage pour le bien de son service, se piqua

jusqu'à ce point contre le cardinal qui le lui pro-

posoit, qu'elle se plaignoit ouvertement de son

opiniâtreté en ce sujet, et représentoit qu'il n'y

avoit pas de sûreté pour sa personne. Le cardi-

nal en étant averii, lui fit entendre que, puis-

qu'il avoit une si grande aversion de ce voyage,
il étoit trop désireux de son contentement pour

s'opposer davantage à sa volonté; mais qu'il im-

portoit tellement de faire voir qu'il avoit été le

maître dans Nîmes, sans y apporter aucun

changement pour autoriser sa bonne foi , et ôter

la méfiance aux huguenots, qu'il avoit trouvé un
expédient qui suppléeroit au défaut de sa pré-

sence
,
qui étoit qu'il plût à Sa Majesté publier

qu'elle y alloit, et pour cet effet envoyer ses gar-

des et ses Suisses avec un maréchal de France

pour les faire entrer dans la ville , et qu'après

qu'ils y seroient entrés , sur le soir le cardinal y
arriveroit , disant à ces messieurs de Nîmes que

les Etats de Provence, qu'on tenoit lors àTaras-

con, ayant attiré le Roi diligemment à Reaucaire

pour y faire résoudre l'établissement des élus qui

requéroit sa présence, elle lui avoit commandé

de venir à Nîmes leur témoigner le déplaisirqu'il

avoit de ne les pouvoir voir. H ajouta que le len-

demain il le viendroit retrouver , et qu'ainsi la

bonne foi du Roi paroîtroit en ce qu'il auroit été

le maître par ses forces dans la ville, et n'y au-

roit apporté aucun changement. Sa Majesté ap-

prouva cet expédient et en fut fort aise; la réso-

lution en fut prise. Cependant le cardinal s'étant

trouvé mal le lendemain à Uzès , il fut étonné

qu'il vît entrer le Roi dans sa chambre, qui lui

dit d'abord qu'il ne savoit pas le sujet qui l'ame-

noit
,
qui étoit pour lui faire connoître qu'il étoit

si résolu d'aller à Nîmes, que quiconque l'en vou-

droit détourner lui feroit aussi grand déplaisir

garnison et depuis une citadelle, quoique les mi-

nistres de Sa Majesté eussent donné parole de n'y

en mettre point (1). Ou disoit encore que rien ne

(l)En 1C29, avant le ministùic du caidiiial.

II. C. D, M. T. VIII.

Il se réjouit avec lui de cette résolution, et re-

connut par là qu'il étoit bien vrai que le cœur

des rois est en la main de Dieu; qu'il a un soin

particulier de leur conduite, et les empêche sou-

vent, par grâce spéciale, de faire des fautes qui
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leur coiitcrolent cher par après (i). Et en effet,

l'cN cueillent du voyage que le Roi fit en cette

Aille fut tel, qu'il n'y eut aucune place liugue-

notte qui de la en avant n'offrît d'ouvrir ses por-

tes, non-seulement au Roi, mais à ceux qui n'a-

\oient que son ombre. Et on sut depuis, de bonne

part, que le duc de Savoie ne crut jamais le parti

des bugueiiots par terre que lorsqu'il sut que le

Koi avoit été le maître dans cette ville ;
et JM. le

prince, passionné au service du Roi contre les

huguenots particulièrement, trouva la consé-

quence de ce voyage si grande, que, quoique le

comte de Charlus
,

qu'il avoit envoyé vers Sa

Majesté, eût été renvoyé vers lui de JNîmes, il

ne vouloit pas croire que Sa Majesté y fût entrée

le plus fort
,
quelque serment qu'il lui en put

faire. Le cardinal usa d'adresse en ce fait-là; car,

ftiisant donner à tous les huguenots
,
qui par cu-

riosité venoient voir le Roi, toute liberté de

s'approcher de sa personne, chacun d'eux le

contemplant commença à admirer sa facilité , sa

pieté, sa bonté, et se trouvèrent si ravis, qu'ou-

bliant leurs craintes et les haines passées , ils fu-

rent remplis de tel amour pour lui qu'ils ne pou-

voient le perdre de vue , sa présence leur tirant

les larmes des yeux. Cela servit beaucoup à ap-

privoiser ceux d'Alais, qui le reçurent avec un

tel applaudissement qu'ils ne pouvoient contenir

leur joie : les soldats y vécurent avec telle mo-

destie, qu'ils furent étonnés de la malice avec la-

quelle on avoit tâché de leur donner des impres-

sions contraires. Ceux de Nîmes, sachant ce qui

s'y étoit passé , n'eurent point d'aversion aussi
^

et le reçurent sans difliculle ; le peuple le suivoit

de rue en rue avec cris d'alégresse qui témoi-

gnoient le désir qu'ils avoient de le garder da-

vantage, et le déplaisir d'avoir été si tard sages

et si long-temps crédules aux persuasions traî-

tressL'S qu'on leur avoit données, l.e Roi, étant

ù .Nîmes, lit l'édit d'abolition en faveur de tous

leshuguenots(|ui avoient trempé dans la rébellion.

Le due de Savoie s'offensa contre le duc de

Bolian de ce (ju'il avoit fait mention de ses négo-

ciations faites avec lui ; mais ledit duc s'excusa
,

disant avoir été forcé par une absolue nécessité

ù particulariser, dans l'abolition
, les négocia-

tions étrangères , d'autant qu'il étoit menacé d'en

être un jour recherché si elles ne s'y trouvoient

exprimées en détail, et s'il y en avoit aucune

d'uiiiise; joint que, d'ailleurs, les négociations

faites en Piémont av(>ient été \érijieespar les let-

tres des(|uelles le milord .Monlaigu s'éloit trouvé

Kuisi, et(iue le carilinal de Richelieu lui avoit dit

les avoir api)rises de la bouche de son altesse, en

(I) Hiflirlirii (^)mllis^:lit as.scz le caiacliTc du k

•i\uir (l'on \ciuil le iiiiiucii.

loin-

termes que ledit duc de Rohan n'eut jamais pu

ni voulu croire. Ledit duc de Rohan envoya aussi

à jNîmes vers Sa ]\Lnjesté, pour lui demander avec

instance quelque personne de qualité pour le con-

duire , de sa part
,
jusques à Venise , d'autant

que, sans la protection de Sa Majesté, il estimoit

avoir beaucoup à craindre en ce chemin , soit

des princes amis et alliés de la couronne , soit du

duc de Savoie , ou des Etats du roi d'Espagne

,

qui avoient fomenté sa rébellion autant qu'il leur

avoit été possible , lesquels étoient maintenant

offensés contre lui à cause de l'obéissance qu'il

rendoit ; ce qui faisoit que non-seulement sup-

plioit-il Sa Majesté de le garantir par son auto-

rité du péril qu'il pourroit courir passant proche

de leurs Etats, mais en outre d'agréer que, dans

la grâce et l'abolition que Sa IMajesté lui accor-

doit, non-seulement les traités qu'il avoit faits

ouvertement avec l'Angleterre y fussent expri-

més , mais aussi ceux qu'il avoit faits secrète-

ment avec l'Espagne et la Savoie , afm qu'un

jour sts cours de parlement
,
qui sont austères

et rigoureuses en matière de crime d'Etat , ne

pussent, sous prétexte de quelque omission de

ses fautes, prétendre que la grâce de Sa Majesté

lui devroit être infructueuse. Le Roi entérina les

deux points de cette requête , et commanda au

mai-quis de La Valette, que le duc de Rohan de-

mandoit particulièrement, de l'aller conduire

jusques à Toulon , et de Toulon , avec deux de

ses galères, à Livourne , et de Livourue, si ledit

duc de Rohan le désiroit, jusques à Venise. Pour

cet effet , toutes lettres de faveur envers les prin-

ces lui furent expédiées, et le duc de Rohan

s'embarqua le 20 juillet à Toulon pour faire son

voyage. Use sentit si obligé de la bonté et sincé-

rité dont Sa Majesté usa en son endroit en cette

occasion, le délivrant des justes sujets qu'il avoit

d'appréhender qu'on attentât à sa personne, qu'il

lui écrivit une lettre qui portoit, en termes exprès,

la reconnoissanceet l'extrême repentir qu'il avoit

de ses ftuites passées
;
qu'il n'auroit jamais de

repos qu'il n'eût réparé le passé; qu'il s'y sentoit

étroitement obligé par sa bonté, qui avoit été

telle en son endroit que de le vouloir sauver lors-

qu'il le pouvoit perdre, et lui faire grâce au lieu

de châtiment qu'il avoit mérité , et donner la

paix à ceux qui s'étoient embarqués avec lui au

lieu de les ruiner par la guerre, comme il étoit

en sa puissance. Cette lettre ne contenta pas peu

Sa .Majesté, qui partit de Nîmes le 25 juillet

pour s'en aller à Paris , et laissa le cardinal avec

son armée pour faire obéir Montauban, et faire

exécuter la démolition des places qui dévoient

èîi-e rasées.

Des que Sa Majesté arriva ù Saint-Germain
,
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le président Le Jay l'alla voir, et le voulut in-

duire ù recevoir les devoirs du parlement à son

retour, lui disant, entre autres choses, que, s'il

attendoit le garde des sceaux , ils ne le verroient

point. Le Roi , à qui leurs façons de faire en son

absence avoient été très-désagréables, lui dit qu'il

n'a\oit que faire de l'attendre , et qu'il ne les

verroit point qu'ils ne l'eussent satisfait
5
qu'ils

vouloient être ses tuteurs , mais qu'il leur mon-

treroJt bien qu'ils ne l'étoient pas.

La connoissance que le cardinal avoit que si

Montauban demeuroit en arrière, et qu'on n'af-

fermit pas la paix qui n'étoit qu'en sa naissance,

faisant promptement démolir tant de places qui

avoient fait des maux indicibles, tout ce qu'on

avoit fait passeroit comme une fumée, et n'au-

roit qu'une apparence de bien , le fit résoudre à

demeurer. Sa Majesté, en partant, permit par

grâce particulière à ceux de Nimes de pouvoir

envoyer des députés à IMontauban , accompagnés

d'un gentilhomme de la part de Sa Majesté, pour

les convier à faire leur devoir. Guron fut choisi

pour cela
,
par lequel le cardinal écrivit ù M. le

prince pour le lui faire savoir, et qu'il avoit or-

dre de s'y conduire par les règles de sa prudence

et la connoissance particulière qu'il avoit de cette

ville; que Sa Majesté étant partie le jour précé-

dent , il s'en alloit le lendemain à Montpellier
,

attendre la résolution de ladite ville , aux con-

suls et habitans de laquelle il écrivit par ledit

Guron. Cependant le cardinal alla à Montpellier,

où il ne fut pas plutôt arrivé qu'il estima devoir

profiter du temps et de l'occasion. Il y avoit long-

temps que le Roi désiroit établir les élus dans

cette province
,
pour empêcher les désordres qui

provenoient de la licence que les Etats et chaque

diocèse prenoient d'imposer tous les ans tout ce

que bon leur sembloit sur le pays. Ce désordre

étoitvenujusquesà ce point, que cette province,

qui étoit en apparence exempte de tailles, avoit

payé depuis quatre ans trois et quatre millions

de livres chaque année. L'autorité du Roi y étoit

peu connue , les levées se faisoient au nom des

Etats , le nom de gouverneur de la province y
avoit quasi plus de poids que celui de Sa Ma-

jesté ; il obligeoit et désobligeoit par cette com-

pagnie tous ceux du Languedoc qui vivoient bien

ou mal avec lui. Le feu Roi , connoissant ces in-

convéniens, avoit désiré cet établissement, et ne

l'avoit osé entreprendre ; M. le prince avoit pro-

mis au Roi l'année de devant d'en faire vérifier

l'édit, moyennant cent mille livres dont Sa Ma-

jesté, en cette considération , lui faisoit don sur

les deniers qui proviendroient de cet établisse-

ment 5 mais quand ce fut au fait et au prendre

,

il prévit tant d'oppositions
,
qu'il se déporta de

son entreprise
; ensuite de quoi les Etats lui don-

nèrent vingt mille écus. Jl falloit faire vérifier

redit à la chambre des comptes et à la cour des

aides tout ensemble
; étant séparées comme elles

étoient, deux vérifications étoient requises; on
les pouvoit obtenir avec conduite, mais avec
moins de facilité que si ces deux corps n'eussent

été qu'un ; la chambre des comptes étoit presque

toute huguenotte , elle désiroit passionnément

l'union de la cour des aides pour être délivrée

de l'appréhension qu'elle avoit tous les jours qu'on

réunît cette compagnie au parlement, qui la de-

mandoit. On estima, pour cette raison, qu'il étoit

bon de prendre le temps d'unir ces deux corps,

vu que par ce moyen ils s'obligeroient tous deux
ensemble à la vérification de l'édit désiré, et que

les huguenots, qui étoient auparavant en beau-

coup plus grand nombre en la chambre des

comptes, n'y feroient plus que la quatrième par-

tie tout au plus , tant à cause des catholiques de

la cour des aides que de quelques officiers qu'on

créeroit de nouveau en cette compagnie, et pour

en avoir de l'argent au denier trente
,
qui étoit

un bon ménage au temps où l'on étoit , et pour

rendre en effet les catholiques les plus forts. Ce

conseil ne fut pas plutôt pris qu'exécuté , et l'édit

des élus vériiié le lendemain, au grand déplaisir

de beaucoup de gens qui faisoient semblant d'en

être contens. Les Etats qui étoient sur pied à

Pésenas furent étonnés de cette prompte exécu-

tion , témoignant cependant vouloir avoir leur

part à l'honneur de servir le Roi. Le cardinal s'y

avança et y arriva avec une fièvre qui l'y retint

huit jours. La plupart promirent d'agréer cette

vérification en pleins Etats et en donner acte
;

cependant, deux jours après, étant assemblés à

cette fin, il se trouva que le plus grand nombre
fut d'opinion contraire, et ([ue beaucoup de ceux

qui avoient donné les meilleures paroles avoient

rendu de mauvais effets. Le lendemain le cardi-

nal leur envoya un commandement de la part

du Roi de se séparer, avec défense de se rassem-

bler jamais, soit en corps d'États, soit en assem-

blée particulière des diocèses , s'ils n'en avoient

une expresse permission du Roi ; et d'autant que

Sa Majesté savoit que la plupart des dettes con-

tractées par le pays n'étoient pas légitimes, elle

nommeroit des commissaires pour vérifier lesdi-

tes dettes, et distinguer celles dont le pays de-

meureroit valablement chargé, de beaucoup d'au-

tres frauduleuses auxquelles il ne pouvoit être

obligé, .lamais gens ne furent plus étonnés ([uand

ils entendirent la signilication qui leur fut i'aite

du contenu ci-dessus. Ils eussent bien voulu avoir

permission de dem.eurer assemblés pour réparer

leur faute et donner le contentement qu'on dési-
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roit, mais il n étoitplus temps. M. le prince, qui

avoit pris la peine de le venir voii- de Ralxisteins,

ou il étoit avec l'armée avec laquelle il avoit fait

le déuàt de Montauban, dit des merveilles de

cette action, qu'il témoignoit hautement estimer

autant pour le Roi que le secours ciu'il avoit donné

à Casai. Il demeura deux jours à Pésenas, et lui

fit l'honneur de lui confirmer ce qu'il avoit déjà

mancU' au Roi lorsqu'il étoit à Uzès par le comte

de Charhis, qu'il lui céderoità l'armée, et lui fe-

roit l'honneur de prendre l'ordre de lui. 11 passa

plus outre, non-seulement de paroles, mais en

effet, ayant voulu le remettre en possession, à

ce voyage, de la préséance que les cardinaux

avoient toujours eue sur les princes du sang, fors

depuis cinciuante ans, que, pour abaisser le car-

dinal de Lorraine , on avoit fait passer les prin-

ces du sang devant lui. Le cardinal penseroit

iHre coupable du crime d'ingratitude s'il on.ettoit

a dire en passant , sur le sujet de sa maladie
,
le

sentiment et le déplaisir que Sa Majesté en té-

moigna, beaucoup plus grand (pi'il ne méi'itoit,

et tel qu'en lui faisant l'honneur de lui écrire

qu'il n'auroit point de patience qu'il ne sût sa

guérison , l'excès de sa bonté le porta à lui man-

der (pie s'il pensoit que sa présence la pût pro-

duire , il prendroit la poste a l'heure même pour

lui rendre la santé.

Pendant sa fièvre ceux de Montauban envoyè-

rent au cardinal six députés pour lui témoigner

(pi'ils vouloient rentrer dans leur devoir, et de-

mand.'r tout ensemble quelques conditions par-

ticnlii-res louchant leurs forlifications, plus fa-

vorables que celles que le Roi avoit accordées à

tous ses sujets de la religion prétendue réformée

du Languedoc. Il leur lit connoître en un mot
(pi'ils ne dévoient point avoir cette espérance,

et (pi'étant les derniers (|ui se remettoient en l'o-

beissance de Sa Majesté, s'il y avoit quelque

changement en la grâce qu'avoient reçue leurs

confrères, ce seroit en la diminuant, la raison

ne permettant pas que ceux (pii avoient le plus

long-tenq)S|)('rsévéré en leur faute recussenl plus

(le faveur. Au reste, (pie comme ce n'éloit pas le

service du Roi (piils conservassent aucune partie

de leurs fortifications, en effet ce n'étoit pas le

leur même, vu (\w tant qu'on connoîtroit qu'ils

voudroicnt avoir autre assurance ((ue celle île la

bicuvcill.ince du Roi, on seroit en soupçon d'eux,

t'tobli'jc d'envoyer des gens di' guerre en leur

voisinage, (pii les observe roient de si près qu'il

seroit impossible qu'ils n'en reçussent beaucoup
d'incommodités; au lieu (|ue se conliant absolu-

ment en la bonté du Roi, Sa Majesté seroit obli-

gée par toutes sortes de raiso;;s de les traiter

connue tous ses autres sujets. Trois jours après

qu'ils furent retournés, il partit de Pésenas poui*

s'en aller à Alby, où il arriva le 9 août. Là, les

mêmes députés qui l'étoient venus voir revinrent

avec plusieurs autres, en nombre de quarante,

qui lui apportèrent l'acte d'acceptation que ceux

de leur ville faisoient de la grâce du Roi. Au
même temps ils le prièrent d'entrer dans leur

ville, et s'étendirent sur un grand discours qui

aboutissoit à lui faire connoître que la supplica-

tion qu'ils lui faisoient d'aller en leur ville, ve-

noit de la connoissance qu'ils avoient que sa pa-

role étoit inviolable, qu'elle étoit tenue telle,

non-seulement dans la France, mais parmi les

étrangers, que La Rochelle l'avoit éprouvé en

la capitulation qui avoit été faite, qu'ils étoient

bien aises d'en donner de nouveaux témoignages

au public, lui ouvrant aussi bien leurs portes que

leurs cœurs. Ils passèrent jusques à ce point que

de remarquer la différence qu'ils faisoient entre

les progrès que le Roi faisoit à présent, et ceux

qu'il avoit faits par le passé contre eux. Ils re-

marquoient que ceux-ci étoient par voie royale

,

où la force et la foi marclioient de même pied,

et que les autres avoient été par ruses et manque
de parole, ce qu'ils disoient paroître clairement

es années 1G21 et IG22, où le commencement,
le milieu et la fm, marquoicnt cette vérité en

grosses lettres. Pour preuve de leur dire, ils met-

toient en avant Navareins, qu'ils prétendoient

avoir étéôté à ceux de leur parti, contre la pa-

role qu'ils disoient avoir été donnée à M. de La
Force et au sieur de Sales, gouverneur particu-

lier de la place. Ensuite ilsproduisoient Saumui",

dont ils représentoient que Le Plessis-Mornay

avoit été chassé au préjudice des assurances que

le sieur de Luynes lui avoit doimées, avant qu'il

en ouvrît les portes au Roi
,
qu'il y seroit laissé

et conservé. Ils disoient qu'on avoit aussi donné

Lectoureà M. de Roquelaure, bien qu'on eût so-

lennellement promis de le conserver à ceux de la

religion prétendue réformée. Ils n'oublièrent pas

(ju'à Clérac ceux qui sortirent de la ville passè-

rent par le lil de l'épée, quoique la capitulation

leur assurât la vie. Enlin , ils coneluoient par la

paix qui avoit été faite à Montpellier (1) , disant

que par icelle la ville ne devoit recevoir ni cita-

delle ni garnison, et qu'elle reçut l'une et l'autre,

et (ju'au lieu (pie par le même traité le fort Louis

de La Rochelle devoit être abattu, il fut aug-

menté et forlilié de nouveau. 11 leur dit, après

les avoir écoutés patiemment
,
qu'il lui seroit

peut-être aisé de répondre à tous les faits parti-

culiers (pi'iis melioient en avant, mais qu'il lui

sullisoit de leur dire (pie la parole du Roi avoit

toujours été inviolable en elle-même, et (juc s'il

(1) Kii lOÎI.



étoit arrivé quelque inexécution de ses promesses,

ou eux en avoient été la cause par l'inobserva-

tion des clauses à quoi ils étoient préalablement

obligés , ou que le défaut n'en pouvoit être im-

puté qu'à ceux qui avoient l'honneur de ser-

vir le Roi , lesquels ne suivoient pas ses inten-

tions; que si en cela il y avoit de la différence

entre ce temps-là et celui-ci, elle ne procédoit

d'autre chose , sinon que maintenant ceux qui

avoient l'honneur d'avoir part aux conseils de

Sa Majesté étoient religieux à exécuter ses vo-

lontés; que cette vérité paroissoit clairement, en

ce que Sa Majesté a^ oit éloigné d'auprès d'elle

tous ceux qui pouvoient avoir été cause que l'ef-

fet de ses paroles n'eût été aussi avantageux à

ceux qui les avoient reçues, comme il le souhai-

toit. Ensuite il les remercia de la confiance qu'ils

lui témoignoient avoir en lui , laquelle il savoit

bien n'avoir autre fondement que celle qu'il plai-

soit au Roi prendre en sa fidélité. Il leur repré-

senta que rien ne le porteroit à aller à Montau-

ban, que le désir qu'il avoit de les servir, et pour

faire voir à tout le monde la confiance qu'ils pre-

noient en la foi qu'il pouvoit leur donner de la

part du Roi. Il leur fit sentir ensuite qu'il étoit

raisonnable qu'il y entrât le plus fort, parce qu'au-

trement il auroit à se louer de la bonne foi qu'ils

lui avoient gardée quand il n'y recevroit aucun

déplaisir, et non pas eux de celle qui leur auroit

été observée de la part du Roi, qui étoit le seul

profit qu'eux et lui dévoient rechercher en ce

voyage. 11 leur fit connoître, en outre, que la ré-

putation du Roi ne permettoit pas que ceux à

qui il avoit laissé tant de marques de son auto-

rité , se soumissent à la discrétion d'autrui ; en

un mot, qu'il n'étoit pas nécessaire qu'il allât à

Montaubau, mais que s'il y alloit, il falloit de

nécessité qu'il y entrât avec la puissance qui étoit

toujours compagne de l'autorité royale. Après
avoir hésité sur ce point, et plusieurs fois conféré

entre eux , enfin ils lui firent connoître que tout

ce qui leur avoit été représenté étoit raison-

nable.

Les députés retournèrent en leur ville pour
faire publier la paix et se préparer. Trois jours

aprfe, tout le peuple, sachant que le cardinal y
devoit entrer avec force, trouvèrent cette pilule

si amère qu'ils eurent grande peine à l'avaler.

La plupart, qui n'étoient gagnés que par la né-

cessité de leur misère, semèrent dans la ville

qu'on les vouloit perdre; l'exemple de iNimes et

d'Uzès, où le Roi n'a voit rien cliangé, n'entroit

point dans leurs oreilles, ou au moins nefaisoit

point d'effet en leurs esprits; la peur et la fa.c-

tion les emporta jusqu'à ce point de dire haute-

ment qu'il ne falloit point recevoir la paix. Mais
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cette rumeur fut incontinent passée, et les fac-

tieux le désirèrent avec autant de passion qu'au-

paravant ils avoient appréhendé les gens de

guerre qui dévoient entrer avec lui. Une seule

chose les arretoit, la crainte qu'ils avoient que

le parlement (l) se voulût ingérer, à son ordi-

naire, de modifier l'édit du Roi, pour la paix qu'il

avoit accordée à ses sujets rebelles, et ne le vé-

rifier pas purement et simplement, comme ils

désiroient et la raison le requéroit; les parlemens

n'ayant, dans les traités publiés, autre chose à

faire qu'enregistrer ce qui leur est envoyé. En
quoi Sa Majesté ne demande par leur avis, ayant

restreint leur pouvoir à rendre simplement la

justice à ses sujets selon les ordonnances; mais

le cardinal remédia à leurs craintes; car, en-

voyant au parlement de Toulouse ledit édit du
Roi pour la paix, il écrivit de si bonne encre au-

dit parlement, qu'ayant reçu sa lettre à la mi-

nuit, dès le matin ils délibérèrent sur ce sujet,

et y apportèrent telle diligence, que la vérifica-

tion pure et simple en arriva à midi à Montauban.

Deux jours après, le maréchal de Rassom-

pierre (2) y entra avec six compagnies des gar-

des , dix de Picardie et six de Piémont. Le len-

demain le cardinal y arriva avec plus de huit

cents gentilshommes, avec toutes les acclama-

tions qui se peuvent imaginer. Ils lui offrirent le

dais qu'il refusa, bien qu'ils lui dissent qu'ils

avoient accoutumé de l'offrir à leur gouverneur,

et ne voulut pas souffrir que les consuls allas-

sent à pied autour de son cheval. Les gens de

guerre y vécurent, tandis que le cardinal fut à

Montauban, avec telle discipline et tel ordre,

qu'ils n'entrèrent pas dans une seule maison ; et,

en effet, toute cette ville fut si contente du séjour

qu'il y fit, qu'on peut dire avec vérité qu'ils eu-

rent autant de regret de son départ qu'ils avoient

eu d'appréhension avant son arrivée. Ils (l.:.i.ù-

rent quelques grâces pour subvenir aux frais de

leurs démolitions et réparations qu'il faudroit

faire en leur ville , après que la ruine des forti-

fications l'auroit ouverte de toutes parts. Il les

leur accorda volontiers, en vertu du pouvoir que

Sa Majesté lui en avoit donné. En un mot , tous

bénissoient le Roi hautement, louoient sa foi et

sa parole, et témoignoient un repentir sensible

de leur faute et de leur rébellion. Les ministres

le vinrent voir en corps, et lui firent harangue

aussi pleine de louanges qu'aucuns catholiques

ou ecclésiastiques eussent su faire. Il les reçut

le plus courtoisement qu'il lui fut possible , leur

témoignant que, bien qu'il n'ignorât pas que

(1) De Toulouse.

(2) Oïl voit (in'il y avail iiuelijiic malveillance dans ce

qui a été dit [iliis liant de sa longue maladie.
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ceux de leur profession n'avoient point accou-

tumé de se présenter en corps , non-seulement

devant le Roi, mais même devant ceux qui

avoient les premières places en ses conseils et en

sa confiance, il se dispensoit volontiers de cette

austérité pour leur témoigner l'excès de son af-

fection
;
qu'il étoit extrêmement aise de recevoir,

par leur propre bouche, les témoignages qu'ils

rendoicnt du déplaisir de leur faute passée, et

de la passion qu'ils avoient et promettoient d'a-

voir à l'avenir au service du Roi
;
qu'il ne nian-

queroitpas à la faire valoir autant qu'il pourroit

auprès de Sa Majesté, de laquelle il les pouvoit

assurer qu'ils recevroient d'autant plus de pro-

tection, qu'elle pensoit être obligée à la leur ren-

dre à l'avenir, ce qu'elle n'avoit pas été par le

passé; que lors ils estimoient que leur sûreté de-

voit dépendre des bastions et fortifications, qui

étoit contraire à l'autorité royale, et qui, par con-

séquent , obligeoit le Roi à en procurer la ruine,

((ui tiroit après soi celle de ceux qui en entre-

prenoient la défense; que maintenant qu'ils s'é-

toient remis dans la règle commune de tous les

sujets, dont la sûreté ne devoit et ne pouvoit dé-

pendre que de la bienveillance et de la foi du

prince, Sa Majesté auroit un soin particulier de

faire connottre à leur avantage qu'en qualité de

sujets, il ne faisoit point de distinction entre eux

et les catholiques; que, pour son particulier, il

s'estimeroit très-heureux de les servir en toutes

occasions, et leur faire connoître par effet que

s'il désiroit ardemment leur salut, comme la cha-

rité et leur intérêt l'y obligeoient , il souhaitoit

aussi leur conservation temporelle. Ils demeu-

rèrent si contens de leur entrevue qu'il est im-

possible de le représenter. En effet, il se trouva

fort bien, non-seulement en ce lieu, mais en tous

ceux où il passa en Languedoc, de donner accès

a tous les ministres, qui le virent en corps et en

particulier, ainsi que bon leur sembla, étant cer-

tain ([ue si les bêtes s'apprivoisent par la vue, les

liommes le font davantage par la parole quand

on les traite avec douceur, qui leur fait volon-

tairement supporter toutes les rigueurs dont ils

connoissent (jne la raison oblige à user envers

eux.

Ainsi il partit de Montaiiban avec le contente-

ment de tout le monde, après y avoir rétabli l'é-

vè(|ue, une mission de jésuites et une autre de

capucins, cl donné ordre pour la réfection d'une

église belle et grande , dont le clocher étoit de-

meure enlier, et les murailles asse/, bonnes pour

(pi'il ne f.iljùt point les reprendre des le fonde-

ment. Il avoit déjà établi par toutes les villes qin

s'étoienl rendues, des missions de jésuites, capu-

cins, prêtres de l'Oratoire, récokis et autres re-
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ligieux dont on a vu le fruit avec le temps. Il

avoit aussi fait recevoir h Montpellier les jésuites,

où, du consentement de l'évêque et de la ville,

qui s'y étoient toujours opposés , il les mit en pos-

session du collège, selon que le Roi lui avoit

commandé. Ayant aussi trouvé au même lieu tous

les catholiques grandement aftligés de n'avoir

point d'église, se plaignant hautement de ce que,

depuis six ans que la ville étoit remise en l'obéis-

sance du Roi, on leur en faisoit espérer une

nouvelle, où l'on travailloit si lentement que de

dix ans on ne pouvoit en espérer la perfection, il

entreprit, de la part du Roi , de faire rebâtir l'é-

glise cathédrale de Saint-Pierre, quin'étoit point

si ruinée qu'il ne se trouvât des entrepreneurs

qui s'obligeoient pour 10,000 livres de la remet-

tre dans un an comme elle étoit auparavant; ce

dont toute la ville reçut une édification indicible.

On ne doit pas omettre que les députés de Cas-

tres, voyant qu'il n'étoit pas peu en peine de trou-

ver un expédient pour le rasement de cette ville,

où la peste étoit si grande qu'il n'y eut que huit

habitans qui s'en purent garantir , lui offrirent

de donner deux ou trois bastions de leur ville, où

trois cents hommes qu'il enverroit se pussent re-

trancher pour sûreté de la place et témoignage

de leur bonne volonté. D'abord que cet expédient

fut proposé, chacun estima qu'il le falloit pren-

dre : tout au contraire, il le refusa, les remerciant

de leur bonne xolonté, leur disant que d'autant

plus qu'elle lui paroissoit grande, moins en vou-

loit-il user, vu les inconvéniens qui en pourroient

arriver. Il jugea qu'il n'étoit pas raisonnable de

mettre là un mestre de camp à la merci de ce

mal (1) ,
qui étoit si violent et si enraciné qu'il

eût été diflicile de contenir des soldats en disci-

pline
,
quelque chef qu'on leur pût donner avec

eux
;
qu'il n'y avoit que Dieu qui les pût garantir

de la peste , de laquelle apparemment ils dévoient

être attaqués, et partant, que ceux qu'il auroit

mis pour assurer la place deviendroient bientôt

inutiles à cet effet; se voyant attaqués du mal,

ou au moins en extrême péril d'icelui , ils se por-

teroient indubitablement à plus grande licence

qu'il ne seroit à désirer, et pilleroient ([uelqucs

maisons; d'où il arriveroitque ceux qu'on auroit

mis pour garder la ville seroient les premiers à y
introduire le désordreen l'extrémité où elle étoit,

ce qui préjudicieroit à la réputation de la foi du

l\oi; (pie Montauban et les autres villes par là

prendroient occasion de croire ({u'on y \oulùt

faire des citadelles, ce qui les mettroit en grand

ombrage , et rctarderoit l'effet de la bonne vo-

lonté qu'elles témoignoient. Enfin ces raisons,

que l'on pourroit étendre davantage, le portèrent

( I ) La peste.
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aies remercier, et prendre le parti d'attendre que

le mal qui les travaillolt fût apaisé pour commen-

cer à leur procurer le bien qui leur reviendroit

indubitablement de leurs démolitions. Oji ne doit

pas aussi taire que Saverdun, qui s'étoit de long-

temps auparavant remis en lobéissance du Roi

dès qu'il étoit en Italie , avoit eu permission de

Sa Majesté de conserver ses vieilles fortifications,

en rasant seulement les nouvelles; ce qui i";usoit

que la ville demeuroit en état assez fort pour don-

ner occasion à l'avenir , à ceux qui auroient vo-

lonté de s'en emparer , d'exciter de nouveaux

troubles. Sur quoi , leur ayant écrit pour les con-

vier par prière à ne faire pas moins que ceux qui

étoient revenus les derniers en leur devoir , leur

représentant qu'ils demeureroient pourtant libres

de conserver leurs vieilles fortifications s'ils le

vouloient ainsi, ils n'eurent pas plutôt reçu sa let-

tre qu'ils y répondirent par effet, rasant tout le

reste de leurs vieilles fortifications , et témoignant

leur zèle tel qu'on l'eût pu désirer. IMilhaud, qui

prétendoit conserver le fossé de sa ville, grand

et beau à merveille, le remplit volontairement,

de peur qu'à l'avenir on fît dessein sur leur ville,

qui étoit assez forte en elle-même pour donner

lieu de fortifier ses debors. Puylaureiis, Briteste

et Sorèze
,
qui ne s'étoient point dévoyés de leur

devoir en cette dernière occasion , ne laissèrent

pas de raser leurs fortifications , sur la connnois-

sance qu'on leur donna que ce seroit chose qui

leur seroit utile et agréable au Roi, Au même
temps il fit raser le château de Pamiers, qui étoit

gardé pour le service du Roi, et qui étoit rendu

inutile , non-seulement parce qu'il n'y avoit plus

de huguenots dans la \ille, mais, qui plus est,

par l'obéissance des lieux circonvoisins. Lunas,
qui étoit en pareille condition , Gignac auprès de

Montpellier, Montaigu en Rouei'gue, furent sem-

blablement rasés; Corconne reçut pareille sen-

tence; mais, d'autant qu'il est tout contre Sau-

ves, qui en désiroit grandement la ruine, il

donna ordre au sieur de Fossé, gouverneur de

Montpellier, de ménager avec les habitans de

cette ville le rasement de leurs murailles , à con-

dition qu'on démolît ce petit château dont ils dé-

siroienttant la ruine. Bien que le Roi pût retenir

Alais, comme ayant été pris devant la paix gé-

nérale qu'il avoit donnée à tous les rebelles, le

cardinal ne vit pas plutôt les fortifications d'An-

duze , dont il est proclie, ruinées, qu'il ne se ser-

vît du pouvoir que le Roi lui avoit donné pour

en ordonner le rasement, qui fut presque aussitôt

fait que celui des autres places qu'on avoit com-
mencé long-temps auparavant. Cela fait, il dé-

chargea la province de tout plein de petites gar-

nisons qui avoient été établies durant la guerre

,

qui ne servoient qu'à ruiner le pays. II licencia

seize régimens , outre quatorze que Sa Majesté

avoit cassés avant que s'en aller, et cinq cents

chevaux , outre mille dont Sa Majesté avoit fait

le semblable, laissant le reste de l'armée du Roi

,

qui étoit composée de vingt mille hommes de pied

et deux mille chevaux , en garnison vers le pont

de Gresin, Provence et Bourgogne, pour être en

état d'entrer en Italie toutefois et quantes que

ceux qui en vouloient troubler la liberté y con-

traindroient le Roi , sans autre intérêt que celui

de la conservation de ses alliés.

Il ne futjamais un pareil accueil queceluiqu'il

reçut en tout ce voyage; jamais on ne vit tant

d'acclamations et tant de louanges ; les députés

de toutes les villes proches et éloignées des lieux

où il alloit , le vinrent tous trouver; le parlement

de Toulouse et toutes les autres compagnies de

ses provinces sembloient travailler à l'envi à qui

lui rendroit plus d'honneur; le parlement de Bor-

deaux, qui pensoit qu'il dût passer par laGuien-

ne , fit un arrêté de deux députations qui surpas-

soient celles qui avoient jamais été rendues à

personnes subalternes. Ils balancèrent entre eux
s'ils n'avoient point à appréhender les conséquen-

ces, et conclurent qu'ils voudroient en avoir lieu

,

vu que par là ils auroient espérance que les siè-

cles à venir leur fourniroient des sujets dont les

services pourroient égaler ceux du cardinal. La
noblesse n'oublia rien de son côté ; tous les évoques

le "visitèrent les uns après les autres
,
jusque-là

qu'il s'en trouva douze à Montauban auprès de

lui; les académies et universités n'oublièrent pas

à déployer leur latin , l'honorant par députations

et par harangues. Le duc d'Epernon força son

naturel jusqu'à ce point que d'y venir, et n'y put

être avec son humeur accoutumée sans témoigner

de l'aigreur aux habitans de cette ville; les con-

suls le saluant et lui protestant qu'ils lui obéiroient

à l'avenir , comme ils y étoient obligés , étant

gouverneur de la province
,
pour toute civilité

,

il leur répondit qu'il se feroit bien connoître pour

tel , et qu'il savoit bien se faire obéir quand même
on ne le vouloit pas. Le consul lui repartit avec

respect qu'il ne seroit point en cette peine, vu que

leur résolution étoit de le respecter et lui obéir

comme il le pouvoit désirer. Quelques-uns esti-

mèrent, et le bruit en courut
,
qu'il ajouta qu'ils

avoient tant de repentir de ne lui avoir pas rendu

par le passé ce qu'ils lui dévoient
,
qu'ils le sup-

plioient très-humblement leur pardonner si, l'an

auparavant, ils lui avoient étédésobéissans lors-

qu'il avoit entrepris de faire le dégât de leurs blés

proche de leur ville. Cela fut dit par quelques

particuliers , mais non par le consul
,
qui étoit

homme sage et modeste. Parmi toutes ces accla-
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mations, le cardinal eut soin très-particulier de

faire eonnoître à tout le monde que la seule béné-

diction de Dieu , et la bonne conduite du Roi

,

étoient cause de tant designalées actions et grands

et avantageux succès, qui, depuis deux ans,

étoientaiTivés en ce royaume. 11 n'oublioit pas à

représenter qu'on ne pouvoit lui en attribuer au-

cune gloire, si ce n'étoit parce que les plus grands

rois prenoient souvent plaisir de faire part des

honneurs qui n'appartenoient qu'à eux seuls , à

leurs plus conlidentes et (ideles créatures, ainsi

que le s;)Ieil départ la luuMère qui n'est propre

<ju"a lui aux autres astres qui d'eux-mêmes n'en

ont i)oint. 11 leur taisoit conuoitre que, s'il méri-

toit quelque louange, c'étoit seulement pour avoir

fortement et constamment suivi les intentions du

Roi, et fidèlement exécuté ses\olontés. lltémoi-

gnoit ouvertement que, s'il recevoit les louanges

(jui lui étoient données, c'étoit parce qu'elles re-

tomboient toutes sur le Roi, en tant que le car-

dinal n'avoit rien fait (jue par ses ordres. Ainsi il

déclinoit l'envie autant qu'il lui étoit possible, et

ne disoit rien , en effet
,
qu'il n'estimât véritable

;

reeop.noissant ingénument que la main de Dieu

avoit paru clairement en la raine de ceux qui n'a-

voient jamais eu autre but que celle de l'Eglise,

et que la crainte de Dieu, que le Roi avoit tou-

jours eue devant les yeux, n'étoit pas un petit

motif pour attirer cette bénédiction sur ce

roNaume. Ainsi il quitta le Languedoc le 24

d'aoï'ii , après avoir fait de telles diligences pour

avancer le rasement des places que le Roi lui

avoit commis, que, de trente-huit, vingt se trou-

vèrent absolument rasées, et le reste en état d'ê-

tre paraelievé de raser le 20 de septembre, fors

rsimes et Castres, ou la peste, qui détruisoit les

liommes, ne permeltoit pas qu'on démolit les

bastions qu'ils avoient autrefois faits pour se con-

server, et Montauban où l'on ne commença les

démolitions que le jour (ju'il eu partit, qui est le

22 d'août.

(Cependant il faut voir, avant (pie passer outre,

ou étoit la personne de .Monsieur durant cette

grande expédition.

Pendant le siège de La nocbelle, Monsieur,

par plusieurs fois, avoit fait inst;uu'e au Roi de

lui pi'rMultr(! de secourir \L de Manloui-; le Jîoi

lui asoii t(»ujours répondu (pie l'entreprise de La
Hoclielle lu' lui permeltoit pas de penser a au-

cune autre ; et, en effei, ceux qui étoient auprès

de lui ne le portoient, au jugement de Sa Majes-

té, à lui faire eelte proposition, (pu- parce (pi'ils

jugcojcnl (pi'oii ne [joiivoit la lui accorder. I,a

Uiicliellc étant prise. Monsieur continua a solli-

citer l'emploi ;ij de ce secours, au cas cpie le

(lyLi cuiiUuitu.

Roi voulût l'entreprendre. Le Roi en faisoit

grande difficulté par l'ordinaire jalousie que les

souverains ont souvent de ceux qui, par droit de

nature, regardent leur succession. Le cardinal lit

ce qm lui fut possible pour vaincre, à l'avantage

du service du Roi , les obstacles ({ue son esprit

produisoit en cette affaire. 11 lui représenta qu'en

France les frères des rois avoient souvent eu

,

non les premiers gouverncmens , mais les plus

grands emplois
;

qu'il n'en pouvoit arriver in-

convénient , mettant auprès de sa personne des

gens sages, pour lui servir de conseil en la con-

duite de l'armée. Le Roi, se surmontant soi-mê-

me en cette occasion, se laissa aller à ces raisons,

et lui accorda l'emploi qu'il désiroit, s'il n'y al-

loit point, et , au cas (ju'il y alkU, sa lieutenance

générale. Cette grâce conditionnée (2) donna lieu

à ceux (pii étoient près de Monsieur de lui con-

seiller fort imprudemment de faire expliquer Sa

Majesté, pour savoir s'il vouloit en personne aller

à Casai, d'autant ([u'en ce cas Monsieur, n'y

ayant point de gloire particulière à acquérir, ne

désiroit point faire ce voyage. Monsieur fit

l'honneur au cardinal de venir expressément à

Chaillot, où il étoit, pour lui faire cette propo-

sition , et l'obliger déterminément à lui rendre

réponse dans deux jours. Il représenta sur ce

sujet fort librement à Monsieur ce c|u'il estimoit

du bien de son service , lui représentant ((ue le

vrai lieu où il devoit être pour son bien et pour

son honneur, étoit auprès de la personne du Roi

qui le tenoit pour son fils. Il lui dit, en outre,

qu'il voyoit bien qu'il lui donnoit une mauvaise

coîiimission, et qu'il coimoissoit bien qu'oi\ l'a-

voit porté à ce faire, pensant que la nature de

la proposition l'obligeât à lui rendre une mau-
vaise réponse, mais qu'il obéiroit à ses comman-
demens , et tâeheroit à ie servir et contenter tout

ensemble. Le lendemain il fit entendre au Roi

ce qui s'étoit passé et le jugement qu'il faisoit du
conseil de Monsieur , son frère ; Sa Majesté es-

tima d'abord qu'il falloit dire à Monsieur qu'il

vouloit aller en personne à Casai, afin qu'il se

déportât de ce voyage. Il le supplia d'en user

autrement, lui représentant que son service ne

permeltoit pas qifil allât en personne à Casai
;

(pie, n'ayant point d'enfans , il ne devoit jamais

s'embarquer si avant en un pays étranger. Qu'au

reste, le bien de ses affaires requéroit qu'il don-

nât contentement à Monsieur son frère, au(piel

il devoit , à son avis, ré[)ondre ([ue son intention

étoit d'aller jusque dans les Ltats de M. de Sa-

voie pour l'Iunnilier puissannnent et s"ac(pierir

une porle en Italie; mais (pfétant là il lui lais-

s( loit faire le secours de Casai avec vingt mille

\'.^ CuiKliliyiiin.i!c.
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hommes et deux mille chevaux. Après plusieurs

difficultés, tous ceux quiavoient Thonueur d'être

du conseil du Roi étant de même avis , Sa JMa-

jesté s'y résolut.

Deux jours après, Monsieur, venant au con-

seil, tira le cardinal à part pour lui deman-

der sa réponse. II lui dit que le Roi la lui

vouloit faire lui-même, et qu'il la lui feroit

bonne. Il lui répondit qu'il ne la désiroit pas

de la bouche du Roi , de peur de contester

avec lui. Il (l) lui dit, en riant, qu'il n'au-

roit pas lieu de contestation, et pouvoit seulement

se préparer à un remercîment. 11 n'eut pas plu-

tôt achevé ces paroles qu'il (2) demanda
,
par

civilité, permission au Roi de faire un tour chez

la reine sa femme avant que le conseil se tînt

,

et sortit en même temps. Sa Majesté fut étonnée

que M. le maréchal de Scliomberg, entrant peu

après , lui dit qu'il avoit trouvé en son carrosse

Monsieur sur le pont du Louvre
,
qui sortoit.

Elle jugea incontinent qu'il s'en étoit allé de peur

de recevoir sa réponse, et qu'ainsi il poursuivoit

ce qu'il ne désiroit pas obtenir. Cette opinion
,

qui se trouva véritable par après, porta le Roi à

accorder plus gaîment ce qu'on lui avoit con-

seillé pour son service. Après avoir attendu

Monsieur plus de deux heures , Sa Majesté en-

voya M. de Montbazon le chercher partout ; en-

fin, ne le trouvant point, elle commanda à M. le

maréchal de Schomberg de l'aller chercher et

trouver en quelque lieu qu'il fût, pour lui accor-

der ce qu'il avoit désiré , comme il est dit ci-

dessus. Le maréchal, ne le pouvant trouver, dit

à Pnylaurens et au Coigneux ce dont il étoit

chargé, afin qu'ils le rapportassent le soir à Mon-
sieur. Le lendemain Monsieur vint au conseil

assez mélancolique, et cependant remercia le Roi

de bonne grâce, témoignant, après s'être un peu

échauffé en discours , lui sa^ oir grand gré de

l'emploi qu'il lui donnoit auprès de lui , mais

qu'il n'avoit point d'argent pour faire son équi-

page. Chacun se regardoit sur ce discours, et

n'osoit dire ses pensées , tant parce que le Roi

n'aimoit pas beaucoup à donner que parce que

c'étoit un pas bien glissant de parler franche-

ment en ce qui concernoit Monsieur. Enfin jMon-

sicnr s'étant levé pour contenter son inquiétude

naturelle qui ne lui permettoit pas d'être long-

temps en un lieu , le cardinal dit hardiment au

Roi qu'il croyoit qu'il ne devoit pas le refuser,

et qu'il seroit quitte à bon marché s'il tenoit l'es-

prit de Monsieur satisfait avec de l'argent
;
que,

pour cet effet , il pcnsoit qu'il lui dut donner

50,000 écus; tout le conseil disant le même , le

(1) Le cardinal.

(2) Le duc d'Orléans.

Roi appela Monsieur et lui accorda cette somme.
11 remercia Sa Majesté avec témoignage de
grand ressentiment , et s'en alla extrêmement
content.

Deux jours après , le Roi étant allé à Versail-

les selon sa coutume, y fut extrêmement mélan-
colique; enfin, après y avoir été trois ou quatre

jours, revenant à Paris, il passa à Chaillot où
étoit le cardinal , et lui dit qu'il lui faisoit cet

honneur pour se décharger de sa mélancolie
;

qu'il avoit pensé que si Monsieur alloit à Casai

,

on lui donneroit tout l'honneur de ce secours;

que lui cependant demeureroit au bagage; qu'il

se représentoit l'entrée de Monsieur dans Casai

,

où les acclamations publiques le publieroient li-

bérateur de l'Italie, bien qu'en effet la gloire

n'en fût due qu'à lui; qu'il avoit été deux nuits

sans dormir en cette considération, qu'absolu-

ment il falloit trouver remède à son déplaisir,

autrement qu'il tomberoit en une grande ma-
ladie. Il (3) lui représenta que les grands princes

avoient fait leurs plus grandes actions par leurs

lieutenans, que c'étoit une prérogative de la

grandeur la plus élevée de faire par autrui ce

que les moindres ne pouvoient que par eux-mê-

mes; que la plupart des conquêtes d'Espagne

avoient été exécutées par vice - rois , et que
comme le médecin avoit plus de part à la guéri-

son d'un malade que l'apothicaire ou le chirur-

gien , celui qui formoit un grand dessein et or-

donnoit les moyens , méritoit plus de gloire que
celui qui l'exécutoit. 11 ajouta que les frères des

rois avoient toujours eu de grands emplois en

France. Mais il connut
,
par expérience

,
que la

passion surmonte toutes sortes de raisons, et que

la jalousie est une maladie que le temps guérit

plutôt que les remèdes, qui aigrissent souvent le

mal si on ne les applique délicatement. Lors il

commença à dire à Sa Majesté qu'il la supplioit

de se mettre l'esprit en repos sur l'assurance

qu'il devoit prendre que cette affaire s'ajusteroit

au point qu'il la désireroit, et que, comme seul

il méritoit la gloire du bon succès qu'acquerroit

son voyage, il en auroit seul l'apparence. Il ne

faut pas oublier de remarquer en passant cojn-

bien il est dangereux de lutter avec les souve-

rains, entrer en proportion avec eux , et empor-

ter l'avantage à leur préjudice , en quelque sujet

que ce puisse être. Car il est vrai que cette grande

jalousie du Roi fut émue par une chasse où les

chiens de Monsieur chassèrent mieux que ceux

du Roi , et parurent si excellens
,
qu'après que la

meute de Sa Majesté eut un jour failli un cerf

dans la forêt de Saint-Germam , les autres y en

prirent un le lendemain, nonobstant tout l'art

(3) Le cardinal.
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qu'on put honnêtement apporter pour le faire

faillir ; ce qui se pratique (Vordinaire entre chas-

seurs. Le Roi , dont la honte étoit telle que ses

déplaisirs étoient à demi guéris quand ils étoient

découverts, particulièrement quand il faisoit sa

plainte cà des personnes confidentes qui entroient

en ses peines et les recevoient sans ouverte con-

tradiction, s'en alla fort soulagé de l'assurance

que le cardinal lui donna qu'on trouveroit quel-

que expédient qui le contenteroit ahsolument.

Trois jours ne passèrent pas que son mal ne

guérît de soi-même. Sa Majesté ayant clairement

reconnu que Monsieur n'avoit point d'envie de

faire le voyage qu'il a voit demandé. Plus Sa Ma-

jesté avoit cette connoissance, plus pressoit-elle

Monsieur de hâter son parlement , lui représen-

tant que le secours de Casai ne pouvoit souffrir

retardement, et que, pour cet effet, il partiroit

dans deu\ jours lui-même, ce qui fut ponctuel-

lement. Comme le conseil de Monsieur vit que

c'etoit tout de hon que le Roi entreprenoit ce

grand voyage , ils commencèrent à chercher

toutes sortes de moyens imaginahles pour rom-

pre celui de Monsieur; ils tâchèrent de le feindre

mécontent; et, n'en pouvant trouver aucun su-

jet apparent, vu qu'on lui avoit accordé tout ce

qu'ils avoient demandé. Le Coigneux et son

compagnon sondèrent ouvertement s'il y avoit

moyen de faire que Monsieur demeurât à Paris,

sous prétexte que peut-être seroit-on contraint

de mettre une armée en Champagne, pour s'op-

poser aux desseins que les étrangers pouvoient

avoir de refrer le l\oi de l'Italie par quelque di-

version. Mais le Roi ni la Reine sa mère, qui en

furent avertis, ne désii'èrent pas ce changement,

de peur qu'a l'éloignement de Sa Majesté Mon-
sieur ne pensât a entreprendre quel([ue chose en

son mariage (pii pût déplaire à ceux à qui il de-

voit toute ohéissance. Le Roi partit précisément

le 1 5 janvier, tirant parole expresse de Afonsieur

(pi'il le suivroit dans quatre jours, et ({u'il scroit

plus tôt que lui a la frontière, ou, au moins, le

joindroit a \ alence ou a Grenohle. Cependant il

ne partit pas trois semaines après, chacun recon-

noissant hien qu'il dilféroit autant qu'il lui étoit

pos.sible à commencer un voyage qu'il n'avoit

pas grande envie ûv. parachever. Knlin il part en

poste , mais si lente (pi'il denieuroil es beaux
lieux (le sejoin- un et deux jours, connue s'il eut

attendu (pie le temps eût produit (luelque occa-

sion de rompre le dessein où il s'étoit embarqué.
Pendant son voyage, il envoya deux fois au Roi
savoir do ses nouvelles, avec grands (•()m|)limfns.

Le Roi lui répondit toujours avec grande bonté
et civilité tout ensemble, l'averlissanl du temps
au(piel il Mioit a la frontière afin (pi'il s'y ren-

dît. Lors même que Sa Majesté fût prête à par-

tir de Grenohle, elle lui dépêcha un gentilhomme

pour l'en avertir et le convier de se hâter , afin

qu'il ne se fît rien sans lui.

La réponse qu'il lit à Sa Majesté lui fit croire

plus que jamais qu'il n'en avoit pas grande en-

vie , en ce qu'il lui manda que , hien que son

train ne fût encore tout arrivé, il ne laisseroit

pas de partir de Trévoux , l'une de ses maisons

ou il étoit il y avoit cinq ou six jours, pour s'en

venir le plus diligemment qu'il pourroit. Il par-

tit en effet, et vint jusques à trois lieues de Gre-

nohle ; mais il retourna tout court , sur l'avis

qu'on lui donna que M. de Mantoue envoyoit

quérir la princesse Marie sa fille; et le Roi ne

fut pas plutôt à Oulx, lieu distant de trois lieues

des dernières limites de la France, qu'un gentil-

homme arriva de sa part avec une lettre, par

laquelle il manda à Sa Majesté que le partement

de ladite princesse INîarie, par l'ordre de son

père, lui causoit un déplaisir si sensible, que, ne

pouvant pour lors divertir ailleurs ses pensées

,

il s'étoit résolu d'aller en une de ses maisons,

où il attendroit le commandement de Sa Majesté.

Le cardinal étoit allé à Chaumont pour préparer

le passage de l'armée de Sa Majesté, qui lui lit

l'honneur de lui envoyer cette nouvelle, et ré-

crivit à Monsieur qu'il ne devoit pas, à son avis,

être fâché du contentement et de la consolation

que M. de Mantoue recherchoit en ses enfans

,

les approchant de sa personne
;
que , bien que

l'une des plus grandes satisfactions que Sa Ma-

jesté pût avoir fût de le voir auprès de sa per-

sonne, il remettoit à sa liberté de passer quelque

temps chez lui ou de se rendre près de Sa Ma-
jesté, lui conseillant toutefois, par l'amitié qu'il

luiportoit, de poursuiM'e son premier dessein,

qui étoit de concourir avec lui à la délivrance

de Casai. Peu de jours après, la Reine, mère du

Roi , envoya à Sa Majesté la copie des lettres

que INIonsieur lui avoit écrites sur ce sujet, et sa

réponse, qui satisfirent encore l'esprit de Sa IMa-

jesté, et lui tirent croire que Monsieur ne pen-

soit point à faire aucune chose qui pût déplaire

ù Leurs Majestés.

Mais bientôt après , le Roi reçut des nouvelles

contraires, car Monsieur étant arrivé à j\Ion-

targis, Rellegarde et Le C igneux l'y allèrent

trouver; ils y furent envoyés de la Reine , ou y
allèrent de leur mouvement et s'y firent convier

par la Reine, qui croyoit qu'ils y allassent sincè-

rement pour y servir le Roi selon son interdion.

Le cardinal de Rérulle en écrivit au cardinal le

•1 mars, et l'assura que l'un et l'autre a\()ient

envie de bien faire , ne considérant pas qu'ils

étoient gens intéressés et qui ne cherchoient que
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de s'avantager dans les brouilleries. Ils s'étoient

auparavant laissés entendre qu'ils ramèneroient

l'esprit de Monsieur pourvu qu'ils y trouvassent

leur compte. Le 3 1 janvier, le cardinal de La Va-

lette l'avoit mandé au cardinal, lui donnant avis

qu'il leur feroit accomplir l'affaire du mariage

de iMonsieur (l), si la Reine donnoit parole qu'a-

près l'affaire faite Le Coigneux auroit une charge

de président à mortier, et Puylaurens recevroit

du Roi de l'argent pour acheter la charge de pre-

mier gentilhomme de la chambre de ftlonsieur

qu'avoit M. de Rellegarde, qui, peu après la

mort du baron d'Uxelles , demanda la citadelle

de Châlons (2), et ne la pouvant obtenir fit faire

grande instance par les députés de la province

de la faire démolir, pour demeurer tout puis-

sant en son gouvernement. Néanmoins le bon

cardinal de Bérulle assuroit de leur sincérité; il

disoit qu'ils alloient exprès trouver Monsieur

pour lui faire passer le mécontentement qu'il

avoit du départ de la princesse Marie, qui étoit

rappelée du duc de Mantoue son père, et lui en

faire perdre le souvenir dans le divertissement de

la chasse et des plaisirs.

Madame de Longueville (3) cependant pro-

mettoit de jour à autre le partement de sa nièce,

mais le différoit néanmoins, et trouvoit toujours

quelque excuse pour allonger le temps. Le sieur

de Rellegarde , Le Coigneux et Puylaurens, fai-

soient de leur côté auprès de Monsieur des effets

tout contraires à ce qu'ils avoient promis, et lui

ayant fait prendre une résolution arrêtée de l'é-

pouser sans permission de Sa Majesté , ils dépê-

chèrent lors le sieur de Suffertes à la Reine-

mère, et lui mandèrent que tant s'en falloit

qu'ils eussent pu rien gagner sur l'esprit de leur

maître
,
qu'au contraire ils lui donnoient avis

qu'il étoit résolu d'aller le même jour, qui étoit

un samedi , coucher à Fontainebleau , de là à

Coulommiers pour y chercher la princesse Ma-
rie, qui devoit partir le dimanche, pour aller à

Montmirail où ils se dévoient trouver ensemble

pour l'épouser le mardi suivant. Cet avis étonna

la Reine, venant de cette part, et d'autant plus

qu'il sembloit presque qu'il étoit plutôt donné

pour servir d'excuse et de décharge à ceux qui

l'envoyoient
,
que pour donner moyen à Sa Ma-

jesté d'y pouvoir remédier, vu qu'il n'y avoit

que la nuit du samedi au dimanche pour y pour-

voir. La Reine néanmoins, voyant qu'il n'y avoit

d'autre remède à ce mal que de s'assurer de la

personne de la princesse Marie et de celle de

madame de Longueville , se résolut de les cn-

(1) Avec la princesse de Florence.

(2) Sur Saône.

(3) Sœur du duc de Mantoue.

voyer quérir en diligence à Coulommiers et les

faire amener au Louvre. Elle donna cette com-
mission au sieur de Cahusac , et lui commanda
de se retirer avec respect s'il rencontroit Mon-
sieur. Au même temps elle envoya Marillac à
Fontainebleau pour le détourner de son dessein;

il lui avoua franchement la résolution qu'il avoit

prise d'épouser la princesse IMarie le mardi sui-

vant à Montmirail
, y ajoutant seulement une

circonstance, que messieurs de Rellegarde et Le
Coigneux n'avoient pas mandée par Suffertes

,

qui est que par respect il eût envoyé demander
congé de l'épouser à la Reine sa mère , et que si

elle ne lui eût accordé, il n'eût pas laissé de passer

outre. Cependant la Reine
,
qui pensoit loger la

princesse Marie dans le Louvre , où elle lui avoit

fait accommoder la chambre de madame de

Combalet et tenir le souper prêt, ayant reçu

coup sur coup quatre ou cinq avis que si elle la

logeoit dans le Louvre , elle y recevroit l'affront

tout entier, et que Monsieur arrivant à Paris

pourroit entrer dans ledit Louvre à telle heure

qu'il voudroit, changea d'avis, et l'envoya avec

madame de Longueville au bois de Vinceunes au
donjon , non comme prisonnières , mais au dé-

partement où loge le Roi quand il y va. Sa Ma-
jesté fut bien étonnée quand elle reçut avis de

toutes ces choses par la Reine sa mère. Il ap-

prouva et loua grandement ce que la Reine sa

mère avoit fait; et, bien qu'il se sentît offensé

du dessein de Monsieur, il se résolut de suppor-

ter cette action comme les pères font d'ordinaire

les dérèglements de leurs enfans. Il en écrivit à

la Reine sa mère en ces termes, et dépêcha le

comte de Nogent à Monsieur, lui mandant qu'il

avoit trouvé un peu étrange qu'au lieu de con-

tinuer le voyage pour l'accompagner en l'occa-

sion présente, il fût retourné vers Paris, non-

seulement sans sa permission, mais sans lui en

avoir donné avis; qu'il étoit encore plus étonné

qu'il eût fait ce vojage en dessein d'entrepren-

dre une chose si contraire à ce qu'il devoit

attendre de lui
,
puisqu'il savoit bien ses senti-

mens et ceux de la Reine sa mère, et qu'il lui avoit

plusieurs fois témoigné que pour rien au monde
il n'y contreviendroit

;
qu'il ressentoit sa faute

comme un père celle de ses enf.ms, à qui il dé-

siroit autant la remettre qu'ils le dévoient sou-

haiter eux-mêmes
;

qu'il se promettoit qu'il ne

peuseroit jamais à ce qui s'étoit passé qu'avec

déplaisir de lui avoir déplu, comme aussi il l'as-

suroit qu'il en vouloit perdre la mémoire. Le

seul avis que le cardinal put donner au cardinal

de Rérulle, qui étoit auprès de la Reine, fut

qu'on ne pouvoit contenter Monsieur en la subs-

tance de l'affaire qui se passoit, puisque le Roi
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et la Reine ne vouloient et ne pouvoient en au-

cune façon jamais, par raison , consentir le ma-

riase dont il ctoit qncstion,\u ce qui s'étoit

pas^é; son esprit ne pouvoit donc être ramené

que par l'adresse et la bonne chère de la Reine,

et par l'assurance qu'elle lui donneroit que le Roi

et elle ne peuseroient jamais à ce qui s'étoit passé;

qu'il ajouteroit aisément foi aux paroles de la

Reine en ce sujet, la lumière naturelle ne per-

mettant pas à un lils de douter de la foi de sa

mère lorsqu'il s'agissoit de la sûreté de sa per-

sonne, beaucoup moins à Monsieur de ne con-

noître pas l'affection et la sincérité d'une si sage

et vertueuse mère comme la Reine; qu'ôter la

peur à ceux qui étoient auprès de lui , étoit un

point principal; continuer a leur promettre reffet

des intérêts que M. de Reilegarde avoit stipulés

pour eux par le cardinal de La Valette , en étoit

un autre qui étoit de grand poids en cette occa-

sion.

Comme le sieur de logent étoit prêt à partir,

il arriva un gentilhomme nommé Oi-moy, qui

porta au Roi une lettre de la part de iMonsieur,

par laquelle Monsieur demandoit à Sa Majesté

la liberté de la princesse Marie et de madame

de Longueville sa tante, promettant de ne rien

entreprendre sur le sujet de son mariage que par

la permission de Sa Majesté, et se plaignoit du

procédé de la Reine sa mère en cette occasion,

qui avoit envoyé plusieurs carrosses avec cent

ou six vingts chevaux de toutes sortes de con-

ditions conduits par Cahusac, pour la mener

dedans le bois de ^'incennes , ce qui étoit une

procédure sans exemple à une personne de sa

condition et de son sexe, quand sa considération

n'y eût été mêlée, dont sa personne pouvoit

courir grande fortune s'il se fût trouvé à la ren-

contre de cette troupe, comme il se pouvoit faire

s'il eût continué ce voyage. Le Roi ayant retenu

ce gentilhomme trois jours, pour donner lieu

au sieur de \ogent d'arriver devant lui
, y fit ré-

ponse (|uil le prioit se déporter tout-à-fait de la

prétention (ju'on croyoit (ju'il avoit de se marier

contre sa \olonté; (pi'il attendoit cela de lui et

l'en prioit avec alTeclion , connue aussi de pren-

dre \\\] soin particulier de réparer, comme il y
étoit obligé, le mécontentement (jue la Reine sa

mère de voit avoir reçu de son procédé. Quant à

la princesse Marie, tant s'en falloit <[u'il désiriit

qu'elle fût long-temps au lieu ou elle étoit, (pi'il

n'a\oit autre dessein (pie de la faire bieiitot con-

duire entre les mains de M. de Mantoue son père,

étant bien raisonnable qu'après avoir fait ce

qnil avoit fait pour lui faire n-tiluer .ses Ktats,

(|u'()n lui retenoit sans justice, il lui fil mener sa

Jijle sûrement , ainsi (pnl le de.siroil.

Mais pour bien entendre toute cette affaire, il

la faut prendre de plus haut et remonter à son

origine. Trois mois après que les mauvaises cou-

ches de Madame l'eurent ôtée de ce monde, les

premières douleurs de Monsieur, qui furent vio-

lentes , étant passées , il se laissa aller aux per-

suasions que plusieurs lui faisoientpour le porter

à se marier ; chacun en parloit à la Reine ; tous

lui remontroient l'intérêt du Roi et le sien, et

celui de l'Etat. Le Roi, qui, au premier mariage

de Monsieur, avoit surmonté les jalousies que

plusieurs mauvais esprits tàchoient de lui donner

du mariage de son frère, se porta lui-môme à le

désirer avec grand témoignage de bonté. Le pré-

sident Le Coigneux et M. de Reilegarde en par-

lèrent plusieurs fois au cardinal, et après avoir

considéré toutes les princesses auxquelles on

pouvoit penser pour Monsieur, ils estimèrent que

l'aînée de deux qui étoient à Florence lui étoit

plus propre qu'aucune autre, tant à cause de son

âge convenable, que parce qu'on avoit remarqué

que toutes celles de cette maison avoieut été fé-

condes. Le cardinal en parla à la Reine plusieurs

fois, et par après il représenta en sa présence

l'état de cette affaire au Roi
,
qui la goûta et

trouva bon qu'on la poursuivît. Monsieur, par le

consentement de qui le duc de Reilegarde et le

président Le Coigneux agissoient, en parla plu-

sieurs fois au cardinal, et jus([uesà ce point qu'il

pressoitextraordinaireraent qu'on hâtât cette af-

faire. Pour cet effet, il fut jugé qu'avant que le

Roi envoyât ouvertement un ambassadeur pour

demander cette princesse, il étoit à propos que

la Reine sondât, de son chef, si l'on pourroit

surmonter une difliculté qui se rencontroit en

cette affaire par la promesse que le grand-duc

avoit dc^'à faite au duc de Parme. Un gentil-

homme, domestique de la Reine, Florentin de

nation , fut envoyé pour cet effet à Florence , et

quoiqu'il'trouvât cet engagement susdit, et que le

duc de Parme, en la considération d'Espagne

comme on croit, ne se départit de sa prétention

et ne voulût rendre la parole qu'on lui avoit don-

née, l'honneur et l'avantage que cette maison

espéroit tirer de ce renouvellement d'alliance

avec la France, portèrent le grand-duc, sa mère,

quoique partiale pour l'Espagne, et sa grand'mère,

sage et expérimentée es aflaires du monde, à

désirer passionnément ce mariage de Monsieur.

Comnu; cette affaire s'avançoit d'un côté, on

travailloit de l'aulrc pour la rompre; plusieurs

souillèrent aux oreilles du Coigneux et de Puy-

laurens , confident de INTonsieur, que , si ce ma-

riage se faisoit, la Reine seroit trop puissante

auprès de Monsieur, en tant ([ue sa femme dé-

pendroit d'elle connue étant de sa maison, que
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leur autorité et leur crûlit seroient au moins di-

minués s'ils n'étoieiit ruinés eux-mêmes. Ces

considérations et autres semblables tirent que
,

sans milieu , JMonsieur fut embarqué à une autre

recherche sans le consentement de la Reine sa

mère , ni celui du Roi , et sans leur su. Le des-

sein fut long-temps caclié à Leurs Majestés ; en-

i\u le temps qui découvre toutes choses l'ayant

fait connojtre, elles s'estimèrent blessées en celte

procédure ; la Reine s'en sentit particulièrement

offensée, estimant à très-grand affront que Mon-

sieur l'ayant portée à faire demande d'une fille

de sa maison, ce qu'elle poursuivoit au su de

tout le monde il y avoit six mois, lorsqu'elle étoit

conune assurée de surmonter toutes lesdiflicuités

qui s'étoient présentées en cette affaire , Mon-

sieur, à la persuasion de quelques personnes qui

préféroient leurs intérêts aux siens, eût changé

de dessein, et , sans lui en rien dire -, se fût em-

barqué à une autre recherche. Si Monsieur eût

été bien conseillé, la bonté des mères envers

leurs enfans, et particulièrement celle de la

Reine, l'eût portée à oublier cette légèreté que

Monsieur avoit commise en son endroit, et elle

eût consenti à son désir; mais tant s'en faut que

Monsieur reconnût sa faute, et tachât d'obtenir

de la Reine qu'elle l'oubliât par sa bonté, il se

porta, en la chaleur d'une contestation sur ce

sujet, à nier ouvertement qu'il se fût engagé à la

première recherche; ce qui redoubla tellement

l'indignation de la Reine, qu'il avoit sollicitée

plusieurs fois de cette affaire, que la plaie qu'elle

reçut par ce procédé ne put jamais depuis être

guérie. Reaucoup de mauvais esprits, sachant

l'extrémité où étoit cette affaire, échauffoient les

parties de toutes parts. Ceux qui avoient rompu
ce dessein de Florence estimèrent que, la Reine

s'étant déclarée contre la princesse de Mantoue,

il leur étoit d'autant plus avantageux (l), que

l'affaire ne se pouvoit parachever que la femme
de Monsieur ne leur fût absolument favorable

,

et directement contraire à la Reine, dont ils ap-

préhendoient l'autorité. Monsieur, secrètement

animé par telles gens, se confirmoit de plus en

plus en la résolution qu'ils lui avoient fait pren-

dre. L'opposition
,
qui fait des effets merveilleux

en plusieurs esprits , fait tenir des langages en

diverses rencontres qui rengregeoient le mal de

la Reine; enfin cette affaire se rend incapable

de remède. Les choses s'échauffoient de cette

sorte pendant le siège de La Rochelle. Il arriva

en ce même temps que le Roi fit un tour à Paris;

il parla à Monsieur sur ce sujet, lui témoigna

ouvertement qu'il ne pouvoit consentir à la re-

cherche à laquelle on l'avoit embarqué contre

(1) De poursuivre ce dernier iDariage,

sa parole, et qu'il le prioit de s'en départir.

Après plusieurs difficultés. Monsieur promit so-

lennellement au Roi et à la Reine sa mère, en

présence du cardinal de Bérulle, du garde des

sceaux, du Coigneux et de Beilegarde, qu'il ne

penseroit jamais à ce mariage, puisque Leurs

Majestés ne l'agréoient pas. Peu de temps après

que le Roi fut parti, la Reine fut avertie que
les pratiques s'en continuoient toujours, que
les artifices de madame de Longueville étoient

plus grands que jamais, que la jeunesse de
Monsieur s'y laissoit aller, nonobstant ses pro-

messes. Elle s'en plaignit à Monsieur et à ceux
qui , de sa part , en avoient été témoins ; il lui

fut impossible d'arrêter le cours de cette affaire,

dont les trames furent continuées plus hardiment

que jamais. Huit mois se passent en cet exercice,

jusques à tant que le Roi fût prêt à partir de
Paris pour aller au secours de Casai. En ce temps
M. de Beilegarde et Le Coigneux, voyant ([ue le

Roi et la Reine ne se relâchoient point de l'op-

position qu'ils faisoient à ce mariage, craignant

enfin qu'il leur en arrivât mal, se résolurent

d'offrir à servir en cette occasion selon que Leurs

Majestés le désiroient. Le sieur de Beilegarde

s'ouvrit de son dessein au cardinal de La Valette,

auquel il dit franchement qu'il falioit intéresser

Le Coigneux et Puylaurens , et que moyennant
cela ils donneroient parole de rompre ce mariage.

Leurs ^Majestés ayant approuvé cette ouverture,

le cardinal convint avec ledit sieur de Beilegarde

de ce qu'il désiroit pour ces messieurs , savoir,

que le Roi donneroit la somme qu'il faudroit

pour récompenser la charge de premier gentil-

homme de la chambre de Monsieur, que ledit

sieur de Beilegarde possédoit, pour la donner

au sieur de Puylaurens, et que Le Coigneux
pourroit acheter une charge de président à mor-
tier au parlement de Paris , et ainsi se mettre à

couvert en cette compagnie. Ces conventions

étant faites, ces messieurs donnèrent l'avis porté

ci-dessus. La Reine, qui se tenoit assurée d'eux,

estima qu'ils avoient satisfait à leur obligation,

avertissant du mal qui pourroit arriver, et que

c'étoit à elle d'y apporter remède. Pour cet effet,

elle envoya quérir la princesse Marie et sa tante,

et les fit mettre au bois de Vincennes au loge-

ment du Roi , non pour leur faire du mal, mais

pour empêcher qu'elles ne s'en procurassent à

elles-mêmes en en faisant à la France. On crut

au commencement que Beilegarde et Le Coigneux
rendirent un signalé service en cette occasion

,

mais on changea bientôt de croyance, et beaucoup

estimèrent que la Reine, par sa diligence et sa

prudence , avoit tiré profit de leur avis contre

leur intention. Ils donnèrent l'avis si peu de temps
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avant qu'il dût être exécuté, que, le faisant avec

le consentement de ^lonsieur, quoique lors ils

fissent semblant du contraire, les plus judicieux

pensèrent qu'ils avoient envoyé cet avertissement

seulement pour se décharger en apparence , et

faire croire qu'ils avoient satisfait à ce qu'ils

avoient promis , ne pensant pas au fond qu'on

put empêcher l'effet projeté. Ils lirent de grandes

plaintes de ce qu'on avoit arrêté la princesse

Marie sur leur avis, confessant que l'envoi qu'ils

avoient fait de Suffertes vers la Reine étoit con-

certé avec Monsieur, qui l'avoit jugé nécessaire

alin que la Reine, prenant l'alarme chaude, fût

obligée à chercher remède au mal quelle crai-

gnoit, envoyant vers lui pour le prier de ne pas-

ser pas outre en son dessein. Ils ajoutoient que

Monsieur leur avoit défendu absolument de dire

qu'il fût consentant de ces avis
,
parce qu'il ne

vouloit pas qu'on sût qu'il avoit envie d'être dé-

tourné du mariage qu'il faisoit semblant d'affec-

tionner passionnément. Si on eût pu pénétrer

leurs pensées, il eût été aisé de se retenir dans

le penchant d'une affaire si importante selon

qu'ils le désiroient; mais la Reine, qui se fioiten

eux et lesjugeoit sincères
,
prit, à leur compte,

a leur désavantage leur art pour une vérités Per-

sonne n'eût pu juger qu'ils eussent voulu rendre

madame de Longueville criminelle comme ils

faisoient par leur avis, si l'importance de l'af-

faire ne les y eût obligés. Leurs meilleurs amis

dévoient croire qu'il n'y avoit aucune feinte en

leur procédé, ni rien de concerté avec Monsieur,

sinon qu'il avoit eu c(?tte bonté pour eux , de

consentir que
,
pour leur excuse et leur décharge

envers le Roi, la Reine et le public, ils donnas-

sent un avis sur le point que le remède sembloit

impossible pour le peu de temps qu'il y avoit

d'y en apporter. Kt de lait, comme la Reine, par

uuv diligence extraordinaire, eut fait conduire

la princesse Marie et madame de Longueville au
bois de Vincennes , et que Suffertes le sut, le

lendemain il alla chez le marquis d'Effiat,qui

avoit donné, par le commandement de la Reine,

(Iiiei(pies gcntiisiioMunes pour accompagner (]a-

liusac, ou, ne pouvant cacher son sentiment, il

lui parla fort aigrement de cette affaire, et lui

dit (jue la résolution (pii avoit été prise ne pou-
voit venir que d'une tète forte connue la sienne.

Mais il ne fut pas besoin de chercher da\antage
de conjectures, puisque Monsieur tiit lui-mènui

a Marillac (pie son dessein étoit d'é|)ouser la prin-

cesse Marie après a\oir envoyé demander congé
a la Reine, et de passer outre si on ne lui eût

doimc. Kn quoi Monsieur a confirmé en effet

ce (pi'avoit dit Suffertes de la part de messieurs

de Ikllegarde et Le Coigneux
, a\anl seulenjcnt
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ajouté le congé qu'il eût envoyé demander à la

Reine, tellement qu'on voit que cet avis n'étoit

pas donc chose feinte. Le duc de Bellegarde

adressa particulièrement toutes ces plaintes au

cardinal de La Valette par une lettre qu'il lui

envoya par homme exprès. Cette même dépêche

portoit encore que Le Coigneux et lui étoieut

bien fâchés de ce que IMonsieur avoit dit à Ma-
rillac, lorsqu'il l'alla trouver la deuxième fois à

Fontainebleau, « que, puisque la Reine sa mère
« envoyoit des assassins contre lui en une ren-

« contre où il pouvoit être tué, il ne mettroit ja-

" mais le pied où elle seroit
;

qu'il n'y pouvoit

« avoir de sûreté pour lui, puisque celle qui lui

« en devoit servir étoit celle dont il se devoit le

« plus défier; qu'elle avoit fait mettre la princesse

« Marie en prison , après la lettre par laquelle

<^ elle lui avoit mandé qu'elle l'avoit envoyé que-

« rir pour la mettre auprès d'elle , et qu'il ne pou-

« voit plus prendre d'assurance en elle, » Personne

n'eût jamais cru que ces paroles eussent pu

échapper à Monsieur ; aussi Marillac n'en rap-

porta-t-il rien ; mais comme il remarqua que le

mécontentement de Monsieur paroissoit beau-

coup plus grand devant ses conseillers que lors-

qu'il étoit seul, les plus judicieux estimèrent que

tel discours étoit ce qu'ils eussent voulu faire

dire à Monsieur, et non ce qu'il avoit dit. Le
lecteur jugera la louange que mérite le procédé

de ces messieurs, qui avertissent et blâment d'uu

côté ce qu'ils conseillent de l'autre. La même
lettre de M. de Bellegarde contenoit encore que

Monsieur apprenoit tous les jours quelque chose

qui l'aigrissoit; qu'il se porteroit à la fin , si l'on

le poursuivoit, à toutes extrémités; qu'il savoit

que le cardinal de Richelieu étoit son ennemi

,

qu'il ne lui avoit voulu rien écrire de ses affaires,

et n'avoit pas voulu permettre aux siens de lui

écrire. Il ajoutoit encore qu'il croyoit fermement

que , si l'on ne radoucissoit l'esprit de Monsieur

et qu'il se vît hors de moyen d'être réconcilié , il

s'en iroit hors du royaume. Si le cardinal eût été

auprès de la Reine lorsque la princesse Marie fut

arrêtée, cette déclaration eût eu queUiue prétexte,

quoiqu'elle n'eût pu avoir aucun légitime fonde-

ment; mais étant au-delà des Alpes, où il ne

pouvoit avoir de part en un conseil qu'on fut

contraint de prendre en un moment , sur l'avis

précipité du duc de Bellegarde et du Coigneux

,

cette inimitié affectée avoit aussi peu de fonde-

ment en apparence qu'en effet. Aussi, nonobstant

cette déclaration, le cardinal ne laissa-t-il pas

d'écrire avec respect à Monsieur, et même au

sieur de Rellegarde, par le sieur de Nogent, et

lui manda (iu'encore(}u'il sût bien que c'étoit un

crime de nommer sou nom en la maison de



Monsieur, il ne laissoit de l'en faire ressouvenir

par ces trois lignes, non pour le rendre criminel,

mais pour lui témoigner que, quelque mal que

Monsieur lui voulût, il ne sauroit être assez

grand, quand même il iroit à l'extrémité, pour

l'empêcher de l'honorer, le respecter et le servir

en tout ce qui lui seroit possihle , son jugement

étant tel qu'il sauroit bien qu'il ne pouvoit qu'il

ne reconnût que servir l'Etat, comme il tàche-

roit toute sa vie de faire, étoit le servir très-uti-

lement; qu'il s'assuroit que, quelque mauvais

ofiice qu'on lui pût rendre auprès dudit sei-

gneur, il ne laisseroit d'estimer la sincérité et

netteté de ses actions, qui étoient et seroient

toujours telles en son endroit, que nul ne le pas-

seroit à révérer son nom et lui désirer toute pros-

périté.

Cependant (t) il faut voir ce qu'aura produit

le voyage du sieur de Nogent, et la modération

que le Roi témoigna par lui sur ce sujet. D'abord

que Nogent fut arrivé, Monsieur lui fit force

plaintes dans lesquelles ledit Nogent fit la même
remarque du sieur de Marillac , ayant observé

plusieurs fois qu'en la présence de ses confidens

11 témoignoit grande passion, au lieu que, quand

il étoit seul , il paroissoit fort modéré et fort rai-

sonnable. Il demeura là quatre ou cinq jours

sans qu'on lui dît aucune chose
,
parce que la

négociation de cette affaire étoit liée entre le

conseil de Monsieur et le cardinal de Bérulle,

et qu'il estimoit important de ne le communi-
quer point à d'autres. Sur cela il revint à Paris

pour voir s'il recevroit quelque commandement
sur ce sujet , le Roi l'ayant envoyé exprès pour

faire , de sa part , ce qui lui seroit ordonné par

la Reine. A Paris on lui donne aussi peu de

connoissance qu'il en avoit eu à Orléans et à

Blois. Sur cela il retourne prendre congé de

Monsieur, qui, pour réponse, lui donna une
lettre pour le Roi, par laquelle il se plaignoit

de ce que Sa Majesté avoit trouvé mauvais qu'il

se fût retiré en ses maisons. Au bout de quelque

temps, le Roi, étant encore à Suse, apprit l'ef-

fet des négociations secrètes que faisoit le con-

seil de Monsieur avec le cardinal de Bérulle,

par un courrier qui apporta nouvelle que mes-

sieurs de Bellegarde, Puylaurens et Le Coi-

gneux , étoient arrivés à Paris , et qu'après avoir

entretenu, deux heures durant, la Reine en

présence du cardinal de Bérulle, on avoit tiré

du Bois de Vincennes la princesse Marie et sa

tante.

D'abord Sa Majesté et ceux qui étoient au-
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près de lui crurent qu'indubitablement Monsieur

avoit promis de ne penser plus à cette affaire,

et que promptement on mèncroit la princesse

IMarie à son père en Italie. Mais les lettres du

cardinal de Bérulle apprirent en même temps

que la délivrance de ces dames avoit été faite

sur ce que ces messieurs avoient témoigné qu'il

en falloit user ainsi pour adoucir l'esprit de jMon-

sieur, qui ne promettoit rien pour obtenir cette

grâce; seulement ses conseillers assuroient-ils la

Reine qu'ils le porteroient à n'épouser jamais

la princesse Marie sans le consentement de Leurs

Majestés (2). Le cardinal écrivit sur ce sujet au

cardinal de Bérulle , et lui manda qu'il avoit

toujours tenu diflicile de donner des conseils de

loin, et qu'il étoit impossible d'en donner aux

choses faites; qu'il n'avoit jamais voulu entre-

prendre de s'ingérer au premier cas, et ne pou-

voit le faire au second
;
que la fm de l'affaire de

Monsieur, selon ce qu'il savoit des intentions du

Roi , et ce qu'il lui avoit écrit à diverses fois de

celles de la Reine, étoit que IMonsieur se dépar-

tît du mariage de la princesse Marie , et que la-

dite princesse fût auprès de son père; partant,

il ne doutoit pas qu'il ne s'assurât de l'un et de

l'autre, pource qu'autrement il seroit à craindre

que Leurs Majestés n'eussent pas enfin le con-

tentement qu'elles désiroient. Quant au voyage

dont on menaçoit (3) , il ne prévoyoit pas qu'ils

le pussent faire, l'humeur de ceux qui conseil-

loient Monsieur ne le permettant pas, pource

que, si leur maître sortoit du royaume, ils se-

roient en crime , leur bien seroit confisqué et

leur vie en compromis. Que, pource qui étoit du

prétexte qu'ils prenoient de la puissance du car-

dinal, ses actions étoient telles, par la bénédic-

tion qu'il plaisoit à Dieu donner aux affaires du
Roi, que les aveugles verroient bien que leurs

calomnies seroient sans fondement; qu'il désiroit

avec passion être aux bonnes grâces de Monsieur,

mais qu'il n'appréhendoit pas les prétextes qu'on

voudroit prendre contre son innocence
;
que c'é-

toit au Roi et à la Reine de le juger par ses

comportemcns, et les succès sont tels qu'il ne

refusoit pas être jugé de tout le monde; que ces

inventions étoient des artifices du Coigneux

,

Bellegarde et Puylaurens, et qu'il n'y avoit

point d'occasion de croire que les deux premiers

fussent plus innocens que le troisième , et que

tout ce qu'on disoit sur ce sujet étoit artifice.

Au reste, que tant plus ils penseroient qu'on

s'étudioit à empêcher un voyage imaginaire et

à s'opposer au décri qu'ils témoignoient vouloir

(I) Le récit reprend ici au point où on l'a laissé , au
départ de Nogent, envoyé par le roi à son frère. Ce No-
gent était frère de liautru.

(2) Ces lettres de Rérulle sont analysées fidèlement

dans riiistoire de Taharaud.

(3) En Flandre ou dans les cours d'outre-Rliin,
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doimer au cardinal, plus se servii'oieat-ils de

leurs ruses pour venir à leurs iins; qu'il le prioit

de parler de ses intentions avec grand respect

vers Monsieur, et du reste témoigner que ses

actions étoient telles qu'on n'appréhendoit au-

cune calomnie pour lui. Quant au voyage, qu'il

dit que c'étoit une moquerie d'y penser; que le

Roi ne le pouvoit permettre; que c'étoit un

crime à ces messieurs de le conseiller et de le

consentir; que .Monsieur avoit trop d'intérêt en

France; que l'exposer au péril dun grand

voyage ne se pouvoit faire sans se rendre cou-

pable; et ainsi autres bonnes raisons courtes qui

témoignassent qu'on n'étoit pas si crédule que

d'ajouter foi à telles propositions; que la prin-

cesse Marie avoit liberté; c'éloit à lui à prendre

bien garde a la suite et assurer les événemens;

car il lui répétoit encore une fois que de loin il

étoit impossible de donner de bons conseils; que

madame de Longueville l'avoit surpris, non pour

(ju'il l'improuvàt, mais parce qu'il en ignoroit les

motifs et les causes, et qu'en toute affaire, et

particulièrement en celles d'Etat, il falloit agir

conséquemment; que, si la décision du procès

étoit assurée, c'étoit à dire si le mariage étoit

rompu , et que promptement la princesse Marie

ailùt à Mantoue, qui étoit ce que la Reine dési-

roit, on n'eût su faire mieux; mais que, si cela

n'étoit pas, il ne disoit pas qu'on eût mal fait,

mais il ne voyoit pas pour quelle cause on s'étoit

porté si promptement à ce changement; qu'il

craignoit que la bonté du cardinal de Rérulle

fût surprise par l'art et la ruse de ceux avec qui

il traitoit; ({u'en matière d'Etat il falloit prévoir

et pénétrer de loin les affaires, et ne pas appré-

hender tout ce qui paroît formidable aux yeux;

que, si quelques personnes avoicnt vu les gran-

des affaires (jui lui avoient passé par les mains

es diverses faces qu'elles s'étoient présentées

j)lusieurs fois, ils auroient pensé tout perdu, et

cependant en méprisant, par jugement et avec

raison, tous ces périls apparens, tout étoit venu

en un point qu'on n'eût osé espérer
;
qu'à dire

le vrai, la Reine-mère ayant mis madame de

Eongueville et la princesse Marie au bois de

\ineeiines, il falloit ne laisser parler personne

a elles ; la liberté (lu'elles eurent d'être vues leur

donna celle de publier leur iimocence, et d'ani-

mer par sarbacanes (1) Monsieur en cette af-

faire; (pi'il falloit ensuite envoyer avec deux
cents ehe\au\ la princesse hors de l''raiu'{' : ainsi

(1) On lit il.iiis la picmicn' olition : ixirScrlKilfnics,

(\\u' IVditclir a .siii>p()s6 Tlic <|iu'l>|iii> jîciilillionimc. l'aiicr,

imilir, aiiiiiKT par sitifidcuiics , est une (\|>ic>si(«ii

jiroMrliiali; dont le bciis csl par pcrsuiuu's inlcniu'-

(liuins.
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le principal de l'affaire eût été vidé , et l'accord

du tout se fût fait beaucoup plus aisément que

non pas lorsque la cause du dil'férend en demeu-

roit; que, quand on agit fortement, il faut sui-

vre de même; et se démentir en de puissans

conseils est montrer le derrière aux ennemis, ce

qui ne se peut sans grand danger; que c'étoit

à la Reine d'assurer son affaire par une autre

voie qui, par hasard, pourroit réussir à bien
;

que sur ce que le cardinal de La Valette lui

mandoit ciu'il falloit promettre gratification à

Monsieur pour accommoder cette affaire , il es-

timoit que la Reine devoit bien prendre garde

que cette gratilication ne s'entendit de quelque

grand établissement qui donnât jalousie au Roi;

et si une fois on donnoit pied à ces messieurs

de venir par leurs ruses à des récompenses, ils

ne s'arrêteroient pas, tant qu'ils pourroient mon-

ter plus haut; qu'il croyoit donc qu'il fiilloit évi-

ter cet écueil
;
que sa pensée étoit que la Reine,

en l'entrevue de Monsieur, lui devoit faire , après

ses plaintes, qu'elle étcndroit au long , toutei les

caresses qui lui seroient possibles, lui donner

toute assurance de son affection, l'assurer qu'il

n'avoit aucun mal à craindre , et ensuite agir

conséquemment; mais, cependant, qu'elle de-

voit regarder à sa lin, qui étoit de rompre le

mariage et ôter la princesse de France
;
que si

Monsieur parloit du cardinal à la Reine, il la

supplioit très-humblement d'avoir agréable de

lui répondre, sans témoignage de rien craindre,

que l'utilité des services que le cardinal rendoit

à l'Etat , au Roi , à elle , et par conséquent à lui,

avec la protection du Roi et la sienne , le met-

troient a couvert de toutes choses, et qu'elle

n'appréhendoit point qu\m prit des prétextes sur

le crédit et la puissance du cardinal
,
parce qu'il

n'y avoit personne qui jugeât que l'un et l'autre

fussent excessifs, sa fidélité lui faisant mériter,

au jugement de tout le monde, l'état auquel il

étoit
;
qu'il ne pensoit pas rien mériter, mais qu'il

estimoit qu'il falloit parler ainsi. Voila ce que

le cardinal manda au cardinal de J'érulle sur

ce sujet.

Cependant Monsieur, tout d'un coup, lit des-

sein de venir jus([ues a P;u'is, pour y voir, di-

soit-il, la princesse Marie, et, s'étant dérobé de

tous les siens, lit ([uatre ou cinq postes sur le

chemin, l'uylaurens l'attrapa et le ramena à Or-

léans au logis du duc de Rellegarde, à qui il lit

bi'aueoup d'excuses de ne lui avoir point com-
iiiuiii([ue ce dessein. Monsieur alla de la à Mon-
targis. Ces soudaines équipées mettoient en

peine un ch.acun : on croyoit que ces messieurs

de son conseil n'auroient pas donné la parole

(pi'ils avoient donnée de porter Monsieur à ne



poursuivre ce mariage sans le consentement de

Leurs Majestés , sans vouloir promptement faire

davantage pour la satisfaction du Roi et de la

Reine; mais l'événement fit connoître que tant

s'en faut qu'ils eussent ce dessein
,
qu'ils rendi-

rent Monsieur plus ferme en la prétention de

son mariage, et passèrent jusqucs à ce point de

vouloir non-seulement qu'il prît femme contre

le gré de Leurs Majestés, mais, en outre, ils

prétendirent augmentation d'apanage et un des

grands gouvernemens des frontières de l'Etat.

Ces conseillers en faisoient grande instance, car

ils y avoient grand intérêt, non-seulement pource

que plus Monsieur seroit considérable par ses

charges, plus ils le seroient tenant auprès de

lui le lieu qu'ils tenoient , et pour les profits et

avantages qu'ils tireroient de ce gouvernement

,

étant intéressés comme ils étoient, mais encore

pour conserver leur faveur auprès de lui, et lui

justifier les conseils qu'ils lui auroient donnés

,

par les effets avantageux qu'il en auroit reçus.

Le cardinal de Rérulle en écrivit au cardinal

,

estimant qu'il n'y avoit pas d'inconvénient à

lui donner la Champagne ou la Bourgogne. Le
cardinal lui manda d'abord ingénument ses pen-

sées et celles que la raison d'Etat devoit faire

avoir à tout le monde
;
que ces gouvernemens

étoient frontières à l'Allemagne, Lorraine, Sa-

voie, Franche-Comté et Suisse
;
que si on plioit

en cette occasion, jusques à ce point que de

donner de tels gouvernemens pour récompense

d'une contradiction si notable aux volontés de

Leurs Majestés, comme étoit celle qui avoit été

conduite et entretenue par ces messieurs, ils

iroient bien plus loin à l'avenir, et le porteroient

à d'autres extrémités du tout ruineuses pour l'E-

tat; que tous les princes voisins de ces frontières

étoient maintenant ennemis de ce royaume, ac-

tuellement déclarés contre le Roi; qu'ils ne sau-

roient pas plutôt cet établissement de Monsieur,

qu'ils ne le sollicitassent par toutes sortes de

voies; ce qui au moins produiroit ce mal, que

Monsieur demeurant dans les termes de son de-

voir, comme il n'y avoit pas lieu d'en juger au-

trement , vu l'affection qu'il avoit au bien de

cet Etat , ils donneroient tant de soupçon de lui

qu'il seroit difficile de distinguer le corps des

ombres, et son innocence des pernicieuses et

diaboliques intentions de ces étrangers
;
qu'au

reste ceux qui conseilloient Monsieur pour leur

intérêt, le tiendroient toujours dans ses gouver-

nemens, éloigné de Leurs Majestés, afin de faire

leurs affaires aux dépens du royaume par les

jalousies qu'ils donneroient de l'absence de Mon-

sieur.

Cet avis arrêta pour quelques jours le cours

II. C. D. M. T. VIII.
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de cette demande, le cardinal de Ben: île la dé-

tournant par son adresse autant (lu'il lui étoit

possible ; mais trois semaines ou un mois ne fu-

rent point passés, que Puylaurcns et Le Coigneux

ne dissent assez haut , et même au cardinal de

La Valette, qui en éciivit au cardinal, qu'on

donnoit tant d'avis à Monsieur qu'on se vouloit

saisir de sa personne, qu'il n'y avoit plus de

sûreté pour lui en la cour, qu'il étoit résolu de

ne se point trouver avec le Roi, et de ne le voir

point à son retour, et que si on le vouloit pres-

ser de ce faire contre sa volonté, ils craignoient

qu'il s'en allât hors du royaume. Le Coigneux

dit au cardinal de La Valette que Monsieur vou-

loit aller à Spa, puis ajouta qu'il ne pouvoit re-

tourner à la cour, et qu'on ne lui avoit envoyé

personne de la part du Roi pour s'informer du

sujet de son mécontentement; que c'étoit un

procédé contraire à celui qu'on avoit toujours

tenu avec les personnes de sa condition , et qu'il

se porteroit à toute sorte d'extrémités si on ne

le contentoit. Il lui répondit qu'il ne croyoit pas

que Monsieur voulût sortir du royaume
;
que c'é-

toit un crime contre l'Etal de s'éloigner sans la

permission du Roi, et que cela lui feroit plus de

tort , à lui et aux siens
,
que de préjudice aux

affaires de Sa INLijesté , et que c'étoit hasarder

sa personne et la leur, de metti'c leur maître en-

tre les mains des étrangers, d'où il ne sortiroit

pas quand il lui plairoit. Il lui dit beaucoup de

choses là-dessus
,
pour lui persuader que Mon-

sieur se porteroit aux extrémités, et tout d'un

coup il revint dans un autre sentiment, et lui

dit qu'il promettoit à la Reine d'amuser IMon-

sieur le plus qu'il pourroit, et de le faire aller

lentement vers la Champagne , afin de donner

temps à Sa Majesté d'envoyer à la cour, et

que le cardinal devoit servir Monsieur dans ses

intérêts , et qu'il s'emploieroit auprès de lui pour

faire valoir ses services. Il lui répondit qu'il

feroit fort bien de raccommoder toutes clio-

ses, et que, pour le cardinal, il avoit déjà servi

Monsieur très-utilement, soit en son mariage

du temps de feu Madame , soit dans les trai-

tements qu'il avoit l'ccus du Roi, beaucoup

plus favorables que ceux dont on avoit usé avec

les autres frères des rois ses prédécesseurs, ainsi

qu'il pouvoit savoir s'il prenoit la peine de s'en

informer; que Monsieur avoit eu toute sorte de

sûreté et de liberté depuis qu'il étoit dans les af-

faires, mais que c'étoit un mauvais moyen jKUir

l'obliger à le servir, de se plaindre de lui dans

des choses où il n'y a\()it pas seulement de i.ré-

texte; que quand on désiroit quelque chose de

quel([u'un , ce n'étoit pas la voie de l'obtenir que

de le désobliger; qu'au reste, ledit cardinal de

4



^2 [IG20| MÉMOIfitS

La Vcilette sâvoîc bien que le cardinal scrviroit

touj;)Ursx\Ionsieui' au\ choies qui ne choqneroient

point le service du Roi , et que celles-là étoient

aussi conti-e celui de Monsieur, qui avoit plus

d'intérêt que personne dans la grandeur de l'E-

tat
;
qu'à cela le cardinal y avoit contribué et y

contribueroittous les jours plus que personne du

monde. Le Coigneux, qui portoit envie à Belle-

garde , et ne lui laissoit prendre pied en l'esprit

de Monsieur , dit, à quelque temps de là, audit

cardinal de La Valette
,
que Monsieur ne se fie-

roit point en lui (l) s'il avoit à traiter quelque

chose avec les étrangers ou avec les grands de

France; qui étoit un discours assez ridicule et

qui le (2) rendoit criminel , vu qu'il étoit donc le

seul par qui tels traités se dévoient faire. Puy-

laurens, d'autre part, dit audit cardinal de La

Valette que Monsieur ne seroit jamais content

sans un gouvernement. A quoi ledit cardinal ré-

pondit que ce discours étoit bien éloigné de celui

que l>e Coigneux et Bellegarde lui avoient tenu

aulri'fois, lui disant que ^lonsieur n'en vouloit

point. Parmi toutes ces rodomontades, ils témoi-

gnoieiit avoir une grande crainte du retour du

Roi , dont Dieu faisoit prospérer les armes par-

tout, et méloient à leurs menaces les prières

qu'ils faisoient que le cardinal eût soin de leur

sûreté.

En ce temps, ces conseillers de Monsieur aver-

tissoient le cardinal de Bérulleque Monsieur vou-

loit aller en Allemagne , et qu'il n'y avoit point

mojen de l'arrêter que par l'effet de ses premiè-

res prétentions
,

qui n'étoient pas moindres

([u'une grande augmentation d'apanage, et un

des susdits gouvernements. Il avertit prompte-

ment de ce dessein. On lui répond qu'il n'y avoit

point d'apparence que le conseil de Monsieur fût

si mauvais ((ue de le vouloir tirer de France
;

qu'il i)()urr()it bien aller sur les frontières, ou

tout au plus en Lorraine; mais que de là passer

dans les Etats de l'Empereur ou du roi d'Espa-

gne, il faudroit que tout-à-fait ils eussent perdu

le sens commun
,
pour se hasarder jus({u'à ce

poiiitde le mettre entre les mains de princes qui

a\()i('nt grand avantage a le retenir, et n'avoient

autre foi (juc leurs intérêts. Il ne laisse de per-

sister en ses premières opinions. Il fait savoir

qu'on avoit des avis (jue le marquis de Mirabel
avoit traité avec .son maître et l'Infante pour le

recevoir en Flandre, qu'il y falloit mettre ordre,

«t (pi'il ne JMueoif pas d'ineoinénieiil de lui don-
ner la l)()uru()!.'ne, parce qu'elle étoit déjà entre
les mains de IJellegarde, et ({u'elle étoit frontière

de la Franche-Comté, (pii étoit un pays neutre;

(I; lîfllcunnlc.

(2) Le CoiaiiiMix.

qu'aussi peu lui sem1)loit-il qu'il y en eût pour la

Champagne, vu que principalement elle n'étoit

frontière que de la Lorraine, qui étoit à un petit

prince , et qu'elle n'avoit point de grandes pla-

ces.

Lors le cardinal fut contraint de donner con-

noissance de ses propositions au Roi en présence

du garde des sceaux , du maréchal de Schom-

berg et du marquis d'Efllat, qui , d'un commun
accord, rejetèrent cette ouverture, comme du

tout ruineuse à l'Etat touchant toutes les rai-

sons rapportées ci-dessus. Ils ajoutèrent que la

Ligue n'avoit eu commencement qu'à cause

du gouvernement de Champagne qu'avoit le

feu duc de Guise , et que sa subsistance n'a-

voit en partie dépendu que des places que le duc

du Maine tenoit en Bourgogne. Ils représentè-

rent que si le Roi cédoit en cette occasion , il se-

roit contraint de le faire en toute autre à l'ave-

nir
;
que ce remède étoit pire que le mal

;
qu'on

avoit vu autrefois des dauphins hors de France,

qui
,
par leur sortie , n'avoient fait mal qu'à eux-

mêmes. Enfin, le Roi ayant témoigné une ex-

trême aversion de cette proposition , il fut conclu

qu'on n'oublieroit rien de ce que la raison pou-

voit permettre pour empêcher la sortie de Mon-
sieur; mais qu'on ne feroit rien qui engageât

visiblement l'Etat à des conséquehces plus dan-

gereuses pour sa subsistance que sa sortie n'en

pourroit causer.

Le cardinal de Bérulle fait plusieurs rechar-

ges sur ce sujet ; il écrit au cardinal que quand

Monsieur seroit dehors, ses conseillers vomi-

roient contre lui tout ce que l'invention et leur

haine leur pourraient suggérer. Il lui mande au

même temps qu'ils n'avoient pas de mauvais des-

seins contre l'Etat, mais que la crainte seule les

portoit à sortir du royaume. Il lui écrit qu'il étoit

important que le Roi s'engageât
,
par une lettre

à la Reine sa mère, de ne leur faire aucun mal

,

et que
,
par commandement du Roi , il en don-

nât sa parole. Il donne encore avis d'envoyer un

brevet au duc de Bellegarde, par lequel il lui fût

commandé de suivre Monsieur hors du royaume.

On répond qu'on n'appréhendoit pas les calom-

nies de ce triumvirat, contre lesquelles on ne

vouloit point d'autres défenses que la voix du
peuple, et tant de bonnes actions utiles au pu-

blic, auxquelles le Roi doimoit quelque part à ses

créatures et à ses serviteurs; qu'il n'y avoit pas

peu de gloire à bien faire, mais qu'il y en avoit

bien davantage à mépriser toutes les calomnies

(lue l'envie donnoit d'ordinaire en bien faisant.

Au même temps on envoya les assurances de la

part du l'ioi, h'S(nielles etoient désirées par ces

messieurs; le cardinal de Bérulle faisoit une
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grande instance c[ne le cardinal leur en en\oyàt

aussi une de sa part, et le lui écrivoit, ce disoit-

il , de la part de la Reine-mère. Le cardinal sa-

voit que cela étoit inutile
,
puisque le tout con-

sistoit en celle du Roi, et jugeoit bien que cette

demande étoit captieuse et pour donner quelque

sujet de jalousie, s'ils eussent pu, de lui; mais

afin qu'ils ne pussent prendre aucun prétexte

sur lui , d'arrêter Monsieur davantage hors de

son devoir, il donna avec toute l'adresse et les

correctifs qu'il devoit ce qu'ils requéroient de sa

part , les assurant de son affection et de son ser-

vice, pourvu qu'ils servissent Sa IMajesté, et ce

en une lettre qu'il écrivit à la Reine-mère , en

laquelle il lui mandoit que le cardinal de Ré-

rulle lui avoit écrit que les sieurs de Rellegarde,

Puylaurens et Le Coigneux, désiroient qu'il

donnât sa parole qu'ils n'avoient rien à craindre,

et que ladite dame Reine le commandoit ainsi
;

que c'étoit au Roi et à Sa JMajesté de donner ces

assurances, et ce lui seroit un crime de vouloir

répondre de ces messieurs. Cependant il peut

bien dire assurément que le Roi désiroit passion-

nément que ces messieurs portassent Monsieur à

se bien remettre avec lui , et que tant s'en fal-

loit qu'ils dussent rien appréhender
,
qu'au con-

traire ils dévoient être assurés de tout bon traite-

ment ; c|u'il juroit, sur sa foi et sur son honneur,

à Sa Majesté que les intentions du Roi étoient

telles qu'il les lui représentoit , et qu'absolument

il n'étoit point capable de penser à manquer aux

paroles d'assurance que Sa Majesté donneroit

pour lui ; et partant que c'étoit à elle à dissiper

les craintes qu'ils pourroient avoir, se promet-

tant bien de sa bonté qu'elle répondroit assuré-

ment qu'étant sa créature, comme il étoit, il

mourroit plutôt que de manquer à suivre ses

volontés. Quant au brevet désiré par M. de Rel-

legarde, il lui manda que le Roi ni son conseil

ne jugeoient pas à propos de le donner , tant

parce que cela, mettant à couvert ledit sieur duc,

lui pourroit donner moins d'ardeur à retenir

Monsieur d'une telle faute
,
que parce aussi que

si on le lui donnoit , les malins pourroient dire

un jour qu'on l'auroit fait expressément pour fa-

ciliter la sortie de Monsieur, qu'on auroit été

bien aise d'éloigner de la cour et de la France.

Le cardinal de Rérulle ne laissa pas d'insister

sur ce brevet par d'autres dépêches ; mais on ne

changea pas de résolution.

Cependant le cardinal apprend de toutes parts

que l'esprit de la Reine-mère s'altéroit contre

lui , et qu'aucuns de ceux qui étoient près d'elle

rejetoient sur lui la cause de tous les méconten-

tements qu'elle recevoit des conseils de Monsieur,

comme si , sous main, il lui adhéroit à ce des-
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sein, et ne conseilloit pas le Roi d*y prendre l'in-

térêt que la Reine eût désiré. Il étoit auprès du
Roi , éloigné du lieu où ces choses se passoient

,

occupé en des affaires si importantes que l'Etat

n'en eiit jamais qui le fussent davantage, agissoit

avec des persoimes si rusées et si pleines d'infidé-

lité, qu'il falloit avoir l'esprit bien présent pour

se tirer de leurs subtilités à la gloirede la France.

Le mécontentement deMonsieur leur donnoit un
grand avantage ; car, bien qu'il fit encore peu de

dommage en ce royaume, pour le bon ordre que

le Roi y avoit donné , il ne laissoit pas de faire

un grand éclat en Italie, où l'on apprit, par les

lettres interceptées de Monterey
,
que l'Espagne

mettoit une de ses plus grandes espérances en

cette prétendue division ; et néanmoins la malice

de quelques mauvais esprits qui environnoient

la Reine fut assez impudente d'accuser le cardi-

nal, comme s'il eût été cause de ce trouble, et

leur folie assez heureuse pour persuader ce qu'ils

désiroient. Le cardinal en écrivit à la Reine-mère

le 24 mai , et lui manda qu'il avoit tant de con-

fiance en sa bonté , et tant de eonnoissance , non

pas de ses services , mais de l'affection sincère

qu'il a toujours eue de lui en rendre, qu'il ne pou-

voit croire qu'il y pût avoir aucun changement

en elle à son préjudice; mais que cependant il

confessoit que les bruits en étoient fâcheux, qu'il

les estimoit en outre préjudiciables non-seule-

ment pour ses serviteurs, mais particulièrement

pour Sa Majesté; qu'il n'avoit jamais eu ni n'au-

roit autre dessein que de la servir et lui com-

plaire
,
que Dieu lui en étoit un bon juge , et le

monde un fidèle témoin
;
que tous les mauvais

offices qu'on lui sauroit rendre ne lui pourroient

faire changer cette résolution , et qu'il s'assuroit

que Su Majesté confesseroit que, pendant le

temps qu'il avoit eu l'honneur d'être auprès

d'elle , il ne lui avoit pas été du tout inutile
;

qu'il la supplioit très-humblement de croire que,

quelque chose qu'on lui pût avoir dit, ou qu'elle

pût avoir pensé , elle trouveroit enfin qu'il n'avoit

jamais eu autres désirs que ceux qu'elle eût pu

souhaiter qu'il eût; qu'il ne savoit Cj[ui étoient les

auteurs de ces bruits ou des inventioiis qui en

causoient l'effet, s'il étoit véritable, mais qu'il

ne les vouloit point connoître pour n'en avoir

aucun ressentiment, ains prioit Dieu qu'il les

bénît et leur fît la grâce de lui être aussi utiles

comme il le seroit assurément si la perte de sa

vie le pouvoit rendre tel. D'une chose la pouvoit-

il assurer, qu'ils pouvoient bien
,
par leurs arti-

fices, faire qu'il fût moins content et moins sa-

tisfait, mais non pas qu'il fût moins affectionné

à Sa Majesté, des commandements et des volontés

de laquelle il dépendroit toute sa vie si absolu-

4.
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ment
,
que tout le monde connoîtrolt que , depuis

le premier joui- qu'il avoit eu l'honneur d'entrer

en son service jusqu'à sa fin , il auroit été égale-

ment fidèle autant qu'une personne le pouvoit

être.

Il adressa la lettre au cardinal de La Valette

pour la lui porter, et lui écrivit aussi qu'il ne

pouvoit croire que la malice de ses ennemis eût

fait impression contre lui en l'esprit de la Reine,

qui , ce lui sembloit , le connoissoit trop pour

croire qu'il fût personne à donner des assurances

ou espérances sous main , contraires à ce à quoi

il étoit obligé; que si peu de cœur que Dieu lui

avoit donné ne lui permettoit pas un tel procédé,

quand même il iroit de sa \ie. Qu'au reste, les

hommes ne pénètrent pas les pensées comme les

anges, elles ne sont connues que par moyens exté-

rieurs
;
que les gens de Monsieur ne le voyoient

point, qu'ils n'osoient seulement nommer son

nom, que personne ne les \oyoit aussi de sa

part, que le commerce de lettres étoit défendu

entre eux
,
qu'il ne savoit par quelle voie il pour-

roit donner des espérances supposées; que ceux

qui le disoient pourroient aussi bien faire savoir

p;u' quelle voie; qu'il pouvoit bien dire, avec

vérité , et vouloit bien que Paris , Rome , Madrid,

Londres et Constantinople le sussent
,
qu'outre

l'intérêt du Roi et de la Reine , il lui étoit indif-

férent, en son particulier, que Monsieur épousât

la princesse xMarie , ou quelque autre femme
que ce pût être; mais qu'il diroit bien aussi que,

par raison , il ne devoit penser à aucun mariage

qu'avec le gré et le consentement du Roi et de la

Reine; qu'il disoit encore qu'ils avoient autant

d'intérêt que lui à le bien marier; qu'en outre il

avoit dit francliement à Monsieur plusieurs fois,

et entre autres à Laleu , en présence des sieurs

de Rellegarde, Le Coigneux et Puyiaurens,

dans son petit cabinet, que la Reine avoit grand

sujet de se plaindre de la pensée qu'il avoit du

mariage de la princesse Marie , vu que
,
par son

consentement et son désir, le Roi et elle s'étoient

embaniués a la demande de la princesse de Flo-

rence, et qu'il devoit, par toutes sortes de

raisons, se remettre aux volontés de Leurs Ma-
jestés; que, quand la nouvelle vint que la

lU'ine-mere avoit envoyé quérir la princesse

Marie, le Roi a|)pi(>iiva ses conseils, et écrivit

comme il lalloit a Monsieur sur ce sujet. Qu'à
son avis la Heine connoissoit sa fidélité et son

humeur, qui ne lui i)ermettroient en aucune
façon les sollo i/kuiu de beaucoup de gens du
monde.

Le cardinal de l.a \ alcttc poila rmic et l'aulrc

de ces lettres a la Reine-mc-rc , (|iii lut ecllc (|ui

lui étoit adressée, puis ensuite celle du cardinal.

Elle sembla recevoir un contentement extrême

en cette lecture, et parut audit cardinal qu'elle

n'avoit point été de si bonne humeur depuis son

arrivée auprès d'elle. Elle lai dit qu'on avoit fait

courir le bruit que le cardinal étoit mal avec elle,

et qu'il avoit désapprouvé la rétention de la prin-

cesse Marie. Il lui dit là-dessus ce qu'il avoit vu

étant auprès du caidinal , lorsqu'il en eut la nou-

velle, et que dès lors il eut charge de mander ù

M. de Rellegarde et dédire à un gentilhomme de

Monsieur que le Roi trou voit fort bon ce que la

Reine sa mère en avoit fait , et que les plaintes

qu'on avoit faites , de la part de Monsieur , de la

lettre que le Roi lui avoit écrite sur ce sujet,

étoient des marques certaines que tout ce qu'elle

avoit fait en cela avoit été bien reçu de Sa Ma-
jesté. 11 ajouta à cela ce que ledit cardinal avoit

dit à M. de Longueville sur ce sujet, et à Senne-

terre sur celui de madame la comtesse. Elle

attribua ces bruits aux dames, qui ne lui étoient

pas , disoit-elle , trop agréables
;
puis lui dit qu'il

sauroit à sa première vue des particularités qui

ne se pouvoient mander, et parut avoir de grandes

satisfactions d'apprendre son procédé en cela. A
quelques jours de là elle lui dit que ces bruits

continuoient par les malices et artifices de ceux

qui le désiroient, et qu'ils disoient des choses à

quoi on n'avoit jamais pensé. Elle donna charge

audit cardinal de La Valette de lui mander

qu'elle étoit en grande peine de l'affaire de Mon-

sieur , et que l'irrésolution en laquelle demeuroit

son esprit ne pouvoit trouver aucun moyen qui

l'arrêtât et qui semblât être capable d'y porter

le remède qu'elle eût désiré. Le cardinal lui

manda qu'il demeuroit toujours en sa maxime
ancienne, qu'on ne pouvoit utilement donner

des conseils de loin; que, s'il étoit auprès d'elle,

il y apporteroit tout ce qui lui seroit possible

,

comme il feroit toute sa vie en ce qui la concer-

neroit; mais que les choses paroissent si diffé-

remment de loin de ce qu'elles sont souvent

vues de près, et changent si souvent que, si on

entreprenoit de dcmner des avis de cent lieues
,

ils seroient souvent aussi prc'judiciables par le

changement des circonstances comme ils auroient

été utiles lorscpi'ils auroient été conçus; que

c'étoit donc à lui et au cardinal de Rérulle à voir

à (pioi il pourroit ser>ir en cette affaire. D'une

chose pouvoient-ils être assurés , (ju'il y coneour-

roit du désir et d'une approbation entière de

tout ce qui se feroit. Tour ne manquer aussi en

rien au respect qu'il devoit à Monsieur, il écri-

vit au sieur duc de Rellegarde, et lui protesta

ipiil tàeheroit toute sa vie de mériter l'honneur

de sa bonne grâce; que, par toutes sortes de

raisons, la p;ission avec laquelle il servoit le
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Roi, et lui par conséquent, puisque leurs inté-

rêts ne pouvoient être séparés, ne seroit pas un

petit motif pour lui acquérir ce qu'il désiroit en

ce point, et qu'en effet l'ien ne le pourroit em-

pêcher de l'honorer, le respecter et le servir

autant que personne du monde; qu'il croyoit

être obliné de l'avertir que Sa Majesté croyoit

que Monsieur évitoit sa présence, ce qui lui cau-

soit du déplaisir, qu'il estimoit qu'il faudroit

apporter remède à ce mal, et ce seroit assuré-

ment le bien de Monsieur et celui de tous ceux

qui étoient auprès de lui.

Chàteauneuf allant à Paris pour s'apprêter

pour son voyage d'Angleterre
,
passant à Mon-

targis
, y vit Monsieur , et entretint fort Puylau-^

rens, comme son parent proche , et avec qui il

conservoit soigneusement intelligence et amitié.

Il manda au cardinal que Puyiaurens lui avoit

ouvertement déclaré le mécontentement de son

maître, tant sur le sujet de la princesse Marie

que sur le peu de compte que l'on avoit accou-

tumé de lui donner des choses qui se passent à la

cour et dans l'Etat; que, pour le premier, ils en

avoient ci-devant attribué la cause au cardinal
,

sur ce que le garde des sceaux
,
pour excuser la

plainte quefaisoit Monsieur de ce que la Reine

avoit fait mettre la princesse Marie au bois de

Yincenues, contre ce qu'elle lui avoit mandé
qu'elle lamettroit au Louvre, avoit dit que cela

avoit été changé sur l'ordre qu'elle avoit reçu de

la cour; mais que depuis Monsieur avoit appris

que cela n'étoit pas véritable , et partant que

Monsieur en étoit détrompé. Mais, pour le se-

cond, que le cardinal ne s'en pouvoit excuser,

étant certain que jamais ni lui ni le Roi ne lui

avoient donné aucune part de ce qui se passoit

en Italie, non plus quedu retour du Roi en Lan-

guedoc , et de l'emploi de M. le prince , et de la

paix d'Angleterre que l'on avoit publiée dedans

Orléans sans qu'il le sût
;
qu'il ne se voulut payer

de la réponse qu'il lui fit que le Roi rendoit

compte de toutes ces choses à la Reine, à qui il

appartenoitdelui en faire part; que, néanmoins,

Puyiaurens ne lui avoit pas voulu avouer que

Monsieur le haït ni qu'il parlât mal de lui , bien

confessa-t-il qu'il s'en plaignoit, comme n'ayant

pas été traité de lui selon qu'il espéroit, ni reçu

destémoignagesde son amitié selon qu'il dési-

roit, et ce d'autant plus qu'il estimoit son cou-

rage , sa vertu et les services qu'il rendoit au

Roi. Au reste
,
qu'on ne devoit pas espérer de le

revoir à la cour jusques à ce qu'il eût satisfac-

tion sur ces deux points, celui de la princesse

Marie et celui d'une entière part en toutes les

affaires et conseils; qu'il n'épouseroit jamais la-

dite princesse contre la volonté du Roi et de la

Reine, mais aussi qu'il n'entendroità aucun au-

tre mariage, et que si elle sortoit de France,

qu'il se porteroit à toutes sortes d'extrémités

pour l'empêcher, parlant fort hautement et har-

diment sur ce sujet. Tous ces discours faisoient

voir clairement une faction de Le Coigneux et

de lui (Puyiaurens)
,
qui cherchoient tous les

moyens de jeter leur maître dans des méconten-

temens solides à (1) leur ambition et à leur ava-

rice. Leur mauvais dessein parut en même temps

au choix qu'ils firent de Monsigot pour secré-

taire de leur maître, forçant Goulas à lui vendre

la moitié de sa charge, et leur avarice en ce que

remontrant à Monsieur qu'il étoit raisonnable de

récompenser Goulas , ils lui firent 25,000 écus

de dédommagemens sur les finances de Mon-
sieur, et firent payer la même somme à Monsi-

got, outre une de 15,000 écus qu'ils firent en-

core payer pour une charge de secrétaire du
cabinet, qui furent 40,000 écus qu'ils dérobè-

rent à leur maître. Chàteauneuf mandoit de plus

qu'ils entretenoient soigneusement Monsieur en

quelque tendresse d'amitié vers la Reine, mais

attrempée de tant de soupçons, que quant et

quant ils l'éloignèrent de la voir et se trouver où

elle seroit, sous prétexte des ordres qu'ils lui di-

soient qu'elle pourroit recevoir de la cour contre

lui, par lesquels artifices ils le disposèrent à se

méfier et se tenir éloigné de la cour. La fin en

étoit assez aisée à juger, savoir est pour gouver-

ner absolument leur maître , et pour
,
parles mé-

fiances qu'ils lui suggéroient, profiter des fré-

quens raccommodemens qui se feroient entre le

Roi et lui.

Cependant la Reine -mère, qui avoit grande

affection vers Monsieur, et à qui il faisoit paroî-

tre en avoir une réciproque vers elle , voyant

que pour des méfiances qu'il mettoit en avant il

se tenoit éloigné , au lieu d'en imputer la faute

à ses conseillers, écoutoit plusieurs personnes

malicieuses qui, par cabale, essayoient d'en ren-

dre coupable le cardinal. La comtesse (2) et la

princesse de Conti disoient assez librement que

le cardinal n'approuvoit pas ce que la Reine

avoit fait en toutes ces affaires, essayant d'en

donner quelque impression dans l'esprit de la

Reine, et publioient partout qu'elle ne l'avoit pas

en même estime que par le passé , afin de donner

courage à d'autres d'entrer en leur cabale contre

lui.

Les plaintes que les conseillers de Monsieur

lui faisoient faire contre le cardinal, sur le sujet

de la part qu'il demandoit avoir dans les affaires,

étoient bien hors de raison
;
premièrement, parce

(1) P()ursei\ir leur ambiliyii cl leur avaii e.

('2) De Soissons.
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que INIonsifur savoit bien que les secrétaires

d'Ktat avoient été chargés de lui mander toutes

clioses, et le cardinaldéehariié, en sa présence,

à La Rochelle et à Paris; secondement, parce

que le cardinal avoit fait souxent souvenir le Roi

en plein conseil de lui donner avis de diverses

choses qui se passoient , ce que Sa Majesté n'avoit

pas estimé à propos, disant que puisque Monsieur

sï'toit éloigné d'elle lors({ue ses affaires requé-

roient sa présence, et qu'elle lui avoit donné au-

près de sa personne un emploi correspondant à

sa qualité, dont au lieu d'avoir la recounoissance

qu'il devoit, il contrevenoit volontairement à ce

a quoi il étoit obligé par sa naissance envers la

Reine sa mère et lui , Sa Majesté ne vouioit aussi

ni ne devoit pas faire en sa faveur les mêmes
choses qu'il feroit s'il vivoit bien avec lui et avec

la Reine; et, enfin, qu'étant éloigné du Roi

comme il avoit toujours été , il étoit du tout im-

possible de lui communiquer les affaires, dont les

conjonctures sont momentanées, et les conseils se

prennent et se changent selon les occurrences qui

surviennent de jour à autre, outre que leur im-

portance ne permet pas souventefois de les met-

tre au hasard d'être sues de tout le monde en

leur faisant courir la poste. Quoique Chàteauneuf

représentât ces choses à ces messieurs, lesquelles

ils savoient être très-véritables , ce fut en vain

,

car ce qu'ils cherchoient n'étoit pas l'éclaircisse-

ment de la vérité, mais l'obscurité et les ténèbres

d'un prétexte qu'ils etoient amoureux de conser-

ver comme l'ame qui donnoit vie à leurs desseins.

Quant a ce qui étoit de la Reine-mère , le car-

dinal se tenoitsi assuré par sa longue expérience

qu'elle avoit de sa fidélité, qu'il manda à Chà-
teauneuf (lu'il méprisoit les divers discours des

personnes ipi'il lui eerivoit ([ui le rendroient ou
moins bien ou mieux avec elle, et qu'il les lais-

soit dire sans s'en mettre en peine, sachant bien

qu'elles n'avoient aucun crédit de lui faire ni

bien ni mal, la bonté et le jugement de Sa Ma-
jesté étant les choses seules qui lui conserve-

roient sa bienveillance, ([u'elles ne sauroient lui

faire perdre.

Cependant les autres emplois n'empéchoient

point ([u'il oubliât aucune chose de ce qu'il pou-
voit |)onr ramener Monsieur et l'esprit de ceux
(\n\ le gouNcrnoient , faisant souvent i'ej)résenter

il Monsieur (pi'il n'a\()it avantage ni grandeur
(pif dans les bonnes grâces et auprès la personne
du Uoi , et à ces messieurs que leur vraie sûreté,

repos et axaneement ne se trouvoicnt (pi'en la

bonne intelligence de leur maître a\ec Sa Majes-

té, n'y avant solidité |)onr les uns ni pour les an-

tres (pie la
; mais ces ofliccs etoient inutiles, leur

malice snnnonloit ces raisons.

Le Roi revenant à Paris (l). Monsieur, qui se

trouvoit à Montargis sur son chemin , s'en alla

en diligence à Orléans pour en éviter la rencon-

tre, et de là passa en Champagne, dont Sa Ma-
jesté , avec beaucoup de sujet , reçut un grand

mécontentement. 11 alla à Saint-Dizier dès le

commencement d'août , où lui ayant été préparé

un logis dans la ville, il voulut loger au château,

ce qui donna au Roi une juste crainte , l'obligea

d'envoyer un commandement aux gouverneurs

de ne le laisser entrer le plus fort dans les places

qu'ils commandoient. Le duc de Bellegarde , dès

qu'il fut passé en Champagne, lui demanda
congé de venir saluer le Roi, ce qu'à peine il lui

accorda, et n'écrivit point par lui àSa Majesté. A
peine fut-il (2) arrivé à Paris que le père de Gou-
dren, prêtre de l'Oratoire, son confesseur, y ar-

riva, qui donna avis qu'il étoit résolu de sortir

du royaume et passer en Lorraine, ce qui fit que

le Roi lui renvoya en diligence le duc de Belle-

garde le 30 août, espérant qu'il l'auroit attendu

sur la frontière, ce qu'il ne fit pas, mais passa

en Lorraine dès le commencement de septembre.

Il prenoit le prétexte accoutumé du peu de sû-

reté de sa personne, de laquelle il disoit a\ oir un

nouveau sujet de crainte par les troupes que le

Roi avoit envoyées sur les frontières de Cham-
pagne et de Bourgogne; mais ce prétexte étoit

imaginaire, car ni les troupes du Roi ne l'appro-

choient de si près qu'il en dût entrer en jalousie,

ni n'étoient disposées sur les frontières pour lui

déplaire , mais pour la juste méliance que le Roi

avoit de ses ennemis , et pour se tenir armé con-

tre ceux qui l'étoient ; car cette disposition des

troupes du Roi le long de ses frontières fut or-

donnée par Sa Majesté auparavant son parlement

de Languedoc , afin de border la Savoie , et par

ce moyen tenir ce prince-là en crainte, et avoir

des troupes toutes prêtes à passer en Italie au

premier commandement qu'elle en feroit, comme
aussi pour assurer les Suisses , lesquels etoient en

alarme d'une puissante armée de l'Empereur dont

ils etoient menacés. J.es mêmes jalousies durant

du côté de l'Italie et de la Suisse, il n'y avoit

point d'apparence de retirer les troupes de ces

frontières-là, si l'on n'eût voulu se mettre au

hasard de tout perdre, outre que les plus proches

de Bar-sur-Seine, qui etoient celles logées à

Saint-.lean-de-Losne, se trouvoicnt à plus de

trente ou trente-cinq lieues, et les autres à près

de cinquante du lieu oii étoit Monsieur; de sorte

(pie si on les eût aouIu loger plus loin de lui, il

les eut fallu envoyer en (luienne,en Poitou, en

Brelagne , ou en iXormandie, ([ui eût été les éloi-

(I) 1)0 sa campagne cil Laiif^uecloc , à la fin <lc juillet.

i'I) Le roi.
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gner entièrement des provinces où le Roi en pou-

voit avoir affaire. La compagnie du l\oi , com-

mandée par le sieur de Contenant, et celle de

Monsieur, étoient logées à Maçon ; le Colonelle

et la Mestre de camp, à Bourg-en-Bresse; la

BouIIaye et Montgon, àPont-de-Vaux ; Lignières

et des Boches -Baritaut, àTournus; Bussy et

Laurières , à Montluel ; le prince de Marsillac(l
)

et Marconnay, à Yerdun-sur-Saône ; Arbouse,

Canillac et Saint-Trevier, à Pont-de-Veyle;Tal-

lard et Hocquincourt, à Cuzeaux; les carabins

d'Arnault , à Varambon ; le régiment de Blacon

,

à Chtîtillon-de-Michaille; Aiguebonne, à Seys-

sel; le chevalier de La Valette, à Belley. Le Roi

avoit fait état d'envoyer, outre les troupes ci-

dessus, les régiments de Champagne, Piémont

et Normandie, aux frontières de Bourgogne et

de Champagne qui regardent les Suisses; mais

le cardinal jugea à propos de les retenir encore

dans le Languedoc jusques à ce que les villes de

Montaubau et Caussade eussent obéi, et les au-

tres acheminé leurs démolitions.

Mais, nonobstant toutes ces choses, Monsieur,

qui étoit chassé par les intérêts et l'ambition des

siens , ne laissa pas de feindre de prendre l'a-

larme et passer en Lorraine. Le Roi , ayant ap-

pris à sou retour de Languedoc qu'il étoit allé en

Champagne
,
permit au duc de Bellegarde de le

retourner trouver (2), et lui commanda de lui

porter de sa 'part toutes les assurances de l'affec-

tion qu'il pouvoit attendre de Sa Majesté, ce qu'il

lui lit savoir par Suffertes, qu'il lui envoya en

diligence pendant qu'il s'acheminoit pour le lui

aller dire lui-même ; mais , au lieu de l'effet que

cela devoit produire, sitôt que Suffertes fut arri-

vé, il prit résolution de sortir du royaume, et s'en

alla en Lorraine, où étant arrivé il écrivit de

Ligny au Roi, et se plaignit que ceux qui étoient

en sa confiance essayoient de l'éloigner de l'hon-

neur de ses bonnes grâces, craignant leur bonne

intelligence, et que pour la sûreté de sa personne

il avoit été obligé de se retirer en Lorraine. Le

Roi lui manda qu"il avoit tort de feindre un su-

jet de crainte de l'ordre qu'il avoit donné à ses

frontières , auquel il avoit été obligé par divers

avis qu'il avoit eus du dedans et du dehors du

royaume, et avoit grand sujet d'envoyer des

troupes en Champagne, dont il avoit été retenu

par la seule considération du séjour qu'il y fai-

soit ; de sorte qu'on lui avoit dit contre la vérité

qu'il y avoit fait avancer des gens de guerre
;
que

Sa Majesté vouloit bien qu'il sût qu'il ne se lais-

soit persuader que par la raison et par sa connois-

(1) Qui lut depuis duc de la Rochefoucauld , l'auleur

des Mémoires et des Maxiuies. Il avait seize ans, et coin-

nuuidait le régiment d'Auvergne.

(2) Comme il a déjà été dit.

sauce propre
;
qu'il ne donnoit aucune créance

dans son esprit à personne à son préjudice, et

que, gi-fices à Dieu , il ne lui avoit point jusques

alors été donné de conseils par ceux qui étoient

lors dans ses affaires, qui n'eussent réussi à sa

gloire et au bien de son Etat
,
que l'on voyoit à

un point ou il se pouvoit dire qu'il n'avoit été il

y avoit bien long-temps, et qu'il protestoit de-

vant Dieu qu'ils ne lui avoient jamais rien dit à

son égard qui ne tendît à la continuation de cette

union étroite qu'il vouloit se persuader que les

siens appréhendoient. Au reste, que ce n'étoit pas

lui donner sujet de croire qu'il ne désirât, comme
il disoit , autre citadelle ni autre place pour sa

sûreté que le cœur de Sa Majesté
,
que de se

prendre à ceux de qui il se servoit avec tant de

connoissance de leur fidélité et sincérité. Et pour

fm , il le convioit et le conjuroit par lui-même de

revenir le plus tôt qu'il pourroit près de lui , l'as-

surant qu'il ne trouveroit en lui que toute sorte

de désir de l'obliger à se tenir étroitement uni à

celui qui l'aimoit si chèrement, et qu'il n'y

trouveroit aussi que toute sûreté pour ceux qu'il

affectionnoit.

Le cardinal de Bérulle, qui rendit compte au

Roi de tout ce qui s'étoit passé en son absence

en l'affaire de Monsieur, lui dit qu'il étoit bien

marri que la lettre d'assurance qu'il avoit envoyée

pour lui et les siens, n'avoit pas opéré l'effet qu'il

en attendoit
;
qu'il n'eût pas cru ce qu'il voyoit

s'il ne l'eût vu ; mais que maintenant il falloit

avoir recours à des remèdes plus forts; ensuite de

quoi il le presse extraordinairemeut, comme il

plut au Roi le mander au cardinal , d'envoyer

^ ers Monsieur pour lui offrir une augmentation

notable d'apanage
,
pour, par ce moyen , le ra-

mener auprès de lui. Le Roi refusa cette propo-

sition, et, quelque instance qu'on lui pût faire

pour la lui persuader, jamais il ne voulut s'y

laisser aller; dont le cardinal de Bérulle reçut

tant de mécontentement
,
qu'il en écrivit au car-

dinal avec plainte
,
qui le porta outre sa douceur

naturelle, jusques à ce point que de lui imputer

son déplaisir incivilement, disant que, si le mé-

contentement que le Roi avoit de lui lui étoit

utile , il devoit le servir à plus d'intérêt que cela;

que jusques à présent il n'avoit rien fait pour être

en bonne opinion dans l'esprit des grands , et n'y

vouloit rien faire à l'avenir. Le cardinal lui ré-

pondit qu'il n'avoit jamais connu que le Roi fût

mal content de lui
;
qu'il savoit assurément qu'il

ne le pouvoit être de ses intentions et de sa vo-

lonté , mais que bien s'étoit-il aperçu qu'il n'avoit

pas envie de suivre tous les conseils qu'il lui avoit

donnés (;3) au sujet dont il étoit question; qu'il

(3) Que lui , lliclielieu, avait donnés au roi.
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tomboittous les jours en pareils inconvéniens, et

s'estimoit lieiireiix quand de quatre propositions

deux étoient agréables; qu'au reste il le supplioit

de croire que rien ne lui étoit utile et ne pouvoit

tant satisfaire son esprit, que ce qui étoit avan-

tageux à ses amis; que son bien ne consistoit

point au mal d'autrui , mais qu'il pensoit pouvoir

dire sans présomption qu'il avoit queUiue cbose

de plus solide dont beaucoup de gens pouvoient

être témoins, et lui meilleur qu'aucun autre; que,

comnu' sa sincérité lui étoit connue, la sienne

ne lui pouvoit être cr.cliée; qu'en son particulier

il ne taisoit
,
grâce à Dieu , rien pour être bien

dans l'esprit des grands, que ce qu'il estimoit le

devoir bien mettre avec celui qui en étoit le

maître; que, pour l'afraire de Monsieur, il étoit

impossible de donner des conseils de loin, vu que

souvent les fondemens en étoient changés devant

qu'ils arrivassent, et que le lloi avoit un si bon

conseil auprès de lui, qu'il n'estimoit se devoir

mêler de rien ajouter à leurs pensées en ce sujet.

Monsieur cependant passe plus avant, part de

Ligny et va à Nancy, où le duc de Lorraine,

qui de long-temps le désiroit par de vaines espé-

rances qu'il avoit conçues , le reçoit; et, comme

s'il faisoit cbose fort agréable au Roi en sa con-

sidération et pour son service, lui en donne avis

par un gentilbomme qu'il lui dépêcha le 12 sep-

tembre , lui rendant compte de l'honneur avec

lequel
,
pour son respect , il l'a reçu.

En ce temps le cardinal revint de Languedoc
;

il arriva a Fontainebleau le 14 septembre; toute

la cour \ lut au devant de lui jusques à Nemours.

11 plut au Uoi lui rendre beaucoup plus de té-

moiiiuages du contentement (ju'il avoit de sa vue

qu'il n'en méritoit; mais Dieu permit que
,
pour

tempérer la joie ([u'il devoit avoir de le voir de

retour d'un si grand et si pénible voyage qui

avoit été si glorieux pour Sa Majesté, et si utile,

non-seulement pour la France, mais pour l'F-

glis(! et pour la chrétienté , il n'en fût pas ainsi

de la Reine sa mère, (jui lui témoigna tant de

froideur à la vue de tout le monde, qu'il n'y eut

personne qui n'en fût étonné. Il avoua qu'il le

fut encore davantage : cet accident le surprit

d'autant jjIus (pi'il ne s'y devoit pas attendre,

\u {|Me , depuis quinze ans, il avoit ser\i celte

prineesse avec tant de preuves de son affection

et de sa fidélité, et tant de succès, qu'elle étoit

aussi puissante dans l'I^tat, par la bonne intel-

ligence (|ui étoit entre le Roi son (ils et elle,

([u'clli- a\oil été pendant sa régence. Son cour
ne |)ut supporter ce traitement sans s'en ressen-

tir |)ar la voie (pi'un serviteur le peut faire inno-

eennnenl envers son mailre, en s'éloignant de sa

personne. Kii celle considération , il supplia le
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Roi de trouver bon qu'il se retirât , et écriAit à

la Reine une lettre par laquelle il lui mandoit

qu'il supplioit Dieu qu'il le châtiât, sans permet-

tre qu'il perdît sa grâce, s'il n'avoit la même
passion qu'il avoit toujours eue pour son service,

et s'il y avoit rien au monde qui fût capable de

la lui faire perdre; mais que lui déplaisant,

comme il faisoit, il vouloit se tenir criminel , et

,

en cette considération , s'imposer la plus grande

peine qui lui pût jamais arriver, en s'absentant

de Sa Majesté; ce qu'il la supplioit de trouver

bon, puisque c'étoit la plus grande marque de

respect qu'un serviteur pouNoit rendre à sou

maître, que de s'ôter de devant sa face quand il

ne lui étoit plus agréable; que les affairesdu Roi

et les siennes étoient
,
grâce à Dieu , eu tel état

qu'elles pouvoient être conduites par tous ceux

qu'il plairoit à Leurs IMajestés y employer;

qu'au reste elle considéreroit, s'il lui plaisoit,

que sa disgrâce favoriseroit assurément le retour

de Monsieur, qui se portoit avec tant de passion

à sa ruine
,
que , dans le contentement que tout

le monde avoit du succès des affaires du Roi,

il prétextoit sa sortie du royaume sur les grands

desserviees qu'il rendoit à Sa Majesté. II ajouta

qu'elle savoit bien que, dès l'année passée, il

avoit désiré prendre le même remède qu'il cher-

choit maintenant à son mal ; mais qu'elle lui

avoit commandé par voie si obligeante de ne le ,

faire pas et d'oublier le sujet qui l'avoit porté à

cette résolution
,
qu'ayant toujours été en absolue

dépendance de ses volontés , il avoit perdu la

mémoire, et de l'offense qu'il avoit reçue, et du re-

mède qu'il y avoit cherché dans sa bienveillance;

que son malheur, qui avoit été caché l'année

passée, étant connu de tout le monde mainte-

nant, ellejugeroit bien , s'assuroit-il, que toutes

sortes de respects l'obligeoient de faire en cette

seconde occasion ce qu'il ne fit que penser en la

première. Il passa outre, lui faisant connoître,

avec grand respect, qu'il lui remeltroit toutes

les charges qu'il tenoit nou-seulement en sa mai-

son , mais en l'Etat, sous son autorité; qu'il em-
mèneroit tous ceux qui le touehoient (l) et lui

pouvoient déplaire contre leur intention : ce qui

donneroit lieu à Sa Majesté de s'acquérir beau-

coup de nouvelles créatures, non plus lideles,

mais plus agréables pour le commencement, par

la dépouille de ses vieilles. Il représentoit ensuite

(|ue
,
par ce moyen, il feroit voir à tout le monde

(pi'il n'étoit pas capable d'avoir conçu, par le

passé, une penséecpiieùtpuct dû lui(léplaire,puis-

((ue, pour lui oter tout lieud'en a\()ir la créanceà

l'avenir, il se seroit rendu lui-même auteur de sa

perte, lorsqu'il sembloit qu'il eût plutôt dû pré-

(J; >'ulauiiii(.'iil sa niccc de C'ombalcl.
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tiiidrc et attendre sa protection en ce qui se ma-

chinoit contre lui; qu'au reste, si son mallieur

lui avoit fait perdre sa bienveillance , il la pou-

voit assurer qu'elle ne perdroit jamais sa servi-

tude, qui lui étoit tellement acquise depuis qua-

torzeans qu'il avoit l'honneur d'être sa créature,

que, quelque traitement qu'il reçût d'elle, toutes

ses actions contiendroient les plus grands enne-

mis qu'il pût avoir d'avouer en leur conscience

qu'il seroit lidèlement son serviteur jusqucs au

dernier soupir de sa vie. Il linit en disant que la

créance qu'il avoit que la bonté du Roi lui fit

volontiers avoir quelque peine de sa retraite, fai-

soit qu'il supplioit très-humblement Sa Majesté,

qu'il honoroit et respectoit au dernier point

,

comme la nature , sa piété et sa vertu l'y obli-

geoient, de lui faire agréer sa résolution
,
qui

étoit si absolue, qu'il aimeroit mieux mourir que

demeurer à la cour en un temps où son ombre

lui devroit faire peine, puisqu'il n'avoit pu y être

avec sa confiance lorsqu'il l'y avoit servi très-fi-

dèlement et heureusement , au jugement de tout

le monde et au sien propre.

La Reine ensuite témoigna plus d'indignation

contre lui que jamais; son mécontentement s'ac-

crut par le désir qu'il avoit de sa retraite, et l'af-

faire alla jusqu'à ce point, que le Roi, craignant

qu'elle n'eût pas de remède, en pleura très-amè-

rement presque tout un jour, et son confesseur,

homme de très-rare vertu , en fut surpris d'un

choiera inorbus dont il cuida mourir. Il reçut en

cette occasion des preuves si particulières de la

bonne volonté du Roi, que toute la cour, qui ne

croyoit pas sa fermeté si grande, confessa n'en

être pas moins étonnée que de la froideur de la

Reine, qu'il devoit moins recevoir en cette occa-

sion qu'en aucune autre. La cause de cette froi-

deur ne l'étounoit pas moins que son effet ; car

le sujet du mécontentement de cette princesse

étoit l'appréhension qu'elle avoit qu'il voulût lui

parler du mariage de Monsieur, son tils , avec la

fille du duc de Mantoue, contre lequel elle s'étoit

déclarée ouvertement ; et cependant il étoit si

mal dans l'esprit de Monsieur à cette occasion,

que, deux jours auparavant son arrivée, il(l)

avoit écrit au Roi et à la Reine sa mère des let-

tres si pleines de venin contre lui, que SaîMajesté

ne voulut jamais qu'il les vît. Mais la passion

,

qui n'a presque point d'yeux en tout le monde,
est souvent du tout aveugle en l'esprit des

grands, qui ne sont pas accoutumés de faire ré-

flexion sur leurs actions comme les autres.

Le Uoi enlin détrempa par ses larmes la colère

de la Reine, qui reconnut qu'il n'avoit autre tort

que celui de lui avoir trop tôt demandé son congé.

(1) Monsieur.
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Il reconnut par expérience ce que peut l'absence

auprès des grands
,
particulièrement quand ils

sont approchés de mauvais esprits; car, non-
seulement lui causa-t-elle le malheur où il se

tl•ou^oit en cette occasion, mais il eut, en outre,

une pareille disgrâce pendant qu'il étoit au siège

de La Rochelle , et ne fut pas plus heureux pas-

sant les monts avec le Roi pour le secours de
l'Italie. Ces deux affaires méritoient que ceux
qui, sous l'autorité du Roi, et par son comman-
dement, en portoient le faix eussent l'esprit en
repos. Mais Dieu

,
qui sait comme il faut humi-

lier les hommes dans les prospérités qu'il leur

donne
,
permit , à son avis , ces traverses pour

son aN antage. Rien dira-t-il avec vérité qu'avec
le peu de santé qu'il avoit toujours eu, dans ces

difficultés et autres semblables il lui eût été du
tout impossible de satisfaire aux emplois où il

étoit appelé , sans une grâce spéciale et un se-

cours particulier du Ciel.

On parla diversement des auteurs de cette

brouillerie : plusieurs estimoient que le cardinal

de Rérulle en étoit la cause, mais jamais on ne
le put persuader au cardinal

; la piété qu'il avoit

toujours reconnue en lui , et la façon avec la-

quelle il s'étoit gouverné en son endroit , l'em-

pêchoit d'avoir cette opinion. Il devoit toute sa
fortune à la bénédiction de Dieu et à la bonté
du Roi. Mais il est vrai que le cardinal fut non-
seulement le premier, mais le seul qui le proposa
à Sa Majesté pour le faire cardinal. II est vrai

qu'il fut seul cause qu'il fut appelé au conseil. Il

est vrai que, la nécessité des affaires séparant le

Roi de la Reine sa mère aux voyages de La Ro-
chelle et d'Italie , il le nomma, comme personne
confidente, et qu'il estimoit capable de donner
de bons conseils

,
pour demeurer auprès de la

Reine. Il est vrai encore qu'il aima mieux que
Sa Majesté lui donnât 15,000 écus de rente des
dépouilles du grand-prieur (2) ,

que de recevoir

cette gratification que le Roi lui voulut faire.

Après cela, il eût estimé être privé de jugement
de penser qu'il lui eût rendu de mauvais offices,

particulièrement en un temps où , sous l'autorité

et suivant les bons desseins du Roi, il n'avoit

rien oublié de ce qui lui étoit possible pour l'ex-

tirpation de l'hérésie, dont la rébellion avoit été

si absolument abattue, que l'erreur, qui n'avoit

pris accroissement en cet Etat que par son moyen,
ne pouvoit plus subsister long-temps. Nonobs-
tant toutes ces considérations, les plus clair-

voyans croyoient assurément qu'il se trompoit
en jugeant sincèrement des intentions de ce per-

sonnage. Leur pensée n'étoit pas sans fondement

(2) De Vendôme , mort à Yincennes , au mois de fé-

vrier 1G2'J.
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apparent, mais en effet elle n'en avoit point de

véritable. Il est vrai que le peu d'expérience qu'il

avoit des affaires d'Etat, lui faisoit souvent esti-

mer que ce qui réussissoit le mieux dût avoir

une mauvaise fin. Il avoit cru que La Rochelle

ne se prendroit pas par la digue , mais que Dieu

la vouloit châtier et confondre par une surprise,

et qu'elle devoit être emportée six mois devant

qu'elle tombât es mains du Roi. Il avoit cru que

les Espatinols nous assisteroient fidèlement en ce

dessein contre les Anglais; qu'il ne falloit point

faire la paix avec les Anglais, quoique les Espa-

gnols nous eussent manqué en la ligue que nous

avions faite contre eux
;
que le Roi ne devoit pas

entreprendre le secours du duc de Mantoue, de

peur de rompre avec l'Espagne; qu'il valoit

mieux ne continuer pas l'assistance que le roi

Henri IV donnoit aux Hollandais, et s'unir à

l'Espagne que faire le contraire; qu'il ne pouvoit

arriver inconvénient de donner le gouvernement

de Champagne ou de Bourgogne à Monsieur

,

frère du Roi , et qu'on avoit tort d'en faire dif-

ficulté. Pendant la rébellion du Languedoc ,
il

avoit aussi estimé que la personne du Roi , et

celle de ses créatures plus confidentes, en dé-

voient quitter l'entreprise et revenir à Paris pour

tei-miner l'affaire de Monsieur. Pendant le siège

de Rois-le-Duc, son avis fut encore que le Roi

devoit conseiller aux Hollandais de quitter ce

dessein, et aux Espagnols de se retirer de La

Vekie où ils étoient entrés , et que par ce moyen

on devoit et pouvoit-on procurer un bon accord

La qualité de ce personnage et de cette affaire

mérite bien que nous fassions une petite récapi-

tulation de ce qui s'est passé durant sa vie entre

lui et le cardinal. En l'an 1611 le sieur de Bé-

rulle n'eut pas plutôt institué son ordre des pères

de l'Oratoire
,
que l'évéque de Lueon

,
qui lors

arrivoit nouvellement en son évêché , apprenant

que cet institut avoit pour fin le secours des évo-

ques en l'instruction des pauvres âmes, qu'ils

faisoicnt état d'aller catéchiser dans les paroisses

champêtres, prit connoissance dudit sieur de

Bérulle , et se résolut d'établir sa compagnie en

sondit évêché , où ils eurent la seconde maison

qu'ils possédèrent en ce royaume. En l'an 1617,

ledit sieur évêque de Luçou étant lors employé

en la charge de secrétaire d'Etat, ledit sieur de

Bérulle prit une plus particulière habitude avec

ledit sieur évêque de Luçon sur le sujet des af-

faires courantes , ce qui donna lieu au sieur de

Luçon de se confier en lui du dessein qu'il avoit

de se retirer de la charge où il étoit employé de-

vant la mort du maréchal d'Ancre. La mort du-

dit maréchal d'Ancre étant arrivée, et ensuite

l'éloignement de la Reine mère du Roi , comme
elle se fut retirée à Angoulême, le père Jose[)h

et ledit sieur de Bérulle, fâchés de voir que la

Reine avoit auprès d'elle Rucelay, qu'ils tenoient

un mauvais esprit , conseillèrent au sieur de

Luynes de faire revenir l'évéque de Luçon qu'il

avoit fait exiler en Avignon, lui persuadant

qu'il valoit mieux que Sa Majesté eût auprès

d'elle un esprit comme lui en qui elle avoit con-

entre le roi d'Espagne et les Etats. Il avoit ainsi
j
fiance ,

et qui n'avoit autre sentiment que celui

plusieurs autres choses où il ne pouvoit cacher

ses sentimens, qui, paroissant contraires aux

mouvemens par lesquels le Roi gouvernoit son

Etat, donnoient lieu déjuger que sa volonté étoit

aussi contraire au cardinal comme ses pensées

étoient éloignées des siennes; mais, en effet, il

n'étoit pas vrai. Et bien que d'ordinaire la divi-

sion de volonté ne tarde pas beaucoup à suivre

celle de l'intellect, la sincérité et la vertu de ce

personnage empêcha cet effet en lui ; et la seule

malice et les rapports de (picl{[ues femmes, qui

d'ordinaire font toutes les brouillerics de la cour,

et les soupçons auxciuels la Heine étoit sujette

d'elle-même, furent, à son avis, la seule cause

de la froideur que Sa Majesté lui témoigna. Néan-

moins le eardinal de lU'rulle eut ce déplaisir, qu'il

vit quasi toute la cour lui imputer la cause de cet

accident, dont plusieurs pensèrent ([u'il eut un si

grand ressentiment, (piecelaaidaa la maladie qu'il

avoit de long-temps contractée, et lui avança ses

jouis; car le cardinal étant arrivé le 11 septend)rc

a Konlaiiicldeatijl mourut le 2 octobre ensuivant

à Paris, ou il etoit alli' (piatre jours auparavant.

du bien de l'Etat
,
que Rucelay, qui étant étran-

ger et violent , lui pourroit donner des conseils

dangereux. L'évéque de Luçon étant retourné

trouver la Reine à Angoulême, le sieur de Bé-

rulle fut employé par le duc de Luynes à la

négociation de la paix. Au deux ou troisième

voyage qu'il fit à Angoulême, voyant que Ruce-

lay s'étoit séparé de la Reine pour sa mauvaise

conduite, il n'oublia rien de ce qu'il put pour

persuader l'évéque de Luçon de quitter la Reine

et se retirer en son évêché (l).

Depuis, quatre ou cinq années se passèrent

sans avoir grand commerce avec lui
,
parce que

M. de Luynes ne lui donna plus d'emploi. La
mort dudit duc étant arrivée, la Reine ayant

repris (pielque crédit après certain temps, et les

affaires étant venues à ce point que l'évéque de

J>ueon étoit fait cai'dinal, et un an ou deux après

appelé au conseil , arriva l'affaire de La Valtc-

linc, où ledit sieur de Bérulle commença à s'en-

tremettre de voir souvent les ministres d'JOtat

( I ^ C'csl, ici i(! premier lorl de IJàulle envers le cardinal.

On iiiiil le croire vrai.



et particulièrement le cardinal de Richelieu. Il

fut envoyé à Rome sur le sujet de cette affaire,

où il se gouverna diversement. Car il est ^rai

qu'il fut toujours d'avis de ce qui fut fait par le

marquis de Cœuvres dont le Pape eut mécon-
tentement

; et cependant il ne laissoit pas de

l'improuvcr à Rome, selon que les occasions s'en

présentoient. Il fut aussi au même temps em-
ployé pour la dispense du mariage d'Angleterre,

qu'il estimoit devoir être utile pour l'Etat et pour

l'Eglise; M. de Réthune a dit au cardinal que

des cardinaux de Rome lui ont dit qu'en la sol-

licitant comme envoyé à cet effet, il la traversoit

sous main et leur conseilloit de tenir bon.

Etant revenu de Rome, et la paix n'étant

point faite, M. du Fargis, qui est \ivant, dit

que ce fut lui qui lui fit faire le traité de Mon-
çon (1) , contre les ordres exprès qu'il avoit du

Roi , sa femme [2) lui ayant mandé , à sa suscita-

tion, qu'il fit la paix in ogni modo, ce qui lit

qu'il ne considéra aucune chose , et ne crojoit

pas pouvoir faillir, ne pouvant croire qu'il lui

fit donner cet avis par sa femme sans savoir que

c'étoit la volonté du Roi. Depuis, ledit sieur de

Béruile fut destiné pour aller eu Angleterre où

il eut une conduite du tout particulière, car il

n'eut autre but que de tenir la Reine mal avec

le Roi, et lui donner aversion de sa personne,

ce qui réussit si mal
,
que de là s'ensuivit beau-

coup de mauvais ménage et l'éloignement des

Français. Etant revenu d'Angleterre, l'île de Ré
ayant été attaquée , et cet accident causé le siège

de La Rochelle , auquel le cardinal de Richelieu

s'affectionna et s'attacha autant qu'il lui fut pos-

sible, entreprenant cette affaire par les voies qui

la pouvoient faire réussir par prudence, comme
par la circonvallation et par une digue en la

mer , ledit sieur de RéruUe
,
qui étoit cardinal

,

lui manda plusieurs fois que la circonvallation

étoit inutile, que la digue ne serviroit de rien

puisque Dieu vouloit avoir raison de cette ville

par un coup inopiné et une surprise non prévue,

moyen par lequel il feroit sentir à ces rebelles la

rigueur et la puissance de sou bras. Il étoit si

fort dans cette opinion
,
qu'il croyoit savoir par

révélation de quelques bonnes âmes, qu'il en fit

diverses dépêches coup sur coup, qui assuroient

toutes que la ville devoit être prise vers le com-
mencement de février. Le cardinal de Richelieu,

qui ne voyoit point de passage dans l'Ecriture

qui dît qu'on dût se gouverner aux affaires du

monde par tels principes, mais bien par les rè-

gles de la prudence humaine, n'estima point qu'il

se fallût désister de poursuivre la digue et la cir-

(1) Pour l'affaire de la Valteline eu 1026.

(2) La comlesse du Targis.
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convallation de La Rochelle. Et cependant, pour
ne rien oublier de ce qui venoit de Dieu , il fit

tenter nne entreprise qui seule éloit faisable,

dont il ne réussit autre fruit sinon qu'elle cuida

lui causer sa ruine auprès du Roi, et La Rochelle

ne fut prise que huit mois après , au mois d'oc-

tobre, par le moyen de la circon>alIation et de
la digue.

Pendant le siège de La Rochelle arriva la mort
du duc de Mantoue, qui donna lieu aux Espa-

gnols de former le dessein d'envahir ses Etats.

Le cardinal de Rérulle donna plusieurs fois con-

seil de s'accorder avec Espagne , de lui laisser

prendre le duché, de peur qu'il troublât le Roi

au dessein de La Rochelle. Le cardinal de Riche-

lieu au contraire estima bien que, pendant le

siège de La Rochelle , il ne falloit se mêler de

cette affaire que par négociation, mais qu'il ne

falloit faire aucun traité qui pût empêcher le Roi,

quand La Rochelle seroit prise, d'y employer sa

puissance, si son entremise par négociation n'y

avoit fait aucun effet. La Rochelle étant prise,

le cardinal de Béruile fit tout ce qui lui fut pos-

sible pour animer à la guerre d'Angleterre; mais

le cardinal de Richelieu et le maréchal deSchom-
berg n'y voulurent jamais consentir , tant parce

que toutes sortes de considérations d'Etat com-
battoient ce dessein, que parce aussi qu'il avoit

franchement découvert au cardinal de Richelieu

qu'il s'y portoit par le même principe surnaturel

qui lui faisoit croire que La Rochelle seroit prise

par surprise , ce qui donnoit juste lieu de croire

que l'événement de ce second dessein ne seroit

pas meilleur que du premier. Il avoit grande aver-

sion qu'on s'embarquât au secours de M. de INIan-

toue, parce qu'il y alloit de l'intérêt d'Espagne,

avec laquelle il estimoit connoître, par la même
voie surnaturelle

,
qu'il falloit pour la gloire de

Dieu demeurer en parfaite union.

Nonobstant ces pensées, le Roi résolut à Paris,

en présence de la Reine sa mère , du cardinal de

Béruile, du garde des sceaux et de tout son con-

seil
, d'aller secourir cette place. Cependant le

Roi ne fut pas plutôt à Suse
,
que M. le cardinal

de Rérulle témoigna à Paris avoir une extrême

appréhension que Sa Majesté passât en Italie

,

quoi qu'il eût été résolu. Il en écrivit plusieurs

lettres, et mit ses mêmes pensées en l'esprit de

la Reine, ce qui ne donnoit pas peu de peine

après la résolution qui avoit été prise. Pendant

que le Roi fut à Suse, sur l'avis que le duc de

Rellegarde donna à la Reine que Monsieur vou-

loit enlever la princesse IMarie pour l'épouser, la

Reine prit résolution
,
par le conseil dudit sieur

cardinal, d'arrêter ladite princesse; ce qui fut

fait, en sorte que trois jours après elle fut mise
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au bois de Vinccnncs. Vêtant, la bonté de la

Reine la porta a la faire traiter mieux que si elle

eût été chez elle , ce qu'on ne sauroit assez louer,

et la simplicité du cardinal (l) lui fit croire qu'il

n'y a\oit point de danger de la laisser voir à

tout le monde; ce qui lui donna lieu d'animer,

par beaucoup de ceux qui les alloient voir, Mon-

sieur , en sorte qu'il s'affermit plus en son des-

sein , contre la volonté du Roi et de la Reine.

Quinze jours ne passèrent pas que ledit sieur car-

dinal ayant été abouché par ceux qui agissoient

pour Monsieur, il conseilla la Reine de remet-

tre la princesse Marie en sa première liberté,

sans que le Roi en eût aucun avis, et sans que

l'affaire dont il étoit question se terminât au prin-

cijKii; ce qui sembloit du tout contre la prudence,

qui ne permettoit pas de faire une action telle qui

s'étoit passée, sans autre fruit que d'avoir offensé

deux princesses qui, parleur indignation, en

restoient plus animées que jamais en leur des-

sein , où ceux mêmes qui conscilloient Monsieur

en cette affaire avoient lieu de l'affermir d'au-

tant plus qu'il avoit vu qu'on n'avoit osé achever

ce qu'on avoit tenté.

Ceux qui servoient Mon:-ieur en toutes ses af-

faires, n'eurent pas plutôt contracté quelque in-

telligence avec ledit sieur cardinal, qu'il les

estima les plus gens de bien du monde. Il écrivit

plusieurs fois que le duc de Rellegarde étoit le

plus sincère et le mieux intentionné qui se put

trouver; il lit le même du sieur Le Coigneux, de

la probité duquel il eût quasi voulu répondre :

non-seulement estimoit-il qu'on dût croire qu'en

ce (|ui s'étoit passé sur ce mariage, il n'avoit

j)oint trempé aux conseils de Monsieur, mais en

outre sa pensée étoit qu'il falloit suivre leurs iw is

pour l'avenir en ce qu'ils diroient être nécessaire

pour convier ^Monsieur à demeurer en son devoir.

Sur ce fondement, il n'oublia rien de ce qu'il put

à porter la Heine a trouver bon que Monsieur eût

le gouvernement de (Champagne et de Rourgo-

gne; ce qu'il ne put obtenir de Sa Majesté, qui

connoissoit fort bien ce qui étoit utile à l'Etat et

au bien de sesenfans. Il écrivit plusieurs fois sur

ce sujet au cardinal de Richelieu, et, pour le

C()ii\icra favoriser ce mouvement (lu'il a\()it ex-

cité, il lui manda plusieurs raisons qui toutes en

dévoient détourner. ICntre autres il représentoit

que les gouvernemens pour être frontières n'é-

toient pas de conséquence comme la Guienne,
parce (pi'au lieu (pie la (îuienne étoit frontière

d'Ksjjagne, ceux-ci ne l'etoicnt ([\w de l'Allema-

gne ou il n'y avoit rien a craindre paiee (pie

rKiiipcreur efoit un bon prince, ou de la Lor-

raine (pi'il ne falloit point appiéhender parec (pie

(I) De IkTullc.

le duc étoit foible et affectionné à la France, ou
des Suisses qui n'étoient que des ivrognes, ou de

M. de Savoie ([uil tenoit impuissant à mal faire

parce qu'il l'étoit à bien. Parce ({ue toutes ces

raisons ne persuadèrent ni le Roi, ni la Reine,

ni le cardinal de Richelieu , ni le maréchal de

Schomberg
,
qui les estimèrent dignes de com-

passion , il conclut beaucoup de déplaisir du peu

d'état ({u'on faisoit de ses avis, et condamna ou-

vertement le procédé du cardinal en toutes cho-

ses.

Cette occasion le fit éclater, et découvrit en ce

sujet son sentiment, qui ne provcnoit pas seule-

ment de la cause présente, mais de deux ou trois

autres. La première étoit que le cardinal
,
qui

avoit extrêmement loué l'institut de son Ordre

,

lui représentoit souvent qu'il ne deineuroit pas

dans les termes d'icelui , en ce qu'il a\ oit promis

des prêtres subsidiaires aux évêques pour leur

obéir , catéchiser et instruire les âmes qui leur

étoient commises, et que maintenant il ne satis-

faisoit pas à ce premier dessein , maisprenoit des

maisons pour y établir des compagnies religieu-

ses, comme il y en avoit beaucoup d'autres, qui

étoient, à la vérité, agréables à Dieu par leurs

prières , mais qui ne mettoient pas la main à

l'œuvre, et ne secouroient pas les âmes selon

l'espérance ([u'il en avoit donnée. Le cardinal lui

représentoit encore c^ue la prudence humaine eût

requis qu'il se fût contenté de cpielque nombre
de maisons aux grandes et meilleures villes du

royaume, en attendant que son Ordre fût fortifié

d'hommes savans et spirituels, après quoi il eût

pu l'étendre; au lieu qu'il en prenoit si grande

abondance qu'il n'en pouvoit fournir aucune; ce

qui étoit capable de donner du dégoût de son

Ordre. Il improuvoit aussi les collèges qu'il pre-

noit dans les villes, et lui représentoit cpi'il eût

bien mieux valu qu'il se fût étudié à faire ins-

truire les pauvres âmes' champêtres selon son

institut, que la jeunesse, de l'éducation de la-

quelle les jésuites prenoient un soin particulier.

La seconde raison étoit que le cardinal ne le fa-

vorisoit pas en tout ce qu'il désiroit contre les

jésuites, ains, au contraire, qu'en ce qu'il es'i-

moit n'être pas raisonnable il s'y opposoit for-

mellement, mais par voies douces, comme il pa-

rut au prieuré de Sainte-Catherine qu'il voulut

avoir, et en plusieurs autres occasions, dont il

le détourna par lui-même. La ti'oisièmeconsistoit

en ce que le cardinal estimoit qu'au gouverne-

ment (le l'Etat, la prudence, aux règles de la-

quelle Dieu nous fait connoître par ses saintes

lettres (pi'il veut qu'on s'astreigne, en devoit être

la conduite, et non des mouNenu'us intérieurs

dont le même Dieu
,
par ses mêmes lettres, nous
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npprend à nous méfier l)eaueoiip, en ce qu'il ne

s'est point obligé à parler certainement aux hom-
mes par telles voies.

Ces considérations faisoient volontiers croire

au cardinal de Bérulle que Dieu n'approuvoitpas

la conduite du cardinal , en considération de quoi

il l'improuvoit plus hardiment. 11 travailloit tou-

jours puissamment à donner appréhension à la

Reine que le Roi passât en Italie. Le garde des

sceaux, qui etoit demeuré à Valence à cause de

ses incommodités, écrivoit souvent qu'il falloit

bien s'en garder; il manda même plusieurs fois

que, si le Roi revenoit, il étoit assuré que la ville

de Privas se vouloit rendre; et ce fut quasi la

seule qui se défendit. M. le cardinal de Bérulle

et lui convenoient en ce point
,
qu'il falloit tout

quitter pour attaquer les huguenots du Langue-

doc; mais ils ne convenoient pas aux moyens :

car le premier écrivit plusieurs fois au cardinal

qu'après avoir bien pensé et repensé en cette af-

faire, il esîimoit que les ennuis que le Roi pré-

noit quand il étoit attaché à une longue besogne,

obligeoient à chercher un expédient qui n'atta-

chât point sa personne à la guerre des hugue-

nots. Pour cet effet il croyoit qu'il falloit composer

trois armées, et les commettre à trois personnes

fidèles et assurées , sans avoir égard à la qualité,

et avec icelles attaquer les trois principales villes

du Languedoc par blocus ou par force, savoir,

IVîmes, Castres et ^lontauban, mais, à son avis,

plutôt par blocus qu'autrement; que ceux qu'il

estimoit propres pour le commandement de ces

armées, étoient le sieur de Valençai (1) qui com-

mandoit dans Calais; le sieur de Marillac, qui

étoit lors simple gentilhomme, et le sieur de

Fossé. Au contraire, M. le garde des sceaux esti-

moit qu'il falloit que la personne du Roi y allât.

Il croyoit ensuite que les Cevennes, qui seules

se défendirent , se rendroient à la seule ombre de

la présence du Roi.

Le courage du Roi , suivi des avis de son con-

seil , le portèrent d'aller en personne mettre à la

raison ceux qui vouloient partager son autorité

avec lui , et les attaquer chaudement de vive

force, faisant ce jugement que les premiers se

défendroient bien , et qu'ensuite peut-être deux
ou trois villes étant prises par force, les autres

appréhendant la rigueur de ses armes, se range-

roient à leur devoir. On attaque Privas et ensuite

la ville d'Alais; étant toutes deux prises , la

paix se fit avec M. de Rohan, sans que ces mes-

sieurs
,
qui n'y étoient pas, contribuassent beau-

coup à un si grand œuvre. La paix étant conclue,

le garde des sceaux vint trouver le Roi à Alais.

(1) Jacques, frère aîné du ciievalier ou coinmandcur

qui servait sur la flotte à la Rochelle.

Or, d'autant que M. de Rohan n'étoit pas maître

de toutes les villes huguenottes du nnaiinie, il

ne put faire autre chose que laisser la liberlé à

celles qui voudroient entrer dans sou traité de
le faire. Il étoit incertain si Uzès, Mmes, Mil-

haud , Castres, Montauhan , et tout le reste des
villes huguenottes

, voudroient jouir du bénéfice

de la paix ou non. Il fut question de savoir si le

Roi iroit en personne pour faire rendre ou atta-

quer toutes ces places, ou non. Il y a\oit à con-
sidérer le grand temps que pouvoit requérir cet

ouvrage , la peste qui commençoit à être très-

grande en tous ces quartiers-là , et le désir que le

Roi avoit de s'en retourner à Paris. M. le cardi-

nal de Bérulle persistoit toujours par lettres eu
l'élection de ces trois sujets particuliers dont il

a\oit parlé pour leur commettre trois armées.

M. le garde des sceaux estimoit qu'il falloit

vaincre l'ennui du Roi, et que Dieu le préserve-

roit de la peste pour une si bonne cause, et le

cardinal (2) estima qu'aucune de ces proposi-

tions ne devoit être tentée; la première, du car-

dinal de Bérulle, comme étant ridicule en soi-

même, pour des raisons si aisées à concevoir

qu'il n'y a pas lieu de les écrire ; la nature de la

France
,
qui a des princes , des officiers de la

couronne et autres grands, ne pouvant souffrir

que trois particuliers aient trois emplois de cette

nature , où ils eussent été aussi mal obéis qu'ils

eussent su mal commander, non tant par man-
que de capacité que d'autorité; la seconde, du
garde des sceaux

,
parce qu'il n'y avoit point

d'apparence d'obliger le Roi à un si grand séjour

dans l'ennui qu'il avoit, les chaleurs et la peste

joint qu'on prévoyoit bien que l'ouvrage qu'il

avoit commencé par sa personne pouvoit être

achevé par sa seule ombre. Ce qui donna lieu

au cardinal de s'offrir à aller partout avec les ar-

mes du Roi
,
pour , de gré ou de force , leur faire

rendre l'obéissance.

Ce conseil fut suivi ; le Roi s'en alla à Paris , et

le cardinal demeura avec ses armes pour faire

rendre Castres , Milhaud, Montauhan, et autres

petites villes qui demeuroient dans la rébellion.

Et le garde des sceaux, s'en allant avec le Roi,

témoigna au cardinal qu'il seroit bon qu'il écri-

vît au cardinal de Bérulle, qui l'avoit si parti-

culièrement instruit de ses pensées, qu'il n'avoit

rien à lui dire qu'aie prier d'avoir toute créance

en lui aux occasions qui se présenteroient dans

les affaires. Il estimoit cette lettre nécessaire,

parce que, disoit-il , bien que M. de Bérulle fût

un excellent esprit , il étoit nouveau dans les af-

faires , et n'entendoit pas si bien ce qui étoit de

l'Etat qu'il n'eût besoin d'être conduit; mais

(2) De Richelieu.
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que , d'autre part , il étoit si ferme en ses opi-

nions et en son sens, qu'il n'auroit jamais moyen

de l'en faire démordre , si ce n'étoit par la défé-

rence qu'il reiidroit à ce qu'il penseroit être au-

torisé du cardinal ; et que
,
partant, il étoit du

tout nécessaire que l'expérience que ledit sieur

garde des sceaux avoit aux affaires eût cet arc-

boutant. Le cardinal ne lui donna pas cette let-

tre, parce que plusieurs fois le cardinal de Bé-

rulle lui avoit témoigné estimer aussi peu le

garde des sceaux pour affaires, comme il en fai-

soit cas pour sa probité et son ingénuité. Le car-

dinal de Bérulle ne sut pas plutôt la résolution

que le cardinal avoit prise de demeurer en Lan-

guedoc, qu'il lui écrivit qu'il lui conseilloit de

s'en venir à Paris, où il jugeoit sa présence né-

cessaire pour les mauvais ofiices qu'il reconnois-

soit qu'on lui rendoit en l'esprit de la Reine. Le

cardinal
,
qui en étoit bien averti d'ailleurs , lui

manda qu'il jugeoit l'affaire en laquelle il étoit

embarqué si importante au bien de l'Etat
,
qu'il

aimoit mieux se hasarder en toutes façons que

d'abandonner cet ouvrage imparfait
;
partant, il

étoit résolu de ne considérer ni la saison, ni la

peste , ni les mauvais offices qu'on lui pourroit

rendre, dont il croyoit que Dieu, sa passion au

service de la Reine et la bonté de Sa Majesté le

garantiroient, et qu'il ne s'en retourneroit point

que la dernière des villes rebelles à Dieu et au

Roi n'eût accepté la paix de gré ou de force. Et

de fait, quoique ledit cardinal tombât malade

huit jours après , il persévéra en cette résolution,

et vint à bout de son dessein
,
parla bénédiction

de Dieu et le bonheur du Roi. Cela fait , il s'en

retourna à la cour, où il reçut l'effet des mauvais

offices que ledit cardinal de Bérulle l'avoit averti

qu'on lui rendoit. Lui et le garde des sceaux vi-

rent avec déplaisir l'orage qui tomba sur ledit

sieur cardinal , mais avec si peu d'émotion, que

beaucoup d'esprits jugèrent qu'ils estimoient que

Dieu peut-être voudroit permettre (1) quelque

changement en cette occasion
,
pour élever des

jXTsonnessi bien intentionnées au gouvernement
(le l'Etat.

Diverses autres circonstances firent faire ce

jugement à divers esprits. Quelques jours après,

connue il fut question de jurer la paix entre la

Vranee et l'Antileterre, le cardinal de Bérulle,

(pii avoit toujours eu une aversion particulière

de l'intelliuenee de ces deux Etats
, ne voulut ja-

mais s'y trouver, (pielque instance ([u'on lui en
pût faire. Au même temps étant au conseil du
Hoi, se présentant occasion de parler de l'al-

liance de Hollande, après que le cardinal eut

Cl) Ce i|iiia<'tf (lil piV'cc.lrmm.'iil moiiliv assez (|u'il \

a ici uiH> sun;:laiilt' ironie.
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proposé au Roi de commander à tous ceux qui

avoient l'honneur d'être de son conseil de bien

penser en cette affaire
,

pour lui rapporter au

premier jour ce qu'ils estimeroient sur ce sujet,

que même il l'eut supplié de donner la commis-

sion au cardinal de La Rocliefoucault de con-

sulter en Sorbonne si Sa Majesté pouvoit faire

licitement une telle alliance; le jour étant venu

où chacun devoit proposer son avis , ledit cardi-

nal de Bérulle voyant que l'avis de M. deSchom-
berg étoit que le Roi devoit faire cette alliance

,

et qu'ensuite le garde des sceaux avoit opiné

qu'il le pouvoit en conscience , et témoigné qu'il

s'en étoit enquis soigneusement du sieur Du val

,

docteur célèbre en théologie, jamais ledit sieur

cardinal de Bérulle ne voulut dire autre chose,

sinon qu'il n'étoit pas assez bon théologien pour

décider cette question , témoignant clairement

qu'il eût estimé l'être assez pour porter le Roi à

n'y entendre pas , mais non pas pour suivre l'o-

pinion de ces messieurs
,
qui judicieusement opi-

noient contre son sens.

Il est vrai qu'il étoit difficile de l'en faire dé-

mordre en toutes choses. Il avoit été d'avis du

mariage d'Angleterre , et avoit été même à Rome
en poursuivre la dispense

;
jamais il n'y eut

moyen de lui persuader qu'il falloit que la Reine

vécût bien avec son mari, ains, au contraire, il

estimoit qu'il étoit utile pour la gloire de Dieu

qu'elle eût aversion de lui, et travailloit toujours

à cette fin. 11 avoit une aversion si grande con-

tre les jésuites, qu'il estimoit que faire contre

eux étoit suivre particulièrement les volontés de

Dieu plus intimes , secrètes et cachées au com-

mun des hommes. Ses pensées mêmes sur ce su-

jet alloient jusques à ce point
,
qu'il croyoit que

cette société n'étoit non-seulement pas utile, mais

qu'elle n'étoit pas supportable, et qu'eniin, peut-

être. Dieu permettroit-il qu'on y mît ordre,

comme on avoit autrefois fait en cet Etat. Son

aversion alloit jusques-là, que l'évêque de Bazas

ayant été choisi pour aller en Angleterre servir

la Reine en qualité de grand aumônier, il n'y

eut sorte d'opposition qu'il ne fit contre lui pour

l'empêcher d'avoir cet emploi, sans y chercher

d'autre raison , sinon qu'il étoit passionné pour

les jésuites, et partant il n'étoit pas expédient

qu'il eût cet emploi , ce (|u'il fit savoir non-seu-

lement une fois, mais plusieurs. Cette bonne ame

ne se portoit pas à ces extrémités par animosité

aucune; il n'en avoit contre personne, mais bien

se rendoit-il si ferme en ses pensées, parce qu'il

croyoit (pi'elles étoient conformes à la volonté

de Dieu. Son erreur n'étoit pas vice de volonté,

mais d'entendement, (|ui croyoit volontiers voir

dans les secrets de la IVovideuce divine ce qu'il
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ne voyoit pas. Il étoit si attaché à ce genre de

coniioissance
,
que quand même il fut à la mort,

on ne pouvoit le persuader qu'il fût réduit à cette

extrémité, parce qu'il croyoit avoir eu connois-

sance
,
par voie surnaturelle

,
que Dieu l'avoit

destiné pour faire de grandes choses en ce monde,

ce qu'il avoit témoigné plusieurs fois à plusieurs

de ses amis. Voilà ce qui s'est passé en la vie du

cardinal de BéruUe concernant le cardinal (l).

Pour retourner où nous en étions demeurés du

refroidissement de la Reine-mère avec le cardi-

nal , nous pouvons dire que le Roi connut en

cette occasion
,
plus que jamais

,
quelle étoit sa

fidélité ; car il se servit de ce temps auquel l'in-

dignation de la Reine l'empéchoit d'être suspect,

pour lui dire tout ce qu'il put à son avantage,

lui représentant la passion qu'elle avoit pour lui,

et la hénédiction qu'il recevroit de la continua-

tion du respect qu'il lui rendoit. Cette brouillerie

de cour ayant pris tin , il représenta au Roi qu'il

avoit une affaire grandement importante et pres-

sante, qui étoit l'éloignement de Monsieur, son

frère
;
qu'il ne falloit point laisser vieillir ce mal

davantage
;
que beaucoup de maux de cette na-

ture, aisés à guérir au commencement, se ren-

doient incurables à la un
;
que, puisque Sa Ma-

jesté u'avoit pas jugé à propos pendant son

absence, bien qu'il eût pris la hardiesse de le lui

proposer par ses lettres , d'y envoyer quelque per-

sonne de qualité, il estimoit qu'il devoit presser

M. de Bellegarde, qui étoit arrêté en une ville

de Champagne, sur ce qu'il avoit su que Mon-
sieur étoit sorti du royaume et s'étoit retiré eu

Lorraine, de se rendre auprès de lui , et de l'as-

surer de la bonne volonté de Sa Majesté, afin

que
,
par son retour, on pût juger où pourroit

aboutir cette affaire, et les remèdes qu'il y fau-

droit apporter. Sa Majesté craignoit, au com-

mencement, que, s'il faisoit ce commandement

audit duc de Bellegarde, Monsieur, pensant qu'on

le recherchât , s'affermît davantage en son des-

sein ; mais enfin elle jugea que c'étoit aux plus

forts à aider les foibles, et que, si ceux qui ont

l'autorité et la puissance vouloicnt toutes sortes

d'avantages de leur côté, ils désespéreroient sou-

vent ceux qu'ils ramènent à leur devoir en con-

descendant à leur infirmité, et manda audit duc

de Bellegarde qu'il poursuivît et hâtât son voyage

auprès de Monsieur. Il ne fut pas plutôt arrivé

qu'il dépêcha vers le Roi pour lui donner a\is

qu'il avoit trouvé, à son arrivée, l'esprit de Mon-

(I) L'historien moderne du cardinal de BéniUc, qui avait

eu connaissance de ces ménioires , s'est efforcé de ré-

pondre à tous les reproches et à toutes les nioipieries

qu'on y trouve contre le fondateur de l'Oratoire. Le lec-

teur curieux peut donc juger.

sieur fort alarmé, sur ce que Sa Majesté avoit

mandé au gouverneur de Saint-Dizier qu'il le vînt

trouver pour lui rendre compte de l'état auquel

étoit sa place
;
que Monsieur estim.oit qu'on le

voulût chasser pour l'amour de lui, ce qui le met-

toit au désespoir; qu'il supplioit le Roi de laisser

pour lors le gouverneur en sa place , et qu'il se

promettoit lui apporter tant de soumissions de la

part de Monsieur, qu'il en auroit contentement.

Le Roi se résolut, non sans peine, à suivre l'avis

et la prière du duc de Bellegarde en cette occa-

sion, écrivant, pour cet effet, au gouverneur qu'il

différât de le venir trouver jusqu'à ce qu'il en re-

çût autre commandement. Cependant, en ce même
teuips , le Roi eut avis et de Lyon et de Savoie,

et des habitans de Saint-Dizier, de l'infidélité de

ce gouverneur, dont le fils, homme scélérat, et re

cherché de la justice pour plusieurs crimes qu'il

avoit commis, s'étoit engagé au duc de Savoie et

aux officiers du Roi d'Espagne de prendre parti

contre le Roi. Il y avoit plus de deux ans que la

malice du fils étoit connue et la fidélité du père

sourdement soupçonnée, pour avoir intelligence

avec M. de Lorraine, peu affectionné au service

du Roi. On avoit proposé d'y donner ordre de-

vant de siège de La Rochelle. Le Roi y avoit été

résolu ;
mais le duc de Guise de la maison du-

quel il étoit créature, en avoit si absolument ré-

pondu au Roi
,
qu'il se laissa aller à le conserver

en sa charge.

Quelques jours après , le duc de Bellegarde se

rendit de retour auprès du Roi, et rapporta à Sa

Majesté que Monsieur l'honoroit et respectoit,

comme il y étoit obligé; qu'il n'avoit fait jusqu'à

son départ aucun traité avec les étrangers, et lui

avoit donné parole de n'y entendre point jusqu'à

son retour; qu'il falloit peu pour le rappeler au-

près de Sa Majesté, puisqu'il n'étoit question que

de sûreté pour lui et pour les siens, et de lui don-

ner plus de commodités pour vivre qu'il n'avoit

eu jusqu'alors. Le Roi lui répondit que la plus

grande sûreté que pût avoir son frère, pour lui et

pour les siens, consistoit en sa bonne volonté et

en sa parole
;
qu'il le traiteroit toute sa vie comme

s'il étoit son fils , et aimeroit et protégeroit les

siens
,
quand ils le serviroient ainsi qu'il le pou-

voit désirer
;
qu'il y avoit deux choses dont il ne

falloit point lui parler, savoir, de gouvernement

et d'augmentation d'apanage ;
mais que, quand

Monsieur seroit auprès de lui, assurément l'ar-

gent ne lui manqueroit pas
;
qu'il n'avoit pas oc-

casion de s'en plaindre, vu qu'il jouissoit de près

d'un million de livres, sans les dons extraoï-di-

naircs que tous les ans il avoit reçus de ses libé-

ralités. Le duc de Bellegarde n'osa pas insister

davantage. Il parla conformément à la Reine
j
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mais, le lendemain , il passa bien outre en voyant

le cardinal. Il lui dit ouvertement que les pré-

tentions de Monsieur étoient une augmentation

d'apanage et un gouvernement frontière, et, entre

autres, la Champagne ou la Bourgogne; que ceux

qui étoient auprès de lui ne reviendroient jamais

sans quelque place de sûreté; que, l'ayant of-

fensé , comme ils savoient en leur conscience

lavoir fait , ils l'appréhendoient extrêmement
;

qu'on donnoit trois conseils à Monsieur : ou de

s'accommoder sincèrement avec le Roi et revenir

à la cour pour y bien faire, lui et les siens , ce

qui ne pouvoit être si on ne lui donnoit un gou-

vernement tel qu'il le désiroit ; ou de feindre, au

cas qu'on l'en refusât, d'être content, laisser les

siens en Lorraine, et re\enir à la cour pour y
agir contre les sentimens du Roi, et particulière-

ment contre le cardinal ; ou de se jeter entre les

bras de l'Empereur et du roi d'Espagne, et faire

la guerre. Après avoir long-temps écouté le duc

de Bellegarde sans témoigner son sentiment, il le

supplia de lui dire, comme vrai serviteur du Roi

et son ami, quel étoit son avis en cette occasion si

importante. Il balança long-temps. Enfin il lui

dit qu'il savoit bien que jamais frère du Roi n'a-

voit eu en main aucune pièce si importante que

celle dont il étoit question; cependant, qu'il ne

feroit aucune difficulté de bailler à Monsieur, ou

la Champagne, ou la Bourgogne dont il (1) étoit

gouverneur, particulièrement la Bourgogne, parce

que, demeurant son lieutenant, il étoit si assuré

au Roi, qu'il ne consentiroit jamais à aucune

chose qui fût contre son service. Après l'avoir

écouté il (2) lui dit, en peu de mots, qu'il étoit

serviteur de Monsieur, comme il y étoit obligé

par sa naissance
;
qu'il n'oublieroit rien de ce qui

dépendroit du crédit qu'il plaisoit au Roi lui

donner auprès de lui, pour trouver moyen de le

tirer du mauvais pas où on l'avoitjeté; mais

((u'il failoit considérer en cette affaire le bien de

IKlat, l'humeur et la réputation du Roi, et

l'honneur de Monsieur tout ensemble; que la

première considération ne pouvoit souffrir qu'on

pensât pour Monsieur à un gouvernement fron-

tière; cjue la seconde ne permettoit pas de le

projxjser au Uoi , ni même augmentation d'apa-

nage, en l'état au(|uel étoit Monsieur, Sa Ma-
jesté ayant toujours dit constannnent que pour

rien du monde il ne consentiroit ni à l'un ni à

l'autre, et que, s'il le faisoit, il sembleroit (pu*

Monsieur l'y eût forcé, ce dont la seule pensée

lui etoit insu|)p()rfal)Ie; (juc si Sa Majesté lui de-

n.andoil son a\is, il lui diroit ingénument
(pi'elie ne ponsnit donner un gouxernement

(1) nrllr;;;inlr.

(2) Le caidiiial.

frontière sans s'exposer à divers inconvénlens,

aussi prt\judiciables à Monsieur qu'à l'Etat et à

lui-même
;
qu'il y en avoit d'autres dans le cœur

du royaume qu'il pou\oit donner, si bon lui

sembloit, sans appréhender les conséquences

des autres; qu'il en étoit de même d'une aug-

mentation d'apanage, mais qu'il ne prétendoit

pas lui donner aucun conseil de peur de choquer

ses sentimens. Il ajouta que, pour les trois pro-

positions qu'on faisoit à Monsieur, ce qu'il ve-

noit de dire faisoit voir que la première étoit

impossible, si son contentement dépendoit d'un

gouvernement comme elle portoit; que la se-

conde étoit imprudente, vu qu'il ne pouvoit

faire état de choquer et contredire les sentimens

et les intérêts du Roi, comme on lui proposoit,

sans être travaillé de beaucoup d'appréhensions,

quand même la bonté du Roi le porteroit à

supporter telles procédures sans ressentiment;

que la troisième feroit du mal à l'Etat , mais

causeroit assurément la perte de Monsieur

,

étant certain que, s'il étoit une fois entre les

mains de la maison d'Autriche, il ne seroit plus

maître ni de ses volontés ni de sa vie, dont ils

useroient selon leurs intérêts. Il lui dit ensuite

qu'il n'estimoit pas qu'il fallût proposer à Mon-

sieur de s'en venir sans prétexte et sujet honora-

ble , mais qu'il se pourroit trouver des expédiens

qui contenteroient le Roi et Monsieur tout en-

semble; qu'il estimoit, pour cet effet, que le

Roi pouvoit , sans blesser son autorité ni forcer

ses sentimens, envoyer vers Monsieur quelque

personne de qualité pour l'assurer de son affec-

tion pour lui et pour les siens, et le convier pu-

bliquement à revenir auprès de lui; que celui

qui auroit cette commission donneroit aux siens

toute l'assurance qu'ils pourroient désirer de la

bonne volonté du Roi et de la Reine, qui ne

craindroit pas, par lettre, de répondre à Mon-
sieur ((ue tant s'en faut qu'ils dussent craindre

quelque mauvais traitement, qu'elle l'assuroit

qu'ils le recevroient très-favorablement; qu'en

particulier, M. de Bellegarde leur feroit savoir

que le Roi les gratifieroit au-delà de ce qu'ils

avoient désiré avant ([ue s'en aller, pour leurs

intérêts particuliers. Sa Majesté ne craignant

point de leur ouvrir sa bourse, puisqu'elle étoit

résolue de leur ouvrir son cœur, et les vouloit

aimer, sans désirer d'eux autre chose, sinon

qu'en servant Monsieur ils servissent l'Etat et le

Boi tout ensend)le; que i)uis(iue Monsieur avoit

prétendu un gouvernement et augmentation d'a-

panage, il failoit trouver l'invention de lui don-

ner l'apparence et l'effet de ses pensées, sans

(pie le Roi, qui s'étoit affermi à ne faire ni l'un

ni l'autre, contrevint a sa résolution; qu'il seni-
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Lloit impossible d'iinagincr Seulement: un tel ex-

pédient, mais qu'il croyoit qu'il étoit nisé de le

trouver, en ce que Sa Majesté pou voit, sans

blesser son autorité, augmenter à Monsieur sa

pension, au lieu de l'augmentation qu'il préten-

doit de son apanage , et lui donner le gouverne-

ment d'Orléans et de Blaisois, possédé par le

comte Saint-Paul , charge qui étoit eu effet con-

sidérable pour Monsieur, \u que son étendue

étoit dans son apanage, et qui, pour la même
raison , ne le seroit et ne le devoit pas être dans

l'esprit du Roi, Sa Majesté connoissant bien que

Monsieur, ayant l'honneur d'être son frère, au-

roit toujours
,
par sa naissance, autant de pou-

voir dans son apanage comme s'il en étoit gou-

verneur ; ce qui faisoit qu'en lui en donnant le

titre on pouvoit dire qu'on ne lui donnoit aucun

nouveau pouvoir.

Le due de Bellegarde goûta fort cette ouver-

ture, mais il lui dit franchement qu'au lieu du

gouvernement d'Orléans, il fiuidroit donner ce-

lui d'Anjou que possédoit la Reine, qu'aussi bien

étoit-il indigne d'elle, et que, si la Reine s'en

dépouilloit pour Monsieur, il s'en sentiroit fort

obligé. Le cardinal lui proposa que la Reine ne

feroit aucune difficulté de quitter l'Anjou , mais

qu'elle ne pouvoit faire cette proposition au Roi

sans lui donner une extrême jalousie; qu'il savoit

bien lui-même que pour avoir dit un seul mot de

la pension que Monsieur devoit avoir lorsqu'il fut

marié à Nantes, Sa Majesté eut ce malheur que

d'en être grandement brouillée avec le Roi, qui

s'ouvrit à lui-même de la jalousie qu'il en con-

çut; que, pour lui , il n'oseroit ouvrir la bouche

d'une telle affaire pour la même raison; qu'il y
avoit deux choses où le Roi et la Reine étoient

affermis, l'un pour l'amour de l'autre, savoir

est le refus d'un gouvernement, et ne consentir

jamais le mariage de la princesse Marie
;
que la

résolution de ne donner aucun gouvernement

venoit du Roi , mais que la Reine y étoit affer-

mie comme lu;
,
par la condescendance qu'elle

avoit à toutes les volontés de Sa jNIajesté , et parce

que celle qu'il avoit en cette occasion avoit un

injuste fondement, tant pour l'Etat que pour le

bien même de Monsieur
;
que l'aversion du ma-

riage de la princesse Marie tiroit son origine de

la Reine , mais que le Roi étoit aussi peu capable

de le consentir qu'elle, par l'union qui étoit entre

eux, et par la connoissance qu'il avoit (pie ses

sentimens étoient raisonnables; qu'en cette con-

sidération il ne falloit point espérer qu'il pariât

ni de l'un ni de l'autre
,
principalement ayant eu

depuis peu brouillerie sur l'un de ces sujets. Le
duc de Bellegarde connut bien que le cardinal lui

parloit sincèrement, et sortit pour lors si content

II. C. D. M. T. VIII.

de lui, qu'allant voir le marquis d'Effiat, qu'il

croyoit lui être affectionné, il lui témoigna qu'il

vouloit véritabkintnt l'aimer, et que, pour
preuve de son alïeetioii en son endroit, Dieu lui

étoit à témoin qu'il n'avoit rien oublié de ce qu'il

avoit pu pour rompre deux desseins qu'on avoit

proposés à Monsieur, l'un de le faire tuer par deux
personnes qui s'y étoient offertes, l'autre de le

tuer de sa propre main , venant à la cour, et qu'il

continueroit toujours h segouverner de la sorte.

Après tout ce que dessus, on estima qu'il fal-

loit commencer à tacher de ramener l'esprit de
ce prince, et, par conséquent, que le Roi y de-

voit envoyer une personne de qualité , vu princi-

palement que Monsieur avoit envoyé jNL de Belle-

garde vers Sa Majesté, Le maréchal de Marillac

fut destiné à cet effet, et eut charge de donner
toute assurance à Monsieur de la bienveillance

du Roi, et particulièrement de lui lever l'om-

brage qu'on disoit qu'il avoit de ce que Sa Ma-
jesté levoit une armée en Champagne , lui en
faisant connoïtre le sujet, qui n'étoit autre que
la guerre d'Italie, et les grands préparatifs de
vivres et de toutes sortes de munitions que Le
Valstein, général des armes de l'Empereur, fai-

soit faire en Alsace , en des lieux non trop éloi-

gnés de IMetz. La Reine, particulièrement, lui

manda qu'elle l'assuroit que la volonté du Roi
étoit si bonne et si entière pour lui qu'il n'avoit

rien à craindre, mais bien à en espérer tous bons

traitemens, et non-seulement pour lui , maii pour

les siens; qu'il en pouvoit prendre toute assu-

rance sur ce qu'elle lui écrivoit, qui étoit chose

très-véritable , et qu'elle se promettoit aussi qu'il

lui rendroit en toute occasion des effets de son

obéissance et à elle de son bon naturel; qu'elle

l'en conjuroit pour l'amour d'elle, qui ne pour-

roit vivre si elle voyoit de la division entre deux

personnes qui lui étoient si chères , comme le

Roi et lui.

Le Roi n'eut pas plutôt envoyé ledit maréchal

de Marillac vers Monsieur, que, sur ce qu'elle

apprit que les Impériaux et les Espagnols avoient

pris Pousonne et 7Sice-de-la-Paille et alloient

droit à Pondesture (1), il dépêcha vers lui pour

lui commander d'en avertir Monsieur, lui faire

savoir que ces nouvelles l'obligeoient à fortifier

les armées qu'il avoit destinées pour l'Italie, et

les faire avancer en toute diligence, et ensuite

lui offrir le commandement des armes de Sa Ma-

jesté; lui représentant qu'il faisoit voir claire-

ment, par cette action, et la confiance qu'il

prenoit en lui, et la sincérité avec laquelle il dé-

siroit son contentement
,
puisqu'il lui donnoit un

(I) Ces fails se troiiveioiit détaillés plus tard ; ici ils

seivent seulement de date.
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emploi qu'il avoît toujours grandement désiré.

Par la même dépêche le maréchal de jMarillac

eut ordre de l'assurer que les siens trouveroient

auprès du Roi toute sorte de sûreté et de bon

traitement. Mais Monsieur ne correspondit pas

de sa part à tous ces témoignages d'amitié de Sa

Majesté. Marillac, qui arriva près de lui le 4 no-

vembre, manda qu'à son arrivée Monsieur lui

parlant de son éloiguement du royaume , il ne

l'avoit fondé sur aucun prétexte de mécontente-

ment ni de prétentions qu'il eût de plus de biens

ou de charges eu Fran e , mais sur la seule ap-

préhension qu'il avoit de n'être pas en France en

sûreté de sa personne; qu'il craignoit qu'on le

voulût arrêter, et qu'il en avoit des avis; qu'il

protestoit ne demander rien au Roi par-dessus

ce (ju'il avoit, que l'honneur de son amitié et la

sûreté de sa personne dans le royaume , et que

,

moyennant cela, il étoit prêt d'y retourner, et

non autrement; qu'en toutes laçons, comme il

ne croyoit pas être nécessaire au service de Sa

Majesté qu'il retournât maintenant en la cour,

il la supplioit aussi trouver bon que ce ne fût

point sitôt. Rien s'offroit-il de retourner dans le

royaume pour lever au Roi tout ombrage, et à

tout le monde tout sujet de mal penser de ses

intentions, mais à condition que Sa Majesté lui

doimei'oit aupara\ant une déclaration authen-

ti(}ue qui poi'tàt oubli du passé, parole royale et

assurance que lui et les siens seroientbien traités

à l'avenir et n'auroient rien à craindre, et qu'il

lui permettroil de faire sa demeure en quel-

que lieu ouvert des frontières du royaume,
sans place forte ni gouvernement , d'autant

que dans le cœur dudit royaume, où il n'avoit

aucune retraite sûre, il se trouvoit en même
péril de sa personne et des siens que dans la

cour; qu'il lui avoit dit qu'il ne pouvoit recevoir

le compliment du cardinal qu'après les susdites

déclarations et assurances, et qu'il ne devoit

prét('n(h-e aucune réponse de sa part, sinon qu'il

donneroit foi aux effets, qu'il oublieroit le passé

selon qu'ils l'y obligeroient , et, selon eux,
prendroit confiance et amitié; qu'il doutoit de

laïuitié de la Heine sa mère depuis quehjue

temps; tpi'il ue se pouvoit reiidic capable des

raisons de l'armement de (Champagne, présup-

posant que c'étoit pour le chasser plus avant ou
pour l'obliger à armer, et ainsi le rendre crimi-

nel et irréconciliable, ou pour faire mal à son

hôte. Quant a l'offre des armées d'Ilalie, il y
trouvoit a redire la précipilation et la difformité

(piil y auroit a le voir aller commander lesarmes
du i;oi, sans être auparavant réconcilié avec Sa
Majesté, oulic (pic Idii étoit sur le point de trai-

ter une paix (pii poiinoit être conclue avant qu'il

fût à mi-chemin; que, néanmoins, îl remercîoît

très-humblement le Roi, et seroit toujours prêt

d'employer et donner sa vie pour son service

,

dans telles armées et occasions qu'il lui plairoit,

toutes fois et quantes il seroit assuré de sa bonne
grâce et de sa sûreté.

Messieurs Fe Coigneux et Puylaurens rendent

grâces très-humbles à Leurs Majestés et à M. le

cardinal (l). Ledit sieur de Marillac manda aussi

que les sieurs Le Coigneux et Puylaurens pro-

testoient n'avoir pu empêcher la sortie de Mon-
sieur, ni le faire résoudre à retourner en France

qu'aux conditions susdites
;
que la défiance aug-

mentoit tous les jours dans son esprit, par les

continuels avis qui lui venoient de Paris et de la

cour en grande quantité et circonstances
;
pro-

mettoient d'y travailler de tout leur possible et

d'autant plus qu'ils connoîtroient y avoir sûreté

pour Monsieur, n'en demandant pour eux autre

que celle-là; qu'ils ne demandoient et ne préten-

doient rien pour leur particulier. Le Coigneux

offroit de se l'etirer si le Roi le désiroit , mais

avec sûreté et condition convenable ; l'antre non,

à cause de l'affection de son maître, de laquelle

il se serviroit autant qu'il pourroit pour le rap-

peler auprès du Roi , tant pour son intérêt que

pour le sien propre, reconnoissant que la condi-

tion de leur maître n'étoit pas bonne en cet éloi-

guement, et moins encore la leur.

Le maréchal eut bientôt levé à Monsieur cette

crainte , au moins montré par vives raisons qu'elle

étoit sans fondement; mais il passa incontinent

aux prétentions, lesquelles au commencement il

avoit tues, et insista si vivement, que ledit Ma-
rillac manda , du 2 décembre

,
qu'il ne le pouvoit

faire contenter de ce qu'il lui offroit de la part du
Roi

;
qu'ils lui donnoient des paroles générales

pleines de civilité , mais qu'on les lui explicjuoit

par des paroles particulières pleines d'injustice;

que les conseillers de Monsieur lui disoient qu'il

recevoit à grand honneur les offres que le Roi lui

faisoit, et à grand contentement, parce qu'elles

lui témoiguoient sa bonne volonté , mais que

comme ce bien- là lui étoit présenté du pur mou-
\einent de sa bonté et affection en son endroit

,

puiscpi'il u'avoit rien demandé par delà que sa

sûreté et les bonnes grâces de Sa Majesté, il vou-

loit espérer qu'elle pourroit bien arriver à un
point plus favorable, et qui rendît son retour plus

honorable, et parlant la supplioit de trouver bon
([u'il atteiulît cela. Mais ([uand ce venoit à par-

ticulariser ce qu'ils vouloient dire, il se trouvoit

qu'on ne demandoit rien que les lionnes grâces

(I) Ces doux lignos sont (Mdcninionl iiik; noie de ce

(lu'il lalliiil ajdiil.'r ici , cl le c(>|)islo l'a transciilo en tcHe

du ii.u.i^iînilie ijircllc annonçait.
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du Roi , mais , néanmoins
,
que Sa Majesté of-

frant a Monsieur une place en dépôt pour sa sû-

reté, il ne s'en contentoit pas, mais en vouloit

avoir quatre en propre. Car il disoit qu'il sup-

plioit le Roi qu'après avoir fait une déclaration

en faveur de Âlonsieur et de ses serviteurs, dont

onconviendroit enseml)le, il eût agréaljle de lui

donner pour demeure et retraite les quatre places

d'Amboise, Tours, Saumur et Angers, et mettre

en titre d'apanage, sur ces provinces-là, les cent

mille livres qu'il lui offroit en pension, et lors il

s'en retourneroit dans le royaume avec une pleine

satisfaction et un cœur content , et résolu de ne

s'en départir jamais. Enfin il mandoit au cardinal

que ses conseillers assureroient de disposer Mon-

sieur à se résoudre de se contenter de Tours et

Amboise, avec lassiette des cent mille livres d'a-

panage sur la Touraine et le Maine, et qu'ils tâ-

choient de lui faire beaucoup valoir le désistement

de Monsieur de sa prétention du gouvernement

d'une province frontière, et que ce à quoi il se

restreignoit étoit fort raisonnable, et ne croyoient

pas que le Roi le pût désagréer ; mais qu'ils vou-

loient bien que le cardinal sût que, s'il pouvoit

obtenir pour Monsieur les quatre places sus-nom-

mées, il s'acquerroit beaucoup sur lui.

Le cardinal s'étonna de ce qu'il avoit osé lui

mander et conseiller cela , lui répondant qu'il

voudroit bien savoir si, en sa conscience , il lui

donneroit conseil de faire cette proposition au

Roi, et de l'y porter. Il reçut incontinent une

autre dépèche dudit Marillac, par laquelle il le

sollicitoit de lui envoyer un pouvoir absolu de

passer cette affaire, et qu'il s'assurât qu'il la mé-

nageroit le mieux qu'il lui seroit possible, et quant

et quant tâchoit encore à le persuader que les

demandes de Monsieur étoient justes et de peu

d'importance au Roi , d'autant , disoit-il
,
que le

changement du titre de pension à celui d'apa-

nage, pour les cent mille livres, et l'étendue jus-

que dans le Maine , étoient de petites considéra-

tions pour l'intérêt du Roi ; car il se passeroit bien

du temps avant que le domaine nécessaire à faire

ladite somme pût être racheté, et qu'ainsi elle se

paieroit à l'épargne , comme une pension , et ne

donneroit ni terres ni maisons; aussi que ladite

province du Maine n'avoit ni place ni château
,

et partant que ladite condition n'augmentoit, sur

celle qu'on lui avoit fait apporter, que d'une place

et gouvernement de Touraine. Le cardinal ayant

parlé au Roi de cette affaire, et Sa Majesté s'é-

tant résolue sur ce point à ce qu'elle pouvoit faire

avec le maintien de son autorité et de sa réputa-

tion, il lui conseilla d'envoyer à Monsieur sa ré-

solution par le duc de Bellegarde et Routhillier,

secrétaire d'Etat; l'un agréable, pour être un des

principaux serviteurs de Monsieur, et l'autre qui

le devoit être
, en ce qu'il portoit témoignage de

l'affection que le Roi avoit à cet accommodement,
étant eu une charge et en une confiance telle avec

le Roi et le cardinal
,
qu'ils ne l'éloigneroient pas

de la cour pour un tel voyage, si le sujet n'en étoit

très-important, et s'ils ne l'avoient très à cœur.

Ils partirent de Paris le 12 décembre, et arri-

vèrent à Nancy le 1 8. A leur arrivée , ils exposè-

rent les offres avantageuses que le Roi faisoit à

Monsieur, savoir est le gouvernement d'Amboise,

au lieu du simple dépôt d'une place que le Roi lui

avoit fait offrir par le maréchal de Marillac;

100,000 livres de rente sur les recettes générales

de Tours ou d'Orléans, ou sur les droits qui se

dévoient lever en ces deux généralités, au lieu

de 100,000 livres sur l'épargne, et tOO,000 écus

d'argent , savoir est 200,000 livres dans quelques

mois , selon la commodité des affaires du Roi et

de celles de Monsieur , et 100,000 livres dont la

Reine-mère seroit caution, pour les faire payer

après que Monsieur se seroit rendu auprès de Sa

Majesté. Ils ajoutèrent encore que, pour comble

de l'honneur que le Roi vouloit être rendu à Mon-

sieur, Sa Majesté avoit eu agréable que la Reine

sa mère allât au devant de lui jusqu'à Monceaux,

pour le recevoir en sa maison , et confirmer les

assurances d'une affection mutuelle. Ils dirent

aussi aux conseillers de Monsieur que
,
pour ce

qui les regardoit, le Roitémoignoittantde bonne

volonté à Puylaurens, qu'il l'agréoit pour le gou-

vernement de....; et au Coigneux, qu'il lui

accordoit l'abbaye de Cormery , et, à tous deux

ensemble, qu'il trou voit bon qu'une partie des

300,000 livres fût appliquée à leur profit. Ils fu-

rent si durs à la tendresse du Roi , et si arrêtés à

leur avarice démesurée, qu'ils ne se contentèrent

et ne se ployèrent pas pour ces offres , disant

qu'ils souhaiteroient que l'affaire se pût terminer

sans aucune condition ; mais que ce qui les affli-

geoit infiniment, étoit qu'ils voyoient et savoieut

certainement qu'elle ne se pouvoit accommoder

,

s'ils n'avoient à proposer autre chose à Monsieur

que ce qu'ils avoient entendu d'eux
;
qu'ils par-

leroient à Monsieur, et qu'ils entendroient eux-

mêmes, de sa bouche, ses sentimens là-dessus,

auxquels ils n'avoient nulle part ni nulle coulpe,

ne faisant simplement que parer et adoucir l'ai-

greur de son esprit
,
qui s'estimoit méprisé et

maltraité. Quand ils virent Monsieur, ils le trou-

vèrent disposé comme ses conseillers leur avoient

dit, et le lem* pouvoient avoir dit avec assurance,

car ils étoient le |)remier mobile de son esprit,

auquel ils donnoient telles impressions ([u'il leur

plaisoit. Il se mit sur les plaintes du mépris et

peu de témoignage d'amitié du Roi vers lui; à
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quoi ils répondirent fortement que le Koi avoit

donné de trop puissantes preuves de son affection

en son endroit pour en pouvoir parler ainsi avec

juste cause ; témoin son mariage, son traitement,

son apanage et ses pensions , son emploi à La

Roclieile, celui qui lui avoit été offert en son ar-

mée d'Italie; qu'après cela, dire qu'on eût essayé

de donner des délianees de lui au Roi étoit sans

apparence, non plus qu'il y eût eu aucun sujet

véritable de douter de sa sûreté, laquelle étoit in-

violable en sa naissance , en la qualité que Dieu

lui avoit donnée , et en l'affection de Sa Majesté,

et tiroit après soi , comme une suite nécessaire
,

celle de ses serviteurs et de ceux qu'il aimoit.

Au reste, que Monsieui- devoit recevoir les offres

que le Roi lui faisoit, avec d'autant plus de con-

tentement, quelles venoient du bon gré de Sa

Majesté, qui les faisoit par abondance d'affection.

Monsieur ne se rendit pointa cela; mais, sans

s'expliquer davantage, dit, en général
,
qu'il de-

mandoit autre cbose; en quoi il raontroit bien

que ce n'étoit pas lui qui le demandoit, mais ses

conseillers, n'osant ou ne sacbaut pas en venir à

la discussion particulière, mais s'en remettant à

ceux qui en étoient auteurs.

Au partir de là ,
Puyianrens et Le Coigneux

,

traitant avec Bellegarde , Marillac et Boutbillier,

leur rendirent la même chose sur laquelle ils en

étoient demeurés avec Marillac avant leur arri-

vée
,
qui étoit qu'outre le gouvernement d'Ara-

boise. Monsieur espéroit que le Roi auroit agréa-

ble de lui donner celui de Touraine, avec la ville

et château de Tours et les 1 00,000 livres de rente,

en augmentation d'apanage sur les provinces de

'J'ouraine et du Maine, et ([ue cela étoit bien loin

de l'apanage de feu i\L le duc d'Alençon
,
qui

avoit les provinces d'Anjou , Touraine, Le Maine,

Rerri, le duché d'Alençon et les châteaux d'An-

gers et d'Alençon. Ils parlèrent ensuite du frère

de Louis \I , (jui
,
premièrement, eut le Berri,

puis la Normandie, etenlin la (juienne. jMéchans

esprits qui entretenoient Monsieur de pareils

exemples, lui représentant l'avantage que ces

princes avoient tiré des outrages qu'ils avoient

faits aux rois leurs frères, et à leur Ktat, et lui

passant sous silence la (in malheureuse (pie Dieu,

pour punition de leurs crimes, avoit donnée a leur

vie, et faisoient briller aux yeux de Monsieur l'é-

clat de quelque grandeur (lu'ils avoient extorquée

de leurs frères, sans lui faire connoître les rébel-

lions et les ruines par les((uelles , a leur propre

honte, ils y étoient parvenus.

Le(l) frère de Louis \l et son seul prétexte

(l'Cl' ijn'oii \;i lire tM iiiif (li'^ics^ioii liisloii(]U(' sur

Ips f\i'm|ilr.s iii;ilcii( oiilifiKfiniiit ( iîi-. [lar les ( u;iscillcià

lie MoiiNiciir.
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furent cause de la descente du comte de Charol-

lais en France, et de la guerre du bien public,

qui apporta tant de ruine aux particuliers et au

général de cet Etat, que lui-même ne les put voir

sans larmes ; et non-seulement fut-il cause de celle-

là , mais de tous les autres troubles que reçut le-

dit Roi et son royaume, durant son règne. Quant

à M. d'Alençon, il fit, par l'ambition des siens,

trois insignes mouvemens dans la cour, deux

sous le règne de Charles IX, et le dernier sous

Henri III; tous trois pleins de désastres pour l'E-

tat, pour eux-mêmes et pour leurs serviteurs,

mais plus pour eux-mêmes et pour leurs serviteurs

que pour les autres. Le premier fut en l'an 1 ,')74.

Les esprits remuans mirent dans son esprit de de-

mander la charge de lieutenant général par tout

le royaume; le Roi la lui promit, et l'amusa. La
Reine fut contrainte de pourvoir à la sûreté du

Roi, sur des avis qu'elle eut d'un dessein formé

contre sa personne. Enfin Guitry, avec trois cents

chevaux, sur la lin de février, fit dessein de join-

dre Monsieur à Saint-Germain. Quand il se vit

découvert, La Mole, Provençal, lui donna avis

d'en avertir lui-môme la Reine sa mère pour l'en-

dormir; ce qui fut fait. Toute la cour s'enfuit de

nuit à Paris avec grande frayeur. Le 24 mars

suivant, Alonsieur et le roi de Navarre firent pu-

blier leurs déclarations , et protestèrent en icelles

qu'ils n'avoient point favorisé l'entreprise qui

avoit été peu auparavant faite à Saint-Germain

contre Sa Majesté. Le second fut en la même an-

née, en la semaine sainte, où Dieu voulut qu'on

découvrît un dessein fait contre la personne du
roi Charles. Monsieur et le roi de Navarre furent

arrêtés, et on leur ôta leurs épées; ce fut au bois

de Vincennes. Monsieur avoit pris occasion de

son mécontentement sur le mariage de la reine

d'Angleterre
,
qu'il avoit recherchée , et dont la

recherche n'a voit pas réussi selon son désir. Deux
des principaux des siens, La Mole, Provençal, et

Coconas, comte mjlanais de bonne maison, fu-

rent, entre les autres, arrêtés prisonniers et exé-

cutés à mort, quoique Monsieur, en sa déposi-

tion, les excusât tant qu'il put; mais ils furent

convaincus ([ue, pour le faire soulever contre le

Uoi son frère, ils lui avoient mis en l'esprit que

Sa Majesté avoit envoyé à [\ome quérir une dis-

pense pour le faire mourir
;
que le roi d'Espagne,

qui s'étoit peu auparavant défait de son fils pour

avoir entrepris contre son Etat, lui avoit écrit

qu'il de\()it l'aire de même: inventions méchan-

tes (jui ne manipient jamais aux conseillers des

frères des rois, pour gagner ou plutôt décevoir

leiu's esprits, et parvenir à leurs fins, en quoi ils

méritent la mort plus que s'ils les avoient empoi-

sonnés
, vu que ce poison est pire que celui par



lequel ils leur peuvent ùter la vie. Le roi de Na-

varre fut ouï aussi, le 18 avril de ladite année,

de\ ant la Reine mère du Roi , le cardinal de Rour-

Ijou , les présidens de Thou , de Hanequin et au-

tres, qui dit qu'on lui avoit fait accroire que , si

sa femme venoit à accoucher, on le feroit mou-

rir , et qu'on feroit son lils roi de Navarre. En
quoi il est à remarquer que c'est toujours par ces

craintes imaginaires que les favoris des frères des

rois les abusent pour les porter à ce qu'ils veu-

lent. Car comment le Roi peut-il assurer celui qui

veut avoir peur de lui, et quelle assurance peut

jamais prendre un inférieur de son supérieur, en

la puissance et volonté duquel, quelques places

qu'il ait , il est toujours , s'il ne se tient continuel-

lement éloigné de lui ? En ces entrefaites , le roi

Charles IX mourut le 30 mai, et Monsieur et le

roi de Navarre furent amenés du bois de "Mncen-

nes à Paris, mis en des chambres dont les fenê-

tres furent grillées, les portes condamnées, fors

une, les avenues fermées, et les gardes redoublées,

et demeurèrent en cet état jusqu'à la venue du

roi Henri III
,
qui les remit eu liberté. Le troi-

sième mouvement de M. d'Alencon fut l'an 1575,

le IG septembre, sous Henri III. Monsieur s'é-

chappa du Louvre, sortit de Paris, alla coucher

à Dreux , où quantité de noblesse se joignit à lui.

Il écrivit au parlement, qui envoya les lettres ca-

chetées au Roi sans les vouloir ouvrir. Ce mouve-

ment dura jusqu'à l'année suivante , en laquelle

le roi de Navarre sortit de la cour en février.

Enfin , après beaucoup de ruines et de misères du

peuple, la paix se fit, par laquelle on donna une

augmentation de pension à M. d'Alencon, qui n'en

jouit pas long-temps étant prévenu par la mort.

Ces exemples sont si funestes
,
qu'il faut bien être

dénaturé pour les représenter à son maître. Et

néanmoins les conseillers de Monsieur n'eurent

point de honte de prendre pied en leurs desseins

sur ceux-là, ne considérant pas que sous Char-

les, frère de Louis X l , le royaume ne venoit en-

core que de se ravoir d'une longue et mortelle

maladie qu'il avoit soufferte sous Charles VU, et

n'étoit pas encore retourné en sa force première

et ancienne vigueur, au lieu qu'il étoit mainte-

nant florissant et plus puissant qu'il n'avoit ja-

mais été. Et du temps de Henri III , Monsieur

avoit affaire à un prince efféminé, enseveli dans

ses plaisirs, haï de son peuple, perdu de ré-

putation dedans et dehors son royaume , et qui

s'abandonnoit au gré des favoris que la fortune

ou quelque occasion légère présentoit au caprice

de son esprit, lesquels, ne pensant qu'à faire leurs

affaires, n'avoient point de soin de celles du Roi,

et, pourvu qu'ils s'agrandissent, ne se soucioient

pas de la diminution de la grandeur de leur maî-

DE RICHELIEU [l629j. 61

tre aux dépens de l'Etat. Au lieu que le roi que
Dieu en ce temps-ci avoit donné à la France

,

n'aimoitque l'exercice de la guerre et des actions

qui le pouvoient combler de gloire, ennemi des

vices et de la volupté, aimé de son peuple, ré-

véré, des étrangers, amis et ennemis, et qui ne
donnant nul lieu en la conduite de ses affaires à

une faveur du cabinet, avoit, si l'on peut parler

ainsi
,
pour favori et serviteur plus confident, ce-

lui qu'il croyoit que Dieu lui donnoit, et que
l'expérience lui enseignoit être le plus propre pour

gouverner son Etat (1).

Aussi les députés du Roi leur répondirent que

tels exemples n'étoient pas à propos; et quant

à l'augmentation d'apanage qu'ils demandoient

sur les provinces de Touraine et du Maine, que

le Roi ne seroit pas conseillé de leur accorder,

pource que cela emporteroit les titres , les vas-

saux , les offices et bénéfices; que déjà Monsieur

avoit trois présidiaux et un bureau de trésoriers

de France à Orléans, Chartres et Rlois, sans les

offices des élections, greniers à sel, eaux et

forêts , et autres
;
qu'il y avoit encore un bureau

de trésoriers et deux des grands présidiaux de

France à Tours et au Mans, sans les autres of-

fices aussi de toute sorte, et sans les autres encore

qui étoient aux villes et lieux dépendans de ces

deux provinces; qu'ils ne feroient point de ré-

ponse au Roi ni ne lui en écriroient. Le Coi-

gneux , faisant lors de l'empêché , et feignant un

grand déplaisir de ces difficultés qui ne se pou-

voient surmonter, dit qu'il falloit obtenir du

Roi quelque apparence par laquelle ils pussent

éblouir les yeux de Monsieur, et le supplier d'a-

voir agréable de lui donner cette augmentation

de 100,000 livres de rente d'apanage sur le du-

ché de Valois, auquel il y avoit si peu d'offices

et de bénéfices, que même, disoient-ils, on l'a-

voit une fois accordé au duc de Rohan , ou sur

quelque autre domaine que ce fût, où il y en eût

encore moins. Ce que si le Roi lui accordoit

,

l'affaire se termineroit au contentement de Sa

Majesté, avec quelque honneur et réputation de

Monsieur; sinon qu'il n'en falloit plus parler, et

qu'avec très-grand regret il les assuroit qu'ils ne

feroient rien et s'en pouvoient retourner. Le

sieur Routhillier, leur ayant représenté tout ce

qui se pouvoit sur ce sujet, vint à toucher l'inté-

rêt de M. de Mantoue, qui regardoit Monsieur,

puisqu'il recherchoit sa fille, et leur dit que les

ennemis du Roi continuoient à prendre le prétexte

de son éloignement et de son occupation en ces

provinces de deçà, à cause de Monsieur, pour

achever de dépouiller M. de Mantoue de ses

Etats , dont il lui restoit si peu
,
que si le Roi n'y

(I) Ici lo rccil reprend.
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alloit ou n'y envoyoit promptement, ce sei-oit

bientôt fiiit de lui; que, si l'accommodement ne

se faisoit, le Roi ne pouvoit envoyer à son se-

cours la moitié de ses forces, étant obligé de de-

meurer sur cette frontière avec une armée puis-

sante, laquelle, si elle étoit jointe à ce qui

passeroit en Italie et ce qui y étoit , feroit bien

un autre effet en faveur dudit sieur de ftlantoue.

]Mais toutes ces choses ne les émouvoient point
;

car ils n'étoient pas disposés de faire céder leurs

intérêts particuliers aux utilités publiques : de

sorte que Bouthillier jugea qu'il étoit à propos de

dépêcher au Roi sur ce sujet ; ce qu'il fit.

En même temps le duc de Lorraine y mêloit

aussi ses intérêts; faisant semblant de servir, il

demandoit en récompense que le Roi se relâchât à

l'établissement de l'évéché de Nancy , auquel Sa

Majesté s'étoit opposée à Rome
;
qu'il donnât à

son père la qualité de duc
,
que le Pape et tous

les princes de la chrétienté lui accordoient, ex-

cepté le Roi; et, principalement, qu'il fit révo-

quer les jugemens du sieur Le Rret (1) ,
qui ad-

jugeoient au Roi beaucoup de terres que le duc

de Lorraine avoit usurpées , et qu'il possédoit

comme appartenantes à ce duché. Monsieur in-

tercédoit pour lui, et disoit y être obligé par droit

d'hospitalité , ayant été reçu en ses États avec

honneur et amitié.

Il étoit bien besoin que le Roi tînt ferme à

toutes ces demandes , et qu'il eût un conseil gé-

néreux et résolu pour ne se relâcher, en cette

extrémité, à rien qui fût prc'judiciable à son

royaume. Pour réponse, il manda, quant à l'af-

faire du duc de Lorraine, des paroles générales.

Quant aux demandes de Monsieur, il envoya, à

Routhillier et aux autres, un mémoire écrit de

sa main, par lequel il mandoit qu'il accordoit à

Monsieur le gouvernement du château d'x\m-

boise et le gouvernement d'Orléans, 100,000 li-

vres sur le domaine de Valois, et 50,000 écus en

deux paiemens , et , s'il n'en demeuroit d'accord,

qu'ils s'en revinssent dès le lendemain sans at-

tendre davantage , et missent ordre à Saint-

Di/.ier. Le cardinal, alin qu'ils fissent valoir la

grâce de Sa Majesté son juste prix , et pour leur

faire connoître l'effort que le Roi s'étoit fait à

lui-même en cela, et la peine qu'on avoit eue à

lui j)ersuader, écrivit a Routhillier qu'il avoit

dilTeré juscju'alors son parlement (2), pensant

([U(î trois jours de délai lu' donneroient la joie de

voir Monsieur remis auprès du Roi, comme il le

souliaitoit avec passion ; maintenant ((u'il s'étoit

résolu d(; partir le vendredi, '21 du mois, avee un
extrême déplaisir, voyant que cette alïaire n'é-

(n Inlcntlaiitdt! justice à Mt-l/..

(2) roiirl'Ilalic, comme on verra [liiis lard.

toit pas terminée, et que Monsieur ne s'étoit voulu

prévaloir de l'occasion avantageuse qu'il avoit de

revenir en ses rencontres , si importantes au sa-

lut de M. de Mantoue; que le Roi s'étoit rendu

plus affermi qu'il ne lui pouvoit représenter, en

l'humeur où le sieur de Rellegarde et lui l'avoient

vu , de ne vouloir pas accorder davantage que le

château d'Amboise; qu'il avoit été impossible de

le faire consentir à la ïouraine
;
qu'on n'avoit

rien oublié de ce qui pouvoit l'y induire; qu'on

lui avoit même proposé de donner la ïouraine,

sans augmentation d'aucun domaine
,
pour apa-

nage, mais qu'il ne l'avoit jamais voulu. Quand

on avoit vu cette fermeté, on lui avoit fait ouver-

ture d« donner donc le domaine de Valois et le

gouvernement du comte de Saint-Paul , au lieu

de la Touraine; sur quoi il y avoit eu encore de

très-grandes difficultés, mais qu'enfin Sa Majesté

s'étoit rendue, comme le mémoire qu'on lui en-

voyoit le lui feroit voir; que Sa Majesté aimoit

Monsieur tendrement, mais qu'il ne pouvoit

souffrir, à ce qu'il disoit, qu'on emportât sur

lui une chose qu'il s'étoit résolu de ne faire pas
;

que la Reine s'étoit employée en cette affaire

comme on le pouvoit désirer , étant touchée des

vrais sentimens d'une mère, affiigée de voir ses

enfans en discorde
;
que tout le monde avoit fait

son devoir pour porter les choses à un bon ac-

cord, et qu'en effet Sa Majesté croyoit a^oir fait

un tel effort sur lui, qu'il ne restoit pas lieu à

Monsieur de refuser les témoignages qu'il lui

rendoit de sa cordiale amitié
,
qui , en vérité

,

étoit très-grande; que la sûreté que messieurs

Le Coigneux et Puyiaurens pouvoient désirer,

étoit si assurée auprès du Roi
,
qu'il ne craignoit

pas de leur en répondre, avec le respect qu'un

très-hundjie sujet et serviteur pouvoit l'oser, en

ce qui concernoit son maître; qu'il savoit bien

cependant que plusieurs mauvais esprits, qui ne

pouvoient faire leurs affaires que dans les divi-

sions, et qui appréhendoient les grandeurs de

l'Etat et de la maison royale, tâehoient, par

toutes sortes d'artifices, de donner des impres-

sions contraires, mais qu'il se promettoit que le

jugement de ces messieurs leur feroit voir clair,

et que leur affection à la personne de Monsieur

et au bien publie les porteroit à ne différer pas

davantage le retour dont ils pouvoient tirer tant

davantage; qu'au nom de Dieu, il fît ses der-

niers efl'orts, et représentât à Monsieur, et à tous

ces messieurs qui avoient sa confiance, tout ce

qui se i)ouv()it dire sur ce sujet; que, quanta
lui , si on eontiiuioit à le priver des bonnes grâ-

ces de Monsieur, il ne laisseroit pas de faire tou-

jours ce qu'il faudroit pour les mériter, et servi-

roit ceux qui ctoient auprès de lui, pour son
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respect et pour l'amour d'eux-mêmes, quanti ils

voudroient lui en donner lieu
;
qu'il avoit tou-

jours aimé particulièrement Le Coigneux; il ne

tiendroit qu"a lui qu'ils ne vécussent ensemble

comme il le pouvoit désirer; qu'enfin, pour lui

faire connoître si Ton avoit pressé cette affaire

jusqu'où il avoit été possible, pour faciliter toutes

choses, on donnoit l'Anjou pour avoir la Tou-

raine, et la Touraine pour avoir le gouverne-

ment du comte de Saint-Paul; par là il juge-

roit bien qu'il avoit été et étoit impossible

de faire davantage; que c'étoit ce qui faisoit

qu'il s'enalloit avec quelque consolation de n'a-

voir rien oublié de ce qu'il avoit pu pour un si

grand et si nécessaire bien, comme étoit celui

de la réconciliation de Monsieur avec Sa Ma -

jesté.

La grâce du Roi, et cette lettre qui la mettoit

en son jour, et laquelle Boutbillier et ses collè-

gues reçurent le 27 décembre, opérèrent si bien,

que l'accommodement avec Monsieur s'en ensui-

vit peu de jours après, le 2 janvier , avec toutes

sortes de paroles de civilité de la part de Mon-

sieur. Ce qu'ils firent avec prudence, pource

qu'ayant extorqué du Roi la plupart de ce qu'ils

désiroient, il ne restoit plus qu'à colorer leur

rébellion de quelque apparence de paroles de

respect et de soumissions. Les cabalistes de la

cour furent bien marris de cet accommodement,

qu'ils avoient traversé tant qu'ils avoient pu, par

divers faux bruits et faux avis qu'ils envoyoient

tous les jours de la cour, d'où, peu de jours au-

paravant, fut envoyé au Coigneux
,
par personne

Inconnue, un billet fermé, par lequel on lui

mandoit qu'il ne seroit pas plutôt arrivé à Paris,

qu'il ne fût mis à la Bastille. Ce qu'il croyoit

d'autant plus aisément \'éritable
,
qu'il en voyoit

les exemples de plusieurs devant lui, durant les

règnes passés, qui ne Tavoient pas mieux mérité

que lui. iMonsieur, pour montrer qu'il faisoit l'es-

time qu'il devoit de tout ce qui lui venoit de la

part du Roi, se résolut de prendre en son nom
le gouvernement d'Orléans, mettant seulement

celui d'Amboise au nom de Piiylaurens. Mais

comme l'avarice insatia])le, quoiqu'on essaie de la

réprimer, ne peut demeurer si bien cachée qu'il

n'en paroisse quelque petite étincelle en toutes

les actions, Le Coigneux parla à Boutbillier, dès

le 4 janvier, du comté de Senlis, comme faisant

en effet partie du duché de Valois , avec lequel

il étoit possédé conjointement par la reine Mar-

guerite. 11 répondit que la diversité des noms et

des titres témoignoit que ce n'étoit pas une dé-

pendance du duché de Valois, et que, encore

que la reine Marguerite l'eût, ce ne laissoit pas

d'être une chose séparée. Il lui dit de plus que

M. le premier (1) en étoit gouverneur, et qu'il

estimoit même qu'il n'eût pas le domaine, ou

bien que c'étoit madame de Bouteville. En quoi

il répondit très-sagement, car il importoit de

faire tout ce qui se pouvoit pour ne pas appro-

cher l'apanage si près de Paris, et même sur le

passage pour aller à Compiègne.

A deux choses Monsieur demeura ferme , con-

tre toute équité et apparence de raison ; à l'une

son inclination et la disposition de son esprit le

portoient, à l'autre les mauvais conseils des siens.

L'une fut qu'il ne voulut jamais promettre qu'en

arrivant en France il verroit le Roi après a\ oir

vu la Reine-mère , ainsi qu'il avoit été concerté

avec lui; mais il demeura ferme, et dit que la

chose ayant été remise en sa liberté, et l'alter-

native dépendant de lui, il ne disoit point qu'il

y iroit, ni qu'il n'y iroit pas , et qu'il aviseroit à

ce qu'il auroit à faire; qu'il pensoit qu'il le ver-

roit, mais toutefois qu'il n'en assuroit pas; néan-

moins, que s'il pensoit qu'il fût nécessaire pour

le service du Roi qu'il le vît aussitôt qu'il seroit

entré, non-seulement il le feroit, mais, pour

cela , il iroit jusques au bout du monde ; mais

que cela n'étant pas, comme il n'étoit pas, il

vouloit demeurer en sa liberté, et faire ce qu'il

lui plairoit. Cela devoit donner sujet au Roi de

se piquer et de croire qu'il n'étoit pas content de

ce que, si libéralement, il lui donnoit, outre

toute apparence d'obligation et de devoir; c'est

pourquoi Boutbillier ne voulut pas le lui mander,

mais se réserva de le dire de bouche pour adou-

cir la chose en la racontant. La difficulté en ce

point étoit de savoir quel conseil il falloit donner

au Roi là-dessus, s'il devoit faire paroître son in-

dignation et jusqu'où, ou s'il étoit à propos, re-

levant convenablement la chose , de dissinnder

le jugement qu'il feroit de la mauvaise disposi-

tion de l'esprit de Monsieur. Boutbillier n'étoit

pas assez hardi pour en dire son avis , le garde

des sceaux assez avisé, le cardinal de Bérulle

assez habile (2) pour le donner bon en ce sujet;

cela fut remis au cardinal , auquel on en écrivit

pour résoudre en cela ce qu'il pensoit être le plus

convenable. L'autre chose à laquelle Monsieur

s'affermit, fut qu'il ne voulut jamais témoigner

être satisfait du cardinal et le vouloir aimer à

l'avenir , comme il lui étoit bienséant et le Roi

le désiroit de lui; mais Boutbillier lui faisant

dextrement connoitre le désir qu'il avoit de

l'honneur de ses bonnes grâces , et qu'il feroit

toujours tout ce qu'il pourroit pour les mériter,

Cl) r.r pieinier (''(uyor de Saint-Simon.

(2) il csl assez singulier devoir reparaître ici le cardinal

de IJcruUe, mort depuis trois mois ; il doit y avoir erreur

de nom.
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il répondit avec quelque apparente civilité, mais

en paroles indéterminées néanmoins, que , selon

que le cardinal lui en donneroit sujet, il croiroit

qu"il h' voudroit aimer ou non, et ne dit rien da-

vantage, quoique Bouthillicr fît toucher au doigt

à ses conseillers la conséquence et l'injustice de

cette action, par le jugement que Monsieur même
en feroit, si le Roi faisoit semblable difficulté

sur sa personne ou sur celle des siens. Les cho-

ses étant ainsi composées, Bouthillier, le duc de

Bcilegarde et IMarillac, s'en i-etournèrent tous

trois enseml)le trouver le Roi le 7 dudit mois.

Mariliac eût bien eu affaire de demeurer àVerdun

pour donner quelques ordres en l'armée de Cham-

pngne, qui étoit de dix-huit mille hommes effec-

tifs; mais ces messieurs, qui avoient déjà pris

ombrage du commandement qu'il avoit reçu de

retourner promptement si l'accommodement ne

se faisoit, témoignèrent assez y continuer encore,

si
,
pour quelque occasion que ce fût, il demcu-

roit en chemin et ne retournoit en compagnie

des autres à la cour. Voilà ce que fit Monsieur

pendant le passage du Roi à Suse, son N0}age

en Languedoc et durant le reste de l'année.

Il ne nous reste plus maintenant, auparavant

que de reprendre les affaires d'Italie et voir ce

qui s'y passe de la part de l'Espagne et de l'Em-

pire, les infidélités du duc de Savoie, les bons

conseils que le cardinal donne et le Roi agrée

sur ce sujet
,
que de raconter ce qui s'est passé

en Allemagne et pays septentrionaux. La paix

s'est faite en Allemagne entre l'Empereur et le

roi de Danemarek. La trêve s'est faite entre la

Pologne et la Suéde, et le roi de Suéde demeure

libre pour tourner ses armes contre l'Empereur,

et en Flandre la ville de Bois-le-Duc est assiégée

et prise par les Hollandais.

Des l'année passée, le roi de Danemarek, chef

de la ligue du cercle de la basse Saxe, abattu de

courage par les grandes pertes qu'il avoit reçues,

avoit commencé à rechercher la paix , et fait sa-

voir a rinlante, par une de ses lettres du 4 mai

1fi2.s,(pril entendroit volontiers à un raisonna-

ble accommodement, dont l'Infante ayant donné

avis à lEmpereur , il eut agréable qu'elle s'en-

tremît en la composition decetacconnnodement.

Elle en avertit le roi de Danemarek, qui lui

maiid.Kpi'il désiroit savoir la manière en lacjuelle

elle entendroit traiter. Sur ({uoi elle lui lit ré-

ponse cpiil seroit a propos ({u'il envoyât (piel-

qu'un des siens vers elle, tandis qu'un ambassa-

deur que l'Empereur lui avoit envoyé y étoit

encore, afin cpi'on pût s'informer, de celui (|u'il

emcrroit, de son intention en cette affaire, et

lui l';iire cnlemlre celle de ri'",iii|)ereur. Le roi de

Danemarek, vers la lin de lannee, lui manda

qu'il désiroit premièrement savoir si Sa Majesté

Impériale donnoit assez plein pouvoir pour cela

à son ambassadeur ou à elle. Elle l'assura qu'il

ne manqueroit rien de la part de l'Empereur

pour traiter et conclure ce qu'il conviendroit.

Cette voie étoit bien désavantageuse au roi de

Danemarek, puisque l'entremetteur étoit partial

avec son ennemi; mais le roi de Danemack étoit

si soûl de la guerre, si abandonné du roi d'An-

gleterre qui la lui avoit fait entreprendre, et

maintenant désiroit avec passion faire la paix

avec Espagne, et si peu secouru du Roi, qui ne

le pouvoit pas aider facilement, étant occupé au

siège de La Rochelle, et qui ne lui devoit même
plus aussi prêter assistance en une guerre entre-

prise pour le rétablissement du Palatinat à l'a-

vantage du roi d'Angleterre qui lui faisoit la

guerre; il voyoit ses pays si détruits, si près de

tomber en la puissance de son ennemi
,
qui en

avoit déjà conquis une bonne partie; il voyoit

l'Anglais, devenu si peu sage par son malheur,

si foible par les différends d'entre lui et son par-

lement, si peu affectionné au bien général de la

chrétienté, et si bassement occupé dans le soin

et gouvernement de sa maison
,
que , ne voyant

point de lieu à espérer plus d'assistance à l'ave-

nir, il croyoit être obligé de recevoir la paix du

vainqueur, à telles conditions qu'il la lui voulût

présenter.

Il s'ouvrit en même temps à lui une voie plus

honorable pour la traiter; l'autorité du Roi la fit

naître et la réputation de ses armes, car les qua-

tre électeurs catholiques en furent encouragés

d'oser envoyer leurs députés a l'Empereur pour

le supplier de donner la paix à l'Empire, s'accor-

dant équitablement avec le roi de Danemarek
,

et embrassant les moyens de paix qui seroient

proposés. La ville de Lubeek fut destinée pour

le lieu auquel tous les ambassadeurs des princes

intéressés avoient à convenir pour cela, ce qu'ils

firent dès le commencement de janvier. Le Roi

dépêcha pour ce sujet, dès les premiers jours

de l'année, le sieur de Cbarnaeé vers lesdits élec-

teurs et le roi de Danemarek , non pour empê-

cher ledit accommodement, mais pour faire qu'il

fût tel (jue la chrétienté en reçût le fruit qu'elle

désiroit; (pie les princes des États desquels la

maison d'Autriche s'étoit emparée , fussent mis

en la possession de leurs biens, et (ju'il fût opposé

(jut Ujucs bornes à leur désir immodéré de ré-

gner, par le moyen de laquelle toutes choses

fussent remises en leur entier, et la république

chrétienne pût jouir d'une véritable et solide

paix ; et, pour en cas que l'Empereur ne voulût

accorder l.i p;iix au Danemarek sous conditions

raisonnables, rendant a chacun ce qui lui appar-
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tenoit
,
proposer , de la part du Roi , à la ligue

catholique de s'accorder avec le roi de Dane-

niarck et faire paix avec lui , ce qui obligeroit né-

cessairement l'Empereur à se mettre à la raison.

Ledit Charnacé eut commandement d'aller

trouver premièrement le due de Bavière, qui

étoit chef de la ligue catholique, et lui représen-

ter le danger éminent de la liberté d'Allemagne;

qu'Etienne III (1) avoit transféré l'empire de

Grèce aux Français
,
pour la nécessité qu'avoit

l'empire d'Occident d'un défenseur; que Gré-

goire V, la race de Charlemagne étant dégéné-

rée, l'avoit transféré aux Allemands, établissant

les électeurs qui eussent à élire es villes libres

d'Allemagne le roi des Romains, qui ne pren-

droit le titre d'empereur qu'après qu'il auroit

reçu la coniirmation et le diadème du Saint-

Siège , abhorrant la succession , de peur que

l'Empire déclinât en tyrannie, les sujets gagnés

par les bienfaits d'une longue suite de descen-

dans, reconnoissant plutôt la famille des empe-

reurs que l'Empire; que, pour ce sujet, ils éli-

soient toujours, du commencement, des princes

foiblesqui ne les pussent pas suppéditer, jusques

à ce que la tempête de Ihérésie les obligeât d'é-

lire Charles
,

petit-fils de Maximilien
,
pour se-

courir la foi en Germanie et opprimer par sa

puissance les hérésies naissantes; mais que cela

avoit succédé au grand préjudice des électeurs,

d'autant que, jusques ici, l'Empire avoit été,

plutôt par contrainte que par élection , continué

à cette race , et quelque opposition que quelques

électeurs y eussent faite ne l'avoit pu empêcher
;

que les électeurs ne pouvoient conserver leurs

libertés et leur puissance, ni l'Empire l'établis-

sement de ses États, s'ils n'opposoient à ladite

maison d'Autriche des forces qui leur pussent

donner quelque crainte d'entreprendre ce à quoi

leur ambition les portoit; que c'étoit une grande

affliction à la république chrétienne, qu'aucuns

n'osassent s'opposer à eux que les protestans
;

qu'il ne les falloit pas aider en leurs desseins

pernicieux contre la religion , mais qu'il s'en fal-

loit servir pour maintenir la Germanie dans ses

libertés , dans lesquelles étant conservée, elle les

pourroit détruire sans difficulté, et partant que

Sa Majesté étoit d'avis que la ligue catholique

s'accommodât avec le roi de Danemarck et fit

paix avec lui , afin que l'Empereur
,
qui le re-

cherchoit pour le même sujet, n'en pût venir à

bout qu'avec des conditions raisonnables qui

maintinssent un chacun en ce qui lui apparte-

noit. Il se laissa entendre audit électeur que le

Roi l'assisteroit de sa puissance et de celle de ses

(I) Ce fut Léon III, et non Élienne III, qui couronna

Charlemagne en)i)ereiu- d'Occident.

alliés, s'il vouloit prétendre à la couronne impé-

riale; qu'il sembloit le devoir par justice, n'y

ayant que lui qui y pût aspirer au préjudice de

la maison d'Autriche, qui n'y pouvoit plus être

continuée sans la ruine générale de la liberté

germanique, attendu les discours que les servi-

teurs de l'Empereur, et particulièrement Wal-
stein, faisoient publiquement, au mépris des élec-

teurs; disant, sur le sujet de l'élection du roi des

Romains, qu'il n'étoit plus besoin de parler d'eux,

qu'il ne falloit autre chose que le mener droit à

la ville ordonnée pour le couronner, et leur man-
der qu'ils ne manquassent pas de s'y trouver, à

peine de déchoir des bonnes grâces de l'Empe-

reur et d'être mis au ban de l'Empire ; auxquelles

paroles il ajoutoit des actions de mépris, n'ayant

pas daigné donner audience à un nommé Meter-

nach , envoyé de la part de l'un des électeurs.

Ledit Charnacé lui remontra encore que toutes

ces bravades provenoient de ce que les électeurs

n'avoient aucune alliance étroite avec leurs voi-

sins, laquelle, peut-être, rechereheroient-ils lors-

que tous les passages de leur secours seroient oc-

cupés, à quoi il y avoit apparence que les affaires

se préparoient , semblant qu'ils étoient prêts de

désarmer, ce qui seroit la ruine de l'Allemagne
;

qu'il ne devoit point craindre que la guerre que

le Roi avoit en Italie lui ôtât le moyen de secou-

rir ses amis; que ce n'étoit qu'une affaire de peu

de mois, Sa Majesté n'ayant dessein, en Italie,

que de secourir son ami et le mettre en paix avec

Savoie, et s'en retourner; que, si le progrès le

convioit à plus
,
que ce seroit à conditions si

avantageuses pour lui, que cela serviroit plutôt

à la libération de l'Allemagne qu'il n'y nuiroit,

pource que le Roi y occuperoit toutes les plus

grandes forces d'Espagne, et lui y en tiendroit

fort peu.

Le duc de Bavière remercia le Roi de l'hon-

neur qu'il lui faisoit, pria le sieur de Charnacé de

lui faire entendre le ressentiment qu'il avoit de

la pitié que Sa Majesté prenoit des misères de

l'Allemagne , et du soin qu'elle se vouloit donner

de procurer la paix, et commencer par celle de

la ligue avec le roi de Danemarck; mais qu'il ne

pouvoit pas de lui-même commencer à traiter

avec le roi de Danemarck, pourceque s'il traitoit

sans le communiquer à tous les associés à la ligue

ils le désavoueroient; joint que la plupart d'eux

,

qui ne cherchoient qu'un prétexte de ne plus

contribuer, diroient que la ligue contrevenant à

ce qu'elle étoit obligée ils n'en vouloient plus

être, outre que s'il étoit chef de ladite ligue ca-

tholique il n'étoit sans envie , et que ses Etats

mêmement étoient en proie à la maison dAu-

triche, comme étant tous environnés d'elle
;
qu'il
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eût bien voulu que tous les associés à la ligue

eussent été de cet avis
5
qu'il lui répondoit de son

chef et de l'électeur de Cologne , son frère; que

l'électeur de Trêves étoit affectionné au Roi , à

cause des offenses qu'il avoit reçues de la maison

d'Autriche et de l'Infante, qui lui avoit envoyé

le régiment de Barbançon en son évêché, où

il avoit vécu comme en terre de Turcs; qu'ou-

tre cela il le tenoit comme homme à ne rien

laisser passer au préjudice de la dignité électo-

rale
;
que de celui de Mayence il n'en répondoit

pas; qu'il doutoit de celui de Saxe, duquel

l'électeur de Brandebourg suivroit les senti-

mens; queMarcheville savoit bien que Saxe étoit

fort affectionné à la maison d'Autriche, mais

que depuis il avoit reçu deux grandes offenses

,

l'une pour la charge d'administrateur de Magde-

bourg, que l'Empereur lui avoit ôtte pour la

donner à son fds , l'autre pour le logement des

gens de guerre qu'il vouloit envoyer en son pays;

à quoi il publioit qu'il s'opposeroit , mais qu'il

ne sa\ oit pas si cela causeroit en lui aucun chan-

gement; qu'il croyoit que l'unique moyen de

parvenir à cette fin étoit de faire parler le roi de

Danemarck, et entendre ce qu'il proposeroit,

pour voir si ce seroit chose sur laquelle on pût

traiter; que quant à lui il ne proposeroit jamais

rien , tant pource qu'il ne le voudroit pas faire,

que pource que cela les mettroit trop en méfiance

de lui; et que, bien qu'il fût assuré que ledit

sieur de Charnacé tiendroit secret ce qui se pas-

seroit entre eux, il ne vouloit pas que sa cons-

cience lui pût reprocher cela, et être obligé à

mentir si l'on lui demandoit ; mais que s'il piai-

soit au Roi proposer quelque chose au roi de Da-

nemarck et puis à la ligue, que lors il en diroit

librement son opinion, et jamais autrement. Bien

(ju'il répondit sur ce point a\ec tant de circons-

])ecti()n, sur le sujet d'un roi des l\om;uns il dit

que si IKnipereur faisoit la paix avec ledit roi de

Daneniarck, les électeurs étoient tous en résolu-

lion de l'obliger à désarmer, et de n'entendre

jamais a traiter de l'élection d'un roi des Ro-

mains que cela ne fût fait; (pie, quant à se faire

proposer lui-même, il n'en a\oit pas la pensée,

bien (pie l'Kmpereur crût (jue c'éloit son dessein,

et lui en voulût grand nud. Ensuite il lui dit que

les Espagnols lui vouloient faire croire qu'ils

j)rouveroient par lettres ([ue le Roi promeltoit

au P.ilalin de le remettre en ses Etats et en sa

(liizinlé, du vivant même de lui, ce ([uil ne

croyoit pas. J>es Espagnols mettoient en avant

ces supposilions, pource qu'ils avoient dessein

de lonu-temps de faire élire l''er(Iinan(l, lils aîné

de ri'Jnpereur, roi des Romains, alln de eonti-

nuer lEmpiie en la maison d'Auti'iclie, et (piils
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croyoient qu'ayant le duc de Bavière de leur côté

ils auroient deux électeurs dans leurs sentimens,

qui
,
joints avec Mayence et le roi de Bohême

,

qui étoit l'Empereur, emporteroient la pluralité

des voix. jMais le duc de Bavière, qui reconnois-

soit leurs intérêts, ne s'y laissoit pas entièrement

emporter; ce qui fit ([ue, bien que les deux

guerres que le Roi avoit lors en Italie et contre

l'Angleterre, et la rébellion du duc deRohan,

empêchassent ledit duc de Bavière d'espérer de

Sa Majesté le secours si prompt qu'il eût pu dé-

sirer, et par conséquent de prendre une résolu-

tion si prompte et courageuse sur ce qu'il lui

proposoit, néanmoins, reconnoissant que la

France étoit en bien autre état qu'elle n'avoit été

par le passé, il témoigna vouloir s'entendre à

l'avenir avec elle, et fit savoir au Roi que, quoi

que la maison d'Autriche voulût entreprendre à

son préjudice, les armes de l'armée catholique

n'y contribueroient point. Il convint à quehpie

temps de là de quelque accord particulier entre

le Roi et lui , et les articles môme en furent arrê-

tés, portant promesse d'une réciproque défense,

avec le nombre déterminé de gens de guerre

que chacun d'eux devroit fournir. Le Roi en

signa une copie
,
qu'il déposa entre les mains du

cardinal Bagny, avec promesse par écrit qu'il

tira de lui de ne l'envoyer audit électeur jusques

à ce ({u'il en eût reçu une semblable copie signée

de lui. Mais la crainte qu'il avoit de l'Empereur

l'empêcha encore pour lors de signer le traité,

bien qu'il y demeurât toujours très -affectionné.

Charnacé alla trouver le roi de Danemarck,

selon l'avis du duc de Bavière, et lui représenta

tout ce qui étoit de son honneur et du bien com-

mun, lui remontrant qu'il étoit à propos qu'il

fît la paix , mais bonne; que toute guerre l'a voit

pour fin
,
qu'il avoit un sujet particulier de la dé-

sirer maintenant à cause de ses disgrâces passées,

mais qu'il la falloit faire de sorte qu'elle fût vé-

ritable, et que, sous un nom de paix, il n'en-

trât pas en une guerre plus dangereuse; que les

Impériaux n'avoient autre dessein que de le sé-

parer des princes et Etats allemands ses alliés,

afin de les ruiner, et retourner après contre lui

comme à une conquête assurée; qu'ils jetoient

déjà les commencemens d'une amirauté en la

mer Baltique, d(mt ils avoient donné le titre à

Fridiaïul pour s'assujélir le détroit du Sund, qui

est une des i)i-ineipales forces de son royaume,

et ruiner les Hollandais, qui , ne subsistant que

par la luivigation, ne la peuvent continuer sans

l'assistance des bk'S et du bois qui leur viennent

de la mer Jkdtique, ou, par elle, de la Poméra-

nie , Prusse, Pologne, Eitliuanie et Livonie;

(pi'il étoit de sa sûreté de faire la paix de sorte
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qu'il remédiât à ces ineonvcniens
;
qu'à cela il

sembloit à Sa Majesté que le mo} en le plus assu-

ré eût été qu'il eût fait premièrement paix et al-

liance avec la ligue catholique et le duc de Ba-

vière , lequel, tenant peu ou point de ses terres,

et n'ayant rien à prétendre en ses Etats, viendroit

facilement à un accommodement duquel ledit

Roi recevroit plusieurs avantages, et, entre au-

tres, celui-là, qu'il obtiendroit plus facilement

de l'Empereur une paix honorable
,
générale et

assurée; que ce traité, séparant la ligue catho-

lique de la maison d'Autriche en cette guerre,

le délivreroit de la principale partie du faix de

ladite guerre qu'il avoit supporté jusques alors

,

la ligue catholi([ue ayant été sa plus dangereuse

ennemie, et qu'au contraire l'Empereur seroit

affoibii de la moitié de ses forces
;
qu'il feroit da-

vantage, eu ce qu'il lèveroit le faux masque de

religion avec lequel la maison d'Autriche enchan-

toit la plupart des esprits de la chrétienté, leur

persuadant qu'elle faisoit la guerre seulement

pour la religion , et donneroit plus de liberté à

ses alliés catholiques de se déclarer ouvertement

pour lui, relèveroit le courage de quelques-uns

d'eux que ses malheurs avoieut abattus, et que

les villes libres et anséatiques
,
qui

,
pour la ter-

reur de tant d'ennemis , ne s'osoient découvrir,

voyant de si puissans princes alliés et en paix

avec lui, reprendroient cœur et se joindroient à

ses armes , comme il avoit charge de les en aller

convier de la part du Roi, après avoir pris ins-

truction de Sadite Majesté comme il devoit faire

pour son service. Ce Roi reconnut bien l'avantage

que lui apportoit cette proposition , s'il la vouloit

embrasser et qu'elle pût réussir; mais, et d'un

côté, il se déficit des princes et États catho-

liques, et doutoit si ce qu'ils lui proposoient

u'étoit point pour faire rompre le traité qu'il avoit

commencé a\ec l'Empereur, et le lui abandon-

ner; et, d'autre côté, il voyoit encore la France

et l'Angleterre en guerre, et savoit l'instante

poursuite que faisoit la dernière de rentrer en

paix avec Espagne; ce qui lui donnoit une juste

crainte d'être peu assisté de l'une et de l'autre, et

partant , il lui sembloit que le meilleur conseil

qu'il pût prendre étoit de tirer l'avantage des pa-

roles qui lui étoient portées parCharnacé, et les

faire entendre à l'Empereur; ce que non-seule-

ment il lit, mais lui manda encore qu'il y avoit

été envoyé de la part du Roi
,
pour empêcher de

conclure la paix avec lui, ce qui n'étoit pas véri-

table; car il lui représenta seulement que, pour

l'obtenir raisonnable , il lui étoit avantageux de

la faire premièrement avec la ligue catholique,

de laquelle l'Empereur étant destitué seroit obli-

gé de lui accorder toutes les conditions équitables

qu'il lui présenteroit. Mais toujours le Roi en

tira cet avantage, que l'Empereur, craignant

l'envoi dudit Gharnacé, se mit plus à la raison

qu'il n'eût fait ; car, des que les commissaires de

l'Empereur et du roi de Danemarek furent as-

semblés a Lubeck, ceux dudit Roi ayant proposé

quelques articles de paix fort équitables, les Im-

périaux les rejetèrent impérieusement, et propo-

sèrent en rassemblée que le roi de Danemarek ne

se méleroit plus, à l'avenir, des affaires de l'Em-

pire et des Etats adhérens
,
principalement des

cercles de la basse Saxe, et qu'il renonceroit aux
duchés de Hoistein, Sleswick et Dithmarsch,

donneroit Jutland à l'électeur de Saxe, paieroit

tous les dépens de la guerre à l'Empereur et à

ceux qui l'avoient assisté, paieroit les dégâts faits

aux princes obéissans à l'Empire , et fermeroit le

passage du Sund aux ennemis de la maison
d'Autriche. Ces articles étoient de prince à sujet,

ou de maître à valet, et lesdits commissaires de
l'Empereur y insistoient audacieusement; mais
la crainte du Roi leur fit, par après, mettre de

l'eau dans leur vin, et se relâcher au moins aux
conditions utiles pour le roi de Danemarek eu
son particulier, se tenant fermes à celles qui

étoient honorables et qui regardoient les intérêts

de ses alliés. Ce pauvre prince fut si lâche de
cœur, que , se contentant de ravoir le sien et de
ne rien payer de ce qu'il lui étoit demandé pour
les frais de la guerre, reçut ces conditions-là,

abandonnant tous ses alliés. En cette assemblée

les commissaires de l'Empereur firent une action

qui offensa sensiblement le roi de Suède ; car, y
ayant envoyé quelques-uns de sa part pour re-

présenter les intérêts de la ville de Straisund
,

lesdits commissaires non-seulement ne les vou-
lurent pas entendre, mais non pas même les

souffrir dans la ville de Lubeck , et leur en-

voyèrent faire commandement de se retirer de

toute l'Allemagne , ou qu'il leur seroit fait dé-

plaisir.

Ce roi de Suède étoit un nouveau soleil le-

vant
,
qui, ayant eu guerre avec tous ses voi-

sins, avoit emporté sur eux plusieurs provinces;

il étoit jeune, mais de grande réputation; avoit

eu pour ennemis les Moscovites , les Polonais et

les Danois, sur lesquels il avoit remporté de

grands avantages, et en gardoit les gages en

plusieurs provinces et villes qu'il avoit retenues,

et étoit déjà offensé contre l'Empereur, non tant

pour injures réelles qu'il eût reçues de lui
,
que

pourcequ'il étoit son voisin, et qu'il n'avoit quelui

sur les provinces duquel, comme étant meilleures

que les siennes, il pût tirer un avantage qui fût

à son contentement. Sa Majesté, et pour cette

raison, et pource qu'elle s'étoit toujours bien
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cloutée que le roi de Danemarek, uon-seulemeut

affoiI)li , mais abattu par ses infortunes passées,

passeroit par-dessus toutes sortes de considéra-

tions pour s'acquérir le repos ([ue son âge déjà

avancé requéroit de lui , avoit jeté les yeux sur

ce jeune prince pour essayer de s'en servir , afin

de divertir avec le temps le gros des forces de

l'Empereur , et rempêcher de faire injustement

la guerre en Italie et en France, et le détourner,

par la terreur et par le mal qu'il lui feroit, du

dessein de l'oppression de la liberté publique.

Mais,pource qu'il étoit lors en guerre ouverte

avec le roi de Pologne , il commanda à Cbarnacé

de les aller trouver tous deux, pour essayer de

moyenner entre eux
,
par la médiation de son

nom , une paix ou une trêve à longues années.

Plusieurs princes de l'Empire , injustement dé-

pouillés de leurs États par les armes impériales,

le regardoient comme leur libérateur futur et de

toute la Germanie, laquelle l'Empereur tenoit

lors presque toute réduite en servitude. L'Em-

pereur avoit semblé un temps très-juste prince
,

et l'avoit été jusqu'à ce que les artifices d'Espa-

gne, le détournant de son naturel, l'avoient

changé au leur. Il ne désiroit, premièrement

,

que de remettre l'autorité inqM'riale en sa splen-

deur ; mais, y ayant été assisté des Espagnols

pour leurs intérêts, il s'y laissa, par après, in-

sensiblement porter contre sa propre intention.

Après la déroute de Mansfeld à Passau sur l'Elbe,

et celle du roi de Danemarek à Leuter, et que

les armes dudit comte de Mansfeld et du duc de

Weimar furent dissipées en la Moravie et enSi-

lésie, il fut aisé à l'Iùnpereur dese rendre maître

de toute l'Allemagne , delà l'Elbe et l'Oder

,

n'ayant plus d'ennemis qui lui fissent résistance.

Le roi de Danemarek , (jui seul restoit avec

quelques corps d'armée, s'étant retiré deçà ces

deux rivières , ou il se pouvoit facilement forti-

fier et en empêcher le passage, tant pour l'as-

siette de ces lieux-là marécageux, qui rendent

l'accès des rivières presque impossible, que pour

la conjonction qui a été faite, il y a long-temps,

de ces rivières par un tres-Iarge canal , néan-

moins il ne le défendit aucunement, et se retira

dans les îles de Danemarek , abandoimaut toute

la terre ferme. Ainsi l'Empereur dépouilla à son

aise, premièrement , tous ceux qui lui avoient

été cmtraires, puis ceux ([ui lui avoient été sus-

pects , et après, ceux (pii exactement avoient

observé la neutralité , et (inalement ceux (jui lui

avoient été Ires-obéissans. il avoit commencé par

le comte Palatin , depuis il chassa le vieux land-

f.^rave de liesse-, mais, pour montrer (|ue ce n'é-

toit pas pour usurper son bien, mais seulenu'nt

le châtier et rendre la justice a chacun
, il attri-

bua partie de son Etat au landgrave de Darm-

stadt, catholique et de son parti, et cela sous

prétexte de la prétention qu'il en avoit, et dont

le procès étoit pendant à la chambre de Spire il

y avoit longues années; le reste du landgraviat

il le donna au lils aîné du vieux marquis, lui ôta

plusieurs terres que les abbés voisins disoient

leur appartenir et avoir été prises sur eux par

force. Après cela il s'adressa au duc de Bruns-

Avick, lui ôta le duché de Grubenhagen et le

donna au duc de Lunebourg , sous prétexte de

l'ancienne prétention qu'il y avoit; puis il rendit

à l'électeur de Cologne un grand et bon pays au-

tour de Midelsheira, qu'il soutenoit être de fé-

\êché de ladite ville; et, enfin, donna quantité

de terres aux évêques et abbés voisins qui les

demandèrent, et lit donner la plupart de ces bé-

néfices-là à ses serviteurs; et comme cela il ne

demeura rien au duc de Brunswick
,
qui se vit

tellement abandonné qu'il le fut même de sa

propre femme. Et l'Empereur, en tous les lieux

qu'il délaissoit, tant au landgrave qu'à Bruns-

wick
, y laissoit toujours garnison en son nom

,

de sorte qu'il en demeuroit le m.aître. Après cela

il chassa l'administrateur de Hall et de Magde-

bourg, qui étoit de la maison de Brandebourg, et

consentit que le fils du duc de Saxe, qui étoitaussi

hérétiquequ'eux,en fût administrateur; mais de-

puis néanmoins, contre sa promesse, il lit nom-

mer son fils par quelques-uns du chapitre. De là

il envahit le duché de ]\Ieckelbourg, le donna à

rridland,son serviteur, bien que les princes dudit

duché n'eussent rien fait directement contre lui

,

mais seulement pouree qu'ils étoient du cercle

de la basse Saxe, et obligés à la contribution de

quelque argent pour la défense dudit cercle, et

avoient fourni ledit argent à l'armée du roi de

Danemarek
,
qui étoit chef dudit cercle. Ledit

Empereur, ne se contentant pas d'avoir maltraité

ceux qu'il prétendoit avoir été ses ennemis, se dé-

fiant de la puissance du marquis de Brandebourg,

occupa, dans ses Etats, l'une et l'autre Marche,

sous prétexte que le roi de Danemarek s'en

pourroit saisir, et de là passer en la Silésie,

comme Mansfeld a\oit fait. Depuis, il parla bien

de la restituer , et en remettoit l'exécution de

mois en mois, mais il ne l'accomplissoit jamais
;

et
,
passant des ennemis et des suspects à ses

propres amis, des(iuels il ne pouvoit attendre

ni ne devoit craindre aucun mauvais efl'et , il dé-

pouilla un vieux duc de Poméramie, et l'avoit

réduit à n'avoir pas de quoi entretenir le train

d'un médiocre gentilhomme, prenant pour pré-

texte de l'usurpation de son pays, la crainte (pi'il

avoit ([ue le roi de Danemarek prît ses places

par le moNcn de son armée navale; et, depuis
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que la paix f^ut faite avec ledit Roi , il mettoit en

avant rappréhensiou de celui de Suivie. Enlin

rKmpereui' , sous di\ ers prétextes d'apparence

spécieuse, mais de nulle solidité
,
prenoit le train

de se rendre maître de rAllemagne et la réduire

en une monarchie absolue , anéantissant les lois

anciennes de la république germanique, sur les-

quelles est fondée l'autorité impériale. Tous ces

princes, offensés et dépouillés, regnrdoient le

roi de Suède en leur misère , comme les na\i-

gans regardent le nord; mais il étoit occupé en

la guerre de Pologne; et, bien qu'il ne manquât

pas de courage et d'ambition, il falloit qu'il fût

délivré de cet ennemi auparavant que de s'en

faire un autre tel qu'étoit la maison d'Autriche.

Charnacé , auparavant que de l'aller trouver,

passa par Konigsberg pour voir le marquis de

Brandebourg, tant sur le sujet de ce qu'il avoit

traité avec Bavière qu'afin de s'aider de lui en

ce qu'il avoit à traiter avec ledit roi de Suède.

Ce Roi, l'an 1G2G, étoit entré dans la Prusse

avec une grande armée, et s'y étoit saisi de plu-

sieurs places sur les Polonais. Les Etats avoient

envoyé des ambassadeurs l'année suivante i G27,

qui étoient allés au camp des uns et des antres

pour essayer de les mettre d'accord , mais en

vain , l'affaire ayant été remise par les Polonais

à leurs premiers Etats, qui se dévoient tenir in-

continent après , en janvier de l'année 1628. Le
marquis de Brandebourg y envoya ses commis-
saires avec lesdits ambassadeurs, et obtint une

suspension d'armes, du 26 janvier jusqu'au 17

février 1628 ; depuis elle fut plusieurs fois pro-

longée, mais enfin tout traité fut rompu, et les

affaires réduites aux termes d'une très-cruelle et

très-sanglante guerre. L'électeur ne laissant pas

toujours néanmoins de témoigner le désir qu'il

avoit de pouvoir apporter quelque accommode-
ment entre eux , les affaires étant en ces termes,

Charnacé arriva en juillet à Konigsberg, près le

marquis de Brandebourg, qui
,
pour les défiances

ordinaires entre les catholiques et les protestans,

n'étant pas entré dans la proposition de l'ac-

commodement de la ligue catholique avec Da-
nemarck , reçut , au contraire , avec un extrême
contentement, celle qu'il lui fit lors pour l'ac-

cord des deux rois de Pologne et de Suède , tant

pour l'alliance étroite qu'il avoit avec le dernier,

qui avoit épousé sa sœur, que pour le désir qu'il

avoit de le voir libre de pouvoir entreprendre la

défense des princes et Etats opprimés, mais prin-

cipalement pource que cette guerre se faisoit

presque dans ses Etats, qui en souffroient beau-

coup d'incommodités pour lui , nonobstant qu'il

essayât de se maintenir bien avec tous les

deux.

Charnacé étoit en grande peine de celui vers

lequel des deux Rois il devoit aller le premier;

le royaume de Pologne est plus noi)le, celui de

Suède plus glorieux
; il désiroit l'aire réussir sou

ambassade; quel des deux il offensât lui eu em-
pêchoit le succès. L'électeur de Brandebourg

,

par bonheur pour lui, lui ôta cette difficulté, et

le pria et l'obligea d'aller premièrement voir le

Roi de Pologne, pource qu'il eraignoit que ce

Roi
,
qui étoit déjà en méfiance de lui à cause de

son affinité avec celui de Suède , ne l'accusât

d'avoir convié ledit Charnacé d'aller saluer le

roi de Suède avant lui. Charnacé
,
qui avoit or-

dre d'aller visiter celui de Pologne avant l'autre,

feignit adroitement d'avoir un ordre et dessein

tout contraire, mais dit, néanmoins, qu'il s'en

rapporteroit à ce que ledit sieur électeur lui con-

seilleroit, pource que sa fin principale étoit de
faire réussir le dessein de la paix, à l'entremise

duquel il étoit employé. Ledit électeur prit sur

lui de faire trouver bon au Roi de Suède qu'il

allât premièrement vers celui de Pologne
, d'au-

tant qu'il avoit parole du Suédois d'entrer en
traité de paix toutes fois et quantes qu'on vou-
droit , et que le roi de Pologne au contraire s'en

excusoit, sous prétexte de ne déplaire , ce disoit-

il , au roi d'Angleterre
,
qui , l'année de devant,

à la diète , l'avoit prié de trouver bon qu'il s'en-

tremît de ladite paix , et auquel
,
par ses lettres,

il avoit promis de l'attendre, mais en effet pource
qu'il voulait passer l'été sans traiter, espérant

qu'un secours de quinze mille hommes, qui lui

étoit venu de l'Empereur, feroit avec son armée
grand progrès contre les Suédois. Charnacé

, sui-

vant son conseil, partit d'auprès de lui le 12
juillet, et s'achemina vers Thorn , où il avoit

avis que le roi de Pologne étoit ; mais , appro-

chant de là , il sut qu'il étoit allé en son armée
devant Alarienbourg , où il alla et arriva six heu-

res devant lui. Charnacé , étant auprès du
camp

, fit savoir sa venue au général
,
qui l'en-

voya recevoir, lui donna une tente et le fit trai-

ter , le priant de l'excuser s'il ne lui donnoit

audience de deux jours pource qu'il étoit las.

Ce temps étant passé, il envoya vers lui lui

faire des complimens de sa part , et lui dire que
le roi de Pologne avoit grande obligation au Roi

de l'avoir envoyé visiter de si loin et pour une si

sainte occasion , mais qu'ils s'étonnoient tous

comme il envoyoit un homme pour s'entremettre

de traiter de cette paix, sans premièrement avoir

fait demander si l'on l'auroit agréable, comme
avoit fait le roi d'Angleterre. Secondement, qu'on

s'étonnoit comme un te! roi envoyoit un ambas-
sadeur avec douze ou treize personnes seule-

ment, à un si grand roi que celui de Pologne
j
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(juo cela leur faisoit croire véritable l'avis, qiio

l'on leur avoit envoyé de France même, qu'il ne

venoit pas de la part du Roi , et n'avoit pas été

dépêché par Sa Majesté, mais par les marchands,

qui, intéressés en cette guerre par la disconti-

nuation de leur commerce, avoient obtenu quel-

ques lettres du Roi , et permission qu'un gentil-

homme des siens y allât sous son autorité pour

moyenner cette paix, sans laquelle ils ne pou-

voient subsister; qu'en outre ils désiroient savoir

quelle étoit la suscription des lettres qu'il ap-

portoit du Roi au roi de Pologne, d'autant qu'on

leur avoit dit que le roi de Suède s'étoit vanté

que le Roi ne donneroit point au roi de Pologne

le titre de roi de Suéde, dont aussi l'on les avoit

assurés d'autre part ; et enfin
,
qu'ils désiroient

aussi savoir en quelle langue il parleroit au Roi,

pource qu'il n'entendoit point le français, ni le

chancelier aussi; qu'il le prioit lui faire voir le

discours qu'il vouloit faire au Roi
,
pour voir

s'il n'y avoit rien qui touchât les autres princes

ses amis; qu'ils savoient bien qu'il parloit italien

et espagnol
;
que s'il usoit de ce langage à leur

Roi, il leur feroit plaisir parce qu'il l'eatendoit.

Il leur répondit fort droitement qu'il n'avoit

rien à leur répondre de la part du Roi ni de ses

ministres, sur leur étonnement de ce qu'il venoit

pour un sujet si important sans qu'on leur eût

auparavant mandé de France s'ils l'auroient

agréable, parce que le Roi ni ses ministres n'eus-

sent jamais pensé que cette plainte eût pu être

faite de leur part
;
qu'on ne pouvoit pas leur

avoir fait faire cette demande auparavant son

envoi
,
parce que le Roi n'avoit point de résident

en Pologne , ni celui de l'ologne en France
;

quant a leur envoyer un homme exprès pour

cela qui eût rapporté la réponse en France, c'eût

été plus de six mois de temps perdu , et encore

nu hasard qu'il demeurât par les chemins, la

voie de la mer étant lors peu sûre, à cause de la

guerre d'entre le Roi et celui de la Grande-Bre-

tagne, et la terre aussi
,
pour la guerre qui étoit

en Allemagne, outre qu'il n'en étoit nul besoin,

ayant ordre exprès de savoir dudit roi de Po-
logne s'il auroit agréable l'entremise de Sa IMa-

jesté, et, s'il ne l'avoit pas, de s'en retourner;

s'il l'avoit, de procurer a l'heure même de sa

part une conférence des députés, pour aviser

aux moyens de la paix; que le Roi avoit été

liâté de ce faire pour l'avis (lu'il avoit eu de
l)(»nne j)art,((ue les Moscovites avoient résolu

de rom|)re cet hiver la trêve et entrer avec une
puissante armée en Pologne , et

,
qu'alin que la

Pologne n'eût deux si grands ennemis sur les

hras ensemble, il l'avoit envoyé en diligence

pour tâcher a leur en ôter un qui empêclieroit

peut-être l'autre d'y entrer, et avoit cru ne de-

voir point perdre le temps en de vaines cérémo-

nies, et que c'eût été une chose qui eût plus

senti son ennemi que son prince allié et confé-

déré, de ne l'oser envoyer visiter sans savoir

s'il l'auroit agréable, comme si on en pouvoit

douter, et qu'au contraire on ne fût pas assuré

que telle visite seroit toujours bien reçue, et

que l'exemple des Anglais à ce sujet étoit très-

mauvais d'avoir envoyé demander si l'on agrée-

roit leur entremise de la paix, puis s'être vaine-

ment fait attendre un an entier sans venir

traiter, au contraire du Roi qui commençoit à

donner des témoignages de sa bonne volonté par

des preuves et des effets d'icelle
;
que lui Char-

nacé ne prenoit pas qualité d'ambassadeur, mais

seulement d'envoyé , et que pour ce sujet il étoit J
venu en si petite compagnie, pource qu'il eût 1
été bien difficile qu'il eût pu passer par l'Alle-

magne avec plus grand train , ayant eu assez de

peine à arriver jusque-là avec douze ou quinze

personnes qu'il avoit avec lui
;
qu'en ce qu'ils

doutoient que son envoi fût plutôt de la part des

marchands que du Roi , ils témoignoient avoir

peu de connoissance des intérêts du commerce
de la France avec la Pologne de parler ainsi;

que la Pologne ne donnoit aux autres nations

que du blé, du bois, des cendres, de la cire,

du chanvre et du goudron
,
pource qui est de

son crû , et de quelque cuivre qui y passoit ve-

nant de Hongrie. Que de tout cela la France

n'avoit aucun besoin
,
pource qu'elle fournit de

blé à la plus grande part d'Espagne et d'Italie;

que de bois elle en a beaucoup , et ce qui lui en

manque elle le va chercher, la moitié plus prés

et à meilleur marché, en Norwège et Danemarck;

pour les cendres et la cire , nous en avons plus

que nous n'en usons; que pour les chanvres, la

France en avoit si grande quantité qu'elle en

fournissoit une partie de l'Europe; le goudron^

elle l'avoit de NorNvège avec grande facilité; le

cuivre, que la Suède le fournissoit à 40 pour

100 à meilleur marché; quant à ce qui se por-

toit de France en Pologne , il n'y avoit rien que
\

du sel et du vin, du commerce desquels les

Hollandais seuls étoient en longue possession

,

ne venant d'ordinaire à Dantzick que deux ou

trois vaisseaux de France en un an , notre plus

grand commerce étant en Espagne, en Italie et

Eevant; et qu'ainsi ils se dévoient détromper en

l'opinion qu'ils avoient conçue, que le trafic de

Pologne nous fût fort utile; qu'ils croient peut-

être parler aux Anglais qui avoient en Pologne

quinze mille Ecossais ou Anglais trafiquant de

merceries, quincailleries etdrajjs de laine , dont

il savoit qu'ils débitoieut en temps de paix jus-
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qiies à qiitii'ante mille pièces par an , ce qui leur

de V mit bien faire désirer la paix, et non fomen-

ter la guerre comme ils faisoient , ayant encore

cet été envoyé, au lieu d'un ambassadeur pour

traiter, trois régimens anglais pour combattre
;

que le Roi , au contraire , en étant prié , avoit

voulu différer jusqu'à son retour, pour voir ce-

lui qui refuseroit des conditions raisonnables
;

quant aux titres de la lettre qu'il avoit à lui ren-

dre de la part de Sa Majesté , il l'assuroit qu'ils

seroient tels que le roi de Pologne en seroit con-

tent , et qu'il avoit peine à croire que le Roi de

Suède se fût vanté de si peu de chose et qui lui

étoit inutile, pource que le Roi n'étant ni juge,

ni arbitre de ce différend, tous les titres qu'il

pourroit donner à l'un ou à l'autre ne leur don-

neroient aucun avantage; si bien que si ainsi

étoit qu'il y fût omis, ce qu'il n'avoit pas re-

marqué, ce ne seroit que par la faute du secré-

taire, et non de l'intention du Roi : ce que ledit

Charnacé disoit
,
pource que le commis du se-

crétaire d'Etat avoit, par mégarde, oublié d'a-

jouter le titre de roi de Suède (1) à celui de roi

de Pologne; et quant à ce qu'ils désiroient qu'il

traitât avec eux en italien ou en espagnol , il le

feroit au moins mal qu'il pourroit, selon le peu

d'intelligence qu'il avoit de ces langues. Au reste,

qu'ils ne dévoient point craindre qu'il pût dire

aucune chose au Roi qui lui pût être désagréa-

ble, qu'il n'avoit autre chose à lui dire, sinon

de le prier de la part du Roi de vouloir entendre

à la paix en sa considération.

Le lendemain , ils le revinrent trouver, et lui

témoignèrent avoir contentement de ses répon-

ses, mais le prièrent de les leur donner par écrit,

afin qu'ils les pussent mieux considérer, et qu'il

leursembloit qu'il ne s'éloit excusé sur le sujet

des titres, lequel ils avouoient qu'il leur tou-

choit extrêmement; et que, si la lettre du Roi

ne portoit celui de roi de Suède , ils ne rece-

vroient la lettre ni ne donneroient audience au-

dit Charnacé. Au reste, qu'ils ne pouvoient lui

celer qu'on leur avoit donné avis, de bonne

part , et par la copie de son instruction même

,

qu'il ne venoit que pour leur procurer la paix en

apparence, et non en vérité, pour preuve de

quoi un ambassadeur du Roi étoit parti de

France aussitôt que lui, pour aller inciter les

Moscovites à leur recommencer la guerre. Char-

nacé leur envoya, selon leur désir, la copie de

ce qu'il leur avoit dit le jour précédent; leur

témoigna qu'ils se contredisoient eux-mêmes,
puisqu'ils lui avoient dit , le jour auparavant

,

(1) Le roi de Pologne se prétendant roi légitime de

Suède et la guerre étant à ce sujet, cet oubli d'un commis
-serait fort singulier.

qu'il venoit à la réquisition des marchands, et

maintenant, au contraire, pour empêcher leur

accommodement; qu'il les prioit de trouver bon
de résoudre une assemblée et conférence de leurs

députés , et que ses actions et son procédé ré-

pondroient lors pour lui. Quant à l'ambassade

de Moscovie, ils n'eu pouvoient raisonnablement

entrer en jalousie, le Roi n'ayant nulle intelli-

gence avec ce prince-là, pour le pouvoir convier,

quand il l'eût désiré , à rompre une trêve solen-

nellement faite entre eux ; et que le sujet de
l'envoi dudit ambassadeur, qui étoit le sieur

Deshayes (2), étoit que les marchands avoient,

depuis cinq ou six ans
,
proposé plusieurs fois

une compagnie en Moscovie , et de faire passer

les soies de Perse par la mer Caspienne , la ri-

vière de Volga et celle de Moscowa, jusqu'à la

ville de Moscow, et de là à Nerva avec peu de
frais, et de Nerva, par leSund, eu France;
que l'hiver passé cela avoit été derechef agité

,

et que le Roi avoit nommé le sieur Deshayes
pour aller voir si cela étoit possible. Les répon-

ses de Charnacé leur semblèrent raisonnables

,

comme elles étoient ; de sorte qu'ils ne restè-

rent plus en différend que du titre de la lettre,

lequel absolument ils vouloient savoir quel il

étoit. Charnacé, craignant que cela n'empêchât
enfin son audience, s'avisa de prendre sujet de
leur faire aussi quelque plainte de sa part , afin

que l'une allât pour l'autre. Il leur dit qu'ils lui

demandoient incessamment comment il parle-

roit et écriroit au Roi leur maître, mais qu'ils

ne s'ouvroient point comment ils prétendoient

traiter Sa Majesté; qu'il désiroit en être informé,

et notamment de la suscription des lettres qu'ils

lui rendroient, ce qu'il ne disoit pas sans sujet.

Ils lui repartirent qu'il seroit tel qu'avoient été

les précédentes, et lui aussi répondit qu'il les

assuroit qu'aussi seroient les siennes; mais ils

vouloient plus, pource que le Roi lui avoit écrit

par un nommé Roland, sans mettre le titre de

Suède , et ainsi ils craignoient qu'on voulût con-

tinuer. Ils lui dirent qu'on donneroit à Sa Ma-
jesté les titres de sérénissime , de très-chrétien

et de roi de France et de Navarre. Charnacé se

plaignit de ce qu'on n'y ajoutoit pas le titre de

très-puissant, comme le portoit la lettre qu'il

avoit de Sa Majesté pour le roi de Pologne. II

se commença sur ce sujet une dispute entre eux,

({ni dura trois jours entiers, les ministres de Po-

logne se défendant sur ce que ce n'étoit pas la

coutume
;
que ce qu'ils en faisoient n'étoit point

par mépris, puisqu'ils ne donnoient pas ce titre

au roi d'Espagne ni à l'Empereur même, et

qu'ils ne désiroient pas innover. Charnacé , au

(2) De Counnemin.
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contraire, insistoit que l'on donnât ce titre au

Roi
,

puisqu'il le donnoit au roi de Poloiine
;

qu'ils avoient raison de ne le donner pas à lEin-

pereur ni au roi d'Espagne, parce qu'ils ne le

donnoient pas aussi au Roi leur maître; mais

qu'il voyoit bien que c'étoit que ledit Roi leur

maître ne vouloit point de paix avec celui de

Suéde, et cherchoit une excuse vaine pour ne

pas venir à un traité , craignant que les Suédois

lui proposassent des conditions si raisonnables

,

qu'il fût contraint de les accepter.

Cette invention réussit audit Charnacé, car les

Polonais
,
qui désiroient passionnément la paix

,

croyoient que leur Uoi ne la vouloit pas et refu-

soitde condescendre a toute sorte d'accommode-

ment, dont ils étoient indignés contre lui; et il

leur sembloit que la demande de Charnacé étoit

raisonnable, et se scandalisoientde ce qu'on refu-

soit au Roi les mêmes titres qu'il donnoit par ses

lettres; au lieu que ledit Charnacé eût eu tous les

Polonais contraires, si la difficulté lut demeu-

rée, et qu'ils eussent rompu sur le sujet du titre

de roi de Suède , lequel lesdits Polonais ne vou-

loient souffrir, en aucuoe façon, qu'on ôtat à

leur Roi. Charnacé étant sur le point de s'en al-

ler, le Roi lui fit dire que
,
pour lui montrer qu'il

ne prétendoit de cela tirer aucun avantage, il

donneroit de la Majesté au Roi , ce qu'il ne fai-

soit pas au roi d'Angleterre , et mettroit le nom
du Roi avant le sien, ce qu'il ne faisoit non plus

alors qu'il écrivoit audit l'oi d'Angleterre. Char-

nacé demeura toujours ferme; mais, ne voulant

pas rompre néanmoins, il dit au général de Po-

logne que, s'il trou voit le roi de Suède en volonté

de traiter, il lui manderoit; et que lors ledit gé-

néral et Charnacé chercheroient un accommode-
ment, tant a la demande dudit Charnacé qu'à ce

titre de roi de Suède. Et, sur cela, il demanda
permission de passer au camp suédois, qui n'é-

toit qu'a portée de canon; mais il ne la put avoir,

et fallut attendre une entreprise qu'ils vouloient

faire, que tout le monde savoit, d'atta([uer un
fort, dont ils craignoient qu'il avertit l'ennemi.

Cette entreprise n'ayant pas réussi, ledit Roi ne

voulut pas, néanmoins, que Charnacé allât par

le droit chemin trouver le roi de Suède , mais lui

lit faire einti grandes lieues de tour pour y aller,

sans autre comoi (pie des cosacpu's du général.

Chariuicé, étant a trois lieues du camp du
roi de Suède , l'avertit de sa venue par un gen-
tilhomme qu'il lui dépêcha, et lui envoya quant
et (piaut une lettre qu'il avoit tirée de l'électeur

(le Ifraiidebouru, par hupieile il lui témoiynoit
ra\oir empèeliede l'aller trouver le premier. Le-

dit l\()i envoya au devant de lui des carrosses et

plusieurs compagnies de cavalerie et d'infante-
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rie , et le fit loger et traiter magnifiquement dans

la ville de Marienbourg, au devant de laquelle

il étoit campé, ou ledit Charnacé arriva à la fin

de juillet. Il représenta audit roi de Suéde que

le Roi, ancien allié de ses prédécesseurs, et qui

portoit le nom de roi Ïrès-Chrétien,dès qu'il s'é-

toit vu délivré de ses guerres civiles, et en état

de pouvoir assister ses alliés, l'avoit envoyé vers

lui et le roi de Pologne, pour moyenner, par

l'autorité de Sa INIajesté , comme étant ami com-

mun , un accommodement entre eux , suivant

les derniers erremens du traité qui avoit été com-

mencé par l'entremise du marquis de Brande-

bourg; qu'il ci'oyoit que le roi de Pologne ne s'en

éloigneroit pas
;
que de plus grandes et glorieu-

ses entreprises, qui sembloient l'appeler en Alle-

magne où ses tra\ aux seroient mieux récompen-

sés , le dévoient détourner de cette guerre

,

pourvu qu'il la pût terminer sans intéresser la

gloire qu'il avoit acquise depuis son avènement

à la couronne. Ledit Roi lui répondit fort géné-

reusement et courtoisement, témoignant, pour

acquérir la paix , désirer condescendre à toutes

les conditions qui n'intércsseroient point son hon-

neur. Charnacé le fit savoir au roi de Pologne, et

lui lit enfin trouver bonne une entrevue de lui

et dudit général entre les deux armées. Après

cette entrevue et plusieurs lettres et réponses

écrites de part et d'autre, il obtint enfin que le

roi de Pologne recevroit les lettres que Charnacé

lui apporteroit de la part du Roi, telles qu'elles

seroient , et consentiroit à une conférence entre

leurs commissaires et ceux de Suède dans deux

jours ; et ((ue cependant Charnacé écriroit en

France pour savoir si le Roi se contenteroit que,

selon la coutume ancienne de Pologne, on ne lui

donnât pas le titre de très-puissant dans les let-

tres qui lui seroient écrites de la part dudit Roi,

ou, s'il vouloit absolument qu'on le lui donnât,

en ce cas , ou le roi de Pologne le lui donneroit

,

ou rendroit audit Charnacé la lettre qu'il lui

avoit apportée de Sa Majesté, par laquelle elle

lui donnoit. Et si l'accommodement entre la Polo-

gne et la Suède étoit conclu auparavant que ledit

Charnacé eût réponse du Roi , ledit Charnacé

accepteroit les lettres de Pologne selon le style

ancien , avec protestation que cela ne tireroit

à conséquence à l'avenir, comme aussi feroient

les commissaires du roi de Pologne, pour l'omis-

sion qui avoit été faite, par les lettres du Roi

,

du titre de roi de Suède.

Avec ces conditions il fut conduit des Suédois,

le lendemain 3 août , à mi-chemin des deux

camps avec six compagnies de cavalerie et cent

gentilshommes, et fut reçu là avec autant de

gens de la part des Polonais, et mené à l'armée
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en la tente du général , où l'on lui vint dcmandor

s'il prétcndoit se couvrir. Il repartie que, n'é-

tant point ambassadeur, il ne le demandoit pas;

mais, d'autant que tout le monde le tenoit pour

tel , il désiroit que le roi de pologne, en parlant

à lui, le priât de se couvrir, et qu'il lui répon-

droit tout haut qu'il le prioit de l'en excuser

pource qu'il n'étoit pas ambassadeur, aiinde faire

voir que cela appartenoit aux ambassadeurs du

Roi, et que, s'il ne l'en prioit point, il se cou-

vriroit; de là on le mena en la tente du roi de

Pologne, grande et spacieuse, mais petite au re-

gard de la noblesse qui y étoit. Il lui fit à peu

près le même discours qu'il a voit fait au roi de

Suède, lui disant seulement, pour concilier sa

bienveillance
,
que, par ordre du Roi, il l'étoit

venu trouver le premier pour lui témoigner l'es-

time que Sa Majesté faisoit de lui, et le souve-

nir et le ressentiment qu'elle conservoitde l'hon-

neur que la république de Pologne avoit fait à

la maison de France, d'avoir élu pour son roi le

duc d'Anjou
,
qui depuis fut roi de France, outre

la considération de la religion catholique, en

laquelle ce royaume étoit toujours demeuré; que

ces raisons avoient porté Sa IMajesté à l'envoyer

visiter, avec toute l'affection qu'elle pou voit dé-

sirer d'un prince son allié et son sincère ami

,

pour moyenner un accommodement entre lui et

le roi de Suède, avec toutes les instructions né-

cessaires pour faire réussir à son contentement

une aifaire qui lui étoit de si grande importance.

Après qu'il eut achevé de parler , le chancelier

de Pologne prit la parole, et répondit en latin

avec beaucoup de témoignages de ressentiment

du soin que le Roi prenoit dudit traité. De là il

fut mené en une des tentes du Roi , et accom-

pagné de l'un des principaux de sa maison. Le
lendemain, le chancelier, le général et tout le

conseil, vinrent trouver ledit Charnacé, auquel

ils dirent que le Roi leur maître entendroit vo-

lontiers les moyens qu'il lui proposeroit de la

part de Sa Majesté, se persuadant qu'il seroit

convenable à sa dignité et de la république po-

lonaise ; à quoi il leur répondit que Sa Majesté

Très-Chrétienne , n'étant pas particulièrement

informée des intérêts de ces deux Rois, et ne se

mêlant pas aussi d'être en affaires d'autrui ar-

bitre non appelé , ne lui avoit pas commandé de

proposer aucunes conditions , ni articles de paix

ou de trêve à l'un ni à l'autre des deux Rois
;

mais seuleuient lui avoit ordonné de les convier

de consentir la reprise et réassomption d'un

traité, et, y étant, procurer en son nom qu'ils

eussent agréable de condescendre aux conditions

raisonnables qui y seroient proposées d'une part

et d'autre, pour les faire enfin parvenir à un bon
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accommodement. Ils insistèrent néanmoins quel-

que îemjîs a ce qu'il eût à proposer ([uelques

conditions; mais il demeui'a ferme à ne le vou-

loir faire , et leur dit que , si la reprise de tout le

traité leur sembloit une chose trop longue , ils

pouvoient reprendre où ils en étoient demeurés
au dernier traité, et, sans s'assembler davan-
tage, lui dire à quelles conditions ils jugeroient

qu'on pourroit moyenner entre eux une trêve de
six ou huit années, pendant lesquelles on traite-

roit d'une paix finale. Enfin , ils accordèrent une
conférence entre eux et les Suédois, en laquelle

assisteroit ledit sieur de Charnacé , et y désignè-

rent un jour.

Charnacé retourna trouver le roi de Suède
,

et, l'y ayant fait résoudre, on planta trois pa-

villons , au jour nommé, au milieu des deux
camps, un pour chacun des commissaires, et

celui du milieu pour Charnacé; où étant arrivés

avec chacun deux cents chevaux et cinq cents

hommes de pied , ils commencèrent à parler des

procurations de la part des deux Rois. Celui de
Pologne ne vouloit donner le titre ni de roi de
Suède, ni de très-puissant à son ennemi. Char-
nacé, après un long débat , les lit convenir qu'ils

ne se donneroient, l'un à l'autre, que le titre ou
de très-puissant ou de sérénissime, et que pour
le titre de roi de Suède, attendu que l'essenfel

du débat consistoit en cela , le roi de Pologne
lui donneroit, mais, à la fin de la période, pro-

testei'oit que cela ne lui pourroit nuire. De là ils

vinrent à parler des conditions du traité. Les
Polonais vouloient traiter d'une paix générale

;

le roi de Suède insistoit ne le pouvoir faire entre

deux armées, et principalement les Lnpériaux

ayant envoyé depuis peu, en faveur des Polo-

nais, une armée de quinze mille hommes en

Prusse, sous le général Arnheim, mais qu'il étoit

content de traiter d'une trêve de sept ou huit

années. Ils ne purent tomber d'accord sur ce

point, et se séparèrent. Charnacé retourna trou-

ver le roi de Suède et l'électeur de Rrandebourg;

et, comme il étoit près d'ajuster les affaires, il

arriva un ambassadeur d'Angleterre, que son

maître avoit dépêché sur l'avis qu'il eut de l'en-

voi dudit Charnacé, qui, par jalousie, troubla

tellement les affaires, qu'il les mit presque au

point de rompre entièrement le traité, et mit

Charnacé en soupçon vers le roi de Pologne

,

sur ce qu'il l'assura que le Roi avoit envoyé

Deshayes en Moscovie, pour faire descendre les

Moscovites dans ses Ktats, et l'empêcher, par ce

moyen, de pouvoir secourir l'empereur en la

guerre que le Roi avoit contre lui en Italie.

Néanmoins, par l'adresse dudit Charnacé, et

parce que les Polonais virent que l'ambassadeur
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d'Angleterre n'avoît que des paroles , les affaires

se renouèrent. Il y eut grande dispute pour la

préséance entre Charnacé et lambassadeur an-

glais. Le roi de Suède dit à Charnacé qu'il lui

senibloit étrange qu'un roi prétendît qu'un autre

roi lui dût céder
,
qu'ils ne dépendoient tous que

de Dieu , et que
,
quant à lui , il ne céderoit

jamais à personne. Charnacé lui répondit que

cela étoit bon à tous les rois dans leurs Etats

,

Inais que, lorsqu'ils se trouvoient dans une as-

spm!)lée , ou eux-mêmes ou par leurs ambassa-

deurs , il falloit nécessairement qu'il y eût de la

préséance, qu'il y a\oit du \elours à tout prix
,

que tous rois étoient rois, mais qu'il y en avoit

de plus anciens et plus nobles que les autres. Ce

discours lini; l'Anglais rapporta, en faveur de son

maître, les anciennes prétentions qu'ils avoient

d'être rois de France; que, comme tels, ils

avoient été couronnés à Paris , et que ce que

nous mettions en avant de la loi salique , étoit

une invention forgée du temps de Philippe-le-

Bel , outre qu'ils étoient les premiers rois chré-

tiens. Charnacé ne manqua pas de repartir
,

montra l'antiquité de la loi salique de plusieurs

siècles auparavant, la nullité du couronnement

de leur roi à Paris , fait par une pure rébellion

,

et par la malice d'une reine abusant de la foi-

blesse et maladie de son mari. Et, quand bien il

seroit vrai qu'ils fussent les premiers rois chré-

tiens, c'étoient de si petits rois, qu'un simple

duc de Normandie s'étoit, presque sans combat,

rendu maître de leur Etat; enfin, que le Roi

étoit en possession du royaume de France
,
qui

,

depuis plus de mille ans en çà, avoit été le pre-

mier royaume de la chrétienté; que les ambas-
sadeurs d'Angleterre cédoient })artout à ceux de

France, et même qu'au traité lait en l'an 1009

,

entre le Roi et les Etats , le président Jeannin

,

ambassadeur de France, étoit toujours nommé
devant Spens, ambassadeur d'Angleterre; les-

quels deux ambassadeurs avoient signé ledit

traité, dont il leur montra l'histoire faite par
Hoerens, Espagnol , imprimée à Anvers, et que
dans le traité avec l'Empereur qui se fit en ce

même temps-là qu'ils disputoient à Eubeek, le

roi de Danemarck
,
oncle du roi d'Angleterre,

nonunoit le Uoi devant lui. On proposa à Char-
nacé de ne nommer ni l'un ni l'autre des deux
rois dans le traité, ou bien que le Uoi seul seroit

nommé dans un des traités (pie les Polonais don-
neroient aux Suédois , ou les Suédois aux Polo-
nais, et on nommeroit le roi d'AnglcIcrre dans
l'autre; à (pioi Cluirnacé ne voulant consentir,
ils résolurent (|ue le Moi seroit nommé le premier
dans tous les deux

, et qu'on ne donneroit pas à
t'cli i d'Angleterre le titre de roi de l'rance.

Cependant le roi de Pologne alla à Varsovie,

à la diète qu'il y avoit fait convoquer, et laissa

ses commissaires pour parachever le traité, le-

quel enfin fut arrêté le 1 5 septembre. Là-dessus

ils se séparèrent. Charnacé
,
qui étoit malade

,

se fait porter au quartier des Polonais, qui étoit

plus commode , les commissaires étant demeurés

d'accord que de part et d'autre on mettroit au

net les actes des deux parties
,
pour se les consi-

gner respectivement l'un à l'autre , selon qu'ils

avoient été résolus. Mais d'autant que les com-

missaires polonais ne voulurent s'obliger absolu-

ment à rien qu'ils n'eussent su la volonté de leur

Roi, ils demandèrent aux commissaires suédois

quinze jours de délai pour lui faire savoir à Var-

sovie ce qu'ils avoient fait, pendant lesquels les

choses deineureroient en suspens, et que Char-

nacé enverroit un gentilhomme des siens audit

roi de Pologne , demander sa ratification , atten-

dant laquelle les procurations plénipotentiaires

dudit Roi et république de Pologne , et l'acte de

ladite trêve, signé des commissaires de Pologne,

lui demeureroient en main, ou pour les délivrer

aux commissaires suédois , si le roi de Pologne

ragréoit,ou pour les renvoyer. Que s'il Fagréoit,

ledit Charnacé, baillant les actes desdits Polo-

nais aux Suédois, ils lui bailleroient les leurs

pour les envoyer au général de l'armée de Po-

logne , lesquels ils protestoient devoir être sem-

blables aux leurs en ce qui concernoit Sa Ma-
jesté et le roi d'Angleterre, le Roi étant nommé
le premier , et le titre de roi de France n'étant

pas donné à celui d'Angleterre. Charnacé les ac-

cepta, et alla à Elbing attendre la réponse du
roi de Pologne. Quand ce fut à avoir l'acte de

Suède, Charnacé voyant qu'Oxenstiern avoit

fait donner au roi d'Angleterre le titre de roi de

France, représenta audit Oxenstiern que jamais

le ]\o\ ou ses ministres ne recevoient aucun acte

auquel ce titre fût donné au roi d'Angleterre, qui

ne le prenoit pas même aux lettres qu'il écrivoit

au Roi. En quoi nous différions beaucoup d'avec

les Suédois
,
qui souffroient que le roi de Dane-

marck, leur écrivant, prît le titre de roi des

Gotlis; et Oxenstiern demeurant ferme à dire

que c'étoit leur style ordinaire quand ils écri-

voiiînt au roi d'Angleterre, ou parloient de lui,

et qu'il ne le pouvoit changer maintenant, Char-

nacé voyant son obstination, jugea ne le devoir

pas recevoir, pour témoigner qu'il n'avoit pas

consenti audit titre, quoi(iue ledit Oxenstiern lui

représentât que le Roi étant nommé le premier,

e! lui Charnacé avant l'ambassadeur d'Angle-

terre, il lui send)loit que ce lui devoit être assez

d'avantage, et qu'il avoit sujet d'être content,

attendu que ce qu'ils donnoient ce titre n'étoit
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que poiirce que c'étoit le style ordinaire qu'ils

avoient de tout temps lorsqu'ils parloient du roi

d'Angleterre, lequel ils ne pouvoient discontinuer

sans paroître le vouloir offenser. Cependant le

colonel d'Enauf vint de la part de Pologne, avec

le gentilhomme que Charnacé y avoit envoyé

pour la ratilication, qu'il apporta en date du 8

obtobre ; et pource qu'il avoit tardé deux jours

plus que le terme qui avoit été préfix, Oxens-

tiern, ayant avis qu'il entroit dans la ville , sor-

tit par une autre porte , disant que puisqu'il l'a-

voit attendu deuxjours, il pourroit bien l'attendre

trois; il en demeura plus de quatre, pendant le-

quel temps ce colonel, étant pressé de retourner,

laissa à Charnacé un de ses capitaines nommé
Marceuil, qui étoit Français, avec la ratification

pour rapporter les actes des Suédois. Oxenstiern

étant revenu, et l'ayant vu, voulut bailler les

siens à Charnacé, qui ne les voulut pas recevoir

à cause du titre susnommé, ni lui donner ceux

de Pologne, mais les renvoya au général et aux

commissaires polonais. Oxenstiern leur dépêcha

un de ses valets avec le capitaine Marceuil, pour

faire l'échange desdits actes, qui fut fait au com-

mencement de novembre.

En tout le traité le roi de Suède témoigna un
grand courage et en toutes les difficultés qui sur-

venoient, faisant paroître la guerre et la paix lui

être indifférentes, mettant toujours le marché à

la main aux Polonais, lesquels, au contraire, ne

pouvoient celer le désir qu'ils avoient de mettre

fin à leur différend , bien qu'ils fussent assistés

particulièrement en cette année des forces de

l'Empereur , et qu'ils sussent que ledit roi de

Suède avoit dessein d'entrer en Allemagne et lui

faire la guerre, et qu'il en fût sollicité de plu-

sieurs princes et Etats protestans dudit pays. Le-

dit Roi ayant le courage enflé des sollicitations

qui lui étoient faites par lesdits princes, et espé-

rant, fortifié par leurs secours , avoir moyen de

faire de grands progrès en Allemagne, avoit déjà

écrit le 25 avril à tous les électeurs de l'Empire

pour leur remontrer le sujet qu'il avoit de se

plaindre de l'Empereur, ou plutôt des minis-

tres qui abusoient de son nom , et du ressen-

timent qu'il seroit obligé d'en avoir s'il n'y étoit

remédié. Il leur fit savoir le sujet qu'il avoit

eu d'assister la ville de Stralsund
,
qui , n'ayant

jamais méfait contre l'Empire, avoit souffert

le dégiit en tout son territoire par l'armée

impériale, et la prise et invasion de plusieurs

places qui lui appartenoient, jusques à ce qu'il

leur fût même commandé de recevoir garnison,

et de livrer leurs havres, leurs navires et leurs

canons aux ministres impériaux ; ce que leur

a^'aut refusé, ils virent un siège formé devant

leur ville. Qu'en cette extrémité, ils n'avoient pas

voulu avoir recours au roi deDanemarck, qui

étoit lors ennemi déclaré de l'Empereur, mais

l'avoient eu à lui , comme à un roi neutre , leur

ami et allié de l'Empire : ce que, pour l'intérêt

que le royaume de Suède y avoit , à raison du
commerce qu'il a avec toutes les places situées

sur la mer Baltique, il n'auroit pu refuser, vu
principalement les hostilités qui, les années der^

nières, lui auroient été faites par aucuns qui se

disoient serviteurs de l'Empereur, qui auroient

envoyé des troupes en Prusse contre lui, auroient

accordé tout secours d'hommes et d'armes à ses

ennemis, essayé d'empêcher, par divers moyens,

la trêve ou la paix qui se traitoit avec eux , in-

tercepté et ouvert ses lettres; l'auroient voulu

forclore de tout commerce et alliance aux états

de l'Empire ; auroient pillé et emprisonné ses su-

jets, dépouillé ses alliés en Allemagne de leurs

Etats, et enfin auroient, par un attentat inouï,

chassé deLubeck les ambassadeurs qu'il y avoit

envoyés pour traiter avec les commissaires de

l'Empereur la cause de Stralsund, et leur auroient

commandé de se retirer de toute l'Allemagne. Ce
qu'il les prioit , comme principaux membres de

l'Empire, de considérer et y mettre ordre, ou

qu'il protestoit, devant Dieu et toute la chré-

tienté
,
que les guerres et tous les désordres et

ruines qui en arriveroient leur seroient attribuées,

comme étant cause de tous les maux. La répu-

blique de Suède, par son commandement, écri-

vit du même style au duc de Fridland, et lui

dépêcha le baron Stenolbielk pour ce sujet
,
qui

lui envoya de Stralsund un trompette avec une

lettre, par laquelle il lui représentoit au long

toutes ces raisons. Fi'idland lui répond , avec un
orgueil allemand, que le roi de Suède ne devoit

s'offenser de ce que ses ambassadeurs n'avoient

pas été reçus à Lubeck, parce qu'ils n'y avoient pas

été appelés; que quant au maréchal Arnheim,

dont il se plaignoit, qui avoit mené des troupes

en Prusse, il n'avoit non plus de sujet de s'en

plaindre
,
pource que l'Empereur ne l'avoit pas

fait pour inimitié qu'il portât au roi de Suède,

mais pource qu'ayant une si grande multitude de

soldats, qu'il lui en restoit beaucoup qui ne lui

servoient de rien , il n'avoit pu refuser au roi

de Pologne ceux-là qui s'étoient obligés d'eux-

mêmes à le servir , outre que le parentage et l'é-

troite alliance de l'Empereur avec le roi de Po-

logne ne lui permettoient pas de lui refuser

l'assistance dont il avoit besoin. L'agent, sur cette

réponse, demanda que les troupes de Arnheim,

envoyées eu Prusse, fussent rappelées, puisqu'el-

les étoient toutes allemandes et sous un chef al-

lemand
;
qu'il ne recevoit pas pour valable l'ex-

0.
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dise qu'il lui mcttoit en avant; ce qu'après lui

avoir remontré il n'avoit autre chose à lui dire,

sinon que la république de Suède n'avoit rien né-

gligé pour empêcher d'en venir à une rupture. A
quoi ledit Fridland répondit, le 8 juillet, qu'il n'a-

voit autre réponse à faire que celle qu'il lui aviàt

d(^à faite, et qu'il avoit beaucoup de raisons pour

réfuter celles qu'il lui avoit proposées, lesquelles

il étoit lors superllu de lui mander. Ce procédé,

plutôt impérieux qu'impérial, offensa le roi de

Suède, qui l'étoit encore da\ antage de ce que les

électeurs n'avoient pas daigné lui faire réponse;

ce qui l'animoit au désir qu'il avoit de s'en res-

sentir.

La trêve entre lui et la Pologne étant parache-

vée, un beau champ lui étant ouvert de pouvoir

témoigner son ressentiment, ayant ses forces tou-

tes unies pour les employer contre un seul en-

nemi, les princes et Ktatsde l'Allemagne, offensés

de l'Empereur , commencèrent lors à le recher-

cher tout ouvertement et plus ardemment, et lui

remontrèrent la ruine de ses alliés et de ses pa-

rensen Allemagne, la mauvaise volonté de l'Em-

pereur contre lui, tant à raison de sa religion que

de son voisinage, et de la crainte qu'il avoit de

sa grandeur naissante; qu'après le Danois sur-

monté, il ne restoit plus aux aigles impériales

que lui à attaquer; qu'il les avoit déjà vues en

la Prusse déployées contre lui; qu'il n'avoit plus

qu'a les attendre dans la ville de Stockholm , s'il

ne les prévenoit, tandis qu'elles suivoient quel-

que proie en Italie, et qu'il y avoit encore quel-

ques restes de courage et de force en quelques-

uns de ses alliés allemands. Ce Roi, belliqueux

et offensé, recevoit avec contentement leurs pro-

positions, qui étoit comme autant d'huile qui at-

tisoit le feu de son courage; les siens l'en détour-

iioient, partie par crainte (ju'il ne se rendit si

puissant qu'il opprimât leur liberté, partie par

prudence, reconnoissant les forces d'Allemagne

et de la maison d'Autriche inépuisables, et les

siennes petites, soit en hommes, soit en argent,

qu'il ne pourroit exiger d'eux qu'en les char-

geant de (laces, qui leur sont assez inaccoutu-

mées. Ils lui représentoient le peu de sujet qu'il

avoit de craindre que l'Empereur atta([uât son

Etat, séparé de l'Allemagne par une mer ora-

geuse et par une terre inaccessible, a cause de ses

iM)is et (le ses montagnes, assiégés d'une neige

perpétuelle; (pie ceux (pii l'appeloient en Alle-

magne seroient les premiers a lui loin lier le dosa
la première disgrâce (jui lui arri\eroit; qu'il y
liasarderoit inutilement toutes ses richesses et

ses hommes, dont son Etat avoit besoin ; et (jue

toute autre guerre avec ses Noisiiis, (jui etoient

niniiulres en force, hii seroil plus avantageuse
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que celle-là. Cela fut cause qu'il répondit, au

connneneement, assez froidement à ceux qui lui

furent envoyés ; mais lorsqu'ils lui offrirent assis-

tance d'argent, de remettre leurs places en sa

puissance , et se lier avec lui jus([ues à la mort,

il gagna et persuada, par ses raisons, la répu-

blique de Suède d'agréer ces desseins, au cas

que riilmpereur ne voulût faire raison aux prin-

ces dépossédés, et laisser les villes maritimes de

la mer Baltique libres de garnisons. 11 leur re-

présenta l'obligation, et d'honneur et d'Etat,

qu'il avoit de poursuivre ce bien-là, si nécessaire

à la conservation de la liberté d'Allemagne; que
s'il le moyennoit, l'avantage qu'il en recevroit

seroit incomparablement plus grand que toute la

perte qu'il pouvoit recevoir de cette entreprise,

outre que les injures que la Suède avoit reçues

de l'Empire lui imposoient une nécessité de l'en-

treprendre , s'il ne vouloit point manquer à son

honneur; qu'aussi bien auroit-il toujours, en tou-

tes les guerres, les forces impériales à combattre,

lesquelles ne manqueroient pas d'assister ses en-

nemis; qu'en celle-ci il n'auroit affaire qu'à elles,

et encore non entières, pource qu'elles seroient

divisées, une partie des princes et États de l'Al-

lemagne étant de son côté; qu'il feroit la guerre

aux Allemands par eux-m.èmes; que, de quelque

côté que fût la victoire, elle seroit toujours au

dommage de l'Allemagne, et, qu'au pis aller, s'il

étoit surmonté, l'Allemagne resteroit affoiblie,

et il retourneroit en son royaume, la situation

duquel le rendroit assuré contre ses efforts; et,

si Dieu bénissoit son dessein, l'empire romain

seroit le glorieux prix de sa victoire. La répu-

blique suédoise s'accorda au désir de son Roi :

la résolution en est prise; et lors, pour justifier

davantage son procédé, il dépêche de nouveau à

tous les princes. Etats et villes libres d'Allema-

gne, pour leur représenter les offenses que plu-

sieurs princes ses parens, et villes ses alliées en

Allemagne, et lui-même en leur considération,

avoient reçues de l'Empereur, et leur témoigner

qu'il ne tenoit pas à lui, mais à l'orgueil avec le-

quel on le traitoit, que tous ces différends-là ne

fussent terminés par un amiable accord.

Le sieur de Charnacé ayant reconnu en plu-

sieurs audiences qu'il eut de lui qu'il avoit désir

que le Uoi , (piil savoit avoir sujet d'être animé
contre l'Empereur a cause de la guerre d'Italie,

contractât alliance avec lui, et l'assistât en cette

guerre
, lui avoit aussi lors témoigné qu'il esti-

moit que le Roi ne l'auroit pas désagréable. Ils

n'en éloient i)as néanmoins passés plus avant, et

ce discours n'avoil point eu de suite; mais la

trêve étant faite entre la Pologne et la Suède, le

général de Suède non)mé La Gardie, fils d'mi
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Yrancnis, qui, par son courage, avoit acquis

grande réputation et beaucoup de bien en Suède,

durant Charles, roi de Suède, père de Gustave,

et le chancelier Oxenstiern, le remirent sur ce

discours , et l'assurèrent que s'il vouloit faire un

voyage en Suède pour prendi'c congé du Roi,

qui y étoit retourné un pou auparavant la con-

clusion delà trêve, ils prendroient quelque bonne

résolution ensemble pour la liberté d'Allemagne,

et de temps en temps lui en reparlèrent si sou-

vent qu'ils lui tirent enfin entreprendre ce voyage;

outre qu'il jugeoit bien que cette trêve résolue

avec la Pologne le rendroit un peu plus considéré

des ministres de l'Empereur, qui facilement re-

chercheroient quelques voies d'accommodement

avec lui. Il part et s'embarque avec le général,

prend terre en Suède le IS novembre, est reçu

avec une grande acclamation de joie de tout le

peuple par tous les lieux où il passoit, et arrive

àUpsal où étoit le roi de Suède, à cause que la

ville de Stockholm étoit infectée de peste. Plu-

sieurs colonels et capitaines, qui étoient venus

de toutes parts trouver le Roi au bruit de cette

entreprise, vinrent incontinent voir Charnacé,

et lui dirent qu'ils l'attendoient avec grande

impatience, ledit Roi les remettant, il y avoit

six semaines, à se résoudre quand il seroit arrivé;

et parce qu'il n'y avoit pas quinze jours qu'il

avoit résolu d'y aller, il reconnut que ceux qui

l'avoient tant sollicité en Prusse de faire ce

voyage , en avoient commandement de lui , ou à

dessein de parachever bientôt cette alliance, ou

de donner jalousie à Walstein, auquel il avoit

envoyé un ambassadeur nommé Bielki
,
qu'il at-

tendoit de jour à autre.

En sa première audience, qui fut le 21 no-

vembre, il dit à ce Roi qu'étant près de retour-

ner en France , la trêve en Prusse étant conclue,

qui avoit été le sujet de son voyage , il étoit venu

prendre congé de Sa Majesté pour savoir s'il lui

plairoit lui commander quelque chose vers le

Roi, auquel ayant fait savoir les discours qu'il

lui avoit plu lui tenir touchant les affaires d'Al-

lemagne, il lui avoit mandé que si le roi de Suède

vouloit prendre la peine de lui faire savoir plus

particulièrement son intention et traiter avec

lui , il y entendroit très-volontiers. Charnacé

ajouta que pour cela il lui sembloit à propos

qu'il envoyât en France , sous couleur de remer-

cier le Roi de ce qu'il avoit envoyé moyenner la

trêve, mais, en effet, pour conclure avec lui

une ])onne alliance. Il lui répondit froidement

qu'il ne croyoit pas que le Roi eût ce dessein-là,

mais que c'étoit Charnacé seul qui le désiroit,

pourcc que depuis le temps qu'ils en parloient,

le Roi lui eût pu aussi bien envoyer le pouvoir

de traiter que le commandement de lui faire ces

discours, qui étoient sans résolution. Que s'il

eût eu un ambassadeur eu France , il n'eût point

fiùt de difficulté de l'envoyer au sien. Enfin,

après trois heures de discours , le Roi , se ré-

chauffant un peu, lui dit qu'il n'étoit pas de ces

rois dont le pouvoir est borné par leur seule vo-

lonté, qu'il ne pouvoit rien conclure sans l'avis

des sénateurs, et partant qu'il lui envoyât son

dire par écrit, et qu'il lui feroit réponse. Char-

nacé , au partir de l'audience , se trouva en peine

s'il devoit et comme il pouvoit faire cet écrit,

qu'il se méfioit qu'il ne désiroit que pour facili-

ter son accommodement avec l'Empereur. Enfin,

néanmoins, il crut ne le lui devoir pas refuser,

et qu'en cette affaire la vérité ne pouvoit nuire à

Sa Majesté, et en signa un le jour même
,
par

lequel il lui disoit que, pour obéir au comman-
dement qu'il lui avoit fait de lui donner par écrit

le point principal duquel il lui avoit parlé en son

audience , il lui répétoit en peu de mots que Sa

Majesté, ayant été informée de la bonne volonté

qu'il avoit , s'il étoit aidé et secondé en ce des-

sein , de contribuer au repos et à la liberté des

princes injustement oppressés, lui avoit com-

mandé de l'assurer que s'il lui plaisoit proposer

les moyens qu'il jugeoit propres pour en venir

là, et envoyer en France un homme avec plein

pouvoir de traiter et conclure sur ce sujet, soit

en forme de ligue défensive ou offensive même,
Sa Majesté Très-Chrétienne y entendroit très-

volontiers, pour l'envie qu'elle avoit de faire

chose agréable à lui , et utile au bien général de

la chrétienté. Ce Roi l'ayant reçu , le renvoya à

Charnacé pour le signer et y mettre son sceau;

mais il répondit qu'après qu'il auroit su sa réso-

lution il le feroit très-volontiers.

Ensuite les sénateurs s'assemblent , viennent

parler plusieurs fois à Charnacé, et, pour con-

clusion, lui demandent qu'on leur donne assu-

rance que Sa Majesté leur donnera 1,200,000 li-

vres par an et six grands vaisseaux de guerre

équipés, armés et payés à ses dépens. Il leur re-

partit que le Roi, ne sachant pas encore qu'ils

lui fissent telle demande, n'a voit garde de lui

avoir donné charge de la leur promettre, et que

lui aussi n'étoit pas si malavisé de le faire sans

en avoir le pouvoir, mais qu'il assuroit le roi de

Suède que Sa Majesté feroit , en ce sujet, tout ce

qui se pouvoit raisonnablement désirer d'elle. Il

fut résolu d'envoyer un ambassadeur à Sa Ma-

jesté; Charles Banier fut nommé à cette fin, et

lui fut commandé de se préparer. Il fut prêt dans

huit jours, son instruction même lui fut donnée,

et étoit prêt de partir le lendemain
,
qui étoit

le 1 de décembre ; mais, la nuit précédente, le



78 fl629j

Roi s'en alla et manda à Charnacé qu'il lui étoit

arrivé deux régimens d'infanterie de Hollande

qu'il désiroit voir, et que dans deux jours il se-

roit de retour; cinq se passèrent, après lesquels

il envoya tous les jours, dix ou onze jours de

suite, un des siens qui assuroit qu'il arriveroit le

soir ; ce qu'il faisoit pource qu'il vouloit savoir

auparavant les nouvelles que lui apporteroit son

an)bassadeur qu'il avoit envoyé à Walstcin
,
qui,

depuis la trêve faite avec la Pologne , le recher-

choit autant d'accommodement, qu'il avoit aupa-

ravant témoigné de mépris de lui. Car il vit qu'il

prenoità son service les troupes qui avoient été

licenciées parle roi de Pologne et ceux de Dant-

zick, et que la Poméranie au contraire étoit des-

tituée de gens de guerre qu'il avoit envoyés en

Italie contre nous, qui nous préparions à y faire

un effort contre lequel il seroit encore obligé

d'envoyer de nouvelles troupes : cela le contrai-

gnit, premièrement, de s'accorder avec la ville

de Magdebourg par l'entremise de celles de Ham-
bourg, Brème et Lubeck

;
puis encore de leur

témoigner ((u'il seroit bien aise qu'elles conti-

nuassent à s'employer en l'affaire de Stralsund

,

et en manda autant au duc de Poméranie , les-

quels aussitôt envoyèrent à la ville de Stralsund,

qui, ennuyée de la guerre, dépêcha en diligence

au roi de Suède pour le prier de commettre quel-

qu'un en cette affaire. Le roi de Danemarck s'en

mêla aussi comme principal entremetteur ; le roi

de Suède, incertain s'il devoit faire la guerre ou

la paix , et s'il se devoit venger du mépris et des

injuies qu'il avoit reçues de l'Empereur, ou s'il

devoit cacher son ressentiment , crut qu'il étoit

meilleur, en tout événement , de ne désobliger

pas l'Allemagne, mais de condescendre à ce

qu'elle désiroit, lui témoignant
,
par ce moyen

,

n'avoir autre dessein que son repos et sa liberté,

attendu qu'il savoit bien qu'il ne lui manqueroit
pas de prétextes de leur pouvoir l'aire rompre ce

traité quand il seroit résolu à la guerre, et qu'il

ne l'étoit pas encore , tant à cause de la néces-

sité d'argent en laquelle la guerre de Pologne
l'avoit réduit , (pie pour le peu d'espoir de se-

cours (pi'il a\oit d'Angleterre, la paix y étant

connue résolue avec l'Espagnol, de Hollande

(
pour le même sujet), des villes anséatiques qui

éloient toutes épuisées de biens , de Danemarck
qui avoit perdu cœur etdésarmoit tous les jours,

de l'r.ince , d'où l'on ne lui disoit rien sur quoi

il pùl faire fondement assuré. Il envoya ensuite

le susdit ambassadeur, nommé i{ielki,a Wal-
slein, qui d'abord lui promit exemption de gar-

nison et de vaisseaux a toutes les villes de la côte

de la mer lîallique
, même a \'ismar et Hos-

tock, et lui donna , en outre, quelque espérance
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de la restitution du Meckelbourg pour une

somme d'argent.

Ledit Roi ne vouloit rien résoudre avec Char-

nacé qu'il n'eût su la réponse dudit and)assa-

deur ; dès qu'il fut arrivé et lui eut parlé, dès le

lendemain il revint et manda à Charnacé qu'a-

près avoir bien considéré toutes choses, il n'a-

voit pasjugé devoir envoyer personne en France,

mais seulement instruction et pouvoir à l'ambas-

sadeur qu'il a^oit en Hollande, pour traiter avec

celui à qui il plairoit à Sa Majesté d'en donner

la charge
,
que cela se feroit avec moins d'éclat

et plus de secret. Le lendemain , Charnacé l'étant

allé voir, et témoignant s'étonner de ce prompt

changement, il lui dit qu'il ne lui céleroit point

qu'on lui offroit la paix très-avantageuse
;
que

ùéyà l'Empereur et Fridiand avoient prié les villes

anséatiques de s'en mêler avec Brandebourg et

le duc de Poméranie; qu'ils offroient déjà de

laisser Stralsund, Rostock et Vismar libres de

garnisons et de vaisseaux
;
que le roi de Dane-

marck le lui conseilloit et l'en poursuivoit ar-

dennnent , s'en voulant entremettre, de peur,

disoit-il, qu'après qu'on l'}' auroit engagé on l'a-

bandonnât comme on avoit fait lui-même; que

le duc de ÎMantoue n'étoit pas à se repentir d'a-

voir espéré en semblable assistance, son pays

étant i-uiné , ses deux villes de Casai et de Man-
toue assiégées sans qu'il y eût apparence que

nous les pussions secourir, le Piémont et la

Lombardie étant entre elles et nos armes ; et que

les Hollandais , manque de paiement de ce que

nous leur avions promis, étoient sur le point de

faire la trêve; que le Roi même étoit désuni dans

son Etat, Monsieur, qui y avoit une grande ca-

bale, étant en Lorraine , et , outre tout cela, qu'il

croyoit que le Roi étoit en volonté d'avoir la

paix s'il la pouvoit obtenir , et qu'ainsi l'ambas-

sadeur qu'il enverroit en France y arriveroit

peut-être le lendemain qu'elle seroit faite, et lors

on rcraercieroit ledit roi de Suède, qui demeure-

roit seul contre l'Empereur, ce qui ne seroit pas

raisonnable. Il lui dit que ces nouvelles étoient

véritables, et qu'il les tenoit de l'ambassadeur

anglais; ce qui montroit une grande rage de

cette nation , dont la haine contre la France est

si grande qu'elle passe en fureur , et
,
pour nous

nuire en quelque chose, se déchire elle-niême.

C'éîoit leur intérêt domesticpu'. que le roi de

Suéde descendit en Allemagne; sa venue y faci-

litoit le rétablissement du Palatin; ils l'en solli-

citoient eux-mêmes et lui promettoient assis-

tance; et, néanmoins, l'excès de leur mauvaise

volonté contre la France ne laissoit pas de leur

faire faire de mauvais ofliees contre nous, qui

empêchoient leurs propres desseins. J^e Roi de



DE KICHELIEU [l629].

Suède avertit Chavnacé
,
qui écrivit à Sa IMa-

jestc qu'il lui plût de donner charge de traiter à

La Haye avec sonam])assadeur, à un autre qu'au

sieur de Baugy, qui y étoit lors de sa part, d'au-

tant qu'il étoit averti , de bonne part
,
qu'ayant

été vingt ans près des empereurs de la maison

d'Autriche, il ne les haïssoit pas encore, et qu'il

le savoit des principaux des Etats ; ce doute étoit

sans fondement , mais, en affaire de telle impor-

tance , la moindre chose fait ombrage. Il lit don-

ner le lendemain audit sieur de Charnacé la ré-

ponse à son écrit, en laquelle il se donna bien

garde de se méprendre, ni de faire paroître qu'il

eût été le premier à parler de l'aHiance avec la

France , ni à la désirer : la conclusion étoit qu'il

eût volontiers envoyé un ambassadeur en France

pour en traiter plus amplement avec Sa Majesté,

n'eût été que Charnacé ne l'avoit pu informer de

ce que le Roi pouvoit faire sur les articles prin-

cipaux qu'il croyoit être nécessaire qu'il accor-

dât 5 cependant que, pour ne pas perdre de temps,

pource que ledit Charnacé lui avoit représenté

que, pour le peu de connoissance que Sa Ma-

jesté avoit des pays situés près de la mer Balti-

que et de leurs intérêts, elle n'avoit pu mettre

en avant les expédiens les plus convenables , il

avoit mis par écrit les choses auxquelles il jugeoit

que nous devions tendre par notre alliance , de

laquelle nous ne devions nous séparer que nous

n'y fussions parvenus , et les articles de ce qu'il

estimoit que Sa Majesté et lui dévoient contri-

buer chacun de leur part en cette guerre , et les

avoit envoyés à son ambassadeur à La Haye, et

eu avoit donné la copie audit sieur de Charnacé

,

afin qu'il les pût porter ou envoyer au Roi,

comme bon lui sembleroit. Après cela Charnacé

prit congé de lui et retourna en Danemarck, où

il arriva à la fin de l'année , le roi de Suède

l'ayant fait conduire par ses gentilshommes et

officiers jusqu'à Gotheborg, frontière maritime

de son Etat.

Il représenta audit roi de Danemarck que s'il

vouloit, non pas faire la guerre, à laquelle il ne

le convioit point , mais seulement assembler ses

officiers , armer ses frontières de deux ou trois

régimens , et demander la restitution des Etats

des ducs de Meckelbourg et de Poméranie , ses

voisins et parens, et la liberté des villes oppri-

mées , l'Empereur, dans le doute où il étoit des

armes de Suède, et la grande diversion que celles

du Roi lui donnoient en Italie, lui donneroit cer-

tainement satisfaction , ce qui lui tourneroit à

grande gloire , et il ne courroit aucune fortune

de rompre la paix avec l'Empereur pour cela.

Mais il le trouva si abattu de courage qu'il n'osoit

prêter l'oreille à aucune de ces raisons , mais lui

répondit seulement qu'il ne eraignoit point les

armes de l'Empereur; que, pour la conservation

de ses Etats , il ne faisoit point d'état des forces

de terre
;
que l'expérience lui avoit fait voir que

le Holstein ne se pouvoit conserver sans être

maître de la mer, en laquelle étant le plus fort

,

comme il étoit, il ne redoutoit point l'Empereur,

quoi qu'il pût faire, ni sa nouvelle amirauté sur

la mer Baltique, laquelle il réduiroit à rien quand

il lui plairoit , et partant qu'il ne se vouloit point

intéresser en toutes ces affaires, desquelles il s'é-

toit une fois déporté en la paix de Lubeck. Il (i)

fit aussi parler au duc Ulric son jeune fils pour

savoir s'il se voudroit joindre avec ceux qui en-

treroient en Allemagne
,
pour rentrer dans son

évêché de Schwerin et ^Meckelbourg , et que s'il

pouvoit faire que le roi de Danemarck, sans faire

semblant de s'en mêler , lui entretînt un régi-

ment de cavalerie et un d'infanterie , on lui en

bailleroit encore un antre, avec assurance qu'on

ne feroit point la paix qu'il n'eût contentement.

Ce jeune prince l'eût bien désiré, mais le respect

qu'il portoit à son père, qui en étoit entièrement

éloigné, l'en empêcha. Ces choses étant ainsi,

il ne restoit que le seul roi de Suède , sur lequel

et l'Allemagne et les princes voisins pussent je-

ter les yeux pour s'opposer à la tyrannie nais-

sante de la maison d'Autriche à l'Empire ; ce

qu'il fit en l'année suivante , comme nous ver-

rons.

Voilà ce qui se passoit en Allemagne et aux

pays septentrionaux
;
quant à la Flandre , les

Hollandais, voyant les Espagnols occupés en Ita-

lie à s'opposer aux armes du Roi , avoient pris

le temps de faire quelque effort de leur côté, et

dès le premier de mai assiégèrent la ville de Bois-

le-Duc, sise sur la rivière de Diest, à dix lieues

de Bruxelles et quatorze d'Anvers, place par eux

souvent muguetée, et dont autrefois le feu prince

d'Orange avoit entrepris le siège, et été contraint

de le lever sans rien faire. La nuit du 3 au 4 mai,

auparavant que les approches fussent encore

bien faites , huit cents mousquetaires , Bourgui-

gnons, Vallons et Allemands , de la garnison de

Bréda
, y furent envoyés pour secours, et y en-

trèrent. Le prince d'Orange fit telle diligence

,

que, dès le 2(i dudit mois, la circonvallation

,

qui avoit plus de six heures de chemin , et tous

ses forts et retranchemens, ensemlile les digues

,

tant pour dessécher les marais que pour arrêter

les inondations qui pouvoient arriver du débor-

dement de la Meuse en cette saison après la fonte

des neiges, furent en tel état qu'il les pouvoit

désirer, pour obvier à toute sorte d'efforts du de-

hors et du dedans, d'où jusqu'alors on lui avoit

(1) Charnacé.
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donné peu ou point d'empêchement. Il surpi'it

des lettres de 1"! niante au gouverneur , homme

infâme et indigne d'être nommé ,
pour le meur-

tre de sang-froid qu'il a voit méchamment com-

mis en la personne du sieur de liréante, son pri-

sonnier de guerre
,
par lesquelles elle l'assuroit

de lui donner secours , mais non sitôt, ('e siège

travailloit beaucoup son esprit, et principalement

à cause des nouvelles que Rubens (l) , retourné

de Madrid depuis peu de jours, lui apportoit que

le comte Olivarès vouloit remuer de nouveau en

Italie. A peu de jours de là , savoir est la nuit

du '23 au 20, le prince d'Orange commença à

faire mettre la main à bon escient aux approches

qui furent reparties entre les Français et An-

glais. Le maréchal de Chàtillon , commandant

aux premiers comme colonel général
,

prit la

gauche pour tirer, par un terrain assez facile à

remuer, a la pointe d'une grande corne qui cou-

vroit l'avenue du fort principal
,
que l'on nom-

raoit de Wucht, lequel étoit secondé d'un autre

petit plus proche de Bois-le -Duc; car il falloit

enlever ces deux pièces avant que de passer plus

outre : le premier n'étoit pas estimé de moindre

considération que (Irol en ce qu'il contenoit. Le

capitaine Aiguebère, du régiment de Caudale,

avec deux cents hommes, avança deux redoutes,

et les assiégés sortirent pour l'empêcher; mais

ils furent incontinent repoussés, si bien qu'à deux

lieures après minuit elles furent en défense, et la

ligne de l'une à l'autre faite. La même nuit Dou-

chan, lieutenant colonel du sieur de Chàtillon,

ouvrit et avança une tranchée environ de cent

pas, et lit une redoute. Le lendemain La Maison-

Neuve, lieutenant colonel de Courtaumer, en fit

autant, et la nuit du 2S au 2î) le marquis de

Leuville, lieutenant colonel de Hauterive, fit

commencer les batteries, qui furent le 30 en état

d'y loger l'artillerie. Les assiégés tachèrent par

trois fois d'élever un petit ouvrage de gazon de-

vant le travail des Français ([ui les en empêchè-

rent, l^es Anglais lirent aussi les npproclies, pous-

sés de courage et d'énuUation, et les batteries

des comtes Krnest et Guillaume de iSassau obli-

gèrent les assiégés de leur répondre sans épar-

gner la poudre. Il ne se remarciua néanmoins

aucune autre perte pour lesassiégeans (jue d'im

lieutenant, d'un enseigne et (luehpiessergens an-

glais, outre le sieur Alphonse Pallotta, l'iémon-

tais , lequel eut le bras emporté d'une volée de

canon ; il s'étoit mis volontaire dans les troupes

françaises, et servoit eu Hollande auparavjuit

le duc de Savoie, comme d'agent secret. La con-

tinuation des vents d'amont fasorisa grandenunt

(0 l'ieirc-l'aiil lliiliciis
, lr iii-inlrc , (|ui clait aussi

homme d'emploi poliiiiiuc.
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ce siège, en ce qu'elle servit à dessécher les ma-

rais qui enferment Bois-le-Duc, lesquels ne dé-

laissèrent pas de ressentir un peu du déborde-

ment de la Meuse ; ce qui donna le plus de peine,

jusqu'à ce que vinrent les sécheresses du mois

de juillet et d'août.

L'Infante fit tous ses efforts en cette occasion;

elle demanda secours à l'Empereur, qui le lui

envoya avec grand soin; elle le demanda aussi

à la ligue catholique d'Allemagne, et pria le duc

de Bavière, qui en étoit le chef, de joindre les

forces de ladite ligue catholique avec celles que

l'Empereur lui envoyoit sous la conduite du
comte de Montecuculli, pour secourir cette ville

si importante non-seulement à la Filandre, mais

à tout le parti catholique. Bavière s'en excusa

,

et apporta pour raison que, s'il le faisoit, il avoit

peur que cela lut préjudiciable à plusieurs ca-

tholiques d'Allemagne qui confmoient avec les

Hollandais, et n'étoient point molestés par eux.

Cette réponse étonna et fâcha les Espagnols, qui

pour détacher Bavière d'avec la France, lui firent

entendre qu'elle étoit étroitement réunie avec

l'Angleterre, ce qui ne pouvoit être qu'à ses dé-

pens et avec dessein de le dépouiller de l'électo-

rat pour le rendre au roi de Bohême; ce qui fit

bien du commencement de l'impression dans son

esprit , mais toutefois non pas telle qu'il ne se

laissât éclaircir de la vérité par les ministres du
Roi , et ne perdit toute la déliance qu'on lui

avoit voulu donner de Sa Majesté. L'Infante,

éconduite de ce coté-là, mit sur pied de sa part,

sous lecommandement du comte Henri de Berg(2)

,

une armée composée de dix-huit mille hom-
mes de pied et écrit cornettes de cavalerie. Le
2S

,
que les assiégés n'avoient pas encore perdu

un pouce de terre, il vint loger à trois lieues des

assiégeans, lesquels il trouva si bien retranchés

qu'il eut peu d'espérance de les pouvoir forcer.

Néanmoins la nuit du 3 au 4 juillet , il voulut

tenter s'il pourroit faire ([uelque chose , et, don-

nant une alarme générale par tous les quartiers,

il fit faire deux attaques, l'une au quartier du
prince d'Orange, l'autre en celui de Broderoles;

mais il fut si bien reçu que les chariots qu'il

avoit amenés pleins d'instrumens pour remuer la

ferre, retournèrent chargés de morts. Il se mit

encore, la nuit du 7, en devoir de chercher le

passage par une île qui étoit au milieu de la di-

gue; mais il fut encore contraint de se retirer

sans effet; ce qui donna grand cœur aux assié-

geans, et l'ôla à ceux de la \ille. Henri de Berg,

croyant sa demeure être la da\antage inutile, se

retira le 17 du mois, et tourna tête vers \\ esel

|)our se joindre avec les troupes qui de\oient ve-

{?,) Lisez IJciyiies.
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nii", de la part de rEmpereur
,
pour une entre-

prise, la plus importante et la plus hardie qui fut

jamais faite contre les Hollandais, par laquelle

il espéroit les forcer à lever le siège pour venir

s'opposer à lui. Il avoit dessein d'entrer dans la

Velue , ([ui est le cœur de la Hollande , dans le-

quel sont de grandes villes, mais non fortifiées

,

et lesquelles n'avoient jamais vu la guerre chez

elle. Ce dessein lui réussissoit heureusement si la

mauvaise fortune d'Espagne ne l'eût traversé,

car il jeta un pont sur le Rhin près deChanteu,

et y lit passer son armée.

Le secours de l'Empereur, qui étoit grand,

passa larivièred'Ysselprèsd'Arnheim, et vintjoin-

dre Cairau, auquelHenri de Berg avoit donné six

mille hommes pour s'opposer aux garnisons d'Em-

raerick et de Reis, qui eussent pu surprendre

les convois qui venoient de Wesel
;
puis il s'a-

chemina en personne vers la Velue, par un pont

qu'il mit sur l'Yssel, et, y demeurant avec le gros

de son armée , envoya le comte de Montecuculli

avec huit mille hommes de pied, trente cornet-

tes de cavalerie et huit canons , aux portes d'A-

raersfort, qui étoit une ville pleine de vivres et

de grains que les villageois y avoient apportés

de la campagne pour les mettre en sûreté; mais

dès que les troupes ennemies approchèrent, elle

se rendit sans résistance pour se rédimer du pil-

lage. H envoya quant et quant, avec d'autres

troupes, Dulkens, ci-devant gouverneur de G roi

pour les Espagnols, pour assiéger Hattem, pe-

tite ville tirant vers le Zuyderzée, et y fit une
grande brèche; mais les assiégés se défendirent

et les repoussèrent. Dès que la nouvelle de la prise

d'Amersfort et du siège de Hattem fut arri\ ée à

La Haye, elle apporta une consternation générale

parmi tout le peuple; mais messieurs les Etats pri-

rent un conseil généreux en leur assemblée sur-le-

champ, le jour même, qui étoit le 14 après midi.

Premièrement ils ne voulurent pas ouïr parler de

lever le siège de Bois-le-Duc, puis ne se conten-

tèrent pas d'envoyer du secours dans la ville d'U-

trecht, grande ville dans la Velue, non fortifiée,

très-improtante, de la conservation de laquelle dé-

pendoit celle de tout le pays, mais prirent résolu-

tion de s'y transporter tous conjointement , sans

aucun délai, avec tout le conseil d'Etat, afin de

donner ordre aux choses nécessaires pour arrê-

ter l'effroi et empêcher l'invasion ; ce qu'ils firent,

et sans cela n'eussent jamais retenu l'esprit de

ces peuples, tant ils étoient épouvantés. H y avoit

trois semaines qu'ils étoient sollicités et pressés

de ladite ville de faire ce voyage. Au sortir de

l'assemblée chaque député se retira chez lui pour

se disposer au partement, qui se fit ce soir-là

même; dont ils tirent aussitôt donner avis à l'am-

bassadeur du Roi par leur greffier, s'excusant de

ne lui avoir pas envoyé deux de leur corps, sui-

vant leur coutume, n'en ayant pas eu loisir à

cause de la soudaineté de leur départ. Dès qu'ils

furent arrivés ils logèrent huit mille hommes au
dehors, sous la charge de ^Yaremberg, que ceux
de la compagnie des Indes occidentales avoient

fait revenir de Venise pour commander une par-

tie de leur armement avec l'amiral Long. Quel-

que bonne mine qu'ils fissent, l'étonnement étoit

grand parmi eux; et, quoiqu'ils le cachassent, ils

ne laissoient pas de le faire paroître, et étoit bien

à craindre que, si la chose duroit , il ne s'éclatât

quelque mésintelligence et division intestine, les

peuples étant touchés d'appréhension et ne sa-

chant sur quoi fonder leur espérance , l'ennemi

étant bien avant dans l'Etat, et eux ne se voyant

assistés d'aucuns de leurs alliés.

Dès que l'ambassadeur d'Espagne sut à Paris

le passage du comte Henri de Berg dans la Ve-
lue , il en fit des feux de joie publiquement

,

comme ils firent aussi en la ville de Madrid en

Espagne. Les Hollandais, au contraire, envoyè-

rent en grande diligence demander secours à

tous leurs alliés. Ils eurent quelques troupes du
roi de Suède, les compagnies des Indes orientales

et occidentales, outre dix à douze mille hom-
mes que le roi de Danemarck étoit contraint de

licencier, lesquels ils reçurent à leur solde. Ils dé-

pêchèrent particulièrement au Roi pour le sup-

plier de leur donner une assistance d'argent ex-

traordinaire, considérant qu'ils avoient tout le

poids de la maison d'Autriche à soutenir, la paix

ayant été aussitôt faite que la guerre commen-
cée en Italie , et le roi de Danemarck s'étant

aussi accommodé avec l'Empereur; que le comte

Henri de Berg avoit laissé seize mille hommes
pour la garde du pont de la rivière d'Yssel ; ayant

partagé son armée en deux bandes, chacune de

quinze à seize mille hommes, marchoit droit au

pays d'Utrecht ; et bien que le comte Ernest de

Nassau fût là aux environs avec une armée de

vingt-six mille hommes, si est-ce qu'il ne pouvoit

pas empêcher tous les desseins de l'ennemi, à

cause qu'il étoit obligé de garder le Bétuve tout

le long de la rivière du Rhin , depuis Arnheim
jusques à plus bas encore que ^Vick, pource que

Henri de Berg avoit dessein de passer dans le-

dit Betuve; ce qu'étant, le prince d'Orange se-

roit forcé de quitter le siège de Bois-le- Duc , et

ce d'autant plus assurément que le gouverneur

de Bréda avoit encore mis ensemble une armée

de plus de dix mille hommes, qui avoit fait mon-

tre le 15 août à Hérenthals, à laquelle se dé-

voient joindre six régimens de l'armée de W'nl-

steiu, qui étoit déjà arrivée à Rhinberg avec du
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canon , et avoient dessein de tenter quelque ex-

ploit sur les îles de Zélande, et principalement

sur celle de ïertolen.

Le Roi en envoya, en grande diligence, don-

ner avis au cardinal
,
qui manda au sieur Bou-

thillier, le 21 août, qu'il avoit vu cequ'il lui man-

doit de l'affaire de Hollande; qu'il ne falloit ni

s'y précipiter, ni la négliger. Les Hollandais,

ayant autrefois failli prendre G roi et manqué à

secourir Lingen, avoient fait la trêve, y étant con-

traints par leur nécessité; qu'il étoit à craindre

que, siBois-Ie-Duc manquoit àétre pris, iisn'en

fissent autant, auquel cas, la paix étant faite avec

Danemarck, nos affaires n'iroient pas bien
;
qu'il

se falloit servir, à son avis, du temps et de la né-

cessité des Hollandais, leur donner de bonnes pa-

roles , et leur dire nettement que , s'ils vouloient

signer le traité, passant l'article contesté par le

tempérament raisonnable qu'on y avoit trouvé,

qui est qu'il seroit dit qu'ils ne pourroient faire

la trêve sans l'avis, conseil et agrément du Roi,

Sa INIajesté signeroit présentement le traité, et

les secourroit d'argent; qu'il le prioitd'en parler

nu Uoi , mais sans que le cardinal de Bérulle et

le garde des sceaux sussent que cela vînt de lui
;

qu'après, ayant le consentement du Roi, il par-

lât à l'ambassadeur, et lui dît que, s'ils vouloient,

le traité se signeroit et s'exécuteroit fidèlement

,

et cependant qu'il falloit
,
par nécessité, attendre

son retour, parce qu'il en savoit mieux les parti-

cularités que personne. Incontinent après son re-

tour à la cour, dès le 18 de septembre, il fit

agréer au Roi qu'il fût fait réponse , au nom de

Sa Majesté, aux instances pressantes que faisoit

fambassadeur de Hollande en cette occurrence;

que Sa Majesté étoit toute prête d'assister mes-

sieurs des Ktatsês grandes dépenses qu'elle voyoit

qu'ils avoient à faire; mais que, d'autant qu'elle

avoitaeeoutumé de ne les secourir d'argent qu'en-

suite des traités d'alliance faits avec eux, elle at-

tendoit la ratification de celui qui avoit été signé,

il y a^oit deux ans, par leur ambassadeur, après

quoi elle feroit délivrer le secours ({u'elle accor-

doit par ledit traité
;
qu'on ne pouvoit dire qu'il

y cùteniceluiaucunescbosesqui blessassent mes-

sieurs les États, pour trois raisons : la première,

parce (pie s'ils s'obligeoient a ne point faire la

paix ni la trêve, sans le consentement ou gré du

Roi, le Koi s'obligeoit aussi de ne faire aucun

traité avec Espagne, qui l'empécliAt de secourir

messieurs les Ktats, ainsi qu'il le promettoit par

ledit traité, ce qui faisoit (pie la condition étoit

rêcipnxpie; la seconde, parce que le Ir.iilé por-

tant <pie, s'ils veijoient à niaïupier à la condition

ci-dessus, faisant la trêve ou la paix sans lecon-

Bontcnieut du Roi , ilsscroient obligés de rendre
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à Sa Majesté tout l'argent qu'il leur auroit donné,

comme s'ils l'avoient reçu par prêt. H leur étoit

donc libre de faire la paix ou la trêve comme bon

leur sembleroit
,
pourvu qu'ils voulussent rendre

l'argent qu'ils auroient reçu ; la troisième, que le

sieurs Aersens, étant ici ambassadeur extraordi-

naire, avoit donné, par écrit signé de sa main,
au cardinal

,
que messieurs les États s'obligeroient

à ne faireni paix ni trêve sans leconsentementdu

Roi, ce qu'il n'eût pas fait, étant habile homme
comme il étoit, si cela eût contrevenu à la souve-

raineté et liberté de messieurs les États ; et quant

à la difficulté de l'Angleterre, avec laquelle nous

étions ci-devant en guerre, et dont la considéra-

tion étoit lors mise en avant par les États
,
pour

s'excuser de coiisentir à ce désir de Sa Majesté,

elle étoit levée maintenant par la paix et très-

bonne intelligence qui étoit entre ces deux cou-

ronnes.

Tandis que le comte Henri de Berg étôit avec

tant d'armées puissantes dans la Velue, et qu'il

étoit sur le point d'assiéger Arnheim et réduire

les Hollandais
,
qui ne s'y étoient pas préparés à

l'extrémilé , il reçoit le 19 août la nou\elle de la

prise de Wesel
,
qui , la nuit précédente, avoit été

surprise, avec l'intelligence d'un des habitans,

par le gouverneur d'Emmerick, avec onze cents

mousquetaires et huit cornettes de cavalerie. H y
entra par le trou d'un bastion , et, sans aucune

résistance, se rendit maître de la ville , les habi-

tans répondant aux Espagnols, qui les appeloient

à leur secours, qu'ils ne les pouvoient aider

pource qu'ils les avoient désarmés. Les Hollan-

dais y trouvèrent deux cornettes de cavalerie et

seize enseignes d'infanterie qu'on y avoit laissées

en garnison, desquelles ils tuèrent la plupart et

firent les autres prisonniers, et, entre eux, celui

qui commandoit en la place. Le comte Henri de

Berg y perdit l'argent pour la montre d'un mois

de toute son armée, l'équipage d'une partie de

sa cavalerie , et quantité de munitions de gueule

et de guerre. Cette nouvelle n'attrista pas seule-

ment l'armée dudit comte , mais lui ôta tout

moyen de faire aucun effet, vu que cette ville étoit

leur magasin et leur étape , ce qui les contrai-

gnit de se retirer incontinent.

Cependant 15ois-le-])uc demeuroit assiégé et

prêt à se rendre; les assiégeans leur jetoient des

grenades de cent quatre-vingts à deux cents

livres, qui enlevoient souvent en l'air plusieurs

maisons à la fois, gagnèrent la contrescarpe,

passèrent leurs galeries dans le fossé, la princi-

pale des(juelles étoit à l'épreuve du canon , et si

large, (pie (piatre chariots y alloient de front.

Le gouverneur, se voyant si pressé, commença
à parlementer , et demanda terme de six jours
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pour pouvoir envoyer à l'Infante. Cela lui étant

refusé, la ville et lui envoyèrent leurs députés,

le 12 septembre, au prince d'Orange, et se ren-

dirent il composition , ne prenant pour terme de

sortir de la ville que le dix-septième jour dudit

mois. Il fut convenu entre eux que, dans le terme

de doux mois , tous les ecclésiastiques sortiroient

de la ville, et qu'ils jouiroient , leur vie durant,

de tous leurs revenus; quant aux religieuses,

qu'elles pourroient demeurer dans la ville et y
seroient alimentées, durant leur vie, des revenus

de leurs couvens. Mais, peu après, les Hollan-

dais allant au contraire de ces promesses, et trai-

tant mal les catholiques , le Roi
,
plein de com-

passion des injures qu'ils recevoient, en écrivit

aux États et au prince d'Orange, avec tant d'af-

fection, et leur représentant si vivement l'avan-

tage qu'ils auroient de les mieux traiter, qu'il

leur fit donner quelque soulagement. Bautru écri-

vit de Bruxelles qu'un chacun avoit eu un grand

ressentiment de la piété du Roi en cette action,

et que l'évèque de Bois-le-Duc étoit venu lui-

même en cérémonie l'en remercier.

Ce siège fini eu septembre, les armées furent

séparées et mises dans les garnisons; les Hol-

landais donnèrent à leurs Allemands et Flamands

le pays de la Marck pour y hiverner, à condition

qu'ils s'entretiendroient des contributions , sans

autre solde. Mais , ce logement étant proche des

terres de l'électeur de Cologne et autres élec-

teurs ecclésiastiques, l'ambassadeur du Roi fit

nouvel office envers les États et le prince d'O-

range pour l'observation de la neutralité avec

lesdits électeurs, de quoi l'on lui donna toute

assurance. Le comte Henri de Berg, qui avoit si

bien servi les Espagnols, et que la seule mau-

vaise fortune qui accompagnoit leurs affaires, à

cause de leurs injustices et violences , avoit em-

pêché de venir à bout de l'entreprise importante

dont nous avons parlé ci-dessus , fut , en récom-

pense, calomnié d'eux comme un traître, ou

comme un homme sans expérience, qui avoit fait

ce dessein afin d'y employer toutes leurs forces

pour les y ruiner , ou ne l'avoit su ou voulu con-

duire avec la dextérité qu'il le devoit être pour

réussir heureusement; ce qui fit qu'après avoir

salué l'Infante, il s'éloigna de la cour et se retira

en son gouvernement de Gueldre. Les Hollan-

dais , élevés par ces succès , ne voulurent plus

ouïr parler de ratifier le traité avec le Roi, qui

avoit été arrêté par leurs ambassadeurs, il y
avoit deux ans , et dont nous avons dit ci-dessus

que le cardinal leur avoit demandé la ratification,

s'ils vouloient que le Roi leur donnât l'assistance

qu'ils désiroient de Sa Majesté. Ils répondirent

au sieur de Baugy, qui leur en parla
,
que la

trêve qui alors se traitoit avec Espagne ne leur

donnoit plus le moyen d'y pouvoir répondre.

Vosberg lui dit, avec plus de franchise, qu'ils

ne pouvoient rien dire de plus sur cette proposi-

tion que ce que Aersens et lui en avoient dit eu

France. Leur ambassadeur proposa depuis au

cardinal que, si le Roi vouloit rompre avec Es-

pagne, ils feroient ce que Sa Majesté voudroit.

Il lui demanda s'il avoit pouvoir particulier de

traiter sur ce sujet, et, sur ce que ledit ambas-

sadeur lui répondit que non, il lui répliqua :

« Puisque vous n'avez pas pouvoir , il sera inu-

tile de passer outre en ce discours. Tout ce que

je vous puis dire est que , si vous aviez pouvoir

vous seul, ou quelque autre avec vous bien instruit

sur ce sujet, nous ne serions pas quatre jours

sans vous rendre réponse, et prendre une prompte

et forte résolution qui vous contenteroit. Et

,

comme le Roi ne voudroit pas détourner mes-

sieurs des Etats d'une trêve avantageuse, ainsi

qu'elle seroit si les Espagnols effectuoient les

offres qu'on vous a mandé qu'ils faisoient de

donner Bréda , Lingen et plusieurs autres condi-

tions que je n'ai jamais crues, aussi est-il en vo-

lonté assurée de les assister si la guerre se con-

tinue ; et rien ne l'en a empêché depuis quelque

temps, que la difficulté qui s'est trouvée au

traité sur un mot sur lequel nous attendons ré-

ponse de messieurs les Etats. Quand nous verrons

ce que vous résoudrez entre vous sur l'assemblée

que vous faites pour la trêve, vous trouverez le

Roi en la disposition que vous pouvez désirer, et

nous vous parlerons clairement. L'ambassadeur

j
lui dit que si les Hollandais se portoient à la

guerre, peut-être la France agiroit-elle alors plus

froidement. A quoi le cardinal répondit que ce

n'étoit pas son procédé , et qu'en ce cas , dans

quatre jours on lui rendroit volontiers beaucoup

meilleure réponse qu'il ne pensoit, et que, dès

cette heure, ils pouvoient être assurés que le Roi

ne les abandonneroit jamais.

Ensuite l'ambassadeur lui parla de l'affaire

d'Orange, sur quoi le cardinal, sans s'engager,

ni à nier ce qui étoit fait, ni à promettre ce que

le service du Roi ne permettoit pas que l'on eût

tenu , répondit avec dextérité que le prince d'O-

range pouvoit bien croire qu'un grand roi comme
Sa Majesté ne pouvoit avoir le dessein de le pri-

ver d'une chose qui lui appartenoit; que si Orange

étoit encore au même état qu'il étoit du temps

du feu Roi, Sa Majesté le remettroit entre les

mains de son seigneur
;
qu'elle en avoit augmenté

le revenu avec contentement, pour l'utilité qu'en

recevoit le prince d'Orauge, qu'il aimoit et esti-

moit grandement, mais qu'il étoit impossible

d'empêcher le tiers et le quai-t de dire qu'il seroit
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à désirer que cette place ne fût point fortifiée,

et que tant s'en falloit qu'elle fit utile pour la

conservation de la principauté du prince d"0-

ran"e, Sa Majesté la conservcroit bien plus soi-

gneusement si elle étoit en l'état auquel elle étoit

par le passé, que comme elle étoit alors; en un

mot, qu'il pouvoit être assuré que le Roi, pour

rien du monde, ne ^'oudroit faire aucun tort au

prince d'Orange.

Ledit ambassadeur manda toutes ces choses

aux Etats, et particulièrement touchant l'affaire

du traité entre le Roi et la Hollande. Il leur

manda que le cardinal, ayant accoutumé de par-

ler en sorte que les effets passoient ce dont il

donnoit espérance, il jugeoit de l'aversion qu'il

avoit remarquée en ses paroles contre les Espa-

gnols qu'on pensoit à la guerre; que si les affaires

en Hollande alloient à la guerre, ils avoieut plus

à espérer de la France qu'ils n'a voient jamais osé

croire jusques alors, les choses étant en tel point

que facilement entreroit-on en rupture avec Es-

pagne; et que si les Etats lui vouloient donner

pouvoir de traiter, ou lui envoyer quelqu'un

pour traiter conjointement de cette affaire avec

le cardinal, il en espéroit bonne issue, lui ayant

été souventes fois dit par ledit cardinal, sur les

instances qu'il lui faisoit de lui déclarer l'inten-

tion du Roi
,
que si ledit ambassadeur avoit pou-

voir il lui parleroit franchement, mais qu'il fal-

loit voir auparavant ce qu'ils feroient pour la

trêve ou pour la guerre. Mais ils ne voulurent

point faire de réponse à la lettre dudit ambassa-

deur, ayant désiré ([u'on traitât de cette affaire

à La Haye , afin qu'eux tous ensemble la pussent

plus mûrement considérer. On fit au sieur de

Raugy une autre dépèche sur ce sujet le 1 7 octo-

bre, alin de le tenir informé de tout , et qu'il sût

particulièrement l'intention de Sa Majesté. On
lui mandoit que le mémoire qu'on lui a\oit en-

voyé en septembre dernier, satisfaisoit claire-

ment à l'imaginaire difficulté que les Hollandais

faisoient au traité ([ui leur étoit proposé, sur ce

(jue le Roi désiroit (|ue messieurs des Etats s'o-

bligeassent de ne faire point la paix ni la trêve

sans son consentement, eux prétendant, par

opiniâtreté, que cela préjudicioit à leur souve-

laineté et liberté. Et cependant
,
pour accourcir

le temps, le Koi trouva bon (jue l'on donnât avis

audit sieur de Haugy de i\vu\ autres expediens

(piil y avoit de sortir d'affaire, des(|uels ledit

sieur de Haugy n'useroit qu'en cas qu'il n'obtint

le premier, et en useroit en sorte ([ue, s'il y avoit

moyen , il fît (pie messieurs ies Etats les hn pro-

posassent; ce (pii ne seroit pas difiieile, puis-

(ju'en effet ils étoient tels (|ue l'on savoit par di-

verses voies qu'ils les di'siroient. Le premier
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étoit que l'on ôtât du traité ce mot de consente-

ment et agrément
,
qui déplaisoit à messieurs des

Etats, et que, sous main, ils donnassent une

lettre reversale particulière, laquelle même ne

parleroit point qu'ils ne pussent faire la paix ou

la trêve sans le consentement ou agrément du

Roi , mais déclareroit à Sa Majesté qu'ils ne fe-

roient la paix ni la trêve, de trois ans, avec le

roi d'Espagne. Le second étoit qu'il ne fût point

parlé dans le traité de ne pouvoir faire ni paix

ni trêve sans le consentement du Roi
,
qui étoit

ce qui blessoit l'imagination de messieurs les

Etats , Sa Majesté se contentant seulement de ce

qui étoit porté par icelui traité, que messieurs

les Etats seroient tenus de lui rendre l'argent

qu'il leur auroit donné, au cas qu'ils vinssent à

faii'e la trêve ou la paix sans son consentement.

Tandis que toutes ces choses se passent en

Hollande
,
que Rois-le-Duc s'assiège et se prend,

que les Espagnols les sollicitent de faire la trêve

ou la paix, et le Roi les invite à renouveler avec

lui une alliance avec conditions raisonnables,

dont ils sont de jour cà autre retenus par la dis-

position qu'ils pensent voir dans les affaires à la

rupture entre les deux couronnes, le roi d'An-

gleterre jure la paix , signée le 24 avril , et pu-

bliée, dans les deux royaumes de France et

d'Angleterre, le 20 mai , et tandis qu'il traite et

convient avec Châteauneuf , notre ambassadeur

extraordinaire, de plusieurs articles concernant

particulièrement la maison de la Reine sa femme,

et fait semblant de cliercher avec lui un moyen
de défendre la liberté de l'Allemagne et rétablir

son beau-frère dans le Palatinat, il écoute hon-

teusement les propositions que les Espagnols lui

font pour la paix , et va au-devant, abandonnant

le bien commun de la chrétienté et le sien pro-

pre, pour se défendre de son parlement et es-

sayer de le ranger, à quelque prix que ce soit

,

sous son autorité.

Châteauneuf partit de Paris au mois de juin,

et arriva , au commencement de juillet, à Lon-

dres. A son ariivée, et à sa première audience
,

il trouva qu'ils changeoient beaucoup de ce

qu'ils avoient accoutumé d'user, et de ce qu'ils

avoientfait envers le maréchal de Rassompierre;

mais , comme ils mettent toute leur grandeur en

cérémonies, cprils praticpient, disent-ils, avec

mûre délibération résolue en leur conseil, il

crut les devoir dissimuler et n'en point parler.

I^ntre autres choses, le Roi lui parla, par tru-

chement, en anglais, qui étoit une façon extraor-

dinaire et non usitée par lui ni par le feu Roi

son i)ère, ni par la reine Elisabeth justpi'alors,

parce (prilsi)arl()ient tous trois très-bon français.

Il continua encore, depuis, celte façon de faire
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en anglais; mais , les autres fois qu'il le vit en

particulier, allant saluer la Reine , il lui parla

français et traita avec plus de privante et de li-

berté. La lettre aussi qu'ils écrivirent au Roi par

leur ambassadeur Edmond étoit écrite en latin,

contre ce qui étoit accoutumé depuis la reine

Elisabeth , ayant voulu en cela reprendre l'an-

cienne forme dont usoicnt ks rois d'Angleterre.

Et, pource qu'en ce temps-là le titre de majesté

n'étoitpasen usage entre les rois, ils ne [le don-

nèrent pas aussi au Roi en leur lettre, mais seule-

ment celui de sérénité, pource que anciennement

on usoit de ce seul titre-là et de celui de gran-

deur, sans considérer les changemens des temps

et les innovations qui s'étoient apportées aux ti-

tres en ce siècle dernier, depuis que l'Empire

avoit été conjoint à l'Espagne, et que la gloire

allemande et espagnole, unies ensemble, avoient

recherché des titres nouveaux, leur vanité ne

pouvant pas demeurer resserrée dans ceux dont

ils avoient accoutumé d'user. Depuis ce temps- là

le nom de majesté, qui ne se donnoit qu'à l'Em-

pereur par ses sujets seulement, fut usurpé par

la maison d'Espagne; les rois, qui sont empe-

reurs en France, s'en firent aussi appeler, et en-

suite les autres rois de la chrétienté, et se don-

nèrent tous, les uns aux autres, cette qualité, et

les moindres princes semblablement en usèrent,

écrivant ou parlant à eux , excepté les princes de

l'Empire
,
qui ne voulurent jamais changer leur

façon ordinaire d'écrire au Roi, qui est. Votre

Royale Dignité. Et, sur quelques plaintes qu'ils

tirent du temps du feu Roi
,
qu'il ne faisoit pas

,

en France, couvrir leurs ambassadeurs, bien

ceux des princes d'Italie, beaucoup inférieurs à

eux , se couvrissent devant Sa Majesté, il leur

lit dire qu'aussi lui donnoient-ils le titre de ma-

jesté, ce qu'eux ne faisoient pas; qu'ils parlas-

sent comme eux, et qu'on les traiteroit de même.

Ils en demeurèrent sur cette réponse , et n'en

parlèrent davantage , hormis Ravière
,
qui , de-

puis quelque temps en çà, donnant au Roi le

titre de majesté, demanda que son ambassadeur

parlât couvert ; ce qu'on ne trouva pas à propos,

si cette résolution n'étoit faite par un commun
accord des électeurs, afin qu'elle ne fût point

changée à l'avenir. Quant à l'Empereur, qui est

celui qui, vraisemblablement, retient les élec-

teurs de rendre cet honneur à nos rois, à plus

forte raison refusa-t-il de le leur rendre aussi , et

eux , de leur part, ne lui donnèrent non plus ja-

mais le titre de majesté
,
jusques à ce que , du

temps de la minorité du Roi , les ministres, par

foiblesse et peu d'affection à la conservation de

la dignité de cette couronne, s'y laissèrent aller
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sous prétexte que l'ambassadeur d'Espagne leur

donnoit à entendre que l'Empereur en feroit de

même
;
qui ne le lit toutefois pas , mais ne donne

encore au Roi que le titre de sérénité, bien que,

depuis dix ans en çà, il l'ait donné aux ducs de

Saxe et de Ravière
,
qui l'extorquèrent de lui en

la nécessité qu'il eut de leur assistance en Ro-

hème contre le Palatin, et qu'il ait pris encore

un titre plus élevé que celui de la simple ma-

jesté , se faisant appeler sacrée majesté. En quoi

l'Espagne l'a imité, se faisant aussi traiter de

même, ne leur restant plus rien à usurper que

celui de majesté divine, en quoi il n'y auroit

point de prince sage qui les voulût imiter.

Le roi d'Angleterre encore défendit à Edmond

son ambassadeur, qu'il envoya en France pour

la paix , d'eller voir le cardinal, ne lui donnant

pas la main en sa maison , mais le précédant

,

selon qu'il est usité en la chrétienté, adn qu'il

ne semblât recounoître, en quelque manière,

le Pape, et avouer, comme il dit lui-même de-

puis à Châteauneuf , la doctrine de Rellarmin
,

qui écrit que les cardinaux sont plus grands que

les rois. En quoi il étoit d'autant plus pointilleux,

que les papes prétendent avoir quelque droit sur

le royaume d'Angleterre , et qu'il relève d'eux

depuis que Jean-sans-Terre le leur soumit pour,

par l'autorité du Saint-Siège ,
chasser le dauphin

Louis, fils de Philippe-Auguste, qui avoit été

appelé et élu par les Etats an royaume d'Angle-

terre, et en avoit pris possession.

Un conseil, composé de six conseillers , établi

de nouveau par le roi d'Angleterre pour les af-

faires d'Etat , causoit tous ces changemens
,
en

partie pour lui montrer par là qu'ils avoient soin

de sa grandeur et du rétablissement de son auto-

rité, mais principalement pource qu'aucuns d'en-

tre eux, portés à la paix d'Espagne, espéroient

que tant moins bien les deux Rois seroient en-

semble , tant plus auroient-ils d'avantage pour

avancer ladite paix , et qu'eux tous ensemble

convenoient à une extrême jalousie de la gran-

deur de la France, qui leur sembloit donner

amoindrissement à la leur, et
,
pour ce sujet,

nourrissoient et fomentoicnt toutes les difficultés

et aigreurs qui se renconti-ent toujours dans les

affaires, leur semblant que, formant des diffi-

cultés sur tout , ils prenoient autant d'avantage

sur nous, et se relevoient de la honte qu'ils

avoient reçue. II leur fut aisé de faire trouver

bons ces changemens au roi d'Angleterre, le-

quel avoit si peu d'application aux grandes af-

faires, et s'occupoit si fort aux petites et à celles

qui rcgardoient le particulier de sa maison

,

qu'ils le couduisoient aux grandes à peu près se-

lon leur volonté
,
pourvu qu'ils se donnassent de
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garde ([ifil ne s'en aperçût; car, s'il eût décou-

vert qu'ils eussent eu intention de le ,iiouverner,

il n'eût rien fait de tout ce qu'ils lui eussent con-

seillé, et eussent perdu tout crédit auprès de lui.

Cette pensée lît perdre beaucoup d'autorité au

comte de Carlile
,
qui étoit celui qui , d'entre

eux , avoit le plus de connoissance des affaires

étrangères, et y avoit été le plus employé du

temps du feu roi Jacques et de celui-ci même; car

ce Roi , craignant qu'on ne pensât qu'il fit toutes

choses par son avis, suivoit moins ordinairement

les eonseils qu'il lui donnoit. Il étoit entré aussi

en quelque semblable jalousie du grand-tréso-

rier, et en parla une fois ou deux à Châteauneuf,

lui disant qu'il ne le gouvernoit point, et conjura

même la Reine, une fois qu'elle étoit présente,

que, si elle l'aimoit, elle détrompât ledit Châ-

teauneuf de cette créance ; mais ledit trésorier

étoit si avisé, et se conduisoit avec telle adresse,

qu'il ne permettoit pas que ce soupçon pût pren-

dre racine en son esprit. Davantage , ce conseil

y avoit rencontré l'esprit dudit Roi porté , car

il étoit glorieux et désireux d'honneur, facile à

se dépiter et à croire qu'on le méprisoit, et prin-

cipalement de la part de la France , non-seule-

ment à cause des anciennes jalousies et que-

relles entre les deux royaumes, mais de l'envie

qu'il portoit à la gloire du Roi
,
qui l'élevoit au-

dessus de tous les princes de la chrétienté, et du

regret qu'il avoit des avantages et victoires que

Sa Majesté avoit remportés sur lui;d(mt il con-

servoit la mémoire avec d'autant plus grand dé-

plaisir qu'il ne s'en pouvoit relever, et ne se

voyoit pas en état de s'en pouvoir venger.

Cette maladie d'esprit, qui se faisoit voir dans

toutes les grandes affaires qu'il avoit avec la

France, ou en colles esquelles elle avoit quelque

intérêt, se fit particulièrement connoître en deux

occasions légères , et qui ne méritoient pas d'être

considérées. 11 témoigna un sensible déplaisir de

ce ([ue l'on avoit fait imprimer en France le livre

des suscriplions de l'entrée du Roi dans Paris

après la prise de La Rochelle, d'autant qu'en

icelles il étoit fait mention de leurs entreprises

de Ré et secours de La Rochelle, qui ne leur

avoient pas succédé heureusement. Mais, parti-

culièrement, il ne se pouvoit taire entre ses afli-

dés des enseignes gagnées en Ré, lesquelles le

le Roi lit inettredans l'église iNotre-Dame de Ta-

ris, non pour ériger un trophée à ses victoires,

jnais jjour les reconnoitre de la bonté de Dieu et

de l'inlereession de la \ ierge. Il dit à la Reine

sa fiMiine, sur ce sujet et le précèdent, (pu-, s'il

n'eût été chrétien, ces deux actions-la l'eussent

empêché de se réconcilier jamais avec le Roi

,

(|ui
,
pour un peu de mésintelligence qui avoit

été entre eux , sembloit vouloir, par ces choses

,

déshonorer à jamais la nation anglaise; ce qu'a-

près lui avoir dit , il lui fit défense très-expresse

d'en parler à Châteauneuf, de peur que, si on le

savoit, le Roi s'en glorifiât encore plus, et ne

prît un nouvel avantage sur lui du déplaisir qu'il

en ressentoit. De sorte que l'ambassadeur, qui ne

lassa pas d'en donner avis à la cour, conseilloit

que si on vouloit en cela donner satisfaction au

roi d'Angleterre , il suffisoit d'ôter simplement

ces enseignes de Notre-Dame , et non les lui ren-

voyer, craignant qu'il prît cela à nouvel affront,

et qu'on lui voulût faire un nouveau reproche de

l'avoir vaincu. Le cardinal , en ayant avis, manda

à Châteauneuf qu'il en avoit parlé au Roi, qui

faisoit grande difficulté de les ôter, cela ne se

pratiquant point lorsqu'il y avoit eu guerre ou-

verte; cependant, s'il connoissoit que cela im-

portât tant au contentement du roi d'Angleterre

qu'il voulût procéder de bonne foi avec la

France, et donner actuelle satisfaction de ce

qu'il poursuivoit, comme de l'évêque , méde-

cin (i), vaisseau deïoiras, et du commerce, il

pouvoit promettre qu'elles seroient ôtées.

Tous ces changemens susdits d'écrire au Roi

en latin, de ne lui pas donner de la majesté, ne

vouloir pas que leur ambassadeur visitât le car-

dinal , étoient choses auxquelles il étoit d'autant

plus difficile à remédier, qu'ils sont glorieux et

opiniâtres, et croient que nous les méprisons

quand nous les faisons départir de leurs résolu-

tions, qu'ils prennent bien souvent sans les con-

sidérer, et veulent faire croire que c'est par pru-

dence et après y avoir mûrement pensé. Aussi,

si on leur en eût parlé comme de chose à la-

quelle on avoit grande affection, on n'y eût ja-

mais rien gagné; mais Châteauneuf prit un tout

autre chemin , et leur en pai'la à reprises comme
de chose indifférente, ce qui fit qu'avec la pa-

tience il en vint à bout. Il leur remontra pre-

mièrement l'impertinence et l'incivilité qu'ils

commettoient en usant du mot de sérénité au

lieu de majesté , du titre de laquelle il n'y avoit

point de différend entre eux et nous. Ils dirent

que c'étoit une méprise , et qu'ils avoient bien

résolu d'écrire à l'avenir au Roi en latin , mais

qu'ils n'avoient pas considéré la forme , laquelle

avoit été rennse au secrétaire d'Ktat, qui avoit

suivi les vieux registres sans avoir considéré l'u-

sage; en conséquence de cela, ils avisèrent à

envoyer une autre lettre à Edmond, avec charge

de retirer du siein- Houthillier celle qu'il avoit

portée. Fn cette lettre nouvelle ils ajoutèrent au

titre de sérénissiine celui de très-puissant, et

(I) De l'évêque et du médecin calholinues qui dcvaioat

C'trc alUichés à la leiut.'.
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usèrent dans le contexte de la lettre de celui de

majesté, croyant que le Roi leur donneroit les

mêmes titres qu'il lui donnoit ; en quoi ils se

trompèrent, en ce que la langue latine, qui,

par un long usage de plusieurs siècles en cà , ne

peut plus user de la seconde personne qu'avec

mépris, est obligée de se servir de la troisième,

auquel cas il faut ajouter un titre en qualité, ce

que la langue française ne souffre pas, l'usage

(le la seconde personne étant toujours demeuré

lionorable , et partant n'obligeant point à donner

aucune qualité. De là il passa à ce qu'ils n'appe-

loient le Roi que très-chrétien, et ne le quali-

fioient point roi de France et de Navarre ; de

France
,
prétendant qu'ils feroient tort à la qua-

lité qu'ils prennent de roi de France; de Na-

varre, pour faire plaisir aux Espagnols. Il leur

remontra que, quant au titre de Fmncorum
Ilex, les rois d'Angleterre l'avoient donné de tout

temps aux prédécesseurs de Sa Majesté
;
quant

à celui de Navarre, il n'avoit jamais été dénié

par les rois d'Angleterre depuis que le feu roi

Henri IV vint à la couronne, qui est celui qui

qui y a apporté la Navarre. Il vint puis après au

titre que le roi d'Angleterre, écrivant à Sa Ma-
jesté, vouloit prendre, de roi d'Irlande et dé-

fenseur de la Foi , titres nouveaux , non jamais

reconnus par le Roi, et que nous ne devons ni

ne pouvons approuver, l'Irlande n'étant point un

royaume, mais une simple seigneurie , et de la-

quelle les rois d'Angleterre
, depuis trois cents

ans qu'ils la possèdent, ne se sont jamais quali-

fiés que seigneurs, la reine Marie , étant mariée

à Philippe II, roi d'Espagne , ayant été la pre-

mière qui
,
pour augmenter ses titres , s'en qua-

lifia reine. Il est vrai que ses ambassadeurs fu-

rent reçus à Rome en cette qualité, mais cela ne

faisoit rien contre nous, tant pource qu'ils n'y

furent pas reçus avec consentement et approba-

tion de l'Empereur et autres rois de la chrétienté,

que pource même que, quatre ans après, tous les

actes faits par la reine Marie à Rome furent ré-

voqués. Quant à celui de défenseur de la Foi,

c'est un titre qui ne commença que depuis le roi

Charles VIII , et, en l'état présent du schisme

et de l'hérésie de toute l'Angleterre , il seroit

honteux à tous les princes de la chrétienté de

l'avouer. Enfin, après avoir plusieurs fois conféré

amiablement ensemble, il obtint premièrement

d'eux qu'ils ôteroient les titres de roi de France ( l
)

et défenseur de la Foi, puis enfin qu'ils repren-

droientle style ordinaire etécriroienten français.

La visite de leur ambassadeur Edmond vers

le cardinal étoit une affaire plus malaisée à ajus-

(1) 11 doit y avoir d'Irlande, puisque c'est de ce titre

qu'il s'est agi.

ter, Edmond étant un hérétique envenimé , et

d'une humeur aigre et de difficile accommode-
ment. Chàteauneuf, pour entamer cette affaire,

prit une occasion qui se présenta à propos. Il y
avoit quelques jours que le Roi , à son retour de
la chasse, l'avoit envoyé quérir chez la Reine
où il étoit , et fait venir en cabinet , et le pria de
vouloir écrire au Roi et à la Reine sa mère , à ce

qu'il leur plût rétablir la duchesse de Chevreuse

dedans la cour; qu'elle etoit sa parente, qu'elle

avoit souffert pour l'amour de lui, qu'il se sen-

toit obligé à l'assister et faire cette prière à Leurs
Majestés en sa faveur, qu'il en donneroit charge

à son ambassadeur , et le prioit cependant de

leur écrire les instances qu'il lui en avoit faites
,

qu'il se promettoit cela de leur amitié envers lui.

Il en étoit sollicité de plusieurs lieux et par quel-

ques-uns de ses plus favoris qui y prenoient in-

térêt, et par le duc de Lorraine qui y étoit pas-

sionné , et du côté de France par personne à

laquelle il désiroit encore davantage doimer sa-

tisfaction (2). Deux ou trois jours après, Chà-
teauneuf étant chez la Reine, ledit Roi lui fit

encore les mêmes instances, et ajouta qu'aussitôt

qu'il sauroit le retour du cardinal auprès du Roi,

il dépêcheroit un gentilhomme exprès vers le

Roi et la Reine pour les en supplier et lui aussi.

Néanmoins
,
qu'il prioit ledit Chàteauneuf de le

conseiller en cela, et qu'il ne se voudroit enga-

ger en cette prière si expresse pour être refusé,

et n'en recevoir la satisfaction qu'il se promettoit

de l'amitié de Leurs Majestés et de celle du car-

dinal, qu'il désiroit. Chàteauneuf lui représenta

qu'il y trouvoit grande difficulté, que c'étoit une

femme de qui la malice surpassoit celle de son

sexe
,
quelque malicieux qu'il soit , et qu'on avoit

éprouvé que plusieurs personnes de condition et

de puissance se détournoient du service du Roi

pour adhérer à ses passions. Il le remercia de ce

qu'il lui en parloit avec franchise, et lui dit que,

le duc de Lorraine ayant envoyé exprès un gen-

tilhomme pour l'en supplier , il ne savoit com-

ment faire pour se démêler de sa prière
;
qu'il

pensoit envoyer pour cela Montaigu en France
,

qu'il étoit serviteur particulier et obligé du car-

dinal , comme en vérité il parloit très-dignement

de lui et de la France en toutes occasions. Néan-

moins, après y avoir davantage pensé, il dit

qu'il se contenteroit d'envoyer Saint-Remy en

Lorraine , et lui donneroit charge d'en parler au

Roi en passant; au pis aller, il feroit l'office

qu'on désiroit de lui , et en recevroit telle ré-

ponse qu'il plairoit au Roi lui donner. Il ajouta

qu'on lui avoit voulu faire croire que le cardinal

n'aimoit ni son Etat ni sa personne , mais qu'il

(2) Sans doute la reine.
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donnoit cela au temps passé et au malentciulu

qui avoit été entre les deux couronnes , et vou-

loit honorer sa vertu et sa personne , comme du

plus illustre homme qui fut aujourd'hui
,
pour

les grandes actions et signalés services qu'il avoit

rendus au Roi son maître et à toute la chrétienté.

Le cardinal , ayant eu avis de ces choses par

Chateauneuf , lui manda , sur le sujet de ma-

dame de Chevreuse, qu'il avoit fait voir l'article

de sa lettre au Roi et à la Reine sa mère, qui

lui avoient répondu qu'ils s'étonnoient comme

le roi de la Grande-Bretagne, donnant si peu

de contentement sur les choses à quoi il étoit

obligé par bons contrats, vouloit demander des

choses si contraires au sentiment de Leurs Ma-

jestés
,
que le Roi avoit dit ces propres termes :

« 11 fait difliculté d'une dame de lit qu'il ne cou-

noît pas , et qu'on choisiroit de bonne et douce

humeur
,
parce qu'il dit que cela troubleroit le

repos de sa maison et intelligence d'entre lui et

la Reine , et veut que j'en prenne une que je con-

nois trop , et qui a toujours troublé ma maison ;»

qu'en un mot, pour plusieurs raisons trop lon-

gues à écrire, il le pricit de détourner l'ambas-

sade qu'on lui vouloit faire sur ce sujet, pouree

qu'il n'y trouveroit ni le compte de la Reine ni

le sien. Sur ce que le roi de la Grande-Bretagne

lui avoit dit que le cardinal étoit mal incliné

vers lui et son Etat , il manda audit Château-

neuf qu'il n'y avoit que des malins et imposteurs

qu' eussent pu persuader au roi de la Grande

Bretagne qu'il n'honorât pas sa personne et n'af-

fectionnât pas ses Etats; qu'il le prioit de lui

témoigner qu'il respectoit en lui non-seulement

son sceptre, mais les grandes qualités qui étoient

en sa personne; qu'il desiroit sa gloire et y con-

tribueroit toujours par souhait s'il ne le pouvoit

faire autrement; (ju'il ne tiendroit qu'a lui de la

porter à un haut point, formant de bons desseins

pour la conservation des alliés de ces deux cou-

ronnes , et les poursuivant fortement
;
qu'il s'as-

suroit que, si dans la mauvaise intelligence pas-

sée entre les deux royaumes, il avoit fait ce qu'il

avoit pu pour le service du Roi , il l'en estime-

roit davantage, puisqu'en cela il avoit fait ce

qu'il devoit; mais qu'à l'avenir il ne satisferoit

pas aux volontés du Roi s'il ne le servoit connue

hii-iiKMne; (pi'il le prioit de lui donner eetle as-

suranec de son afl'eelion et de sou Ires-humble

service, (^luîteauneuf lit lesdites réponses audit

roi d'Angleterre, et ajouta que ces rapports, (pii

lui iisoient été faits, étoient des calomnies qui

Aeiioient de l'iibbé Seaglia et de son maître , e(

de (|nel(HU'S siens ministres , lui désignant le

eomte de Carlile, (|u'il sa\oit certainenu'ut être

un de ceux qui lui avoient donné ces impressions

pour l'aliéner de la France et l'empêcher d'y

prendre confiance , et le porter du côté d'Espa-

gne. Puis il dit, comme de lui-même, qu'il

voyoic bien que ledit cardinal étoit en peine de

ne pouvoir témoigner à son ambassadeur le désir

qu'il avoit de le servir, et entretenir une bonne

intelligence entre le Roi et lui, pour l'intérêt

des deux couronnes: mais que, ledit ambassa-

deur ne l'ayant point vu (1) , il avoit prié Cha-

teauneuf de lui donner des assurances de son ser-

vice et de son affection. Sur quoi il lui répondit

que ce n'étoit pas la faute de son ambassadeur
,

qu'il lui avoit ordonné d'user avec les cardinaux

comme avec les autres princes et seigneurs de la

cour; néanmoins qu'il faisoit tant d'état et d'es-

time du cardinal pour ses grands mérites et ver-

tus , et pour être si bon serviteur du Roi son

frère, qu'il vouloit changer cette résolution en

sa personne. Le lendemain Carleton, le venant

voir, lui dit que le Roi , considérant le mérite et

la personne particulière du cardinal , ordonnoit

à Edmond de l'aller saluer de sa part, et ne pré-

tendre rien de lui que ce qu'il lui plairoit ; mais

aussi qu'il prioit ledit cardinal de ne le point

conduire quejusques à la porte de sa chambre,

afm de ne faire point de conséquence pour les

autres cardinaux : ce qu'il disoit afin que cela

passât pour une visite d'Edmond, gentilhomme

particulier, au cardinal, et non pas d'Edmond

ambassadeur, lequel , en qualité d'ambassadeur,

il conduiroit plus avant. Edmond ensuite envoya,

à quelque temps de là, son secrétaire au cardi-

nal, pour lui demander audience, et voulut sti-

pulyr (|uelque chose avec lui. Il lui répondit

qu'il ne verroit jamais d'ambassadeur d'Angle-

terre, s'ils ne traitoieut avec lui comme avoient

fait le due de Buckingliam, le comte de Holland

et Carleton , et qu'il savoit que le comte de

Bristol et le mylord Aston
,
qui avoient été long-

temps ambassadeurs en Espagne , en avoient

ainsi usé envers les cardinaux de Lerme et Za-

pata , lesdits cardinaux ayant toujours pris la

main droite sur eux en toutes occasions, tant

en lieu tiei-s que chez eux-mêmes. Le roi d'An-

gleterre , ayant eu avis de cette réponse par sou

ambassadeur
,
qui le lui manda, selon son na-

turel, avee aigreur, dit à Chateauneuf qu'il étoit

marri que le cardinal ne s'etoit eontenté de re-

cevoir la visite en cette sorte; que la difliculté

qu'il avoit faite jusques ici
,
qu'Edmond le visitât

comme les autres ambassadeurs, ne regardoit

point sa personne, mais la dignité qu'il tenoit

du Pape, qu'il ne pouvoit ni vouloit reconnoitre,

pour ne consentir à l'opinion de Hellarmin
,
qui

(I) Ce JoiiK (h'ioiir a été fait pour rovciiir à celle qiies-

tlDiide la visilc tle ramhassadenr aii;;lais au carcliiial.

(
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dit que les cardinaux sont plus que les rois ,, et

qu'encore qu'il eût refusé la visite, néanmoins

il comraanderoit à Edmond que, toutes et quan-

tes fois qu'il l'auroit agréable , il l'alUît trouver.

Chàteauneuf lui représenta que cette raison d'une

prétendue reconnoissance envers le Pape
,
que

les siens lui donnoient à entendre, étoit mau-

vaise et reconnue pour telle de tous les autres

princes protestans de l'Europe , tous les ambas-

sadeurs desquels ne faisoient point de difficulté

de visiter le cardinal , à la dignité et personne

duquel il faisoit tort contre son intention, puis-

qu'il témoignoit l'aimer et estimer. Edmond, au

lieu de se servir de ce second commandement

,

comme il le devoit , voulut mettre la chose en

traité, et eu parla au sieur Bouthillier, secré-

taire d'État, et à Boneuil, conducteur des am-

bassadeurs, désirant qu'il fût arrêté entre eux

qu'il ne l'iroit voir que comme gentiliiomme par-

ticulier, et ne seroit conduit par lui que jusques

à la porte de sa chambre. Chàteauneuf s'étoit

accordé à cela ; ce dont le cardinal le blâma

,

lui mandant que c'étoit chose à laquelle il de-

voit avoir jugé qu'il ne voudroit pas consentir,

cet expédient n'étant pas expédient, mais pure-

ment l'effet de ce que les Anglais prétendoient,

et partant qu'il détrompât nettement, une fois

pour toutes, le conseil d'Angleterre sur ce sujet,

après quoi les ambassadeurs d'Angleterre le ver-

roient ou ne le verroient point, comme bon leur

sembleroit. Le roi d'Angleterre, ayant eu avis

de cette dernière action de son ambassadeur,

dit qu'il ne prétendoit pas qu'il en dût user avec

tant de recherche et de précaution
;

qu'il lui

avoit bien fait entendre qu'il ne désiroit pas que

le cardinal le reçût, ni l'accompagnât au sortir,

mais quand il en auroit usé autrement, que c'eût

été à la personne d'un gentilhomme à qui il eût

rendu cet honneur, non à son ambassadeur; car,

en qualité d'ambassadeur , ce seroit reconnoître

l'autorité du Pape , ce que ses prédécesseurs

n'avoient jamais fait. Mais puisque l'affaire étoit

maintenant publiée et venue en contestation en-

tre son ambassadeur , un maître des cérémonies

et un secrétaire d'État, il ne pouvoit consentir

à cette préséance en faveur des cardinaux, et

qu'il falloit que cela s'accommodât en une autre

occasion , et avec une autre personne plus sage

et moins pointilleuse que ledit Edmond. A quoi

Chàteauneuf lui répondit, de la part du cardi-

nal, que la môme considération de Sa Sainteté

qui retenoit ledit Roi , obligeoit le cardinal à ne

se point relâcher de ce qui étoit dû à sa dignité,

et dont lui et ses semblables étoient en posses-

sion avec les empereurs , rois et princes de la

chrétienté , même avec lui et feu son père
,
que

IT. C. D. M. T. VIII.

le comte de Nitschdalc étoit là présont, qui avoit

porté commandement de la part de feu son père

aux comtes «le Carlile et Holland à Compiègne

,

de lui donner la main partout, et, depuis, avoit

été ainsi pratiqué par eux et par le duc de Buc-

kingham et Carleton , de son su et consente-

ment. Il lui dit qu'il étoit vrai, mais que, lors-

que le duc de Buckingham partit, il lui dit qu'il

trouvoit bon qu'il visitât ledit cardinal et lui

donnât la main, comme seigneur particulier,

et non comme ambassadeur, et que c'étoit la

même chose que le feu Roi son père avoit or-

donnée aux comtes de Carlile et Holland. Chà-

teauneuf lui dit qu'Edmond en pouvoit et devoit

donc en avoir usé de même, et que le cardinal

n'eût point recherché l'interprétation de ses in-

tentions. Voilà les difficultés et pointillés que

Chàteauneuf trouva en Angleterre à son arrivée,

et comme elles furent terminées (i).

Le principal dessein public de son ambassade

étoit pour faire jurer la paix. Les deux Rois

étoient convenus que cette action se feroit le 1

6

septembre. Le Roi y satisfit à Fontainebleau, avec

toute la magnificence qui se put. Et , afin que

cette action fût plus solennelle, et que tous les

princes et seigneurs y assistassent , Sa Majesté fit

un règlement provisionnel sur les rangs, séance

et ordre de marcher entre lesdits princes et sei-

gneurs, et spécialement entre ceux qui sont issus

du sang de France comme enfans naturels, et

ceux qui descendent des maisons des princes sou-

verains voisins de cet État , ordonnant que, jus-

ques à ce que, sur les titres et pièces justificati-

ves d'un chacun, il y fût pourvu plus à plein , ils

prendroient cependant séance en tous actes pu-

blies et solennels, selon l'âge et antiquité de

chacun d'eux , sans distinction toutefois d'aînés

ou puînés , et en fit expédier un brevet du 15 du-

dit mois. Le roi d'Angleterre fit le même (2) au-

dit jour ordonné , et avec toutes les cérémonies

requises en tel cas, et témoignage de la vouloir

observer de bonne foi.

Les autres fins de son voyage étoient pour

convenir de plusieurs choses qui étoient nécessai-

res pour l'exécution et entretènement de la paix,

savoir est du rétablissement des prêtres en la mai-

son de la Reine , de quelques officiers pour son

service, de quelques articles importans à la li-

berté du commerce , et de la restitution du vais-

seau de ïoiras. La fin secrète étoit pour prendre

avec ledit Roi une forte et courageuse résolution,

pour la défense de la liberté d'Allemagne et le

bien public de la chrétienté.

(1) Cela prouve (in'il n'y avaitpaslà de choses sérieuses

à trailer.

(2) Le serment, bien cnlendii , non le règlement.
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Quant à ce qui concemoit la maison particu-

lière de la Reine , ii avoit cliari^e de demander un

grand aumônier évècjue, un nombre de prêtres

suffisant pour desservir la chapelle de la Reine et

y faire l'office, une dame de la chambre du lit,

un Jiiédecin , et quelques autres officiers français

que la Reine d'Angleterre lui diroit qu'elle dési-

reroit. Le Roi, quant aux: prêtres, lui en accor-

da six, sans le confesseur de la Reine et son

conipagnon , et un grand aumônier , mais qui ne

fût point évêque, à la charge qu'il n'auroit pas la

liberté d'entrer dans la chambre du lit de la Reine

à toutes heures, comme l'évêque de Mende avoit

accoutumé de faire, il disoit à la Reine sa femme

que c'étoit un gouverneur qu'on lui vouloit don-

ner, qu'il se falloitbien garder de le tenir comme
tel, et qu'elle étoit assez sage pour se gouverner

elle-même. Elle aussi, de son côté, craignoit qu'il

ne voulût prendre autorité sur elle , et en parla

à CluUeauneuf, le priant de bien instruire celui

qui devoit venir, comme il devoit vivre avec

elle et avec le Roi, qui ne vouloit souffrir qu'il

eût l'entrée de sa chambre
,
qu'à l'heure qu'elle

alloit à l'église et à celle des repas. Les ministres

et conseillers secrets du Roi les entretenoient l'un

et l'autre en cette pensée, pour leur propre inté-

rêt, craignant que, si la Reine étoit conseillée par

un homme de jugement, elle se servît de l'amitié

que le Roi lui portoit pour prendre peu à peu

quelque autorité dans les affaii-es ; car le Roi vi-

voit avec elle avec de grands témoignages d'a-

mitié et de tendresse , et se plaisoit tellement en

sa compagnie, que ses conseillers se plaignoient

de n'avoir quasi pas d'heure pour parler à lui,

étant toujours chez elle lorsqu'il étoit de retour

de la chasse. Il lui disoit souvent, comme elle

rapporta audit Chateauneuf
,
qu'il voudroit qu'ils

fussent toujours ensemble, et même qu'elle vint

au conseil avec lui, s'il ne craignoit que les An-

glais diroient (ju'une femme gouverneroit et se

mêleroit d'aflaires. Klle ne s'en soucioit nulle-

ment, se contentant de posséder son affection
,

sans prendre aucune part dans le gouvernement,

et même ne sachant pas parler d'affaires ; et

,

((uand on la prioit de quehiue chose, pour petite

qu'elle fût, elle appréliendoit tellement d'impor-

tuner le Roi, qu'elle fuyoit de lui en parler, et,

quand elle lui en parloit, c'étoit si froidement

que cela ne faisoit aucun effet. Le cardinal , en

ayant avis, manda audit Chiiteauneuf qu'elle fai-

soit bien de se ménager avec le Roi , si elle le

faisoit par piudcnce. Tout ce (pi'il craignoit étoit

«pièce lut par négligence des affaires, souvent

naturelle aux jeunes princesses
,
pour le peu

d'expérience qu'elles y ont , à cause de leur j'ige

qui ne leur permet pas de s'y appliquer sérieuse-
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ment; qu'eii celui où elle étoit, elle seroît plus

louable que blâmable de faire semblant de se con-

tenter de posséder les bonnes grâces du Roi,

comme il lui mandoit qu'elle faisoit, pourvu

qu'elle ne permît pas que l'on persécutât les ca-

tholiques, d'autant qu'il lui seroit honteux d'a-

bandonner ceux de qui elle étoit obligée d'embras-

ser la protection. Le Roi et les siens l'entretenoient

si bien qu'ils la conduisoient où ils vouloient, et

lui faisoient approuver sans peine les difficultés

qu'ils apportoient aux choses qu'elle avoit dési-

rées
,
pour les refuser ; ce qui faisoit qu'elle n'étoit

tenue parmi ses serviteurs, même anglais , en

aucune considération de leur pouvoir faire du
bien,n;ais seulement de faire du mal à qui elle

voudroit. Ce que Chateauneuf lui ayant remon-

tré, elle lui dit que la cause étoit qu'elle n'avoit

personne en qui elle pût se fier et parler, et qui

l'instruisît des choses qu'elle devoit faire, dont

le Roi et ses ministres s'étant bien avisés , crai-

gnoient que l'évêque qu'on lui vouloit envoyer

fût un homme choisi pour faire cet office-là , sa-

chant bien qu'il trouveroit assez d'Anglais qui

l'aideroient et se joindroient à lui
,
pour faire que

la Reine s'autorisât auprès du Roi son mari ; c'est

pourquoi ils ne vouloient point que ce grand au-

mônier fût évêque, qui est une qualité qui porte

respect, mais un simple bénéficier qui n'eût

point entrée dans la chambre du lit. A cette rai-

son ils ajoutèrent encore que les évêques d'An-

gleterre faisoient une clameur sur ce point-là.

La faction espagnole , et celle des moines qui

étoient jaloux de cet établissement, les y animè-

rent encore beaucoup davantage qu'ils n'eussent

été d'eux-mêmes. La crainte du parlement rete-

noit aussi beaucoup le Roi
,
qui desiroitle conten-

ter pour tirer
,
par leur moyen , l'assistance qu'il

vouloit de ses peuples; et il savoit qu'ils étoient,

pour la plupart, puritains, et partant plus enne-

mis de la religion catholique. Toutes ces choses

firent que, quelque instance que lui pût faire

l'ambassadeur, lui représentant le respect qui

étoit dû au contrat de mariage, par lequel il avoit

promis que la Reine auroit un évêque pour son

grand amnônier, la grandeur de la Reine qui le

re([uéroit ainsi , et le désir ([u'en avoit la Reine-

mère, il ne put jamais gagnei' autre chose du Roi,

sinon ([u'il ne pouvoit souffrir que ce lut un évê-

(jue qui vînt avec ses habits pontificaux contre-

carrer ceuxdu pays qui ne le pouvoient endurer;

que cela devoit être indifférent au Roi, ((u'à lui

ii étoit ])réjudieial)le, et prioit ([u'on ne l'en pres-

sât pas davantage. Quant aux prêtres , il en ac-

eordoit huit, (ju'on lui feroit plaisir de lui envoyer

plutôt des séculiers que des réguliers. Quant aux

l'éguliers, qu'on lui en envoyât de tels qu'on vou-
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droit
,
pourvu qu'ils ne fussent point jésuites

;

néanmoins qu'il désii'oit que ce fût plutôt des l)é-

nédictins que d'autres. Pour les prêtres de l'Ora-

toire, il n'en vouloit point avoir d'autres que celui

qu'il avoitdéjà, qui étoit confesseur de la Reine,

et son compaiiuon. La Reine ensuite dit à Châ-

teauneuf que le Roi son mari avoit raison, et que

cela feroit trop crier les évéques du pays
,
qui

étoient puissans dans le parlement , et faisoient

déjà assez de plaintes du nombre de prêtres qui

avoit été accordé, et du bâtiment de l'église et

du cimetière qu'on leur accordoit. Le lloi voyant

que la Reine sa sœur le désiroit ainsi s'en con-

tenta, et, jugeant qu'il étoit mieux séant que les

prêtres qu'il lui enverroit fussent réguliers, il en

choisit de l'ordre des capucins pour y envoyer.

Quant aux autres officiers de la maison de la

Reine , le roi d'Angleterre remit absolument

l'ambassadeur à en parler à la Reine sa femme
,

disant qu'il remettoit cette affaire à sa volonté.

Il (1 ) la trouva fort froide à l'établissement d'au-

cuns d'eux, de peu de volonté d'une dame du lit,

disant en avoir déjà assez d'autres, et que toutes

les places étant prises, et les tables de sa maison

données aux dames qu'elle avoit, celle qu'on en-

verroit de France se trouveroit bien étonnée,

n'ayant rien à faire en sa maison , et bien empê-

chée à soutenir toute la dépense qu'il lui faudroit

faire, n'ayant aucun secours d'Angleterre pour

cela. Ces discours lui avoient été mis dans l'es-

prit par le Roi son mari
,
qui craignoit fort qu'il

lui en fût donné une , de peur qu'étant seule fran-

çaisedequalitéauprès d'elle, elley prît confiance et

écoutât souventefois ses conseils pour s'y laisser

conduire en toutes occasions. Si elle se soucioit si

peu d'une dame du lit , elle avoit bien moins de

souci encore d'avoir d'autres officiers français
;

seulement s'arrêta-t-elle à un médecin qu'elle dit

désirer qui lui fût envoyé , non pour tenir le lieu

de premier
,
qui étoit affecté à Mayerne dont elle

étoit contente, mais pour servir après lui ; ajou-

tant qu'elle feroit plaisir au Roi son mari de ne

mettre point plus grand nombre de Français en

sa maison
,
qu'il désiroit cela avec une particu-

lière affection , et ce d'autant plus opiniâtrement,

qu'il disoit n'avoir gagné que ce seul point par la

guerre ,
le Roi ayant eu tous les autres avanta-

ges de son côté. C'étoit une chose bien étrange

que la gloire qu'il mettoit à avoir une absolue dis-

position de la maison de la Reine sa femme ; il

voulut que jusqu'aux moindres et plus vils offi-

ciers , ils y fussent de sa main et Anglais, et pour

cela seul , si on s'y fut voulu affermir, eût conti-

nué la guerre et ne se fût pas soucié de mettre

son Etat en hasard, tant il est vrai ({u'il faut que

(1) L'ambassadeur.

l'objet soit proportionné pour mouvoir la puis-

sance
, et que les grandes âmes sont mues seule-

ment par des objets relevés, et les plus foibles par

des considérations légères et de néant. Néan-

moins, il fut enfin accordé que la Reine lui en-

verroit une dame du lit , telle qu'elle sauroitêtre

propre à lui être envoyée ; mais ce choix étant

de telle importance qu'il ne pouvoit être fait si-

tôt, cela fut remis au temps que ladite Reine-

mère jugeroit à propos.

Les articles concernant le rétablissement et la

liberté du commerce furent plus difficiles à ac-

corder, pource qu'outre l'intérêt général et la

coutume ancienne des Anglaisa pirater, cela re-

gardoit encore le particulier de tous les grands,

et ceux du conseil d'Angleterre
,
qui étoient tous

en part avec les corsaires. Le sieur de Château-

neuf demanda aux commissaires qui furent nom-
més par le Roi pour traiter avec lui

,
qu'on re-

nouvelât les anciennes alliances entre les deux

couronnes , et qu'on les gardât inviolablement

,

avec ouverture de commerce sûr et libre. Que la

loi et statut qui porte confiscation des vins de

France qui seront apportés dans les navires fran-

çais soit révoquée , et qu'il soit permis aux Fran-

çais de porter et transporter dans leurs vaisseaux

toutes sortes de marchandises non prohibées , et

aborder librement les ports et quais d'Angleterre^

conformément au cinquième article du traité de

1607, et en général que toutes les choses pour le

commerce entre les sujets des deux royaumes

fussent réglées selon les traités et accords faits en

1518, 1546 et 1559. Toutes ces choses qu'il de-

mandoit étoient justes et dévoient être accordées

par des personnes équitables; mais leur intérêt

particulier, et les piiateries dont ils étoient de-

puis un si long temps accoutumés d'user impu-

nément à cause des guerres continuelles entre la

France et l'Espagne qu'ils les tenoient pour un

droit acquis, les empêchèrent de vouloir jamais

venir à un règlement général, joint qu'encore

qu'ils soient barbares et hardis à refuser les

choses raisonnables s'ils n'y sont contraints par

la force, néanmoins, l'injustice de leur procédé

étoit si manifeste, que, leur étant représentée,

ils ne la pouvoient nier, et toutefois ils n'y vou-

loient pas remédier. De sorte que Châteauneuf

fut contraint, pour avancer quelque chose avec

eux , de venir à traiter des torts particuliers que

nos marchands avoient reçus d'eux , afin d'en ti-

rer quelque raison. Il leur demanda la restitu-

tion de quinze ou vingt vaisseaux qu'ils avoient

pris depuis le 24 avril
,
jour auquel la paix avoit

été signée, jusques en juillet, auquel ledit Châ-

teauneuf arriva de delà. Sur quoi il reçut, par

ces commissaires et par les commandemens dU

7.
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Roi, tous les ordres qu'il pouvoit désirer; mais i

les officiers de l'amirauté y apportoient tous les

jours de nouvelles difficultés et longueurs, pour

ennuyer les marchands; ce dont l'ambassadeur

se plaignant, et le Roi plusieurs fois ayant fait

semblant de s'offenser de l'inexécution de ses

commandemens , enfin le grand-trésorier, les

comtes d'Arundel, de Carlile etCarleton, s'as-

semblèrent avec l'ambassadeur pour y mettre

une fin, et y firent trouver les officiers de l'ami-

rauté, pour rendre compte des difficultés qu'ils

apportoient. Pour réponse, ils firent voir un pla-

card du Roi leur maître
,
par lequel il déclaroit

de bonne prise tous les vaisseaux de ses amis qui

se trouveroient allant et venant d'Espagne , et

que, jusques à ce qu'il fût révoqué, ils ne pou-

voient relâcher huit desdits vaisseaux qui avoient

été pris allant en Espagne. Pour les antres, il

leur fut ordonné de les faire relâcher, et que

,

pour le surplus, il en falloit parler au Roi. Quel-

ques raisons que notre ambassadeur pût mettre

en avant contre eux, et quelque foibles et ridi-

cules que fussent leurs réponses, si n'eût -il ja-

mais pu obtenir la restitution de ces vaisseaux,

qu'ils avoient déjà jugés de bonne prise , s'ils

n'eussent reçu nouvelle qu'un vaisseau de gueri'e

du Roi , nommé , commandé par le capitaine

Bontemps , avoit pris à la côte de Barbarie deux

de leurs vaisseaux, l'un desquels étoit chargé de

munitions de guerre qu'ils portoient aux Infidèles,

et les avoient amenés à Dieppe. Il y en avoit un

grand bruit en la ville de Londres, les marchands

faisant des plaintes publiques de l'injuste rigueur

qu'ils exercoient contre les nôtres pour favoriser

leurs pirates.Cesdeux vaisseaux étoient fort riches,

et nous ne nous fussions pas accordés à la mu-
tuelle restitution de nos huitvaisseaux et de ceux-

là, sans la nouvelle qui arriva que les Ecossais

avoient, depuis la publication de la paix, fait

descente en Canada , et s'étoient saisis de Québec

et des autres places que tenoient les nôtres, et de

leurs marchandises, ayant renvoyé les personnes

en Angleterre. L'ambassadeur en ayant eu avis

en fit plainte, et fit, du consentement du Hoi,

saisir toutes les marchandises qui en avoient été

apportées. Le Koi , du commencement
,
promit

absolument d'en faire faire raison à l'ambassa-

deur. Depuis, ils lui donnèrent une impression

que ces pays appartenoicnt aux Ecossais qui les

avoient découverts
, et s'y étoient habitués les

premiers; (pie les Erancais les en avoient chas-

sés, et ([u'il étoit libre a un chacun, soit en temps
de paix ou de guerre, de reprendre le sien ou il

pouvoit. Mais, sans vouloir venir à l'éclaircisse-

ment de toutes ces choses, où il y eût eu de la

C(Uitention de part et d'autre, Cliàteauneuf eut

ordre de représenter simplement que c'étoit une

prise faite depuis la paix , et
,
partant

,
qu'elle de-

voit être rendue de bonne foi : ce que nous ver-

rons ci-après avoir été exécuté , bien que non si-

tôt , et avec beaucoup de peine.

Au même temps qu'arriva en Angleterre la

nouvelle de la prise du Canada, en arriva une

autre d'un notable désavantage qu'ils avoient eu

en l'ile Saint-Christophe contre nous. Depuis

quelques années , les Français et les Anglais s'y

étoient habitués en divers lieux, chacun d'eux

possédant une partie de l'île, et y vivoient en as-

sez bonne intelligence
,
jusques à ce que , du

temps de la guerre entre les deux couronnes , les

Anglais surprirent les Français
,
qui ne s'en don-

noient de garde, les chassèrent de quelques forts

qu'ils attaquèrent les premiers, et, ne le pouvant

pas faire des autres , firent un accord avec eux

,

mais injuste et désavantageux pour les nôtres.

Le cardinal en ayant eu avis, pour montrer aux

Anglais qu'ils n'étoient pas rois de la mer, et si

par le passé ils s'étoient qualifiés de ce vain titre,

ce n'avoit été que par la négligence et peu de

courage de leurs voisins , et que le Roi s'étoit mis

en état de ne plus souffrir cette honte pour la

France, fit équiper une Hotte de dix voiles, la-

quelle il fit partir sous le commandement du
sieur de Cahusac , au mois de juin , deux mois

après la paix faite entre les deux couronnes, avec

charge de remettre les choses en l'état qu'elles

étoient auparavant , ou par amitié , ou par la voie

de la force. Ils partirent du Havre-de-Gràce le

3 de juin, et arrivèrent à la fin de juillet à l'île

de Saint-Christophe , au fort que les Français te-

noient encore , dont Rossé étoit gouverneur. Ca-

husac écrivit au gouverneur des forts des Anglais,

lui donnant avis de la paix entre les deux cou-

ronnes, qui portoit que toutes choses dévoient

être remises au même état qu'elles étoient aupa-

ravant la guerre. A quoi l'Anglais ayant répondu

incivilement , Cahusac va droit vers leur fort,

éloigné à trois lieues de notre rade avant le vent.

Sa Hotte ne consistoit lors (pi'en cinq vaisseaux

,

partie des autres, sé^)ares par la tempête, n'étant

pas encore venus, et partie étant demeurés de-

vant le fort des Français en ladite île. Ils atta-

(luèrent d'abord cinq grands navires qu'ils trou-

vèrent devant leur fort, en prirent quatre, le

cinquième se sauva à force de voiles. Notre Hotte

étant des le mènu' jour retournée victorieus(î à

notre rade, une barcjue anglaise, dès le lende-

main 3, vint avec l'enseigne blanche de la part

du gouverneur, dans laquelle étoient son beau-

frère et (iuel((ues autres des principaux d'entre

eux. Il (leniaiula ((uelle chose Cahusac désiroit

d'eux, alin qu'on regardât s'il y avoit moyende lui



donner satisfaction. Cahusac lui dit qu'il avoit

charge de ne point partir de là que les Français

ne fussent satisfaits par les Anglais des torts

qu'ils leur avoient faits pendant que la guerre

étoit entre les deux Rois et qu'ils étoient plus

forts qu'eux , et que les choses ne fussent remises

au premier état qu'elles étoient devant la guerre.

Ce qui , après plusieurs contestations de part et

d'autre, fut ainsi arrêté et exécuté, et Cahusac

s'en revint. Ledit Cahusac, s'en retournant, vit,

le 9 novembre, près de l'ile Saint-Dominique,

sur les huit heures du soir, au milieu d'une obs-

curité très-grande , une grande lueur qui parut

au ciel, et, au même temps, tomba d'en haut

dans la mer une flamme très-grande , le bas de

laquelle étoit en forme d'étoile, qui paroissoit

plus grande que le soleil ; la queue en étoit très-

grande en longueur et largeur ; elle donna , en

tombant , une clarté si lumineuse
,
que celle du

soleil en plein midi ne lui sembloit pas la surpas-

ser; mais, dès qu'elle fut tombée dans la mer,

ils ne se counoissoient pas l'un l'autre , tant les

ténèbres de la nuit étoient épaisses. Le 29 décem-

bre , il fut de retour en France , et aborda à

Honfleur. Dès le mois de septembre , ils eurent

avis en Angleterre de ce qui s'étoit passé entre

les nôtres et eux audit Saint-Christophe , mais le

racontèrent bien d'une autre manière au Roi leur

maître
,
pour lui faire trouver mauvais tout ce

qui s'y étoit passé. Carlile, à qui le feu roi d'An-

gleterre avoit donné toute cette nouvelle colonie

et le revenu qui en provenoit, comme il avoit

aussi , d'autre part , la charge de fournir à la

dépense nécessaire pour l'entretenir, dit audit

Roi qu'on avoit pris l'île et tué quatre mille An-
glais qui y étoient , dont les veuves et les orphe-

lins faisoient grande clameur dans la ville de

Londres. Edmond manda aussi qu'il avoit fait

faire plainte par Boneuil de cet excès , et que le

cardinal lui avoit répondu qu'il avoit donné ce

commandement à Cahusac, en échange de ce

que les Anglais avoient fait au Canada. Mais

cette réponse fut reconnue être de l'invention de

Boneuil ou de l'ambassadeur, quand on considéra

que les nouvelles de la prise du Canada n'étoient

pas venues que deux mois après le parlement de

Cahusac. Or, quelque temps après arriva dans

un vaisseau de Hambourg le gouverneur, pour

les Anglais , de l'île Saint-Christophe avec trois

cents de ses gens, qui , leur ayant raconté la vé-

rité du fait, changea leurs plaintes en louanges

du bon traitement qu'ils avoient reçu de Cahusac.

Le roi d'Angleterre cependant ne laissa pas,

parlant deee voyage, de direà Chàteauneuf que le

Roi ne lui pouvoit mieux témoigner désirer vivre

en paix et bonne amitié avec lui
,
qu'eu se dépar-
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tant du dessein qu'on lui disoit qu'il avoit de se

rendre maître de la mer
;
qu'il se trouvoit dans

les trésors de sa chancellerie une instruction de

la feue reine Elisabeth
,
par laquelle elle ordonna

à un sien ambassadeur de dissuader ce dessein

au roi Henri IV, même de lui déclarer la guerre

par mer , au cas qu'il s'y voulût fortifier davan-

tage
;
que ses Etats étoient si grands et si puis-

sants par terre, si opportuns en leur assiette

^

que, s'il se rendoit aussi puissant par mer que

par terre , il donneroit jalousie à tous ses voi-

sins. En quoi ce Roi faisoit bien paroître et sa

foiblesse et l'envie qu'il portoit à la grandeur du
Roi , et la crainte qu'il avoit de la prospérité de

ses armes. Chàteauneuf n'eut pas de peine à lui

répondre que la grandeur du Roi ne lui donne-

roit jamais de jalousie; que ses armes seroient

toujours pour son assistance et défense contre ses

ennemis , mais qu'il ne croyoit pas qu'il y eût

prince au monde qui dût raisonnablement ni qui

pût l'empêcher de se fortifier dedans ses Etats

,

soit par mer, soit par terre , comme bon lui sem-

bleroit
;
que ses desseins étoient tous justes et

pleins de modération
;
qu'il n'useroit jamais des

forces et des puissances que Dieu lui avoit mises

en main pour faire tort à personne , mais pour la

défense publique contre ceux qui aspiroient à la

monarchie , et pour la conservation de ses peu-

ples et Etats, qui, depuis plusieurs années en

ça , avoient trop été en proie à leurs voisins par

le peu de forces que ses prédécesseurs et lui

avoient eu sur la mer; qu'ayant reconnu ce défaut,

il le vouloient réparer maintenant. Ledit Roi

,

non content d'en avoir parlé au sieur de Chà-

teauneuf, envoya quérir le comte de Nitschdale.

n proposa en leur conseil un règlement de mer,

que le cardinal lui avoit envoyé , et qu'il étoit à

propos de faire entre les deux couronnes, pour

remédier à plusieurs accidents qui pouvoient être

cause de troubles ou de refroidissement entre eux.

Mais il ne lui fut pas possible de leur faire agréer

aucune des propositions , ne voulant pas con-

descendre à aucune égalité entre le pavillon du

Roi et le leur ; et pource qu'ils voyoient bien ne

le pouvoir disputer à l'avenir , à cause que le

Roi s'étoit fortifié sur mer, ils en ressentoient un

extrême déplaisir dont ils ne se pouvoient taire.

Et ce Roi avoit cela si à cœur
,

qu'il envoya

quérir le comte de Nitschdale ,
qui étoit celui

auquel il avoit donné charge particulière de trai-

ter la paix dernière avec le Roi , et lui dit qu'il

lui reprochoit toujours que , s'il y avoit de la

froideur entre les deux couronnes , la faute ve-

noit de son côté, ne ftiisant pas tout ce qu'il de-

voit pour entretenir une bonne intelligence entre

elles ; mais qu'au contraire , c'étoit le Roi qui le
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forçoit de vivre ainsi , n'étant pas possible qu'ils

pussent être amis, s'armant si puissamment par

mer comme il faisoit; puis il lui donna charge

d'en parler à Chàteauneuf connne de lui-même.

Le comte lui lit la même réponse qu'il en avoit

déjà ouïe du sieur de Chàteauneuf; car il lui dit

que s'il lui commandoit de lui en parler de sa

part il le feroit , mais qu'il trouvoit la proposi-

tion et la plainte qu'il faisoit si injustes, que,

comme de lui-même, il n'en oseroit parler,

pource qu'on se moqueroit de lui de ^'ouloir em-

pêcher un grand roi de faire ce qu'il lui plaît

dans son Etat , et que c'éloit un mauvais conseil

qu'on lui donnoit.

Cette jalousie ne fut pas un des moindres em-

pêchements a Chàteauneuf de i-ecevoir contente-

ment de la demande qu'il lit du vaisseau de ïoi-

ras. Quand il le demanda aux ministres ils le

remirent au Roi, quand il en parla au Roi il le

refusa absolument; ce qui l'obligea de dire aux

ministres que, jusques ici, il l'avoit prétendu

par la prière de la Reine et par gratification que

le roi de la Grande-Rretagne lui feroit 5 mais

,

puisqu'absolument l'on le refusoit, il estimoit

que le i\oi avoit droit de le prétendre comme

chose qui faisoit partie du traité de paix , bien

qu'il n'y en eût rien d'écrit , mais qu'il y en avoit

eu parole donnée , sur laquelle nous nous étions

fiés de bonne loi, comme il se fait souvent en

semblables traités , où il y a des choses particu-

lières que l'on ne veut être écrites , et qui se re-

mettent a la courtoisie des parties, sous assurance

néanmoins qu'en étant priés ils les accorderont;

qu'ainsi il en a été fait en cette occasion où le

comte de Nitschdale et le religieux Scot, tous

deux leurs sujets
,
qui s'entremettoient du traité,

ont assuré , et de paroles et par lettres
,
que la

paix étant faite, la Reine-mère demandant le

vaisseau de Toiras, l'on le lui rendroit; ce que

le trésorier et Carleton lui ayant dénié , il mande

le comte de iNitsclidale et ledit religieux, les-

quels déclarent en plein conseil, et depuis au

Roi, (juc; U'sdils trésoriers dc! Carleton leur

avoient donné cette assurance, et permis de le

mander en France , et qu'ils croyoient , en étant

en([uis par ledit ambassadeur, devoir dire la vé-

rité. Ceux du conseil , (|ui n'avoient point eu de

part au traité de la |)ai\ de France, insistèrent

opiniâtrement a retenir le vaisseau , blâmant les

autres de l'avoir promis, attendu la grandeur et

qualité du vaisseau, la perte ducpiel affoiblissoit

toujours d'autant la force maritime du Hoi. Le
comte de Nitschdale et le reiigieux furent me-
nacés d'être mis |)risonniers dans la Tour, pour
avoir soutenu, devant le Koi et son conseil, la

vérité de cette affaire , le Roi niant absolument
!

lui avoir jamais donné la permission de le pro-

mettre, soit qu'il fût vrai ou qu'il s'en repentît :

ce qui est assez ordinaire à cette nation
,
qui est

hardie à nier la vérité sans honte , voit la raison

et a peine de s'y laisser conduire , est impuis-

sante au bien et au mal, et brûle d'envie et de

jalousie contre la France, avec laquelle elle avoit

fait la paix par impuissance de pouvoir faire

la guerre, non par amitié ni considération de

bien particulier ou public. Le grand-trésorier,

néanmoins, sur quelque instance que Chàteau-

neuf continua à lui faire encore depuis sur la

restitution dudit vaisseau , lui dit qu'il ne falloit

point en rien espérer que par amitié, puis s'ex-

pliquant , dit : « Comment peut-on dire que l'a-

mitié soit parfaite entre ces deux couronnes, tan-

dis que les enseignes prises en Ré demeureront

en l'église Notre-Dame ? » Le comte de Nitschdale

eut aussi commandement du Roi son maître de

lui en parler comme de lui , tant le témoignage

de leur honte et mauvais succès en leur injuste

entreprise contre la France leur étoit à cœur.

Le dessein secret , mais principal , de l'envoi

de Chàteauneuf, qui étoit de convenir d'un moyen
puissant pour s'opposera l'ambition de la maison

d'Autriche, conserver la liberté d'Allemagne et

rétablir le Palatin, bien qu'il leur fût le plus im-

portant, ne fut pas mis néanmoins par eux eu

beaucoup de considération. La paix de Dane-

marck étant arrêtée avec l'Flmpereur, il ne res-

toit plus que le roi de Suède qui fût capable d'être

clief de cette entreprise : il étoit prince coura-

geux et armé, qui ne demandoit qu'une raison-

nable assistance pour cela. Il avoit envoyé un
ambassadeur en Angleterre , ou il leva mille

Ecossais et trois mille Anglais qu'il envoya à son

maître, sollicitant le roi de la Grande-Rretagne

et les Etats de lui donner le même secours d'ar-

gent qu'ils donnoient à Danemarck. Chàteauneuf

en parla , et offrit , de la part du Roi , toute l'as-

sistance qui pou rroit raisonnablement être deman-
dée de Sa ÎMajesté. Le roi d'Angleterre s'offrit en

paroles générales à tout ce qu'on voudroit; mais

(piand ce vint au particulier, il dit qu'il valoit

mieux commenrer à aider à faire la paix avec le

roi de Pologne, et dépêcha un ambassadeur vers

lui pour y intervenir avec Charnaeé, (|ue le Roi

y a\()it envoyé long-temps auparavant. 11 n'étoit

point chiche d'envoyer des ambassadeurs par-

tout
,
pource que cela lui coûtoit peu , et ne le met-

toit en aucune mauvaise intelligence vers ses voi-

sins
; mais de venir a un secours effectif d'argent,

et d'entrer en part avec ses alliés pour l'entre-

|)rise d'une guerre, il ne le vouloit ni ne le pou-

voit. Ses Ktats sont divisés en une faction de

religion qui lesaffoiblit beaucoup, et nourrit des
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haines si envenimées entre ses sujets, de quelque

condition qu'ils soient
,

qu'il ne les peut faire

tous conspirer an bien de son Etat, Davantage,

le parlement étoit directement bandé contre lui

et ses principaux ministres, particulièrement son

grand-trésorier, lequel il demandoit qu'il fût dé-

mis de sa charge et se purgeât des accusations

qui étoient proposées contre lui. Ainsi il n'osoit

assembler son parlement, qui lui dénioit non-

seulement un secours extraordinaire, mais les

daces et péages ordinaires du royaume, qu'ils

prétendoient ne pouvoir être levées sans leur

consentement, qui devoit être renouvelé à cha-

que avènement de roi à la couronne; ce que ce-

lui-ci ne leur ayant demandé , ils avoient fait dé-

fense aux marchands de les payer, et fait fermer

les bureaux qui étoient établis pour cela. Ainsi

il avoit été contraint de lever ce droit par force

en la mer avec des vaisseaux (ju'il tenoit à l'en-

trée et sortie des ports, ([ui en diminuoit de beau-

coup la perception, et troubloit tout leur com-

merce. Le grand-trésorier en parla à Châteauneuf,

et lui dit qu'il voyoit bien le mauvais procédé du

parlement, qui vouloit réduire l'autorité du Roi

à néant; que leur cour et les grands étoient par-

tagés en opinions; qu'aucuns avoient vu ledit

Châteauneuf, pour pressentir quel jugement il

faisoit de ces mouvements
;
que ci-devant Blain-

ville avoit pris ce parti-là , et voulu donner des

espérances à ces factieux de l'assistance de la

puissance du Roi; mais que les auteurs de cette

faction étoient puritains, ennemis des monarques,

et le Roi étant si juste et si chrétien , et en bonne

intelligence avec son maître, il vouloit espérer

qu'il rejetteroit ces propositions, et feroit sentir

aux ambassadeurs de Venise et de Hollande
,
qui

étoient républicains, que la France n'appuieroit

jamais ces gens- là. De quoi il l'assura aussitôt, et

de plus qu'en toutes occasions ou son maître au-

roit besoin de l'assistance du Roi pour la manu-
tention de son Etat , de sa dignité et de sa gran-

deur
,
qu'il pouvoit faire état de son amitié, de

ses forces et de ses moyens. Le Roi lui en parla

aussi lui-même à quelques jours de là, et lui dit

qu'il acceptoit la bonne volonté du Roi son maî-

tre , et espéroit, avec son assistance et entremise,

venir à bout de son parlement. Châteauneuf lui

confirma les assurances de l'affection du Roi son

maître en termes généraux et de compliment,

parce que cela n'engageoit à rien et servoit à le

maintenir en respect envers Sa JNL^jesté.

Cette foiblesse, qu'ils reconnoissoient en eux,

leur faisoit désirer de s'accommoder avec Espa-

gne, avec laquelle ils avoient honte d'avoir com-

mencé la guerre et ne la pouvoir pas soutenir.

La plupart de ceux de leur conseil, intéressés

avec les marchands , les y portoient encore. Leui*

jalousie contre la France, la crainte qu'ils avoient

des vaisseaux que le Roi faisoit construire, l'é-

chec qu'ils avoient reçu en l'île Saint-Christophe,

ou l'on leur avoit montré qu'on avoit le courage

et la force de s'opposer à leur puissance mari-

time, les y coufirmoient. Ils n'étoient point rete-

nus par aucune considération du bien public

,

parce que, d'une part, ils avoient éprouvé que

leurs forces sont de nulle considération en toutes

les guerres qui sont hors de leur île, et que d'au-

tre part ils se croient si forts en icelle, qu'il leur

semble n'y pouvoir être avec effet attaqués par

aucun ennemi , et pour cette considération esti-

ment avoir peu d'intérêt aux affaires de la chré-

tienté. Celui qui mettoit en avant la paix d'Es-

pagne étoit le grand-trésorier, homme qui, étant

pacifique de sa nature, nouvellement élevé en

cette dignité, envié de tous, haï du parlement,

croyoit ne se pouvoir maintenir qu'en évitant les

occasions d'assembler un parlement , dont le Roi

son maître ne se pouvoit passer qu'ayant la paix

avec tous ses voisins, en laquelle seule il pouvoit

chercher les moyens de se délivrer de cette ty-

rannie, et soumettre ce corps à son autorité. Plu-

sieurs dans le conseil s'opposoient à lui
,
plus pour

le contrarier que pour autre raison. Les princi-

paux du peuple et les parlementaires , toujours

ennemis de ceux qui gouvernent, alloient tout

haut blâmant en cela la procédure du Roi leur

maître et de son conseil , disant qu'il devoit em-

brasser l'amitié de la France, s'unir étroitement

avec elle et continuer la guerre contre l'Espagne;

et
,
publiant les victoires du Roi et l'état glorieux

auquel il se trouvoit, disoient qu'on ne devoit pas

laisser partir Châteauneuf sans résoudre quelque

Jîonne alliance
,
pour la conservation des Etats

alliés contre la maison d'Autriche. Des personnes

de qualité venoient voir Châteauneuf, et lui te-

noient ces discours
,
qu'il écoutoit sans s'ouvrir

avec eux
,
qui , dcins les divisions dans lesquelles

ils se retrouvoient, étoient incapables d'aucun

conseil. Le grand-trésorier, non tant pour les

contenter que par précaution, afin que, s'il étoit

trompé par les Espagnols en ce traité, et ([u'il ne

réussît, il trouvât de quoi s'excuser et défendre,

sachant bien qu'en étant le seul auteur l'événe-

ment en tomberoit tout sur lui , disoit que la

France y auroit tout pouvoir, qu'il ne s'y passe-

roit rien sans elle, et qu'elle seroit maîtresse de

la paix ou de la guerre. Rubens, peintre fiamand,

étoit celui qui de la part d'Espagne la traitoit en

Angleterre, ou ce Roi lui avoit donné quatre

commissaires de son conseil , dont les trois étoient

tenus pour catholiques et le quatrième pour

grand puritain. Il leur proposa de faire comme
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ils avoient fait avec nous , de ne point parler du

passé, mais confirmer les derniers traités, et après

députer des commissaires de part et d'autre, pour

traiter du trafic aux Indes et des moyens de ré-

tablir le Palatin dedans ses États, leur offrant,

dès à présent, de remettre entre les mains du

roi de la Grande-Bretagne les places que le roi

d'Espagne tenoit dedans le Palatinat, pourvu que

ledit sieur Roi lui fit voir les moyens qu'il avoit

de les conserver contre l'Empereur et le duc de

Bavière , desquels il disoit que l'agrandissement

lui étoit suspect, et qu'aussitôt qu'il les lui auroit

remises entre les mains , l'un ou l'autre les atta-

queroit, ce qu'il ne pourroit souffrir. Il s'y ren-

controit encore une troisième difficulté, qui étoit le

traité de ligue qui étoit entre ce lloi et les Etats, qui

portoit qu'ils ne traiteroient point de paix avec le

roi d' Espagne sans le su et consentement l'un de

l'autre ; sur quoi ledit Rubens insistoit que ledit

Roi s'entremît de la paix ou de la trêve entre son

maître et lesdits Etats , et qu'il fît l'un et l'autre

conjointement, et envoyât au plus tôt vers lesdits

Etats et l'Infante pour cela. Le grand-trésorier

en parla à (>bâteauneuf
,
qui lui dit que le Roi

estimeroit toujours la paix entre les princes ses

amis et alliés, comme il la désiroit chez lui;

qu'ils étoient si sages et si prudens, qu'ils la sau-

roient bien faire avec conditions si bonnes et si

sûres, que toute la chrétienté s'en sentiroit, et

particulièrement leurs neveux
,
qui seuls souf-

froient le plus des entreprises de la maison d'Au-

triche. Ee grand-trésorier lui répliqua qu'il de-

voit tenir pour certain qu'ils ne feroient jamais

la paix sans la restitution du Palatinat, ou du

moins une partie, et une condition assurée pour

remettre à l'avenir les enfans du Palatin dedans

le surplus de leurs Etats et la dignité électorale,

la(iuelle ils consentiroient volontiers que Bavière

possédât sa vie durant; en quoi il savoit que Sa

Majesté pouvoit beaucoup aider pour la créance

que Bavière avoit en lui
,
qui l'avoit, le premier

des rois et princes, recomui pour électeur; enfin,

ou (ju'ils feroient la paix homie ou feroient la

guerre , et ruu<! et l'autre par le conseil et assis-

tance de la France. A quoi on pouvoit répondre

que le séjour de Rubens en Angleterre étoit le

principal effet de sa négociation; qu'il suffisoit

aux Espagnols de donner jalousie a tous leurs

voisins d'un traité ([u'ils faisoient avec l'Angle-

terre, pour les faire penser a leurs intérêts et à

leur sûreté
,
quand ils se verroient abandonnés

de ceux (jui étoient le plus intéressés à leur con-

servation; ainsi , ({ue la longueur de la négocia-

tion, et (l'en différer la résolution, semhloil

préjudiciable aux affaires publiiiues et a celles

de son m-utre. Eedil Rubens, pour entrelenir ou

avancer son traité, proposa qu'il vînt quelqu'un

de la part du roi d'Espagne en Angleterre , et

qu'il fût de la part d'Angleterre envoyé quel-

qu'un en Espagne, pour traiter mutuellement à

la cour l'un de l'autre; que les Espagnols y en-

verroient don Carlos Colonna
,
qui commandoit

en Flandre en l'absence de Spinola
,
personnage

de qualité, qui lui porteroit toute assurance de

la part du roi d'Espagne pour l'entière satisfac-

tion du Palatinat , sans user du mot de restitu-

tion au Palatinat. Chateauneuf dit au Roi
,
qui

lui en parla
,
que cet envoi si qualifié étoit pour

le mieux tromper, et faire plus éclater le bruit

de cette paix, qu'ils ne feroient qu'en négocia-

tion, laquelle ils entretiendroient autant qu'ils

pourroient, pour donner jalousie à tousses amis,

et le décréditer avec eux. Mais la passion que

ce prince avoit de cette paix, lui faisoit conce-

voir de fausses espérances qu'ils lui donneroient

contentement. Il dit à Chateauneuf qu'il en vou-

loit être éclairci à cette fois , et ce dans quinze

jours après l'arrivée de Carlos Colonna ; cepen-

dant, qu'il falloit que le Roi et lui avisassent

ensemble aux moyens d'assister leurs amis, par-

ticulièrement les Hollandais qu'il falloit soute-

nir puissamment, et lesquels, s'ils faisoient la

trêve, l'Allemagne étoit perdue, les Espagnols

y pouvant donner la loi telle qu'il leur plairoit.

A quoi l'ambassadeur lui dit qu'il leur montroit

le chemin d'entendre à la paix , et qu'après

l'avoir remercié de la part qu'il lui plaisoit lui

domier des propositions que lui faisoient les

Espagnols , il ne pouvoit que répéter les mêmes
offres qu'il lui avoit faites à son arrivée de la

part du Roi; qu'il étoit prêt d'aviser avec lui et

ceux de son conseil, à tous moyens possibles

d'assister les alliés des deux couronnes, et em-

pêcher le cours des progrès de la maison d'Au-

triche , comme il lui avoit dtp dit, et le

prioit de ne se laisser tromper par les Espa-

gnols
,
qui lui donnoient des espérances mainte-

nant ({u'ils se voyoient pressés par le Roi du

côté d'Italie, et par les Hollandais du côté de

Hois-le-Duc, et de vouloir considérer le dégoût

que cette négociation donneroit à tous ses amis,

de voir qu'il se vouloit laisser tromper encore

une seconde fois, conmie avoient fait le feu roi

Jacques son père et lui, en son voyage d'Esi)agne.

Or , nonobstant toutes ces raisons, ils dépê-

chèrent Cotinton en Espagne, au commence-

ment de novembre, Joint qu'il y avoit quelque

bruit que la trêve setraîtoit, buiuelle ils eus-

sent eu à exlrênu^ déplaisir, et tenu à grand af-

front (pi'elle se fût faite sans lem- entremise. Et

en même temps ([ue, d'une part, ils dépêchèrent

Cotinton en Espagne, de l'autre part, afin de
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ne pas tout-à-faît offenser les Hollandais, et

n'enfreindre l'article de l'alliance qu'ils avoient

avec eux
,
par lequel ils promettoient de ne faire

ni paix ni trêve qu'avec leur consentement , ils

dépêchèrent un nommé Veyres en Hollande

,

pour essayer de les porter à un acconnnodement

avec les Espagnols. Le roi d'Angleterre vouloit

absolument faire la paix avec Espagae; et bien

qu'il sût certainement que les Espagnols , ou ne

lui promettroient rien pour le Palatinat, ou que

ce seroit en paroles si obscures, qu'ils n'estime-

roient pas être obligés de lui eu rien tenir , non

plus qu'ils n'en avoient pas de volonté , il ne

laissoit pas néanmoins d'essayer à se satisfaire,

en imagination, des promesses et assurances

qu'on lui en donnoit au lieu d'effets, aidant lui-

même aux Espagnols à se tromper. Ce qui parut

bien clairement , en ce que son ambassadeur

Waques, qu'ils avoient en Savoie, lui ayant

mandé que Scaglia, à son retour d'Espagne , lui

avoit dit que les Espagnols renverroient la né-

gociation de Cotinton au marquis Spinola, qui

auroit seul le pouvoir pour la restitution desdites

places, et de traiter la paix d'Angleterre, ce

néanmoins il ne laissa pas d'envoyer ledit Co-

tinton. Et depuis, ledit Waques lui ayant encore

mandé qu'il ne devoit avoir aucune créance à

tout ce que lui diroit le sieur Baracèze, secré-

taire du duc de Savoie, résidant depuis quelque

temps en Angleterre, pource que c'étoit un pas-

sionné Espagnol , et qu'il ne devoit non plus

avoir de foi au duc de Savoie, qui ne pensoit

qu'à brouiller la chrétienté , tromper la France

et l'Espagne , et intéresser tout le monde pour

en tirer quelque profit particulier, soit d'argent

ou autre chose, et qu'il avoit, depuis peu, reçu

de Spinola une notable somme de deniers pour

lever des gens pour la défense de ses Etats con-

tre la France, sans qu'il eu eût levé un, qu'il

tranchoit des deux côtés , et ne tranchoit d'au-

cun ; et les trois principaux de son conseil d'Etat,

qui n'étoit composé que de six, Pembrock, Hol-

land et Carleton , ayant pris occasion de quel-

ques nouvelles d'Italie, de remontrer audit Roi

combien il importoit à sa réputation , à son âge

,

eu l'état présent des affaires de la chrétienté , de

s'unir avec le Roi et faire puissamment la guerre

au roi d'Espagne
,
qui ne cherchoit qu'à l'amuser

jusques à ce qu'il eût fait ses affaires en Italie ou

la paix avec nous , laquelle ayant faite , nous

ne voudrions plus rentrer en guerre ; tout cela

ne l'émeut point, et, pour toute réponse , il dit

qu'ils disoient vrai, mais que le pis qu'il lui eu

pouvoit îu'river étoit qu'il auroit la paix en An-

gleterre, et que ce n'étoit pas lui qui étoit cause

de la perle du Palatinat
5

qu'il devoit dix mil-
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lions de livres
,
qui sont un million de livres

sterling
,
qu'avec le temps et la paix il s'acquit-

teroit, et qu'a\ec la guerre il seroit toujours en
nécessité. Mais

,
quoi qu'il pût faire , toute cette

année se passa en ce traité
,
qui ne fut conclu

qu'en la suivante, ainsi que nous dirons en son
lieu

.

Nous ajouterons seulement ici que l'ancienne

contention s'alluma si fort entre les religieux,

et principalement les jésuites et l'évêque d'An-
gleterre

,
qu'avec beaucoup de soin le cardinal

,

à la sollicitation du clergé d'Angleterre , avoit

obtenu de Sa Sainteté pour y envoyer, que Châ-

teauneuf donna avis qu'à l'instigation desdits

jésuites et religieux il avoit été proscrit et sa tête

mise à prix par le commandement dudit Roi.

Le cardinal, de peur qu'en une si exacte recher-

che comme étoit celle qu'on en faisoit, il fût

trouvé et courût fortune de la mort
,
pria Châ-

teauneuf de le retirer secrètement chez lui pour
le mettre à l'abri de cet orage, et, qu'au cas qu'il

ne se calmât point, il le fit passer avec lui en
France à son retour, ce qu'il fit.

Reprenons maintenant les affaires d'Italie;

voyons comme l'on reçoit en Espagne le passage

du Roi à Suse , et le traité qui y est fait
,
quelles

résolutions ils prennent en ces affaires, les ruses

et artifices qu'ils emploient contre Sa Majesté

pour, d'une part, essayer de lui faire croire qu'ils

veulent la paix , tandis qu'ils se préparent a la

guerre, et, de l'autre, persuadent l'Empereur

par ses conseillers, leurs pensionnaires, qu'il

va de son honneur à cette affaire , et qu'ils ne

s'y engagent que pour son seul intérêt; enfin,

les armées qu'ils font à l'improviste descendre

en Italie, pour opprimer le duc de Mantoue, et

tirer une injuste vengeance de ce qu'il a osé se

défendre contre leurs tyranniques prétentions.

Nous avons ci-devant remarqué qu'il y a^•oit

quatre ambassadeurs de Savoie en Espagne, aux-

quels on avoit donné, par risée, le nom des qua-

tre Ëvangélistes; le père Gayetan, qui étoit le

premier, l'évêque de Vintimille, le président de

Mouton et l'abbé Scaglia. L'un ne savoit pas ce

que l'autre traitoit, et chacun d'eux avoit ses

ordres particuliers ; ce qui leur donnoit tant de

jalousie et d'envie les uns contre les autres, qu'ils

en étoient en querelle ouverte. Mais s'ils étoient

mal ensemble pour les passions particulières qu'ils

avoient les uns contre les autres, ils s'accordoient

tous fort bien à promettre , de la part de leur

maître, une inviolable fermeté au service d'Es-

pagne , et une opiniâtre opposition au passage

du Roi pour secourir Casai , et à donner une as-

surance certaine que les forces de leur maître,

aidées de celles d'Espagne , ne pouvoient être
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forcées dans ces montagnes, par les troupes du

Roi. Au milieu de ces promesses et assurances,

il leur arrive tout ensemble à Madrid, le 2G mars,

la nouvelle que le Roi veut entreprendre de pas-

ser et entrer en Italie (ce qu'ils n'avoient jamais

cru jusqu'alors), et celle qu'il a forcé les passages

et, dans le même jour, s'est rendu maître de la

ville de Suse. Ils tinrent ces nouvelles secrètes

deux jours entiers entre eux, selon leur coutume

ordinaire de ne publier les mauvaises qui leur

arrivent que le plus tard qu'ils peuvent.

Lors on commença à murmurer contre Savoie,

douter de sa fidélité, disant que, s'il eût voulu

faire ce qu'il devoit, il étoit impossible au Roi

de faire ce qu'il avoit fait; mais les ministres

p'osoient néanmoins éclater en invectives contre

lui, pour quoique reste d'espérance qu'ils avoient

pu de le maintenir ou de le regagner, et de peur

de le perdre irréconciliablement. Mais les ambas-

sadeurs se ressentirent de cette secrète mauvaise

volonté contre leur maître, par le refroidisse-

ment que le comte Olivarès leur témoignoit, par

le moins bon accueil qu'il leur faisoit en leurs

visites, qui, par conséquent, furent moins fré-

quentes, et par une suspension de la nomination

que le roi d'Espagne a\oit faite du père Gayetan

Ù un évêché de 4000 ducats de rente, et d'une

pension de 12,000 écus, promise à l'évéque de

Vinlimille. Quand, trois jours après, qui fut le

29 mars, la nouvelle arriva que don Gonzalez

avoit capitulé et retiré ses armes de Casai , ce fut

lors qu'Olivarès se mit au désespoir, et dit avec

tant de colère au nonce Pamphilio qu'il en étoit

hors de lui
,
qu'on avoit mal servi le Roi son

maître, que la tète de don Gonzalez en répon-

droil, et plusieurs autres choses qui témoignoient

son sentiment, et qu'il s'en vengeroit cruellement

s'il en avoit jamais le moyen. Néanmoins, en

public il ne parla pas ainsi ; mais lui et les autres

ministres tâchoient de sauver la réputation d'Es-

paune en eet accommodement, et charger l'Em-

pereur de la lionte ([ui leur en étoit arrivée, di-

sant que leurs armes n'étoient ([ue sous son nom,

et ({ue tout l'engagement qu'ils avoient en cette

att'airc n'étoit qu'au regard du duc de Savoie,

lequel étant content en ce traité , ils en demeu-

roient satisfaits en leur i)articulier, et non inté-

ressés en leur réputation ; cpie le seul intérêt de

celle de l'Empereur en ce succès Us fàchoit, mais

qu'ils n'en étoient pas coupables, ayant employé

ce ([u'ils dévoient à s(m alliance, et que, si, de

sa part, il eût fait ce ((u'il devoit, les alfaircs

aujourd'hui seroicnt en autres termes (pi'elles

n'doiiut. Mais ils ne pouvoient voir Lingendes

sans r()U«:ir <le lionte, (piand ils considéroient

(piau coinmeueemcnt de cette guerre il les avoit
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OUÏS parler avec l'arrogance dont ils ont accou*

tumé d'autoriser leurs injustes entreprises, et

que maintenant, tout à coup baissant de ton, ils

parloient si bas. La faveur d'Olivarès, quoiqu'au

dernier point, et l'inapplication du Roi son maî-

tre en ses affaires
,
quoiqu'extrême , reçurent at-

teinte à ce bruit de la prise de Suse, qui, comme
un éclat de tonnerre, réveilla ce Roi de la pro-

fonde léthargie dans laquelle il étoit enseveli;

et, si le Roi eût poussé ses armes jusques à Mi-

lan , comme il le pouvoit, le comte Olivarès cou-

roit fortune de tomber le plus grand saut qu'ait

jamais fait favori. Cette affaire d'Italie étoit

sienne, et Gonzalez seul, pour le flatter ou au-

trement, l'y avoit affermi; tout le conseil d'Es-

pagne avoit été contraire, ils se chargeoient

maintenant l'un l'autre. Olivarès disoitque Gon-

zalez lui avoit promis dès le commencement de

ces mouvemens, qui fut au printemps de l'année

précédente, de se rendre maître de Casai et du
Montferrat en quatre mois. Celui-ci opposoit à

rencontre
,
que le comte ne l'avoit pas secouru

d'hommes et d'argent , ni en la quantité , ni au

temps qu'il lui avoit promis. Le roi d'Espagne,

cependant, s'en prenoit a celui qui étoit présent,

qui étoit le comte, et lui disoit qu'il avoit mis

ses États en péril pour son seul caprice. A quoi

,

tout effrayé, il répliqua que le duc de Savoie ne

lui avoit pas tenu parole, et que Gonzalez l'avoit

trouipé. Le duc de Sessa, ou peu affectionné au

comte, ou zélé au service du Roi son maître,

donna audit Roi , en cette occasion , un discours

en forme d'avis, dans lequel il parloit avec

grande liberté au désavantage du comte. Ce dis-

cours fit quelque impression en l'esprit du Roi,

mais non tout l'effet qu'il eût désiré; car ledit

Roi se contenta de faire tenir deux conseils, dans

l'un desquels il commanda qu'avec toute sorte

d'équité et de justice, on vît et on l'informât si

quelqu'un de ses ministres avoit, contre l'avis

commun des autres, engagé la réputation du roi

d'Esp;igne en l'alTaire d'Italie; en l'autre, qu'on

considérât celui auquel, pour le bien de son ser-

vice, il seroit à propos de donner le gouverne-

ment de Milan. Sur la première demande, ils

déchargèrent tous le comte Olivarès, sans en

prendre néamnoins sur eux ni njeter aussi le

poids sur Gonzalez. Sur la seconde, ils lui pro-

posèrent le duc de Féria, comme celui qu'ils ju-

geoient le plus digne de ce gouvernement; mais

ledit duc, qui ne se tenoit pas beaucoup favorisé

de cette charge, répondit au Uoi son maître (|u'il

se scntoit iulininu'nt obligé de la bonne estime

(pi'il dainnoit avoir de lui, mais ([u'il ne devoit

ni ne pouvoit accepter cette charge que la paix

ne se fit, n'étant pas raisonnable qu'il allât ha-
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sarder sa réputation pour les fautes d'autrui.

Parmi toutes ces disgrâces , Olivarès ne se pou-

Yoit tenir de dire qu'on lui avoit bien prédit que

le Roi forceroit le pas de Suse, mais qu'il ne

l'avoit pas cru, et que l'événement lui avoit fait

>()ir que le procédé du cardinal étoit fort sin-

cère , Cautru
,
qui étoit en Espagne avec ses or-

dres , ayant été très-véritable en sa négociation.

Il n'y avoit aucun qui ne louât le procédé de Sa

Majesté, qui étoit si juste, qu'il tiroitdes louan-

ges et des approbations de la bouche propre de

ses plus cruels ennemis, qui étoient contraints

d'avouer qu'il étoit le plus glorieux prince qui

eût jamais régné, les uns ayixnt été renommés

pour l'équité et la modération de leur esprit, les

autres par les grandes victoires qu'ils avoient

remportées sur leurs ennemis; mais le Roi seul

s'étant signalé en l'un et l'autre, s'étant su rete-

nir, au milieu du cours le plus violent de ses

prospérités, en la modération la plus exacte

qui eût pu s'observei- dans le repos de la paix

,

pourvu , disoicnt-ils
,
qu'il continue en ce sage

conseil qu'il a pris, et que l'occasion si belle et

si présente qu'il a ne lui fasse changer de des-

sein. Ces louanges ne plaisoient pas beaucoup

au roi d'Espagne, et encore moins à son favori,

mais néanmoins on ne parloit d'autre chosedans sa

chambre. L'ambassadeur d'Allemagne dit tout

haut , en la chapelle de Sa Majesté , au banc des

ambassadeurs, que l'esprit de Dieu accompagnoit

et fortifioit le Roi en toutes ses entreprises, tou-

tes les assurances et les forces de ses ennemis

s'évanouissant devant lui , les rivières et la mer

semblant se dessécher pour lui faire passage, la

terre ferme de la France ayant semblé ci-devant

passer quant et quant ses armées navales dans

l'ile de Ré
,
pour y foudroyer les ennemis de sa

gloire, et maintenant les précipices des monta-

gnes s'étant aplanis devant lui pour le laisser

passer. Et Spinola dit tout haut, dans l'anticham-

bre du comte-duc, que le Roi avoit fait en soldat

et en homme de bien tout ensemble; que tout

ce que les historiens flatteurs avoient autrefois

feint de leurs princes
,
qu'ils ont représentés plus

excellens qu'ils n'étoient, étoit moindre que ce

que Sa ÎNIajesté étoit en effet , et que la simple

vérité de ce que l'Europe éprouvoit de lui, sur-

passoit tout l'ambitieux mensonge de leur élo-

quence, pourvu , ajoutoient-ils toujours, qu'il ne

passe pas plus avant, et qu'il s'en retourne sans

tenter autre chose , se devant contenter d'avoir

assuré le duc de Mantoue en ses Etats. Ils ajou-

toient encore, mais plus secrètement, de peur du

comte-duc qui ne leur eût pas pardonné, que le

Roi étoit heureux d'avoir un si grand ministre

que le cardinal , et que c'étoit la preuve fonda-

mentale de la bénédiction de Dieu en son règne.

Bref, tout le peuple, contre sa coutume ordi-

naire, donnoit mille bénédictions au Roi, duquel

ils exposèrent quantité de portraits en toutes les

boutiques des peintres, devant lesquelles un cha-

cun s'arrêtoit par merveille pour le voir, et la

dernière de leurs louanges alloit à dire qu'il étoit

saint.

Le cœur du seul comte Olivarès étoit atteint

d'une douleur mortelle, et, jour et nuit, il ru-

minoit en lui-même tous les moyens qu'il y avoit

de relever l'honneur d'Espagne et flétrir la gloire

que le Roi avoit acquise eu cette action. 11 publia

partout que le roi d'Espagne vouloit la paix et

ratifier le traité de Suse, puisque le duc de Sa-

voie
(
pour la seule défense duquel le Roi son

maître s'étoit armé ) s'en étoit contenté. Mais

quant et quant il publioit aussi qu'il étoit à

craindre que l'Empereur, duquel les ministres

n'avoient point été appelés en ce traité , n'y vou-

lût pas consentir; auquel cas il étoit raisonnable

que Sa Majesté Catholique l'assistât de ses forces,

afin qu'il ne succombât en cette cause. Ensuite

de cela il travailloit pour trouver de l'argent,

mais avec peu d'espérance
,
pource que tous leurs

partisans étoient si épuisés et en telle défiance,

qu'ils ne vouloient plus entrer en avance sans

assignations assurées. Ils suspendirent tous les

biens domaniaux du Roi , dont la plupart appar-

tenoient aux Génois auxquels on les avoit aliénés.

Ils envoyèrent appeler les uns et les autres des

habitans de Madrid, chacun séparément, pour

les obliger h quelque contribution ; les Français

mêmes n'en étoient pas exempts. Ils deman-

dèrent secours aux églises; le chapitre de Tolède

s'étant assemblé à ce sujet, fit réponse que

l'Eglise ne pouvoit, en conscience, rien fournir

pour cette guerre , mais que si les Etats du roi

d'Espagne étoient attaqués, ils vendroient jus-

ques aux calices pour les défendre. Ce refus

n'empêcha pas qu'on ne persistât en la demande,

mais en vain. Tout cela épouvantoit le peuple,

et, comme gens qui se voyoient exposés a nou-

velles contraintes, ils murmuroient et se plai-

gnoient des maux qu'ils soupçonnoient et qu'on

ne pensoit pas encore leur faire endurer.

Cependant la nouvelle se confirme que le Roi

se contente d'avoir assuré les Etats du duc de

Mantoue , et qu il n'a point de dessein de passer

plus avant. Le duc de Féria, néanmoins, recule

dejour en jour de partir pour sou gouvernement;

et, pour donner couleur à son retardement, il

faisoit des demandes si excessives , tant pour

son ameublement que pour son entretènement,

qu'il faisoit baisser la lance à ceux qui gouver-

noient. Le marquis Spinola, de sou côté , refu-?
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soit de partir pour aller en Italie, s'il ne rece-

voit et couduisoit avec lui l'argent dont il disoit

avoir besoin , et ne s'en iioit pas au\ promesses

du comte, qui eu eut de grandes paroles avec

lui. Néanmoins, pour couvrir la nécessité du

Roi son maître , il feignoit de retarder le parte-

nient dudit Spinola, comme étant sa présence

nécessaire pour la trêve qui se traitoit lors
,
par

Rubens, avec Hollande. Le roi d'Espagne, du-

rant toutes ces difficultés , étoit en peine et en

une si profonde mélancolie, que la prieure du

couvent de l'Incarnation de Madrid dit à une

personne de confiance qu'étant audit couvent,

où il alloit à couvert par une galerie, il fut si

pensif, qu'une religieuse s'étant approchée de

lui pour le divertir, il la pria de le recomman-

der à Dieu
,
pource qu'il étoit en la plus grande

anxiété d'esprit où il eût jamais été , et qu'une

prophétie le menaeoit, en l'an lG30,delapertede

tous ses Etats d'Italie. Cette maladie de prophétie

est ordinaire aux personnes religieuses, qui, se

présentant devant Dieu avec quelque inclination

qu'elles ne reconnoissent pas , reçoivent pour

parole de sa part, les désirs qui naissent en elles

du bon succès vers ce qu'elles affectionnent,

avec pensée que c'est pour l'amour de lui. Le
Roi en eut plusieurs semblables durant le siège

de La Rochelle , et de bonnes âmes religieuses

eurent, ce disoient-elles, des vues de l'heureux

succès de ce siège, qui ne devoit pas, ajoutoient-

elles, provenir de la part de la digue, ni des

autres moyens humains desquels le Roi se ser-

voit , mais de la main foudroyante de Dieu
,
qui

devoit tirer de cette ville une punition exem-

plaire, comme de la capitale d'Egypte du temps

de Pharaon. Mais, si le Roi eût abandonné le

travail de la digue, qui de leur pensée étoit inu-

tile, l'effet de la prise de la ville ne se tut pas

ensuivi, et l'armée anglaise l'eût ravitaillée no-

nobstant tous les efforts de l'armée de Sa Ma-
jesté.

Ensuite de ce qu'ils résolurent de donner

toutes les apparences qu'ils pouvoient de vouloir

la paix, ils envoyèrent, en quelque façon, la ra-

tification du traité de Suse en ce qui les concer-

noit, nes'èloigMant pas beaucoup de la substance

des choses qui y éloicnl contenues, mais y chan-

geant néanmoins des paroles, pource ({u'ils font un
point de réputation de ne passer par les résolu-

tions de France, disant qu'ils ne peuvent souffrir

qu'on leur prescrive des lois; mais ensuite aussi

de ce (pi'ils vouloient , aciuchpie |)ri,\ ([ue ce fût,

renouveler la guerre pour essau'r de la termi-

ner avec i)lus d'avantage pour eux , ils ajoutè-

n-iit en cette ratification une chose qu'ils sa-

voient bien que le Roi ne passeroit pas, qui étoit

qu'ils obligeoient Sa Majesté de rendre Suse

premièrement, et retirer ses troupes d'Italie,

comme si eux
,
qui n'avoient jamais voulu dé-

choir de l'injuste entreprise de la spoliation du
duc de ftlantoue que par la force des armes du
Roi , en pouvoient être empêchés que par la

crainte et présence d'icelles. D'autre côté ils sol-

licitèrent l'Empereur de ne souffrir que le Roi

fût en effet l'arbitre de l'Italie comme il l'ètoit

par le traité passé , encore qu'en apparence il y
eût conservé l'honneur dû à sa qualité

;
pour à

quoi l'obliger davantage, ils pressèrent extraor-

dinairement les fiançailles de la reine de Hon-
grie ( 1

)
, espérant

,
par ce moyen , l'exciter à

épouser plus facilement leurs passions.

Il ne leur fut pas difficile , l'Empereur étant

environné de leurs pensionnaires au lieu de con-

seillers. Il étoit armé de long-temps, à raison

des guerres d'Allemagne ; il appela une partie de

ses troupes , leur fit tourner tète vers l'Italie , et,

les ayant fait arrêter quelque temps à l'entour

de Lindau et autres lieux frontières aux Grisons,

il les fit entrer dans leur pays sans leur en don-

ner aucun avis auparavant, et
,
passant le Steich

le 27 mai, ils prirent les postes dont l'armée de

France s'étoit saisie en 1G24
,
qui sont les ponts

supérieur et inférieur qui traversent le Rhin et

qu'il faut nécessairement que toutes les troupes

passent
,
qui veulent aller des Suisses en l'Etat

de Venise, et, par ce moyen, ils séparèrent

les Suisses des Grisons. Davantage, ils prirent

encore un château en la seigneurie de Mayen-
feld, nommé Rafla, pour ôter entièrement le

passage aux Suisses
,
qui étoient du parti con-

traire au leur. Les Grisons, étonnés de cette

surprise , députèrent quelques-uns des leurs vers

le comte de Mèrode qui commandoit ces troupes,

pour savoir à quel dessein ils étoient entrés sur

leurs terres et s'étoient saisis de leurs places

,

sans que Sa Majesté Impériale eût reçu de leur

part aucun sujet d'offense. Mèrode leur envoie

une lettre de l'Empereur, du IS avril, paria-

quelle il leur demandoit le passage, et leur expo-

soit la cause pour laquelle il en avoit besoin,

leur promettant qu'incontinent que ces mouve-

mens seroient passés il les leur rendroit, et les

remettroit en leur puissance comme ils étoient

auparavant.

Les Grisons sur cette lettre accordèrent ce

qu'ils ne pouvoient refuser
,
permirent le passage

qui étoit déjà pris, faisant de nécessité vertu,

essayèrent de faire attribuer à leur courtoisie ce

(pie la force avoit extorcpié d'eux auparavant

que de leur être demandé. Il n'y eut sortes de

(I) Sd'iir (lu roi d'Espayiie, avec le roi de lloii^rie, liis tic

rEiiHieicur.
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violences et de cruautés que ces troupes ne fis-

sent, n'ayant pour solde que re\torsion qu'elles

pouvoient faire dans les pays par où elles pas-

soient. Et pour montrer la bonne foi d'Espagne
,

il y avoit des commissaires de la part de don

Gonzalez avec elles; et l'achat de plusieurs

grains qu'il leur convint faire en ces pays stériles

n'étant pas capables de les nourrir , fut fait aux

dépens dudit Gonzalez auquel ils envoyèrent en

diligence donner avis de l'acheminement desdites

troupes dans les Grisons dès qu'elles y passèrent.

Arrivant à Coire, ils arrêtèrent Mesmin en sa

maison et se saisirent de ses papiers, faisant

semblant d'ignorer la qualité en laquelle il étoit

de la part du Roi. Il fut peu après remis en li-

berté par l'ordre qui en vint de l'Empereur. Les

Suisses ayant appris cette violence s'émurent un

peu, mais leur colère ne passa pas les paroles

de plaintes, et ils furent bien aises, pour se dé-

charger de l'obligation de venger cette injure,

de mettre en avant
,
pour excuse

,
que les Gri-

sons , au préjudice de leurs sollicitations et

prières, n'avoient jamais voulu, les années pré-

cédentes, recevoir le traité de Monçon, ni même
encore en la présente année, quelques mois

auparavant , nonobstant les instances ({ue ]\Ies-

min leur en avoit faites de la part du Roi.

En même temps parut une déclaration de l'Em-

pereur, du 5 juin, en laquelle, pu])liant les cau-

ses de la descente de ses armées en Italie , il or-

donna que toutes les parties prétendantes aux

duchés de Mantoue et de Montferrat vinssent ou

envoyassent faire apparoir de leurs droits en sa

cour impériale , où dans un bref temps ils se-

roient écoutés, et seroit fait droit, et la justice

rendue à qui il appartiendroit ; cependant qu'il

prioit le roi d'Espagne de faire pourvoir de vi-

vres, munitions, et autres choses nécessaires à

ses troupes selon qu'il lui avoit promis, et que la

juste intention de ses armes méritoit. Ces appa-

rences étoient fort belles , il ne se parloit que de

justice et faire droit à un chacun , mais les des-

seins d'Espagne étoient tout évidens ; ils ne re-

nouveloient pas cette guerre à meilleure inten-

tion qu'ils l'avoient commencée. La duchesse

douairière de Lorraine donna avis qu'un ambas-

sadeur d'Espagne étoit venu traiter avec elle pour

les droits par elle prétendus es duchés de Man-
toue et de Montferrat , et lui offrir avec la pro-

tection de son maître telles terres qu'elle vou-

droit choisir en Luxembourg , Franche-Comté

ou autre pays voisin de la Lorraine, en échange

et récompense d'iceux ; mais, comme très-sage

princesse, elle ne répondit autre chose à ses ins-

tances que des remercîmens généraux , avec té-

moignage de vouloir remettre toutes ses préten-

tions au jugement et protection du Roi et de la

Reine sa mère. L'évêque de Mantoue écrivoit de

Vienne qu'il n'étoit pas jusques au triumvirat,

composé de l'ambassadeur d'Espagne , Ekem-
berg et Colalte

,
qui n'eussent en cette guerre de

grandes espérances de faire des acquêts en Italie

pour eux et leurs successeurs, à l'exemple de

\\'alstein en Allemagne. Mais ils disoient tous

qu'il lui falloit donner le nom de guerre impé-

riale
,
pour fuir la rencontre de la haine que le

nom espagnol porte avec soi , et induire les élec-

teurs à y prêter assistance et y joindre leurs

forces. Sa Sainteté en étoit bien avertie, et, un
jour que Béthune étoit à l'audience, on lui ap-

porta un billet qu'on venoit de déchiffrer d'un

confident qu'elle a près l'archiduc Léopold
,
qui

lui mandoit que l'intention de ce prince étoit de

se rendre maître des Grisons à l'aide de l'Empe-

reur et des Espagnols. Le Pape lui montrant li-

brement ce billet lui fit une bonne reflexion là-

dessus, lui disant qu'il considérât de quel pied

marchoient les Espagnols
,

qu'il falloit écouter

leurs propos de paix et ne s'y pas fier. Sa Sain-

teté avoit grande raison de ne pas se fier à eux

,

car ils étoient déjà si résolus, qu'ils commen-
çoient à parler de réformer l'Eglise et le Pape

,

qui ne pensoit , disoient-ils, qu'à s'enrichir, lever

des armées et fortifier des places , au lieu que sa

charge est de prier Dieu.

M. de Mantoue envoya en diligence avertir le

Roi du passage desdites troupes; lui demanda
secours , lui manda que les Vénitiens étoient

étonnés; qu'il n'en pouvoit espérer une aide si

puissante qu'il eût été à désirer, d'autant qu'ils

avoient à défendre cent lieues de frontière con-

tre la maison d'Autriche
;
que la prise de ces

passages leur ôtoit la communication d'Allema-

gne , et que tout le poids de la guerre tomboit

sur eux. Cependant, que rien ne l'affligeoit davan-

tage que de voir l'artifice de ses ennemis
,
qui

,

par une captieuse paix qu'ils publioient désirer,

endormoient les peuples et les princes qui étoient

moins sur leurs gardes, tandis qu'en même temps

ils aspiroient à l'exterminer et le dépouiller de

ses Etats, et à éteindre la gloire que le Roi avoit

acquise en son dernier passage d'Italie
;
que

toute son espérance étoit au cardinal , lequel il

savoit qui ne permettroit pas que le Roi fût

trompé, et que ni intérêt, ni manque de généro-

sité
, ne lui feroit donner au Roi autres conseils

que ceux qui seroient conformes et proportion-

nés à la grandeur de son nom.
Le duc de Savoie étoit le principal boute- feu

de cette guerre ; il n'avoit traité avec le Roi que
l'épée à la gorge, et crevoit de dépit d'y avoir

été forcé. L'expérience du passé vers les siens

,
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et du présent en son endroit , le devroit avoir

éclairci combien i! pouvoit recevoir de bien de la

France et de mal d'Espagne; mais, ajant tou-

jours grandement affecté la vanité d'être estimé

avoir entre ses mains la paix et la guerre d'Ita-

lie , à cause de ses passages qu'il donnoit à en-

tendre ne pouvoir être forcés, il ne pouvoit se

remettre de ce que le Roi , ayant détrompé le

monde de cette créance-ltà , l'avoit aussi fait dé-

cboir de cette grande estime en laquelle il étoit

pour cela. Il avoit le premier animé l'Empereur,

et demandé d'être lieutenant général de ses ar-

mes en Italie , et lui donnoit avis et invention

d'attaquer la Bourgogne , la Bresse ou la Cbam-
pagne, et les évêchés; en Espagne il avoit fait

le même par les quatre évangélistes qu'il y avoit.

Dès que les troupes allemandes furent entrées

dans les pays des Grisons, les vivandiers qui ve-

noient en l'armée de Suse n'eurent incontinent

plus la même liberté qu'ils avoient accoutumé
,

étoient retenus à Veilliane par le comte de Vé-

rue, et le maréchal de Créqui eut peine à faire

rétablir cette première liberté. Ledit duc envoya

aussi, en même temps, des troupes à Chiavennes

près de la vallée de Pragelas; ce qui nous mit

en jalousie, et nous obligea d'y envoyer promp-

tement garnison, et commença à fortifier la val-

lée de Saint-Pierre et La Pérouse, sans disconti-

nuer un seul jour celle deVeilIiane. D'Angleterre,

le Roi avoit eu avis que, de sa part, on empê-
choit la bonne intelligence entre les deux cou-

ronnes; qu'il tâchoit
,
par tous moyens , d'unir

l'Angletene à l'Espagne
,
publiant que le Roi

faisoit tous les offices possibles pour empêcher
cette paix. De Hollande, le Roi étoit averti par

lîaugy qu'il ypromouvoit l'accommodement avec

Espagne , leur facilitant les moyens de venir à

une trêve. En Italie, il nelaisoit rien de ce qu'il

avoit promis au Roi; il continuoit à faire tout le

pis qu'il pouvoit contre le duc de Mantoue. Il

supportoit contre lui le marquis de Grane, et à

peine le maréchal de Créqui le lui put faire

abandonner pour crainte des armes du Roi. Sur
l'évaluation des terres du Aloiitferrat, il faisoit

naître tous les jours mille difficultés, et tenoit

des rigueurs injustes au duc de Mantoue. Il fai-

soit des extorsions inouïes sur les Montferrins

habitaus dans les terres dont
,
par le traité de

Suse, il dcmeuioit en possession juscjucs à ce

que Sa Majesté eùl déterminé ee qui lui demeu-
reroit. Il y tenoit des garnisons qui pilloient le

reste du Montferrat, lesquelles il y faisoit vivre

a diserélion, contre ce qui avoit été convenu en-

tre eux. Il ne voulut jamais permettre qu'il en
fut porte un grain de blé dans Casai, mais le fit

tout porter dans les terres de son obéissance. Il

tira de Novarrc grande quantité d'armes qu'il fit

passer à Verceil et dans le Milanais; on disoit

publiquement qu'elles serviroient à chasser les

Français de Suse. Créqui s'en étant plaint, il dit

que c'étoit des armes qu'il avoit prêtées à don

Gonzalez, qu'il retiroit en ayant besoin , et qu'il

estimoit avoir servi le Roi , les ayant retirées

d'entre les mains de personnes qui lui pouvoient

être suspectes. Bref, en toutes choses il se mon-
troit de cœur double, et faisoit tout au contraire

de ce qu'il avoit promis au Roi , auquel il don-

noit de belles paroles ; mais les effets témoi-

gnoient que le cœur étoit très-envenimé.

Clausel revenant d'Espagne avec promesse de

recevoir argent contre le service de Sa Majesté,

par l'entremise du duc , il ne tint pas à lui que

don Gonzalez ne lui en fit délivrer; car, encore

que la prudence l'obligeât à retenir, pour sa con-

servation , ce qu'on lui demandoit pour autrui

,

ce bon prince eût été fort content s'il lui eût vu

hasarder les Etats de son maître pour incommo-

der la France, le plus grand souhait qu'il fit au

monde étant de voir un coup qui , tout d'un

temps , abaissât ces deux couronnes pour élever

et augmenter la sienne, qui n'étoit pas assez pe-

sante à son gré. Mais il est vrai que don Gonza-

lez
,
pour un Espagnol , fut fort sage en cette oc-

casion , étant certain qu'il n'eût su être moins

souple et moins adroit à ployer par la courtoisie,

sans hasarder les Etats du Roi son maître. Le

cardinal lui manda qu'il estimoit le devoir aver-

tir qu'on avoit surpris de nouveaux paquets
;

que Clausel, qui étoit auprès de lui, écrivoit au

duc de Rohan pour le convier à faire des mer-

veilles contre le Roi , \u les grandes espérances

qu'il avoit de secours de divers côtés; qu'il ju-

geroit bien qu'il étoit à désirer
,
pour la bonne

intelligence qu'il vouloit avoir avec le Roi
,
que

ces négociations ne fussent point faites chez lui

par personnes sur qui il avoit du pouvoir
;
que le

Roi ayant lors entre ses mains \in de ses frères^

qui avoit été pris à Privas , sa bonté avoit été si

grande
,
qu'il ne l'avoit pas traité comme il mé-

ritoit. Mais sur cela le prince et lui s'excusèrent

qu'il étoit en la maison de l'ambassadeur d'vVn-

gleterre, et qu'ils ne l'avoient vu ni ne lui avoient

parlé, ces réponses étant laites avec autant d'ef-

fronterie et d'assurance que si elles eussent été

vraisemblables.

Le duc envoya quérir le maréchal de Créqui

qui lors étoit à Turin, pour lui donner la nou-

velle de l'entrée des troupes de l'Empereur dans

les Grisons; que l'abbé de La Torre, qu'il tenoit

comme son ambassadeur à Milan , lui avoit lui-



même apportée , avec des lettres de don Gonza-

lez, qui, selon que disoil ledit duc, n'approuvoit

pas le dessein de l'empereur.

Le maréchal lui témoigna de la joie de cette

nouvelle
,
puisque cela Tengageoil infailliblement

à tenir sa parole pour joindre ses armes avec

celles du Roi pour la liberté de l'Italie. 11 assura

cffrontcment qu'il le feroit au cas que l'Empe-

reur avec ses armes apportât aucune altération

au traité qu'il avi)it signé avec le Roi, mais qu'il

estimoit que cette armée se retireroit aussitôt

qu'elle auroit su la ratification qui étoit venue

d'Espagne. A peu de jours de là il ne parloit plus

ainsi , et plus on alloit en avant
,
plus il parloit

obscurément sur ce sujet, dont Sa Majesté étant

avertie , elle dépécha un courrier au maréchal

de Gréqui pour tirer de lui une réponse formelle

et savoir précisément s'il ne tiendroit pas le traité

qu'il lui avoit promis , et ne joindroit pas ses

armes avec les siennes pour s'opposer à qui que

ce fût qui entreprît de troubler M. de Mantoue

en ses Etats, avec ordre de ne le presser de rien,

sinon simplement de déclarer sa volonté. Cet or-

dre arriva au maréchal le 22 juin, conformément

auquel il parla au duc et lui demanda sa résolu-

tion. Le duc, qui désiroit, s'il pouvoit, être neu-

tre et tirer avantage de l'un et l'autre parti

,

mais inclinoit davantage à l'Espagne, tant pour

la haine qu'il portoit à la France, que pource

qu'il espéroit par la crainte des armes d'Autriche

retirer Suse d'entre les mains du Roi, répondit

en paroles ambiguës ou générales , tantôt disant

qu'il ne manqueroit jamais à sa fol , tantôt que

M. de Mantoue n'étoit pas encore attaqué en ses

Etats; que l'Espagne ne deraandoit que la paix,

et l'Empereur sauver sa réputation ; et, quoique

le maréchal de Créqui le pressât , il ne vouloit

point venir à une explication plus particulière
,

et
,
pour l'esquiver avec plus de facilité , il lui

donnoit audience rarement, tantôt feignant qu'il

étoit malade , tantôt mettant en avant l'absence

du prince de Piémont, sans l'avis duquel il di-

soit ne vouloir traiter. Enfin le maréchal le pressa

tant de lui parler plus nettement qu'il fut forcé

à s'ouvrir davantage, et lui dit qu'il ne croyoit

pas être tenu à aucune chose qu'on ne lui eût

rendu Suse, vu qu'il avoit accompli les conditions

pour l'exécution desquelles elle avoit été mise en

dépôt, c'est-à-dire qu'il avoit fait lever le siège

de Casai
,
qu'il l'avoit avitaillé, et qu'il avoit en-

voyé au Roi la ratification d'Espagne. A cela le

duc de Créqui fit réponse que les affaires n'é-

toient plus en état qu'il dût prétendre la reddi-

tion de Suse
,
pource que l'Espagnol, sous le nom

de l'Empereur, ayant occupé les Grisons pour

entrer eu Italie , il iroit trop de l'honneur de Sa
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Majesté d'en retirer ses armes et d'abandonner
ses alliésqui s'assuroient sur sa protection

;
qu'en-

core que ce fussent les armes de l'Empereur , il

étoit aisé de voir que les Espagnols les avoient

appelées, et partant qu'ayant violé le traité , il

étoit obligé de s'y opposer. Et sans le presser à

lui faire une réponse plutôt que l'autre , comme
les ayant toutes indifférentes, il lui fit compren-
dre que Sa IMajesté vouloit savoir son intention,

afin de prendre là-dessus ses mesures pour les

affaires d'Italie, où elle vouloit défendre et sou-

tenir puissamment ses alliés. Ace mot il demanda
deux ou trois jours de terme pour y délibérer, et

cependant lui et le prince de Piémont dirent au
duc de Créqui qu'il pouvoit assurer Sa Majesté

que leur maison étoit toute pleine d'affection

pour son service , et qu'ils ne se départiroient

jamais des choses qu'ils avoient traitées avec elle.

Ils tombèrent d'accord avec lui que IMantoue ou
Casai venant à être assiégés, c'étoit une manifeste

rupture des Espagnols , mais que le traité ne les

obligeoit pas pourtant de prendre les armes pour

la défense de M. de Mantoue
,
jusqu'à ce qu'il

leur eût librement laissé le passage qu'ils deman-
doient. Le duc de Créqui leur répliqua qu'il ne

tenoit point à M. de Mantoue , lequel il croyoit

près d'acquiescer au jugement qu'en feroit le

Roi
,
qui seroit autant à l'avantage du duc de

Savoie que la raison le pourroit permettre , et

que Sa Majesté procéderoit audit jugement après

avoir vu le procès-verbal de l'évaluation des ter-

res. Le duc de Savoie répondit que cela étant

,

et la restitution de Suse faite , il se confessoit

obligé à la défense des Etats de M. de Mantoue
,

qu'il ne donnoit pas cela pour une dernière ré-

ponse, et que dans le terme demandé il en résou-

droit clairement ledit duc de Créqui. Le lundi

suivant, 25 dudit mois, M. de Créqui faisant ins-

tance pour avoir réponse, le duc envoya vers lui

Carron, son secrétaire d'Etat, pour se réjouir des

heureux succès des armes de Sa Majesté en Lan-

guedoc , et pour supplier ledit sieur de Créqui

,

de la part de son maître , de prolonger le délai

jusqu'au mercredi suivant, afin qu'il pût lui don-

ner une plus claire réponse.

Depuis, quelque soin que ledit sieur de Créqui

sût prendre d'avoir audience, il ne la put obte-

nir que le vendredi 29 dudit mois, auquel il fut

conduit au château par le comte de Cumiane

,

maître des cérémonies , où le duc de Savoie et le

prince de Piémont étant , ils lui dirent
,
pour ré-

ponse, qu'il pouvoit assurer Sa Majesté de leur

part qu'ils exécutcroient fidèlement et ponctuel-

lement les traités de Russolles et de Suse, espé-

rant que Sa IMajesté en feroit de même de son

côté; priant au surplus le duc de Créqui de faire
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entendre à Sa Majesté que , si elle désiroit quel

que chose d'eux hors desdits traités, ils n'oublie-

roieut rien de leur affection accoutumée pour

son service. Créqui ayant dit là-dessus que les

traités étoient violés , et pressant le duc de lui

déclarer s'il ne vouloit pas , dès à présent, join-

dre ses armes à celles de Sa Majesté au cas qu'elle

le requît , il ne répondit autre chose , si ce n'est

qu'il satisferoit ponctuellement à tout ce qui

étoit porté par lesdits traités , Sa Majesté y satis-

faisant de sa part, sans vouloir s'en expliquer

plus clairement , excepté qu'il ajouta qu'il n'étoit

pas obligé à la défense des Vénitiens , Grisons
,

Valtelins et autres alliés de Sa Majesté. Davan-

tage, il dit qu'il avoit des lettres du président

Montfaicon, son ambassadeur auprès de Sa Ma-
jesté, par lesquelles il avoit appris que, sur l'ins-

tance que ledit président faisoit pour la restitu-

tion de Suse , le cardinal lui avoit fait réponse

définitive qu'il ne devoit pas l'espérer, jusqu'à ce

que les Impérialistes eussent quitté les passages

qu'ils avoient occupés sur les Grisons; et que le-

dit sieur président ayant remontré qu'il y alloit

bien avant de l'intérêt de son maître que les Im-

périalistes se retirassent, pource que de là dé-

pendoit la restitution de Suse , et ayant ensuite

supplié ledit cardinal de trouver bon que sondit

maître s'employât pour cet effet , le cardinal

avoit, au nom du l\oi, agréé cette entremise,

à laquelle il vouloit apporter tous ses soins , et

que de nouvelles déclarations le rendroient sus-

pect et lui ôteroient le moyen de traiter de cette

affaire; c'est pourquoi il n'en pouvoit faire d'au-

tre ni de plus expresse que celles qui étoient

portées par le traité de Suse, concluant qu'il n'y

avoit rien que Sa Majesté ne dût espérer de son

service après la restitution de Suse.

La susdite réponse fut donnée le vendredi 29

bien tard , et le lendemain la nouvelle de la paix

du Languedoc arrivant par le retour du gentil-

liomme que le duc de Créqui avoit envoyé au

Roi, il estima la devoir faire entendre au duc de

Savoie et au prince de Piémont , lesquels chan-

gèrent bien de façon de parler : car le maréchal

de Créqui, (pii étoit prêt de partir mal content

à cause de ses réponses ambiguës , fut prié de

la part du duc de demeurer encore un jour à Tu-

rin, qu'il attendoit des nouvelles de don Gonza-

lez, après lesquelles il essaieroit de lui donner

eontcnlcment. Le lendemain arrive l'abbé Torre,

et, incontinent (ju'il est arrivé , le duc envoie

quérir, à dix heures du soir, le maréchal de Cré-

qui , et lui dit , en présence du prince de Pié-

mont
,
qu'il l'avoit arrêté pour témoigner au Roi

qu'il n'y avoit point «l'artifice de son côté au\ dé-

lais qu'il lui avoit demandés
;
que , n'a) anl point

la réponse de don Gonzalez , et ayant été trop

pressé par lui, il lui avoit fait une réponse un peu

incertaine; que maintenant que l'abbé Torre lui

avoit apporté les intentions de l'Empereur , dont

don Gonzalez lui répondoit , il assuroit Sa Ma-
jesté que les troupes d'Allemagne ni celles d'Es-

pagne n'entreprendroient rien directement ni in-

directement contre les Etats du duc de Mantoue

,

et qu'en cas que les uns ou les autres le trom-

passent de ce côté-là, il joindroit sans difficulté

ses armes avec le Roi , et le serviroit de sa

personne et de celle du prince son fils. Il les

voulut presser et savoir d'eux si les Impériaux

et Espagnols ne lui avoient pas donné les mê-
mes assurances de n'attaquer point les Véni-

tiens. Ils lui répondirent qu'ils ne feroient au-

cune innovation en Italie. Cette nouvelle fit

le même effet envers l'Empereur, dont les trou-

pes ne s'avancèrent pas davantage , mais s'ar-

rêtèrent aux Gisons avec beaucoup d'incommo-

dité, pour le manquement de vivres qu'elles

trouvoient. Et en Espagne, elle fit changer les

ordres qu'ils avoient résolu de donner à Spi-

nola
,

qu'ils envoyèrent en Italie , et lui en

donnèrent d'autres plus modérés et tendant à

un accommodement. Les Espagnols voulurent

médire de cette paix à Sa Sainteté, disant que

c'étoit bien un témoignage que les armes du
Roi n'avoient pas eu dessein d'éteindre l'héré-

sie, et qu'elle n'étoit pas éteinte pour ce que

Sa Majesté avoit fait en Languedoc , où il la

laissoit avec autant de liberté d'exercice qu'elle

avoit auparavant. INIais Sa Sainteté
,
qui regar-

doit les choses sans passion , et savoit bien

que c'étoit l'avoir ruinée que de lui avoir ôté

la puissance par le rasement de leurs fortifi-

cations , et destruction du corps du parti hu-

guenot dans le royaume , répondit hautement

que ce que le Roi avoit fait en Languedoc

étoit glorieux et avantageux à la religion ca-

tholique, mais non pas la paix de Danemarck
qui étoit honteuse

,
par laquelle les places for-

tes étoient remises entre les mains des héréti-

ques
,
pour y entretenir ou rétablir leur héré-

sie connue ils voudroient.

Mais si la paix avoit étonné les Espagnols, le

départ du Roi
,
qui s'en alla incontinent à Paris,

et depuis encore l'éloignement du cardinal
,
qui

l'y alla nécessairement trouver pour prendre

résolution sur ses affaires, leur relevèrent incon-

tinent le courage, et leur firent concevoir de

nouvelles espérances de regagner l'honneur qu'ils

avoient perdu. Il y avoit quelque temps que Mi-

rabel sollieitoit le cardinal de IJérulle de faire

(|ue Sa Majesté envoyai un ambassadeur à l'Em-

pereur, pour lui denumder l'investiture pour



DE RICHELIEU [l629 105

M. de Mantoue, l'assurant que s'il la demandoit

il l'obtiendroit. L'évcque de Mantoue, au pi"e-

mier avis de la paiv de Languedoc, écrivit la

même chose , et mandoit que l'Empereur ne cher-

clioit qu'un prétexte de sortir à son honneur de

tous ces niouvemens. Le Roi , bien qu'il sût ne

pouvoir prendre assurance sur quoi que dissent

les Espagnols eu cette affaire, pource que n'y

ayant aucune sincère intention, mais y étant

portés d'un pur désir de s'y avantager, ils chan-

geoient de conseils à tous momens, selon les

diverses occurrences des choses qui survenoient

et leur doanoient de la crainte ou de l'espérance
;

néanmoins, sur tant de sollicitations qui lui eu

étoient faites de toutes parts, hormis de la seule

république de Venise, qui le déconseilloit de

crainte que le Roi en fût moins vigilant à se pré-

parer à la guerre , dépêcha Sabran vers Sa Ma-

jesté Impériale, pour la prier de recevoir M. de

Mantoue en sa grâce, et lui donner l'investiture

des duchés de Mantoue et Montferrat, dont il

étoit légitime héritier. A son arrivée à Vienne,

il fut visité de tous les ambassadeurs, hormis de

ceux d'Espagne et celui de Savoie
,
qui protestoit

hautement que son maître vouloit demeurer atta-

ché à la maison d'Autriche, et qui avoit de lon-

gues et fréquentes audiences d'Ekemberg. Après

avoir salué l'Empereur, il lui présenta ses

demandes par écrit, le 20 juillet, en langue

italienne. A quatre jours de là, qui fut le 24,

on lui donna une réponse fort déraisonnable,

qui conckioit à ce que le Roi retirât première-

ment ses armes d'Italie, et rendît les places qu'il

y tenoit
;
que l'Empereur étoit résolu de faire

justice, selon les lois de l'Empire, en cette affaire

qui appartenoit à sa seule juridiction; espéroit

que le Roiy acquiesceroit, rappelleroit ses forces

d'Italie, et n'empêcheroit l'exécution de sa jus-

tice, pour éviter, par ce moyen, une guerre

pernicieuse à la chrétienté , et affermir l'amitié

et la paix entre les plus grands princes chrétiens
;

qu'il ne s'étoit point saisi des passages des Gri-

sons que par leur volonté , et qu'il avoit fait déli-

vrer Mesmin , avec ses bardes et papiers , dès

qu'il avoit su qu'il étoit à Sa Majesté. Il y eut

deux ou trois répliques entre Sabran et les com-

missaires de l'Empereur, mais elles n'aboutirent

qu'à la même chose. Dès que les Vénitiens eurent

su ladite réponse que l'Empereur avoit donnée à

Sabran , ils la tinrent pour une secrète déclara-

tion de guerre , et ordonnèrent incontinent un

grand emprunt sur Venise, commettant des gen-

tilshommes par les quartiers pour cotiser toutes

les maisons , chose qui ne s'y est jamais pratiquée

qu'une fois en un siècle , et dans le temps le plus

périlleux. Ils ont cette coutume , et très-sage-
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ment instituée
,
qu'ils n'attendent pas à tirer se-

cours de leurs peuples quand ils sont réduits à

l'extrémité par le mauvais succès de leurs affaires
;

mais , dès qu'ils prévoient la tempête , aupara-

vant qu'elle soit arrivée ils exigent d'eux l'assis-

tance qu'ils jugent leur être nécessaire, pource

qu'alors leur autorité vers leurs peuples, et le

respect et l'affection de leurs peuples vers eux,

est encore en leur entier; où, au contraire, les

disgrâces qui arrivent font les peuples insolens,

leur font mépriser l'autorité souveraine, et ren-

dent leur secours moindre, moins volontaire et

plus dillicile à tirer d'eux.

L'Empereur étoit très-bien intentionné, mais

son conseil étoit tout espagnol, qui lui faisoit

faire les réponses que le conseil d'Espagne vou-

loit, toutes les résolutions venant d"Espagne

toutes faites, l'Empereur ne les pouvant changer

sans y envoyer et en recevoir des a\is. Outre

que Sabran eut à combattre trois ambassadeurs,

tant ordinaires qu'extraordinaires, d'Espagne et

autant de Savoie, et que la paix deDanemarck
et les passages des Grisons occupés, leur haus-

soient le courage et leur sembloient domier gain

de cause. Sa Sainteté dit à Béthune, ambassa-

deur du Roi près d'elle, qu'elle avoit bien tou-

jours cru que l'Empereur ne répondroit que

généralement, demeurant dans ses termes pre-

miers, pour en laisser après l'application aux

Espagnols, selon qu'ils estimeroient que le re-

querroit leur intérêt, et que son nonce d'Alle-

magne lui avoit mandé que l'on avoit dépêché

un courrier eu Espagne aussitôt que Sabran eut

fait ses propositions, et que, si le. conseil de

l'Empereur ne se fût point trouvé engagé à celui

d'Espagne, de ne rien faire sans son consente-

ment, dès lors l'Empereur fût entré en une ré-

ponse plus admissible que celle qu'il avoit faite,

et qu'en témoignage de cette vérité, que le seul

roi d'Espagne émouvoit cette guerre , ledit Roi,

au même temps que ledit Sabran fut dépêché de

France , lui ;ivoit écrit qu'il ne s'étoit laissé aller

à employer ses armes au Montferrat que pour

empêcher que d'autres étrangers n'y fussent éta-

blis au grand préjudice de la religion; qu'il avoit

voulu que le siège de Casai fût conduit lente-

ment, expressément pour donner temps de par-

venir à quelque bon accord
;
qu'ayant vu que son

dessein ne réussissoit pas par la dureté des par-

ties intéressées , il avoit remis courtoisement les

places que ses armes avoient occupées en cet Etat ;

mais que le duc de Nevers, ayant abusé de sa

modération , et appelé ensuite le roi Très-Chré-

tien, qui ne s'étoit pas contenté des fms qu'il

avoit publiées, ains avoit laissé des garnisons au

Montferrat et à Suse, l'Empereur, voyant ce

8
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mauvais procède . envoyoit de puissantes armées

en Itiiiie pour réparer le tort qu'avoit reçu son

autorite impériale
;
qu'il ne pouvoit manquei' de

l'assister, tant à cause de l'étroite parenté qui

existoit entre eux, que, principalement, à cause

de l'intérêt de la religion
,
qui étoit, par la grâce

de Dieu , ce qui le touchoit le plus
;
que les choses

étant en cet état , il estimoit être obligé d'avertir

Sa Sainteté que la résistance aux commandemens

de l'Empire étant la seule cause des maux qui

menacoienl de nouveau l'Italie, le vrai moyen

de les éviter étoit qu'il persuadât au duc de Ne-

vers d'obéir à la justice et se soumettre aux vo-

lontés de l'Empereur; au roi de France, de reti-

rer toutes ses armes d'Italie, et aux princes qui

assistoient le duc de Nevers , de ne s'intéresser

plus en cette affaire, comme il avoit fait dire à

Sa Sainteté par ses ambassadeurs; que, cela

étant , les différends de Montferrat et de Man-

toue se termineroient juridiquement ; le duc de

Nevers pouvant espérer que l'Empereur
,
par une

extraordinaire clémence, déposeroit l'impression

qu'il avoit justement conçue contre lui, en quoi

11 s'emploieroit volontiers , sinon qu'il se déchar-

geoit du sang chrétien qui, à son grand regret,

se répandroit pour nos péchés, et protestoit n'a-

voir rien oublié de ce qu'il avoit pu pour pro-

curer la paix. Sa Sainteté ajouta qu'elle n'avoit

pas voulu répondre à cette lettre qu'avec l'avis

des plus anciens cardinaux du consistoire, qui

jugèrent tous que la lettre étoit sans art, franche

et ingénue selon le naturel du pays, puisque le

roi d'Espagne y couvroit ses intérêts de ceux

de la religion, professoit n'avoir autre lin que le

repos de l'Italie, qu'il troubloit actuellement;

puî.lioit vouloir faire conserver, par justice, les

Etats d'un prince qu'il en dépouilloit effective-

ment par armes; se vantoit d'une grande modé-

ration où les aveugles reconnoissoient une extra-

ordinaire violence; disoit qu'il avoit alenti les

progrès de ses armes, qu'il n'avoit pu avancer

da\anlage; qu'il avoit rendu libéralement ce

qu'on lui avoit fait laisser par crainte et par

force ; (ju'il se décliargeoit du sang chrétien , de

l'effusion (hupiel il étoit seul cause; enlin , con-

seilloil au duc de Mautoue de remettre ses Etats

es mains de l'I-lmpereur, pour espérer qu'il perdit

la mémoire et le sentiment de ce que plutôt il ne

l 'avoit fait. IJien que cette auguste compagnie

remarciuàt les divers points d'une si injuste

procédure , ils estimèrent que la réponse de sa

Sainliîté devoit être avec la modération d'un

vrai père.

Cependant lEmpcreur, bien que doux et mo-

déré |)ar inclination naturelle, étoit si animé par

les arlillees d'Kspagne a cette guerre, qu'ineon-
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tinent après ses réponses données à Sabran, Il

écrivit à tous les princes d'Allemagne pour la

leur faire agréer, disant qu'il ne l'entreprenoit

que pour défendre les droits de l'Empire qui

étoient violés par le Roi ; mais un chacun sachant

bien le contraire elles furent sans effet. Il com-

manda à Walstein de terminer, à quelque prix

que ce fût , les mouvemens deMagdebourg, pour

y porter une partie de ses forces et envoyer

l'autre pour fortifier les troupes qu'il y avoit long-

temps qu'à l'instigation des mêmes Espagnols il

avoit envoyées deçà le Rhin pour donner jalousie

au Roi , du côté des Trois-Évêchés et de la Cham-

pagne ; ce qui ayant été exécuté avec diligence

,

le Roi fut contraint de faire un grand corps d'ar-

mée en la Champagne, que Marillac par hasard

commanda , cette armée ayant été destinée pour

être commandée par Monsieur, et y devant ser-

vir sous lui comme maréchal de camp. Mais les

conseillers de jNIonsieur l'ayant fait éloigner de

la cour, Marillac, à son défaut, se trouva en être

le chef, et tellement qu'étant fait maréchal de

France, il fut bien assez hardi de vouloir avoir

la qualité de général de ladite armée, et lit ins-

tance d'avoir des lettres du Roi à toutes les

troupes pour le reconnoître comme cela , et de-

mandoit encore une grande somme pour son

ameublement. Sur quoi le maréchal de Schom-

berg manda au cardinal son opinion
,
qui n'étoit

pas ([u'on lui accordât cette demande, d'autant

que les gens de guerre ponvoient bien recevoir

commandement de lui obéir sans lui donner

cette qualité-là , et qu'il n'avoit pas besoin d'a-

meublement pour aller à la charge qu'il avoit de

lieutenant du Roi auxdits Trois-Evêchés.

Bien que le Roi eût cette grande armée en

Champagne , et que , sur les nouvelles qu'il re-

çut de ce rude et , s'il se peut dire ainsi, barbare

procédé de l'Empereur envers Sabran
,
qui l'é-

loit allé trouver de sa part pour lui faire des

propositions si justes et si équitables , il fut con-

seillé de plusieurs d'employer cette armée en

quelque entreprise sur l'Alsace, pour primer son

ennemi, et l'attaquer chez lui auparavant que

ses forces fussent amassées en plus grand nom-
bre pour nous faire du mal, le cardinal néan-

moins ne le conseilla pas, alin de conserver du

côté du Roi l'exacte justice, laquelle il avoit tou-

jours eue en ses actions, qui étoit de ne jamais

attaquer, mais toujours se défendre des entre-

prises de ses ennemis, suivant laquelle Dieu est

avec nous ; et les payens mêmes ont remar((ué

(ju'Hercule, faisant ainsi, a toujours remporté

la victoire de ce qu'il a entrepris. Cependant

Sabran partit de la cour de l'Empereur avant la

mi-aoùt sansavoir pui'ien avancer enapparcHcej
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mais , en n'avançant rien , il n'avança pas peu

,

en ce que son voyage fit reconnoîlre à tout le

monde la sincérité des intentions du Roi et la

justice de son procédé, et au contraire la vio-

lence et mauvaise foi des Espagnols, qui se mon-

tra en ce que le Pape, en septembre, ayant fait

faire office par son nonce en Allemagne, et par

un bref exprès en ilspagne quelque temps aupa-

ravant, à ce que TEmpereur voulût donner un

pouvoir à quelqu'un des siens pour traiter de

cette affaire à Rome , et que le roi d'Espagne

donnât aussi un semblable pouvoir de sa part

à Monterey son ambassadeur près Sa Sainteté

,

l'Empereur l'eu refusa nettement, et répondit

qu'il ne se vouloit point compromettre, pource

qu'il n'étoit point partie, qu'il étoit seigneur des

états de Mautoue et du INJontferrat
,
que c'étoit à

lui à faire justice, et qu'il n'y avoit point de mi-

lieu; qu'en quelque façon que ce fût, il vouloit

être obéi de ses vassaux, et employer la force

pour faire retirer les Français d'Italie , s'ils ne le

vouloient faire de leur bon gré. Et le roi d'Es-

pagne donna à son nonce une réponse de paroles

qui ne signifioient rien, de laquelle demandant

puis après l'explication, ils dirent nettement que

ce Roi enverroit bien pouvoir audit Monterey de

traiter, mais non de rien conclure sans lui avoir

premièrement mandé en Espagne ce qui se pro-

poseroit , et reçu sa réponse et résolution là-des-

sus; ce qui étoit un pouvoir de ne rien faire.

Cependant Spinola, destiné pour venir en

Italie, part de Madrid en juillet, va s'embar-

quer à Rarcelonne dans les galères d'Espagne

avec le duc de Lerme,qui vient pour être mestre

de camp dedeuxrégimens espagnols, le marquis

de Sainte-Croix pour être lieutenant du général

de la mer , et demeurer à Gênes sans y servir

,

et l'abbé Scaglia
,
qui est de tous leurs conseils.

Au bruit de son départ d'Espagne les Allemands

demandèrent à Gonzalez quelque lieu dans le

Milanais où se pouvoir retirer , et être tout prêts

à ses commandemens , outre qu'ils ne pouvoient

plus vivre dans les Grisons ; mais il les remit à

sa venue, disant qu'il étoit plus expédient qu'ils

attendissent jusques alors. M. de Mantoue en-

voya aussi le duc du Maine son fils (1) à Casai

pour le défendre en cas de siège; mais, le faisant

passer par le Milanais, assuré sur la foi publi-

que et la liberté du commerce entre ses Etats et

le Milanais, laquelle avoit été publiée ensuite

du traité de Suse, Gonzalez le fit arrêter , et le

faisoit mener prisonnier dans un château de Mi-

lan. Mais, comme il fut arrivé on un lieu nommé
Vauqueres, la nuit de devant qu'arrivât don Al-

varo de Losada pour le conduire audit château
,

(1) Leplus jeuae.
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il se sauva avec le lieutenant du capitaine Croix,

qui l'avoit arrêté, et un prêtre chez qui il étoit

logé , et gagna Casai sans pouvoir être rencontré

par tous ceux qu'on envoya après lui pour le re-

prendre.

Le duc de Savoie
,
pour ne manquer à aucune

infidélité de son côté, sentant proche la venue de
Spinola , commença à munir de garnisons toutes

les places qu'il avoit voisines des troupes fran-

çaises
,
travailla outre l'ordinaire à la fortifica-

tion de Villiane, et fit une instance fort pres-

sante à l'ambassadeur du Roi, le 27 juillet, sur

la restitution de Suse, disant qu'il étoit en impa-

tience de recevoir une réponse favorable de Sa
Majesté aux supplications qu'il lui en avoit faites

auparavant. Cette si grande impatience prove-

noit de ce qu'il eût bien voulu par cette place

être en état de se faire courtiser de nomeau des

deux couronnes, faire croire aux Espagnols

qu'il avoit fait rimpossii)le pour eux en cette oc-

casion, et leur donner espérance de nouvel em-
barquement contre la France. Ce que Sa Majesté

voulut empêcher , se tenant en état
,
par la con-

servation d'une porte d'Italie, d'entreprendre

sur ceux qui ^ oudroient attenter quelque chose

contre elle. Le duc disoit pour ses raisons qu'il

avoit exécuté ce qu'il avoit promis par le traité

de Suse , et qu'il attendoit en bref la réponse du
secrétaire qu'il avoit envoyé à l'Empereur, pour

solliciter la concession de l'investiture des du-

chés de Mantoue et du Montferrat ( c'est celui

dont nous avons parlé ci-devant
,
qui faisoit des

offices tout contraires
)

, et finalement que don
Gonzalez s'étoit déclaré vouloir aussi , de son

côté, effectuer le traité, et que, réellement et

de fait, il retenoit les passages des troupes im-

périales afin qu'elles ne s'avançassent pas en Ita-

lie. Marini, après lui avoir répondu ce qu'il

devoit, ajouta que non-seulement les troupes

allemandes ne s'avanceroient pas en Italie, mais

se retireroient , et que les Espagnols mêmes dé-

sarmeroient , s'il vouloit marcher d'un bon pied

en cette affaire , et leur faire une telle déclara-

tion qu'ils pussent connoître et assurément croire

qu'il n'approuvoit pas ces mouvemens et ces ja-

lousies , mais qu'il entendoit que le traité fût

accompli de bonne foi en toutes ses parties,

parce qu'il y alloit de sa réputation , afin de dé-

tromper le monde qui pensoit que ce fût lui (pii

étoit auteur de toutes ces nouveautés , et qu'il

contrevenoit à ce qu'il avoit promis. Le prince

de Piémont répondit à cela qu'il y avoit de la

difficulté à faire retirer ces troupes, d'autant que

les Espagnols et Allemands se soucieroient peu

que Suse demeurât au Roi
,
pourvu que les pas-

sages des Grisons leur demeurassent à eux. Ma-
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rini lui répliqua c[ue c'étoit ce qui le devoit da-

vantage porter à pacifier ces mouveinens, parce

que, dès qu'ils le seroient,le Roi leur reiidroit

cette place , laquelle ils ne dévoient jamais espé-

rer de retirer de Sa Majesté par la crainte des

Espagnols. Le duc lui voulut faire paroître leurs

troupes être en beaucoup plus grand nombre

qu'elles n'étoicnt, et lui en donner crainte ; mais

il lui répondit qu'il étoit difficile d'en faire un

état certain, d'autant qu'elles se débandoient

tous les jours faute de vivres et d'argent, et n'é-

toient redoutables qu'en la pensée de ceux à qui

la peur figure les clioses autrement qu'elles ne

sont.

Mais , si le duc de Savoie , au bruit de la ve-

nue de Spinola,s'incIinoit aux Espagnols, la ré-

publique de Gènes, au contraire, s'encourageoit

pour ne se laisser suppéditer à leur puissance, et

témoignoit porter, si elle l'eût osé, affection aux

Français et soupçonner les Espagnols. Quelque

nombre de ceux qui étoient passionnés ou inté-

ressés pour l'Espagne furent obligés, par les di-

vers manquemens qu'on leur fit, de manquer

eux-mêmes et s'absenter de la ville ; ce qui re-

mit le gouvernement de la ville entre les mains

de personnes moins intéressées, ou,pour le moins,

en diminua le nombre , d'où il avint que l'élec-

tion du duc fut faite contre le gré des Espagnols,

quoiqu'il fût de la famille de Spinola; mais il

étoit allié de Fiesque , bomme de bien , et porté

à la liberté de s(m pays. Ils firent un décret que

nuls vaisseaux étrangers n'entreroient au port de

Gênes , et qu'ils décbargeroient aux autres ports

qui sont en l'étendue des terres de la seigneurie;

lequel décret l'ut fait pour les Espagnols, qui fu-

rent contraints d'envoyer par d'autres ports au

Milanais leurs soldats napolitains et toutes les

munitions de bouclie et de guerre pour l'armée

qu'ils y assembloient. Leduc d'Alcala passa lors

à Gênes , mais sans y relâcher , à cause du refus

que lui fit la république de donner aux galères

de Malte qui le portoient, la place honorable

dans son port, quoique le roid'Kspagne eût fait

un décret contraire qui donnoit la préséance à

celles de Malte; dont la républi(|ue fut si offen-

sée, (ju'ayant cru que les galères de Sicile, (|ui

s'y rencontrèrent en même temps dans le port,

vouloient exécuter ce décret et avoicnt pour ce

sujet saisi le poste accoutumé de la capitane des

galères de la république, elle leur envoya dire

que, si elles ne se retiroient, elle feroit tirer sur

elles rartillerie de ses bastions, et armeroit con-

ti'c elles ses galères et toutes ses forces pour ne

souffrir pas un alTront dans sa maison. Ce qui

obligea le général de celles de Sicile de les reti-

rer à la nuiin gauche, et donna moyen le lende-
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main au général de celles de la république de

donner la main droite aux trois galères de

France qui arrivèrent , sur lesquelles étoit le duc

de Rohan, quoiqu'elles ne portassent point d'é-

tendard , et cela à la vue de celles de Sicile , où

toute l'escouade étoit avec l'étendard d'Espagne.

Ce n'étoit pas là un témoignage qui nous dut

faire croire que nous eussions plus de puissance

à Gênes que l'Espagne, mais bien que , nonobs-

tant l'autorité que l'Espagne y avoit , la réputa-

tion des armes du Roi étoit si grande
,
que , sur

l'espérance de sa protection , ils oseroient bien

entreprendre de défendre leur liberté contre les

Espagnols.

Ce fut une chose glorieuse au Roi de voir là

arriver le duc de Rohan hors de France, où il

s'étoit maintenu dans la rébellion si long-temps.

On le considéroit avec grande curiosité, comme
un des trophées du Roi , duquel il n'étoit pas be-

soin d'exagérer la gloire et les victoires, qui

étoient plus admirées des étrangers que des Fran-

çais mêmes , n'y en ayant pas un qui n'enviât le

bonheur que nous possédions de vivre sous la

domination d'un si grand monarque , duquel les

affaires étoient, par la bénédiction de Dieu, con-

duites avec tant d'heur et de majesté. Chacun,

voyant ledit Rohan , étoit obligé d'avouer qu'il

n'y avoit plus de corps d'hérétiques en France

,

puisqu'il avoit été décapité, et que l'on voyoit le

chef comme porté en triomphe par les ports d'I-

talie. Les Espagnols, qui ne pou voient souffrir

que nos affaires se relevassent avec tant d'éclat,

autant que les leurs alloient en décadence, pu-

blioient que l'exil de Rohan étoit une feinte et un

prétexte pour l'envoyer contre eux servir les \è-

nitiens. Mais quand cela eût été (l), on ne lais-

soit pas de reconnoître la dignité avec laquelle

les affaires du Roi étoient conduites, puisque Sa

Majesté faisoit sortir de son royaume celui qui en

avoit troublé le repos jusques ici , outre que per-

sonne ne doutoit que ce ne fût une action de très-

grande prudence de nous servir de nos ennemis

contre nos ennemis, et d'employer contre les Es-

pagnols avec justice celui duquel ils s'étoient in-

justement \ou\n servir contre nous.

Le cardinal reçut avis aussi qu'on avoit porté

à Casai quantité de numitions de bouche et de

guerre qu'il avoit eu depuis long-temps le soin

de faire préparer pour cela. Ceux du conseil d'É-

tat du Montferrat le lui mandèrent, en rendant

grâces très-humbles à Sa IMajesté par leurs let-

tres du 2 d'août; cela lui doima du repos dans

ra|)prélieiision qu'il avoit que .Spinola, ti'ouvant à

(l)C'(' seul 1111)1 |)r(iii\(' (|iril ya\nil liicii qiicii]ii(' vorilé

(liiiis ce soiiiiroii, fl ce (|iii t,\'iisiii\il le coiilirine fort

bien.
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son arrivée cette place dépourvue , ne prît sur-

le-champ conseil de l'attaquer, ce qu'il n'eût pas

fait autrement. Peu apiès Spinola aiTiva; il se

débarqua à Gènes le 19 d'août avec huit galères.

Sa qualité étoit de gouverneur et capitaine gé-

néral en l'État de Milan , avec un pouvoir parti-

culier de faire quelque négociation que ce fût

pour la paix et pour la guerre , sans en donner

part à l'Espagne. Il portoit avec lui 3,000,000

de livres, qui étoit tout ce qu'ils avoient pu tirer

d'Espagne, ou plutôt espraindre des Génois par

les extorsions qu'ils leur firent, lesquelles con-

traignirent les plus intéressés avec eux de faire

banqueroute. Cette petite provision d'argent fai-

soit croire à tout le monde qu'ils recherchoient

les moyens de faire la paix, d'autant que les Es-

pagnols ayant perdu le crédit ne pourroient plus

trouver d'argent, celui-là étant employé. Ce n'é-

toit pas une somme suftisante pour cette guerre

pour peu qu'elle durât, joint qu'il sembloit qui!

désiroit retourner en Flandre, y ayant retenu

toutes charges, et qu'il y devoit souhaiter retour-

ner, et le Roi son maître l'y renvoyer pour la

grande réputation qu'il y avoit acquise, l'estime

en laquelle il y étoit des peuples, la crainte que

son nom causoit aux ennemis, et la longue expé-

rience par laquelle il y réussissoit à l'avantage

du service de son maître; ce qui peut-être ne se-

roit pas en Italie, qui est un pays entièrement

différent de celui des Pays-Bas , et contre des

Français, ennemis nouveaux qu'il n'avoit pas en-

core éprouvés. Mais ou la destinée ou la mau-
vaise conduite d'Espagne , ou son ambition par-

ticulière, qui lui faisoit espérer remporter de la

gloire en une guerre contre la nation la plus bel-

liqueuse, le royaume le plus florissant, le piince

le plus renommé et mieux conseillé de l'Europe,

lui firent prendre autre conseil.

Le duc de Mantoue, à la nouvelle de sa venue,

redoubla ses instances vers Sa Sainteté afin

qu'elle se voulût déclarer contre les parties con-

traires à la paix d'Italie; les Vénitiens l'en

soUicitoient aussi
,

mais leurs sollicitations

étoient peu efficaces, parce qu'ils étoient en

différend avec elle sur le sujet de l'évêché

de Padoue, auquel Sa Sainteté promut le car-

dinal Cornaro , fils du doge; ce que la répu-

blique ne voulut pas souffrir, disant que cela

étoit contre la loi par laquelle il est défendu aux
fils du doge de recevoir aucune gratification des

princes étrangers. Sa Sainteté , dès incontinent

après que ledit doge fut venu à cette dignité

,

éleva sondit lils au cardinalat, dont la républi-

que lui rendit grâces, et, outre cela encore, le

transféra de l'évêché de Bcrgame à celui de Vi-

cence , ce que la république encore agréa , intor-
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prêtant bénignement que la loi ne devoit s'en-

tendre que d'un nouveau bénéfice, non du passage
d'un bénéfice à un autre; mais de lui avoir en-
core donné celui de Padoue, elle ne le pouvoit
souffrir, et s'y opposa avec une telle fermeté,
qu'elle ne s'y vouloit relâcher en aucune façon

,

quelque instance qu'en fît Sa Sainteté, et témoi-
gnage qu'elle lui donnât de mécontentement. Sa
Mcijesté, à la prière de Sa Sainteté, fit faire of-

fice, par son ambassadeur à Venise, sur ce sujet;

il leur représenta que c'étoit la même chose qu'ils

avoient déjà trou\'ée bonne en l'évêché de Vi-
cence; que le Pape, père commun, ne devoit pas,

en l'administration des choses de l'Église et dis-

tribution des prélatures , tomber sous le nom de
prince étranger dont les gratifications sont dé-
fendues

;
qu'ils dévoient considérer, à la part que

le Pape prenoit en cette affaire, et à l'intérêt

qu'avoit la république pour son bien propre, en
ces mouvemens de la maison d'Autriche en Italie,

et le repos de toute la chrétienté, de se conserver
avec Sa Sainteté en bonne intelligence

,
princi-

palement en ce temps que la république recher-

choit le Saint-Père, et prioit le Roi de le recher-

cher d'entrer en la ligue pour la liberté de l'Italie.

Il ajoutoit encorda considération de Sa Majesté,

qui les en prioit avec instance, et auroit à obli-

gation particulière le consentement qu'ils y don-
neroient, et leur rendroit l'échange en toute autre

chose qu'ils pourroient désirer d'elle; et que, si

c'étoit une affaire qu'ils eussent à cœur, il croyoit

néanmoins avoir droit de les prier de s'y relâcher

pour l'amour d'elle, principalement en cette con-

joncture de guerre en laquelle ils étoient les plus

intéressés, et où Sa Majesté n'étoit entrée que

pour l'intérêt du bien public, puisque, pour l'a-

mour d'eux , et pour la même considération , il

avoit consenti à faire la paix d'Angleterre, et

s'y étoit relâché en beaucoup de choses impor-

tantes, et qui le touchoient d'autant plus qu'elles

concernoieut le contentement et le ser^ ice de la

Reine sa sœur. iMais tous ces offices ne servirent

à autre chose qu'à faire paroître au Pape l'affec-

tion et observance de Sa Majesté vers Sa Sain-

teté, qui sut qu'elle n'avoit rien oublié en cela de

tout ce qu'il avoit pu désirer de savoir, et la du-

reté et inilexibilité, je ne dirai pas tant de la ré-

publique de Venise, que de toutes républiques,

qui n'ont point de sentiment d'affection ni de re-

connoissance, ni aucun égard au bien public dans

lequel elles sont comprises, quand il y va tant

soit peu de leur intérêt particulier, et qui, sans

honte, refusent les choses les plus raisonnables

qui leur sont demandées, croyant que la honte

n'en peut être imputée à aucun d'eux en particu-

lier, voire même qu'elles croient qu'on devroit,
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non-seulement recevoir en bonne part leur refus,

mais encore les en remercier, bien que Ton ait

occasion de s'en plaindre (l).

Ils répondirent qu'ils savoient que le Roi,

prié du Pape, les prioit, mais non de son propre

mouvement; qu'ayant appris que Sa Sainteté en

devoit solliciter Sa Majesté, ils l'avoient suppliée,

par leur ambassadeur , de ne leur en point faire

d'instance, et qu'elle étoit demeurée satisfaite

de leurs raisons, lesquelles, partant, ils n'avoient

besoin de redire ni d'entrer dans le mérite de la

cause, leur suffisant d'assurer, avec vérité, qu'il

alloit en cette affaire du salut de la république,

des lois fondamentales de l'Etat , et de la forme

du gouvernement, qui ne leur permettoit, en fa-

çon du monde, de consentir à la provision du

Pape. Us adoucirent tout cela avec toutes les bel-

les paroles qui pouvoient accompagner un refus.

L'ambassadeur de Sa Majesté répliqua ce qu'il

dut; mais un d'eux lui répondit absolument que

cette affaire étoit plus diflicile que le rappel de

Badouère, ni que le rétablissement des jésuites,

et qu'ils demandent une grâce au Pape pour le

patriarcat d'Aquilée, et, néanmoins, sont résolus,

à quelque prix que ce soit , de lui refuser celle-

ci : telle est la fermeté des républiques aux ré-

solutions qu'elles ont prises , et tant il est diffi-

cile d'obtenir d'elles aucune chose par amitié

,

contre ce qu'elles ont une fois arrêté. Le même

ambassadeur l'avoit déjà éprouvé en deux ou trois

affaires précédentes. 11 avoit fait office pour dé-

livrer de trois ans de prison , restant d'une con-

damnai ion plus grande, Baptiste Delphia, neveu

du dernier cardinal de ce nom
,
qui avoit été

tres-affectionné a la couronne de France : le Roi

en avoit écrit avec affection, mais on ne put ja-

mais obtenir, non-seulement la conclusion de

cette affaire, mais même qu'aucun la voulût pro-

poser au sénat, bien que Sa Majesté se contenttH

qu'on lui commuât celte peine en une autre. Il

avoit l'ait semblablement instance pour le duc de

Uolian , homme d'expérience en la guerre
,
que

Sa Majesté désiroit que la république employât

en cette occasion (2), sans que jamais la répu-

bli([ue y eût voulu consentir. Or, ils ne laissoient

pas de prier et de presser Sa Sainteté de se dé-

clarer pour M. de Mantoue, et Sa Sainteté favo-

risoit bien ce parti-la, et avoit désir de l'ap-

puyer à l'extrémité; mais elle rctardoit tant

qu'elle pouvoitd'y venir, tant de crainte de s'en-

gager eu une guerre qui pourroit être de durée,

(I) Il a fallu, en celle [ilnase lii'S-iiniioi laiilc , (inelqiies

rnrm'tionsfîraniiiialicales |hhii' la rciidie iiilelli^ilile.

(7.) Ceci iloil s'ajouter à ce ipic lions avons déjà vu

sur le sujet ilu NoNa^edu dm de l'.oliaii à Venise.
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qu'afin de se conserver toujours en état de pou-

voir moyenner la paix par son entremise.

Spinola parloit fort modestement de cette

guerre , et fort respectueusement des Français

,

disant ne venir que pour affermir la paix et hâ-

ter l'exécution du traité de Suse. Cette façon de

parler nuisoit au bien des affaires du Roi ; car,

outre qu'elle rejetoit, dans l'opinion des peuples,

la cause de la guerre sur les Français, elle faisoit

douter les alliés du Roi qu'il y eût, sur ce sujet,

quelque traité secret entre les deux couronnes

,

et les refroidissoit à apporter l'assistance qu'ils

dévoient en cette commune guerre. Ce même dis-

cours, que Spinola tenoit en Italie, étoit tenu par

les Espagnols en Espagne, où il fut ouvertement

dit à l'ambassadeur de Venise
,
qui en écrivit au

sénat de ladite république. Cela faisoit qu'aucuns

à Venise disoient que, puisque la France tenoit

la paix assurée , ils n'avoient que faire de se pro-

curer la guerre contre l'Espagne en se déclarant

eu cette conjoncture. Or, nonobstant tous ces

discours, les principaux d'autour Spinola disoient

sous main aux ofliciers du duc de Mantoue, qu'il

falloit qu'il se déclarât s'il vouloit adhérer à l'Es-

pagne, comme les autres princes d'Italie, aban-

donner la France et démolir la citadelle de Casai,

ou bien qu'il se résolût à mettre tous ses Etats en

dépôt entre les mains de l'Empereur. Le duc de

Savoie n'avoit pas cette proposition agréable,

craignant que, si Casai étoit démantelé, on l'o-

bligeât d'en faire autant de Trino; mais il pro-

posoit, au contraire, que l'Espagne lui devoit

laisser tout ce qu'il possédoit du Montferrat, afin

que ce qui en resteroit au duc de Mantoue fût si

peu de chose, qu'il n'eût pas moyen, à l'avenir,

d'entretenir la garnison de Casai, et fût contraint

de remettre cette place entre leurs mains; et que

les Français vouloient retirer Trino de lui pour

le donner au duc de Mantoue, qui étoit convenu

avec eux de le leur remettre incontinent qu'il

l'auroit en sa puissance; et, sur ce prétexte, il

demanda à Spinola assistance d'argent pour le

fortifier, et il en reçut. Spinola, en ces entrefai-

tes, donnoit les ordres requis pour assembler le

plus de troupes qu'il pourroit, et se munir de

toutes les provisions nécessaires à la guerre. Il

avoit avec lui quatre mille Espagnols, six mille

Italiens et quinze cents chevaux , sans le déluge

d'Allemands qu'il espéroit faire joindre à ses

troupes. Tout cela
,
joint à la réputation de Spi-

nola, elevoit le cceur aux partisans d'Espagne en

Italie, et principalement étant, en même temps,

venue la nouvelle de la maladie du cardinal en

Languedoc, ou il fut atteint de quatre ou cinq

accès de lièvre. Cette maladie, arrivée en une
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province et une saison si ardente, et en un temps

(le peste qui étoit par tout le Languedoc ,
étoit

crue par eux beaucoup plus grande qu'elle ne fut

en effet. Scaglia disoit tout haut que les Espa-

gnols vouloicnt la guerre si le Roi ne sortoit

d'Italie ; il le dit cà Madame même , et qu'il conseil-

loit au duc son maître de suivre leur parti, quel-

que danger que courussent ses Etats; que Spi-

nola, par prudence, ne parloit pas ainsi; mais les

Allemands, plus grossiers, se vantoienttout hau-

tement qu'ils chasseroient les Français au-delà

les Alpes. Le duc de Savoie commença à arrêter

nos courriers qui alloient en Italie ou venoient

en France
,
prenant son prétexte sur la peste

,

mais n'étant en effet que pour empêcher que Sa

Sainteté, les Vénitiens et le duc de Mantoue,

n'eussent à temps des nouvelles du Roi en cette

conjoncture, en laquelle il étoit plus nécessaire

qu'ils en reçussent. Il manda aussi au prince Tho-

mas qu'il arrêtât à Chambéry les courriers du

maréchal de Créqui , afin qu'il ne donnât et ne

reçut à propos les nouvelles qui lui étoit néces-

saire de donner et recevoir ; ce qui obligea le Roi

à penser à remettre la poste de Lyon à Suse par

le Dauphiné , et la détourner dn chemin de Sa-

voie.

Cependant il redemandoit toujours Suse, et

disoit que c'étoit la pierre d'achoppement entre

lui et le Roi; mais Sa IMajesté pouvoit juger des

fréquens changemens de son procédé , sa mau-

vaise inclination au service de Sa Majesté, puis-

qu'il étoit prêt à joindre ses armes aux siennes

quand il étoit au Languedoc, au lieu que main-

tenant qu'il en étoit éloigné , et Spinola arrivé

en Italie , il ne parloit que des forces de l'Empe-

reur et du tort qu'on lui faisoit de retenir Suse.

Et, pour montrer encore plus clairement aux

Espagnols la mauvaise intelligence en laquelle

il vouloit être avec la France , il fit prendre Po-

meuse, gentilhomme de Madame , sur le chemin

du TMontferrat, et le fit mener prisonnier à Yvrée.

Ils avoient à peine satisfait Madame de l'injure

qu'ils lui avoient faite, l'assassinant par le che-

min lorsqu'elle l'envoyoit trouver le Roi (1),

qu'ils lui font derechef celle-ci de gaîté de cœur,

sans qu'il eût fait autre mal que de s'être mis,

travesti, en chemin pour aller à Casai servir le

Roi, ce que le duc et le prince son fils ne vou-

loient pas. Ils s'échappèrent à dire à Madame
qu'elle avoit été jusques alors française, qu'il

falloit que, de là en avant, elle fût piémontaise,

qu'ils lui vouloient ôter le reste de ses Français;

et même ils ne voulurent plus permettre qu'elle

se servit d'un bon père feuillant que la Reine sa

mère lui avoit envoyé pour son confesseur, au

(1) On a déjà lu le récit de ce fait.

lieu du père Monot, jésuite, qu'ils lui avoient

donné, et qu'elle avoit éloigné d'elle après quel-

ques années; mais lui dirent qu'elle n'en auroit

point d'autre que piémontais, que ce seroit un
espion au lieu d'un confesseur, et qu'ils ne le

vouloient pas souffrir. Quanta Pomeuse, d"\'vrée

ils le firent passer en Savoie, quoiqu'a la prière

de Madame ils eussent promis de lui donner li-

berté; mais, comme elle manda au Roi, il n'y

avoit point de merveille qu'où il n'y avoit que de

la passion au lieu de raison, il n'y eût point de

parole ni de foi. Ils firent proposer au maréchal

de Créqui par l'ambassadeur d'Angleterre, mais

comme de lui-même et non de leur part, qu'il se

faisoit fort de rendre ledit duc à jamais serviteur

fidèle de la France, et qu'il s'obligeroit à lui ou-

vrir ses passages en toutes occasions de guerre,

si on lui vouloit rendre Suse, et que le Roi son

maître en seroit garant. Créqui leur répondit qu'il

n'avoit charge que de garder cette place, et la dé-

fendre contre les armes de qui que ce fût qui la

voulût attaquer, non d'écouter aucune négocia-

tion, ni traiter pour la rendre.

Spinola, après avoir demeuré dix jours à

Gênes, en partit à la hâte, à cause d'une émotion

qui s'éleva à Milan au départ de don Gonzalez,

lequel s'en allant avec équipage et argent, et ré-

putation d'en avoir beaucoup davantage , et de

l'avoir gagné dans son gouvernement, ceux de

Milan , ennemis, comme sont tous les peuples,

de cette richesse qu'ils croient être de leur subs-

tance , se soulevèrent contre lui , lui jetèrent des

pierres, blessèrent quelques-uns des siens, en

tuèrent deux, lui-même fut blessé au visage, et

crioient à haute voix vive France! La république

de Gênes envoya avec lui Opicio Spinola pour

traiter la paix avec le duc de Savoie ; ce qui

néanmoins réussit à rien, la république n'y

trouvant pas son compte, pource que les Espa-

gnols vouloient acheter l'amitié dudit duc à leurs

dépens. Et pource que la demeure du marquis

de Sainte-Croix à Gênes leur pesoit beaucoup,

d'autant qu'elle leur sembloit être une nouvelle

sujétion aux Espagnols , dont elle leur donnoit

horreur, Spinola lui donna charge de le venir

trouver incontinent à Milan : ce qu'il fit trois

jours après. Colalte y vint aussi incontinent. Spi-

nola se trouvoit empêché, au petit nombre de

gens de guerre qu'il avoit , de recevoir toutes les

troupes allemandes qui lui étoient offertes
;
car,

n'ayant que dix mille hommes, tant Espagnols

qu'Italiens, en son armée, il lui fâchoit d'y

joindre un plus grand nombre de troupes auxi-

liaires qu'il n'avoit de sujets de son maître , de

peur de devenir, de général d'armée, capitaine

sous un autre général, et de rendre les Allemands
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seigneurs d'Italie au lieu d'en chasser les Fran-

çais. Mais aussi , en gardant cette proportion
,

il

se trouvoit foible pour faire la guerre; ce qui le

retint long-temps en incertitude ; et ce délai lui

lit perdre beaucoup de réputation , son peu d'ar-

gent se consommant , la saison s'avançant, et un

chacun jugeant ([uil ne i)ouvoit rien faire qui

valût le reste de ladite année.

A cela s'ajouta la nouvelle de la guérison du

cardinal , de l'obéissance de jMontauban et de

tout le reste des villes rebelles; les serviteurs du

Roi répondant lors sans crainte aux rodomon-

tades espagnoles et allemandes que Dieu ayant

conservé au Roi celui qu'il lui avoit donné pour

abaisser leur orgueil, ils étoient assurés qu'il

monireroit, à leurs dépens, qu'il avoit encore le

même courage et la même fidélité pour le Roi

son maître
,
qu'il avoit eus à La Rochelle et au

pas de Suse. La prise de Rocquevigniale aida en-

core à la réputation de France et à la diminution

de celle d'Espagne. Toiras, par la résolution du

conseil de Casai, et par ordre exprès du duc de

Mantoue, l'avoit assiégée le 20 août, et la prit

au commencement de septembre, avec perte de

moins de cinquante hommes, sans que Spinola

l'osât secourir; ce qui fit dire à plusieurs qu'ils

croyoient bien qu'assurément la paix se feroit en

Italie, puisque les Espagnols qui vouloient la

guerre ne la pouvoient faire et ne l'osoient en-

treprendre , et que les Français qui la pouvoient

ne la vouloient pas. Personne ne jugea cette en-

treprise avoir été faite avec jugement (I),vu le

peu de troupes de Toiras, le mauvais état de

Casai , les grandes forces d'Espagne et de l'Em-

pereur, et l'intérêt qu'avoit le Uoi, en son éloi-

gnement, de ne point hâter la guerre; mais l'é-

vénement la fit agréer.

Dans le conseil de Gênes, on fit une action de

courage ({ui fâcha encore fort les Espagnols. Il

s'y proposoit quelque chose de leur part qu'Au-

gustin Palavicino
,
qui avoit été envoyé ambas-

sadeur de la république au Roi, étant à Suse,

improuvoit et déconseilloit avec beaucoup de

liberté ; il lui fut commandé par le sénat de dire

son avis simplement sans haranguer. Il répondit

que ce commandement étoit contre la lii)erté de

la républi(iue, et qu'il diroit son avis avec les

meilleurs termes et les plus fortes raisons qu'il

pourroit : ce qu'il fit, et fut suivi en son opinion

par le plus de voix du conseil.

Cepeiulant a (^asal on se munissoit de vi\;\s

le plus (pie la mauvaise année et leur peu de

moyens le pouvoient permettre. Ils lirent amener

(l)Lc lilAme (riinc cnliopiiso dont on vient do rplcvcr

les liPinciix n'siillats, vinil de la liaiiiiî (|iie In raidiiial

[lorlail il Toira.s , el «lu'il iio iierdait jainui-s do \ ne.
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en leur \ille tous les bestiaux et les vivres qu'ils

purent trouver à la campagne. L'incertitude de

l'état dans lequel ils se trouvoient leur étoit bien

pire que n'eût été la guerre déclarée , d'autant

que les ennemis exercoient envers eux toutes

sortes d'hostilités, hormis l'apparence d'un siège.

Ils faisoient des courses à la campagne pour em-

pêcher qu'il ne leur vînt aucuns vivres, et eux,

de leur part, n'osoient rien entreprendre sur

leurs ennemis pour s'avantager de quelque chose.

Toiras eut ordre du cardinal de mettre quelque

nombre de gens de guerre dansNice-de-la-Paille

et Pouzzonne, mais il s'excusa d'y en envoyer

sur le peu de vivres qu'il disoit y avoir dans ces

places. Cependant quatre mille lansquenets et

mille chevaux, des troupes impériales, entrèrent

vers Come et s'avancèrent dans le Milanais, sans

l'ordre ni la permission de Spinola; mais ils s'ex-

cusèrent que la nécessité qu'ils enduroient en

ces montagnes stériles les avoit contraints de ce

faire : c'étoit un commencement qui donnoit à

penser et à craindre. Le duc de Savoie envoya

quérir Marini, le nonce et l'ambassadeur de Ve-

nise, tous trois ensemble; le dernier desquels ne

put pas assister en cette audience n'étant pas

dans la ville. Il leur communiqua premièrement

les avis qu'il avoit d'Allemagne et d'Espagne,

savoir est que le nonce résidant près l'Empereur

avoit fait de très-vives instances pour la paix

d'Italie, et représenté que Sa Sainteté y contri-

bueroit volontiers de son sang, et s'en entre-

mettroit
,
pourvu qu'il n'eût point à recevoir de

dépôt de places ni d'Etats, ni à arbitrer ou pro-

poser expédiens, mais seulement employer ses

offices paternels; que l'Empereur lui avoit ré-

pondu qu'il envoyoit Colalte, son général d'ar-

mée, avec pleine autorité et ordre de communi-

quer le tout à son altesse de Savoie; que le roi

catholiiiue avoit aussi témoigné ne vouloir pren-

dre aucun intérêt en cette affaire du Montferrat;

ensuite de quoi il avoit donné plein pouvoir à

Spinola pour consentir à la paix
;
que ces choses

étant ainsi, son altesse, comme prince très-dési-

reux de la traïKiuillité publique, et d'3' contri-

buer tout ce (pii étoit en sa puissance, avoit

estimé nécessaire de faire part auxdits ambassa-

deurs de la bonne intention du Pape et de Sa
Majesté catholique, alin que chacun contribu.1t

de sa part ce qu'il pourroit pour le bien public,

et princiialement de lltalie; et pour ce, il leur

fit instance (jue, s'ils avoient pouvoir ou autorité,

(pi'ils trouvassent quehpie expédient pour la

|);ux , lequel seroit plus facile à réussir tandis

(pie les troupes impériales n'étoient pas entrées

en Italie, (pie lorscprils auroient la m;iin à l'é-

pée, el auroient déjà emporte quelque avantage
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qui les animeroit à continuer; que, puisqu'il

voyoit qu'ils n'avoient pas d'autorité pour cela,

il seroit bien à propos qu'ils expédiassent à leurs

maîtres, afin de leur envoyer pouvoir de traiter

et conduire la paix; qu'il savoit que les forces

de Sa Majesté étoieut grandes, mais que celles

de l'Empereur étoient formidables, ne se parlant

pas de jnoins que de quarante à cinquante mille

hommes de pied qu'il destinoit pour l'Italie, sans

les autres; que la bienséance vouloit que le Roi

ne s'ingérât à faire aucun jugement es choses

concernant l'Empire; qu'il tenoit pour certain

que la trêve ou la paix étoit faite avec la Hol-

lande; que toutes ces considérations lui sem-

bloient devoir faire incliner à la paix; et enfin,

que Sa Majesté devoit presser que M. de Man-
toue reçût l'effet et l'essentiel de sa protection

,

sans se soucier si les apparences étoient du côté

de l'Empereur. Le nonce se restreignit à dire

qu'il attendroit les ordres de Rome. Marini dit

que son altesse avoit raison de procurer la paix

pour son propre intérêt; qu'elle la pouvoit facili-

ter se déclarant pour le Roi, et quittant cette

neutralité fâcheuse; que Sa Majesté n'avoit fait

que défendre son allié contre les armes d'Espa-

gne
;
que cela lui étoit permis par la paix de

Cambrai et de Vervins. A quoi le duc répliqua

que, pourvu que Suse lui fût restitué , il n'auroit

plus sujet de se plaindre. Marini lui dit qu'il lui

seroit restitué dès que le différend avec le duc

de Mantoue seroit ajusté. « Mais j'ai, dit le duc,

accompli de ma part tout ce à quoi j'étois obligé;»

puis il ajouta qu'il n'en vouloit pas pour lors faire

davantage d'instance, mais qu'après qu'il auroit

fait connoître à tout le monde avoir contribué

tout ce qui auroit été du sien pour le bien de la

paix , et accompli tout ce qui avoit été promis de

sa part, que personne ne pourroit trouver étrange

qu'il tentât tous les moyens de ravoir le sien.

Scaglia le vit encore le lendemain, et lui dit

qu'il croyoit que l'Espagne s'accorderoit facile-

ment à ce que le duc de Mantoue reçût en dé-

pôt, de la part de l'Empereur, ses deux duchés,

avec une promesse secrète par écrit de Sa Ma-
jesté Impériale, qu'elle en donneroit, dans un

temps bref et préfix, l'investiture audit duc, et

que cependant toutes les troupes, tant françaises

qu'autres, se retirassent d'Italie.

Au même temps que Spinola proposoit ces

voies d'accommodement à Turin, il essayoit,

par un autre traité tout contraire, à tromper

M. de Mantoue, lui promettant plus qu'il ne pou-

voit demander, et qu'on n'avoit envie de lui te-

nir, s'il vouloit traiter sans la participation du
Roi, et mettre des Allemands dans la citadelle

de Casai , employant un nombre infini de men-

songes pour le lui persuader. Le cardinal reçut

cet avis de Marini étant à Effiat, en retournant

de Languedoc , où après avoir terminé les affai-

res à la gloire du Roi , il en alloit rendre compte
à Sa Majesté, et lui manda que, bien qu'il ne
lui pût si particulièrement écrire la volonté du
Roi sur toutes les occurrences, parce qu'il n'avoit

pas l'honneur d'être encore auprès de lui , néan-

moins, par la connoissance générale qu'il avoit

de ses intentions et de la suite qu'il donnoit à ses

affaires, il lui mandoit qu'il pouvoit tenir pour

chose assurée que Sa Majesté ne laisseroit point

attaquer M. de Mantoue, sans prendre forte-

ment sa défense en temps et lieu, selon que, par

sa prudence, il estimeroit plus à propos; que,

comme il vouloit empêcher la ruine de ce prince,

très-certainement il vouloit faire donner à M. de

Savoie le partage qu'il lui avoit promis étant à

Suse, dedans le Montferrat; que les longueurs

de messieurs les commissaires, tant du Roi que

de Savoie et de Mantoue , étoient cause que cette

affaire n'étoit pas encore terminée au contente-

ment de M. de Savoie, et qu'incontinent que

M. Servien seroit de retour , Sa Majesté y
pourvoiroit définitivement , conformément au

traité de Suse, et M de Mantoue y consentiroit

sans doute
,
puisqu'il l'avoit déjà fait au premier

traité, en vertu du([uel on travailloit maintenant;

qu'il ne savoit que lui répondre sur le sujet de la

satisfaction qu'on désiroit pour l'Empereur, parce

qu'il ne prévoyoit pas quelle elle pût être; que

M. de Mantoue lui avoit demandé l'investiture

avec respect ; son fils y avoit été à cette fin et

maltraité tout ensemble ; le Roi y avoit envoyé

pour le même effet sans en avoir eu aucun con-

tentement , et que cependant la nature des inves-

titures étoit telle, qu'étant demandée et refusée

sans sujet, le refus vaut une concession
;
que, no-

nobstant, s'il étoit question de la demander en-

core, il ne faisoit pas de difficulté que le Roi n'y

consentît, et par ce moyen l'Empereur devoit

demeurer satisfait, puisque, lorsqu'il seroit puis-

samment armé, on lui feroit cette prière
;
que la

France ne s'éloigneroit assurément d'aucun parti

raisonnable; que, s'il en savoit quelques-uns,

c'étoit à lui de les mander selon qu'ils lui seroient

proposés, et on y feroit prompte réponse; qu'a-

près s'être mis en tout devoir d'accommodement,

nous prendrions patience s'il falloit venir aux

armes; qu'il étoit si mal instruit des affaires

d'Espagne
,
qu'il ne savoit pas les quatre mil-

lions que le marquis de Spinola avoit apportés,

dont l'abbé Scaglia lui a donné avis; qu'il s'en-

quéroit plus des finances de son maître que de

celles d'autrui
;
qu'assurément nous n'en aurions

pas tant en coffre , mais qu'il lui répondoit que
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le Roi n'en manqneroit point au besoin, quelque

guerre qu'il entreprît; qu'il pou voit aussi s'assurer

que, quelque pourpar 1er de paix que l'on fît, il

n'empècheroit point les préparatifs qu'il falloit

faire au cas que l'on prît une autre résolution; que

le Roi avoit, dès cette heure, vingt-ciuq mille hom-

mes en garnison en Languedoc, Provence, Rour-

gogne, Rouergue et Auvergne
;
que la France

n'alloit pas si lentement que nous ne les eussions

assemblés et doublés en douzejours, quand il plai-

roit à Sa Majesté ; devant la fin de ce mois , vingt

nouveaux canons auroient passé les montagnes

de Dauphiné avec poudre, boulets, mèches et tout

ce qui suit, à proportion
;
que, dès cette heure,

il envoyoit ordre, par ce courrier , au sieur d'E-

mery (l), qui étoit à Lyon, de faire acheter

quantité de blés; enfin toutes sortes de prépara-

tifs seroient faits pour la guerre ; et toutefois

,

par la connoissance qu'il avoit de la bonté du

Roi , il ne refuseroit aucun parti d'accommode-

ment juste et raisonnable , et il n'y avoit per-

sonne qui eût l'honneur d'être de son conseil

,

qui ne lui conseillât plutôt la paix que la guerre,

pourvu qu'elle fût sûre et honorable, comme il

falloit, de tous côtés; que le vrai chemin de la

paix seroit de faire surseoir l'entrée des troupes

allemandes en Italie, selon que lui avoit proposé

l'abbé Scaglia. Quant à l'avis qu'on lui avoit

donné, on pourroit y apporter quelque tempé-

rament et s'en servir; car, pourvu que l'investi-

ture dût suivre de bien près le dépôt qui seroit

donné à M. de Mantoue, et qu'il y eût promesse

de l'Empereur et du roi d'Espagne fort expresse

sur ce sujet, il ne croyoit pas que le Roi s'en

éloignât.

Cette dépêche étant arrivée à Marini , et une

semblable au maréchal de Créqui, le dernier par-

tit de Suse et alla à Turin, où il trouva que l'abbé

Scaglia étoit arrivé le jour de devant, qui étoit

le 17 septembre , de Milan , où il avoit assisté à

la conférence de Spinola et de Colalte. Le lende-

main matin 18, lui et Marini furent appelés à

l'audience, ou le duc de Savoie, en présence du

[)rinee de l'ieinont, proposa qu'il tenoit la paix

nécessaire , et que , comme serviteurs du Roi et

partiaux de ses intérêts , ils croyoient que Sa

Majesté ne la devoit point refuser, pourvu que

trois choses fussent conservées : l'une, qui étoit

la première, la gloire ([ue Sa Majesté s'étoit ac-

quise; la seconde, les intérêts de M. le duc de

Mantoue; la troisième, que Casai demeureroit

entre les mains de mondit sieur de Mantoue,

sans courir fortune de tomber en celles de l'Em-

pereur ou du roi d'Espagne, soit par dépôt ou

par force; ((ue, pour parvenir à cela, ils ju-

(Ij Michel Paiticelii, inlciulant de l'armée.

geoient être nécessaire que l'Empereur eût quel-

que contentement sur l'offense que le duc de

IMantoue lui avoit faite de n'avoir point voulu se

soumettre à son jugement, et d'avoir appelé des

forces étrangères pour les établir dans le Mont-

ferrat, établissement qu'il ne devoit jamais re-

chercher ni recevoir que de l'Empereur, qui étoit

son souverain; que le moindre contentement

que l'on devoit souffrir de prendre à l'Empereur,

c'étoit celui que l'on ne lui pouvoit débattre, sa-

voir, de loger la plus grande partie de ses trou-

pes dans le Mantouan et le Montferrat ; mais

qu'ils eussent estimé que cela se fût fait plus à

propos par une soumission de M. de Mantoue à

l'Empereur, à laquelle le Roi apportât son con-

sentement, que par un acte d'hostilité ouverte,

d'autant qu'arrivant de la première sorte , l'on

pourroit avec plus de facilité moyenner, avec

l'Empereur ou ses ministres, une suspension qui

ne se termineroit que par une paix où chacun

trouveroit son contentement ; et que , de l'autre

façon, il étoit dangereux que l'on en vînt à une

rupture, qui traîneroitavec soi de grandes incom-

modités aux deux Rois, dont l'un ne se voudroit

jamais départir de la protection de ses alliés, ni

l'autre d'assister l'Empereur; qu'ils croyoient que

ce seroit servir le Roi, d'acquiescer, de sa part

,

au premier et plus doux expédient, et de conseil-

ler à M. le duc de Mantoue de le prendre.

Ils lui répondirent qu'ils n'avoient aucune

charge de conférer avec lui que de l'observation

du traité de Suse, et se plaindre des contraven-

tions qu'ils y faisoient tous les jours dans le Mont-

ferrat , lesquelles ils prioient , de la part de Sa

Majesté, de faire cesser, et avoient commande-
ment exprès de le convier, eu vertu du même
traité, de joindre ses armes à celles du Roi, au

casque le Mantouan ou le Montferrat fût atta-

qué; que la proposition qu'il fa i soit de recevoir

dans les deux États les troupes impériales, n'é-

toit pas un moyen d'accommodement par équité

entre les deux parties, mais donnant tout à une,

et la livrant à la puissance des Espagnols, qui,

sous le nom de l'Empereur, commandoient et

payoient ses troupes. Lesdits maréchal de (;ré(iui

et Marini, auparavant que d'aller à l'audience,

avoient concerté ensemble que, pour porter le

duc de Savoie à franchir la parole de joindre ses

armes à celles de Sa Majesté, il étoit bon de lui

témoigner ({u'elle prenoit confiance en lui , et lui

dire (prelle lui demandoit ses avis sur l'état des

affaires présentes, et que pour ce sujet elle lui

avoit commandé de lui donner part des moyens

qu'elle avoit préparés pour empêcher que ses

alliés ne fussent opprimés en Italie. Ils lui dirent

sur ce sujet tout ce que le cardinal leur avoit
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mandé des préparatifs du Roi
,
qui étoit qu'il y

avoit vingt-cinq mille hommes entre Lyon et

Suse , en Bresse , Provence et Dauphinc
;
qu'il

étoit arrivé grande quantité de blé à Briançon

,

vingt canons et trois cents milliers de poudre à

Embrun, et que le nombre de ces troupes double-

roit incontinent après que celles de l'Empereur

auroient commis quelque acte d'hostilité. Après

toutes ces choses, ils lui dirent que , s'il vouloit

,

ils s'offroient d'écrire au Roi ce qu'il leur avoit

dit, n'ayant pas le pouvoir de le résoudre avec

lui
;
qu'il lui iniportoit plus qu'à aucun autre de

voir terminer ces affaires
,
parce qu'il ne pouvoit

éviter que ses Etats ne portassent une grande

partie des incommodités de cette guerre, et qu'il

ne pouvoit s'excuser de se déclarer aussitôt que

le premier coup de canon auroit tiré. Il leur ré-

pondit qu'il les prioit d'écrire ses propositions à

Sa Majesté, et leur prononça, en paroles très-

claires, que si l'Empereur refusoit les justes

moyens de paix qu'il proposeroit, il joindroit

ses armes avec celles de Sa Majesté.

La nouvelle de tant de troupes qui se prépa-

roient à entrer eu Italie , laquelle étoit épandue

partout par les ambassadeurs de Sa Majesté ré-

sidant à Rome et Venise, et particulièrement

avoit été dite au duc de Savoie par Créqui et

Marini , aida bien à lui faire donner cette parole-

là, bien qu'elle ne fût pas entièrement comme
on la lui demandoit; mais encore, telle qu'elle

étoit , sa malice et l'anxiété de son jugement en

affaire si douteuse, l'empêchèrent de l'exé-

cuter.

Le cardinal reçut cette nouvelle à son arrivée

de Languedoc près de Sa Majesté
,
qui

,
par plu-

sieurs courriers et dépêches, hâtoit son retour

dès long-temps
,
pour avoir son avis sur ces af-

faires
,
qui , de jour en jour, s'allumoient et se

rendoient plus difficiles, pour y prendre une

bonne résolution. Le cardinal arriva le 14 sep-

tembre à Fontainebleau ; dès le lendemain il lui

dit, sur le sujet de ces affaires, qu'il étoit aisé

à voir, par le procédé du roi d'Espagne et de

l'Empereur, que rien ne les porteroit à la raison

que la considération de la force et de la puis-

sance , et que pour y prendre une bonne résolu-

tion, il falloit voir en quel état elles éloient

maintenant, et la suite qu'elles avoient eue de-

puis que le Roi avoit repassé les monts pour dé-

faire la rébellion de son royaume
;
que lorsque

Sa Majesté étoit à Suse, les Espagnols avoient

toujours témoigné que si on demandoit l'inves-

titure à l'Empereur, il l'accorderoit volontiers,

vu qu'il ne désiroit rien autre chose que sortir

de cette affaire avec quelque réputation, la-

quelle il estimoit être à couvert si la France lui
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rendoit cette déférence; que, nonobstant les

propositions faites et plusieurs fois réitérées au
cardinal de Bérulle par le marquis de Mirabel,
lorsqu'on y avoit envoyé Sabran pour deman-
der, avec toutes sortes de civilités tt de raisons

,

celte investiture de la part du Roi et du duc de
Nevers dont les agens faisoient la même pour-
suite, la dignité impériale et la gravité espagnole
ne permirent à l'Empereur de faire autre réponse,

sinon qu'il leroit justice , et qu'il trouvoit bien
étrange que le Roi eût voulu porter ses armes
en Italie , et prendre connoissance de ce qui se

passoit au-delà des Alpes. Sabran eut beau re-

présenter que la nature des fiefs impériaux qui

sont en Italie est telle que la demande en vaut

l'obtention quand elle est refusée
;
que le duc

de Nevers, premier descendant de la maison de
Gonzague

,
pouvoit seul prétendre les duchés de

Ma)itoue et de Montferrat , vu que par la même
nature des fiefs tout niàle exclut les femelles,

et que quand il ne seroit pas ainsi , la femme de
son lils, fille du duc François de Mantoue, ren-

droit les prétentions de l'Impératrice et de ma-
dame de Lorraine de nulle considération ; on lui

fit voir que la raison avoit aussi peu de force

que l'humilité envers la maison d'Autricbe
,
qui

n"a autres lois que celle de sa grandeur, qui ne

lui permet pas de céder que lorsqu'elle ne peut

faire résistance. Au lieu d'accorder cette inves-

titure
,

il fit une déclaration qui manifesta la ré-

solution qu'il avoit prise de venir aux armes
pour réparer les torts qu'il prétendoit que l'en-

trée du Roi en Italie avoit faits à son autorité

impériale , donnant lieu par ce moyen aux feu-

dataires du Saint-Empire d'espérer protection

d'autre puissance que de la sienne, de laquelle

il promettoit qu'ils la recevroient, même au fait

des duchés de Mantoue et de Montferrat, pourvu
qu'ils se soumissent et obéissent à ses comman-
demens , desquels le premier étoit de remettre

ksdits duchés en ses mains , déposant Mantoue,

Casai et autres places principales entre les mains

de ses commissaires députés à cet effet; que

cependant il avoit fait avancer une puissante

armée vers l'Italie
,
qui

,
pour premier exploit

,

étoit entrée dans les Grisons, s'étoit saisie du

pont du Rhin et du passage du Steieh , et avoit

fortifié l'un et l'autre
;
que, pour prétexte de ces

entreprises, ils avoient nus en avant que, puis-

que nous tenions un passage en Italie par Suse,

ils vouloient s'en assurer d'un autre; comme si

avoir une porte du consentement du prince à

qui elle appartient, pour s'opposer à leurs usur-

pations et a leurs violences , leur donnoit droit

d'en faire d'autres; qu'ils étoient demeurés jus-

ques au de septembre sans s'avancer davaa-
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tnge, mais qu'enfin ils étoient entrés dans le

Milanais, où ils attendoient le temps et Tocca-

sion d'entrer dans le Montferrat et le Mantouan.

II représenta ensuite que si on ne se préparoit

de bonne heure à s'opposer aux injustes desseins

de telles gens , ils emporteroient en peu de temps

les Etats du duc de Mantoue , ce qu'ils ne pou-

voient faire sans ternir et ravir tout ensemble

la gloire du Roi
;
qu'il étoit d'autant plus à crain-

dre que nous étions bien avertis qu'il y avoit

fort peu de vivres dans Casai , la misère du

Montferrat ayant été telle
,
que le gouverneur

du pays avoit été contraint de vendre une partie

de vingt mille sacs de blé que le Roi leur avoit

fait fournir pendant son voyage de Suse , et la

nécessité du duc de Mantoue si grande, que ses

officiers en avoient vendu une autre pour four-

nir aux frais nécessaires pour l'entretien des

gens de guerre; que toutes ces considérations

obligeoient à prévenir la malice des Espagnols

et pourvoir à la nécessité des Montferrins. Il

ajouta que si on se préparoit fortement à la

guerre , assurément nous aurions la paix , l'Es-

pagne
,
qui venoit de perdre AVesel et étoit prête

à en faire autant de Rois-le-Duc, ayant trop

d'affaires et trop peu d'argent pour désirer de

venir aux mains avec nous, quand elle verroit

le Roi
,
plein de réputation et accompagné de

bonheur en toutes ses entreprises, résolu et pré-

paré à leur faire tête , et le duc de Savoie étant

trop à découvert au respect de la France pour

ne se Joindre pas à ses desseins, quand il sauroit

qu'une grande armée s"avanceroit vers ses Etats.

Qu'au reste la dépense seroit moindre par ce

moyen, vu (jue si elle étoit grande elle seroit

courte, au lieu que si l'affaire languissoit (ce

qui arriveroit indubitablement si les préparatifs

étoient petits), non-seulement seroit-elle longue,

mais grande et inutile : grande, parce qu'enfin

il la faudroit telle qu'il la proposoit maintenant;

inutile, parce que si par notre négligence nous

laissions fortifier les Espagnols aux Etats du duc

delMantoue, les avantages qu'ils auroient con-

tre nous en Italie rendroient tous nos efforts

vains, au lieu que maintenant leur succès étoit

assuré.

Après cette déduction , le Roi se résolut d'en-

voyer le maréchal de La Force avec dix-huit

mille honunes de pied et deux mille chevaux

qu'il avoit en Bourgogne, Bresse, frontières de

Languedoc, Guienne et Auvergne, sur la fron-

tière d'Italie; lui donna ordre d'avancer cette

armée si proche des Etats de M. de Savoie, (|ue

la crainte qu'il auroit d'y être attaqué et de les

perdre le portât à cmpêelier par négociatiou les

Espagnols d'entrer en ceux de M. de Mantoue,

ou au moins, s'ils ne vouloient consentir aune
fin si légitime, à joindre ses armes à celles du
Roi pour empêcher, à main armée, ces pertur-

bateurs du repos public de dépouiller un prince

qui de soi-même ne se pouvoit défendre. On lui

commanda aussi qu'étant là il s'instruisît des

moyens d'entrer facilement dans la Savoie. Et

d'autant que le Roi connoissoit les ruses de M. de

Savoie , et les détours qu'il prenoit d'ordinaire

pour n'accomplir pas ses paroles, il commanda
expressément audit maréchal de La Force d'en-

trer en la Savoie avec toute son armée, comme
en un pays ennemi , si le duc ne vouloit pas

exécuter ce qu'il avoit promis au Roi par le

traité de Suse, qui l'obligeoit à se joindre à

Sa Majesté pour la défense des Etats du duc de

Mantoue.

D'autre côté. Sa Majesté voulut encore se for-

tifier d'une levée de Suisses, à quoi il ne se ren-

contra pas de petites difficultés. A l'arrivée des

Impériaux dans les Grisons , ils avoient fait une

assemblée à Rade
,
pour y prendre une coura-

geuse résolution de s'unir pour la défense com-

mune, et reprendre leurs passages. Mais la lâ-

cheté des Grisons, qui n'y osèrent envoyer

leurs ambassadeurs et s'en excusèrent par let-

tres, consentant de demeurer en leurs misères

sans y chercher les remèdes , les refroidit , et fit

qu'ils ne prirent autre résolution sinon de s'ar-

mer chacun chez soi , et se tenir sur leurs gar-

des pour s'opposer aux armes impériales si elles

entreprcnoient quelque chose sur eux. Don Gon-

zalez envoya promptement Charles Cassati à Lu-

cerno, en une assemblée que les cantons catho-

liques y tenoient vers la fin de juillet ; et pour

les empêcher qu'ils ne prissent, par crainte,

quelque résolution contraire au service du Roi

son maître, il les assura que les troupes de

l'Empereur n'avoient autre dessein que de s'as-

surer des passages qu'elles avoient pris, de peur

que les Français ne s'en saisissent , et afin que

,

durant les guerres d'Italie, il y pût faire passer

ses troupes sans empêchement. D'autre part,

pour les induire, par espérance, à se porter en

faveur dudit Roi son maître, il leur dit ([ue son

désir étoit d'accomplir le renouvellement d'al-

liance fait avec eux , aussitôt que l'argent qu'on

attendoit dans peu de temps d'Espagne seroit

arrivé. Léon Hrulart, pour remédier à cela, fit

tenir incontinent après, au mois d'août, à So-

leure, une autre assemblée des Treize-Cantons,

où il leur remontra que ce qui s'étoit passé les

années précédentes en la Valteline, d'où les

troupes de la maison d'Autriche ne s'éloient re-

tirée s (|iie par la force des armes du Uoi , et n'a-

voient quitté les forts qu'ils y avoient bàlis qu'à



I)E ÎIICHELIKU [1029' 117

l'extrémité , ne les pouvant plus défendre , leur

étoit une preuve certaine du dessein qu'ils

avoient encore maintenant, non-seulement de

se servir en cette guerre des passages desquels

ils s'étoient saisis , mais de les munir et les gar-

der, sans jamais les rendre s'ils n'y étoient con-

traints; que le Roi, qui aimoit et la république

générale des cantons, et chacun en son particu-

lier, et savoit que ni le particulier ni le général

ne pouvoit subsister que par leur union com-

mune, avoit ressenti vivement cette usurpation,

à cause du préjudice que les uns et les autres en

recevoient, les Grisons n'y étant quasi pas plus

intéressés que tout le corps des Suisses , vu que

la servitude des Grisons étoit le commencement
delà leur, et que, dans tout Etat, dès que la

liberté est entamée c'en est fait
,
pource qu'entre

la première décadence de l'autorité souveraine

et le précipice il n'y a point de milieu. Joint que

cette usurpation desdits passages leur importoit

encore d'autant plus, que la maison d'Autriche

avoit montré qu'elle avoit dessein d'envahir les

leurs aussi bien que ceux-là; leur ayant fait

instance de lui en faire ouverture avec une même
demande, et conçue en mêmes paroles qu'avoit

été celle qu'ils en avoient faite aux Grisons,

desquels ils s'étoient emparés comme étant les

plus foibles, et eussent bien volontiers fait le

même des leurs s'ils n'eussent poirit redouté leur

puissance. Et partant
,
que le Roi , comme leur

meilleur et plus ancien confédéré , et qui prenoit

plus de part à leur conservation, les exhortoit

à prendre en main la défense des Grisons, sans

s'arrêter à ce qu'ils n'en étoient pas requis d'eux,

d'autant que l'état languissant auquel ils se re-

trouvoient ne leur laissoit pas le courage de le

faire, comme un malade à l'extrémité, qui n'a

pas la force de requérir le médecin de le secou-

rir, mais qui sait bien lui en rendre grâces quand

il a été par lui remis en santé; que, s'ils pre-

noient cette bonne résolution , Sa Majesté leur

offroit sa puissance pour les fortifier, les assu-

roit d'argent et d'hommes, et leur promettoit

de ne les abandonner point jusques à ce qu'ils

eussent recouvré toute la gloire de leur géné-

reuse république helvétienne.

Cet office du sieur Léon , de la part du Roi

,

fit quelque effet ; tous les Treize-Cantons se ré-

solurent à une union générale pour la conserva-

tion de leur pays , à renforcer leurs garnisons

sur leurs frontières, faire une levée de six mille

hommes pour une armée volante où ils en au-

roient de besoin , et conclurent d'écrire à l'Em-

pereur que le Roi entreprenoit avec eux la dé-

fense des Grisons, et que, s'il ne les remettoit

en leur premier état, ils aviseroient à y pourvoir

par les remèdes les plus efficaces qu'ils pour-

roient. La ligue Grise reprit un peu courage, et

promit qu'elle s'aideroit si on lui en donnoit le

moyen; la vallée de Mézoc s'offrit aussi. Mais

la bonne résolution de cette assemblée fut bien-

tôt infirmée, au moins de la part des cantons

catholiques, auxquels le susdit Cassati fut incon-

tinent renvoyé, de la part de don Gonzalez, en

l'assemblée qu'ils tenoient à Wogio. Il leur fit

une grande plainte de ce qu'ils s'étoient unis

avec les cantons protestans ennemis de Dieu, et

avoient pris avec eux la résolution susdite, qui

étoit un secret engagement à une guerre ouverte,

à laquelle ils viendroient bientôt avec la maison

d'Autriche , et que l'armée qu'ils levoient à frais

communs étoit un prétexte pour les faire entrer

insensiblement en ce jeu-là, vu que pour leur

défense , à toute extrémité , ils n'avoient besoin

que de mettre quelque renfort de garnisons eu

leurs frontières, et que l'assistance des forces

de Sa Majesté Très- Chrétienne leur étoit inutile,

n'en ayant aucunement à faire. Cela fit qu'ils

déclarèrent au sieur Léon qu'ils ne pouvoient ac-

cepter ladite assistance de Sa Majesté, et qu'ils

lui en rendoient grâces très-humbles. Et quoique

ledit sieur Léon leur représentât qu'ils pou-

voient bien juger des choses qui leur avoient été

dites de la part du Roi et de celle du roi d'Et^pa-

gne , lequel des deux étoit leur vrai allié; que

l'un leur couseilloit de se séparer de leurs frères,

de ne pas veiller à leur salut , de demeurer dé-

sarmés, et les menaçoit impérieusement s'ils fai-

soient au contraire; l'autre les convioit à demeu-

rer en bonne union les uns avec les autres, d'être

sur leurs gardes, de se tenir armés, de penser à

leurs affaires, et offroit toutes ses forces pour

les y assister ; si ne put-il néanmoins les rappeler

à leurdevoir. Ils se contentèrent d'armer en leur

particulier, et munir leurs frontières de gens de

guerre.

Sa Majesté ne laissa pas de demander pour

son service une levée de six mille Suisses. Le
Roi

,
pour cet effet , leur envoya le maréchal de

Bassompierre , agréable à cette nation à raison

de la charge qu'il avoit de colonel général des

Suisses servant Sa Majesté en France. Il eut

charge d'échauffer autant qu'il pourroit les Suis-

ses à leur défense, à laquelle le susdit sieur Léon

les avoit déjà portés, de lever six mille hommes
aux dépens de Sa Majesté et de la république de

Venise, qui de cinq parts en payoit deux, de leur

faire hâter la levée d'autres six mille hommes
qu'ils s'étoient accordés de mettre sur pied à

leurs dépens; et avec l'armée composée de ces

deux corps , et quatre mille Français et huit

cents chevaux, voir si l'on pourroit chasser, par



118

entreprise, les ennemis des postes qu'ils avoient

occupés aux Grisons, Sa Majesté n'estimant pas

que, s'ils y étoient grandement fortifiés, il fallût

les y attaquer par siège, vu que le pays, la sai-

son de l'hiver et les nouveaux soldats ne le per-

mettoient pas. Au défaut de ce dessein, on es-

timoit que le meilleur emploi de cette armée

seroit dans le pays de l'archidue Léopold, et

qu'y étant entrés , on pourroit ôter aux Impé-

riaux qui étoient dans les Grisous, et les vivres,

et la communication d'Allemagne. Quand même
on n'eût su venir à bout de ces deux projets, la

jalousie que pouvoit donner une telle armée ne

devoit pas être peu utile aux affaires de Sa Ma-

jesté; joint que le maréchal avoit ordre de faire

toute sa levée dans les cantons qui n'avoient

point d'alliance avec la maison d'Autriche, afin

que, s'il s'en falloit servir en Italie, la défense

du duché de Milan ne les arrêtât pas. Lordre

nécessaire pour l'exécution de tout ce que dessus

fut donné. Le Roi dépêcha, dès le même jour,

au sieur Léon en Suisse , lui enjoignant de pour-

voir à rétablissement des étapes et au passage

des troupes françaises que Sa Majesté se propo-

soit d'y envoyer, faire un magasin de vivres, et

voir de combien de canons et munitions de guerre

les cantons pourroient assister l'armée; et, quant

aux troupes suisses, les obliger par les capitula-

tions de servir ou il leur seroit commandé par

Sa Majesté. On trouva à ce dernier point quel-

que difficulté; car Léon ayant envoyé l'inter-

prète Molandini à Zurich , et l'un de ses secré-

taires à Berne
,
pour leur donner avis de l'envoi

de delà du maréchal de Bassompierre, avec une

bonne armée pour les assister, et se prévaloir de

la bonne disposition que ceux de la ligue Grise

et de la vallée de Mézoc avoient montrée de se

vouloir libérer de l'oppression qu'ils recevoient

des troupes de l'Empereur, ayant ledit sieur Léon

usé de toutes sortes de persuasions pour les

induire a prendre part à ce dessein, sous la con-

duite dudit maréchal , lesdits cantons répondi-

rent qu'ils ne craignoient rien du côté de l'Em-

pereur; qu'ils rétabliroient en leur premier état

les Grisons lorsque les affaires d'Italie seroient

terminées; que les cantons cath()ii(|ues et eux,

dès l'heure ((u'ils virent le mépris que faisoient

les Grisons de leur secours, s'étoient promis les

uns aux autres de ne se mêler en sorte du monde
de leurs affaires; (jue de contrevenir à cette réso-

lution, ce seroit jeter division |)arini eux; (lu'ils

ne croyoient point que les Grisons eussent la pen-

sée ni le courage de se relever de la servitude

dans Uuiuelle ils s'étoient plongés; mais, au con-

traire, ([u'ils avoient avis ((u'ils étoient résolus

de joiudre leurs armes avec celles de l'Empereur
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contre tous ceux qui les voudroient attaquer; et

que, pour le regard de la levée de six mille hom-

mes accordée en l'assemblée de Soleure
,
qu'elle

ne pouvoit servir à autre dessein que de la simple

défense de leur pays, et que, si Sa Majesté dési-

roit qu'ils la servissent sui^ ant le traité d'alliance,

il faudroit convoquer une autre assemblée géné-

rale pour le leur demander. Il fallut enfin en

passer par là, et, quelque presse que pût faire

l'ambassadeur, toute cette année se passa sans

faire aucun effet, qui fut réservé à la suivante.

Sa Majesté, au même temps, envoya faire por-

ter plus grande quantité de blé encore à Brian-

çon et à Suse , afin que ses armées
,
qui passe-

roient là, ne se trouvassent pas incommodées,

comme elles avoient été l'année précédente. Elle

usa de la même prévoyance pour celles qui au-

roient occasion d'entrer en Savoie. Elle fit aussi

passer force munitions de guerre et force canons

en tous les lieux où elle pouvoit avoir besoin de

s'en servir, et ainsi se disposa à la guerre pour

avoir la paix. Le Roi accorda en outre la levée

de deux mille hommes de pied français aux Vé-

nitiens qui en demandoient bien davantage, et

trouva bon que le chevalier de La Valette, bâ-

tard du duc d'Epernon, les embarquât à Marseille

en des vaisseaux ronds , équipés en guerre
,
pour

les leur mener par mer.

Cependant on dépêcha au maréchal de Créqui

pour l'avertir de ces résolutions , et le charger

expressément de savoir clairement du duc de Sa-

voie ce qu'il vouloit faire, lui représentant nette-

ment que les contraventions qu'il faisoit tous les

jours au traité de Suse , les oppressions que les

siens continuoient à faire dans le Montferrat

,

non sans ses ordres secrets , l'assistance de blés

qu'après tant de promesses il dénioit en effet de

donnera Casai , donnoient sujet au Roi de douter

de lui
;
qu'il falloit, par nécessité

,
qu'il se réso-

lût à de trois choses l'une : ou à se déclarer pour

les Espagnols contre la France , ce que ses inté-

rêts , sa parole et les traités faits à Suse avec le

Roi ne lui pouvoient permettre ; ou à demeurer

neutre , ({ui étoit indubitablement ce qu'il dési-

roit , et que le Roi ne pouvoit souffrir sans le te-

nir pour ennemi, vu qu'il étoit obligé à davan-

tage; ou à joindre ses armes avec la France, ce

qu'il avoit promis et ce que le Roi attendoit de

lui en cette occasion ; cependant que Sa Majesté

ne vouloit point qu'il se contraignit , ains suivit

ce qu'il estimeroit lui être plus utile, lui remet-

tant tres-volontiers en cela tout ce à quoi il s'é-

toit obligé envers elle , afin que, librement, il se

portilt à ce ((u'il estimeroit lui être plus avanta-

geux. Les préparatifs et le procédé du Roi lui

liieut tenir un humble et sage langage, et se met-
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tre sur les civilités qu'il avoît quelquefois ouliliées

depuis le pai'tement du Roi de Suse. Il promit,

nou de joindre ses armes à celles de Sa Majesté,

mais plus qu'il n'avoit promis jusqu'alors : savoir

est de leur donner toujours libre passage pour

aller au INIontferrat , de le dénier aux Espagnols

dans ses Etats s'ils vouloient attaquer quelque

lieu où il y eût des troupes françaises, et de faire

jeter quatre mille sacs de blés dans Casai aux

dépens de Sa Majesté. Cependant
,
quelques pro-

messes que le duc fit de bouche, son cœur , mal

disposé pour la France et pour tout le genre hu-

main , à raison de son ambition démesurée ,
ne

lui permettoit pas d'accomplir ses paroles. Il

trouvoit toujours des obstacles , et de l'explica-

tion à ses paroles, qui empéchoient que Casai ne

pût être secouru ; la rage qu'il avoit contre la

France, pour les avantages que le Roi avoit rem-

portés sur lui, lui faisoit user de cette procédure,

et, d'autre part, la crainte qu'il avoit d'un nou-

vel orage de sa part empêchoit qu'il ne voulût

rompre.

A peu de jours de là, Spinola leva le masque,

fit entrer toutes les troupes de l'Empereur eu Ita-

lie, dans le Crémouais, et envoya celles d'Espa-

gne dans le Mantouau se saisir d'un passage sur

la rivière de l'Oglio , nommé Ostiaua , et com-

mença à s'y fortilier. Il écrivit au duc de Savoie

qu'il l'assuroit que cette place n'étoit pas dans le

Mantouan , mais appartenoit au prince de Bos-

sola, qui ne relève que de l'Empire , bien que le

contraire soit tout évident ; mais ils n'ont point

de honte d'assurer une chose pour fausse qu'elle

puisse être, ne pensant pas pouvoir mentir en

rien qu'ils puissent dire pour leur utilité, croyant

que
,
pour leur avantage , la nature des choses

doive changer , et
,
pource qu'ils ne veulent pas

qu'elle soit dans le Mantouan
,
qu'elle cesse d'y

être. Il parut, à peu de jours de là, un décret

impérial , desquels l'Empereur ne fut pas chiche

durant tout le cours de cette guerre. En ce décret il

répétoit à peu près les mêmes choses qui étoient

portées par les autres, disant qu'après le décès du

duc Vincent, étant survenu du trouble entre les

prétendans au duché de Mantoue et de Montfer-

rat , et les parties prêtes d'en venir aux armes
,

Sa Majesté Impériale auroit mislesdits duchés en

séquestre, et que, pendant qu'il vaquoit à rendre

à un chacun le droit qui lui appartenoit, l'armée

française et le Roi lui-même seroit entré dans

l'Italie , où il auroit ravagé , mis garnison et im-

posé des lois es pays étant de l'obéissance et juri-

diction de l'Empire , et s'y seroit voulu rendre

arbitre absolu de tout. Pour lesquels progrès em-

pêcher, il auroit dépêché quelques troupes de sa

milice pour maintenir sou autorité contre la vio-

lence et puissance de l'élraiiger et procurer la

paix de l'Italie; ordonnoit aux prétendans auxdits

duchés de n'attendre de protection et justice que

de Sa Majesté Impériale, qui la leur vouloit ren-

dre bonne et briève. Le duc de Mantoue et les

Vénitiens écrivirent incontinent au Roi qu'ils ne

pouvoient pas soutenir un si grand effort s'il ne

les assistoit promptement; néanmoins le duc di-

soit avoir donné bon ordre à munir Mantoue, et

n'avoir peur de Casai. Strigy manda de Mantoue

au cardinal qu'il eût jugé à propos que le Roi eût

écrit une lettre au duc son maître, par laquelle

il lui eût promis secours, d'autant que les Man-
touans, nés dans la commodité, nourris dans

l'oisiveté et l'aise, et accoutumés à une perpétuelle

paix , avoient besoin de quelque chose qui les

animât et les réveillât , comme cette lettre qu'on

pourroit montrer
,
qui feroit naître en leur cœur

un mouvement et une affection contraire à celle

qu'y engendrent les menaces des Impériaux et

la présence de leurs armes. Ce qu'il demandoit

pouvoit être à l'intention qu'il disoit, mais plus

encore pensant obliger par là davantage le Roi

à les secourir. Casai n'étoit pas si, muni qu'il

eût été sans le manque de foi du duc de Savoie
;

néanmoins , ils a\'oient des vivres pour plus de

quatre mois , et espérance en la puissance du Roi

qui leur fortifioit le courage. A Suse , les troupes

étoient belles; les fortilications ordonnées par le

cardinal étoient parachevées, et ils ne manquoient

point de munitions de guerre ni de vivres. Et

pource que les moulins qui étoient au dedans des

retranchemens,et lesquels on pouvoit facilement

garder, n'étoient pas suffisans à nourrir toute

l'armée, ils avoient fait convertir une partie des

blés en farine ; et , de peur que les enneiuis ne

fissent couper l'eau desdits moulins , on les avoit

fait accommoder pour pouvoir travailler avec des

chevaux.

Cependant Spinola passe outre , il fait ouver-s

tement attaquer le Mantouan par Colalte, et il en-

voie ses troupes espagnoles dans le Montferrat

,

se saisit , le 1 octobre, de Pouzzonue, et assiège

Nice-de-la-Paille, places où il n'avoit pu être en-

voyé de garnisons françaises faute de vivres, dont

les malices du duc de Savoie ne leur avoient pas

permis de se pouvoir munir comme ils eussent

fait. Les troupes de Colalte allèrent droit à Ca-

neto, qui se rendit sans tirer un coup; Viadana,

où elles allèrent de là , ne se défendit qu'un jour
;

de là elles allèrent au pont du fleuve Chies, qui

ne fut défendu que deux jours par la poltronne-

rie de l'infanterie vénitieime, qui s'enfuit au pre-

mier coup de canon; de là elles allèrent droit à

Mantoue. Créqui manda ces nouvelles au Roi le

12; et quant et quant qu'il avoit gagné, parar-
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gent, un confident de Spinola , nommé La Ro-

que, qui, lorsque le résident de Milan à Turin

étoit malade, en faisoit la charge, et écrivoit

tous les secrets d'Espagne; que les Espagnols

croyoient être leur sujet navarrois, mais étoit de

la Navarre française, avoit néanmoins servi le

roi d'Espagne depuis quinze ans en toutes me-

nées avec ceux de la religion prétendue; que ce

La Roque lui avoit découvert qu'un nommé Ver-

buisson avoit été dépêché des huguenots de Lan-

guedoc, et étoit parti ce jour-là de Turin pour

aller trouver Spinola , et lui communiquer de la

part desdits huguenots de Languedoc la résolu-

tion qu'ils prenoient de faire , avec l'assistance

d'Espagne, un corps protestant; qu'ils étoient sur

la difficulté de se résoudre si le gouvernement

seroit aristocratique ou démocratique , mais

étoient tous résolus que ce fût un coi ps de répu-

blique hors de dessous la domination du Roi,

dont Aubays et Savignac, qui étoient les chefs

de cette entreprise , se faisoient fort de venir à

bout
,
pourvu que le roi d'Espagne se déclarât

leur protecteur
;
que les théologiens étoient d'a-

vis que ledit Roi le pourroit faire en conscience,

et qu'eux promettoient qu'aussitôt qu'il se seroit

déclaré , ils commenceroient à lever l'étendard

de rébellion; qu'ils croyoient que ceux de Genè-

ve, (jui soupçonnoient (jue le Roi les eût voulu

abandonner au duc de Savoie, se mettroient pour

eux, et penseroientque les Suisses protestans les

aideroient; que le duc de Savoie avoit proposé à

Spinola d'essayer d'y faire joindre ceux du Dau-

phiné ; ce qui couperoit au Roi le passage en Ita-

lie, et que cela étant , ils prendroient Suse dans

quatre jours
;
que les Espagnols avoient désir

d'embrasser cette occasion, laquelle ils pensoient

qui rendroit les protestans d'Allemagne moins

mal affectionnés; mais ils vouloient savoir, au-

paravant, quel moyen avoient les huguenots

(désarmés comme ils étoient, et leurs fortifica-

tions, par un consentement uni\ersel des peu-

ples, démantelées ou prêtes de l'être) démettre

en exécution ce qu'ils promettoient, en quoi le

roi d'Espagne ne vouloit engager sa réputation

mal a propos. Cet avis faisoit voir la bonne vo-

lonté d'Espagne, et fit prendre 'iarde, i)Ius exac-

tement, au coiiiportcinentdt's hércticiues du Lan-

guedoc. On retira Aubays au service du Roi,

comme on fit aussi de Saivre, ipii étoit un des

principaux de ceux qu'ils einployoient en ce tra-

vail.

l'eu après vint avis que Toiras , avec <|uin/e

cents hoinines, tant de pied ({ue de cheval , de la

garnison de Casai, avoit fait une course dans le

Milanais, en lacpulic il avoit tué quelques hom-

mes, emmené plusieurs prisonniers, parmi les-

quels se trouvoit le marquis de Langousque , et

emporté quantité de butin de Candie et deux ou

trois autres villages qu'il avoit ravagés, dont le

prince témoigna avoir sujet de faire plainte pour

son intérêt, que l'on eût passé sur ses Etats pour

faire cette exécution , sans lui en avoir donné

avis.

Nous avons dit que Spinola, entrant dans le

Montferrat , avoit attaqué Nice et Pouzzonne les

premières avec son armée, bien que les Espagnols

eussent promis au duc de ne les point attaquer
;

mais ils gardèrent leur fidélité accoutumée, parce

qu'ils apprirent qu'il n'y avoit aucune garnison

française , et que les habitans nétoicnt pas en

état de se défendre ni les places être défendues.

Maintenant le duc
,
qui avoit assuré le rmiréchal

de Créqui et le Roi, par son ambassadeur, que

les Espagnols ne feroient pas telle entreprise, se

trouva en peine , et témoigna être piqué de cette

action; mais son dessein étant de se conserver

neutre autant qu'il lui seroit possible , il fit des

propositions d'accord, et lui et le sieur Mazarini

qui s'entremettoit de la part du Pape (l), pres-

sèrent le maréchal de Créqui d'y entendre. Ils

lui proposèrent que les Espagnols sortiroient en-

tièrement du Montferrat, qu'en leur place les

troupes impériales y entreroient jusques au nom-

bre de cinq mille hommes. Que Nice-de-la-Paille

et Pouzzonne seroient remises comme elles étoient

auparavant; que les troupes impériales logeroient

au-delà du Tanaro
,
particulièrement à Saint-

Salvador et Saint-Sabine, qui leur seroient don-

nées pour garnison au lieu de Nice et de Pouz-

zonne; que, pendant un mois, il y auroit

suspension d'armes, et que, durant ce temps,

on pourroit porter, de part et d'autre, des vivres,

munitions et autres choses en tous les lieux où on

voudroit, et qu'on travailleroit à accommoder
définitivement le fond des affaires qui avoient

mis les armes en main à ces deux couronnes. Le

maréchal de Créqui et Morini avoient mandé
plusieurs fois à Sa Majesté qu'on pouvoit retenir

M. de Savoie dans son service , si on l'agréoit

pour médiateur de quelque accommodement

,

d'autant que
,
par ce moyen , il estimoit mieux

trouver son compte, et espéroit se dégager d'en-

trer en rupture avec l'une ou l'autre couronne
,

ce qu'il craignoit extrêmement. Sa Majesté leur

donna ordre de lui dire qu'elle l'avoit agréable
,

dont il la remercia très-humblement par une dé-

pêche expresse; ensuite elle leur prescrivit les

conditions avec lesquelles elle entendoit qu'ils

traitassent, et leur envoya, le 8 octobre, trois ou

(I) Ici paiail pour la prcniicif fois Jiili'S Ma/.arin , ciii-

pioyt' sans lilie <()miiic a;;<'nl du papo dans les iii-go-

(.ialions ijiii avoicnl alors la paix pour objet.

I

I
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quatre partis équitables, auxquels elle leur don-

iioit pouvoir de conclure la paix d'Italie avec

Spinola, ou autre de la part de l'Empereur, s'ils

y condescendoieut, leur enseignant particulière-

ment de ne rien faire eu tous ces traités qu'avec

la participation de M. de Mantoue et de la répu-

blique de Venise, à qui le sieur de Créqui pour-

roit faire voir les avantages que la république en

pouvoit tirer. Mais, bien que Sa Majesté leur

eût prescrit les conditions susdites pour traiter

selon icelles, ils ne laissèrent pas d'accorder les

autres que nous avons rapportées ci-dessus, bien

qu'elles ne fussent pas conformes à celles-là. Il

est vrai qu'ils ne les acceptèrent quen cas que

M. de Mantoue et la république de Venise les

eussent préalablement agréables, et protestèrent

n'y vouloir entendre que Spinola et Colalte ne

l'eussent agréé et qu'eux n'en fussent requis par

le duc de Mantoue. Le duc de Savoie, étant pressé

par eux de s'obliger à se déclarer pour le Roi et

joindre ses armes aux siennes en cas que , dans

le temps de cette suspension , les affaires ne se

terminassent par une bonne paix , esquiva tant

qu'il put de s'expliquer fortement, et écrivit au

Roi en termes qui n'étoient pas si précis, comme
il eût été à désirer , mandant simplement à Sa

Majesté que , s'il en falloit venir aux armes , il

assureroit Sa Majesté qu'en volonté et désir de

la servir il ne cédoit à personne du monde , et

que tout ce qui se pourroit faire pour réduire les

cboses au point que Sa jMajesté désiroit pour sa

gloire et sûreté de M. de Nevers et des alliés de

Sa Majesté , il ne manqueroit de s'y employer;

et, n'y pouvant parvenir, il se déclareroit de

nouveau , en conformité du traité qu'il avoit eu

l'honneur de faire avec Sa Majesté à Suse, espé-

rant aussi
,
par sa bonté

,
qu'elle se ressouvien-

droit de le faire jouir des promesses qu'elle lui

avoit faites et si souvent réitérées sur ces mêmes
affaires. Où il est à remarquer que ledit duc ne

donnoit au Roi que paroles générales , lesquelles

il accommodoit au traité de Suse , dont il se ré-

servoit l'interprétation, laissant ce doute, si cette

neutralité qu'il avoit faite venoit de crainte qu'il

avoit ou de mauvaise volonté ; ce qui étoit obli-

ger à tenir toujours l'armée de Bresse en état

,

et d'en faire une autre pour paroître à la fron-

tière pour faire la paix avantageuse.

Mais cette lettre étoit relative au traité de

Suse, et ne parloit point de l'investiture de M. de

Mantoue et de la sortie des troupes de l'Empereur

bors des Grisons, ce qui étoit contre l'intention

du Roi. Les raisons pour lesquelles le duc en

usoit ainsi n'étoient pas petites. Premièrement,

ne faisant sa promesse qu'en termes généraux
,

il vouloit, par ce moyen , en demeurer l'inter-
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prête et juge des conditions de paix qui scroient
proposées par les Espagnols, lesquelles étant ju-
gées par lui raisonnables pour la réputation de
Sa Majesté et sûreté de ses alliés, encore qu'elles
ne fussent pas estimées telles par Sa Majesté , il

pourroit néanmoins dire qu'il n'étoit pas obligé
de se déclarer. Secondement, il appréhendoit
qu'on ne se servît dudit écrit pour le ruiner avec
l'Empereur et les Espagnols s'il tomboit entre
leurs mains

; c'est pourquoi il n'avoit point voulu
parler de joindre ses armes , et ne s'étoit servi

que de promesses générales de servir Sa Majesté
et se déclarer pour elle, aiin que, si on lui en
faisoit reproche, il pût dire qu'il n'avoit entendu,
en se déclarant, faire autre chose que donner
passage aux troupes de Sa Majesté, et, en la ser-

vant
,
que l'assister de vivres et commodités de

ses Etats, qui étoit ce que les Espagnols mêmes
consentoient qu'il fit, croyant qu'il faisoit beau-
coup pour eux en ne faisant que cela, puisqu'il

étoit obligé à davantage. Troisièmement, il avoit

fait connoître qu'il avoit dessein de faire propo-
ser quelque échange des Etats de M. de Mantoue,
dans lequel il croyoit qu'il pourroit mieux trou-

ver sa sûreté; et c'étoit la raison pour laquelle il

n'avoit point voulu parler dans son écrit de l'in-

vestiture
,
quelque instance qui lui en eût été

faite. Quatrièmement, il ajoutoit que Sa Majesté
le feroit jouir de l'effet du traité de Suse; en
quoi il entendoit la restitution de cette place, de
la vallée de Cisery et du Pont-de-Gresin

; et , si

on ne le faisoit, il croyoit n'être pas obligé de
rien faire de son côté, et d'être dispensé de l'exé-

cution d'un traité qu'il disoit que l'on ne lui ob-
servoit pas de la part de Sa Majesté.

Le duc de Créqui et Marini mandèrent
,
pour

excuse de ce qu'ils avoient fait, qu'ils n'avoient

rien accordé qu'à la cbarge qu'elles (l) agréas-

sent au duc de Mantoue , à qui ils avoient en-

voyé un gentilhomme pour ce sujet , afin de sa-

voir de lui s'il les jugeoit avantageuses pour

parvenir à une paix à laquelle Sa Majesté ne

consentiroit jamais qu'il n'eût son investiture et

la possession de ses Etats entièrement libre, hors

la part qui seroit adjugée au duc de Savoie. Ils

protestèrent aussi qu'encore qu'ils envoyassent

savoir la volonté du duc de ^Iantcu3 , et qu'il les

agréât , ils ne les accepteroient néanmoins pas
,

que les ministres de l'Empereur et d'Espagne ne

les eussent acceptés, et que le duc ne s'engageât

au Roi de joindre ses armes aux siennes, au cas

que, dans le mois de la trêve, l'Empereur refu-

sât d'accorder les conditions nécessaires pr.ur la

gloire et réputation du Roi et la paix de ses al-

(I) Le.î condilions.



122 [I6â9]

liés. Ils niancloient encore au Uoi
,
poiu- leur jus-

tification
,
que l'Empereur , ayant publié de vou-

loir absolument deux choses, l'une le dépôt des

Etats de M. de Mantoue, l'autre de faire sortir

les Français du Montferrat et des autres lieux de

l'Italie dépendant de l'Empire, n'obtenoit ni l'un

ni l'autre , et accordoit tout le contraire par ice-

lui , demeurant , et de son consentement , autant

de Français que d'Impériaux dans le Montferrat,

et les deux places principales et villes capitales

des deux Etats ne sortant point du pouvoir de

Sa Majesté ou de celui de M. de Mantoue, si bien

qu'en recevant partie des troupes impériales , on

pouvoit dire que c'étoit plutôt par respect de

vassal envers son supérieur, que pour consentir

à aucun dépôt , et ainsi l'Empereur restoit privé

de son intention; que le Roi faisant paroître son

armée sur la frontière, avoit la gloire de faire

sortir pour la seconde fois du Montferrat les

troupes du roi Catholique, que l'on limitoit celles

de l'Empereur
,
qui logeroient dans lesdits Etats,

en un temps auquel l'on ne pourroit pas empê-

cher par force que toutes y entrassent
;
que

,
par

la suspension, les armes de l'Empereur et du roi

d'Espagne étant sur les lieux, demeureroient

inutiles sans faire les progrès qu'elles eussent pu

faire avant l'hiver , celles de France n'étant pas

encore sur les lieux pour s'y opposer , et même
par ce moyen le passage de la rivière demeuroit

libre
,
qui eût pu être saisi par les ennemis , et

le ravitaillement de Casai empêché; que Sa Ma-

jesté avoit le temps de faire passer à loisir les

monts à son armée, laquelle, ne pouvant pas

sitôt s'opposer aux ennemis , les laisscroit en

état de faire quelque entreprise , s'ils n'avoient

les mains liées par la suspension qui arrêtoit

tous leurs desseins , et non point ceux de Sa

Majesté
;
que les Espagnols témoignoient tant

d'appréhension de l'entrée des forces de Sa Ma-
jesté en Italie, qu'ils faisoient la suspension à

la seule ombre de ses armes, avant même
qu'elles parussent; enlin que, moyennant cette

suspension , le duc de Savoie s'obligeoit à se dé-

clarer conjointement avec Sa Majesté contre les

Espagnols et Impériaux, s'ils ne vouloient pas

condescendre effectivement a un bon accord, et

que le duc promettoit de lui fournir pour de l'ar-

gent quatre mille sacs de blé et les faire porter

dans Casai; ([ue, pour cet effet, il avoit reçu

72,000 livres dont ils étoient con\enus pour le

l)ri\ (ludit blé, et que le prince de Piémont s'é-

toit chargé de faire entrer ce ravitaillement à ses

périls et fortunes, ce qu'il pouvoit bien promet-

tre assurément, tant à cause de l'intelligence

qu'il avoit avec les Fspagnols qui ne vouloient

pas rompre avec lui , (pie parce aussi qu'il tenoil
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Trino, qui en étoit si proche qu*il leur eût été

impossible de l'empêcher.

Les raisons du maréchal de Créqui , et ce

qu'il avoit fait fut approuvé ; ils avoient aussi

demandé la volonté et l'intention de Sa Majesté

sur les places d'Ast, Verceil, ou autres des

Etats de M. de Savoie qui seroient prises pour

faire la conférence avec Spinola , comme aussi

sur l'ordre qui avoit été pris, savoir : que Spinola

arriveroit à la ville qui auroit été choisie, et

que le jour d'après le maréchal s'y rendroit; que

le jour même M. de Savoie et Spinola visiteroient

le maréchal
,
qui , ce jour-là , donneroit dans son

logis la main droite à Spinola ; le lendemain le

maréchal , conduit par M. de Savoie, rendroit la

visite à Spinola
,
qui , dans son logis, lui donne-

roit la main droite
;
que la conférence se feroit

alternativement au logis du maréchal et en celui

de Spinola, chacun donnant la main droite eu

son logis à celui qui y vieudroit
;
que la première

conférence seroit tenue chez M. le maréchal.

Il restoit à savoir si Marini précéderoit Spinola

au logis dudit Spinola , car il y avoit apparence

qu'il y auroit de la difficulté sur ce point, d'au-

tant que Spinola seroit précédé par deux. On
leur manda qu'on laissoit à leur choix les villes

d'Ast et de Verceil pour s'aboucher et faire la a
conférence avec Spinola, laquelle le Roi avoit

agréable pour la satisfaction de Sa Sainteté
,
qui

lui en faisoit faire instance par son nonce, et

celle du duc de Savoie qui la désiroit tant, puis-

que Spinola se laissoit porter à condescendre d'y

rendre aux ministres du Roi la déférence que la

couronne de son maître devoit à celle de France,

visitant le maréchal de Créqui le premier, et

commençant en outre la conférence dans son

logis. Quant à la personne de Marini
,
que Spi-

nola ne vouloit pas qui le précédât en son logis
,

disant que c'étoit trop d'être précédé de deux,

qu'ils lui dévoient représenter que cela ne pou-

voit être autrement, et que du temps du feu roi

Henri-le-Grand , en Flandre, à la signature de

la trêve, non-seulement le président Jeannin le

précéda-t-il , mais aussi Boissise , (jui étoit lors

ambassadeur ordinaire du Roi en Hollande. Mais

cette dispute fut bientôt vidée, car, tandis qu'on

l'agitoit, Marini mourut le 2 novembre a Turin,

de sorte qu'il ne tint pas à lui que la conférence

ne se tint.

On lui manda aussi (pi'il fit soigneusement

exécuter la fourniture des quatre mille sacs de

blé pour (^asal , au fonds desquels on pourvoyoit,

et qu'il en fit encore acheter autant, aiîn que si

les Espagnols vouloient tirer les affaires en lon-

gueur, nous pussions, sans nécessité et con-

trainte du temps, prendre notre pair et notre



avantage. Le duc vouloit survendre ce blé au

triple. On lui dit que le prix qu'il en demande-

roit lui seroit donné, mais qu'on croyoit le devoir

avertir que s'il en demandoit un prix déraison-

nable , et vouloit survendre au Roi son entremise

en cette nécessité , cela ne seroit pas reçu en

bonne part de Sa Majesté; ce qui lit que pour

cette fois il se contenta de la raison. Pour em-

pêcher que le désordre qui étoit une fois arrivé

dans Casai ne survînt de nouveau
,
qui est de

vendre leurs blés pour avoir de l'argent, on

donna avis à Toiras de faire un magasin parti-

culier de ses blés pour les troupes du Roi , les-

quels il ne devoit ouvrir qu'en cas de siège.

Ce traité de suspension d'armes fut porté par

Mazarin et l'abbé Scaglia à Spinola pour le si-

gner, ce qu'il fit sans difficulté; mais ils en

trouvèrent bien en Colalte, quand ils passèrent

jusqu'à lui pour le lui présenter; car le refroidis-

sement de l'affection des iMantouans vers leur

duc, et la lâcheté des troupes vénitiennes qui

avoient rendu en ses mains, sans coup férir,

toutes les places du Mantouan où le duc de jNIan-

toue les avoit mises , et les Suisses qui s'étoient

rendus avec leurs drapeaux dans son armée , lui

donnoient espérance de venir bientôt à bout de

Mantoue , ou obliger le duc à venir par crainte

à un traité particulier avec lui sans participation

du Roi. Mazarin n'y pouvant rien faire , Pensi-

role , nonce du Pape , reprit en novembre cette

négociation, de laquelle il donnoit de jour en

jour bonne espérance ; mais on voyoit bien que

les Impérialistes n'y marchoient pas de bon pied,

car ils ne parloient jamais de l'investiture , et ne

disoient avoir pouvoir de la promettre à quelque

condition que ce fût , donnant à entendre qu'ils

vouloient parler d'échange et donner le Crémo-

nais pour le Montferrat. Cependant dès le mois

d'octobre , le nonce du Pape et l'ambassadeur de

Savoie firent une instante prière au Roi, que,

pour ne perdre l'occasion présente de la volonté

que les Espagnols témoignoient avoir d'accom-

moder les affaires, il plût à Sa Majesté donner

un pouvoir plus ample au maréchal de Créqui

,

d'accorder la surséance d'armes pour un mois

ou six semaines avec les troupes de l'Empereur

et du roi d'Espagne ; et en sollicitèrent avec tant

de presse et d'affection, que Sa Majesté le leur

accorda , et envoya ledit pouvoir au maréchal

de sa part, et lui écrivit, le 28 octobre, qu'il

pouvoit entrer en négociation avec M. de Savoie

sur ce sujet, puisqu'il le désiroit si ardemment

,

et que s'il voyoit lieu à ladite surséance, en sorte

que la réputation du Roi y fut conservée, et la

sûreté de M. de Mantoue, il la pouvoit arrêter,

pourvu que
,
pendant la surséance , il fût permis
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de porter toutes sortes de vivres à Casai , et

autres conditions qu'il estimeroit raisonnables;

se ressouvenant surtout de suivre en ce qu'il

pourroit la teneur du pouvoir qui lui avoit été

envoyé , et que Sa Majesté ne vouloit en aucune

façon que la restitution de Suse fût comprise en

aucun traité , vu qu'elle le vouloit rendre par la

vertu de sa parole , et non par l'intervention des

Espagnols; que cependant les troupes s'avanee-

roient , et on n'oublieroit rien de ce qu'il faudroit

pour rendre ses forces en état de considération.

Il lui fut aussi , à la requête des mêmes , donné

un pouvoir absolu de passer outre au traité de la

paix, le cardinal lui mandant de la part du Roi,

au même temps que sur ladite instance qui avoit

été faite à Sadite Majesté, de permettre audit

maréchal de Créqui de s'étendre un peu davan-

tage que les partis que Sa Majesté lui avoit en-

voyés pour la paix ne lui en donnoient pouvoir,

pour parvenir à un bon accommodement. L'af-

fection et le jugement que le Roi reconnoissoit

audit maréchal , faisoient que s'il jugeoit que les

affaires pussent venir à une véritable paix , en

accordant que les troupes ennemies demeurassent

en plus grand nombre et plus long-temps dans

le Montferrat qu'il n'étoit porté dans les premiers

partis qui lui avoient été envoyés , il les pouvoit

accorder en prenant toutes précautions qu'il

pourroit contre les infidélités d'Espagne , et les

détours qui se pratiquent d'ordinaire au pays

où il étoit.

On envoya donc un pouvoir général au maré-

chal de Créqui et au sieur de Marini , ambassa-

deur ordinaire du Roi, de traiter la paix, les

Espagnols ayant désiré que son pouvoir fût sem-

blable à celui du marquis de Spiuola, qui avoit

pleine puissance pour l'accommodement des af-

faires d'Italie; mais comme ledit marquis savoit

particulièrement à quelles conditions l'Espagne

vouloit consentir la paix par instruction parti-

culière, le pouvoir du maréchal l'obligeoit à

tirer assurance du marquis de Spinola que , dans

un mois ou six semaines, on donneroit l'inves-

titure au duc de Mantoue de ses Etats de Man-

toue et Montferrat à la prière des deux Rois , et

supplication du duc de Mantoue
;
que le temps

étant venu de l'accomplissement de cette pro-

messe, l'investiture seroit consignée entre les

mains du Pape avec une promesse de l'Empereur

et du roi d'Espagne, par laquelle ils s'oblige-

roientde n'attaquer et ne faire jamais attaquer

les Etats du duc de Mantoue , sous quelque pré-

texte que ce pût être, ains le laisser en repos.

Le maréchal avoit pouvoir de faire retirer les

troupes du l\oi du Montferrat, pourvu qu'ensuite

l'Empereur retirât toutes les siennes de l'Italie ,

9.
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Valteline et Grisons , (|ui seroient remis en leur

liberté, tous les forts faits par les Impériaux en

leurs Etats étant démolis et rasés , et que les

troupes d'Espagne demeurassent en Italie, au

nombre et en la forme qu'elles avoient accoutumé

d'y être d'ordinaire. Sa Majesté consentit encore

que les troupes de l'Empereur demeurassent

dans le Montferrat et le Mantouan aux condi-

tions proposées
,
pourvu qu'en ce cas ils en sor-

tissent au même temps que les siennes se reti-

reroient du ^lontferrat. Elle trouva bon aussi de

faire entendre clairement que, sans qu'il fût

parlé de la restitution de Suse en ce traité, elle

le rendroit effectivement à M. de Savoie en vertu

de celui qui avoit été fait lorsqu'elle étoit en

personne en ses Etats. Tout ce que dessus fut

résolu avec la participation des ambassadeurs de

Venise, et le marécbal de Gréqui eut ordre de ne

rien faire à l'insu de celui de Savoie.

Au même temps , Mirabel proposa à Paris un

autre moyen d'accommodement
,
qui étoit d'en-

voyer un ambassadeur extraordinaire. de la part

du Roi demander à l'Empereur l'investiture pour

M. de Mantoue, ce qui étoit un grand avantage

pour l'Empereur, qui étoit lors le plus fort en

Italie. Ensuite de cette demande l'Empereur don-

neroit l'investiture, après quoi le Roi retireroit

le sieur de Toiras et les troupes françaises qui

étoient au Montferrat , et incontinent après l'Em-

pereur retireroit ses troupes de la Valteline et

des Grisons, qu'il laisseroit libres comme ils

avoient toujours été. Ainsi l'affaire seroit termi-

née, et nous demeurerions amis pour jamais.

Le nonce étoit auteur de ladite proposition. Il

eût désiré encore qu'au lieu que nous demandions

que l'Kmpereur donnât, à la requête de l'ambas-

sadeur qui lui seroit envoyé, actuellement et

sans délai, l'investiture à M. de Mantoue, nous

nous contentassions qu'il la mît en dépôt entre

les mains du Pape pour la délivrer seulement à

M. de Mantoue, après que M. de Toiras et les

troupes de France se seroient retirés du Mont-

ferrat : en cela l'avantage de l'Empereur eût été

du tout évident. Le Roi , envoyant en ce temps-

la Harrault ambassadeur ordinaire en Kspagne,

lui commanda d'agréer cette proposition-là si

on la lui faisoit, et le cardinal lui donna parti-

culière charge , après qu'il auroit assuré le roi

Catlioli(pi(^ de la boiuie intclliirence (pie Sa Ma-
jesté vouloit entretenir avec lui, ne désirant rien

davantage (pi'unc bonne et solide paix , et avoir

donné la même assurance au comte Olivarès,

qu'il l'assurfit particulièrement de son affection

et de son service, et (pi'il n'avoit point de plus

grand dessein (|ue de voir ces deux cotnonncs

en la paix (pie l'on dc^oil s(udiaiter entre elles.
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non-seulement pour leur commun bien , mais en

outre celui de la chrétienté; que le marquis de

Mirabel lui avoit témoigné la même chose de sa

part; ce qui lui faisoit croire qu'il n'y avoit qu'à

se bien entendre; que tous nos différends étoient

venus à raison de l'affaire de Mantoue, ({u'il

étoit (piestion de terminer nettement
,
pour nous

ôter tout sujet de brouillerie; que, pour cet effet,

le Roi ne vouloit rien empiéter sur ses voisins,

mais seulement maintenir ses alliés; que le car-

dinal avoit tenu divers discours sur ce sujet

avec ledit marquis de INIirabel
,

qui témoignoit

désirer quelque moyen de sortir de cette affaire

avec la satisfaction de l'Empereur, qu'il disoit

seul y avoir intérêt
;
que ce qui avoit été pro{}osé

par ledit marquis y satisfaisoit abondamment;

qu'on ne parloit point de Suse en cette affaire , M
pource que nous étions particulièrement obligés "
à M. de Savoie de le lui restituer; ce que nous

voulions faire très-certainement, en vertu du m

traité que nous avions fait avec lui , du tout se- M
paré de l'autre. Au reste, il ne pouvoit pas être

en doute de cette restitution
,
puis(|ue

,
par ledit

traité, il tenoit en dépôt Albe , Montcala et plu-

sieurs autres lieux du Montferrat qui valoient

beaucoup mieux cpie Suse , lesquels il ne devoit

rendre qu'alors qu'on lui auroit restitué cette

place; qu'il n'étoit question que de formalités en

cette affaire; que les plus fins étoient ceux qui

s'y arrêtoient le moins, quand on les pouvoit

passer sans notable préjudice
,
qui ne se trouve-

roit point pour l'Espagne en la proposition ci-

dessus, puisque, en effet, nous étions requérans

et demandions l'investiture les premiers, et Â
faisions sortir du Montferrat nos troupes devant «
que celles de l'Empereur sortissent de la Valte-

line et des Grisons.

Mais Rarrault ne trouva pas le comte Olivarès

en cette disposition-là, mais en fureur des dis-

grâces que l'Espagne avoit reçues en Italie et en

Flandre. Il lui fit reproche qu'il s'étoit beaucoup

engagé pour étreindre quelque amitié entre le

cardinal et lui , mais que le cardinal l'avoit payé

de mauvais effets; (pie c'étoit la vérité de ses

sentimens, lesiiuels il ne pouvoit pas nier; mais

que, néanmoins, connoissant comme lui l'utilité

de la paix entre Leurs Majestés, il correspondoit

à ce bon désir, et se réjouiroit infiniment que

cela succédât a bien ; ((ue les démonstrations que

l'Fspagne avoit faites au regard de la l'rance,

par l'envoi de l'armée navale qui fut devant La

Rochelle , ne méritoient des revanches telles que

celle de l'entrée du Roi en Italie. Rarrault ne le

laissa pas passer |)lus avant, et lui dit(prilne

(loutoit point (pi'il ue sût bien que cet armement

nous a\(>it été du tout inutile, nous ayant apporté
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beaucoup de dépense, et qu'après êfre arrivé

tard, et que les Anglais eurent été chassés de l'île

de Ré par les seules armes du lloi , l'on avoit

trouvé bien étrange le refus que don Frédéric de

Tolède fit de vouloir attendre les Anglais, ou

bien de vouloir entreprendre quelque chose en

commun , en exécution du traité d'union qu'il y

avoit entre les deux couronnes. Il (I) lui répliqua

qu'il n'étoit pas possible de se résoudre à une atta-

que de réputation , n'ayant pas des forces égales à

celles de l'ennemi. A quoi il (2) lui répondit pour-

quoi ils étoient venus, et si c'étoit sans dessein

de combattre; ce qui lui ferma tellement la bou-

che qu'il ne sut que lui dire. Puis, changeant de

discours, il revint sur les affaires d'Italie, et dit

qu'un bon accommodement eût bien mieux valu

que le passage du Roi en cette province , et même
que, s'il n'y eût envoyé un de ses généraux d'ar-

mée, la chose eût été moins difficile à accorder

qu'elle n'étoit lors , d'autant que le roi d'Espagne

avoit une telle émulation de valeur ,
qu'il ne vou-

loit céder ni en réalité ni en apparence à prince

quel qu'il fût au monde. Que ce n'étoit pas qu'il

ne crût que la chose ne se pût terminer à une

paix, mais que l'intérieur demeureroit toujours

offensé. Rarrault ne manqua de lui répondre la

vérité des choses passées
,
qui témoignoient que

le Roi n'avoit manqué de rechercher ni d'ac-

cepter tous les moyens d'accommodement rai-

sonnable ,
auparavant que de se résoudre de pas-

ser en Italie, ou il avoit été contraint par la pure

nécessité , à laquelle toutes considérations cessent

et toutes personnes cèdent. Sur quoi Olivarès dit

que la paix étoit une chose facile , mais que l'a-

mitié étoit une affaire à part. Rarrault lui repartit

que l'amitié suivoit d'ordinaire la paix. Ces pa-

roles d'Olivarès montroient bien qu'il avoit le

cœur ulcéré, et qu'il ne vouloit venir à aucune

résolution d'accommodement qu'il n'eût premiè-

rement tenté tous les moyens de tirer quelque

a^antage par la guerre. iNous sûmes de bonne

part qu'un des ministres d'Espagne s'étant ou-

vert tant soit peu dans le désir d'accommodement

avec nous, il répondit qu'il falloit faire la paix

avec tout le monde pour nous faire la guerre;

que la réputation du Roi son maître y étoit en-

gagée, et qu'on ne pouvoit, sans l'offenser,

parler d'autre chose que des moyens de nous dé-

truire
;
qu'il ne combattoit plus maintenant pour

le Montferrat
,
que c'étoit pour l'honneur et pour

se fortifier davantage; ajoutant que l'Espagne

n'en pouvoit trouver une meilleure occasion, et

tout ce qu'on avoit dit jusques ici des forces de

France étoit faux.

(1) Le comte.

(2) Barrault.

Comme ce traité , qui se proposoit par le nonce

et par Mirabel, n'étoit pas reçu en Espagne sin-

cèrement, aussi peu le fut des Allemands celui

qui leur étoit proposé au camp devant Mantoue

par le nonce Pensirolc. Le 2 décembre , il vint un
avis à Siise que Casai étoit assiégé ; sur quoi le

maréchal de Créqui , suivant ses ordres, se réso-

lut de laisser Suse avec mille hommes et la gar-

nison de ladite citadelle, et s'en alla loger à Pon-

desture avec cinq mille hommes de pied , cinq

cents chevaux et quatre moyennes, et le secours

des troupes du duc de Savoie au prorata de celles

du Roi , selon qu'il y étoit obligé par la ligue
;

lesquelles troupes les lui ayant demandées, il

n'osa refuser. Il acheta aussi deux mille charges

de blé pour porter avec lui, envoya demander

cinq cents chevaux de l'armée du maréchal de

La Force, et un des vieux régimens qui étoit en

Dauphiné. Les nouvelles de ces préparatifs arri-

vant aussi promptement à Milan
,
qu'au maré-

chal de Créqui celle que l'avis qu'on lui avoit

donné étoit faux donna à penser à Spinola, et le

fit aller plus lentement à cette entreprise
,
qu'il

ruminoit en son esprit il y avoit long-temps.

Cependant le parlement de Dauphiné jugeant,

à son compte
,
que la subsistance ou la perte de

l'armée du Roi en Italie n'étoit pas de grande

importance, bien que la connoissance de la traite

des blés ne leur appartienne point, néanmoins,

parce qu'ils netrouvoientpas bon que ce que l'on

envoyoit en Italie leur enchérît le pain, ils osè-

rent donner des arrêts par lesquels ils persécu-

toient les marchands qui avoient traité avec

Emery pour lesdits blés, leur ôtoient les moyens

de les livrer, et enfin firent ouvrir les greniers

où ils les amassoient, donnèrent hardiesse au

peuple de se soulever pour empêcher la traite,

et de prendre avec violence et piller mille charges

de blé destinées pour la nourriture de l'armée.

De sorte que si, par hasard, on n'eût trouvé

quelque quantité de blé dans les montagnes pour

suppléer à ce défaut , l'armée du Roi eût été ré-

duite à la faim. Emery
,
qui avoit la charge des

finances en l'armée de Suse
,

partit incontinent

,

alla en Dauphiné , et fut contraint de traiter avec

les députés du Dauphiné pour laisser passer libre-

ment dix mille charges de blé, afin que ceux du

parlement de Grenoble, qui disoient n'avoir

autre intérêt que celui de la province, n'eussent

point de raison d'en empêcher le passage à l'a-

venir. Ce retardement fut fort préjudiciable,

pource que ces montagnes se fermoient déjà à

cause de l'hiver, et les voitures étoient difficiles.

Le cardinal, afin qu'à tout événement l'armée

que le Roi avoit , et celle qu'il pourroit encore se

résoudre de faire passer en Italie , ne pâtissent



126

point faute de blés , donna ordre d'en acheter

quantité à La Camargue et d'autres en Bourgo-

gne , d ou on les feroit descendre à Arles
,
pour,

de là , les mener à Nice et les consigner aux offi-

ciers de M. de Savoie
,
qui promettoit d'en four-

nir autant par tout son Etat qu'on lui en baille-

roit là ; mais , d'autre côté
,
pour ne dépendre

pas absolument de M. de Savoie, il ordonna

qu'on en fit un autre grand magasin à Briançon

,

afin que, si M. de Savoie manquoit de foi,

comme il avoit déjà fait une fois , il n'eût pas tous

jios blés entre ses mains.

Or, parce que le maréchal de Créqui et ]Ma-

rini mandoient qu'il ne falloit rien espérer des

négociations, si l'on ne vo}oit une armée puis-

sante sur la frontière, où la personne du Boi ou

celles de ses créatures feroient un effet indicible;

parce, en outre, que le Pape et les Vénitiens

pressoient extraordinairement Sa ]\Iajesté d'y

envoyer le cardinal , si les affaires ne lui pou-

voient permettre d'y aller, la connoissance du

naturel des Espagnols et du duc de Savoie, qui

ne font rien que par nécessité et par force, porta

Je Roi à mettre en délibération ce qu'il devoit

faire sur ce sujet. Le cardinal lui représenta que,

comme son voyage vers l'Italie seroit très-utile

aux affaires qu'il avoit à y démêler, il seroit

très-préjudiciable au désir qu'il avoit de revoir

Monsieur auprès de lui. Que la peste étoit si vio-

lente en Lyoïuiais , Languedoc et Dauphiné , et

tous les lieux par où il falloit passer pour y aller,

que le mal ne respectant point les rois plus ([ue

les autres hommes, on ne pouvoit lui conseiller

de se résoudre à un tel voyage
;
que n'ayant point

d'enfans il n'y avoit point d'apparence qu'il

s'embarquât à de si grandes et périlleuses entre-

prises, ([ui ùteroient l'espérance de ce que toute

la France (lésiroit avec passion; (jue pour son

particulier il n'y avoit rien qu'il désirât moins

que de s'absenter de sa personne, que toutes

sortes de raisons l'en de\ oient empêcher; que les

mauvais oITices que fraiehement on lui a\oit ren-

dus auprès de la Heine sa mère, faisoient voir

clairement qu'il ne pouvoit entreprendre un tel

voyage sans péril; que le marquis Spinola,

homme de réputation et d'effet , étoit fort en Ita-

lie, ou il y avoit plus de trente mille hommes.

Espagnols ou Impériaux. (Cependant, ({u'ayant

toujours f;iit état de ne se considérer en aucune

façon ou il seroit question de son service , il n'y

auroit ni péril, ni disgrâce, ni peste, ni hasard

de mauvais succès, qui le pût empêcher d'obéir

à ses cominandeinens, et le servir en cette occa-

sion avec le mêine zèle (ju'il avoit fait en toutes

les passées. Mais (pu; s'il avoit celle |)ensée , il

eslimoit qu'il falloit, devant, offrir cet cn)ploi a
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Monsieur, qui avoit témoigné le désirer, tant

parce que
,
peut-être , seroit-ce un moyen de le

remettre en son devoir, que parce aussi qu'autre-

ment il prendroit nouveau sujet de plainte, di-

roit qu'il lui auroit ravi cette occasion , bien qu'il

ne pût l'accepter sans s'exposer à sa ruine pour

le bien de l'Etat et la gloire de Sa Majesté. Le

Roi approuva cette proposition, qui fut suivie du

refus de Monsieur , lequel témoigna au maréchal

de Marillac ne pouvoir accepter cet emploi , sur

des prétextes imaginaires que les siens hii firent

prendre comme nous avons dit ci-devant.

Cependant les Impérieaux s'avançoient tou-

jours dans le Mantouan , traitant de suspension

et de paix ; ils prirent presque toutes les places

de ce duché; elles étoient fournies de gens de

guerre de la république de Venise. jNIais comme
leurs armes ont toujours été jugées meilleures

pour paroître en une montre générale que pour

venir aux mains
,
pour l'apparence que pour

l'effet, à peine eurent-elles patience d'attendre

les ennemis aux lieux où ils étoient en garnison,

et ceux qu'on persuada d'y demeurer persuadè-

rent ceux qui les dévoient garder et défendre à

se rendre sans aucune résistance. Il en arriva

ainsi dans Gazole , où il y avoit deux mille

hommes de guerre
,
qui à peine se résolurent de

voir le canon , ains se rendirent avec tant de

lâcheté, que trois compagnies de Suisses de six

cents hommes passèrent entières à la solde de

l'Empereur, et la plus grande part du reste des

troupes vénitiennes lirent en détail ce que les

autres avoient fait en corps. Ainsi l'étonnement

de ceux qui se pou voient si facilement défendre

fut tel
,
qu'en quinze jours les Impériaux furent

maîtres de la plus grande partie du Mantouan

,

et resserrèrent le duc dans Mantoue, bloquant

la ville et se logeant, pour cet effet, dans l'un

des faubourgs, sans résistance. Le duc, devant

l'arrivée des armes de rEmpcreur, avoit fait toute

instance pour obtenir des Vénitiens huit mille

hommes ({u'ils lui avoient donnés effeclivement,

avec lesquels il n'avoit pu faire aucun effet, et

lors il ne s'épargna pas à faire de nouvelles dé-

pêches, soit à Venise, soit en France, pour de-

mander nouveau secours. Au lieu de défendre

les dehors de sa ville, de prendre ceux qui le

traliissoient acluellemcnt , et en chasser d'autres

qui justement lui éloieut suspects, il exageroit

par ses dépêches les cruautés et les impiétés des

ennemis
,
qui, en effet, étoient telles qu'ils n'é-

pargnèrent âge ni sexe. Les violences y furent

frécpientes , les brûleniens et les meurtres ordi-

naires, et l'abomination juscpi'à tel point, qu'en

divers endroils les gens de guerre, (|ui eloicnt

de toutes religions, frottèrent leurs bottes des
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saintes huiles, rompirent les images de la Vierge,

tirèrent des monsqiietades aux crucifix
,
polluè-

rent les églises par divers genres d'impiétés exé-

crables, et foulèrent le Saint-Sacrement aux

pieds. M. de Savoie et Spinola continuoient tou-

jours à parler de paix et de suspension , mais

Colalte la refusoit. Les Vénitiens , ayant con-

uoissance de ce jeu , et voyant que le feu s'aug-

nientoit de telle sorte en la maison de leur voi-

sin, qu'il étoit impossi])le qu'ils n'en ressentissent

la chaleur et l'incommodité tout enseml)le, dé-

clamèrent ouvertement contre la suspension , et

disoient hautement qu'il suflisoit de savoir que

le duc de Savoie, qui n'agissoit jamais sincère-

ment, étoit auteur de cette proposition, pour

l'avoir en aussi grande horreur que sa \\e et ses

actions le dévoient être à tout le monde.

Le Roi, ayant ces mauvaises nouvelles, se ré-

solut lors d'armer puissamment de toutes parts

,

et, pour cet effet, envoya à Liège y lever trois

mille hommes de pied et mille chevaux, en Al-

lemagne deux mille chevaux et quatre mille

lansquenets, en Ecosse un régiment de deux

mille hommes, qui étoit offert par le marquis

de Honcle, hâta en Suisse la levée de six mille

hommes des cantons qui n'avoient d'alliance avec

les Espagnols, particulièrement pour le duché

de Milan, dépêcha pour hâter les levées qu'il

faisoit faire en son royaume , et pressa le maré-

chal de La Force de s'avancer avec l'armée qu'il

commandoit pour exécuter ce qui étoit porté par

son instruction. Sa Majesté prit aussi résolution,

non encore de rompre avec Espagne, mais de se

préparer à la rupture. Pour cet effet elle fit dé-

pêcher vers messieurs les Etats, le roi d'Angle-

terre et le duc de Savoie
,
qui tous la sollicitoient

de rom{)re avec Espagne
,
pour savoir ce qu'ils

voudroient et pourroient faire, au cas qu'elle se

résolût à ce qu'ils désiroient. On envoya vers le

duc de Bavière pour le disposer à porter les ar-

mes de la ligue catholique d'Allemagne dont il

étoit le chef, à demeurer neutre si le Roi venoit

en rupture ouverte avec la maison d'Autriche

,

si mieux ils n'aimoient prendre ce temps de con-

traindre l'Empereur de donner la paix à l'Alle-

magne , et laisser chacun en la possession de ses

biens , à condition que nuls protestans ne pour-

roient être rétablis qu'ils ne consentissent pre-

mièrement l'établissement de la religion catho-

lique en leurs Etats
;
que l'électorat qu'il avoit

eu de la dépouille du prince Palatin demeureroit

perpétuellement en la maison de Bavière, et

que le Palatin ne pût rentrer dans ses Etats sans,

premièrement, dédommager ledit duc des frais

de la guerre, pour lesquels ils lui demeureroient

entre les mains. On travailla si bien envers les

électeurs, que les quatre catholiques se résolu-

rent enfin d'envoyer à l'Empereur une déclara-

tion signée et scellée, par laquelle ils improu-

voient entre autres choses l'entreprise d'Italie,

et demandoient que justice lut rendue sans vio-

lence au duc de Mantoue, la neutralité fût con-

servée avec les Etats de Hollande et les alliés du
Roi , et les armes de l'Empire déposées, en sorte

quêtons sujets de jalouisie en fussent ôtés à Sa

Majesté Très-Chrétienne. En laquelle déclara-

tion est à noter que lesdits électeurs parloient en

cette manière : « Nous voulons que telles choses

soient considérées et mises en effet ;
» façon de

parler qui n'avoit point été par eux usitée de-

puis cent ans , et qui montroit assez le dessein

arrêté qu'ils avoient de s'opposer aux violences

de la maison d'Autriche, et ne souffrir ses in-

justes procédés , non-seulement contre les prin-

ces de l'Empire , mais contre les rois et autres

princes leurs voisins. L'archevêque de Trêves

dit à Marcheville, que le Roi avoit envoyé vers

eux
,
que la force de cette déclaration pouvoit

aller jusques-là que , si l'Empereur n'y avoit

égard, ils auroient lieu de se résoudre à le dé-

poser, selon les lois de l'Empire , et en élire un
autre. Ils demandèrent aussi à l'Empereur un

couvent électoral, auquel lui-même assistât en

personne, pour remédier aux nécessités de l'Em-

pire , mais avec promesse et certitude de sa paît

qu'il ne s'y parleroit point de l'élection d'un roi

des Romains , et de châtier sévèrement ceux des

siens qui en feroient ouverture, d'autant qu'il

n'étoit pas raisonnable d'en parler que les élec-

teurs n'eussent la liberté entière de leurs suffra-

ges, ce qui ne pouvoit être que l'Empereur ne

flit désarmé; la simple proposition d'une telle

élection ne se pouvant faire sans que les élec-

teurs en fussent tombés d'accord dès aupara-

vant, ce que l'Empereur leur promit , et de faire

châtier ceux des siens qui en feroient ouverture.

Ils prièrent le Roi d'avoir agréable de faire trou-

ver quelqu'un de sa part audit couvent électoral,

que l'Empereur avoit fait indiquer à l'année sui-

vante , et qui fût bien instruit des intentions de

Sa Majesté, afin qu'ils s'y pussent conformer et

qu'il eût pouvoir de traiter avec eux sur le sujet

de l'union étroite qu'ils vouloient avoir avec Sa

Majesté. Au reste, tous les électeurs, tant ca-

tholiques que protestans , étoient si las de la

maison d'Autriche et de ses usurpations, qu'ils

disoient tout ouvertement qu'ils ne vouloient

point du roi de Hongrie pour roi des Ronuiins,

pource que l'Empereur les avoit trop outrageu-

sement traités, et qu'ils jetoient les yeux sur le

Roi, dont ils révéroient la justice, la grandeur

de courage, la hardiesse d<? ses entreprises, et
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la bénédiction perpétuelle que Dieu donnoit à

ses sages et inconîl\^lables conseils. Que, n'ayant

point d'cnfans, ils ne craindvoient point qu'il

\oulût transférei- l'Empire en sa l'amille, et qu'ils

n'avoient pas besoin d'une moindre puissance

pour le tirer des mains de la maison d'Autriche,
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conservant neutre
,
qui étoit ce qu'il désiroit,

passer au Montferrat avec vingt-cinq mille hom-
mes et deux mille chevaux, qui étoit ce que lors

on pouvoit mettre ensemble; ce qui n'étoit pas

sans inconvénient, d'autant qu'il étoit à craindre

que, s'il étoit neutre, il fît ce qu'il pourroitpour

et le faire par après passer entre les mains de fomenter la guerre entre ces deux couronnes , et

quelque prince de l'une de leurs familles. Ils y
étoient si affectionnés qu'ils baillèrent à Marche-

ville un Sleyden (l), et lui dirent qu'il lût les

raisons qui avoient été autrefois apportées en fa-

veur de François 1", lorsqu'il aspiroit à l'Empire,

et qu'il y ajoutât celles que son esprit pourroit

suggérer. On n'oublia pas encore d'exciter les

villes anséatiques, princes et potentats d'Alle-

magne, mal contens et maltraités; ce qui se fit

d'autant plus à propos, que d(^à plusieurs d'elles

avoient député vers le duc de Saxe, pour le

prier d'être chef d'une ligue et d'une armée de

soixante mille hommes qu'ils vouloient faire pour

se délivrer des vexations insupportables qu'ils

recevoient de l'Empereur.

i
; Enfin , le maréchal de Créqui ayant représenté,

par un courrier exprès, les grandes difficultés

qui se trouvoient au secours de M. de Mantoue,

tant à cause de sa foihlesse, de l'étonnement et

mauvaise affection desMantouans,que des mau-

vais soldats que lui et les Vénitiens avoient , ce

qui donnoit lieu à Colalte d'entreprendre hardi-

ment l'attaque de Mantoue , auquel cas il étoit

aisé a Spinola, qui axoit dix-huit mille hommes
et quatre mille chevaux , de garder les passages

des rivières , se mettre à la tête des armes du Roi,

et les empêcher de faire progrès dans le Milanais,

pource que si l'armée étoit forte en Italie elle n'y

trouveroit point de vivres; si elle y venoit foi-

ble, elle ne feroit rien de considérable ; outre que,

si le duc de Savoie étoit contre Sa Majesté, on

ne pouvoit faire autre chose qu'attaipier ses

États, ce qui n'empêcheroit pas que l'Empereur

et le roi d'Espagne ne demeurassent maîtres de

ceux dejM. de Mantoue; on lui dépêcha un

hommequ'on jugtad'intelligence, pour s'éclaircir

sur toutes ces choses, et en informer certaine-

ment Sa Majesté. Celui qu'on lui envoya fut le

sieur de iMeaux , auquel on donna le mémoire dos

points sur les(pu'ls on désiroit que le maréchal de

Cré(|ni mandat son avis et les raisons d'ieeliii,

aliu ({ue promptement on lui put faire savoir les

ordres du Hoi délinitifs, savoir ce qu'il falloit

espérer de M. de Savoie, ce qu'on pouvoit entre-

prendre s'il se joignoit aux armes du l\oi contre

les Etats du roi (ri"'.s|)agne , ce qu'on pouvoit

aussi s'il ne s'y j(tignolt point; savoir si , en ce

cas, il falloit alla(|ucr les États du duc, ou, le

(I) Sleydyii, hisloiicii.

prendre avec le temps son parti, selon ce qu'il

verroit plus à propos par l'événement. D'autre

part, si l'on attaquoit ses États , ce qui le ren-

droit du tout contraire , on doutoit qu'on pût sau-

ver Casai
,
parce qu'il manqueroit de vivres. "On

se vengeroit bien sur M. de Savoie, qui seroit

cause de sa perte, mais M. de Mantoue seroit

perdu. Qu'il falloit voir aussi si, en ces difficul-

tés , il valoit mieux accorder une surséance jus-

qu'en février, ainsi que le nonce la poursuivoit,

ou ne le faire pas. Que ledit nonce repi'ésentoit

que Spinola avoit donné parole à Mazarin de la

passer, tant par lui que par Colalte, pour le Mont-

ferrat et Mantouan; qu'on voyoit bien que les

Espagnols vouloient gagner le printemps, et pour

se fortifier de nouvelles troupes , et pour ne pas

perdre celles qu'ils avoient par le mauvais temps,

qui aussi bien ne permettoit pas d'entreprendre

un grand siège, et pour voir, pendant trois mois,

s'ils feroient la trêve en Hollande et la paix en

Angleterre. Mais qu'il falloit considérer d'autre

part si nous pouvions présentement empêcher le

progrès des Espagnols en n'accordant pas cette

suspension, et si ]\Iantoue, que nous ne pou-

vions pas secourir que par diversion , étoit eu

état de se défendre assez long-temps de soi-

même, pour que l'injure du temps et la nature

des Allemands, qui ne durent guères en corps

d'armée , la fissent périr. Qu'ainsi que la suspen-

sion étoit avantageuse aux Impériaux et Espa-

gnols, il sembloit qu'elle le fût aussi à la France;

premièrement
,
parce que nous n'étions pas en-

core prêts comme il étoit à désirer; secondement,

parce que pendant cette suspension, quiconser-

voit leconnnerce libre, il falloit faire jeter quinze

ou seize mille sacs de blé dans Casai, et convenir

pour cet effet, dès cette heure, avec M. de Sa-

voie, en le payant comptant; en troisième lieu,

pource ([u'il falloit aussi en amasser à Briançon

pour le printemps, ou voir si, en fournissant des

blés au duc de SavoieaN illefranche , ce que nous

pouvionsfaireparmer, le Koi en ayant quantité en

Arles, il nous en vouloit fournir dans ses Etats;

que la suspension étoit encore utile
,
parce que,

pendant ce temps , on pouvoit traiter avec les al-

liés de la France, pour voir ce qu'ils vouloient

faire en cas de rupture avec Espagne, et que le

Koi feroit des levées étrangères. Qu'il y avoit,

d'autre part , des inconvénieus à prévoir et à
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craiiKlre, Que , si l'on accordoit la suspeDsion

,

il falloit savoir où l'on devoit tenir l'armée de

M. de La Force. On donna ordre au sieur de

Créqui de peser toutes ces choses, et
,
parce qu'é-

tant sur les lieux il pouvoit voir plus clairement

eu cette affaire que ceux qui étoient éloignés, de

mander promptement sou avis , sur lequel Sa

Majesté douneroit ses ordres , étant résolue, dès

cette heure, de rompre plutôt avec l'Espagne que

de laisser périr ses alliés sans s'en ressentir puis-

samment.

Cependant on fit nouvelles sollicitations à la

répu])lique de Venise de faire des efforts extraor-

dinaires pour soutenir le cœur du duc de Man-
toue et secourir ses Etats ; et , en effet , elle n'ou-

blia rien de ce qui fut possible à cette fin, s'étant

portée jusqu'à ce point de donner commandement

au général de l'armée qu'ils avoient sur pied

d'entrer dans le Mantouan avec toutes leurs for-

ces pour s'opposer ouvertement aux Impériaux,

les attaquer et les combattre. Cette résolution fut

grande ; mais , deux jours après , considérant que

leur armée n'étoit pas garnie de chefs et de ca-

pitaines fort expérimentés
,
que leurs soldats n'é-

toient point aguerris et avoient témoigné peu de

cœur aux premières occasions de cette guerre , ils

jugèrent qu'ils ne pouvoient hasarder une bataille

contre de vieux soldats comme étoient ceux de

l'Empereur, qui s'étoient aguerris aux dépens de

beaucoup de princes d'Allemagne dont le zèle de

la maison d'Autriche avoit causé la ruine , sans

hasarder, par même moyen, non-seulement les

Etats du duc de Mantoue , mais le leur propre.

Ils prirent un meilleur conseil , et envoyèrent or-

dre à leur général d'entrer dans le Mantouan , se

saisir des postes avantageux , s'y retrancher et

fortifier, en sorte que , sans courir hasard , il pût

donner jalousie aux ennemis, rompre leurs con-

vois, entreprendre sur leurs quartiers, et enfin

les empêcher de continuer leur siège à leur aise,

comme ils eussent fait sans ce commandement.

Au bout de quinze jours arriva la réponse du

maréchal de Créqui, du 3 décembre, sur les pro-

positions du mémoire qui lui avoit été envoyé. Il

manda à Sa Majesté que M. de Savoie ne se ré-

soudroit jamais à exécuter les traités de la ligue

et de Suse, s'il ne voyoit le Roi en état de le rui-

ner, ayant toujours trouvé quelque excuse à lui

dire lorsqu'il le convioit, de la part de Sa Majesté,

à y satisfaire, se fondant sur la détention du Pont-

de-Gresin et de la vallée de Cisery. Néanmoins,

quand il le pressoit, il promettoit tout
5
que, si

Sa Majesté se résolvoit, avec ses alliés, d'atta-

quer l'Espagne en plusieurs endroits, le prince de

Piémont assuroit que leurs Etats , leurs person-

nes et leurs forces, seroicut au Roi, et qu'ils dou-

129

neroient douze mille hommes de pied et trois

mille chevaux que l'on prétendoit qu'il paieroit

,

et de faire quelques particulières conditions avec
Sa Majesté , dont il ne vouloit point s'expliquer

qu'on ne se fût ou^ ert entièrement à lui des des-

seins ; que ledit duc de Savoie se joignant aux
armes du Roi , et Sa Majesté voulant attaquer le

Milanais , il lui sembloit qu'il y avoit trois entre-

prises à faire : la première , entrer du côté d'A-

lexandrie et de Tortone; que celle-là étoit assez

forte, mais la dernière se pouvoit emporter aisé-

ment; c'étoit rompre le commerce de Gènes et

de la côte à Milan, par conséquent leur ôter l'ar-

gent et les blés de Sicile, sans lesquels ils ne

sauroient entretenir leurs armes. On pouvoit en-

trer du côté de Valence et de Novarre , et em-
porter Pavie qui étoit le lieu où étoient tous les

magasins du roi d'Espagne
;
que le duc de Sa-

voie désiroit ce dessein, et le croyoit le meilleur
;

ou aller passer la rivière de Sesia à Romagnan
,

se fortifier à Élerche
;
que de là on pouvoit cou-

rir toute la campagne , ôter l'eau aux navilles
,

qui sont des canaux qui portent les vivres dans

Milan, qui, par ce moyen, seroit, en quinze

jours , réduit à la faim et à traiter. Pour exécu-

ter un de ces trois desseins, il falloit quinze mille

hommes de pied et trois mille chevaux pour se

mettre à la tète de Spinola. Cependant le reste

de l'armée du Roi, qui seroit au moins de vingt

mille hommes de pied et deux mille chevaux

,

compris les troupes que M. de Savoie y joindroit,

feroit son progrès. Il faudroit aussi que l'armée

des Vénitiens entrât dans le Milanais d'un autre

côté. Qu'il n'estimoit pas qu'il y eût a délibérer

ce qu'on feroit au cas que M. de Savoie joignît

ses armes à celles du Roi , d'autant qu'il étoit in-

dubitable qu'il le feroit parce qu'il seroit assuré-

ment ruiné s'il y manquoit
;
que cela étant, il

croyoit qu'il étoit nécessaire de l'attaquer par la

Savoie. Qu'il croyoit que le nonce et Mazarin s'é-

toient trompés eu la proposition d'armes que Co-

la Ite avoit refusée si on ne lui donnoit la forteresse

de Portes
,
qui étoit la citadelle de Mantoue

,

avant que d'entrer en aucun traité
,
promettant,

sous cette condition, de moyenner l'investiture;

et c'est que, sur cela, ledit maréchal avoit rom-

pu. Qu'il étoit certain qu'une suspension d'armes

seroit bien avantageuse pour la France en l'état

ou étoient les affaires d'Italie, et pour les raisons

portées par le mémoire, pou rce que, ne venant

point à cette suspension, il étoit malaisé de s'op-

poser promptement aux progrès de l'armée de

l'Empereur , encore plus à craindre que M. de

Mantoue ne fît pas une longue résistance ; Spi-

nola avoit de quoi empêcher une foible diversion

au Milanais , et cepeudant Muutoue se perdroit.
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Mais qu'assurément Casai ne se perdroit point

faute de blés
;
qu'il estimoit qu'eu cas de rupture

il y faudroit faire la place d'armes de l'armée, et,

par conséquent , commander qu'il y fût fait un

grand magasin qui ne se pouvoit perdre, puis-

que les Français étoient maîtres de la ville. Enfin

que , si l'on pouvoit venir à la suspension , il es-

timoit que l'armée du maréchal de La Force de-

voit demeurer en Bresse et aux environs, hors

du Dauphiné qu'il falloit garder pour le passage;

mais quand il n'y auroit plus d'apparence de

venir à ladite suspension, il pensoit qu'il fallût la

ftiire passer en Italie aussitôt qu'il y auroit des blés

assurés pour la nourrir; à quoi il falloit diligem-

ment pourvoir, et ne se pouvoit faireque par la mer.

Sur cela le Roi se résolut de hâter son parte-

menf; et pource que plusieurs considérations, et

particulièrement celle de Monsieur, l'obligeoient

d'y apporter encore quelque petit retardement,

il se résolut d'envoyer le cardinal devant. Si le

cardinal eût suivi son inclination, et s'il eût eu

égard à ses intérêts, il eût essayé de détourner

ce commandement, qu'il savoit bien ne lui pou-

voir être que préjudiciable; mais il ne regardoit

qu'au ser\ ice du Roi, et ferma les yeux à tout ce

qui le concernoit en son particulier, s'offrant à

lui, comme il avoit accoutumé , avec une entière

indifl'érence à tout ce qu'il lui commandoit. Mais

tandis qu'il se disposoit à ce voyage , il crut être

de son devoir de supplier Sa Majesté de considé-

rer qu'il étoit impossible de posséder la gran-

deur de la royauté sans être sujet aux charges

de ce bénéfice; qu'il étoit difficile qu'un prince

eût grande réputation et grand repos , vu que

souvent la bonne opinion du monde ne s'acquiert

que par les grandes actions, et que d'ordinaire

celles ([ui engendrent l'estime excitent l'envie et

attirent la haine des voisins, qui ensuite lui tra-

ment toutes les affaires qu'ils peuvent pour trou-

bler ses prospérités et rabattre sa gloire; que Sa

Majesté n'avoit mis son nom au point qu'il étoit

dans la chrétienté, que \mr les avantages qu'il

avoit remportés sur les factieux et rebelles du

royaume, sur l'Angleterre, l'Espagne et la Sa-

voie , et ceux qui adliéroient aux injustes pas-

sions de ces Etats contre la France; qu'il étoit

impossible que quelques-uns ne se voulussent

ressentir des victoires de Sa Majesté, et par con-

séquent n'excitassent denou\elles brouilleries

,

auxquelles il falloit, par nécessité, résister pour

maintenir sa réputation au point ou elle étoit;

que c'étoit ce qui l'obligeoit lors à la guerre d'I-

talie, c'étoit ce qui faisoit que cette entreprise

étoit un jeu forcé et non volontaire; ([u'on avoit

fait tout ce (|ui se pouvoit imaginer au monde

pour en prévenir le cours. Le traité de don tion-
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zalez
,
qui promeltoit que le Roi son maître n'at-

taqueroit plus, ni directement ni indirectement,

le duc de Mantoue en ses Etats, et la modération

dont le Roi avoit usé en son voyage d'Italie , se

contentant de délivrer Casai sans passer outre,

le justifioient. Mah qu'il étoit impossible de faire

aucun accord assuré avec des gens qui n'en pas-

soient jamais qu'avec intention de manquer à

leur parole et la violer, lorsqu'ils en trouvoient

l'occasion avantageuse; que c'étoit ce que l'Es-

pagne pratiquoit en cette occasion. Elle faisoit

attaquer les Etats de Mantoue et du Montferrat,

lorsque
,
par raison et par leurs promesses , on

les devoit tenir plus assurés; que, par cette no-

table infidélité, les affaires étoient en ce point,

que tout le Mantouan étoit perdu, et Mantoue,

le due, le prince et son fils, sa femme et ses en-

fans étoient assiégés
;
que le vrai et souverain

remède de ce mal eût été que Sa Majesté passât

en Italie , comme elle avoit fait il y avoit dix

mois; mais beaucoup de raisons l'en devant em-

pêcher, et Monsieur, son frère, n'ayant pas voulu

accepter cet emploi, il falloit, par nécessité, ([ue

Sa Majesté l'y envoyât
,
qu'on laissât croire

qu'elle se disposoit d'y aller, et que, sans délai,

elle fit jeter quelqu'un dans Mantoue , capable

d'affermir le duc, relever le courage aux assié-

gés, et porter les uns et les autres à attendre

l'effet de son ombre et de ses armes; qu'il ne

doutoit pas que beaucoup d'autres n'eussent au-

tant d'affection que lui de servir en ces occasions,

et peut-être plus de capacité; mais que la consi-

dération en laquelle ra\oit mis la bienveillance

de Sa Majesté, et le succès que ses affaires avoient

eu depuis qu'il le servoit en ses conseils et en ses

armées, faisoit qu'en l'absence de Sa Majesté et

de Monsieur, nul autre ne pouvoit, à son avis,

entendre cette affaire
,
qui requéroit non-seule-

ment affection et capacité, mais autorité et vo-

lonté de hasarder son bien et celui qu'on pouvoit

trouver sur le crédit que donnoit d'ordinaire la

faveur des grands ; ([ue tous les chefs et officiers

de l'armée iroient à leur charge s'ils le voyoient

partir, l'argent ne demeureroit pas en arrière, il

seroit fourni à temps. Enfin que, portant l'ombre

du Roi, tout iroit avec la célérité possible, là

où, au contraire, si d'autres avoient la charge de

cette armée, elle ne seroit pas fournie de ce (jui

lui seroit lU'cessaire, quelque diligence (ju'on pût

faire, le malheur des cours étant tel, qu'après le

soleil on ne regardoit ni considéroil-on souvent

en chaque siècle que le principal astre à qui il

dèpartoitsa lumière; que si Sa Majesté marchoit

dès cette heure sans voir premièrement ce qui

arriveroil de la négociation qu'il faisoit faire avec

Monsieur, il laisseroit toutes les provinces d«
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Champagne et de Picardie en proie ,
donneroit

lieu à ceux qui avoient emmené Monsieur liors

du royaume de continuer le divorce dont ils

étoient cause, jugeant qu'ils pourroient attendre

révénement du voyage du Roi sans aucun péril.

Mais, demeurant à Paris et es environs ,
il ne se

commettoit point à ce hasard, il n'exposoit pas

sa personne aux périls de la peste, il ne se met-

toit pas en compromis avec un simple lieutenant

du roi d'Espagne , il ne se séparoit point de la

Reine sa mère ni de sa femme, dont la présence

lui étoit nécessaire pour avoir des enfans 5 et

ainsi, s'exemptant de tout ce que ses serviteurs

dévoient appréhender pour lui , il pourvoyoit à

toutes affaires, en sorte que les précautions qu'il

apportoit aux unes ne nuisoient pas aux autres.

Et peut-être que Monsieur , sachant que , s'il

s'accommodoit , le Roi vouloit faire le voyage

d'Italie , il viendroit plutôt à son devoir, tant

pour n'être pas cause de la perte du duc de Man-

toue ,
que parce aussi qu'il jugeroit que Sa Ma-

jesté étant embarquée en une guerre , on ne

penseroit pas à faire mal aux siens, la seule ap-

préhensoion desquels l'avoit porté hors du royau-

me
;
que cependant le duc de Mantoue, qui

agissoit foiblement, se voyant puissamment se-

couru, reprendroit cœur, et les Vénitiens se con-

formeroient à la vigueur et à la résolution avec

laquelle ils s'opposoient aux tyrannies de la mai-

son d'Autriche. Que, d'autre part, si Sa Majesté

vouloit entreprendre quelque chose en Flandre

,

comme il y étoit convié par les Hollandais et ses

autres alliés , il étoit à propos de faire croire

qu'il n'y pensoit pas, mais tournoit toutes ses

pensées en Italie; ce que toute la chrétienté croi-

roit aisément s'ils le voyoient partir pour y al-

ler
, y ayant peu de personnes qui se pussent

persuader qu'étant en l'état auquel il étoit au-

près de Sa Majesté , il voulût entreprendre ce

voyage s'il n'étoit assuré que Sa Majesté y dût

venir; que bien qu'en diverses occasions passées

il eût tâché de témoigner à Sa Majesté son affec-

tion , il ne pensoit point avoir fait aucune action

qui lui en rendit preuve plus signalée qu'il en

recevroit par ce voyage
,

puisqu'il ne l'entre-

prenoit que pour empêcher qu'il n'y allîît en per-

sonne; ce qu'il ne pourroit faire sans beaucoup
d'inconvéniens pour lui et pour son Etat, et que

par ce moyen, il s'exposoit à plusieurs accidens,

dont les moindres étoient ceux qu'on considéroit

d'ordinaire à la guerre; qu'il sa voit que les plus

raffinés courtisans avoient pour maxime d'être

le moins qu'ils pouvoientabsensde leurs maîtres,

et jugeoient que les grands sont esprits d'habi-

tude , auprès desquels la présence fait beaucoup;

qu'ils croiroient qu'ayant été mal avec la Reine
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il pouvoit retomber aisément en pareil malheur;
ce qui enfin pourroit attirer la disgrâce de Sa
Majesté

;
qu'ils penseroient, et avec raison

,
que

la saison de l'hiver
, la difliculté des passages

d'Italie, la famine qui y étoit , la peste qui avoit

infecté tous les lieux par ou il falloit passer, ren-

doient cette affaire très-difficile; qu'ils estime-

roient que la personne du marquis Spinola
, et

les avantages que lui et les Impériaux avoient

sur la partie , ayant surpris tout le Mantounn et

le Montferrat , excepté Mantoue qui étoit assié-

gé, et Casai qui n'étoit pas en beaucoup meilleur

état, la mettoient en état d'être presque incapa-

ble de remède; qu'ils croiroient encore qu'ayant

les forces du duc de Savoie , celles d'Espagne et

de l'Empire à combattre tout ensemble , et ce en

leurs propres Etats, où ils pouvoient avoir toutes

commodités , et nous priver de celles qui sont

nécessaires à la subsistance d'une armée, il étoit

du tout impossible que cette entreprise eût bon
succès. Mais que

,
puisqu'un serviteur n'est pas

tel qu'il doit, s'il ne sacrifie tous ses intérêts

pour ceux de son maître lorsque l'occasion le

requiert, toutes ces considérations raisonnables

ne l'empêcheroient point de marcher et s'expo-

ser à tous périls pour garantir Sa Majesté des

moindres qui lui pourroient arriver; qu'il savoit

bien qu'il n'étoit pas sûr si son voyage pouvoit

sauver Mantoue, vu l'état où il avoit été mis,

lorsque la bonne foi d'un traité le devoit assurer

davantage , et que les armes du Roi n'y étoient

point pour le défendre, mais que c'étoit chose

très-assurée que sans ce remède il étoit perdu, et

que, partant, la réputation du Roi, qui lui étoit

plus chère que sa vie , décherroit, sans qu'on fît

aucun effort extraordinaire pour la maintenir
,

ce qui ne se pouvoit sans blâme; qu'il étoit im-

possible de prévoir et prédire assurément ce que

produiroient les forces du Roi par ce voyage
;

cependant osoit-il espérer que l'événement en

seroit bon; que le duc de Savoie feroit l'impossi-

ble pour se tirer d'un mauvais pas où il seroit si

Sa Majesté passoit en Italie , où il faisoit passer

une armée considérable; qu'il étoit trop habile

pour ne connoitre pas que , si la paix ne se ffii-

soit, les forces du Roi le perdroient assurément

s'il ne suivoit ouvertement ses desseins; et par-

tant, ou ses soins, ses diligences et le jugement

de Spinola
,
qui ne voudroit point hasarder sa

réputation et les Etats que son maître avoit en
Italie, produiroient la paix, ou i\[. de Savoie se-

roit contraint de joindre ses armes à celles du
Roi, et se déclarer pour la France, auquel cas

ayant les passages sans obstacles et les vivres

qu'on trouveroit dans ses Etats, quoique non sans

difficulté, les forces de l'Empire et de l'Espagne
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qui étoient eu Italie , seroient contraiutes de se

joindre pour s'opposer aux nôtres, et ainsi le

sié.ne de Mantoue se lèveroit , et les Vénitiens

pourroient avec facilité faire quitter aux Impé-

riaux les mauvaises places dont ils s'étoient em-

parés au Mantouan sans résistance. Lors les en-

iDcmis seroient contraints de désirer la paix , vu

que les affaires étant réduites à ce point , ils

pouvoient tout perdre par la perte d'une bataille,

et ne sauroient rien gagner, quand ils la gagne-

roient, que la conservation de leurs Etats, étant

clair que la France et la Savoie demeureroient

toujours en état d'empêcher leur progrès, encore

même qu'un mauvais événement nous ôtàt le

moyen de diminuer leurs anciennes usurpations

et conquêtes. Que trois choses étoient capables

d'empêcher le bon événement de cette entrepri-

se : une qui dépendoit du Roi , l'autre du duc de

JMantoue , et la troisième du duc de Savoie. La

première étoit le manque d'hommes et d'argent,

qui seul pouvoit faire surmonter beaucoup de

difficultés qui se trouvoient non-seulement en

toute guerre , mais particulièrement en celle-ci

où M. de Savoie voudroit survendre ses denrées

et se prévaloir de la nécessité qu'il verroit bien que

nous aurions de passer par ses mains pour toutes

choses ; la seconde étoit la foiblcsse du duc de Man-

toue
,
qui rendroit ses affaires sans remède s'il

se laissoit prendre dans Mantoue, étant certain

qu'ainsi qu'il étoit impossible de faire reprendre

et re\ ivre un membre séparé du corps humain, on

ne pourroit réparer les désordres d'un Etat dont la

ville capitale seroit perdue et le souverain pris; la

troisième étoit l'humeur du duc de Savoie dont

linlidélité étoit reconnue
,
qui donuoit perpé-

tuelle jalousie à ceux mêmes à qui il ne vouloit

pas faire mal , dont les paroles les plus assurées

étoient pleines d'inexécutions , et qui du jour

qu'il seroit déclaré pour la France n'auroit autre

but que d'empêcher qu'on pût parvenir à une

bonne paix. Tous les jours il feroit nouvelles pro-

positions, et voudroit un jour entreprendre sur

Gênes, demain sur le Milanais, une autrefois

sur Genève. 11 mettroit toute sorte d'échanges

sur le tapis pour venir à ses lins, qui étoient

d'avoir ou les États du Montferrat ou les Etats

de Milan ou de Gênes ou Genève, ou pour mieux

dire tous les ([uatre ensemble. Son imagination

même n"exenq)teroit pas les Etals du Pape d'en-

trer en contre-échange de ceux qu'il voudroit

avoir, croyant que l'augmentation de la puis-

sance d'un prince zélé au bien de la religion et

de l'Eglise coiiune lui , seioit un assez grand
avaiitaiic ;ui Sainl-Siét;e pour (lu'il souffrit vo-

lontairement ([uel(|ne mal pour un si grand bien.

Quelque projet qu'il fit, il disposeroit les affaires

eu sorte qu'il voudroit tout avoir et ne rien bail-

ler, et ne manqueroit pas de raisons à son ima-

gination pour persuader qu'il n'avoit pas tort
;

que la diligence du surintendant pouvoit remé-

dier au mal qui nous arriveroit faute d'argent

,

avec lequel on auroit tant d'hommes qu'on vou-

droit
;
quant à ce qu'on devoit craindre du due

de Mantoue , il en falloit attendre le remède de

Dieu et de la crainte qu'un prince devoit avoir

de tomber entre les mains de son ennemi, où

entrant , de souverain il devient esclave , et qui

apparemment l'empêcheroit de faire une lâcheté.

Pour M. de Savoie, bien qu'il fût difficile, son

humeur feroit plus de peine que de mal à qui la

sauroit manier adroitement, pourvu qu'il eût la

force en main, étant certain que si l'on étoit foi-

ble en son pays , il seroit aussi impossible d'en

venir à bout faute de puissance, comme il le se-

roit faute d'argent si l'on en manquoit , au lieu

que si au contraire l'on avoit une puissante ar-

mée et la bourse bien garnie, l'on auroit de quoi

contenter sa nécessité et rendre ses ruses inuti-

les , et par ce moyen le faire marcher droit aux

justes fins de Sa Majesté , où il se devoit porter

,

et non le Roi aux siennes. Que pour conclusion

trente-cinq mille hommes et quatre mille che-

vaux fournis de vivres et d'argent conserveroient

M. de Mantoue , s'il n'étoit pas perdu devant

qu'ils pussent venir à son secours; une moindre

armée nécessiteuse ne feroit autre effet qu'ajou-

ter à la perte de ce prince celle de la réputation

du Roi. Que l'armée du Roi étoit telle qu'il fal-

loit en papier, mais qu'elle n'étoit pas en effet.

Que pour suppléer à ce défaut et soulager la

bourse du Roi pour un temps, il offroit d'avan-

cer toute la dépense qui seroit nécessaire pour la

levée et entretien de six mille hommes de pied

et quatre cents chevaux pour quatre mois, l'hon-

neur de la confiance qu'il plaisoit au Roi de

prendre en lui , et la créance qu'on avoit qu'il

avoit soin de satisfaire à ce à quoi il étoit obligé,

lui donnant assez de crédit pour trouver le fonds

nécessaire à cette fin. Quand même l'armée se-

roit complète , cette levée étoit nécessaire pour

la rafraîchir dans deux mois, et il étoit certain

que si aux grandes affaires on ne prenoit ses

mesures trop grandes en apparence, on les trou-

\oit courtes en effet.

l^e cardinal après a\()ir représenté par écrit au

Roi les choses susdites, et Sa Majesté s'étant con-

firmée en la résolution de l'envoyer en ce voyage,

se remettant entièrement en lui de tout ce qui s'y

pouvoit apporter pour le faire réussir heureuse-

ment, il se prépara pour partir incontinent. Cette

résolution jeta une grande terreur dans les esprits

des ennemis du Roi. Rautru
,
qui étoit envoyé

i



nouvel ambassadeur ordinaire à Bruxelles, écri-

vit du 3 décembre qu'à son arrivée il reçut en

moins de vingt-quatre heures deux visites du

marquis de Mirabel
,
qui étoit pour lors ministre

principal en cette cour, une des princes d'Epinoy

et du duc de Bournonville qui étoit nommé pour

aller ambassadeur extraordinaire en France, de

don Carie Colomna , et des deux premiers maî-

tres d'hôtel de l'Infante , toutes personnes quali-

fiées et de particulière confidence : tout cela fondé

sur l'arrivée d'un courrier qui leur apportoit la

nouvelle que le Roi avoit le pied à l'étrier pour

partir , et qu'il cnvoyoit le cardinal devant. La

seule crainte d'Italie ne les tourmentoit pas ; ils

craignoient que, comme ils avoient été ci- devant

trompés en leurs mesures, ils le fussent encore

cette fois , et que le cardinal ou le Roi tournât

tête vers eux, qui étoient en si mauvais état qu'on

y pouvoit taire plus de progrès qu'on en avoit

espéré lors de la mort du feu Roi. Henri de Ber-

gues (1) , en récompense des bons services qu'il

leur avoit rendus, avoit été contraint de se reti-

rer mal content, non sans avoir eu soupçon qu'ils

le vouloient arrêter : tous leurs peuples étoient

au désespoir , leurs places mal pourvues, et leurs

ministres en la même terreur qu'étoit Monlbrun,

quand il sortit de Privas. Mirabel
,
quoique bien

avisé , fit paroître néanmoins cette crainte , es-

sayant de découvrir de Bautru si le Roi n'avoit

point de dessein de venir à eux ; à quoi il répon-

dit qu'il n'en avoit point ouï parler. Ainsi Anni-

bal étoit aux portes de Bruxelles au seul bruit du

partement du Roi , et c'étoit une chose agréable

de voir en une terreur si grande ceux qui préten-

doient autrefois la donner à tout l'univers, et que

ceux-là mêmes d'entre eux qui, par raison d'État,

dévoient faire la meilleure mine et assurer les

autres, portassent la crainte sur le front. Ils ne

parloient que des armes du Roi et de la bénédic-

tion si grande de Dieu qui les accompagnoit

,

qu'elles passoient dans le milieu des places les

plus infectées de la peste sans qu'aucun de

ses soldats en fût fi-appé. A quoi Bautru leur

répondoit qu'il y en avoit une autre plus grande

qui étoit manifeste à tout le monde , savoir

,

que Dieu , en récompense de la modération du
Roi en sa victoire , avoit tellement fait prospérer

ses armes contre la rébellion de l'hérésie
,
qu'il

l'avoit terrassée en moins de deux mois , là où il

voyoit qu'en même temps en Flandre elle se for-

tifioit. La vérité est si forte, que le cardinal de

Cueva ne se put empêcher de dire à Bautru que
le Roi alloit faire le vrai métier de roi

,
qui étoit

de commander en personne, et qu'il falloit avouer

que les rois qui faisoient autrement, dévoient

(1) Le même qui a été appelé pJiis haut deBerg.
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plus passer pour sénéchaux qui rendent la justice

à couvert de la pluie
,
que pour des princes qui

doivent être à la tête de leurs peuples
,
pour les

défendre contre leurs ennemis. Ils pressèrent fort

ledit Bautru , outre la coutume ordinaire de tous

les autres ambassadeurs, de demander sans dé-

lai son audience à l'Infante
,
qui la lui donneroit

dès le lendemain, et Mirabel lui dit qu'elle avoit

un grand regret de tous ces mouvemens d'Italie,

et qu'elle verroit volontiers qu'on y apportât

quelque bon remède. A quoi Bautru repartant

quel remède on y pourroit apporter , il lui dit

qu'elle se porteroit volontiers à envoyer un am-

bassadeur vers l'Empereur, pour l'inviter à re-

tirer Colalte de l'Italie, et donner satisfaction au

duc de Mantoue, ce qu'il lui réitéra plusieurs

fois. Mais Bautru lui dit qu'ils avoient poussé

l'affaire si avant, et par des voies si violentes
,

qu'il n'étoit plus en notre pouvoir d'y encourir

aucun blâme , ni d'y avoir tort , et partant que

c'étoit affaire à eux
,
pour le propre intérêt de

leur honneur, d'y chercher les remèdes les plus

prompts et les plus convenables, soit que l'In-

fante écrivît à l'Empereur, et lui fît part de l'ef-

froi dans lequel elle se trouvoit, soit qu'il le con-

çût de lui-même, et craignît un second passage

du Roi en Italie après le premier qui avoit fait

tant de bruit et d'effet, et qui étoit d'autant plus

à craindre
,
que le Roi, pour cette fois, ne lais-

soit point d'ennemis derrière soi, qui affoiblis-

sent et détournassent ses forces.

Cependant Colalte, dès qu'il eut reçu la nou-

velle que le cardinal s'avançoit devant le Roi

avec son armée pour passer en Italie , com-

mença à parler à bon escient de la suspension

d'armes, et se laissoit entendre qu'il y consen-

ti roit volontiers à conditions raisonnables

,

voyant bien qu'il lui seroit difficile de subsis-

ter plus long-temps en ce siège, le pays étant

tout ruiné , une partie de ses troupes dissipées

,

et le reste étonné par le bruit de la venue de Sa

Majesté. Il envoya quant et quant en Allemagne

pour avoir un renfort de gens de guerre , et Spi-

nola envoya demander aux princes d'Italie
,
qui

sont ligués pour la défense de l'État de Milan
,

le secours ordinaire auquel ils sont obligés. Le
duc de Savoie promit les étapes pour le passage

des armes du Roi par la Savoie; mais, croyant

qu'il falloit nécessairement passer par ses mains,

il les tenoit si chères
,
que cela étoit cause que

l'on n'en pouvoit arrêter le marché. Quant à ce-

lui des voitures du blé de Nice, il étoit si exces-

sif qu'il n'y avoit point d'apparence ; il ne lais-

soit pas de promettre néanmoins de fournir dans

tous les lieux de ses États du Milanais et du

Montferrat que l'on voudroit , la même quantité
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qui lui seroit portée à Nice, selon le prix dont

on con\iendroit avec lui pour le port, lequel il

mettoit à trois écus d'or pour charge jusques au

Pô. Il proniettoit pource qu'il n'osoit refuser

,

mais mettoit des conditions dans ses promesses

pour en rendre l'exécution impossible et essayer

de forcer le Roi à la paix, et principalement

pource que Montfalcon lui mandait que le cardi-

nal étoit en impatience de savoir si toutes choses

étoient prêtes en Italie pour son arrivée, et que

si cela n'étoit il n'iroit point. Cela lui faisoit

chercher tous les obstacles et les longueurs ima-

ginables
,
pource qu'il n'y avoit rien qu'il crai-

gnit davantage que cette venue, qu'il savoit bien

qui l'obligeroit à parler français. Le maréchal

de Créqui donna avis de toutes ces choses à Sa

Majesté , comme aussi de la nécessité d'argent

où étoit Toiras, à raison de laquelle il avoit

été obligé de faire , depuis peu de jours , un

voyage à Suse pour le trouver. Sur ces avis,

Sa Majesté manda audit maréchal qu'à quel-

que prix que ce fût il convînt avec le duc de

Savoie pour le passage de ses troupes par la

Savoie , et ce par un traité bien éclairci et

bien signé; qu'il se remettoit à lui de traiter

avec ledit duc , au meilleur ménage qu'il pour-

voit, de l'échange des blés qui seroient portés à

Nice, pour les fournir en l'armée de Sa Majesté

en Italie , en telle part qu'elle en auroit besoin;

et Sa Majesté envoya quant et quant audit maré-

chal l'argent nécessaire à ce sujet. Elle lui donna

aussi avis qu'elle ne désiroit pas la suspension

d'armes qui avoit été proposée ; toutefois qu'elle

se remettoit à lui de l'accepter s'il la jugeoit ho-

norable et avantageuse, et qu'il estimât nécessaire

de l'accepter pour la conservation de la ville de

Mantoue.

Incontinent après, le cardinal partit, et avec

une telle diligence
,
qu'il ne voulut pas passer le

dernier jour de l'an a Paris, mais en sortit le 29,

et arriva le dernier a Fontainebleau.

Mais auparavant (pie de finir cette année , il

est à propos que nous ajoutions ici deux ou trois

choses dignes d'être sues. La première est que

,

tandis que le Hoi étoit en Italie , le cardinal n'é-

toit pas si emi)êché par tant d'affaires que Sa

Majesté avoit dedans et dehors le royaume

,

qu'il ne pensât a l'enrichissement dieelui par

l'augmentation du commerce. Il proposa à Sa

Majesté d'envoyer quelqu'un de sa part en Mos-

covie
,
pour traiter a\ ee ce prince , et obtenir li-

berté aux Traneais d'y tralicpier a conditions rai-

somiables. Dcshayes (t) eut cette commission.

Passant en Danemarck , il sut de quelques Fran-
çais que , depuis un long temps , ils avoient dis-

(I; IX' CuilIIilUUlill.

continué de trafiquer dans la mer Baltique , à

cause du grand droit que le roi de Danemarck
prenoit sur leurs marchandises , en passant par

le détroit du Sund, et que si, par l'autorité du
Roi , ils pouvoient rétablir la traite de Nerve

,

d'où ils rapportoient autrefois tous les agrès et

choses nécessaires à la navigation, toute la France

en reeevroit un grand avantage , et le commerce
un merveilleux accroissement. Il en parla au roi

de Danemarck, en juillet, qui le renvoya en son

conseil, avec lequel , après avoir conféré et dé-

duit ses raisons , ledit Roi accorda de modérer

l'impôt de cinq pour cent
,
qu'il prenoit sur tou-

tes marchandises qui passoient par le détroit du

Sund, à un pour cent des marchandises apparte-

nantes aux sujets du Roi, qui passeroient par le-

dit détroit, allant et revenant de la \ille de

Nerve. Mais
,
pour ne donner occasion aux An-

glais et Hollandais de demander la même dimi-

nution, il désira limiter le temps de cette conces-

sion à huit années, avec promesse de le continuer

quand elles seroient expirées. De là passant en

Mosco\ ie , il y fut bien reçu , et , en novembre
,

obtint de ce prince pleine liberté aux Français

d'aller trafiquer en ses Etats, avec liberté de faire

profession de la foi catholique, apostolique et ro-

maine, et tenir près d'eux des prêtres pour leur

administrer les sacremens
,
pourvu qu'ils ne fis-

sent leurs fonctions en public. Il permit aussi

que les Français exerçassent entre eux la justice,

sans que ses juges s'en mêlassent, et leur donnoit

liberté de faire passer des courriers dans ses Etats,

pour envoyer en Tartarie ou en Perse les mar-

chandises ordinaires de ces pays; lesquelles,

néanmoins , il feroit donner à si bon marché par

ses sujets, qu'on n'auroit point de lieu de les y
envoyer quérir.

La seconde est qu'en cette même année naquit

un fils au roi d'Espagne, qui fut baptisé le 1 7 oc-

tobre. L'infant Carlos et la reine de Hongrie le

nonniièrent Ralthazar-Charles-Dominiqne-Luc-

Philippe d'Autriche, tant ils estimoient leurs af-

faires en mauvais état
,
qu'ils croyoient avoir

besoin de tous les saints pour les défendre; de

sorte que, pour les réduire tous en un mot, ils

eussent plutôt fait de le nommer Toussaint. La

troisième est que Retlem (îabor mourut aussi

cette année en novembre , au grand contente-

ment de l'Empereur, qui n'avoit jamais pu avoir

raison de lui ; lequel , après la ruine du roi de

Bohême et de tout le parti , s'étoit toujours main-

tenu en la possession de la plupart du royaume

de Hongrie qu'il avoit conquise, et l'avoit con-

traint de la lui accorder, par traité, durant sa

vie. Il étoit de naissance Hongrois, d'ancienne

famille, lils d'un père qui mourut à la prise de la
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ville de Coula par les Turcs, laquelle lui appnr-

tenoit en propre, et qu'il défendit jusques à l'ex-

trémité , ayant en vain attendu le secours de

l'Empereur, qui l'abandonna. Betlem Gabor, son

fds, dénué de la plupart de ses biens, se mit au

service de Sigismond
,
prince de Transylvanie,

et monta par tous les degrés de guerre , sous le

prince Sigismond et ses successeurs, jusques aux

plus bautes ebarges, et enfin jusques à celle de

général des armées de Gabriel Battori; lequel,

étant prince désordonné , devint amoureux de sa

femme, et lui voulut faire violence, ce qui l'o-

bligea d'avoir recours au Turc l'an 1614. Le pre-

mier visir étoit lors JXassouf bacba, homme bardi

et entreprenant, qui reçut cette occasion avec

espérance de s'en avantager pour le service de

son maître, et prendre quelque entrée en Tran-

sylvanie pour s'en emparer. Il assista ledit Bet-

lem de deux armées ; l'une entra par la Hongrie

au Pont de Trajan , sous le commandement de

Squender, bacba de Temeswar; l'autre par la

Yalacbie à Brussovia, commandée par Betlem

même. Battori, ne pouvant résister à cette grande

puissance, s'enfuit de Transylvanie en la ville de

Varadin
,
que les princes de Transylvanie tien-

nent dans la Hongrie. Betlem prit son temps,

assembla les Etats du pays , et s'y fit élire prince

au lieu de Battori
,
qui envoya vers l'empereur

Matbias pour lui demander assistance. Matbias

la lui promet, mais, partie par mauvaise volonté,

partie par impuissance, la lui envoya si foible,

qu'elle n'étoit pas suffisante pour le rétablir ; et,

craignant de l'offenser par ce foible secours, et

qu'il n'en prît occasion de se donner au Turc, et

lui livrer quelques forteresses qu'il avoit en-

core en sa puissance, il donna commandement à

Abafy
,
gouverneur de Tokai

,
qui commandoit

la plupart des troupes qu'il lui avoit envoyées,

de trouver moyen de se défaire de lui. Hs firent

plusieurs entreprises sur sa personne; une des-

quelles fut de lui dire, quand il auroit bu, que la

lame de son épée étoit excellente, afin de leur

donner occasion de la leur montrer, et de la met-

tre en la main de quelqu'un d'eux
,
qui pourroit

lors se rendre maître de lui , étant désarmé
comme il étoit. L'invention leur succéda, en par-

tie, comme ils désiroient ; car, dès qu'ils lui eu-

rent parlé de son épée, il la leur mit en la main;
mais aucun d'eux n'eut la hardiesse de l'attaquer,

le premier craignant la force extraordinaire de

corps qu'il avoit ; laquelle étoit telle, que, pre-

nant des deux mains les deux roues d'un carrosse

attelé de six chevaux , il empé^'hoit les deux
roues de tourner, comme si elles eussent été en-

rayées; et, faisant un festin aux ambassadeurs

de l'Empereur, il prit avec ses deux mains deux
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hommes de la compagnie de ses gardes dessous

la plante des pieds, et, les soulevant, les soutint

jusques à ce qu'ils eussent bu le verre à sa santé.

Enfin , ne l'osant joindre de près, ils firent com-
plot de le tuer à coups de carabine

; et, un soir

qu'il s'étoit allé promener en son carrosse, le vin-

rent rencontrer, et , l'attaquant de paroles inju-

rieuses, lui tirèrent force coups, de l'un desquels

il eut le bras droit rompu. H sauta hors du car-

rosse , et essayant de tirer son épée de la main
gauche, qui seule lui restoit saine, reçut deux ou
trois coups de lance, et tomba sur la place en un
petit ruisseau d'un demi-pied de haut , où il se

noya. Quelques-uns de ces assassins, espérant

grande récompense, allèrent en Transylvanie la

demander à Betlem Gabor, qui commanda qu'ils

fussent appréhendés et punis comme ils méri-

toient. Hs s'enfuirent en une église, et se sauvè-

rent dans la tour, où , le feu étant mis en bas, ils

furent enfumés, une partie d'eux brûlés, et le

reste contraint de se précipiter dans la rue, où ils

furent achevés de tuer par quelques-uns qui

avoient encore mémoire du défunt. L'empereur
Matbias essaya de troubler Betlem Gabor en sa

nouvelle principauté; et, sous prétexte de reli-

gion , assista de troupes et d'argent Homanay,
seigneur hongrois, catholique, que Betlem défit,

et, passant outre jusque sur les frontières de son

Etat, obligea ledit Matbias à traiter avec lui.

Alors la guerre cessa plutôt que la paix ne com-
mença entre lui et ledit Matbias ; ils étoient plu-

tôt sans guerre ouverte qu'en véritable paix, jus-

ques à tant que les mouvemens de Bohême
s'élevèrent , où étant sollicité de se mettre de la

partie, il le fit si à propos qu'en moins de quinze

jours il se rendit maître de toute la Hongrie,

jusques à Presbourg même qu'il prit, distante de

dix lieues de Vienne. H fut un si préjudiciable

ennemi à l'Empereur, qu'il lui tua les deux seuls

généraux d'armée qu'il avoit, savoir est le comte
de Dampierre, français, qui fut tué en une entre-

prise qu'il avoit sur la ville de Presbourg, et du
courage duquel Betlem fit tant de compte, que,

faisant chercher et apporter son corps, il le fit

enterrer avec les rois de Hongrie ; et le comte de

Buquoy, flamand, qui avoit gagné !a bataille de

Prague, décisive de la fortune de l'Empereur en

Allemagne, lequel ayant assiégé la ville de Neiv-

hausen avec trente mille hommes de pied et qua-
tre mille chevaux, Betlem la vint secourir, le tua,

et mit cette armée tellement en route, qu'il n'en

retourna point quatre mille hommes à V^ienne.

L'Empereur, bien qu'il n'eût plus d'autre ennemi
que celui-là, et qu'il se fût rendu maître de la

Silésie, de la Bohême et de la Moravie, fut con-

traint, pour obtenir paix, de lui laisser la plupart
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de la Hongrie durant sa vie, en qualité de lieu-

tenant irrévocable de l'Empereur, mais de la-

quelle il jouissoit réellement et d'effet comme
seigneur absolu , avec de grandes pensions que

l'Empereur lui payoit par chacun an. Depuis

cette paix , à mesure que l'Empereur lui vouloit

manquer de parole en quelque point, il s'en res-

sentoit courageusement, et vouloit renouveler la

guerre, de sorte qu'il letenoit toujours en échec et

en crainte. Il mourut en novembre delà présente

année, et
,
par sa mort , ce qu'il tenoit de la

Hongrie revint à l'Empereur.

Mais ce qui arriva de plus mémorable, comme
étant plus important à la foi de Jésus-Christ

,

contre laquelle il semhloit qu'un schisme s'éle-

voit en France
,
qui eût bientôt gagné toute la

chrétienté, c'est que maître Edmond Richer,

auteur de ce mal, fut induit et persuadé, par

le soin et la diligence du cardinal, à se dédire

de l'opinion erronée , et du livre pernicieux

qu'il avoit publié contre la puissance du pape

,

vicaire de Jésus-Christ et chef de son Eglise. Il

naquit en un village appelé Chausse, près Bar-

sur-Seine, du ressort de Troyes, de pauvres

parens qui , n'ayant pas moyen de l'entretenir

es universités, l'envoyèrent à Paris pour servir,

et, en servant, étudier. Il arriva au collège du
cardinal Lemoinc , et se mit à servir un docteur

nommé Bouvart, demeurant audit collège, ayant

nombre d'écoliers en pension chez lui. Il fit au-

dit collège ses études d'iiumanitès, où il réussit

assez bien; mais, en philosophie, il ne réussit

pas si bien , n'ayant jamais pu pénétrer dans le

fond de cette science. Ayant achevé son cours

,

et obtenu le degré de maîtrise es arts, il alla

régentera Angers, où, après avoir passé quel-

ques années, il revint à Paris, régenta la philo-

sophie au collège de Bourgogne, et entra au
cours de théologie dans la Sorbonne. Durant sa

demeure audit collège il fut peu aimé, à cause
de son naturel fier et hautain. Les guerres de
la ligue étant lors allumées en ce royaume, il

en étoit , et des plus ardens et factieux. Dés que
la ville de Paris fut prise, le 22 mars l.',î)l,

qui fut le commencement de l'axaneement des

affaires du Boi , il cliani^ea d'opinion
, et ils fu-

rent tous étonnés, en Sorbonne, (|u"ils l'ouïrent

parler tout au contraire de ce qu'il faisoit au-

paravant, et non-seulement blâmer la lii:ue,ses

partisans et ses maximes, mais se mettre à han-
ter faniilicrement les huguenots, et, entre eux

,

La Popclinicre, historien fameux et infâme,

qui a écrit l'histoire des troubles avec beaucoup
de passion et de mensonge. Ce qui mut aucune-
fois ses confrères de lui dire qu'il se donnât
garde qu'il n'entriU dans les opinions erronées

contre le chef de l'Eglise, dans lesquelles plu*

sieurs de ceux qu'il hantoit étoient; mais , sans

répondre , il méprisoit ce qu'ils lui disoient. A
quelques années de là , le décès du grand-maî-

tre du collège du cardinal Lemoine étant arrivé,

il fut pourvu à cette charge par le moyen de

quelques conseillers de la cour, sur l'opinion

qu'ils avoient qu'il étoit bon serviteur du Roi.

A six ou sept ans de là , sur un bruit qui courut

que les jésuites sollicitoient d'être rappelés dans

l'université , estimant que le vrai moyen de les

en empêcher étoit de procurer quelque réforma-

tion , il en obtint un arrêt par lequel un prési-

dent, des conseillers et quelques-uns de l'uni-

versité furent nommés pour y travailler. H
dressa les constitutions et les règlemens de tous

les arts et de toutes les facultés , les fit homolo-

guer en la cour, et publier en l'université. Le
Roi

,
qui avoit des desseins qui regardoient plus

loin , et des causes particulières pour lesquelles

il vouloit rappeler les jésuites, ne laissa pas de

les rétablir dans le collège de Glermont et dans

Saint-Louis, pourvu, toutefois, que dans leur-

dit collège ils ne régentassent point par eux-mê-

mes, mais seulement par les maîtres séculiers qui

introduisoient leurs pensionnaires. Durant tout

le règne du feu Roi , les jésuites demeurèrent en

cet état. Dès que Dieu l'eut appelé à lui, ces

bons pères , sachant combien les passages et

changemens des choses sont favorables à ceux

qui ont des affaires
,
présentèrent requête à la

Reine-mère, régente, afin qu'il leur fût permis

de régenter par eux-mêmes, non-seulement

dans Paris, mais dans toutes les villes où ils se-

roient appelés. En ayant obtenu les lettres pa-

tentes qu'ils demandoient, toute l'université s'y

opposa , et Richer, entre autres
,

qui en avoit

été lors créé censeur, s'y opposa au parlement,

où il empêcha l'entérinement desdites lettres,

et fit dire qu'ils renverroient leurs pensionnai-

res aux séculiers qu'ils avoient. Plusieurs ques-

tions s'étant émues sur ce sujet, et étant mis en

avant que les jésuites avoient plusieurs opiinons

erronées concernant Sa Sainteté, il s'emporta

si loin au-delà des boines du devoir et de la vé-

rité, qu'il fit un livre. De ecclesidsticd cl poli-

ticâ Polcs/a(c, dans lequel il y avoit beaucoup

d'erreurs contre la foi , les plus grossières des-

(pielles furent réfutées par maître André Duval,

docteur en Sorbonne et professeur du Boi en

théologie, (pii en écrivit exprès, et en parla

avec tant de chaleur à ses confrères, qu'ils ré-

solurent de censurer le livre de Richer; ce

(|u'ayant fait, la cour de parlement, qui croyoit

que ce fût une pure ({uestion d'Etat, et non de

religion, y intervint, se saisit des exemplaires
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el les fit apporter au greffe. Le cardinal du Per-

ron , archevêque de Sens
,
prenant en main la

cause de l'Eglise, assembla ses suffragans, et,

nonobstant toute opposition au contraire , cen-

sura ledit livre. Richer présenta requête au par-

lement contre la censure ; la Reine
,
par son au-

torité, arrêta les procédures. Mais, bien que les

procédures extérieures en fussent arrêtées, le

venin intérieur ne laissoit pas de couler et s'in-

sinuer dans tout le corps de cet Etat , et d'au-

tant plus dangereusement qu'ils attribuoient la

mort du feu Roi à la doctrine laquelle Richer

disoit combattre par son livre. Cela fit que plu-

sieurs docteurs se joignirent à lui , et jusques à

un tel nombre qu'il sembloit être le plus grand

dans la faculté ; son impunité sembloit obliger

à le suivre tous ceux qui ne prenoient pas le loi-

sir et la peine de pénétrer jusques au fond de

la difficulté. L'évêque de Paris essaya plusieurs

fois de le mettre en son devoir ; le cardinal de

La Rochefoucauld s'y employa aussi, et, par

autorité du Roi, le contraignit de comparoir

devant lui et d'abjurer les erreurs qu'il avoit

mises en avant ; mais il les abjuroit de manière

qu'il ydemeuroit toujours, d'autant qu'il re-

mettoit la faute , non sur ses manquemens , mais

sur les mauvaises interprétations qu'on donnoit

à ses propositions ; de sorte qu'à l'ouïr interpré-

ter sou dire , il n'avoit point failli , bien qu'à lire

ce qu'il avoit écrit , et à l'entendre , comme les

paroles pouvoient et dévoient être entendues , il

ne pouvoit être soutenu. Enfin ce mal
,
qu'en

cette manière les remèdes aigrissoient au lieu de

le guérir, fut heureusement terminé par l'entre-

mise du cardinal
,
qui , l'ayant appelé , lui parla

avec tant de vigueur et d'efficace, qu'il le con-

traignit
,
par la force de ses raisons, à se dédire

sincèrement et volontairement de son erreur.

Cette action reçut tant de bénédiction de Dieu

,

que Richer depuis ne parla plus de ses erreurs

,

non plus que s'il n'en eût jamais été infecté 5 son

ame en étant si entièrement lavée qu'il n'y en

restoit plus aucune apparence de vestige ; et la

troupe de ceux qui l'avoient accompagné en

cette opinion , le suivant comme leur maître , se

dissipa et s'évanouit , de sorte que depuis il n'en

a plus été parlé. Enfin, pour le sceau de cette

action , et afin que l'effet en fût irrévocable , et

qu'on ne retombât plus à l'avenir en semblable

inconvénient, la faculté de théologie
,
par l'avis

du cardinal , ordonna que, de là en avant, tous

les bacheliers en théologie seroient obligés de

faire le serment, qui depuis quelque temps avoit

été discontinué, de ne jamais rien dire ni ensei-

gner qui fût contre les décrets des saints papes,

nou plus aussi que contre les décrets de la fa-
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culte, d'autant que, comme les décrets des pa-

pes par l'autorité des souverains pontifes est

maintenue, celle des rois l'est par les décrets

de ladite faculté.

LIVRE XXI (1630).

Le cardinal se rend à Fontainebleau , où il reçoit des let-

tres du jiiaréchal de Cré(jui sur l'état des négociations

en Jlalie. — Instructions envoyées par le cardinal au
maréchal sur la conduite qu'il doit tenir avec le duc de

Savoie. — Correspondance suivie entre ces deux person-

nages , dans la(|uelle on voit d'un côté les délais , les

artifices et la mauvaise foi du duc de Savoie, et de l'au-

tie la pénétration et la ferme résolution du cardinal de

forcer le duc à se déclarer ouvertement. — Lettre du
cardinal au Roi pour l'engager à pourvoir à la sûreté de

la Picardie el de la Champagne, et à donner à Monsieur

le gouvernement de Paris pendant son absence. — Le
cardinal arrive à Lyon oii il reçoit une lettre du duc de

Rohan qui 1 instruit des dispositions des ennemis. —
Réponse du cardinal aux propositions que lui fait faire

le prince de Piémont. — Ses mesures pour faire entrer

l'armée en Italie et pourvoir à son entretien. — Moyens
employés par le Pape pour subvenir à l'entretien de ses

gens de guerre. — Il manisfeste à l'ambassadeur de

France le désir qu'il a de rester neutre. — Nouvelles

instructions du cardinal au maréchal de Créqui. —Il ar-

rive à Grenoble , et dépêche à Chambéry au prince de

Piémont pour l'exhorter, lui et son père, à demeurer

fidèles au traité de Suse. — Il écrit au Roi pour lui don-

ner des conseils sur la manière de soutenir la guerre

en Italie et en France.—Nouvelles dépêches du maréchal

de Créqui sur la conduite ambiguë du duc de Savoie.

— Propositions de paix faites par le cardinal. — Levées

de troupes ordonnées d'après son avis. — Tentatives de

l'Empereur sui' les villes de l'Alsace. — Opinion du car-

dinal à ce sujet. — Sa réponse aux demandes faites par

le duc de Savoie. — Comment il paivient à faire ravi-

tailler Casai el à prendre le duc dans ses propres pièges.

— Avis qu'il reçoit du dessein où est ce duc d'amuser le

Roi par des négociations et de ruiner son armée. — Au-

tre avis sur le projet d'attenter à sa personne. — Voyage

de Monsieur à Paris; détails à ce sujet. — Le cardinal

étant sur le point d'entrer en Italie écrit au Roi pour

lui faire part des difficultés qu'il prévoit. — Il descend

à Suse. — Son entrevue avec le prince de Piémont;

conditions qu'il exige de lui. — Nouvelle lettre au Roi

sur la conduite du duc de Savoie, et sur la nécessité de

rompre avec lui. — Mesures que prend le cardinal pour

conmiencer la guerre. — Nouvelles conféiences rendues

inutiles par la mauvaise foi du duc. —Le cardinal passe

la Doire à la tête de l'armée , et se rend maître de Pi-

gnerolparcomposition, ainsi que du fort de LaPérouse.

— Il envoie au maréchal d'Estrées des dépêches et des

instructions pour l'État de Venise. — Prise du château

de La Luzerne et de celui de Baignols. — Le marquis

de Spinola et le duc de Savoie demandent la paix à con-

dition qu'on lende Pignerol. — Discours du maréchal

de Bassompierre à la diète helvétique. — La diète or-

donne une levée de six mille Suisses. —Dispositions du

duc de Loiraine. — Incertitudes des Hollandais. — Le

Roi se rend à Troyes. — Le cardinal refuse une suspen-

sion d'armes qui lui est demandée. — Sa lettre au Roi

à ce sujet. — Le Pape approuve la conduite et les rai-

sons du cardinal. — Instances de ce dernier auprès des

Vénitiens pour les engager à seconder le Roi. — Conduite

pusillanime des N^énitiens. —Comment elle leur devient

funeste. — Le duc de Toscane donne des secouis aux

10.
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T,fï (lue (le Lorraine se range du vûU' ticEspagnol

rKiiipereur. — La ji.nDisoii i'iaiiraisc de l'ouldcsUire se

jfiid à Spinola, iiui se disiiose à assiéger Casai. — Le

cardinal , sur le point d'aller à Lyon , laisse d'amples

instructions aux niarécliaux de La Force et de Scliom-

Lerg. — Détails sur la réconciliation de Monsieur avec

le Roi. — Lettre du garde des sceaux Marillac au car-

dinal. — Commencement de leur mésintelligence. —Le
.Roi réprime une sédition à Dijon. — Il se rend à Lyon

et ordonne l'attaciue de la Savoie. — Il va à Grenoble

où le cardinal lui fait un lapport sur le fait des négo-

(•iation.> relatives à la paix. — Le Roi lui ordonne d'aller

à Lyon faire le, même rapport à la Reine-nière. — Le

garde des sceaux opine devant la Reine pour la paix
;

rép'ique du cardinal.— La Reine est d'avis qu'on pour-

suive la guerre. — Le cardinal lelourne auprès du Roi

qui se rend maître de Chambéry. — Mazarin vient de

la part de Spinola et du duc de Savoie faire des propo-

sitions de paix. — Le Roi consent à la restitution de

rignerol. — Notice sur cette place. — Le Roi réduit An-

necy sous son obéissance. — Retraite du prince ïbomas.
— L'armée du Roi prend de force Saint-]Maurice. — Tra-

Muw oidonnés par le Roi pour empêcber les ennemis

d'y rentrer. — Mes\nes prises par le cardinal pour forti-

fier Pignerol Spinola se décide à attaquer Casai. —
Faux rapport de l'oiras qui y commande sur la situa-

tion et les besoins de cette place. - Conduite du duc de

Savoie. — Rapport du cardinal au Roi sur les mesures

à prendre pour fortifier Casai. — La Reine-mère refuse

de se rendre en Italie auprès du Roi. — Assiduité du

garde des sceaux auprès d'elle. — Sa conduite envers le

cardinal. — Lettre de ce dernier à la Reine sur la situa-

tion des affaires en Italie. — Le garde des sceaux refuse

de s'y rendre. — Raisons qui portent les ennemis à re-

tarder les moyens de taire la paix. — Relation de Maza-

rin. — Rappoit de Bouvart, jiremier médecin de Sa Ma-

jesté, sur la santé du Roi. —Traverses qu'éprouve le

cardinal par rapport à la continuation de la gueire. —
Sa lettic à la Reine-mère à ce sujet. — Le duc de Mont-

morency est envoyé au secours de Casai. — Mouvemens
du duc de Lorraine. — Il fournit de l'argent aux Alle-

mands. — Le maréclial de Marillac a ordre de forlilier

ïoul et du Louart. - Mort du prince d'Orange. — L'ar-

mée du Roi niarcbe en avant et s'empare de plusieurs

places du Piémont. — Ralaille de Yeillane. — Les enne-

mis y sont tous défaits. — L'armée s'avance vers Casai.

— Caractère des généraux qui la commandent. — Elle

arrive à Salu(;es
,
[irend Re\('l. — Prise de Mantoue par

les Ini[iériau\ , cansf-c par la làclieli' des AiMiilicns. —
Prise (le l'Ile cl de la prin( i|)auté de; Rugcn par le roi de

Suède. — .Moi t du duc. de Savoie. — Tentatives du car-

dinal auprès de son tils pour l'amener à fair(! la paix. —
Di.scuurs et (ilaintes du gaide des sceaux sur l'état des

alTaires. — Ses lettres de soumission ap[)areiite au car-

dinal. — Le Roi retourne l\ Lyon. — Le duc de Mont-

morency demande à s(! retirer.— Ordres du Roi «'iivoy(''s

par Soudcilles à ses généraux. — Conseil tenu i^n mèiiK!

temps par les généraux français d'un C(Mé , et d(i l'autre

par les généraux ennemis sur la place de Casai. — Ins-

tructions du caidinal sur les moyens de la secourir. —
Prise de VillcIVanclie, Paucalier et Yigon. — Combat et

prise de Cariguan. — Relation de Mazarin sur ses n('go-

cialions avec le feu duc de Savoi(!, le iiiar(piis de Spi-

nola i'I le comte de Colall(\ — Conditions oll'crtes |)ar

h' Roi. — Nouvelles ni'gociations entamées. — Ij'llrcs

du cardinal au maiciuis d'IMliat. — ('( liii-ci in-gocic avec

l'ablK- de La Maiitr pour rahiincr 1(- duc de Savoie au

service (lu Roi. — Le inan'-clial de Sclioiniierg reçoit le

connuatideuiciil de la iiiHiveliearnK'e einojC'e en Italie.

— Le cardinal lui donne des instructions \)om sa con-

duite envers M. de Piémont. — Le maréclial adac^dt"!

ACillane et s'en rend maître. — Sus|)ension d'armes en

Piémont. — Mazarin propose une trêve générale h des

conditions déraisonnables. — Détails sur ces nouvelles

négociations. — Récit de ce qui se i)asse à la diète de

Ratisbonne , et des ouvertures de paix qui s'y font. —
Toiras ne cesse de demander de l'argent pour se mainte-

nir à Casai.— Le Roi défend à ses généiaux d'accorder

une prolongation de trêve. — État des négociations à la

diète de Ratisbonne. — Dernières résolutions du Roi

envoyées à son ambassadeur auprès de cette diète. —
Dispositions des marécbaux en Italie pour marcber en

avant après l'expiration de la trêve. — L'armée se met
en niarcbe. — Mazarin apporte un projet de traité. —
Les marécbaux , nonobstant le traité conclu à Ratis-

bonne, continuent leur marcbe. — Les deux armées se

trouvant en présence et prêtes à combattre , une sus-

pension d'armes qui assure la paix est conclue. — Casai

est rendu à M. le duc de Mantoue. — Le Roi désap-

prouve le traité de Ratisbonne. — Le maréchal de Ma-
rillac remet dans Casai deux régimens fran(,ais. — Con-

duite peu franche du duc de Savoie. — Détails sur les

défauts du traité de Ratisbonne et sur les moyens qu'on

emploie pour les réparer. — Traité conclu avec le duc

de Savoie , en veiiu duquel les Français s'obligent à

quitter Casai après que les Espagnols auront quitté le

]\Iontferrat. — Comment ce traité s'exécute de part et

d'autre. — Le maréchal de Schomberg revient en France.

— Le Roi envoie en Italie le président Servien avec des

instructions pour l'entière exécution de la paix. — Dé-

tails sur les négociations de Cbarnacé auprès du roi de

Suède. — Traité d'alliance entre les rois de France et

de Suède. — Ce prince s'empare de l'île de Rugen, d'où

il publie un manifeste contre l'Empereur. — Complot

formé contre le cardinal. — La Reine-mère déclare qu'elle

n'assistera plus aux conseils du Roi, tant que le cardi-

nal y sera. — Le Roi prend la défense du cardinal , et

fait arrêter le maréchal de Marillac. — Monsieur quitte

le parti de la Reine-mère,

[lG30
1
Depuis six ans que le cardinal est dans

les affaires, la France, reprenant quelque vi-

gueur, s'est opposée aux torrens des usurpations

d'Espagne, qui avoient eu leur cours libre de-

puis la mort du feu Roi , mais avec ce désavan-

tage, que la plupart de ses forces étoient diver-

ties, ou par autres guerres étrangères, ou par les

civiles qu'elle avoit en elle-même. Maintenant

qu'elle a contraint les Anglais de lui demander

la paix , et a éteint le feu de la rébellion de l'hé-

résie, elle a toutes ses forces libres pour les em-

ployer, en Italie, à désabuser l'Espagne de la

croyance qu'elle a de pouvoir envahir les Etats

d'autrui, d'autant plus hardiment que moins elle

pense que la France soit assez puissante pour

arrêter le cours de ses injustes entreprises. L'Es-

pagne de son côté s'arme, et de forces et de ru-

ses, pour se maintenir en cette réputation ; elle

abandonne le soin de la Flandre pour ne penser

qu'à l'Italie, appelle d'Allemagne toutes les for-

ces de l'Kmpereur dont elle peut disposer, et ce-

pendant, pour gagner temps, et se maintenir tou-

jours eu la créance des peiq)U's, et leur persuader

qu'elle n'est pas cause de tous les mouvemenj}
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qui produisent tant de troubles en toute la chré-

tienté, elle publie qu'elle veut la paix, et n'en

refuse aucunes conditions raisonnables; et,

pource que la résolution du Roi l'étonné, de

faire passer les Alpes à son armée nonobstant la

rigueur de l'hiver, elle condescend à une sus-

pension d'armes, mais avec des conditions frau-

duleuses, et qui n'ont que l'apparence d'équité.

Le cardinal, qui sait qu'un moment dans les af-

faires les peut ruiner pour plusieurs années , a

voulu, comme nous avons dit ci-devant, partir

de Paris avec telle diligence qu'il n'y voulut pas

attendre le jour de l'an, mais y alla dire la messe

à Fontainebleau , d'où il partit le jour même. Il

ne fut pas sitôt hors de Paris
,

qu'il reçut une

dépêche du maréchal de Créqui, du 21 décembre,

par laquelle il lui mandoit que Mazarin et l'abbé

Sc.'iglia étoient revenus à Turin le jour de devant,

lesquels croyoient avoir apporté des proposi-

tions d'une suspension d'armes si raisonnables

qu'elle ne seroit point refusée, lesquelles il ne se

pressoit point d'apprendre, voulant essayer à por-

ter l'affaire jusqu'à l'arrivée dudit seigneur (i)
;

que si on lui accordoit tous les points que ledit

cardinal lui avoit fait connoitre avoir agréables

par le mémoire de la créance de Meaux , il au-

roit de la peine à la refuser ; néanmoins
,
qu'il

espéroit trouver des moyens pour ne conclure

rien jusques après les fêtes de Noël, auquel temps

il espéroit recevoir les commandemens du Roi
;

que le nonce Pensirole devoit être dans trois jours

à Turin; que jMazarin et l'abbé Scaglia pen-

soient réduire les choses en l'état que l'on les si-

gneroit à son arrivée; que Mantoue ne couroit

point de fortune, l'armée des ennemis seruinoit,

et que Sa Majesté avoit loisir de prendre ses ré-

solutions
;
qu'il ne gâteroit rien , et qu'aussitôt

qu'on lui proposeroit des conditions raisonnables

et certaines, il dépêcheroit un courrier.

Le cardinal
,
joyeux de cette bonne nouvelle

,

envoya Rachelier, qui en étoit le porteur, en ren-

dre compte au Roi, et des autres particularités

dont Sa Majesté voudroit s'enquérir. Cependant

il écrivit de Nemours, le 2 janvier, au maréchal

de Créqui, et lui manda qu'il arrêtât le marché
des étapes avec M. de Savoie, tant pour la ca-

valerie que l'inianterie par la Savoie; qu'il lui

donnât avis s'il faudroit donner de l'argent d'a-

vance audit sieur de Savoie, et quelle quantité,

afin qu'on lui en envoyât en diligence; qu'il con-

vint avec M. de Savoie des lieux où il logeroit

l'armée en arrivant à Suse; qu'elle ne pouvoit

pas être si serrée que ci-devant, étant plus grosse,

joint que la santé du cardinal ne lui permettoit

pas d'y demeurer plus de deux ou trois jours
;

(1) Cardinal.
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qu'il traitât avec ledit sieur de Savoie et le prince
de Piémont pour la nourriture de l'armée dans
ses Etats

;
qu'il convînt avec eux qu'ils commen-

ceroient à fournir ladite nourriture dès le G fé-

vrier, et que pour cet effet ils envoyassent un
homme au sieur de Percy pour recevoir quatorze
mille charges de blé qu'il avoit ordre de déli-

vrer pour porter à Nice; qu'il arrêtât un prix

raisonnable avec eux pour chaque charge de blé

qu'ils fourniroient pour l'armée; qu'il arrêtât

aussi avec eux les étapes pour toute l'armée du
Roi jusque dans le Montferrat; d'où viendroient

les vivres lorsqu'on seroit dans ledit pays, et en
quel temps il les feroit fournir; qu'on lui paieroit

comptant ce qu'il fourniroit; qu'il vît avec eux
encore ce qu'on pourroit faire contre les Espa-
gnols, et ce qu'il y falloit entreprendre, afin

qu'on ne perdît point de temps étant là en déli-

bérations, et qu'il ne signât aucune suspension

ni proposition sans les envoyer au Roi pour sa-

voir sa volonté.

Incontinent après , il reçut une dépêche du
maréchal de Créqui, qui lui mandoit qu'ayant

donné part de cette négociation à l'ambassadeur

de Venise, qui étoit de delà, il lui avoit dit que
la république ne pouvoit approuver cette suspen-

sion ni aucun traité que les armes de Sa Ma-
jesté ne fussent en Italie

;
qu'il étoit convenu avec

M. de Piémont du passage de l'armée du Roi en
leurs Etats, mais non du prix, pource qu'ils vou-

loient quatorze sous pour homme de pied et qua-

rante pour homme de cheval; que si le cardinal

alloit à Lyon, le prince de Piémont iroit s'abou-

cher avec lui près de Lyon, s'il le désiroit; et

que ledit prince croyoit qu'il falloit la paix afin

de renvoyer les Allemands, et boucher le pas-

sage des Grisons aussitôt qu'ils l'auroient quitté
;

mais que, si deux mois après on vouloit une rup-

ture, il témoignoit y vouloir entrer avec affec-

tion, et en fournir des prétextes. En quoi le

cardinal remarqua la façon accoutumée de Sa-

voie à traiter, qui est de cacher le serpent sous

les fleurs , et essayer d'éluder toujours les occa-

sions présentes par des espérances vaines.

Le cardinal lui répondit, le 3 janvier, que
ceux qui proposoient la suspension ayant laissé

passer beaucoup de temps sans la conclure à des

conditions raisonnables, ce qui avoit contraint

Sa Majesté de faire de grands préparatifs pour

secourir M. de Mantoue, il n'y avoit plus lieu de

la signer; qu'elle étoit inutile à M. de Mantoue,

qui mandoit lui-même n'avoir rien à craindre

puisque les forces du Roi approchoient; qu'elle

étoit du tout avantageuse aux ennemis, qui, par

ce moyen, se rafraîchiroient à leur aise dans

leurs quartiers, au lieu d'être en la boue jusqu'au

10.
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genou comme ils étoient faisant faction dans

leurs postes
;
qu'ils attendroient

,
par ce moyen,

commodément et sans péril le secours puissant

qu'on leur préparoit en Allemagne pour le prin-

temps
;
qu'elle leur donneroit lieu de faire croire

qu'ils n'auroient fait que par convention ce à

quoi la nécessité les contraignoit, leur foiblesse,

leur misère, la saison et l'approche de l'armée du

Roi, ne leur permettant pas de continuer le

siège; que les Espagnols ne faisoient rien que

par la force
;
que toutes leurs négociations étoient

frauduleuses, témoin celles qu'ils avoient faites

lorsque le Roi étoit à Suse
;
qu'une suspension

ôteroit la grande espérance que tout le monde

coucevoit des forces que le Roi faisoit marclier

en Italie
;
qu'elle ralentiroit le feu des Vénitiens

qui ne la vouloient point. Au reste, que rien ne

pouvant empêcher l'armée du Roi de faire de

grands effets que le manque de vivres, il falloit

l'employer tandis que nous en avions pour sou-

tenir , et non pas les consommer pendant les né-

gociations, que M. de Savoie, industrieux à telles

pratiques, tireroit en autant de longueurs qu'il

en faudroit pour attendre que les ennemis et lui-

même se fussent fortifiés , et que l'armée du Roi

commençât à diminuer
5
qu'en toute affaire , et

particulièrement à la guerre, il n'y avoit qu'à

prendre l'occasion qui étoit venue , et partant

qu'il ne la falloit pas perdre; que l'intention du

Roi n'étoit point éloignée de la paix, mais qu'il

la vouloit prompte et assurée, ou une forte guerre
;

que la paix se pouvoit faire en donnant l'inves-

titure à M. de Mantoue, délivrant son pays et

nos autres alliés des oppressions qu'ils souffroient,

et assurant les conditions d'un bon traité, en

sorte qu'il n'y eût pas lieu de craindre d'y être

trompé; que si on venoit à la guerre , on verroit

avec lui les moyens qu'il y faudroit tenir, et qu'il

pouvoit être assuré qu'on ne manciueroit ni d'hom-

mes ni d'argent; que pour la faveur que M. le

prince de Piémont lui vouloit l'aire en venant

près de Lyon pour le voir, s'il étoit homme de

vent, il rechercheroit cet honneur qui lui étoit

offert avec tant de courtoisie, mais qu'allant tou-

jours plutôt au solide qu'à l'apparent, il estimoit

((u'il ne pouvoit iaire ce voyage sans perdre le

temps qui lui étoit nécessaire pour faire pronip-

tement préparer les étapes pour le passage des

troupes, le magasin de blés pour faire subsister

l'année dans le Mcmtferrat, et les eanoiis et mu-

nitions (le guerre nécessaires à M. de Savoie;

([u'au reste il avoit tant de désir de servir ledit

prince de Piémont, sans l'incommoder, ([u'il ai-

moit mieux s'avancer promptement à Suse que

de lui donner cette peine, joint c[ue maintenant

il falloit plutôt agir que négocier; qu'il pressât

ces princes en sorte qu'ils n'usassent point de

leurs longueurs ordinaires es choses nécessaires,

alin que les forces du Pvoi pussent produire de

bons effets, parce qu'une grande armée comme
celle-là ne pouvoit demeurer oisive , et que Sa
Majesté avoit tellement commandé audit cardi-

nal de ne point perdre le temps, qu'il ne désiroit

pas laisser passer un seul jour inutilement.

Le cardinal reçut incontinent après une dé-

pêche de la part dudit duc, du 4 janvier, par la-

quelle il lui donnoit avis que le second jour de

Noël , Colalte avoit entièrement levé le siège de

Mantoue, laissant tous les postes qu'il tenoit au-

tour de ladite ville, comme le bourg de Saint-

Georges et les retranchemens faits devant Porto,

et avoit mis les troupes en garnison à Gorîo

,

Saint-Cenedet et Gazole; que cette retraite dudit

Colalte avoit été facilitée par la suspension tacite

faite sur les instances du Pape , et qu'il eût été

à désirer que le maréchal de Créqui n'eût point

tant apporté de difficulté au traité de ladite sus-

pension, vu les assurances que Colalte donnoit,

et les promesses de l'Impératrice, par ses lettres,

que le duc de Nevers recevroit toutes sortes de

contentement et l'investiture moyennant quelque

acte de soumission. Le cardinal lui répondit in-

continent que, pour répondre à ce qu'il lui avoit

plu de lui écrire, il l'assuroit que la pureté des

intentions de Sa Majesté étoit telle, qu'elle n'a-

voit jusques alors eu d'autre fin aux affaires d'I-

talie que de délivrer le duc de Mantoue des persé-

cutions qu'il recevoit, par voie douce et amiable;

qu'elle avoit long-temps espéré ce bonheur, mais

que les longueurs d'Espagne et les diverses re-

mises qui étoient arrivées en tout ce qui s'étoit

passé en cette affaire , lui ayant fait croire avec

grande raison que les ennemis dudit duc de Man-
toue prenoient plaisir de parler d'accord et de

paix, pour ne faire ni l'un ni l'autre, elle s'étoit

résolue de l'envoyer en Italie, comme avant-

coureur de sa personne , avec une armée assez

considérable; qu'en ce faisant elle lui avoit donné

des ordres si précis, qu'il n'avoitpas la liberté de

les changer; que le premier étoit de ne perdre au-

cun temps, ce qui faisoit (ju'il lesupplioit de faire

si promptement ouvrir les étapes de Savoie, selon

la promesse (ju'il en avoit faite au maréchal de

Créqui
,
que l'armée du Roi pût commencer à

passer le 2.'» dudit mois de janvier, et que Sa

Majesté lui en sauroit grand gré.

Le cardinal reçut le 1 1 une dépêche du ma-
réclial de Cré(iui, du (i dudit mois, par laquelle

il lui mandoit que, sans rupture, il porteroit la

suspension jusqu'à son arrivée à Lyon
,
pourvu

((u'il y fût le ( 5 du mois; qu'il avoit enfin résolu

le traité pour les étapes, pour quinze mille hom-
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mes de pied et douze cents chevaux par la Sa-

voie, et devoit dans deux jovirs signer le contrat;

que les Allemands avoient bien quitté Porto et

Saint-Georges, mais qu'ils s'ctoient retirés en des

lieux termes autour de Mantoue pour empêcher

que les vivres n'y entrassent , et avoient envoyé

rafraîchir toute leur cavalerie et la plupart de

leur infanterie, sur les terres de Modènc, Parme,

Guastalle et Bussole; qu'il avoit offert à l'ambas-

sadeur de Venise, si leurs armes vouloient incom-

moder celles de Colalte , et demeurer en corps

,

de rompre le traité de la suspension : à quoi il

avoit répondu qu'ils exécuteroient le traité de la

ligue; qu'il estime que le plus tôt qu'on pourroit

rompre ou signer le traité de ladite suspension

seroit le meilleur, et supplioit de lui dépêcher un

courrier pour lui ordonner l'un ou l'autre, assu-

rant qu'il ne feroit rien sans son commandement.

Il en reçut d'autres du 8 ,
par lesquelles il lui

donnoit certaines nouvelles, non-seulement que

le siège de Mantoue étoit levé, mais que les Alle-

mands s'en étoient retirés en un tel désordre

,

qu'il n'avoit tenu qu'à M. de Mantoue de les dé-

faire du tout; qu'il avoit seulement taillé en piè-

ces quelques-uns, en reprenant Montenare et

Courtanton
,
qui étoient deux postes qu'ils vou-

loient garder , et que Mazarin
,
qui devoit reve-

nir ce jour-là de Milan , étoit passé jusques à Co-

lalte, et qu'à son retour le maréchal lui préparoit

une réponse qui lui douneroit sujet d'y refaire un
autre voyage pour gagner le temps de son arrivée,

ou de nouveaux commandemens de sa part.

Au même temps, le cardinal ayant eu avis

par une dépêche du surintendant , du 7 janvier,

que le Roi lui avoit commandé d'envoyer ôter

du château d'Amboise tous les canons, armes et

munitions de guerre, en sorte qu'il ne demeure-
roit que les quatre murailles quand on le livreroit

aux gens de Monsieur, il prit la hardiesse d'en

écrire au Roi , et lui représenter qu'il ne pensoit

pas que son service requît d'en user ainsi, d'au-

tant que cela donneroit sujet à de nouveaux mé-
contentemens pour l'avenir, qu'il falloit éviter;

que sa pensée étoit que Sa Majesté y devoit lais-

ser, pour armer une honnête garnison
,
quelques

pièces ordinaires de la place, dix ou douze mil-

liers de poudre , du plomb et de la mèche à pro-

portion
;
([u'il ne pouvoit arriver de mal de laisser

ces munitions, mais du bien, en ce que Monsieur
ne connoîtroit pas une ouverte méfiance

;
que Sa

Majesté jugeroit bien que cet avis n'avoit pour
but que son service

,
qui seul le conduiroit éter-

nellement, quand il iroit du péril de sa vie;

qu'aussi n'appréhendoit-il pas qu'elle trouvât

mauvais qu'il le lui donnât, conuoissant trop

sou jugement et sa bouté. Sa Majesté avoit reçu
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avec déplaisir la nouvelle que Bouthillier s'étoit

relâché à lui accorder la Touraine ; d'Effiat en
donna avis au cardinal , et qu'il avoit osé dispu-

ter avec le Roi qu'il avoit eu raison de le faire,

et qu'il en rèussiroit un grand avantage au ser-

vice de Sa Majesté. Elle avoit aussi quelque
peine qu'on lui eût accordé les 200,000 livres,

desquels BuUion mandoit au cardinal, du 1 jan-

vier, que le Roi disoit que; Monsieur se prévau-
droit , et qu'étant à Orléans il lui prendroit peut-

être fantaisie de ne venir sitôt à la cour; et ledit

Rullion croyoit que c'étoit là le principal grief

de Sa Majesté. La Reine excusoit Bouthillier, et

disoit qu'il avoit charge de donner cette somme
par son instruction ; néanmoins Sa Majesté in-

sista au contraire , et dit qu'il s'en plaindroit au
cardinal , et qu'il ne manqueroit de lui en écrire.

Rullion prit la hardiesse de lui dire que cette

somme étoit bien employée, et qu'elle lui épar-

gneroit des millions d'or , parce que ses ennemis
seroient bien plus souples à faire la paix , lors-

qu'ils verroient Monsieur près de Sa Majesté,

lui rendant le devoir auquel il étoit obligé. Sur
quoi ledit Rullion mandoit au cardinal qu'il l'ex-

cusât s'il prenoit la hardiesse de lui dire que pen-

dant son absence il n'y avoit personne qui pût tenir

le timon. Il lui mandoit aussi que le Roi avoit été

en extrême peine du maréchal de Créqui, estimant

qu'il auroit signé la suspension d'armes; qu'il avoit

fait voir à Sa Majesté la lettre qu'il avoit dudit

maréchal, du 26 décembre, par laquelle il l'as-

suroit qu'il ne se hâtei'oit point , et qu'il feroit en
sorte que cette affaire seroit remise entière entre

les mains du cardinal, et qu'il avoit fait voir

clairement à Sa Majesté que les conseils qu'il

lui avoit donnés , et la peine qu'il prenoit pré-

sentement, avoit porté les affaires à tel point, que
la guerre et la paix étoient entre ses mains, selon

qu'il la jugeroit honorable ou non à Sa Majesté.

Le 1 1 janvier le maréchal d'Estrées partit de
Decize pour aller à Venise , et de là à Mantoue

,

pour assister et encourager ledit duc.

Le 1 3 janvier le cardinal fit une ample dépê-

che au Roi sur deux points : le premier, à ce

qu'il lui plût faire prendre un soin particulier de

ses frontières de Picardie et de Champagne;
l'autre , lui conseillant de convier Monsieur de

venir avec Sa Majesté en l'armée comme son

lieutenant général
,
pour y commander après lui

avec toute l'autorité qu'il pourroit désirer, et, au

cas qu'il n'acceptât pas cet honneur, lui laisser

l'autorité à Paris, comme la Reine sa mère l'y

avoit eue pendant le siège de La Rochelle et le

premier voyage d'Italie; il lui remontroit très-

humblement que, pendant que Sa Majesté res-

titueroit la paix à l'Italie, il ne falloit pas douter
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que les Espagnols et Impériaux n'eusseut tous

les desseins qu'ils pourroient pour divertir ses

justes entreprises
;

qu'ils ne le pouvoient faire

que par force ouverte , entrant en Franee avec

une armée puissante, ou par surprise; qu'il sem-

bloit que le premier n'étoit pas beaucoup à

craindre, tant parce que les susdits ennemis du

Roi avoient et auroient diverses affaires en divers

lieux, qu'à cause de la grande misère et néces-

sité en laquelle ils étoient, joint qu'ils ne pou-

voient faire un tel dessein qu'on ne le prévit de

longue main
,
par les préparatifs dont il ne se

pouvoit qu'on n'eût divers avis, et partant qu'on

n'y pût remédier aisément
, y ayant une armée

eu Champagne suflisante pour cet effet. Riais

qu'il falloit soigneusement pourvoir à tout ce qui

peut empêcher les surprises des places, qui en

un seul instant seroient capables de troubler les

desseins de Sa Majesté; que pour cet effet il étoit

à propos que le Roi envoyât tous les gouver-

neurs de Champagne et de Picardie en leurs

places, et leur fît un commandement très-exprès

de tenir leurs garnisons complètes , faire garde

aux portes des villes frontières , et faire que les

habitans fissent apporter dans icelles tous les

blés qu'ils auroient à la campagne; que le sieur

de Marillac pourroit, s'il plaisoit au Roi, avoir

le soin de faire exécuter cette ordonnance par

toute la Champagne , se transportant de lieu à

autre selon qu'il estimeroit à propos, et messieurs

d'Elbeuf etde Chaulnes pourroient faire le même
en Picardie, ou il étoit nécessaire qu'ils s'en

allassent tous deux, et visitassent les diverses

villes de la province, l'un d'un côté, l'autre de

l'autre, selon que le Roi l'ordonneroit; que la

vigilance et le soin de ces deux personnes, et

la présence des gouverneurs particuliers, sem-

bloient assurer cette province. Cependant il se-

roit bon que le sieur de Chaulnes arréât dès à

cette heure tous ses amis pour faire des troupes

et de pied et de cheval, dont il avoit promis au

Roi de faire la dépense par avance s'il en étoit

besoin. Et afin que M. d'Elbeuf ne prétendît pas

avoir sujet de se plaindre. Sa Majesté pourroit

lui conmiander, si elle l'avoit pour agréable,

d'arréer aussi ses amis et tenir sa compagnie de

gendarmes en état d'être mise sur pied au pre-

inier mandement, qui ne se feroit, pour ne ruiner

point la province et ne dépendre point d'argent

mal a propos, (pfen cas de nécessité; (pie pour

ce (jui éloit de la Champagne il étoit aisé de la

garantir, ayant autant de troupes que Sa Majesté

y avoit sur pied
,
qui se pouvoient et dévoient

loger en toutes les places, et parlieiilièrciuent en

celles ou il y a\()il le plus a ci-aindre; (pu; Saiiit-

D'ukv étoit pour lors celle ou par raison ou de-

voit plus appréhender qu'il arrivât inconvénient

à cause de l'infidélité connue du gouverneur.

Qu'on ne pouvoit représenter l'inconvénient qui

arriveroit si cette place étoit perdue. Que l'ex-

périence avoit bien fait voir qu'il n'y avoit pas

Heu de se fier en cet honmie , sur la parole de

M. de Guise, tant à cause de la liaison en la-

quelle étoit M. de Lorraine avec l'Empereur,

que parce aussi que beaucoup de grands du
royaume ne demanderoient pas mieux que d'y

voir renaître des troubles qui les empêcheroient

d'être soumis au Roi, comme ils l'étoient contre

leur gré. Qu'il ne lui étoit pas aisé de donner de

si loin les moyens d'assurer cette place, non

pource que la chose fût difficile en elle-même,

mais parce qu'il ne savoit pas en quel engage-

ment ceux qui avoient agi avec Monsieur de la

part du Roi étoient sur ce sujet. Supposé qu'il

n'y en eût point comme il le croyoit
,
parce que

M. de Bellegarde avoit toujours témoigné que

jNIonsieur ne se soucioit pas qu'on y mît ordre

,

quand il seroit accommodé avec le Roi , il fau-

droit que le sieur de Marillac logeât des garni-

sons en toutes les places, mît un des vieux régi-

mens en celle-là; étant logé dans la ville, il

seroit bien aisé de porter les habitans à faire de

grandes plaintes contre le gouverneur, pourvu

qu'on les assurât sous main que le Roi l'en vou-

loit tirer
;
que sur ses plaintes, le Roi auroit juste

prétexte de le mander; s'il obéissoit, il seroit

aisé de traiter avec lui en lui donnant quelque

légère récompense; s'il rel'usoit, Sa Majesté

pourroit donner charge audit sieur de Marillac

de s'en rendre maître par force ou par surprise
;

mais qu'il falloit apporter tant de conduite en

cette affaire, que l'esprit de Monsieur ne s'aigrît

pas de nouveau sur ce sujet. Ce qui faisoit que,

s'il y avoit moyen, il falloit tirer le gouverneur

de cette place avec son gré, ou disposer Monsieur,

vu le bon traitement que le Roi lui avoit fait, à

approuver le changement de ce personnage , où

il ne pouvoit prétendre être intéressé en aucune

façon, puisque le Roi lui vouloit donner récom-

pense, et ce non à l'occasion de ce qu'il avoit

fait pour Monsieur, mais parce qu'il y avoit

preuve que son fils avoit été traiter jusqu'à Mi-

lan avec les Espagnols, qui avoient envoyé ordre

en Allemagne j)oiir surprendre cette place. Qu'il

éloit a noter que, devant que de traiter aucune

chose avec ledit gouverneur, i\i en faire parler à

Monsieur, il étoit nécessaire qu'un fort régiment

lût logé dans la ville, et y vécût avec si bon

ordre que les habitans eussent sujet de s'en louer;

([ue c'etoit hcaucoup d'a\()ir ramené Monsieur

dans le royaume, et remis son esprit en la dis-

position eu laquelle ou lui avoit mandé qu'il
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étolt, de reconnoître son devoir envers le Roi et

la Reine sa mère; mais que ce n'étoit rien si ce

qui étoit si ])ien commencé ne se paraclievoit, et

si ce prince n'étoit mis en état où il pût sul)sister

avec un contentement raisomial)le au jugement

de tout le monde
;
que le bien du service du

Roi requéroit que Monsieur fût toujours avec

lui dans ses armées, pour y commander après

lui ; mais que la crainte qu'on avoit que ceux qui

étoient auprès de sa personne ne lui donnassent

pas ce conseil , faisoit penser à tous les divers

états où il pouvoit demeurer, pendant que le Roi

seroit hors de Paris. Si Sa Majesté venoit tout-

à-fait en Italie, Monsieur lui pourroit demander

l'armée de Champagne, et ne prévoyant pas,

par la connoissance qu'il avoit plu à Sa Majesté

donner à ses serviteurs de ses intentions, qu'elle

prît cette résolution , si elle ne voyoit un grand

changement en l'esprit de ceux qui étoient puis-

sans auprès de Monsieur, on estimoit qu'il falloit

penser à quelque autre expédient
;
qu'il n'y avoit

pas grande apparence que Monsieur demeurât à

Blois, comme éloigné du Roi, pendant que Sa

Majesté seroit à la campagne
5
qu'il diroit qu'on

le laissoit inutile au temps qu'il y avoit divers

emplois; on le penseroit mal content, les brouil-

lons prendroient hardiesse de lui donner de mau-

vais conseils , et les Espagnols
,
par le moyen du

duc de Lorraine et autres voies secrètes , espére-

roient pouvoir se prévaloir de cet éloignement
;

qu'on estimoit qu'en toutes ces difficultés il y
avoit un moyen de contenter Monsieur honora-

blement, au jugement de tout le monde, et dont

il ne pouvoit arriver inconvénient quelconque
;

que cet expédient étoit de le laisser dans Paris

avec pouvoir de gouverner en l'absence du Roi;

que cet emploi ne pouvoit être jugé que très-

honorable par Monsieur, puisque la Reine l'avoit

eu; qu'apparemment il seroit selon le goût des

siens , et qu'il n'en pouvoit mésarriver , Sa Ma-
jesté formant, à l'ordinaire, un conseil composé,

s'il le trouvoit bon , du cardinal de La Roche-
foucauld, du premier président, procureur-géné-

ral , messieurs de Roissy, de Bisseaux et autres,

connne on avoit accoutumé
;
qu'il seroit du tout

nécessaire d'y donner place au Coigneux , afin

que cet emploi et la douceur du séjour de Paris

apprivoisassent son esprit, et lui fissent goûter

cet emploi pour son n)aître; que Sa Majesté ap-

préhenderoit peut-être que cet emploi donnât
plus de lieu à Monsieur de prétendre celui de
l'armée de Champagne, mais qu'il pensoit qu'il

y avoit divers moyens de s'en défendre, si Sa
Majesté ne s'y pouvoit résoudre; et, de plus,

que quand Sa Majesté se résoudroit de le lui

cette occasion l'obligeroit à faire tout ce qu'on

pouvoit désirer, et on ne craindroit point d'en

donner le conseil dès cette heure, si l'on n'ap-

préhendoit de déplaire à Sa Majesté, qui verroit

peut-être, avec le temps, qu'il en faudroit venir

\ii pour son service
;
que tout ce qu'il lui man-

doit ci-dessus avoit été concerté entre lui et le

maréchal de Schomberg , et que tous deux l'esti-

moient très à propos pour le service de Sa Ma-
jesté, au jugement de laquelle ils soumettoient

leur avis, et la supplioient de n'y avoir aucun

égard qu'en tant qu'elle l'estimeroit bon par son

jugement et celui de la Reine sa mère.

Le 1 s janvier, le cardinal arriva à Lyon , où

il reçut une lettre du duc de Rohan, qui lui man-

doit , du 8 , de Venise
,
que son approche vers les

frontières avoit déjà été de telle efficace
,
qu'elle

avoit étonné les ennemis et raffermi les amis; que

la suspension d'armes qu'on avoit refusée avec

tant d'arrogance étoit maintenant recherchée

avec humilité, et qu'à ce coup il pouvoit établir

l'autorité du Roi en Italie, et sa réputation par

tout le monde , si hautement
,
que les uns n'eii

pourroient parler qu'avec crainte , et les autres

qu'avec admiration ; mais qu'il ne falloit laisser

écouler l'occasion quand elle se présentoit
;
que

toutes les forces de l'Empereur et du roi d'Es-

pagne, ni toutes leurs menaces et fraudes, n'a-

voient pas donné plus de terreur au commence-

ment, qu'elles donnoient lors de sujet de mépris,

pourvu qu'on ne négligeât point la prospérité qui

se présentoit , et qu'on ne détrompât les Italiens

de l'opinion qu'ils avoient, que la paix et la

guerre étoient toujours es mains du roi d'Espa-

gne , faisant l'un ou l'autre selon la commodité

de ses affaires; et, ensuite, il vouloit persuader

le cardinal à conseiller au Roi de rompre avec

l'Espagne et entreprendre la conquête de Milan

,

qu'il faisoit sans aucune difficulté. Le cardinal

reçut avec contentement cette nouvelle
,
qui lui

donnoit témoignage de la bénédiction et prospé-

rité que Dieu préparoit aux armes du Roi , dont

il épandoit déjà la terreur de si loin sur ses enne-

mis; mais il connoissoit bien, quant et quant

aussi , le désir qu'avoit le duc de Rohan que le

Roi entrât en rupture avec le roi d'Espagne, afin

de prendre son temps , avec l'aide d'Espagne

,

d'essayer à relever son parti abattu; ceux qui

ont si long-temps vécu dans la rébellion ne pou-

vant demeurer en une fidèle et constante obéis-

sance au Roi.

Il reçut une dépêche du maréchal de Créqui,

du 13, par laquelle il lui donnoit avis que sa

venue avoit fort surpris le duc et le prince, qui

s'étoit résolu de partir des le lendemain 1 4 pour
donner, le confiance qu'elle lui témoigueroit en 1 aller à Chambéryj que le principal i)ut de son



144 [I630J MÉMOmES

voyage étoit pour le divertir de passer les monts

avec l'armée du Roi , ou au moins faire les condi-

tions avec lui , avant qu'il fût le plus fort dans ses

Etats; que ledit maréchal ne pensoit pas qu'au-

cune proposition qu'il lui pût faire le dût arrêter,

ne se pouvant persuader qu'il eût des conditions

de paix si avantageuses et si certaines à lui porter,

que celles qu'il trouveroit infailliblement lorsqu'il

seroit au milieu de l'Italie avec l'armée du Roi.

Il écrivit (l) le 20 au prince de Piémont, lui

envoyant Servien pour le prier de vouloir rati-

fier le contrat que le maréchal de Créqui avoit

passé avec Raronis pour les étapes, lesquelles il

le prioit de faire ouvrir , en sorte que l'armée du

Roi pût commencer à passer le 25. Le prince de

Piémont, qui étoit lors à Chambéry, pour ré-

ponse , envoya au cardinal le comte de Saint-

Maurice, pour l'assurer, disoit-il, de ses affec-

tions sincères , et se remettant à lui sur ce que le

cardinal lui avoit écrit des étapes. Si ce prince

avoit peur de se méprendre par sa lettre , le car-

dinal lui fit une réponse de laquelle il ne pouvoit

pas tirer grand avantage. Le voyage dudit comte

de Saint-Maurice n'étoit pas simplement pour

visiter le cardinal , comme ledit prince en prenoit

le prétexte, mais pour plusieurs fins secrètes

qu'il avoit : la première, d'alentir le passage du

cardinal et de l'armée du Roi; la seconde, de sti-

puler la susdite entrevue au Pont-de-Reauvoisin

,

lieu neutre , comme étant sur les États du Roi et

de Savoie ; la troisième
,
pour détourner adroite-

ment les étapes du chemin de Chambéry et de

Montmélian ; la quatrième
,
pour demander les

passages que le sieur du Hallier avoit toujours

gardés; la dernière, pour savoir si le Roi avoit

donné charge au cardinal de terminer les diffé-

rends d'entre les ducs de Savoie et de Mantoue,

touchant le partage du Montferrat.

Au premier point, le cardinal répondit qu'il

avoit un commandement si exprès de ne perdre

aucun temps, qu'il lui étoit impossible de de-

meurer un jour sans nécessité ; au second, qu'il

tiendroit toujours à faveur et à honneur de voir

le prince; mais qu'il jugeoit qu'il seroit très-pré-

judiciable de faire une entrevue en un lieu neutre

comme celui dont^il étoit parlé, pour deux rai-

sons : l'une, que les Espagnols en prendroient

avantage, jugeant, par là, que chacun se tien-

droit sur ses gardes et témoigneroit de la mé-

fiance , ce qu'il falloit éviter , à son avis ; l'autre

,

que les Vénitiens et autres collègues de la France

jugeroicnt que cette entrevue, faite avec de telles

circonstances, ne seroit pas un témoignage de

l'atTeetion de NL de Savoie envers la France,

puis(iu'clle se leioit avec méliauce de la paix

,

(I) Le cardiiiul.

mais bien une négociation à leur insu , ce qui les

mettroit en ombrage; que, pour témoigner au-

dit prince de Piémont qu'il n'alléguoit pas ces

raisons pour éviter de le voir, il lui offroit d'aller

à Chambéry, faisant passer toute l'armée par la

Savoie , au lieu que déjà on avoit fait dresser les

étapes par le Dauphiné pour une partie ; au troi-

sième
, il y avoit à considérer que, si ce change-

ment d'étapes étoit pour détourner les.troupes du
chemin de Chambéry et de Montmélian , on n'a-

voit rien à dire, sinon qu'ils faisoient bien de

prendre des précautions où il n'y avoit rien à

craindre; mais qu'il pouvoit être pour leur don-

ner une route plus longue et plus fâcheuse, ce

qui ruineroit peut-être l'armée du Roi, à quoi il

le prioit de prendre garde ; au quatrième
,
que la

raison d'Etat ne permettoit pas maintenant de

rendre ces passages, vu que ce seroit une impru-

dence ridicule d'avoir tenu cette porte fermée en

un temps où on n'en avoit quasi pas besoin , et

,

en l'ouvrant maintenant, donner lieu à des

troupes de venir de Flandre par la Franche-

Comté
,
pour s'opposer aux desseins du Roi

,
qui

auroit une grande armée en Italie; qu'il étoit

vrai qu'on avoit donné espérance à M. de Savoie

de la restitution de ce passage, mais que deux

raisons avoient empêché de le rendre : l'une , les

retardemens qu'il avoit apportés à l'exécution du

traité fait à Suse
,
pour terminer les différends

d'entre lui et M. de Mantoue; l'autre, la décou-

verte que l'on avoit faite de l'intelligence qu'il

conservoit avec M. de Rohan , depuis le traité

de Suse
,
pendant les sièges de Privas et d'Alais;

qu'à ces deux raisons on pouvoit encore ajouter

qu'il avoit lui-même comme avoué au maréchal

de Créqui et au sieur Servien
,
qu'il étoit en par-

tie cause de l'entrée des Allemands en Italie,

parce qu'il n'étoit pas content ; ce qui obligcoit

bien le Roi de prendre avec lui ces précautions,

jusqu'à tant que l'on vît par ses actions qu'il y
eût lieu d'avoir une entière confiance ; au cin-

quième et dernier, que le Roi lui avoit détermi-

nément commandé de voir diligemment si cette

affaire étoit en état d'être jugée, Sa Majesté la

voulant terminer sans délai.

Et, pour montrer le peu de réalité et la sor-

dide avarice avec laquelle le prince de Piémont

traitoit, il n'eut point de honte de faire déclarer

par ledit comte de Saint-Maurice au cardinal

,

qu'étant en Savoie il avoit trouvé les denrées si

chères, qu'il ne pouvoit faire exécuter un contrat

que son père avoit fait passer à Turin par Raronis

avec M. de Créqui pour les étapes, par lequel on

étoit convenu que le Roi paieroit 10 sous pour la

nourriture de chaque homme de pied passant en

Savoie , et 35 sous pour cheval-léger. De sorte

1



DE RICHELIEU [lG30j.

que le cardinal fut contraint de rompre ledit

contrat et convenir d'un nouveau prix , lequel

ledit prince osa bien , sans rougir, augmenter de

six deniers pour chaque homme de pied , et de

quinze sous par tète pour cheval-léger.

Cela étant fait , le cardinal
,
pour ne perdre le

temps
,
qui est le plus précieux trésor , non-seu-

lement de la guerre, mais de toutes les glorieuses

entreprises, lit la séparation de l'armée destinée

pour l'Italie, afm d'en faire passer une partie par

la Savoie, et l'autre par le Dauphiné, donna ordre

à l'achat de grande quantité de blés en toutes les

provinces voisines , et en défendit la traite en Sa-

voie , sinon de la quantité que le duc en avoit fait

fournir à Casai, et lit faire à Lyon six mille pai-

res de souliers et cent charrettes pour l'artillerie,

à cause que l'on n'en avoit point fait faire à Turin.

Cependant Barrault, ambassadeur du Roi en

Espagne , mandoit que le comte 01i\'arès y étoit

en de grandes alarmes , et blàmoit tout haut les

gens de l'Empereur, et entre autres Colalte, de

ce qu'il avoit fait difliculté d'agréer au commen-

cement les propositions qui lui avoient été faites

pour la suspension d'armes et pour la paix , et

disoit qu'il espéroit que le procédé du cardinal

seroit toujours avec justice, et qu'il ne pouvoit

trouver mauvais qu'il voulût acquérir de la gloire

au Roi, pourvu que ce ne fût point aux dépens du

Roi son maître
,
qui étoit alors en Saragosse où il

avoit accompagné la reine de Hongrie; que le mar-

quis de Spinola lui mandoit qu'il étoit en grande

appréhension de l'entrée des Français en Italie,

mais qu'il se résolvoit de fortifier les villes du
Milanais et les défendre , sans tenter le hasard

d'une bataille, espérant par sa patience voir con-

sommer les vivres et ensuite l'armée du Roi, et

que, craignant que le cardinal ne voulût faire un
arsenal et des magasins de vivres à Casai, il cora-

mençoit à lui eu ôter le moyen par des forts qu'il

desseignoit de faire faire à l'entour de la place

et la bloquer.

De Flandre Bautru mandoit au même temps

qu'ils n'étoient pas en moindre crainte , et qu'il

y avoit cinq ambassadeurs d'Espagne , savoir le

cardinal de La Cueva, le marquis de Mirabel,

le marquis d'Aitone, le comte d'Ocastro et le

comte de Sore , dont ceux du pays se moquoient,

disant hardiment qu'il faudroit bien des ambas-
sadeurs d'Espagne pour reprendre Bois-le-Duc.

Que tous lesdits ambassadeurs et les partisans

qu'ils avoient, ne pouvoient digérer l'entreprise

du passage de l'armée du Roi en Italie, pu-

bliant
, aussi hardiment que faussement

,
parmi

tous ces peuples
,
qui n'en croyoient rien

,
que

si le roi Très-Chrétien eût voulu , la paix seroit

faite il y avoit trois mois, l'Empereur offrant les
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investitures demandées au duc de Nevers , et

que ce n'étoit que le caprice de Colalte qui l'a-

voit fait investir Mantoue sans ordre de Leurs
Majestés Césarée et Catholique. Ils n'oublioient

aucune supposition pour fortifier cette effroya-

ble imposture , mais elle étoit reconnue de tous

ceux qui avoient quelque connoissance des af-

faires ; car on avoit vu , tout de même , effronté-

ment publier l'année auparavant que don Gon-
zalez de Cordoua avoit assiégé Casai sans que Sa
Majesté Catholique en sût rien , mais par un or-

dre particulier de l'Empereur qui n'avoit point été

communiqué au conseil d'Espagne; comme (1) le

duc de Féria, quelques années auparavant, avoit

assiégé Vérue , sur quelques querelles qu'il avoit

eues avec le duc de Savoie. Cependant l'archi-

duchesse ne se retenoit point de louer hautement

le cardinal
,
qui donnoit au Roi des conseils qui

lui causoient tant de gloire, et dit à Bautru ces

paroles : Dichoso Vamo quien tiene tal servi-

dor (2) ! et continua long-temps sur la peine

qu'avoient les princes de trouver des serviteurs

dignes de leur confiance et de la conduite de
leurs affaires.

Les Allemands seuls convertissoient en rage

les nouvelles du débris de leur armée devant
Mantoue, dont Colalte avoit levé le siège, et les

difficultés que le maréchal de Créqui avoit faites

de signer la suspension d'armes avec les condi-

tions qu'ils y avoient apposées. Et l'Empereur

même, informé par les siens qu'il y alloit de sa

grandeur impériale, s'affermit de retirer ses ar-

mées de tous ks autres lieux d'Allemagne où il

les employoit contre ses ennemis , et les envoyer

en Italie pour venger ce prétendu affront. Il en-

voya, pour ce sujet, le chancelier Verda, créa-

ture d'Ekemberg , vers le général \\ alsteiu
, en

Bohême, pour lui commander d'accourir avec

toutes ses forces à la conservation de l'honneur

de la maison d'Autriche, nonobstant la crainte

qu'il avoit du roi de Suède, et que les princes

liés avec lui commençassent à faire déjà beau-

coup parler d'eux dans les basses provinces vers

la mer Baltique, et que Walstein , ayant peine

de s'opposer à eux , entrât déjà en pensée de

quitter Mekelbourg et tout ce pays-là pour ne le

pouvoir défendre. Mais ledit Walstein détestoit

cette guerre d'Italie, en laquelle
,
quoi qu'on

lui pût dire, il ne vouloit point aller en personne.

Les électeurs ne l'avoient non plus agréable,

ni les autres princes bien sensés alliés avec l'Em-

pereur. Les seules créatures d'Espagne près de

l'Empereur la promouvoient, et ce avec tant

( 1 ) Nous a\'ons remplacé le mot que par comme
,
pour

rendre ce passasse intelligible.

(2) Heureux le mailrc qui a un tel serviteur !
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de chaleur, quelque opposition qu'y pussent ap-

porter les autres, que Walstein fut contraint

d'ordonner la plus grande part de ses troupes

pour y passer, et en envoyer d'autres en Alsace

pour grossir celles qu'il y avoit déjà , sur la ja-

lousie qu'ils disoient avoir de notre armement

en Champagne ,
qui ne s'y étoit fait , néanmoins,

que pour nous opposer aux troupes que, depuis

un an , ils avoient commencé d'assembler sur

nos frontières, de sorte que le duc de Mantoue,

ayant écrit en ce temps-là à l'Empereur des let-

tres pleines de soumission et de respect, des-

quelles le formulaire lui avoit été envoyé par

le secrétaire de l'évéque, son ambassadeur,

l'Empereur ni le conseil ne lui voulurent faire

aucune réponse , ni à l'instance qu'en cette oc-

casion ledit évêque lui renouvela pour l'investi-

ture, lui ayant été froidement dit que l'on ver-

rolt , mais (lue l'Empereur s'étoit démis de cette

affaire entre les mains de Sa Sainteté. Le pré-

texte qu'ils donnèrent à ce barbare procédé fut

que le duc de Mantoue n'avoit pas , en sa lettre,

franchi le mot de pardon qu'ils désiroient qu'il

demandât , non pour lui accorder ensuite l'effet

de son désir, mais pour prendre de là quelque

avantage contre le Roi , et dire que
,
par l'aveu

même de M. de Mantoue, les armes de Sa Ma-

jesté étoieut injustes.

Les Vénitiens l'assistèrent plus courageuse-

ment qu'ils n'avoient fait , et lui envoyèrent

,

a Mantoue, des munitions, de l'artillerie, des

blés et de largent, suivant le mémoire qu'il

avoit envoyé à d'Avaux, notre ambassadeur,

pour leur représenter. Us lui envoyèrent aussi

des ingénieurs, des pionniers, et tous les outils

nécessaires pour travailler aux fortifications,

et n)andèrent au cardinal que
,
puisque les con-

seils du Uoi étoient si généreux, ils le seconde-

roient de leur part selon qu'ils y étoient obligés.

Cependant le cardinal eut avis de Provence

que la défense qui avoit été faite de la traite des

blés, ne servolt qu'à faire mettre de l'argent en

l;i bourse de plusieurs personnes qui en profi-

toient , et qu'on en enlevoit tout de même que

si le Uoi ne l'eût pas défendu ,
n'y ayant que

cette seule différence qu'on n'en enlevoit point

maintenant sans payer de l'argent pour le laisser

embarcpier. Que la galère commandée par le ca-

pitaine Antoine, qui avoit eu ordre du cardinal

d'escorter les blés du Hoi , de 'foulon à Aice,

avoit rencontré un vaisseau turc qui avoit pris

une des barques de celles qui étoient chargées

desdits blés, parce qu'elle venait après les autres

sans escorte , sur la(|nclle banjuc française on

avoit mis dix Turcs , li retire les niariiiici's fran-

çais dans ledit \aibscau. De quoi ledit capitaine

Antoine ayant avis, il s'en alla attaquer, n\ec

sa galère, ledit vaisseau turc et le coula à fond

vers Saint-Tropez, et de là, venant vers les

îles d'Hyères, rencontra une barque armée de

soixante-dix Turcs, qui avoit déjà ravagé qua-

tre ou cinq barques des sujets du Roi, laquelle

il avoit combattue et prise. Mais le duc de Guise

s'étant
,
par autorité , emparé de toutes ces pri-

ses, il n'y avoit plus de capitaine de galère qui

voulût sortir hors du port pour empêcher les

barques qui transportoient les blés nonobstant

la défense, ce qui étoit d'extrême préjudice au

service du Roi; car on avoit beau travailler en

Italie contre les Elspagnols, on ne les pouvoit

incommoder aisément , les blés leur venant com-

modément de la France. Le duc de Guise s'ex-

cusoit sur le Languedoc
,
qui se défendoit fort

bien contre lui , mais il étoit lors difficile de le

faire obéir et mettre à la raison.

Il y eut aussi quelque débat entre les maré-

chaux de France et le duc de Montmorency,

auxquels il vouloit disputer le rang en l'armée.

Le Roi le condamna, et ordonna que les maré-

chaux de France auroient la préséance dans les

armées; que le duc d'Epernon, en l'armée de

Montpellier, n'avoit jamais été que volontaire

,

et que si , du vivant du feu Roi son père , il se

fût trouvé en âge d'être aux armées, il n'eût

point fait de difficulté de prendre l'ordre du

connétable. Quant à l'ordre des maréchaux de

France en l'armée. Sa Majesté leur fit entendre

que son intention étoit qu'ils servissent l'un

après l'autre en ladite armée, et à tour de riMe,

ainsi qu'il l'avoit lait pratiquer en sa présence,

et l'avoit ordonné lorsqu'il avoit résolu , étant à

Suse, d'aller à Casai. Il est vrai qu'il y a géné-

ralement beaucoup à dire à cet ordre de faire

commander à tour de rê)le. L'envie que chacun

a sur le jour et la semaine de son compagnon

peut produire beaucoup d'empêchements secrets

de bien faire; et le désir immodéré de gloire

peut causer beaucoup de précipitation , de peur

de laisser rien à faire à son compagnon. Mais({ui

considérera les cabales de France, jugera qu'il ne

faisoit pas sûr de se (ier à un seul
,
joint que leur

ambition etoit telle, qu'on eût rendu ennemis

tous les autres qui n'eussent pas eu de part au

commandement.

En même temps , le cardinal ayant reçu avis

(juc M. (le Lorraine prioit le Roi de six points,

attendant la conférence, et que ces messieurs,

qui avoient traité l'affaire de Monsieur, en fai-

soient instance avec affection : que le Roi ne

s'opposât point à l'évêché de Nancy; qu'il révo-

((UiiL les jugemens donnés par le sieur Le Uret;

qu'il appelât M. de V uudeiuout , le duc Françoisi



qu'il délaissât à la justice de Tabbé de Corse la

connoissance d'une cause que l'on avoit évoquée

au conseil, prétendant que l'abbaye de Corse

étoit souveraine, et étoit unie à la priniatie de

Nancy
;
que l'on donnât main-levée de la saisie

qui avoit été faite sur les revenus du Barrois

,

deçà et delà la Meuse
,
par les créanciers qui

prétendoient hypothèque sur la seigneurie de

Janiets
,
pour les dettes de feu M. de Moutpen-

sier, et que le Roi fit que le sieur de Crandmont,

bâtard du priuce de Couti, nommé, par Sa Ma-

jesté, à l'abbaye de Cendeurs, se départit de sa

nomination , et cédât l'abbaye à un Lorrain , fils

d'un secrétaire d'Etat de ce pays-là , à qui elle

avoit été résignée, ayant, jusques à lui, tou-

jours été élective et à un religieux ; il manda
qu'il falloit remettre le tout à la conférence,

pource que tout ce que l'on accorderoit lors ne

seroit compté pour rien en la conférence, et, le

réservant alors , il serviroit à remplir la balance

et croître le poids de ce que l'on accorderoit,

et que ces affaires étoient de trop gi-ande impor-

tance pour en rien résoudre qu'après une bonne

et mûre délibération.

Cependant le maréchal de Créqui lui manda
que le duc de Savoie ne lui avoit fait autre ré-

ponse sur le mémoire que le cardinal lui avoit

envoyé, du 13, pour traiter avec lui, sinon qu'il

le lui donnât par écrit, et qu'il l'enverroit au

priuce son lils , a Chambéry, auquel il se remet-

toit à en faire la réponse. Au reste, que Mazarin

étoit de retour du 18, et qu'incontinent le duc de

Savoie avoit envoyé quérir ledit maréchal, où

Mazarin le pressa fort , de la part du cardinal lé-

gat , d'accorder une suspension, alin qu'il se pût

approcher de Turin, Colalte s'offrant à faire le

même pour traiter de la paix. Auquel il avoit ré-

pondu avec de si bonnes raisons, sans rien rom-

pre, que, ne lui ayant rien pu répliquer, il espé-

roit que Mazarin ou le nonce Pensirole se

résoudroient de l'aller trouver à Lyon.

En méjne temps M. de Béthuue lui manda

,

de Kojue
,
que le Pape avoit un grand désir de la

paix, pource que c'est le désir ordinaire que les

Saints-Pères doivent avoir pour le bien de la

chrétienté, leur réputation propre, et l'intérêt de

leurs parens
,
qui tiennent à pure perte pour eux

toute la dépense qu'ils font pour la guerre; qu'il

avoit pourvu à ce dernier inconvénient , se fai-

sant assister de ses sujets, tant ecclésiastiques

que autres, pour subvenir à l'entretènement des

gens de guerre qu'il avoit, et de ceux qu'il y
vouloit ajouter, selon l'occasion qu'il en auroil

;

qu'il avoit limité ce secours à 100,000 écus par

mois, s'en faisant donner d'avance 200,00!i, cjui

fut une exaction un peu odieuse, eu ce qu'elle se
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fit par l'estime du revenu d'un chacun, dont il

demanda la dixième partie
;
que la seule ville de

Rome , sans y comprendre les cardinaux , avoit

été taxée à 300,000 écus , dont il se fit de grands

murmures , mais en vain, comme d'ordinaire il

arrive en semblables mécontentemens des peu

pies, que tout leur sentiment se termine en plainte

inutile; que les cardinaux avoieut subi la taxe

comme les autres , mais n'en payoient rien , et

que ce qui apprêtoit davantage à parler étoit que,

en même temps que cette levée fut commandée

,

il se fit un achat, au nom de don Carie, frère du
Pape, d'une terre de 550,000 écus , dans le paie-

ment de laquelle on y en fit entrer 270,000 qui

avoient été donnés eu mariage à la femme de

don Tadée. A la vérité c'eût été prudence de dif-

férer cette acquisition en un autre temps, mais

tout délai semble long à ceux qui ne pensent qu'à

faire leurs affaires. Que le cardinal Antonio

avoit désir d'aller jusqu'en Allemagne sous le

prétexte d'accommoder les affaires; mais ce

voyage n'étoit pas à désirer à Sa Majesté
,
qui

n'eût pas été bien conseillée de se laisser persua-

der aux apparences de la sincérité des ofliciers

de Sa Sainteté , car tous les parens des papes ne
mesurent la félicité du monde qu'à leurs intérêts,

et y avoit sujet de croire que ceux-ci eussent

voulu voir Sa Sainteté hors du pair et de dépense,

à la charge que, dans dix ans, cette affaire retom-

bât sur le soin d'un autre pape : n'en étant pas de

même des princes, les États desquels sont leur

vrai patrimoine, et doivent être, après eux, pos-

sédés par les leurs, car ils jettent les yeux sur l'a-

venir, et s'assurent des affaires pour n'y plus re-

tourner; qu'il étoit de long-temps fort sollicité,

du duc de Savoie, de faire aller le légat à Turin,

ce que Bétliune lui déconseilloit s'il n'avoit à
proposer quelque chose de raisonnable, et qu'il

ne se devoit arrêter au désir de paix que les Es-

pagnols publioient avoir, disant qu'ils la dési-

roient pourvu que ce fût avec la réputation de

l'Empereur, car ainsi la désirions-nous avec la

nôtre, partant que cela étoit trop général et ne

concluoit rien. Mais le duc de Savoie, qui étoit

en grande intelligence avec ledit cardinal légat

,

espéroit de se maintenir, par son moyen, plus

facilement dans la neutralité qu'd désiroit, et le-

dit cardinal espéroit porter, par le moyen du duc,

les affaires à tel point qu'il pût aller trouver l'Em-

pereur pour traiter avec lui.

Le cardinal manda à Béthune qu'il ti'ouvât

moyen de lui faire adjoindre le cardinal Bagni

,

homme de grande probité et sincérité , et non de
moindre intelligence dans les affaires ; mais ja-

mais Béthune n'en put venir à bout, lui étant mis
eu avant divers prétextes pour refuser sa de-
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mande, et particulièrement que ce n'étoit pas la

coutume de mettre un cardinal au-dessous d'un

autre; que cela ôtoit quelque chose du lustre de

leur dignité
,
joint qu'ils estimoient tant le cardi-

nal Bagni
,
qu'ils craindroient que ces rencontres,

ou d'autres qui pourroient survenir, le fissent, en

quelque façon, déchoir des bonnes grâces du

cardinal Antonio; mais la jalousie du Pape, de

donner à un cardinal, son neveu, un adjoint, en

étoit bien une plus véritable cause.

Cet armement que Sa Sainteté avoit fait étoit

suspect au roi d'Espagne, l'ambassadeur duquel

le lui témoigna , et qu'il y avoit quelque jalousie

qu'il fût plus porté pour la France que pour le

Roi son maître. Sa Sainteté, soit de frayeur, soit

de désir de le faire venir plus aisément à ses in-

tentions, le mettant hors de cette peine, lui dé-

clara par serment, devant un crucifix, qu'il n'a-

voit point plus d'inclination à l'une qu'à l'autre

des parties , et qu'en cette affaire elle étoit neu-

tre, désirant la paix et pour les uns et pour les

autres, et que son ai-mement n'étoit à autre fin

que de défendre les Etats de l'Eglise contre les

invasions. L'ambassadeur d'Espagne s'en vanta;

le nôtre en une audience le rapporta à Sa Sain-

teté, dont elle fut surprise, et avec véhémence

dit que cela n'étoit pas véritable ; mais sa façon

de le nier le confirmoit davantage, joint que no-

tre ambassadeur, au sortir de ladite audience,

ayant parlé au cardinal Barberin, il lui dit qu'à

la vérité ils avoient sujet de craindre les Espa-

gnols, qui pourroient entreprendre d'entrer à

Kome pendant que Sa Sainteté étoit dépourvue

du côté de i\aples. Mais ellen'usoit pas en cela d'un

moyen proportionné aux ruses des Espagnols,

qui sont du naturel du peuple , sans générosité

,

très-orgueilleux ([uand on les prie, et refusant ce

que par crainte ils offriroient libéralement. Son

entremise eût bien eu plus d'autorité si elle lui

eût dit qu'à l'extrémité elle seroit par raison obli-

gée de protéger l'innocent , et procurer par tou-

tes voies justes que le droit fût conservé à celui

qui l'avoit. Le sieur de Béthune ayant donné av's

de toutes ces choses au cardinal , il lui dépécha

Luzarches, par lequel il lui manda au long les

moyens de faire la paix et les conditions aux-

quelles on y pouvoit condescendre, afin d'en aver-

tir le Pape et faire en sorte qu'il n'en tentât point

d'autres qui seroient iiuitiles.

Il dépêcha aussi de Lyon le sieur IMazarin pour

s'en retourner à Sa Sainteté, de la part de laquelle

il étoit venu pour faire une instance extraordi-

naire vers le cardinal, d'accorder une suspen-

sion, représentant (juc c'étoit le vrai moyen de

venir a une bonne paix. Le cardinal lui ré])()ndit

qu'il ne pouvoit approuver ladite suspension,

pource qu'il en avoit défense de Sa Majesté , et

quand il en auroit le pouvoir il ne l'estimoit pas

raisonnable, ni propre aux fins qu'elle étoit de-

mandée. Mazarin inférant de là que les Français ne

vouloient point de paix , le cardinal lui répondit

qu'au contraire ils ne s'en éloigneroient point en au-

cune façon, pourvu qu'elle fût prompte et assurée,

et par conséquent sans suspension. Mazarin repré-

sentant sur ce sujet qu'il étoit impossible de faire

la paix si on n'en parloit auparavant, et que, pour

cet effet, au moins seroit-il du tout nécessaire que
le maréchal de Créqui s'avançât jusques à Casai

,

pour voir, sans suspension, en six jours ce qui se

pourroit faire; le cardinal demanda temps de

communiquer cette proposition à l'ambassadeur

de Venise; et, l'ayant fait, répondit que s'il ne te-

noit qu'au voyage dudit sieur de Créqui qu'on

ne fitune bonne, prompte et assurée paix, il ne la

refuseroit pas, et que partant, si le légat faisoit

savoir au maréchal de Créqui qu'il désiroit qu'il

y fit un voyage, il lui écriroit à cette fin, pourvu

que ce fût sans suspension , et sans que cela dût

retarder un moment l'avancement des armes

du Roi, ni ôter la liberté aux uns et aux au-

tres d'agir hostilement , comme bon leur semble-

roit, le cardinal ayant reçu si expresse défense de

Sa Majesté d'entendre à une suspension, qu'il ne

pouvoit qu'il n'évitât tout ce qui en pouvoit avoir

l'apparence. Mazarin sembloit bien intentionné à

la paix, pour laquelle il assuroit que Colalte et le

marquis Spinola avoient de l'Empereur et du roi

d'Espagne toute sorte de puissance. Il partit de

Lyon le 29 janvier , fort satisfait des serviteurs

du Roi , témoignant connoître que les intentions

de Sa Majesté étoient du tout justes et avanta-

geuses au bien de la chrétienté. Le cardinal en-

voya la relation de tout cela à Sa Majesté le même
jour, et un ample mémoire des difficultés qui se

rencontreroient en cette affaire, pour avoir ses

volontés là-dessus.

11 écrivit aussi à deux jours de là, qui fut le

dernier , au maréchal de Créqui , ce qui s'étoit

passé entre lui et Mazarin
,
pour agir conformé-

ment à cela , et lui manda qu'il lui manderoit de

Grenoble les conditions auxquelles seules le Roi

pourroit consentir la paix , afin que, si le légat

(icsiroit qu'il s'avançât à Casai, il pût voir en

un instant si elle se pourroit faire; que, si on

pouvoit parvenir à cette fin ])romptement, avec

sûreté pour l'avenir, il s'en réjouiroit, sinon

qu'ils feroient tous ensemble ce qu'il faudroit

|)()ur ne laisser pas une grande armée oisive

,

mais faire (|uel(iue chose digne de la réputation

de Sa Majesté. El (|uant et (|uant, pource qu'il

se défioit des infidélités et incertitudes du duc de

Savoie , et qu'il un oit avis dudit maréchal que

,
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quoi que le duc promît de paroles pour le pas-

sage de l'année du Roi , on ne préparoit rien en

effet, qu'on s'étoit , au commencement, remis à

ce que le cardinal en convlendroit avec le prince

de Piémont , et que maintenant le duc faisoit de

grandes plaintes de ce qu'il n'avoit pas voulu

voir son lils, qui étoit, disoit-il, allé si loin le

chercher; qu'il ne falloit point attendre qu'il fa-

cilitât ce passage; qu'au contraire il Tincommo-

deroit tant qu'il pourroit , et que
,
quand l'armée

du Roi seroit dans le Piémont , il ne prétendoit

point lui donner aucun lieu de séjour dans ses

États , mais un simple passage pour aller dans

le iMontferrat, où l'on ne trouveroit rien du tout;

qu'il avoit fait commandement à Clausel de se

retirer , craignant qu'à l'arrivée du cardinal il

ne lui découvrit le particulier de son traité avec

Espagne et avec eux; sur cet avis, le cardinal

se retint de faire délivrer à Nice toute la quan-

tité des grains qu'on avoit destiné d'y envoyer

,

et manda à Sanguin
,
qui en avoit la charge

,

qu'il n'y en envoyât que six mille charges, et fît

conduire le surplus à Antibes, et y dresser un

magasin pour y mettre lesdits blés jusqu'à ce

qu'il eût un autre ordre de lui, et que s'il jugeoit

qu'il lut expédient de faire convertir partie des-

dits blés en farine pour le mieux conserver, qu'il

le fît , s'il vouloit , lorsqu'il seroit audit Antibes.

Toutes ces choses se passèrent dans le mois de

janvier. Le cardinal arriva à Grenoble le premier

février, où il reçut avis de l'arrivée à Turin du

maréchal d'Estrées
,
que le duc de Savoie eut

peine de laisser entrer en la ville, sous prétexte

qu'il avoit passé par des lieux pestiférés; mais,

en effet, parce qu'il croyoit bien que son voyage

n'étoit que pour assister le duc de Mantoue , le-

quel il haîssoit infiniment. Il lui lit ses plaintes

ordinaires de ce que le cardinal n'avoit pas voulu

voir son fils , ce qui n'étoit pas vrai; car il avoit

refusé de le voir en lieu neutre , s'offrant de le

recevoir dans les Etats du Roi , ou de l'aller voir

dans les siens , s'il le vouloit. Il se plaignoit

aussi de ce qu'il avoit demandé les étapes pour l'ar-

mée du Roi dans la Savoie
,
par Chambéry et

Montmélian, qui sont les meilleures villes, ne

se contentant pas qu'elles fussent dans la Màu-
rienne ; mais il ne disoit pas que ce qu'il les of-

froit dans la Maurienne seulement , étoit pour

infecter l'armée du Roi de peste, qui étoit par

toute cette vallée. Ledit maréchal d'Estrées

manda qu'il partiroit à deux jours de là , et pren-

droit son chemin par Gènes sans tarder davan-

tage, bien que le duc le voulût persuader d'atten-

dre jusqu'au retour de l'abbé Scaglia
,

qu'il

envoyoit en Alexandrie vers Colalte
,
qui s'y de-

voit trouver avec intention de traiter de paix

,

ou peut-être, tout au contraire, pour lui venir

intimer un ban de la part de l'Empereur, au cas

qu'il donnât passage par ses Etats en l'armée du
Roi. Tout cela n'étoit qu'à dessein de l'aire con-

noître qu'il étoit fort recherché, a(in de porter

ses intérêts le plus avant qu'il pourroit.

Il (1) reçut, en ce temps, l'avis du garde des

sceaux que les députés de Bourgogne avoient

été ouïs devant le Roi , en présence du duc de

Bellegarde, leur gouverneur, pour la révocation

des élections, pour laquelle ils offroieut 1,800,000

livres; mais que l'uniformité que Sa Majesté dé-

siroit établir dans son royaume , lui avoit fait

refuser ces offres, et persévérer à l'établissement

desdites élections. Cettenouvelleraffligea,pource

qu'il étoit marri qu'en ce temps on se rendît dif-

ficile à contenter cette province , en laquelle

,

particulièrement, il y avoit une chose fort con-

sidérable en ce sujet
,
qui étoit qu'il ne s'y levoit

jamais aucnue chose que par la permission du
Roi , et que les Etats n'eu chargeoient point le

peuple.

Il en reçut une autre du Roi
,
qui lui apporta

de la consolation
,
qui fut que Sa Majesté lui

mandoit, du 27 janvier, qu'elle étoit en grande

impatience de savoir que Monsieur fût parti de

Nancy, pour, dès aussitôt qu'il apprendroit qu'il

en seroit dehors
,
partir de Paris , et s'avancer

vers la Champagne ; et que Sadite Majesté s'a-

percevoit bien tous les jours , en toutes les af-

faires qui se présentoient
,
que ledit cardinal

n'étoit pas auprès d'elle. Le maréchal de Maril-

lac lui mandoit, en môme temps, qu'en l'armée

du Roi , en Champagne, il y avoit dix -huit mille

hommes de pied effectifs, douze cents chevau-

légers et les deux compagnies de gendarmes
des deux Reines. Le duc de Vendôme pressoit

grandement Sa Majesté de lui donner liberté,

puisque l'abolition qu'il lui avoit plu donner de

ses crimes étoit entérinée. Il envoya même un
des siens au cardinal

,
pour le prier de le con-

seiller à Sa Majesté , et en faire instance à sa

faveur ; mais lui
,
qui savoit qu'il y avoit beau-

coup de choses à dire là-dessus , si on lui don-

noit liberté tandis que les affaires étoient encore

troublées du côté de l'Italie , et non encore trop

bien assurées du côté de Monsieur; joint qu'étant

éloigné de Sa Majesté comme il étoit, il ne pou-

voit pas apprendre tous les sentimens d'icelle

sur le sujet , ni lui expliquer particulièrement

les siens , s'en excusa vers la duchesse de Ven-
dôme.

Cependant, sans perdre temps, il continua

à solliciter, par toutes sortes de moyens, le duc

(1) Le cardinal.
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de Savoie de se mettre et demeurer en son de-

voir. Le 3 février , il dépêcha à Cluimbéry, au

prince de Piémont, le commandeur de Valen-

çai
,
pour s'éclaircir définitivement avec lui des

intentions de son père et des siennes. Il lui dit

que le Roi accepteroit volontiers la paix, pourvu

qu'elle se fîtpromptement et sûrement, qui étoit

ce qu'on avoit répondu au sieur Mazarin ; mais

que si elle n'étoit faite auparavant que les armes

du Roi fussent arrivées à Casai , on étoit résolu

à la rupture avec l'Espagne; sur quoi on de-

mandoit et ses avis et radjonction de ses armes;

que le Roi étoit toujours dans le même dessein

qu'il avoit été, de ne rien garder dans le duché

de Milan , mais lui en laisser le principal , et

voir avec lui ce qu'il faudroit en donner à d'au-

tres princes, qui, voyant la conquête commen-
cée, pourroient se joindre à la parachever, et

qu'il seroit facile d'ajuster ce que Sa Majesté de-

•yroit avoir, pour être en état de secourir tou-

jours l'Italie quand elle en auroit besoin; que

c'étoit à lui à voir s'il jugeoit une entrevue né-

cessaire; qu'en ce cas, il offroit d'aller à Cham-
béry s'il le vouloit, ou , s'il vouloit venir en quel-

que lieu de France, le recevoir où il voudroit;

que cette entrevue pouvoit être utile en un sens;

mais que , si l'on étoit bien d'accord de toutes

choses
,
peut-être seroit-il bon de feindre

,
jus-

qiK'S à l'entrée du Milanais, n'être pas bien en-

semble, pour frapper un coup d'autant plus

grand ([ue moins seroit-il prévu.

Dès le lendemain , le cardinal dépêcha au Roi,

et lui manda que M. de Savoie faisoit le même
jeu que l'année passée

;
qu'il promettoit aux Es-

pagnols et aux Français également, et ne tenoit

aux uns ni aux autres que ce qu'il pensoit lui

être utile; n'oublioit rien pour retarder le pas-

sage des armes du Roi, tantôt sur un prétexte,

tantôt sur un autre; qu'il fortifioit Veillane plus

que jamais, ayant redoublé les ouvriers, qu'il

liroit de l'argent de Spinola sur ce sujet, pro-

mettant de faire là des merveilles; ({u'au même
temps (|ue son fils étoit en Savoie pour négocier

avec lui, le père alloit en Ast pour voir Colalte

à quelque rendez-vous; que le père et le fils fai-

soient valoir les dil'lieultés qu'ils faisoient de ne

voir le cardinal hors d'un lieu neutre, et (|u'enlin

on n'avoit jamais vu de tels artidces; ([ue le pis

étoit ([ue le maréchal de (^réqui éerivoit que

quoi qu'ils lui eussent promis par le pa.ssé, et

promissent encore quelquefois, ils ne préparoient

rien pour le passage du Uoi , au contraire reti-

roU'Ui les vivres de toutes paiTs p(»ur être en état

de i'ineomnioder
; (pie leur malice étoit claire

contre la France
,
qu'elle passoit jus(iu'à une

rage qui ne se pouvoit guérir; cependant qu'il

falloit avoir patience pour prendre son temps

comme il falloit.

Le cardinal en donna aussi avis au sieur

d'Avaux , ambassadeur du Roi à Venise , lui

mandant qu'il assurât la république, ou que la

paix seroit prompte et assurée sans suspension,

ou que les armes du Roi agiroient , et partant

qu'il s'avancoit autant qu'il pouvoit à faire quel-

que cliose digne de réputation. Et pource que

,

tandis que le chevalier de Valençai alloit trouver

ledit prince à Chambéry, il en partit pour aller

à Turin, où il arriva le 4, le cardinal dépêcha

dès le 4 de L'Isle, et le 5 le sieur d'Émery par

la Savoie
,
pour aller trouver ledit prince et le

duc son père à Turin, avec ordre de dire au ma-

réchal de Créqui qu'il sût positivement desdits

princes s'ils ne vouloient pas rompre avec l'Espa-

gne; si on étoit obligé d'en venir là, selon les

propositions qu'ils en avoient faites tant de fois

,

quel nombre de gens de guerre ils avoient, où

ils étoient , et quand ils se rendroient sur la fron-

tière du Milanais
,
pour y entrer conjointement

avec les armes du Roi , ce qu'il falloit qui fût

au plus tard dans la fin du mois ; si leur canon

étoit prêt, ou s'ils ne le feroient pas préparer

avec l'équipage nécessaire, pour ne perdre pas

un seul moment de temps ; s'ils n'auroient pas

les munitions de guerre pour exploiter lesdits

canons, et pour en fournir leur armée , et un mu-

nitionnaire pour les vivres de leur armée, sépa-

rée de celle du Roi , et qu'il leur déclarât que s'ils

pensoient user de leurs longueurs ordinaires,

leur silence , leurs remises et les inexécutions ne

pourroient être interprétées qu'à un dessein

formé de n'exécuter pas ce à quoi ils étoient te-

nus ; et lui envoya aussi quant et quant les con-

ditions auxquelles seules on pouvoit faire la paix

et terminer les différends d'Italie; la première,

que
,
quelque traité qu'on fit , ce seroit sans sus-

pension d'armes, et qu'il falloit qu'il fût aussitôt

exécuté qu'arrêté; que l'investiture des Etats de

Mantoue et du Montl'errat fut donnée sans délai

à M. de Mantoue
;
que l'Empereur et le roi d'Es-

pagne promissent authentiquement de n'attaquer

plus directement ni indirectement ledit duc en

ses Etats de Mantoue ou Montferrat, et que pour

empêcher (pi'il y pût être troublé d'ailleurs ils

donnassent leur j)arole impériale et royale, et

s'obligeassent en bonne et due forme de le pro-

téger et mantenir en la possession d'iceux envers

tous et contre tous , et l'assister au cas qu'il y
fût attaciué par (|ui (pie ce pût être, et que pour

ténioigiier avec (pielle sincérité ilsdésiroient que

le contenu en l'article ci-dessus fût etïectué ,
ils

supplieroieiit Sa Sainteté, prieroient les princes

et potentats d'Italie, particulièrement le grand-
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duc , les ducs de Parme , de Modène et la répu-

blique de Gènes, d'entrer en liyue avec ledit

duc de Mantoue pour la conservation actuelle de

leurs États , envers tous et contre tous , sans ex-

ception d'aucun ; et 1 en effet, les susdits princes

s'obligeroient actuellement à assister ledit sieur

duc de Mantoue au cas qu'à l'avenir il fût trou-

blé en ses Etats de Mantoue et Moutferrat; que,

les conventions faites, les troupes de l'Empereur

et du roi d'Espasine sortiroient actuellement des

Etats du duc de Mantoue sans y faire aucun dé-

gât, comme aussi les troupes du Roi sortiroient

du Montferrat , et n'y demeurerolt autres gens

de guerre que ceux que le duc de Mantoue y
tiendroit sous ses enseignes pour la sûreté de

ses Etats
;
que les susdites troupes de l'Empire

ne sortiroient pas seulement des Etats du duc de

Mantoue , mais en outre de l'Italie et des Gri-

sons, et se retireroient en Allemagne trois se-

maines après les présens articles arrêtés et si-

gnés; que les forts construits èsdits Grisons par

icelles seroient actuellement rasés, et lesdits Gri-

sons demeureroient dans leur première liberté

,

sans qu'à l'avenir les Impériaux pussent rentrer

dans leur pays à main armée , et se saisir d'au-

cun lieu d'iceux, sous quelque prétexte que ce

put être
;
que les troupes du roi d'Espagne se-

roient réduites, es Etats qu'il tient en Italie, au

nombre des garnisons ordinaires qui avoient ac-

coutumé d'y être entretenues; le traité de Mon-

çon seroit ponctuellement exécuté, et les con-

traventions cesseroient dès à présent. Et tout ce

que dessus étant exécuté , sans qu'il fût parlé de

la restitution de Suse en ce traité, le Roi feroit

remettre cette place entre les mains de M. de

Savoie
, en vertu du traité fait à Suse l'an passé.

Que pour mettre à couvert la réputation de l'Em-

pereur on ne faisoit point de difiiculté d'insérer

dans le traité que le Roi l'auroit prié instam-

ment d'accorder l'investiture à M. de Mantoue
de ses Etats de Mantoue et du Montferrat. Qu'on

y feroit aussi mention des supplications très-

humbles qui lui avoient été faites sur ce sujet

par M. de Mantoue, qui reconnoîtroit n'avoir

jamais eu l'intention de déplaire à l'Empereur
,

qu'il avoit toujours autant respecté et révéré qu'il

reconnoissoit y être obligé plus qu'aucun autre

prince qui relève du Saint Empire , déclarant

jfranchement que s'il avoit été si malheureux que
de faire quelque chose que Sa Majesté Impériale

pût réputer à offense, il le supplieroit très-hum-

blement lui pardonner.

Cependant la nécessité de vivres et d'argent

en laquelle ïoiras étoit à Casai le fit venir à Tu-

rin , d'où le maréchal de Créqui le fit assister
;

de là il passa jusques à Gap , où il arriva le 8

,

et trouva le cardinal
,
qui le renvoya dès le l o

avec de l'argent pour acheter une partie des four-

rages nécessaires à l'armée , le duc étant obligé

de fournir le surplus, l'ayant reçu à Nice de la

part de Sa Majesté , et ce qu'il falloit pour le

port de là en Piémont.

Il reçut avis de Paris qu'il y avoit eu quelque

différend entre le garde des sceaux et le surin-

tendant, et qu'il s'étoit passé quelques paroles

entre eux , chacun voulant être le maître quand

celui qui a la principale direction des affaires est

absent. Sur quoi il leur écrivit, les conviant à

oublier le passé et à vivre ensemble à l'avenir en

l'intelligence que le service du Roi requéroit.Les

raisons qu'il leur manda sur ce sujet, et l'autorité

de la personne qui leur écrivoit, eu rent tant de pou-

voir en leur endroit, qu'elles les firent réconcilier.

Il reçut aussi une dépêche du Roi , en date du
5 février à Paris

,
qui lui témoignoit agréer toute

sa conduite jusques alors dans les affaires d'Ita-

lie; il lui counnandoit absolument que si le duc

de Savoie et le prince son fils demeuroient tou-

jours dans leurs artifices et irrésolutions ordinai-

res
,
jusques à ce que Sa Majesté se fût ouverte-

ment engagée en cette guerre contre l'Espagne,

ce qu'elle n'avoit intention de faire s'il se pouvoit

trouver quelque moyen prompt, honorable et sûr

de faire la paix, et qu'ils continuassent à refuser

les choses qu'il leur demandoit justement , et

auxquelles ils étoient obligés par bons traités, et,

que leur malice et trahison fût telle qu'ils vou-

lussent faire périr son armée dans leurs États
,

ou dans le Montferrat , à faute de l'assister de

vivres et commodités qui seroient en leur puis-

sance , en ce cas il vengeât cette injure et perfi-

die sur les Etats dudit duc , ne doutant point

qu'un chacun n'approuvât que Sa Majesté eût

usé de ce juste ressentiment contre la mauvaise

foi d'un prince qui montroit une si grande ingra-

titude aux obligations qu'il avoit à cette cou-

ronne, et lui fit porter la peine du trouble et de

la guerre qu'il avoit mise dans l'Italie.

Mais ce qui donna plus de contentement au

cardinal fut une letti-e qu'il reçut de Sa Majesté,

quasi de même date, par laquelle elle lui man-
doit qu'elle avoit eu désagréable la malice avec

laquelle le duc d'Elbeuf avoit été si malavisé que

d'oser médire de lui, tandis qu'avec tant de fidé-

lité et de soins il lui rendoit service ; et lui manda
qu'elle avoit eu peine à se retenir de lui en dire

tout haut ce qui lui en sembloit (1) , et que ledit

cardinal s'assurât que si quelqu'un étoit si osé

que de vouloir parler de lui autrement que l'on

devoit, Sa Majesté mourroit plutôt que de l'en-

(0 C'est le roi qui retient sa pensée en parlant à soq

sujet.
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durer, ainsi qu'elle lui avoit promis
; elle lui don- y étolt vrai que, de tous les côtés d'Italie, on man-

noit aussi avis qu'elle partiroit le 14 pour aller

à Fontainebleau , où après avoir demeuré cinq

ou six jours au plus, elle s'achemineroit à Troves

pour y attendre de ses nouvelles. Le cardinal lui

manda , dès le 1 2 février , sur le sujet de ce

voyage, que lorsque Sadite Majesté seroit arrivée

à Troycs, elle ne pourroit mieux faire pour le

bien de ses affaires que de s'avancer. jusques à

Dijon , Màcon ou Cliâlons
,
parce que de l'un de

ces lieux il tiendroit la Franche-Comté et M. de

Savoie en alarme
;
qu'il devoit amener avec lui

les régimens de ses gardes , ses Suisses et le ré-

giment de Normandie, ses gendarmes, ses che-

vau-légers complets , et deux cents autres che-

vaux
;
qu'il croyoit qu'il étoit encore à propos de

faire lever deux régimens nouveaux vers l'Auver-

gne et haut Languedoc , comme Lèques , à qui

on en avoit promis, et quelque autre
;
que le sieur

de Bassompierre ayant amené les Suisses qu'il

levoit. Sa Majesté auroit avec elle une armée

considérable, pour l'employer selon qu'on ver-

roit ( avant qu'elle fût prête
)
que le bien de ses

afl'aires le requerroit
;
qu'il ne pensoit pas que

l'armée de Champagne dût faire autre chose que

conserver les frontières, et être en état de don-

ner grande jalousie aux ennemis
;
que le sieur de

Marillac lui avoit envoyé un mémoire de ce qu'il

pensoit que l'on dût entreprendre avec l'armée;

mais qu'a son jugement , ce ne seroit pas pru-

dence de commencer une guerre offensive en ces

quartiers-là, étant emnarqué en une autre en Ita-

lie; qu'il croyoit que le Roi devoit amener les

sieurs de Chatillon et du Hallier avec lui pour

maréchaux de camp, et tel autre qu'il lui plai-

roit; que , si le sieur de Marillac n'estimoit pas

avoir assez de troupes en l'armée de Champagne,

pour conserver la frontière, en retirant Norman-

die, il estimoit qu'il seroit bon de faire lever deux

régimens nouveaux ; car, pour cette occasion, il

ne falloit p;is plaindre la dépense ; et, en effet

,

pourvu (ju'on pay;)t les soldats à la bancjue sur

des revues certaines, vingt régimens ne coûte-

roient pas plus que dix qu'on présupposoit com-

plets , et qui ne l'étoient jamais.

Il manda à lUillion, (jui s'entremcltoit d'ac-

commoder le différend qm' le duc de (luise avoit

avec lui, prétendant être amiral dans la mer Mé-

diterranée, et ne dépendre en cette charge de

l'amiral de Frnnce, qu'il éprouvoit lors combien

le service du Roi re(|uéroit que la mer fût toute

en une ma'u, alin (jue son nom fût, en i)eu de

temps , aussi redouté sur cet clément (pi'il éloit

sur la teriC, d'.iutant que, si ce beau différend

étoit vidé, les affaires d'Italie iroient bien autre-

ment (ju'elles n'alloient en cette occasion. Car il

doit qu'un armement de mer effectif y eût fait

merveille alors, n'y ayant pas, en tous les Etats

d'Italie tenus par le roi d'Espagne , autres que
Milan, cinq cents soldats, Spinola ayant tout

fait venir à lui, ce qui n'eût été s'ils eussent craint

du côté de la mer ; mais que les forces du Roi ne
laisseroient pas de faire ce qu'elles dévoient, la

seule vertu duquel détruiroit. Dieu aidant, et les

artifices et les forces de ses ennemis. Et sur ce

que ledit Bullion lui mandoit que le duc de Guise

demandoit trois cent mille écus pour récompense

de son prétendu droit d'amiral en Provence, il

lui manda qu'il avoit vu ladite proposition
,
par

laquelle il jugeoit que le duc de Guise avoit moins

bonne opinion de lui qu'il ne pensoit, parce qu'il

faudroit qu'il eût perdu le sens pour y entendre
;

que Sa Majesté avoit trop affaire d'argent en

choses plus importantes, pour qu'il voulût lui con-

seiller de lui donner trois cent mille écus pour les

droits qu'il prétendoit avoir à une simple partie

d'une charge; et quand le Roi n'en auroit point

affaire, s'il se vouloit servir du crédit qu'il lui

donnoit par sa bonté, et qu'il en eût assez pour

le porter à débourser trois cent jnille écus à son

occasion, il aimeroit mieux les retenir pour lui

que de les faire donner au duc de Guise
;
qu'il lui

promettoit qu'après avoir bien servi Sa Majesté,

comme il espéroit de faire avec l'aide de Dieu
,

s'il lui plaisoit lui donner trois cent mille écus de

récompense de la charge d'amiral, comme M. de

Montmorency la lui avoit résignée, il s'en tien-

droit bien content
;
qu'il le prioit donc de fermer

l'oreille à toutes ces négociations , et faire inter-

venir pour lui au parlement, pour y lier la cause

dont il lui avoit déjà écrit; ce qui n'empécheroit

pas qu'il n'honorât et ne servît le duc de Guise

autant qu'il en auroit le moyen.

11 reçut aussi une lettre de la Reine-mère par

ordre du Roi, qui lui témoignoit, par elle, tant de

tendresse et d'amitié, que, ne dédaignant point

de descendre dans les choses qui concernoient

l'établissement et grandeur de sa maison , elle

lui faisoit savoir que le Roi et elle désiroient qu'il

mariât La Meilleraie, son cousin, à la fille du

maréchal d'Efliat (1), qui l'en recherchoit avec

grande instance, le cardinal y ayant long-temps

résisté.

Cependant le voyage dcL'Isle, que nous avons

dit avoir été envoyé à Turin le 4 et le 5 , n'a-

vancoit rien dans l'esprit du duc, qui invcntoit

tous les jours des remises et diflicultés nouvelles

a fournir les vivres qui lui éloient demandés,

tant pour le ravilaillemcnt de (Àisal que pour la

nourriture de l'armée du Roi pour la défense de

(i) Le sui'iiileiidunl, ([ui n'clail pus encore maréchal.
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l'état de Manloue. Le maréchal de Créqui avoit

vu le duc de Savoie sur le sujet de la dépêche du-

dit de L'Isle; et, ayant été obligé de donner ses

demandes par écrit , en avoit déjà reçu réponse

aussi par écrit, et avoit pris heure de voir le prince

de Piémont, en résolution de rompre avec lui sur

le sujet desdites réponses, et renvoyer L'Isle au

cardinal, quand Emery arriva tout à propos

pour empêcher ce coup-là, selon le commande-

ment particulier qu'il en avoit reçu ; de sorte que

le maréchal
,
par son avis , dit seulement audit

prince que les réponses qu'il lui avoit envoyées

étoient si contraires aux traités qu'il avoit faits

avec le Roi, et aux assurances qu'il avoit si sou-

vent données
,
que Sa Majesté ne les pourroit

interpréter qu'à un dessein formé de ne pas exé-

cuter lesdits traités. Néanmoins que, pource que

le duc, son père, l'avoit remis à attendre encore

la réponse de Mazarin, qui étoit passé à Milan,

il auroit patience et retiendroit de L'Isle jusque-

là , sans le dépêcher au cardinal qu'à son retour
;

ce qu'il fit, parce qu'il crut que , tandis qu'ils

verroient là de L'Isle , ils estimeroient que le

maréchal n'auroit pas encore donné avis au car-

dinal de leurs réponses, et qu'il ne seroit pas en

rupture avec eux , avec lesquels on pourroit peut-

être cependant avancer quelque chose au ravitail-

lement de Casai.

Ce qui tenoit ces princes en tant d'arrogance

étoit qu'ils croyoient la perte de Casai en leurs

mains , et espéroient que ce seroit un moyen qui

empêcheroit de rompre avec eux, quoi qu'ils fis-

sent , et que
,
pourvu qu'ils tinssent bon , ils fe-

roient passer le Roi par où ils voudroient. Ils en

vouloient particulièrement à la personne du car-

dinal , et disoient qu'il les vouloit gourmander

,

et que le Roi n'approuvoit pas cette façon de

faire ; ils envoyèrent en même temps l'abbé Sca-

gliaau marquis Spinola, pour tirer argent de lui,

le presser de venir prendre le poste de Veillane
,

en cas qu'ils vissent ne pouvoir autrement empê-

cher le passage à l'armée du Roi , et traiter de

faire descendre par le Pont-de-Gresin, en Savoie,

l'armée que l'Empereur avoit en Alsace. Tous ces

avis ayant été confirmés au cardinal par les let-

tres du maréchal de Créqui, il ne vouloit pas

sitôt approcher de Suse avec l'armée, de peur

d'y consommer ses vivres dans le séjour qu'il y
feroit, ne jugeant pas aussi expédient de rom-

pre, qu'à l'extrémité, avec le duc de Savoie , de

peur de perdre Casai
,
qui , n'ayant point encore

de vivres , ne pouvoit résister s'il étoit attaqué
;

mais il s'arrêta à Embrun
,
pour y attendre de

meilleures nouvelles, et voir la réponse que rap-

porteroit Mazarin aux propositions qu'il avoit

envoyées par lui , sous lesquelles on pouvoit faire

II. C, D. M. T. VIII.

la paix. Etant là néanmoins , il commença à don-

ner ordre pour la guerre de Savoie, en cas qu'on

fût obligé de rompre , afin de diviser les forces

du duc , le forçant à se défendre en Savoie et en

Piémont; et, dès lors, les troupes qui étoient des-

tinées pour l'Italie furent commandées pour aller

en Bresse.

Le maréchal de Créqui témoignoit cependant

toujours audit duc qu'on vouloit être bien avec

lui, et enfin, pour le faire condescendre au ravi-

taillement , il s'avisa avec Emery de lui faire es-

pérer qu'ayant, dans le Montferrat, de quoi faire

vivre un mois l'armée du Roi, qu'on la feroit pas-

ser, sans s'arrêter, en Piémont
,
parce que , dans

ce mois , on feroit venir les blés qui étoient à

Nice et à Suse. Il n'y avoit que ce seul expédient

pour engager le duc à fournir des vivres dans

Casai; car, comme le cardinal connoissoit qu'il

ne falloit point rompre avec lui , à cause de la

nécessité de Casai , le duc savoit aussi que cette

nécessité seule pouvoit arrêter ledit cardinal, et

e'étoit le sujet pour lequel il ne vouloit point four-

nir de vivres pour Casai. Mais à cette proposition

de faire passer l'armée , ayant de quoi la nourrir

un mois, il y trouvoit son compte
,
parce qu'il

espéroit que l'armée étant passée, elle dépendroit

de lui , et que les blés qu'on espéroit de Nice et

de Suse seroient en son pouvoir, dont il empêche-

roit le transport, sans rompre ouvertement avec

Sa Majesté, soit par défaut de vivres et de voi-

tures, ou par le manquement de ceux mêmes qui

en entreprendroient la voiture ; même ledit sieur

d'Emery ayant fait marché avec Jacometi et....

,

habitans de Piémont, pour le transport des blés

de Nice et de Suse, le duc les fit emprisonner
,

et donna d'autres qui dépendoient absolument

de lui.

Tout ce qu'il faisoit en apparence , étoit pour

témoigner qu'il vouloit demeurer neutre; mais,

en effet, son intention étoit de se joindre aux

Espagnols, pour plusieurs raisons. La première,

pour se purger de l'infidélité dont on l'avoit

blâmé, d'avoir manqué aux Espagnols à Susf.

La seconde étoit fondée sur la crainte qu'il avoit

que, s'il se déclaroit pour le Roi, ledit cardinal

s'en voulût prévaloir et faire une paix le lende-

main fort avantageuse. Il pensoit que la nécessité

de l'armée du Roi obligeroit le cardinal à plutôt

relâcher les conditions que demandoient les Es-

pagnols
,
que non pas à entreprendre une guerre

dont l'entrée paroissoit difficile et l'issue très-

dangereuse; que, si l'armée passoit, il la rédui-

roit en état de faire une paix telle qu'il désireroit,

dans laquelle il eût fait consentir les démolitions

de Casai , et eût fait périr et dissiper l'armée. Ses

autres desseins étoient de faire croire à toute la

11
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terre qu'il étoit tellement nécessaire, qu'il faisoit

balancer les affaires d'Italie du côté qu'il incli-

noit. Il voulut que la France, qui avoit témoigné

le mépriser au traité fait à Monçon , connût en

quelle considération il devoit être, et surtout de

faire périr Casai, non pas de le donner aux Es-

pagnols; mais, qu'après qu'il auroit faitconnoî-

tre au Roi la nécessité de la place, l'impossibilité

de la secourir , et la perte assurée , l'obliger à

consentir plutôt la démolition qu'à souffrir que

les Espagnols en fussent les maîtres; desquels,

néanmoins , il avoit tiré ses assurances pour la

démolition , en cas que la place fût prise ; et, pour

ces raisons , il vouloit faire dissiper l'armée du

Roi, ou l'obliger, sur ces artifices , à une paix

avantageuse aux Espagnols.

Le duc fut pris à cet appât , et goûta cette pro-

position , et commença lors à faire transporter

des blés dans le Mon ferrât pour le ravitaillement

de Casai et la nourriture de l'armée du Roi. On
travailloitùcela incessamment, on payoit au duc

ce qu'il demandoit pour le prix des blés; tout ce

qui lui pouvoit faire croire qu'on vouloit faire

passer l'armée se faisoit. On fit marché avec lui

pour les étapes du passage des troupes jusques à

Casai , on lui donna même l'argent ; on acheta

des foins pour faire des magasins dans le iMont-

ferrat; on fit marché pour faire un pont à Ron-

disson , afin de passer la Doire-Ralte ; on faisoit

faire quantité de fours à Casai ; on y avoit fait

aller des nuinitionnaires, pour commencer à faire

des biscuits ; on ne parloit plus que du passage

de l'armée , dont le duc avoit si grande impa-

tience qu'il hâtoit lui-même le ravitaillement de

Casai : tousses premiers mécontentemens étoient

oubliés ; néanmoins , de temps en temps , selon les

appréhensions qu'il avoit que l'on ne fît pas pas-

ser l'armée, il interrompoit le ravitaillement. Le

dessein de toucher GO ou 80,000 écus y servit

beaucoup, parce qu'on ne lui donnoit de l'argent

qu'à mesure qu'il fournissoit les vivres; on y
employoit aussi d'autres artifices.

Cependant arrivèrent les nouvelles de ce que

Mazarin avoit traité en son voyage avec Co-

lalte et Spinola en Alexandrie; l'abbé Scaglia et

lui dépéchèrent deux courriers à Turin , et man-

dèrent à ces princes qu'ils tenoient la paix faite au

contentement du Roi, en firent un pi'ojet
,
pour

donner un commencement a cette négociation

,

et le mirent entre les mains du maréchal de (]ré-

quipour l'envoyer au cardinal. Au préambule ils

faisoient le Roi recherchant la paix, et dans le

corps du traité, ils domioient si grande part du

Montterrat à tous les préfendans , et, |)articuli('-

rcir.eut au due de (iuastalle , (pi'il en restoit bien

peu au duc de Maiitoue, accordoientune suspen-

sion ou cessation d'armes, qui éîoit ce qu'on ne

vouloit pas, afin qu'ils fussent obligés de conclure

bientôt une bonne et sûre paix; et enfin ils con-

firmoient le traité de Monçon , dont il n'étoit

point de besoin , mais bien d'une réelle répara-

tion des contraventions qui y avoient été faites.

Le maréchal de Créqui dépêcha, le 1.5, le sieur

d'Emery au cardinal pour le lui porter , et lui

manda que les Espagnols avoient si grand désir

que la paix se fît à ces conditions, qu'on lui avoit

envoyé un passe port de Spinola en blanc, du-

quel il avoit cru se devoir servir pour envoyer

par un des siens à M. de Mantoue les prétentions

de Guastalle, et le prier d'envoyer un des siens

pour l'instruire des raisons dont il se devoit ser-

vir pour le défendre
;
que ces princes désiroient

passionnément demeurer étroitement unis avec

le Roi
,
pourvu qu'il les assistât d'une partie de

ses troupes pour attaquer les Génois , tandis que

l'armée du Roi entreroit dans le Milanais; que

cependant sur ces espérances, le même jour 1.5

,

il faisoit porter deux mille charges de blé dans

Casai , avoit signé un contrat avec Raronis pour

quatre mille charges d'avoine et cent mille rabs

de foin, qui se porteroient aussi incessamment;

qu'il avoit fait aussi contrat de six mille charges

de blé pour porter dans ledit Casai , et deux mille

charges de riz. Ces nouvelles dernières donnè-

rent plus de consolation au cardinal
,
qui étoit

lors à Embrun
,
que ne fit pas le projet de traité

de paix qu'il lui avoit envoyé, lequel il ne trou-

voit nullement raisonnable.

Le cardinal renvoya à Turin deux jours après

ledit sieur d'Emery, dont le duc de Savoie et le

prince de Piémont attendoient avec impatience

le retour. Il arriva le 20, et leur fit entendre avec

quelles civilités le cardinal avoit reçu la nouvelle

qu'il lui avoit portée de la bonne intelligence eu

laquelle ils vouloient vivre avec le Roi et avec

lui , leur disant sur ce sujet tout ce qu'il crut qui

leur pouvoit donner de l'espérance, et dont ils

ne pouvoient prendre avantage; et étant fort

pressé de leur répondre i»récisément sur le dessein

de Gênes, il leur dit que le cardinal n'avoit ac-

cepté ni refusé cette proposition; que la facilité

ou difliculté (jui se trouveroit dans l'exécution de

cette entreprise, la lui feroit accepter ou refuser;

néanmoins (|u'il avoit des avis de toutes parts que

la républi((ue avoit des gens de guerre sur pied

en tel nombre, (fu'il appréhendoit que les armes

du Roi et celles de M. de Savoie reçussent (|uel-

que affnmt, en quoi il avoit un notable intérêt

,

et que ledit Emery ne lui ayant pas pu expliquer

les moyens (|ue l'on avoit (rcxécuter ce dessein,

I

le carthiial lui avoit commande de leur dire,

( puisqu'ils désiroient le voir, que lorsqu'ils Se*



roient ensemble, on mettroit toutes sortes de des-

seins sur le tapis pour prendre ceux qui seroient

avantageux.

Cependant le nonce Pensirole étoit arrivé le

19 à Embrun, près du cardinal, pour traiter de

la paix , de laquelle il étoit très-désireux , mais

peu fourni de moyens pour la faire , et si peu ins-

truit des difticultés qui se pouvoient présenter

,

que le cardinal en fut étonné. Pour l'aider, et

témoigner la franchise de ceux qui agissent au

nom du Roi, illui donna les articles suivans :

Sa Sainteté, comme père commun des princes

chrétiens, ayant fait des instances très-pres-

santes, tant à l'Empereur qu'aux deux couron-

nes, de terminer à l'amiable les différends mus
et arrivés en Italie pour raison de la succession

des duchés de Mantoue et de Montferrat , Sa Ma-

jesté Impériale et lestlites deux couronnes, pour

témoigner le respect qu'elles doivent à Sa Sain-

teté et le désir qu'elles ont du repos de l'Italie,

ont convenu et arrêté entre elles ce qui s'ensuit :

Que M. le duc de Savoie aura les 15,000 écus de

rente, dont par ci-devant il est demeuré d'accord

pour toutes les prétentions qu'il pouvoit avoir sur

le duché de Montferrat; que le sieur duc de Man-

toue paiera au sieur duc de Guastalle la somme
de en deux termes, pour toutes les

prétentions qu'il peut avoir en la succession du

duché de Mantoue; que l'investiture desdits du-

chés de Mantoue et de jMontferrat sera donnée

par l'Empereur, dans huit jours après la date des

présentes, à M. le duc de Mantoue, en bonne et

due forme
;
que tant s'en faut que l'Empereur et

le roi Catholique souffrent plus à l'avenir que

ledit sieur duc de Mantoue soit directement ni

indirectement troublé en la possession de ses

Etats, qu'au contraire ils promettent et s'obligent

à lui donner toute assistance envers et contre

tous ceux qui lui voudroient troubler; qu'aucun

des princes qui ait par armes ou autrement assisté

l'un des deux partis en cette occasion, n'en pourra

être inquiété à l'avenir, sous quelque prétexte

que ce puisse être, ni aussi aucuns particuliers;

que pour maintenir ledit sieur duc de Mantoue
plus certainement paisible en ses Etats, l'Empe-

reur et les deux couronnes supplient Sa Sainteté et

prient la république de Venise, le duc de Savoie,

le duc de Toscane, le duc de Parme , le duc de

Modène, la républi(iue de Gênes, et tous autres

princes et potentats de l'Italie, de promettre et

s'obliger à donner assistance audit sieur duc de

Mantoue, au cas qu'à l'avenir il fût troublé en

ses Etats , et les déchargent par ce présent traité

de toutes obligations précédentes qu'ils pour-

roient avoir envers eux, en tant qu'elles pour-

poient les empêcher d'e.xécuter le contenu au
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présent article; que les troupes de l'Empereur
et du roi Catholique sortiront actuellement des

Etats du duc de Mantoue sans y faire aucun dé-

gât, comme aussi les troupes du roi Très-Chré-

tien feront le même, et n'y demeurera autres

gens de guerre que ceux que ledit sieur duc de
Mantoue y tiendra sous ses enseignes pour la sû-

reté de ses Etats; que les troupes impériales se

retireront en Allemagne, délaissant tous les lieux

qu'elles pourroient avoir occupés en Italie et en

la Valteline, comté de Bormio, Ghiavennes

,

Grisons et tous autres lieux , le tout quinze jours

après la signature des présens articles; que les

forts qui ont été construits par lesdites troupes

impériales dans les Grisons, seront actuellement

rasés, lesdits Grisons demeurant en leur première

liberté, sans qu'à l'avenir les Impériaux puissent

rentrer à main armée dans leur pays , ni se saisir

d'aucun lieu d'iceux , sous quelque prétexte que

ce puisse être
;
que les troupes du roi Catholique

seront réduites, es Etats qu'il tient en Italie, au

nombre des garnisons ordinaires qui ont accou-

tumé d'y être entretenues; que le traité de Mon-
çon sera actuellement exécuté, et que , bien que

par icelui la disposition des passages , l'imposi-

tion des daces et gabelles, l'institution des lois

et statuts, les traités de paix, d'alliance et de

guerre , le dioit de battre monnoie , et générale-

ment tous autres droits de souveraineté en la Val-

teline, comté de Bormio et de Chiavennes, appar-

tiennentaux Grisons, et non aux habitans desdits

lieux, les présens articles en serviront toutefois de

déclaration plus expresse, pour obliger plus étroi-

tement les parties à l'exécution dudit traité.

Et l'Empereur et les deux Rois promettent de

bonne foi d'empêcher qu'à l'avenir les Grisons ne

soient troublés en la jouissance desdits droits, et

de faire que lesdits Valtelins paient annuellement

les 25,000 écus de cens auxdits sieurs Grisons, au

lieu de l'utilité publique et particulière qu'ils re-

cevoient de la justice et magistrature èsdits Val-

telins et comtés de Bormio et Chiavennes , selon

qu'il est porté par ledit traité. Pour sûreté du
présent article, a été arrêté que la république

helvétique sera conviée de bonne foi par l'Empe-

reur et les deux Rois d'entrer en union avec les

Grisons, pour la manutention et entretien du
traité de Monçon et de ce que dessus; que tous

les traités faits avec les Grisons ou Valtelins,

depuis le traité de Moncon
,
par qui que ce puisse

être, demeureront nuls et de nul effet. Tout ce

que dessus étant exécuté sans qu'il soit parlé de

la restitution de Suse en ce traité , le Roi fera

remettre cette place entre les mains de M. de

Savoie, en vertu du traité fait à Suse l'an passé.

Si les parties conviennent de ces articles et les

U.
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signent, il faudra demeurer d'accord que d'Alle-

magne et de France il ne viendra pas de nou-

velles troupes.

Colalte et Spinola souhaitoient la paix en effet

,

mais le marquis surtout avoit tant de peur de

faire chose qui en sauvant l'Italie le perdît lui-

même
,
qu'il n'osoit quasi entendre à ce qu'il ju-

geoit nécessaire. La France désiroit la paix,

mais sûre et honorable ; et nonobstant tous ses

désirs, les apparences alloient toujours déplus

en plus à la guerre, sans qu'on pût dire certai-

nement si ce seroit contre M. de Savoie ou contre

l'Espagne. On difCéroit autant qu'on pouvoit de

rompre avec M. de Savoie, afin, en gagnant

quelque temps, de trouver moyen de bien ravi-

tailler Casai; mais ce renard rusé avoit soupçon

du piège, et, par une infinité de défaites qui lui

étoient ordinaires, il retardoit et empéchoit ce

ravitaillement, auquel on travailloit par toutes

"voies.

Le cardinal aussi manda au Roi qu'y ayant

sujet de croire que les Liipériaux auroient des-

sein de faire passer leurs troupes en Savoie , et

en avoient déjà demande le passage au duc , il

estimoit qu'il falloit tellement garnir lePont-de-

Gresin
,
que ceux qui sont en Alsace ne pussent

venir par la Franche- Comté prendre passage par

là. Pour cet effet on a envoyé ordre aux régimeus

du Plessis, de Juigné, de Verdun et de Lange-

ron, de s'arrêter là, tant pour fortifier ce passage

que pour donner jalousie à M. de Savoie, et at-

tendre la venue de Bassompierre , et d'autres

troupes, si besoin est, pour attaquer la Savoie.

On donna ordre aussi au baron de Chouin de

le\ er quatre cents hommes pour la défense dudit

pont et de la vallée de Ciscry. Cependant, l'ar-

mée avoit commencé à s'acheminer, le cardinal

avec un soin extrême ayant fait pourvoir les

quartiers où les troupes dévoient être logées en

]'iémont de tout ce qui leur étoit nécessaire. Et

pource qu'il craignoit toujours quelque infidélité

du due de Savoie , il manda au maréchal de Cré-

qul qu'il étoit de sa prudence de voir s'il ne seroit

point à propos de loger quelque corps d'infanterie

dans chaque quartier de cavalerie, et de rendre

lesdits ({uarticrs si forts, que l'on ne pût pas en

([ueKju'un d'ieeux faire recevoir un affront aux
armes du Roi ; et surtout qu'il se souvint de don-

ner tout l'ordre possible, afin de faire trouver du
foin et de l'avoine, entre la Novalaise et Suse,

au quartier qti'il donncroit a notre cavalerie qui

vciioil par la Savoie, alin qu'au sortir de la rude
journée du Moiil-Ccnis, ils trouvassent de quoi

vivre. Sur cecju'il lui avoit écrit qu'il avoit déjà

fait et arrêté marché de voiturer du blé qui étoit

nu Roi dans les États du duc de Savoie, dans la
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ville de Casai, et qu'il en vouloit tirer encore

davantage de Briançon pour y envoyer, il lui

manda qu'il n'étoit pas d'avis de mettre à la

merci du duc de Savoie le blé du Roi, en le vou-

lant faire porter à Casai , car s'il avoit eu assez

de mauvaise volonté pour faire arrêter les deux

mille charges qui étoient à Moncalier, il pour-

roit bien faire le même pour davantage; s'il fal-

loit par nécessité prendre cet expédient, que sa

pensée étoit que, devant d'en faire faire entrer

dans ses États deux mille charges de Briançon

,

il falloit que les deux mille charges de Moncalier

fussent dans Casai.

En même temps il reçut avis de Soleure, du

maréchal de Bassompierre
,
que les Suisses

avoient purement et simplement accordé la levée

qu'il étoit venu demander pour le Roi, de sorte

que, s'il lui étoit commandé, il croyoit pouvoir

mener douze , voire quinze mille Suisses. Que
lui et Léon Brulart avoient convoqué une diète

pour le 3 du mois, où ils avoient mandé aux

Grisons de se trouver , et cependant il arréeroit

ses troupes pour être prêtes et en tel nombre et

au temps qui lui seroit ordonné. Et à peu de

jours de là , il reçut encore une dépêche du ma-
réchal, par laquelle il lui mandoit qu'ils s'étoient

excusés d'y assister, parle manquement du subs-

titut de la ligue Grise, qui n'en avoit pas, ni les

communes, ni les magistrats, et à cause de la

peste qui étoit aux Dix-Droitures , outre que le

landforg Trautrer y avoit, au nom de l'archiduc

Léopold, fait défense d'envoyer pour ladite diè-

te, et sur la brièveté du temps, qui ne leur avoit

pas permis de délibérer entre eux ; le suppliant

de faire savoir à Sa ]\Lijesté que, quand il seroit

temps de les faire soulever pour ses intérêts et

les leurs, et les remettre en leur premier état,

qu'ils ne manqueroient d'y correspondre.

On reçut aussi avis de Vienne, que Walstein

n'avoit pas encore voulu quitter le poste de Hal-

bei'stadt, pour essayer de défendre l'usurpation

de Mekelbourg
;
que le chancelier Verda ne

l'ayant pas trouvé à Prague, comme l'on pen-

soit, avoit passé jusques à lui pour le persuader

de passer en Italie avec toutes ses forces, ce que

l'Empereur désiroit d'autant plus
,

qu'il étoit

pressé des électeurs et des i)rinccs de l'Empire

(qui étoient assemblés en la diète de Marguetin

eu Souabe, où tous les électeurs avoient envoyé

leurs ambassadeurs ou procureurs) de licencier

ses troupes, et n'en charger pas davantage l'Al-

lemagne (pii en éloit ruinée; et ils se laissèrent

entendre de ne vouloir consentir sans cela à s'as-

sembler en la diète électorale
,
que l'Empereur

désiroit, pour y traiter de l'élection d'un roi des

l\omains. L'Empereur, pour l'y obliger, lui pro-
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mettoitde lui bailler, au lieu de Mekelbourg (à

la défense duquel il demeui'oit lors attaché, et

que Ton avoit envie de rendre à ses léjiitimcs

seigneurs
,
pour faire quelque accommodement

avec Suède), la Lusace, qui est une de ses pro-

vinces héréditaires, mais, en cette qualité, moins

recevable a^Valsleiu, qui savoit bien qu'il en

seroit un jour évincé
,
puisque c'étoit le patri-

moine de la maison d'Autriche ; elle étoit lors

engagée au duc de Saxe pour 2,000,000 de flo-

rins
,
qu'on proposoit à Walstein de payer.

A\'alstein n'approuvant pas la presse qu'on lui

faisoit . ni le dessein de l'emploi de ses troupes,

en écrivit , comme lit aussi le général Tolly,

d'un mutuel consentement, à l'Empereur, détes-

tant cette guerre d'Italie et tous ceux qui l'y

portoient, vu les périls qui menacoient l'Alle-

magne de tous côtés.

Cependant on étoit en France en grande alar-

me des troupes qui étoient en Alsace, desquelles

on ne craignoit rien moins, sinon qu'elles allas-

sent assiéger Metz où on envoya en diligence

M. de La Valette, qui s'appiêtoit pour aller en

Italie trouver le cardinal. Le sieur Ossa, com-

missaire de l'Empereur , demanda à ceux de

Strasbourg la place deHernstein, qui est un

chciteau fortifié sur une montagne, pour mettre

deux cents hommes en garnison de la part de

l'Empereur, et empêcher que le Roi (qu'il disoit

se vouloir rendre maître d'eux) s'en saisît, ou

sinon, et qu'il leur en mésadvînt, il protestoit

contre leur ville de tous dommages et intérêts.

La ville, néanmoins, refusa tout à plat cette de-

mande , et se contenta d'y envoyer quelques-uns

des leurs en garnison. L'Empereur avoit quantité

de troupes dans leWirtemberg, Worms, Franc-

fort et autres villes \oisines, chaque pays nour-

rissant et payant celles qu'il logeoit, de sorte

qu'elles ne coûtolent rien à l'Empereur, et gros-

sissoient tous les jours. Strasbourg craignoit que
tout cet orage s'assemblât contre elle

,
pour

,

l'ayant prise, en faire un arsenal contre l'évéché

de Metz, les chefs disant tout haut que le Roi

leur avoit donné une ombre de peur, mais qu'ils

lui donneroient effective , comme l'Empereur

l'avoit fait jusques alors à tous ceux qui avoicnt

osé se prendre à lui. Et de fait, ils s'approchèrent

de Strasbourg , et passèrent le Rhin à ïruch-

tersheim et Brisach. Le même jour ils demandè-
rent au comte de Hanau Lichtenberg

,
qui étoit

forte place ; au prince de La Petite-Pierre , ils

demandèrent ladite place, ville et château, et au

comte de Linanges , la ville de Dabo ; firent nou-

velle instance à messieurs de Strasbourg de leur

remettre Hernstein , et ajoutèrent encore la de-

mande de W assellieim ; lesquelles ils refusèrent
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encore toutes deux , comme aussi le comte de
Hanau Lichtenberg

,
qu'ils vouloient de lui

;

mais le prince de La Petite-Pierre, ni le comte
de Linanges, n'osèrent refuser les leurs. Cepen-
dant ils fortifioient la ville de Haguenau et l'em-

plissoient de munitions de guerre, de vivres , de
canons, et de tous outils pour remuer la terre et

se fortifier. Cela mettoit avec sujet ceux de Stras-

bourg en grande alarme, d'autant qu'outre tant

de troupes qui étoient en sou voisinage, on bà-

tissoit un fort au-dessus de la ville, sur le bord

de deçà du Rhin , comme déjà ils en avoient fait

un autre dessous; et outre qu'ils fortifioient Ha-
guenau d'un côté , ils fortifioient aussi Brisach

de l'autre ; et par les moyens des magasins de vi-

vres , de munitions de guerre et d'outils qu'ils

avoient préparés et amassés depuis un an en très-

grande quantité, ils sembloient avoir dessein de

faire une forte circonvallation du côté de deçà

d'un desdits forts à l'autre, y loger leur armée,

l'entretenir de ces grands magasins, et la rafraî-

chir toujours par le moyen du pays de delà du
Rhin

,
que l'on ne leur peut ôter , ni ainsi abso-

lument la prendre. Cette Tille se voyant en cette

crainte, avoit recours au Roi, le suppliant de

l'assister au cas de siège ; mais ils ne parloient

pas néanmoins de se mettre en sa protection

,

ayant peur du mauvais traitement que depuis

long-temps, sous ce nom-là, ils voyoient faire à

leurs voisins de Metz par leur gouverneur. Peu
après, une bonne partie de ces troupes s'avancè-

rent sous le commandement du comte de Chani-

bourg, général de ladite armée, jusque dans

l'évéché de Metz , disant avoir ordre de l'Empe-

reur d'entrer dans Vie et Mo^envic.

Le duc de Lorraine, qui avoit toujours été mal-

intentionné vers le Roi, et qui encore lors faisoit

un grand magasin de blé et d'avoine dans son

château de Clermont, qui est entre Sainte-Me-

nehould et Verdun, dont toute la frontière étoit

scandalisée, et qui seul avoit fait venir lesdits

Impériaux dans ledit évêché
,
pour en ôter la

créance, et faire semblant qu'il s'y opposoit tant

qu'il pouvoit , envoya , en qualité de premier et

principal vassal de l'évêque de Metz, Gournay

audit comte , lui remontrer en apparence l'im-

puissance dudit évêché à soutenir une si grande

charge, et la jalousie que tant de troupes donne

roient au Roi, qui seroit obligé de faire sembla-

blement avancer celles qu'il a en la frontière de

Champagne ; mais , en effet
,
pour essayer d'en-

trer, à l'aide de ses forces, dans Vie et Moyenvic,

deux places de l'évéché de Metz , bien impor-

tantes et quasi tout environnées du môme marais

où est Marsal , ville du même évêché, dont sou

grand -père s'empara eu vertu d'un prétendu
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Ochangefait avec le cardinal de Lorraine son fils.

Il traita donc, sous le prétexte des raisons susdi-

tes, avec le comte de Chambourg, pour le faire

déporter pour lors du logement de Vie et Moyen-

vie; lequel il obtint de lui, moyennant la pro-

messe que ceux du conseil de Tévéque de Metz

et Gournay, au nom que dessus, lui firent de gar-

der lesdites places , et lui en ouvrir les portes

toutes les fois que la nécessité le requerroit, et

qu'il le rechercheroit pour le service de l'Empe-

reur
;
qu'il retireroit les troupes qui avoient ap-

proché de Metz et desdites villes, se contenteroit

des quartiers plus éloignés , et même enverroit

vers le comte d'Anhait, qui étoit le général des-

dites troupes
,
pour recevoir ordre de lui d'en

faire retirer une partie dans l'Alsace, et ne lais-

ser dans l'évêché que ce que les contributions

qu'on accorderoit pourront nourrir. Le duc de

Lorraine fut plein de si bonne opinion de lui-

même, et de mauvaise du conseil du Roi
,
qu'il

crut devoir faire passer cette action pour un grand

service rendu à Sa Majesté, et envoya Marche-

ville à Marillac
,
pour le persuader de consentir,

au nom du Roi, la prise et garde desdites places
;

mais le Roi
,
qui découvrit facilement sa finesse

et son intention de les avoir comme dépositaire,

pour s'excuser de les rendre, sous ombre d'être

obligé à l'Empereur de la garde d'icelles, défen-

dit à Marillac d'y prêter consentement. Lesdites

troupes ne laissèrent pas de s'éloigner, mais de-

meurèrent toujours dans les terres dudit évêché.

Le cardinal ne jugeoit pas que cette entreprise

des Liipériaux pût faii'C aucun effet contre le ser-

vice du Roi, pourvu que le maréchal de Marillac

fît son devoir, conim'indant une si grande armée

qu'il avoit ou devoit avoir
,
puisque le Roi la

payoit en cette frontière-là. Il manda néanmoins

à Sa Majesté qu'il étoit du tout nécessaire de

munir INIetz de vivres et de munitions de guerre;

((u'il falloit faire remonter les canons, et travail-

ler en toute diligence aux fortifications; si le Roi

avoit été bien servi
,
que cela seroit fait. Sa Ma-

jesté l'ayant ordonné il y avoit long-temps; qu'il

falloit pourvoir à ïoul , selon (|ue la prudence

du Roi l'estimeroit à propos. Et pour Langres,

puisqu'ils ne vouloieut point recevoir de gar-

nison , il falloit loger des troupes près de la ville

pour se jeter dedans en cas de besoin. Lever en-

core pour le moins six régimens pour fortifier

l'armée de Champagne, et se tenir purement et

simplement sur la défensive, n'ayant pour but

que de faire périr l'armée des ennemis s'ils nous

venoient atUicpier. Qu'il n'osoit conseiller d'en-

voyer des gens de guerre dans Vie et Moyen \ic,

pource qu'il étoit à craindre (|ue les gens de

jjuerrc qu'on y melUoit se perdissent par la foi-

blesse des places, ou le peu de soin de pourvoir

à leur secours, ou le manquement de munitions

de guerre, et qu'on attirât un orage par là, et

que ceux qui étoient sur les lieux pourroient voir

plus clair en cette affaire.

Le maréchal de Créqui, à l'instante prière

du due de Savoie, le vint trouver (1), le 23 fé-

vrier, à Oulx , où il s'étoit déjà avancé, pour lui

apporter quatre demandes que le duc de Savoie

lui faisoit, non en qualité de choses dues, mais

de pures grâces, moyennant lesquelles il pro-

mettoit de faire tout ce que le Roi voudroit dési-

rer de lui, avec protestation qu'encore qu'on ne

les lui accordât pas , il ne laisseroit pas d'obéir à

Sa Majesté. Sa première demande étoit que le

Roi rendît la vallée de Cisery, en ôtant les gar-

nisons qu'il y avoit mises, et disoit que, se dé-

clarant, comme il faisoit dès lors, pour le Roi

contre les Espagnols , ce dont il feroit tous effets

qui se ponvoient désirer entre le Roi et lui, Sa

INIajesté ne pouvoit retenir ce passage sans mon-

trer trop de méfiance et de mépris de lui. Il pro-

mettoit qu'il ne passeroit aucunes troupes par

ledit passage en cette occasion
,
que celles que le

Roi ordonncroit, et que, s'il s'en présentoit d'au-

tres, il demanderoit des troupes de Sa Majesté

pour s'y opposer, consentant que, s'il contreve-

noit en cet article , les forces du Roi qui seroient

en ses Etats s'en fissent raison elles-mêmes. Le

cardinal , considérant que cette vallée de Cisery

étoit en propre à M. de Savoie par le traité de

1601 , en sorte, toutefois, que le passage en de-

voit être libre au Roi comme à lui; qu'elle est

tellement ouverte du côté de la France, que

M. de Savoie n'en sauroit fermer le passage, et

que
,
par le traité même , il n'y piiuA oit faire au-

cune fortification; qu'on pouvoit loger les trou-

pes du Roi dans le Rugey, à Chàtillon-de-Mi-

chailles et autres lieux de la France, pour se

saisir, à coup prêt, de la vallée, au cas que des

forces ennemies y voulussent passer, estima que

le Roi pouvoit faire rendre ce passage aux con-

ditions consenties par M. de Savoie, pourvu

qu'il se déclarât ouvertement pour Sa Majesté

et rompît actuellement avec les Espagnols, en-

trant elïectivement dans l'Etat de Milan avec ses

forces, pourvu encore ([ue dès lors il ôtàt les

justes ombrages que le Roi devoit avoir de beau-

coup de choses qui se passoient dans ses Etats.

Cette réponse faisoit gagner temps pour ravi-

tailler (]asal, cl les deux dernières liiines don-

noient lieu de demander, devant l'exécution,

(pie l'ombrage que Veillane devoit donner fut

levé. La seconde demande étoit qu'on jugeât le

différend d'entre M. de Mantoue et lui. Le car-

(I) Vint trouver le taidiiial.



dinal répondit qu'il demeuroit d'accord de ju-

ger le partage demandé, et, des l'heure, écrivit

à Casai pour faire venir le commissaire de M. de

Mantoue, pour, avec celui de M. de Savoie, le

juger incontinent, et qu'on avoit fait venir le

sieur Servien expressément pour cet effet. Cette

réponse, qui étoit selon le goût du duc, aidoit

encore à faire gagner temps pour ravitailler Ca-

sai. Sa troisième demande étoit qu'on lui paj'ât

les gens de guerre qu'il auroit au-dessus de dix

mille hommes et douze cents chevaux, jusques

au nonihre de vingt mille hommes et deux mille

chevaux, au cas qu'il les fît venir en campagne.

Le cardinal répondit qu'il écrivoit à l'heure

même au Roi pour représenter à Sa Majesté que,

bien qu'il eût beaucoup de forces, il pouvoit re-

cevoir l'offre que M. de Savoie lui faisoit de join-

dre à ses armes plus grand nombre de gens de

guerre qu'il n'étoit obligé d'en fournir par le

traité de Suse , et que
,
pour cet effet , Sa Majesté

lui pouvoit entretenir, outre le susdit nombre,

cinq mille hommes de pied et mille chevaux,

dont le paiement commenceroit du jour qu'il les

feroit venir en campagne et les joindroit aux

troupes du Roi pour entrer dans le Milanais. La
raison de cette réponse étoit que, l'argent seul

faisant tout faire en ce pays-là, le cardinal avoit

estimé qu'il falloit donner espérance au duc; on

ne s'engageoit que comme il falloit, puisqu'il

devoit faire voir ses gens en campagne, et entrer

dans le Milanais devant que de prétendre aucun

paiement, et, au cas qu'il faillit à satisfaire à

l'entreténement du nombre de gens spécifiés ci-

dessus, la république de Venise y entreroit pour

sa part. Sa quatrième demande étoit qu'il pût

attaquer l'Etat de Gènes avec partie de ses

troupes et quelque nombre de celles du Roi, le

prince son fils se joignant à l'armée pour rompre

dans le Milanais. A quoi le cardinal répondit

que cette proposition seroit examinée entre le

prince et lui, pour y prendre telle résolution

que l'utilité du service du Roi, la possibilité et

facilité de l'entreprise le requerroient. Il répond

ainsi pour gagner temps et avoir lieu , cepen-

dant, pour ravitailler Casai ; et, en effet, il ne

croyoit pas qu'on dût ni pût entendre mainte-

nant à ce dessein
,
proposé à mauvaise fin et

clairement déraisonnable, en ce qu'il augmen-

toit les ennemis du Roi, offensant les Génois,

et diminuoit ses forces dont on voudroit nous

tirer une partie pour cette expédition, au lieu

que le dessein qu'on devoit avoir étoit d'aug-

menter les forces de Sa Majesté et diminuer le

nom!)ri' de ceux (pii se voudroienl opposer à ses

justes desseins. Ledit due (iemandoit encore qu'il

ue rompît avec Espagne, dans le duché de Milan,
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qu'un jour après la France. A quoi le cardinal

dit qu'on pouvoit accorder que les troupes du

Roi feroient la première rupture, mais que, in-

continent après, sans remettre au lendemain,

M. de Savoie feroit le même; que, néanmoins,

tout cela n'empêcheroit que, si la paix se pouvoit

conclure aux conditions qu'on avoit proposées,

M. de Savoie ne pût en continuer la négociation

selon qu'il le demandoit, pourvu qu'elle fût con-

clue sans délai , et devant qu'on eût lieu de venir

aux mains dans le 10 de mars.

A la faveur de tous ces voyages et du sieur

Emery et du maréchal de Créqui , et de ses de-

mandes, il se portoit quantité de vivres dans

Casai , mais que le Roi payoit très-chèrement à

ces princes
,
qui les prenoient pour rien par con-

tribution de leurs communautés, vendant ainsi

excessivement au Roi le bien qui n'étoit pas eux,

mais à leurs sujets; et, sans leur avarice et le

désir extrême qu'ils avoient de l'argent de Sa

Majesté , il n'y eût eu aucune considération ca-

pable de vaincre leur mauvaise volonté. La prin-

cipale chose dont ces princes et tous ceux qui

agissoient pour eux parloient alors, étoit de sa-

voir si le cardinal avoit beaucoup d'argent, es-

pérant que le tout leur demeureroit. Ils se dis-

posoient à être ses munitionnaires, ses voituriers,

bref, de faire toutes choses pour arrêter son ar-

gent dans leurs pays et dans leurs coffres. Ils

firent offrir deux cents milliers de plomb rendus

sur le Pô ; ils vendirent cinq cents sacs de sel ù

Émery, qui, à cause de la difficulté de la voiture,

ces princes tenant les bateaux sur le Pô , ne les

voulut pas recevoir s'ils ne les faisoient voiturer

eux-mêmes, auquel cas il les leur paieroit comp-

tant; ils firent incontinent interrompre leurs

voitures, et, dès le Jour même, acheminer ledit

sel pour avoir son argent
,

qu'il ue leur donna

que quand il fut arrivé. Après avoir fait marché

avec Baronis, en leur nom, et signé pour les

étapes, quand ce vint à l'exécution il le fallut

rompre et leur payer plus cher. Ils n'écoutoient

aucune raison au contraire, ni ne se soucioient

du reproche de leur manque de parole; mais,

pourtoute réponse, disoient qu'il falloit considérer

que l'exécution de ces marchés dénuoit et ruinoit

le pays, dont il falloit récompense au prince. Et,

au prix de 3 écus d'or qu'ils vouloient avoir pour

port de chaque sac de blé depuis Nice , on leur

donnoit J 10 sous pour charge davantage qu'on

n'étoit convenu avec le premier marchand, qu'ils

firent emprisonner afin de prendre son gain et

quatre-vingts piïur cent davantage.

Durant le voyage du maréchal de Créqui ils

recurent mauvaise nouvelle des Espagnols, aux-

([ueis ils a\oient offert de les recevoir dans Veil-
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lanc s'ils le vouloicnt venir défendre, car ils ne

•voulurent s'y engager qu'à condition qu'on leur

donneroit des places de sûreté. Cela, et l'espé-

rance qu'ils avoient conçue du voyage dudit ma-
réchal , fiùsoit qu'ils ne parloient plus que de la

justice du Roi et du cardinal. Et, quoique le

nonce Pensirole fût tout alarmé de ce que le car-

dinal désiroit promesse de tous les princes d'Ita-

lie pour la défense de M. de Mantoue, et de

spéciiier les contraventions qui avoient été faites

au traité de Monçon , néanmoins M. de Savoie

disoit ces articles être très-justes, et, n'étant

plus question que de son intérêt, il sacrifioit

tout le reste pour s'attacher principalement à ces

deux points : le premier, la restitution de la

vallée de Cisery et Pont-de-Gresin ; le second, le

jugement des terres que l'on lui vouloit donner

au Montferrat; le reste, il ne l'estimoit pas dif-

ficile. Le maréchal de Créqui, retournant à Tu-

rin avec la réponse que le cardinal lui donna sur

les demandes qu'ils lui avoient faites, leur donna

contentement, ou ils firent mine de le prendre,

continuant à donner les ordres qu'on leur de-

manda pour le logement de l'avant-garde et du

reste du corps de l'armée; car le maréchal de

Créqui désira que l'avant-garde fut avancée,

disant qu'il n'y avoit pas moyen de la loger entre

Suse et Veillane, et croyant qu'assurément les

princes étoient résolus de se joindre au Roi; en

témoignage de quoi le prince de Piémont envoya

dire au cardinal que, s'il le trouvoit bon, il

iroit au devant de lui à Brezoles quand il vou-

droit. Il n'y avoit personne qui n'eût été trompé

en leur procédé et en leur langage , d'autant que

leur propre bien y étoit conjoint, n'ayant pas

de quoi se garantir de ruine entière si les forces

du Roi les attaquoient : ce qu'ils dévoient crain-

dre lui manquant de parole.

Cependant les Vénitiens reçurent avec grand

honneur le maréchal d'Est rées et tout ce qu'il

leur proposa de la part du Roi ; mais ils demeu-

rèrent fermes à demander que Sa Majesté, comme
chef d'' la ligue, commençât la première et mon-
trât le chemin, et que lors ils feroient, de leur

côté, plutôt davantage que moins de ce à quoi

ils étoient obligés. Le maréchal d'Estrées et d'A-

vaux les pressèrent de leur vouloir bailler trois

ou quatre d'entre eux, afin de pouvoir leur faire

onteiulre quelques propositions dont ils étoient

chargés, k'S(|uelles recpiéroient un très-grand se-

cret pour faire que les choses pussent réussir au

commun contentement du Roi et d'eux. Le doge

leur répondit fort courtoisement que cela répu-

gnoit ciiticrciiicnl ;i leur forme de gouvernement,

et (|u";iiis^;i bien falioit-il ([ue les résolutions pas-

sassent par tout le sénat, et qu'ainsi c'ctoit plutôt

allonger les affaires que les avancer. Ils lui ré-

pliquèrent que c'étoient affaires qui consistoient

en passages de rivières et autres choses qu'il étoit

nécessaire de voir et considérer de près sur des

cartes, ce qui difficilement se pouvoit faire au

lieu où ils étoient assemblés avec eux. Mais,

quelque instance qu'ils leur pussent faire, ils le

laissèrent avec peu d'espérance de le faire , non

manque de bonne volonté, mais pour ne le pou-

voir autrement, et qu'ils sauroient bien garder le

silence et le secret nécessaire en affaires de telle

conséquence.

Clausel (1), dont nous avons souvent parlé ci-

devant, vint, le 26 février, trouver le cardinal à

Oulx, et lui dit le lendemain 2 7, que c'étoit

chose véritable que le duc avoit voulu donner la

défense de Veillane aux Espagnols; qu'il y avoit

environ quinze jours que Spinola y étoit résolu,

et que tout d'un coup il avoit changé ; dit que le

duc étoit si mal affectionné pour la France, qu'il

ne perdroit jamais la volonté de lui mal faire,

quelques traités qu'il fit avec elle; que, pour

preuve de son dire, il n'eut pas plutôt fait le traité

de Suse, qu'il traita avec ledit Clausel de lui

faire fournir par don Gonzalez quatre mille hom-
mes des troupes du Milanais, et qu'il lui donnoit

permission de lever dans ses vallées liuguenottes

deux mille hommes, dont les Espagnols donnè-

rent l'argent, pour, avec les gens de pied et de la

cavalerie qui eût sorti de la sienne, en apparence

contre son consentement, entrer dans le Dau-
phiné, et faire une diversion aux armes du Roi

qui attaquoit lors le duc de Rohan, et que, par

ce moyen , il vouloit voir aussi s'il pouvoit cou-

per les vivres à Suse et le prendre
;
que le duc

de Rohan avoit traité de nouveau par lui avec

Spinola et le duc de Savoie, et se vouloit servir

du prétexte de rupture avec ledit Clausel pour le

faire traiter pour lui plus impunément; que ledit

duc désiroit la rupture de France avec Espagne,

et croyoitque dans ce temps-là il auroit quelques

moyens de relever le parti des huguenots ; et que

les Espagnols lui offroient des gens du côté de

Perpignan, quand il y auroit lieu, pourvu qu'il

fît soulever les huguenots de ce côté-là. Il lui dit

encore qu'il sa voit, par la conférence de l'abbé

Scaglia, et de la propre personne de M. de Savoie,

que son dessein étoit premièrement de tâcher

d'amuser le Roi par une négociation de paix qui

ruinât son année, et donnât lieu aux Espagnols

de se fortifier; en second lieu, ce dessein ne pou-

vant réussir, de donner passage aux armes du

Roi sans s'y joindre, les laisser embarquer dans

le Montferrat, et là les faire périr s'il pouvoit,

(\) CVst ra-^otil (lu (hic (1(> HoImii avec l'Kspagiic ; on

\oil ici qu'il «itail passe: au service du cardinal.



DE RICHELIEU [l630j. ICI

soit par la guerre qu'ils auroient avec les Espa-

gnols, soit par la privation des vivres qu'il ne

vouloit pas leur dénier ouvertement, qu'en cas

qu'il arrivent quelque mauvais événement aux-

dites troupes, mais bien apporter tant de lon-

gueurs au fournissement qu'il en feroit, avec des

prétextes apparens pour ses excuses, que l'armée

ne pût supporter l'extrémité où il la réduiroit
;

en troisième lieu, si on le pressoit de si près qu'il

fût contraint, pour éviter sa ruine, de fournir

tout à la fois des vivres pour soutenir l'armée un

long temps, de le faire à condition qu'il ne join-

droit point ses forces à celles du Roi ; en qua-

trième lieu , si on ne vouloit pas consentir à cet

expédient, et qu'on voulut des sûretés de lui qui

ôtassent lieu de s'en délier, sachant bien qu'il ne

pouvoit y en avoir que deux , l'une qu'il allât

conjointement avec ses forces pour rompre avec

nous contre les Espagnols, l'autre qu'il nous

donnât des places pour otage; en ce cas, il se

portcroit au premier pour éviter le dernier, et se

tiindroit toujours séparé avec son armée autant

qu'il pourroit, pour avoir lieu, en cas de mauvais

succès pour la France, de faire son accord avec

les Espagnols, en prenant le temps de nous faire

mal. Enfin, que l'abbé Scaglia, et ceux avec qui il

avoit traité pour M. de Savoie, lui avoientdit que

si on ne vouloit se contenter de tout cela, mais

que l'on s'attachât à avoir des places, alors ledit

duc aviseroit à ce qu'il auroit à faire.

Après avoir donné tous ces avis
,
qui étoicnt

plus généraux, il dit au cardinal qu'il en avoit de

particuliers qui concernoient sa personne, et

qu'il ne lui vouloit pas celer. Qu'étant en Espa-

gne, Carnero, secrétaire d'Olivarès, lui avoit sou-

ventefois proposé que le meilleur moyen de faire

leurs affaires étoit de faire tuer le cardinal , et

qu'ils donneroient telle récompense qu'on désire-

roit à ceux qui le voudroient faire
;
que l'abbé

Scaglia lui avoit souvent temi pareil langage

pour l'exciter à trouver quelqu'un qui fît cette

entreprise , moyennant telle récompense qu'il

voudroit, que son maître feroit payer
;
que le se-

crétaire de Spinola lui avoit fait la même propo-

sition, proposant aussi la récompense qu'on vou-

droit. Ce qui rendoit cet avis plus croyable au

cardinal, étoit que le même jour il avoit appris,

par une lettre d'Espagne, que JJouthillier lui avoit

envoyée par le marquis de Prasiin, d'un religieux

du tiers-ordre de Saint-François
,
qui s'étoit re-

tiré chez le sieur de Barrault, ambassadeur du

Roi, que les Espagnols avoient envoyé deux per-

sonnes avec dessein d'entreprendre sur la per-

sonne du Roi et celle dudit cardiiud, et que, bien

qu'ils eussent manqué de l'exécuter, ils dévoient

retourner, pour le même effet, à la cour et s'y

rendre à Pâques. Et , d'autre part encore, quel-

ques jours auparavant, qui fut le 1 8 de février,

étoit arrivé à Embrun La Blatière, envoyé audit

cardinal par M. de Rohan
,
pour le prier de s'em-

ployer vers les Vénitiens pour lui faire donner

emploi, lequel La Blatière apporta une lettre du
sieur du Puy audit cardinal, qui lui donnoit

créance, qu'il expliqua comme il s'ensuit : Qu'un

nommé du Gros, natif de Montpellier, qui avoit

été envoyé en Espagne par M. de Rohan avec

Clausel, étant tombé malade de la maladie dont

il mourut, envoya quérir le sieur du Puy, qui

étoit aussi malade, et lui dit qu'il vouloit l'avertir

d'une chose importante qu'il avoit sur la cons-

cience, dont il vouloit se décharger avant sa

mort. Qu'étant en Espagne et en Savoie, il a-s oit

clairement connu que les Espagnols et le duc de

Savoie avoient un très-grand dessein de faire

tuer le cardinal
;

qu'en Espagne on l'en avoit

sollicité, et qu'ils se reposoient de l'exécution de

ce dessein sur le duc qui l'entreprenoit, et qu'ils

étoient si cruels et ennemis du genre humain

,

que , non contens de ces exécrables entreprises

d'assassinats, ils lui disoient, de plus, que la reine

d'Angleterre étoit très-préjudiciable aux desseins

des huguenots, et qu'il avoit reconnu qu'ils eus-

sent désiré que Dieu en eût délivré le monde,

parce qu'elle favorisoit la paix d'entre l'Angle-

terre et la France, qui, à leur sens, empéchoit

celle d'Angleterre et d'Espagne.

Le cardinal, quant à ce qui concernoit sa per-

sonne, étoit tout accoutumé à recevoir ces avis;

il en avoit eu dès auparavant d'autres , tant de

la part de la duchesse douairière de Lorraine

que de la duchesse de Croy, qui lui a\oient fait

savoir qu'on parloit que Puylaurens faisoit quel-

que semblable entreprise contre lui. Sur quoi

il répondit que si ce n'étoit que Puylaurens,

il s'en tenoit pour assurément garanti , mais

qu'il falloit que Monsieur fût de la partie ; en

ce cas il y avoit plus à penser. 11 avoit, en

ce sujet-là , encore eu avis de M. le prince , et

un du maréchal d'Estrées, lesquels deux avis

étant joints à ces premiers leur apportoient

grand poids. Déjà , long - temps auparavant

,

le sieur de Bellegarde avoit dit à la Reine-mère

et au cardinal qu'on avoit mis sur le bureau

ces conseils contre la personne dudit cardinal;

mais Monsieur, comme généreux et vraiment

frère du Roi , les avoit rejetés. Toutes ces cho-

ses ensemble montroient au moins clairement

que cette matière étoit agitée, et une personne

de qualité très-grande dit au cardinal qu'il avoit

oui de ses oreilles le duc de Guise proposer de

l'aire union entre certains grands pour mettre par

terre le cardinal, et qu'il étoit uécessau'e d'en



chercher les moyens. On savoit bien que ce per-

sonnage n étoit pas homme à faire tout ce qu'il

(lisoit, mais il étoit hardi à proposer tels desseins,

et puis il s'en retiroit, s'il pouvoit, témoin l'union

des grands qui fut faite contre le maréchal d'An-

cre ,"dont il fut auteur. Le cardinal étoit bien

averti qu'assez hautement il se plaignoit qu'il

abattoit les grands, et que les grands de\ oient

avoir dessein de le perdre lui-même; mais il ne

s'en émouvoit point, parce qu'il tenoit à gloire

d'être en butte à tout le monde pour le service

du Roi. Grâces à Dieu , ce qui le consoloit étoit

qu'il n'avoit pas un seul ennemi pour son par-

ticulier
;
qu'il n'avoit jamais offensé personne que

pour le service de l'Etat, en quoi il étoit résolu de

ne fléchir jamais, quoi qu'il lui pût arriver. Bou-

thillier lui manda que Monsieur disoit qu'il n'y

avoit que lui qui s'opposât à son contentement;

sur quoi il lui répondit que Leurs Majestés sa-

Yoient bien s'il le faisoit ainsi
;
qu'il désiroit sa

grandeur dans le service du Roi et le bien de

l'Etat; mais de conseiller jamais des choses qui

pussent être préjudiciables à Sa Majesté pour

gagner, par ce moyen, les bonnes grâces de Mon-

sieur, il aimeroit mieux mourir; qu'il aimoit

mieux être estimé pour foire bien, qu'aimé pour

faire mal; que Dieu le conserveroit, s'il lui plai-

soit, et que la Reine-mère pouvoit voir lors si

l'on avoit jamais eu pensée de favoriser le ma-

riage de Monsieur avec la princesse Marie
;
que

tous les ilesseins qu'on avoit contre lui ne le tra-

vailloient pas à la centième partie de ce que fai-

soicnl les malheurs de l'an passé ; mettant ce mot

de l'an passé , non-seulement pource que c'étoit

en ce temps qu'ils avoient pu être, mais parce

qu'ils étoient, grâces à Dieu, du tout passés;

qu'il découvroit tous lesjours diverses choses des

artifices dont on s'étoit servi contre lui
;
que la

princesse de Piémont lui avoit mandé, le jour de

devant, ([ui étoit le 20 février, deux choses très-

pariiculiores par l'isle , sous grand secret, que

Leurs Majestés trouveroient bien étranges. La

première étoit ([ue le duc de Savoie avoit fait po-

sitivement interroger Pomeuse s'il n'avoit pas

couché avec Madame (l), ou ne savoit pas que

({uelque autre y eût couché, et ([ue lorscjue l'on

lui lit cet interrogatoire en prison , on lui aAoit

bandé les yeux a(iu qu'il ne connût point ceux

qui le lui faisoient. La deuxième, que Marini l'a-

voit |)hisieurs fois sollicitée par écrit et autre-

ment d'employer le cardinal de Rérulle, pour

toutes les choses qu'elle voudroit de la Reine-

mère, et non plus le cardinal, lui disant pour

raison (iu'ilsa\()it fort bien, et par diverses voies

(I j Voila ici le S'xiet des violences exercées CDiilie ce

geiilillioiamc.

MEMOIRES

assurées, qu'il n'y avoit plus de crédit. Le pre-

mier de ces deux avis étoit diabolique , et mon-

troit la rage de ce petit démon. Le second n'é-

toit pas angélique; aussi Marini, qui en étoit

auteur , n'étoit pas fort consommé eu spiritua-

lité.

Il eut avis de Bullion que le différend de l'a-

mirauté avec le duc de Guise étoit dévolu au par-

lement
,
qui en étoit saisi, et procédoit contre le-

dit duc qui ne vouloit pas répondre; que toute

sa maison étoit merveilleusement offensée, et

s'emportoit à mal parler du cardinal, ne voulant

recevoir aucune condition raisonnable d'accord;

ce qui fit que Bullion dit franchement au Roi que

l'espérance qu'on avoit de quelque brouillerie,

à laquelle on travailloit continuellement avec

beaucoup d'art, étoit l'essentielle cause pour la-

quelle on se rendoit si difficile, pendant que le

cardinal étoit absent pour le service du Roi et du

royaume; sur quoi Sa iMajestc lui répondit qu'ils

avoient beau faire, ils ne sépareroient jamais

d'avec lui le cardinal , et qu'ils ne l'attrape-

roient jamais dans leurs brouilleries. Auxquel-

les paroles Bullion répondit avec tous les com-

plimens qu'il dcvoit, témoignant, en homme de

bien
,
que cela étoit digne du bon naturel de Sa

Majesté et de sa générosité, et que ses ennemis

ne demanderoient autre chose que de faire croire

au monde ([u'elle oublioit ses serviteurs; à quoi

elle lui répliqua fermement qu'elle ne leur don-

neroit pas cet avantage, et particulièrement pour

lui, qui avoit des mérites et des services qui sur-

passoient tous les autres, sans nul excepter; et

que , non-seulement elle avoit contentement de

lui, mais de tous les siens, entre lesquels parti-

culièrement, le marquis de Brezé, un des capi-

taines de ses gardes , donnoit bien témoignage

qu'il appartenoit au cardinal, aux soins extraor-

dinaires qu'il avoit de sa personne, en quoi il n'é-

toit égalé par aucun de ceux qui étoient en la

même charge que lui. Sa Majesté en etoit si con-

tente, qu'en une lettre qu'elle écrivit au cardinal

il y avoit ces paroles : " J'ai un si grand conten-

tement de lui
,
que plût à Dieu que tous ses com-

pagnons fissent leur charge comme il la fait.

Sa Majesté lui manda qu'elle étoit bien mécon-

tente d'une boutade (ainsi l'appeloit-elle) qu'a-

voit faite Monsieur, qui, à son retour de Lor-

raine , ne l'avoit pas voulu voir, mais s'en étoit

allé à Orléans pour s'éloigner de son chemin,

puis étoit venu faire un tour à Paris. Sa Majesté

en étoit absente par un très-mauvais conseil des

siens, lesquels chacun mandoit au cardinal qu'il

étoit nécessaire, pour le bien du service du Roi

et de Monsieur même, (lu'on trouvât moyen d'é-

loigner de lui, vu qu'ils ne cesseroient jamais de
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le mal conseiller aux dépens de l'Etat
,
pour as-

souvir leur avarice et leur ambition. Ces nou-

velles furent incontinent mandées en Flandre,

où Ion en lit une grande réjouissance, jugeant

que ce malentendu
,
qui continuoit de Monsieur

vers le Roi, arrèteroit une partie des iorces de Sa

Majesté, et se termineroit enfin en un mauvais

effet pour cet État. Sa Majesté avoit commandé
que la princesse Marie partît de Paris pour aller

à Avenay (l) avec sa sœur : Monsieur en étant

averti lui envoya faire quelques complimeus sur

ce voyage, dont il ne témoigna point d'aigreur;

mais la malignité dos esprits cabalistes fut telle,

qu"à dix heures du soir il reçut une dépêche qui

lui donna l'alarme que d'Avenay on la feroit sor-

tir hors du royaume. Sur ce prétexte il vint à

Paris, d'où le Roi étoit absent, y arriva sur les

huit heures du soir, et alla voir la Reine-mère,

qui fut grandement surprise, parce qu'elle ne l'y

attendoit pas. De là il alla voir la princesse Ma-
rie ; le lendemain il retourna voir la Reine-mère,

et demeura une grosse heure à la ruelle du lit,

la Reine étant incommodée d'un pied auquel elle

avoit été saignée. Elle lui remontra le tort qu'il

s'étoit fait et à elle de venir à Paris avant que

d'avoir vu le Roi, et que , s'il eût vu le Roi une

couple d'heures seulement , il étoit capable de

faire changer au Roi la résolution sur le fait de

la princesse Marie; ce qu'elle n'estimoit que le

Roi dût faire maintenant, son autorité y étant si

avant engagée par ce voyage, lequel sembloit

avoir été fait pour s'opposer à la volonté du Roi,

et qu'il étoit impossible que, par ses prières, elle

eût moyen de faire prendre une autre résolution

à Sa Majesté; comme en effet, aussitôt que le

Roi eut avis
,
par le courrier de la Reine , de la

venue de Monsieur et du sujet de son voyage,

Sa Majesté aussitôt prit la résolution de venir à

Paris, et y arriva le 3 sur les deux heures ; mais

Monsieur en étoit parti dès le jour de devant , et

allé à Limours pour attendre la réponse sur l'af-

faire de la princesse Marie, laquelle la Reine lui

envoya dès la nuit du second, qui fut un mot
que le Roi persistoit en sa première résolution.

Comme Monsieur se retira de la ruelle de la

Reine, Ruilion, serviteur particulier du cardinal,

se trouva, par hasard, le premier auprès de lui

pour lui faire la révérence; il le reçut assez fa-

vorablement; le garde des sceaux s'étoit plus

avancé, auquel il lit très-bonne chère. Le surin-

tendant s'avança aussi , mais il lui montra un vi-

sage austère, et, au lieu de se baisser comme il

avoit fait aux autres, il se tint tout droit et lui

tourna incontinent le dos. Cette action fut re-

(1) Abbaye de femmes en Champagne, dont était abbcsse

une su'ur de la princesse IMarie.

marquée d'un chacun, et la Reine la prit à cœur
lorsqu'elle en fut avertie, et lui en lit reproclie

lorsqu'il la retourna voir. 11 s'excusa sur ce

que ses officiers d'Orléans lui avoient dit qu'il

avoit parlé avec grand mépris de lui. Or cela

étoit que le surintendant avoit trouvé mauvaise,

et dit que le Roi ne seroit pas conseillé de souf-

frir, la présomption inouïe dont LeCoigneux avoit

usé au conseil de Monsieur, dans lequel il avoit

donné des arrêts contraires à ceux du Roi
,
par

lesquels il en faisoit surseoir l'exécution jusques

à ce que le conseil de mondit sieur en eût ordonné
;

comme s'il eût dû s'arroger l'autorité de contrô-

ler ceux du conseil de Sa Majesté. L'ir.tentiou

du surintendant étoit de l'aller voir, mais il fut

averti par le cardinal de La Valette de n'y

aller pas, parce que Monsieur avoit témoigné

de l'aigreur contre lui, et dit que, sans le res-

pect du lieu, il auroit parlé plus hautement. Un
peu de temps après Monsieur sortit du cabi-

net; Ruilion se trouva auprès de la porte, il le

prit par la main et lui dit : « Vous avez été bien

hardi de me regarder, de me saluer et de parler

à moi. " 11 lui dit, sans autre réponse, qu'il étoit

son très-humble serviteur. L'après-dinée il (2)

alla travailler chez Routhillier sur le fait des pos-

tes, auxquelles Rauves promettoit donner ordre.

Routhillier lui dit qu'il étoit à propos d'aller

voir Monsieur, et que le garde des sceaux et le

surintendant y dévoient aller, et qu'il étoit bon
qu'il y allât, ce qu'il fit; mais Monsieur ne se

trouva pas à l'hôtel de Rellegarde, qui étoit son

logis; il y retourna le lendemain, ou il trouva

le cardinal de Lyon (3) attendant iMonsieur dans

sa chambre, qui avoit passé dans le cabinet. Le
cardinal le salua, IMonsieur se baissa et lui fit

assez bon visage, mais il ne lui dit un seul mot
;

et , sans compliment et sans conduite, ledit car-

dinal se retira. Un peu après, Ruilion approcha

,

Monsieur le tira à part et lui dit : « Je vous avois

dit hier qu'étiez hardi , mais je vous dis que vous

l'êtes extrêmement d'oser me venir voir. ^ Il lui

dit qu'il étoit obligé de le faire en toute façon
,

et qu'il lui devoit un remercîment des droits sei-

gneuriaux de Montluet dont il l'avoit gratifié

,

et qu'il n'étoit en appréhension de ceux dont il

vouloit parler, entendant du cardinal, mais qu'il

le pouvoit assurer sur sa vie qu'il étoit son ser-

viteur, et, quoi qu'il pût faire ou dire, il ne se-

roit jamais autre. 11 lui dit qu'il n'avoitpas cette

créance, et que, par les effets , il n'avouoit pas

ce ([u'il lui disoit , mais que
,
quand il voudroit,

il seroit son ami et le serviroit. Il sembla à Rul-

(2) Biiliion.

(3) iMÎre du cardinal do Riclielieu, cbarirrnx , arche-

vCque de Lyon , et i éccnimenl i)romu au cardinalat.
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lion qu'il disoit cette parole d'assez bonne grâce,

et lui répondit là-dessus qu'il falloit un long dis-

cours pour parler de cette alîaire , mais qu'il

savoit très-assuréinent que le cardinal souhaitoit

son bien et de le voir auprès du Roi , au rang

que lui-même pourroit désirer. Puyiaurens étoit

proche , lequel parla incontinent à Bullion, et

lui dit que Monsieur étoit maltraité, et que c'étoit

un affront qu'on lui faisoit en la princesse Marie,

et que par force on ne viendroit jamais à bout

de lui , et qu'il étoit bien rude de voir maltraiter

une princesse à l'occasion de Monsieur, laquelle

il n'épouseroit jamais que du consentement du

Roi et de la Reine , et qu'il vouloit mourir si

jamais Monsieur l'entreprenoit autrement; que

ce témoignage de mauvaise volonté étoit capable

de le mettre dans le désespoir, et qu'il s'étounoit

que le cardinal donnoit de tels conseils. 11 lui dit

que chacun savoit le temps de l'absence du car-

dinal
;
que ce n'étoit pas pour l'excuser des ré-

solutions que le Roi prenoit
,
parce qu'il les ap-

prouvoit toutes, mais que tout ce qu'il avoit su

de cette affaire étoit ce qu'il en avoit pu appren-

dre par la dépêche du Roi, lequel n'avoit eu in-

tention d'offenser Monsieur en cette affaire de la

princesse Marie, mais de la mettre, pendant son

absence, auprès de sa sœur , en lieu honorable

ou toutes les princesses de qualité se peuvent re-

tirer. Il lui fit réponse que Monsieur mourroit

plutôt que de voir souffrir une personne de cette

qualité pour lui, et que de rendre cette prin-

cesse plus misérable que les autres du royaume
,

c'étoit proprement le vouloir du tout désespérer,

et que le sujet du voyage étoit pour mettre ordre

à cette affaire, en intercédant pour elle. Bullion

lui dit que les mesures étoient, ce lui sembloit,

assez mal prises; que Monsieur metloit la Reine

dans un merveilleux labyrinthe; que c'étoit don-

ner des ombrages au Roi, et qu'il falloit, avant

venir à Paris et voir la Reine, aller vers le Roi

et lui faire des complimens. Tl entra lors avec

lui sur le discours dont Monsieur avoit fait ou-

verture à Ruilion, et dont madame de \'erde-

ronne lui a\()it parlé si souvent, qui étoit de

faire qu'il y eût une parfaite intelligence entre le

cardinal et Puyiaurens. Ledit Puyiaurens dit à

Bullion sur ce sujet
,
qu'il ne croyoit pas que ce

fût lintention du cardinal. Il lui fit réponse <[u'il

ahandonnoit sa vie a Alonsieur, si le cardinal ne

procédoit avec toute sincérité en cette action et

toute autre, et qu'il ouvroit les bras et à lui et

au Coigneux , et que si cette intelligence ne se

nouoit parfaitement
,
jamais la confijince ne se

mcltioil entre le Roi et Monsieur, l'uylaurens

a\(Uia ([u'il doit vrai , et ((u'il falloit prendre le

chemin de cet aecounnodement. Bullion lui dit

qu'il mourroit en la peine ou en viendroit à bout,

et que, puisqu'il étoit en cette disposition, il

verroit madame de Verderonne pour y prendre

une bonne résolution. Puyiaurens lui dit qu'il

pouvoit parler librement , et à madame de Ver-

deronne et au Boullay. Il ajouta à son discours

que le cardinal avoit fait connoître
,
par mes-

sieurs de Bellegarde, Marillac et Routhillier
,

qu'il enverroit un gentilhomme à Monsieur lors-

qu'il auroit fait son raccommodement auprès du
Roi, et, néanmoins, qu'il n'avoit envoyé per-

sonne, et que maintenant ce seroit le servir à

contre-temps, parce que Monsieur avoit été un
peu piqué de ce qu'il n'y avoit point envoyé. Il

lui dit qu'il le supplioit de faire connoître à Mon-
sieur qu'il n'y avoit nullement du manquement
du cardinal

,
parce que c'étoit tout ce qu'il pou-

voit savoir maintenant s'il étoit dans le royaume,

et que, n'ayant vu le Roi, il lui étoit impossible

d'envoyer vers lui sans
,
par manière de dire

,

offenser Sa Majesté , et le rendre inutile à faire

pour lui dans les occasions. Cette réponse étoit

telle qu'il n'eut de quoi lui répliquer; au con-

traire, il donna avis à la Reine-mère de tout ce

qui s'étoit passé en cette occasion
,
qu'elle eut

fort agréable, et lui commanda de travailler à

établir une bonne liaison du Coigneux et de

Puyiaurens avec le cardinal, et lui rendre compte

de ce qu'il y avanceroit. Ruilion manda tout cela

au cardinal , et de plus que
,
quelque avantage

que le Roi eût fait à Monsieur en ce raccommo-

dement dernier , il méprisoit fort tout ce qui

avoit été fait pour lui , dont on étoit bien en

peine, craignant que les choses ne vinssent à

une rupture pire que celle qui avoit été aupara-

vant. La Reine-mère en étoit bien étonnée, et ne

savoit quel conseil prendre, ni comment se dé-

mêler de ces affaires. Elle fut contrainte d'avouer

à Bullion que tout ce qui étoit lors auprès d'elle

ne la contentoit point quand elle se souvenoit de

l'esprit du cardinal, qui étoit tel, que mainte-

nant elle n'auroit nulle peine s'il étoit là, de

sorte que t(His les devoirs et l'assiduité que lui

rendoit le garde des sceaux ne lui donnoientpas

tant d'avantage en son esprit, qu'aux occasions

importantes elle ne regrettât l'absence du car-

dinal.

Cependant le cardinal étoit sur le point de

passer en Italie , ou les ruses et les souplesses du
duc de Savoie l'empéchoient de pouvoir juger

facilement quel seroit le succès de son voyage

,

ce (jui le meltoit en une peine indicible, et l'o-

bMgea de mander au Roi les difficultés ({u'il pré-

voyoit en cette affaire. Que la paix étoit le but

((u'on de\oit avoir en celte entreprise, mais

qu'on ne la pouvoit faire houorablc et avauta-



geuse , si les Espagnols ne connoissoient que les

armes du Roi pussent subsister en Italie agissant

contre eux, ce qui ne pouvoit être si M. de Sa-

voie ne donnoit moyen de les y maintenir , n'y

ayant ni or, ni puissance, ni industrie qui le pus-

sent faire sans lui , vu que les fourrages ne se

pouvoient transporter de loin , et qu'encore que

la France pût fournir les blés et les avoines né-

cessaires, il étoit impossible de suflîreau trans-

port de la grande quantité qu'il en falloit si on

ne les faisoit porter, par mer, à Villefranebe, et

que , de là , M. de Savoie ne les fit voifurer par

ses sujets jusqu'au lieu où ils dévoient être con-

sommés. Or étoit-il que le duc ne vouloit pas

faire ce qu'il pouvoit et devoit en cette occasion,

s'il ne voyoit que le dessein du Roi fût de faire

la guerre avec Espagne , sans réconciliation
,

jusquesà l'entière conquête du duché de Milan,

De lui promettre ce qu'il désiroit pour ne lui

tenir pas , la réputation et le procédé du Roi ne

le pouvoient permettre; de s'embarquer aussi à

une grande guerre , seulement pour lui faire

plaisir, il n'y avoit pas grande apparence, joint

qu'en ce faisant on s'éloignoit de la fm qu'on se

proposoit
,
qui étoit la paix. Qu'il y avoit encore

à considérer que quand on voudroit s'embar-

quer à la conquête du duché de Milan, qui étoit

la fm du duc de Savoie , il mettoit en avant des

conditions si injustes et si contraires à la lîn

qu'il se proposoit, qu'il étoit presque impossible

de les accepter. Par exemple, au lieu d'exécuter

ce à quoi il étoit obligé par le traité de Suse

,

qui l'astreignoit à fournir au moins dix mille

hommes et douze cents chevaux pour entrer

dans le duché de Milan, il demandoit qu'on lui

donnât une partie de l'armée du Roi pour join-

dre avec ses forces et aller avec icelles attaquer

Gênes, au même temps qu'on iroit attaquer le

duché de Milan , ce qui étoit non-seulement nous

réduire en état de ne rien faire, mais en outre

d'être battus
,
perdre la réputation du Roi , et

tomber bientôt à la merci des Espagnols et de

lui , lorsque l'armée du Roi commenceroit à se

défaire
;
qu'on avoit beau représenter que mani-

festement cette entreprise étoit liors de saison

,

tant parce que les Ci énois étoient lors puissam-

ment armés
,
que parce aussi qu'attaquant les

Espagnols , notre dessein devoit être de dimi-

nuer et affoiblir nos ennemis et augmenter nos

forces , au lieu que par cette proposition on fai-

soit le contraire, faisant déclarer Gênes contre

nous, qui faisoit état de se maintenir neutre pour

éviter nos armes, et le duc voulant employer ses

forces et une partie de celles du Roi à ce des-

sein; nulle raison qui ne venoit aux fins de ce

prince, n'étoit valable à sou jugement; qu'au
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reste, quand même I! se fût résolu d'exécuter le

traité de Suse, les divers échappatoires qu'il

avoit cherchés pour s'en exempter, i'aisoient clai-

rement connoitre qu'il ne s'y portoit que par

force; il n'avoit jamais rien promis qu'il n'eût

eu divers moyens en son esprit de ne le tenir

pas; que, quelque traité qu'on fît avec lui, ses

explications le rendoient nul quand bon lui sem-

bloit; ce qui faisoit voir qu'on ne pouvoit sans

témérité et imprudence s'embarquer en un grand

dessein sur la confiance de sa parole et de son

secours, outre ce qui paroissoit des intentions de

ce prince par son procédé
;
qu'on avoit avis de

divers lieux que , lorsqu'il avoit vu venir les ar-

mes du Roi
,
pour s'en garantir et empêcher les

bons effets qu'elles pouvoient produire , il s'étoit

résolu ; mais que pour le faire sûrement , il eût

fallu qu'il eût rasé ses fortifications de Veillane,

ou qu'au moins il n'y eût laissé que cent hom-
mes de gai'nison dans le château; qu'il eût fallu

qu'il eût mis entre les mains du Roi une place

entre Suse et la frontière de Milan pour mettre

nos vivres, et que là il eût fourni, en le payant

par avance, un magasin de tout ce qui eût été

nécessaire à la subsistance de l'armée pour deux

mois, n'y ayant nulle apparence de commettre

une grande armée de trente mille hommes et

quatre mille chevaux en un pays étranger, éloi-

gné de la France, sur la foi d'un homme qu'on

sa voit n'en avoir point, et où clairement il falloit

dépendre de sa miséricorde , vu que tout le pays

étoit affamé, et que tous les Espagnols avoient

retiré tous les vivres du Milanais dans leurs meil-

leures places, et M. de Savoie ceux des Etats et

du Montferrat
,
qu'il avoit entièrement pillé,

dans les siennes. Qu'il n'y avoit point de lieu

d'espérer cela de lui; la seule proposition étoit

capable de le porter à se joindre ouvertement

aux Espagnols , ou , au moins , à nous assurer

par de belles paroles, et à se résoudre plus cer-

tainement à nous tromper quand il pourroit
;

qu'il faisoit tous les jours des propositions de

paix, mais qui n'étoient pas recevables, en tant

qu'elles n'étoient ni sûres , ni honorables , ni

promptes , son dessein étant de nous embarquer

en une longue négociation pour donner lieu à

nos ennemis de se fortifier de nouvelles troupes

d'Allemagne, et mettre les choses en telle ba-

lance, de part et d'autre, que nous fussions con-

traints de lui rendre Suse au même temps que

les Allemands quitteroient les passages des Gri-

sons; que, connue il voyoit qu'il ne nous pou-

voit porter à ces fins par la paix , il demandoit

que le Roi entrant en guerre, il lui entretînt une

armée de dix mille hommes et deux mille che-

vaux à ses dépens, ce qui étoit hors des traites
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faits entre Sa Majesté et lui
;

qu'il demancloit

qu'oii lui rendit le passage de la vallée de Ci-

sery, qui lui étoit lors inutile, à toute autre lin

que de pouvoir faire venir des troupes du eomté

de Bourgogne en ses Etats ; ce qui nous devoit

être suspect , en tant que , si l'on étoit bien oc-

cupé dans le INIilanais, il pourroit facilement,

ayant force gens en Savoie , entrer dans les val-

lées du Dauphiné , et couper le chemin de nos

vivres , voire même prendre liriançon où l'amas

s'en faisoit; que si , en lui accordant ses deman-

des, on eût vu que d'ailleurs il eût voulu don-

ner les sûretés spéciliées ci dessus, que le Uoi

avoit sujet de désirer de lui , on eût pu s'y por-

ter, tant parce que la dépense n'étoit pas consi-

dérable en une telle occasion
,
que parce que les

sûretés qu'il eût données eussent ôté tout lieu

d'appréhender qu'il eût fait venir des troupes par

la Savoie pour nous surprendre par derrière, mais

que ce n'étoit pas son intention; ce qui faisoit

que tant plus on le fortilieroit
,
plus auroit-on

sujet de craindre qu'eu un mauvais événement

on ne vît l'effet de la mauvaise volonté qu'on

Savoit clairement
,
par divers avis assurés

,
qu'il

avoit contre le Roi , ses serviteurs et son Etat
;

qu'on penseroit peut-être qu'on se pouvoit ven-

ger contre les Etats de M. de Savoie , et en effet

on y pouvoit trouver quelque facilité ; mais, en

ce faisant , on faisoit le compte des Impériaux et

des Espagnols, qui eussent bien voulu que l'orage

fût tombé sur ce prince pour en être garantis,

et qui cependant auroient lieu, en faisant un

grand effort, de perdre M. de Mantoue et d'at-

taquer les Vénitiens , ou les réduire, par la

frayeur de leurs armes, à faire leur accord sans

nous; qu'il n'y avoit point d'esprit, pour bon

qu'il fût, qui pût trouver des e.xpédiens assurés

à ces difficultés, qui étoient si impliquées et si

contraires, qu'on ne pouvoit en éviter une qu'on

ne tombât en l'autre, ('cependant, puis(|u'en toute

affaire il falloit prendre parti, la première chose

qu'il falloit faire étoit de voir si on pouvoit faire

la paix sûre et honorable ; (pie si les Espagnols

étoient capables d'y condescendre aux condi-

tions ((ue nous désirions, ils le feroient mainte-

nant ([u'ils voyoient l'armée du lloi à quatre

journées d'eux. S'ils ne le faisoicnt présentement

j)ar appréhension de nos armes, assurément ils

ne vouloient que gagner temps pour attendre du

secours, et par consé(|uent il n'y falloit plus en-

tendre; (ju'en ce cas il falloit voir si, s'oblineant

avec .M. de Sasoic et Venise à la coïKiuêle du

dtu'hé de Milan, le duc vouloit marcher de bon

pied , lever les ombrages {(u'on devoit avoir de

lui, et nous assurer raisonnablement les vivres

nécessaires à la subsistance de l'armée
;
que s'il

ne le vouloit pas, et que sa mauvaise volonté ne

pût être vaincue par aucune raison , la seule an-

cre de salut étoit d'attaquer ses Etats
;
qu'il sem-

bleroit d'abord à quelques-uns qu'il vaudroit

mieux se commettre à sa foi pour attaquer les

Espagnols que de faire une telle entreprise qui

leur donnoit leur compte; mais qu'il la falloit

examiner pour en faire le jugement
;
que si on

n'avoit des vivres entre les mains, au moins pour

deux mois , et qu'au contraire il les fallût rece-

voir tous les huit jours de celles de M. de Sa-

voie, il feroit périr l'armée quand il voudroit,

non-seulement en les déniant ouvertement, ce

qu'on vouloit croire qu'il ne feroit pas, mais en

faisant semblant de faire ce qu'il pourroit pour

en faire fournir, et faisant survenir des difiicul-

tés colorées, dont il ne manquoit jamais. Si ou

entreprenoit un siège de quelque place d'impor-

tance
,
quand vous seriez sur le point de la pren-

dre, il vous obligeroit à la lui mettre entre les

mains, ou, s'il connoissoit qu'on ne le voulût

pas faire , il feroit , sous main , son accord avec

les Espagnols , en leur faisant connoître qu'il

vous feroit faillir votre entreprise. Tenant des

garnisons à Veillane, Saint-Ambroise et Saint-

Jore, les voitures d'argent qu'on nous enverroit

seroient à sa discrétion; les munitions de guerre,

dont on ne pouvoit mener que partie avec l'ar-

mée, et (pii demeureroient en magasina Suse,

pour les faire suivre quand l'on enauroit besoin,

pourroient être prises par le duc quand on les

voudroit faire venir à nous, et les troupes desti-

nées pour les rafraîchissemens de l'armée ne

passeroient point qu'en tant que bon lui semble-

roit ; Suse et Briancon où étoient nos vivres ne

seroient pas assurés; qu'enfin il seroit maître de

tous nos desseins; on n'agiroit qu'avec dépen-

dance de lui, et avec telle incertitude, que le

cardinal ne savoit point d'esprit assez fort pour

supporter les piques qu'il faudroit souffrir, et les

justes jalousies qu'au moins il faudroit avoir

d'un homme de sa foi, qui, par toutes ses ac-

tions , témoignoit être ennemi des Français

,

quand même il ne voudroit pas faire périr l'ar-

mée , ce ([ui dépendroit de lui
;
que si pour évi-

ter cet inconvénient on ratta([U()it avec deux ar-

mées , l'une qui agît en Savoie et l'autre en

Piémont , la Savoie , au jugement des moins

clairvoyaïis, ne pouvoit durer plus de deux ou

trois mois, du jour qu'on y feroit entrée; que,

dans ce temps , l'arnu'e qui étoit en Piémont

pi-endroit tout au moins Veillane , Pignerol et

toutes les vallées ((ui ouvrent les passages de la

France en Piémont; que Dieu n'étant point con-

tre nous, Il n'y avoit point de puissance en terre

qui pût empêcher ces effets; on les feroit sans
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péril de manquer de vîvreS
,
puisque nous ne

nous séparions point de la France, et que nous

eu avions d'amassés pour quatre mois; que l'ar-

mée qui agiroit en Savoie seroit couverte par

celle qui étoit en Piémont, laquelle pouvoit bien

être traversée , mais non pas empêchée de venir

à SCS lins; qu'il arriveroit, ou que ks Espagnols

viendroient secourir M. de Savoie , et en ce cas

Casai seroit hors de péril de siège, ou, s'ils assié-

geoient Casai , ils secoui'roient si foiblement le

duc qu'ils ne sauroient nous faire grande tra-

verse , ce qui rendroit nos conquêtes indubita-

bles
;
qu'on représenteroit peut-être que pendant

ce temps on perdroit Casai ; mais qu'à cela il ré-

pondoit qu'on le perdroit si, devant que de se

déclarer en cette entreprise, on n'y faisoit jeter

des vivres, comme on y travailloit avec soin et

industrie; mais que, s'il y en avoit, on ne le

perdroit point, parce qu'on auroit fait ce qu'on

vouloit faire devant qu'on le pût prendre par

force, et qu'ayant conquis des places dans le Pié-

mont, et la récolte étant venue, il nous seroit

facile de le secourir; qu'il répondoit, en second

lieu
,
que si l'on n'avoit des vivres en abondance,

on commettoit cette place en aussi grand péril,

en s'avancant contre les Espagnols
,
qu'en atta-

quant le duc, qui expressément ne nous vouloit

pas fournir quantité de vivres pour nous con-

traindre de consommer avec l'armée ceux qui

étoient dans Casai, lesquels il n'avoit fournis que

pour nous donner lieu de passer promptement

les troupes du Roi dans le Montferrat
;
qu'on re-

présenteroit peut-être encore que Mantoue se

perdroit
; mais , étant muni de toutes choses

comme il étoit , fortifié de nouveau comme il

étoit, ayant les Vénitiens à leur voisinage, il se

sauveroit certainement, vu principalement qu'il

étoit impossible aux Espagnols et Impériaux de

faire ensemble le siège de Casai et de Mantoue

puissamment
;
qu'en tout cas

,
quand on perdroit

Casai, qui seul étoit en péril, les conquêtes qu'on

pourroit faire sur M. de Savoie viendroient à un

tel [)oint, qu'elles vaudroient peut-être beaucoup

plus que ce que M. de Mantoue auroit perdu , et

lors on seroit plus puissant pour entreprendre

seul contre la puissance d'Espagne en Italie, et

concpiérir une partie de leurs Etats pour récom-

penser M. de Mantoue, qu'on n'étoit lors pour

le garantir des mauvais desseins que l'on avoit

contre lui; et qu'il étoit certain que, pour faire

commodément de grands desseins en Italie, il

falioit être maître de la Savoie comme du l)au-

phiné, l'entrée d'Italie étant si diflicile
,
que, si

on ne possédoit tous les passages des montagnes

par ou il falioit venir, il étoit impossible de pas-

ser commodément tous les gens de guerre, et

faire toutes les voitures qui étoîent nécessaires à

un grand appareil ; au lieu que, si ces difficultés

étoient levées , il seroit aussi aisé de faire de

grands progrès en Italie qu'en tout autre pays;

qu'en outre , étant facile de fermer les passages

des montagnes à M. de Savoie, il n'auroit plus

d'entrée en France, et le reste de ses Etats seroit

enfermé dans l'Italie , et il ne pourroit plus rece-

voir secours de Flandre et de la Franche-Comté,

comme il faisoit lors
,
par les passages de Sa-

voie; qu'il ne falioit point venir à cet expédient

que lorsque l'on auroit tenté tous moyens possi-

bles de gagner M. de Savoie; que c'étoit le der-

nier conseil que l'on devoit prendre ,
lequel ce-

pendant, en son extrémité, avoit ses raisons et

ses avantages; qu'il étoit tel
,
que, supposant que

Casai pût être ravitaillé, et que les Vénitiens en

fussent rendus capables avec l'aide de Dieu, Man-

toue seroit garanti de l'effort des Impériaux
,

Casai préservé de celui des Espagnols , et le duc

de Savoie porteroit une partie de la peine que

méritoit la mauvaise volonté dont il usoit envers

le Roi , et le trouble qu'il avoit excité perpétuel-

lement en la chrétienté
;
qu'il étoit à considérer

que, si l'on perdoit cette occasion, le duc, qui,

après que par le traité de Suse il s'étoit particu-

lièrement obligé de donner passage aux armes

du Roi , toutes fois et quantes qu'il voudroit se-

courir le Montferrat , avoit bien eu l'impudence

de les fermer tous, par les nouvelles fortifications

qu'il avoit faites depuis un an à La Perouse, à

Saint-Pierre, à Veillane et en tous autres lieux,

et ce en présence des forces du Roi , les rendroit

tels en son absence
,
qu'ils seroient inaccessi-

bles, et ôteroient tout lieu à Sa Majesté de pou-

voir jamais secourir ses alliés en Italie sans son

concours , auquel on ne sauroit prendre con-

fiance; qu'au reste, ayant fermé ses passages,

son esprit inquiet n'auroit point de patience qu'il

n'eût tramé quelque nouvelle affaire au duc de

Mantoue; ce qu'il feroit d'autant plus volontiers,

que les Espagnols et lui penseroient par ce moyen

pouvoir réparer la honte que par deux fois la

France leur avoit fait recevoir, en les empêchant

d'exécuter leurs mauvais desseins contre ledit

duc, qui ne pouvoit dorénavant être ruiné sans

que la réputation du Roi souffrît quelque préju-

dice, puisque Sa Majesté l'avoit sauvé deux fois,

et que l'auteur d'une chose ne pouvoit, sans dou-

leur et sans intérêt , la voir détruire contre son

gré; qu'il étoit à noter que, comme il avoit été

utile
,
jusqu'alors , de différer le commence-

ment d'un tel dessein pour avoir temps d'atten-

dre la belle saison , faire passer l'armée du Roi

,

amasser ses vivres et voir si l'on pouvoit ravi-

tailler Casai , un plus grand retardement seroit
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du tout préjudiciable , tant parce que l'armée de

Sa Majesté consommeroit inutilement les vivres

que l'on avoit amassés avec beaucoup de peine

,

et que ceux qui étoient dans Casai se mange-

roient devant que l'on eût fait aucun effet avan-

tageux, que parce, enfin, que les ennemis at-

tendoient des lorces, qu'il falloit prévenir par

quelque grand succès capable de les étonner.

Avec ce discours que le cardinal envoya au

Roi, il lui donna quant et quant avis que le père

Monnot, qui étoit lors supérieur des jésuites à Tu-

rin , avoit écrit il y avoit quelque temps à l'ar-

chevêque de Bordeaux une grande lettre par la-

quelle il lui mandoit que, pourvu qu'il pût voir

le cardinal, il avoit en main des moyens de por-

ter le duc de Savoie à faire tout ce qu'on pouvoit

désirer de lui pour le service du Roi , et d'en

donner des assurances infaillibles. Le cardinal en

conféra avec les maréchaux de Créqui et Schom-

berg secrètement , et furent tous d'avis de le

faire venir, sans qu'il sût qu'on eût connoissance

de son voyage. Il sembloit par son discours qu'il

dût faire des merveilles, et tout cela aboutit à

une chimère, puisque ce ne fut autre chose qu'une

proposition qu'il fit au cardinal pour établir une

grande confiance entre le Roi et ledit duc par le

moyen de ses créatures, de faire le mariage du

cardinal de Savoie et de madame de Combalet ( 1
)

,

et il apporta au cardinal une lettre dudit cardi-

nal de Savoie. D'abord il rejeta cela comme une

chose ridicule; et cependant, s'avisant sur-le-

champ qu'il ne falloit pas en user ainsi , il chan-

gea de langage de peur de les effaroucher, et té-

moigna mordre à la pomme, lui faisant connoître

qu'il tenoit à grand honneur cette proposition

,

mais qu'il lui étoit impossible d'y penser sans

avoir le consentement et le commandement du

Roi et de la Reine sa mère. Il se paya de cette

raison valable, et depuis crut plutôt que le car-

dinal le désiroit que le contraire, tant les esprits

sont merveilleux, qu'ils forgent tous les jours

nouvelles chimères, et croient que tous les hom-

mes sont des sots excepté eux. Après tout cela

le cardinal dit au père Monnot qu'il voyoit bien

par là la confiance que ces messieurs vouloicnt

prendre en lui pour servir Sa Majesté , mais que

cette affaire étant éloignée, quand même elle

pourroit réussir, il falloit voir (pielque chose de

présent et |)récis, (pii pût donner confiance et

liaisou de la maison de Savoie avec la l'raïu'e.

J.a-dessus il se remit sur certains échanges dont

il avoit été parlé l'année de devant. Sur quoi le

(I) Voilà , re nous semble, \o proniior tnariaRo proposé

pour cHU' (liinic, qui resta toujours veuve. I/aliiauce du
( aidiiial coniplail dès lors parmi les moyens d'arraiif^emenl

puliti(|ue.

cardinal fit autant le froid qu'il étoit besoin pour

l'échauffer en ce point, et commença à faire con-

noître par lui au duc que son Veillane et l'armée

qu'il y tenoit commençoit à nous importuner l'es-

prit de telle sorte
,
qu'il étoit impossible de le

souffrir davantage et demeurer en bonne intelli-

gence.

Le l*^' de mars, le cardinal eut avis du maré-

chal de Créqui que le légat lui envoyoit le nonce

Pensirole, lequel faisoit état de l'aller trouver le

lendemain, lui rapportant pour réponse de Co-

lalte au mémoire qu'il lui avoit envoyé : qu'ils

s'opiniâtroient de vouloir que Guastalle fût par-

tagé en terres, en cas qu'il pût montrer qu'il avoit

droit d'en demander
;
que l'on croyoit avoir droit

de demander la reddition de Suse si on spécifioit

la sortie des Grisons et la démolition des forts,

dont toutefois ils tomboient d'accord ; et que

l'Empereur et le roi d'Espagne croyoient qu'il ne

falloit point d'autre assurance que celle qu'ils

donneroient de laisser pour jamais M. de IMan-

toue en liberté; qu'il avoit dit audit nonce qu'il

rapporteroit peu de satisfaction de son voyage

,

s'il n'avoit pouvoir de s'approcher plus près des

sentimens de la France; que cependant les neuf

premières compagnies de cavalerie avoient pris,

le 28 février, le logis de Caselette, l'infanterie de

l'avant-garde seroit le lendemain à Bussole et à

Borgon
;
que le prince de Piémontdésiroit grande-

ment de le voir, et se préparoit d'aller le dimanche

coucher à Veillane
,
pour le voir lundi au châ-

teau de Bussole ; et que les Espagnolsavoient paru

aux environs de Casai, et fait semblant de se lo-

ger à Frassinet ; néanmoins ils avoient repassé la

rivière et s'étoient retirés.

Le cardinal ne voulant plus attendre davan-

tage, et ayant déjà fait avancer la plupart des

troupes du Roi, passe les monts, descend à Suse,

etle4du moisvoit leprincede PiémontàBussole,

où il se rendit pour conférer avec lui; les civili-

tés furent grandes de part et d'autre. Le cardinal

lui demanda s'il ne vouloit pas entretenir le traité

de Suse, rompre avec les Espagnols conjointe-

ment avec les forces du Roi
, y joignant les sien-

nes; s'il ne lui plaisoit pas donner effectivement

pour la subsistance de l'armée du Roi autant de

blé qu'on lui avoit fourni dans Nice , en lui

payant le port par avance , selon qu'il l'avoit tou-

jours promis; et d'autant ((u'il auroit peut-être

de la peine à fournir tout d'un coup un si grand

nond)re de blé , on se contenteroit pour le présent

de dix mille charges, qui étoit pour la nourriture

d'un mois de l'armée du Roi , moyennant qu'en-

suite il fit venir celui de Nice ; s'il ne vouloit pas

cesser les fortifications de Veillane, et lever

l'ombrage qu'on devoit prendre, n'étant pas rai-



sonnable de continuer telle entreprise, qui sem-

bioit ne pouvoir avoir autre fin que do couper

t'Iieniin à l'armée du Roi quand elle seroit avan-

cée dans les États de Milan. 11 répondit qu'il étoit

prêt d'entretenir le traité de Suse, qu'il désiroit

la paix , mais qu'à toute extrémité il romproit

avec les Espagnols, pourvu que le Roi lui payât

des gens de guerre qu'il avoit demandés au ma-

réchal de Créqui , ce qui étoit hors du traité de

Suse; que pour les blés demandés il voudroit

bien les pouvoir fournir , mais qu'il ne pouvoit

en donner présentement que six mille sacs, qu'il

promettoit seulement le 10 de ce mois; que pour

Veillane, il en parleroit à son père, et qu'il

croyoit qu'aussitôt qu'il l'auroit lait, il feroit

cesser les fortifications. Le cardinal lui repré-

senta que six mille sacs de blé ne pou voient nour-

rir que quinze jours
;
qu'il n'étoit pas raisonnable

de commettre une grande armée en un pays

étranger, sans une plus grande assurance; qu'on

avoit toute confiance en la foi de M. son père et

en la sienne, mais que la prudence ne permettoit

pas de s'y reposer entièrement , et que le cardi-

nal seroit responsable au Roi du hasard où il au-

roit commis son armée, s'il la faisoit passer sans

assurance des vivres nécessaires pour sa subsis-

tance
;
qu'au reste il lui étoit aisé d'en donner ce

qu'on demandoit ,en ayant de grands magasins;

qu'il y étoit obligé par ses promesses, qu'il en

a\oit deux fois autant à Nice
,
qu'il obligeroit le

Roi, que le cardinal s'en sentiroit particulière-

ment son redevable. Quoi que le cardinal lui pût

dire , il ne fit autre réponse , sinon qu'il voudroit

le pouvoir. Le cardinal se plaignit ensuite de ce

que les lieux qu'il donnoit pour le logement de

l'armée étoient dépourvus de tout ce qui étoit né-

cessaire pour la cavalerie
,
quoiqu'on payât bien

chèrement ce qu'on prenoit, et qu'il eût promis

de les faire fournir de toutes choses. A toutes

sortes de plaintes , la première réponse étoit une

dénégation absolue, et quand elles étoient véri-

fiées , la seconde étoit que nos gensavoient tort

,

qu'ils avoient battu ceux qui dévoient leur four-

nir des vivres. Quand on avoit justifié qu'on n'a-

voit garde de les battre, parce qu'il n'y en avoit

point, la troisième étoit qu'ils n'y étoient pas ve-

nus, parce qu'ils avoient peur qu'on les battit;

et ainsi on ne manquoit point de réponses à griefs,

mais on n'obtenoit aucune chose qui satisfît la

raison , contentât l'esprit , et pût apaiser la faim

des hommes et des chevaux.

Le 8 ils se revirent ensemble à Russoles; le

nonce Pensirole y étoit aussi , lequel venoit pour

parler des conditions de la paix générale que l'on

continuoit toujours à traiter. Mais les mêmes dif-

ficultés se rencontrant toujours de part et d'autre,
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ils ne purent convenir. Le cardinal
,
pour ne rien

oublier de tout ce qu'il pouvoit pour gagner ces

princes, et, les mettre en leur tort s'ils n'incli-

noient à ce que le Roi justement désiroit d'eux

,

offrit au prince de Piémont secrètement de la

part du Roi : premièrement , la restitution du

passage de la vallée de Cisery et du Pont-de-Gre-

sin
,
qu'il désiroit avec passion , le jugement du

partage du Montferrat , l'entretènement de cinq

mille hommes de pied et de mille chevaux, outre

ce qu'il devoit a\oir par le traité de Suse , afin

que le corps qu'il auroit en campagne pût être

plus puissant. Sacliant que M. de Savoie ne crai-

gnoit rien tant que s'embarquer en une guerre

qui n'eût autre suite qu'une prompte paix , il vou-

lut s'engager, au nom du Roi, à ne rendre ja-

mais, par aucun traité, les places qu'on prendroit

au duché de .Milan. Il lui offrit de les lui mettre

entre les mains, convenant dès lors du partage

des conquêtes, ou de les garder s'il l'aimoit mieux

ainsi
,
pour ne paroître pas trop en cause contre

les Espagnols , et nous laisser porter leur pre-

mière haine. Il demeura d'accord avec ledit prince

que, si lesplaceslui demeuroient entre les mains,

le Roi contribueroit non -seulement toujours ù

leur défense si elles étoient attaquées , mais à

l'entretien de leurs garnisons ordinaires
,
quand

même on ne les attaqueroit point. Sachant que

ces princes témoignoient ne désirer rien davan-

tage que la conquête de Gênes , il leur offrit d'y

entendre effectivement, après que nous aurions

pris deux places de considération au duché de

Milan , et de convenir dès cette heure sur ce sujet

du partage des conquêtes à leur avantage , selon

ce qu'ils pouvoient désirer au-delà de la raison.

En contre-échange de tout ce que dessus, il ne de-

manda autre chose à ces princes, sinon qu'ils

joignissent ouvertement leurs armes à celles du

Roi
,
pour tous ensemble attaquer sans délai le

duché de Milan
;

qu'ils donnassent au cardinal

entre les mains pour nourrir deux mois l'armée

du Roi , en contre-échange du blé que nous avions

fait aller à Nice , sur la parole qu'il avoit don-

née de nous en fournir autant, en lui payant le

port
,
que nous lui offrions comptant par avance;

qu'ils levassent les justes ombrages que l'armée

qu'il tenoit à Veillane, et l'état auquel ils ta-

choient tous les jours de mettre cette place , dé-

voient donner aux armes du Roi , lorsqu'elles

seroient embarquées au duché de iMilan.

Encore que les offres ci-dessus continssent

tout ce (juc M. do Savoie avoit toute sa vie dé-

siré, et ce qui lui étoit le plus avantageux , bien

que les demandes qu'on lui faisoit fussent du tout

justes et ne lui apportassent aucun préjudice ,
le

cardinal ne put tirer du prince de Piémont que

12
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des paroles qui n'aboutissoicnt à aucune conclu-

sion effective. Il lui promit toute assistance aux

armes du Roi; mais les six mille sacs de blé qui

dévoient être le 9 dans Casai, par la promesse qu'il

lui avoit faite à la première entrevue, n'y pou-

voient être à son compte au plus tôt que le 20

,

encore n'y avoit-il point d'espérance de l'effet de

cette promesse. Pour témoignage d'uiie grande

conilance , il lui proposa le mariage du cardinal

de Savoie avec la lille du duc de Mantoue, à des-

sein, à sou avis, d'acquérir de nouveaux droits

sur le Moutferrat; cependant c'eût été une bonne

occasion de la marier, si l'affaire de Monsieur

eût été terminée. Il lui dit que son altesse dési-

roit attaquer les Génois, ou qu'il falloit les accor-

der avec lui, ce qu'il savoit bien être impossible,

parce que Spinola n'eût pas permis, en l'état où

nous étions, que nous eussions fait cet accommo-

dement; il ajouta ensuite qu'il n'étoit pas raison-

nable qu'ils entrassent dans le Milanais sans cet

accord
,
parce que les Génois les pourroient atta-

quer. Le cardinal lui répondit que nous pouvions

tirer parole d'eux qu'ils ne le feroient pas. Il lui

dit que ce n'étoit pas assez. Le cardinal ne lit pas

semblant d'y remarquer son dessein , et passa à

autre discours. Il lui dit après que les Vénitiens

étoient obligés à lui donner 1 00,000 écus par mois

quand il entreroit dans le Milanais, et qu'il fal-

loit qu'il les eût. Le cardinal ne voulut pas lui

répondre que l'obligation de ce traité étoit passée,

et qu'il n'avoit été fait que pour un temps où ils

étoient conjointement en guerre avec Espagne;

mais lui dit seulement qu'il seroit bien aise qu'ils

lui accordassent ce secours, et évita de lui faire

connoître qu'il s'aperçût des diflicultés qu'il pré-

paroit à l'entrée de l'armée du Roi dans le Mila-

nais, lesquelles il ne vouloit dire que quand elle

seroit au Montferrat, et desquelles il ne vouloit

aussi lui parler que (luand ladite armée du Roi

et son canon seroient en la plaine de Piémont.

Le cardinal, pour rendre le Roi à point nommé
averti de toutes choses, et ne man([uer à lui don-

ner avis (les conseils qu'il devoit prendre, lui lit

une déj)èclie, des le lendemain !) de mars, par

hiîiuelle il lui mandoit que, quoi que le prince de

Piémont lui eût promis à leur entrevue, il n'exé-

cutoit rien; qu'au lieu d'éloigner ses troupes de

Veillanc, il les y aniassoil; qu'au lieu de cesser

les forlilical ions de celte place , il les avancoit

avec une diligence extraordinaire, a^ant même
depuisdeux jours commencé à faire sauter le cou-

vent des Chartreux, qui étoit fort beau dans les

faidjourgs; ce qui moutroit bien qu'il avoit un

grand et mauvais dessein contre la France. Que
d([)uis un jour M. de Sa\oie aNoit fait cesser ce

lra\ail p. ur nous ùler cet ombrage, qui ne pou-
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voit être levé que par le rasement des fortifica-

tions qui étoient en bon état de défense , et qui

pouvoient se reprendre et parachever en quinze

joui's
;
qu'au lieu de fournir des vivres à notre ca-

viderie, entre Suse et Vulpian , suivant ses pro-

messes et l'argent qu'on lui payoit par avance à

cet effet , il les faisoit ôter de tous les lieux voi-

sins des logemens qu'il leur donnoit, et au lieu

de fournir des étapes aux gens de pied, qu'il fai-

soit payer bien chèrement après qu'il les avoit

fait attendre vingt-quatre heures, il leur envoyoit

la moitié des rations qu'il leur falloit afin de les

désespérer; qu'il étoit impossible de passer le ca-

non par le chemin qu'il vouloit que prissent les

troupes du Roi
,
qu'en y faisant travailler mille

hommes plus de quinze jours
;
qu'il faisoit resser-

rer tous les foins de la campagne de son pays; 4
enfin qu'il faisoit tout ce qu'il pouvoit pour in- ^
commoder l'armée du Roi , et n'oublioit rien de

ce qui se pouvoit pour la faire périr; que cela

étant, si Dieu ne faisoit quelque miracle nonprévu,

il étoit du tout impossible de s'empêcher d'avoir

affaire à lui. Si on l'attaquoit , il falloit le faire

puissamment et promptement en Piémont et en

Savoie; que pour le Piémont nous avions tout ce

qui étoit nécessaire ; restoit à composer l'armée

de Savoie et faire qu'elle pût agir promptement;

que si le Roi pouvoit venir laire cette expédition,

il la feroit sans grande difliculté , et avec étonne-

ment pour ses ennemis ; mais la façon avec la-

quelle Monsieur se gouvernoit, et le voyage qu'il

avoit fait à Paris, sans avoir voulu voir le Roi

comme il le devoit, le faisoient douter que Sa

Majesté pût quitter les quartiers de delà, vu prin-

cipalement que le duc étant attaqué, n'auroit

point de plus grand dessein que de faire entrer

les Impériaux dans la Champagne, ce à quoi il se

porteroitbien plus aisément en l'absence du Roi,

dont la présence étoit peut-être capable de les

empêcher
;
qne ces considérations faisoient qu'on

n'osoit conseiller à Sa Majesté de s'éloigner fort

de Paris et des frontières adjacentes, ni de dimi-

nuer l'armée en ces quartiers
;
partant qu'il l'al-

loit faire état d'autres l'orces pour l'altaciue de

la Savoie; qu'on estimoit qu'il sufliroit qu'il plût

au Roi envoyer deux des régimens qui étoient eu

Champagne , en faisant lever deux autres pour

les remi)lacer ; ((ue joignant les deux régimens à

celui de Languedoc, d'Annihal, Perrault, Pies-

sis , de .luigué , Langeron , Verdun et Sanson , il

y auroit assez de Français pour donner lieu au

sieur de Bassompierre avec ses six mille Suisses,

d'entreprendre cette afi'aire. Or, d'autant que ces

sejjt régimens franeais étoient destinés pour l'ar-

mée d'Italie, et(iu"il falloit la rafraîchir dans six

semaines, le Hoitrouveroit bon, s'il lui plaisoit,
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d'envoyer six commissaires pour lever six régi-

mens en Limosin et Guiennc, pour rafraîcliir l'ar-

mée d'Italie dans deux mois au plus tard. Et

qu'afin de soulager les linauces du lloi, et d'é-

viter les longueurs qu'il y avoit quand il fal-

loit faire un coup d'importance, le cardinal s'of-

frit d'emprunter encore de l'argent à Paris, pour

faire cette levée du tout nécessaire; que si le Roi

l'agréoit, il falloit envoyer diligemment les com-

missaires, et il feroit apporter l'argent pour le

leur donner; qu'en ce cas Sa Majesté enverroit, le

plus tôt qu'elle pourroit, les deux régimens de

Champagne au sieur du Rallier, qui connoissoit

la Savoie, pour commencer, en attendant le sieur

de Bassompierre , à incommoder la Savoie avec

les troupes françaises. Et d'autant ((u'il falloit

quelque cavalerie avec ledit sieur de Bassom-

pierre , Sa Majesté verroit si elle lui vouloit en-

voyer trois cents chevaux de l'armée de Cham-

pagne, et l'on joindroit à cette cavalerie les

gendarmes du sieur de Ventadour , et la compa-

gnie des chevau-légers d'Aubaye, car pour les

compagnies de gendarmes de messieurs de Bel-

legarde, Mirebeau et Créqui
,
qui étoient , dès il

y avoit long-temps , commandées pour servir en

Italie, il n'en falloit point faire état. Et que, pour

cette raison. Sa Majesté jugeroit, s'il lui plaisoit,

s'il ne seroit point à propos, pour remplacer tou-

tes ces compagnies qui dévoient venir rafraîchir

celles de l'armée d'Italie, de faire lever six nou-

velles compagnies, dont le cardinal offroit d'avan-

cer encore l'argent de la levée en lui envoyant

les commissions; que si Monsieur avoit un con-

seil tel qu'il falloit, et qu'on pût se confier en lui

de la défense de la tète de Champagne , le Roi

pourroit venir faire l'expédition de Savoie, qui se-

roit prompte. Mais apprenant, par les dépêches

de la cour, que la réconciliation de Monsieur avec

le Roi n'avoit pas succédé jusqu'au point au-

quel le Roi et la Reine sa mère la pouvoient sou-

haiter, il étoit impossible de donner conseil sur

ce sujet, auquel Sa Majesté, assistée de la Reine-

mère, le devoit prendre de lui-même. Seulement

pouvoit-on dire qu'en quelque façon que ce fût il

falloit attaquer la Savoie, et pourvoir à la sûreté

des frontières de Champagne et de Picardie
;

que la Savoie pouvoit être attaquée sans le Roi

par qui il lui plairoit, et qu'on ne voyoit pas bien

le moyen d'oter tous moyens aux ennemis d'en-

treprendre de faire diversion de delà que par la

présence du Roi , si ce n'étoit que Monsieur fût

tellement remis avec lui
,
que lui et la Reine sa

mère le jugeassent si bien conseillé, qu'il ne pût

avoir d'autres pensées que les propres mouve-

mensdu Roi , ce que le voyage de Paris sembloit

ne pas témoigner; qu'il étoit uécessaire d'envoyer

le sieur du llailier en poste au Pont-de-Gresin

pour recevoir les troupes, pour préparer l'équi-

page du canon qu'il trouveroit à Lyon; mais qu'il

falloit des chevaux et des poudres, plomb et mè-

ches; qu'on avoit écrit au sieur d'Alincourt pour

en acheter à Lyon, et au Roux pour en faire re-

monter de Marseille jusqu'à Lyon; mais la peste

de Marseille empêcheroit, à son avis, que cet ex-

pédient ne pût réussir; partant, que le surintendant

y pourvoiroit diligennnent, s'il lui plaisoit; que si

on attaquoit la Savoie diligemment elle ne dure-

roit point , n'y ayant plus personne, et si l'on at-

tendoit, ils y feroient revenir des troupes; que si

le Roi venoit, il enverroit les Suisses du sieur de

Bassompierre en Champagne, et prendroit d'au-

tres troupes selon son dessein : n'y venant pas
,

les Suisses serviroient bien à ce dessein avec le-

dit sieur de Bassompierre
;
que le Roi jugeroit si

la personne du maréchal de La Force, qui avoit

déjà étudié les entreprises sur la Savoie, ne seroit

point propre à y connnander l'armée avec le

maréchal de Bassompierre. Si Sa ^Lijesté en étoit

d'avis , on essaieroit de disposer ledit maréchal

de La Force à consentir volontairement au des-

sein du Roi , et sans doute il le feroit.

Le cardinal , depuis cette dépêche écrite , con-

sidérant que laissant six régimens à Casai et à

Pontdesture et deux à Suse, il ne resteroit que

vingt-un mille hommes effectifs en l'armée du

Roi en Italie, et que nous avions sur les bras tou-

tes les forces de Savoie
,
qui avoit quinze mille

hommes et plus de trois mille chevaux , bons ou

mauvais, et le secours d'Espagne qui lui pouvoit

envoyer deux mille chevaux sans s'incommodei-,

et sept ou huit mille hommes de pied , on estima

qu'il falloit, dès lors , faire venir les trois régi-

mens de Languedoc, Perrault et Annibal, comme
déjà proches de l'étape , à ce qu'on disoit

,
pour

la rafraîchir en avril, et envoyer les quatre au-

tres en Bugey, Et , afin de n'être point contraint

de faire un plus grand déplacement en Champa-

gne que de deux régimens et de cinq ou six cor-

nettes de cavalerie , on manda à Saint-Fargeu

,

qui avoit un régiment prêt pour les Vénitiens

,

qui étoit proche de Bugey, de se tenir prêt, au

cas que le Roi le trouvât bon, à faire sa levée.

On manda le même au comte de Bioule , au ba-

ron de Mirepoix, au baron de Cauvisson, à La-

ques et à Naves; de façon ({ue, étant avertis si le

Roi trouvoit bon qu'ils levassent, ils pouvoient

être prêts vers le ir> avril , et on jiigeoit que dif-

ficilement l'équipage du canon pourroit-il être

prêt plus tôt. Les ennemis étant aussi deux fois

plus forts que nous en cavalerie, quant au nom-

bre, on manda au sieur du Hallier, à Castignac

en Languedoc, à La Ciiapelie-Bailou, à Médiats

12.
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et Savignac en Limosm , de se tenir prêts à le-

ver, si le Roi troiivoit bon de leur bailler des

commissions, afin de les avoir dans quelque

temps pour nous rafraîchir.

Le même jour , sur divers avis que le cardinal

eut de Provence que la côte étoit du tout dégar-

nie, la peste et la misère en ayant chassé tout le

monde, et qu'en Espagne on faisoit un grand

préparatif de galères, qui, sous prétexte de la

conduite de la reine de Hongrie, pourroient en-

treprendre sur quelque place maritime de ces

côtes, on écrivit au premier président, en l'ab-

sence de M. de Guise
,
pour y faire levée de quatre

à cinq cents hommes aux dépens du pays
,
pour

fortifier les garnisons des places qu'on jugcroit

en péril. Il écrivit aussi, cinq ou six jours aupa-

ravant, aux sieurs de Machaut et de Saint-Genié

de pourvoir à la subsistance de cinq cents hommes

nécessaires pour garder la frontière de Nar-

bomie, où l'on avoit avis que le duc de Feria

pouvoit entreprendre, étant à Perpignan avec

des troupes.

Le maréchal de Bassompierre ayant mandé au

cardinal qu'il trouvoit les Suisses peu disposés à

entreprendre de délivrer les Grisons des troupes

impériales; que particulièrement le canton de

Zurich , duquel on espéroit davantage, s'y mon-

troit assez froid, et que, d'autre part, le secré-

taire de Venise lui avoit déclaré que , si cette

levée de six mille Suisses n'étoit employée pour

la délivrance des Grisons, la république ne pré-

tendoit rien contribuer aux frais d'icelle; le car-

dinal lui manda qu'il ne laissât pas défaire ladite

levée, et promptement; qu'il représentât aux

Suisses la mauvaise foi des Espagnols aux con-

ditions qu'ils désiroient pour la paix, lesquelles

étoient si injustes qu'il étoit clair qu'ils ne la

vouloient l'aire que pour nous faire sortir d'Italie,

et prendre leur temps d'y l'aire une autre fois

ce qu'ils voudroient
;
qu'il y intéressât les Suisses

en leur remontrant (pie lesdits Kspagnols ne vou-

loient en aucune façon entendre au traité de

IMoncon, ni réparer les contraventions qui y
avoient été faites. Enfin, qu'en tout événement

il fît sa levée le plus diligemment qu'il pourroit

,

mais à telle condition qu'ils n'eussent point d'ex-

c('])tion de servir contre (pii (pie ce pût être, et

(pi'il tirât p^irole et assurance d'en jxjuvoir faire

encore, dans d(ux mois, une autre semblable à

celle-là; (piil remit autant qu'il pourroit la bonne

intelligence entre les Suisses et les Grisons, et

empêchât aussi autant qu'il lui seroit possible le

renouvellement d'alliance entre l'Espagne et les

autres catli()li(ni('s ; (pie, si huit jours après la

re('e[)ti()n de sa lettre il ne reee\(;i!. aueunis nou-

velles, il s'en \ int avec sa levée di-oit au bailliage

de Gex , où il trouveroit huit ou neuf régimens

français , et ordre de ce qu'il auroit à faire pour

venir joindre l'armée, et qu'il lui envoyât l'ab-

scheid ou résultat de la diète c[u\ avoit été indi-

(juée au 4 du mois.

Il écrivit à d'Avaux, et lui donna ordre de

presser la républi(iue d'accorder au duc deMan-
toue le secours qu'il leur demandoit, soit de

vivres , soit de munitions , soit de gens de guerre,

dont ils le secouroient si écharsement
,
que c'étoit

plutôt le faire languir que l'assister. Ils étoient

convenus qu'en comptant les habitans , ils dé-

voient entretenir quatre mille hommes de guerre,

et il n'y en avoit pas en tout deux mille, et em-

ployoient ,'en outre , le régiment du chevalier de

La Valette, duquel, néanmoins, le Roin'a\oit

permis la levée que pour être employé à la con-

servation de la ville de Mantoue.

Il manda aussi au maréchal d'Effiat (l) qu'il

fît en sorte ({u'il y eût à Lyon cent cinquante

milliers de poudre, du plomb et de la mèche

pour l'armée de Bresse, afin (jue rien ne pût re-

tarder les desseins et le service du Roi. Cette

armée donnoit tant d'alarme à toute la Savoie et

au prince Thomas (jui la commandoit, qu'il fit

entièrement ôter tous les meubles du château de

Chambéry et les porter à Montmélian; et, outre

six mille hommes de pied qu'ils avoient dans le

paj^s , ils y firent encore lever toute la milice

,

contraignant un chacun par force et violence de

prendre les armes.

Les divers soupçons que le duc prenoit de jour

à autre , lesquels avoient leur vrai fondement en

son infidélité, et au mauvais dessein qu'il savoit

bien qu'il avoit contre le service du Roi et sa

parole donnée , interrompoient de temps en temps

le ravitaillement de Casai, qu'ils avoient promis

de donner moyen de faii-e. Pour lui ôter cet om-
brage, ou lui dit qu'on se vouloit saisir de quel-

ques postes dans le Milanais , et pour cet effet on

envoya l'avaut-garde, composée de sept mille

hommes'de pied et mille chevaux , dont on donna

le commandement au maréchal de Créqui; mais

la i)rincipale raison étoit pour décharger Suse,

épargner les \ ivres et élargir les troupes , dansles-

(pu'lles il y avoit dès lors soupçon de peste. Cela

lui donna de urandes espérances que l'on vouloit

passer dans le Milanais. Il fit avancer les blés à

(^asal; mais quand le corps de l'avant-garde fut

à liivara, il y arrêta, en disant qu'il attcndoit

le reste de l'armée, d'autant que les ennemis

étoient trop foi'ts, pour exécuter les desseins qui

avoient été pris.

1-e cardinal contiiuioit toujours sa pointe,

essayant par tous moyens dt; faire la paix géné-

(I,) Non ciirori' im:ii'('t1i:i!.
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rn!e , ou de parvenir à gagner lo duc pour assurer

Casai. Le prince de Piémont, au contraire, es-

sayoit de pénétrer dans le dessein du cardinal

,

et de voir s'il ne se disposoit point à relâcl.er les

justes conditions qui empèchoient là la paix gé-

nérale, croyant que les incommodités qu'il trou-

veroit en cette guerre lui auroient fait changer

ses volontés, et, sur des conférences et espé-

rances, arrêter l'armée en un lieu où elle dépé-

rissoit. Et, pour cesujrt, il prétendoit défaire

passer l'armée du Roi à Casai , et l'ernbarquer

en un pays étranger sans vivres, et la tenir à sa

merci , entre les forces d'Espagne, de l'Empereur

et les siennes. Mais le cardinal
,
qui connoissoit

tout ce qu'il avoit en son esprit, ses conseils, la

situation des lieux, les choses lesquelles il pu-

blioit, et à quelle lin, et celles qu'il tenoit plus

cachées en son esprit , tournoit les finesses et les

ruses de lui et de son père en leur propre ruine.

Après avoir fait avancer i'avant-garde de l'ar-

mée, comme nous avons dit, il partit de Suse

le 13, assisté des marécliaux de La Force et de

Sciiomberg, et s'avança jusqu'à Caselette; mais,

quand il fut là, il s'y arrêta pour quelques jours,

contre la pensée du duc, auquel il fit déclarer

par le maréchal de Créqui
,

qu'il lui envoya le

jour même, qu'il ne partiroit point qu'il n'eût

les vivres qu'il lui avoit promis , et qu'il ne levât

aux armes du Roi les jalousies que justement il

devoit prendre de son procédé. Le cardinal, ju-

geant dudit duc selon la raison, croyoit que, se

voyant une armée si puissante sur les bras, il se

joindroit à lui ou feroii la paix ; mais, d'un côté,

ce n'étoit plus la raison qui le conduisoit , mais

la passion : et ce dernier n'étoit plus eu son pou-

voir; car les Espagnols, croyant que, si la paix

générale ne sefaisoit, il prendroit parti avec eux,

ne se relàchoient d'aucunes des conditions qu'ils

avoient proposées, et cette occasion étoit très-

propre pour leur dessein ; car ils espéroient du
jnoins, s'ils étoient joints au duc de Savoie,

faire une paix qui leur feroit recouvrer leur ré-

putation, qu'ils avoient perdue au traité de Suse.

Ce ([ue le cardinal donna charge au maréchal de

Créqui de dire au due de Savoie, auquel il l'en-

voya le 13, envoyant avec lui, pour l'accompa-

gner
, Feuquières et Emery, fut qu'il étoit main-

tenant temps d'effectuer ses promesses et ce à

quoi il étoit obligé
;
qu'il ne vouloit point s'avan-

cer qu'il ne lui eut fourni les blés qu'il lui devoit

donner dans Casai en contre-échange de ceux
qu'on lui avoit livrés à Nice, et dont on lui avoit

payé le port; qu'il ne fît marcher au même temps
sou armée avec celle du Roi , l'une par une route,

et l'antre par l'autre; (ju'il ne lui levât les om-
brages justes qu'il lui donuoit par ses fortilica-

tions de Veillane, qui ne se pouvoient faire que

pour être en état de fermer le passage s'il leur

arrivoit quelque désastre; que tout ce qu'il avoit

désiré lui étoit accordé; qu'il souhaitoit la paix
,

qu'on la vouloit bien si elle se pouvoit faire aux
conditions proposées, justes et raisonnables; que

ne se pouvant maintenant, il avoit toujours té-

moigné appréhender qu'après quelque temps de

guerre on vînt à une paix qui ne lui apportât

aucun avantage , ains le déplaisir et le préjudice

d'avoir rompu avec Espagne sans profit; qu'on

lui donnoit parole qu'en commençant la guerre

on ne feroit jamais la paix qu'en retenant ce

qu'on avoit conquis; qu'on lui offroit de le lui

mettre entre les mains, le Roi ne voulant rien

en Italie que des portes; qu'il avoit toujours dé-

siré l'entreprise de Gênes; qu'on lui offroit dès

cette heure de l'entreprendre, après qu'on auroit

pris quelque grand poste au Milanais; qu'il avoit

redemandé la vallée de Cisery, et que le Roi n'y

tînt plus de gens de guerre
,
qu'on lui aecordoit

;

qu'il avoit aussi demandé secours d'argent, que

Sa Majesté lui aecordoit l'entretien de cinq mille

hommes de pied et mille chevaux tant que la

guerre dureroit; que le partage qu'il pouvoit

attendre justement du Montferrat lui seroit ad-

jugé. Qu'après l'offre de toutes ces choses, s'il

vouloit tirer les affaires en longueur, et n'exé-

cuter pas ce à quoi il étoit obligé, on ne pouvoit

que reconnoître qu'il avoit mauvaise volonté pour

la France, et désiroit faire périr l'armée du Roi;

qu'on le prioit de dire nettement ses intentions

,

afin que, sur ice!les,on pût prendre une résolu-

tion convenable. Le duc
,
qui eût bien voulu accep-

ter toutes les offres que le Roi lui faisoit faire, et

ne rien faire de ce que justement on demandoit

de lui, remit à faire réponse quand il en auroit

conféré avec le prince son fils.

Le maréchal de Créqui l'alla trouver le lende-

main matin à Veillane, où il étoit avec l'armée

du duc, composée de douze mille hommes de

pied et de trois m.ille chevaux. Pour toute ré-

ponse, il remit à voir le cardinal le lendemain ï .5,

après qu'il en auroit conféré avec son père. Ce-

pendant les soldats de l'armée du Roi, qui

croyoient être en grande assurance en tout ce

qui appartenoit au duc de Savoie, alloient à

Turin par troupes et en si grande foule, que,

par l'état que l'on apportoit tous les jours au

due des étrangers arrivés dans la ville, il s'y

trouva en un jour cinq mille six cents Français
;

le duc en conçut grande jalousie, et y fit entrer

la même nuit des gens de guerre. Le cardinal

,

qui ne pouvoit empêcher ce désordre, et qui

pi-évoyoit que, rompant avec le duc, e'étoient

autant de prisomiiers
,

prit cette jalousie pour
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prétexte de leur faire commander d'en sortir.

Le prince de Piémont ne manqua pas au jour

promis d"aller trouver le cardinal à Caselette.

Cette coniérence aboutit a une promesse ouverte

qu'il lit d'autant de vivres qu'on en a\oit l)esoin

pour l'armée , mais en y laissant cette queue

,

qu'il ne les délivreroit pas qu'après eu être payé

actuellement; ainsi cette réponse n'assuroit rien.

11 promit, en outre, d'entrer avec dix mille hom-

mes dans le Milanais, conjointem.ent avec nous,

mais à la charge que M. de Savoie pourroit,

avec le reste de ses forces, attaquer les Génois,

si on ne pouvoit lui faire rendre les terres qu'ils

lui occupoient, ce qui étoit impossible dans le

temps requis. Cette réponse étoit suspecte, tant

parce que M. de Savoie demeuroit derrière que

parce qu'il pensoit par là ne rompre pas avec

l'Espagne, en tant qu'il ne faisoit que satisfaire

au traité de Suse, qu'il leur disoit avoir fait pour

les sauver. Le cardinal lui dit qu'il avoit fortilié

Veillane, pour nous ôter le passage qu'il nous

devoit laisser libre par le traité de Suse, nous

ayant mis Suse entre les mains à cet effet. Il lui

répondit que M. de Savoie en ôteroit une partie

des gens de guerre. 11 lui répliqua qu'il les y

pourroit remettre quand il nous verroit embar-

ques en Italie , et ainsi nous faire dépendre de

lui pour les nouvelles troupes qui nous vien-

droient trouver, les voitures, et même s'opposer

à notre retour s'il arrivoit quelque disgrâce aux

armes du Roi, et ([ue partant il éloit raisonnable

qu'il pourMit à ces inconvéniens ;
ensuite de cela

les nouveaux avis de Clausel et de l'agent d'Es-

pagne témoignoient son dessein , ceux d'Angle-

terre et ceux de Bautru en Flandre faisoient le

même. Le cardinal ajouta que nous ne deman-

dions point \ eiliane entre nos mains, mais bien,

sans lui dire, lui lit-il entendre qu'on désireroit

qu'il rasât toutes les fortilications faites pour

empêcher le passage ; il lui dit qu'on trouveroit

un expédient.

l'AiWd i)arti, le cardinal assembla les maré-

chaux de Créqui , de La Eoree et de Schomberg,

Dauriac,Toiras, l'euquieres, Servien et dEme-
ry ; et après avoir fait une relation très-particu-

lière de tout ce qui s'étoit passé, tant pour la

paix générale que pour la particulière, il prit

leur avis de ce qu'il avoit a faire en ce rencontre.

L'avis commun fut de r.e se point embarquer sur

la foi du duc de Savoie, et de lui faire la guerre

ouverte
,
puistju'il ne se vouioit pas déclarer pour

le Koi. Ee samedi, Ki mars, il envoya 'l'oiras et

d'Emery derechef vers le due à \Cillaiie, pour

lui porter ses deinieres intentions, ([ui étoienl

qu'il ne pouvoit faire avancer les armes du Koi

plus avant
,
qu'il ne lui eût ôté les jalousies qu'il

lui donnoit. Que pour lui , il avoit pleine con-

fiance en sa foi , mais qu'il seroit blâmé d'avoir

laissé des places et des armées derrière sans sû-

reté aucune, et, pour ce sujet, le requcroit de

vouloir mettre l'un et l'autre en état de lui ôter

tout le soupçon qu'il en pouvoit prendre, et re-

mettre Veillane comme il étoit lors du traité de

Suse, comme aussi de considérer qu'il avoit donné

le pas de Suse, pour ouvrir le passage aux armées

du Roi, pour secourir le duc de Mantoue , et au

préjudice de ce traité qu'il avoit fermé le passage

par ses fortifications; à quoi le duc répondit

qu'il n'étoit point huguenot pour raser ses forti-

fications, néanmoins qu'il les égratigneroit pour

donner quelque honneur aux armes du Roi. La
seconde demande fut qu'il eût à fournir encore

dix mille sacs de blé à Casai en payant
,
parce

que le cardinal ne "pouvoit commettre les armes

du Roi sans avoir pour trois mois de vivres, que

le prince de Piémont le lui avoit ainsi promis en

sa dernière conférence. Il répondit que l'extrême

nécessité en laquelle étoient ses Etats lors lui

servoit de légitime excuse de la promesse qu'il

avoit faite à la demande que l'on lui faisoit à

présent. On lui demandoit, en troisième lieu,

qu'il prît parti, qu'il se joignît aux armes du

Roi ainsi qu'il y étoit obligé, et qu'il se déclarât

ouvertement pour Sa Majesté. Il dit qu'il rele-

voit de l'Empire, et le révéroit en sorte qu'il ne

se déclareroit jamais contre les armes et les inté-

rêts de l'Empereur, et que si on le contraignoit

à se déclarer, il verroit quel parti il pren-

droit.

Cependant il fit sortir de Veillane six ou sept

mille hommes de pied et quinze cents chevaux,

pour ôter, disoit-il , la jalousie audit sieur cardi-

nal
,
qui ne vouioit pas voir une armée demeurer

derrière; mais il les fit sortir pour un dessein

bien contraire ; car ses troupes se saisirent des

ponts d'Alpignan et Colligne, et de tous les

quais et passages qui étoient sur la Doire-Susine,

afin d'empêcher les armes du Roi de passer et

venir a lui. Toiras et Emery étant revenus le

jour même, rapportèrent au cardinal ce qui s'é-

toit passé en la conférence qu'ils avoient eue

avec le duc, et dès lors, si le maréchal de Cré-

qui n'eût été à Turin, on se fût saisi des ponts

d'Alpignan et de Colligne, à cause de l'avis ((ue

rapj)orterent Toiras et d'Emery, que les troupes

de Savoie s'en dévoient saisir le même jour,

comme elles firent. Le lendemain 1 G, le cardinal

renvoya encore les mêmes vers le duc, pour voir

si la nuit ne lui avoit point fait changer d'avis

et donné autre conseil; mais ce ne furent que

les mêmes réponses du jour précédent. Inconti-

nent après leur retour, ledit sieur cardinal dis-
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posa les choses pour passer la rivière le lende-

main lundi matin.

Le même jour, le nonce Pensirole étoit arrivé

d'Alevaudrie où il avoit vu Golaîte et Spi:;ola; le

duc eut quelque avis que les Français se prépa-

roient à délojier, et que Tavant-garde qui étoit à

liivara s'approchoit de Caselette; il prit occasion

d'envoyer le prince de Piémont avec Pensirole

pour voir le cardinal , afin d'en apprendre des

nou\clles ou voir quelle contenance on faisoit.

En cette conférence on parla de la paix générale,

mais les mêmes difficultés se rencontrèrent tou-

jours, desquelles on ne se relàchoit départ ni

d'autre. Le prince de Piémont dit au cardinal

que le duc son père avoit appris que l'avant-

garde s'approchoit de Caselette, et s'éloignoit de

Casai
,
que n'ayant point été averti du sujet de

ce changement, cela lui donnoit soupçon, et

qu'il le prioit de l'en éclaircir. Le cardinal ré-

pondit qu'il n'avoit point eu la curiosité de lui

demander ses desseins, quand ses ai'mées avoient

changé de quartier, et quand le jour précédent

elles avoient (piitté Veillane pour se saisir des

ponts d'Alpignan et Colligne, et des quais et pas-

sages de la Doire; que si le délogement de l'ar-

mée du Roi lui donnoit jalousie, qu'il pouvoit se

mettre sur ses gardes.

Le duc ne changeoit point d'avis. La créance

qu'il avoit que le cardinal dût at;aquer Turin ou

Veillane, ainsi qu'on lui avoit persuadé par di-

vers artifices , le rendoit plus hardi , car il avoit

pourvu à l'une et l'autre place, en sorte qu'elles

ne pouvoient être surprises ni emportées d'em-

hlée, et croyoit que le cardinal, s'attachant au

siège de l'une ou de l'autre, se logeroit entre

Veillane et Suse, d'où on devoit tirer des vivres

qu'il couperoit, ce que l'on ne pou rroit empêcher

qu'en se retirant et ahandonnant le siège entre-

pris. Et d'ailleurs, Colalte et Spiiiola, a\ec leur

armée, étoient avertis pour venir à lui avant

que l'armée du Roi eût pris une de ses places,

espérant que ces armées unies ohligeroient le

cai'dinal ou à recevoir un affi'ont en levant le

siège, ou à faire une paix honteuse. Le prince

de Piémont s'en retourne. Les choses étoient à

telle extrémité, qu'il étoit ahsoUunent nécessaire

de se résoudre à rompre avec le duc , étant im-

possible que l'armée du Roi subsistât davantage

à Caselette, le cardinal étant forcé ou de s'avan-

cer, ce qui n'éloit sûr pour les raisons susdites,

ou de retourner à Suse , ce qui n'étoit pas hono-

rable. Il ne restoit aucune espérance de ramener

le duc où sa foi et son bien l'appeloient; il étoit

trop avancé dans le dessein contraire, et n'y

avoit raison qu'on ne lui eût représentée plusieurs

fois pour l'empêcher de prendre ce mauvais par-

ti. Et afin que la nécessité en laquelle sa malice

força le cardinal de rompre avec lui, et que la

justice du procédé du Roi soient plus manifestes,

nous redirons ici en bref ce que nous a^ons déjà

dit plus au long de ce qui s'est passé avec lui jus-

ques ici (I).

Par le traité fait à Suse, en 1G29, enire la

Roi et le duc de Savoie , ledit duc étoit obligé de
secourir Casai de vivres et de munitions de
guerre en payant, et de joindre ses armes à celles

du Roi, lorsque lé duc de Mantoue auroit besoin

de défense pour la conservation de ses Etats. Au
préjudice de ce traité, le Roi ne fut quasi pas

parti de Suse, que le duc de Savoie ne commen-
çât à faire des trames secrètes pour de nouveau
priver le duc de Mantoue du repos qu'il devoit

avoir en ses Etats. A son instigation, ou au
moins selon son désir, peu de temps après des

troupes allemandes entrèrent dans les Grisons,

prirent et fortifièrent tous leurs passages , se sai-

sirent de leur ville capitale, passèrent ensuite

en Italie, et attaquèrent le duc de Mantoue au
même temps que les Espagnols entrèrent aussi

dans le Montferrat. Le Roi , voyant la nouvelle

oppression de ce pauvre prince, n'oublia rien de
ce qui lui fut possible pour la faire cesser par

voie de négociation; mais, ne pouvant par ce

moyen rien avancer à la juste -fin qu'il s'éîoit

toujours proposée du repos de l'Italie, il se ré-

solut d'envoyer une armée puissante pour secou-

rir le duc de Mantoue. La république de Venise,

qui l'avoit déjà puissamment assisté, prit la

même résolution, selon qu'elle y étoit obligée

par une ligue faite exprès avec le Roi. Et d'au-

tant que le duc de Savoie avoit signé la même
ligue, outre un autre traité particulier fait sur

le même sujet entre le Roi et lui. Sa Majesté le

fit solliciter, et la république s'employa vers lui

pour le porter à satisfaire à son obligation. Comme
les forces de Sa Majesté sont éloignées de ses

Etats, il promet toute faeihté en cette entreprise;

il assure qu'il joindra ses armes à celles du Roi,

et fournira les vivres nécessaires pour l'accom-

plissement du dessein de Sa Majesté. Le maré-

chal de Créqui convient avec lui de plusieurs

points à cet effet, et entre autres sur le sujet

des vivres; qu'il en donneroit en ses Etats autant

qu'on en voudroit
,
pourvu qu'on lui en livrât

pareille quantité à Nice, où il étoit aisé d'en faire

venir de Marseille, et qu'on lui payât trois écus

d'or pour la voiture de chaque charge. Sur ce

fondement on fait transporter à Nice quinze

mille sacs de blé, et les armes du Roi s'appro-

chent d'Italie. Comme le duc apprit qu'elles

(I) Co ([iii siiil es( ('x idcniineiil une csiktc tle niaïiifoste

qui lécapilulc tout le long délail qu'on \ ieat de lire.
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étoient déjà avancées jusques à Lyon , il rend

difficile et presque impossible ce qu'auparavant

il avoit témoigné pouvoir exécuter avec facilité.

Jl fortifie la tête de Yeillane du côté de Suse,

pour être en état de leur empêcher le passage

s'il vouloit. Il croyoit le Roi si nécessité à ne se

pouvoir passer de lui, qu'il se promettoit en tirer

tous les avantages qu'il voudroit. Tantôt il pro-

pose la paix à des conditions impossibles, et

qui n'eussent été bonnes que pour lui : aussi ne

la vouloit-il pas, mais bien allumer une forte

guerre entre la France, l'Empereur et l'Espagne,

et demeurer simple spectateur, en état de juger

des coups, et prendre son temps de favoriser

qui bon lui sembleroit , selon qu'il estimeroit

plus avantageux pour ses intérêts. Le cardinal

le presse, autant qu'il lui est possible, de satis-

faire à ce à quoi il est obligé par ses traités et

SCS promesses. Il recule, il trouve des échappa-

toires; aujourd'hui il demande une chose, de-

main il en veut une autre; on lui promet tout

ce qu'il pouvoit désirer, même au-delà de la rai-

son. 11 veut qu'on lui entretienne grand nombre

de gens de guerre , outre ce qui est porté par le

traité de Suse; on lui accorde l'entretien de cinq

mille hommes de pied et cinq cents chevaux. 11

demande qu'on ôte les gens de guerre qu'on a

mis au Pont-de-Gresin; on consent encore à

cette demande, et ce d'autant plus facilement

qu'ils n'y étoient plus nécessaires, vu qu'on ne

les y avoit établis par le passé que pour empê-

cher les trames et les négociations que ledit duc,

au préjudice du service du i\oi, et de la récon-

ciliation qu'il avoit faite avec Sa Majesté par le

traité de. Suse, faisoit avec les huguenots, qui

depuis avoient été réduits en leur devoir. IMais

iWu\ points empêchent principalement qu'il ne

soit content, et que le cardinal, qui savoit les

intentions de son maître, ne puisse con\enir

avec lui : l'un, qu'il a dessein d'obliger le Roi à

ne finir jamais la guerre qu'après la conquête

entière du duché de INIilan; l'autre, que, sous

prétexted'unediversion,il veut attacfuer les Gé-

nois au même temps que les armes du Roi entre-

ront dans le Milanais. On lui représente que l;i

raison et la prudence ne pouvoient permettre

ce qu'il désiroit; que l'on n'étoit venu que pour

la défense du duc de Mantoue, mais (|ue si elle

contraignoit d'entrer dans les Etats d'ivspagne,

le Roi étoit résolu de ne rendre jamais ce (pi'il y
acquerroit; que, pour ce qui étoit de Gênes, Sa
Majesté moyenneroit qu'il reçut satisfaction avec

le temps, et se rendroit garant que cette répu-

bli(|ue n " feroit aucunes entreprises contre lui,

pendMiit (pic les force-s de l'rance seioient en Ita-

lie, guoi qu'on lui dise, il ne peut dépouiller

l'appréhension qu'il a qu'après qu'on aura com-

mencé la guerre on ne fasse promptement la

paix, et cette considération l'empêche de con-

tenter Sa Majesté, et se joindre à la juste dé-

fense du duc de Mantoue; il est impossible de

représenter les divers moyens dont il use pour

contraindre les armes du Roi à venir à ses fins.

On avoit fait divers traités avec lui pour les

vi\res nécessaires à leur subsistance, mais il

n'en exécute aucun; il promet tout et ne tient

rien; il ne veut pas seulement permettre qu'on

achète des blés de plusieurs marchands qui en

veulent vendre en ses Etats. Il fait emprisonner

ceux qui ont fait de tels marchés aussitôt qu'il

en a connoissance; il fait encore le semblable

d'un marchand avec lequel on avoit fait prix de

la voiture des blés qu'on avoit fait venir à Nice

avec s(m consentement; ainsi il ne veut ni four-

nir les vivres, ni permettre qu'on en trouve eu

ses Etats, ni qu'on ait moyen de se servir de

ceux qu'on a apportés de France. Nonobstant

tous ces manquemens, il prétendoit faire passer

l'armée du Roi au Montferrat, où sa pensée

étoit de l'embarquer sans vivres
,
pour la tenir à

sa merci entre les forces d'Espagne, de l'Empe-

reur et les siennes. Le cardinal, connoissant

son dessein , se résolut de s'avancer à Caselette

,

afin qu'étant plus proche du cœur de ses Etats,

la considération et la crainte des armes du Roi

le portât à ne les contraindre pas de faire quel-

que entreprise à son préjudice contre leur pre-

mière intention : on n'oublie rien de ce qui se

peut pour le persuader d'accomplir ses paroles.

Le duc, au contraire
,
presse le cardinal de par-

tir de Caselette et passer au Montferrat; le car-

dinal lui déclare qu'il ne le feroit point qu'il

n'eût les vivres qu'il lui avoit promis, et qu'il

ne levât aux armes du Roi les jalousies que jus-

tement elles dévoient prendre de son procédé.

Pour cet effet , ledit cardinal envoie les sieurs de

Toiras, maréchal de camp, et d'Emery, inten-

dant des finances, le trouver à Rivoli où il étoit,

pour le prier de l'un et de l'autre. Il répond di-

versement; tantôt il se met en colère jusques à

venir aux rodomontades, par après il s'adoucit

et promet en termes généraux ce qu'on demande,
sans se disposer à aucune chose qui en fit voir

l'exécution. Le prince même visite le cardinal,

et lui promet, en termes exprès, de lever les

ombrages que Veillane lui pouvoit et devoit don-

ner; on en avoit quelque créance, mais on ^it

bientôt l'effet de ses paroles, vu que le lendemain
le duc fit ^ enir les troupes ([u'il avoit à Veillane;

il assemble toutes ses forces, ])rend deux grands

logemens qui étoient sur la rivière de la Doire,

par lesquels seuls il estimoit que les armes du



Roi pussent aller à lui , met des corps-de-garde

sur les gués de la rivière, et tient jour et nuit

grand nombre de gens de pied et de clieval entre

Caselette et Rivoli, où il avoit toute son armée.

Comme ii eut ainsi disposé ses affaires, il retira

des commissaires qu'il avoit établis pour faire

fournir des vivres à l'armée du Roi pendant son

passage. Ainsi il falloit s'avancer à Casai , sans

y avoir les vivrts qu'il devoit fournir en contre-

échange de ceux qu'on lui avoit donnés à Nice,

ou reculer à Suse , ou périr par la nécessité. En
ce procédé il n'y avoit personne

,
pour peu équi-

table qu'il fût vers la France , voire lui fût-il

ennemi, qui ne fût contraint d'avouer qu'il se

remarquoit une extrême bonté et douceur du

Roi vers le duc de Savoie , et une parfaite justice

en toute la suite de ses actions, après lui avoir,

après la prise de Suse
,
pardonné sa témérité et

présomption , et donné le ressentiment de son

injure au bien de toute la chrétienté, à la répu-

tation de sa modération propre, au désir d'un

prompt rétablissement de la religion catholique

en son royaume, et à la considération de Madame,

sa sœur, mariée à son fds. Au contraire, le duc,

en tous ses traités, paroles et actions depuis ce

temps-lii, avoit paru être plein de rage et d'en-

vie contre la gloire du Roi. L'opiniâtreté de .son

cœur à ne s'ouvrir point à toutes ses grâces,

ruses pour le tromper, promesses de loin, ex-

cuses et échappatoires quand l'occasion d'exé-

cuter ce qu'il avoit promis étoit présente,

changemens perpétuels, tantôt menaces, tantôt

soumissions et mensonges coiUinuels, jusqu'à ce

que lui-même eût achevé d'ourdir son lien, ré-

duisent à tel point le cardinal, qui, pour ne le

perdre tout d'un coup, s'accommodoit à lui, et

le suivoit de loin comme une baleine blessée à

laquelle on laisse aller la corde, qu'il étoit con-

traint à l'une de ces deux choses; ou qu'il laissât

périr l'armée du Roi et trahît sa gloire , ou que

,

passant par- dessus toutes autres considérations

,

il rompît ouvertement avec lui , et l'eût pour en-

nemi déclaré et l'objet des armes du lîoi, plutôt

que pour ami infidèle et ennemi caché, de qui on

ne se pouvoit défendre , demeurant en cette con-

dition-là.

Le cardinal donc, voyant les inconvéniens ci-

dessus déclarés, qui pouvoient arriver d'une plus

longue patience en cette occasion, jugeant aussi

qu'il n'étoit pas honorable aux ai-mes du I\oi que

le duc de Savoie témoignât vouloir et pouvoir

les contrecarrer, résolut avec les lieutenans gé-

néraux , le duc de Montmorency et principaux

officiers de l'armée , de se mettre en état de

prendre le passage après le lui avoir demandé

,

et de suivre les ordres précis que, deux jours au-
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paravant , il avoit reçus du Roi , d'attaquer les

Etats du duc de Savoie s'il ne vouloit satisfaire

aux traités qu'il avoit passés avec Sa Majesté à

Suse
;
pour cet effet il envoya ((uerir l'avant-garde

de l'armée du Roi
,
qui étoit logée dans le Mont-

ferrat, à six grandes lieues de lui, où le maré-

chal de Créqui l'avoit fait avancer, parce qu'il

espéroit que le duc de Savoie agiroit sincèrement

avec Sa Majesté , et qu'ainsi les forces du Roi

auroient lieu d'aller sans délai s'opposer direc-

tement au mal qu'on vouloit faire aux Etats de

Mantoue. Cette avant-garde étant rapprochée, le

cardinal donna rendez-vous à toutes les troupes

de l'armée la nuit du 18 au 1 9 mars, auprès d'un

lieu où il y avoit deux gués qu'il avoit fait re-

connoître le jour auparavant , et assez de place

pour mettre en bataille une partie des forces du

Roi. On devoit, à la pointe du jour, mettre six

canons sur le bord de la rivière eu deux lieux

reconnus à cet effet , et à la faveur d'iceux
,
qui

eussent tenu les troupes du duc un peu éloignées,

la cavalerie eût passé en escadron à gué, et ayant

pris son champ de bataille, l'infanterie eût filé

sur un pont préparé à cet effet, ensuite de quoi

apparemment le duc de Savoie n'eût pas fait ses

affaires. Devant que de tenter par force le passage,

on avoit dessein d'envoyer un gentilhomme au

duc de Savoie
,
pour lui représenter les inconvé-

niens qui pouvoient arriver à l'armée du Roi au

lieu où elle étoit, le tort qu'il se faisoit en témoi-

gnant qu'il vouloit opposer ses forces, le prier de

ne le pas faire, et lui dire ouvertement qu'au

cas qu'il n'accordât pas le passage, on étoit résolu

de le prendre. Le sieur de Comminges, capitaine

des gardes, étoit destiné à cet effet. Le jour étant

venu, on s'aperçut que l'armée du due de Savoie

s'étoil retirée la nuit dans Turin avec lui, et que

la campagne étoit libre; cela étant, on lit passer

la cavalerie aux gués, comme on l'avoit projeté,

et l'infanterie à l'un des ponts que le duc avoit

pris pour fermer le passage. Il est impossible de

représenter le mal que souffrit l'armée du Roi

cette journée
,
jamais on ne vit un tel temps : il

avoit fait le jour auparavant le plus beau du

monde , il sembloit que l'été fût venu; mais, sur

les trois heures après midi , il vint une pluie
,

neige et grêle , le tout si extraordinairement

,

qu'il n'y avoit personne qui ne fût mouillé depuis

la tète jus({u'aux pieds ; ce qui n'empêcha pas les

pauvres soldats, réduits à telle extrémité qu'il

en mourut de froid, de faire gaiment leur devoir.

Dieu permit que le temps s'étant mis au beau sur

l'après-dinée, et le logement de Rivoli étant bon,

les soldats qu'on lit sc^'ourner un jour pour les

rafraîchir, sans leur épargner le vin et la viande

qui leur furent distribués avec ordre , ne peu-
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sèrent plus aux incommodités passées. Aussitôt

que l'armée du Roi eut passé la rivière, le cardi-

nal envoya Servien , intendant de la justice en

icelle, vers le duc de Savoie, pour lui dire que

rien ne l'avoit contraint de prendre le passage
,

que l'obligation qu'il avoit à ne laisser pas périr

l'armée du Roi, et de la garantir des incommo-

dités qu'il jugeoit qu'il lui vouloit faire souffrir

au lieu ou elle étoit
;
que la longueur ou il tiroit

les affaires, et particulièrement le fournissement

des vivres qu'il avoit promis pour l'armée du

Roi, la prise des passages de la rivière qu'il avoit

fait faire depuis son arrivée, les gardes exactes

qu'il faisoit, le retlrement des commissaires d'Al-

pignan
,
qui dévoient fournir des vivres , lui

avoient donné sujet d'avoir cette créance
;
que

son intention u'étoit pas de tâcher à lui faire du

mal , mais seulement d'empêcher qu'on ne lui en

fit recevoir; qu'il n'a voit pour le présent autre

dessein que de mettre l'armée en lieu où elle pût

vivre conunodément; que cela n'empêcheroits'il

le vouloit qu'ils ne vécussent en bonne intelli-

gence ; mais que , s'il ne l'estimoit pas à propos,

il se gouverneroit selon que son procédé lui don-

neroit sujet. Il ne voulut pas voir ledit Servien
,

ni permettre qu'il vit Madame , ni le nonce , ni

l'ambassadeur de Venise. Le lendemain le cardi-

nal y renvoya encore , non plus pour parler au

duc, mais pour avoir la permission de rendre

compte a Madame de ce qui s'étoit passé , et en

instruire le nonce et l'ambassadeur de Venise.

11 refusa encore la prière qui lui fut faite sur ce

sujet; mais, sur le soir , il envoya un trompette

au cardinal pour lui dire que , s'i4 vouloit donner

uu passe-port pour un des siens, il enverroit

traiter avec lui. Le cardinal accorda sa demande,

et délivra promplement son passe-port, dont il

ne vit aueuu effet.

L'ambassadeur d'Angleterre, qui étoit près le

duc de Savoie, et devoit bientôt passer en France,

dépécha incontinent pour donner avis a son maî-

tre de cette rupture , la([uelle il dccrioit et blà-

ihoit comme si le cardinal eût voulu sur[)rendr(!

M. de Savoie, contre les promesses qu'il avoit

données au prince de Piémont, disant que l'on

forçoit M. de Savoie de se déclarer conlre le lloi,

paur se saisir de ses places et occuper son pays,

et ({ue, dedans cette mènie violence. Il éloit con-

traint de rechercher son salut, se jetant entre les

bras des Kspagnols et Impérialistes ; ajoutant que

les ambassadeurs de Venise l'étoient venus voir

et désavouoient cette procédure. Mais rand)assa-

deur (le N'enise résidant en Angleierre, l'ayant

appris , lit piainlc publiciuement au l\oi et a ses

ministres de la hardiesse dudit W aecpies , de ce

qu'il jugeoit si légèrement des intentions des mi-

nistres de la république
,
qui ne pouvoient lui

avoir tenu tels langages. Le faux avis, néanmoins,

dudit A\ acques fut reçu avec joie du roi de la

Grande-Bretagne, du grand trésorier et des prin-

cipaux de son conseil
,
qui ne pouvoient sui)por-

ter patiemment la gloire et la prospérité des ar-

mes du Roi, qui sembloit augmenter leur honte.

Mais Dieu
,
protecteur de la justice et de la sin-

cérité du procédé et des intentions des princes
,

justifia cette action par les heureux événemens

qu'il donna aux justes entreprises du Roi.

Car , dès que l'armée du Roi fut assemblée et

eut passé la l)oire-Susine, le cardinal, sachant

que les grandes armées ne doivent jamais perdre

temps , la fit avancer droit à Pignerol, pour ou-

vrir le passage des Alpes , ôter les barrières qui

empechoient que la France n'eût libre comnni-

nieation avec l'Italie, et se mettre en état qu'il

pût recevoir du Dauphiné les vivres qu'il y avoit

fait amasser pour l'armée du Roi ; ce qui succéda

heureusement. La place fut investie le 20 mars,

sur les six heures du soir, par le maréchal de

Créqui
,
qui menoit l'avant-garde. En partant de

Rivoli pour s'acheminer à cet effet vers Pignerol,

il lui arriva un rencontre heureux : le bruit étant

dans l'armée que l'on alloit a Turin, celui qui

commandoit l'artillerie lit partir et conduire tous

les canons sur le chemin de Turin
,
plus d'une

lieue, en sorte qu'ils étoient en péril. Cela fit

croire au duc que l'on alloit droit à Turin , et lui

fit renvoyer quérir les troupes qu'il avoit envoyées

dès le matin pour se jeter dans Pignerol. Le car-

dinal y étant arrivé le 21 à quatre heures , lit

travailler avec une telle diligence toute la nuit,

que, le lendemain à dix heures, trois canons fu-

rent en état de faire brèche sur le bord du fossé;

ce qui porta ceux de la ville
,
qu'on fit sommer

au même temps , à se rendre par composition

dès le 22, et se garantir, par ce moyen , de la

rigueur des armes de Sa Majesté.

A Gènes, ou on en eut la nouvelle incontinent,

ils ne savoient s'ils en dévoient être tristes ou

joyeux ; ils se préparoient lors à la réception de

la reine de Hongrie, au devant de laquelle al-

loient le légat , le cardinal Dieterstein et l'archi-

duchesse de Florence , et étoient regardés de si

près des Espagnols
,
qu'ils n'osoient pas seule-

ment parler des affaires courantes; les plus gens

de bien n'osant aller voir Sabran, qui y résidoit

de la part du Roi, sinon la nuit. En Flandre,

quand ils eurent la nouvelle du siège, il se fit

quantité de gageures que le cardinal en avoit pour

tout le mois d'avril ; car ils ne pouvoient com-

))rentlre ([n'en moins de temps, à la vue des ar-

mes de l'Empire , d'I'^sj'agne et de Savoie
, une

place de telle conséquence se fût rendue a Sa Ma-
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jesté. Bautrii leur soutenoit que si don Gonzalez

ou le duc de Feria eusseut été les assiégeans , ils

eussent plus assurément gagé qu'à son jugement

ils ne faisolent , le cardinal étant devant
,
qui

étoit accoutumé de prendre des places aussi bon-

nes et mieux défendues , eu moins de temps.

Tandis qu'ils pleuroient la perte de Pignerol,

ils pensèrent faire une bien plus importante perte,

de la meilleure place de leurs Etats, qui est la

ville de Gand, la citadelle de laquelle étoit abso-

lument perdue, si un prêtre, Espagnol de na-

tion , ne l'eût garantie par le sacrilège de la ré-

vélation de la confession d'un bomme qui s'étoit

accusé à lui de l'entreprise, qui étoit prête à exé-

cuter. Celui-là fut pris incontinent, et tous les

autres qui étoient de ce dessein, et par ce moyen
la place mise en sûreté. Ce péril les effraya , et

fit renouveler parmi eux la prédiction que depuis

long-temps on dit que le pape Paul lll , le plus

illustre matbématicien de son temps, avoit faite,

disant que s'il plaisoit à Dieu de le faire revenir

au monde, il le supplieroit que ce fût en l'an

1G30, pource que les causes secondes étoient dis-

posées en cet an à faire voir de si belles choses,

qu'il préféreroit la grâce de vivre cette année à

la Nie de tout un siècle. Bautru, écrivant sur ce

sujet au cardinal , dit » qu'il espéroit qu'un car-

dinal feroit les effets de la prophétie d'un pape
,

et que cette année, qui devoit être illustre par-

dessus toutes les autres , seroit ornée par les ac-

tions du plus illustre de tous les vivans. Cette

prophétie ne leur sembloit pas être à leur avan-

tage , leurs affaires ne paraissant pas être dispo-

sées à leur tourner à beaucoup de gloire pour cette

auuêe-là ; mais, au contraire, le cardinal y ayant

fait éclater contre eux la grandeur de la puissance

du Roi, et se rendant, sous les auspices de Sa

Majesté, le plus illustre de tous les ministres des

princes, qualité qu'il disoit clairement ne pouvoir

être donnée à aucun autre que par flatterie , ni

ôtée à ses vertus que par injustice, qui véritable-

ment étoit la seule qu'on ne voyoit point com-
mettre aux plus grands ennemis de notre nation

qui ne l'osoient pas confesser, mais toute la terre

l'osoit bien croire. » Bautru lui manda qu'il par-

loit en ces termes de lui devant l'Infiaite même,
tant la gloire des actions du lloi les faisoit sortir

hors d'eux-mêmes, et de leur manière accoutu-

tumée de parler et d'agir.

Le même jour de la prise de Pignerol on atta-

qua le fort de La Pérouse qui se rendit à com-
position, par le moyen de quoi le passage des vi-

vres qui venoient de I^'ranee fut ouvert. Le légat

\int au même temps
,

qui n'apportoit aucune

condition raisonnable de paix, et partit le même
jour. Le cardinal dépêcha incontinent à Yeuise,

et manda au maréchal d'Estrées qu'il fît entendre

vivement à la république qu'outre les justes rai-

sons qu'avoit eues le Boi d'agir contre le duc de

Savoie en la sorte qu'il verroit par sa lettre, l'on

avoit eu aussi principalement égard à la sûreté

de Venise et de Mantoue , ouvrant une porte

pour les secourir en tous événemens avec bien

plus de facilité que par Suse; qu'il pouvoit assez

comprendre les avantages que l'on pouvoit reti-

rer de Pignerol pour maintenir la liberté de l'Ita-

lie; ce qu'il devoit représenter efficacement à la

république, qui ne le pouvoit pas ignorer; que

M. de Savoie, voyant que son dessein de ruiner

l'armée du Roi n'avoit pas réussi , s'étoit joint

aux Espagnols ou\ertement, et avoit mandé Spi-

nola qui étoit parti du Milanais , et seroit près

de Pignerol dans quatre ou cinq jours avec ses

principales troupes; que Colalteveuoit aussi avec

lui pour essayer à lui faire lever le siège. Cepen-

dant il falloit que la république , sans attendre

de nouveaux ordres, employât ouvertement ses

forces pour chasser les gens de l'Empereur du
Mantouan

;
que cette diversion feroit que le Roi

pourroit, dans peu de temps, contraindre l'Em-

pereur et le roi d'Espagne d'accorder une paix

de durée, laquelle, autrement, il ne falloit point

espérer s'ils voyoient que Venise s'affoiblit; car

ils croiroient avec raison que la France ne vou-

droit pas toute seule soutenir la guerre , comme
n'y ayant point d'intérêt pour soi , mais pour ses

amis, qui ne dévoient plus espérer de salut que

demeurant unis avec le Roi , et faisant un eflnrt

pour leur liberté; que Casai étoit en état de se

défendre pour quelques mois, et, de notre part,

nous en prendrions soin; que Venise devoit, avec

toute diligence, fortilier et pourvoir Mantoue de

ce qui lui étoit nécessaire. Et enlln, si ces mes-

sieurs ne s'évertuoient de faire leur devoir, qu'ils

en auroient un regret perpétuel. Qu'il fit aussi

que le duc de Mantoue pensât à se bien munir
sans y perdre de temps; que le légat étoit à Pi-

gnerol, qui n'apportoit rien de solide, et qu'il

n'y avoit point lieu de fonder une véritable paix

que sur de puissans effets; que le résident de ^'e-

nise qui étoit aux Suisses, avoit fait savoir à la

république la bonne issue de la diète tenue le 5

de mars
;
qu'il lui envoyoit un extrait de ce que

le maréchal de Bassompierre lui en avoit écrit;

qu'il dît à la république que le I\oi auroit bien

agréable qu'elle eût i)art a l'alliance des Suisses,

au lieu des Espagnols, et qu'elle se joignit avec

la France et les Suisses pour maintenir les Gri-

sons et les Valtelins dans leurs droits, selon que
le Roi jugeroit être plus convenable pour le bien

eomnum; qu'il fit connoitre aux Vèniliens com-
bien celte affaire leur importoit, l'obligatiou
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qu'ils avoient au Roi de les admettre en cette

société, qu'ils avoient toujours désirée avec tant

d'ardeur; ce qui leur étoit un gage très-certain

de l'affection que leur portoit Sa Majesté, et de

la résolution qu'elle avoit prise de ne s'en sépa-

rer jamais, pourvu qu'ils y correspondissent de

leur part; et d'autant qu'il ne falloit laisser per-

dre cette présente occasion de la boi\ne volonté

des Suisses, que la république feroit bien d'en-

voyer promptement les ordres nécessaires à son

résident
,
pour disposer les Suisses à conclure

cette affaire aussitôt que le Roi en auroit déclaré

plus amplement son intention ; ce qu'il feroit

bientôt. Cependant qu'il fît savoir à ces messieurs

que le Roitrouvoit fort étrange que leurdit rési-

dent aux Suisses eût déclaré au sieur de Bassom-

pierre qu'il n'avoit point ordre de contribuer à

la levée de six mille Suisses, si ce n'étoit pour

les employer au recouvrement de^ Grisons; qu'il

remontrât à la république qu'ayant part au profit

de toutes les entreprises pour lesquelles le Roi

auroit besoin de se servir desdits Suisses, en at-

tendant que celle des Grisons pût avoir lieu
,

d'envoyer promptement pouvoir et argent à son

résident pour payer les trois parts des buit pour

la levée desdits Suisses, ou autrement le Roi au-

roit peu de sujet de se louer d'eux , soutenant

les grandes dépenses qu'il faisoit ; et ce seroit

mal reconnoître ce nouveau bienfait qu'ils rece-

voient de lui sur le sujet de cette alliance avec les

Suisses.

Cependant le gouverneur de Pignerol s'étant

retiré dans la citadelle avec quatre cents Valai-

sans qui étoient en garnison, et trois cents des

sujets de son altesse, on fut contraint de l'assié-

ger; les traucbées furent ouvertes le 23, et les

travaux avancés avec telle diligence, que la veille

de rà([ues on fut attacbé à un des bastions de la

citadelle auquel on commença à faire deux mi-

nes. Ceux de dedans se sentant pressés, et voyant

de leurs yeux une circonvallation parfaite de la

citadelle , et en outre un camp retrauclié avec

des lignes, redoutes et forts, en sorte que les

puissances d'Espagne, de l'Empire et du duc de

Savoie qui étoient jointes ensemble n'eussent pu

les secourir , aimèrent mieux se rendre par capi-

tulation (pie d'attendre la rigueur des armes du

lloi, ([ui leur étoit inévitable. Ainsi ce siège liuit

le propre jour de l'àques, jom-beureux aux Eran-

çais en Italie pour y avoir gagné les batailles de

(À'risoles et de l\aveime. On prit incontinent

après le ebiiteau de Eîi Eu/erne et celui de lîai-

gnols, ensuite de ([uoi les liabitans des vallées

de Euzerne, d'Angrogne et de Saint-iMartin, qui

sont autant de passages en France, prêtèrent

tous généralement serment de lidélité au Roi.

EMOIRES

Le 3 d'avril , le cardinal , considérant que ce

n'étoit pas assez d'avoir pris Pignerol si on ne

s'acquéroit les moyens de le conserver, proposa

au conseil de guerre s'il n'étoit pas expédient

d'avancer l'armée et prendre quelque poste avan-

tageux pour la sûreté de Pignerol , utile pour

donner plus de commodité à la cavalerie de vi-

vre , et nécessaire pour faire voir aux ennemis

que leur armée n'étoit pas capable d'empécber

celle du Roi de s'avancer. Il y eut diverses opi-

nions : les uns estimoient qu'on ne devoit point

partir en façon quelconque du lieu où l'on étoit;

qu'il j'alloit seulement occuper l'armée à fortifier

Pignerol
;
qu'il ne falloit prétendre autre avan-

tage dans le Piémont, ayant les forces de l'Em-

pereur, d'Espagne et de Savoie jointes ensemble

en tète
,
pour conserver ce qu'on avoit acquis

avec tant d'heur. Les autres disoient que la for-

tification de Pignerol n'étoit pas suffisante d'oc-

cuper une si grande armée; qu'encore que la ca-

valerie y eût des vivres pour cinq ou six jours,

tout d'un coup elle se trouveroit affamée
;
que

lors , si les ennemis s'avançoient n'ayant point

auparavant gagné les postes avantageux , la né-

cessité contraindroit de la retirer en arrière, ce

qui ne seroit pas jugé honorable. Cependant il

fut comme arrêté
,
pour cette première fois

,
que

l'armée demeureroit où elle étoit. L'après-dînée

le cardinal assembla encore le conseil , et lui dit

qu'il n'avoit point l'esprit content de ce qui sem-

bloit être demeuré comme irrésolu le matin
;

qu'en affaires pareilles à celle-ci, il lalloit pré-

voir et pourvoir aux inconvéniens qui pouvoient

arriver devant que les sentir"; qu'il voyoit claire-

ment que dans peu de jours la cavalerie ne pour-

roit vivre, et qu'on seroit contraint de la retirer

dans les vallées de La Pérouse et de Pragela où

elle ne pourroit vivre plus de six jours , outre

que cela paroitroit une retraite
;
qu'il y avoit uu

poste à prendre qui apporteroit trois ou quatre

grandes commodités
,
puisqu'il empêchoit que

les ennemis ne pussent prendre le derrière par

les vallées, entrant dans celle de Luzerne, de

l'embouchure de laquelle on étoit proche; qu'il

donnoit de grandes commodités de vivres à la

cavalerie pour être pleine de fourrages; qu'au

reste, en y fortifiant la mote d'un ancien château

qui y avoit été, on s'acquéroit un poste par le-

quel seul on pouvoit secouiùr Pignerol si jamais

il étoit assiégé , vu que les ennemis ne pouvoient

pas empêcher qu'on y vînt par la vallée de Lu-

zerne, et que de là on secourroit la place si elle

étoit attacjuée , ou (|u'on fît q\iel((ue autre grand

el'fet, si elle étoit tellement environnée qu'on ne

la pût secourir; que ce n'étoit rien de tenir un

poste eu Italie qui eu facilitât l'entrée
,
parce



DE HICnELTEU [iCSOl. 181

qu'un puissant dessein dos einiemis pouvoit ou

le surprendre ou l'attaquer en quelque temps

non pourpensé où on ne sauroit le garantir;

mais, en ayant deux, il n'en seroit pas de même,

vu que, s'il s'en perdoit un, l'autre demeureroit

;

que l'un secourroit l'autre; joint que la connois-

sance que le duc de Savoie pourroit avoir quand

il auroit fait un dessein sur une place qu'il en

resteroit une autre pour s'en venger, étoit capa-

ble de l'empêcher d'y penser. Toutes ces raisons

firent changer la résolution du matin, et fut ar-

rêté que dix régimens et vingt cornettes de ca-

valerie iroient prendre le logement de Briqueras,

sous le commandement du maréchal de Schoni-

berg avec le sieur Dauriac, qui étoit celui qui

avec le cardinal appuyoit davantage ce dessein
,

auquel il y avoit à considérer que les ennemis ne

pouvoient empêcher que ce corps d'armée et ce-

lui qui demeuroit à Pignerol ne se joignissent

toutes fois et quantes qu'ils voudroient en dépit

d'eux.

Aussitôt que la ville et citadelle de Pignerol fu-

rent prises, le marquis Spinola et le duc de Sa-

voie
,
qui jusque-là n'avoient point voulu prêter

l'oreille à aucune condition de paix raisonnable,

firent clairement entendre par les ministres du

Pape, même par la boucbe du légat, que, pourvu

qu'on voulût rendre cette place, ils se porteroient

à toutes sortes de conditions raisonnables pour

la paix. Le cardinal
,
qui , sachant les intentions

de son maître, ne désiroit autre chose que la paix

,

répondit qu'il étoit impossible qu'il eût le pouvoir

de restituer Pignerol, puisque Sa Majesté ne pou-

voit encore en savoir la prise, mais qu'il pouvoit

bien assurer que le Roi ne vouloitpas s'agrandir

des dépouilles de M. de Savoie; qu'il se promet-

toit d'être bientôt auprès de lui qui s'avançoit

vers Lyon, et que lors il se faisoit fort de fiure

voir
,
par effet

,
que la restitution de Pignerol

n'empechoit point une bonne paix.

Il manda quant et quant au sieur de Béthune,

qui étoit encore à Bome, qu'il fit savoir à Sa

Sainteté le contentement qu'il avoit reçu de la

vue du légat, pour l'estime qu'il faisoit de tout

ce qui venoitdesapart, et particulièrement d'une

personne qui lui étoit si proche et si pleine de

mérite; qu'il représentât à Sa Sainteté que les

Espagnols faisoient courir le bruit qu'elle approu-

voit leur procédé et qu'elle se coutentoit des of-

fres (prils faisoient; sur quoi il lui devoit remon-

trer qu'il étoit obligé , en conscience et pour sa

réputation , de témoigner le contraire , et qu'en

père commun elle se porteroit toujours à ce qui

seroit de l'équité; (|ue les propositions qu'avoit

faites le légat étoient que les Espagnols vouloicnt

que M. de Mantoue ne pût tenir des Français

dans Casai; que Spinola ne vouloit point traiter

en particulier des réparations du traité de Mon-
çon; que les Impériaux et Espagnols voidoient

que les Français quittassent Suse au même temps
que les Impériaux quitteroient les forts des Gri-

sons
;
que l'Empereur promettoit faire que les

princes d'Italie, ses feudataires, seroient contre

ceux qui contreviendroient au traité de paix qui

se feroit
;
que cela étoit en peu de mots ce qu'ils

mettoient en avant, par où on pouvoit juger fa-

cilement le peu d'apparence qu'il y avoit de con-

venir ensemble, et conduire un traité qui pût du-

rer à l'avenir, puiscpie le refus qu'ils faisoient de

réparer le passé en devoit ôter entièrement l'es-

pérance. Béthune, sur le premier bruit du mal-

entendu du duc de Savoie et du cardinal , lui

avoit mandé qu'à Rome on étoit en grande at-

tente de ce que vouloit faire ledit due
,
qui se

réduisoit par ce moyen en état de livrer ses pays

aux forces d'Espagne , et
,
par une charité mal

ordonnée, décharger ceux des autres du mal qu'il

attiroit dans les siens. Mais qu'avec tout cela le

Pape, qui désiroit infiniment la paix présente,

selon la prière ordinaire de la demander à Dieu

durant nos jours, inclinoit à ce que le Boi se fût

relâché de demander une plus ample explication

du traité de Monçon et de réparer les contra\ en-

tions faites à icelui, et qu'il lui disoit quelquefois

que cette affaire de la Valteline n'étoit pas une

chose dépendante des affaires courantes , et que
les Espagnols en trouvoient nouvelles les propo-

sitions
;
que sa créance ne lui faisoit pas parler

ainsi, vu qu'il savoit bien le contraire, mais le

désir qu'il avoit de se voir déchargé de peine et

de dépense. Aussi Béthune insistoit sur ce der-

nier point, dont il feignit sembler ne pas faire

compte , d'autant que c'étoit une affaire des plus

importantes qui pût échoir dans le traité qui se

pourroit faire
;
partant, qu'il ne falloit plus lais-

ser d'ambigu'ité ni ne doute qui pût engager le

Boi ni la république de Venise à recommencer
une autre fois, et que, pendant qu'on avoit les

armes à la main avec quelque sorte d'avantage

et de réputation pour Sa Majesté, il falloit tout

d'un temps qu'elle eût le contentement d'avoir

réglé les affaires et la liberté d'Italie pour les

siècles futurs
;
que la demande n'étoit point nou-

velle, et qu'il s'étoit toujours laissé entendre à

Sa Sainteté en toutes les occurrences que le Roi

ne se désisteroit point du dessein qu'il avoit pour

le repos de l'Italie
,
qu'il n'eût remédié à tous les

lieux et Etats d'Italie , et très-particulièrement à

la Valteline, d'autant plus que l'on avoit vu l'in-

convéïiient nouveau (}ui en étoit arrivé pour

s'être Sa Majesté trop liée à la parole des Espa-

gnols, et qu'il ne doutoit pas que Sa Sainteté ne
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leur evit dit souvent ce qu'elle lui en avoit en-

tendu dire; qu'il ne croyoit pas aussi qu'ils l'i-

gnorassent , mais qu'ils marchanderoient sur tous

les points pour en avoir bon marché , de quoi

l'on se sauroit bien garder. Il lui dit là-dessus

que l'affaire de la Valteline se pourroit traiter

en Espagne, et celle de Gènes en France ; à quoi

il lui représenta les longueurs et astuces de ces

gens-là, et qu'en l'état où étoient Tes affaires du

Roi , il ne pouvoit pas espérer un plus beau et

assuré traité que celui qui se feroit les armes à

la main.

Les Vénitens eurent avis de la prise de Pigne-

rol avant nos ambassadeurs, qui leur demandè-

rent incontinent l'exécution de ce qu'ils avoient

promis
,
qui étoit qu'en cas que le cardinal fût

obligé d'attaquer les Etats de M. de Savoie, qui,

en ce faisant , l'empécheroit d'entrer sitôt avec

l'armée dans l'Etat de Milan , les forces de la ré-

publique s'efforceroient de chasser les Impéria-

listes du Mantouan , et qu'au premier avis qui

arriveroitque les Espagnols et l'armée impériale

seroient entrés dans le Piémont , et se seroient

joints avec le duc de Savoie pour s'opposer aux

desseins du Roi , ils se déclareroient et entre-

roient dans le Milanais. A quoi ils répondirent

qu'ils satisferoient à ce qu'ils avoient promis par

la ligue, et assisteroient de leurs forces le duc de

Mantoue pour chasser les Impérialistes du Man-

touan ; mais que, pour se résoudre d'entrer dans

le Milanais, il falloit encore attendre que les af-

faires fussent plus éclaircies qu'elles n'étoient.

Du côté de Suisse on avoit envoyé un nouvel

ordre au maréchal de Rassompierre de hâter sa

levée. Il mandoit qu'au 5 de mars ils avoient

tenu leur assemblée, en laquelle il y avoit des

députés de tous les cantons et alliés , hormis ceux

des (irisons
,
qui s'en étoient excusés, et ceux de

la vallée, alliée de Rotv.il, qui avoient témoi-

gné
,
par leur réponse , avoir quitté l'alliance du

Roi et des cantons pour se remettre sous l'Empe-

reur ; et qu'au lieu d'y comparoitre en personne,

il leur avoit envoyé son secrétaire, interprète de

Sa Majesté, pour leur faire entendre qu'ayant

api)risquc, le soir précédent, il seroit arrivé en

ladite ville de Soleure un député de l'archiduc

Léopold d'Autriche, pour se servir de la convo-

cation de ladite diète, qui étoit assignée et de-

mandée expressément par ledit maréchal au nom
de Sa Majesté, ensuite de quoi lesdits seigneurs

et su|)érieurs les avoient députés en ce lieu , il ne

leur pouvoit celer que, s'ils étoient en volonté

de donner audience en ladite diète audit député

d Autriche, il n'exposeroit pour cette fois la

charge ({u'il avoit de Sa Majesté, ains remettroit

ù ce faire Jusqu'à un autre temps; n'étant pasrai-
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sonnable, puisque cette diète étoit convoquée à sa

recherche aux dépens de Sa Majesté, qu'un au-

tre fût ouï en icelle. Sur quoi ils avoient été un
peu étonnés, d'autant qu'ils avoient reçu une

lettre de créance dudit Léopold
,
portant en subs-

tance de vouloir donner audience à Isaac Col-

mar, docteur es droits et chancelier en la direc-

tion Deuze, qui avoit à leur parler de sa part.

Mais les plus anciens d'entre eux ayant déclaré

aux autres qu'ils ne se souvenoient pas que, de-

puis quarante ans en çà , aucuns commissaires de

la part des potentats, princes et républiques,

eussent eu audience aux diètes que les ambassa-

deurs extraordinaires et ordinaires de France

avoient convoquées aux dépens de Sa Majesté,

ils résolurent que, cela étant, et leurs supérieurs

ne les ayant aussi envoyés en ce lieu que sur le

seul désir d'entendre la proposition dudit maré-

chal
, laquelle il protestoit ne vouloir faire si l'au-

tre étoit oui , et qu'ils seroient en peine de s'excu- ^
ser envers leurs seigneurs leurs supérieurs d'avoir,

sans charge et pouvoir d'eux
,
prêté l'oreilleaudit

commissaire d'Autriche, et, au contraire
, n'a-

voir pas ouï ledit maréchal
,
pour lequel seule-

ment ils étoient venus , ils firent savoir audit

chancelier que pour cette fois il les excusât , et

que s'il désiroit au nom de son maître une autre

assemblée générale, ils espéroient que leurs sei-

gneurs supérieurs lui donneroient une favorable

réponse. Sur quoi , bien que ledit chancelier re-

partît qu'en l'année 1624 il avoit été tenu deux

diètes à Soleure par le marquis de Cœuvres , au

nom de Sa Majesté, dont il étoit ambassadeur

extraordinaire en ces ligues, où il n'en avoit été

usé de la sorte , et qu'un nommé le docteur Lo-

cherer y avoit eu audience, il ne put néanmoins

obtenir autre résolution. Ce qu'étant fait, le ma-
réchal de Rassompierre , le lendemain , vint à

leur assemblée, et leur représenta que les afflic-

tions qui étoient arrivées à la république helvé-

tienne avoient été prévues par Sa Majesté, qui les

avoit souvent
,
par ses ambassadeurs ordinaires

et par des extraordinaires encore qu'il leur avoit

envoyés, excités à prévenir ces malheurs; le

cœur généreux de Sa Majesté ne pouvant souf-

frir patiemment les injustes et tyranniques op-

pressions , non-seulement de ses alliés , mais de

qui que ce fut; qu'il en avoit donné de signalés

témoignages en l'affaire du duc de Mantoue
, et

qu'il ne tiendroit qu'à eux qu'il n'en donnât en-

core de plus grands en celle qui les regardoit

,

puisqu'ils étoient les plus anciens alliés de sa cou-

ronne, et qu'ils avoient en toutes occasions libre-

ment exposé leurs vies et leurs personnes pour

la conservation de son Ftat; que
,
pour ce sujet,

le Roi l'avoit dépêché vers eux atin de leur dé-
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clai'er qn*il avoit mis sin- pied de puissantes ar-

mées, non simplement pour la cause du duc de

Mantoue , mais encore de celle des Grisons spo-

liés, de qui il enti-eprenoit la protection et le ré-

tablissement ; et qu'il vouloit que toute la chré-

tienté, en laquelle son rang étoitsi éminent, fût

libre; que chaque souverain jouît en paix et en

repos de ses Ktats, et qu'il se déclaroit ennemi

de quiconque les voudroit injustement molester
;

et partant que
,
pendant qu'il employoit ses jus-

tes et équitables armes en Italie , il ne négligeoit

point le soin qu'il devoit avoir de toute leur ré-

publique et de la liberté des Grisons, leurs com-

muns alliés; que, s'ils se vouloient porter au

généreux dessein qu'il leur étoit nécessaire de

prendre en un si éminent péril , Sa Majesté y in-

terviendroit avec des ibrces et une puissance

royale; et lui avoit commandé, non-seulement

de la leur venir offrir, mais d'en prendre la con-

duite et le commandement; qu'ils étoient gran-

dement abusés s'ils se fioient sur la parole que

la maison d'Autriche leur avoit donnée , de n'a-

voir saisi ces passages que pour les avoir libres

durant ces mouvemens , et qu'elle les remettroit

eu leur puissance dès que la guerre seroit finie,

d'autant que ce n'étoit point pour avoir la liber-

té , ains la possession de ces passages, qu'ils s'en

étoient saisis, et que n'ayant jamais rien rendu

de tout ce qui étoit tombé en leur puissance, par

quelque moyen que c'eût été, ils ne commence-

roient pas par rendre ces passages qui leur étoient

si importans
;
que la première tromperie passée

leur devoit faire foi pour la seconde à venir;

qu'ils les avoient du commencement amusés et

empêchés de se mettre en défense, les assurant

que leur armée n'étoit en leur frontière que pour

contenir la Souabe en son devoir, favoriser l'exé-

cution du décret pour la restitution des biens ec-

clésiastiques , voire même pour la sûreté de ITmii-

pire ; (pie sous ces appâts ils avoient déçu leur

crédulité et celle des Grisons
,
jusques à ce qu'ils

s'en (îtoient emparés par surprise; que, pour

preuve de cela , ils ne leur avoient point envoyé

demander les passages qu'ils ne les eussent saisis

premièrement, et tous les complimens qu'ils

avoient faits vers eux avoient été les dégâts, bri-

gandages et ruines qu'apporte une armée qui est

mal disciplinée
,
point payée , et retenue seule-

ment par la licence et l'impunité
;
que cette action

n'en demeurolt pas là , et qu'elle alloit plus loin
;

l'injure ne s'arrétoit pas aux Grisons, elle alloit

jusques à eux. Les Grisons seuls souffroient le

mal, mais ils avoient le péril, non-seulement

pour le voisinage, mais parce qu'assurément leur

dessein avoit été de voir jusques où iroit la souf-

france de la république helvéticnne, et s'il y

avoit apparence qu'impunément on la pût atta-

quer en quelqu'une de ses parties, et que, de leur

silence, ils avoient pris la hardiesse de s'y établir

une demeure, y bâtir des forts, et, ayant conquis
les Grisons sur la république helvétienne, les

maintenir contre elle
, et que si les Grisons , en

l'état où ils étoient réduits, iVimploroient pas
leur assistance , ils ne s'en dévoient ni étonner ni

offenser contre eux
,
qui étoient si opprimés qu'ils

n'avoient plus de voix ni de paroles, la plainte

qui étoit permise aux plus misérables leur étant

défendue; si toutefois on pouvoit dire que ceux-

là se tussent , dont la condition parle pour eux
,

à qui les misères servent de paroles réelles que le

vent n'emporte point, mais qui, à leur regret,

sont subsistantes; rien ne nous devant tant

émouvoir à secourir ceux qui sont en telle dis-

grâce, que pource qu'à leur défaut la disgrâce

même nous supplie pour eux. Il ajouta que ce n'é-

toit point l'intérêt de Sa Majesté qui la mouvoit
en cette affaire

;
qu'elle n'étoit voisine des Grisons

que parce qu'ils l'étoient des Suisses; qu'elle

n'avoit point accoutumé de faire par leur pays
passer ses forces en Italie , et que les forts du
Sterch et du pont du Rhin

,
que les Espagnols

avoient bâtis en leur pays , ne regardoient point

nos frontières
,
pour inférer de là que nous en

pussions recevoir aucun mal
;
que le seul intérêt

qu'elle prenoit à l'honneur de la nation helvéti-

que l'animoit en cette affaire , d'autant que la

recherche que l'on avoit jusques ici faite de leur

alliance avoit été pour l'estime que l'on faisoit

d'eux
,
qui étoit grandement abattue par l'oppres-

sion des Grisons, et pour le désir que l'on avoit

de se servir de leur nation belliqueuse dans les

guerres étrangères; ce que l'on n'auroit plus

maintenant puisqu'ils se laissoient assujétir eux-

mêmes par leurs passages en Italie, des plus

commodes desquels ils étoient dépouillés en per-

dant les Grisons. Pour fin , il leur proposa de la

part de Sa Majesté qu'au cas qu'ils ne voulussent

entrer dans cette juste entreprise du rétablisse-

ment des Grisons, et de fournir les vivres, canons

et munitions de guerre nécessaires , dont le prix

seroit payé par Sa Majesté, de faire une levée

,

qu'il lui avoit demandée en son nom , de six mille

hommes de guerre de leur nation, et de faire ve-

nir à même temps quatre mille hommes de pied

et cinq cents chevaux français pour l'exécution

de ce dessein. Mais que si Dieu
,
pour le malheur

des Grisons et le leur, ne leur inspiroit présente-

ment cette sainte et louable résolution d'accepter

lesdites offres , et se prévaloir tant de ladite le-

vée que de l'assistance de Sadite Majesté, pour

preuve de l'estime qu'elle vouloit continuer de la

vaillance de leur nation , elle s'en serviroit es au-
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très occurrences de ses affaires sous sa conduite,

demeurant avec cette consolation d'avoir, aii-dola

des ternies de son alliance , voulu leur rendre les

offres d'un vrai , sincère et cordial anii , et lui

laisser en son nom ce monument à la postérité

de sa royale vigilance et singulière affection au

bien , salut et conservation de leur patrie.

L'abscheid et lésolution de leur assemblée fut

qu'ils accordoient de très-bon cœur au !»oi ladite

levée de six mille Suisses qu'il leur demandoit,

remercioient Sa Majesté de sa bonne volonté

royale , ne croyoient pas maintenant nécessaire,

vu les bruits de paix et les traités qui s'en con-

tinuoient et avancoient entre les couronnes , de

tenter à force d'armes la voie de délivrer d'op-

pression les Grisons leurs confédérés, mais que

s'il arrivoit que la paix ne se fit, qu'en ce cas ils

ne jugeoient honorable, ni digne de leur courage

et réputation, d'abandonner leurs alliés des trois

ligues grisonnes et la Valteline en l'état miséra-

ble auquel ils sa trouvoient, ains estimoient très-

nécessaire d'aviser à les remettre en leur an-

cienne liberté; que c'étoit la résolution qu'ils

avoient prise pour la rapporter à leurs seigneurs

et supérieurs, lesquels ils espéroient qu'ils pren-

droient là-dessus les conseils les plus expédiens;

que cependant ils avoient trouvé nécessaire qu'en

ce temps de guerre et de troubles, par tous les

pays de leurs ligues de Suisses, chaque canton

et souverain fit sans délai faire montre de ceux

des bailliages communs de delà les monts; que

leurs chers alliés de la ville de Zurich étoient

recherchés et priés de vouloir écrire aux baillis,

à ce qu'ils donnassent ordre qu'au plus tôt une

exacte revue d'armes fût faite de maison en mai-

son , afin qu'en toute occasion qui se pourroit

présenter ils fussent prêts et préparés
;
que si

leurs sujets n'étoient pourvus de poudre, mèches

et autres choses nécessaires, leurs supérieui-s les

en devroient secourir à suffisance
;
que, quant

au château de Bellinzone, ils prioient les am-

bassadeurs du l\oi d'y envoyer une garnison de

deux cent quarante hommes ; ce qu'ils firent

suivant les ordres qu'ils avoient de le faire au

cas qu'ils en fussent requis, et ce d'autant plus

volontiers (pie cela montroit aux Espagnols une

grande union entre le Roi et les Suisses. Et,

sur ce que les députés de la ville de Bàle propo-

soient que le commerce des vivres en leur ville,

du eôtéir\utrielu',leur fùtinterdit, ils trouvèrent

à propos de n'en pas écrire a i'arcliidue Eéopold,

ains que cette affaire fût remise et sursise jus-

ques aune meilkîure occasion.

Peu de jours après, ayant reçu les nouvelles

de la rupture avec le duc de Savoie, il manda au

cardinal (pie sa levée de six mille hommes s"a-

vancoit , et qu'il cspéroit qu'elle seroit prête à

entrer au pays de Gex le 1 5 avril
;
qu'il espéroit

y trouver le sieur du Haliier et les autres trou-

pes qu'on lui mandoit qui l'y dévoient attendre

pour entrer dans la Savoie; qu'il menoit des

hommes dont le Roi pourroit aussi absolument

disposer c|ue des Français, et qu'entre les autres

le canton de Soleure avoit solennellement, et

avec maturité de conseil , et par-dessus leur

coutume, laissé toute liberté à leurs gens de ser-

vir Sa Majesté partout où il leur seroit ordonné,

à la réserve seulement de l'ancienne ligue héré-

ditaire, qui étoit limitée en des lieux assez res-

serrés , et ou les desseins de Sa Majesté ne ten-

doient pas, et c^u'il n'avoit que trois compagnies,

qui étoient des cantons de Berne et de Fribourg,

lesquelles pourroient faire difficulté d'aller con-

tre la Savoie ; mais ({u'il avoit été contraint de

les prendre pour avoir un de ses deux colonels

catholi(iues; ({ue si le Roi déclaroit la guerre à

l'Espagne, les cantons catholiques ne renouvel-

leroient point leur alliance avec elle, tant qu'elle

dureroit;que la vallée de Mézoc, qui ne fait

(fu'une petite partie de la ligue Grise, dont les

avenues sont assez aisées à garder, s'étoit main-

tenue en sa liberté jusques alors, et avoit toujours

repoussé les forces de Mérode, qu'elle ne redou-

toit en aucune façon , et avoit envoyé deux dé-

putés audit maréchal pour le prier de leur faire

donner de la poudre et d'autres munitions de

guerre ; moyennant quoi ils lui répondoient de

ladite vallée, et qu'il leur en avoit fait donner

pour cinq cents fi'ancs , dont ils s'étoient tenus

fort contens, et , outre cela , les trois petits can-

tons, à savoir, Uri, Schwitz et Underwald, leur

avoient promis assistance en cas qu'ils fussent at-

taqués; qu'au reste, en toute l'Allemagne, cette

guerre d'J talie étoit si décriée pour les Impériaux,

qu'ils avoient beau battre le tambour pour l'Em-

pereur, il ne se trouvoit personne qui se voulût

faire enrôler, ce qui feroit que difficilement l'ar-

mée des Impériaux en Italie pourroit être rafraî-

chie d'hommes, comme il seroit nécessaire pour

faire quelque bon efiet. II mandoit particulière-

ment que les députés partisans d'Espagne qui

étoient en cette diète, s'étoient montrés si enclins

à favoriser notre parti, qu'ils avoient en cela sur-

monté les partisans du Roi ; aussi étoient-ils très-

mal satisfaits des Espagnols.

Ee maréchal de Marillac manda de Troyes au

cardinal, le 28 mars, ([ue le duc de Lorraine,

ayant reconnu ({ue Sa Majesté se trouvoit offen-

sée de la prétention qu'il avoit eue que Vie et

Moyenvic lui fussent remis pour en répondre à

ri'jnpereur, lui en ouvrir les portes et les fermer

a tout autre, s'en étoit désisté, et que les Impé-
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riaiix; s'en étoienl retirés, moyennant la simple

promesse de jMarcheville , comme bailli de ïli.-

vèché, de garder lesdites villes pour les en ser-

vir au besoin, et empêcher qu'autre ne s'en saisît,

moyennant la contribution de 140,000 francs

barrois, qu'il leur faisoit payer tous les mois;

mais que, bien qu'ils fussent un peu éloignés des-

dites deux places, ils étoient néanmoins toujours

en l'Evèché, et se fortifioientdejour en jour gran-

dement, y ayant dix-huit cornettes de cavalerie

et quatorze compagnies d'infanterie, avec cent

cinquante chariots de munitions de guerre et

d'outils à remuer la terre; que, dans l'Alsace,

depuis Brisach jusques à Haguenau, il y avoit

quatorze ou quinze mille hommes de pied et trois

mille chevaux épandus dans les villes, bourgs et

villages du pays, outre les garnisons ordinaires;

que dedans Haguenau on faisoit un grand maga-

sin de grains qu'on augmentoit tous les jours,

et de toutes sortes de munitions de guerre, pour

lesquelles on employoit les forges de Chenau

dans le duché des Deux- Ponts, celles de Horma
et plusieurs autres, que la ville même de Stras-

bourg avoit été contrainte d'y fournir douze ca-

nons, avec tout leur équipage et attirail néces-

saire; que la ville de Trêves avoit été prise par

ordre de l'Infante, et huit compagnies mises de-

dans en garnison , nonobstant les plaintes et op-

positions de l'électeur
;
que dans Luxembourg

les levées se faisoient d'infanterie et de cavalerie
;

que les passages des montagnes qui sont entre

l'Alsace et nous étoient occupés et pris; que le

comte d'Anhalt, maréchal de camp de Walstein,

étoit passé à Insmig, et de là distribuoit ses or-

dres sur toutes ses troupes susdites, tant de l'Al-

sace que de l'Evêché; que dans le Wurtemberg
et la Souabe,jusques vers Memmingen, il y avoit

nombre de régimens, taiît de cavalerie que d'in-

fanterie, épandus sur les villages, qui travail-

loient à rendre leurs compagnies compléles, et

que le bruit commun de l'Allemagne et de Stras-

bourg étoit que tous ces préparatifs étoient pour

la France, et particulièrement pour Metz, l'Em-

pereur ayant envo} é à Liège des décrets contre

ceux qui avoient pris le parti de France, les dé-

chirant criminels, et leurs biens confisqués. Le
cardinal savoit bien que , non-seulement le duc
de Lorraine étoit de ce parti , mais que tout cet

orage étoit assemblé par lui. On lui voyoit aussi

faire, depuis quelque temps, de grands maga-
sins de gi-ains en toutes ces places, amasser de

l'argent de tous côtés , faire faire des voyages

vers l'Empereur sous divers prétextes, et per-

mettre même à Haraucourt, l'un de ses serviteurs,

fils du gouverneur de Nancy, et grand-maître

de son artillerie, de s'engager au service de l'Em-
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pereur, prenant soii régiment de cavalerie en ses

troupes; outre les discours de lui et des siens,

qui témoignoient son mécontentement de la

France, les allées et venues des gens de Mon-
sieur en sa cour, et le mauvais traitement que,
contre vérité, ils publioient qu'il recevoit du Roi.

Mais, néanmoins , il ne crut pas que le mal fût si

grand que mandoit Marillac, lequel en écrivoit

avec excès, afin de se faire ordonner plus grand
nombre de gens de guerre pour les mettre en sa

bourse, et se faire donner la charge de pourvoir

à plusieurs réparations de places, et, en un mot,

avoir plus d'argent à manier pour le tourner à

son profit; joint que le cardinal jugeoit bien que
la guerre étant allumée en Italie, l'Empereur n'a-

voit pas moyen de donner une si puissante di-

version de ce côté-là. 11 manda que, selon qu'il

avoit donné a\is auparavant, toutes les places

de la frontière dévoient être bien munies; qu'il

ne falloit rien entreprendre les premiers ni atti-

rer l'orage, et qu'il avoit une assez puissante ar-

mée pours'opposer à toutes les entreprises contre

les Etats du Roi et de sa protection.

Les Hollandais, nonobstant la prise de Pigne-

rol, ne pouvoient croire que te l>oi voulût entrer

en rupture, ni avec le duc de Savoie, ni avec le

roi d'Espagne; ce qui leur faisoit prêter l'oreille

plus volontiers aux propositions de trêve qu'on

leur faisoit avec grande instance de la part de

l'Espagnol; croyant, quoi que Baugy leur pût

dire des résolutions du Roi, qu'on ne vouloit faire

autre chose que les amuser , tandis qu'on pour-

roit mettre fin à la guerre d'Italie, et divertir la

proposition de la trêve par cette considération.

Le Roi leur avoit fait proposer quelque nouveau

traité d'aliiance, et en avoit envoyé des projets

au sieur de Baugy, son ambassadeur auprès

d'eux : son intention étoit qu'ils rompissent tout

pourparler de trêve avec les Espagnols, quis'a-

vantageoient de ce pourparler au préjudice de la

cause publique, faisant marcher bride en main
ceux qui avoient de bons desseins, dont la ré-

flexion eût été utile à leur Etat , outre que, ce-

pendant, ils ailoient eux-mêmes lâchement en

leurs affaires, tandis que le Roi occupoit les for-

ces d'Espagne en Italie. Mais ils refusoient de le

faire, si auparavant ils ne voyoient le Roi plus

engagé contre les Espagnols ; bien offroient-ils

de rompre avec eux, si le Roi premièrement rom-

poit ouvertement le premier, et entroit à main

armée dans le Milanais. Plusieurs d'eux étoient

inclinés à la trêve, pour l'ombrage de quelque

avis qu'ils avoient qu'en l'assemblée de Mer-

ghenteim,lesprincesdelaliguecatholiqueavoicnt

résolu de joindre leurs armes avec celles de l'Em-

pereur : cet avis étoit faux, car il n'y avoit été

13
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arrêté autre chose qu'un moyen de se tléfondrc,

an cas que les Etats voulussent entreprendre

dans TËmpire; mais néanmoins ils y faisoient

beaucoup de réflexion
,
pource que celui qui leur

donnoit cet avis ajoutoit d'ailleurs que l'intention

que les Espagnols raontroient de retirer leurs

garnisons du Palatinat
,
pour remettre ce qu'ils

occupent entre les mains de l'Empereur, est à

deux lins : pour se démêler des Anglais, lesquels

ils ont engagés à traiter avec eux, par les assu-

rances que le peintre Rubens leur avoit données

que le Palatinat seroit resUtué, et pour se pré-

valoir d'une tacite convention qu'ils ont avec

l'Empereur, de montrer qu'il veut faire sortir

tous les étrangers de l'Empire, afin qu'eux se

retirant volontairement, il ait occasion de pré-

tendre que les Etats fassent le même, ou bien

d'user de force en cas qu'ils refusent. Ils étoient

fortifiés de l'ambassadeur d'Angleterre et du Pa-

latin
,
qui tous deux avoient intérêt à la trêve

,

le premier espérant y faire entrer le rétablisse-

ment du second dans ses Etats, et le prince d'O-

range même y sembloit devoir être porté pour la

même raison, ledit Palatin lui donnant ombrage,

et cette occasion le moyen de s'en défaire hon-

nêtement et contre tout ce qu'on pouvoit dire au

contraire. Ils se servoient du bruit commun que

le Roi avoit en ses mains l'accommodement des

affaires d'Italie, après lequel ils dévoient, di-

soient-ils, attaquer Genève et se déclarer contre

les protestans; et même ils essayoient de l'ani-

mer sur le sujet du dégoût de l'affaire d'Orange,

dont ils parloient, contre leur propre créance,

fort désavantageusement. Néanmoins, la plus

forte voix alloit à la refuser , et ils avoient re-

tenu sur pied les troupes que le comte Guillaume

commandoit au pays de Rerg et de La Marck

,

et accepté des munitions et préparatifs de guerre

dont ils se fussent fort bien passés s'ils eussent

eu une volonté bien résolue d'entendre en une
trêve. Ce qui les retenoit étoit que le procédé des

Espagnols paroissoit être artificieux, en ce qu'ils

avoient commencé la poursuite de ladite trêve

lorsqu'ils avoient pensé que les Etats n'étoient

pas en trop bonne intelligence avec la France et

l'Angleterre. Et quant à ce que les partisans d'Es-

pagne leur faisoient craindre que , les affaires

d'Italie s'accommodant, le retour de toutes les

forces d'Espagne viendroit t()nd)er sur leurs bras,

notre ambassadeur leur fit connoitre que cet ac-

commodement ne pourroit être si prompt, quoi

qu'il arrivât, ([u'ils n'eussent le loisir d'exécuter

cependant <iuelque haute entreprise, parce qu'ou-

tre les sûretés (ju'il faudroit trouver pour gai'an-

îlr M. de Alantoue d'être inquiété sous divers

prétextes, et que l'investiture lui fût donnée, il
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étoit à croire que Sa îiîajesté, se servant des for-

ces qu'elle avoit en main, voudroit redresser les

affaires de la Valteline, et remettre les passages

des Grisons en leur premier état, en quoi il iroit

du temps. C'étoit une considération qu'il leur

répéta assez souvent, pource qu'il voyoit qu'elle

produisolt assez bon effet- néanmoins, il ne put

encore conclure aucun traité avec eux , les arti-

cles qu'ils proposoient étant fort éloignés de ceux

que le Roi estimoit raisonnables, car ils ne vou-

lurent jamais s'engager à ne faire ni la paix ni

la trêve, voulant en être absolument les maîtres,

nonobstant le traité qu'ils feroient avec le Roi

,

si ce n'étoit que Sa Majesté rompît ouvertement

avec Espagne. Les Espagnols, cependant, qui

désiroient passionnément la conclusion de la

trêve, ne sachant sur qui rejeter la faute de la

longueur de cette négociation , accusoient l'In-

fante d'y procéder trop lentement
; et ce mécon-

tentement alla si avant que le marquis de Lega-

nez arriva à sa cour , sans qu'il lui en fût donné

avis que le jour propre qu'il partit de Madrid;

dont elle demeura si mal satisfaite qu'elle en

passa plusieurs jours en pleurs. Lesdits Espa-

gnols lui firent demander par le comte de Sore

et le marquis d'Aytonne, si elle ne voudroit point

s'aller reposer en Espagne, et se décharger du
fardeau du gouvernement de ces pays sur son

neveu le cardinal. Elle répondit que si elle se

jugeoit assez forte pour entreprendre un si long

voyage, qu'elle s'y porteroit de bon cœur, mais

que son grand âge et sa foible complexion ne lui

permettoient plus de si grandes entreprises; que

si le roi d'Espagne jugeoit qu'elle n'eût plus la

force de porter le faix du gouvernement de ces

provinces, qu'elle seroit bien aise que son neveu

le cardinal lui vînt aider, et qu'elle l'instrulroit

en la coimoissance de ces pays, qu'elle étudioit

depuis plus de trente années. Elle dit à quelques

personnes confidentes qu'elle voyoit bien que

c'étoiont des effets de la mauvaise volonté que

lui portoit le comte Olivarès, pource qu'elle n'a-

voit pu jamais approuver ses violentes procé-

dures, ni les mauvais conseils qu'il donnoit à son

neveu. Que peuvent des amis et alliés d'Espagne

attendre d'eux, puisqu'ils traitent avec tant d'in-

gratitude et d'indignité une princesse si sage,

qui leur étoit si proche et à laquelle ils avoient

tant d'obligations? Gette mésintelligence nuisoit

un peu à leurs affaires; car il y avoit tant de

contrariété entre les ministres espagnols et les

confidens de l'Infante originaires, que, durant

quelque temps, c'étoit bien aller, quand, de six

ordres qui leur venoicnt d'Espagne, il s'en exé-

cutoit un.

Cependant le Roi part de Paris et s'achemine
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à Troyes , comme à nn lieu qui regarde égale-

ment et l'Italie et la Champagne, et d'où il pou-

voit aller à l'une et l'autre, selon que la né-

cessité de ses affaires le requerroit. Passant à

Fontainebleau , Monsigot y arriva de la part de

Monsieur pour demander, en son nom, à Sa

Majesté, la liberîé de Déageant et de Modèiie;

ce qui témoignoit que les esprits n'étoieut pas

venus au point qu'il étoit à désirer, et que, se-

lon qu'on verroit aller les affaires publiques, on

pourroit bien encore faire quelques équipées. A
Troyes le Roi avoit reçu nouvelle d'une émo-

tion arrivée à Dijon , le premier de mars , sur le

sujet de l'établissement des élus, dont ce peuple,

animé, à ce qu'on disoit, par quelques-uns du

parlement même, prit les armes et brûla les mai-

sons de ceux qu'il croyoit favoriser ledit établis-

sement , et entre autres celle du premier prési-

dent. Cette nouvelle fut envoyée en Flandre par

un courrier exprés; ils y ajoutoient beaucoup,

et espéroient que c'étoit un feu qui s'étendroit

plus loin , bien qu'en toute cette sédition le peu-

ple criât sans cesse vive le Roi, et ne témoignât

mauvaise volonté que contre ceux d'entre eux

qui, pour avoir ces charges, favorisoient cette

nouveauté.

Voilà ce qui se passoit eu la cour de France

et dans les provinces voisines, tandis que le car-

dinal rompoit avec le duc de Savoie et prit Pi-

gnerol; ce qui alarma toute l'Italie, et fit in-

continent changer de langage aux Espagnols et

demander la paix
,
pourvu qu'on le rendît. A

quoi le cardinal fit la réponse que nous avons

rappoi'tée ci-dessus. Il manda promptement aussi

au sieur du Hallier que dès que les Suisses que

le maréchal de Bassompierre avoit levés seroient

arrivés , il attaquât la Savoie et prît du canon à

Lyon ; et pource que la peste étoit si grande à

Suse que tous les soldats y mouroient , et qu'on

n'y pouvoit tenir une si grande garnison qu'il

étoit nécessaire pour la garder , à cause de la

quantité de lieux d'où elle est commandée, où

il falloit mettre des gens de guerre, il commanda
qu'on fit un fort au mont Tabon , d'où on pou-

voit rendre la prise de la ville de Suse inutile

aux ennemis, et fit fortifier quelques autres pas-

sages, et entre autres ceux du Gouret et de La
Brede, et s'assura les passages de Savoie, prin-

cipalement ceux de la tète et qui viennent de

Jaillon ; car, pour les autres du petit Mont-Cenis

et d'un autre lieu qu'on appelle le Pertus, on

n'en devoit faire état pour des gens de guerre,

pource que , si on entreprenoit de faire passer

des troupes par là, cinquante hommes en ordre

seroient capables de les défaire tous, sans que

les premiers pussent être secourus de tout ce qui

les suivroit; néanmoins, ôû ne les négligea pas
entièrement. Il donna ordre aussi d'apporter à
Exiles toutes les munitions de guerre qui étoient

à Suse , et de faire armer toutes les communes

,

pour fermer tous les passages par où les ennemis
pouvoient venir de Savoie, ou autres lieux qu'on
se pouvoit imaginer. Il avoit aussi commandé
de faire sauter le château de Suse qui est com-
mandé

; mais Aiguebonne l'assura qu'il le pou-
voit garder, et en tirer service sans que les

ennemis en pussent tirer avantage quand ils

l'auroient pris. INîais il fit ouvrir la ville depuis

le château jusqu'aux Cordeliers d'un côté, et

jusqu'à l'Abbaye du côté de la rivière, afin que,

du mont Mouron, que les troupes du Roi tenoient,

ils pussent voir tout ce qui se feroit en la ville,

et en chasser les ennemis s'ils s'en étoient ren-

dus maîtres. Il donna ordre de faire ces choses

à Fargis, à qui il avoit supplié le Roi de donner
la charge d'un des maréchaux de camp de son

armée.

Cependant le légat arriva pour la seconde fois

à Pignerol le 7 avril , et fit grande instance pour
la restitution de ladite place. Le cardinal répon-

dit qu'il n'avoit point de pouvoir de traiter de
cette restitution ni n'en pouvoit avoir, vu que
lors même le Roi n'en pouvoit savoir la prise;

que, comme il ne pouvoit assurer de ladite resti-

tution, il n'en levoit pas l'espérance, ains croyoit

que ses intercessions auroient grand pouvoir

vers le Roi, pourvu que cette affaire fût traitée

en sorte que la susdite restitution dépendît de

sa courtoisie et non d'un traité; que, toutefois

si Sa INIajesté avoit fait cette résolution
,
quand

il le sauroit il ne feroit nulle difficulté de lui

confier l'intention du Roi, et lui dire ce qui ar-

riveroit de cette affaire, pour montrer la révé-

rence que le Roi vouloit porter à Sa Sainteté et

à ce qui la touchoit. Il fit ouverture d'une sus-

pension : le maréchal de Schomberg fut d'avis

qu'elle n'étoit ni désavantageuse ni déshonora-

ble; il lui dit, quant au premier, que tout le

monde étoit d'accord que les forces des ennemis

étant égales aux siennes , son armée ne pouvoit

plus rien entreprendre dans le Piémont, et même
que les ennemis approchant de lui il falloit aban-

donner le poste si important de Briqueras , et

par conséquent la vallée de Luzerne, et perdre

cette entrée en Italie qu'il avoit acquise à la

France. Quant au second, que le cardinal ni l'ar-

mée du Rt,i ne pouvant plus rien faire présente-

ment en Piémont, il lui sembloit plus à propos

que l'on crût que ce fût plutôt la suspension

qui l'en empêchât que non pas !a force des en-

nemis , et que, si ladite suspension apportoit de

la honte, c'étoit à eux, qui , ayant joint toutes

J3.
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leurs forces ensemble et n'en n'ayant encore rien 1

fait, la (lemandoient par le légat, non pas an

cardinal, qui avoit pris ce qu'il avoit voulu en

Italie et réduit l'Empereur, le roi d'Espagne et

M. de Savoie à quitter M. de Mantoue pour s'op-

poser aux armes du Roi; que, si on disoit que

le Roi avoit ci-devant refusé ladite suspension,

il étoit vrai , mais c'étoit parce qu'elle donnoit

loisir aux ennemis de se préparer contre lui, et

qu'il étoit raisonnable de tirer profit de la grande

dépense que Sa Majesté avoit faite; maintenant

la première considération cessoit, et quant à la

seconde on y avoit satisfait. Quant à ce qu'elle

nous feroit perdre quelque temps à conquéter

la Savoie , outre que nous ne serions prêts pour

cet elTet d'un mois, la diligence n'étoit pas à

considérer pour cela
,
qui ne nous pût manquer

toutefois et quantes que l'on l'entreprendroit.

Mais, néanmoins, le cardinal, jugeant qu'on ne

laisseroit pas de perdre quelque créance de l'es-

time que le Roi de\ oit avoir de ses propres for-

ces, et que cette ombre-là seroit suffisante pour

faire perdre aux Vénitiens le peu de cœur qu'ils

avoient, et refroidiroit les Hollandais au dessein

qu'ils étoient sur le point de prendre de se servir

de cette diversion d'Italie pour avancer leurs af-

faires en Flandre, joint qu'il perdroit cependant

le temps pour la fortification de Briqueras, qui

lui étoit nécessaire pour n'être pas obligé d'y

tenir une partie de l'armée du Roi pour sa dé-

fense, se résolut de ne la pas accepter. Pour don-

ner une couleur à ce refus , à laquelle il n'y eût

rien à redire, il répondit au légat que s'il jugeoit

qu'elle pût apporter assurément la paix, ce que

ledit sieur le légat pouvoit juger aisément, con-

noissant de part et d'autre ce à quoi on pouvoit

condescendre, il ne feroit nulle difficulté de la

proposer au conseil de guerre, et ne s'en éloigne-

roit pas en son particulier; mais que, si la paix

ne s'en devoit ensuivre, il ne voyoit pas qu'elle

se dût proposer seulement. Sur cela le légat en-

voya Mazarin vers M. de Savoie , Colalte et Spi-

nola
,
qui lui rapporta qu'ils lui avoient fait la

même l'éponse que celle que le sieur cardinal lui

avoit faite.

Le légat lui demanda plusieurs fois si on pou-

voit s'assurer que, sous prétexte de dire que le Roi

ne pouvoit rendre Pignerol que par courtoisie , on

ne vouloit point éviter de s'y obliger, afin d'avoir

lieu de retiiiir toujours celte |)laee. Jl répondit

(jue l'intention du Roi ne seroit point, à son avis,

de retenir toujours Pignerol, mais qu'il n'étoit

point raisonnable de le rendre, (juand Sa Majesté

déclareroit le vouloir faire, que la paix ne lut en

tous ses jjoints bien exécutée et alTermie; que,
par son sens, ce qui feroit plus désirer au Roi

la restitution de celte place seroit la crainte qu'il

auroit qu'autrement il n'y eût pas de sûreté pour

ses amis pour ce qui auroit été promis; que, si

on voyoit l'exécution de tout ce dont il étoit

question dans la paix assurée pour le présent et

pour l'avenir, il croyoit, sansen avoir nouvelles,

que le Roi ne feroit pas difficulté de restituer

Pignerol par courtoisie à l'instance de Madame.
Ce fondement donna ouverture à diverses pro-

positions qui se firent. Le père Valérien proposa

que le collège des électeurs, la ligue catholique

et la chambre de Spire, entrassent, à l'instance

et par l'ordre de l'Empereur, en ligue et union

avec les princes d'Italie, pour la sûreté et l'exé-

cution de la paix; qu'ils s'obligeassent tous de

fournir des gens de guerre pour agir contre ceux

qui manqueroient à la paix. II fut dit chez, le lé-

gat, sur une proposition venue de Béthune,que

le Pape et le collège des cardinaux dévoient in-

tervenir encore cautions en cette paix
;
que s'il

ne tenoit qu'à cela qu'elle ne se fit. Sa Sainteté

et le collège n'en feroient pas difficulté. Et ce-

pendant le légat dit n'en avoir aucune charge du
Pape. Le père Valérien fit encore une autre pro-

position
,
que

,
puisqu'on ne vouloit retenir Pi-

gnerol que pour la sûreté de la paix en Italie,

qu'on pourroit prendre un expédient
,
qui étoit

qu'on le retînt avec Suse, pour temps limité suf-

fisant, pour voir l'exécution et une assurance de

la paix , et que cependant toutes choses s'exécu-

tassent, et que l'Empereur retînt les passages des

Grisons pendant que le Roi auroit les autres

lieux. Le cardinal répondit qu'il n'avoit point de

pouvoir d'agir sur la restitution de J'ignerol par

traité , bien de Suse , à la restitution duquel il

condescendroit pour Sa Majesté, vers laquelle il

persistoit toujours à dire que les offices de Ma-
dame seroient très-puissans; que, pour la réten-

tion proposée pour quelque temps des passages

des Grisons, il ne croyoit pas qu'il s'y trouvât

difficulté, pourvu qu'on ne prît le temps que

pour avoir lieu de réparer effectivement les con-

traventions faites au traité de Moneon au préju-

dice des (irisons, sans ({uoi la paix ne se pouvoit

tenir solide et assurée. Depuis, Mazarin proposa

au père Joseph qu'il faudroit faire une surséanee

de deux mois, pendant la({uelle le cardinal,

d'une part, et Colalte et Spinola, d'autre, sussent

si bien la volonté de leurs maîtres sur toutes sor-

tes de difiieultés, qu'ils ne pussent plus en dou-

ter; que, pendant ce temps, il faudroit réparer

elTeetivement les contraventions faites au traité

de Moneon, dormer fin vestiture à M. de Mantoue,

juger le partage de !\[. de Savoie, faire effective-

ment la ligue poursûreté de la paix entre le Pape

et le collège des cardinaux, les princes d'Italie,
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l'Empereur, le collège desélccteurs,laIiguecatho-

lique , la chambre de Spi re , et que , cela étant fait

,

le Roi rendît, à l'instance de Madame, Pignerol;

moyennant quoi M. de Savoie promettroit, sons

la foi et caution des susdits princes, que, au cas

qu'il y contrevînt, ils s'obligei'oicnt de lui courre

sus, de raser toutes les nouvcHes fortitications de

Pignerol, tous les forts et barricades des passages,

les tenir toujours ouverts au l\oi pour le secours

de ses alliés, comme aussi ne pouvoir jamais for-

tifier lesdits passages. A cela le cardinal répondit

qu"il étoit fort bon de savoir tout le contenu ci-

dessus, non-seulement dans deux mois, mais

dans quinze jours, s'il se pouvoit; que quand

on lui proposeroit déterminément tout ce qui se

pourroit faire pour la paix et les sûretés d'icelle,

il y répondroit clairement et promptcment, parce

qu'il sauroit dans peu de temps les volontés du

l\oi; que pour la suspension proposée pour deux

mois aux fins que dessus, il ne la jugcoit nulle-

ment à propos, vu principalement que la conti-

nuation de l'état auquel on étoit n'einpêchoit pas

qu'on ne pût aussi bien savoir la \olonté des

princes, comme si l'on accordoit ladite suspen-

sion. Ainsi le légat et Mazarin s'en retournèrent

sans rien faire.

Le cardinal écrivit au Roi tout ce qui s'étoit

passé, et lui représenta l'affaire de la paix ou de

la guerre avec toutes les difficultés , les biens et

les maux que l'on devoit en espérer ou craindre,

et, sans se déterminer à aucun avis, ayant tout

remis aux yeux de Sa Majesté , se contenta d'at-

tendre ce qu'il luiplairoit de lui prescrire. Il lui

manda qu'il étoit impossible de représenter l'im-

portance de la conquête de Pignerol , mais qu'il

falloit voir quelle devoit être la suite de ce bon

succès et ce qui en pouvoit arriver
;
que le légat

ôtoit toute espérance de faire la paix sans la

restitution de Pignerol , et les Espagnols connois-

soient trop bien de quelle importance leur étoit

cette place entre les mains du Roi, pour ne

faire pas l'impossible pour l'en ôter; qu'il leur

disoit , comme il étoit vrai
,
qu'il n'en avoit point

de pouvoir, et ne le pouvoit avoir encore, n'ayant

pas eu temps d'avoir nouvelles du Roi depuis la

prise de cette place; qu'il leur représentoit plu-

sieurs raisons qui leur dévoient faire connoître

qu'ils n'en avoient point de demander cette resti-

tution
;
qu'il disoit que cette place entre les mains

du Roi ne pouvoit donner de la jalousie à la puis-

sance d'Espagne en Italie, vu que, tandis que

nous l'aurions, le duc d(! Savoie seroit toujours

notre ennemi, et par conséquent joint à l'Es-

pagne contre nous, et ([ue ses Etats feroient une

barrière entre Pignerol et le Milanais; qu'il

offroit de la part du Roi de ne tenir qu'une gar-
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nison suffisante de le garder sûrement, telle que
les Espagnols n'en pussent avoir ombrage; qu'il

disoit qu'il importoit plus à l'Espagne de nous
tenir mal avec le due de Savoie que non pas

nous priver de Pignerol , vu que, quand nous
n'aurions point cette place, si nous étions d'ac-

cord avec le duc , nous aurions toutes commo-
dités de les attaquer , et l'ayant, et le duc étant

contre nous, comme il sera toujours , nous n'en

avions qu'une; qu'il disoit encore que, s'ils

étoient justes et raisonnables, non-seulement ne
devroient-ils point prétendre cette restitution,

mais , au contraire , ils devroient nous savoir

gré de la prise de cette place, puisque nous

n'étions entrés en rupture avec le duc, que pour

n'avoir pas voulu nous obliger à une guerre qui

iie pouvoit finir qu'après la conquête de Milan;

qu'il disoit, en outre, qu'il leur devoit suffire

que Suse se restituoit au même temps que les

Grisons seroient restitués, qui étoit ce qu'ils

avoient toujours demandé. Qu'en cela ils avoient

quelque intérêt , vu que cette place de Suse avoit

été prise pour aller contre eux ; mais il n'étoit

pas de même de Pignerol, qui avoit été pris,

non pour ouvrir le passage qui étoit ouvert par

Suse, mais pour ne vouloir aller contre eux,

aux conditions injustes proposées par le duc, qui

vouloit une guerre immortelle entre les deux
couronnes. Quant à l'intérêt du duc, il disoit

qu'il lui étoit bien meilleur que Pignerol demeu-
rât seul entre les mains du Roi , lui se délivrant,

par ce moyen , d'une grande guerre
,
que non

pas se mettre au hasard de perdre la plus grande

partie de ses Etats; que Pignerol demeurant

entre les mains du Roi par une paix , il ne per-

droit pas l'espérance de l'avoir par courtoisie,

comme il l'avoit eu autrefois en considération

d'une fille de France; que, par cette voie, il le

devoit espérer d'autant plus, que le Roi et la

Reine sa mère aimoient tendrement Madame,
et qu'il devoit bien voir, si la paix se faisoit,

qu'on u'avoit pas de dessein de lui faire mal , vu

que, par ce moyen, on perdoit l'occasion de

conquérir la Savoie; ce qui lui étoit impossible

d'empêcher; qu'il n'oublioit pas encore à faire

entendre que le secours qu'il recevoit des Espa-

gnols lui étoit plus préjudiciable, et lui nuiroit

plus en fin de cause que la rétention de Pignerol

ne sauroit faire avec la paix; que toutes ces rai-

sons, qui satisfaisoient les esprits qui en étoient

capables, n'arrêtoiont point le désir de ces mes-

sieurs qui vouloient cette restitution. De dire si

Pignerol se devoit restituer ou non, il s'en dis-

penseroit, étant éloigné comme il étoit; bien

dii'oit-il que, s'il le gardoit et le mcltoit en

l'état auquel ou le pouvoit mettrcj le Roi avoit
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fait la plus grande conquôte qui se pût faire, et

auroit lieu d'être toujours arl)itre et maître de

de ritalie.

D'autre part , si on le rendoit , il falloit perdre

la pensée d'Italie pour jamais, n'étant pas une

place à être prise quand elle seroit accommodée,

comme nous la commencions, ou comme M. de

Savoie la pouvoit mettre en suivant ce que nous

avions commencé, et les passages d'Italie étant

tels, qu'il étoit impossible que la France y fît la

guerre si elle u'avoit une si grande place comme

celle-là , où auparavant elle faisoit ses magasins;

que nous l'expérimentions tous les jours; car,

quelque soin que nous eussions depuis six m.ois
,

on ne pouvoit avancer trois lieues plus que cela,

sans y périr à faute de vivres
;
qu'on demande-

roit peut-être : Mais peut-on conserver Pignerol

maintenant ? Il répondoit que oui
,
quoique non

sans peines, nonobstant lesquelles, pourvu qu'on

emportât promptement la Savoie , et qu'on ne

perdît point de temps à la fortifier et la munir,

les Espagnols ne pourroient empêcher la con-

servation des conquêtes du Roi; peut-être M. de

Savoie, se voyant dépouillé d'une partie de ses

Etats, consentiroit-il de laisser Pignerol, lequel

il ne vouloit pas lors par échange; que, si on

lui demandoit si la conquête de Savoie ne se

pouvoit faire sans le Roi , il disoit que oui , mais

non pas si hautement ni promptement, ni peut-

être assez tôt pour remédier aux incommodités

qu'on souffroit de delà; que, si on demandoit si

le Roi y devoit venir étant éloigné comme il étoit,

il n'y pouvoit répondre; mais, si l'affaire de

Monsieur s'accommodoit solidement , il n'y

voyoit point de difficulté, pourvu que la Cham-

pagne demeurât pourvue, et qu'on n'en ôtât pas

l'armée qui y étoit, laquelle y seroit plus néces-

saire que jamais, y ayant apparence que, si la

guerre continuoit , les Impériaux tentcroient

quelque diversion, dont cependant l'eftet ne

seroit pourtant à ci-aindre, si Monsieur étoit ré-

concilié et qu'on pût détacher M. de Lorraine;

que la question consistoit donc à examiner s'il

valoit mieux s'acquérir la paix en rendant Pi-

gnerol
,
que de le conserver avec une longue

guerre, qui ohligeroit à tenir une forte armée en

Piémont, une autre en Savoie avec la personne

du Roi , et une autre puissante en Champngne.

Si on vouloit faire la paix , on la feroit non-seule-

ment sans honte, mais avec gloire; mais il y

avoit à douter de la sûreté d'Italie pour l'avenir.

Si la guerre se faisoit, elle se feroit avec sûreté

par la conciuête de Savoie et la conservation de

Pignerol; mais il y avoit à douter qu'on ne lui

atta(|ué en Champagne, et ù craindre la conti-

nuation de la guerre ; il falloit voir si les finances
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se trouveroient toujours pour la soutenir , et si

le dedais du royaume seroit toujours paisible;

qu'on devoit encore appréhender la perte de

Casai, si , dans le commencement de la récolte

,

les ennemis avoient lieu de l'assiéger ; ce qui

arriveroit indubitablement si la Savoie n'étoit

promptement emportée , la conquête de laquelle

n'empeeheroit pas peut-être que M. de Mantoue

ne fût dépouillé de cette place; que le premier

point du hasard et des difficultés de la guerre

devoit être principalement vidé par le jugement

du Roi. La crainte d'un remuement intestin dé-

pendoit de la constitution de l'affaire de Mon-

sieur, nul ne le [iouvant faire s'il étoit bien ré-

concilié avec le Roi. Pour ce qui étoit de savoir

si l'argent ne manqueroit point, cela dépendoit

du surintendant, qui devoit présupposer que,

pour faire subsister cette seule armée, il falloit ^
tous les trois mois G00,000 écus, dont nous avions

reçu 1,200,000, qui ne sauroient aller jusqu'à la

fin de juin, et qui savoit fort bien qu'en telles

occasions on ne subsistoit pas par assignations

,

mais par argent comptant; que, si on lui de-

mandoit son avis , le lieu où il étoit le devoit

empêcher de le dire; mais il diroit bien libre-

ment, ou qu'il falloit faire une vraie et solide

réconciliation de Monsieur avec le Roi et la

Reine, et gagner les siens, en sorte qu'il ne

restât aucun soupçon de part ni d'autre , ou faire

la paix, laquelle ne se pouvoit conclure sans la

restitution de Pignerol; car, autrement, nous

ne ferions rien qui valût. Si on se résolvoit

promptement à la paix , il la falloit faire tandis

que les affaires du Roi étoient en réputation,

sans y perdre un moment. Si aussi on se résol-

voit à la guerre, il falloit attaquer la Savoie sans

délai, et le plus tôt qu'on pût le faire seroit tou-

jours tard. Si le Roi se résolvoit à la guerre , il

falloit quitter toute pensée de repos, d'épargne

et de règlement du dedans du royaume; si,

d'autre part , on vouloit la paix, il falloit quitter

les pensées d'Italie pour l'avenir, et tâcher ce-

pendant de l'assurer , autant que l'on pourroit,

dans des conditions qui ne pussent être incer-

taines, et se contenter de la gloire présente que

le Koi auroit d'a\oir maintenu par force M. de

Mantoue en ses l'^tats contre la puissance de

ri^mpire, d'Espagne et de Savoie jointes en-

semble; que l'armée de Spinola, de Colalte et

de Savoie, étoit de vingt-deux mille hommes de

pied et de quatre mille chevaux
;
que nous avions

\ ingt mille hommes de pied , dont il nous falloit

laisser dans Pignerol deux mille, dans La Pérouse

mille, dans Rriqueras, si nous le gardions,

autant, et deux mille quatre cents chevaux.

Donc il étoit clair que tout ce qu'on pouvoit
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faire étoit de se tenir en état de ne recevoir

aucun échec ; encore avions-nous des peines in-

croyables, non pour la force des ennemis qui ne

pourroicnt nous faire mal, mais faute de vivres :

pour le pain, nous pouvions en avoir toujours,

en ne bougeant de là où nous étions, parles

voitures qui venoient du Dauphiné ; mais c'étoit

tout ce qu'on pouvoit faire d'en apporter suffi-

samment, et ainsi la ville de Pignerol demeure-

roit toujours dégarnie, sans qu'on y pût faire

aucun magasin; si l'on en ôtoit une partie des

forces du Roi pour pouvoir faire un amas de

vivres, il étoit à craindre qu'on ne perdit la

place, qui ne se pouvoit ni munir, ni fortifier

qu'avec beaucoup de temps; et si toute l'armée

y demeuroit, on n'y en auroit jamais pour la

faire subsister dix jours seulement
;
qui' la grande

peine étoit eu la cavalerie seulement, qui com-

mençoit à ne trouver plus de fourrages , et qui

ii'avoit point du tout d'avoine; que nous savions

bien que le vert viendroit dans huit jours , mais

,

n'ayant point d'avoine , la cavalerie périroit ou

pâtiroit beaucoup; que si le Roi venoit en Sa-

voie, la promptitude avec laquelle cette province

seroit emportée remédieroit à tout, parce qu'elle

mettroit les affaires de Sa Majesté en état de

paix ou de guerre, étant certain que M. de Sa-

>oie, se voyant dépouillé d'une partie de ses

Etats , consentiroit volontiers à ce que lors il ne

vouloit pas faire, et ce qu'il ne feroit jamais qu'il

ne fût en beaucoup pire état qu'il n'étoit ; et étoit

à noter que si la réconciliation de Monsieur se

faisoit , soit que le Roi voulût la paix , soit qu'il

voulût la guerre, il étoit nécessaire qu'il vînt en

diligence à Lyon , étant certain que les ennemis

considéreroient grandement l'avancement de sa

personne en ces quartiers-là
;

qu'il arriveroit

peut-être quelque accident qui facilitcroit , et la

conservation de ce que les armes du Roi avoient

pris en Piémont, et la conquête de Savoie, de

façon que Sa Majesté ne prendroit pas, s'il lui

plaisoit, les difficultés représentées pour des

impossibilités, les grandes affaires ne se faisant

jamais sans grandes peines, auxquelles on ne

pouvoit pourvoir si l'on ne les prévoyoit de loin.

Le cardinal ne reçut autre réponse à cette

dépêche, sinon que Monsieur avoit dit qu'il fal-

loit garder Pignerol et emporter la Savoie, et

que le Roi avoit confirmé le même , et partiroit

promptement à ces fins. Il (1) avoit écrit trois

ou quatre autres lettres de la même teneur,

mais on ne les considéra pas davantage

Ces premiers exploits heureux, et qui don-

noient grande réputation aux armes du Roi , ai-

grissoient de sorte les ennemis, que le père

(() Le cardinal.

Valérien , capucin
,
qui étoit avec eux , et qui

de son naturel étoit traitable, écrivit au père

Joseph qu'il n'avoit plus moyen de traiter avec
eux. Le dacdeNeubourg, trompé par le duc de
Savoie, qui, par ses ruses et finesses ordinaires,

déguisoit la vérité de toutes les choses passées

et l'état des affaires présentes , écrivit au car-

dinal comme s'il tenoit à lui seul que la paix

ne se fit, les Espagnols, à son compte, se

mettant à la raison , et offrant tout ce qui leur

pouvoit être justement demandé pour réta])lisse-

ment d'une bonne paix. Le cardinal lui répon-

dit que , s'il eût pensé qu'il eût été capable de
croire ce qu'il lui écrivoit , il se fût mis en de-

voir de lui en ôter l'opinion, et n'y auroit point

eu grande peine , mais qu'il le tenoit trop ha-

bile prince pour ne connoître pas que la France
n'étoit point cause des maux qu'il prévoyoit de-

voir arriver dans l'Italie , et qu'il n'avoit point

refusé de justes conditions d'accommodement;
que le légat savoit qu'il avoit apporté toute la

facilité qui lui avoit été possible pour la paix
;

mais de consentir à une qui n'en eût seulement
que le nom , et qui dans trois mois obligeoit à
revenir aux armes , il lui avouoit qu'il n'étoit

point capable de s'y laisser persuader
;
qu'il avoit

plus de désir d'une bonne paix dans toute la chré-

tienté, du repos dans l'Italie et de la satisfaction

du Saint-Siège, que n'avoient tous ceux qui lui

avoient dit eu avoir si grande envie; qu'il ser-

voit un maître qui ne prétendoit point augmen-
ter ses royaumes des dépouilles de ses voisins,

et qui n'avoit fait voir ses armes aux pays
étrangers que pour défendre les princes et lîtats

qui avoient été injustement attaqués. Sitôtque l'on

feroit réellement, et non-seulement en paroles,

cesser le mal de ce côté-là , on trouvcroit le Roi
disposé à tout ce que l'on pouvoit désirer d'un
prince très-juste, et, quoique d'humeur très-

belliqueuse, fort désireux de la paix. Le même
prince le pria d'obtenir du Roi des lettres en sa

faveur aux Etats de Hollande, touchant le diffé-

rend de Juliers et de Clèves, dont il disoit être

convenu avec le marquis de Rrandebourg , afin

de faire agréer auxdits Etats l'exécution dudit ac-

cord. Le cardinal lui fit accorder très-volontiers,

par Sa Majesté, ce qu'il désiroit d'elle en cette oc-

casion ; mais la prise de Wesel et de plusieurs au-

tres petites places dans sesdits pays, joint qu'aussi

les Espagnols ne voulurent pas faire de leur côté

ce que ledit prince désiroit que les Hollandais

fissent du leur, et que Rrandebourg, qui étoit son

cohéritier, et dont la maison étoit ancienne alliée

du Roi, ne poursuivoit pas avec lui la même
chose , furent cause que l'effet de ces lettres ne
se put ni ue se dut obtenir.
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Sa Saiiileîé trouva très-bou tout eu que le

cardinal avoit répondu au lôyat, et jugea les

diificultés qu'il avoit apportées être essentielles

à la sûreté et repos de l'Italie, et non supposées

par le cardinal pour les desseins particuliei's du

Roi ; et sur ce que les Espagnols vouloient as-

treindre le duc de Mantoue à ne tenir aucun

Français dans Casai , Sa Sainteté dit qu'ils ne

traitoient pas avec sincérité , et que cela lui

devoit être permis, puisqu'il a\oit des vassaux

et serviteurs français , à cause du bien qu'il pns-

sédoit en France, pourvu toutefois, ajouta Sa

Sainteté, que ce ne fût pas sous les enseignes

du Roi , mais sous les siennes , comme le cardi-

nal aussi ne le désiroit point autrement; joint

que la modération du Roi étoit si connue de

tout le monde, qu'on savoit qu'il ne cacheroit

point de desseins secrets de retourner faire la

guerre en Italie après que celle-là seroit terminée.

C'est pourquoi il se falloit, disoit Sa Sainteté à

notre ambassadeur (car elle n'osoit pas ainsi

parler ouvertement), assurer à cette fois contre

ceux qui ne gardoient pas leur parole, et des-

quels leurs amis
,
parens et voisins se déiioient

perpétuellement
,
jusques à tel point qu'ils crai-

gnoient tous que Sa Majesté ne se contentât de

trop peu , et que, par bonté et sincérité, il ne

prît pas assez d'assurance de leurs promesses
;

ce que l'on voudroit qu'il fît, avec la rétention

de quelque bon passage, pour perpétuelle ga-

rantie de la paix à l'avenir. Les Espagnols, se

plaignant de la demande qui avoit été faite tou-

chant le rétablissement des Grisons et l'exécu-

tion du traité de Moncon , disant que c'étoit une

chose nouvelle et hors du traité de Suse, le Pape

et le cardinal Barberin dirent ouvertement que

cela ne leur étoit point nouveau , et qu'ils se

souvenoient fort bien qu'ils en avoient toujours

ouï parler à Réthune; qu'il étoit absolument

nécessc'.ire d'éelaireir l'affaire de la Valleline. Au
reste. Sa Sainteté témoignoit que, s'il ne se

rencontroit en cette guerre que le mal du duc de

Savoie , elle n'auroit guèrcs de sujet de s'en

soucier, ni de le plaindre quand il seroit dé-

pouillé de ses Etats, pouree qu'il étoit seul

cause, par son ambition, ses ruses et son infi-

délité , de tous les maux passés et présens de

l'Italie. Il fut si hors du sens qu'il conunanda à

son ambassadeur (pii étoit à Rome, d'ôter(iuel-

qucs l''rancais (ju'il avoit près de lui, n'en hanter

aucun , ni traiter avec Réthune, comme avec le

ministre d'un prince son ennemi. Le Pape, en

étant averti , ne voulut pas qu'au jour de l'au-

dience de lU'thuneil trouvât, à son départ d'au-

près de lui, ledit ambassadeur attendant dans
l'anliclianibre, connue c'est l'ordinaire, d'au-

tant qu'ils ont tous deux audience en une même
après-dînée, de peur qu'il n'arrivât quelque dé-

sordre, et que ne rendant pas à l'ambassadeur

du Roi le respect qu'il devoit, ceux qui l'accom-

pagnoient lui lissent affront; mais, pour éviter

cette rencontre, le fit arrêter en une chambre

qui étoit proche et hors du chemin , afin d'atten-

dre l'heure qu'il le feroit appeler.

Ledit duc déchargeoit sa fureur contre le Roi

en ces petites choses, ne le pouvant pas en plus

grande ; il passa mé)ne jusqu'à traiter assez mal

iMadame, chasser tous ses serviteurs français, et

la traiter avec beaucoup moins de respect qu'il

ne devoit et avoit accoutumé. Il ne laissa pas

néanmoins de lui faire écrire au Roi en sa fa-

veur, car sa foiblesse le contraignoit d'avoir re-

cours à sa clémence. Le Roi, selon sa bonté or-

dinaire, eut un grand sentiraei.t de cette lettre,

et lui fit réponse qu'il n'avoit jamais eu dépen-

sée de priver M. de Savoie d'aucune partie de

ses Etats, mais bien avoit-il expressément or-

donné au cardinal d'en user ainsi qu'il avoit fait,

parce que M. de Savoie ne satisfaisoit , ni à ce à

quoi il étoit obligé envers Sa j^L^jesté, ni à ce qu'il

en devoit attendre pour établir une bonne et ferme

paix en Italie; qu'il feroit néanmoins en cette oc-

casion, pour l'ainour d'elle, ce qu'il ne feroit pour

quelque autre considération que ce pût être.

Sa Sainteté disoit à Béthune qu'elle conuois-

soit qu'il étoit raisonnable que l'on considérât le

Roi en l'état qu'il étoit, et la face des aflaires

changée depuis l'an passé
;
que le duc de Savoie

l'avoit obligé à rupture et à de grands frais
;
qu'il

étoit du droit que ce que le Uoi s'éioic acquis

par ses légitimes armes lui demeurât pour la sû-

reté de l'avenir; que les peines que l'on avoit de

la mauvaise inclination du duc envers la France

lui dévoient faire rechercher des sûretés contre

les caprices , variétés et manquemens de ce

prince, allu de ne plus être nécessité de repasser

en Italie, avec des risques et difficultés qui s'é-

toient heureusement surmontées un an et demi

durant, et que chacun désiroit que le Roi s'assu-

rât des passages et se; les conservât pour toujours;

mais (juil a\oit grande crainte que les Espa-

gnols lissent difficulté de consentir jamais à la

paix , si les Français ne se retiroient en France

et ne quittoient tous passages en Italie; néan-

moins qu'à le bien prendre, leur opiniâtreté en

ce point obligeoit quasi le Roi, si faire se pou-

V oit , à y en garder un ou plusieurs , à cause ([ue

leurditc opiniâtreté témoignoit qu'ils vouloient

brouiller l'Italie à l'avenir, et n'y point rencon-

trer de résislance une autre fois ([u'ils en trouve-

roient la conjoncture. (À'ciuiéloitdepluspiaisant,

Alt qnc l'ambassadeur d'Espagne fit grande ius-

I
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tance envers Sa Sainteté à ce qu'elle témoignât

trouver mauvais que le cardinal eût pris la charge

dégénérai de l'année du Roi en Italie, commen'é-

tant, disoit-il, convenable ni proportionné à sa

condition. Maiselle lui répond! tsur-le-champqu il

n'y avoit rien en celademesséant à sa dignité, et

que les Espagnols en avoient eu.\-mémes montré

leclumin, avant donné ces charges-là eu divers

temps aux cardinaux André, Albert etauîres, en-

tre lesquels, de fraîche mémoire, Albert s'étoit pré-

senté contre le feu Roi avec une armée pour lui

faire lever le siège d'Amiens, si ce n'étoit qu'il

voulût dire qu'il s'étoit présenté pour le faire le-

ver, mais qu'il ne l'avoit pu faire , au lieu que

celui-ci avoit servi le Roi à faire lever une fois le

siège de Casai , et étoit prêt à le faire lever en-

core celle-ci; et partant, l'autre étoit demeuré

en sa qualité de cardinal, mais celui-ci étoit

passé en celle de vrai général d'armée , faisant

réussir les desseins de la guerre à la gloire et au

contentement du Roi son maître. C'étoit bien

se confesser être vaincu que d'en veiùr à ces re-

mèdes et à ces plaintes, et faire grand honneur

à leur ennemi de témoigner en avoir peur, et que

si de toute l'armée du Roi cette seule tête en

étoit éloignée, ils auroient quelque espérance de

pouvoir se garantir du reste. Des neveux du
Pape, le cardinal Antonio favorisoit le duc de Sa-

voie
,
qui l'avoit par ruses et tromperies attiré à

son amitié 5
Rarberin , suivant seulement les in-

tentions de son oncle, étoit plus enclin à la

France, et connoissoit les ruses peu fortunées

d'une part, et la sincérité plus heureuse de l'au-

tre. Le duc essayoit de se servir de cette occa-

sion pour jeter la pomme de discorde entre eux
;

mais l'esprit d'amitié qu'ils recevoient de la part

de leur oncle commun prévalut à celui de divi-

sion par lequel il prétendoit les séparer, et la

bénédiction fut plus forte que la malice, car ils

demeurèrent toujours fort bien ensemble ; à quoi

l'ambassadeur de France
,
par l'ordre qu'il avoit

de Sa Majesté, contribuoit tout ce qu'il pouvoit.

Le cardinal aussi lit rendre compte à la répu-

blique de Denise de tout ce qui s'étoit passé à la

rupture avec le duc de Savoie en la prise de Pi-

gnerol, leur faisant faire instance de faire de

leur part ce qu'ils avoient promis, ainsi que, de

la sienne, le Roi ne manquoit , au bien commun
d'Italie et à sa propre gloire, à ce qu'il avoit pro-

n.is parle traité. Et, pource que juscjuc-là la ré-

pui)!ique s'étoit montrée plus courageuse en pa-

roles qu'en effets, et plus hardie de promesses

quand l'occasion étoit éloignée
,
que quand se

venoit au point de l'exécution , au(iuel elle pal-

lioit sa crainte de divers prétextes qui ne lui

manquoicnt jamais, il donna chargea d'xVvaux
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de l'en presser d'autant plus vivement , lui faire

savoir que le Roi étoit f;\ché de voir h s irrésolu-

tions auxquelles, jusques alors, la République
demeuroit, s'en plaindre de la part de Sa Ma-
jesté, leur remontrer que leur ambassadeur par-

loit continuellement et fortement de la guerre,

et qu'eux y agissoient mollement; que Sa Ma-
jesté désiroit que non-seulement ils donnassent

des gens à M. de Mantoue, mais, en outre,

qu'ils entrassent dans le Mantouan avec toutes

leurs forces pour en chasser les Impériaux , et

qu'il le prioit qu'il pût savoir leur dernière réso-

lution le plus tôt qu'il se pourroit; que le légat

s'en étoit allé sans avoir pu rien avancer en la

paix
,
qu'on demandoit la restitution de Piguerol

par traité , ce dont il n'avoit pohit de pouvoir,

n'ayant pas même nouvelle de Sa Majesté depuis

qu'il savoit la prise de la citadelle , mais qu'il

n'en ôtoit pas l'espérance par courtoisie; que les

médiateurs avoient parlé de quelque suspension,

à quoi il avoit été répondu que si l'on voyoit

qu'on se pût accorder des conditions de la paix
,

on ne s'en fût pas éloigné pour la conclure
; mais

que , voyant qu'on s'éloignoit tellement des con-

ditions qui étoient raisonnables, il n'y avoit poiiit

d'apparence d'accorder cette suspensioii; pour
fm

,
qu'il pressât extraordinairement la Répu-

blique d'agir puissamment contre les Impériaux
dans le Mantouan , autrement elle perdroit sa

réputation, son honneur et ses intérêts. So-

ramzo , ambassadeur de Venise, qtu étoit près

du cardinal, écrivit de concert avec lui à la Ré-
publique que le Roi avoit grand sujet de se

plaindre de ce qu'elle n'employoit point encore

ses armes pour chasser les Impériaux des lieux

qu'ils avoient pris dans le Mantouan, et particu-

lièrement de Goito; qu'il n'étoit pas raisonnable

que , tandis que la France avoit sur les bras cel-

les de l'Empire, d'Espagne et de Savoie jointes

ensemble, la République, qui étoit obligée d'agir

conjointement avec la France, eût les bras croi-

sés; que si on laissoit les Impériaux dans le

Mantouan au temps de la récolte, la ville de Man-
toue se perdroit indubitablement si elle ne pou-
voit faire la moisson

;
qu'il étoit aisé de chasser

les ennemis de ces quartiers -là où ils étoient

extrêmement foibles; que la République ne s'eu-

gageroit à aucune chose périlleuse quand elle fe-

roit cette entreprise; qu'il lui seroit honteux de

ne la faire pas, vu que les ennemis concevroieut

grand mépris de sa puissance; qu'au reste en
ne le faisant pas , la République se mettoit en
péril elle-même, parce que, JMantoue étant

perdu, on iroit droit attaquer ses Etats; en un
mot

,
que si elle ne prcnoit cette résolution et ne

la mettoit eu effet au même temps , la France
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estimeroit que par ce manquement d'agir elle

abandonneroit l'intérêt commun. Mais toutes ces

instances ne les purent échauffer ni les obliger à

faire quelque chose , leur étant assez que le Roi

fût en besogne, et qu'ils en fussent spectateurs.

Ils voulurent assurer la place de Rodigo, qui est

proche de ]Mantoue , et y envoyèrent quatre

cents soldats qui, trois ou quatre jours après,

y furent pris sans défense , et tous faits pri-

sonniers. La République eu rejetoit la faute

sur le duc de Mantoue , et le duc sur les offi-

ciers de la République, qui ne lui avoientpas

donné des vivres pour munir ce lieu, où les gens

de guerre , s'étant trouvés sans provisions

,

avoient été contraints de se rendre. Le duc, et

le résident de la République auprès de lui , en

entrèrent en grosses paroles, dont elle se tint

fort offensée; mais le duc leur en écrivit, et

l'ambassadeur du Roi fit, pour le bien de l'une

et de l'autre partie , cesser le malentendu entre

eux, mais ne remédia pas pour cela au mal qu'ils

avoient reçu. Sagredo, général de la République,

fit dessein de rompre uu convoi qu'ils préten-

doient que les Allemands vouloient faire passer

ù Goito, place importante du Mantouan, et y
envoya des troupes pour ce sujet: mais, après

s'y être arrêtées un demi jour^ elles se retirè-

rent sans effet. Ils firent encore pis à Ostia, où

les habitans , ne voyant plus que des Allemands

dans le château, et ayant reçu nouvelles de la

République d'être secourus
,
prirent les armes

contre les Allemands, et les assiégèrent coura-

geusement. Le colonel Alessio y fut envoyé avec

des troupes de la République ; mais étant arrivés

à Pontemolin
,
qui en étoit distant de deux mil-

les, ils s'y arrêtèrent deux jours, pendant les-

quels les Impériaux eurent le temps d'y arriver

avec sept cents hommes et deux cents maîtres, et

mirent tout à feu et à sang , brûlèrent le bourg

,

qui étoit très-beau , et exterminèrent les habi-

tans, jusques aux enfausqui étoientà la mamelle.

Cette expédition, faiteà lavuede leurarmée et en

présence de leur secours, qu'ils y avoient envoyé

deux jours auparavant, et qui n'avoit osé y en-

trer, donnoit hardiesse et réputation aux enne-

mis, et ôtoit ù leurs troupes le peu de cœur

qu'elles avoient. L'irrésolution étoit cause de ces

malheurs; car, voulant et n'osant pas, voyant

leur bien devant eux et appréhendant de le sui-

vre par la crainte qu'ils avoient , tantôt du

comte de ISIérode, qui demandoit passage aux

Grisons pour quinze mille hommes qu'il n'avoit

pas, tantôt d'un autre qui devoit conduire dix

mille honnnes dans le l'rioul , ils passoicnt les

journées entières dans leureonseil pour ehereher

quelque résolution qu'ils n'osoient prendre qu'a

demi; et, parce moyen, ils se rendoient faci-

les à être surmontés en toutes leurs entreprises

et en tous les lieux où l'on les vouloit attaquer.

Mais il ne sera pas mauvais que nous rappor-

tioiis ici le détail de toutes ces choses et de tout

leur lâche procédé, selon que le cardinal en

fut particulièrement averti par le maréchal

d'Estrées, qui lui manda que lorsqu'il voulut

prendre congé du doge pour aller à Mantoue, le

doge lui demanda quand il pensoit y arriver ; il

lui répondit qu'il croyoit s'y rendre le jeudi en-

suivant, ainsi que d'ordinaire ce voyage se fait

en quatre jours; sur quoi il lui repartit : «J'es-

père que lundi nous aurons de vos bonnes nou-

velles, et qu'il se sera déjà fait quelque chose de

bon. » Le maréchal pensoit n'arriver pas assez à

temps à Mantoue pour les trouver déjà aux
mains avec les ennemis; mais, bien loin de là,

il apprit, en passant à Vérone, comme le convoi

que les ennemis avoient fait à Goito n'avoit

point été empêché, et la perte de quatre cents

hommes
,
qui , sans se défendre , avoient été pris

dans Rodigo, lieu très-bon pour coup de main,

et où il y avoit quarante hommes en garnison
,

que depuis quatre mois les ennemis n'avolent

osé attaquer. A sou arrivée, il trouva M. de

INIantoue tout ému de cette perte
,
pource que

c'étoit des meilleurs hommes qu'ils eussent, et

d'abondant encore pource qu'il sembloit qu'il y
eût eu en cela quelque manquement de sa part

,

bien que la faute en dût être toute imputée à ce

que, lorsqu'ils s'étoient retirés du lieu où ils

étoient en embuscade pour empêcher ledit con-

voi, le prince d'Est , ou ceux qui commandoient

les troupes de Mantoue , ne s'étoient pas souve-

nus d'avertir ces gens-là de se retirer comme
eux , et à la perfidie ou lâcheté du colonel Ca-

vozzi qui les commandoit , de s'être rendu sans

aucune défense, ni donné temps d'être secourus.

Le lendemain de l'accident de Rodigo , le géné-

ral des Vénitiens, sans en rien dire, retira de

Cerezari la garnison qu'ils y tenoient , dont les

ennemis étant avertis, ils s'en saisirent, et brû-

lèrent ee lieu-là, et portèrent à Goilo^toutes les

connnodités qu'ils y avoient trou\ées. Le rési-

dent de Venise à Mantoue avoua franchement au

maréchal d'Estrées, qui lui fit de grandes

plaintes de l'imprudence de cette dernière ac-

tion, que c'étoit la crainte qu'il leur en arrivât

autant ([u'à ceux de Uodigo. Sur quoi il leur dit

que, si la place n'étoit pas tenable, il falloit plus

tût y avoir pourvu , et non pas , sur cet accident

de Uodigo , avoir retiré la garnison de Cerezari,

qui donnoit courage aux ennemis et diminution

de réputation ù leurs armes. Or, parce qu'il sem-
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bloit que le seul retardement de se mettre en

campagne avee leur armée consistoit au concert

d'entre M. de Mantoue et le généra! des Véni-

tiens du lieu qu'ils attaqueroient le premier, si

ce seroit Goito ou Governolo, M. de Mantoue,

pour d'autres affaires, ne se pouvant al)ou-

cher avec lui, désira que le maréchal le fit, et

lui portât ce qui étoit de son sentiment, sans

néanmoins les vouloir plus obliger à une chose

qu'à l'autre , se contentant qu'ils commençassent

par où ils voudroient. Ils résolurent Goito; mais

le matin, comme ils furent près de monter à

cheval , le résident eut avis par deux divers mes-

sagers du général des Vénitiens qu'il étoit arrivé

cette nuit-là mille chevaux à Goito ; ce qui n'étoit

qu'un artifice, comme il se vit par la suite de ce

qui se passa
,
pour retarder ce voyage ou le rom-

pre tout-à-fait, car cela depuis se trouva faux.

Peu de jours après les ennemis quittèrent Ponte-

molin; ce qui donna courage aux habitans dOs-

tia, avec quelques autres milices du pays de la

République de Venise, de resserrer les garnisons

qui étoient dans le château en fort petit nombre.

Le due de jMantoue , l'ayant su , envoya le géné-

ral de sa cavalerie pour les assister et fortifier

en cette entreprise. Le colonel Alessio étoit or-

donné pour cela, mais il ne lit rien qu'aller à

Pontemolin, et, n'osant avancer plus avant,

abandonna ces pauvres gens et les mit à la bou-

cherie; car Chaban ayant été exprès dépéché de

Mantoue vers le général des Vénitiens pour le

conjurer de secourir lesdits gens d'Ostia, il ne

reçut que paroles et promesses vaines, pource

qu'il ne donna ordre au colonel Alessio que d'al-

ler jusques à Pontemolin. Le duc de Mantoue

ayant nouvelle que les ennemis avoient passé à

Governolo et à Tirosent , vers Serravalle
,
pour

faire lever ce siège, il envoya quérir le résident,

afin de dépêcher au général promptement , et le

presser de nouveau d'envoyer forces suffisantes

pour les recevoir. Ledit résident, pour marque
de la diligence du général , lui lut trois de ses

lettres, par où il lui mandoit les ordres qu'il

avoit donnés au provéditeur Prioli de s'avancer

avec des troupes , même d'y conduire du canon.

Chaban , étant de retour, dit que le général
,
par-

lant avec lui de celui de Rodigo , lui avoit fait

voir le registre des ordres de guerre qu'ils don-

nent par écrit, et lui avoit montré celui baillé

pour Ostia , contraire aux trois lettres que le duc
de Mantoue et le maréchal d'Estrées avoient vues
de lui écrites au résident, par où il mandoit,
comme nous avons dit, ([ue ledit Prioli, avec

forces , s'avanoc\t jusqu'à Pontemolin , sans s'en-

gager de donner chaleur et courage a ceux qui

avoieut attaqué Ostia. Il rapporta encore, pour

i9â

montrer le peu de bonne intention dudit général,

par ordre de la République, qu'il avoit en sa
présence ûiit assembler un conseil général, où
étoient tous les chefs de l'armée, pour savoir

s'ils attaqueroient Goito ou non. Sur quoi, Cha-
ban lui représentant qu'il n'étoit pas là pour voir

délibérer d'une chose ([ui avoit été résolue avec
le maréchal , et laquelle il savoit qu'il avoit déjà

mandée au Roi et au cardinal, ils opinèrent néan-
moins tous, et furent tous d'avis de ne l'attaquer

pas, excepté le chevalier de La Valette, qui fail-

lit même à se piquer avec le provéditeur trévi-

san, auquel il dit que s'il ne le vouloit faire, qu'il

dît au moins ce qu'il vouloit faire, ou bien qu'il

ajoutât qu'il ne vouloit rien faire du tout. Comme
ils se séparoient, le général des Vénitiens arrêta

ledit sieur de Chaban , et lui dit qu'encore qu'il

eût le sentiment de tous ces messieurs
,
qu'il pou-

voit assurer le duc de Mantoue et le maréchal
d'Estrées qu'il persistoit en la résolution qu'il

avoit prise avec eux. Cette formalité ne pouvoit
donner bonne opinion de lui, et le résident ne sut
quelle raison trouver pour l'excuser; mais, à
deux jours de là, il Aint prier de sa part qu'on
envoyât Chaban audit général Salvedo, afin qu'il

fût témoin de ses actions et de la diligence qu'il

apportoit en l'exécution de ce qu'il avoit promis
;

mais il ne fut témoin que de son manquement de
parole et de plusieurs suppositions et inventions

qu'il mettoit en avant l'une après l'autre pour
tenir le temps en longueur. Le maréchal d'Es-

trées l'alla enfin trouver, et le pressa de vouloir,

sans davantage différer, effectuer ce qu'il avoit

promis, et se mettre en campagne, aussi qu'il sa-

voit qu'il en avoit ordre exprès et précis de la

République. Il lui répondit que, selon la volonté

de la République et la parole qu'il en avoit don-
née

,
il effectueroit ce qui avoit été arrêté; que le

retardement provenoit de trois mille hommes de
leurs servides

,
qu'ils attendoient pour mettre en

la place des gens de guerre qu'ils retiroient de
divers lieux ou ils les avoient en garnison; qu'ils

n'étoient pas arrivés à cause que le colonel étoit

soupçonné d'avoir la peste , mais qu'il y avoit

pourvu d'ailleurs. Cependant, pour ne laisser

inutiles quantité de chariots qu'ils avoient
,
qui

leur étoient de grande dépense, ils les avoient

envoyés prendre deux mille charges de blé pour
les conduire à Mantoue; que, l'après-dînée, ils

assembleroient tout leur conseil de guerre, don-

neroientune résolution de laquelle ledit maréchal
demeureroit content. Sur cela il se retira, et,

après avoir été tous ensemble fort longtemps, il

le revint trouver et lui dit que , s'il vouloit en-

tendre l'aNis de tous ces messieurs sur la propo-

sition d'attaquer Goito, bien que celaue dépendît
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pas de leur opinion, il les feroit venir. Ainsi, les

ayant appelés, chacun en dit ce qu'il lui sembloit,

et la conclusion étoit de ne rien faire. Après les

avoir fait sortir il demeura avec les deux prové-

dileurs , le prince d'Est, ledit maréchal et Ciia-

ban , et leur dit que nonobstant ce qu'ils avoient

ouï que ceux-là avoient dit, qu'il continuoit tou-

jours en sa première résolution , mais qu'il fal-

loit savoir ce que pourroit faire M. de Mautoue

de sou côté. Le maréchal lui répondit qu'il lui

sembloit qu'il le savoit aussi bien que lui, et qu'il

ne se pouvoit tirer de Manîoue que mille hommes
de pied, en les remplaçant de pareil nombre de

servides, et environ trois cents chevaux. Sur

cela il lui dit que, tandis que toute leur armée

s'avanceroit de delà leMincio, et prendroit le

logement de Serlongue, on pourroit avec ces trou-

pes-là prendre de deçà le logement des Capucins,

qui n'est qu'à une mousquetade de Goito. Le

maréchal repartit que, s'il vouloit encore baiiier

deux mille hommes et cinq cents chevaux à

M. de Mantoue , il lui en répondroit bien , mais

qu'autrement il n'y avoit point d'apparence en

cette proposition. 11 lui en Ht encore une autre
,

qu'avec ces mille hommes-là , deux cents che-

vaux qu'il baiileroit, et la cavalerie de M. de

Mantoue, on pourroit prendre un autre logement

appelé Rivate, grand village tout au bout du lac

de Goito. Il fut contraint de lui répondre qu'il

ne connoissoit point ce lieu-là
;
qu'il eu parleroit

à i>L de Manîoue , et que le lendemain, sans fail-

lir, il en auroit réponse; mais cependant qu'il

dit franchement, toute remise à part, à quel jor.r

il étoit résolu de sortir en campagne; il confirma

la parole que, sans faute, il semettroit en cam-
pagne dans quatre jours. !\Iais , au conti'aire de

cela, le lendemain matin , le résident envoja au

duc de Mantoue lui demander audience , ou

,

étant arrivé, il lut une lettre du sénat, par la-

quelle ils supposoient et se plaignoient que ^I. de

Mantoue et le maréchal faisoienl queh[ues difii-

cultés de se mettre aux champs lorsque leur

prince y seroit ; la que, pour leur en faciliter da-

vantage le mojen , le général avoit ordre , ou-

tre ce que l'on tiroit de Mantoue, de leur bailler

encore cinq cents hoinmes et deux ou trois cents

chevaux, pour, avec cela, faire diversion vers

Governolo, qui seroit fort favorable pour l'en-

treprise de Goito. M. de Mantoue trouva celte

proposition si ridicule, qu'a peine eslimoit-il y
devoir faire réponse. Le maréchal prit la jjarole,

et dit qu'elle étoit contraire à celle ipic le général

lui avoit faite le jour précédent, lequel toutefois

avoit reçu les lettres de la Uépubli(iue , l'ayant

même prié, dès lors qu'il arriva, de lui donner
loisir de les voir a\ant que parler à lui, et que
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ces contrariétés sembloient plutôt être propres à

reculer les choses promises
,
que non pas à avan-

cer l'exécution. Cependant, d'une parole à autre,

M. de Mantoue
,
plein de divers mécontentemens

contre ledit résident , s'en déchargea un peu plus

vivement que la rencontre des affaires ne sem-

bloit le requérir , dont la République se sentit

offensée ; mais d'Avaux , ambassadeur du Roi

,

apaisa leur mécontentement. Mais durant ce

temps de mécontentement, pource que ledit ré-

sident s'étoit retiré en son logis avec résolution

de ne plus négocier jusqu'à nouvel ordre de la

République , le duc et le maréchal avisèrent en-

semble , sur tous ces rencontres , d'appeler Cha-

ban pour l'inlbrjner de tout et le renvoyer après

vers le général des Vénitiens
,
pour voir à la fin

des quatre jours qui avoient été pris de délai ce

qu'il vouloit faire. Venant , il fut rencontré près

de Castilion par cent cinquante chevaux des en-

nemis , son cheval tué , et lui mené pi'isonnier à

Goito, où il reçut fort bon traitement du colonel

Colloret, qui étoit celui qui y commandoit, lequel

ne se voulut déclarer de ce qu'il en vouloit faire,

et s'il le tenoit de bonne prise ou non. Sur cela,

le maréchal manda audit généra! qu'il désireroit

encore une fois s'aboucher avec lui pour avoir

une entière et dernière résolution. Lors , levant

le masque, il lui fit enfin franchement savoir

que la République, ayant eu avis que les ennemis

avoient mis leurs forces ensemble vers Gasaute,

ou ayant déjà huit mille hommes Golalte s'étoit

joint avec six mille autres, ne jugeoit pas à pro-

pos d'assiéger Goito ; et partant il manda au car-

dinal qu'il prévoyoit que si l'armée impériale
,

encouragée par ces lâchetés, reprenoit Marmirol

et Castilion dans la foiblcsse présente de la Ré-

publique, Mantoue, étant destituée de toutes

choses nécessaires pour se défendre , se perdroit

dans moins de trois mois. La réponse qu'il fit au

général sur cette déclaration pleine de tant de

làclieté , fut qu'il voyoit bien que, dans les vai-

nes appréhensions dans lesquelles ils étoient, ils

s'estimeroient bien heureux que les ennemis ne

les attaquassent point dans Villefranche et Va-
laise

,
qui étoient deux postes où il y avoit huit

mois entiers qu'ils se fortiiioient, et qu'il ne te-

noit qu'a faire semblant de les y attaquer pour

les en faire fuir. Le présage be trouva peu après

véritable; car le chevalier de La Valette ayant

eu du pire en la défense d'un lieu ouvert où il

devoit être secouru des Vénitiens, et ne le fut

point, y ayant fait perle d'un assez notable nom-

bre d'honnnes, sur le seul bruit de cette disgrâce,

ils abandonnèrent hîdit Valaise et Villefranche,

et se retirèrent à Peslière, jusques où ils furent

l poursuivis des ennemis, ils quittèrent ces places
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avec tel étonliementet confusion, qu'ils brûlèrent

dans Villefranche toutes les provisions de i;uerre

et d'argent qu'ils y avoient, ei; dont la plupart

étoit destinée pour j\ïautoue, qui en reçut beau-

coup d'incommodité.

Si les Vénitiens donnèrent peu de secours au

Roi de leur côté, le grand duc (l) donnoit con-

tre Sa Majesté toute l'assistance, non qu'il devoit,

mais qu'il pouvoit, aux Espagnols, et la couvroit

sous le prétexte du devoir, comme y étant obligé

par le traité qu'il avoit avec l'Espagne à raison

de son Etat de Sienne, encore qu'il ne le fût point,

sinon en cas que le Milanais fût attaqué , ce qui

n'étoit pas. Les Espagnols néanmoins le lui

avoient demandé comme dû, l'armée du Roi étant

si proche de leur État qu'elle devoit être tenue

comme l'ayant déjà attaqué, puisqu'elle avoit le

pouvoir ou la commodité de ce foire; état auquel,

s'ils se fussent trouvés à l'égal de quelqu'une des

provinces du Roi, ils ne se fussent pas épargnés.

Le secours qu'il leur donna fut de quatre mille

hommes : ils vouloient qu'il passât plus avant

,

mais il ne voulut pas passer les termes de l'obli-

gation , et leur voulut fournir des hommes effec-

tifs , non l'argent pour les entretenir, bien qu'ils

demandassent plutôt l'argent de la solde que les

hommes. Mais le duc qui savoit son compte,

comme le faisant souvent, le trou voit mieux à

fournir les hommes
,
pource qu'il en étoit quitte

en une fois, et n'étoit plus tenu à les refaire, s'ils

se défaisoient par mort ou se dissipoient autre-

ment. Une autre fois, en semblable rencontre, il

avoit baillé l'argent, et l'occasion durant long-

temps, cela lui coûta tant qu'il lui ht perdre l'en-

vie d'y retourner.

Si ledit duc assistoit le roi d'Espagne en Italie

,

sous prétexte dudit traité qu'il avoit avec lui, le

duc de Lorraine n'en faisoit pas moins pour l'Es-

pagne et l'Empereur du côté de l'Alsace , non-

seulement sans aucune couverture de traité avec

le roi d'Espagne, mais contre les traités de paix

qu'il avoit avec le Roi , et la parole que depuis

quelques années il lui donnoit du contraire ; la

violant toutefois en môme temps qu'il la lui don-

noit. Il avoit appelé les Allemands en l'évêché de

Metz , comme nous avons dit ci-dessus, espérant

par ruses faire tomber en sa garde Vie et iMoyen-

vic, dont il ne se dessaisiroit point à l'avenir.

Etant déchu de cette espérance , il résolut d'ar-

mer, et se mettre avec eux pour nous nuire , et

faire par un commun accord quel([ue entreprise

contre le service du Roi en ces quartiers-là, selon

que leurs forces en donneroient le moyen. Sa Ma-

jesté, ayant avis qu'il armoit, lui écrivit pour

savoir à quel dessein, et pourquoi il ne lui eu

(1) De Florence.

avoit rien fait j^avoir ; ce qui lui donr.oit j;;s!c su-

jet de jalousie, attendu l'armée que l'Empereur

tenoit en ses frontières. Il lit uni-. Iionnéte ré-

ponse à cette lettre ; mais , les effets Ji'étant pas

semblables aux paroles, le Roi lui dépêcha le

prince de Phalsbourg, son beau-frère, qui revint

croyant ou faisant semblant de croire qu'il étoit

dans les vrais sentimens qu'il devoit avoir pour

son bien vers le service de Sa Majesté. Cela

n'empêcha pas que, sous main, il ne fournît eu

argent et vivres autant qu'il put à l'armée impé-

riale, et que le Roi n'en eût de bons avis. On lui

manda même d'Espagne que , le 28 février , il

étoit parti de Madrid un courrier lorrain avec des

dépêches très-expresses pour la France ; ce qui

ne pouvoit pas être pour autre sujet que pour

quelques secrètes menées dudit duc contre le ser-

vice du Roi.

Il y en avoit plusieurs dans Paris même qui

étoieiit mauvais serviteurs de Sa Majesté, et par-

loient, au désavantage de la France, des afi'aires

lesquelles Dieu faisoit réussir à sa gloire; et, ne

pouvant nier les heureux succès qui arrivoient au

su de tout le monde, à qui la renommée les pu-

blioit, ils se forgeoient des chimères des maux
à venir pour les craindre, les imprimoient et es-

sayoient d'imprimer dans la pensée des peuples.

Il se trouva même quelques libelles contre les mi-

nistres de l'État, et principalement contre 1:- car-

dinal , et on les semoit dans la ville ; ce qui mon-

troit la malignité des esprits, encore que l'État

fût paisible, et la secrète corruption des humeurs,

sous une fausse apparence de santé. Le parle-

ment étoit la première source de tous ces maux,

pour le mécontentement qu'il avoit, et ne pou-

voit celer, de ce que le Roi ne leur accordoit la

paulette à la condition qu'ils la désiroient , vu

qu'il y avoit tant de personnes intéressées en ce

grand corps, et qui vivent sous lui, que ce mé-

contentement étoit épaudu dans la plus grande

part de la ville. A cela ne nuisoit pas peu aussi

le différend qui continuoit toujours entre le car-

dinal et le duc de Guise
,
pour l'amirauté de la

mer Méditerranée, pour lequel il protestoit ne

vouloir répondre au parlement, et d'autre part

n'agréoit aucunes conditions d'accommodement

équitables, mais faisoit des demandes si exorbi-

tantes, qu'il étoit hors de raison de les lui accor-

der. Depuis le départ du légat en son second

voyage à Pignerol , vers la mi-avril , il ne se fit

jusqu'au premier mai aucune chose de part et

d'autre digne de considération. Colalte, Spiiiola

et le duc de Savoie avoient, comme nous avons dit,

joint leurs forces ensemble, et étoient venus sur la

rive du Pô. Bien que ce fussent trois puissances

unies bien considérables, si n'osèrent-ils nous at-
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taqucr, ni aucunes des places que nous avions

prises, IMen que notre armée fût plus foi!)ie que

la leur, et qu'il la fallût nécessairement tenir di-

visée à cause que Briqueras et Pignerol princi-

palement
,
que nous fortifiions , étoient places

dans lesquelles nous étions contraiuts de laisser

grande garnison ou les abandonner. Mais, crai-

gnant la litière d'Eumènes(l), ils n'osèrent en-

treprendre de nous combattre, et n'eurent autre

soin que de fortifier au bord du Pô la tête de

deux ponts qu'ils y firent, et de faire un camp
retranché au devant de Pancalier. Ils firent aussi

deux entreprises , l'une pour enlever le quartier

de la cavalerie à Bibiane, avec deux mille che-

vaux et deux mille mousquetaires ; mais comme
ceux qui avoient l'avant-garde de ce corps furent

arrivés à Cahours, ils trouvèrent deux cents che-

vaux des nôtres qui alloient à la guerre, qui leur

fit rompre leur dessein, sur la créance qu'ils eu-

rent qu'on en étoit averti. Ils avoient aussi fait

auparavant un dessein de venir emporter un ré-

giment qu'ils croyoient qu'on avoit mis à Chia-

venne; mais l'avis qu'ils avoient en étant faux,

la peine qu'ils prirent de faire dix milles à ce

dessein fut inutile. De notre côté on ne fit autre

chose pendant ce temps que fortifier la citadelle

et la ville de Pignerol, la motte de Briqueras,

le fort de La Pérouse , celui de Jurine, et celui

de Crouas. Sur quoi on peut dire qu'on ne fit

jamais fortification quelconque en plus grande

diligence qu'on fit celle-là. Les travaux furent

départis entre les principaux de l'armée; le car-

dinal en prit deux à sa part, savoir est ceux de

la citadelle , et la fortification de la ville du côté

de la porte de France.

Pendant ce temps Spinola envoya son fils assié-

ger Pontdesture
,
place importante pour la liberté

du passage de Casai, d'autant qu'elle étoit sur le

Pô, et ou aussi Toirasavoit mis grande garnison.

Il commença le siège le 19 , et l'emporta le 22,

ayant été très-hichement et très-honteusement

défendu. Ils étoient attaqués par douze mille

hommes de pied et quinze cents chevaux , et bat-

tus de douze canons ; mais ils se pouvoient dé-

fendre, s'ils eussent eu du cœur, plus d'un mois.

Ce qui fut le plus honteux, fut qu'il fut rendu

par la voix des capitaines, et que les soldats n'y

donnèrent point de consentement. Il y avoit sept

cents hommes dedans cette place, composés de

dix eompagnies du régiment de Villeroy , et de

six de Monehan. Klle fut assiégée le 19, et

dès le 22 il fut parlé au conseil de guerre de se

rendre, et ce en la présence de Virieux qui y

(I) Allusion à tin trait di- l'Iiisloiro aiicinino sur lu Icr-

roiir (jii'inspiiall la lilicnMjù ('-lait coiiciié lùinù'iios, géné-

ral macédunicn ; ici KuiT)(;nc8 est Riclielieu.

comjnandoit, et de Lessart, ingénieur, qui y étoit

de la part de Toiras. Sur ce que de Lessart ré-

pondit qu'il n'étoit pas temps de parler de capi-

tulation , et qu'il falloit attendre qu'il y eût brè-

che, quelques-uns mirent en avant d'envoyer

savoir de Toiras ce qu'ils avoient à faire , et lui

représenter l'état des attaques qu'on faisoit à la

place : la commission d'y aller fut donnée à un

capitaine du régiment de Villeroy et à un de

celui de Monehan. Ils obtinrent pour cet effet

un trompette, et fut fait trêve pour six heures,

durant lequel temps ils firent le voyage, et trou-

vèrent Toiras à une lieue de la ville, qui regar-

doit les ennemis , et leur dit qu'il s'étonnoit bien

de quoi on parloit si tôt de se rendre, qu'il vou-

loit aller tenir conseil de guerre dans Cas:il , où

il les mena , et , après le conseil , leur dit qu'é-

tant une ville de M. de Mantoue, il en vouloit

parler à M. du Maine , et que le lendemain il fe-

roit réponse ; ce qu'il leur commanda d'aller dire

au sieur de Virieux. Etant retournés au quartier

de don Philippe Spinola, il ne voulut pas leurper-

mettre de rentrer en la ville, parce, disoit-il,

que les six heures de trêve et de congé qu'il leur

avoit données étoient passées, mais, en effet,

pource qu'ils avoient déjà parlementé avec lui

,

de sorte que, dès le lendemain matin, au point

du jour, il leur fit voir la capitulation signée.

Les excuses qu'apportoient ceux qui se rendi-

rent, étoient que la place ne valoit rien, qu'elle

étoit de si grande garde qu'ils ne pouvoient rele-

ver leurs gens, qu'il n'y avoit aucune fortifica-

tion achevée, qu'il n'y en avoit point été fait,

depuis que Toiras étoit à Casai, que pour 1,200

livres; que Toiras n'avoit jamais cru qu'ils pus-

sentêtreassiégésque par deux ou trois mille hom-

mes, et qu'ils l'avoient été par sept mille d'un

côté , commandés par don Philippe, et par qua-

tre ou cinq mille, commandés par don Hiero-

nimo Augustin. Qu'une des choses qui les avoit

autant fatigués, étoit que la veille du siège Toi-

ras leur avoit commandé de garder un fort,

nommé Le Fortin, qui n'étoit pas en défense,

parce que auparavant il le leur avoit fait démo-

lir
;
qu'ils n'avoient pu se retirer par le Pô avec

leurs vivres et munitions, nonobstant qu'ils eus-

sent des bateaux et que Toiras leur eût donné

ordre de le faire ainsi en cas d'extrémité, d'au-

tant que les deux bords du Pô étoient bordés de

mous((uetaires , et que même il y avoit du ca-

non. De quelque importance que fût cette place,

les plus sages n'estimèrent pas que la perte en

fût de si grande importance que celle de la gar-

nison , ((ui y étoit de seize compagnies des régi-

mens de Villeroy et de Monehan que Toiras

1

avoit mis dedans, lesquelles, par composition,
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furent envoyées en France par Antibcs , et de

onze cents sacs de blé que Toiras y avoit laissés

de ceux qu'on lui avoit fournis pour le ravitaille-

ment de Casai. Si la lâcheté des capitaines fut

inexcusable, l'imprudence de Toiras ne le fut

pas moins , ayant enfermé en une mauvaise place,

laquelle, bien que parla force de la grande gar-

nison elle pût tenir quelque temps, ne pouvoit pas

néanmoins résister plus d'un mois , une si grande

quantité de blé qui lui avoit été envoyée avec

une si grande dépense , tant de soin et tant de

peine, et dont il avoit une si grande nécessité à

Casai
,
qui ne pouvoit être perdu que parce man-

quement-là.

Cependant un courrier d'Espagne qui venoit

par mer ayant été arrêté , et son paquet envoyé

au cardinal , il crut, étant assez assuré de la mau-

vaise volonté et des desseins des Espagnols
,
qu'il

ne nuiroit pas de faire la courtoisie à Spinola de

le lui envoyer, et lui mander quêtant s'en fal-

loit qu'il désirât se prévaloir de ses dépêches,

qu'il étoit bien aise de les lui faire tenir sûre-

ment. Ensuite de la prise de Pontdesture, il partit

pour s'en retourner investir Casai ; mais quant et

quant il envoya don Philippe son fds attaquer

Rosignan , où Toiras avoit mis dix compagnies

du régiment de Montausier
,
qui faisoient quatre

cents hommes, lesquels se défendirent mieux que

les autres , et demeurèrent treize jours à se ren-

dre , après lesquels encore eurent-ils une plus

honorable composition que ceux de Pondesture;

car Montausier capitula que lui et les officiers de

son régiment se pourroient jeter dans Casai , où

ils entrèrent, ce que les autres n'obtinrent pas;

mais aussi , comme c'étoient les chefs qui deman-

doient la composition, n'eurent-ils pas la volonté

de stipuler cela pour eux. Spinola assiégea et prit

encore un autre château où Toiras avoit mis deux
compagnies deRiberac, et le château de Saint-

Georges, où il n'avoit mis que dix hommes;
mais ce ne laissoit pas toujours d'être perte à

Casai qui devoit être assiégé , et ne pouvoit se

défendre que par nombre d'hommes.

1);'S que le cardinal vit Spinola parti pour s'at-

taclicr au siège de Casai , voyant l'armée du Roi
délivrée de la présence de ses troupes, il se réso-

lut d'exécuter le commandement qu'il y avoit

plus de trois semaines que le Roi lui avoit fait de
l'aller trouver. Il partit le 2 mai , et crut qu'à son

départ, et par devoir envers Madame
, et plus

encore pour entretenir toujours par ce moyen
quelque occasion de traiter , il étoit à propos de
lui écrire et prendre congé d'elle; ce qu'il fit,

lui mandant qu'il sa voit que les intentions du Roi
n'étoient point éloignées de la paix

,
qui se ])()u-

voit faire
,
pourvu qu'elle fût désirée ù conditions

raisonnables, et que, si elle se faisoit, c'étoit à

elle à qui Sa ÎMajesté désiroit que la maison en

laquelle elle étoit en sût le gré. Mais la dil'ficulté

que le duc faisoit de laisser parler IMadame aux

Français, ou recevoir aucun message de la part

des serviteurs du Roi , fut telle
,
que cette lettre,

ne lui ayant pas été rendue, fut depuis rapportée

au cardinal. Partant de Pignerol , il fit partir

huit compagnies des gardes avec lui , et laissa

ordre de faire venir quinze jours après lui les

régimens de Picardie , Champagne et Rambures

,

avec dix-huit cornettes de cavalerie ; on prit ex-

pressément résolution de tirer ces troupes de là

,

afin qu'en consommant moins de blé on en pût

faire un plus grand magasin dans Pignerol. Les

maréchaux de La Force et de Schomberg de-

meurèrent pour commander l'armée du Roi,

avec ample instruction de tout ce qu'on avoit es-

timé qu'il falloit faire. Le cardinal , ayant pris

résolution de partir , la prit aussi de prendre à

son passage par Embrun le fort du Lauset et la

vallée de Barcelonne. Pour cet effet il envoya

Montréal avec deux régimens, de Perrault et

d'Annibal
,
pour faire cette exécution

,
qui fut si

heureusement menée qu'ayant investi , le ven-

dredi 3 mai , Le Lauset à six heures du matin
,

imprenable à coup de main , et considérable pour

sa situation et la difficulté qu'il y a d'y mener du

canon , il se rendit sur les quatre heures du soir,

par les menaces que Montréal fit aux habitans

qui étoient dedans , de faire brûler leurs maisons

et abandonner leurs femmes à la merci des sol-

dats. Ensuite toute la vallée de Barcelonne se mit

en l'obéissance de Sa Majesté. Ce dessein réussit

nonobstant l'avis que Savine avoit donné au Lau-

set de l'attaque qu'on y devoit faire ; à quoi le

déplaisu- qu'il eut de n\avoir pas cet emploi et le

désir qu'il avoit de piller ces vallées le porta.

Cette trahison ayant été découverte par les habi-

tans, qui dirent en sa présence et celle de tout le

monde qu'ils n'avoient point eu d'autre avis de

la venue des troupes du Roi
,
que celui qu'avoit

donné ledit sieur Savine, il fut contraint de le

mener à Sa Majesté, qui le fit mettre au château

de Pierre-Encise à Lyon. Le cardinal arriva à

Grenoble le 9 mai , le Roi n'y étant pas encore.

Tandis que les deux armées ayant été quelque

temps proches l'une de l'autre, le Pô néanmoins

entre deux , dont les ennemis gardoient le pas-

sage soigneusement, Spinola se préparoit au

siège de Casai , et le cardinal à son retour vers le

Roi, Bassompierre fit partir les compagnies

suisses de leurs cantons le 20 d'avril, pour s'ache-

miner au bailliage de Gex , lieu de leur rendez-

vous, où il arriva le 24 pour les y attendre et les

assembler tous. Le cardinal lui envoya encore la
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compagnie de gendarmes du duc de Crécîiii et

celle de Noailles, et les compagnies de clievaii-

légers de Contenant, de Cluy, de La Palisse et

de Lèques , le priant de commencer prompteoient

l'attaque de Savoie , et n'y perdre point de temps

,

comme de là dépendant tout le bon succès des

affaires, et qu'il étoit à propos que ce fut avant

l'arrivée du Roi
,

qui seroit bientôt maître de

Chambéry, qui étoit une place qui n'oseroit pas

attendre le canon. ïl manda qu'il avoit laissé les

affaires des Suisses en assez bon état, et qu'il y
avoit peu d'apparence de renouveler l'alliance

d'Espagne, bien que l'on se réebanffàt à en solli-

citer les cantons catholiques; que le comte de

Zultz avoit levé quatre régimens de trois miiie

hommes, et trois autres colonels que l'archiduc

Léopold avoit joints à lui avec leurs régimens,

qui n'étoient pas plus de quinze cents liommes

chacun, lesquels étoicnt allés au Milanais; que

le comte Victor de Madrutch avoit fait aussi une

levée de quatre mille lioinmes au pays de Tyrol

et de Trente pour la môme fin , et qui étoit un
homme de qui la personne et la maison étoient

en crédit parmi les gens de guerre de ce pays-là;

mais que toutes ces troupes alioient mal volontiers

en Italie, tant elle étoit décriée parmi les Alle-

mands : joint que rEmpereur n'avoit pas un sou,

et que ses troupes ne touchoient autre argent que

celui des voleries qu'ils faisoient partout où ils

passoient ; mais qu'il étoit vrai que tout ce parti-là

avoit grande espérance en Monsieur, et qu'ils

disoient assez hautement qu'ils en avoient sou-

vent des nouvelles. Cela ne se rapportoit pas mal

à un avis qu'on avoit eu de Milan, du G avril,

qu'il avoit été remis en ce lieu 200,090 livres

sous le nom du marquis de Mirabel, pour lui

être mis en main, et payés et distribués par lui

sans en rendre compte; ce qui est peu croyable

qui pût être pour autre dessein que pour les em-
ployer en France.

Cependant Monsieur vint trouver le Roi, le

1 7 avril , à Troyes ; le père de Gonch-en
,
général

de la congrégation des pères de l'Oratoire , et

qui étoit lors confesseur de Monsieur, moyenna
cette entrevue avec beaucoup de dextérité et de
soin , Le Coigneux étant en une grande appré-

hension qu'on l'arrêtât, et ne se pouvant quasi

assurer, quelques promesses que l'on lui fît au

contraire. Plusieurs avis lui venoientde la cour de
plusieurs personnes inconnues qui ne signoient

point, par lesquels on mandoit qu'on le inettroit

prisonnier; et la conscience de ses crimes et des

inddélités qu'il avoit déjà commises envers le

l^oi
, lui faisoit craindre ([u'on voulût user envers

lui de la peine du talion et d'un traitement sem-
blable; d'autres le soupconnoient que c'étoit lui-

même f{in forgeoit et piiblioit ces avis pour don-

ner couleur à sa crainte. Aujourd'hui il étoit

d'avis du partement de Monsieur, le lendemain

il trouvoit des prétextes pour le reculer; tantôt

il disoit que Monsieur y pouvoit aller , mais qu'il

n'étoit pas de besoin qu'il l'y accompagnât. Le
père de Gondren enfin surmonta ces difficultés

en son esprit, après avoir été premièrement trou-

ver le Roi, et pris de Sa î\Iajesié assurance de

parole, même le serment qu'il ne lui seroit point

fait de mal. Après quoi, étant retourné trouver

Monsieur, il mena Le Coigneux et Monsigot qui

arrivèrent un jour devant Monsieur à Troyes,

où ils furent si bien reçus ([u'il n'y avoit point

d'apparence de ressouvenir du passé. Monsieur

arriva le lendemain 1 7 , et fut reçu avec grande

joie et grand accueil du Roi et de la Reine sa

mère. Le comte de Soissons alla à Saint-Liébaut,

à quatre lieues de Tro3'es, le recevoir, accom-

pagné de toute la cour, par commaixiement du

Roi; tous les siens témoignèrent nue disposition

entièrement soumise, avec amitié et respect,

dont on espéroit voir la suite et les effets au bien

de la France, hoîuieur du Roi et confusion de ses

ennemis. Le garde des sceaux manda au cardi-

nal que, deux heures avant qu'il arrivât , le Roi

entendit la lecture de sa dépêche, par laquelle il

témoignoit désirer extrêmement cette réconcilia-

tion , et qu'il ne failoit rien omettre pour y par-

venir; dont il fut fort aise, et de rencontrer ses

désirs et leur succès si proches. Ruilion entretint

fort Le Coigneux, et lui remontra qu'il n'y avoit

honneur, justice ni assurance pour lui qu'eii la

bonne intelligence entre le Roi et ISIonsieur, et

en la confiance dudit Coigneux avec le cardinal

,

qui, procurant, comme il faisoit, par tous les

moyens possibles, cette bonne intelligence, ne

pouvoit être mal voulu de lui s'il avoit bonne

intention. Il avouoit cette vérité-là, et il y avoit

ajiparence qu'il la croyoit de cœur et non-seu-

lement de parole; mais quand la malice est

maîtresse d'une ame, il n'y a point de bon con-

seil qui s'y puisse arrêter. Le Roi avoit com-

mandé à Bullion de travailler tant qu'il pourroit

à cette affaire, lui disant que c'étoit le seul et

unique moyen de mettre toutes choses au point

qu'il failoit. Monsieur, après avoir demeuré trois

jours à Troyes, retourna le l>!2 par Fontainebleau

à Paris. Le Roi manda au cardinal cette entrevue

avec un grand sentiment de joie de la réconci-

liîition de Monsieur avec lui, et lui donna avis

qu'elle partiroit bientôt pour s'acheminer à Lyon.

Le g;irde des sceaux écrivit aussi au cardinal

que quand il voyoit la remontrance que M. de

IVevers avoit faite au roi Henri 111 pour empêcher

qu'il ne rendît Pignerol , Saviglian et La Pércuscà
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M. do Savoie en lf>7'J ; la décharge qu'il voulut

avoir du Roi avant que de sortir de Pignerol ou

il demeuroit, et étoit gouverneur delà les monts;

l'enregistrement qui fut fait de ladite décharge

par le souverain conseil du Roi établi à Pignerol

pour ledit gouvernement de delà les monts, il

estimoit encore davantage cette conquête, et que

l'on en de voit faire grand cas , et que ces pauvres

habitans étoient dignes de grandes protections,

ayant désiré de n'être jamais hors les mains du

Roi. C'étoit le même langage que les députés de

la même ville tinrent audit roi Henri Tll; qu'en

lui demandant remboursement de quelques prêts

faits aux soldats, ils dirent qu'ils supporteroient

le tout fort volontiers pourvu que le Roi ne les

rendît pointa M. de Savoie, comme ils enten-

doient qu'on vouloit faire. IMais, à peu de temps

de là, il lui mandoit le contraire, étant d'avis

qu'on quittât toutes choses pour avoir la paix , ne

disant pas les moyens qu'il y avoit de la faire,

ni de prendre assurance qu'elle fût de durée à

l'avenir, et qu'il ne fallût pas recommencer la

guerre avec désavantage , au lieu ([u'on la pou-

voit lors continuer avantageusement jusqu'à ce

que l'on pût obtenir par foi-ce , après la conquête

de la Savoie, des conditions honorables et assu-

rées pour l'avenir. Les paroles avec lesquelles il

en écrivit au cardinal étoient artilicieuses, et

couvroient l'esprit avec lequel il écrivoit : « Je

ne sais, disoit-il, si nous comprenons bien de

deçà l'esprit de votre dernière dépêche
,
par la-

quelle vous représentez au Roi, très-exactement

et très-judicieusement, les raisons des diverses

résolutions que Sa Majesté peut prendre sur l'oc-

currence des affaires présentes. J'eusse bien dé-

siré que vous eussiez passé un peu plus avant à

donner vous-même les avis de Sa Majesté ; mais

votre prudence et votre retenue vous ont posé les

bornes auxquelles vous vous êtes arrêté. H y a

des raisons spécieuses, excellentes et généreuses;

il y en a d'autres moins brillantes, mais, à mon
avis, plus profondes, plus prévoyantes, et qui ne

sont pas moins accompagnées de la générosité

que vous savez si dcxtrement et si courageuse-

ment pratiquer, pour laisser passer les appa-

rences et les discours pris sur l'écorce des affaires,

et conduire sûrement au bon port. Je ne sais si

j(; me trompe en ce jugement
;
quoi qu'il en soit,

je suis les résolutions prises par deçà, et agis

dans ce qui me concerne suivant cela. »

Le Roi partit de Troyes le 23 avril passant

à Dijon : il réprima la sédition qui y étoit arri-

vée; lit, auparavant qu'il y arrivât, sortir de la

ville, par un arrêt de son conseil, tous les vi-

gnerons qui avoient fait ladite sédition ; les ca-

nons qui étoient sur les remparts et autres en-
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droits de la ville furent menés dans le château
;

nul de la ville n'alla au-devant de Sa Majesté;
on nesonncit point de cloches; on ne le' reçut

point; ses gardes furent aux portes. Sa Majesté

y entra comme dans une ville qui l'avoit offensé,

et ne méritoit levoir jusqu'à ce qu'il leur eût par-
donné et les eût remis en sa grâce. Le lende-

main de son arrivée il les admit dans la salle de
son logis, qui étoit fort grande, et Sa Majesté,
sur un haut dais de trois degrés, assisté de ceux
qu'il commanda, reçut leurs supplications, et puis

leur lit prononcer l'arrêt de ce qu'elle avoit ré-

solu pour leur faute et pour le règlement de leur

ville à l'avenir. Sa Majesté partit de Dijon le 2d
avril , et arriva à Lyon le 2 mai , où , dès le jour

de son arrivée, sans perdre aucun temps, elle

donna l'ordre nécessaire pour l'attaque de la Sa-

voie
, tant elle avoit cette guerre à cœur. Que le

maréchal de Bassompierre feroit avancer les

Suisses pour passer le Rhône, et pour cet effet

couler le long d'icelui , et passer au pont de Bel-

legarde, de là à Seyssel, et de là passer ledit

Rhône, pour entrer en Dauphiné avec sûreté

pour gagner Grenoble le plus diligemment qu'il

pourroit; et s'il avoit un autre ordre du cardinal

pour passer en Dauphiné et se rendre en dili-

gence à Grenoble, jugeant qu'il le pût faire avec

sûreté, qu'il le feroit, et partiroit aussitôt pour
venir trouver Sa Majesté à Lyon. Qu'il doime-

roit aussi ordre que le régiment de La Meille-

raie partit de sa garnison de Montluel et autres

lieux le lundi G mai, pour aller passer le Rhône
au port d'Anton et loger à Crémieu, auquel lieu

leur seroit fourni étapes; et, s'il y avoit quel-

ques compagnies logées , lesdites compagnies
iroient loger à Chamagneux

;
que le régiment de

Janson, qui étoit à Rourg en Bresse, partiroit

dudit lieu et iroit passer le Rhône le 7 mal au
port d'Anton , où ils auroient ordre de ce qu'ils

auroient à faire en passant. Que si le cardiual

avoit aussi envoyé un ordre pour lesdits régi-

mens et pour les autres régimens, et la cava-

lerie qui étoit en Bresse et près Châtillon-de-MI-

chailleset Pont-de-Gresin pour aller vers Gre-

noble par le Dauphiné en sûreté, ils le suivroient,

sinon ledit maréchal ordonneroit auxdits régi-

mens et cavalerie de partir desdits lieux où ils

étoient pour se rendre au passage du Rhône les

6 et 7 mai, auxquels lieux on leur enverroit

l'ordre de ce qu'ils auroient à faire. Qu'il seroit

laissé le régiment de Chouin au Pont-de-Gresin

pour en garder le passage avec la plus grande

sûreté qu'il se pourroit. Outre cela, Sa Majesté,

sachant que le duc de Savoie avoit quantité de

Français en son armée, lesquels avoient pris

parti avec lui au temps qu'il étoit tenu pour sou

14
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serviteur, elle Ht une déclaration le G mai, par

laquelle elle leur commanda qu'ils eussent à se

retirer en leurs maisons , ou en l'une de ses ar-

mées; à faute de quoi, quinze jours après la pu-

blication d'icelle, ils seroient déclarés criminels

de lèse-majesté, et seroit procédé contre eux

par eonliscation de corps et de biens ; ceux qui

seroient pris prisonuiers seroient pendus et étran-

glés sans autre forme de procès, leurs biens con-

lisqués, et, s'ils étoieut gentilshommes, leur

postérité déclarée roturière. Le jour même le

Roi fit expédier des lettres à Monsieur, par les-

quelles il lui donna la charge de commander
sou armée de Champagne pendant son absence,

comme étant le plus grand emploi qui s'offrît

lors en son Etat, qu'il ne pouvoit commettre en

meilleures maius que les siennes ; outre ce pou-

voir il lui en lit encore expédier un autre par

lequel Sa Majesté l'établissoit pour représenter

sa personne en la ville de Paris et provinces voi-

sines, alin de pourvoir à toutesoccasionsquipour-

roient se présenter pour le service de Sa Majesté.

Le Roi , après avoir ordonné toutes ces cho-

ses, partit de Lyon, et arriva à Grenoble le 10

mai : le cardinal
,
qui y étoit arrivé le jour pré-

cédent, alla au-devant de Sa Majesté, et l'accom-

pagna
, et le jour même lui fit en présence des

maréchaux de Créqui , Chàtillon , Bassompierre,

Vignoles, Contenant, Hallier, les secrétaires

d'Etat et Chatelet , le j-apport de la négociation

pour la paix. Il lui dit qu'il s'étoit trouvé cinq

principales difficultés à la négociation
,

qui

s'étoit faite pour la paix d'Italie : la première,

sur le fait de l'investiture que l'Empereur devoit

donner a M. de Mantoue de ses Etats, et de la

sûreté avec laquelle il les pût posséder à l'avenir.

La seconde, sur la liberté qu'a tout prince sou-

verain de mettre en ses places telle garnison que
bon lui semble. La troisième , sur le partage que
M. de Savoie prétendoit sur le IMoiitferrat, et

le duc de Guastalle sur Mantoue. La quatrième,
sur la restitution des passages occupés aux Gri-

sons par l'Eiupereur, et de ce que le Roi tenoit

aux Etats de M. de Savoie. La cinquième , sur

le sujet des réparations des contraventions faites

au traité de Moncon
,
passé entre les deux cou-

ronnes de France et d'Espagne, sur les diffé-

rends d'entre les Grisons et les Valtelins. (,)ue

tous ces points avoient été agités plusieurs fois

entre les parties par l'intervention du légat et du
nonce de Sa Sainteté

;
qu'il y avoit eu plusieurs

contestations sur le sujet de l'investiture; les

Français la demaiuloient présente et actuelle,

en faisant un traité; et ce avec raison, i)arce

qu'il y avoit si louL^-temps que M. de Mantoue
l'aNoit demandée, l'ur l'envoi qu'il avoit fait de
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son propre fils
,
qu'il ne restoît plus à rEmpereur

qu'à la donner, les cérémonies préalables ayant

été faites. Les Espagnols et Impériaux, au con-

traire, offroientde la donner trois semaines après

un traité fait, parce, disoient-ils, qu'ils vou-

loient qu'il y eût temps à la leur demander de

nouveau ; bien que cette formalité semblât affec-

tée pour gagner du temps , la France s'y étoit

accordée. Quant au deuxième point
,
que les Es-

pagnols avoient toujours voulu absolument que

tous les Français sortissent de Casai , en sorte

que M. de Mantoue n'y en tînt point à l'avenir,

ceux qui agissoient pour le Roi représentoieut

qu'il n'étoit pas juste
;
que M. de Savoie avoit

tenu dans ses Etats des Espagnols et des Fran-

çais quand il avoit voulu
;
que tous les princes

souverains avoient cette liberté
;
que s'il en fal-

loit priver M. de Mantoue
,
parce qu'étant prince

italien il ne devoit point appeler d'étrangers, il

falloit conserver les états de Milan , de Naples

et de Sicile avec des Milanais, Napolitains et Si-

ciliens, et en exclure les Espagnols. Que la

France ne demandoit point que par traité il de-

meurât des Français dans Casai, mais bien que

M. de Mantoue ne fût pas privé de la liberté d'y

mettre telle garnison qu'il "s oudroit
,
qui s'éten-

doit aussi bien aux Allemands et aux Espagnols

qu'aux Français, s'il en vouloit prendre. Que
jamais le marquis de Spinola n'avoit voulu con-

sentir cet article, ains avoit toujours dit que

quand il auroit perdu quatre batailles il ne le fe-

roit pas , disant que les États de son maître ne

seroient point en sûreté tandis que les Français

auroient quelque pied en Italie. Que
,
pour évi-

ter l'appréhension qu'il témoignoit avoir sur cet

article, on avoit voulu limiter à douze ou quinze

mille hommes le nombre des Français qu'il pour-

roit y avoir au Montferrat, au cas que M. de

Mantoue y en voulût , ce qui n'étoit pas capable

de donner ombrage , mais jamais il ne l'avoit

voulu; seulement, à la fm, les médiateurs se

laissoient-ils entendre que
,
pourvu qu'il fût dit

que tous les Français sortiioient des Étals de

M. de Mantoue, et qu'ils en sortissent actuelle-

ment, M. de Savoie en pourroit laisser passer

deux ou trois cents un à un , sans faire semblant

de connoître qu'ils allassent pour servir ]M. de

Mantoue. Qu'on a\oit répondu à cette ouverture

qu'outre qu'elle étoit honteuse en soi-même, les

I-Ispagnols qui la souffriroient auroient sujet de

prétendre que nous contreviendrions au traité qui

seroit fait; ce qui chargeroit le Roi du blâme de

mauvaise foi. Quant au troisième point, qu'il s'y

trouvoit deux dilficultés : la première étoit que

M. de Savoie a\()it voulu choisir son partage en

tel lieu que bon lui avoit semblé du Montferrat,



quoique ce choix et cette élection appartînt à ce-

lui qui payoit ; la deuxième
,
qu'il avoit toujours

soutenu qu'il devoit être payé des quinze mille

écus de rente qui lui furent promis l'année pas-

sée avec Trino, en la seule nature des revenus

dont jouissoient les ducs de ]\îonferrat quand les

droits qu'il prétendoit sur lesdits Etats lui étoient

échus. Ainsi il excluoit la plupart des droits dont

jouissoit lors M. de Mantoue, quoiqu'ils fussent

héréditaires et perpétuels; et, par ce moyen,

au lieu de quinze mille écus de rente il en eût eu

plus de cinquante. M. de Mantoue , au contraire,

disoit qu'il devoit payer les quinze mille écus en

la nature des droits dont il jouissoit quand il

avoit promis lesdits quinze mille écus. Cepen-

dant jamais M. de Savoie ne s't'toit voulu dépar-

tir de ses prétentions, et avoit clairement dit

que, quand on lejugeroit autrement, M. de Man-

toue n'auroit ni son amitié , ni paix , ni repos

avec lui. Quant au quatrième point, que les im-

périaux et Espagnols avoient demandé qu'on res-

tituât, au même jour qu'ils restitueroient les

passages des Grisons , Suse , Piguerol et tout ce

que le Roi tenoit en Italie, qu'on avoit soutenu

pour la France que tout ce qu'on pouvoit désirer,

étoit de mettre la restitution en balance avec

celle des passages des Grisons, parce que Suse

avoit été pris pour avoir le passage et aller con-

tre l'Espagne qui attaquoit M. de Mantoue , et

qu'il n'étoit pas de même de Pignerol
,
qui avoit

été pris pour éviter l'occasion d'entrer eu une

guerre irréconciliable avec Espagne. Cependant

le cardinal, qui traitoit pour le Roi, consentant

que Suse fût rendu au même temps des susdits

passages des Grisons, avoit toujours dit que,

comme il ne pouvoit consentir à la restitution

de Pignerol parce qu'il n'en avoit point l'ordre

du Roi
,
qui lors n'en savoit pas même la prise

,

il ne pouvoit pas dire aussi qu'on ne le voulût

pas restituer, croyant, au contraire, qu'il se

trouveroit plus de difficulté en la façon de le

restituer qu'en la restitution même; qu'il y avoit

différence à le rendre par traité ou par courtoi-

sie
;
qu'il ne doutoit point ([ue Madame ne fût

très-puissante pour obtenir cette grâce
,
qu'il ne

pouvoit promettre n'en ayant point pouvoir;

qu'il avoit dit , de plus , au légat qu'étant éloigné

du Roi , et dans l'emploi où il étoit, il ne devoit

pas lui conseiller de restituer ou ne restituer pas

Pignei-ol, mais devoit attendre précisément ses

ordres; mais que si toutes choses s'ajustoient à

cela prés, il ne doutoit pas que Madame n'obtînt

du Roi
,
par le moyen de la Reine sa mère et

d'elle, la susdite restitution, et qu'en ce cas il

ouroit permission de donner parole à Sa Sain-

teté de la part de Sa Majesté de la susdite resti-
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tution; que ledit cardinal avoit représenté plu-

sieurs fois à tous ceux qui avoient traité, qu'on

ne désiroit Pignerol que pour assurance du traité

qui seroit fait, de façon que le vrai moyen d'o-

bliger à la restituer étoit de rechercher toutes

voies possibles pour sûreté dudit traité; pour cet

effet, il avoit toujours demandé de la part du

Roi une ligue entre les princes d'Italie pour la

défense du duc de Mantoue, au cas qu'il fût de

nouveau attaqué, qu'on l'avoit toujours refusée
,

fors à la fin qu'on avoit témoigné y vouloir en-

tendre
;
qu'il avoit demandé l'intervention du

Pape et du collège des cardinaux
,
qu'on l'avoit

toujours refusée, fors à la fin que le légat dit

que , s'il n'eût tenu qu'à cela , la paix ne se fût

pas rompue, mais qu'il n'avoit point charge de

le dire, et que le père Valérien, capucin, venu

exprès d'Allemagne , à ce qu'il disoit
,
pour fa-

ciliter la paix, ayant proposé que l'Empereur

feroit obliger la ligue catholique et le collège

des électeurs à la défense du duc de Mantoue,

s'il étoit attaqué, le cardinal l'avoit prié de sa-

voir de Colalîe et de Spinola s'ils en avoient le

pouvoir; mais après qu'il les eut vus on n'avoit

eu de lui autre réponse, sinon que c'étoient ses

pensées, et non les propositions de l'Empereur

ou de ses ministres
;
que ledit capucin avoit fait

une autre ouverture, disant que, puisqu'on ne

demandoit Pignerol que pour la sûreté de la

paix , si nous n'avions autre dessein , nous pour-

rions consentir de le rendre au bout de deux

ans, pendant lesquels l'Empereur retiendroit

comme nous les passages des Grisons. A quoi le

cardinal lui avoit répondu qu'il croyoit assuré-

ment que le Roi consentiroit cette proposition,

qu'il dépêcheroit à Sa Majesté quand il auroit

assurance que ces messieurs l'agréeroient. Que

là-dessus le capucin les étant allé trouver, il

avoit rapporté qu'ils ne le vouloient en aucune

façon, quoiqu'il eût témoigné auparavant ne

parler pas tout-à-fait sans connoissance , et que

Colalte lui eût témoigné aussi que c'étoit un bon

moyen de paix. Quant au cinquième point, que

le marquis Spinola avoit dit qu'il n'avoit point de

pouvoir de traiter de la réparation des contra-

ventions faites au traité de Monçon
;
qu'on avoit

représenté qu'il ne seroit pas juste et raisonnable

d'avoir deux différends à démêler avec Espagne

en Italie, et d'y avoir mené une puissante ar-

mée et s'en revenir , en lai^^sant un d'iceux du

tout indécis; qu'il pouvoit faire venir un pou-

voir, qui au bout de trois mois pourroit être

venu
;
qu'il avoit dit nettement qu'il ne vouloit

point se mêler de rép:u-er un traité qui avoit été

fait par le comte 01i^arès
;
qu'on avoit répondu

qu'il n'étoit pas question de toucher au traité

,

H.
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mais bien de rexMitei*. Sur ciuoî il avoit dit qu'il

promettoit bien en général de faire exécuter le

traité de Monçon , mais que de spécifier les con-

traventions il ne le pouvoit faire; qu'on avoit

répondu qu'on se contentoit qu'il ne les spécifiât

point, pourvu qu'il les fit réparer actuellement

sans délai; mais qu'il avoit répliqué qu'il ne

pouvoit autre chose que de promettre en général

que le traité de jMoncon seroit exécuté , et remet-

tre à décider les contraventions avec Espagne,

et en arrêter la réparation. Sur quoi le cardinal

lui avoit reparti que c'étoit se moquer d'en user

ainsi; que les contraventions paroissoient claires

par la teneur du traité; qu'il n'étoit question que

de les réparer; que de promettre que le traité

seroit exécuté , ce ne seroit rien faire que ce que

portoit le traité même, qui nonobstant ne l'avoit

pas été; que la question n'étoit pas de savoir s'il

falioit la paix
,
parce qu'il n'y avoit point de dif-

ficulté qu'elle ne fût préférable pour plusieurs

raisons à la guerre, mais bien de savoir s'il se

falioit contenter de la simple investiture sans au-

tre sûreté que M. de Mantoue ne seroit point in-

quiété à l'avenir, que celle-là seule de la parole

de l'Empereur et du roi d'Espagne : savoir s'il

falioit donner les quinze mille écus de rente à

M. de Savoie, comme il les demandoit; savoir

s'il falioit que M. de Mantoue fût exclu de la !i-

bertéd'avoirtelle garnison que bon luisembleroit;

savoir si on pouvoit et devoit terminer le différend

de M. de Mantoue, sans terminer celui de la Val-

teline et du traité de Monçon, et s'il y avoit sû-

reté, et s'il n'y alloit point delà réputation du Roi

de i-endre Pignerol en terminant seulement celui

de M. Mantoue, et laissant celui delaValteline et

des Grisons sur la bonne foi des Espagnols ; enfin

savoiraquelles conditions on la pouvoit accepter.

Les maréchaux de Créqui et de Bassompierre

opinèrent en sorte qu'il fut aisé à voir que leur

sentiment alloit à la paix, l)ien même que les

conditions ne fussent pas telles qu'on eût pu les

désirer. Le maréchal de lîassompierre s'étant

clairement laissé entendre qu'on pouvoit rendre

Pignerol, sans même qu'on exécutât le traité de

Monçon, qu'il sulTisoit de mettre en négociation,

ils conclurent pourtant à la continuation de la

guerre, parce qu'ils uv voyoient pas que même
à ces conditions on pût faire la paix. Le maréchal

de (^hâtiilon, les maréchaux d(! canq) Contenant

et du liallier, dirent nettement qu'il n'y avoit

pas lieu de faire la paix , et que les conditions

proposées n'étoient aucunement recevables. L(;

cardinal étoit du même a\is, et le Uoi témoigna
ne pouvoir y consentir, vu l'intérêt que sa réjju-

tatiou en souflViroit. Il commanda au cardinal

qu'allant a Lyon saluer la Keine sa mère il lui

fît le même rapport qu*il lui venoît de faire , et

prît son avis lù-dessus.

11 satislit à ce commandement en présence des

garde des sceaux et duc de Montmorency. Après

avoir relu ledit rapport devant la l\eine, il ajouta

que la question étoit s'il valoit mieux laisser

prendre Casai, dont la perte n'étoit pourtant pas

assurée, et prendre en même temps la Savoie

pour contre- échange et garder Pignerol, et tout

ce qu'on avoit dans le Piémont , ou faire une

paix à mauvaises conditions pour sauver Casai,

dont la sûreté dépendroit plus que jamais de la

volonté et de la foi des Espagnols , et ainsi per-

dre par un traité foible et honteux la réputation

que le P^oi avoit acquise par tant d'actions, dont

il s'ensuivroit bien d'autres maux; qu'un prince

ne pouvoit pas être dit impuissant pour ne pou-

voir pas faire les choses qui étoient impossibles,

l'impuissance ne regardant que ce qui étoit fai-

sable et même facile tout ensemble
;
qu'un hom-

me qui etoit à Paris, ne seroit pas dit impuis-

sant pour ne faire pas d'enfans à sa femme si

elle étoit à Rome, particulièrement si au même
temps il en faisoit à une autre qui fût au même
lieu où il étoit. Le garde des sceaux lut lui-même

devant la Reine son avis sur la paix d'Italie, qui

étoit que la premièi-e pensée sur cette affaire

étoit que la paix étoit grandement nécessaire,

qu'il ne falioit pas omettre aucune chose pour y
parvenir. La conservation de la personne du
Roi

,
que son coui'age faisoit exposer aux fati-

gues, hasards et incommodités ordinaires de la

guerre, faisoit que la Reine sa mère et tous ses

sujets désiroient extrêmement voir cesser ces oc-

casions; que les misères et les afflictions du peu-

ple de France, qui languissoit sous de très-gran-

des et incroyables pauvretés, faisoient désirer la

paix pour leur pouvoir donner du soulagement;

à quoi le Roi étoit obligé comme leur Roi et leur

père , et témoignoit tous les jours un grand désir

de le pouvoir faire; (jue les fréquentes émotions

arrivées en plusieurs villes du royaume, don-

noient sujet d'en craindre les effets par la conti-

nuation de la guerre, à cause des moyens dont

il se falioit servir pour recouvrer de l'argent;

que la crainte juste que l'on disoit avoir que les

armées (pu- le Roi ordonneroit pour continuer la

guerre, au\(iuelles le cardinal ni Sa Majesté mê-

me ne seroient en personne, ne pussent être si

bien assistées ([u'il appartenoit , et fussent
,
par

ce moyen, sujettes à divers inconvéniens, tels

(pu- l'on avoit vu souvent arriver aux armes que

la i''rance avoit tenues en Italie, étoit encore un

grand sujet de désirer la paix; que la difliculté

((ue le Roi auroit au choix des chefs auxquels

elle voudroit confier la conduite de ses armées,
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étoit encore digne de considération, pour plu-

sieurs raisons qu'il omettoit
;
que la réputation

et odeur de la guerre qui se faisoit lors, ne pou-

vant être approuvée que par peu de personnes

qui avoient le vrai et raisoiniable sentiment de

la dignité de TEtat , de la nécessité du crédit et

réputation du Roi envers les autres puissances

de l'Europe, et de la justice de cette occasion

particulière , feroient que le général de la Fran-

ce, les oflicicrs, les marchands et les peuples,

la porteroient à contre-cœur, en blâmeroient les

conseils, et partant souffriroient moins volon-

tiers les charges que les nécessités de la guerre

feroient imposer sur eux , dont il se pouvoit pré-

voir plusieurs inconvéniens; que la lin que l'on

pouvoit prévoir de cette guerre en la continuant

par les armes, étoit encore un grand sujet de dé-

sirer la paix, d'autant qu'en continuant la guerre

comme elle étoit commencée, nous ne venions

pas à la fm que nous prétendions , ni à l'effet

pour lequel nous avions pris les armes, mais au

contraire nous voyions les affaires, au train d'al-

ler, pis qu'elles n'étoient en leur commencement;

nous faisions aussi voir que nous étions foibles

pour faire ce que nous voulions, et n'avions au-

cun effet de nos forces, sinon pour nous venger

de M. de Savoie, lui faire porter la peine que

méritoit la façon de laquelle il s'étoit conduit

envers le Roi , mais non pas de sauver M. de

Mantoue
,
qui étoit le sujet et le dessein de la

prise des armes. Car, par le progrès de la guerre,

M. de Mantoue étoit dépouillé, et les Espagnols

et M. de Savoie revêtus de ses dépouilles qu'ils

ne rendroient jamais, et partant l'Espagnol s'ac-

croîtroit en Italie, et s'y rendroit puissant et plus

en commodité de l'opprimer en continuant ses

conquêtes, qui étoit ce que l'on vouloit éviter et

avec grande raison; que, d'autre part, les pas-

sages des Grisons et de laValtelinedemeureroient

assurés à l'Empereur et aux Espagnols, et à ja-

mais perdus pour la France et les Vénitiens; en

conséquence de quoi les Grisons, indubitable-

ment, quitteroient notre alliance, et se licroient

avec l'Espagne au Milanais et l'Empereur, aux-

quels noussavions qu'ils penchoient grandement;

que par ce moyen on feroit, quand on voudroit,

descendre des iiiondations d'Allemands en Ita-

lie, pour subjuguer les petits Etats les premiers,

ou par la terreur les rendre tributaires et escla-

ves de l'Espagnol, et les autres puis après; que,

pour nous, nous pou\ions conf[uérir la Savoie
,

garder les passages de Pignei'ol et Suse , et les

vallées, ce qui ne sauvoit pas M. de Mantoue;
et tout cela nous obligeoit à y avoir continuelle-

ment des armées, dont le secours, l'entretène-

ment et le succès étoicut difficiles; et les expé-
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rienccs du passé nous appreuoient à le craindre,

vu même la condition ordinaire des Français

,

d'avoir peu de persévérance aux desseins, et

changer facilement la conduite des affaires. Et
comme nous a\ ions vu que la prière des dames

( 1
),

et le bon accueil fait à l'un de nos rois, avoitfait

rendre ces bonnes n illes que nous tenions et pos-

sédions paisiblement et justement, nous devions

craindre que tels ou autres moyens ne fissent ci-

après, que non pas le Roi, qui étoit plus ferme
en ses résolutions, mais quelque autre ne rendît

aisément ces places , et d'autant plus que la pos-

session que nous en aurions n'auroit autre titre

que notre juste indignation contre le duc de Sa-

voie, pour ne nous avoir pas assistés comme il

devoit au secours de M. de Mantoue ; et par ce

moyen la France demeureroit dépouillée des au-

tres passages, et se dépouilleroit elle-même de
ceux-ci; qu'il ne touchoit point les autres condi-

tions auxquelles il se falloit résoudi-e par la

guerre, qui étoient très -judicieusement em-
ployées dans la dépêche du cardinal au Roi , et

reçue par Sa ^lajesté étant en sa ville de Troyes;

qu'il ajoutoit seulement que l'état et la sauté de
la France étoit un état convalescent

,
qui ne fai-

soit que sortir de la plus fâcheuse maladie qu'un

Etat pût avoir; n'avoit pas besoin de grands ex-

cès pour se ravoir
;
que la piété et la justice, qui

sont les deux colonnes qui soutiennent les Etats,

étoient encore en une grande débilité, travaii-

loient beaucoup à se remettre et ne le pou voient

faire qu'en paix; que toutes ces considérations,

et plusieurs autres très-grandes, étoient cause

que la paix étoit grandement à désirer; mais
,

d'autant qu'elle ne pouvoit être approuvée qu'a-

vec l'honneur et la sûreté qu'il appartenoit , il

étoit bien à propos d'examiner les conditions et

difficultés qui se reucontroient en la négociation

de cette paix pour y pouvoir prendre les avis,

non pour lier
,
par cet avis , ceux à qui le Roi

commanderoit d'y travailler, mais seulement

pour leur montrer les intentions de Sa Majesté

,

et jusqu'où ils pouvoient aller : et si au progrès

de la négociation il se faisoit d'autres ouvertures

considérables. Sa Majesté y pourroit prendre

nouvel avis et y commander sa volonté.

Après que le garde des sceaux eut lu son avis,

la Reine dit, devant même que d'avoir ouï l'avis

de M. de Montmorency et du cardinal de Riche-

lieu
,
qu'on ne pouvoit faire la paix en excluant

les Français de Casai, ni en donnant le partage

de M. de Savoie connue il le demandoit, comme
aussi sans vider les différends d'entre les Valte-

lins et les Grisons , disant clairement que si on

(1) Cotait sur les instances de salante Maignciile

,

duchesse de Savoie, qneHenii IIJ avait rendu Pi^iierol.
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la faisoit ainsi on perdroit la réputation; qu'elle

la (lésiroit passionnément, mais que là où il al-

loit de l'honneur et réputation, qu'il ne se pou-

voit rien faire. Le duc de Montmorency opina de

même; ensuite le cardinal dit que toutes les rai-

sons mises en avant par le garde des sceaux fai-

soient clairement paroître que la paix éloit à dé-

sirer; qu'il l'avoit toujours souhaitée pour ces

considérations, et n'avoit rien omis de ce qu'il

eût pu s'imaginer la pouvoir procurer; qu'il n'a-

voit point manqué de représenter souvent à

Leurs Majestés, par ses dépêches, les inconvé-

niens qui arriveroient de la continuation de la

guerre , et les raisons qui pouvoient porter à

acheter la paix au prix de la restitution de Pigne-

rol , et qu'il savoit bien qu'on ne lui avoit fait

aucune réponse à ses dépêches , sinon que le Roi

avoit pris le parti le plus généreux, et venoit at-

taquer la Savoie
;
que nonobstant

,
pour ne fer-

mer pas la porte aux négociations de paix , il

avoit envoyé, en partant, une lettre à la prin-

cesse de Piémont, qui lui donnoit lieu de la mon-

trer à M. de Savoie et au prince
,
par laquelle il

lui donnoit lieu de s'entremettre de cette négo-

ciation, avec espérance de contentement pour ces

princes; qu'il avoit laissé la lettre au vicaire-

général de Pignerol
,
qui s'étoit chargé de la

porter lui-même , afin d'avoir lieu de faire en-

tendre à ces princes tout ce qui les pouvoit por-

ter à une bonne paix
;

qu'il avoit envoyé par

deux fois à Turin , sans pouvoir avoir la permis-

sion qu'il désiroit, et que le maréchal de Schom-

berg , à la connoissance duquel cette négociation

se faisoit , lui avoit depuis renvoyé la lettre
;

que ces raisons, apportées par M. le garde des

sceaux , faisoient encore voir qu'on ne pouvoit

faire la guerre sans de grandes incommodités;

ce qui n'étoit pas seulement en cette occasion

particulière, mais en toute autre, la guerre étant

un des fléaux par lesquels il plaît à Dieu aflliger

les hommes. Mais qu'il ne s'ensuivoit pas pour

cela qu'il fallût se porter à la paix à des conditions

foibles, basses et honteuses, vu qu'on s'expose-

roit par ce moyen à des inconvéniens beaucoup

plus grands que ceux de la guerre présente
;
que

l'aversion que les peuples ont de la guerre n'est

pas un motif considérable pour porter à une telle

paix, vu que souvent ils sentent et se plaignent

aussi bien des maux nécessaires comme de ceux

qu'on peut éviter, et qu'ils sont aussi ignorans à

connoître ce qui est utile à un Etat, comme sen-

sibles et prompts à se douloir des maux qu'il

faut sounVir pour en éviter de plus grands; que

qui feroit la paix à des conditions honteuses ne

la conscrvcroit pas long-temps, perdroit sa répu-

tation pour jamais, et s'exposeroit ù l'avenir à

MEiUOlEES

des guerres de longue durée , étant certain que

personne ne craindroit de nous attaquer , vu le

peu de constance et de fermeté qu'on nous auroit

vu en cette occasion , où nous avions des avan-

tages que nous ne pouvions avoir une autre fois;

que tous les étrangers jugeroient notre alliance

inutile à cause de notre légèreté, et croiroient ne

pouvoir plus trouver de sûreté qu'avec l'Espa-

gne, dont ils supporteroient volontairement quel-

que tyrannie pour s'exempter de leurs mauvais

desseins , desquels ils ne nous jugeroient pas ca-

pables de les garantir; que pour revenir au fait

particulier dont il s'agissoit, il disoit que, par son

avis, on ne pouvoit consentir à la paix à trois des

cinq conditions portées ci-dessus : savoir est en

consentant le partage de M. de Savoie au Mont fer-

rat, tel qu'il le désiroit , en consentant l'exclusion

des Français de Casai , et en laissant le traité de

iMonçon sans l'actuelle réparation des conti'aven-

tionsqui yavoientété faites; qu'il disoit que si on

consentoit ces conditions-là, le mépris que toute la

chrétienté feroit de la France nous porteroit par

après à de nouvelles guerres dont nous auiions

autant de maux que de celle-ci, et non les mêmes
avantages; qu'il ne se pouvoit Mve autre chose

maintenant que continuer la guerre, dont tous les

préparatifs étoient faits pour le présent , cepen-

dant penser sérieusement à tous les moyens qu'il

y auroit de quelque négociation qui pût réduire

les choses à de meilleurs termes pour la paix

qu'on ne les proposoit alors
;
qu'ainsi on ne feroit

la guerre que pour avoir la paix, à laquelle, ap-

paremment, on verroit dans peu de temps plus

de lumière qu'on ne faisoit loi's. Puis Sa Majesté

conclut comme elle avoit parlé auparavant.

Cela fait, le cardinal s'en retourna trouver le

Roi, qui étoit en grande impatience de son re-

tour , étant résolu de ne perdre aucun temps en

ses affaires , lesquelles il avoit si à cœur , que
,

dès le lendemain qu'il arriva à Grenoble, il donna

commandement au maréchal de Créqui de par-

tir, dès le 12 de mai, avec six mille hommes de

pied et six cents chevaux, et aller droit à Cham-
béry pour l'investir et sommer de se rendre ; et

y ayant plusieurs chemins pour y aller par Seys-

sel ou par Pierre-(!!hàtel , de là à Iliène et au

iMont-du-Chat, ou par le J*ont-de-Beauvoisin et

Aiguebelle , ou par les Echelles et la Grotte, qui

est un rocher fendu, ou par la vallée de Grizi-

\audan, de là au fort de Rarraux et à Chapa-

rillan, puis à Chambéry , de tous ces chemins
,

qui sont de deçà la rivière , car de delà il y en a

beaucoup d'autres, on prit le dernier. Le Roi alla

coucher le 1 ;i à l'.arraux ; le 14 les approches de

Chambéry furent faites, les faubourgs pris , et

la ville se rendit, et reçut la capitulation qu'il
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plut au Roi de lui faire par ledit maréchal de

Créqui. Cette place se fût heureusement remise

entre les mains du Roi, si le sieur de Canaples

n'y evit reçu une mousquetade au travers du

corps, par un malheur extraordinaire, puisque

ceux de la ville n'avoitnt aucun dessein de se

défendre, mais tirèrent seulement sur ce que les

gardes du Roi s'avançant trop près de la porte de

la ville pour faire leur barricade, ils crurent

qu'on les vouloit emporter de force par pétard

,

pour les piller ; ce qui les porta à faire faire une dé-

charge qui blessa les sieurs de Canaples ,
cheva-

lier de Chappes, Thibaudière et quelques autres

gentilshommes et officiers ; il y en eut même qua-

tre ou cinq tués sur la place.

Mazarin y vint trouver le Roi. Le maréchal

de Schomberg dépécha devant un courrier, pour

donner avis qu'il étoit arrivé en grande hâte à

Pignerol le 10, et lui avoit demandé un des siens

pour le conduire au cardinal, d'autant qu'il n'a-

voit personne qui parlât français; il lui en donna

im, et partit le 12 de mai. Le maréchal manda

au cardinal que ce qu'il avoit pu recueillir de son

entretien étoit qu'il alloit de nouveau proposer la

paix , en laquelle il disoit que le marquis de Spi-

nola ne trouvoiî difficulté du monde que celle de

Pignerol; que ledit Mazarin avoit grande hâte

de se rendre près du Roi
,
pour deux raisons, ce

lui sembloit : la première pour prévenir l'entrée

du Roi en Savoie
,
qui pourroit rendre les choses

plus difficiles de notre part à accommoder ; la se-

conde pour être à la cour au temps qu'il devoit

arriver quelqu'un de la part de Madame, laquelle

devoit sans doute avoir été priée par ces princes

de Piémont de s'entremettre de l'accommode-

ment
;
que ledit IMazarin avoit fait connoître que

le marquis Spinola avoit fort grande envie de la

paix , et que le séjour qu'il faisoit à Poirin étoit

parce qu'il ne vouloit pas encore ouvertement

s'engager au siège de Casai, qu'il ne vît le Roi

attaché dans la Savoie; que ledit marquis étoit

fort mal satisfait de Colalte, et que M. de Savoie

ne l'étoit guère bien de tous deux , mais qu'il le

dissimuloit; qu'il en avoit déjà eu avis, et que,

de la résolution que Spinola avoit prise de se sé-

parer du duc de Savoie à Pancalier, pour se dis-

poser au siège de Casai et s'y acheminer, il avoit

commencé à naître une grande division entre

eux; le duc se plaignant que le marquis n'avoit

rien voulu entreprendre pour la dél'cnse de ses

Etats, qu'il étoit venu à son secours après la

prise de Pignerol
,
pour l'engager à la guerre et

parvenir à son dessein de prendre Casai
;
qu'il ne

considéroit que son honneur particulier en vou-

lant entreprendre sur cette place. iNéanmoius il

fut contraint de souffrir la loi qu'on lui donnoit,

comme le plus engagé dans l'affaire et le plus

foible. Spinola
,
qui avoit ses ordres d'assiéger

Casai, pour le faire avec espèce d'honneur et de

raison, et pour ne point perdre le duc de Savoie,

disoit que le sieur de Toiras étant dans Casai

avec quatre mille Français , il tenoit tout l'état

de Milan et une partie du Piémont en telle jalou-

sie
,
qu'il étoit obligé à y laisser un nombre de

gens de guerre qui affoiblissoit sou armée
;
qu'il

vouloit s'en délivrer pour avoir tout le pays de

derrière et tous ses gens de guerre libres; et pour

y faire consentir plus tôt le duc, il lui fit espérer

que dans quarante jours il prendroit Casai. Il fut

depuis blâmé d'avoir fait cette promesse, mais il

faut considérer avec quelle fin il la faisoit. Le
maréchal de Schomberg lui manda encore qu'il

parloit fort assurément de la diversion en Cham-
pagne, de laquelle ces gens-là se promettoient

de grands avantages , croyant qu'il faudroit de

nécessité que le Roi ou le cardinal y allât
;
que

M. de Savoie craignoit fort que le Roi fût piqué du

mauvais traitementquel'on croyoit que l'on faisoit

à Madame, et que pour cela il s'efforceroit de lui

persuader qu'elle étoit traitée et servie en reine.

Mazarin trouva le Roi à Chambéry, où ayant

traité, par commandement de Sa Majesté, avec

RuUion, Châteauneuf et Routhillier, en présence

du cardinal Bagny , ledit Bullion manda au car-

dinal qu'il lui sembloit qu'il n'y avoit qu'un seul

article qui piit être agréable pour le service du

Roi , et dans lequel il fût trouvé de la sûreté, et

que
,
quand il avoit été proposé , il n'avoit pas

fait semblant de l'entendre; qui étoit que l'Em-

pereur garderoit les passages des Grisons , et le

Roi Pignerol avec les vallées, jusqu'à l'exécu-

tion entière et effective de toutes choses
;
par ce

moyen le Roi pouvoit faire la paix honorable et

sûre , et y auroit du loisir pour considérer ce

qu'il y auroit à faire de Pignerol.

La Reine-mère, à qui on fit part de tout ce qui

se traitoit , manda que son avis étoit qu'on ne

fît point la paix si elle n'étoit avantageuse au

service du Roi , et qu'elle ne tranchât les racines

d'une guerre à l'avenir. Elle en écrivit au cardi-

nal en ces termes. Le garde des sceaux fit de

même. Elle n'osoit témoigner qu'elle eût un sen-

timent contraire à celui qu'elle mandoit, d'autant

qu'elle craignoit se ruiner en l'esprit du Roi et

celui de toute la France. Mais, néanmoins, l'a-

mour naturel, et non assez considéré, qu'elle

avoit vers sa fille, sa haine à la maison de Man-

toue, et ledésir de son propre repos, et de pouvoir

demeurer à son aise en son palais du Luxcmboui-g,

délivrée de l'cmbarrasde tels voyages, lui faisoicut
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désirer impatiemment qu'on fît ce qu'elle n'o-

soit exprimer ni dire qu'elle désirât, mais vouloit

êtreentciuluesans parler, et servie sans qu'on osât

même lui l'aire paroître qu'on eût compris son des-

sein. Mazarin remporta de Sa Majesté tout ce qu'il

pou voit désirer, car le seul point qui sembloit pou-

voir empêcher ou faire la paix étoit la restitution

de Pignerol, à laquelle le Roi condescendit, encore

que rendre cette place étoit rendre, non le bien

du duc de Savoie, mais le sien propre. Car Pi-

gnerol n'appartient point de droit au duc de Sa-

voie, mais à la France; de sorte qu'au traité

même de Cambresis, qui fut ftnt après la bataille

de Saint-Quentin si désavantageusement pour la

France, dans lequel toute la fortune du règne

du roi Henri 11 fut renversée, et toutes les con-

quêtes faites pendant son règne, et celui de Fran-

çois P'", dans l'Italie, Piémont, Flandre et Sa-

voie, furent restituées, il fut particulièrement

réservé que les places de Turin ,
Chivas , Ville-

neuve-d'Ast, Quiers et Pignerol, demeureroient

au Roi pour gage des droits qu'il avoit sur les

Etals du duc, comme petit-fils de madame Louise

de Savoie, lesquels seroient jugés dans trois ans

après
,
par des commissaires qui seroient respec-

tivement nommés. Cela fut le 13 avril 1.^^.39. En
l'année loG2, les sieurs Seguier et iMontferrand

pour le iloi , et les sieurs Puteau et Odinet pour

le duc, s'assemblèrent à Lyon, où , après plu-

sieurs contestations , il fut résolu que Nice, avec

ses terres adjacentes, devoit être rendu au Roi

,

avec restitution de fruits depuis l'année 13S8, et

iMontréal , Fossan , Saviglian et Ast sans resti-

tution de fruits; que l'on verroit plus particu-

lièrement les titres pour le droit sur Turin , et

qu'il seroit fait raison au Roi de la succession été

•Philibert, frère de madame Louise ; mais ks
c'onnnissaires de Savoie ne voulurent pas signer

celte résolution. L'année suivante, le due Phili-

bert ayant eu un lils de madame Marguerite, en

vertu de quelques promesses secrètes qu'il disoit

lui avoir été faites, que lorsqu'il auroit des en-

fans o!i lui rendroit les places (jui étoient demeu-

rées en dépôt entre les mains du Roi, lit instance

que cela fût exécuté , et l'entremise de madame
Marguerite fut si puissante, que M. le cardinal

de Lorraine eut charge d'accommoder cette af-

i'aire, j)assant pour s'en aller au concile de

Trente. 11 fut résolu entre; lui et le due ({ue l'i-

gnerol et Saviglian, avec Wxw territoire, clenieu-

reroient au Roi pour ses droits , et que les i\u-

très quatre places seroient rendues ; ce qui fut

exécuté par le maréchal de Rourdillon , après

plusieurs refus et protestations; et l'original de
la procuration (pii fut expédiée par le due se

trouve encore aujourd'hui, par laquelle il appert

de son consentement pour laisser au Roi à per-

pétuité Pignerol , Saviglian , l'Abbaye, le val de

La Perçusse, et leur linage ; ce qui fait voir que

ces lieux-là sont de l'ancien domaine de la cou-

ronne de France. Il est >'rai qu'au passage du roi

Henri 111, revenant de Pologne, il lit une dona-

tion de Pignerol au duc d'à présent ; mais elle

fut faite par un prince qui n'étoit pas encore eu

possession du royaume; et, par les lois de France,

ce qui a été une fois réuni au domaine de la cou-

ronne devient inaliénable, sans que les rois se

puissent dispenser de cette loi au préjudice de

leurs successeurs. Qu'en tout cas il eût fallu que

la donation pour être valable eût été enregistrée

dans les parlemens, comme il avoit été fait aux
traités de Madrid et de Cambresis; que la pres-

cription ne peut acquérir aucun droit, n'ayant

point lieu en France contre les droits de la cou-

ronne
, et môme n'étant pas contraire

;
que le

Roi, plus puissant qu'aucun de ses prédécesseurs,

voudroit plutôt augmenter leurs libéralités que

les révoquer ; mais que , comme parmi les par-

ticuliers l'ingratitude est un sujet pour lequel

les lois permettent de révoquer les donations

,

elles obligent les souverains d'en faire de même
lorsqu'ils voient qu'on se sert des choses que

leurs prédécesseurs ont libéralement données au

préjudice de leur Etat et de leur couronne. Toute

l'Europe a vu que, depuis la remise de Pignerol,

le duc de Savoie s'est servi de la commodité de

cette place pour faire du mal à la France, pour

usurper pendant les guerres civiles le marquisat

de Saluées, pour introduire dans les provinces

du royaume les forces ennemies, pour tâcher à

les envahir, pour empêcher le passage aux ar-

mes de France , lorsqu'il a été besoin de les en-

voyer eu Italie pour la défense des alliés et la li-

berté des opprimés. Qui est-ee qui ne jugera ({ue

la moindre de ses actions passe au-delà de l'in-

gratitude, et qu'elle donne un sujet trop légitime

de réunir au domaine du Roi une place qui en a

été autrefois, et de laquelle on s'est servi si sou-

vent pour entreprendre contre la France? IMais,

nono!)stant toutes ces raisons, auxquelles il n'y

a point de réponse , le Roi
,
pour l'affection qu'il

avoit à la paix de la chrétienté , condescendit de

rendre cette place, aliu ([u'on ne pût dire qu'en

quelque façon que ce fût, il eût été cause de la

continuation des désordres et de la désolation

que celte guerre apportoit à l'ilalie.

Sa Majesté, après avoir demeuré jusqu'au 20

du mois àChambéry, devant ({u'en partir, le

cardinal renvoya à Casai le capitaine corse , et

manda par lui à Toiras (pie le Roi avoit été bien

IVielié de la perle de Pondesture et des blés (pii

eloient dedans; qu'on atlendoit Virieux pour



le cluUier; Sa Majesté étoit en Savoie, Chambéry

étoit pris, Montmt'lian assiégé; qu'on diligente-

roit la conquête de Savoie pour être en état de

le secourir; que Pii;nerol et Briqueras seroieut

fortifiés à la fin du mois
;
que les sieurs de Mont-

morency et de l.a Force y demeureroient lieu-

tenans généraux de l'armée; qu'il restoit à Suse

et Pignerol plus de vingt mille hommes et deux

mille cinq cents chevaux, et que le Roi de Suède

étoit prêt d'entrer en Allemagne avec une grande

arnice; qu'il lui envoyoit une lettre de crédit de

trente mille écus à prendre sur le sieur Georgio

Rossi qui étoit à Casai. Sa Majesté partit de

Chambéry le 21 pour aller à Conflans , où étoit

le prince Thomas avec dix mille hommes et douze

cents clievaux. En passant, la ville d'Annecy se

réduisit sous son obéissance, entre les mains du

maréchal de Châtillon qui étoit allé devant pour

l'attaquer avec l'avant-garde. Le Roi ayant ré-

duit la ville d'Annecy en son obéissance, celle de

Rumilly, qu'il y avoit deux ans que M. de Sa-

voie fortilioit, et où il y avoit six cents honnnes

en garnison , après avoir bien marchandé si elle

se devoit rendre, voyant le Roi en personne

avec partie de son armée en bataille prête à faire

les approches, évita sa ruine en ouvrant ses por-

tes. Les châteaux de Châtillon , Beaufort, Cler-

mont et Mérar , tous lieux nécessaires pour net-

toyer le chemin des vivres qui venoient du côté

de la Bresse et auxquels il y avoit garnison , se

rendirent aussi. Le Roi demeura le 26 à Rumilly,

et le 27 alla à Annecy, d'où il dépêcha Mazarin

dès le lendemain, avec grande apparence que

la paix se feroit promptement , se la promettant

certainement , et d'être de retour dans le 1 .3 juin

aA ce toutes choses ajustées et accordées de part

et d'autre. Mais il se trompoit à son compte, car

le traité étoit plus difficile é» faire qu'il ne luisem-

bloit, pource qu'il n'y avoit point de confiance

ni de part ni d'autre, les Espagnols, de leur na-

turel, s'avantageant en tout sans égard de la jus-

tice ni de l'équité, n'estimant honorable que ce

qui leur est utile, de sorte qu'il se faut défier

d'eux continuellement. Ci-devant ils ne se dé-

fioient pas de nous, pource qu'ils croyoient que
nous n'avions pas l'esprit de les surprendre,
bien ([ue la Nolonté ne nous en manquât pas.

Maintenant ils reeonnoissoient que les affaires du
Roi étoient conduites avec une prudence extraor-

dinaire par l'esprit pénétrant de Sa Majesté et la

haute expérience de son conseil; et, croyant que
la malice ne leur défailloit pas , d'autant qu'ils

en sont remplis , et que nous sommes la mesure
de l'estime que nous avons des autres, ils ne pou-
\oient croire qu'on ne les voulût surprendre, de
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sorte que le traité s'arrêta sur qui eommenceroit

à l'exécuter.

Le 28, l'avant-garde du Roi, composée de

huit mille hommes de pied et huit cents che-

vaux , fut coucher à Faverge
,

qui n'est qu'à

deux lieues de Confians, et sa personne avec

sa bataille, composée de dix mille hommes et

huit cents chevaux, à l'abbaye de Talloire, qui

est sur le bord du lac d'Annecy, une lieue

moins proche de Conflans que le logement de

son avant-garde. Le même jour, le prince Tho-

mas, qui avoit fait de grands retranchemens à

Confians, ou il étoit avec dix mille hommes et

douze cents chevaux , et qui avoit l'avantage

de la rivière de llsère et de deux autres qui se

joignent en ce lieu et enferment une prairie au-

dessous de la ville où ses forces étoient campées

et retranchées, se retira; et, délivrant par ce

moyen le Roi de la peine qu'il eût eue à le for-

cer en ce lieu , se garantit du péril auquel il

étoit , et du mal qu'indubitablement il eût reçu

,

le dessein que Sa Majesté avoit formé pour l'at-

ta([uer étant tel qu'il n'eût su éviter sa perte.

Ce n'est pas qu'ayant dix mille hommes et

douze cents chevaux, étant campé dans l'angle

de deux rivières qui se croisent et ne se guéeut

point en cet endroit , il n'eût pu faire une grande

résistance; mais le Roi ayant divisé son armée

en deux corps, un desquels, composé de huit

mille hommes et sept cents chevaux, commandé
par le maréchal de Bassompierre et les sieurs

du Hallier et de Valençai , maréchaux de camp,

il avoit envoyé par Beaufort
,
pour gagner le

derrière de Conflans le plus près qu'on pourroit

de l'entrée du val d'Aoste; l'autre, composé de

dix mille hommes et huit cents chevaux, avec

lequel elle venoit droit à Confians ; le dessein

de Sa Majesté étoit tel, que si le maréchal de

Bassompierre eût pu passer diligemment et se

saisir du bourg d'Esme ou de celui de Saint-

Maurice , où tous les chemins qui viennent du
Piémont par le val d'Aoste aboutissent, les en-

nemis, pris par devant et par derrière, n'eus-

sent su se sauver; mais les neiges l'an'êtèrent

deux jours; et le pi'ince Thomas, craignant ce

dessein comme le coup de sa perte , envoya deux

régimens ?e camper sur le col du Cornet, mon-
tagne très-facheuse

,
par-dessus laquelle il fal-

loit passer pour aller aux lieux susdits; et ce-

pendant se retira à l'entrée du val d'Aoste sans

vouloir hasarder aucune chose. Beaucoup trou-

vèrent cette retraite étrange; mais, en effet,

le prince Thomas en devoit user ainsi pour plu-

sieurs raisons. Ils ne pouvoient empêcher qu'on

ne leur gagnât le derrière s'ils ne gardoient
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deux ou trois passages; ce qu'ils ne pouvoient

saus diminuer au moins leur armée d'un tiers.

Ses forces étoient composées de trois mille

Français, desquels il ne pouvoit s'assurer, et

qui étoient résolus de tourner tête , si cette ar-

mée s'affrontoit avec celle du Roi , de trois mille

hommes de milice , dont il ne falloit pas faire

grand compte , et de trois mille Liégeois , Lor-

rains et autres gens qui apparemment feroient

leur devoir. Cette armée étoit tellement néces-

siteuse
,
qu'à peine le prince avoit-il un sou pour

sa dépense; les soldats ne recevoient point d'ar-

gent, et on ne leur donuoit qu'une demi-ration

de pain tous les jours. Si le prince Thomas eût

perdu un combat, la Savoie étoit perdue, et le

Piémont en grand compromis. Et partant , bien

que Conflans, où il n'y avoit que mille hom-

mes, tint neuf jours devant le feu Roi, qui le

battit à coups de canon avec dix mille hommes

et douze cents chevaux, il n'eut pas tort de le

quitter en un instant.

Le duc de Savoie s'étoit persuadé que le Roi

s'attacheroit à prendre les forts de Montmélian

et Charbonnières, et que pendant qu'une armée

campée à Conflans
,
proche de ces deux lieux

,

travailleroit les gens du Roi attachés à ces siè-

ges , il conserveroit libre son derrière
,
qui as-

sure l'entrée du Piémont. Mais Sa Majesté prit

un autre conseil , et jugea d'elle-même que la

première chose qu'il falloit faire étoit de com-

battre l'armée du duc ou la repousser dans le

Piémont , d'autant que l'un de ces deux effets

étant fait avec succès, la Savoie lui étoit acquise

,

vu qu'il étoit aisé d'empêcher qu'il n'y entrât de

nouvelles forces, et que six mille hommes suffi-

soient pour bloquer les forts de Charbonnières

et Montmélian , dont la ville ne pouvoit tenir,

et qu'ainsi on pouvoit réduire ces deux places

avec patience à se rendre , après qu'ils auroient

consommé leurs vivres. Ces considérations por-

tèrent Sa Majesté , après que Cliambéry se fut

rendu en son obéissance, à prendre le chemin

qu'il lit par Annecy et Rumilly, afin que, s'ou-

vraut la voie plus aisée pour recevoir ses vivres,

il allât droit aux ennemis, qui se trouvèrent

d'autant plus surpris de cette résolution qu'ils

ne s'y attendoient pas.

Le prince, s'étant retiré de Conflans, fit une

pose au pas de Rriancnn; le Roi se résolut de

l'y faire attaquer. On pouvoit aller à lui par la

tête, en logeant à Chevron et à l'Hôpital ;
de là

il falloit passer au Pont-des-Pierres
,
qui est à

un quart de lieue d'Eugine, de là passer aux

Molieres et monter sur une montagne à main

droite, qui s'appelle La Founiue, ([ui gagne le

dessus du château à une portée de mousquet;
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mais il avoit fait faire un si bon retranchement

devant lui qu'il étoit impossible de le forcer par

la tête, la situation du lieu étant telle, que si

on n'avoit point lieu de craindre le derrière

,

vingt mille hommes n'y en foreeroient pas

mille; ce qui lit que le Roi se résolut d'aller à

lui par le derrière. Cela contraignit le prince

Thomas de quitter son poste ; car il eut avis

que , bien que le corps d'armée qui lui vouloit

gagner le derrière n'eût pu passer au Cornet

pour aller à Saint-Maurice à cause des neiges

,

il passoit au pas de La Louse pour venir à Mou-

tiers
,
qui est encore derrière Briançon. Cette

considération le contraignit encore à se retirer

plus en arrière , et gagner en trois journées le

pied du mont Saint-Bernard ( 1
)

, se loger au

bourg de Cez, camper son armée tout autour,

à la faveur de deux torrens qui enfermoient son

camp comme deux fossés l'un sur l'autre ; tor-

rens si rapides , et où il y avoit tant d'eau
,
que,

ne se pouvant guéer, on ne pouvoit aller à lui

que par deux ponts étroits qu'ils avoient bien

barricadés. Au derrière du premier, il y avoit

un vieux moulin qui tenoit lieu de redoute; au

second , ils avoient commencé un retranchemciit

fort avantageux. Il sembloit que la nature eût

fait ce lieu en leur faveur ; car, sur le bord du

premier torrent, il y avoit une haie vive conti-

nue qui faisoit un parapet naturel , et derrière

le second il y avoit une place capable de mettre

son armée en bataille, et des éminences de mon-

tagnes propres à loger mille mousquetaires de

front, si favorablement, qu'il étoit impossible

de venir au pont sans essuyer deux et trois fois

leurs décharges. Ces avantages faisoient croira

qu'on ne pouvoit déloger les ennemis d'un poste

si avantageux ; cependant Dieu en ordonna au-

trement, car le maréchal de Chàtillon, qui mc-

noit lors l'avant-garde de l'armée du Roi, étant

arrivé le C juin à Saint-Maurice, qui n'est dis-

tant que d'un quart de lieue de ce poste, se ré-

solut de voir quelle contenance tenoient les en-

nemis, et reconnaître s'il les pourroit attaquer

avec avantage. Pour cet effet, il connnanda

aux enfans perdus des gardes du Roi de s'a-

vancer, et faire un logement le plus près qu'ils

pourroient du pont où ils étoient barricadés.

Le sieur de Saint-Preuil
,
qui en avoit le com-

mandement, exécutant son ordre avec cinquante

mousquetaires et trente gentilshommes volon-

taires, reçut une décharge de deux ou trois cents

mousquetaires que les ennemis avoient logés

tout au long de la rivière ; il se tint quelque

temps derrière une haie qui étoit fort proche du

pont où les ennemis étoient barricadés; il en-

(I) Le petit Saint-Bernard.

I
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voya vingt mousquetaires sur une éminence

qui les voyoit, en sorte qu'ils s'en trouvèrent

incommodés. Comme ils s'amusoicnt à escar-

raoucher, on s'apereut que les ennemis se reti-

roient; ce qui fit que les enfans perdus eurent

ordre de donner, et le firent avec telle chaleur,

que les ennemis abandonnèrent leur barricade,

sur laquelle il en fut tué quelques-uns, ou qui

eurent plus d'assurance que les autres , ou qui

ne purent si bien se retirer. Cette première bar-

ricade emportée, les nôtres s'avancèrent vers la

seconde ; mais d'autant qu'il n'y avoit encore

autre corps arrivé pour soutenir les enfans per-

dus, que quatre-vingts hommes des gardes,

commandés par Sourdis qui en étoit capitaine,

ces cent cinquante hommes eurent ordre d'at-

tendre l'infanterie qui suivoit. Le sieur de Ven-

ues arriva avec trois cents hommes, puis le reste

de huit compagnies des gardes
,
puis le régi-

ment de Picardie, celui de La Meilleraie, du

Plessis, de Juigné et quiiize cents Suisses. De
huit cents chevaux qui étoient à l'avant-garde

,

il n'en put jamais passer en ce lieu que six-

vingts, l'infanterie et quelques bagages occu-

pant les chemins
,
qui sont étroits en ces pays,

en sorte qu'elle ne put en façon quelconque

s'avancer. Aussitôt que le maréchal de Chiîtil-

lon eut des gens arrivés pour former deux ba-

taillons seulement, il fit attaquer le second

pont
,
qui se trouva déjà abandonné , les enne-

mis
,
qui avoient paru en huit bataillons , s'étant

déjà retirés , en sorte qu'il n'en paroissoit plus

que quatre
,
qui curent encore gagné l'entrée de

la montagne qui va au village nommé Saint-

Germain , avant que le second pont fût passé

,

et que les dernières troupes de cette avant-

garde fussent en bataille. Cependant les pre-

mières les poussoient toujours , et eux se reti-

roient en bon ordre , en distance des nôtres de

Ja portée de deux mousquets. Quelques-uns es-

timoient que le maréchal de Chàtillon lesdevoit

charger, étant souvent aisé de défaire des enne-

mis en leur retraite, mais il eut raison de ne le

faire pas
;
premièrement

,
parce qu'il ne put

jamais avoir que six-vingts chevaux , comme il

est porté ci-dessus; secondement, parce que,

devant que son infanterie eût filé par-dessus les

deux ponts qui furent emportés, et fût en ba-

taille, les ennemis étoient presque tous retirés

,

hormis deux bataillons qui étoient si proches de

la montagne
,
qu'on ne pou\ oit aller à eux qu'ils

n'eussent temps d'y faire leur retraite; en troi-

sième lieu
,

parce que les ennemis se retiroient

avec grand avantage, ayant toujours l'émhience

sur les nôtres , et qu'au dernier champ de ba-

taille qu'ils prirent proche de la montagne, le

2ii

lieu étoit si étroit que deux cornettes de cfivale-

rie et eux l'occupoient tout entier, et avoit deux
éminences aux deux côtés séparés des nôtres

d'un torrent, toutes bordées de mousquetaires,

dont il falloit essuyer les décharges en allant à

eux. Il ne se pouvoit faire autre chose que ce qui

se fit ; mais c'est la coutume de ceux qui n'ont

point d'emploi dans une armée de trouver tou-

jours à redire aux actions de ceux qui comman-
dent , et souvent beaucoup de gens dont le cœur

surpasse le jugement, veulent à la guerre des

choses impossibles ; et tel qui n'a pas grand cou-

rage se fait volontiers vaillant quand les occa-

sions du péril sont passées. Pour conclusion

,

les ennemis se retirèrent dans le val d'Aoste

avec un tel effroi, qu'ils rompirent tous les ponts

après eux , et laissèrent la plupart de leur ba-

gage derrière, qui eût été tout pris si on se fût

avisé de les faire suivre dans la montagne par

deux ou trois cents mousquetaires; mais ce n'est

pas une mauvaise louange à une armée quand

elle néglige les occasions de profit et s'attache

tout-à-fait à prendre les avantages pour lesquels

on fait la guerre. Cependant il ne laissa pas d'y

avoir quelque nombre de soldats qui y firent

bien leurs affaires.

Les ennemis étant ainsi sortis de Savoie , le

Roi vint exprès à Saint-IMaurice pour faire re-

connoître tous les chemins, et voir quelles for-

tifications il falloit faire pour les empêcher d'y

rentrer à l'avenir. Il fit couper le pont de l'Es-

teppe , et y fit faire un pont-levis , raser un mou-

lin qui étoit au-delà , et mettre une barrière en

cledet au bout de delà. Il fit tracer par Argen-

court un parapet proche du pont au bas de la

montagne, sur laquelle non plus qu'à la tour on

ne fit aucune fortification , suffisant de couper

le chemin de Roselan pour assurer le derrière.

Il fit en outre faire un simple carré de quatre-

vingts toises de face , en un lieu qu'il visita dans

la plaine ; il le fit pour Uns seulement faire bon

pour coup de main , mais en sorte qu'on le pou-

voit parachever quand on voudroit pour résister

au canon. Pour cet effet, il fut placé en suffi-

sante distance de la rivière pour } pouvoir ajou-

ter les bastions et demi-lunes quand on le dési-

reroit. Il fit faire des retranchemens depuis le

pont d'Esteppe jusqu'à l'embouchure de l'Isère

,

du long de la rivière de Versoy en tous les lieux

où elle est guéable, et couper les bois qui sont

sur le bord delà. On coupa un pont qui étoit sur

l'Isère entre Saint-Maurice et Saintc-Foy, qui

s'appeloit Vallaroge, et un autre qui étoit au-

delà de Saintc-Foy , et on en fit faire un bon

vis-à-vis de Saint-Maurice pour passer l'Isère et

aller au revers de Saint-JMaurice. Ou coupa le
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chemin qui vient par Cormaycu
,
par l'allée

Blanche et les Gravièrcs à Beaiifort et Saint-

Maurice, et en fut coupé avant qu'il se divise

pour venir en ces deux lieux. On coupa encore

le chemin qui descend du haut du petit Saint-

Bernard au pont de Bonneval , et entre dans le

grand chemin de Roselan à Saint-Maurice. On
coupa les chemins qui viennent de l'Yvrogne

aboutir à Sainte-Foy, et on envoya voir si l'on

pouvoit faire un fort sur le haut du petit Saint-

Bernard
,
qui ferme le grand chemin du val

d'Aoste pour plus grande sûreté. On envoya

aussi reconnoître vers ïhonon et Abondance un

lieu propre pour fermer le passage du val d'Aoste

par Valais, et, à cet effet, le Roi fit une dépê-

che à ceux de Valais , et leur envoya demander

passage pour vingt mille hommes et quatre mille

chevaux. Sa Majesté n'avoit pas besoin de pas-

sage, mais sa fin étoit que ceux de Valais lui

refusant, ils lui promissent et s'obligeassent d'em-

pêcher qu'aucuns gens de guerre n'y passassent

de part ni d'autre; ce qu'ils firent. On envoya

au même temps reconnoître lesdits passages pour

voir s'ils n'aboutissoient point en quelque lieu

de la Savoie aisé à fortifier, en sorte qu'on pût

empêcher que les ennemis n'y descendissent. Or

est ledit pays de Valais en une situation impor-

tante pour la communication et passage qu'il y
a en Chablais, Faucigny , Grisons , Lucerne ,

Berne, Fribourg.

Sa Majesté, après avoir pourvu à toutes ces

choses, laissa du Hallier a Saint-Maurice, avec

quatre mille hommes et deux cornettes de ca-

valerie. On lui donna charge de faire bâtir le

fort dont nous avons parlé ci-dessus à l'entrée du

val d'Aoste; mais, outre cela, le Roi lui com-

manda de voir bien exactement s'il y avoit

moyen d'entreprendre quelque chose en ladite

vallée, desquels moyens le plus favorable eût

été de venir à bout par négociation de les faire

rendi-e , en sorte qu'ils consentissent qu'on prît

un poste en leur vallée pour les garantir à l'ave-

nir des pilleries des gens du due; qu'au défaut

de ce moyen-la, il tentât s'il pourroit gaiiiier le

pont de la Thuille, et entrer dans le commen-

cement dudit val d'Aoste. Le dessein du Roi

n'étoit pas d'entreprendre de faire passer des

gens de guerre en l'iémont par le val d'Aoste,

mais de le faire croire, et obliiicr le duc par ce

moyen à séparer ses forces et en renvoyer une

partie de ce côté-là, pour s'opposer à l'entrée

qu'il croiroit qu'on voulût faire, et ainsi le ren-

dre plus foible du côté où iroit l'armée de Sa

]Majcsté;ct da\anlaL;e, la pensée de Sa Majesté

étoit (lue si le dessein se pouvoit faire, il se fit

sans interrompre la continuation du fort. Elle
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donna charge audit du Hallier de lui donner

promptement avis de ce qu'il pourroit faire de

ce côté-là. Mais, n'ayant pu prendre aucune ha-

bitude avec les habitans de ladite vallée , et l'en-

trée en étant très-difficile et presque impossible,

il ne sut faire autre chose que de mander l'im-

possibilité de ce dessein. Cependant Sa Majesté

prit le chemin de Saint-Pierre-d'Albigny, pour

voir ce qu'avoit fait le maréchal de Créqui qu'il

avoit envoyé investir le fort de Charbonnières,

et Vignoles qui étoit allé assiéger la ville de

Montmélian. Il trouva que Vignoles avoit fait

rendre le château de Miolans, et étoit prêt à

faire battre la ville de Montmélian. De Serres lui

donnoit espérance de pouvoir faire sauter par

mines le donjon de la citadelle, pource qu'il est

situé sur le bord du précipice, et qu'il se voit

qu'une partie de la roche est pierre à chaux, de

sorte que le feu y pourroit avancer beaucoup.

D'autre part le maréchal de Créqui avoit réduit,

par le régiment deRambures, le château de Le-

vile, qui est auprès de Charbonnières, en son

obéissance, dans lequel château on avoit retiré

beaucoup de blés , et y avoit-on mis en garnison

une compagnie. De plus, il avoit investi Char-

bonnières où il étoit arrivé deux compagnies

outre la garnison ordinaire, et avoit logé cinq

cents hommes en sûreté si près du pont de Mont-

mélian
,
que la garnison qui s'y trouvoit ne pou-

voit empêcher la liberté du passage de la voi-

ture des vivres de ses troupes, n'ayant pas jugé

à propos de rompre ledit pont, parce qu'étant

dél'endu d'une de leurs pièces détachées, et même
du canon du château, il étoit impossible de s'y

loger, et partant d'empêcher qu'ils ne le refis-

sent toutes les fois qu'il leur plairoit; que ceux

de la Mauricmie avoient aussi envoyé deman-

der un passe-port audit maréchal pour venir

traiter avec lui et se remettre en l'obéissance

du Roi. Sa Majesté reçut aussi nouvelles que le

fort des Allinges, proche de Genève, qu'il avoit

envoyé sommer, s'étoit nu's en son oliéissance,

avec deux ou trois petits châteaux particuliers.

Sans perdre de temps, il envoya sonnner, dans

la iMaurienne, les forts du pont Amaffré et Saint-

Michel
,
qui seuls pouvoient empêcher le chemin

du INIont-Cenis, qui se rendirent aussitôt.

Mais il est temps de revenir voir ce qui se

fait à Pignerol, ou ils sont en grand ennui de

voir les armes du Roi se tourner du côte de la

Savoie, et craignent d'être abandonnés et ou-

bliés. Nous avons dit que le cardinal en partit

le 2 mai pour aller trouver le Roi ; bien qu'il fût

absent, il ne laissoit pas d'avoir tout le même
soin de ce qui se pahsoit a Pignei'ol , et ceux ([ui

y éloient , la même confiance en lui que s'il y
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eût été présent; de sorte qne, jiisqnes aux moin-

dres choses, on lui rendoit compte de tout, et il

remédioit à tout; il avoit soin de leurs vivres

,

qui bien souvent eussent manqué s'il n'y eût

pourvu promptement. Il avoit de jour à autre

nouvelle des travaux qu'il y avoit ordonnés, et

de ce qu'on y avançoit, alin d'essayer de sup-

pléer le défaut de sa présence par les avis con-

tinuels qu'il en avoit. Quand il partit de Pigne-

rol, il leur laissa de son argent 500,000 livres

pour subvenir aux frais de l'armée du Roi, les

trésoriers n'ayant pas un sou , ni pour les tra-

vaux ni pour les gens de guerre. Etant arrivé à

Grenoble, il fit envoyer 80,000 livres de 150,000

livres qu'il avoit empruntées du sieur de Bul-

lion, et les 70,000 autres furent employées à

payer des blés que le premier président de Gre-

noble avoit achetés a sa prière sur son crédit

,

de peur que l'armée que le Roi amenoit en Sa-

voie manquât de pain, comme elle eût fait sans

cette prévoyance. Il sollicita, autant qu'il lui fut

possible, pour faire que cette armée ne man-

quât point d'argent; mais les grandes affaires

que le Roi avoit sur les bras empêchant qu'on le

pût faire, ayant appris à Moutiers, le sixième

jour, que cette armée de Pignerol commençoit à

paroître en nécessité, étant du tout nécessaire

pour la faire subsister jusqu'à la (in du mois de

juin, de trouver 300,000 livres, et le surinten-

dant n'en pouvant fournir que 200, encore à

grande peine, le cardinal passa conjointement

avec ledit sieur surintendant et le sieur d'Emery

une procuration par devant le sieur Cotignon
,

secrétaire du Roi, pour emprunter 100,000 li-

vres du sieur Pelot, ou autres de Lyon, pour

subvenir à cette dépense. Tout de même il sub-

venoit exactement aux besoins de Casai : pré-

voyant qu'on y manquoit d'argent, il prit sur

sa promesse une lettre de change de 300,000

livres des sieurs Mascarany et Lumague, sur le

sieur Georges Rossi, demeurant dans Casai, et

en envoya des duplicata par trois voies différen-

tes : l'une par le capitaine corse, l'autre par le

sieur de Schomberg
,
par deux de leurs hommes

envoyés par M. du Maine, et la troisième par le

sieur Mascarany, et depuis l'on envoya une qua-

trième par un homme, appelé , auquel il

donna 500 pistoles à porter sur lui
,
parce que

M. de Toiras écrivoit qu'il étoit fidèle. Entre au-

tres soins , le moindre ne fut pas de faire faire

une garde très-exacte à tous les passages de Pié-

mont en Savoie, et principalement au col de

Cistrières et au mont Genèvres, ou les soldats

de Blascon prenoient de l'argent pour laisser

passer leurs compagnons, qui se débandoient

2iâ

croyoient être abandonnés, et qu'on n'auroit

plus de soin d'eux. Mais la plus grande peine

devoit être quand le maréchal de Schomberg en
partiroit encore peu de jours après, et que l'ar-

mée des ennemis étant séparée, et les troupes

du duc de Savoie qui restoient étant en état et

en disposition de ne rien entreprendre, il ramè-
neroit une partie de l'armée du Roi avec lui.

Car cela obligea le cardinal à redoubler son soia

vers les troupes qui restoient sous la charge du
maréchal de La Force, qui , bien que très-expé-

rimenté
, n'avoit pas néanmoins grande créance

pour trouver de l'argent s'il en eût manqué, et

n'étoit guère chargé d'expédiens pour faire

subsister une grande armée, qui, bien que jus-

qu'alors la mieux traitée du mon:le, avoit grande
envie de se débander, soit par le défaut de la

légèreté française, soit parce qu'étant comme
une partie séparée du corps , et voyant le Roi
employer ses forces et sa personne d'un autre

côté, ils avoient sujet de craindre qu'on le mît
entièrement en oubli. Les pluies furent si conti-

nuelles en ce temps-là à Pignerol qu'on ne pou-
voit pas beaucoup avancer les travaux.

Cependant , étant venu avis que le duc avoit

envoyé quelque renfort de ses troupes au prince

Thomas en Savoie, Aurial, maréchal de camp,
proposa d'aller attaquer ledit duc à Pancalier

dans ses retranchemens qui n'étoient pas encore

achevés, pource que, si on emportoit ce poste-

là, ce seroit la plus grande diversion que l'on

pourroit faire pour lui faire rappeler ses troupes

qu'il faisoit passer en Savoie, pource que l'on

mettroit Turin en échec , on prendroit Ville-

franche, les places du marquisat se rendroient et

on seroit maître du Pô. Mais , soit que le duc
de Savoie revînt à soi par la connoissance qu'il

avoit de la hardiesse française, ou qu'il eût avis

de ce dessein , il changea de conseil , et tint tou-

tes ses troupes auprès de lui.

Ledit duc , sur l'avis qu'il eut de l'heureux

succès que le cardinal avoit eu en passant en la

vallée de Barcelonne, dont il s'étoit rendu maî-

tre, fit lever la milice , et envoya quelques ré-

gimens de ce côté-là ; mais le maréchal de

Schomberg y mit ordre, mandant à Montréal,

qui y étoit demeuré, qu'il le secourroit de tout

ce dont il auroit besoin. Pour avancer aussi les

travaux davantage, et encourager les soldats

qui y étoient employés, il fit monter à cheval

tous ses gens
,
qui portoient du gazon sur des

planches, et se mit à leur tête pour montrer
l'exemple aux autres; autant en lit le marquis
de Villeroy à son bastion , où étoit le plus grand
ouvrage et le plus important. Le cardinal , avant

pource qu'ils voyoieut le cardinal parti , et
[
que de partir de l'armée, fit faire une déclara-
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tion
,
par laquelle il étoit ordonné à tous les lia-

bitans du détroit de Pigiierol , ou qui y avoient

du bien, d'y revenir et de quitter le parti du
duc de Savoie, sous peine de confiscation de leur

bien. Ensuite de cette déclaration plusieurs re-

tournèrent
; mais, entre les autres, il y en eut

deux, l'uit le président Bouchard, l'autre nommé
Vidot, secrétaire de Madame, lesquels vinrent

pour déclarer ce qu'on voudroit entre les mains

de Servien, intendant de la justice, pensant par

ce moyen garantir la confiscation de leur bien

,

et non pas se rendre moins serviteurs de M. de

Savoie. Le maréchal de Schomberg, croyant que

la demeure de ces gens-là à Pignerol ne vaudroit

rien
,
pource que c'étoient gens fort habiles et

fort afiides à leur maître, lui semblant aussi que

ce seroit une chose digne de moquerie de garan-

tir ces deux !;ommes-là, qui étoient les plus ri-

ches de Pignerol , de la perte de leur bien sur la

seule considération de quatre paroles qu'ils se-

roient venus dire du consentement de M. de Sa-

voie; il fut d'avis de leur faire répondre que la

grâce que le cardinal avoit offerte pour le l\oi à

ceux qui reviendroient , se devoit entendre seu-

lement pour ceux qui abandonnoient tout-à-fait

le service de ces princes-là, et se déclaroient

d'effet aussi bien que de paroles bons Français

,

chose du tout éloignée de la pensée de ces mes-

sieurs-là; et toutefois qu'en considération de la

comparution qu'ils faisoient, l'on ne procéderoit

point à la réunion de leurs biens au domaine

,

jusqu'à ce qu'on eût su les volontés du Roi sur

leur sujet, auquel on feroit entendre tout ce qu'ils

avoient représenté; cependant que leurs biens

demeureroient saisis et régis par commissaires

qui en rendroient compte à qui Sa Majesté l'or-

danneroit. Cet avis fut trouvé fort bon , et com-

mandé de la pa)t du Roi qu'il fût exécuté.

Le maréchal de Schomberg envoya, le 10 mai,

au cardinal un capitaine corse,, que le pays de sa

naissance rendoit suspect , et encore plus le nom
qu'il portoitde Cacc'iaguerra Montemajor. 11 di-

soit venir de Casai et apporter des lettres de Toi-

ras ; il étoit conduit par un homme qu'il disoit

être de Casai
,
que ledit maréchal renvoya avec

une lettre, en laquelle, après avoir accusé la ré-

ception des siennes, il ne parloit ([u'en des ter-

mes ([u\ le pouvoient fortifier en la résolution de

se bien défendre, et l'assurer d'un secours indu-

bitable , sans néanmoins limiter le temps, ni au-

cune particularité qui put porter préjudice si sa

lettre étoit prise par les ennemis. Knlin , après

que Spinola eut (|uel({ue temps nuigueté Casai de

loin , il résolut de ne pas se contenter de la blo-

quer, n)ais (le lattaciuerde force, et connnenea

tt faire des approches par la colline. H lut reçu

Mémoirks

courageusement, rescarmouehe dura sept ou huit

heures, avec beaucoup de perte pour les ennemis,

mais de douze seulement des nôtres. Incontinent

Toiras donne avis qu'il est pressé, demande qu'on

le secoure; qu'il est attaqué par trois endroits

avec grande résolution, de deux puissantes atta-

ques à la citadelle , et d'une à la ville du côté du
château proche du Pô , laquelle même leur sert à

attaquer le château
;
qu'ils sont à vingt pas de la

contrescarpe, ce qui apporte beaucoup d'étonne-

ment aux habitans; qu'il a peu d'hommes
,
que

ceux qu'il a perdus à Pondesture lui font alors

grand besoin, et surtout qu'il a peu de vivres, et

qu'il ne sauroit par ce défaut faire longue résis-

tance. Cette dernière nouvelle étonna le Roi et

tout son conseil, qui s'émerveilla comme il pou-

voit sitôt se plaindre du manquement de vivres,

vu que, par l'état tait et signé par ledit Toiras

avec Emery, il fut convenu qu'en lui fournissant

mille sacs de blé par chacun mois, il nourriroit

trois mille huit cents hommes effectifs, et qu'en

cas de siège, en lui donnant deux cent soixante-

dix sacs par mois , il nourriroit les six cornettes

de cavalerie qui étoient au Montferrat ; l'infan-

terie devoit commencer à vivre sur les blés du
premier mars , et la cavalerie du premier avril

,

qui étoit le temps qu'elle s'étoit retirée à Casai
;

tellement que
,
pour faire vivre l'infanterie huit

mois, qui alloient jusques à la fin d'octobre, il

falloit huit mille sacs de blé, et pour faire vivre

la cavalerie jusques à la fin des huit mois ci-des-

sus, il falloit dix -huit cent soixante-dix sacs. Il

avoit été envoyé six mille trois cents sacs de blé

ou environ audit Casai , dont le duc de Savoie

avoit pu retenir mille sacs au plus, tant à Pe-

longuerie, Turin qu'à Crescentin; il en restoit

donc cinq mille trois cents sacs au moins. Toiras

avoit dit au cardinal qu'il eu avoit acheté deux

mille sacs. Il avoit été envoyé dix-huit cents sacs

d'avoine, dont ledit sieur de Toiras étoit convenu

avec ledit d'Emery qu'il la mèleroit dans le blé

en cas de siège ; en tout c'étoit huit mille cent sacs :

il y avoit à la citadelle quinze cents ou deux mille

sacs de blé; tellement que les blés qui étoient à

(^asal pouvoient nourrir les troupes huit mois.

Outre ce qui est ci-dessus, il avoit été envoyé

cinq cents sacs de sel pour saler cinq cents bœufs,

(pie ledit sieur de 'l'oiras s'étoit obligé de faire

acheter au Montlerrat, et qu'il avoit promis de

mettre dans la place. De plus il avoit été envoyé

à (^asal mille sacs de riz, chaque sac pesant deux

cents livres, et les mille sacs pesant deux cent

mille livres: il n'en falloit i)our nourrir les trois

mille huit cents soldats français (|ue treize cents

livres par jour, puis([u"une livre de riz peut faire

vivre trois hommes; tellement que les deux cent
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mille livres poiiYOÎent durer cent cinquante-trois

jours, qui sont cinq mois; outre qu'il est à noter

que JM. de Savoie avoit tout fourni ce qu'il avoit

promis , et que le sieur de Toiras n'avoit pas tant

d'hommes^ ayant perdu ceux qui étoieiit à Pon-

desture et à llosignan, et que le siège de Casai

ne commençoit que le 23 mai; aussi Gaignot

écri\oit du 1 1 mai à Emery qu'on n'avoit point

encore touché aux blés du Roi qu'on avoit pris

dans la citadelle , et que leurs affaires pour les

A ivres étoient en fort bon état. Cette contrariété

pour le fait des vivres, qui étoit l'essentiel de la

défense de cette place , donnoit de la peine au

Roi
,
qui avoit mis son esprit en repos sur le bon

ordre qu'il savoit qui y avoit été donné. Toiras,

après toutes ces choses, ne laissa pas de mander
que l'ennemi étoit foibie, qu'il ne faisoit point de

tranchées ni de forts de circonvallation , et que le

28 mai il avoit fait une sortie sur eux avec cent

cinquante hommes seulement et quarante mous-

quetaires , et leur avoit emporté deux forts qui

étoient gardés par quatre cents hommes, entre

lesquels il y avoit plus de quarante ofliciers en

charge ou réform.és , et que tout avoit été tué

,

fors un seul qu'il avoit prisonnier. Cette contra-

riété dans les lettres qu'on recevoit de Toiras té-

moignoit qu'il écrivoit avec peu de sincérité , et

selon les mouvemens de sa passion , non selon la

vérité. On eut des avis du camp même de Spi-

nola, que le dimanche, sur le tard , 26 mai, les

Napolitains avoient voulu prendre une maison-

nette ou petite église qui étoit entre la cité et la

Marguerite , à main gauche vers le Pô ; et , étant

maltraités du canon et de la Marguerite , ils

avoient été contraints d'abandonner le poste

qu'ils avoient pris; et, outre trente blessés ou

morts, le mestre de camp Galiotta avoit été

blessé d'une mousquetade au défaut de la cui-

rasse, la blessure passant dessous la cuisse; et

encore qu'il parût n'être pas blessé, l'on doutoit

de sa vie; que dom Francesco avoit été blessé

d'une mousquetade au genou
,
qui perçoit outre,

et croyoit-on qu'il n'en pût échapper. Que le

lundi 27 , k une heure après midi , une compagnie

de cavalerie étoit sortie de Casai, chacun por-

tant son mousquetaire en croupe , et s'en étoient

allés vers un petit fort où étoit le comte Trotto

avec son régiment, estimé le meilleur de l'armée,

et le capitaine Federic, et le marquis Malaspina

avec leurs compagnies de chevau-légers, que les

nôtres surprirent et taillèrent en pièces, et se re-

tirèrent dans Casai.

Tandis que nos assiégés se défendoient si bien,

avec tant de honte de nos ennemis , les troupes

qui étoient à Pignerol avoient aussi tous les jours

quelque avantage sur les ennemis. Cela auimoit

les nôtres et faisoit peur aux ennemis; de sorte

que tout le monde démeubla à Turin, sous pré-

texte de peste, mais véritablement pour l'appré-

hension qu'ils avoient d'un siège. Le duc cepen-

dant et le prince de Piémont faisoient écrire par

Madame des lettres au Roi , comme si elle eût

eu grand sujet de se plaindre de Sa Majesté et de

s'émerveiller des choses qui se passoient. D'un

côté la furie dont le cœur du duc étoit agité fai-

soit qu'il la traitoit mal , et sa vanité aussi en étoit

une autre cause
,
pour montrer le peu de crainte

qu'il avoit d'offenser Sa Majesté ; à quoi se rap-

portoit l'outre-cuidé commandement qu'il avoit

fait à son ambassadeur à Rome de traiter avec

celui du Roi, non plus avec les civilités et res-

pects ordinaires, mais comme avec un ambassa-

deur d'un prince ennemi. Mais, d'autre part,

l'état auquel il se voyoit, la connoissance de sa

propre foiblesse , la crainte des armes du Roi, et

l'anxiété qui accompagnoit les ruses et finesses

de son esprit , faisoient qu'il jouoit un jeu tout

contraire; et, nonobstant le barbare traitement

qu'il faisoit à Madame, il la contraignoit de lui

servir de moyen pour adoucir ses affaires avec le

Roi. Il y eut une grande délibération entre ces

princes sur le choix de la personne qui porteroit

les lettres de Madame, pour ne pas donner sujet

de croire qu'on voulût j^ar cet envoi entrer en

aucune négociation ; enlin ils en chargèrent Ba-
zen , secrétaire de ladite dame, et le forcèrent

de partir étant encore malade , sans lui avoir

donné loisir de se guérir. Le Roi lui fit une fort

honnête réponse , conformément à celle qu'il

avoit déjà faite à une autre de ses lettres qu'elle

lui avoit, quinze jours auparavant, envoyée par

un même commandement et d'un même style.

Les honnêtes réponses du Roi ne rendirent ces

princes de rien moins barbares; car, incontinent

après, ils chassèrent tout le reste des Français

qui étoient auprès de Madame, nonobstant qu'ils

en eussent gagné une partie; mais la fidélité de

ceux qui restèrent dans leur devoir fit qu'on les

chassa tous, les uns pour l'amour des autres. Ils

les renvoyèrent sans aucun argent, ni commodi-

tés aucunes, et sans leurs bardes même, tant il

y avoit d'avarice et de vilenie mêlée avec leur

mauvaise volonté.

Le maréchal de Schomberg revint de Pigne-

rol trouver le Roi le 29 mai ; le duc de Montmo-

rency étant arrivé audit Pignerol le jour aupara-

vant, il n'y eut point de désordre pour ce

changement, et le partement dudit maréchal

n'apporta point de découragement en l'armée

parmi les soldats, pource que le duc de Mont-

morency étoit estimé courageux, gentil, libéral,

et étoit aimé des gens de guerre. Dès que le Roi
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eut chassé le prince Thomas de tous les poslcs

qu'il avoit, et où il s'étoit fortifié en la Sa-

voie, et l'eut fait retirer et fuir au val d'Aoste,

on lui en donna avis , et que Sa Majesté étoit

résolue, dans la fm du mois de juin, de passer

une armée puissante en Italie pour secourir Ca-

sai , et que
,
pour en avoir le moyen , il étoit né-

cessaire que les armes de Sa Majesté qui étolcnt

à Pignerol, prissent un poste qui favorisât la

récolte, d'autant que si elles demeuroient à Pi-

gnerol, elles incommoderoient celle du lieu, et

laisseroient la liberté aux ennemis d'empêcher

qu'on ne la pût faire autre part. JMais si on pre-

noit un poste avancé, comme pourroit être Vi-

gon , ou tel autre qu'on voudroit, on conserve-

roit tout le derrière. Que, pour faire ladite

récolte , on estimoit qu'au lieu auquel on seroit

il falloit, quand les blés seroient mûrs et prêts à

couper, être fourni de force faucilles et de sacs

qu'il falloit faire faire en diligence, et donner à

chaque soldat, par exemple, trente ou quarante

sous de chaque sac de blé , et tandis qu'ils cou-

poroient les blés, avoir de bons corps de cava-

lerie et d'infanterie en bataille, empêcher le dé-

gât autant qu'on pourroit, et faire que les blés

qui s'amasseroicnt revinssent au profit du Roi

,

et ne fussent pas volés; faire promptement venir

les canoiis qui étoient à Embrun, et faire faire

nombre de charrettes , amasser des bœufs et des

chars, et tandis qu'on iroit prendre ledit poste

avancé, faire travailler la garnison qui demeuroit

à Pignerol, et les paysans, femmes et ciifans,

aux fortifications de la ville. Si le duc de Mont-

morency eût suivi cet avis , on n'eût pas eu les

difficultés qui se rencontrèrent depuis pour le

ravitaillement de Casai ; mais il se laissa persua-

der, contre le conseil de d'Auriac, ancien ma-

réchal de camp
,

plein de courage et d'expé-

rience, à ceux qui lui représentèrent le dessein

si plein de péril qu'il n'étoit pas à propos de Ten-

treprendre.

Cependant le Roi désirant savoir les moyens

que l'on avoit de secourir ledit Casai et l'ordre

qu'on y devoit tenir, le cardinal lui représenta,

le 8 juin, que Toiras avoit écrit et conjuré Sa

Majesté de faire châtier ceux qui avoient lâche-

ment rendu Pondesture, parce qu'ils pouvoient

tenir deux mois, et (pie, partant, à son compte.

Casai devoit bien tenir davantage; (ju'Argen-

court, ([ui avoit vu la place et a\oit liiissé avis

de tout ce qu'il estimoit nécessaire pour la bien

défendre, disoit qu'elle pouvoit tenir beaucoup

davantaue, et (|u'elle ne pouvoit tenir moins;

que sur ces Ibndeinens, il n'y avoit rien à crain-

dre pendant les mois de juin et de juillet, le

siège n'ayant commencé que le 2 1 n»ai;quele

MEMOfRES

Roi avoit autant de temps qu'il falloit pour se-

courir cette place, et n'en avoit pas davantage;

que si on eût eu un amas de vivres à Pignerol, et

des mulets pour les voiturer, on eût pu dès

lors passer en Italie pour ce secours, qui eût été

d'autant plus aisé
,
que, le siège n'étant pas en-

core avancé, le marquis Spinola en eût démordu
plus aisément; mais n'y en ayant point, quoi-

qu'il y en eût dû avoir, et n'y ayant aucun mu-

let, parce que, depuis le partement du cardinal

de Pignerol , il en avoit été dissipé dix-huit cents,

il falloit par nécessité attendre la récolte; qu'où

ne pouvoit tenter ce secours que les blés ne fus-

sent du tout prêts à couper; mais que comme on

ne le pouvoit plus tôt , si on en laissoit passer

l'occasion, il seroit par après impossible; qu'il

falloit donc, par nécessité, prendre ce temps-là

précisément; que pour parvenir à cette fin, il

falsoit passer en Piémont avec autant de forces

que les Impériaux , les Espagnols et le duc de

Savoie tous ensemble en pouvoient opposer à

celles du Roi
;
qu'il y avoit dt^à quinze mille

hommes de pied et dix-huit cents chevaux vers

Pignerol; qu'il falloit passer par le Mont-Cenis

avec autant; que, pour cet effet, il falloit dès

lors tenir dans la Maurienne les susdites troupes

qui dévoient passer parle Mont-Cenls, en sorte

que, le 25 juin , ladite armée commençât à pas-

ser le Mont-Cenis, pour être à Saint-Ambroise

précisément le premier juillet. Pour exécuter ce

que dessus , il falloit envoyer savoir à Pignerol

le juste temps de la récolte, afin de le prendre à

jour préfix, et ne manquer point d'argent, et

l'avoir non-seulement en papier, mais par avance.

Mais, parce qu'il falloit ne perdre point de

temps, et que les momens sont précieux quand

on a affaire à de puissans et sages ennemis qui

ne les perdent point, le Roi envoya supplier la

Reine sa mère de s'avancer jusqu'à Grenoble,

afin qu'il l'y pût voir promptement et prendre

ses avis sur ces affaires
,
qui étoient si importiin-

tes ; dont elle s'excusa sur la chaleur qu'il faisoit,

quoicpieSa IMajesté l'eu envoyât prier par deux

fois, et (pie le cardinal prît la hardiesse de lui

représenter ((ue si Casai se perd-it il ne falloit

point espérer de paix, les Espagnols étant trop

insolens pour y penser seulement, et qu'il se

perdroit assurément si, dans la fin de juin, il

n'étoit secouru puissanunent en effet, et encore

davantage en apparence. Que les secoui's efrec-

tifs qu'il y falloit donner dans ledit temps étoient

de faire passer par le Mont-Cenis , outre ce qui

étoit à Pignerol , vingt mille hommes de pied et

douze cents chevaux. Et que le plus grand se-

cours apparent dont cette affaire avoit besoin

étoit que tout le monde crût que le Roi envoyoit
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cette armée comme avant-garde, et qu'i! s'avan-

çoit lui-même pour passer en Italie avec de nou-

velles forces, et qu'il n'y eût persoiuie que la

Reine sa mère et son conseil qui sût qu'il n'iroit

point; qu'on savoit, non-seulement parjugement,

mais par avis certain donné en grand secret par

Mazarin
,
que sans cela Casai éloit assurément

perdu. Que si le Roi alloità Lyon, Spinola ver-

roit bien qu'il n'avoit point à craindre sa venue;

que tout le monde jugeroit qu'il reculoit au lieu

de s'avancer, et que le marquis, qui pensoit

prendre Casai dans le 25 juillet, s'y attaeheroit

plus que jamais. Que si la Reine venoit à Gre-

noble, tout le monde croiroit que le dessein du

Roi seroit de s'avancer, et que par sa présence

elle le tireroit de l'ennui où il étoit. Que la Sa-

voie n'étoit point encore conquise, et que si le

Roi s'en alloit il étoit à craindre qu'elle ne le

seroit pas encore dans le temps qu'il falloit être

en Italie, étant certain qu'en l'absence du Roi

on ne faisoit rien qui vaille. Que si Mazarin y
revenoit, le vrai moyen d'y faire la paix étoit

qu'il vît une armée marchante, et le ]\oi en l'o-

pinion de tout le monde prêt à passer. Que s'il le

trou voit à Lyon , ce seroit tout le contraire; que

quand le Roi ne bougeroit d'où il étoit, si la

Reine demeuroit à Lyon , il ne concluroit rien

,

les affaires étant si grandes et si épineuses, qu'el-

les ne se pouvoient résoudre qu'avec elle et tout

le conseil. Que lors on parleroit librement, et

que sans cela on ne l'oseroit faire , au moins ne

le feroit-il pas en son particulier, et qu'il ne fal-

loit qu'un instant en cette conjoncture du péril

de Casai pour le perdre; que quelques-uns fai-

soient merveilles contre la guerre, qu'ils dégoû-

toient les chefs et les soldats; enfin que si tout le

monde ne croyoit que le Roi dût passer en Ita-

lie, de trente mille hommes il ne passeroit pas

dix, et qu'ainsi il falloit tenir Casai perdu, et

après cela se préparer à de grandes guerres, qui,

avec le temps, dévoient faire craindre la perte de

ce qu'on avoit conquis enPiémontet Savoie. Que
jamais il ne s'étoit trouvé en telle peine

;
que

pour son particulier il voudroit être hors du

monde en la grâce de Dieu, si on ne vouloit faire

ce qu'il falloit pour maintenir fortement ce qu'on

avoit commencé avec tant de gloire pour le Roi

,

et tant d'avantage pour l'Etat; qu'on pouvoit en-

core faire un effort pour trois mois, ce qu'on ne

pouvoit faire pour des années entières; qu'on

s'étoit embarqué en cette affaire par contrainte
,

parce qu'on ne pouvoit faire autrement
,
que lors

il en falloit sortir avec fermeté. Qu'on avoit ac-

cordé à Mazarin tout ce qu'il avoit proposé, et

,

nonobstant, il ne revenoit point; si les Espagnols

eonnoissoient foiblesse en nous, tout étoit perdu.
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Que c'étoit à la Reine à se résoudre à ce (iu'il

lui plairoit; qu'étant sa créature comme il t'.oit,

il ne craindroit point de dire encore que sa pré-

sence n'étoit pas seulement utile, ma's néces-

saire; que sans elle le Roi n'auroit jainais pa-
tience, les difficultés ne se pouvoient résoudre

,

la paix ne se pouvoit conclure. Qu'on auroit beau
éciire, les dépêches ne parloient point, qu'on
ne pouvoit s'expliquer comme de vive voix; que
ceux qui parloient de paix lorsqu'elle ne se pou-
voit faire s'engageroicnt par sa présence et par
la créance qu'ils auroient que le Roi se prépa-
roit à aller en Italie. Qu'enfin il y auroit espé-

rance de sauver Casai, et sans cela il n'y en au-

roit point du tout. Il ajouta qu'il savoit que la

Reine ne pouvoit trouver mauvais son ancienne

franehise, qu'il ne disoit rien que pour so;i ser-

vice et son contentement, qu'il savoit ne consis-

ter qu'en la grandeur de l'Etat et la prospérité

des affaires du Roi.

Elle répondit pour la seconde fois, noiiobstant

toutes ces raisons si preignantes qu'on lui avoit

mandées, qu'elle ne pouvoit venir; en quoi il y
avoit grande apparence de croire quelle tût con-

seillée par le garde des sceaux, qui lors obsédoit

son esprit par fréquens et longs entretiens qu'il

avoit avec elle, et qui condescendoit à toutes ses

inclinations et affections. Il lui représentoit les

inconnnodités qu'elle souffroit en cette guerre,

et qu'il eût été meilleur de procurer, à quelque

prix que ce fût, la paix, de la nécessité de la-

quelle il écrivoit aussi souvent au cardinal , tan-

tôt la fondant sur diverses séditions qui s'éle-

voie)it en quelques ^illes de ce royaume, tantôt

sur l'arrivée de l'Empereur en Champagne, mais

néanmoins n'osant pas écrire qu'il la l'alioit faire

avec la honte du Roi , et ne trouvant non plus

aucun moyen de la faire avec la conservation

de l'honneur de Sa Majesté. Et plus il lui ren-

doit de mauvais offices auprès de la Reine, plus

il lui écrivoit avec d'extraordinaires homiêtetés,

tantôt lui mandant que le fonds du désir de mé-
riter sa confiance étoit tel, que, plus il y en

chercheroit, plus il y en trouveroit, et qu'il n'au-

roit januiis de bornes pour cela , saeliant bien

qu'il s'y obligcoit sans hasard; tantôt que le

jugement que le cardinal faisoit de ses services

étoit le soutien de ses travaux au soin du public,

que les calomnies et les traverses briseroient tou-

jours contre le roeher de la protection du cardi-

nal ; tantôt qu'il ne se départiroit jamais des

sincères intentions avec lesquelles il l'avoit vu

guider ses desseins, ni de tout ce qui pouvoit

être de son service, avec la fidélité que devoit

une ame généreuse et chrétienne à tant d'obliga-

tions qu'il lui avoit. Au premier juin il lui manda

15
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qu'il y avoit quatre ans accomplis que le Roi lui

avoit mis sur les bras la charge qu'il portoit , et

qu'il lui avoit l'obligation de l'honneur qu'il en

avoit reçu , dont il le remercioit très-humble-

ment. Tantôt il ne se contentoit pas de l'assurer

de son service , il y ajoutoit celui de son frère et

de toute sa maison. jMais Bullion, qui étoit ha-

bile courtisan, ne laissoit pas de mander au car-

dinal que ses longs entretiens avec la Reine ne

lui plaisoient point; qu'il n'y trouvoit rien à re-

dire, pourvu qu'il en rendît un exact et fidèle

compte
;
qu'il doutoit de sa bonne volonté , mais

qu'il ne croyoit pas qu'il eût pouvoir de changer

l'esprit de la Reine au regard du cardinal , et

qu'à son avis son épée étoit trop courte. Le duc

de Bellegarde étoit aussi de la partie avec le

garde des sceaux, et tous les jours, à diverses

reprises, parloit à la Reine avec grande affec-

tion , n'ayant aucun sujet ni affaire pour laquelle

il dût parler avec tant d'émotion. Sur l'excuse

que fit la Reine d'aller trouver le Roi, le garde

des sceaux fonda aussi la sienne au commande-
ment semblable qui lui avoit été fait de s'y ache-

miner. Ainsi, au lieu de s'avancer, on fut con-

traint de reculer et d'aller à Lyon pour conférer

avec la Reine de beaucoup de difficultés impor-

tantes, et de ce qui se devoit faire pour le secours

dudit Casai.

Les uns estimoient que le Roi ne devoit point

partir de Lyon, et firent efibrt à cette fin. Le
garde des sceaux ouvrit cet avis

,
qui étoit un

avis, non pour arriver à la paix, mais pour faire

avoir un mauvais succès à la guerre, et rendre

le Roi incapable d'avoir jamais une bonne paix
;

car si cet ancien successeur d'Alexandre eut

raison de demander à celui qui lui disoit que les

ennemis étoient en beaucoup plus grand nombre
que lui, «pour combien me comptes- tu?» un

roi de France a beaucoup plus d'occasion de

parler ainsi, sa présence seule valant une armée,

et principalement quand il est plein d'expérience,

de courage et d'estime des gens de guerre, et

qu'il n'aide pas son armée de la seule ombre de

sa présence, mais de la vertu, de la force et de

la vivacité de son esprit. Cet a\is, provenant

d'un homme qui n'étoit pas si grossier qu'il ne

sût bien connoître qu'il apportoit une ruine cer-

taine aux affaires de France, montroit bien que

l'intention de celui qui le donnoit n'étoit pas le

l)ien public, mais sa passion partieuliere , ni le

ser\ice du Koi , mais la ruine du cardinal, sur

lequel , comme il avoit déjà, dès le commence-

ment, essayé de rejeter toute la cause de la

gueire, il eût encore ensuite voulu rejeter celle

de son mauvais événcMicnt. Quehiucs-uns pen-

sèrent qu'il l'ulloit présupposer Casul comme

[

perdu et en abandonner le secoui's ; mais le car-

dinal leur lit voir qu'il y avoit plus de honte à

l'abandonner volontairement, qu'à le perdre

après avoir fait tout ce qu'on pourroit pour son

secours, fun montrant défaut de cœur, et l'autre

de puissance seulement. Il leur fit voir encore

qu'assurément il étoit perdu si le Roi ne faisolt

passer une nouvelle armée eu Italie, et que,

bien qu'il ne fût pas assuré qu'on le pût sauver

par ce moyen , ou donneroit tellement à penser

aux Espagnols, qu'apparennnent on les contrain-

droit à une bonne paix; à quoi ils ne penseroient

jamais s'ils voyoient n'avoir rien à craindre des

forces du Roi. Enfin il fut résolu qu'il falloit faire

l'impossible pour le sauver, et que, pour cet

effet, il falloit faire passer l'armée du Roi en

Italie; qu'il étoit nécessaire que Sa Majesté s'a-

vançât jusques à la Maurienne pour faire voir

à tout le monde qu'elle y vouloit aller; ce qui

donneroit réputation aux affaires, et feroit pas-

ser son armée avec plus de facilité. Ainsi le Roi

partit de Lyon le 21 juin, et se rendit le 24 à

Grenoble , et pensa incontinent de s'avancer à la

Maurienne pour faii'C passer promptement son

armée en Italie.

En même temps le cardinal Bagny ayant

donné avis de quelques lettres qu'il avoit reçues

de Mazarin , le cardinal en avertit promptement
la Reine, et lui manda, le 24 juin, que ledit

cardinal Bagny lui avoit fait voir la dépêche de

Mazarin, qui portoit en termes exprès qu'il trou-

voit au due de Savoie, à Colalte et au marquis

de Spinola, beaucoup de difficultés pour la paix,

selon la négociation qu'il leur avoit portée; que
Casai étoit pressée, Mantoue n'étoit pas bien,

les ^'énitiens étoient en confusion par les dé-

routes qu'ils avoient eues; qu'il avoit peu d'es-

pérance en la paix , doutoit du passage de son

courrier, avoit peu de foi en son chiffre, et par-

tant n'en disoit pas davantage, sinon qu'il con-

jecturoit qu'on lui donneroit de nouveaux moyens
à proposer, et prioit ledit cardinal de Bagny
de nous disposer à ne le trouver pas étrange.

Le cardinal écrivit à la Reine que, cela étant

comme il n'en doutoit pas , il ne croyoit pas

qu'il y eût personne assez hardi pour dire son

avis tout seul, et partant, l'affaire étant de con-

séquence, et n'y l'allant pas perdre un moment,

on estimoit à propos que le garde des sceaux par-

tît pr()mi)tcnu'nt pour venir à (ircnoble, où le

Roi scjourneroit deux jours et pcut-élre davan-

tage; qu'enfin le plus loin qu'il auroit à aller

seroit jusqu'à Charbonnières, qui étoit à huit

lieues de la, ne voyant pas d'apparence que le

Roi passât i)!us loin. On envoya la lettre que le

Roi écrivoit audit garde des sceaux à la Ueine,
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nTin qu'elle fût donnée si elle le tcouvoit à pro-

pos, ou non donnée en eas qu'elle jugeât qu'il

dût demeurer là où il étoit. Le cardinal, cepen-

dant, la suppliant de considérer la peine eu la-

quelle se trouvoit sa créature, qui estimoit avoir

besoin de seconds en une occasion si importante;

que le père Arnoux étoit à Grenoble, et disoit

beaucoup de cboses remarquables de son voyage
;

le sieur de Bétbune, qui étoit à Lyon, pourroit

dire aussi les sentimens de toute l'Italie sur le

sujet des affaires présentes; que tous deux, d'un

commun accord , disoieut que l'Italie altendoit

fermeté du Roi au dessein qu'il avoit entrepris

,

que la réputation du Roi étoit indicible; mais

que, s'il faisoit une paix à mauvaises conditions,

il en décberroit tout-à-fait; que les conditions

auxquelles on avoit condescendu pour la paix

,

étoient les moindres auxquelles on se pouvoit

réduire, et que l'Italie en attendoit beaucoup

plus du Roi
;
que rien ne donnoit tant de cou-

rage aux Espagnols que les avis qu'on leur don-

noit tous les jours qu'en France on Youloit la

paix
;
que le sieur de Béthune ajoutoit particu-

lièrement qu'il avoit été étonné qu'en arrivant à

Lyon , tout le monde demandoit avec une curio-

sité extraordinaire quand Mazarin devoit re-

venir; que ce n'étoit pas le moyen d'avoir la

paix que de témoigner la désirer avec tant d'ar-

deur
;
que lui et le père Arnoux disoient ouver-

tement que ceux qui faisoient les zélés au repos

de la France et au soulagement du peuple , ne

parlant que de paix , étoient le moyen de ne la

pouvoir faire par cette procédure, les ennemis

n'ayant pris cœur en Italie que par la connois-

sance qu'ils croyoient avoir qu'en France on

étoit las de la guerre, et qu'on ne pouvoit la

continuer. La Reine-mère donna au garde des

sceaux la lettre que le Roi lui écrivoit, afin qu'il

allât trouver Sa Majesté comme il lui étoit com-

mandé. Il fut fort pensif sur ce commandement;

et Bullion l'étant allé voir , il lui fit plusieurs

questions pourquoi on le mandoit. Bullion lui

répondit qu'il estimoit que le Roi et le cardinal

désiroient avoir ses bons avis sur la résolution

qui se prendroit de la paix ou de la guerre. Sur

quoi, lui demandant si on prendroit une telle

résolution sans la Reine, il lui dit que le Roi

ayant fait en vain ce qu'il avoit pu pour faire

venir la Reine à Grenoble
,
parce qu'il importoit

à la réputation de ses affaires, il estimoit que Sa

Majesté et le cardinal donneroient avis à ladite

dame Reine de ce qui se passeroit, et qu'on

prendroit ses avis avant que de prendre une ré-

solution absolue. Le garde des sceaux écrivoit

au cardinal qu'il ne pouvoit pas partir sitôt qu'il

lui étoit prescrit , tant à cause de sa santé que

faute d'équipage qu'il n'avoit pas; mais qu'il

iroit le plus tôt (ju'il pourroit, ajoutant qu'il re-

doubleroit sa diligence par le seul respect de lui

complaire, s'estimant entre toutes autres choses

très-incapable de le servir. Ces belles protesta-

tions n'empéchoient pas la continuation de ses

longues et fré(iuentcs conférences avec la Reine,

qui donnoient un juste sujet de soupçon au car-

dinal, vu qu'elles étoient ordinairement de deux

beures entières; et le jour qu'il prit congé, qui

fut le 28 juin, il demeura avec elle au moins

une heure et demie. Elle dit à Bullion que, véri-

tablement pour les affaires d'Etat, il étoit entiè-

rement dans les maximes du feu cardinal de

Bérulie ( ce qui est à remarquer, d'autant que le

défunt étoit très-ennemi de la guerre d'Italie, et

en désiroiten toutes manières l'accommodement,

lui semblant qu'il n'y avoit qu'à se délivrer de

toute autre pensée pour s'appliquer entièrement

à exterminer l'hérésie en ce royaume : ce qu'il

croyoit que, nonobstant toutes choses contraires,

on devoit entreprendre présentement, et que

Dieu faisoit des merveilles pour ceux qui, à clos

yeux , entreprenoient ce qui étoit de sa gloire et

de son service). Et pour ne laisser le cardinal

en aucun doute de refroidissement de son affec-

tion envers lui, elle lui écrivoit avec des paroles

qui en étoient remplies (1), le conjurant soigneu-

sement de se conserver le plus qu'il pourroit.

Le garde des sceaux en partant dit à Bullion

qu'il avoit ouï dire que lesdits Espagnols vou-

loient changer les conditions qui leur avoient été

proposées par le sieur Mazarin, et, le pressant

de lui dire comme il savoit telle nouvelle, il lui

dit que c'étoit un bruit qui couroit. Il alla avec

si peu de diligence qu'il demeura quatre jours

par les chemins; aussi arrivant à Grenoble en

trouva-t-il le Roi parti. Il dépêcha au cardinal,

et lui manda quelque excuse de sa lenteur, et

que , considérant que le commandement qui lui

avoit été fait de venir joindre le Roi , étoit seule-

ment pour la résolution que Sa Majesté auroit à

prendre sur les propositions qu'apporteroit Ma-

zarin , auxquelles il lui plaisoit désirer son foible

avis, ledit Mazarin ne paroissant point encore,

il pourroit, sous son bon plaisir, attendre là qu'il

lui eût donné avis du temps de son arrivée pour

se rendre auprès de lui en même temps.

Cependant le Roi arriva à Saint-Jean-de-Mau-

rienne , où il eut avis d'une entrepi'ise que les

ennemis avoient faite le 27 juin sur Briqueras,

où la valeur des officiers qui se trouvèrent dans

cette place, répara la négligence avec laquelle

ils s'étoient laissé surprendre, les ennemis ayant

saisi tous les bastions sans qu'ils eussent pris

(i)D'uncclion.
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l'alarme, quoiqu'il fût déjà grand jour et que la

diane eût été battue; mais ce qui donna contre-

poids à cette Ijonnc nouvelle , fut que l'jiiery lui

manda quant et quant que le désir et le soin qu'il

avoit eus, et les préparatifs qu'il avoit fait faire

pour la récolte en Italie, étoient en vain
;
qu'elle

étoit tantôt achevée partout , et que son armée

n'étoit pas en état de s'(mi prévaloir. Le seul juge-

ment étoit de prendre un logement avancé et de

mettre garnison dans tous les petits châteaux de

derrière, pour y faire retirer tous les blés; pour

à quoi parvenir, les généraux s'étoient mis en

campagne, et avoient essayé l'un et l'autre. Mais

l'ennemi, s'étant renforcé tout à coup, les avoit

obligés de retirer l'armée, premièrement à Mas-

sel, où elle avoit campé quelques jours, de là à

Frazaze , et depuis autour de Pignero! , où elle

s'étoit campée, et la cavalerie logée au derrière,

dans les vallées de La Pérouse et de Saint-Martin

,

et qu'ils avoient pris cette résolution pour ne rien

hasarder , attendant l'arriN éede la nouvelle armée

de Sa Majesté , et avoient en même temps retiré

les garnisons que l'on avoit laissées dans les châ-

teaux
,
pour n'être pas obligés, en les voulant

secourir, de donner un combat désavantageux:

espérant (pie les nouvelks troupes de Sa Majesté

donneroient moyen d'entreprendre toutes choses

avec plus d'assurance. Cette nouvelle, néan-

moins, donna lieu à cette consolation
,
que, bien

que la moisson fût presque achevée par toute la

plaine, et que l'ennemi prît grand soin de la faire

retirer dans les lieux fermés, néanmoins ce se-

roient autant de magasins préparés pour l'armée

du PkoI , aussitôt qu'elle seroit en état de tenir la

campagne. Le Fargis avoit proposé de s'avancer

à Saint-Ambroise et prendre ce logement et celui

de Bressole,qui nous rendoient maîtres de la ré-

colte d'un grand })ays qui étoit derrière; mais,

dès qu'il vit le duc de Savoie à Veillanc avec une

partie de son armée , il ne parla plus de défendre

ces deux postes-là.

Cependant Mazarin arriva à Saint-Jean-de-

Maurienne le :5 juillet; à son arrivée tout le

monde croyoit la paix, mais tant s'en faut que

son voyage apportât nouvelle de son avancement,

qu'au contraire il venoit déclarer qu'il ne faisoit

point de réponse sur les articles de la paix
,
parce

que (^olalte, S[)inoIa et le duc di' Savoie n'a\()ient

point voulu lui en reiulre; mais (ju'ils la liù pro-

mettoient dans peu de joiu's, ayant arrêté qu'ils

s'assembleroient à cet effet; (pu', voyant leurs

longueurs, il étoit \('nu sculcmer.t pour tènu)i-

gner ([u'il n'avoit pas tenu à lui qu'il n'eût ap-

porté uiu* bouiie résolution, connue il a\()il pro-

mis , sur la parole (pie lui en avoit donnée ceux

qui la dévoient prendre; qu'il avoit aussi désiré.

par ce second voyage, s*éclaircir de quelqu(^s

adoueissemens qu'il avoit pénétré pouvoir gran-

dement contenter les intéressés et faciliter la

paix. Ils alléguoient pour raison du délai de leur

réponse qu'étant trois, savoir est le comte Co-

lalte, le marquis Spinola et le duc de Savoie, ils

ne la pouvoient faire sans être tous ensemble, ce

dont ils n'avoient pu encore prendre le temps à

cause des divers lieux où ils étoient occupés;

mais le vrai secret de ce délai étoit les avantages

qu'ils pensoient avoir sur nous, qui consistoient

en cinq ou six chefs principaux : le sic'ge de Ca-

sai , dont le marquis Spinola espéroit la prise

pour avoir dé'jà é;é quarante jours devant cette

place , sans (ju'il eût nouvelle qu'on avançât au-

cune armée pour entrer en Piémont, et le dé-

tourner de son dessein , en étoit un. La grande

envie que les ennemis apprenoient par tous les

avis qui leur venoient de la France qu'on avoit

de la paix , et la division qu'ils croyoient être sur

ce sujet dans le conseil du Roi , en étoit un autre.

Le voyage que lel\oi lit à Lyon, au lieu d'avan-

cer ses armes droit en Italie, dont s'ensuivit le

débandement de plus de six mille hommes de

rai'mée, et la perte du temps auquel il falloit

faire la récolte en Italie, ne fut pas aussi un

motif peu puissant pour enorgueillir le cœur des

ennemis. La retraite que l'armée qui étoit à Pi-

gnerol fit de Vigon , ([u'elle avoit témoigné vou-

loir attaquer, et des lieux où elle s'étoit avancée,

servit encore à cette fin : l'avantage que les

troupes allemandes qui étoient dans le Man-
touan, avoient eu sur les y('nitiens, en étoit

une principale cause. A quoi il faut ajouter en-

core que le grand désir que les Anglais témoi-

gnoient , et de paroles et par toutes leurs actions,

aux Espagnols, de venir à une paix avec eux,

les enorgueillissoit, et, les délivrant de toute

crainte de ce côté-là, les rendoit plus puissans

à tourner toutes leurs forces contre le Roi en

Italie.

Le roi d'Angleterre avoit lui-même honte de

la recherche qu'il faisoit de cette paix. Du com-

mencement il se targuoit qu'ils offroient de lui

rendre les places qu'ils tenoient au Palatinat;

mais, depuis, l'ambassadeur qu'ils avoient en

Kspagne leur ayant mandé que les continuels

délais (|u"ils apportoient à l'exécution de cette

promesse, étoient un assuré témoignage ([u'ils se

moquoient d'eux en cette négociati(m, laquelle

étoit par lesdits Espagnols affectée pour les

(inpêcher aux occasions présentes de s'unir avec

leurs ennemis, et partant ([u'il éloit honteux au

Roi son maître de le tenir la davantage, et cx-

p(''dient pour son honneur de le rappeler, ils ne

laissèrent pas de continuer encore le traité, es-
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sayant de se tromper eux-mêmes aux excuses

que le roi d'Espagne faisoit de ne pouvoir encore

exécuter lesdites promesses, et de les recevoir

pour bonnes; ce qui affermissoit merveilleuse-

ment les Espagnols à continuer les troubles d'I-

talie, se voyant assurés du côté de l'Angleterre.

JMais, plus que toute autre raison, le procédé

ordinaire de cette nation, qui les porte à ne

perdre jamais aucun avantage qu'ils puissent

prendre , soit avec raison ou non
,
joint à l'humeur

du duc de Savoie, dont la puissance consistoit

principalement aux ruses, les porta à ne faire

aucune réponse aux articles de paix et conditions

qui leur avoient été portées par ledit Mazarin.

En cette affaire si importante, où il y avoit

tant de franchise et de foi de la part du Roi, et

tant de finesses et de tromperies de la part de

ses ennemis, je crois qu'il est bien à propos de

dire ici que ledit Mazarin donna au Roi, le

4 juillet, une relation signée de sa main du

voyage qu'il avoit fait d'Italie vers Sa Majesté,

qu'il avoit trouvée à Chambéry, et de celui que

de là il avoit fait en Italie vers Colalte, le duc

de Savoie et le marquis de Spinola, et de ce qu'il

en rapportoit lors à Sa /ilajesté, qu'il étoit venu

trouver à Saint-Jean-de-Maurienne. Il disoit pré-

cisément en ladite relation que, s'étant trans-

porté en Savoie pour savoir ce que Sa Majesté

Très-Chrétienne auroit résolu touchant la restitu-

tion de Pignerol et des autres places occupées au

duc de Savoie, puisqu'il n'avoit semblé à propos

au cardinal , étant à Pignerol , de s'ouvrir da-

vantage avec le cardinal légat, sinon qu'il n'a-

voit autorité de terminer aucune chose en une

affaire de telle importance , sans avoir expressé-

ment la volonté du Roi, lequel n'ayant dessein

de s'agrandir en Italie , mais seulement d'assurer

le duc de Mantoue par une paix durable, Sa Ma-
jesté permettant audit cardinal , non d'assurer la

restitution, mais de la faire espérer; s'offrant

pourtant d'en faire tous les offices possibles au-

près de Sa Majesté, afin qu'il n'y eût difficulté

pour ce point-la , sur lequel le cardinal même lui

avoit dit plusieurs fois que l'intercession de la

princesse de Piémont sci'oit toute puissante pour

l'estime et l'affection que le Roi et la Reine-mère

lui portoicnt, et qu'après avoir représenté à Sa

IMajesté que, moyennant ladite restitution, la

paix seroit bien facile à faire, il avoit remporté

un projet qu'il leur avoit baillé, tiré de tout ce

qui avoit été dit à Chambéry en la conférence

qu'il avoit eue a\ec les sieurs de Cré([ui, Rullion

et Chàteauneuf; que, passant à Turin, il avoit

vu premièrement M. le duc de Savoie, lequel,

tant alors qu'au retour qu'il avoit fait, n'avoit

vépondu autre chose, sinon qu'étant assuré que

le comte de Colalte et le marquis de Spinola

avoient particulier égard à ses intérêts, confor-

mément à la volonté de leurs maîtres, il se rap-

porteroit entièrement à tout ce qu'ils trouveroient

bon
;
qu'il s'en étoit allé après trouver le marquis

Spinola , qui lui avoit dit beaucoup de choses sur

cette affaire, sans rien résoudre, voulant aupa-

ravant savoir les sentimeus du comte de Colalte,

lequel, après l'avoir retenu plusieurs jours à

cause de son indisposition , lui avoit dit qu'il ne

pouvoit en aucune façon répondre lui seul pour

ne dire chose préjudiciable aux intérêts du due
de Savoie ou à la volonté dudit marquis ; mais que
la réponse se devant donner par eux trois aux
articles de paix proposés, il jugeoit à propos

qu'ils s'assemblassent, ou eux-mêmes, ou par

l'entremise de leurs ministres, en un lieu déter-

miné, et en cette conformité lui avoit donné des

lettres pour eux; mais que ledit Mazarin ayant

vu que depuis trente jours il ne s'étoit fait au-

cune chose , à cause de l'éloignement et néces-

sité que chacun d'eux avoit d'assister à leurs

affaires , il avoit résolu de s'en venir pour donner

lumière de l'état de l'affaire, selon qu'il avoit

promis, d'autant plus qu'il ne lui étoit difficile

(
puisqu'ils n'étoient encore assemblés lorsqu'il

étoit parti ) d'être encore à temps pour apprendre

et rapporter ce qu'ils répondroient particulière-

ment aux propositions apportées, sur lesquelles

ils avoient, par forme de discours, fait plusieurs

considérations qui, ne lui ayant été données

pour réponse, il étoit inutile de représenter; et

qu'ayant représenté tout ce que dessus au Roi et

à son conseil, il avoit remporté que Sa Majesté

n'ayant occasion de dire aucune chose de nou-

veau sur ce sujet, puisqu'il ne lui avoit rien rap-

porté de la part desdits duc de Savoie, Colalte et

Spinola , il n'avoit pas laissé de lui dire en géné-

ral qu'elle n'avoit autre but que le repos de l'I-

talie avec la sûreté du duc de Mantoue, qu'elle

ne vouloit s'agrandir en aucune façon au détri-

ment de ses voisins, bref qu'elle ne s'éloigneroit

jamais d'une paix raisonnable et prompte.

Aussitôt que ledit Mazarin eut donné cette

réponse elle fut envoyée à la Reiiie, qui manda
qu'elle voyoit bien la tromperie des Espagnols;

et parce qu'on la supplioit de donner son avis si

le Roi devoit s'en retourner ou demeurer là où

il étoit, elle fit mander qu'elle voyoit bien que

ce seroit tout perdre en ce temps-là s'il s'en re-

tournoit, et fit écrire au cardinal par Rancé que

s'il y avoit lieu, en faisant la paix, de mettre la

réputation des armes du Roi à couvert, conser-

ver sûrement à M. de Mantoue les Etats pour

lesquels on avoit été obligé de s'engager à la

guerre, on ne la pouvoit faire trop tôt; mais
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qu'elle ne pouvoit croire que , les dispositions de

la part des ennemis n'étant pas conformes aux

articles que Mazarin avoit apportés d'Annecy,

contre la créance qu'il en donnoit pour eux et

celle qu'il avoit lui-même, on dût , sur la parole

de l'Empereur et du roi d'Espagne, faire sortir

les Français de Casai , rendre Plgnerol , Suse

,

tout ce que l'on avoit pris à M. de Savoie , et

quitter les avantages qui étoient acquis
,
pour

donner à la première occasion plus de facilité

aux ennemis de venir à bout de ce qu'ils vou-

droient entreprendre
;
qu'il y avoit de grands in-

convéniens à soutenir une guerre dans l'Italie en

l'étal où étoient les affaires , mais qu'il y en avoit

de plus grands à faire une paix honteuse et mal

assurée, qui auroit de mauvaises suites et nous

apporteroit des guerres plus fâcheuses que celles

que nous avions lors.

La même réponse de Mazarin fut envoyée au

garde des sceaux
,
qui manda le 7 qu'il eût fallu

être perdu d'esprit et de sens pour estimer qu'on

pût rien faire avec des gens qui professoient ne

vouloir pas parler, et qu'il n'y avoit qu'à conti-

nuer puissamment la guerre. Il envoya so!j avis

au Roi, pource qu'il fit tant de difficultés, sur

son âge et sa foiblesse , de partir de Grenoble

pour venir à Saint-Jean-de-Maurienne où le Roi

étoit, que Sa Majesté trouva bon ([u'il y demeurât.

Nonobstant que Mazarin n'apportât , comme
nous avons vu ci-dessus , aucune réponse , bien

moins résolution sur les articles raisonnables

dont on étoit convenu avec lui , le duc de Savoie

ne laissa pas de faire écrire à Madame par lui

au Roi, comme s'il n'eût tenu qu'à Sa Majesté que

la paix ne fût conclue, le conjurant de la vouloir

parachever. Sa Majesté se contenta de lui répon-

dre simplement qu'il contribueroit volontiers à

la paix ({uand on lui en donneroit l'occasion, et

que Mazarin
,
qui lui apportoit sa réponse , lui en

seroit un fidèle témoin. Ledit Mazarin témoignoit

espérer de rapporter bonne réponse dans huit à

dix jours au plus tard, ce qu'il ne fit pas néan-

moins ; il partit fort satisfait du procédé du Roi,

disant ouvertement que si les armes de Sa Ma-

jesté fussent venues quinze jours plus tôt, outre

la récolte qu'il eût faite, les ennemis étoient ré-

solus de lever le siège de Casai , en suite de quoi

la paix se fût faite connne on eût désiré. Le car-

dinal apprit du Koi ([u'il lui avoit tenu ce lan-

gage; et depuis , s'en cnquérant de lui, il lui dit

les raisons .sur lesquelles les ennemis avoicnt pris

cette résolution. L'une étoit que lors ils avoient

moins de huit mille hommes qu'ils n'eurent in-

continenl après; l'autre, qu'il leur en falloit

beaucoup davantage pour le siège de Casai , lors-

qu'il n'eloit pas serré de si près qu'il l'éloit lors
;

la troisième
,
que la perte que nous avions faite

de la récolte, leur donnoit grande opinion que

nous n'avions pas grand dessein ni moyen de

soutenir une grande guerre en Italie.

Le même jour que Mazarin partit
,
qui fut le

G juillet, ce même jour-là l'armée du Roi acheva

de passer le Mont-Cenis et entra dans le Pié-

mont; mais, en Piémont, la peste étoit si uni-

verselle qu'on ne pouvoit faire voiturer une seule

charge de blé que par des violences extraordi-

naires et avec une très-grande peine et peu de

fruit. Cela rendoit le cardinal plein d'appréhen-

sion; mais faisant, de sa part, non-seulement

tout ce qui étoit possible , mais allant même, par

une affection extrême, au-delà de la puissance

,

il falloit du surplus se remettre à la pro'.idence

de Dieu. Ce qui l'aflligeoit le plus étoit la mau-
vaise volonté des principaux ministres de l'Etat,

qui, nonobstant qu'ils vissent la nécessité des

affaires du Roi, et n'osassent eux-mêmes, quand
ils en étoient requis, donner des conseils con-

traires à ceux qu'on prenoit , néanmoins , après

avoir abusé et trompé l'esprit de la Reine-mère
,

essayoient de faire de même de celui de Sa Ma-
jesté; et, sous des feints et maudits prétextesde

crainte frivole que les lieux où ils étoient fussent

préjudiciables à sa santé, tentoient les serviteurs

plus proches de sa personne pour les faire dé-

tourner de leur devoir , et persuader Sa Ma-
jesté de retourner à Lyon ou à Grenoble, ce

qu'ils savoient bien être la ruine certaine de son

arnîée et de sa réputation. Le garde des sceaux

en osa bien écrire à Rouvart
,
premier médecin

de Sa Majesté. Bouvart lui manda que, considé-

rant en général la Savoie toute montagneuse , il

n'avoit trouvé , ni par raison , ni par les obser-v a-

tions qu'on en avoit faites, ni par le ressenti-

ment , les ardeurs si âpres qu'en lieux plats et

égaux des campagnes, ni plus qu'à Lyon; qu'au

contraire il avoit remarqué depuis huit ou dix

jours, tant sur le voyage qu'à Saint-Jean-de-

Maurienne, qu'il avoit plu les soirs et que l'air

s'y étoit rafraîchi notablement, et que les cha-

leurs n'y étoient ni si continues ni si fortes qu'es

campagnes, et qu'alors même les chaleurs s'é-

toient fort modérées; que pour le particulier ter-

roir de ladite ville, il n'y trouve ni l'air étouffé,

ni le lieu limoneux dedans ni dehors la "siMe,

moyennant ([ue les égouts fussent bien débou-

chés , coulans et lavés; que les montagnes n'é-

loient si proches devant le logis du lloi , et à son

aspect, que l'air n'eût sa grande liberté, et que

les \ents n'y soufflassent librement par les espa-

ces ([ui étoient entre les montagnes; que le loge-

ment ûu Hoi étoit le plus spacieux, le plus

frais, pour être à couvert du midi et exposé à
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la bise, le plus net, le plus gai et le plus sain

qu'aucun où il eût logé pai- toute la Savoie,

voire même que ceux de Lyon ni de Grenoble.

Qu'en ce lieu, il devoit jouir du dormir, du

repos et des choses contraires à la fatigue qu'il

avoit soufferte en son voyage par le chemin

,

et que là il devoit séjourner
,
pour effacer les

impressions mauvaises reçues du voyage pai"

saignée, ciystère, purgation et bain, et pour

le remettre en meilleure santé. Que de le presser

de retourner promptement sur ses pas , c'eût été

lui accroître les causes du mal et le hasarder.

Outre ladite lettre, Bouvart en donna encore, pour

plus grande assurance, une déclaration par écrit.

Il est impossible de représenter les traverses

que le cardinal eut en ces occasions : la paix

,

qui de soi est désirable , étoit demandée presque

de tout le monde ; toutes les petites gens qui ap-

prochoient de la personne du Roi plus familière-

ment dans ses plaisirs, n'avoient autre chose au

cœur ; tout ce qui étoit à Lyon auprès des Reines,

n'avolt autre langage en la bouche; la Reine

mère du Roi
,
qui ne la désiroit qu'à conditions

honorables pour la Franee , et sûres pour ses al-

liés, témoignoit quelquefois la désirer, comme
il est bienséant à une femme de souhaiter le re-

pos, à une mère de désirer avoir toujours son lils

auprès d'elle. Les méchans esprits prenoient lieu

de faire croire qu'on faisoit la guerre contre son

avis et son conseil; ce qui cependant étoit si

faux
,
que , comme le premier secours de M. de

Mantoue, et le premier voyage du cardinal en

Italie , furent résolus par son avis à Paris, le des-

sein que le Roi prit d'attaquer la Savoie en son

absence le fut aussi à Troyes par la même voie,

et depuis il fut à Lyon expressément trouver Sa

Majesté pour savoir ses sentimens sur toutes cho-

ses , lesquels furent en ces occasions , comme en

toutes autres, du tout conformes à ceux de Sa Ma-
jesté et de son conseil. Cependant il est vrai que

son absence d'auprès de la Reine, donnoit lieu à

beaucoup d'esprits de faire diverses trames con-

tre lui : les uns obsédoient son esprit autant qu'il

leur étoit possible ; les autres épandoient , sans

fondement
,
qu'elle étoit mal satisfaite de lui;

ils parloient contre la guerre , ils faisoient sem-

blant d'appréhender que la personne du Roi fût

exposée en grand péril. Ainsi , ou ils échauffoient

l'esprit de Sa Majesté, ou au moins ils en fai-

soient paroître de fausses apparences. L'opinion

de tout le monde étoit que le garde des sceaux
,

ayant ou le sens perverti , ou la volonté altérée,

travailloit puissamment à cette fin. Bellegarde

faisoit de même. Les longs entretiens qu'ils

avoient avec la Reine-mère donnoient lieu à

tout le monde de croire qu'ils étoient extrême-

ment puissans; eux et la princesse de Conti bat-

toient les oreilles de cette princesse de mille

faussetés. Quinze jours ne se passèrent pas après

que le Roi fut parti de Lyon
,
qu'elle avertit le

cardinal elle-même que Bellegarde lui vouloit

persuader qu'on le vouloit éloigner de Lyon
,

parce qu'il lui parloit et étoit auprès d'elle, et

qu'on vouloit ainsi traiter tous ceux qui l'appro-

choient. La malice de tels artifices étoit aisée à

reconnoître. Le cardinal remerciant la Reine

avec sentiment de l'avis qu'elle lui donnoit , il

lui représenta que si elle étoit capable d'ajouter

foi à telles impostures , tous ceux qui lui vou-

droient du mal n'avoient qu'à s'approcher trois

jours de sa personne, pour, s'étant misa cou-

vert sous ce prétexte, lui faire par après du pis

qu'ils pourroient
;
qu'il ne chercheroit jamais de

remède contre les maux qu'on lui feroit auprès

d'elle, que par elle-même. 11 la supplia encore de

juger ce que le monde, qui savoit que Bellegarde

se déclaroit ouvertement son ennemi , pourroit

penser voyant l'étroite intelligence que
,
par de

fausses apparences , il vouloit faire croire qu'il

avoit avec elle. Il la conjura aussi de considérer

si
,
pendant qu'il étoit si occupé pour le service

du Roi et le sien
(
puisque leurs intérêts ne se

divisoient point
)

, il étoit juste qu'il fût travaillé

et persécuté par des voies si malignes et si faus-

ses auprès d'elle. Il lui fit voir , autant qu'il lui

fut possible
,
qu'il sembloit que par telles voies

on lui ôtàt tout moyen de pouvoir servir utile-

ment à l'avenir ; ce qu'elle comprendroit fort

aisément , s'il lui plaisoit rappeler en sa mémoire

certaines choses qui s'étoient passées devant ces

dernières occasions. Il la supplia de se souvenir

qu'étant à Lyon, le garde des sceaux improuvoit

ouvertement la guerre , comme si on eût pu ne

la faire pas , et proposoit la paix à conditions

désavantageuses, comme elle le fit bien paroître,

improuvant tels avis lorsqu'il lui fit tenir conseil

avec le garde des sceaux
;
qu'il sembloit qu'il

voulût faire croire à tout le monde qu'on pou-

voit faire la paix , et laisser à penser que

le cardinal ne la vouloit pas
;
que

,
pour cet

effet, lorsque le Roi eut avis à Grenoble,

par le cardinal Bagny
,
que Mazarin apportoit

de nouvelles propositions , il avoit estimé qu'on

dût mander le garde des sceaux , afin qu'il fût

témoin de ce qui se passeroit, et jugeât si ou

n'oublioit aucune chose possible pour la paix
;

que, de peur qu'on pût gloser sur la dépêche

qui fut faite au garde des sceaux , le Roi lui

avoit mandé qu'il ne vînt point si sa santé en

recevoitdu préjudice
;
qu'on avoit adressé la dé-

pêche à la propre personne de Sa Majesté , à

laquelle le cardinal écrivit que le Roi en usoit
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ainsi afin que , si elle trouvuit à redire en ce

voyage , elle eût agréable de la supprimer
5
que

le garde des sceaux étant à Grenoble , témoi-

gna désirer tellement y demeurer à cause de sa

santé, qu'il écrivit ({u'il se préparoit à la mort si

on le faisoit passer plus avant
;
que , sur cette

dépèche , la crainte qu'on eut que ce bon homme
mourût, ou que l'on publiât qu'on lui avoit voulu

faire perdre la \ie , lit que le Koi l'ut conseillé

(l"ac({uiescer à sa demande
;
qu'ensuite il avoit

dit lui-même au père SufiVen qu'on lui avoit

écrit de Lyon qu'on n'avoit eu autre dessein par

ce \o} âge que l'éloigner des Reines ; ce qui

montroit une malice insupportable , un dessein

de blâmer toutes choses, et oter toute liberté de

bien agir aux affaires du Roi
,
puisque, après

tant de circonstances qui justifioient la nécessité

du voyage du garde des sceaux , on y trouvoit

à redire , et vouloit-on en former un crime com-

mis contre le respect dû à la Reine; qu'outre

cette calomnie , ceux qui montroient leur mau-

vais dessein par tels artifices étoient très-aises

de l'absence du garde des sceaux , afin que si

on étoit nécessité à la guerre il pût dire qu'il

n'y étoit pas , et que si on faisoit la paix à des

conditions désavantageuses, quoiqu'il les eût

proposées , il pût s'en laver et avoir la liberté

d'imputer les inconvéniens qui en pourroient ar-

river à d'autres.

11 la supplia encore de se souvenir comme le

garde des sceaux vouloit en sa présence enqiè-

cl'.er le Roi , lorsqu'il fut a Lyon , de revenir en

Savoie, alléguant à cette fin force raisons si

mauvaises, qu'elle-même les jugea de nulle

considération
;
que, cependant , si le Roi ne fût

venu à la .Maurienne
,
jamais son armée n'eût

passé les monts , ce qui avoit paru bien claire-

ment eu ce qu'il n'en étoit passé que la moitié

en sa présence, ayant été impossible d'empêcher

que le reste ne se débandât; que jMazarin avoit

dit ouvertement au cardinal Ragny que si Sa

Majesté ne fût point revenue de Kyon vers le

JMoiit-Cenis , il n'eût point eu permission de le

revenir trouver. Et, de plus
,
que s'il s'en re-

tournoit, ses ennemis s'opiniâtreroient à la con-

tinuation du siège de Casai et de la ruine du

duc de iMantoue, et ne se feroit aucune paix
;

que, nonobstant toutes ces considérations, le

garde des sceaux avoit écrit a son premier mé-

decin qu'il ne pourroit avoir repos tant (ju'il le

verroit en la Savoie, et qu'il le prioit d'avertir

le sieur de Saint-Simon, son premier éciivcr,

qu'il y avoit plus d'intérêt ({u'il lu' i)ensoit;

qu'il avoit encore mandé au maréchal de Seliom-

berg qu'il le prioit de l'aiie en sorte (pi'on l'cndit

le Roi à ses sujets et dans leur sein , connue s'il

en avoit été ravi et enlevé par violence
; ((ue,

non content d'avoir fait effort pour empêcher
le voyage du Roi, il disoit publiquement que

ce voyage exposoit !e Roi à sa perte
;
qu'ainsi

on n'oublioit rien de ce qui se pouvoit pour faire

trouver mauvais et pernicieux ce qui étoit du
tout nécessaire, et que, parce moyen, il de-

meuroit exposé à de grandes calomnies, dont ou
attendoit et désiroit-on l'occasion

;
que si

,
par

malheur, le Roi y devenoit malade, comme un

te! accident pouvoit arriver en quelque lieu qu'il

fût , on diroit que l'air que le garde des sceaux

avoit écrit au premier médecin être plus chaud

que celui de la France
,
quoiqu'il fût plus froid

,

en auroit été la cause. 11 éerivoit à la Reine en-

suite qu'il la supplioit de trouver bon qu'il (juit-

tât la pai-tie après que cette affaire seroit finie,

et qu'en effet il ne pouvoit plus subsister. Si

elle disoit que par le passé il avoit bien résisté à

de semblables malices, sinon des mêmes per-

sonnes , au moins d'autres aussi artificieuses
,

il répondoit qu'il lui seroit encore aussi aisé de

le faire comme il avoit été, pourvu que les

choses fussent comme elles étoient en ce temps-

là où les ennemis qu'il avoit faits en servant

l'Etat, ne pouvoient faire croire par de fausses

apparences, comme ils faisoient lorsqu'ils avoient

intelligence avec la Reine-mère; que si elle

daignoit leur dire ouvertement qu'elle ne pou-

voit être bien avec ceux qui étoient mal avec lui

,

cela empêcheroit le procédé de telles gens ; mais

qu'il aimoit mieux mériter cette grâce ([ue la de-

mander, de peur de lui déplaire en lui donnant la

peine de fâcher ceux qui lui plaisoient quelquefois

par leurs fiatteries, quoiqu'en lui faisant du mal.

Outre les peines qu'il avoit de cette part,

beaucoup de ceux qui étoient dans l'armée fai-

soient tout ce qu'ils pouvoient contre le dessein

du Roi, ou parce qu'ils u'aimoient pas les périls

et les peines de la guerre, ou par envie et jalou-

sie de ceux qui y étoient employés, ou par le peu

d'affection (pi'ils avoient aux intérêts de l'Etat ;

leurs mauvais discours furent cause du déban-

dement de plus de six mille soldats, et fit naître

un tel dégoût parmi les officiers, qu'on ne vit

jamais chose si honteuse. Après tant de bons

succès continus que les armes du Roi avoient eus

sans recevoir aucun échec, les esj)rits étoient si

abattus ([u'il sembloit (jue nous eussions toujours

été battus, et que c'étoit folie et témérité de

tenter une nouvelle fois la fortune. H avoit en-

core à combattre l'inclination du Roi, qui eût

été bien aise de s'en retourner, la passion de tous

ceux (jui étoient auprès de lui, rartilice de tous

les malins ((ui diseouroienl (li\erscment; la peste

qui sembloit s'approcher auprès de Saint-Jeau-
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lieu au cardinal de penser que s'il en fût arrivé

le moindre inconvénient du monde on l'en eût

rendu responsable. On étoit averti de divers

lieux que les Espagnols et le duc de Savoie cher-

choient diverses inventions pour le faire périr.

Le duc publioit partout que c'étoit lui seul ([ui

étoit cause qu'on lui faisoit la guerre
,
pour le

rendre odieux. Tous ceux qui lui en vouloient,

pour la fidélité avec laquelle il servoit le Roi, et

le déplaisir qu'ils avoient de la prospérité de ses

affaires, faisoient le même. Monsieur, à la sus-

citation des siens , faisoit profession ouverte de

haine contre lui , et ce d'autant plus qu'ils lui

faisoient croire , à l'instance de Bellegarde, qu'il

étoit mal avec la Reine. Ainsi il fut réduit en

ce point, de pouvoir dire avec Josaphat qu'il ne

lui restoit d'autre remède que de convertir ses

yeux il Dieu. 11 désiroit la paix plus que per-

sonne du royaume, il y avoit plus d'intérêt

qu'aucun autre particulier; mais il falloit venir

à cette fni par des moyens convenables, et la

faire avec des conditions avantageuses à l'État

,

qui n'y pouvoit trouver son compte si le Roi n'y

conscrvoit sa réputation. De son naturel le repos

lui étoit nécessaire; la foiblesse de sa complexion

l'obligeoit à le désirer; la guerre le tenoit absent

de la Reine; jamais il ne l'avoit été qu'on ne

lui eût rendu mauvais offices. Au siège de La
Rochelle il tomba en cet inconvénient

;
pendant

le premier voyage de Suse, qui Ut lever le siège

de Casai , il lui en arriva autant
;
pendant la

guerre qui réduisit tous les huguenots en Lan-

guedoc, il ne fut pas plus heureux. Le voyage

qu'il fit en Piémont, où les armes du Roi con-

quirent Pignerol en présence de trois armées , lui

causa même accident; ce qui faisoit voir que, lui

étant du tout nécessaire de n'être pas éloigné de

sa présence, il souhaitoit passionnément la paix,

à l'avancement de laquelle il n'avoit oublié au-

cune chose imaginable. Il y avoit cette seule dif-

férence entre lui et ceux qui affectoient d'en être

partisans, qu'il avoit au cœur ce qu'ils avoient

en la bouche; qu'il avançoit la paix en témoi-

gnant vouloir la guerre, et qu'ils la reculoient

par l'extrême aversion qu'ils faisoient connoître

avoir des armes ; il désiroit une paix sûre, hono-

rable et possible, et eux se contentoient de parler

de la paix , d'alléguer les incommodités de la

guerre, sans considérer si on pouvoit avoir l'une

et éviter l'autre. M. de Béthune, qui revenoit

de Rome, et le père Arnoux
,
qui arrivoit avec

lui du même lieu, furent étonnés des bruits qu'on

épandoit contre la guerre, et de l'imprudence

avec laquelle on demandoit la paix ; tous disoient

franchement que l'Italie alteudoit fermeté du
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Roi au dessein qu'il avoit entrepris; que la répu-

tation du Roi étoit indicible , mais que s'il faisoit

une paix à mauvaises conditions, il en décher-

roit tout-à-fait; que les conditions auxquelles on
leur avoit fait connoître qu'on avoit condescendu

pour la paix étoient les moindres auxquelles on
se pouvoit réduire, et que l'Italie attendoit beau-

coup plus du Roi; que rien ne donnoit tant de
courage aux Espagnols que les avis qu'on leur

donnoit tous les jours qu'en France on désiroit la

paix; qu'en leur particulier ils avoient été éton-

nés , à leur arrivée, de la liberté et bassesse avec

laquelle ils entendoient qu'on en parloit; que ce

n'étoit pas le moyen de l'avoir de témoigner la

désirer avec tant d'ardeur; que ceux qui, affec-

tant de faire les zélés au repos de la France et

soulagement du peuple, parloient si ouvertement

de la paix, ôtoient le moyen de la faire par cette

procédure, les ennemis n'ayant pris cœur en

Italie que par la connoissance qu'ils croyoient

avoir qu'en France on étoit las de la guerre , et

qu'on ne la pouvoit continuer. La guerre d'Italie

ayant été entreprise par nécessité , à la requête

de tous les alliés de l'Etat
,
par l'avis et appro-

bation de tout le conseil du Roi , fondé non-seu-

lement en l'intérêt de M. de Mantoue, mais en-

core en celui de la réputation du Roi et de la

conservation de ses Etats, qui n'eussent pas été

en sûreté si les Espagnols se fussent rendus maî-

tres des princes d'Italie et des Grisons, il n'y

avoit pas lieu de douter que les mêmes considé-

rations n'obligeassent à persévérer en ce dessein,

et continuer la guerre jusqu'à une paix sûre et

honorable, à laquelle, jusqu'alors, les Espa-

gnols n'avoient point entendu. Autrement c'étoit

chose claire que le Roi eût perdu non-seulement

la réputation et la sûreté et le repos de ses Etats,

mais eût obligé tous ses alliés et autres princes

SCS voisins à rechercher l'Espagne et se soumettre

à elle à telles conditions qu'ils eussent pu
,
justes

ou injustes, pource qu'ils n'eussent plus cru que
la Fiance eût été capable de les protéger. Il

étoit évident qu'ainsi on fût tombé en des in-

convénicns plus grands que ceux qu'on avoit

voulu éviter lorsqu'on avoit entrepris la guerre,

et pour se garantir desquels on avoit dû s'y por-

ter par raison. Les frais, les incommodités pres-

que insurmontables, ne dévoient pas détourner

de ce dessein, puisque la nécessité nous forcoit

à le continuer
;
que les grandes affaires ne se

font point sans peine , et que les grands rois ne

maintiennent leur dignité et la sûreté de leurs

Etats que par la réputation de leur force et de

leur puissance
,
qui les fait redouter de leurs en-

nemis, et aimer et respecter par leurs alliés; et

qu'en telles affaires le cœur n'est pa§ seulejueiit
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nécessaire pour entreprendre, mais la patience

et la fermeté pour continuer les desseins dont

l'entreprise a été trouvée juste et nécessaire. Le

cardinal aussi voyoit que, si nous avions beau-

coup d'incommodités , les ennemis n'en avoient

pas moins , étant plus nécessiteux que nous , et

plus occupés par diverses guerres en divers lieux

de leurs Etats. II estimoit encore très-considéra-

ble que leur cause étoit injuste et condamnée de

toute la chrétienté
,
qui louoit et approuvoit le

dessein du Roi comme juste et digne d'un si grand

prince; ce qui lui faisoit croire qu'il falloit con-

tinuer fortement le dessein du Roi , et qu'on ne

pouvoit s'en départir sans perdre ses affaires,

encore que le secours de Casai fût très-difficile,

tant à cause du temps que le marquis avoit eu

à s'y retrancher et avancer son entreprise, qu'à

raison de la grande distance et passage des rivières

qu'il y avoit entre Casai et nous, que parce aussi

qu'il y avoit grande difficulté à y porter des vi-

bres. Qu'enfin pour l'opposition d'une armée

puissante composée d'Allemands, Espagnols,

Napolitains, Milanais, et autres nations que

M. de Savoie avoit pour traverser les desseins du

Roi, néanmoins l'affaire n'étoit pas impossible

,

Casai se pouvant aussi bien secourir si on avoit

l'avantage en quelque grand combat sur les en-

nemis , comme si on alloit jusqu'à ses murailles.

Sur ce fondement , M. de Montmorency
,
qui

étoit venu trouver le Roi pour savoir particuliè-

rement ses volontés , eut ordre de s'en retourner

en diligence à l'armée du Roi qui passoit lors le

Mont-Cenis, et la faire au plutôt joindre celle qui

étoit en Piémont, et aller ensuite chercher l'ar-

mée des ennemis si elle étoit en corps , afin de la

combattre ou la contraindre de se retirer dans

ses retranchemens
,
pource que si l'on n'étoit ab-

solument maître de la campagne , il ne falloit pas

espérer de rien faire qui valût en Piémont. Et il

éloit certain qu'il sembloit que nous dussions

avoir des avantages en telles occasions, parce

que nos gens de pied étoient beaucoup meilleurs

que les leurs, et que bien qu'ils eussent plus de

cavalerie que nous, elle n'étoit pas si bonne,

outre que le pays, qui étoit partout plein d'ar-

bres, de vignes et de fossés, ne |>erm;'ttoit pas

souvent qu'on s'en pût aider. Le Koi lui donna

ordre aussi de voir s'ils pouvoient chasser les en-

nemis au-delà du Pô, et prendre un poste sur

celte rivière vers la tête oii il étoit facile à guéer,

et ce à trois fins : l'une, pour faire un grand amas
de blé en toute la campagne qui seroit entre Rri-

queras , Pignerol et ledit poste qui auroit été pris;

l'autre
,
parce qu'il y avoit grande apparence que

de ce poste on se reiulroit maître du marquisat

de Saluées, dont la plupart des villes se ren-

droient , ce qui apporteroit grande commodité à

l'armée; la troisième, parce que, pour secourir

Casai , il falloit par nécessité passer le Pô; ce qui

ne se pouvoit faire plus commodément qu'au lieu

désigné, duquel il n'y avoit que quatre milles jus-

qu'au Montferrat, où l'armée ne pouvoit entrer

sans trouver beaucoup de commodités que le

cœur des Montferrins, passionnés au service de

leur maître, leur eût fournies; la quatrième,

parce qu'il y avoit lieu d'estimer que peut-être le

marquis Spinola, voyant que l'armée du Roi

s'avancoit, aimeroit volontiers mieux lever le

siège de Casai , comme de lui-même , sous pré-

texte de s'opposer à elle, qu'attendre d'y être

forcé. L'ordre de Sa Majesté portoit que ce poste

étant pris, et ayant fait amas de blés, ceux qui

commandoient à ses armes n'oubliassent rien de

ce qu'ils pouvoient faire pour le secours de Casai.

Que
,
partant, si le marquis Spinola n'avoit point

levé le siège, qu'ils entreprissent
,
par préférence

à tout autre dessein, tout ce qu'ils pourroient

pour le secours de cette place , tâchant de se

rendre maître de Montcalve, ou quelque autre

place dans le Montferrat à cinq ou six lieues de

Casai , où ils pussent trouver des blés de quoi

vivre , afin que de là ils pussent former leur des-

sein pour attaquer le marquis, qui, étant très-

foible, comme on en avoit avis, apparemment
ne les attendroit pas. Le duc de Montmorency
partit d'auprès du Roi avec cet ordre le 6 juillet.

Le passage si prompt de l'armée du Roi en

Italie, après le retour de Mazarin, étonna infini-

ment les ennemis, qui espéroient qu'elle feroit

quelque halte en la Savoie, attendant la résolu-

tion de la paix que Mazarin avoit fait espérer

être prompte, et même avoit mandé qu'il sup-

plioit que les troupes ne s'avançassent pas durant

quelques jours plus avant que Lanebourg, pource

qu'il espéroit apporter bientôt réponse au conten-

tement de Sa Majesté, laquelle, comme l'armée

du Roi, prête à passer, la pouvoit faciliter, son

passage
,
pour les divers accidens qui arrivent de

jour à autre , la pouvoit retarder ou entièrement

empêcher. Pour y porter encore davantage le

Roi , il disoit que son armée ne trouveroit pas un

grain de blé en tout le Piémont, et ({ue tout étoit

coupé et serré dans les places fortes. Le due alla

en diligence demander secours à Spinola, auquel

il conseilloit d'abandonner le siège de Casai pour

s'opposer avec d'autant j)lus de forces aux armes

du Roi. Le mar([uis lui donna six mille hommes de

pied, la plupart Espagnols naturels, des(iuels il

croyoit n'avoir pas besoin au siège de Casai, où

le peu d'hommes qui restoit dedans le délivroit

de la crainte de grandes sorties, et lui promit de

l'aller trouver en personne quand il en seroit de
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besoin , et laisser don Philippe son fils au siège de

Casai , où ils se défendoient fort bien, et avoient

repris depuis peu les mêmes logemens sur la

pointe du chemin couvert de l'un des deux bas-

tions attaqués, d'où les ennemis, le jour précé-

dent, par une mine qu'ils avoient fait jouer, les

avoient chassés. Le duc de Savoie fut encore ren-

forcé de sept mille cinq cents Allemands que le

duc de Fridland îui envoja , et de quelques com-

pagnies de gens de pied que lui envoya encore

Colalte, de sorte que son armée avec tout ce ren-

fort étoit composée de vingt-huit mille hommes
de pied et cinq mille chevaux.

Spinola désiroit la paix, croyant qu'elle lui

étoit glorieuse en ce qu'on l'attribueroit toujours

au mauvais état auquel il avoit réduit Casai, et

croyant que par ce seul moyen on pourroit faire

la trêve en Hollande, le Roi n'ayant plus lors

tant de sujet de s'y opposer comme il avoit du-

rant cette guerre. La terreur que le passage de

l'armée du Roi apportoit en Italie lui en donnoit

encore plus de volonté ; mais elle étoit bien ba-

lancée par l'espérance qu'il avoit de venir bientôt

à bout de Casai , ce qui eût mis sa gloire à son

Comble; car, nonobstant qu'ils se défendissent

bien , leur peu de vivres , leur peu de gens de

guerre et la longueur du siège, faisoient croire

qu'ils seroicnt bientôt près de se rendre. D'autre

côté, Colalte n'avoit pas moins d'espérance de

prendre ^lantoue, qui étoit fort mal défendue

par les Vénitiens, sur l'armée desquels il avoit

de continuels avantages, ayant toujours battu et

n'ayant jamais eu du pire en toutes les ren-

contres; joint qu'il venoit de grands secours

d'Allemagne, et que Fridland mandoit au duc de

Savoie qu'il viendroit lui-même, et faisoit passer

tant de troupes en Italie qu'il y auroit un corps

de cinquante mille hommes pour sa défense. Il

est vrai que cela, d'autre côté, fâchoit Colalte,

qui, après avoir été général des armées de l'Em-

pereur en Italie , ne vouloit pas y être sous Wal-
stein, et parloit de se retirer en ce cas, l'Em-

pereur même en ayant besoin en sa diète de

Ratisbonne. Le duc de Savoie aussi , de son côté,

n'avoit pas un si puissant secours agréable , crai-

gnant qu'il le perdît au lieu de le défendre , et

que, le délivrant de la crainte du Roi , il ne l'as-

sujétît à la maison d'Autriche.

Mais ce qui leur donnoit à tous plus de cou-

rage , étoit la diversion que le duc de Lorraine

promettoit de faire du côté de Champagne , car,

outre qu'il avoit fait descendre les Allemands

en l'évêché de Metz, on étoit averti qu'il avoit

promis à l'Empereur d'entrer en France pour le

service d'Espagne avec douze mille hommes de

pied et deux ou trois mille chevaux, dont il avoit
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déjà dix mille de levés et quelque cavalerie, et

demandoit seulement à l'Infante un clief pour
commander ses troupes; ce qu'on sutde la bouche
du marquis Spinola même. Mazarin donna avis

au cardinal Bagny, pour en avertir le cardinal

,

que Fridland assuroit qu'il avoit par son moyen
une intelligence secrète avec un prince de France,

que l'on soupçonnoit être Monsieur, par le mau-
vais conseil des siens; ce qui faisoit, disoit-il,

émerveiller un chacun quand on entendoit que
le Roi lui avoit donné le commandem.ent de

l'armée de Champagne. Le Roi lui avoit commis
cette charge avec grande raison, tant pource

qu'il s'assuroit de son bon naturel, qu'il ne s'é-

toit point remis avec lui à demi ni avec fraude,

que pource que, par cette franchise et confiance,

il l'obligeoit et le forçoit d'une contrainte de

bienséance, et plus forte que toute autre, de

l'y servir fidèlement, bien que sans cela il n'en

eût pas eu la volonté. Quant au mouvement du
duc de Lorraine, on s'en devoit émerveiller si

on le tenoit pour homme sage
,
qui savoit la rai-

son et savoit reconnoître son bien et le suivre;

mais ce n'étoit point chose étrange à qui recon-

noissoit son naturel inquiet et son esprit sans so-

lidité, et à qui avoit connoissance de la façon

dont il s'étoit gouverné jusqu'alors. Les Alle-

mands s'étant un peu éloignés de Moyenvic et

de Vie, comme nous avons dit ci-devant, et étant

néanmoins toujours demeurés dans l'évêché de

Metz, le duc de Lorraine, croyant la guerre bien

allumée en Italie , les fit rapprocher et venir se

loger de nouveau dans ces deux villes, où, dès

le 8 ou 9 mai, ils firent paroître dessein de forti-

fier Moyenvic; ils y firent couper les arbres et

esplaner les murs et jardinages des environs de

la ville, jusqu'à mille toises. Peu de jours après

ils y travaillèrent avec plus grand nombre d'hom-

mes, et firent un dessein de cinq bastions qui

enfermoient la ville, et alloient joindre à un
autre fort qu'ils firent de quatre bastions, par les-

quels ils gagnoient une éminence qui comman-
doit dedans , et cela aux dépens du parc de l'évê-

que de Metz, duquel ils coupèrent la haute futaie

pour piloter cet ouvrage. Leurs troupes pour cela

ne grossissoient point dans l'Evêché, mais y
étoient fort foibles; le gros de leur armée étoit

dans l'Alsace vers Haguenau et dans le paj^s de

Trêves. Les discours et les soins du comte de

Chambourg
,
qui paroissoit avoir la conduite de

cette entreprise, faisoient voir qu'il avoit charge

de s'y établir , et l'amas qu'il y faisoit de grains

et autres denrées et provisions, témoignoit qu'il

prétendoit y faire séjour. Il fut tiré de ses trou-

pes deux mille hommes pour aller en Italie,

avec trois régimcus d'infanterie et un de cavale-
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rie qui éloit clans le Palatinat, que Piccolomiiii

vint (Icmandei- de la part de Colalte. Il lestoit

encore dans l'Alsace dix mille hommes de pied

et dix cornettes de cavalerie; il y avoit, outre

cela, au-delà du Rhin, dans le pays de Hesse et

vers Francfort, vingt-sept cornettes de cavalerie.

Le commissaire Ossa demanda en ce temps-là à

ceux de Strasbourg qu'ils se déclarassent pour

l'Empereur, qu'ils donnassent ordre aux garni-

sons de Hernstein et autres de se mettre en état

défensif contre le roi de France et autres enne-

mis de l'Empire (c'étoient ses termes). A quoi ils

répondirent qu'ils ne connoissoienl point le Roi

jusqu'à présent pour être ennemi de l'Empereur

ni de l'Empire, et que, cela arrivant, ils sau-

roient prendre leur résolution et se gouverner

selon la nécessité. Ils refusèrent au comte d'An-

halt logement et contribution de guerre sur leurs

terres , et renforcèrent leurs garnisons aux forts

qu'ils avoient à la campagne, avec charge de se

défendre si on les attaquoit. Ledit d'Anhalt les

menaça de la venue de Walstein avec plus gran-

des forces; mais ils espérèrent que le roi de

Suède l'empècheroit d'y venir, sur l'avis qu'ils

avoient qu'il avoit passé dans l'île de Rugen avec

cent dix-sept cornettes et deux cent nouante com-

pagnies de gens de pied pour se jeter dans l'Em-

pire. Ils commencèrent quant et quant à travail 1er

i'ortement à leurs fortifications dans Strasbourg,

et tinrent trois portes fermées, ne laissèrent plus

passer de troupes sur leur pont sans éteindre la

mèche, et il y avoit bon nombre de soldats avec

les bourgeois. Le duc de Lorraine ne se gouver-

noit pas de même envers les troupes qui étoient

à Moyenvic, car il faisoit contribuer ses terres,

celles de la douairière de Lorraine et du priiicc

de Phaisbourg relevant de l'Empire, pour la

nourriture et solde desdites troupes, qui n'eus-

sent pu subsister dans le pays sans cela; ce que

les siens mêmes trouvoient fort étrange qu'il

souffrît, vu que telle contriijution est contre les

constitutions de TEmpire, et outre cela attire en

conséquence sur le Rarrois pareille contribution

pour les troupes de Sa IMajesté; et de plus la for-

tilication de Moyenvic est à une lieue de iMarsal,

qui est sa principale forteresse et son Pérou , son

priiu'ipal re^elm consistant en des salines; mais

il espéroit que l'Empereur, après avoir fait cett(î

fortification à ses dépens et à la foule de ses su-

jets, la lui remettroit entre les mains, et(iu'il la

défendroit contre le Roi; en quoi il connnetloit

deux lourdes fautes : l'une, de croire (pie cette

place étant bien fortifiée lui dût être commise,
et l'autre, qu'il la pût défendre contre Sa Ma-
jesté, qui, dans le cœur de son petit Etat

, y
étoit plus puissant que lui. Cependant, en même
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temps que cette fortification se faisoit , il fit par

tout son Etat, dans le Rarrois même, publier une

défense qu'il faisoit à tous ses sujets de prendre

autre })arti que le sien, sans exclure Sa Majesté,

qui a la souveraineté dudit Rarrois. 11 commença
à faire des levées en nombre assez considérable,

sans qu'il pût mettre en avant aucune nécessité

qu'il en eût. Il fit lever cinq régimens et mille

chevaux, outre les cinq compagnies ordinaires,

dont les chefs étoient toujours entretenus. 11 di-

soit que c'éloit pour mettre dans ses places , si

les Allemands vouloient entreprendre quelque

chose ; mais il faisoit quant et quant travailler à

bon escient aux Ibrtitications de Clerinont et de

Stenay ; fit porter dans la première de ces places

de quoi armer deux mille hommes de pied et

deux cents chevaux, bien qu'elle ne fît pas tète

du côté des Allemands , mais à la France; joint

qu'il avoit avec eux perpétuelle communication,

dépêchoit souvent à Vienne , et se plaignoit tou-

jours du prétendu mauvais traitement qu'il re-

cevoit de la France, et des mauvais offices qu'il

disoit qu'on lui rendoit près de Sa Majesté; et

parmi ses plaintes se mêloient beaucoup de dis-

cours dans sa cour contre le Roi et son service.

Le Roi , ayant été averti de ces choses par

Marillac et autres , donna charge au prince de

Phaisbourg de s'éclaircir du duc de Lorraine

quelle étoit son intention. Sur quoi, après un as-

sez long temps, ledit prince tira du duc de bonnes

réponses et bonnes paroles. 11 n'y avoit point, à

son dire, de meilleur serviteur du Roi que lui,

ni qui fût plus marri de la demeure des Alle-

mands à Moyenvic ; et
,
pour témoignage de sa

bonne intention, il dépêcha un des siens, nommé
Puiehecour, vers l'Empereur, pour procurer,

disoit-il , la retraite de ses troupes hors de

l'évêché de Metz ; mais nonobstant cela , en ce

temps-là même, et depuis encore, il continua à

fournir des sommes notables auxdits Allemands

pour leur entretènement, comme il avoit fait

auparavant. ?,Iarillae donna avis à Sa Majesté de

toutes ces choses, et lui manda que, voyant les

Allemands arrêtés à Moyenvic, il avoit intention

de fortifier Toul, et d'aller jusqu'à Dulouart y
construire un fort sur le passage de la Moselle,

par le moyen ducpiel il empècheroit première-

ment (pie les Allemands s'en saisissent et lui

ê)tassent la communication de Toul à Metz
,

comme en ce cas ils feroient et auroient toute la

Moselle; en sccor.d lieu, il seroit sur eux pour

voir tous leurs mouvemens, et pouvoir mieux

prendre son temps dans les oecurrences. Et

enfin (pi'étant là et y faisant travailler à ([uel-

(pie fortification, il donneroit à pensera M. de

Lorraine à i[m ce lieu étoit de grande nuisance,



et pourroit par là divertir les pcnscrs qu'il pour-

roit a\oir , ou au moins Téchaufter à ciiasser les

Allemauds de rÉvêclié, et laisser l'entreprise de

leur fortification, et que, demeurant là sans au-

cuns mouvemcns ni acte d'entreprise ou d'hosti-

lité sur les Allemands, et étant sur les terres de

Sa Majesté les plus avancées, il feroit voir que

son intention n'étoit point de rompre avec eux

ni les attaquer , mais de défendre royalement ses

terres et ses limites, et qu'elle ne redoutoit point

les forces d'autrui
;
qu'il auroit Metz et Toul à

ses deux épaules , soit pour les assister s'ils en

avoient besoin, soit pour en être secouru, et se-

roit en état d'entrer promptement sur les Alle-

mands s'il le falloit faire, et de faire entreprises

sur leurs places, et un poste d'où il faudroit

grande puissance pour le chasser , et où il avoit

ses retraites fa\orables. Quant à ce qui concer-

noit M. de Lorraine, il croyoit nécessaire d'en-

voyer vers lui, pour faire qu'il ne s'innovlt rien

à Malatour et Estain , d'autant que ces places

étant directement dans le chemin de Metz à Ver-

dun, comme il se voit par la carte, la communi-

cation de ces grandes villes, qui étoit au Roi très-

importante, dépendroit de M. de Lorraine en cas

qu'il fortifiât l'une ou l'autre. Quant à Malatour,

le traité fait avec le Roi le défendoit, et Sa Ma-

jesté ne se pou voit commodément passer d'en

éti'c maître, ou de fortifier un autre lieu auprès

pour la sûreté et liberté de ladite communica-

tion , et néanmoins que déjà M. de Lorraine y
avoit vingt de ses gardes depuis six semaines

,

qui étoient maîtres du château, et prenoient con-

noissance sur tout le passage, et que celui qui

les commandoit avoit dit que le dessein de son

maître étoit de la fortifier. Qu'en cela il falloit

que le duc de Lorraine se déclarât, et que, sans

être contraire aux affaires de Sa Majesté, il ne

pouvoit refuser de lui mettre cette place entre

les mains, si elle la lui demandoit, pour entrepôt

de Verdun à Metz , sinon il sembleroit que Sa

Majesté s'en dût saisir par avance de ce qui pour-

roit arriver en cas de refus. Le cardinal lui manda
au nom de Sa Majesté, le 25 mai, qu'elle approu-

voit la fortification de Toul et de Dulouart, et

le campement de son armée au derrière, ayant

soin de s'y bien et fortement loger; dont Sa Ma-
jesté croyoit qu'il reviendroit beaucoup d'avan-

tage, tant pour arrêter lesAllemands que le Lor-

rain
,
qui avoit d'autres desseins que ceux qu'il

devoit avoir par raison. On lui envoya aussi

charge de traiter avec le duc de Lorraine pour

Malatour, et de faire en cela ce qu'il jugeroit à

I)ropos, et, pour fortifier son armée, trois mille

Suisses et quatre compagnies de cavalerie qu'on

avoit levées en Limosin pour l'Italie , celle du
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dv.c de Reilegarde et quelques autres. La ré-

ponse du Roi le trouva à Paris, où il éloit venu,

disoit-il
,
pour informer Monsieur de toutes af-

faires, et le supplier d'y mettre ordre. De la il

écrit au cardinal qu'il n'a point d'argent pour

fournir aux dépenses nécessaires de l'armée, et

lui mandoit la nécessité être si grande, que le

cardinal lui envoya sur son crédit cinquante

mille écus, qu'il lui manda lui avoir été comptés

à lettre vue, et qu'il s'en serviroit utilement;

mais, quinze jours après, il lui manda que sa

maladie lui ayant continué, il n'avoit pu sitôt

retourner à l'armée, laquelle cependant avoit

consommé cet argent inutilement, et en deman-
doit d'autre avec ses instances ordinaires, ou
autrement qu'il ne pouvoit rien faire. Enfin il

partit vers la fin de juin , et, après avoir donné
aux Allemands toute la facilité et le temps qu'ils

pou voient demander pour achever leurs fortifi-

cations, à son retour il ne fit rien de ce qu'il

avoit proposé , laissa Dulouart en l'état qu'il l'a-

voit trouvé auparavant, ne fit rien avec le duc

de Lorraine, qui continuoit de donner au Roi su-

jet de mécontentement, jusqu'à ce qu'apprenant

nouvelles certaines que^Valstein avoit affaire de

ses troupes contre le roi de Suède, il se remit un
peu plus en son devoir, et, moyennant quehjues

points que l'on modifia sur les arrêts du Bret,

avant que l'on entrât en la conférence ([ui se de-

voit faire entre les commissaires du Roi et les

siens , il promit de demeurer serviteur fidèle de

Sa Majesté ; mais sa promesse étoit plutôt de pa-

role que d'effet, car il ne faisoit qu'attendre l'oc-

casion de se voir soutenu puissamment d'une

grande armée de l'Empereur pour entrer en

France, comme les avis de Walstein en Italie en

faisoient foi. Cette mauvaise volonté, qu'on jugea

pour lors être inefficace , n'empêcha pas que le

Roi ne fît lever huit régimens nouveaux qu'il

envoya en son armée de Champagne, de laquelle

il en tira huit autres pour faire venir en son ar-

mée d'Italie, en laquelle il avoit présentement

plus besoin de gens de guerre qu'il n'en avoit

pas de delà, où la mauvaise volonté de ses enne-

mis n'étoit pas accompagnée de puissance , et où

il avoit plus de forces qu'il ne falloit, si le géné-

ral les eût voulu employer. Voilà comme les af-

faires passoient avec le duc de Lorraine, qui

faisoit tant de promesses à l'Empereur, et lui

faisoit tant valoir et ses forces et ses intelligences

en France, qu'ils fondoient une grande espérance

en lui, et sur cette espérance celle du bon succès

de leurs armes en Italie.

Peu de temps auparavant étoit arrivée la mort

du gouverneur d'Orange, qui, sur le soupçon de

s'être fait catholique et avoir intelligence avec le
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Roi , fut assassiné dans la ville. Cette mort étoit

importante, et Sa Majesté inanda à Baugys, son

ambassadeiu- en Hollande, qu'il dit sur ce sujet

au prince d'Orange que Sa Majesté ne vouloit

pas nier qu'elle n'eût du déplaisir de la perte du-

dit Walchembourg, parce qu'il n'avoit point fa-

vorisé les rebelles en son gouvernement, qu'il se

comportoit bien envers les sujets de Sa Majesté

,

se montroit affectionné à son service , et qu'il

avoit même témoigné avoir de bons sentimens

pour la religion catliolique
;
que ces raisons

étoient celles seulement qui avoient mû Sa Ma-
jesté à le gratifier aux occasions qui s'étoient pré-

sentées, et non autres, outre que Sa Majesté,

ennemie de toute violence, ne pouvoit approuver

celle-là , vu même qu'il étoit au pouvoir de ceux

qui l'avoient fait tuer de le prendre vif, et pro-

céder contre lui par les formes ordinaires s'il

étoit coupable; que le Roi avoit diverses autres

raisons de tromer à redire en cette action, même
de ce que l'on avoit recherché et suborné aucuns

de ses sujets pour les y employer.

Cependant l'armée du Roi, étant passée le 6,

ne perdit point de temps; elle alla prendre le

château de Saint-Joire (1), que étoit au milieu

du chemin du passage que devoit tenir l'armée
,

où M. de Savoie avoit mis cent vingt hommes en

garnison. On s'y avança avec six mille hommes,

cinq cents chevaux et deux pièces de canon

,

qu'on fit sortir de Suse. Incontinent qu'on fut

arrivé et eut investi le château , ceux qui étoient

dedans capitulèrent , après avoir blessé cinq ou

six soldats aux approches. Le lendemain 8 , ils

prirent le logement de Saint-Ambroise, ou ils ne

trouvèrent personne, les ennemis s'en étant re-

tirés. Ils croyoient, étant là, être déjà joints à

l'autre armée, M. de La Force devant aller le

lendemain dîner avec eux, et étant logé à Chia-

Yennes, qui n'est pas à une lieue de Saint-Am-

broise , et étant maître de l'embouchure qui va

entre les deux lacs de Veillane audit Chiaven-

lU's. Les coureurs menés ce jour-là pru- le sieur

de Lesches, capitaine des chevau-légers
,
pas-

sèrent ledit bourg de Saint-Ambroise sans y
trouver personne, et avancèrent, pour la sûreté

de l'armée, jusiju'à un pont qui étoit à cent pas

des retranchemens de Veillane, et n'y trouvant

pas de résistance, au coritraire ces grandes for-

tifications quasi abandonnées sur ce que les en-

nemis, prenant l'alarme, faisoient paroître ce

qu'ils pouvoient ramasser de leurs gens, nos gé-

néraux
, y étant venus ])our reconnoîlie eux-

mêmes, posèrent une garde près de ce pDiitpour

la sûreté du camp qu'ils mirent devant et autour

de Saint-Ambroise vers Veillane. Les ennemis,

(1) Saiiit-Gcorije.

ayant mené partie de leur armée la nuit pour

reiuplir cette place que nous regardions de si près,

dès le matin donnèrent l'alarme, faisant mine de

sortir sur notre garde avancée ; ce qui obligea à

faire prendre les armes aux régimens les plus

proches; mais ils se contentèrent de tirer force

mousquetades de leurs retranchemens et des lieux

les plus favorables, ou ils se coulèrent dehors,

et plusieurs coups de pièces qu'ils descendirent

du fort pour incommoder nos bataillons, lesquels

furent tout le long du jour en leur présence.

Etant à Saint-Ambroise ils étoient maîtres d'une

fort belle plaine qui est entre Veillane, Saint-

Ambroise et Chiavennes, qu'ils trouvèrent, sui-

vant les avis qu'on avoit mandés auparavant

,

toute couverte de blés, dont la moitié étoit de-

bout et l'autre moitié coupée dans le camp. Il eu

étoit de même de tout ce qui étoit entre Saint-

Ambroise et Saint-Joire, d'où l'armée étoit par-

tie ; de sorte qu'ils espéroient pouvoir dire que le

logement de cette journée leur assuroit plus de

sept ou huit mille charges de blé. On leur dit

que , dans toute la plaine de Piémont , tous les

blés étoient encore sur pied ; en sorte qu'ils ju-

gèrent qu'ils trouveroient là du blé ce qu'il leur

faudroit; et non-seulement le blé, mais le foin

même de Suse, jusque-là n'étoit pas encore fau-

ché
; de sorte qu'ils avoient de quoi nourrir am-

plement quelque armée qu'on leur pût envoyer,

mais ils manquoient des choses qu'ils croyoient

avoir abondamment, qui étoient sacs , faux , fau-

cilles qu'ils croyoient qu'Emery auroit envoyés

sur les lieux
, y ayant un mois que Tubeuf les

lui avoit livrés à Grenoble avec les 150,000 li-

vres. Il y avoit aussi un homme de Faverge qui

avoit promis de livrer deux mille faucilles à

Suse; mais elles n'y étoient point , de même des

hommes que l'on avoit commandé être levés en

Savoie et Dauphiné, qui n'étoient point aussi

venus et dévoient servir à couper et à battre. Le
maréchal d'Effiat en écrivit au cardinal , et lui

manda qu'il étoit étonné de ce manquement, vu

les ordres si précis qu'il lui en avoit vu donner

plusieurs fois ; mais l'avis faux qu'on avoit eu que

la moisson étoit dé;jà pour la plupart faite , et

l'assurance même que Mazarin par ses lettres eu

avoit donnée, avoit servi de prétexte à la négli-

gence ordinaire des officiers d'exécuter ce qui

leur étoit commandé prudemment par celui (]ui

avoit la direction principale de tout. De sorte

que le cardinal lui manda qu'il étoit bien marri

de ce maïKiuement , mais bien aise qu'on connût

par expérience comme il avoit grande raison de

presser, il y avoit plus de trois semaines, qu'on

fit avancer toutes ces choses; mais que son dé-

plaisir étoit que , maintenant , il n'étoit permis
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que de le désirer sans y pouvoir apporter remède;

qu'il ciaignoit et prévoyoit tout ensemble que

,

pour avoir perdu quinze jours à avancer ces pré-

paratifs , il en perdroit bien d'autres. Le maré-

chal de La Force étant venu ledit jour 9 de juil-

let les voir, il fut tenu conseil enlre les lieutenans

généraux et maréchaux de camp
,
qui y étoient

tous ensemble, pour savoir si on prendroit la main

gauche pour aller à Rivole , ou à la droite pour

aller à Chiavennes, oùétoit l'armée de Pignerol.

Le dernier chemin ayant été résolu
,
quoiqu'ils

jugeassent ce passage très-difficile et dangereux,

à la vue d'une armée, par un chemin si serré

dans la montagne qu'on n'y peut filer qu'un à

un , sans pouvoir observer d'ordre ni rendre de

combat, il fut arrêté que le maréchal de La Force

donneroit, de son côté
,
jalousie aux ennemis,

en se logeant sur une butte qui domine le pas-

sage du coteau , où les ennemis pouvoient venir

de Veillane à couvert. Pour l'exécution de ce

que dessus, dès la pointe du jour l'armée fut

mise en bataille, entre Saint-Ambroise et Veil-

lane, en trois corps composés de plusieurs ba-

taillons , lesquels étoient épaulés de toute la ca-

valerie à la main gauche. On se saisit d'une

maison environnée de haies et de chemins, où

aboutissoit un couvert qui venoit de Veillane

droit à celui par lequel l'armée du Roi avoit à

passer. Cela fait, on fit filer le bagage en dili-

gence. Ensuite l'avant-garde et la bataille défilè-

rent , et passèrent sans que les ennemis remuas-

sent. Il ne restoit plus au champ de bataille que

l'arrière-garde, qui se resserra auprès de la mai-

son où on avoit logé le matin cent mousquetaires

de Picardie. Elleétoit composée des régimensde

Picardie, Normandie, Rambures et quatre com-

pagnies des gardes
,
qui ne faisoient pas quatre

mille hommes effectifs , et de quatre-vingts maî-

tres des gendarmes du Roi , autant de ses chevau-

légers, des gendarmes de Monsieur et de ceux

du sieur de Noailles. Les ennemis, qui toute la

matinée avoient été si cois
,

qu'il y avoit lieu

d'estimer qu'ils s'étoient retirés de leurs retran-

chemens, ne virent pas plutôt l'avant-garde et

la bataille de notre armée passée, qu'on s'aper-

çut qu'ils sortoient de Veillane. Ils formèrent

leurs bataillons et escadrons en si peu de temps,

que l'arrière-garde du Roi n'eut loisir que de

prendre son ordre de bataille. Un corps de trois

cents hommes étoit derrière cette maison, pour

soutenir les mousquetaires qui étoient dedans ; le

reste du régiment étoit au côté gauche. Quatre

compagnies des gardes, qui faisoient huit cents

hommes, formèrent leur bataillon à la gauclie

du corps de Picardie, selon la disposition du

lieu auquel ils étoient pour défiler les derniers.
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Entre deux , au-dessous, pour lei soutenir,

étoient Normandie et Rambures; ù la gauche
des gardes étoient quatre escadrons des quatre

compagnies mentionnées ci-dessus. A peiue nos
gens furent-ils rangés en cet ordre, que les en-

nemis sortirent de derrière une cassine, prirent

leur champ de bataille dans un champ fermé de
deux chemins

,
où il formèrent promptement

trois bataillons d'environ trois mille hommes
chacun , lesquels étoient soutenus de plus de
douze cents chevaux en trois escadrons; de
là leurs pelotons, se coulant à la faveur de
quelques haies, commencèrent une escarmou-
che assez froide avec les mousquetaires de Pi-

cardie qui étoient logés dans la maison. Au
même temps le plus gros de leurs bataillons,

qui étoit au milieu, s'avança, et, suivi de deux
autres qui étoient à droite et à gauche un peu en
arrière , marchèrent droit aux nôtres. Le batail-

lon du milieu attaqua Picardie
,
qui, soutenu de

Normandie , s'avança aussi pour le recevoir. Il

fut tiré grande quantité de mousquetades départ
et d'autre; et jamais gens ne vinrent plus réso-

lument au combat que faisoient les ennemis, qui
d'abord emportèrent la maison où , dès le matin,
on avoit logé des mousquetaires, mais elle ne
leur demeura guère; les officiers de Picardie les

en ayant chassés l'épée à la main, ils la rega-
gnèrent encore une fois, et en furent rechassés

par la même voie. Au même temps le bataillon

qui étoit à la main gauche, gagnant le dessus

pour se rendre maître du chemin de Chiavennes,

par où nos gens dévoient passer , et ainsi nous
séparer tout-à-fait de l'avant-garde et de la ba-

taille qui étoit passée, et empêcher qu'aucunes

troupes de ces corps ne pussent revenir au se-

cours , Rambures avec son régiment marcha
droit à eux , et , après avoir vidé toutes ses ban-
doulières, les repoussa par deux fois, l'épée à la

main, avec ses officiers et beaucoup de ses sol-

dats, et plusieurs officiers du corps de la ba-
taille, qui revinrent au bruit du combat. Le
bataillon des ennemis qui étoit à la main droite,

attaqua au môme temps le bataillon des gardes;

et bien qu'il fut beaucoup inférieur en nombre,
que son champ de bataille fût si seiré qu'il ne

pût faire le front dont il étoit capable , bien qu'il

fût exposé par son éminence à tous les coups

qu'on leur tiroit, jamais ils ne lâchèrent le pied.

Ce combat ayant duré près d'une heure entre

l'infanterie, sans que la cavalerie branlât de

part ni d'autre , M. de Montmorency jugeant

,

avec M. d'Effiat et le comte de Cramail qui

étoient avec lui, qu'enfin le fort emporteroit le

foible
,
que d'autre part il n'y avoit point de

moyen de faire retraite, sans perte de la moitié
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des troupes qui restoient en ce camp, résolut de

jouer à quitte ou double , et , bien qu'il n'eût que

trois cents chevaux, charger la cavalerie enne-

mie
,
qui paroissoit capable de les engloutir.

Cette résolution ne fut pas plutôt prise
,
que le

marquis d'Efliat se mit à la tête de quatre-vingts

ehevau-légers du Roi, et de quelques volontai-

res, pour aller droit aux ennemis.

Pour bien comprendre ce qui se passa en cette

occasion, il est besoin de savoir qu'aussitôt que

la cavalerie ennemie vit que l'infanterie venoit

aux mains avec la nôtre, deux de leurs esca-

drons, commandés par le prince Doria, pour

être vis-à-vis des nôtres, entrèrent à la main

gauche dans un champ si avantageux pour

s'empêcher d'être attaqués
,

qu'il y avoit un

grand fossé qu'on ne pouvoit passer qu'à la file.

Le troisième, commandé par le marquis de

Ville, à la tête duquel étoit le prince de Pié-

mont, prit à la main droite pour aller soutenir

ceux qui attaquoient Picardie et la maison où il

étoit. On ne pouvoit passer ce fossé, qui séparoit

ces deux premiers escadrons des nôtres, sans

essuyer la décharge d'une compagnie de carabins

qu'ils avoient à leur tête; mais cela n'empêcha

pas qu'après que le marquis d'Efliat eut com-

mandé à ses gardes de faire leur déchai-ge sur

eux , il ne passât le premier et format son esca-

dron à la portée du pistolet des ennemis. En-

suite le duc de Montmorency, qui s'étoit mis à

la tête des gendarmes du lloi pour soutenir le-

dit sieur d'Efliat, prit même chemin, n'y en

ayant point d'autre, et forma aussi son escadron.

Au même temps ils donnèrent tous deux ; le

marquis d'Effiat chargea le premier escadron

avec tant de furie, qu'après l'avoir percé d'outre

en outre il lui lit tourner tête. Le duc de Mont-

morency en fit autant de celui qu'il attaqua, et,

bien que le péril ne fût pas petit, il s'y conserva

le jugement si net, qu'après avoir vu toute la

cavalerie ennemie en désordre et en fuite, et

jugeant que M. d'Effiat, qui étoit lors mêlé

parmi eux, suftisoit pour les mener battant jus-

que dans leurs retranchemens, il connnanda à

une partie des gendarmes de Monsieur de char-

ger deux cents niousquetalres qui s'étoient glis-

sés dans des haies pour favoriser leur cavalerie,

et chargea lui-même a\ec le reste le plus gros

bataillon d'infanterie avec tant d'heur, (ju'élon-

nés par la défaite de la cavalerie qu'ils voyoicnt

devant leurs yeux , il commença à s'ébranler
;

ce qui donna lieu aux gardes de venir à eux

l'épée a la main avee tant de furie, ((u'ils tour-

nèrent tête et s'enfuirent tous en désordre, fors

environ mille honmies ((ui se retirèrent tous en-

semble. Au même temps les gendarmes du sieur

de Noailles furent envoyés par le comte de Cra-

mail, pour charger le bataillon qui avoit attaqué

le côté de Picardie et de Rambures, où ils firent

leur devoir comme les autres, et n'aidèrent pas

peu ces régimens, qui , outre l'infanterie, avoient

encore la cavalerie du marquis Ville sur les bras.

Le secours de cette cavalerie mit les ennemis en

désordre de cet côté-là, où ils prirent la fuite

aussi bien que les autres ; et peu s'en fallut que

le prince de Piémont, qui s'étoit avancé pour

reconnoître le vrai lieu qu'ils dévoient gagner

pour couper le chemin aux nôtres, ne fût pris

prisonnier ; car la déroute des siens, dont il fut

averti au lieu où il s'étoit avancé, l'ayant sur-

pris, il fut contraint de se retirer au galop, et

son cheval étant tombé en sautant un fossé , les

siens l'en dégagèrent, non sans peine; et fallut

que, sans attendre son cheval , il continuât son

chemin à pied, jusqu'à tant qu'un des siens lui en

donnât un autre. Ainsi ils furent tous défaits, en

sorte qu'il en demeura plus de mille sur la place; y
eut plus de trois cents prisonniers, entre lesquels

se trouvèrent plusieurs capitaines et officiers, et

entre autres le duc deVeillane général de la cava-

lerie, frère du prince Doria, blessé de plusieurs

coups ; on remporta dix-sept drapeaux et une

cornette; le champ nous demeura si libre que ja-

mais les ennemis, qui avoient encore plusieurs

bataillons et escadrons tous formés dans leurs re-

tranchemens, et entre autresun gros d'Espagnols,

n'osèrent sortir. Le marquis d'Effiat, se retirant

du pont de Veillane, jusqu'où il avoit mené bat-

tant les ennemis, rallia ses gens, lit ferme et

tourna tête par trois fois sans qu'aucun branlât

pour veiiir à lui. Après avoir demeuré plus de

deux heures sur le champ de bataille , tant pour

se reposer, faire panser les blessés, que faire re-

passer tous ceux qui étoient venus au bruit du

combat, les troupes qui avoient combattu com-

mencèrent à défiler et suivre le reste de l'armée,

selon le dessein qu'on en avoit lait dès le matin.

Ainsi toute l'armée se trouva jointeà Chiavennes,

sur les six heures du soir, avec la joie qu'ils de-

voientavoird'un si heureux succès et si glorieux

passage. îVous perdîmes à ce cond)at queUpie

deux cents hommes d'infanterie, un seul capi-

taine La Rorde, cornette de cavalerie, qui s'y

trouva, bien que sa compagnie n'y fût pas

,

douze ou quinze gendarmes ou ehevau-légers.

Jamais il ne se lit une plus belle aelion , bien

(juc peut-être avoit-on entrepris ce passage avec

moins de considération qu'il ne falloit. Passer à

la tête d'une armée campée dans un retranche-

ment, par nn chemin si diflicile et si étroit

(|u*on n'y pouvoit aller ((u'a la file deux à deux,

tout au plus encore en peu de lieux , c'est une
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chose dont la (lifflciiUé est aisée à connoîtrc. La
prudence requéroit qu'on fit quelques travaux

pour se couvrir et assurer ce mauvais passage;

mais ce devoir ayant été omis, il ne se pouvoit

faire autre chose que ce qui fut résolu par ces

messieurs, qui soutinrent par leur courage ce

que la trop grande confiance qu'ils avoient en

eux-mêmes leur avoit fait entreprendre : en l'état

présent où ils étoient, il n'y avoit point d'autre

conseil à prendre; il falloit s'exposer à se perdre

pour sauver ceux qu'ils commandoient; c'étoit

un coup et de cœur et de tête d'en user ainsi.

Le duc de Montmorency y fit merveille; son

ambition le porta jusqu'à ce point
,
qu'ayant un

cheval plus vite que tous ceux qui le suivoient,

il se trouva le premier mêlé dans l'escadron qu'il

attaqua, et courut fortune de s'y faire prendre;

il se trouva tout meurtri de coups , et son cheval

étant tombé en un fossé qu'il sautoit pour aller

attaquer les gens de pied, si celui qui eonnnan-

doit ses gardes n'eût tué un des ennemis qui vou-

loit se prévaloir de cet avantage pour lui ôter la

\ie, sans doute il l'y eût perdue. Le marquis

d'Effiat acquit une réputation très-grande en

cette action; son cheval fut blessé de quatre

coups d'épée et de deux de carabine et pistolet :

tous deux tuèrent de leurs mains plusieurs des

ennemis. Il est impossible de représenter quel

couî-age l'armée reçut de cette victoire , et l'éton-

nement qui en demeura parmi les ennemis, qui

en étoient d'autant plus confus que jamais partie

ne fut mieux faite à leur avantage , et que les

troupes ([ui avoient été défaites étoient toutes

allemandes, et les meilleures qu'ils eussent.

Quatre capitaines et le sergent-major du régi-

ment de Gallas, qui coniposoit le plus gros ba-

taillon des trois, et qui furent pris prisonniers,

rapportèrent, pour augmenter la vanité des

nôtres
,
que jamais ce régiment n'avoit été battu,

et que seul il avoit défait le roi de Danemarck

,

aux guerres qui depuis peu s'étoient passées en

Allemagne. A près ce grand combat si avantageux

pour le Roi, nos gens pouvoient et vouioient

prendre le devant des ennenn's , comme l'heureux

succès du combat leur en donnoit le moyen; mais

ils furent contraints de séjourner un jour à Chia-

\ennes et deux à Cumiane, faute de pain dont

ils manquèrent deux jours.

I^e Roi reçut un merveilleux contentement

de cette nouvelle, m.anda qu'on fit garder soi-

gneusement tous les prisonniers d'importance,

chefs et officiers, et, quant aux simples soldats,

il estima qu'il leur lalloit donner passage en

France pour s'en l'etourner. Pour obliger les

ennemis à diviser leurs forces, et pour donner à

son armée facilité à faire plus aisément ce qu'ils
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voudroient, il fit état de ftiire passer le Plessis

de.luigné, et d'autres régiinens nouveaux qui

commençoient à arriver, au-delà de Suse. Il

manda a ses généraux qu'ils envoyassent un de

leurs maréchaux de camp pour commencer à les

recevoir, et les autr(ïs troupes qui de jour à

autre arriveroient et passeroient en Italie. Il

leur fallut vivre des blés qu'ils avoient trouvés

en la campagne, ce qui leur étoil fort aisé à

fiiire, les villages en étant pleins; mais ils n'a-

voient nulle commodité pour les porter, les sacs

ne leur étant arrivés que le troisième jour, et

de plus les gens de guerre étant à ce commence-
ment si ennemis d'eux-nu-mes

,
qu'ils n'étoient

pas sitôt arrivés qu'ils rompoient tous les fours

et les moulins. D'autre part, le marquis d'I'^fliat,

qui pensoit trouver l'artillerie avec tout l'équi-

page nécessaire, ayant encore près de sept cents

chevaux avec ceux qu'il avoit amenés de Savoie

haut le pied, sans compter ceux qui étoient

venus de Daupliiné avec cent vingt-six char-

rettes, trouva que le marquis d'AIuyes s'étoit, à

cause de la peste, retiré en une vallée, que tous

les officiers de l'artillerie étoient pour la plupart

infectés, et les autres gagnoieiit au pied, de

sorte que c'étoit la plus grande confusion du
monde, dont il se plaignit audit marquis auquel

il avoit donné l'argent qu'il lui avoit demandé

pour toutes ces choses; il lui dit que cela n'avoit

nul rapport aux ordres que le cardinal lui avoit

donnés, ni à la réponse qu'il lui avoit faite,

qu'il avoit exécuté ce qui lui avoit été ordonné.

N'eût été tous ces désordres, ils faisoient état

d'aller sans délai à Sarcenas, qui a Vigon à la

main droite, Pancalier à la gauche et Villefran-

che à la tête ; ce ((ui donnoit jalousie à l'ennemi

,

en telle sorte qu'il falloit qu'il se partageât en

trois pour assurer tous ses postes, dont atta-

quant l'un on défaisoit en même temps celui

qui le gardoit, ou, s'ils se tenoient ensemble

pour secourir celui ([ue nous eussions voulu atta-

quer, ils nous domioient commodité de li\rer

bataille; mais sans vivres et artillerie cela ne se

pouvoit; joint aussi qu'il nous fallut pourvoira

Pignerol et liriqueras, dont les vivres et fortifi-

cations étoient en très-mauvais état , et particu-

lièrement audit Pignerol, où la peste avoit é!é

et étoit encore furieuse , et si c'étoit néanmoins

où l'on alloit quérir toutes les commodités de

l'armée; on y cîivoya des Suisses pour fortifier

la garnison, qui ne pouvoit plus être que de six

cents hommes sains, et on donna charge de

faire travailler aux fortifications. En ce temps-là

leur arrivèrent les mulets, les charrettes et che-

vaux de canon, les faucilles, les sacs, lesquels

par négligence, comme nous avons dit, avoient

16
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été retardés; lors le marquis cVEffiat fit instance

dalicr prendre ledit logis de Sarcenas, mais son

avis ne fut pas suivi; on trouva bon que, s'ap-

puyant toujours des montagnes , et laissant l'en-

nemi à la main gauche , on allât prendre le logis

de Macé qui couvre Pignerol et Briqueras , et

regarde A^igon à main gauche , Villefranche et

Saluées à la droite , d'où partant on pouvoit

s'avancer droit à Saluées, pour, suivant l'ordre

qu'ils avoient, prendre un poste duquel ils pus-

sent entreprendre le secours de Casai.

Cependant qu'ils stjournoient à Chiavennes , à

Cumiane et audit Macé pour amasser leurs blés,

tous leurs équipages se rallioient pour aller trou-

ver l'ennemi, qui étoit le 15 logé à Vineux,

Pionpée et Benatz ; et disoit-on que le duc étoit

reculé jusques à Millefleurs, ayant dessein,

comme ils avoient appris, de suivre toujours

leur main gauche. Les prisonniers leur vouloient

faire croire que son armée étoit de vingt-deux

mille hommes de pied et six mille chevaux , et

outre cela que Spinola lui envoyoit encore des

troupes, ce qui n'empéchoit pas les nôtres de les

vouloir ;il!er chercher en quelque lieu qu'ils fus-

sent. A mesure qu'ils s'avançoient, l'armée des

ennemis faisoit de même et les cotoyoit, se tenant

toujours entre le Pô et eux, pour les empêcher

d'y gagner un passage et s'avancer vers Casai. Il

n'y avoit pas une telle union entre nos généraux
qu'il eût été à désirer, le commandement étant

une chose si jalouse, que difficilement deux per-

sonnes y peuvent-elles demeurer avec égalité;

néanmoins le maréchal de La Force étant fort ac-

commodant, les choses ne passoient pas à mésin-

telligence ouverte. Quant aux maréchaux de

camp, ils étoient tous fort négligens et peu soi-

gneux des ordres qui doivent contenir les soldats

dans la bonne discipline, et de pourvoir à la sû-

reté des logemens, des campemens, étant la

plupart si mal ordonnés
,
que s'ils eussent eu un

ennemi plus entrej)renant ou moins abattu de

cœur par nos bons succès, il leur eût bien sou-

vent taillé de la besogne. Si le bonhomme Dau-
riac eût eu de la force il eût bien fait, mais il

étoit décrépit; Montréal avoit bonne intention,

mais peu d'intelligence, et le marquis de La
Force de même; le comte de Craniail avoit bon

esprit et beaucoup de règle, mais l'applicative ne

répondoit pas. Feuquières étoit celui de tous à

([ui ils se (ioicnt le mieux , et le marquis de Ville-

roy encore plus qu(! lui. D'Kriiîit se plaignoit par

ses dépêches que le due de Montmorency, ([ui

étoit de son naturel brave et hardi , avoit si peu
d'arrêt en ses pensées, et une légèreté si grande,
que ce qu'il vouloit avec i)assion le matin, il le

contrarioit le soir, soit qu'il eût cela de sou nalu-
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rel ou de celui du comte de Cramailqui étoit son

grand gouverneur, et étoit un esprit qui avoit

quelque pointe , mais point de résolution ni de

jugement ; toujours chancelant dans les incerti-

tudes du parti qu'il falloit prendre, et jamais ne

s'arrêtant en un choix certain de celui qui étoit

le plus expédient; toujours plein de difficultés

qu'il ne résolvoit point , si ce n'étoit en la paresse

de non agir, ne pouvant sortir d'un lieu quand

il y étoit, et cherchant des commodités qui ne

se pouvoient fournir : cela étoit cause que le duc

de Montmorency contrarioit plusieurs bonnes

entreprises que le marquis d'Efliat, par la viva-

cité de son esprit et la grande affection qu'il

avoit à l'heureux succès de cette affaire , mettoit

en avant, et vouloit faire passer l'action de Veil-

lane pour l'accomplissement de la gloire du Roi

et de ses intentions, bien qu'en effet ils n'eussent

pas tant de sujet de s'en vanter comme ils en

prenoient , ce combat ayant été fait, non par

élection , mais par force , ni par entreprise qu'ils

eussent faite sur l'ennemi , mais pour éviter leur

ruine, à laquelle ils s'étoient hasardés par leur

imprudence, ayant fait filer l'armée sans ordre,

à contre-temps et en présence de l'ennemi
,
qui

les étoit venu attaquer avec autant de jugement

que par merveille il y avoit eu de mauvais suc-

cès, au lieu qu'ils le dévoient aller chercher en

ayant reçu le commandement.

Après avoir demeuré à Macé quelques jours,

ils y eussent encore perdu davantage de temps

pour les raisons susdites, mais Montréal leur

proposa une entreprise sur Revel qui les fit par-

tir; mais au lieu de prendre le droit chemin, ils

allèrent par Briqueras , et le comte de Cramait

avoit persuadé au duc de Montmorency de les

faire camper sous des arbres sans prendre le

logis de Dauvy, à cause que le château tiroit, si

le maréchal de La Force et le marquis d'Efliat

n'eussent opiniâtre de l'emporter, ce qu'ils firent

sur-le-champ ; et à même temps , sur l'avis qu'un

chartreux donna qu'il n'y avoit personne dans

Saluées dont ils n'étoient qu'à trois milles, ils

formèrent le dessein d'y aller, et quittèrent pour

lors celui de Revel ; et fut résolu ([ue le duc de

La Trimouille iroit avec huit cents chevaux et

mille honnnes de pied pour les sonnner, et, en

cas qu'ils ne se rendissent, que les gens de pied

se saisiroient des avenues, pour, sur l'avis qu'ils

leur en donneroient, faire suivre le reste de l'ar-

mée, et ainsi ils l'eussent emporté d'end)lée, n'y

ayant pas un homme de guerre dedans ; mais au

lieu de partir à la minuit, il ne partit que le

lendemain malin, et ne mena que cinq cents

chevaux et pas un homme de pied au lieu des

huit cents chevaux et des mille hommes de pied
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qu'il devoit mener; mais encore nonobstant tout

cela la ville se fùt-elle rendue sans difficulté

quelconque, si le sieur de Montréal, maréchal

de camp, qu'on avoit envoyé avec cinq cents

chevaux pour empêcher que le duc de Savoie n'y

jetât du secours , n'eût fait une faute qui en effet

lui donna lieu d'y en mettre ; car, comme il al-

loit s'acquitter de l'ordre qu'il avoit reçu , il ren-

contra i'évêque de Saluées avec plusieurs députés

de la ville, qui venoient pour témoigner leur af-

fection et capituler. Lors, au lieu de continuer

son voyage , il revint avec eux , ce qui donna

lieu à trois cents carabins conduits par le cava-

lier Balbien , de se jeter dans la place. Et si le

bonheur du Roi n'eût voulu ([ue les ennemis

eussent trouvé le pont du Pô rompu
,
qui leur fit

perdre une journée, ils y eussent été plus tôt

que nous , et
,
pour nous être arrêtés un jour en-

tier, nous eussions perdu le fruit de notre caval-

cade; car si le reste de leur armée eût gagné

logis , le pays est si couvert et si embarrassé de

fossés
,
que nous eussions eu la honte de lâcher

le pied et nous en retourner sur nos pas; mais

notre armée emporta la place plus glorieusement,

puisqu'elle fut contestée. Il en coûta la vie à

plusieurs soldats et à quelques officiers
,
qui

,

étant déjà logés dans les ftuihourgs sans se tenir

sur leurs gardes, reçurent , lorsqu'ils y pensoient

le moins , la décharge de ces carabins. La ville

se rendit un jour plus tard, par la contrainte que

ces gens de guerre firent aux habitans
,
qui après

se retirèrent au château, où ils tinrent cinq

jours, jusqu'à ce que le canon eût fait brèche et

qu'on les pût emporter par assaut. Le cavalier

Balbien, quelques autres personnes de condition,

et trois cents soldats , se rendirent lors sans au-

tre capitulation que la vie sauve et être prison-

niers de guerre. L'ennemi , cependant , n'osant

donner moyen à l'armée du Roi de le voir à la

plaine , s'étoit retiré à Saviglian.

L'armée demeura quelques jours à Saluées

pour se rafraîchir. Le marquis d'Efliat insista

qu'on n'y demeurât pas davantage, et représenta

que les environs de ce lieu étoient tous couverts

de cassines si remplies de blé, qu'aucunes d'i-

celles pouvoient nourrir l'armée dix jours; que

l'on gâtoit tout, tant par la cavalerie que l'infim-

terie
,
qui en faisoit litière et un dégât non pareil

en brûlant une grande partie d'iceux ; et cette

ville, la plus belle et la plus saine du monde,

qui devoit être conservée comme la prunelle de

l'œil , étant quasi le seul refuge qui leur restoit

pour leur rafraîchissement, se rendoit, par leur

demeure, presque aussi infectée que Pignerol. Il

donna ordre tant qu'il put pour la faire nettoyer,

et enterrer les morts, dont le circuit fut tout

rempli. Durant leur demeure à Saluées, ils en-

voyèrent à Bresole, et prirent la ville et le châ-

teau; ils prirent aussi le fort de Saint-Pierre;

c'étoient deux places qui leur étoient fort utiles,

pource qu'elles les rendoient maîtres de deux
bonnes vallées qui communiquoient à Château-

Dauphin et à la Provence, et rendoient à notre

armée toute la main droite libre. Le 25, ils par-

tirent de Saluées et allèrent à Revel, où ils pri-

rent la ville, en laquelle ils trouvèrent beaucoup

de rafraîchissement; ils n'attaquèrent pas le châ-

teau pource qu'ils y eussent perdu huit jours. Le
marquis d'Efliat étoit d'avis que l'on prît un
poste avancé d'une lieuedu côté de Saviglian; ce

que faisant, on se fût rendu maître d'une grande

campagne pleine de blé , et en eût-on pu faire

amas à l'aise, toutes les cassines en étant si

pleines qu'il ne se pouvoit plus ; et même ayant

fait aller le sieur de Feuquières es environs avec

les charrettes de l'artillerie, il en rapporta près

de cinq cents charges qu'il avoit trouvées en une

seule cassine , où il dit lui-même qu'il y en avoit

encore pour nourrir l'armée six semaines en-

tières, tant tout étoit plein; mais les généraux ne

furent pas de cet avis, disant qu'il ne falloit pas

se tant hasarder, ce poste n'étant qu'à une lieue

de l'ennemi, qui avoit son camp à Saviglian,

bien que ledit marquis soutînt le contraire
, y

ayant près de deux lieues et deux rivières à pas-

ser, et l'ennemi ne pouvant venir à eux qu'en

état de donner bataille, ce qu'il appréhendoit

trop; néanmoins la pluralité des voix l'emporta,

et on conclut qu'il falloit aller au côté de Revel.

En ce temps-là arrivèrent les nouvelles de la

prise deMantoue; on ne les pouvoit croire à

l'armée
,
quand elles y furent apportées devant

Revel, et diflicilement aussi les pouvoit-on croire

auprès du Roi. Toutefois, la lâcheté des Véni-

tiens et le peu de résolution du duc de Mantoue,

qui pensoit plutôt à se délivrer, entendant toutes

sortes d'ouvertures qui lui fussent présentées de

la part de qui que ce fût, que non pas à se bien

défendre, en ouvroient le chemin à la créance.

On n'oyoit autres nouvelles tous les jours, sinon

que ledit duc écoutoit ceux qui
,
pour l'amuser,

lui faisoient des propositions de l'Empereur, sur

quoi le Roi lui avoit fait dire plusieurs fois qu'il

se donnât de garde de faire une faute dont il ne

se pourroit jamais relever
;
que Sa Majesté ne dé-

siroit point empêcher son bien et son avantage

,

mais que c'étoit à lui à reconnoître en quoi il

consistoit. De la part de Venise , on n'avoit en-

tendu que continuelles foiblesses , non en leurs

résolutions, qui de paroles étoient généreuses,

mais en l'exécution, qui n'avoit jamais de rap-

port à ce qu'on avoit résolu
,
joint qu'enfin la ma-

IG.



236 [1630]

ladie étoit si cruelle èil leur armée, que leur gé-

néral chnngeoit tous les jours de quartier pour

fuir la peste. Le duc de Caudale étoit en un au-

tre endroit à sept milles de lui , de sorte que les

ordres qu'ils donnoient ne s'exécutoient point,

ou par le mal qui arrivoit à ceux qui les rece-

voient , ou par l'appréhension que les autres en

avoient, mais principalement parce que l'éloi-

gnement des chefs faisoit qu'ils ne pouvoient pas

à temps convenir des choses qu'il étoit nécessaire

de faire. Si leur général jetoit du secours dans

Mantoue c'étoit en cachette, et si petit nomhre,
qu'ils passoient comme voleurs, non comme gens

de guerre : ces sortes de sûretés si recl.erchées

augmentoient la terreur qui étoit déjà assez

grande parmi les soldats, et ne leur faisoient

espérer de salut qu'en fuyant et se cachant. On
ne put jamais faire que le général osât entre-

prendre d'y porter généreusement un secours de

la plus grande partie de son armée , et leurs gen-

tilshommes vénitiens avoient eux-mêmes si peu

bonne opinion de leur armée , et si peur de leurs

ennemis et de la peste, qu'ils refusoient les

charges vacantes en leur armée et ailleurs. Pour

à quoi remédier, la République tint un grand
conseil le 12 juillet, auquel il fut résolu que
chacun devoit s'exposer pour sa patrie; ceux

qui refuseroient les charges pour cause de peste

ou autrement, seroient condamnés aussitôt en

4,000 livres ducats d'amende, bannis pour dix

ans de tout l'état de la République, et privés à

jamais de l'entrée du conseil. Cette rigueur té-

moigna un peu de courage dans le corps de la

République, mais une grande lâcheté dans les

particuliers. Notre ambassadeur étoit toujours à

leurs oreilles, se plaignant de ne les pas voir en

état de seconder le l\oi, ni rien ffiire de ce à quoi

ils étoient obligés. Enfin, il fut contraint de se

réduire à leurdemander qu'au moins pour lors ils

défendissent la ville de .Mantoue, dont ils ne pre-

noient pas le chemin , mais bien plutôt de la per-

dre , n'y envoyant pas la moitié des gens de

guerre qui étoient nécessaires pour sa défense;

car la garnison étant quasi deveiuie à néant par

la peste et autres maladies durant le siège, on ne

leur y put faire envoyer que six cents hommes
vers le commencement de juillet, et, depuis,

trois cents du régiment de Caudale, (pii n'étoit pas

un nombre approchant de celui qu'eux-mêmes

reconnoissoient nécessaire pour la conserN ation de

cette place. Tandis (|u'ils la délcndcnt si mal , et

font la sourde oreille aux [)r()lestati()ns ([ue .Sa

Majesté lenr fait faire par ses ministres, elle fut

prise par les Impériaux le 18 juillet. L'armée im-

périale étoit de long-temps campée au long de la

rivière du Mineio, qui tondx'dans le lac de Man-
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toue, distant environ de deux milles de la place;

ils faisoient continuelle garde à toutes les ave-

nues, pour empêcher l'armée de la République

d'y jeter du secours de vivres et d'hommes;

mais, voyant qu'elle étoit très -bien fournie de

vivres, tant par les grands envois qui étoient

entrés dedans, que par la recherche exacte que

le duc avoit fait faire dans les maisons des prin-

cipaux habitans, dont le nombre étoit diminué

de trois quarts, morts de peste en trois mois; et

que pour les hommes, nonobstant lesdites gardes,

il y en étoit entré quatre cents depuis huit jours,

envoyés par les généraux de l'armée de ladite

République, qui, pour cet effet, avoient divisé

leurs troupes en deux parties, et logé l'une

d'icelles dans le Bressan, qui est au-delà de la-

dite rivière de Mineio, et l'autre dans le Véronèse

qui est au-deçà; le sieur Altringher, qui com-
mandoit l'armée impériale , se résolut de faire un
eflbrt pour surprendre ladite place, dans laquelle

il avoit de grandes intelligences. Il prépara donc

trois ponts
,
plusieurs échelles

,
quelques bateaux

et deux pétards, et la nuit du mercredi allant au

jeudi 18 juillet, fit attaquer par deux côtés , l'un

à la porte de La Pradelle, où l'on vient de terre

ferme par une digue, sur laquelle il y avoit deux
demi-lunes, l'une après l'autre; la première dé-

fendue par deux redoutes qu'on avoit faites aux

deux côtés dans le lac, sur pilotis, et la deuxième

tiroit sa défense du corps de la place. Cette at-

taque ne réussit pas; les échelles furent renver-

sées, et les Impériaux repoussés plusieurs fois.

L'autre fut par ledit pont de Saint-Georges, au

milieu duquel n'y ayant que dix hommes qui

gardoient cette brèche , et six à l'entrée du côté

de la ville, les ennemis les taillèrent en pièces

avec cinquante des leurs qui les prirent par der-

rière, ayant passé le lac sans alarme avec des

bateaux ; et, jetant leurs ponts sur ladite brèche,

passèrent à la porte qui entroit dudit pont Saint-

Georges dans le palais. Le duc courut au bruit,

accompagné du prince son fils et de quelques

gentilshommes du maréchal d'Estrées, et voulut

sortir par ladite porte pour aller aux ennemis

qui venoientau long dudit pont ; mais la clef de

ladite porte se trouva dérohée, de sorte qu'au-

paravant qu'il l'eût pu faire rompre, les Impé-

riaux furent passés le pont, et arrivés à une autre

porte qui sorloit de la ville sur le lac, où ils firent

jouer deux pétards, et entrèrent dedans si promp-

lement, (juc ledit due n'eut que le temps de se

sauver avec ceux cpii étoient avec lui dans le fort

de Porto, qui etoit sur le bord du lac au bout du

pont des Moulins. Là, ceux qui défendoient La

Pradelle, et ceux qui se purent sauver de la ville,

s'étant retirés, le duc fit faire une barricade cou-



tre le pont que les ennemis avoient gagné tout-

à-rheure, et se résolut d'attendre le secours que

l'on préparoit de lui envoyer de l'armée véni-

tienne ; mais un soldat , désespéré de n'avoir pas

fait la garde ordinaire dans les galiotes, et, par

sa faute et de ses compagnons , avoir laissé pas-

ser les barques des Allemands, mit le feu aux:

poudres, et, se brûlant lui-même, contraignit le

duc de capituler. Les conditions furent qu'il se

retireroit dans l'Etat du Pape avec le prince sou

fils, le maréchal d'Estrées et les gentilshommes

de leur suite; que la princesse sa belle-lille, qui

étoit dans un couvent de Saint-Versiale à cause

de la peste, demeureroit en liberté dans le pa-

lais avec ses enfans , et que les gens de guerre

qui étoient dans le Porto sortiroi.nt libres
,
pro-

mettant de ne porter les armes contre l'Empereur

de six mois. Le tout fut exécuté et la ville pillée,

les Allemands logés dedans , attendant l'ordre

qu'ils recevroient.

Cette prise fut jugée une chose prodigieuse à

tous ceux qui connoissoient la situation de Man-
toue, qu'une ville de sa grandeur, au milieu d'un

lac dont nous étions les maîtres, que l'on n'a-

borde que par de très-longs ponts, eût été prise

d'un seul coup de pétard, qui y avoit fait entrer

toute la cavalerie et l'infanterie ennemie, et que

soixante-dix soldats, descendus par barques,

l'eussent appliqué sans empêchement. Ce qui lit

croire que ce dessein ne s'étoit exécuté sans in-

telligence, si ce n'étoit que le mépris que ceux

qui étoient dedans faisoient des ennemis, les em-

pêchât de remédier à telles surprises, étant

chose certaine que deux ou trois palissades au

lieu où les barques pouvoient passer, et particu-

lièrement aux portes et diverses bascules es ponts

dormans, pouvoient la garantir de toute surprise.

De rejeter la faute sur le manquement d'hom-

mes, on ne le peut, pource que ceux qui n'en

demandoient que mille pour soutenir le siège, et

qui de ces mille en avoient reçu quatre cents, en

avoient assez, ce semble, pour empêcher une

surprise, et ce manquement étoit ce qui les obli-

geoit de tant plus à pourvoir soigneusement à la

garde qu'ils dévoient faire aussi bien par eau

que par terre ; car les nuits étant courtes et belles,

c'étoit un passe-temps que de faire des rondes

sur ce lac. Il est encore a remarquer que l'entre-

prise s'exécutoit en pleine lune. Les ennemis de-

vant Casai en firent de grands feux de joie. Les

assiégés, pour les aider à en lire mieux les nou-

velles qui leur en étoient venues, firent une sortie

avec deux cent cinquante chevaux , délirent et

tuèrent tout au quartier des Napolitains, et chan-

gèrent leurs feux de joie en tristesse.

Cette prise enorgueillit beaucoup les Espa-
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gnols ; mais la nouvelle du renouvellement d'al-

liance entre le Roi et les Hollandais leur donna

de l'appréhension : elle fut renouvelée le 17 juin.

Le Roi s'obligeoit à leur fournir en don , sept ans

durant, 1,000,000 de livres, si la guerre qu'on

leur faisoit du roit autant; et eux proraettoient

réciproquement de ne traiter ni paix ni trêve

avec leurs ennemis , directement ni indirecte-

ment, sans l'avis de Sa Majesté, laquelle aussi

promettoit de ne faire aucun traité à leur pré-

judice. Ensuite de ce traité ils se mirent aux

champs quelques jours après, et essayèrent d'em-

pêcher la construction du nouveau fort que les

Espagnols faisoient sur le canal deRhinberg;

mais cette entreprise ne leur réussit pas. Ils don-

nèrent néanmoins quelque échec aux ennemis,

auquel le comte Jean de Nassau fut blessé et pris

prisonnier. Le roi d'Angleterre voulut depuis

s'entremettre de renouveler avec eux le traité de

la paix ou de la trêve avec Espagne, leur man-

dant qu'il en avoit la procuration du roi d'Espa-

gne; mais son entremise fut inutile.

Si ce renouvellement d'alliance alarmoit les

Espagnols, le roi de Suède, d'autre côté, leur

donnoit encore, à bon escient , de quoi penser à

se défendre des forces qu'il avoit déjà sur pied

et de celles qu'il amassoit encore. Il avoit secouru

par ses lieutenans la ville de Stralsund, qui est

aux extrémités de la Poméranie, que Fridiand

tenoit bloquée depuis deux ans , et avoit pris le

20 juin file et principauté de Rugen, qui est

vis-à-vis de ladite ville. Il avoit écrit aux élec-

teurs catholiques sur ce que lesdites troupes de

l'Empereur avoient, l'année passée, passé en

Prusse contre lui, et demandoit que les princes

ses voisins, maltraités par les armes de l'Empire,

fussent restitués au même état qu'ils étoient au-

paravant; priant lesdits électeurs de croire qu'il

n'avoit aucune volonté de les offenser, mais seu-

lement de maintenir ses alliés, leur donnant à

entendre qu'il avoit dessein de passer en per-

sonne avec une puissante armée, pour obtenir

de force ce qu'il ne pourroit d'amitié. Tout cela

donnoit à penser à la maison d'Autriche, et tem-

péroit la joie qu'ils eurent de la prise de Mantoue.

La nouvelle de cette prise fut apportée au duc

de Savoie étant à Savigiian, ou il s'étoit retiré,

outré de regret lors de la prise de Saluées, qu'il

avoit eu une grande passion de défendre, et

croyoit avoir reçu un grand affront de l'avoir vu

enlever à sa barbe par l'armée du Roi, moindre

que la sienne. Aftligé de cette perte, la nouvelle

de celle de iMantoue acheva de l'accabler, en la-

quelle il croyoit être plus intéressé que le duc de

iMantoue même, et y perdre plus que lui, en tant

que la restitution de ses Etats, la plupart des-
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quels étoient conquis par le Roi , dépcndoit de

celle de cette place, laquelle il eroyoit devoir

être mise entre les mains des Espagnols, qui ne

rendent jamais rien de tout ce qui tombe en leur

puissance, quelque justice et intérêts (ralliance

qui les y puissent obliger. Il se mit au lit incon-

tinent, et, soit d'excès de tristesse, soit que l'in-

fection de l'air lui eût donné quelque atteinte,

une petite émotion le saisit, durant laquelle,

après avoir dit plusieurs fois à son fils qu'il fal-

loit, à quelques conditions que ce fût, faire la

paix, il mourut comme il avoit vécu, au milieu

de l'embrasement et de la ruine de ses Etats,

desquels il se voyoit dépouillé, comme il lui avoit

été prédit long-temps auparavant, et ce par une

juste punition de Dieu, que celui qui, durant qua-

rante et tant d'années de son règne, avoit tou-

jours essayé de mettre le feu cbez ses voisins,

et s'avantager injustement de quelque partie de

leurs Etats, mourut dedans les flammes du sien

propre, ([u'il avoit perdu par son opiniâtreté,

contre l'avis des siens et de ses alliés. Sa mort

étonna toute l'armée ennemie, principalement

les Espagnols, étant en quelque doute que le

prince (1) ne changeât de parti, et que, par quel-

ques autres rencontres, les affaires de présent ne

changeassent de face. Aussi ne manqua pas le

cardinal d'essayer de profiter de cette occasion :

il manda aux généraux, de la part du Roi, qu'il

falloit, s'ils pouvoient , faire parler au nouveau

duc, et tacher de ménager quelque chose avec

lui
;
que l'abbé de La Mante y pouvant envoyer

sans qu'on le sût, il lui falloit faire représenter

par lui que la perte de Casai lui importoit plus

qu'à personne, et que surtout il devoit l'éviter au

commencement de son règne, qui ne seroit ja-

mais heureux s'il ne commencoit par là
5
qu'on

imputoit toute la mauvaise intelligence qui avoit

été entre la France et la Savoie aux humeurs de

son père ; (jue sa pcrsoime étoit aimée du Roi et

de la Reine, et honorée du cardinal; partant

qu'il recevroit tel traitement qu'il sauroit désirer

de la France; qu'on ne lui demandoit pas qu'il

se tournât contre les Espagnols pour nous, mais

bien qu'en sauvant Casai, ou il avoit plus d'in-

térêt que nous, il les contraignit à faire une paix

honorable, ou, s'ils ne la vouloient pas, qu'il se

joignît avec nous pour les y contraindre: ce que

nous ferions aisément, et en ce cas le Roi lui

rendroit ses Etats, et le traiteroit en vrai frère

qu'il aimeroit elu'rement.

La nouvelle de la prise de Mantouc arrivée en

l'armée du l\oi y fut tenue secrète le plus long-

temps que l'on put
;
quand elle fut sue , chacun

en discourut diversemeut selon son intérêt et sa

(l)Sonlils.

passion. Les ennemis du gouvernement présent,

c'est-à-dire les mauvais serviteurs du Roi , la di-

soient être à la honte de ses armes et de l'entre-

prise de cette guerre, laquelle ils blàmoient pour

cet événement , disant que les affaires de Sa IMa-

jesté avoient reçu un grand échec en cette occa-

sion. Mais les hommes sages et sans passion les

accusoient de peu de jugement, que ce n'étoit

point le Roi qui perdoit Mantoue, c'étoient les

Vénitiens et M. de Mantoue mêmes, qui en avoient

entrepris la défense
;
que , si Casai se perdoit

,

Mantoue en seroit la cause ; car sans cela on étoit

en termes de le secourir, comme un chacun sa-

voit , et ainsi tout le défaut viendroit d'autrui
;

qu'en tout cas tout ce que le Roi avoit entrepris de

son chef et par ses lieutenans avoit été fait , et

quand il arriveroit quelque retour, que l'on cotât

le règne d'un grand prince qui eût fait de gran-

des choses comme avoit fait le Roi, qui n'eût reçu

quelque accident; que l'Espagne en avoit tant

souffert depuis quelques années, que c'eût été

temps perdu de les coter
;
que saint Louis en

avoit reçu, jusqu'à se perdre lui-même, sur les

conseils et mouvemens intérieurs de saint Ber-

nard (2) ;
que le roi François avoit perdu la ba-

taille et sa liberîé
;
que le roi Henri II avoit perdu

la bataille de Saint-Quentin, la liberté de son con-

nétable, presque toute la noblesse de France, et,

pour délivrer ledit connétable qu'il aimoit, avoit

donné jusqu'à près de deux cents places; que le

feu Roi avoit perdu à sa vue Calais , Ardres

,

Dourlens, Cambrai, qui demeuroit encore pour

les gages
;
qu'il avoit levé le siège de Rouen et de

Paiis, et que pour cela il n'avoit perdu ni le cœur

ni la réputation , ains l'avoit acquise , et le mé-

rite du plus grand prince de son temps. A com-

bien plus forte raison le Roi ni son conseil ne

pouvoient-ils être blâmés
,
puisque Mantoue n'é-

toit point défendue par les armes de France, mais

par celles de Venise
;
que , comme le Roi n'eût

pas reçu de gloire de sa conservation , il ne de-

voit pas aussi recevoir de blâme de sa perte.

Alais, nonobstant toutes ces bonnes raisons, le

garde des sceaux, lors(iu"il eut cet avis, ne laissa

pas de dire tout haut, en présence de plusieurs
,

que c'étoit un commencement de mauvaises nou-

velles , et que nous en devions attendre , de jour

en jour, beaucoup d'autres; qui étoit une parole

bien éloignée de celles qui dévoient sortir de la

bouche d'un homme él(!vé en la dignité en la-

quelh; il étoit , son devoir étant d'encourager un

chacun au service de son maître , ou de relever

('}.) !\l()(iii('ii(' ('viilcnlc coiilic! la iiiénioiic <lii cardinal do

lîi'rulic (in'on l'aisail rc\i\n: [lonicoiiscilierle roi, coiiinio

sailli Louis avait suivi les iuspiiulioiib de saiiil iJcmard,

uiorl un sictic avaut lui.
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les esprits qu'il voyoit abattus, non pas de les

étonner davantage qu'ils étoieut ; mais il avoit

une intention particulière qui le faisoit parler

ainsi. Depuis qu'il fut arrivé à Greno])le ,
où il

vint mal volontiers de Lyon, et que par plusieurs

lettres, èsquelles il représentoit la foiblesse et

l'incommodité que Tàge et les maladies lui don-

noient de passer plus avant, il avoit obtenu du

Roi permission d'y demeurer et de ne l'aller pas

trouver à Saint-Jean-de-Maurienne comme il lui

avoit commandé; il ne cessa jamais , nonobstant

ce que Bouvart, premier médecin du l\oi, lui

avoit mandé de la salubrité de l'air dudit lieu, et

que le Roi y passoit l'été avec plus d'assurance de

sa santé qu'il ne pouvoit faire en aucun lieu de

son royaume, de représenter, par toutes ses let-

tres au cardinal , et , ce qui étoit le pis, aux au-

tres à qui il écrivoit
,
qu'il étoit en peine de la

santé du Roi , et particulièrement sur l'occasion

de quelque petite fluxion que Sa Majesté avoit

eue. Il manda au cardinal qu'il le supplioit de

considérer si le Roi étoit bien en ce lieu-là , du-

quel, quoiqu'il fût bien logé, que l'air y fût bon,

et tout ce qu'on pouvoit dire, il estimoit que l'on

n'en pouvoit faire bon jugement, attendu que

toute la médecine n'avoit science ni connoissance

de la qualité et propriété des choses que par les

effets et l'expérience ; et voyant que le Roi avoit

eu ces petites incommodités, c'étoit un argument

nécessaire en médecine, que l'air ni le lieu ne lui

étoient pas bons , et si c'étoit une personne sur

qui l'on eût pouvoir , on l'obligeroit d'en sortir,

mais qu'étant notre Roi , nous étions obligés en

conscience , et par tout devoir , de le persuader

par tous moyens de s'en retirer. D'autres fois il

prenoit l'occasion des affaires et des besoins du

royaume, qu'il figuroit être beaucoup plus grands

qu'ils n'étoient. Il exagéroit que le parlement de

Paris avoit donné un arrêt, empêchant l'exécu-

tion des jugemens souverains donnés aux requê-

tes de l'Hôtel sur la sédition de Laval
;
qu'il ne

pensoit pas qu'il se pût rien imaginer de plus

préjudiciable à l'autorité du Roi ni à ses affaires,

même en l'état présent
;
que tout étoit plein de

sédition en France
,
que les parlemens n'en chà-

tioient aucune, que le Roi avoit donné des juges

pour ces procès, et le parlement arrêté l'exécution

des jugemens, et par conséquent les séditions

étoient autorisées, et qu'il ne savoit ce qu'il falloit

espérer ou appréhender de cela, vu même la fré-

quence de ces émotions, dont tous les jours quasi

on avoit un nouvel avis. Il donnoit avis une au-

tre fois d'une assemblée du parlement qui avoit

duré trois jours avec des colères en paroles si mal

mesurées qu'il en avoit, ce disoit-il, grand'peine

pour eux
5
qu'il avoit passé à faire des remon-

trances au Roi sur tous les désordres de l'Etat,

et ne point ordonner communication au procu-

reur général sur les lettres d'aucun officier de

cour souveraine que chambres assemblées, et

faire défense à tous particuliers de payer le quart-

denier , au préjudice de toute la compagnie , à

peine d'interdiction. Et , sur toutes ces choses, il

mandoit qu'il lui sembloit absolument être néces-

saire que le Roi fût plus proche pour les affaires,

et qu'ainsi qu'il étoit les affaires se faisoient malai-

sément. Il remettoit cela, après, au jugement du
cardinal, pour le temps qu'il jugeroit être néces-

saire que le Roi fût la
,
pource que, connoissant

les affaires, il jugeoit mieux ; mais il ajoutoit que

les autres considérations, et de sa personne et de

ses affaires, le lui faisoient souhaiter autre part.

Les continuels soupirs qu'en ses discours fami-

liers, et partout , il faisoit pour la paix , faisoient

préjudice à la réputation du service du Roi , vu

qu'il donnoit par là couvertement à entendre que

le cardinal étoit le promoteur de la guerre, et

qu'il ne tenoit qu'à lui qu'elle ne se terminât. Il

mettoit cela en l'esprit de la Reine par ceux qu'il

avoit auprès d'elle de son intelligence , et , ajou-

tant le danger auquel il disoit que le Roi étoit à

Saint-Jean-de-Maurienne, il avoit plus de force

a se faire croire.

Le duc de Guise vint en ce temps-là de Pro-

vence à Lyon, et venoit, ce disoit-il, pour dire

qu'il n'avoit pu faire passer à la chambre des

comptes un édit dont il s'étoit chargé , duquel il

revenoit une grande utilité à Sa Majesté ; mais il

montra bien que le dessein de ce voyage étoit au-

tre , et qu'il venoit pour frapper son coup dans

l'esprit de la Reine contre le cardinal, tandis que

les autres y avoient déjà fait impression à son dé-

savantage. Car il fit plainte à la Reine d'un ex-

ploit qu'il disoit lui avoir été fait en Provence de

la part du cardinal , bien qu'il n'eût néanmoins

été fait qu'aux officiers de l'amirauté , comme si

c'eût été un crime de lui faire signifier un acte de

justice, et que ce lui eût été une honte que le par-

lement eût agi contre lui. Il ne dit pas à la Reine

qu'il avoit été si peu respectueux à l'autorité du

Roi , et si oublieux de son devoir que d'a\ oir em-

pêché l'huissier de faire les significations qu'il

avoit à faire, et de l'avoir arrêté et livré entre les

mains de ses gardes, qui le mirent hors de la pro-

vince ; ce que la coutume que les grands, par la

foiblesse des ministres du Roi , avoient prise de

long-temps de mépriser l'autorité royale et s'en

arroger une bonne i)artie, lui faisoit croire qu'il

supporteroit facilement; mais il dit à la Reine

qu'on lui avoit prédit par son horoscope ciu'il de-

voit être disgracié celte année. Sur quoi la Reine

lui ayant demandé par qui, il lui répondit;
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'< Par ceux qui ont fait disgracier votre Majesté,

par gens de laveur. » Il lui dit encore force autres

choses qui témoignoient qu'il avoit l'esprit bien

ulcéré. Aux autres, ildisoit pul)Ii((uement que s'il

venoit des gens de ((ualité dans la province pour

faire exécuter quelque chose contre ses préten-

tions, quelque ordre de justice qu'il y en eût, il

les tueroit lui-même, et si c'étolent autres il les

feroit tuer par ses gardes.

Le garde des sceaux ne laissoit pas cependant,

nonobstant toutes ces menées dont ilétoit le chef,

d'écrire avec l'excès de soumission avec lequel il

avoit commencé depuis quelque temps , au car-

dinal qu'il lui devoit tout, et ne le devoit, di-

soit-il
,
jamais oublier. 1^'évéché de Saint-Malo,

dont il avoit cru la vacance certaine le mois de

iK)vemî)re précédent, et qu'il avoit lors, par la fa-

veur du eardiiud, obtenu de la Reine-mère, à

qui , le domaine de Bretagne ayant été affecté

pour ses deniers dotaux , la nomination en ap-

partenoit, ayant lors véritablement vaqué, il sup-

plia le cardinal de vouloir parachever de lui im-

pétrer cette grâce, à laquelle il avoit lors donné

commencement, promettant, par une lettre du

l.'j juillet, d'instruire soigneusement son fds à

rcconnoître, par ses services et dépendances, l'o-

bligation (lu'il lui auroit de cette dignité , dont

,

"en son particulier, il conserveroit aussi la mé-

moire, pour ne manquer en aucune occasion qui

concerneroit son service. L'évéque de Riez étant,

en ce temps-là, venu avec l'évéque d'Orléans pour

traiter avec le Roi de quelque secours du clergé

en celte nécessité présente de son l'état, il l'en-

voya au cardinal avec une lettre, par laquelle il

luimandoit qu'il lui alloit faire la révérence pour

l'assurer de son très-humble service , et qu'il lui

plut avoir agréable sa soumission et la dépen-

danec qu'il désiroit avoir de sa volonté en tout ce

([u'il lui plairoit de lui commander, et qu'il eût

Lien voulu avoir l'honneur de lui présenter lui-

même pour accompagner la reconnoissance de la

sienne; mais il le faisoit par ce mot puisque ses

indisjjosilioris le privoient de davant.igc pour

cetteheure; etsupplioit très-humblement le car-

dinal de le recevoir pour son très-lunnble et

obligé serviteur, et lui laire l'honneur de le rccon-

noître pour tel. Ainsi les dévots savent donner de

l)cll('spai-oles aussi bien que les autres, avec cette

différence ([u'il y a plus de déguisement, et ((u'on

le connoit moins parce; qu'on s'y lie davant.i^e.

Le cardinal, voyant cju'on essayoit a le char-

ger de l'envie , non-seulement de tous les mau-
vais événemens, mais de tous les maux imaui-

naircs encore (pie l'on liiiuroit menacer Vl'Ant

au dedans, ne voulu! eiitiii pas être plus loni;-

tcmps responsable de toutes ces choses. Ainsi il
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conseilla au Roi de partir de Saint-Jean-de-Mau-

rienne pour s'en retourner à Barraux et de là à

Lyon; pour lui, il demeura encore là quel((ue

temps pour suppléer en quelque chose au défaut

de la présence du Roi. Trois heures après le par-

tcment de Sa Majesté , Soudeilles y arriva de la

part du due de Montmorency. 11 témoigna d'a-

bord un grand étonnement de quoi le Roi avoit

{ quitté ce lieu, et ce en présence du maréchal de

Schomberg et du sieur de Chàteauneuf ; dit

qu'il y avoit huit jours que le bruit avoit couru

dans l'armée qu'il s'en alloit, et que ces messieurs

qui la commandoient ne l'avoient pas cru , ayant

jugé que le cardinal représenteroit à Sa Majesté

de quelle conséquence cela étoit; que, s'il étoit

vrai qu'il y eût du mauvais air , il falloit plutôt

conseiller au Roi de s'avancer en quelque lieu

vers le mont Cenis qui ne fût pas gâté, que de se

retirer
;
que les soldats et les officiers n'étoient

principalement retenus en l'armée d'Italie, que

parce qu'on leur disoit que le Roi se préparoit à

y venir, et quand ils sauroient au contraire qu'il

se seroit retiré , il y avoit à craindre un déban-

dement général. Il représenta les affaires de delà

au plus mauvais état qu'il se put imaginer
;
que la

peste étoit si grande que par tous les chemins où

l'on passoit tout étoit semé de corps
;
que tel , à

qui on venoit de parler se portant bien, étoit

trouvé à un quart-d'heure de là mort en un ins-

tant
;
que la compagnie des chevau-légers du duc

de Montmorency, qui étoit de quatre-vingts, étoit

réduite à dix-sept, tout étant mort de peste; qu'il

en étoit de même de sa compagnie des gardes
;

que la peste étoit si grande à Pignerol
,
que les

oiseaux mêmes tomboient morts passant par-des-

sus la ville, à ce qu'on lui avoit dit
;
que la conta-

gion étoit par tous les régi mens et dans toute la

ca\alerie; que M. de Montmorency avoit pensé

être pris de peste, et que M. d'El'iiat étoit si mal

qu'il ne pouvoit quasi marcher, et étoit jaune

comme un coin mûr , et ne pouvant éviter une

grande maladie; qu'il avoit vu l'armée en si

grande misère
,
que les généraux mêmes étoient

contraintsde sepasserd'un repas par jour, n'ayant

pas de ([uoi en faire deux
;
que jM. de Montmo-

rency étoit ruiné des grandes dépenses qu'il lui

falloit faire; que l'armée des ennemis étoit com-
posée de vingt-sept mille hommes et de six mille

chevaux; ([u'en celle du Roi , il n'y aM)it ((ue

seize mille honnnes; qu'elle diminuoit tous les

jours, et ((ue nos gens se sauvoient dans celle de

M. de Savoie. Ensuite il dit au cardinal , devant

le sieur de Chàteauneuf, (pie M. de Montmo-
rency lui avoit commandé de le prier de sa part

de lui temoiiiuer ((u'il étoit son ami, en le fai-

sant rappeler de l'emploi ou il étoit. De plus,
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après la demande que M. de Montmorency avoit

faite par lettres au Roi du gouvernement de Som-

niières, il pria le cardinal de sa part de lui faire

donner celui de Peccais. Et, pour conclusion
,

Soudeilles dit au cardinal de la part des généraux

qu'ils conseilloient au Roi d'accepter la paix.

Après avoir oui tout ce que dessus, le cardi-

nal lui répondit que , si nous avions de grandes

incommodités, les ennemis n'en avoient pas

moins; ce qu'il avoua, disant que leurs gens

de pied ne valoient rien
,
que la plupart de la

cavalerie étoit mauvaise , et que la peste et la

nécessité étoient plus grandes dans leur armée

que dans la nôtre. Le cardinal lui dit que les

grandes affaires n'étoient pas sans difficulté,

qu'il éîoit impossible d'en conduire aucune à

bonne iin sans patience; que les prédécesseurs

de M. de Montmorency n'avoient acquis la ré-

putation qui étoit en sa maison que par cette

voie; qu'en trois heures son maître avoit acquis

beaucoup d'honneur au combat de Veillane;

mais que , s'il étoit vrai qu'il pensât à sa retraite,

il le pcrdroit en un instant , n'y ayant personne

au monde qui ne le tint déshonoré par une telle

action
,
qu'il étoit trop son ami pour lui procu-

rer ce désavantage. Après cela il lui demanda
comme il parleroit au Roi ; il lui répondit , en

présence dudit sieur de Châteauneuf, que nous

n'étions plus au temps où on format le bec pour

parler au Roi
;
qu'il lui représentât l'état ou son

armée étoit, lui dit tout ce qu'il avoit charge de

lui faire savoir, et tout ce qu'il estimeroit pour

le bien de ses affaires , et que même M. de Mont-

morency l'avoit chargé de parler au cardinal de

sa retraite pour qu'il en parlât au Roi ; il le con-

seilloit de lui dire s'il festimoit à propos, parce

qu'outre qu'il n'étoit pas auprès de Sa Majesté

,

quand il y seroit il ne lui feroit pas cette haran-

gue, pour être trop désavantageuse à M. de

Montmorency. Soudeilles s'en alla de là trouver

Sa ÏNlajesté, à laquelle il parla fort bien ; mais

il dit a Saint-Simon
,

premier écuyer, que la

peste étoit forte dans l'armée
;
que le duc de

Montmorency ne se portoit pas bien, et qu'il

craignoit pour lui dans les grandes chaleurs le

mal de poumon dont il étoit menacé
;
que le

surintendant n'étoit pas bien non plus, et qu'il

couroit fortune de devenir malade
;
que Casai

véritablement se prendroit, et ajouta que M. de

Savoie avoit vingt-quatre mille honmies dans

son armée , et que, s'il venoit à Saluées, c'étoit

une place qui ne se pouvoit garder. Le pre-

mier (1) avertit de tout cela Routhillier, pour le

mander au cardinal, qui ne jugea pas qu'on se

dut arrêter aux rapports que les particuliers

(1) Ecuyer.
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faisoient par leur propre intérêt, mais bien plu-

tôt aux avis qu'on recevoit par les lettres des

généraux qui écrivoient autrement.

Peu de jours après Soudeilles retourna à l'ar-

mée. Sa Majesté manda par lui h ses lieutenans

généraux qu'il étoit impossible que, de sa part,

on prescrivit aucun dessein particulier a ceux
qui commandoient ses armées en Italie, Sadite

Majesté ayant tant de conliance en eux
,
qu'elle

leur laissoit à résoudre et à exécuter ce qu'ils

pourroient faire de plus avantageux pour son

service; que si Casai ne se pouvoit secourir, il

falloit employer utilement le temps tandis qu'il

tiendroit; qu'on croyoit assurément qu'il dure-

roit jusqu'en septembre; restoit à ces messieurs

à voir ce qu'ils pouvoient faire pendant le mois
d'aotit; que ledit sieur d'Effiat écrivoit qu'on

pouvoit prendre Revel et Cahours
;
que , si on

le pouvoit, on demeureroit d'accord, comme il

le mandoit, qu'on demeureroit maître de tout le

Piémont au-deçà du Pô; qu'on ne pouvoit juger

auprès du Roi la facilité ou difficulté de cette

entreprise, mais bien estimoit-on qu'on n'en

pourroit faire de meilleure, supposé que Casai

ne se pût secourir, parce que, si une fois ces

deux places étoient prises, on auroit autant de

facilité à garder tout ce qu'on auroit conquis,

comme il y auroit de difficulté si ces deux lieux,

qui étoient forts et au milieu du pays conquis,

demeuroient aux ennemis; que l'armée que Sa
Majesté préparoit ne pou\'oit entrer de nouveau

en Piémont qu'au 15 d'août; que lesdits lieute-

nans généraux mandassent s'ils aimoient mieux
qu'on attendît jusqu'en ce temps à entrer avec

dix mille hommes et huit cents chevaux en un

corps d'armée sépare du leur, ou s'ils vouloient

qu'a mesure qu'il viendroit des troupes on leur

envoyât deux et trois régimens à la fois
;
que

l'on feroit ce qu'ils estimeroient le plus à propos.

Les généraux ayant reçu ces ordres , dépê-

chèrent à Sa Majesté
,
pour lui dire qu'ils trou-

voient de l'inconvénient à assiéger le château de

Revel si le siège devoit durer plus de huit jours.

Sur quoi on leUr répondit promptement qu'on

ne leur avoit donné ordre de le faire, que sur

la facilité qu'ils avoient mandé être en cette

entreprise, et qu'on leur avoit souvent déclaré

que, quelques avis ((u'on leur donnât, on n'en-

tendoit point les obliger qu'à ce qu'ils jugeroient

utile et expédient pour l'aNantage du service du

Roi , et partant que c'étoit à eux à se résoudre

à ce qu'ils estimeroient être plus à propos; que

si on pouvoit, par argent, gagner celui qui

étoit dedans, ce seroit un grand coup, étant

certain que ce poste étoit bien nécessaire, qu'ils

étoieut si judicieux qu'ils s^uroient bien prendre
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une bonue résolution. Le Roi leur écrivit aussi

qu'ils lui envoyassent les prisonniers qu'ils

avoient faits à la prise du château de Saluées

,

avec lesquels se trouvoieut plus de quarante

officiers, sans ceux que l'on avoit laissé aller,

partie volontairement
,
partie ne se souciant pas

de les garder. Sa Majesté fit ce commandement

sur ce qu'elle avoit su avec regret que le duc de

Montmorency, par un imprudent prétexte de

générosité, en avoit renvoyé de Cumiane sept

vingts tout à la fois, et plusieurs officiers, leur

faisant donner de l'argent à chacun , ce que l'on

ne trouva pas trop à propos , les ennemis ne

nous faisant point toutes ces civilités , traitant

extraordinairement mal nos prisonniers , et ne

nous en rendant pas un.

Pendant ce temps-là , il n'y eut pas peu de

difliculté à résoudre ce qu'il falloit faire : les uns

vouloient aller droit à Casai , les autres vouloient

qu'on assiégeât le château de Revel; il y en

avoit encore qui estimoient qu'il falloit retour-

ner se camper vers Pignerol et ne faire autre

chose. Quelques-uns représentèrent que se reti-

rer vers Pignerol étoit perdre les affaires du

Roi et la réputation de ses armes
,
que s'attacher

au siège de Revel
,
qu'on avoit fait reconnoître

,

étoit s'engager à une entreprise de longue ha-

leine, qui feroit connoître aux ennemis qu'ils

n'auroient rien à craindre pour Casai, et qui

étoit capable de dissiper et ruiner l'armée, tant

à cause de la peste
,
qui ne permettoit pas de

demeurer en un lieu
,
que parce aussi que, d'or-

dinaire, l'événement des sièges les plus heureux,

et la prise des places, est la ruine des plus

grandes armées qui les attaquent; qu'il valoit

mieux s'avancer droit vers les ennemis, tant

pour leur donner de la terreur que pour 'con-

server le cœur aux nôtres. Tandis qu'ils étoient

en ces incertitudes , et n'osoient entreprendre

d'aller droit à Casai, pensant être trop foibles
,

les ennemis croyoient qu'ils le dussent faire,

et étoient en grande perplexité du moyen qu'ils

dévoient tenir pour le pouvoir empêcher. Les

\ ivres étoient fort chers en leur armée, le vin

à 4 livres la pinte, un pain de munition .'i et

G sous de notre monnoie, la chair et toutes au-

tres sortes de même, l'argent fort rare; la ma-

ladie y étoit grande
,
qui leur faisoit perdre tant

d'iionunes qu'ils n'avoient qu'environ de dix à

on/e mille hommes de i)ied et de quatre à ein(i

mille ehevau\, outre les troupes du duc ({ui

n'étoient que de trois à quatre mille hommes

de pied et peu de cavalerie; cela les faisoit crain-

dre que nous prissions cette généreuse résolu-

tion. Ils tinrent à Saviglian un conseil général

sur cette afi'aire, auquel il fut représenté que les
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Français ayant passé le Pô et pris Saluées, pays

très -gras et chef du marquisat, bien qu'au-

cuns pussent penser qu'ils ne se hasarderoient

pas de passer à Casai , laissant à leurs épaules

une armée qui leur empêcheroit toutes leurs

victuailles, de sorte qu'il leur faudroit mourir

de faim, ce qui avoit bien quelque apparence

de raison; néanmoins ils ne considéroient pas

qu'en ce temps de moisson ils trouveroient à vi-

vre partout pour quelque peu de jours, à raison

de quoi , si bien cette armée qu'ils laisseroient

à leurs épaules les pût empêcher peut-être de

faire venir du pain de France, néanmoins on

ne pouvoit nier qu'en trouvant assez pour eux

partout où ils passeroieut, ce secours ne leur réus-

sît très-favorablement
,
principalement pource

qu'ils n'alloient pas là pour s'y arrêter longue-

ment, mais seulement pour faire lever le siège,

mettre du secours dans la citadelle, et s'en re-

tourner incontinent ; outre que pour cinq ou six

jours ils pouvoient porter leurs vivres quant et

eux avec leur bagage, qui marcheroit au corps

de la bataille, et seroit assuré de l'avant et ar-

rière-garde, et de la cavalerie qui a accoutumé

de marcher sur les ailes. Que pour ces raismis,

étant chose certaine que ce secours pouvoit être

mis en exécution , il restoit à arrêter si , en cas

que les Français le tentassent, on les combat-

troit auparavant qu'ils arrivassent audit Casai,

en leur présentant la bataille, ou les attaquant

par les lianes s'ils ne la vouloient pas accepter,

et en cas qu'on les voulût combattre , conunent

on feroit pour s'unir aux troupes qu'avoit le

marquis avec lui à Casai, sans lesquelles on ne

seroit pas assez fort contre l'armée française,

qui étoit d'environ vingt mille hommes de pied

,

et on n'en avoit que onze mille , et encore en

mauvais état, particulièrement la cavalerie; où,

au contraire, l'armée française s'étoit rafraîchie

dans le pays ennemi
,

qu'ils avoient de jour à

autre été toujours conquérans ; mais étant joints

à l'armée du marquis, qui étoit de neuf mille

hommes, on pourroit avoir espérance de rem-

porter l'avantage contre les Français. Sur le

premier point, ils résolurent de combattre,

sans se vouloir arrêter à la considération que les

Français ne hasardoient rien que leurs troupes,

et eux au contraire tout l'Etat de Milan, pource

que le marquis Spinola leur avoit mandé que la

réputation du roi d'T^sjjagne et la sienne ne lui

permettoient pas de l'aire autrement, afin (|u'on

ne pût jamais dire qu'on l'eût contraint de lever

le siège; ce qu'il seroit nécessaire de faire, les

Français y venant, si on ne les combattoit au-

paravant que d'y arriver. Mais la difficulté fut,

pour le second point, savoir quel conseil ils de-
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voient prendre pour pouvoir unir leurs deux ar-

mées, attendu que celle du marquis ne pouvoit

abandonner Casai pour aller à l'autre, ni l'autre

abandonner le pays sans le laisser en même
temps en proie à l'ennemi. Le nouveau duc de

Sa\ oie fut d'opinion de laisser avancer notre ar-

mée deux jours deverb Casai, puis prendre un

chemin plus court, et , traversant celui que nous

aurions pris, s'aller joindre au marquis, notre

armée étant forcée d'allonger sa route, à cause

des fortes places qu'elle rencontreroit sur le droit

chemin. Mais cette opinion fut combattue de

cette difficulté
,
que si notre armée se trouvoit

avancée de deux journées , elle pourroit faire

un effort et cheminer de nuit, ne lui important

pas beaucoup de lasser ses soldats
,
puisqu'étant

arrivés ils ne trouveroient pas contre qui com-

battre, le marquis n'ayant que neuf mille hom-

mes, qui n'étoit pas un nombre suffisant pour

leur opposer; joint qu'encore faudroit-il qu'il en

laissât
,
pour le moins , trois mille pour défen-

dre les tranchées. D'autres furent d'opinion qu'il

falloit accompagner notre armée et marcher à

l'égal d'elle; mais en cet avis il y avoit à crain-

dre, pource qu'on ne pouvoit pas, marchant
ainsi , s'approcher si fort de notre armée qu'on

ne courût péril d'être attaqué d'elle auparavant

que de s'unir avec le marquis ; et si , en mar-

chant, on s'éloignoit un peu davantage, il fal-

loit, par nécessité , être toujours un peu derrière,

pour découvrir la contenance de notre armée

et savoir ou elle alloit, pour ne la point rencon-

trer ; d'où il arriveroit que nous viendrions en-

core à rencontrer le marquis auparavant qu'ils

l'eussent joint. 11 y eut un tiers avis, qu'il falloit

s'avancer toujours de quelques heures de che-

min sur la route de Casai , et tenir de bons es-

pions en notre armée pour savoir ce qu'elle fai-

soit, s'arrêter si elle s'arrêtoit, et marcher si

elle marchoit , alin de ne la laisser pas loin der-

rière en pleine liberté de saccager le pays; ce

qu'elle ne pourroit faire ayant de front leur ar-

mée voisine
,
pource qu'en quelque lieu que nous

pussions tourner, ils iroient incontinent au se-

cours , n'y ayant aucun village si foible que pour

quelques heures il ne pût tenir. Ils proposèrent

encore s'il ne seroit point plus expédient de suivre

notre armée en queue, l'allant toujours escar-

mouchant avec toute leur cavalerie, et, par ce

moyen, l'obligeant à se tenir toute ensemble,

et ensuite la retardant en son chemin , et cepen-

dant envoyer toute leur infanterie par un che-

min plus court joindre le marquis; leur ca\ale-

rie, qui seroit demeurée derrière, pouvant en

une nuit, après que leur infanterie seroit en sû-

reté, se retirer à l'armée dudit marquis. Eulia
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quelques-uns mirent en avant d'embarquer la

plus grande partie de leurs troupes, et les en-
voyer par le Pô trois heures après que notre
armée seroit partie, pource que, par ce moyen,
ils arriveroient tout frais à Casai; car, au lieu

que de Turin à Casai on arrive en un jour par
la rivière, il y a à aller par terre six ou sept

journées d'armée; mais la difficulté consistoit

à trouver assez de barques. Tous ces avis furent

proposés , mais ils n'eurent point de besoin d'en
choisir aucun; car les nôtres, ne coniioissant

pas leurs forces ni celles de leurs ennemis , n'o-

sèrent entreprendre d'aller à Casai
,
qui cepen-

dant étoit, de jour en jour, si pressé que les en-

nemis le tenoient quasi déjà pour pris.

Quant à la ville , ils ne faisoient point de dif-

ficulté qu'ils ne l'emportassent dans dix ou douze
jours. Pour la citadelle, ils savoientbien qu'ils ne
l'auroient sitôt , bien que tous les jours ils s'a-

vançassent davantage. Ils s'étoient déjà rendus

maîtres de la lunette qui étoit à la pointe du bas-

tion de Saint-Georges
; les nôtres disputoienttous

les jours celle de Saint-Charles à coups de pique;

la demi-lune qui étoit entre les deux bastions leur

restoit encore, les Espagnols y étoient attachés;

mais ils croyoient la leur pouvoir encore contes-

ter quelque peu de temps. A l'attaque du château

ils étoient aussi aux mains
;
quant à celle de la

ville , les ennemis s'étoient fort approchés vers

les trois vents : c'étoit le côté qui donnoit plus de

peine aux assiégés pour s'opposer aux ennemis, et

qui donnoit grande appréhension aux habitans.

Vers le 20 juillet les nôtres firent une sortie de ce

côté-là, emportèrent les premières tranchées et

forcèrent une batterie où ils mirent le feu ; elle

fut entièrement consommée, et donna à travail-

ler aux ennemis tout de nouveau ; ils firent perte

de cinq cents hommes, les nôtres dedix seulement
;

le baron de Canillac y fut grièvement blessé. Le
cardinal n'oublioit point de les encourager, par

ses lettres, à toutes les occasions qu'il pouvoit,

et avoit donné charge, et mandé et remandé plu-

sieur fois , de la part du Roi , au marquis d'Ef-

fiat qu'il cherchât toutes les voies par lesquelles

il avertit de jour à autre le sieur de Toiras de tout

ce qui se passoit, et du dessein ferme et assuré

qu'on avoit de le secourir. Le cardinal lui envoya

même le baron de Cheny, qui se chai-gea d'y en-

trer par une voie qui pouvoit réussir ; il le char-

gea de tout ce qu'il falloit dire aux assiégés pour

leur donner courage d'attendre leur secours, au-

quel on faisoit l'impossible. Qu'une armée étoit

prête de passer les monts pour ibrtilier la nôtre,

que nous battions les ennemis partout
,
que le

Roi étoit allé a Lyon à cause de la peste, que le

cardinal demeuroit ù Saiut-Jeau-de-Maurieuue
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pour n'oublier rien de ce qu'il falloit pour les se-

courir ;
enfin il mandoit à Toiras qu'il ne lui re-

commandoit point détenir jusqu'à l'extrémité,

parce qu'il connoissoit son cœur et sa tète, mais

qu'il le prioit d'encourager les habitans, que le

Koi aimoit autant que ses propres sujets, et qu'il

le prioit de s'assurer qu'il ne plaindroit pas sa

vie pour le servir et eux en cette occasion , et que

Sa Majesté étoit résolue de récompenser si libé-

ralement ceux qui auroient bien fait en cette oc-

currence, qu'ils serviroient d'exemple à la pos-

térité. Il manda, par ledit Cheny, aux généraux

de Tarmée du Roi, qu'on envoyoit en Italie tout

ce qu'ils avoient demandé : savoir est des blés

qu'on faisoit venir de Provence et de Dauphiné
,

des bêtes de voiture et de l'argent. Quant aux

nouvelles troupes , on ne leur en pouvoit pas en-

voyer sitôt, parce que les premières arrivées

étoient destinées pour former un corps d'armée

devers Suse, ainsi qu'eux-mêmes avoient mandé

être à propos et nécessaire, mais qu'il arri\'eroit

dans quinze jours des régimens de Languedoc
,

Provence et T)au pbiné,auxquels on commanderoit

de les aller joindre en diligence. Qu'au reste

,

touchant ce qu'ils avoient à entreprendre
,
qu'il

avoit été souvent dit et écrit que cette armée ne

pouvoit rien faire de plus glorieux et avantageux

que de secourir Casai , mais , comme la chose

paroissoit recevoir grande difticulté, l'on avoit

toujours mandé que c'étoit à ceux qui étoient sur

les lieux à juger ce qui se pouvoit faire , non-seu-

lement pour ce dessein , mais pour tous les autres

que l'armée auroit à entreprendre, parce qu'il y
auroit de trop grands inconvéniens de leur pres-

crire rien de particulier de si loin, en affaires

qui dépendoient de la disposition et assiette des

ennemis, du temps que la chose se devroit faire,

de rétat de notre armée qui n'étoit pas toujours

semblable , et de la possibilité de trouver sur les

lifux ou de faire venir des vivres; que l'on s"as-

suroit tant sur la bonne conduile de ceux qui

commandoient les armes de Sa Majesté , et sur

la passion qu'ils avoient pour son service, que

l'on ne doutoit point qu'ils ne se résolussent a tout

ce ([u'il se pourroit faire de mieux, et qu'unani-

mement ils ne conspirassent aux plus avantageux

desseins qui se pourroient prendre. Que ces mes-

sieurs n'ignoroient pas le mauvais état de Pigne-

rol dans la ville et le château ,dans lequel on ne

croyoit pas (pi'il y eût cin(i cents honnnts sains;

qu'ils savoicnt de (pielle importance étoit cette

place , et faUoit appréhender (pie les eniu'mis, la

sachant si mal garnie, ne lissent une entreprise

comme celle de Mantoue. Que, pour assurer en

(pichpie sorte le cluiteau, on avoit connnandécpu'

qui étoient vers Suse; qu'ils aviseroient au sur-

plus ce qu'il y avoit à faire, n'y ayant plus ap-

parence de songer à la conserver en envoyant

des régimens dans les dehors de la ville
,
puisque

les meilleurs s'y perdroient ou dissiperoient en

huit jours; et que partant , on estimoit que l'ar-

mée du Roi dcNoit être en lieu qui empêchât

qu'on n'y put entreprendre
,
jusques à tant que

l'armée de Suse fût venue ; et lors toutes les deux

prendroient résolution de ce qu'ils auroient à

faire
;
que , s'ils suivoient le dessein qu'ils avoient

mandé avoir d'aller à Villefranche, puis à Pan-

calier, s'il étoit possible, pour raser le camp, puis

à Vigon pour en faire autant , le vrai campement
seroit à Sercenasque ou Pioussasque , ou camper
le corps de l'armée à Sercenasque , et loger des

troupes à Pioussasque , ou , en un mot , il falloit

garantir Pignerol et Rriqueras ; mais enfin que

tout ce qu'il leur écrivoit ne les devoit obliger à

aucune chose particulière qu'à ce qu'ils juge-

roient plus utile sur les lieux ; mais qu'ils se sou-

vinssent que, si nous ne gagnions aucune chose,

pour le moins falloit-il conserver ce que nous

avions , Pignerol et Briqueras étant la prunelle

de nos yeux; et qu'il falloit bien se donner gar-

de, si l'armée campoit aux lieux susdits, de faire

faire le pain à Pignerol ou en des lieux empestés,

car c'étoit le moyen de la perdre , n'y ayant rien

qui portât le mauvais air comme le pain chaud.

Tandis que le cardinal leur écrivoit ces lettres,

ils se résolurent, pour ne demeurer pas sans rien

faire , d'exécuter la pensée qu'ils avoient eue

quelque temps auparavant , mais à laquelle ils ne

s'etoient jusqu'alors encore osé résoudre, quelque

presse qu'en fit le marquis d'Effiat, d'aller se sai-

sir de Villefranche, Pancalier et Vigon ; ce qu'on

piîuvoit faire par surprise , les ennemis n'y étant

pas. Cette résolution fut exécutée tout en un jour.

Le duc de Montmorency , étant parti avant le

jour avec toute l'avant-garde et deux petites

moyennes, s'achemina par la plaine de Cahours

droit à Ville-franche
,
qu'il surprit de telle sorte

que les soldats du régiment de Rangon, qui gar-

doient ce poste , ne purent se retirer si vite qu'il

n'en demeurât ((uelques-uns dans le bourg
,
pen-

dant ([ue le reste se jetoit dans le château, que le

maréchal de l>a Force, (pii conduisoitla bataille,

investit promptement, et en fut maître le qua-

trième jour ; ceux qui étoient dedans se rendirent

après avoir vu le canon. Au même temps, on fit

partir sur la minuit le manpiis de La Force avec

cin([ cents duivaux, et trois cents hommes de

pied, pour alkr surprendre Pancalier, où on

avoit avis qu'il n'y avoit personne ; il trouva l'a-

vis véritable, et se trouva mailre sans résistance

l'on y envoyât cent hommes des deux regiineus 1 du camp des cuucmis. Le même jour, le duc do
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Montmol*ency et le marquis d'Effiat y arrivèrent;

ils admirèrent tous ce camp
,
pour être fait le

plus régulièrement qui se peut imaginer, et être

capable de tenir cinquante mille hommes : il

nvoit deux grands forts aux extrémités
,
plus éle-

vés, mieux fossoyés que le reste des retranche-

mens; toutes les entrées et sorties , tant pour la

cavalerie que l'infanterie, étoient distinctes et

couvertes de demi-lunes; il y avoit dans le mi-

lieu un beau grand bourg et un château assez

logeable; tous les moulins se trouvèrent rompus,

le pont que les ennemis y avoient l'étoit aussi

,

mais il étoit aisé de le refaire. D'abord on estima

qu'il falloit garder ce camp et en parachever la

fortification du côté des ennemis comme elle étoit

parfaite du nôtre
,
parce que le poste couvroit

Pignerol , Briqueras et tout le derrière ; mais ils

reconnurent que c'eût été \m mauvais conseil

,

vu qu'il eût été impossible de garder cette place

qu'avec cinq ou six mille hommes, et que les en-

nemis avoient encore les ponts de Carignan,

Montcalier et Turin. Cette expédition ne fut pas

plutôt faite
,
que , le 3 1 juillet , nos gens envoyè-

rent La Roque-Massebaut sommer Vigon , où il

ne se trouva personne pour faire résistance; il

s'assura aussi de Sercenasque et Virle. Au même
temps, le duc de La Trimouille eut ordre d'al-

ler ù Carignan avec trois compagnies de cavale-

rie et deux de carabins pour reconncître qui y
étoit logé. Il surprit tellement la cavalerie de l'en-

nemi qui y étoit
,
qu'elle fut contrainte de lais-

ser son bagage et monter à cheval en désordre

pour se retirer au pont, distant d'un demi-quart

de lieue , où elle fut si vivement chassée par La
Roque-Massebaut, qui menoit les coureurs, que

pour donner sûreté à sa fuite elle fut contrainte

de lever les planches du pont et se barricader sur

le milieu. M. de La ïrimouille y reçut un coup

assez favorable dans le genou
,
qui , ne lui em-

portant qu'un coin de l'os , ne l'empêcha pas de

retourner dans Carignan , où il se fit ouvrir le

château ; il assura le gouverneur et les habitans

de leurs vies et de leurs biens , leur fit faire le

serment de fidélité, et donna avis de ce qu'il

avoit fait, et de la contenance des ennemis, qui

avoient dessein de venir avec toute leur armée
reprendre le logis de Carignan pour être maîtres

du pont , faire tête à l'armée du Roi du côté de

Turin , et l'empêcher d'y pouvoir aller, et parta-

ger en outre la plaine entre le Pô et Pignerol

,

jetant quelque nombre de cavalerie dans les

bourgs de Sercenasque et Virle , ce qui eût don-

né de grandes incommodités à garder le camp
de Pancalier , faute de vivres que l'on n'eût pu

avoir sans grand convoi. Cela donna sujet au

maïquis d'Effiat de proposer au duc de Montmo-

rency de s'élargir jusquos à Carignan
,
qui ga-

rantissoit rarniée de toutes ces inoommo.iitts, et

lui faisoit tiouver un excellent logen.ent rempli

de plus de blé et de vin que l'armée n'en sauroit

consommer d'un mois. Cette proposition étant

reçue, le duc de Montmorency commanda aux
quatre compagnies de cavalerie qui lui restoient

de monter à cheval , laissant tous les régimens

pour garder le camp, tirant seulement trois cents

mousquetaires des régimens de Picardie
, Pié-

mont et Longjumeau
,
pour déloger les ennemis

qui se barricadoient sur le pont, et le rompre

par après. A la sortie du bourg de Pancalier,

Alexis, qui étoit en garde ù un gué distant d'un

quart de lieue, vint donner avis que les ennemis

avoient passé l'eau, poussé leurs vedettes, et que

déjà deux cornettes de cavalerie avoient passé et

le reste filoit, et qu'il y avoit un bataillon d'in-

fanterie formé sur le bord de l'eau pour assurer

le gué, ou pour suivre les autres; cela fit chan-

ger de dessein , et résoudre d'aller droit en ce

lieu-lcà , ce qui fut fait. Les compagnies de Des-

roches et de Mougon furent commandées d'aller

à la tête avec le marquis d'Efliat et le comte de

Cramail; le duc de Montmorency suivoit avec

ses gendarmes et ceux de M. de Ventadour; le

marquis de La Force demeura au quartier pour

faire prendre les armes à tout le reste de l'infan-

terie. Il fut pris résolution de charger les enne-

mis et ne leur donner le loisir de se grossir

davantage. Ils ne virent pas plutôt paroître cette

cavalerie
,
qu'ils reprirent le gué plus vite qu'ils

n'étoient venus, avec si grande hâte, qu'Argen-

court , sergent de bataille, eut peine d'en attra-

per un qui étoit demeuré derrière, qu'il pensa

tuer au milieu de l'eau. Ainsi les nôtres demeu-

rèrent maîtres du bord de deçà le Pô, au delà du-

quel les ennemis se retirèrent. Il n'y eut en cette

occasion que deux soldats blessés, et un valet de

chambre du marquis d'Effiat
,
qui étoit demeuré

derrière lui.

Après cela , les ennemis marchant toujours

de l'autre côté de la rivière avec infanterie , cava-

lerie, carabins et bagages, les nôtres les côtoyè-

rent pour voir ce qu'ils vouloient devenir, la

rivière étant étroite et guéable en plusieurs en-

di'oits; ce qui fut cause qu'ayant marché ainsi

quasi toute laprès-dînée sans faire beaucoup de

chemin, la rivière étant fort tournoyante, ils ne

purent aller à Carignan, mais furent contraints

de retourner à Pancalier pour le garder, l'en-

nemi se trouvant en lieu d'où il pouvoit y aller

aussi commodément qu'à Carignan; ce qu'il de-

voit plutôt faire, parce que Pancalier lui étoit

plus considérable à cause de sa fortification , et

en outre parce que s'il s'en fût saisi , l'armée du
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Eoi étant une partie à Carignan , et l'autre à Ville-

franche, elle n'eût pu se rejoindre sans péril d'un

combat hasardeux. Ces considérations convièrent

M. de iMontmorency de mander au duc de La
Trimouille de se retirer de Carignan, mettant

seulement dans le château, qui n'étoit qu'une

maison de plaisance sans fossé que d'un côté

,

quarante soldats et deux sergens; mais le lende-

main ils prirent résolution de faire prendre à

toute l'armée le logis de Carignan. Le duc de

IMontmorency commanda pour cet effet au mar-

quis de La Force de s'avancer avec les carabins

du comte d'Alais , ceux d'Arnaud, trois compa-

gnies de cavalerie, le régiment du Plessis-Pras-

lin, et cinq compagnies de celui de Longjumeau.

Le marquis d'Effiat eut ordre de soutenir le

corps avec les régimens de Picardie, Piémont,

Sault , Mirepoix , et quatre compagnies de cava-

lerie; le duc de Montmorency devoit suivre avec

le reste de l'avant-garde. Le marquis de La Force

s'étant avancé dès le matin , manda sur le midi

que l'armée des ennemis étoit passée au deçà de

la rivière, et étoit logée à Carignan; qu'une

partie l'étoit venu recevoir à une grande demi-

lieue au devant, du coté de Pancalier, et qu'ils

avoient d'abord si rudement chargé les gardes du
comte d'Alais

,
qu'ils en avoient tué deux, blessé

cinq ou six , et la plupart de leurs chevaux es-

tropiés
;
qu'il s'étoit fait plusieurs fausses charges,

et que l'infanterie s'escarmouchoit de haie en

haie, un fossé entre doux. Le maréchal de La
Force étoit demeuré avec la bataille et l'arrière-

garde à Villefranche pour prendre le château,

qui se rendit dès le soir, et les nôtres pensoient

avoir, sans aucun contredit, la liberté d'aller

loger audit Carignan, le maréchal de La Force

venant occuper le logis de Pancalier , et ne lais-

sant qu'une garnison dedans le château de Ville-

franche
,
qui ne pou voit être pris sans canon , et

pouvoit tenir quelques jours ; mais , au même
temps qu'on reçut l'avis du marquis de La Force,

il arriva un gentiiliomme de la part du maré-

chal de La Force pour dire qu'il lui l'alloit toute

la journée pour retirer son canon de ^'illefran-

che , et qu'il lui étoit impossible d'en partir ce

jour-là , et qu'il en voyoit seulement cinq cornettes

de cavalerie et deux régimens de son corps, pour

aider à garder le logement de Pancalier. (]e re-

tardement raisonnable du maréchal de La Force

embarrassa fort , voyant que l'armée étoit divi-

s;''e de si loin qu'il y avoit plus de huit lieues entre

l'arrière-garde et la tète de l'avant-garde, qui

avoit l'ciuieini sur les bras et le logement de

J\uu'aliir Fort jaloux, (lila aflligea fort le duc de

Montmorency
,
pource (jue nous ne pouvions con-

tinuer notre dessein d'aller à Carignan qu'en

MEMOIRES

laissant le logis de Pancalier vide, et rennemi a
en étant si voisin, nous eût pu séparer pour ton-

jours d'avec le maréchal de La Force ; d'autre

côté , de lâcher le pied devant les ennemis et

laisser périr nos gens dans le château , i! y avoit

non-seulement de la honte pour nous, mais du

péril, ayant toute l'armée sur les bras. Il vint

trouver le marquis d'Effiat, qui étoit en confé-

rence avec l'abbé de La Mante. Le marquis d'Ef-

fiat lui dit qu'il n'j' avoit remède, et qu'il falloit

sortir de ce mauvais pas le mieux que l'on pour-

roit; que cependant il falloit envoyer un homme
au maréchal de La Force, pour le faire partir

sur-le-champ , et qu'il gardât le logis de Panca-

lier
,
qu'il donnât audit marquis quatre régimens

et quatre compagnies de cavalerie; que le pays

étoit avantageux , et l'assuroit qu'il ne gâteroit

rien , et qu'il le laissât faire. Le duc de Mont-
morency écrivit au maréchal de La Force pour

le convier de partir, quand il ne lui resteroit

qu'une heure de jour , et qu'il se résolût de garder

le logis de Pancalier avec ce qui lui restoit de

troupes; et le marquis d'Effiat , avec le marquis

de Brezé et partie des régimens restans de l'a-

vant-garde, partit pour aller à Carignan, tant

pour favoriser la retraite, si les nôtres étoient en

cet état-là, comme on croyoit , voyant qu'ils

avoient envoyé tous leurs bagages, que pour voir

s'il y auroit moyen de gagner ce logement. Il

donna ses coureurs à Laurières , et se mit à la

tête de Mougon, arrivant si heureusement, que

l'ennemi commençoit à quitter ses postes avan-

cés
,
que les régimens du Plessis-Prasiin et Long-

jumeau prenoient , et le reste des troupes desti-

nées à cette action marchant en bon ordre et

avançant sur l'ennemi, en sorte qu'à l'entrée de

la nuit il quitta les barricades, coulant le long

des faubourgs et de la ville, se retirant par une

chaussée proche du château , d'où l'on tiroit aisé-

ment sur eux ; les quarante soldats qui étoient au

château faisant fort bien leur devoir en cette oc-

casion comme ils avoient fait, ne se voulant point

rendre, quoiqu'ils eussent été sommés par cinq

fois des ennemis, et qu'il leur eût été offert telle

composition qu'ils voudroient , bien qu'ils vissent

un canon en batterie contre eux , et que vingt

régimens de l'armée ennemie et vingt cornettes

de cavalerie fussent déjà passés.

Nonobstant tous ces avantages, les ennemis se

retirèrent droit au pont, aussi confusément que

les troupes du Koi les poursuivoient en bon or-

dre, sans s'arrêter, ni à la ville ni aux faubourgs.

Ils en usèrent ainsi, tant parce que l'ordre de la

guerre le recpiéroit ainsi, que parce aussi qu'ils

avoient eu avis que le dessein de l'ennemi étoit de

les envelopper de tous côtés , et que déjà, entre Ca-
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rignan etPancalier, quinze eoniottes de eavalerie

et deux regimens avoient passé un gué poui* leur

couper chemin et les charger en queue. Toute la

nuit les nôtres furent sur leui-s gai-des dans Cari-

gnan, et le duc de Montmorency renvoya un

renfort de troupes, dont il se priva aisément

parce que le maréchal de La Force étoit arrivé

sur la minuit à Pancalier. Le lendemain , le duc

de Montmorency prit le reste de l'avant-garde et

deux régimens de la bataille, avec partie des

gendarmes, et alla à Carignan; et aussi, en

même temps , l'armée entière des ennemis campa

sur le bord de la rivière, tout joignant le pont

qu'elle avoit occupé, leva des planches d'icelui

plus proches de notre rive, et fit des tranchées le

long du bord de la rivière, dans lesquelles elle

logea son infanterie et son canon
,
pour ôter aux

nôtres tout moyen de rien entreprendre sur ledit

pont, et, le même jour, commença un grand

travail au devant dudit pont, de notre côté , le-

quel travail enfermoit assez de terrain pour con-

tenir leur armée à couvert entre le pont et leurs

fortifications. Cette fortification consistoit en une

demi-lune beaucoup plus grande qu'un bastion,

dont la pointe étoit opposée à notre armée et cou-

vroit le pont, et deux autres demi-lunes assises

dans deux petites îles qui étoient à droite et à

gauche du pont , lesquelles flanquoient et défen-

doient des deux côtés ladite grande demi-lune

,

de laquelle les ennemis tiroient des lignes pour

les aller joindre aux deux autres demi-lunes; ce

qu'ils firent en si peu de temps, avec toute leur

armée, qu'il étoit difficile que les Français, qui

ne sont pas accoutumés à tels travaux , s'imagi-

nassent qu'en deux jours on eût fait un si grand

ouvrage. Les nôtres u'étoient pas en état, au

commencement, de les aller attaquer, n'ayant

que l'avant-garde, et prévoyant que la cavalerie

des ennemis, qui étoit de cinq mille chevaux,

pourroit passer à deux gués qui étoient, l'un au-

dessus , l'autre au-dessous dudit pont, et l'infan-

terie par-dessus le pont, à la faveur de sa mous-
quetcrie et canons, et que nous n'avions lors que

deux petites pièces , de la poudre pour tirer fort

peu , môme pour l'infanterie , le reste des canons

et munitions étant demeuré derrière. Néan-

moins, les uns estimoient qu'il étoit bon de l'atta-

quer devant qu'elle fût davantage en défense,

et les autres en proposoient les inconvéniens Sur

cela, le jour devant que le maréchal de La Force

arrivât, il fut tenu un conseil auquel tous les

mestres de camp, capitaines de gendarmes et de

cbevau-légers , et principaux officiers de l'armée

furent appelés. Les uns disoient qu'un grand re-

tranchement à la tête d'une puissante armée étoit

très-dangereux
;

qu'il étoit gardé par des Espa-

gnols, qui se défcndoient mieux couverts qu'au-

cune autre nation ; (pie de hasarder un combat

fort inégal , le succès n'en pouvoit être avanta-

geux
;
que notre artillerie n'étoit pas encore ar-

rivée; que, n'ayant pas dessein de faire passer

notre armée delà l'eau sur le pont, l'entreprise

n'étoit pas beaucoup utile, et feroit mourir beau-

coup de monde. Les autres, au contraire, repré-

sentoient qu'il ne falloit pas laisser ce passage

libre aux ennemis , étant si proches d'une grande

villasse ouverte de toutes parts; qu'il étoit de

l'honneur des armes du Roi d'empêcher que les

ennemis travaillassent à la portée du mousquet

de nos sentinelles, et qu'il étoit grandement con-

sidérable; que si notre armée se vouloit retirer

par des chemins étroits et couverts, ou pour

aller à Pancalier ou ailleurs, la retraite à leur

vue , ayant le canon et tant de bagage , étoit plus

périlleuse que l'attaque. Enfin il fut résolu que

ces fortifications seroient attaquées à l'heure

même que notre armée seroit jointe , après les

avoir reconnues et les lieux des environs. Ensuite

le sieur de La Force fut mandé, qui arriva, avec

le reste de l'armée et artillerie, vingt-quatre

heures après la délibération.

Il fut tenu conseil derechef, où il fut rapporté

que l'on trouvoit ces fortifications tellement ac-

crues et accomplies, qu'il sembloit difficile de

les emporter ; car les ennemis y avoient telle-

ment travaillé, qu'au lieu qu'on les pouvoit, le

jour précédent, attaquer et prendre de \ive

force, alors les trois demi-lunes étoient en état

de défense , dont les deux assises dans les îles

pouvoient être difficilement approchées ; l'autre

tellement élevée, avec un fossé si profond, qu'il

falloit par les règles de la guerre les attaquer avec

artillerie , et pied à pied, par les voies que l'on

tient à un siège bien réglé; mais aussi qu'il se

rencontroit, et à droite et à gauche desdites for-

tifications
,
qu'il y avoit des bois couverts pour

favoriser les approches et loger l'armée avanta-

geusement. Et pour ce , il fut résolu d'aller de-

rechef reconnoître où l'on pourroit loger l'ar-

mée et placer l'artillerie pour faire jour dans les

fortifications
,
pour donner ouverture à nos sol-

dats de les emporter. Messieurs de La Force et

Dauriac, qui n'avoient pas vu les lieux, voulu-

rent y aller, et pour ce faire avec sûreté, et chas-

ser l'es ennemis qui s'étoient avancés loin au

deçà de leurs fortifications , on prit deux cents

hommes de chacun des régimens des gardes

,

Picardie, Champagne, Navarre, Piémont, Nor-

mandie, Phalsbourg et La Meilleraie, et cinq

cents chevaux
,
qui furent partagés en deux

moitiés , à la droite , où les gardes , Champagne,

Piémont et Phalsbourg avoient leur département,
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et l'autre moitié à la gauche, où étoicnt ceux de

Picardie, Navarre, Normandie et La Meilk-i-aic;

tout le reste de l'armée demeura eu bataille dans

les quartiers , excepté ceux qui campoient entre

la ville et le Pô, auxquels on fit prendre des

postes plus proches du combat
,
pour soutenir et

être en état de faire ce qui leur seroit commandé.

Les ennemis étoient environ neuf cents dans le

premierretranchementqui faisoit la grande demi-

lune , à savoir trois cents Espagnols pris et choi-

sis de trois régimens espagnols qui étoient en

leur armée
,
qui étoient des premiers

,
puis trois

cents Allemands et trois cents Milanais et Napo-

litains, et six cents dans la seconde demi-lune
,

qui étoient Trentinset autres, et avoient quatre

pièces de canon de batterie delà l'eau pour les

favoriser. Encore que le dessein ne fût que de les

reconnoître, l'escarmouche ayant été attaquée,

la clialeur des gens de guerre , la jalousie des ré-

gimens entre eux, qui craignoient, chacun de

de son côté, que ceux de l'autre prissent quelque

avantage, jointe à la générosité des volontaires

qui s'y rencontrèrent, et surtout le bonheur qui

accompagnoit les armes de Sa Majesté , furent

cause que les nôtres allèrent de toutes parts droit

aux ennemis, quoique logés, auquel exploit ils

furent favorisés, parce que les uns donnèrent par

la tète de cette grande demi-lune, les autres par

le derrière, se jetant par l'entre-deux desdites

fortifications et demi-lunes dont les lignes n'é-

toient pas encore jointes , et firent, au jugement

des ennemis mômes qu'ils forcèrent
,
plus que

des hommes ne peuvent faire. La bonne fortune

voulut qu'à l'heure du frais
,
peu avant l'attaque

commencée, les principaux chefs et seigneurs

espagnols du camp ennemi étoient allés par pro-

menade visiter les fortifications et voir travailler

leurs gens avec don Pliilippe Spinola, général

de la cavalerie légère, fils du marquis, qui se

retira à la première vue de nos enfans perdus;

mais divers autres chefs et seigneurs y demeu-

rèrent, engagés par homieur. La résistance des

Espagnols fut grande , auxquels on ne peut ôter

qu'ils n'aient fait très-valeureusement; en telle

sorte que les trois cents soldats et les chefs demeu-

rèrent presque tous morts, prisonniers ou l)lessés

sur la place, qui fut toute couverte de leurs

corps morts, entre lesquels don l)iei;o dardenas,

fils du duc Maquera , vice-roi de Portugal
;
don

Louis Sapata, lieutenant du mestre de camp gé-

néral; don Alonzo Suasso, lieutenant général

de cavalerie et infanterie, et maréchal de ba-

taille; don Benisto de Hibera, ne\eu du duc

d'Aleala, vice-roi de Naples; don Juan de Mes-

quita, don Antonio Cavalliero, et quantité d'au-

tres gentilslionunes et officiers, furent tous tués

de coups d'épée ; et don Martin d'Aragon , co-

lonel du régiment de Lombardie , Espagnol de

grande considération, et intime ami du mar([uis

de Spinola; don Madrigues de Lima son neveu,

don Louis de Castres, Grégorio de La Vega,
don Mathias Perez, don Jacinto de Cordova,

tous capitaines, et quantité de lieutenans et en-

seignes, furent pris et faits prisonniers. La cause

de la mort et de la prise de tant de gens fut que

les nôtres prirent par les lieux ouverts, qui

étoient entre le premier et second retranchemens.

Pour les nôtres , il est malaisé de donner plus

de gloire aux uns qu'aux autres, car une même
ardeur les emporta tous. Messieurs de iMontmo-

reney et d'Efliat menèrent chacun de leur côté,

avec l'ordre requis et nécessaire , les troupes

destinées pour donner et soutenir les combat-

tans, le gros desquels étolt commandé par mes-

sieurs de Villeroy et de Feuquières, maréchaux

de camp
,
qui y demeurèrent jusques au lende-

main matin; le sieur Dauriac fut toujours dans

le lieu le plus périlleux, et dans le danger con-

serva sa froideur et son jugement, comme s'il

eût été dans le conseil. Le marquis de Brezé

ayant su l'ordre, se déroba incontinent, et alla

donner avec les enfans perdus de Picardie et La
Meilleraie, si avant, que d'abord il gagna le

pont, laissant les ennemis derrière, et tua un
officier de sa main et en amena un autre prison-

nier. L'effroi et le désordre fut si grand parmi

les ennemis, que si le pont eût été plus lai'ge,

ou la rivière guéable, ils eussent été entièrement

défaits : ils battirent aux champs et retirèrent

leur canon.

Tandis que ces clioses se passoient en l'armée,

M.izarin avoit passé les monts , et étoit allé

trouver le Roi, vers lequel il arriva le 2 août,

et dit a Sa Majesté qu'il n'avoit encore su tirer

aucune réponse, et que les intéressés ne s'é-

toient pas encore assemblés, mais qu'ils le fe-

roient dans six jours, et feroit savoir sans plus

man((uer une dernière résolution trois jours

après leur entrevue. Et pource que le cardinal

vouloit que la sincérité du procédé du Roi et la

ruse de ses ennemis fussent connues de tout le

monde, il voulut tirer de Mazarin une seconde

relation, signée de sa main à Saint-.lean-de-

Maurienne le ;î août, de ce qu'il avoit traité de-

puis son parlement d'auprès le Roi à Annecy

jusques à ce jour-là, (^ette relation contenoit

([n'ayant exposé au feu duc de Savoie, marquis

Spinola et comte de Colalte, tout ce (pi'il avoit

eu ordre de Sa Majesté de leur dire, il n'avoit

pu retirer d'eux autre réponse , sinon que le duc

l'assura que de son côté il désiroit la paix sur

toutes choses, et qu'il feroit tous les offices pos-



DE KÎCHELIEU flGSOJ.

sibles polir y parvenir, et qu'en effet il envoya

poui' ce sujet le commandeur Passer au marquis,

et le général de ses postes à Colalte; que le mar-

quis lui dit qu'il lui sembloit voir les affaires ré-

duites à tel point, qu'il ne voyoit pas qu'elles

pussent mal réussir; mais qu'il ne pouvoit don-

ner réponse sans auparavant savoir le sentiment

du comte de Colalte
,
qui étoit le principal en

cette affaire; mais que néanmoins ledit Mazarin

n'avoit pu impétrer qu'il envoyât personne audit

Colalte, pour lui représenter ce qu'il lui disoit,

dont illui fit beaucoup de plaintes, lui semblant

qu'il devoit faire beaucoupdavantageque ce qu'il

lui demandoit, puisqu'il avoit obtenu du Roi

tout ce qu'il avoit désiré; de manière que , la

paix ne s'effectuant pas, le Roi, avec raison,

devoit avoir mauvaise opinion dudit Mazarin

,

lui ayant donné assurance de choses qui ne se

faisoient pas, et que Sa Majesté ayant cette

mauvaise opinion de lui, ledit marquis en seroit

cause, par le refus qu'il faisoit de mettre h exé-

cution ce que de sa part il avoit promis à Sa

Majesté, laquelle d'abondant ledit Mazarin avoit

assurée que, quand bien ledit marquis seroit

logé sur les boulevards de la citadelle de Casai,

il en partiroit incontinent si on lui offroit une

paix raisonnable; que ledit Spinola lui avoit ré-

pondu qu'il persistoit en la même pensée
;
que

l'acceptation de la paix ne recevoit aucune dif-

ficulté de sa part , mais qu'il ne pouvoit lui ré-

pondre aucune chose sans savoir premièrement

l'intention de Colalte , lequel il pria ledit Maza-

rin , incontinent, de solliciter de s'avancer au

plutôt en Piémont, afin qu'eux deux ensemble,

avec le duc
,
pussent conclure quelque chose sur

les propositions qu'il avoit apportées, et que

quand bien ledit comte ne lui donneroit pas , de

la part de l'Empereur, la réponse qu'il désiroit

pour établir une bonne paix , il la lui donneroit

,

en ce cas-là, absolument pour ce qui regardoit

les intérêts de son maître; que de là ledit Maza-

rin s'en étoit alléà Côme trouver le comte, duquel

il rapporta pour réponseque, comme il travailloit

conjointement aux affaires de cette guerre-là

avec le duc de Savoie et le marquis, ainsi voii-

loit-il faire le même en ce qui concernoit la paix,

et partant qu'il remettoit à lui répondre quand
il se seroit al}ouché et auroit concerté avec eux

,

pour lui faire tous une même réponse. Que lui

Mazarin s'étoit fort plaint de ces longueurs , lui

remontrant qu'après deux mois de temps , il re-

tournoit trouver Sa Majesté sans avoir rien fait;

à quoi le comte lui avoit réplique qu'il n'avoit

pu faire autre chose , mais qu'au plutôt il s'avan-

ceroit vers le Piémont, et partiroit de Côme pour

donner, sans plus de délai_, satisiïiction à Sa Ma-
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jesté; ce que ledit Mazai'in étoit venu faire sa-
voir à Sa Majesté, aini qu'elle ne lui imputât
aucune coulpe de ces retardemcns, Mazarin, ou-
tre cette relation, donna encore par écrit assez
confusément deux partis qu'il disoit avoir recon-
nus être la volonté de ces messieurs, pour par-
venir à la paix; que le parti que le marquis
Spinola avoit eu volonté de mettre en avant en
cette conférence pour le proposer au Roi , étoit

qu'attendu que, quand bien les principaux points

de la paix seroient quasi ajustés, néanmoins plu-

sieurs particularités moins importantes deman-
doient temps pour en convenir, d'où il estimoit

qu'une suspension d'armes pour quinze joui-s étoit

nécessaire, alln de surmonter toutes les moin-
dres difficultés; mais que, pource qu'il tenoit

ladite suspension dommageable aux intérêts et à
la réputation du Roi son maître, il eût bien voulu
concerter que, les quinze jours se passant sans
que la paix fût conclue, il en restât autres vingt-

cinq au Roi pour secourir la place, à condition

que si dans ce terme elle n'étoit pas secourue
,

Toiras la consignât alors entre les mains dudit

marquis, et en donnât assurance auparavant;

qu'en ce cas l'armée dudit marquis ne pourroit

partir des environs de Casai , ni en aucune ma-
nière s'avancer, pour s'unir avec celle que l'on

auroit destinée pour s'opposer à l'armée fran-

çaise qui tenteroit le secours
;
que ce parti sem-

bloit raisonnable au marquis, pource qu'il ne
jugeoit pas que la citadelle dût tenir tant de jours

qu'il en accordoit , et que Sa Majesté y devoit

consentir, puisqu'elle avoit le temps de secourir

Casai si la paix ne se iaisoit pas; que, selon ce

qu'il lui sembloit pouvoir juger de l'intention du
marquis, il eût bien voulu faire voir au monde
que, si Colalte avoit pris Mantoue, il auroit aussi

pris Casai si cet accord ne l'en eût empêché, et

par ce moyen se garantir des mauvais oflices

((ue l'on lui feroit en Espagiie; que, si le Roi

désiroit cette paix avec sa réputation, et sans

intéresser celle de l'Empereur et du roi d'Espa-

gne
, il ne s'éioigneroit pas de ces conditions rai-

sonnables
, et pourroit condescendre à ce parti

;

procurant néanmoins que le duc de Savoie fût

obligé de se déclarer pour la France, s'il voyoit

qu'en ce traité elle ne s'éloignât pas de la raison,

et que néanmoins l'accommodement ne se pût

conclure dans les susdits quinze jours, et qu'on

pourroit même par anticipation concerter à part

les conditions justes et équitables pour l'exécu-

tion dudit accommodement; qu'il lui sembloit

que cela seroit avantageux pour Sa Majesté, qui

auroit loisir, durant ce temps, de mettre en or-

dre son armée pour la faire passer en Italie , et

,

la paix ne se concluant pas, tenter le secours de

17
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Casai
,
qu'elle feroît avec avantage, à raison de

la déclaration du duc de Savoie. Que le second

parti (dont, en son passage par le Piémont, ils

avoient discouru le duc de Savoie et lui) étoit

que, présupposé que Spinola persistât à vouloir

Casai pour le restituer et faire la paix, on pour-

roit demander, du côté de la France
,
pour la

faire avec assurance et réputation, que, sem-

blant d'une part au marquis ne pouvoir avec

réputation, consentir à la paix sans avoir pre-

mièrement occupé la citadelle de Casai , attendu

que les armes impériales étoient dans Mantoue;

et d'autre part, assurant qu'il restitueroit ladite

citadelle et se retireroit de tout le Montferrat, le

Roi y pourroit consentir (ayant toutefois, pre-

mièrement , ajusté les articles de la paix) , fai-

sant obliger Spinola de restituer ladite cita-

delle dedans un certain nombre de jours , et que,

pour caution de sa promesse, le duc promît de

se déclarer incontinent pour Sa Majesté si, dans

le terme concerté, le marquis n'accomplissoit sa

promesse , et qu'outre cela encore ledit marquis

consignât es mains de Sa Majesté don Pbilippe

son fds
,
pour assurance de ladite restitution

;

que le duc de Savoie ajoutoit que l'obligation que

l'on faisoit pour Casai s'entendît encore pour

Mantoue; ce qui seroit avantageux à la France,

attendu que difficilement Casai pourroit être se-

couru , et que tout le monde croiroit que les Es-

pagnols n'auroient pas eu le moyen de mettre le

pied dans ladite place , sinon par le concert et

consentement du Roi, qui, d'autre part, auroit

une sûreté bastante pour ravoir la place. A quoi,

si les Espagnols manquoient , outre le blâme

qu'on leur en donneroit par toute la chrétienté,

le Roi auroit en main le lils du marquis, et le

duc de Savoie déclaré en sa faveur. Tout cela fut

envoyé en diligence par le cardinal au Roi
,
pour

savoir sa volonté là-dessus.

Sa Majesté commanda à Routhillier de lui

écrire que, pour ce qui étoit du duc de Savoie,

s'il étoit demeuré d'accord de tous les articles de

la paix telle ({u'elle devoit être, et qu'il eut pro-

mis que, si Colalte et Spinola la refusoient, il les

abandonneroit et se déclareroit pour le Roi , en

ce cas le marquis Spinola , donnant son fds pour

otage. Sa Majesté pourroit consentir, non pas

que le marcpiis prît Casai , comme disoit ledit

due de Savoie, mais que le sieur de Toiras le

consignât entre ses mains , à la charge de le res-

tituer dans vingt jours, la paix étant préalable-

ment faite, à faute dt; quoi le fils demeureroit

en la disposition du Roi, et M. de Savoie se dé-

clareroit pour Sa Majesté ; en ([uoi étoit à remar-

quer qu'en deux cas M. de Savoie seroit tenu de

se déclarer: le premier, au cas que Colalte et

Spinola n'acceptassent la paix aux conditions

que Sa Majesté et M. de Savoie auroient jugées

raisonnables; le second, au cas que l'ayant ac-

ceptée ils ne l'observassent point, et particuliè-

rement le marquis ne restituât pas Casai et le

Montferrat, et Colalte Mantoue et leMantouan.

La difficulté en cela étoit de prendre les sûretés

de M. de Savoie , ne semblant pas raisonnable

que le Roi souffrît qu'effectivement Casai fût

remis entre les mains de Spinola , et que M. de

Savoie ne donnât que sa parole ; toutefois ce qui

étoit à considérer étoit qu'il étoit prince tenu re-

ligieux en ce qu'il promettoit; que, pour ce qui

étoit des propositions du marquis Spinola , si l'af-

faire passoit suivant celles de M. de Savoie , il

étoit inutile de parler de la suspension d'armes

de quinze jours, et des vingt-cinq jours par des-

sus, parce que, dès le commencement, la chose

seroit convenue aux conditions susdites pour ce

qui regardoit Casai
;
que si elle ne l'étoit point

,

ou qu'étant convenue entre le Roi et M. de Sa-

voie, le marquis ne la voulût pas accorder, il

sembloit qu'il y auroit peu d'assurance en sa pro-

position , d'autant que
,
quoi qu'il dît , la suspen-

sion d'armes ne pouvoit être avantageuse qu'à

son maître et non au Roi , son armée et les as-

siégés consumant tous leurs vivres; et pour le

regard des vingt-cinq jours , si les assiégés pou-

voient aller jusque-là , ils pourroient bien aller

plus loin, du moins ils le diroient sans doute, si

la chose s'accordoit sans leur avoir été communi-

quée, pour savoir combien ils pouvoient encore

tenir
;
que Sa Majesté prioit surtout le cardinal

de se souvenir qu'elle ne désiroit point rendre

Pignerol, Rriqueras, le fort de La Pérouse et les

vallées
,
que premièrement les Impériaux ne fus-

sent du tout hors de Mantoue et du Mantouan

,

et que les Espagnols n'eussent quitté aussi tout

le Montferrat et réduit leurs troupes aux garni-

sons anciennes et ordinaires, et que lesdits Im-

périaux n'eussent encore quitté les passages des

Grisons, et démoli les forts qu'ils y avoient

faits. Qu'après tout cela Sa Majesté pour conclu-

sion , en quekpie façon que ce fût, ne désiroit

point rendre Pignerol, Rricpieras et les vallées;

et qu'enfm ledit cardinal se gardât bien de rien

signer sans l'avoir envoyé communiquer à Sa

Majesté.

Le cardinal ayant reçu cette dépêche , répon-

dit en diligence audit Routhillier, que, par cette

lettre qu'il lui écrivoit, par commandement du

Roi
,
pour réponse aux propositions de Mazarin,

après (ju'il lui avoit dit cpie le Roi pourroit con-

seiilir à la déposition de Casai entre les mains de

Spinola, pourvu qu'il donnât son fils pour sûreté

de le restituer dans vingt jours, et que M. de
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Savoie s'obligeât de joindre ses armes à celles

du Roi pour l'y contraindre au cas qu'il y man-

quât, il ajoutoit deux choses qui ôtoient tout

moyen de faire aucun traité : la première, que,

devant que restituer Pignerol, Briqueras et les

vallées , le Roi entendoit que ?>Iantoue , Casai , le

Montferrat et tout ce qui étoit des Grisons , fus-

sent restitués; la seconde étoit qu'en quelque

façon que ce fût il ne désiroit point rendre Pi-

gnerol , Briqueras et les vallées, et qu'il ne dési-

roit point qu'il signât rien sans que première-

ment on lui eût envoyé pour savoir sa volonté
;

qu'il sembloit qu'il y avoit bien de la difficulté à

exécuter ces choses
;
que Casai étoit pressé, et par-

tant , si on vouloit faire la paix , il falloit que ce

fût auparavant que Spinola vît la chute de cette

place assurée
;
que ^lazarin devoit revenir ou en-

voyer dès le lendemain , et que
,
pour ce sujet

,

le cardinal avoit prié ledit Bouthillier de lui

faire savoir déterminément la volonté du Roi

devant ce temps; que s'il la suivoit, telle que

les ordres que ledit Bouthillier lui avoit en-

voyés portoient , la paix étoit rompue, puisque

Sa ^Majesté ne vouloit pas restituer Pignerol

,

Briqueras et les vallées; que si la paix étoit rom-

pue , Casai étoit perdu , nous aurions la guerre

pour long-temps , et la difficulté du lieu où on

la faisoit, la peste , le manque d'argent, l'incons-

tance des Français
,
qui exposent volontiers leur

vie eu une occasion, et manquent ensuite de per-

sévérance , feroient qu'apparemment tout ce que

le Roi avoit en Piémont suivroit la fortune de

Casai et de jNIantoue
;
que s'il ajoutoit à cela qu'il

y avoit peu de personnes qui pussent ou voulus-

sent soutenir le faix des affaires du Roi en Pié-

mont, il trouveroit que la paix étoit absolument

nécessaire , si on la pouvoit avoir , en restituant

en même temps de part et d'autre ce qui avoit

été pris; qu'il le prioit de communiquer cela plu-

sieurs fois en un jour au Roi et à la Reine sa

mère étant ensemble, et lui envoyer une réponse

signée du Roi sur ce sujet , et qui fit mention

qu'il auroit pris la résolution qu'il manderoit

en son conseil , et qu'en une affaire si importante

il étoit bien nécessaire que le Roi mît au bas de

la réponse deux mots de sa main
,

qui témoi-

gnassent que ce que dessus étoit sa volonté. Ce-

pendant, pource (ju'entre autres choses Mazarin

avoit dit qu'il espéroit que son voyage ne seroit

pas inutile , si on vouloit retrancher du projet

qu'on lui avoit donné certaines conditions qui dé-

plaisoient à l'Empereur, touchant l'intervention

qu'on demandoit de divers princes pour la sû-

reté de la paix; afin que rien n'empêchât un si

bon œuvre, au lieu qu'on désiroit auparavant

une ligue de plusieurs princes obligés à mainte-

nir M. de iMantoue en ses Etats, qui fussent cau-

tion de la paix, ce qui sembloit intéresser aucu-

nement la dignité de l'Empereur, ou se con-

tenta qu'il lui plût seulement convier lesdits

princes à la défense du duc de Mantoue lorsqu'il

en auroit besoin , et l'article en fut couché selon

qu'on l'avoit toujours désiré de sa part ; on re-

passa encore sur tout le traité, en sorte que ledit

Mazarin ne jugeoit pas qu'on y pût trouver à re-

dire.

Mazarin partit de Saint-Jean-de-Maurienne

avec tout cela dès le 4 août; mais il ne fut pas

sitôt arrivé au camp des ennemis
,
qu'il dépêcha

,

ainsi qu'il avoit promis, pour faire savoir qu'il

ne pouvoit plus excuser les remises de ces mes-

sieurs qui ne s'étoient pas assemblés. Cependant

le cardinal ne discontinuoit point ses soins pour

rappeler le duc de Savoie, par la considération

de son propre intérêt, au service du Roi. Il avoit

très-particulièrement enchargé à Mazarin de lui

eu parler; ce qu'il fit en passant, et manda au

cardinal qu'il lui sembloit que les raisons qu'il

lui avoit apportées avoientfait impression en son

esprit , et principalement l'affection et prompti-

tude avec laquelle le cardinal s'offroit à le servir,

et avoit, pour un de ses principaux objets, la

réputation du duc
;
qu'à cette fin il avoit procuré

envers le Roi que Sa Majesté offrît une paix rai-

sonnable, afin que Spinola et Colalte ne pussent

faire difficulté de l'accepter, et partant, que,

s'ils ne le faisoient , ils montrassent qu'ils avoient

autre dessein que celui de la conservation de

son altesse, puisque, l'acceptant, elle étoit re-

mise en la posssesion de tous ses biens , occupés

par les armées françaises , et qu'un chacun con-

nût que ce qu'ils avoient publié vouloir une paix

pourvu qu'elle fût honorable, et à la satisfaction

de son altesse, n'avoit été que prétextes vains

pour abuser les peuples , et couvrir leur ambi-

tion et leurs desseins de s'agrandir en Italie ; ce

qui donneroit audit duc l'occasion la plus justi-

fiée qui se pouvoit désirer pour s'unir à Sa Ma-

jesté, un chacun étant témoin que, pour le seul

service d'Espagne
, ses Etats avoient été ruinés,

dont les officiers d'Espagne avoient peu de souci

,

puisque des conditions qui ne bicssoicnt point la

réputation de leurs maîtres, et qu'ils faisoient

semblant de désirer, leur étant offertes, ils con-

tinuoieut néanmoins à traiter comme si la France

n'avoit condescendu à aucunes justes conditions

de paix. Mazarin mandoit qu'il avoit ajouté en-

core, outre cela, (ju'il recevroit du Roi tout ce

qu'il pourroit désirer pour l'accroissement de sa

maison , à quoi le cardinal ne s'endormiroit pas,

et en proposeroit à Sa Majesté les moyens; que

le duc avoit entendu ces choses avec témoignage

17,
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de beaucoup de ressentiment, mais n'avoit osé

néanmoins lui donner de réponse déterminée

sans avoir premièrement vu Coialte, ou avoir eu

réponse d'un courrier qu'il lui enverroit. Au
reste, qu'il seroit bien à propos qu'en l'armée

française il y eût quelque personnage de qualité

qui fût confident du cardinal et l'initiât en son

secret, auquel il donnât autorité de traiter,

pource que cela faciliteroit beaucoup le succès

de cette affaire.

Le cardinal manda au duc qu'il écrivoit au

marquis d'Effiat, qui tenoit le lang dans les af-

laires du Roi qu'il savoit, et qui étoit dans la

eonliance de Leurs IMajestés et de ceux qui les

servoient
;
qu'il écoutât ce qui lui seroit proposé

de la part de Sa Majesté ou dudit INLizarin
;
qu'il

«>ardat un secret inviolable, et fût prompt à faire

savoir à Sa Majesté ce qu'il jugeroit ne pouvoir

souffrir délai; cependant, qu'il lût assuré ([ue

les armes du Roi , tant celles qui étoient en Ita-

lie que celles que Sa Majesté préparoit à y faire

entrer, feroient ce qu'il voudroit, et que, s'il

prenoit une bonne résolution , ceux qui s'y vou-

droient opposer ne nous feroient point de mal.

Le marquis d'Effiat, d'autre part, avoit com-
mencé, il y avoit quelque temps, et continuoit

toujours, par l'entremise de l'abbé de La Mante,

à traiter sur le même sujet avec ledit duc. Ledit

abbé assuroit ledit sieur d'Effiat que, Sa Majesté

consentant à ce que Mazarin avoit proposé , le

duc promettoit de se déclarer pour son service,

en cas qu'il y eût quelque manquement de la

part des ennemis, mais qu'en ce cas il étoit be-

soin que le Roi fit quelque cbose pour lui , et fit

incontinent l'attaque de Gènes, laquelle ledit

marquis refusa
,
principalement sur l'état présent

des affaires, n'étant pas une entreprise à faire

en un temps auquel l'Empereur et le roi d'Es-

pagne étoient si forts en Italie. Il parla ensuite

de faire ledit duc son maître roi des Romains
, à

quoi il répondit que c'étoit une chose pour la-

quelle induire le Roi il falloit premièrement té-

moigner être tout-à-fait français; qu'il ne pou-

voit pas être assuré de l'intention du Roi , bien

lui pouvoit-il dire avec vérité que Sa Majesté

étoit assez puissante en Allemagne i)()ur empê-

cher l'élection que l'Empereur vouloit faire faire

pour son fils. Il donnoit, de jour à autre, avis

au cardinal de tout ce qui se passoit en ce pour-

parler. Le cardinal lui manda qu'il ne se pouvoit

rien mieux que ce qu'il avoit dit et fait avec

l'abbé de Ea Mante; restoit seulement a conti-

nuer et a conduire celte affaire a quelque bonne

fm ; (jue nous n'eussions voulu pour rien du

monde faire faire aucune action indigne à M. de

Savoie; qu'il mettroit son honneur à couvert

((uand il proposeroit des conditions de paix jus-

tes aux Espagnols, leur diroit qu'ils ne l'assis-

toiint qi'.e pour lui faire ravoir son bien, qu'on

lui offroit à conditions raisonnables, et que par-

tant ils y dévoient consentir; que s'ils le fai-

soient, à la bonne heure, pourvu que ce fût

promptement et sans délai ; s'ils ne le faisoient

pas, qu'il falloit butter à attirer M. de Savoie de

notre côté devant que Casai se perdît , afin que

nous le pussions sauver; qu'il le devoit faire par

raison de ses intérêts, et il le pouvoit avec son

honneur. Il lui manda que Mazai-in lui avoit

parlé de remettre la ville et citadelle de Casai

entre les mains de Spinola, en donnant son fils

pour otage et sûreté de la restitution qu'il en fe-

roit dans huit jours , comme lui avoit dit l'abbé

de La Mante, mais qu'il ne lui avoit point dit le

secret qu'on se contenteroit d'entrer dans la ville

seule
;
qu'il avoit rejeté tout-à-fait le parti qu'il

avoit proposé, et cependant qu'il n'avoit pas

laissé de l'envoyer au Roi, comme il l'en avoit

prié, pour savoir sa volonté; qu'à lui dire le

vrai , en l'état où étoient les choses de la perte

de Mantoue , de la peste et autres incommodités

que ledit marquis savoit et souffroit, il ne trou-

voit pas beaucoup à redire à donner l'entrée dans

la ville pour huit jours, conservant la citadelle,

et M. de Savoie s'obligeant à servir le Roi au cas

que dans huit jours ladite ville ne fût pas ren-

due
;
que ledit Mazarin lui avoit parlé comme un

homme du tout confident du duc de Savoie
;
qu'il

lui avoit témoigné ne se soucier point que la

guerre continuât contre les Espagnols
,
pourvu

que nous pussions gagner le duc de notre côté

,

afin de mettre à couvert ses intérêts, qui tou-

choient lors le Roi bien autrement qu'ils ne fai-

soient du temps de son père
;
qu'il lui avoit promis

d'y travailler, et lui avoit fait connoître la même
chose que disoit l'abbé de La Mante

,
qui étoit

que le duc avoit l'inclination fort bonne pour

nous ; c'étoit ce qui devoit être extraordinaire-

ment secret. Le cardinal lui manda qu'il croyoit

(jue Mazarin avoit bonne intention , mais qu'il

falloit savoir par l'abbé de La Mante si le duc

s'y confioit absolument, et s'il falloit que le car-

dinal fit le même; car il se gouverneroit selon

que ledit duc le lui feroit savoir, et ne lui diroit

rien de l'abbé de La Mante que ce que le mar-

quis auroit ajusté avec lui; que le Roi désiroit

la paix si nous pouvions lavoir sans doimer en-

trée en la ville (le Casai , selon le parti proposé;

qu'il y falloit faire rimpossil)le; mais si on ne le

pouNoit autrement, poui'vu ([u'il n'entrât dans la

\ ille pas plus de sept ou huit cents honunes, que

le fils de Spinola fût délivré en nos mains sûre-

ment, et que M. de Savoie s'obligeât à se juin-
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dre, lui et ses armes, au Roi par toutes les meil-

leures voies qu'on se pourroit iiiiaginer, au cas

que l'on ne la restituât dans le temps dont on se-

roit convenu , M. de ïoiras demeurant toujours

dans la citadelle. Enfin, qu'il pouvoit envoyer

visiter madame la princesse, si le duc le trouvoit

bon , mais que
,
pour éviter la jalousie , il falloit

que messieurs de Montmorency , de La Force et

lui
, y envoyassent conjointement , et qu'il

avoit écrit au Roi et à la Reine pour avoir

des lettres en créance de leur part sur le marquis

de Brézé, qui iiroit visiter si le duc le trouvoit

bon.

Mais ayant su depuis les jalousies que les gé-

néraux d'armée prenoient dudit marquis, qui

néanmoins étoit celui qui étoit de plus de ser-

vice et plus actif, il lui manda qu'il le prioit d'es-

quiver le plus qu'il pourroit lesdites jalousies et

envies qui se rencontrent en pareilles occasions,

les supportant avec patience et adresse, se re-

mettant devant les yeux que l'envie est née avec

la corruption des hommes, qu'il n'y en a point

qui ne soient imparfaits, mais que ceux qui le

sont le moins sont ceux qui supportent mieux

les défauts de leurs compagnons. Il lui manda

aussi qu'il ne se mît point en peine s'il lui écri-

volt quelque chose qu'il ne pût faire par après,

ni s'il ne pouvoit satisfaire aux réponses qu'on

lui faisoit ; car, pour le premier , ledit cardinal

savoit bien qu'on croit quelquefois des choses

possibles par certaines apparences, que par après

on trouve ne l'être pas. Et, pour le second point,

il lui avoit déjà mandé qu'on n'entendolt point

les obliger à aucune chose de ce qu'on leur man-

doit
,
qu'en tant qu'ils la jugeroient utile au ser-

vice du Roi, et qu'il faudrolt n'avoir point de

sens pour ne pas voir que les postes qu'ils avoient

pris avec facilité sur le P6, étoient beaucoup

plus avantageux que Cahours et Revel , dont il

avoit écrit, et qu'ils n'eussent su emporter qu'a-

vec difficulté , et que le tout consisteroit à voir

le moyen de se conserver lesdits postes, étant

certain que, si on pouvoit maintenir Pancalier

etCarignan, Cahours et Revel seroient contraints,

avec le temps, de se rendre au Roi; qu'il ne

pouvoit lui dire ce qu'il falloit faire pour la con-

servation de ces deux postes; c'étoit à eux, qui

étoient sur les lieux, à voir ce qui se pouvoit

faire en une chose si Importante; que, si nous

les conservions, le prince de Piémont auroit bien

de la peine à nous empêcher, avec le temps, de

nous rendre maîtres de son pays, quand il auroit

plu à Dieu nous délivrer du lléau de la peste,

avec lequel il châtie souvent les hommes; qu'il

avoit fort bien répondu aux enlreprises de Gênes

et au dessein du Roi
,
qui n'étoient pas choses à

désirer de nous par un traité que nous n'avions

point nécessité de faire, et dont tout le profit re-

venoit au prince par la restitution que nous lui

voulions faire de ses États , mais bien qu'il devoit

espérer, pour gré et reconnoissance de l'union

étroite qu'il auroit avec le Roi , et des bons ef-

fets qui en proviendroient; l'affection du Roi et

de la Reine envers le prince seroit entière, son

service lui seroit absolument acquis, et que, cela

étant , on prendrait, en temps et lieu, si bien ses

mesures que les desseins que l'on entreprendroit

seroient assurés, et lui seroient avantageux; qu'il

désiroit grandement qu'il vît ledit duc, parce

que la raison étant de notre côté, il jugeoit son

éloquence si forte
,
qu'il ne doutoit point qu'il ne

le portât à ce à quoi il se devoit résoudre, par

la seule raison de ses affaires
;
qu'il étoit ques-

tion, ou de faire faire la paix en huit jours à

conditions raisonnables, ou que le prince se dé-

clarât pour nous, et qu'il pouvoit l'un ou l'autre

sans péril : le premier , étant certain que s'il dé-

elaroit aux Espagnols qu'on lui offroit tout ce

qu'il pouvoit désirer, et que partant ils ne pou-

voient l'empêcher de l'accepter sans le vouloir

perdre, ils penseroient à leur conscience et vien-

drolent à nos fins , n'étant point gens à vouloir

mettre leurs Etats en compromis; le second,

parce que le prince, prenant la résolution de se

tourner de notre côté , n'avoit qu'à séparer ses

troupes des leurs, sous prétexte de les envoyer

à Turin, et en un instant, s'en ôter lui-même et

faire fermer ses villes; qu'il étoit assuré qu'avec

lui nous les chasserions bien de ses États, et sans

péril pour lui, ni d'aucune chose qu'il tînt; qu'en

ce cas il ne mettoit rien en compromis , et s'as-

suroit tout ce que nous tenions que le Roi lui

vouloit rendre; qu'il falloit buter un peu de

temps, les jours étant si précieux en cette occa-

sion, que l'on ne ferolt nulle difticulté de lui

envoyer un pouvoir de traiter avec lui, au cas

qu'il mandât que le prince le désiroit ainsi; que

si même , dès cette heure, il voyoit l'occasion de

conclure quelque chose avec lui conformément à

la teneur du projet du traité dont on lui avoit

envoyé copie par le sieur de Cheny, qu'il le pou-

voit
;
que c'étoit à lui à ménager tout ce que des-

sus avec sa prudence qui lui avoit si bien servi

jusqu'à présent
;
qu'on \oyolt par ses lettres qu'il

avoit eu chaleur et froideur avec l'abhé de La

Mante , selon que le temps et l'occasion l'avoient

requis; que si par hasard il venoit à faire un

traité avec le prince, il le devoit résoudre tout

seul avec lui ; mais, par après, s'il le falloit signer,

en ce cas il en devoit donner connoissancc à

messieurs de Montmorency et de La Force, et

ne le signer qu'avec eux
;
qu'il ne lui disoit point
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qu'il mît dans ce traité l'échange d'un passage

en Italie, comme Pignerol
,
parce que ledit car-

dinal ne sîivoit si le prince y voudroit entendre

présentement, et que peut-être ne seroit-ce pas

prudence de penser à tant de desseiiis tout à la

fois; mais si par hasard il le trou voit de si bonne

humeur, comme il pouvoit arriver, qu'il y vou-

lût entendre, nous ne ferions nulle difiiculté de

revenir au traité qu'il avoit concerté l'an passé

avec le sieur deChâteauneuf; et, sur ce que Ma-

zariu lui avoit mandé qu'il étoit à propos qu'on

donnât pouvoir à quoiqu'un de là, qui fût confi-

dent et secret, pour certaines occasiims qui se

présentoient de delà, tellement pressées qu'elles

ne pourroient souffrir de délai, il avoit jugé par

là que le duc étoit capable de prendre quelque

bonne résolution, et lui avoit fait répondre en

diligence que ledit marquis étoit en l'entière con-

fiance de Sa Majesté et de ceux qui le servoient,

et qu'on se pouvoit adresser à lui de toutes

choses.

Cette lettre du cardinal fut accompagnée d'au-

tres qu'il écrivit aux généraux de l'armée du

Roi, pour les prier tous de vivre en bonne in-

telligence ensemble , et de considérer que leur

honneur, qui étoit joint inséparablement au bon

succès des armes du Roi, les y obligeoit. Cette

douce et amiable remontrance qu'il leur fit eut

tel effet
,
que le marquis lui manda incontinent

que leur façon de vie étoit toute changée , tous

leurs différends apaisés, et que le duc de Mont-

morency lui avoit depuis protesté amitié , et de

si bonne façon qu'il lui en demeuroit obligé, et

que sa réconciliation étoit si sincère qu'elle avoit

passé jusques à ses principaux conseillers, le

comte de Cramail et La RéoUe lui promettant

tous que les choses iroient si bien à l'avenir, que

ce seroit à qui feroit le mieux. Un des principaux

effets de la réconciliation , et fort considérable

,

fut qu'on lui communiqua que Madame traitoit

avec Vignoles, sous leur bon plaisir, pour faire

tenir une lettre à la Ueine-mère, qu'elle lui en-

voyoit sous l'enveloppe de mademoiselle deCezy.

L'occasion qui fit découvrir audit marquis cette

menée, fut ([ue le duc de Montmorency couti-

nuoit toujours ses extraordinaires et peu consi-

dérées libéralités des prisonniers de condition

que nous a\ ions pris dans les rencontres ou nous

avions toujours eu de meilleur; il en euNoya,

pour un jour, plus de cent cinquante, sans que

les ennemis en relâchassent jamais un seul du

petit nombre qu'ils avoient des nôtres. Le mar-

quis, ennuyé de telles libéralités, (lui lui sem-

bloient |)réjudiciables , et ne sachant (pie penser

de plusieurs allées et veiuies, es(iuelles ils se

servoieut de Vignoles, sous couleur d'un quar-

tier qui ne prenoit point de fin , s'opposa formel-

lement à la délivrance de cinq ou six Espagnols

qu'on lui avoit dit être d'importance, et en parla

très-v'.vement en présence de plusieurs. Cela

obligea le due de Montmorency à le venir aucu-

nement rechercher dedans !-:on logis, ou, prenant

son temps et lui représentant les obligations qu'il

avoit au cardinal, il lui dit franchement qu'il

n'étoit point content de tant d'allées ni de venues,

ni de tant de complimens et civilités non réci-

proques qu'on rendoit aux ennemis. Sur ce dis-

cours le duc de Montmorency lui avoua que Ma-
dame lui avoit envoyé la lettre pour la Reine,

dont nous venons de parler, et le conjura de te-

nir la chose secrète. Le marquis lui dit que la

chose étoit si importante qu'il lui conseilloit de

l'adresser au cardinal; à quoi il s'accorda, mais

avec cette réserve qu'un des siens en seroit le

porteur. Le marquis, craignant que la lettre ne

fût changée, lui persuada qu'ils écrivissent cha-

cun d'eux une lettre au cardinal , et missent le

tout dans un paquet qui seroit cacheté du cachet

dudit marquis.

Cependant ils se représentoient tous tant de

difficultés au secours du siège de Casai, qu'ils le

tenoient lors pour impossible. Ils mandèrent au

Roi que la première difiiculté qu'ils avoient étoit

qu'ils ne savoient pas au vrai l'état du siège, ni

si la circonvallation étoit faite de tous côtés, ce

qu'étant, il leur seroit inutile d'en faire l'entre-

prise. La deuxième, en ce qu'ils avoient affaire

à trois armées, de Colalte , de Spinola et du duc,

et que celle du Roi étoit fort diminuée, tant par

la maladie que par le débandement des troupes
,

que la plupart des capitaines mêmes, pour ga-

gner sur les montres , favorisoient. La troisième

difficulté étoit celle des vivres pour l'aller et le

retour de l'armée et le ravitaillement de Casai.

l>a quatrième étoit la créance générale de tous

les chefs, que le secours étoit impossible; ce qui

faisoit que tous les jours ils importuuoient les

généraux de leur donner leur congé pour se re-

tirer. La dernière et la plus importante étoit que

toutes les lettres qu'ils recevoient de Toiras leur

représentoient l'extrémité si grande en laquelle

étoit réduit Casai, qu'il sembloit n'avoir pas

loisir d'attendre l'effet de leur secours, (Iu([uel

néanmoins ils ne v ouloient pas désespérer
,
pour n u

que l'armée du Roi passât dans le lô , connue le

cardinal l'avoit pronfis, d'autant que, s'il atten-

doit davantage , elle ne serviroit quasi qu'à rem-

plir le nombre des soldats qui tous les jours s'é-

clipsoient de leur armée. On leur manda, pour

réponse, que l'armée du Roi s'avancoit pour

passer à jour nommé, le i:> , et ((u'on ne donne-

roil pas loisir a leurs troupes de diminuer davau-
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tage
;
que l'on leur envoyoit des prévôts pour

faire irrémissiblemeiit punir tous ceux qui s'en

jroient sans conyé; mais qu'eux aussi de leur

côte s'empêchassent de plus sij^ner de congés à

personne, pource que Sa Majesté étoit bien

avertie que quelques-uns de leurs secrétaires en

avoient fait signer grand nombre pour de

l'argent , et enlin qu'on se remettoit à eux

de faire ce qu'ils estimeroieiit plus à propos,

en attendant le renfort des troupes de Sa Ma-

jesté.

Pendant toutes ces choses le marquis d'Effiat

continuoit toujours son intelligence avec l'abbé

de La Mante, pour ramener, s'il y avoit moyen,

le duc de Savoie au service du Roi; mais ce traité

s'étoit un peu refroidi par les secrètes intelli-

gences et conférences que, par le moyen de Vi-

gnoles , le duc de Montmorency avoit eues ; car

cela fit aller les ennemis bride en main pour

savoir le fond de l'affaire, et découvrir s'il y
avoit de la mésintelligence entre nos généraux

,

et qui étoit celui avec lequel il faisoit le meilleur

et le plus sûr de traiter. Néanmoins, enfin le

marquis d'Effiat, après beaucoup de longueurs,

dressa avec ledit abbé un mémoire qu'il envoya

au duc par ledit abbé, par lequel il proposoit,

premièrement, que nos généraux contiendroient

l'armée du Roi pour dix jours entre les rivières

de Culson et le Pô, et la Doire-Susine, et les

montagnes qui tombent à Pignerol et Briqueras,

sans entreprendre aucune chose que pour avoir

les commodités nécessaires des vivres; que le

duc feroit loger son armée de delà le Pô, et

n'approcheroit le bord plus près que de Polou-

gaire, et n'entreprendroit aucune chose contre

les places où étoient les armées du Roi en gar-

nison
,
pendant les dix jours

,
qui finiroient le

24 août, qui étoit contenu dans ce temps
,
qu'on

ne devoit entreprendre chose quelconque , lequel

24 expiré, un chacun demeureroit en liberté

de faire ce que bon lui sembleroit , si dans ledit

temps on ne convenoit de nouvelles conditions.

Est à noter que ce que dessus n'auroit lieu qu'il

ne fût accepté de part et d'autre. Le lendemain

ledit abbé envoya son neveu au marquis, et lui

manda que le duc de Savoie demeuroit d'accord

des choses , hormis de l'étendue du pays que

nous voulions; car il ne désiroit pas que nous

approchassions de six milles de Turin, ni plus

près de Veillane que Pioussasque.

Le marquis lui répondit que ce que nous en

faisions ne lui devoit point donner d'ombrage,

d'autant que ce n'étoit que pour changer de

quartier, pour la commodité de l'armée et l'amas

des blés; que le soin continuel que nous avions

toujours témoigné avoir de conserver le duc

,

le devoit éloigner de tout soupçon , et plus main-
tenant encore que jamais , le Roi ayant bien

voulu écrire à la duchesse de Savoie, et dépê-

cher le marquis de Brezé pour lui porter sa

lettre.

Mais tous ces pourparlers , bien que chaude-

ment poursuivis, ne purent produire aucun effet

avant l'arrivée des nouvelles troupes du Roi en

Italie. Le cardinal étoit demeuré exprès à Saint-

Jean-de-Maurienne pour en hâter le passage;

mais il étoit en grand'peiue à qui il devoit con-

seiller au Roi d'en donner le commandement. Le
maréchal de Créqui lui sembloit le plus propre

,

non tant pour être le plus ancien des maréchaux

de France, que pour être le plus expérimenté

et avoir une particulière connoissance de ces

pays-là
,
qu'aucun autre, et avoir acquis plus de

réputation en Italie. Il en écrivit au Roi ; et

,

afin de faire plus volontiers accepter cette charge

audit maréchal, il conseilla à Sa Majesté de lui

donner le gouvernement de Savoie, que, dès

long-temps , il demandoit , comme étant de

proche en proche de son gouvernement, qui

étoit néanmoins la raison pour laquelle on lui

avoit jusqu'alors refusé, attendu le grand pou-

voir, les grands biens et les places qu'il tenoit

en son gouvernement. Sa Majesté eut agréable

le conseil du cardinal, envoya quérir ledit ma-

réchal , et lui dit que la connoissance qu'elle avoit

de son affection à son service , faisoit qu'elle le

préféroit à tout autre pour lui donner le com-

mandement de cette nouvelle armée
;

qu'elle

avoit différé jusqu'alors de lui donner le gouver-

nement de Savoie
,
pource qu'on parloit toujours

de paix , laquelle voyant maintenant ne se pou-

voir faire, elle lui donnoit de bon cœur ledit

gouvernement, s'assurant qu'il s'y tiendroit assi-

dûment , ce dont elle désiroit sa parole. Elle

ajouta qu'il allât trouver le cardinal à Saint-

Jean-de-Maurienne , et qu'il fît ce qu'il lui diroit

de sa part. Le maréchal s'excusa , tant de la

charge de la Savoie que du passage en Italie,

d'autant, disoit-il, qu'il lui seroit bien rude de

voir le duc de Montmorency et un maréchal de

France plus jeune que lui, commander la prin-

cipale armée en laquelle se trouvoient les dra-

peaux du Roi , et lui en commander une moindre;

que si ledit duc de Montmorency étoit fait con-

nétable , il lui obéiroit de bon cœur ;
mais que

,

jusque-la , il aimoit mieux mourir ou entrer en

la Bastille; qu'il étoit prêt d'aller trouver le car-

dinal pour lui déduire ses raisons; mais que,

pour quelques incommodités qu'il avoit, n'y

pouvant pas aller de sept ou huit jours, il y en-

verroit le comte de Saulx , et feroit ce qu'après

l'avoir ouï il lui ordouueroit, Il le lui envoya

,
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et lui manda par lui que ledit cardinal lui ayant

toujours promis protection, lorsque la justice

scroit de son côté , il la lui demandoit en cette

occasion, où Thoimeur qu'il avoit d"ètre le pre-

mier des maréchaux de France, et le premier

employé en Italie, lobligeoit de recourir à lui
5

que, si ledit cardinal passoiten Italie, il y pas-

seroit sans condition , et qu'il étoit prêt de le

suivre; mais que s'il l'alloit qu'il y allât autre-

ment, il le conjuroit de ne lui procurer point

d'emploi où il ne tînt le premier lieu, ni d'ar-

mée qui ne fût la première; qu'enlin il avoit

passion de servir le Roi sous lui, et d'employer,

sans regret, son sang et sa vie, pourvu que ce

fût honorablement. Le cardhial, voyant un si

grand éloignement du maréchal de Créqui à

accepter cette charge , ne jugea pas à propos de

l'en presser davantage, mais crut qu'il étoit

meilleur de proposer au Roi le maréchal de

Schomherg, lequel ne feroit aucune difficulté de

se porter à tout ce qui lui seroit ordonné. Il par-

tit donc le 15 août pour passer en Piémont; il

arriva le 1 7 à Suze.

I-e jour de devant qu'il partît, on reçut des

généraux de l'armée du Roi une dépêche, par

laqu( Ile ils mandoient que les avis qu'ils avoient

de Casai, leur apprenoient que l'armée étant

jointe l'on pouvoit tenter le passage; et si elle

étoit de neuf ou dix mille hommes de pied , ces

deux coi'ps joints feroient vingt-six ou vingt-sept

mille h.omiiies et trois mille chevaux, et ils pour-

roient presidre le luasard des vivres, n'ayant pas

d'équipage pour en mener avec eux, pourceque

la campagne en étoit si couverte que l'on espé-

roit ([u'ils n'en manqucroient pas; que les uns

proposoient d'aller reprendre les gués au dessus

de Villefranehe, du côté de Saluées, les autres

d'aller prendre le pont de Saluées, et gagner le

delà de l'eau, mais que celui-ci sembloit plus dou-

teux, la défiance des ennemis qui étoient en

présence le pouvant empêcher, les ayant déjà

prévenus r.u dessein qu'ils avoient de prendre

celui de Montcalier
;
que d'autres proposoient au

sortir de Panealier, ou il y avoit nécessité d'aller

pour reprendre nos munitions de guerre et en-

lever le magasin des blés que nous y avions fait,

et raser le camp, qui nous oeeuperoit deux ou

trois joui's, ce qui ne nous permeltoit i)as de rien

tenter devant le l.'i, et de la nous en aller

droit à Pioussasque pour attaquer Veillane de

part et d'autre, pour l'emporter en deux ou trois

jours, et de là arriver à Chivas que le capitaine

(îuay proposoit (U; surprendre avec les Mont-
ferrins, pourvu (pie nous y fussions le lendemain

pour le .secourir, etciu'il ramas.seroit des bateaux
avec lesquels nous pourrions passer la rivière;
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que les plus grandes difficultés que l'on trouvoit

etoient que le temps qu'il nous falloit étoit celui

qu'il falloit aux ennemis pour rejoindre l'armée

de Colalte et celle qui venoit d'Allemagne, et

que celle du duc, lâchant toujours le pied de-

vant nous, se trouveroit réunie avec les trois au-

tres en même temps, ce qui feroit que la nôtre

auroit non-seulement grande peine à secourir

Casai, mais à subsister par soi-même, ayant tout

le pays contraire, nuls vivres avec soi, nul avan-

tage de la campagne, ayant un ennemi plus fort

que nous en présence; et, de l'engager avec

toutes ses commodités à un combat général, la

perte seroit infailliblement celle de toutes les

places et de tout ce que nous avions en Italie;

et, parmi toutes ces difficultés, il étoit malaisé

de prendre un bon expédient, cette action ne

dépendant pas tant de l'invention que de la force

des armes, qui ne pouvoit se mettre en état très-

puissant que par le temps, lequel, si le sieur de

Toiras disoit vrai, on craignoit de ne pas avoir.

Le cardinal ayant reçu cette dépêche, y lit ré-

ponse qu'on estimoit que la première chose qu'il

falloit faire, étoit de prendre Veillane, parce qu'il

ne falloit pas plus de temps à faire cette exécu-

tion qu'il en falloit pour attendre le reste de la

cavalerie et de l'infanterie nécessaires pour for-

mer un vrai corps d'armée, qui n'étoient pas ve-

nus, et qu'en tout événement cette place couvroit

Suse, reculoit les ennemis de Pignerol, et don-

noit lieu de pouvoir entreprendre avec le temps

sur Turin; que c'étoit donc à eux de faire promp-

tement ce qu'ils avoient projeté à Panealier, pour

l'amas des blés et rasement du camp , et se rap-

procher entre Turin et Veillane, ou autre lieu

proche qu'ils estimeroient plus à propos, pour

donner lieu à la prise de A'eillane; par après ils

aviseroient tous ensemble s'il faudroit aller à

Casai par Chivas ou autre chemin , et le maré-

clial de Schomherg seroit du tout disposé à exé-

cuter, conjointement ou séparément, ce qu'ils ré-

soudroient ensemble.

Le cardinal avertit le maréchal de Schomberg

en partant que, si M. de Piémont vouloit revenir

au service du Roi , on lui pouvoit prometti-c la

restitution de tout ce que le Roi tenoit en ses

l'^tats, et (|ue, dès le jour de sa déclaration, on

ne devoit faire aucune difliculté de lui rendre

toute la Savoie; que la lin de la guerre devoit

être la restitution des Etats de Mantoue, et le

rétablissement de sa personne en iceux
;
que si,

en travaillant à ces fins, il se trouvoit facilité à

faire mieux, on pouvoit assurer M. de Savoie de

lui donner les coiupiêtes (pu se feroient, le lloi

ne désirant point de part de tout ce qui arrive-

rojt , (pie la {i,loirc de le faire jjrand, et des pas-
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sages pour pouvoir plus aisément être en état de

le mninlenir contre tous ceux qui voudroient

trou!)k'r sa possession des nouvelles conquêtes;

que les marécliaux de France et ducs qui com-

nianderoient les armes du Roi, rendroicnt toute

déférence à IM. de Savoie, et prendroient le mot

de lui ; si même il ne tenoit, pour le gagner, que

le déclarer général des armes de Sa Majesté en

Italie, on croyoit qu'il n'en faudroit pas taire de

difficulté. En ce faisant, on pouvoit demeurer

d'accord devant que de venir à l'extrémité de la

guerre et qu'on offriroit de nouveau un traité de

paix raisonnable à l'ennemi , selon le projet qui

en avoit été envoyé; qu'on pouvoit même encore

leur offrir la déposition de la ville de Casai pour

quinze jours, moyennant qu'on mît le lils du

marquis Spinola en otage pour sûreté de la ren-

dre au bout de ce temps , et qu'au même temps,

pour montrer que les choses seront égales, on

déposât aussi Montmélian entre les mains du Roi
;

que ce seroità la prudence de celui qui traiteroit

cette affaire de prendre, dans l'étendue de cette

lin générale, les meilleures conditions qu'il pour-

roit ; comme, par exemple, s'il pouvoit, dès cette

heure, traiter de l'échange de Pignerol et des val-

lées adjacentes, ce seroit une bonne affaire;

mais on n'estimoit pas qu'il fallût entamer cette

négociation , si ce n'étoit que le duc s'y portât

de lui-même; que, si le duc ne venoit point à

accord , on estimoit que la principale fin que le

maréchal de Schomberg devoit prendre étoit

d'emporter Yeillane et Saint-Michel, et, par

après, bien munir le château et y mettre un

homme de cœur et de résolution , cette pièce

étant importante pour couvrir Suse, Pignerol,

et faciliter la conservation de tout ce qu'on avoit

conquis; que maintenant, qu'outre les troupes

qu'il menoit avec lui, il en arrivoit encore tous

les jours de toutes parts, on estimoit que, quand

même il faudroit toujours tenir deux armées sé-

parées , on pouvoit et devoit-on fortifier celle qui

était déjà eu Piémont, ledit maréchal de Schom-

berg devant faire passer en ladite armée desrégi-

mens, quand et où les autres généraux lui mande-

roieut, à mesure qu'ils arriveroient, et sejoindroit

même avec toute cette nouvelle armée à la leur,

s'ils jugeoient que toutes deux ensemble pussent

faire quelque effet important. Et, quant et quant,

on manda auxdits généraux qu'ils se dévoient

bien donner de garde de quitter l'avantage qu'ils

avoient d'être avancés vers le Pô, tant pour la

commodité des vivres que pour tenir les ennemis

éloignés, et garder un plus grand pays, duquel

nous ne prévoyions point qu'ils le pussent faire

sortir, vu le renfort des troupes qui arri voient

coutinuellemeut. Et quand même Casai se per-
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droit, et que les ennemis joindroient toutes leurs

forces, ils ne pou rroient faire une plus puissante

armée que celle que nous ferions. Et afin que de
tous côtés la paix fût facilitée, et que de nulle

part, en tant qu'il touehoit au Roi, elle ne reçût

empêchement, le cardinal manda aussi à Maza-
rin qu'il prît entière confiance au maréchal de
Schomberg, qui savoit aussi bien que ledit car-

dinal l'intention du Roi sur le fait des traités qui

se pouvoient faire, et qui contribueroit tout ce

qui lui seroit possible au bien et au repos de

l'Italie, selon les ordres qu'il en avoit de Sa Ma-
jesté.

Incontinent après le partement dudit maréchal

de Schomberg, la peste qui avoit commencé quel-

que temps auparavant à Saint-Jean-de-Mau-

rienne, y étoit devenue si grande qu'elle avoit

attaqué sa maison, dont le Roi ayant avis, il lui

commanda de le venir trouver à Lyon. Il partit

de Saint-Jean-de-Maurienne le 17, divisa sa mai-

son et s'en vint avec peu des siens; et le cardi-

nal Ragny passant à Grenoble, il changea d'ha-

bits et de toutes choses, et voulut faire quelques

jours de quarantaine en quelque village près de

Lyon pour montrer exemple aux autres; mais

Sa Majesté, qui avoit une extrême impatience

de voir le cardinal de Richelieu , le contraignit

de venir en la ville dès le 22.

Le maréchal de Schomberg , étant arrivé à

Suse le 1 7, reçut avis d'Emery qu'il se faisoit

une suspension d'armes pour dix jours ; ce qui le

mit en peine pour le dessein qu'il avoit d'atta-

quer Veillane, car il ne vouloit pas troubler un

bon œuvre ; mais néanmoins, considérant que le

temps pourroit rendre cette attaque plus diffi-

cile, et qu'il avoit juste sujet de prétendre cause

d'ignorance, il se résolut de continuer son des-

sein, attaqua la place, en prit les retranchemens

et les faubourgs d'emblée, sans qu'il y eût qu'un

soldat blessé, qui étoit du régiment de Plessis-

de-Juigné. Les ennemis, qui tenoient peu de

monde dans leur dehors, après leur première

décharge s'enfuirent et se retirèrent dans la ville,

qui fut incontinent investie avec un soin très-

exact qu'il n'y pût entrer chose du monde, et les

généraux de l'armée du Roi furent avertis par

ledit maréchal de s'avancer afin de favoriser ce

siège, qui ne dura que bien peu de jours, car,

dès la nuit du 19 au 20, le maréchal ayant fait

attaquer la ville par différeiis endroits, n'ayant

néanmoins, en tout équipage pour les forcer,

que dix pics et six pelles, le sieur de Roquetail-

lade et le sergent-major de Maugeron , le sieur

de Mouli, qui conduisoient une des attaques,

réussirent si heureusement, que, rencontrant

une fausse porte qui avoit été mal murée , dont
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l'on avoit donné avis, ils l'ouvrirent et entrèrent

par là dans la ville, si bravement et si courageuse-

ment, qu'avec cent vingt hommes ils poussèrent les

ennemis dans le château, et demeurèrent maîtres

de ladite ville sans avoir perdu un homme. L'ac-

tion fut d'autant plus heureuse que les ennemis,

étant investis de tous côtés, ne pouvoient pas

dire avoir été surpris. Il fit entrer quatre cents

hommes dans la ville, qui se logèrent aux plus

proches maisons du château. Incontinent après

arriva le canon que les généraux, par l'ordre du

Roi, lui envoyèrent, lequel fut promptement

monté sur les montagnes et mis en batterie; ce

que voyant ceux qui étoient dans le château, com-

mencèrent à capituler, et le rendirent le 2 7, n'y

ayant eu , en toute cette expédition , de gens de

qualité blessés que La Rocheposé, qui le fut heu-

reusement des éclats d'un coup de canon , un

capitaine de G ransay, qui eutlajampe rompue;

et de soldats, il n'en fut tué que trois ou quatre.

Cette prise lit grand éclat, en sorte qu'on dou-

toit si elle étoit de plus d'avantage à la cause pu-

blique, ou de plus de réputation aux armes du

Roi, et à sa prudence, d'avoir su prendre un tel

dessein, et choisir pour cet effet un homme qui

l'avoit su exécuter avec une si grande diligence

et courageuse résolution, qu'avec seize cents

hommes de pied , sans canon , sans pétards et

quasi sans outils, il prit les retrancliemens et la

ville de Veillane, et, à la seule vue du canon, le

château
,
qui étoit une place qui avoit tant fait

parler d'elle, et que le duc de Savoie qualifioit

le boulevard de l'Italie. Le maréchal de Schom-

berg fit travailler en diligence
,
par les soldats

de l'armée et par les habitans du pays, à la dé-

molition des retranchemens; et, pour ne perdre

point de temps, fit, dès le jour même, investir

le fort Saint-iMiehel en l'air, et y fit monter dix

pièces de canon ,
parce que ceux de dedans vou-

loient cette cérémonie-là pour se rendre, ce qu'ils

firent incontinent.

Cependant on traitoit toujours d'une trêve gé-

nérale, qui étoit apparemment relardée parce

que les trois chefs eimemis ne se joignoicnt point.

Colalte, étant arrivé au lieu ou eloit le duc de

Savoie, n'avoit pas oublié à publier que la prise

de Mantoue n'empèeheroit pas la paix, et que

l'Kmpereur vouloit bien restituer cette place
;

mais Spinola ne venoit point, ains denieuroit au

siège de Casai, qu'il poursuivoit avec tant d'ar-

deur qu'il ne voulut jamais donner quartier, et

partant on tuoit tout, et n'y avoit point de pri-

sonniers de part ni d'antre, et même à la lin du

siège il ne s'en trouva point. Ma/arin l'ayant été

trouver, de Im part du duc
,
pour le presser d'eu-

tendre u la paix, et lui faire conuoîlre (^ue ledit

duc étoit obligé de s'y porter puisqu'on lui vou-

loit rendre son bien, Spinola lui demanda que,

pour la réputation de son maître, on déposât la

ville de Casai entre ses mains , le sieur de Toiras

et les autres Français se retirant dans la cita-

delle; et, afin qu'on ne crût pas qu'il eût autre

dessein que sortir honorablement de cette af-

faire, il proposa de donner son fils pour otage et

sûreté de la restitution qu'il feroit de la ville do

Casai quinze jours après qu'il l'auroit reçue. Pour

faciliter son dessein, il promettoit aussi qu'en

même temps on rendroit la ville de Mantoue au

duc, qui par ce moyen seroit assuré de tous ses

États. Toutes ces offres qu'il faisoit n'étoient pas

qu'il eût volonté de les tenir, mais pour nous in-

duire à entrer en traité de la déposition de ladite

place, en laquelle il espéroit faire par après re-

lâcher nos généraux à une partie des conditions

qu'il nous vouloit proposer puis après. Car , dès

qu'il vit qu'ils ne s'éloignoient pas de ce qu'il

avoit désiré , il dit que , depuis avoir fait cette

ouverture, le roi Catholique lui avoit ôté le pou-

voir de faire la paix. Et
,
pour justifier son dire,

montra une lettre d'Lspagne qui portoit ces mots :

La expericncia mostra que el hccver vosfarili-

tado Uinto la paz, ha eslorbaclo la cffectuation

délia; y assi os ordenamos y inandai/ios que

ygais los que se os dira a cerca délia para

dar nos quenta de todo fin concluir nada (1);

et au lieu de cette proposition qui assuroit la paix,

par le dépôt qu'on eût fait de la ville de Casai

entre ses mains, il vouloit ([u'on lui remît cette

place , sans espérance de restitution ni apparence

de paix ; il vouloit qu'on la lui remît pour sa

seule gloire, ne pouvant souffrir que le comte de

Colalte eût surpris Mantoue par ceux qui étoient

sous sa charge, contre toute sorte d'apparence,

et qu'en quatre mois il n'eût pu par force se ren-

dre maître de Casai
,
qu'il avoit assuré ne pou-

voir résister que quarante jours à ses armes.

Cette proposition fut jugée si déraisonnable et si

injuri(ïuse par le comte de Colalte et le duc de

Savoie, que, pour éviter l'entière rupture qu'elle

devoit produin;, ils lirent proposer par Mazarin

une suspension de huit jours, à la charge que

les armes du Roi ne passeroient point le Pô du

côté du Milanais, et ((ue les leurs ne passeroient

point aussi du côté de la France, donnant espé-

rance que, dans ce temps, ils forceroient Spinola

à se porter a la paix, lui faisant clairement en-

tendre que, puisque l'Empereur et ledit duc, qui

(I) L'expérienrc a inoini" que vos efforts pour la pai\

(iiil (liiiiiniK' le di-sii- (pi'oii en lciii(tii;iioil : ainsi nous >()us

cuimiiaiidons cl vous ordonnons d'('nl<'iidie (onles les

pfoiiosilions cpTon vous fera, alin de nous rendre compte

de tout, suus rien conclure.
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seuls étoient intéressés en cette affaire
, y trou-

voient leur satisfaction, il n'étoit pas raisonnable

que les Espagnols, qui ne vouloient paroître

qu'auxiliaires en cette occasion , empêchassent

un si bon effet par une jalousie; et que partant,

s'il ne vouloit se porter à la paix, ils la conclu-

roieut sans lui. Cette ouverture fut acceptée par

ceux qui comniandoieut les armes du Roi en Pié-

mont.

Au bout de deux jours
,
qui fut le 2 1 , Mazarin

les revint trouver pour leur dire que le duc de

Savoie ne désiroit plus cette suspension , si on

ne lui remeîtoit la ville et les retranchemens de

^'eillane
,
que le maréchal de Schomberg avoit

lors déjà pris, et si, pendant ladite suspension,

on ne mettoit des vivres dans le château
,
qui

tenoit lors encore, pour autant de temps qu'elle

dureroit, à condition que, si les affaires ne s'ac-

coramodoient dans huit jours, la place seroit re-

mise entre les mains dudit sieur maréchal. Il

vouloit encore qu'on permît à sou armée de pas-

ser le Pô vers la France , et que la nôtre se re-

tirât dans certains lieux pestiférés, où elle n'eût

su subsister, tant à cause des maladies que parce

aussi que tous les blés eu avoient été mangés.

Mais eu même temps Mazarin fit savoir que le

comte de Colalte n'avoit plus pouvoir de traiter

la paix, qu'il avoit reçu ordre de l'Empereur de

ne conclure aucun traité, parce qu'il s'en étoit

ouvert un à Ratisbonue , entre les ministres de

l'Empereur et le sieur de Léon, ambassadeur de

France. On répondit que ledit ambassadeur n'a-

voit eu jusqu'alors autre pouvoir que de justifier

à l'Empereur et à tous les princes qui se trou-

veroient à la diète, les bonnes intentions du Roi,

et faire connoîtreque Sa Majesté ne vouloit point

s'enrichir des dépouilles d'autrui, ni augmenter

ses Etats par la diminution de ceux des princes

d'Italie. Mazarin fit savoir ensuite qu'il estimoit

à propos de penser à une suspension générale

qui assurât Casai et Veillane tout ensemble. Ou
ne refusa pas cette ouverture, mais bien désira-

t-on eu voir plus d'effet que des autres, qui toutes

avoient été vaines. Au même temps arriva la

prise du château de Veillane, ensuite de quoi on

n'entendit plus parler de négociation jusqu'au

27 août, où les ennemis , désireux de ralentir le

cours des armes du Roi qui se préparoient au

secours de Casai , et de gagner par art ce qu'ils

craignoient ne pouvoir conquérir par force, de-

mandèrent de nouveau trêve de douze jours en-

tre les armées qui étoient en Piémont , faisant

espérer qu'elle en produiroit une générale qui

suspendroit le siège de Casai, et donneroit temps

d'attendre des nouvelles d'Allemagne, où ils di-

soieut que la paix se devoit conclure. Les géué-

25a

raux de l'armée du Roi accordèrent la trêve pour
six jours, et consentirent qu'elle fût de douze,
pourvu qu'elle fût suivie de la générale qui de-

voit comprendre Casai. Ainsi ils se portèrent

franchement à tout ce qui devoit produire
et faciliter une boime paix, et évitèrent au-

tant qu'ils purent ce qui sembloit n'avoir autre

lin que la perte de Casai par ruse et par trom-
perie.

Pendant la trêve de six jours arrivèrent des

lettres du sieur de Toiras auxdits généraux
,
qui

portoient en termes exprès que la peste étoit si

grande dans la ville de Casai , et les avoit réduits

à un si petit nombre d'habitans et de soldats,

qu'ils étoient hors de moyen de pouvoir conti-

nuer leur garde et la défense de la place dont il

étoit contraint de quitter les dehors
;

qu'il leur

avoit déjà écrit qu'il n'avoit des vi\res que jus-

qu'au 25, mais qu'il craignoit bien d'en avoir de
reste tant on l'attaquoit vivement , les ennemis
étant déjà attachés au bastion de la citadelle;

qu'il les conjuroit de prendre leurs mesures sur

ce pied, et linissoit l'une de ses lettre, leur disant

qu'il leur écrivoit la larme à l'œil, et les assuroit

que Casai étoit perdu et pris s'ils ne prenoient

une prompte résolution de le secourir. Au même
temps, incontinent après la trêve faite, Mazarin
vint, le l"'' septembre, proposer une trêve géné-
rale, avec des conditions fort déraisonnables. Il

proposoit ladite trêve jusqu'à la fin de septem-

bre, qui devoit être signée de Colalte, Savoie,

et des ministres des deux couronnes; que, du-

rant ce temps , ou cesseroit toutes sortes de tra-

vaux pour l'attaque de Casai et contre le secours,

comme aussi pour les défenses et fortifications

de ladite place; que Spiuola fourniroit des vivres

à la garnison de Casai , ajustant ce qu'il leur eu

devoit bailler pour, avec les vivres qu'ils avoient

déjà, leur donner moyeu de subsister jusqu'au

15 octobre; que Toiras remettroit incontinent

la ville et le château entre les mains de Spiuola,

avec otages et serment de lui remettre la cita-

delle dans le 15 octobre, si, dans ce temps, la

paix n'étoit conclue ou la place secourue, de sorte

que le marquis fût contraint d'abandonner ses

fortifications; qu'au cas de secours dans ledit

temps , Spiuola promettoit de remettre de bonne
foi lesdits otages et ladite ville et château au
sieur de Toiras , et en cas de paix eu disposer

comme en icelle il auroit été ordonné , et qu'à

cela la promesse et parole du duc de Savoie iu-

terviendroit
;
que la même suspension et trêve

seroit entre les armées, qui ne pourroient, du-
rant ledit temps, rien entreprendre l'une contre

l'autre , ni faire aucun acte d'hostilité; celles de
l'Empereur

,
Espagne et Piémont demeureroieut
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delà le Pô et la Doire-Susine, et celle du Roi au-

deçà.

Le Roi n'a voit pas donné pouvoir à ses géné-

raux d'accorder des conditions si iniques , mais

simplement leur avoit mandé, le 24 août, qu'ils

pouvoient condescendre à ladite déposition

,

moyennant que Spinola donnât son fds en otage

de sa parole, et que M. de Savoie fît en sorte que

Colalte pour l'Empereur, et lui pour sa part, de-

meurassent d'accord de la paix, selon le projet

envoyé par Mazarin , laissant lieu au roi d'Es-

pagne d'y entrer si bon lui sembloit; ce que le

marquis Spinola seroit tenu de déclarer dans la

fm d'octobre, à faute de quoi Colalte et M. de

Savoie promettroient dès lors d'exécuter de leur

part le traité de la paix, comme le Roi promet-

toit de le faire de la sienne; et qu'en ce cas, le

comte de Colalte et M. de Savoie promettroient

aussi au Roi de joindre leurs forces avec les sien-

nes
,
pour empêcher la prise de la citadelle de

Casai , et faire rendre la ville et le château qui

auroient été déposés entre les mains de Spinola

par le traité de trêve
,
puisque le défaut d'accep-

tation de la paix proviendroit de la part de Spi-

nola, ayant été jugée raisonnable par l'Empereur

et M. de Savoie, seuls intéressés en cette guerre;

et d'autant que Colalte pouvoit faire difficulté de

tourner ses armes contre Spinola, encore que ce

ne fût que pour la défense de Casai seulemciit,

Sa Majesté se contenteroit, si on ne pouvoit ob-

tenir plus, que Colalte promît, nonobstant le re-

fus du marquis Spinola, d'accepter les conditions

de la paix dans le temps susdit, de l'exécuter de

sa part, et retirer incontinent toutes ses troupes

de la ville de Mantoue, Mantouan, et de tous les

Etats de M. de Mantoue , et ne donner aucune

assistance au marquis Spinola directement ou

indirectement, et de ne s'opposer aux armes du

Roi qui iroient pour secourir Casai, pourvu qu'ils

n'entreprissent rien contre les Etats du roi d'Es-

pagne ; moyennant aussi que M. de Savoie pro-

mît , au cas que Spinola refusât d'accepter les

conditions de paix dans ledit temps, de joindre

ses forces à celles du Roi pour la défense et se-

cours de Casai ; ce qu'il ne pouvoit refuser, puis-

que le Roi l'assuroit de lui rendre, au même
temps qu'il se déclarei'oit pour lui , la Savoie et

tous les lieux du Piémont (lu'il avoit occupés de-

puis le
1*"^ jour de juin, comme aussi tout le reste

de ce qu'il tenoit en ses Etats, incontinent après

le secours de Casai ou que Spinola auroit exécuté

la paix.

Voila les ordres que le Roi leur avoit don-

nés; mais ils crurent les devoir outrepasser,

pour plusieurs considérations, et se relâchèrent

à restreindre le temps de la trêve jusqucs au
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15 octobre, au lieu de l'étendre jusques à la fin;

à n'obliger pas précisément Spinola à rendre le

dépôt qui lui auroit été commis, en cas que la
'À

paix ne se fît en ce temps-là, mais seulement 1
en cas que , la paix ne se faisant , l'armée du
Roi ne secourût Casai dans la lin d'octobre ; en

sorte qu'il n'y eût rien qui empêchât la commu-
nication de l'armée du Roi avec la citadelle, ou

bien qu'il eût jeté devant la place au moins mille

hommes de secours ; et que pour ce sujet , au

cas que la paix ne se fît dans le 15 octobre,

tous actes d'hostilité recommenceroient de part

et d'autre de ce jour-là. Enfin ils consentirent

encore que Spinola, non-seulement ne donneroit

point son fils en otage pour sûreté de sa parole,

mais qu'il n'en donneroit point du tout. Et les ^
raisons qu'ils mandèrent au Roi d'en avoir ex- 1
cuses raisonnables , furent que la revue ayant

été exactement faite en leurs armées, il ne s'é-

toit pas trouvé dans l'armée commandée par ces

messieurs, sept mille hommes de pied sains , et

sept cents chevaux, et dans celle de Veillane,

la garnison dudit lieu fournie, environ quatre

mille hommes de pied sains, et trois cent cin-

quante chevaux; cette diminution de la première

armée ne devant pas sembler étrange
,
puisqu'il

étoit vrai que
,
quoi qu'ils puissent dire, l'on ne

vouloit prendre aucun soin de la conserver, la

tenant depuis quinze jours dans Ri vole, où la

peste étoit furieuse , et donnant facilement des

congés à ceux qui feignoient d'être malades.

Quant à la dernière armée , le plus fort régiment

de ceux qui arrivoient ne passoit pas quatre

cents hommes , et la peste , depuis huit jours

,

avoit ruiné le régiment de Gransay; que tous

les susdits officiers de l'armée avoient été d'opi-

nion que le secours de Casai ne se pouvoit en-

treprendre contre une armée aussi forte d'in-

fanterie que nous, maintenant que les régimens

de Tiffenbach, Mansfeld et AIdringuer leur

étoient nouvellement arrivés, et qui étoit trois

fois plus forte de cavalerie; (pie de hasarder le

secours de Casai contre l'opinion de tous lesdits

principaux officiers de l'armée, eût été se ren-

dre seuls responsables de l'événement, et, s'il

arrivoit du malheur aux forces du Roi en Italie,

être cause, non pas seulement de la perte de

(^asal , mais tout ce que nous tenons en Piémont

courroit grande fortune; que ces considérations

et les derniers avis qu'ils avoient eus du mau-

vais état de la ville de (]asal, les avoient obligés

à se relâcher comme ils avoient fait; qu'ils

eussent bien voulu demeurer, pour la déposition

de la ville et château de Casai, dans les termes

des pou\oirs (pii leur avoient été envoyés; mais

que les choses ayant eutièremeut changé de face,



DE RICHELIEU 16301 261

puisque le comte de Colalte n'avoit plus pouvoir

de traiter la paix, ils a\ oient été contraints,

pour ne point rompre, et pour essayer de faire

valoir les bonnes intentions de iM. de Savoie

(qui ensuite de cela promettoit absolument la

paix , ou de se déclarer ouvertement pour la

France), de consentir audit dépôt en la forme

qu'ils avoient fait , ce qu'ils avoient estimé ne

pouvoir faire préjudice aux affaires du Roi,

parce qu'ils avoient dit qu'ils vouloient envoyer

quelqu'un bien confident à Casai , sous prétexte

de faire que M. de Toiras exécutât s;ms difficulté

le dépôt, et que celui-là même sauroit de lui s'il

pouvoit encore tenir la ville et cbâteau quelque

temps; et en ce cas, il lui diroit de leur part

avoir pris ce sujet de venir pour l'assurer du se-

cours, et qu'il devoit refuser l'exécution du dé-

pôt, sur ce qu'il vouloit avoir ordre, écrit de la

main du Roi, de rendre la place; qu'ainsi ils

n'auroient accordé la ville qu'en cas qu'elle ne

put plus se garder, et que si elle leur pouvoit

donner du temps de rassembler les troupes , et

particulièrement la cavalerie qui leur venoit, ils

espéroient d'entreprendre le secours
,
pourcc que

les ennemis s'affoiblissoient tous les jours autant

qu'eux, et l'on les assuroit qu'il ne leur venoit

point de nouvelles forces, et la chose seroit

d'autant plus faisable
;
qu'une autre considéra-

tion les avoit fait consentir au susdit dépôt ; c'é-

toit que, par ce moyen, ils donnoient vie à la

citadelle jusques à la fin d'octobre, qui étoit un

terme où elle n'eût pu autrement aller; et l'on

assuroit en même temps pour tout cet hiver, si

la paix ne se faisoit, toutes les places que le Roi

tenoit en Piémont , d'autant que si les ennemis

se vouloient rassembler après la prise de Casai

,

ils ne sauroientau mois de novembre entrepren-

dre un siège; que le marquis Spinola n'avoit

point voulu donner d'otages qu'il rendroit la

ville de Casai, et qu'ils n'avoient pas jugé que

cela fût nécessaire, pource que si notre armée

lui faisoit quitter la campagne, nous lui ferions

bien quitter la ville, étant assistés de la cita-

delle. Quant aux finesses et ruses de M. de Sa-

voie, voulant demeurer libre jusqu'à la fin de la

trêve, elles étoient avantageuses au Roi, pource

que si on secouroit Casai on n'avoit plus besoin

de lui; si on ne le secouroit point, son retour

vers le Roi n'étoit plus nécessaire, puisque,

n'ayant point d'armée, comme il n'en avoit

point, la sienne étant toute composée de sujets

d'Espagne et de l'Empereur, et de peu de Fran-

çais , il ne ramèneroit que sa personne et peu de

villes ruinées, ce qui ne mériteroit pas de nous

obliger à lui rendre ce que nous tenions de ses

Etats.

Cependant Mazarin ne proposoit i)kis la paix
,

d'autant que Colalte avoit écrit à l'Empereur

que les affaires d'Italie étant en l'état qu'elles

étoient, il n'estimoit plus a propos de :o mêler

des affaires de la paix
;
qu'il s'étoit rés.rvé seu-

lement le pouvoir de signer la suspension d'ar-

mes que Mazai'in proposoit, aux termes qu'il

jugeoit convenables au service de l'Empereur,

et que quant aux autres points particuliers de la

paix, il s'en remettoit à Sa Majesté Impériale;

ensuite de quoi l'Empereur manda en Italie qu'il

vouloit lui-même terminer l'affaire en son con-

seil avec le sieur Léon , si le Roi l'avoit agréa-

ble , et fit savoir en même temps au duc de Sa-

voie , à la duchesse de Lorraine et à Spinola

,

qu'ils eussent à envoyer leurs pouvoirs à Ratis-

bonne , disant savoir bien que Spinola avoit le

pouvoir de subdéléguer, et que s'ils n'envoyoient

leurs pouvoirs, il ne laisseroit pas de passer

outre. Ils représentèrent qu'il étoit à craindre

que, traitant à Ratisbonne, cela n'empêchât la

conclusion du traité commencé en Italie , et que

l'on tombât en cet inconvénient
,
qu'étant prêts

de conclure en Italie, quelques-uns des intéres-

sés se remissent à ce qui se traiteroit à Ratis-

bonne, et que de Ratisbonne on fit de même,
voulant attendre la résolution de Colalte quand
on seroit sur le point de finir. Sur quoi l'Empe-

reur répondit qu'on ne pouvoit tomber en cet

inconvénient, parce que Colalte lui avoit écrit

ce que dessus. Le cardinal donna avis de toutes

ces choses aux généraux de l'armée du Roi, afin

qu'ils en fissent tel profit qu'il leur plairoit.

Mais puisque les mêmes affaires commencè-

rent à se traiter aussi bien en la diète de Ratis-

bonne qu'en Italie , il est de besoin de rappoi-ter

ici ce qui se passa en cette diète. Nous avons dit

ci-devant comme elle avoit été demandée par

les électeurs à l'Empereur, qui , dès l'année

1629, en mars, l'assigna pour l'année 16.30, en

juin. Sa Majesté Impériale s'y rendit avec l'Im-

pératrice sa femme , le roi de Hongrie et de Ro-

hême son fils, et les archiduchesses ses filles;

plusieurs électeurs s'y trouvèrent , et Fridland

s'y rendit aussi avec une suite plus superbe que

l'Empereur, ce qui n'aida pas peu à la jalousie

que l'on avoit contre lui. Le Roi commanda à

Léon Rrûlart, qui étoit son ambassadeur ex-

traordinaire en Suisse et aux Grisons, de s'y

trouver, et fit partir d'auprès de lui le père Jo-

seph , capucin
,
pour y accompagner et assister

ledit Léon , afin que tous deux ensemble infor-

massent les électeurs des raisons qui avoient mû
Sa Majesté à entreprendre la défense du due de

Mantoue , et tous les moyens équitables et justes

qu'elle avoit tentés pour parvenir à la paix. Les
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termes où l'on étoit, et le dessein formé qu'il

paroissoit manifestement que la maison d'Au-

triche avoit de se rendre maîtresse de toute l'I-

talie, fit que quant et quant elle leur donna

charge d'écouter toutes les ouvertures et propo-

sitions que les électeurs leur pourroient faire

pour la paix, et leur représenter qu'on n'avoit

su avoir aucune réponse au projet de paix qui

avoit été donné à Annecy au sieur Mazarin le

6 juin 1G30; le comte de Colalte, le marquis

Spinola et le duc de Savoie ayant toujours dit au

sieur Mazarin qu'iTfalloit qu'ils fussent ensem-

ble pour la donner, et jusques alors n'ayant pas

voulu s'assembler, nonobstant qu'en un second

voyage que Mazarin avoit fait avec Sa Majesté

,

ayant désiré quelques adoucissemens qu'il disoit

avoir pénétré qui pourroient faciliter la paix,

en eût rapporté tout le contentement qu'il avoit

désiré , et particulièrement qu'au lieu qu'on dé-

siroit auparavant une ligue de divers princes,

qui fussent obligés à maintenir M. de Mantoue

en ses Etats , et fussent caution de la paix , ce

qui sembloit intéresser aucunement la foi et la

dignité de l'Empereur, on se seroit contenté

qu'il plût à l'Empereur convier seulement les

princes à la défense de M. de Mantoue au cas

qu'il fût attaqué
;
qui étoit ce qui avoit été tou-

jours désiré de sa part ; mais que s'en étant re-

tourné , il avoit dépêché le jour qu'il avoit pro-

mis
,
pour dire qu'il ne savoit plus comment

excuser les remises de ces messieurs, qui ne

s'étoient point assemblés. Qu'en même temps

Spinola demanda que, pour la réputation de son

maître , on lui déposdt la ville de Casai entre les

mains pour quinze jours , au bout desquels il la

rendroit, le sieur de Toiras et les Français se

retirant dans la citadelle; et qu'afin qu'on ne

crût pas qu'il eût autre dessein que celui de

soi'tir honorablement de cette affaire, il donne-

roit son fils pour otage et sûreté de la restitu-

tion (lu'il feroit de la ville de Casai , avec lequel

Mantoue seroit aussi restitué au duc
,
qui par

ce moyen seroit assuré de tous ses Etats
;
que le

Roi , ((ui n'avoit jamais eu autre but que le repos

de l'Italie et la conservation des Etats de M. de

Mantoue, voyant ({ue par ce moyen il viendroit

à ces deux fins, s'éloit accordé à la proposition

dudit Spinola
,
qui , le sachant , changea de bat-

terie, et au lieu de cette proposition qui assu-

roit la paix par le dépôt ([u'on eût fait de la ville

de (^asal entre ses mains, veut qu'on lui remette

cette place sans espérance de paix
,
pour sa seule

gloire, ne pouvant souffrir que le comte de Co-

lalte ait surpris Mantoue contre toute sorte d'ap-

parence , et qu'en quatre mois il n'ait pas pris

Casai, qu'il avoit assuré ne pouvoir résister que

quarante jours à ses armes; qu'ils vissent s'il

étoit raisonnable que l'injuste et mauvais pro-

cédé des Espagnols, et la vanité et la jalousie

que ses ministres avoient contre la réputation

des armes de Sa Majesté Impériale , missent son

autorité en compromis , empêchant le repos de

l'Italie et de la chrétienté; que pour remédier

aux inconvéniens ([ui pouvoient naître d'une si

mauvaise procédure , le désir que Walstein et

le prince d'Ekemberg avoient témoigné avoir de

conclure la paix d'Italie en Allemagne, étoit un

bon moyen, et cela se pouvoit faire aisément,

tant parce que les Espagnols n'a\ oient garde de

manquer à accepter un traité que l'Empereur

auroit fait, où seul il étoit intéressé avec le duc

de Savoie
,
qui le désiroit passionnément et qui

y trou voit sa satisfaction
,
que parce que si les

Espagnols ne vouloient pas entrer dans ledit

traité, le Roi'entreprendroit volontiers de leur

faire quitter ce qu'ils tiendroient du Montferrat,

pourvu que l'Empereur ne les assistât point,

comme en ce cas il lui étoit honorable de s'en-

gager à ne le faire pas. L'intention du Roi étoit

que ledit traité se passât entre l'Empereur et le

Roi , réservant au roi d'Espagne d'y entrer,

l'Empereur se faisant fort de le lui faire accep-

ter.

Et pource que Sa Majesté savoit que l'Empe-

reur feroit traiter adroitement à ladite diète de

plusieurs autres affaires auxquelles la France

avoit intérêt, elle les réduisit toutes à trois points:

— le premier, la paix d'Italie, qu'il essaieroit de

faire croire aux électeurs qu'ayant offerte à Sa

Majesté à conditions raisonnables , il l'avoit re-

fusée, et ensuite leur demanderoit secours pour

maintenir la dignité impériale, et au moins tâ-

cheroit de leur justifier son dessein d'attaquer la

France. Sur ce point , Sa Majesté commanda au-

dit sieur Léon de représenter le simple narré de

la vérité de son procédé en cette affaire , rap-

porté ci-dessus , faisant entendre aux électeurs

le tort que la maison d'Autriche avoit, et les

conviant de soutenir avec le Roi une si juste

cause à laquelle , en cas pareil , ils avoient un si

notable intérêt. — Le second, ((ue l'Empereur

presseroit les électeurs de se joindre avec lui

contre ceux qui voudroient molester les terres

de l'Empire, comme le Turc, à cause de la Tran-

sylvanie et de la Hongrie ; la France , à cause

de l'cu-mée de Champagne; le roi de Suède, pour

l'attaque de Meekelbourg; et les Hollandais, à

cause des villes qu'ils tenoient de la succession

de Clèves, pour les engager après insensiblement

à la défense du Pays-Bas. Sa Majesté lui com-

manda, sur ce qui regardoit le Turc, de témoi-

gner en général que le Roi seroit toujours bien
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aise de voir les princes chrétiens bien unis, pour

empêcher le proiïrès de leurs ennemis
;
que sur

ce qui touchoit la France, ils lissent voir que le

Roi ne s'étoit tenu que sur la défensive, com-

bien qu'il eût été grandement provoqué par la

\enue des troupes sur le pays Messin , ne les

en ayant pas fait retirer comme l'Empereur îivoit

promis; qu'il n'y avoit pas d'apparence que les

électeurs voulussent prendre la qualité d'agres-

seurs, après avoir toujours fait profession d'être

amis et bons voisins de la France , sans autre

sujet que pour favoriser l'usurpation d'Espagne,

et qu'il falloit au moins tirer cet avantage qu'ils

ne dévoient trouver mauvais , si ensuite l'on at-

taquoit l'Alsace et les terres héréditaires de la

maison d'Autriche; que si on leur demandoit s'il

étoit vrai que le Roi fût joint avec le roi de

Suède, l'on pouvoit le nier absolument, et néan-

moins se laisser entendre que si Fridland conti-

nuoit à molester les princes de l'Empire et leurs

voisins
,
que tous seroient contraints de repous-

ser par un commun effort cette violence si in-

supportable, qui troubloit depuis si long-temps

le repos de la chrétienté; que quant à ce qui

étoit des Hollandais , ils s'offroient de restituer

les terres de la succession de Clèves, pourvu que

les Espagnols fissent le même , et vouloient ob-

server la neutralité avec la ligue catholique, qui

n'avoit que faire des querelles des Espagnols.—
Le troisième

,
que l'Empereur proposeroit que

l'on mît en considération les demandes et les rai-

sons du roi d'Angleterre et du Palatin , ayant

donné pour cet effet passe-port à leurs ambassa-

deurs; que son dessein étoit de faire entendre

que la restitution des terres dudit Palatin ne dé-

pendoit pas seulement de lui et du roi d'Espa-

gne , mais aussi du duc de Bavière, croyant que

ledit duc
,
par les difficultés qu'il feroit de resti-

tuer, attireroit sur soi l'envie , et donneroit pré-

texte aux Espagnols de retenir ce qu'ils avoient,

alléguant au roi d'Angleterre qu'il ne tenoit pas

à eux , et que cela ne devoit pas l'empêcher de

faire la paix avec Espagne , en attendant qu'il

pût obtenir par ses bons offices des conditions

plus avantageuses pour le Palatin
,
par lequel

moyen ils feroient trois effets : le premier , de

retenir ce qu'ils avoient dans le Palatinat ; le

deuxième, de faire la paix avec Angleterre; et

le troisième , de charger de la haine commune
le duc de Bavière , et faire croire qu'il étoit au-

teur des troubles qui pourroient naître dans l'Al-

lemagne pour le sujet du Palatin. Sa Majesté

mandia sur ce sujet audit sieur Léon qu'il sem-

bloit être à propos que, de sa part, il ne se dé-

clarât point, dès le commencement, sur les af-

faires du Palatin, pour prendre conseil et former

sa conduite sur les propositions et résolutions

qui se feraient de part et d'autre , essayant de

n'offenser ni le roi d'Angleterre ni le duc de Ba-

vière, mais plutôt qu'il leur falloit faire voir la

malice des Espagnols auxquels il convenoit de

restituer les premiers , comme n'étant pas du

corps de l'Empire, et qui ne pouvoient si raison-

nablement demander à l'Empereur le rembour-

sement de leurs frais comme le duc de Bavière

,

tant à cause de leur étroite parenté avec l'Em-

pereur, qu'aussi parce qu'ils avoient promis de

servir gratuitement en cette affaire; que, si le

duc de Bavière convenoit pour la restitution du

Palatinat , ce qui ne se feroit jamais que les Es-

pagnols ne rendissent aussi ce qu'ils avoient, il

importoit que le Roi y intervînt pour en avoir le

gré de tous ceux qui y avoient intérêt , et à ce

que l'Espagne n'eut le profit et la gloire de cet

accommodement , ce qu'elle ne pouvoit préten-

dre, puisque elle-même étoit partie, si cen'étoit

que le Roi lui laissât tout faire , n'envoyant

point à la diète. Et pource que le principal des-

sein de l'Empereur seroit de proposer, sur la fin

de la diète , l'élection du roi des Romains , Sa

Majesté donna ordre à son ambassadeur de re-

présenter aux électeurs que si on les vouloit

forcer ils dévoient défendre leur liberté, et qu'en

ce cas l'armée du Roi qui étoit en Champagne
,

se déclareroit pour eux sans aucun délai, et que

Sa Majesté plutôt y viendroit en personne.

Et sur ce que Sa Majesté prévoyoit que les

électeurs demanderoient que le duc de Fridland

posât les armes, ou au moins qu'il n'exerçât pas

la charge de général, et que l'Empereur répon-

droit que cela ne se pouvoit tandis qu'on lui fai-

soit la guerre, ledit sieur Léon devoit faire en

sorte que les électeurs lui représentassent qu'il

sembloit plutôt qu'il en fût lui-même la cause

,

favorisant l'ambition des Espagnols en Italie , et

celle de Fridland en sa prétention du duché de

Meckelbourg.

Léon Brûlart et le père Joseph arrivèrent à

Ratisbonne le 26 juillet ; ils virent l'Empereur

incontinent après; il leur dit qu'il désiroit sincè-

rement la paix, et s'emploieroit envers Espagne

afin de l'établir aussi avec elle. Néanmoins il se

préparoit avec tant d'aniraosité à la continuation

de la guerre, qu'il avoit tiré parole de Walstein

qu'il n'iroit point contre le roi de Suède , bien

qu'il fît déjà de grands progrès
,
qu'il ne fût as-

suré que la paix d'Italie ne fût faite, et que , si

elle ne se faisoit , il entreroit avec toutes ses

troupes en Italie, pour faire effort et contre Ve-

nise et contre tout ce que le Roi tenoit en cette

province et en la Savoie même. Il demanda à

Léon Brûlart et audit père s'ils avoient pouvoir
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de-la part du Roi pour traiter la paix, lis répon-

dirent sagement qu'ils avoient pouvoir selon que

les conditions se trouveroient raisonnables, tou-

tefois avec cette réserve de ne point signer ce

qu'ils concluroient sans avoir envoyé vers le

Roi. Ils ne pouvoient dire ni plus avec fonde-

ment, ni moins, sans s'ôtcr tout moyen de les

faire parler et découvrir quelque chose de leurs

intentions. Ils reconnurent qu'ils faisoient en la

cour de l'Empereur un extrême mépris des né-

gociations papales, et qu'ils avoient créance que,

si on eût pu avoir confiance de parler les uns

aux autres, les choses se fussent bien plus tôt

ajustées; qu'ils conmiencoient lors à croire véri-

tablement (jue le cardinal désiroit l'accommode-

ment des affiiires, ayant été prévenus jusqu'en

ce temps-là d'une opinion toute contraire à sa

sincérité, et de plusieurs calomnies , dont celles

qui faisoient plus d'im|)ression venoient de la

part de quelques-uns qui avoient, ce disoient-ils,

les premières charges en l'Etat, et dont la piété

étoit en plus haute estime
,
par lesquels ils dési-

gnoient manifestement le garde des sceaux. Ils

dirent aussi que Colalte, depuis avoir pris Man-

toue, ne désiroit pas que les affaires vinssent à

accord, mais que l'Empereur le désiroit. Sur cet

avis, on envoya, dès le mois d'août, à Léon Brû-

lart et audit père un pouvoir de faire la paix

,

et les articles et instructions qui pouvoient don-

ner lumière de ce qu'il falloit faire en vertu de

ce pouvoir.

Cependant les propositions que l'Empereur

faisoit à la diète ne produisoient pas beaucoup de

fruit, mais seulement des répliques et dupliques

sans conclusion. Les électeurs se montrèrent si

fermes à la dégradation de Fridiand
,
qu'ils réso-

lurent de ne passer aucune autre délibération que

ce point-là ne leur fût accordé. A quoi l'Empe-

reur enfui donna les mains. On ne eroyoit pas

,

du commencement, (pi'il voulût obéir, et peut-

être ne le vouloit-il pas; mais il sentit bien ((u'il

étoit aisé à défaire, et ne se pou voit défendre en

l'état où il se trouvoit, une partie de ses forces

étant en Italie , et l'autre au Torquato Conty

pour s'opposer au roi de Suède. Il ne demanda
seulement à l'Empereur, sinon qu'il lui conser-

vât le don ([u'il lui avoit fait de la duché de

Meckelbourg. L'Empereur voulut donner sa

charge au duc de Bavière, contre lequel l'Espa-

gnol avoit long-temps soutenu Walstein; il ne la

voulut pas accepter aux conditions limitées aux-

(jueilcs il 1,1 lui vouloit donner, m;\is seulenu'ul

a condition (|u'il ;iuroit autant d'autorité ([u'avoit

ledit Walstein, et qu'il ne seroit obligé d'em-
ployer ladite armée que pour le bien de l'Em-
pire , et selon l'avis des électeurs. Sur quoi
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l'Empereur, à la suscitation d'Espague, s'étant

résolu de rompre la ligue catholique, sous om-
bre qu'il suflisoit, disoit-il, d'y avoir une armée
en l'Empire, puisque même il consentoit qu'elle

fût commandée par Bavière , ledit Bavière et les

autres électeurs catholiques convoquèrent les

principaux de la ligue catholique, et s'affermi-

rent à la maintenir : ce qui étoit bien le plus cer-

tain pour Bavière ; car quant à la chai'ge de gé-

néral des armées de l'Empereur, il la lui eût pu

ôter quand il eût voulu , et semblablement aussi

c'étoit la sûreté de l'Empire, et ce qui le pouvoit

mieux tenir dans lu confiance du Roi et la dé-

fiance d'Espagne.

Chacun des électeurs avoit ses intérêts parti-

culiers à démêler , outre la plainte générale du
logement des gens de guerre et des contributions.

Saxe refusoit de venir à aucune diète
,
que le dé-

cret, tant sur la restitution des biens d'église

que sur l'interdiction de la liberté de conscience

,

ne fût révoqué , et ne se conlenfoit pas d'être

satisfait pour ce qui étoit de ses Etats, mais pre-

noit en protection la cause commune, et ne se

vouloit séparer du corps des protestans. Brande-

bourg pressoit l'Empereur sur la restitution du
duché de Meckelbourg es mains de ses cousins ou

es siennes, comme le plus proche héritier en cas

((u'ils fussent coupables de quelque félonie contre

l'Empire, et outre demandoit un dédommage-
ment de 40,000,000 de thalers, dont il avoit

souffert la perte dans ses l'^tats par les logemens

et contributions des gens de guerre. Mayence se

plaignoit de quelques droits et juridiction qu'il

disoit lui être ôtés par l'Empire. Trêves se plai-

gnoit de ce qu'ayant différend avec son chapitre,

qui lui avoit fait des procès contre son honneur,

et étant piqué contre les habitans de sa ville qui

s'étoient portés à une désobéissance ouverte , et

l'avant pour ce sujet investie, on avoit jeté de-

dans sadite ville une garnison espagnole pour la

défendre contre lui; et outre il se plaignoit

d'une abbaye, nonuiiée Saint-Maximin, (jui vaut

100,000 risdales de revenu, qu'on lui détenoit

contre raison et justice. Cologne préteiuloit être

seigneur temporel de la ville de Liège. Bavière

préteiidoit en cette dicte d'être conlii'mé en la

([ualité d'électeur et en la possession du haut Pa-

latinat, pour le dédommagement des deniers par

lui avancés en la conquête du haut Palatinat.

Encore ([ue tous les électeurs , en général et en

particulier, fussent ainsi mal contens
,

ils n'é-

toient pas néanmoins d'accord en leurs délibéra-

tions; car ceux de la ligue catholique désiroieut

tenir une armée sur pied , et offroient à llùnpe-

reurde l'entretenir à leurs dépens pour la défense

de 1 Empire; et, au contraire, les ambassadeurs
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(le Saxe et de Brandeboiii'g teiuloient à un dé-

sarmement général , tant du duc de Fridiand que

du comte deXilly.

Au milieu de toutes ces divisions, l'Empereur

et les Espagnols poursuivoient tant qu'ils pou-

voient leurs intérêts avec toutes sortes d'artifices

et de jalousies qu'ils semoient entre tous ces

princes; mais la confiance que lesdits princes

avoient au père Joseph, auquel ils découvroient

naïvement la vérité des affaires, les empêchoit

d'être surpris; car il leur faisoit découvrir les

ruses d'Espagne, par lesquelles ces soupçons

étoient semés entre eux. Ekemberg vint voir

l'ambassadeur de l'électeur de Saxe et celui de

Brandebourg pour les prier, avec grande ins-

tance, d'écrire à leurs maîtres pour les convier,

de la part de Sa Majesté Impériale, de consentir

à l'élection du roi des Romains en la personne du

roi de Bohême (I) , et il se laissoit entendre que

les électeurs catholiques étoient de cet avis. Cela

les surprit fort; car, bien qu'ils fussent, pour

leurs affaires générales , en bon accord avec les

électeurs catholiques , néanmoins la diversité de

religion, qui tire après soi diversité d'intérêts,

rend la défiance facile entre eux. Us vinrent in-

continent trouver Léon Brûlart et le père Joseph,

et leur dire que leurs maîtres étoient bien loin de

cette pensée, mais qu'ils seroient en grande peine

si leurs confrères les abandon noient et demeu-

roient seuls. Ils les confortèrent, et leur dirent

qu'assurément c'étoit un artifice d'Espagne pour

intimider les uns, se faisant fort des autres; ce

qui s'étant trouvé véritable , tout l'artifice d'E-

kembcrg ne servit de rien , sinon à un tout con-

traire effet à son désir, car cela fut un puissant

sujet d'une réunion plus grande entre tous les

électeurs, desquels Saxe, qui étoit armé, et qui

avec Brandebourg favorisoit le Roi de Suède et

ses adhérens, écrivit à l'Empereur qu'il étoit be-

soin que les autres protestans et lui pensassent à

leurs affaires; ce que l'Empereur tint comme un
commencement de déclaration contre lui.

D'autre part, l'ambassadeur d'Angleterre,

bien qu'en effet on se moquât de lui, ne laissoit

pas de faire du bruit touchant le Palatinat, et sa

liaison avec la Hollande le mettoit en quelque

considération ; de sorte que l'ambassadeur d'Es-

pagne lui promettoit que le Roi son maître ren-

droit le Palatinat
,
pourvu que le roi d'Angleterre

fît faire la trêve ou la paix entre lui et les États,

et, en cas qu'il ne le pût, s'obligeât de donner es-

corte à la flotte, et entrer avec lui en société de

commerce; ce qui pouvoit porter les choses à

quelque sorte de ligue défensive entre eux. Et

(1) Le fils de l'Empereur, appelé ailleurs roi de Hon-
grie.

II. c. D. M. T. vni.

néanmoins le peu d'effet que firent pour cela les

Hollaïulais vers le roi d'Angleterre, et la foihlesse

de ce Roi
, firent que tous ces pourparlers abou-

tirent à rien.

Quant à la paix d'Italie, nonobstant tant d'af-

faires pressantes qui divertissoient les forces de
l'Empire, l'ambassadeur d'Espagne, animé par
la passion d'Olivarès, traversoit toutes les propo-
sitions qui s'en faisoient, et jusque-là, qu'il osa
bien lui-même dire au nonce qu'il seroit bon que
quand même la paix se feroit, que l'Empereur
retînt pour quelque temps les passages des Gri-
sons pour l'assurance du duché de Milan; de
manière que les ambassadeurs du Roi trouvoient

dans les conférences les choses assez faciles en
paroles générales, mais quand ils vouloient des-

cendre aux particulières, ils trouvoient les offi-

ciers de l'Empereur fort éloignés des effets qu'ils

promettoient par leurs paroles. Toutefois le traité

s'en continuoit toujours , et ce que l'ambassadeur

de Sa Majesté demandoit avec plus d'instance,

étoit que l'Empereur, non-seulement ne révoquât
pas le pouvoir de Colalte , mais lui commandât
d'avancer son traité et le conclure promptement,
à telle condition que si en Italie le traité s'arrô-

toit auparavant celui qui pourroit s'arrêter avec
l'Empereur, celui-là valût comme étant le pre-

mier, et celui-ci demeurât sans force. L'Empe-
reur et le prince d'Ekemberg le leur promet-
toient, et qu'ils l'avoient déjà fait, et que c'étoit

une chose dont ils ne dévoient douter. Le Roi
avertissoit soigneusement les généraux de ses ar-

mées en Italie de toutes ces choses, afin qu'ils

ne fussent surpris par les faux bruits que les Es-

pagnols faisoient courir, voulant faire accroire

que l'on avoitun si grand désir de paix en Franca

qu'on l'alloit chercher jusqu'en Allemagne, pre-

nant de là divers sujets de défaites sur les pro-

positions qui leur étoient faites de la part du Roi

,

et s'excusant principalement sur ce que les choses

,

disoient-ils, étoient déjà concertées en Allema-

gne , et qu'on y avoit plus accordé qu'ils n'en de-

mandoient.

Revenons donc maintenant en Italie, où , dès

que les Vénitiens eurent avis de la suspension et

dépôt de Casai , accordés par nos généraux , ils

en firent de grandes plaintes, non qu'ils la dé-

sapprouvassent pource qu'ils l'estimoient être un

acheminement à la paix, mais d'autant qu'il n'y

avoit été fait aucune mention d'eux , et se con-

firmèrent encore plus en la résolution que par

crainte ils avoient prise incontinent après la prise

de Mantoue, de caler bas sous la puissance de

l'Empereur et ajuster leurs affaires avec lui; ils

lui dépêchèrent, trois jours après, un ambassa-

deur, pour essayer d'établir une bonne paix avec

18
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Sa Majesté Impériale, et se tenir à l'avenir plus

unis avec le Saint-Empire qu'ils n'avoient fait

jusques alors. Mais cette mauvaise volonté cessa

bientôt, quand ledit ambassadeur, arrivant à

Vienne, trouva que les ministres qui y traitoient

pour le Roi avoieut un soin particulier de com-

prendre en leur traité la République, et ne te-

noient point les intérêts de leur réputation sépa-

rés de ceux de Sa Majesté.

Dès que ladite suspension fut accordée, nos

généraux dépêchèrent le marquis de Brezé à

Toiras, en apparence pour le faire consentir à

ce qui avoit été accordé , mais en effet pour lui

déclarer que, s'il pouvoit tenir quinze jours seu-

lement
, on seroit à lui pour le secourir. Ledit

marquis y arriva le 7 septembre; il trouva le

marquis Spinoja en état qu'il ne pouvoit ouïr

parler d'affaires, tant il étoit mal ; et demandant

à terminer celles pour lesquelles il étoit venu , il

lui fut répondu que personne n'avoit pouvoir de

cela , et qu'on aviseroit ce soir-là sur le tout. Le
lendemain 8 , il les pressa fort, et voyant qu'on

vouloit tirer les choses en longueur et le satis-

faire de beaucoup de courtoisies, sans toutefois

cesser de tirer et travailler contre la ville, il leur

déclara qu'il ne pouvoit souffrir que l'armée du

Roi , sous prétexte du voyage qu'il avoit fait là

,

et des affaires qu'il y devoit terminer , demeurât

sans rien faire , et que l'on continuât les travaux

contre la ville et tout ce qui alloit à sa ruine ; sur

quoi les Espagnols continuant à lui répondre

qu'il falloit que le marquis de Sainte-Croix et le

conseil secret vînt de Gênes pour lui faire ré-

ponse, il fut contraint de leur dire qu'il s'en

vouloit aller s'il n'y avoit là personne qui eût

autorité de traiter, et qu'il ne vouloit pas être

cause que l'armée du Roi ne vînt secourir cette

place, à laquelle elle seroit arrivée peu de jours

après lui, malgré toutes les oppositions, si ce

n'eût été à cause de cette négociation , à laquelle

nos généraux n'avoient consenti que pour faire

paroître le désir que Sa Majesté avoit de faire

toutes les choses raisonnables pour la paix. Sur

quoi lui étant répondu par eux qu'il falloit qu'il

eût patience jusques au lendemain au soir, il

leur dit qu'il le vouloit bien, pour ce qui étoit

des formalités , mais que pour ce qui étoit de l'es-

sentiel, qui regardoit la suspension d'armes et

de travaux, et faire savoir de ses nouvelles à

Toiras, qu'il ne pouvoit différer un moment. Sur

quoi (ion Philippe l'étant venu trouver, et n'ayant

pu obtenir autre chose, sinon qu'il s'en alloit

monter à cheval et mettre en pièces la capitula-

tion signée, et qu'en cela consisloit son pouvoir,

ils seroient hien contraints de le laisser aller; ils

accordèrent enlin la suspension de tout acte
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d'hostilité, et Consentirent que Mazarin donnât
de ses nouvelles à Toiras, afin qu'il fît la même
suspension de son côté. Depuis, lui ayant été

donné la liherté de porter à Toiras ladite sus-

pension
, Toiras qui se voyoit en termes d'être

délivré de ce siège sans qu'il y allât du sien , et

par un traité que les généraux de l'armée du Roi

avoient fait , ne lui voulut jamais dire qu'il lui

répondoit de la place pour un jour seulement

,

mais qu'il feroit ce qu'un homme de bien devoit

faire, et qu'il ne lui répondoit de rien; et, quel-

que prière que lui fît le marquis de faire refuser

ladite suspension par le duc du Maine, sur le

prétexte que le Roi ne lui en avoit point écrit, il

ne le voulut jamais faire , mais au contraire lui

conseilla fortement de l'accepter.

Le maréchal d'Effiat reçut un si grand dé-

plaisir de ce mauvais procédé qu'il en tomba
malade, en sorte qu'il en pensa mourir, et prin-

cipalement quand, au retour du marquis de

Brezé, il sut que les alarmes que Toiras leur

donnoit si chaudes tous les jours n'étoient pas

véritables , et que la'ville qu'il leur mandoit qu'il

ne pouvoit plus garder n'étoit point du tout atta-

quée , les attaques se faisant seulement au châ-

teau et à la citadelle; et, au lieu d'être sous le

bastion de Saint-Georges, comme il leur avoit

mandé il y avoit un mois, il s'en falloit encore

la longueur d'une pique du fossé plein d'eau qui

étoit entre deux , et que cinq ou six jours de

pluie qu'il avoit fait en ce pays-là avoient telle-

ment ruiné les travaux des assiégeans, que l'on

ne pouvoit y marcher, tant tout étoit plein d'eau
;

que les maladies , outre cela , les tourmentoient

si fort dans tous leurs quartiers, qu'il n'y avoit

pas quatre mille hommes. Car il tenoit tout as-

suré que cette suspension seroit refusée , et déjà

avoit fait préparer la farine nécessaire à toute

l'armée pour aller et venir, l'armée du maréchal

de Schomberg
,
jointe à la première, faisant dix-

huit mille hommes de pied et dix-huit cents clie-

vaux ; toutes les armées ennemies jointes en-

semble n'en pouvant pas faire les deux tiers, et

leurs hommes n'étant pas si bons que les nôtres.

La suspension étant conclue, le marquis de

Sainte-Croix assigna {|uelquos villages à Toiras

l)our y envoyer rafraîchir ses blessés et ses ma-

lades, avec liberté de les faire rentrer dans la

citadi'lle (juand il voudroit. 11 donna semblable-

nient ([uclijucs villages pour envoyer loger et ra-

fraîchir sa cavalerie. Quant au duc de Maine, il

eut liherté de demeurer dans la \ille, château ou

citadelle, ou d'aller trouver son père, comme
bon lui senibleroit. Toiras n'eut pas plutôt vu la

suspension connnencée, (lu'il écrivit au maré-

chal de Schomberg, en l'absence du marquis



d'Effiat, qui, malade, s'étoit retiré en France,

que si on ne lui envoyoit de l'argent , les Espa-

gnols ne lui fourniroieni; point de vivres, et que

si l'on n'envoyoit contentement pour les gens de

guerre, il ne pouvoit plus répondre de la place

ni d'eux. Le marquis d'Effiat croyoit avoir satis-

fait au premier article avec 24,000 livres qu'il

avoit envoyées secrètement par le marquis de

Brezé, audit Toiras, mais il disoit qu'il avoit

employé cet argent-là en autre chose ; et parce

qu'on u'étoit pas en temps de disputer cette

affaire-là avec lui , le maréchal de Schomberg se

résolut de lui envoyer 27,000 livres, pour payer

la nourriture de quinze cents hommes pendant

trente jours, à raison de dix sous pour homme,
et celle de trois cents chevaux pour autant de

temps , à vingt sous pour chacun. Il estima aussi

du tout nécessaire d'envoyer une montre à la

cavalerie, parce qu'étant mise en quartier comme
elle étoit , il croyoit qu'on ne la feroit pas rentrer

aisément dans la citadelle au 15 dudit mois d'oc-

tobre, si on ne lui donnoit contentement. Pour

l'infanterie, qui ne sortoit point de la citadelle et

à qui l'on donnoit pain , vin et viande , il ne ju-

gea pas à propos de lui rien bailler que de bonnes

paroles. Toiras ne perdoit aucune de ces occa-

sions pour s'avantager à recevoir de l'argent,

disant toujours qu'il n'en avoit point, encore

qu'il n'en manquât pas , comme il faisoit des

vivres, dont, dès long-temps auparavant, il di-

soit avoir grande disette : néanmoins Emery

,

par l'ordre du cardinal, ayant envoyé le muni-

tionnaire Gorragnol à Casai pour en découvrir la

vérité et l'en avertir, ledit munitionnaire manda
du 16 septembre qu'il y avoit encore dans les

magasins quatre cents sacs de froment, cent

quarante sacs de seigle
,
quatre cents sacs de riz

et mille sacs d'avoine , nonobstant que l'on eût

été contraint de bailler la munition à tous les

Montferrins qui avoient servi , et à notre cava-

lerie et à leurs valets, lesquelles provisions, à

raison de vingt-quatre onces de pain par jour, et

d'une livre de riz pour deux soldats , suflisoient

pour nourrir quinze cents hommes
,
qui étoit plus

qu'il n'y en avoit à Casai, deux cent vingt-quatre

jours; avec tout cela il ne voulut pas répondre

de sa place pour quinze jours.

Toute l'utilité qu'on espéroit de cette suspen-

sion étoit que la paix se feroit auparavant qu'elle

fût finie , et Colalte le faisoit espérer, ayant écrit

à Frangipani que l'Empereur lui avoit, par une

dépêche du 2 septembre, continué sa pleine puis-

sance pour la paix, et mandé qu'il seroit bien

aise qu'il la terminât s'il pouvoit; et le duc de

Savoie promettoit de se joindre aux armes du

Roi , si les Espagnols , dans ce temps , refusoient
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des conditions raisonnables. Cependant on écri-

vit à tous les officiers absens de l'armée, qui

étoient en grand nombre, qu'ils ne manquassent
pas de se trouver avant le 15 d'octobre en l'ar-

mée, avec le plus grand nombre de soldats qu'ils

pourroient. On commanda au comte de Sault

d'assembler l'arrière-ban de la noblesse de Dau-
phiné pour se joindre à l'armée, et on hàtoit tou-

tes les troupes nouvelles et celles de l'armée de
Champagne

,
qu'on donna charge au maréchal

de Marillac d'amener, afin qu'elles fussent toutes

prêtes pour entrer en Italie, et se joindre à l'ar-

mée vers le 12 octobre, les faisant entretenir

jusques en ce temps-là sur les frontières, afin

que passant plutôt en Italie elles n'y consommas-
sent point les blés qui y étoient amassés, et dont

on auroit affaire pour l'hiver, si la guerre conti-

nuoit.

Le Roi manda au maréchal de Schomberg
que, si dans le 15 octobre la paix n'ctoit faite,

il ne vouloit pas qu'il continuât la trêve, jugeant

cette continuation trop préjudiciable pour Casai;

que, sitôt qu'elle seroit expirée, il tentât le se-

cours de Casai. Au reste, qu'il espéroit qu'il

sauroit si bien presser le duc de Savoie de l'exé-

cution de sa parole pour la paix
,
pendant la

trêve, que peut-être une bonne paix l'empêche-

roit-elle de secourir Casai, et que pendant cette

négociation il préparoit si bien toutes choses né-

cessaires audit secours
,
qu'il ne manqueroit pas

de l'entreprendre à point nommé, et par consé-

quent de le faire, ne doutant pas qu'il n'en vint

à bout. Le cardinal lui manda aussi qu'il fit dés

lors faire les biscuits , et n'oubliât pas de les

faire percer par le milieu, afin que les soldats les

IKissent porter. Le Maréchal fit ce qui lui étoit

ordonné, et donna avis à Toiras de la résolution

qu'il avoit prise de le secourir, et de partir pour

cet effet le 16 octobre; et assura le Roi que,

la paix ne se faisant pas , si M. de Savoie ne man-
quoit pas à sa parole, ils auroient grande facilité

d'aller jusqu'à Casai , et, s'ils ne manquoient pas

de foi, ils ne laisseroient d'y aller quoi qu'il ar-

rivât, mais avec beaucoup moins de difficulté

s'il ne descendoit point entre ci et là de troupes

d'Allemagne , comme il n'y avoit pas d'appa-

rence; et ce qui lui donnoit plus d'espérance

étoit qu'il ne voyoit point qu'aucun se débandât

de l'armée, ni que les gens de guerre eussent

aucune impatience de retourner en France, l'as-

surance de voir quelque chose de beau après le

15 octobre, si entre ci et là la paix ne se faisoit,

retenant tout le monde avec gaité en ces quar-

tiers-là. Quant à la paix qu'il devoit traiter, et

dont on lui avoit donné le projet, pource que

Mazariu lui faisoit encore difficulté sur quelques

JS.
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articles , le Roi lui manda quM trouvoit bon qu'il

eût plein pouvoir de diminuer et modérer ces

articles, selon qu'il jugeroit à propos, et qu'il

verroit que le bien des affaires le requerroit.

Cependant il soUicitoit autant qu'il pouvoit

l'exécution des paroles du duc de Savoie, qui

l'obligeoient formellement ou à faire conclure la

paix, ou à se tourner du coté du Roi; mais il ne

put avoir aucun effet de l'un ni de l'autre. Il fut

fait divers voyages vers ledit maréchal pour lui

persuader, par plusieurs raisons, que la jonction

du prince de Piémont étoit inutile aux armes de

Sa Majesté en l'état auquel il étoit. jNIais il fit

clairement connoltre à celui qui avoit ce dessein,

que ses raisons ne pouvoient être bonnes, puis-

qu'elles n'avoient autre (in que d'excuser le duc

de l'exécution de ses paroles, dont lui-même

avoit été porteur. Mazarin proposa ensuite audit

maréchal d'apporter du changement à quelques

articles de la paix, dont il ne s'éloigna pas,

pourvu qu'on ne touchât pas à la substance des

essentiels. Une autre fois il lui dit que le pouvoir

qu'avoit le comte de Colalte de traiter la paix

,

avoit été révoqué de nouveau, sur ce que le sieur

Léon consentoità des conditions plus avantageu-

ses que celles qui étoient proposées en Italie; le

maréchal lui répondit qu'il avoit avis du sieur

Léon que le pouvoir de Colalte étoit continué,

et que les ministres de l'Empereur lui avoient

fait entendre que, si le traité qui étoit com-

mencé en Italie se parachevoit, il auroit lieu au

préjudice de celui d'Allemagne, quand même
ils seroient tous deux conclus en môme jour. Ces

vérités et ces raisons étant inutiles, il n'y eut

plus lieu de douter que les ennemis n'eussent

mis en avant tout ce qu'ils avoient pour gagner

temps et attendre les pluies de l'automne, beau-

coup plus puissantes pour empêcher le secours

de Casai que l'effort de leurs armes.

A quoi la nouvelle de la maladie du Roi aida

beaucoup, car Sa Majesté tomba malade le 22

septembre
( 1 ), et le ;iO on le tint pour mort. INIais

Dieu le délivra miraculeusement de ce danger;

et quoiqu'à la vie du Roi fût attachée la fortune

et la vie du cardinal , si est-ce qu'il ne se relâcha

jamais du soin de son service , et ne laissa pas de

donner, de jour à autre, tous les ordres néces-

saires en ces importantes occasions, tant le salut

de l'Etat surmontoit le soin qu'il devoit avoir du

sien propre.

Le garde des sceaux de Marillac fit ({uelques

diflicultés sur la prolongation de la trêve, et di-

soit ([u'il y avoit a[)parence de ne la pas refuser,

pourvu (|ue la continuation ne lut préjudiciable

aux affaires et à l'armée du Roi, pource qu'en

(1) A Lyon.
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un temps si pressé, c'étoit rompi'ë tolit ce traité

de paix que de ne la continuer pas ; où , au con-

traiie, en la continuant il y avoit apparence

d'espérer la conclusi;;n du traité, parce que
plusieurs pourroient s'en entremettre, rendre le

traité plus général, ety intéresser plus d'Etats; que

possible ce seroit faire plaisir à ceux qui étoient

dans Casa! d'allonger leur terme à n'y plus de-

meurer. Qu'une grande affaire et un grand traité

comme celui-ci, où il y avoit tant de questions

mêlées, ne se pouvoit conclure en si peu de temps,

et que le resserrer en termes si courts , c'étoit se

mettre en état de ne le point faire , et rompre

nécessairement, sinon que nous fussions assurés

du secours de la citadelle sans y manquer. Le
cardinal lui répondit que le maréchal de Schom-

berg lui mandoit qu'on ne pouvoit continuer la

trêve sans ruiner les affaires du Roi; que ses

raisons étoient que
,
par ce moyen , le peu de

vivres que l'on avoit se consommeroit, les gens

de guerre se dissiperoient
,
périroient de peste

et de maladie , demeurant en un lieu
;
qu'étant

Français et impatiens , ils se débanderoient et

échapperoient
,
quelque ordre qu'on y pût ap-

porter; que les ennemis se fortifieroient, non-

seulement par notre affoiblissement, mais par

les troupes d'Allemagne qui leur venoient, ce

qui rendroit le secours impossible
;
que si ou

retardoit l'entreprise du secours de Casai plus

long que le 1.5 octobre, il n'y falloit plus penser.

Toutes ces raisons firent que, devant la maladie

du Roi , on écrivit au sieur de Schomberg que le

Roi ne vouloit point que l'on prolongeât la trêve,

si ce n'étoit de cinq jours
,
pour faciliter la con-

clusion d'un traité, s'il prêvoyoit qu'on le pût

faire. Les mêmes firent résoudre la même chose

devant la Reine ; mais pource qu'on ne vouloit

pas aussi , refusant ladite prolongation , se met-

tre en hasard de perdre Casai, en cas que le duc

de Savoie , manquant à sa parole de joindre ses

armes à celles du Roi , ôtât le moyen à notre

armée de secourir précisément Casai dans le der-

nier octobre. Sa Majesté, dès qu'elle fut délivrée

de sa maladie, manda, le 2 octobre, à ïoiras

qu'outre les conditions contenues dans la sus-

l)t'nsion d'armes faite à Rivalte le 4 du passé, le

duc de Sa\oie lui avoit i)ro!nis particulièrement

que la trêve seroit suivie de la paix , selon le pro-

jet qui lui en avoit été porté par le sieur Mazarin,

et qu'en cas que les Impériaux et Espagnols ne

la voulussent pas à ces conditions, qui étoient

justes et raisonnables, il se joindroit ouvertement

aux armes d.' Sa Majesté, dans le 1.5 octobre,

pour le sec(Hirs de Casai et la liberté des Etats

du duc de Mantoue. Et partant, si ledit duc

n'exécutoit pas ce qu'il avoit promis dans ledit



temps, encore que la citadelle ne fût pas secou-

rue dans la lin de ce mois , et qu'il tïit dit
,
par

les articles de ladite suspciision, qu"à faute d'être

secourue , ledit Toiras la devoit remettre entre

les mains des Espagnols , l'intention de Sa Ma-

jesté n'étoit pas qu'il le fit, n'y pouvant être

obligé , si, d'autre part, toutes les conditions qui

lui avoient été promises n'étoient exécutées
,

parce que sans elles Sa Majesté n'auroit pas con-

senti à ladite trêve, et ne l'avoit faite que sur

l'assurance d'icelle. Sa Majesté lui promettoit,

au temps qu'il en seroit sommé , de montrer

Tordre qu'il lui en dounoit, pour faire voir qu'il

lie faisoit rien qu'il ne dût faire, non-seulement

par l'ordre qu'il avoit de Sa Majesté, mais par la

raison qui l'avoit obligé de le lui donner, laquelle

Sa Majesté vouloit bien être connue de tout le

monde.

Le maréchal de Schomberg assura Sa Ma-
jesté de lui faire tenir sa lettre bien sûrement

,

pource qu'il étoit à craindre que, si elle tomboit

entre les mains des ennemis, ils en prissent pré-

texte de refuser de nous rendre la ville quand

nous aurions secouru la citadelle; mais que Sa

Majesté ne devoit point craindre que son ordre

ne fût exécuté, pource que, quand sa lettre ne

pourroit être portée à ïoiras , il ne laisseroit pas

d'exécuter le contenu en icelle, pource que déjà

ledit maréchal lui avoit de lui-même donné l'or-

dre, et signé de sa main, et quafm que ledit

Toiras ne fit pas de ce commandement comme
il avoit fait de toutes les dépêches qu'il avoit re-

çues de la cour, et qu'il y avoit faites durant le

siège, ne communi(|uant jamais rien de ce qu'il

recevoit ni de ce qu'il mandoit à personne de la

garnison , le maréchal de Schomberg tira à part

Uoissac, Bregnac et Loroy, qui l'étoient venus

trouver de la part de la cavalerie, infanterie et

officiers de l'artillerie de Casai , et leur dit ce

qu'il avoit mandé à Toiras , et les chargea de le

tenir secret jusques au premier novembre, et

puis de le faire entendre, s'il en étoit besoin , à

toute la garnison, à quoi ils l'assurèrent qu'ils ne

manqueroient pas. 11 y avoit encore uiie autre

raison de ne pas rendre la citadelle, en cas quelle

ne pût être secourue , savoir est que les forces

espagnoles ne se pou voient opposer à notre se-

cours, si elles n'étoient assistées de celles de

l'Empereur. Or, nous n'étions obligés de rendre

la citadelle qu'en cas que les armes du roi Ca-

tholique nous empêchassent de la secourir dans

le dernier octobre. Le maréchal de Schomberg

demanda à Sa Majesté permission de donner

bataille , et la supplia de lui mander si en cas de

victoire il pouvoit entrer dans le .Milanais. Sa

Majesté lui commanda de lu donner s'il en étoit
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de besoin , et lui manda que son intention n'étoit

pas que l'on tombât dans les inconvénicns arrivés

a plusieurs généraux d'armée pour ne pas user
de la victoire selon les avantages que Dieu leur
avoit offerts, et que si la perte qu'auroient faite les

ennemis mettoit parmi eux un tel étonnement,
que quelques villes milanaises se voulussent ren-

dre à son armée victoriense, en ce cas Sa Ma-
jesté approuveroit qu'on les reçût; mais elle

n'estimoit pas qu'il dût entreprendre un siège

formé, qui feroit rupture entre les couronnes

,

sans donner certitude d'aucun fruit et avantage

assuré. Il ajouta que si son armée avoit telle né-

cessité de vivres qu'il n'en pût avoir du Milanais,

qu'il ne fit pas difficulté d'y en prendre, pource

que cette scrupuleuse et exacte reteiuie enfleroit

le cœur aux Espagnols, et leur donneroit créance

que l'on auroit crainte d'eux. Sa Majesté ajouta

encorequ'elle se trouvoit si importunée des divers

procédés dont usoientles ennemis sur le sujet de
la paix, Mazarin disant, tantôt que Colalte avoit

tout pouvoir, tantôt qu'il étoit révoqué, qu'elle

estimoit lui devoir donner la permission d'en user

de même, leur disant aussi
,
quand il le jugeroit

à propos
,
que Sa Majesté avoit révoqué le plein

pouvoir qu'elle lui avoit donné , lequel toutefois

elle ne révoquoit pas en effet, mais lui laissoit

la liberté de conclure la paix quand il en auroit

l'occasion , aux conditions qu'elle lui avoit en-

voyées; seulement lui permettoit-elle d'en user de

la sorte pour faire venir les ennemis à conclure

un bon traité, d'autant plus facilementqu 'ils n'esti-

meroient pas qu'il la désirât avec trop de passion.

Sa Majesté donna des ordres conformes à cela

au maréchal de Marillac, lorsqu'il partit d'auprès

d'elle, pour faire passer les nouvelles troupes

qu'elle envoyoit en Italie pour renforcer son ar-

mée, et lui connnanda qu'ayant affaire aux Espa-

gnols et au duc de Savoie, qui étoient d'humeur

de buter toujours au contraire de ce qu'ils con-

noissoient ou soupçonnoient qu'on désiroit, il se

souvînt que rien n'étoit plus nécessaire pour par-

venir à une bonne paix, que de faire connoitre

que le Roi et la Reine sa mère étoient du tout ré-

solus à la guerre
,
que le conseil étoit en la même

pensée, et que tous les généraux et officiers de

l'armée la désiroient grandement, et qu'après

cela il devoit i)enser à toutes les entreprises qui

se pourroient faire dans les Etats du duc d(! Sa-

voie , soit par vive force , soit par surprise ; étant

certain que s'il pouvoit persuader que la France

désiroit la guerre, et fût capable de la soutenir,

et faire voir par effet au prince de Piémont que

tant s'en falloit (pi'il pût reconquérir ce qu'il

avoit perdu, au contraire, ses pertes croitroient

tous les jours da^antage, dans peu de temps et
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lui et les Espagnols seroient contraints de venir

à la raison.

Or comme le Roi eonnoissoit, par les procédés

des ministres de l'Empereur et du roi d'Espagne

en Italie
,
que leur dessein étoit d'amuser et ga-

gner temps sans résoudre aucun traité , il recon-

noissoit le même du procédé de ceux qui trai-

toient avec son ambassadeur en la diète à

Ratisbonne, auquel, après les grandes espérances

qu'on lui avoit données de venir à un bon traité,

on proposoit des conditions déraisonnables et si

injustes
,
qu'il n'étoit pas possible de les entendre

sans être touché d'une juste indignation.

Au lieu qu'on avoit toujours été d'accord qu'en

signant un traité de paix, l'investiture seroit ac-

tuellement donnée au duc de Mantoue , l'Empe-

reur n'en vouloit plus user ainsi , mais bien la

promettre seulement, et que les parties intéres-

sées, le duc de Savoie, la duchesse de Lorraine

et le duc de Guastalle, jouissent actuellement de

la part qu'il lui plairoit leur donner sur les biens

du duc de Mantoue, avant que ladite investiture

lui fût délivrée ; ce qui eût été un honnête moyen
de dépouiller actuellement ledit duc de Mantoue

d'une partie de ses Etats sous le titre d'un accord,

et le tenir privé du reste tant que bon sembleroit

à ses ennemis, qui ne mauquoient pas d'inven-

tions et de subtilités pour embarrasser les affaires.

L'Empereur vouloit juger lesdits partages ainsi

qu'il lui plairoit, comme si le traité fait entre le

Roi et le duc de Savoie
,
pour le sujet de ce que

devoit avoir ledit duc au Montferrat, ne de voit

plus avoir de lieu, bien que ses ministres en Italie

en fussent toujours demeurés d'accord. Il vouloit

non-seulement donner au duc de Savoie 20,000

écus de rente au Montferrat, qui étoit 2,000

écus de rente plus que ce dont il étoit convenu

lui-même pour l'obliger aux dépens d'autrui,

mais, en outre, il prétendoit que ses ministres en

Italie auroient le pouvoir de décider la nomina-

tion et éNaluation des lieux qui dévoient être

donnés audit duc, ce qui ne se pouvoit non-seu-

lement sans faire tort au Roi , au jugement du-

quel les ducs de Savoie et de Mantoue s'étoient

soumis par traité authentiquement ))nssé, mais

en outre sans njcltre celte affaire en état de n'eji

voir jamais la lin, y ayant grande apparence ((ue

le duc de Savoie voudroit avoir plus de tO,ooo

écus de rente au lieu de 18 , comme il avoit pré-

tendu sans rais(m ; et que de là
,
quoiqu'il fût dit

que les parties n'en pourroient venir aux armes,

on y viendrolt indubitablement. On faisoit inter-

venir un agent de la duchesse de Lorraine, qui

déclaroil ouvertement que sa maîtresse ne vou-

loit plus que ses prétentions fussent jugées par

l'Impératrice el la Reinc-mere du Roi , sœur et

tante de ladite duchesse , et faisoit semblant de

s'en vouloir remettre aux électeurs de IMajence

et de Trêves; mais ces deux princes
,
jugeant que

l'Impératrice et la Reine dévoient décider ce dif-

férend , refusèrent d'acquiescer à leur avis. Les

prétentions du duc de Guastalle, qu'on avoit

toujours estimées devoir être évaluées en argent,

étoient demandées en terres, et bien qu'on n'eût

jamais prétendu plus de 100,000 écus une fois

payés, on vouloit quatre fois davantage, et ce

en lieux qui démembroient le duché de Mantoue

qu'on savoit assez être fort petit de soi-même. On
vouloit que la citadelle de Casai fût rasée, et

qu'en restituant ÎMantoue à son seigneur naturel,

le fort de Porto, qui en étoit la citadelle, de-

meurât entre les mains de l'Empereur. On pro-

posoit encore de retenir quelques autres places

dans le Mantouan
,
pour sûreté des droits de la

duchesse de Lorraine , soutenant que , outre les

prétentions qu'elle avoit en général sur le duché

de Montferrat et les meubles du feu duc Vincent

son père, Casai et Albe lui appartenoient par

droit de substitution. Ce qui montroit bien qu'on

ne vouloit rétablir ce pauvre prince qu'en appa-

rence, et qu'en effet on vouloit demeurer maître

de ses Etats. L'Impératrice ayant témoigné

qu'elle reconnoissoit que ladite douairière ne pou-

voit rien prétendre contre le duc de Mantoue,

on ne vouloit pas employer dans le traité de paix

aucun article qui concernât la réparation des

contraventions faites au traité de Monçon , bien

que ceux qui traitoient en Italie n'en eussent ja-

mais fait de difiiculté. Le sieur Léon lit entendre

aux ministres de l'Empereur que les Espagnols

ne pouvoient avoir cette prétention avec raison

,

vu que le traité de Monçon avoit été fait avec

eux, et qu'ils étoient auteurs des contraventions

qui y étoient arrivées. Sur cela on lui dit ou-

vertement que les Espagnols ne vouloient pas

intervenir au traité qui se feroit , chose du tout

injuste, puisque par ce moyen on nous eût liés à

tout ce qui leur eût été avantageux, sans qu'ils

l'eussent été à aucune chose , et que l'Empereur

eût pu, quand bon lui eût semblé, rompre, par

eux ou sous leur nom, le traité qui auroit été

fait, sans qu'apparemment nous eussions lieu de

nous en plaindre; que lEmpereur n'intervienne

pas dans le traité de paix sur le particulier de

Monçon , c'est chose supportable ; mais que les

Espagnols, avec qui on l'a fait, ne le fassent

pas, c'est chose qu'on ne peut prétendre sans se

mocjucr ouvertement. Et pour comble de rigueur

vers le duc de Mantoue, l'Empereur ne vouloit

plus s'obliger par le traité de ne rien entreprendre

contre lui , ains à l'assister et protéger à l'avenir

envers et contre tous. Le prétexte qu'on prenoit,
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étoit qu'il n'étoit pas de la dignité de l'Empereur

de s'obliger envers un autre prince pour la sû-

reté de son vassal. Le sieur Léon représente que

cette excuse n'étoit pas recevable
,
puisqu'il y

a voit cent exemples pareils en divers traités, et

que par cette voie lEmpereur déclareroit plutôt

sa volonté qu'il ne s'obligeroit envers un autre.

Il met encore en avant que le comte Colalte n'a

jamais fait difficulté à cet article ; mais toutes

ces raisons sont inutiles. On vint jusqu'à ce point

que de prétendre, par divers moyens colorés,

porter le Roi à abandonner ses alliés. On le pro-

pose, ou pour en avoir l'effet au préjudice de la

réputation d'un si grand prince , ou pour tirer

prolit des fausses apparences qu'on avoit dessein

d'en faire paroître au préjudice des affaires de Sa

Majesté, qui n'eut voulu, pour quelque considé-

ration que ce pût être , manquer à ce qu'il devoit

à ses anciennes alliances. Quelque proposition

qu'on fit un jour, le lendemain on en mettoit

d'autres en avant. Les ministres de l'Empereur

disoient à une beure qu'il vouloit absolument la

paix, mais qu'il en étoit empêcbé parce que

l'ambassadeur d'Espagne n'avoit aucun pouvoir

d'y entendre. A une autre ils faisoient espérer

que, nonobstant le manque de pouvoir d'Espagne,

l'Empereur ne laisseroit pas de conclure un

traité pour ce qui leregardoit. Après qu'on avoit

conçu cette espérance, nouvelles difficultés in-

tervenoient sous le nom de quelques parties in-

téressées, sur lesquelles on témoignoit être obligé

de faire considération ; ainsi il se trouvoit toujours

quelque nouveau sujet pour colorer les remises

dont ou usoit.

Le Roi, voyant toutes ces choses, et jugeant

que négocier de la sorte en déniant des conditions

raisonnables de paix , ce n'étoit pas avoir desseiû

de la faire , mais bien en vouloir seulement parler

et faire un traité capable d'engendrer de nou-

velles guerres, plus irréconciliables que celle

qui étoit, commanda à son ambassadeur qu'a-

près qu'il auroit taché d'obtenir sans bassesse la

paix aux conditions qu'il lui avoit envoyées , et,

au cas (jjU'il ne le pût faire , après avoir fait con-

noître soigneusement aux électeurs la raison à

laquelle Sa Majesté se mettoit, son intention

étoit qu'il s'en revînt, d'autant qu'outre que son

séjour à Ratisbonne ne pourroit être en ce cas

que honteux, il nuiroit à la paix au lieu de l'a-

vancer, étant certain que
,

puisqu'ils n'avoient

premièrement envoyé pouvoir à Colalte de con-

clure la paix que depuis le combat de Garignan

,

dont ils appréliendoint grandement la suite, qu'ils

n'avoient fait la trêve que pour tacher d'avoir

Casai sans hasarder une bataille
;
qu'ils avoient

mandé à Colalte qu'il ne parachevât pas le traité

27i

de la paix si ce n'étoit à conditions du tout dé-

raisonnables et désavantageuses poumons; rien

ne les porteroit à la raison que la crainte des

armes du Roi. C'est ce qui fait qu'on estime qu'il

faut absolument ou réduire ceux avec qui il a

affaire à un bon traité de paix tel qu'on lui en-

voie, ou leur ôter toute espérance, par sa retraite,

qu'on se veuille laisser tromper davantage par leur

vaine négociation. Quant à l'article concernant

l'union de l'Empereur et de Sa Majesté, en sorte

que nous ne puissions assister les ennemis l'un

de l'autre , Sa Majesté n'estimoit pas qu'il fût

supportable tel qu'ils le proposoient, mais seule-

ment en telle manière que Sa Majesté ne fût

point obligée de rompre avec ses anciens alliés

,

mais bien à agir avec eux , à ce qu'ils n'entrepris-

sent rien contre l'Empire , dont l'Empereur se

devoit contenter, s'il désiroit une bonne et sin-

cère paix et amitié. Mais pource que Sa Majesté

avoit avis de diverses parts, que les Impériaux

faisoient courir le bruit de tous côtés que
,
par le

traité qu'elle négocioit , elle consentoit d'aban-

donner tous ses alliés , ce qui étoit de très-grande

conséquence , elle lui ordonnoit de n'oublier rien

de ce qu'il pouri'oit pour y remédier, et faire voir

la vérité du contraire. Enfin
,
que leur injuste

procédé obligeoit Sa Majesté , contre son gré , à

penser plus que jamais à la continuation de la

guerre , sans prolonger la trêve en aucune façon,

pource qu'ayant affaire à des gens de mauvaise

foi , cela ruineroit ses affaires
,
pour des raisons

trop longues à écrire.

Léon Brûlart leur représenta toutes ces choses;

mais ses raisons ne produisirent aucun efi'et,

pource qu'ils ne les vouloient pas entendre; et

,

au même temps qu'ils agissoient ainsi en Allema-

gne, on ne procédoit pas plus modestement en

Espagne, où le comte Olivarès dit en termes

exprès au sieur de Barrault, ambassadeur du

Roi
,
qu'il ne falioit point espérer la paix que

Casai ne fût entre les mains de son maître, et que

cette négociation étoit trop importante pour être

conclue en autre lieu qu'en son palais. Ainsi le

temps de la trêve s'écoula en propositions vaines

et inutiles ; Sa Majesté , lassée d'une telle pro-

cédure, manda absolument au sieur Léon qu'il

s'en revînt , et qu'elle étoit résolue de laisser ten-

ter à ses armes qui étoient en Italie , le secours de

Casai , bien qu'il se fût rendu beaucoup plus dif-

ficile qu'il n'étoit auparavant qu'on eût délivré la

ville et le château , sur les assurances que le

prince de Piémont avoit doimées.

Le cardinal
,
qui en donna le conseil à Sa Ma-

jesté , lui dit sur ce sujet que Sa Majesté n'avoit

pu ni dû voir dépouiller M. de Mantoue de ses

Etats, sans entreprendre sa défense
;
que, n'ayant



272 [iGcOj MÉMOIRES

pu protéger ce prince far néiioclation , il avoit

(iii faire par la force
;
que la fin que devoit avoir

la France en cette guerre étoit une bonne et ho-

norable paix
;
que la paix seroit bonne et hono-

rable pour la France, pourvu que, par icclle, les

Etals de M. de Mantoue lui fussent restitués sans

conditionsinsupportables, et qu"il en demeurât en

paisible jouissance; qu'il avoit été de la dignité,

équité et réputation du Roi , de proposer des

conditions de paix si raisonnables, que la diffi-

culté dicelles ne pût empêcher les ennemis d'y

consentir , et qu'on ne pou voit douter que celles

qui a voient été mises en avant par Sa Majesté ne

fussent de cette nature, puisque M. de Savoie

l'avoit jugé ainsi
5
que rien n'avoit tant empêché

la conclusion d'une bonne paix que les diverses

impressions qu'on avoit données à nos ennemis

,

que la France ne vouloit ni ne pouvoit soutenir

Ici guerre , et qu'ainsi ils nous contraindroient de

conclure un traité à telles conditions que bon leur

sembleroit; que le principal moyen que les Im-
périaux et Espagnols avoient en l'esprit pour nous

réduire à leurs fins , étoit de nous ruiner par le

temps, en quoi ils avoient tout avantage, vu le

llegme de leur nation , le peu de frais qu'ils fai-

soient à la guerre , les changemens qu'ils pro-

mettoient pouvoir arriver en la France, qui,

d'ordinaire, n'avoit pas long-temps demeuré en

jnème état; que le seul moyen de faire la paix

étoit de leur faire connoître que le Roi , la Reine

sa mère, tout son conseil , sans division, étoient

portés à la guerre , et qu'on avoit les moyens de

la f.iirc; que, pour leur donner cette impression,

il avoit fallu mander à M. Léon que, si l'Empe-

reur ne vouloit condescendre aux justes condi-

tions de paix auxquelles la France avoit consen-

ti , et qui étoient plus avantageuses pour lui que

celles auxquelles Mazarin avoit toujours dit
,
par

Je passé, qu'ils condescendroient, il s'en revînt;

qu'en effet il seroit aussi désavantageux qu'il y
demeurât davantage, comme il avoit été raison-

nable de l'y envoyer pour faire voir le juste pro-

cédé du Roi , et n'omettre aucun moyen qui pût

être tenté de faire une bonne paix; que si le

prince de Piémont mancpioit à sa parole, qui l'o-

bligeoit,ou de faire conclure un bon traité de

paix dans le 15 octobre , ou de se joindre aux

armes du Roi pour le secours de Casai, il étoit

du tout nécessaire que les licutenans généraux

de l'armée d'Italie eussent permission de dire à

Mazarin, clairement, que le Roi, lassé des ruses

et tromperies des ennemis en leurs négociations,

avoit révo(pié le pouvoir qu'il leur avoit donné

de faire la paix , et qu'ils n'en avoient plus d'au-

tre que de faire; la guerre; et cependant, pour

ne perdre aucune occasion de conclure un bon

traité si l'appréhension et le bon succès des armes

du Roi y attiroit les ennemis, encore que lesdits

sieurs licutenans généraux tinssent ce langage à

Mazarin, il estimoit que le pouvoir de la paix leur

devoit demeurer comme ils l'avoient eu jusqu'a-

lors
;
que la prolongation de la trêve étoit avan-

tageuse aux ennemis, ruineuse aux armes du
Roi, et contraire à la paix, comme on avoit dit

plusieurs fois; que l'armée du Roi étant autour

de Casai pour son secours, avoit besoin de vivres,

et n'en pouvoit avoir du Montferrat et du Pié-

mont qu'a\ec grandes incommodités ; il n'y avoit

nulle difficulté d'en tirer et prendre du Milanais;

et faire souffrir les gens de guerre pour ne vou-

loir pas en user ainsi , seroit les ruiner, et mon-
trer un si grand respect aux Espagnols , et si

grande crainte de leur déplaire et les léser aux
moindres choses

,
que , voyant bien qu'ils n'au-

roient rien à craindre de la guerre d'Italie en

leurs intérêts particuliers, ils mépriseroient d'au-

tant plus tout bon traité de paix
,
que la guerre

ne leur pourroit être préjudiciable
;
que si , eu

voulant secourir Casai, les armes du Roi étoient

si heureuses que de gagner une notable bataille,

il n'y avoit point de difficulté à entrer dans le

Milanais au cas que l'effroi y eût ému les cœurs
de telle sorte que quelques places considérables

se voulussent rendre, ou qu'on fût assuré de

quelque entreprise d'importance; qu'il avoit été

à propos de donner pouvoir aux licutenans géné-

raux d'en user ainsi ; il n'y avoit point de péril à

le faire, mais, au contraire, à ne leur donner pas;

qu'il fût à propos de leur donner ce pouvoir , les

grands mouvemens qui étoient arrivés à ceux qui

n'avoientpas eu, ou n'avoient pas pris la liberté

d'user des avantages qui leur étoient donnés par

de signalées victoires , le justifioient clairement
;

qu'il n'y eût point de péril d'en user ainsi , il pa-

roissoit, en ce que la rupture avec Espagne ne

pouvoit arriver par ce moyen
,
que par le gain

d'une notable bataille, qui leur donneroit tant

d'affaires à répaver leur perte
,
qu'aisément ne

pourroient-ils pas nous faire grand mal en nous

attaquant ailleurs
;
qu'il y eût inconvénient à

user d'une plus retenue procédure, il résultoit

de ce que
,
quelques victoires ({u'on pût avoir

en Italie, les Impériaux supporteroient le désa-

vantage (pi'ils en recevroient, avec patience, s'ils

n'y perdoient autre chose du leur qu'un peu de

réputation, (ju'ils allongeoient toujours, ou ac-

courcissoient, selon leurs intérêts, et que man-

que à profiter de la victoire à leurs dépens , leur

donneroit moyen et loisir de se mettre en état de

nous priver aisément, avec le temps, de nos lau-

riers et de nos palmes. Au lieu que si l'on se ser-

voit bien à propos de son avantage on les réduiroit
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promptement à une bonne paix
,
qu'ils dcsiroient

toujours quand elle leur étoit nécessaire et non

autrement , ou, s'ils n'en étoient pas capables,

on leur tailleroit cbez eux assez de besogne pour

les empêcher d'en aller chercher chez autrui
;

qu'on diroit peut-être qu'ils ne laisseroient pas de

le faire, et qu'il étoit à craindre que nous fussions

attaqués en Champagne. A cela il répondoit qu'il

ne se lit jamais grande entreprise où il ne pût ar-

river quelques inconvéniens ; mais qu'il y en avoit

bien moins à s'exposer à celui-là, qui ne pou voit

arriver avec grand effort et effet contre nous, vu

la perte supposée que les ennemis auroient faite

auparavant , vu les progrès que faisoit le roi de

Suède en Allemagne , et le beau jeu qu'en nous

attaquant en Champagne les Impériaux donne

-

roient aux Hollandais de faire leurs affaires en

Flandre
;
que la continuation d'une longue guerre

en Italie , étoit plus périlleuse pour la France que

le hasard auquel on ne pouvoit tomber, par le

moyen susdit, qu'après avoir gagné de très-grands

avantages , et qu'il étoit bien à craindre qu'une

guerre traînante en Italie ne donnât lieu et temps

à l'Empereur de faire la paix avec Suède, à l'Es-

pagne de faire la trêve avec les Hollandais , et

qu'après nous eussions à supporter tout l'effort

que nous craignions
;
que toutes ces choses étoient

des vérités aussi infaillibles , comme c'en étoit

une assurée qu'il seroit très-mal à propos de rom-

pre de gaîté de cœur avec la couronne d'Espa-

gne , et de le faire pour autre sujet que pour évi-

ter une longue guerre, bien plus ruineuse pour

la France qu'une qui apparemment devoit avoir

une prompte fin. Ces raisons étoient si fortes

qu'elles ne recevoient point de réponse, et furent

reçues et approuvées par tout le conseil de Sa

Majesté.

Ensuite le cardinal pressa tant les intendans

des finances, qu'il leur fit bailler 200,000 écus

qu'i 1 envoya promptement au maréchal de Schom-

bcrg, et qui lui vinrent si à propos, quoique le

marquis d'Effiat mandât qu'il n'en avoit point de

besoin
,
que sans cela les affaires du Roi n'eus-

sent pu subsister; car Toiras, quelque argent

qu'on lui envoyât, ne se pouvoit contenter, et

protestoit de tout ce qui pourroit arriver si on

ne lui en envoyoit davantage; et quand le maré-

chal de Schomberg demandoit à La Salette, son

confident
,
jusques où cela s'étendoit , il répon-

doit qu'il n'en savoit rien; de sorte qu'il fut con-

traint de se résoudre de lui envoyer encore de

l'argent , afin qu'à ce défaut il ne pût dire qu'il

eût perdu la place, ou n'y eût pas apporté la dé-

fense qu'on se promettoit de lui, tout son procédé

témoignant qu'il ne cherchoit que des excuses.

Le maréchal , outre 64,000 livres qu'il lui avoit
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déjà envoyées à plusieurs fois, lui envoya encore

28,000 livres pour la montre des officiers d'in-

fanterie, et 18,000 livres pour continuer le paie-

ment des vivres aux Espagnols, outre 25,000
livres qu'il envoya encore pour achat de blés,

sans ce qui étoit déjà dans la citadelle. Ledit
Toiras, qui, par le premier voyage de La Salette,

avoit mandé qu'il n'y avoit dans la citadelle que
douze cents soldats et cent soixante cavaliers,

disant, lorsqu'il fut question d'avoir de l'argent

pour les nourrir, qu'il avoit deux mille deux
cents soldats et trois cents cavaliers, le maré-
chal de Schomberg en fut si mécontent

,
qu'il

l'écrivit au cardinal, le G octobre, et lui manda
et se plaignit que ledit Toiras avoit dit aux Es-

pagnols qu'il n'avoit point reçu d'argent pour
leur payer les vivres; sur quoi ledit maréchal

ayant envoyé un commis à Casai pour distribuer

l'argent qu'il lui avoit fait porter , afin de voir

un peu plus clair en la dépense, il le lui avoit ôté

des mains et mis en celles d'un autre commis,
son confident , et lui en demandoit toujours da-

vantage
, avec menaces que si on ne contentoit

les soldats , il ne répondoit point de la citadelle,

et protestoit contre ceux qui avoient les ordres

du Roi de ces manquemeus ; mais que le pis étoit

que ledit Schomberg ayant, particulièrement,

chargé un nommé La Salette , son grand confi-

dent
, de lui porter les avis de Toiras sur le se-

cours que nous devions entreprendre, comme
connoissant fort bien le pays , et jugeant à peu
près ce que les ennemis y pou voient faire, La
Salette lui avoit rapporté que sur cet article Toi-

ras ne faisoit aucune réponse, et ledit La Salette,

au lieu d'animer le maréchal de Schomberg,
comme font d'ordinaire des assiégés, de persister

au dessein de le secourir , lui disoit toutes les

choses qui l'en eussent pu refroidir s'il en eût

été capable. Ce procédé de Toiras étoit le même
que celui qu'il avoit tenu quand il mandoit

,
par

tant de dépêches
,
que les ennemis étoient logés

en deux endroits sous le bastion de Saint-Georges,

quoiqu'ils en fussent encore bien loin , et qu'il

n'avoit de vivres que jusqu'au 25 septembre

,

combien qu'il en eût encore pour près de trois

mois au-delà. Enfin il n'eut même pas honte d'é-

crire audit maréchal, le 2 octobre, qu'il ne se

devoit plus attendre aux vivres de la campagne

pour ravitailler Casai, pource que le Montferrat

étoit entièrement ruiné, et que les vivres qui

étoient dans le plat pays de l'État de Milan et du

Piémont, on les avoit voitures dans les places

closes; et partant qu'il ne fit état que de ceux

qu'il porteroit avec lui, s'il ne menoit de quoi

faire ouvrir les portes; qu'il ne s'ingéroit point

de dire ses sentimeus sur la résolution qu'il pre-



274 [1630] MÉMOIBES

seulement lui dlsoit-il qu'iluoit de le secourir

falloit peu de jours aux ennemis, à présent qu'ils

étoieut dans la ville et château
,
pour se fortifier

aux avenues de la citadelle.

Mais le maréchal de Schomberg ne s'étonna

pas pour ces lettres; car, si les nouvelles de Toi-

ras étoient capables de le décourager, il reçut

de véritables avis pour la facilité du passage de

l'armée du Roi jusqu'à Casai par Le Plessis Be-

sançon, lequel, comme nous avons dit ci-devant,

il y avoit envoyé exprès pour l'en informer. Il

lui rapporta qu'encore que le chemin qu'ils

avoient pris en allant ne fût pas celui que nous

aurions nécessairement à tenir , si est-ce que ce

n'avoit pas été sans utilité qu'ils l'avoient suivi,

d'autant qu'il avoit reconnu en passant Chivas

,

Crescentin et Trin
,
pour être d'aussi mauvaises

places quant à la fortification, que leur situation

ctoit excellente pour les rendre bonnes; que le

chemin de ce côté-là étoit facile à l'occasion des

plaines, mais incommode à cause de quelques

marécages et de trois rivières qu'il falloit passer,

dont les deux premières, quoique guéables, ne

laisseroient de donner beaucoup de peine à une

armée ; et la troisième
,
qui étoit la Doire-Balte,

étant assez grosse et rapide , ne laissoit aucun

moyen de la passer sans un pont ou des ports.

Aussi avoit-on jugé qu'il falloit prendre le côté

de deçà le Pô , et d'autant plus nécessairement

que les ennemis tenant la ville et le château de

Casai , et s'étant retranchés , comme il a vu , de

ce côté-là, il étoit très-difficile de passer le Pô

,

et conséquemment comme impossible de secourir

Casai , si l'on prenoit cette route; que pour ce

qui étoit donc du côté de deçà qu'il avoit vu en

retournant, il osoit assurer que, si nous avions

beau temps, le chemin ni le pays ne pouvoient

être ni plus aisés ni plus avantageux pour l'exé-

cution (le notre voyage, n'y ayant à passer qu'une

seule colliue fort petite et fort insensible , depuis

le lieu d'où nous partirions jusqu'à Casai, et ne

rencontrant ni rivière ni marais en chemin qui

pût obliger les soldats à se mouiller plus haut

que la cheville du pied; bref, que le pays étoit

telle;nent favorable que, les dix premiers milles

de notre route passés, nous pourrions marcher

en bataille jusqu'à cinq ou six lieues de Casai

,

et le reste du ciiemin
,
qui étoit les collines du

Montferrat , étoit si commode qu'il sembloit être

fait pour l'avoriser notre passage.

Ces nouvelles apportèrent un grand contente-

ment à toute l'armée, qui brùloit de désir de ve-

nir aux mains avec les Espagnols, et faisoit qu'on

hàtoit gaîment les apprêts ([ue l'on faisoit pour

partir le KJ octobre, des h; lendemain ([ue la

trêve devoit linir Cela donnoit fort a penser au

duc de Savoie et à Colalte
,
qui , voyant que c'é-

toit tout de bon, vinrent à nouvelles ruses, mais

différentes des premières; car ils firent écrire

Madame au maréchal de Schomberg pour le prier

de lui envoyer Emery, lequel y étant allé, y
trouva le comte de Druent, qui lui proposa de

sa part, comme une chose très-avantageuse pour

Sa Majesté, que le prince de Piémont s'offroit

de demeurer neutre , et vouloit savoir si , cela

étant , le Roi lui feroit pas restituer ses Etats.

Mazarin vint aussi trouver le maréchal de Schom-

berg , et lui proposa la même chose , auquel il

répondit que la proposition de la neutralité qui

étoit faite étoit un conseil des ministres de l'Em-

pereur et du roi d'Espagne, aussi bien que de

M. de Savoie, de sorte qu'il ne falloit pas croire

que cela pût désunir ce prince d'avec eux; que

cette ouverture se faisoit de concert , et ce qui

les y obligeoit étoit que les ministres de l'Empe-

reur et du roi d'Espagne jugeoient avoir besoin

de toutes leurs i'oi-ces pour s'opposer à notre se-

cours , et se voyant contraints d'en laisser une

bonne partie à M. de Savoie
,
pour défendre ses

places contre la nouvelle armée de France qui

entroit en Piémont , ils vouloient par cette neu-

tralité le mettre à couvert , et se donner moyen
de retirer toutes leurs troupes, afin d'être en

meilleur état de s'opposer aux nôtres; que c'é-

toit là le sens moral de cette proposition , de la-

quelle, tant s'en falloit que l'accordant le Roi en

tirât avantage, qu'au contraire il seroit tout en-

tier du côté des ennemis
,
puisque la neutralité

de M. de Savoie, au lieu de leur ôter des hom-

mes, leur en donneroit; et ce qu'il nous vouloit

faire beaucoup valoir
,
qui étoit de faire retirer

les forces des ennemis de ses Etats, étoit ce en

quoi il les obligeoit le plus , ayant besoin d'as-

sembler toutes leurs troupes pour nous combat-

tre
;
qu'au reste , il eût bien voulu savoir ce que

le Roi diroit, si, pour une neutralité préjudicia-

ble à ses desseins , il l'obligeoit à rendre la Sa-

voie
;

qu'il avoit bien ce pouvoir
,
pourvu que

l'on se déclarât ouvertement , mais non autre-

ment, et que ceux qui disoient que les Espagnols,

voyant ce prince neutre , et craignant qu'il se

déclarât pour nous, se résoudroient à la paix,

devroient juger qu'ils s'y porteroient bien plutôt

quand ils en verroient l'effet que lorsqu'ils n'en

auroicnt que l'appréhension; que, quant à ce

que l'on lui représentoit ([ue la neutralité de

M. de Savoie nous pouvoit faire avoir des blés

en payant, on savoit comme ses promesses s'exé-

cutoient , et que nous n'en avions point besoin

pour secourir Casai
;
quand nous l'aurions se-

couru, nous avions de ({uoi nous en faire donner

par nos ennemis, aussi bien que par nos amis

j
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et que ce que Ton disoit que cette neutralité

o])ligei-oit les ennemis à se retirer des Etats de

M. de Savoie, cela n'étoit rien ; car ils n'avoient

point affaire d"y demeurer, et nous iroient atten-

dre sur le JMontferrat
;
que , si M. de Savoie se

déclaroit ouvertement poumons, on le pouvoit

assurer que le lloi lui paieroit bien ce qu'il nous

fourniroit de ses Etats. Emery étant retourné,

la princesse de Piémont écrivit lors au maréchal

le 10 octobre, lui proposant avec une extrême

passion la prolongation de la trêve; ce qui ne

pouvoit avoir autre fm que l'attente du mauvais

temps et des troupes qui commencoient à des-

cendre d'Allemagne. Le maréchal lui lit réponse

que la prolongation de la trêve ne serviroit de

rien à la paix, dont toutes les conditions étoient,

il y avoit long-temps, ajustées, et que de don-

ner les intérêts du Uoi à ceux de M. de Savoie

,

il n'y pouvoit pas consentir , vu même le com-
mandement exprès que le maréchal de La Force

et lui avoient reçu de Sa Majesté de n'entendre

à aucune prolongation. Le duc de Savoie eu fit

ensuite une longue instance , et fit même savoir

par ^Jazarin à ce sujet toutes les raisons apparen-

tes qu'il se put imaginer. Le maréchal y répondit

solidement, et entre autres choses que les soldats

et la noblesse qui étoient arrivés de nouveau, en

espérance de se trouver en cette occasion, non-

seulement se refroidiroient par ce délai, mais se

débanderoient en un moment , même par l'opi-

nion qu'ils auroient de la paix , ou d'une longue

suspension d'armes, ne voulant se soumettre aux

incommodités de l'hiver et aux périls de tant de

maladies, sans espérance de remporter aucune
gloire pour récompense de tant de maux

;
que

ces troupes étoient en grand nombre, et partant

qu'il falloit nécessairement, ou qu'elles s'en re-

tournassent avec la paix , ou qu'elles prissent le

large avec la guerre , ne se pouvant en aucune

manière tenir resserrées où elles étoient, tant

pour le peu de lieu que pour l'Infection de la

peste qui étoit partout.

11 étoit manifeste qu'ils ne pensoient qu'à ra-

lentir nos préparatifs par des espérances vaines

,

ou voir jusques à la veille de notre partement si

nous étions en état de leur faire le mal dont nous
les menacions, et, en ce cas, nous proposer la

paix avec grande apparence de la faire , afin de

nous arrêter et nous faire perdre temps et vivres,

dont le maréchal de Schomberg se résolut de se

garder fort bien , sans refuser néanmoins la paix,

leur disant qu'il la concluroit aussi bien en mar-

chant qu'en un lieu de séjour, qui étoit le moyen
de bientôt découvrir s'ils la vouloient à bon

escient. Le 14 du mois, qui étoit la veille qu'ex-

piroit la trêve, Colalte et le duc
,
pour être trom-

|

peurs jusqu'au bout, envoyèrent INIazarin avec
des extraits de lettres qu'ils disoient que Colalte
avoit reçues de Ralisbonne, datées du G de ce
mois, par lesquelles on l'assuroit que la paix étoit

résolue, et qu'il auroit dans deux jours un cour-
rier de l'Empereur qui lui en apporteroit les nou-
velles, ajoutant à cela que Colalte disoit que si

l'armée du Roi démarchoit un pas, qu'il pro-
testoit que nous serions cause que la paix ne se
feroit point. A cela il répondit qu'il étoit trop
tard de l'avertir le 14 au soir, pour arrêter une
armée qui se devoit le lendemain trouver à un
rendez-vous général, et bailla à Mazarin pour
toute réponse un mémoire signé, par lequel il

déclaroit que ]\Lizarin n'étant arrivé à La Mante
que le 14 octobre à huit heures du soir, l'on ju-

geroit bien qu'il nous avoit été du tout impos-
sible d'arrêter les troupes séparées en trente

milles de pays, lesquelles avoient ordre de se

trouver au rendez-vous général le 15, à midi;

que l'on pouvoit de même juger que toute l'ar-

mée s'étant rendue dans la plaine de Scarnafis,

il étoit du tout impossible qu'elle y séjournât

sans couvert, si ce n'étoit en la mettant en péril

évident de perte arrivant un mauvais temps
;

que de reculer en arrière et retourner reprendre

nos logemens, ce seroit entièrement perdre et

dissiper l'armée ; de sorte qu'il n'y avoit point

de conseil à prendre que de marcher en avant
;

ce qui seroit de notre part avec dessein que si

les nouvelles de la paix arrivoient avant qu'il se

fût passé un combat entre nos armées, nous se-

rions aussi prêts de recevoir la paix et de Vexer-

enter à quatre et cinq journées de là, que s'ils

n'étoient point partis du lieu où ils étoient; et

même, puisque M. de Savoie et Colalte étoient

si assurés que la paix étoit faite en Allemagne

,

s'ils ne commettoient aucun acte d'hostilité con-

tre nous , nous promettions pour quatre ou cinq

jours de marcher comme dans un pays ami, et

de n'entreprendre point contre leurs forces, ni

contre les places de M. de Savoie; que nous pro-

mettions de plus à M. de Savoie
,
qui demandoit

avec tant d'instance quatre ou cinq jours de

temps pour se déclarer, que si les choses s'ajus-

toient en cette sorte, et qu'il se voulût déclarer

au bout des susdits quatre ou cinq jours pour le

Roi, et joindre ses forces aux nôtres, que nous

le recevrions aux mêmes conditions qui lui

avoient été ci-devant offertes.

Cette réponse , dont le maréchal de La Force,

et Marillac qui étoit lors arrivé , furent d'avis

avec Schomberg, ne contenta guère ces mes-

sieurs-là, qui se disposoient, à ce que disoit

Mazarin , à nous combattre en quelque lieu

avantageux pour eux vers Saint -Damian
, et-
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avoient fait venir des troupes du Mantouan
,

ayant mis ensemble plus de vingt mille hommes

de pied et mille chevaux, pource que les Véni-

tiens n'eurent pas le courage de faire voir leur

armée sur les coulins dudit Mantouan ;
ce qui

eût retenu leurs forces qui vinrent de ce côté-là,

lesquelles néanmoins notre armée avoit une as-

surée confiance de battre , s'ils étoient si heu-

reux que de les pouvoir engager à la bataille.

On laissa le marquis de ïavannes pour com-

mander les troupes qui dévoient arriver peu de

jours après , et n'arrivèrent pas néanmoins assez

tôt pour aller avec eux, et faisoient un gros as-

sez considérable pour donner jalousie au duc de

Savoie. Le maréchal de Schomberg lui donna

une instruction de ce qu'il devoit faire, et lui

envoya, pour servir d'aide de camp, un gentil-

homme nommé Marion, qui s'étoit retiré depuis

peu du service de M. de Savoie , lequel y étoit

fort estimé, et qui connoissoit parfaitement le

ya[ d'Aoste, et toutes les places de M. de Savoie,

sur lesquelles on pouvoit entreprendre de ce

côté-là ; il promettoit de faire merveille pour le

service du Roi. Ils pourvurent aussi aux places

de Piémont, y laissant le régiment de Piles, où

il n'y avoit point de mestre de camp , séparé

dans les garnisons de Saluées, Villefranche et

Briqueras
,
pource que celles qui y étoient n'é-

toient plus composées que de malades. Pour Pi-

gnerol , ils commandèrent à M. de Tavannes d'y

envoyer autant de troupes que lui et Toulon-

geon le jugeroient à propos. Ils laissèrent aussi

quantité d'argent pour faire travailler prompte-

ment aux fortifications de Pignerol, où depuis

peu la peste avoit cessé. Et pource que les prin-

cipales difficultés qui s'opposoient à notre entre-

prise étoient les vivres et les expédiens de les

voiturer , on travailla si puissamment au pre-

mier, que, quatre jours auparavant l'expiration

de la trêve, il y eut du pain , du biscuit et des

farines prêts pour plus de dix-huit jours pour

toute l'armée. On envoya aussi les drapeaux
,

excepté un pour chaque régiment, et les baga-

ges à Château-Dauphin , à Pignerol et à Veil-

lane, selon que le voisinage du logement des

troupes le permettoit, avec ordre de ramener

toutes les bétes de voitures pour porter le biscuit

des soldats , et pour quatre jours de farine , dont

la garde et le soin fut commis aux principaux

oflieiers de chaciue régiment, et le pain distri-

bué aux soldats pour cinq jours, outre un petit

fonds (le farine que Emery, qui avoit eu le prin-

cipal soin des vivres, faisoit encore porter, pour

ne s'en servir qu'à l'extrême nécessité. Cela fait,

l'armée s'étant rendue , le 1 .5 octobre , au ren-

dez-vous général qui éloit la plaine de Scarnalis,
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près de Saluées , bien que les généraux eussent

résolu de la faire partir dès le lendemain , ils fu-

rent obligés d'y séjourner le 16, à cause que
l'équipage d'artillerie, à qui ils avoient donné

trois jours pour venir de Pignerol audit rendez-

vous général, où il n'y avoit pas dix milles, ne

s'y rendit qu'en quatre , et parce qu'il leur fallut

aussi voir toute l'armée
,
pour former tous les

escadrons de cavalerie de diverses troupes, selon

leurs forces , et les bataillons de même. Tous
leursdits escadrons étoient de cent chevaux, et

jusques à cent cinquante, et nos bataillons de

huit cents hommes jusques à douze cents.

Cela fait, ils divisèrent toute l'armée en trois

corps, le plus également qu'il se put, excepté la

bataille, qui demeura plus forte que les autres,

d'autant que les gardes françaises et suisses, et

toute la noblesse du Dauphiné, furent destinées

pour en être toujours. Cette division ainsi faite
,

l'avant-garde se trouva de six bataillons et six

escadrons de cavalerie, qui faisoient six mille

hommes de pied et huit cents chevaux ; l'arrière-

garde à peu près de pareil nombre, et la bataille

plus forte de deux mille hommes, et de toute la

noblesse de Dauphiné, qui faisoit quatre cents

maîtres, commandés par le comte de Sault. Pour

ce qui étoit du commandement de l'armée, les

maréchaux de France s'accordèrent entre eux

qu'ils commanderoient chacun leur jour , et que

celui qui commanderoit la bataille donneroit le

mot , et auroit toutes les marques du souverain

commandement. Mais d'autant que l'armée étoit

composée des trois corps susdits, et qu'un seul

chef ne pouvoit pas agir partout , chacun prit en

particulier le soin de commander à l'une des

trois brigades , ayant , comme on avoit déjà dit,

concerté entre eux de référer tout à celui qui

seroit en jour de commander la bataille.

Le maréchal de La Force , comme l'ancien

des maréchaux de France , le premier jour que

l'armée marcha, qui fut le 17 octobre, voulut

commander à l'arrière-garde; le maréchal de

Schomberg prit l'avant-garde, et le maréchal de

Marillac la bataille, avec cet ordre
,
que le corps

qui auroit marché à l'avant-garde un jour, mar-

cheroit le lendmain à l'arriere-garde, la bataille

à l'avant-garde, et l'arrière-garde à la bataille,

et ainsi consécutivement, pour reprendre tou-

jours un même poste de trois en trois jours. Or,

tout ainsi que l'armée avoit été divisée en trois

corps pour servir sous les maréchaux de France,

tous les officiers d'armée furent aussi divisés de

même, à savoir, les sieurs de l-'euquières ctFran-

gipani , maréchaux de camp, et les sieurs de La

Haye et lîeaurcgard , aides de camp , sous le

maréchal de Schomberg ; les sieurs de Chastel'
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l!er-Bàrlot et marquis de Brczé ,
maréchaux de

camp, et les sieurs de Ro<;Ies et de Bosqucs

,

aides de camp, sous le maréchal de Mariilac
;

le vicomte d'Arpajon, maréchal de camp, et les

sieurs de La Fite, du Fraische et Le Vigan
,

aides de camp, sous le maréchal de La Force.

Quant aux sieurs du Plessis de Besançon et de

Vignoles, aussi aides de camp, ils furent desti-

nés pour être ordinairement à la tête de toute

l'armée, avec les deux cents mousquetaires qui

leur étoient ordonnés, pour soutenir les travail-

leurs qui servoient à ouvrir dans les champs des

chemins nouveaux aux gens de guerre, pour

marcher au moins dix hommes de front, afin

que les chemins ordinaires ne servissent qu'aux

vivres, à l'artillerie et aux bagages, et que, par

ce moyen, l'armée pût marcher avec plus d'ordre

et de diligence, ce qui fut ponctuellement exécuté

pendant le voyage. Pour ce qui étoitdu maréchal

général des logis de l'armée, il étoit ordinairement

auprès de celui qui commandoit la bataille, et

fournissoit des fourriers aux autres maréchaux

de France pour les autres brigades de l'armée.

Avec cet ordre, l'armée du Roi partit du ren-

dez-vous général le 17 octobre; tous les baga-

ges, vivres et artillerie marchèrent dans le che-

min à notre main droite, et les gens de guerre

dans les champs, par une route qui fut dressée

en cette sorte. Tous les corps s'entresuivoient

sans qu'il y eût aucun embarras entre eux. Ils

allèrent camper aux environs de Raconis, fai-

sant ce jour-là sept grands milles de chemin , et

laissant encore près de huit mille hommes de

pied et mille chevaux autour de Turin, sous la

charge du marquis deTavannes, maréchal de

camp, pour donner la jalousie tout entière à

M. de Savoie. Les ennemis ne parurent point en

plus grand nombre de trente chevaux
,
qui n'osè-

rent pousser nos coureurs; et nos gens n'appre-

noient pas qu'ils fissent leur gros près de là , en

quelque lieu non retranché qui fût sur leur che-

min. Ils étoient résolus d'aller droit à eux, et nul

d'entre eux no croyoit, avec l'aide de Dieu,

qu'il pût mésarriver à cette armée
,
qui étoit la

mieux disposée à une bataille qu'il s'en fût ja-

mais vue; car il n'y avoit soldat qui ne se pi-

quijt d'honneur, et qui ne s'estimât heureux de

mourir pour vaincre en une telle occasion. Le
lendemain 18, ils firent quatre milles, et allè-

rent camper à Somerive-del-Bosq. Le 19 l'armée

ne fit que deux milles, et n'alla camper qu'à

Cerisoles, pour attendre l'arrière-garde qui n'a-

voit pu partir de Raconis avec le reste de l'ar-

mée. Ces trois journées se passèrent sans aucune

alarme. Madame manda au maréchal de Schom-
berg que la passion qu'elle avoit de voir M. de

Savoie aux bonnes grâces du Roi , faisoit qu'elle

le prioit de lui envoyer Émery ; mais ce voyage
fut inutile. Le 20 l'armée marcha , en trois co-

lonnes
,
par trois chemins différens, fit sept

grands milles et alla coucher à Canales,

Mazarin, dès le même jour, les y vint trouver

pour leur apporter, de la part du marquis de

Sainte-Croix , un projet de traité fort raisonna-

ble en tous les points , fors en un
,
qui étoit celui

du rasement de la citadelle de Casai. Cette pro-

position étoit appuyée de très-instantes prières

de M. de Savoie
,
pour les faire consentir à ce

dessein , voulant leur persuader qu'il étoit très-

avantageux au service de Sa Majesté ; mais,

comme ils savoient que les intentions de Sa Ma-
jesté étoient toutes contraires à cela, ils rejetè-

rent ledit article. Ensuite de ce discours, ledit

sieur Mazarin leur dit que M. de Savoie , voyant

que les Espagnols l'avoient trompé et ne vou-

loient point de paix, se résolvoit de se déclarer

pour la France, en lui restituant ses Etats. Sur

quoi les lieutenans-généraux de l'armée ayant

répondu audit Mazarin conformément à ce qu'ils

savoient être des intentions de Sa Majesté , il

leur arriva au même temps nouvelles de Léon

Brûlait, apportées par Saint-Étienne qu'il leur

avoit dépêché tout exprès, qui leur apprirent

que lui et le père Joseph avoient signé la paix,

dont ils leur envoyoient les articles; lesquels

après avoir bien considérés ils estimèrent qu'il y
en avoit un auquel ils ne dévoient point consen-

tir, qui étoit celui qui disoit que l'investiture

étant donnée par l'Empereur à M. de Mantoue

dans six semaines de date du traité , les Espa-

gnols seroient obligés
,
quinze jours après , de

sortir de la ville et château de Casai ; de sorte

que c'étoit le leur laisser jusques au 1 3 décem-

bre, dans lequel temps ils ne manqueroient pas

de trouver assez de prétextes pour retenir plus

long-temps ce dépôt, et lors l'armée du Roi ne

seroit pas en état de leur faire tenir parole. Il se

voyoit par là que ce que les Espagnols n'avoicnt

pu obtenir de nous par une prolongation de trêve,

ils le vouloient artificieusement avoir par cet ar-

ticle; et c'est ce qui les obligea (1) de répondre à

Mazarin qu'ils étoient tout prêts à exécuter le

traité de paix pour ce qui regardoit l'Empereur

et M. de Savoie , et le prièrent de donner cette

parole de notre part au duc de Savoie et au

comte de Colalte ; mais, pour ce qui regardoit Ca-

sai, ils étoient assurés que Sa Majesté ne rati-

lieroit jamais l'article, qui en disposoit en sorte

que les Espagnols le dévoient encore retenir jus-

ques au 1.1 décembre. Ils dirent de plus qu'ils

voyoient un article dans le traité de Ratisbonne,

(I) Les maréchaux.
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qui portoit que s'il avoit été accordé quelque

chose en Italie par ceux qui commandoient les

armes de l'Empereur et du Roi avant ce qui

avoit été signé le 13 octobre par leurs commis-

saires, ce qui auroit été fait en Italie tiendroit;

qu'en vertu de cet article ils demandoieut l'exé-

cution du traité de la suspension, qui portoit,

en termes exprès, que la ville et cluiteau de Ca-

sai dévoient être rendus si la paix se faisoit dans

le 13 octobre: que ladite paix étant faite, les

Espagnols étoient obligés de sortir dudit Casai

,

ou nous d'aller tenter le secours de la citadelle,

afin , s'il nous réussissoit
,
qu'ils fussent obligés,

par ces deux voies , de nous la rendre
;
que cette

place leur avoit été mise en dépôt en vertu d'une

espèce de contrat qui ne pouvoit être détruit par

la paix traitée à Ratisbonne, puisqu'il étoit fait

ici avec les ministres du Roi d'Kspagne, qui n'é-

toient point intervenus à ce qui s'étoit négocié

de delà : ils ajoutèrent encore beaucoup d'au-

tres raisons , la meilleure desquelles fut qu'ils ne

s'arrêtèrent pas pour cela une heure , et marchè-

rent dès le lendemain à Casai.

Mais, afin que les Espagnols ne crussent pas

que ce qu'ils disoient fût avec dessein de conti-

nuer la guerre, ils promirent qu'au cas qu'ils

remissent présentement la ville de Casai es mains

de M. du Maine, ils observeroient le traité pour

leur regard comme pour les autres. Ils prièrent

néanmoins Mazarin de sommer , de leur part

,

le comte de Colalte, qu'il eût à se retirer avec

les troupes impériales hors de l'armée espagnole,

d'autant qu'il n'y avoit que les seules armes

d'Espagne qui se pussent opposer aux armes de

France dans ce voyage, suivant ce qui avoit été

résolu par les conditions de la trêve. Mazarin re-

tourna trouver le duc et Colalte avec ces répon-

ses, desquelles il ne demeura pas en son parti-

culier moins satisfait que les autres en furent

étonnés, et virent bien qu'ils perdroient leur

temps de vouloir davantage ruser avec le Roi

,

([ue leurs artifices et longueurs ordinaires ne

leur servoient plus de rien, et qu'il leur fal-

loit dorénavant agir de bonne foi, ou se résou-

dre à la bataille
,
pour le hasard de laquelle, ou

la honte de la refuser, ils avoient hâté la paix,

car la résolution (pie, durant la trêve, on mon-

tra de vouloir secourir Casai si la p.iix n'étoit

faite, la lit hâter eu Allemagne, et Colalte , sur

la fin de la trêve , n'ayant pu douter de ce des-

sein , manda à l'Empereur que
,
pour éviter le

mal (|ui en pouvoit arriver, il devoit faire la

paix. Et cette nou\ell(! arrivant à Katisbonne au

temps {[uc Léon lirùlart eut ordre de se retirer,

tout cela ensemble les fit résoudre a terminer les

affaires. Le prince de Piémont, avisé comme il

étoit, se douloit bien de cela , et c'étoit sur cette

espérance qu'il avoit fait un peu devant , en

grand secret , l'ouverture dont nous avons parlé,

de se rendre neutre et faire sortir toutes les trou-

pes des ennemis de ses États, moyenn.mt que,

par ce moyen , on lui rendit ce que le Roi avoit

conquis; à quoi le maréchal de Sehomberg

n'ayant voulu consentir , mais au contraire

l'ayant convié de satisfaire à ses promesses , l'as-

surant de la restitution de ses Etats, il étoit de-

meuré en balance; dont on ne put juger d'abord

la cause , mais peu de temps la fit connoître clai-

rement, car il attendoit la conclusion de ce

traité qui se faisoit en Allemagne, auquel il sa-

voit bien qu'il trouveroit son compte.

Le maréchal de Sehomberg fut celui qui s'af-

fermit à poursuivre le secours, nonobstant le

traité ; Marillac et plusieurs autres le trouvoient

mauvais, et disoient tout haut qu'il se mettoit

un grand fardeau sur la tête, de mettre par son

refus toute la chrétienté pacifiée en une nouvelle

guerre sans en avoir ordre précis du Roi. L'ar-

mée n'ayant point arrêté pour ces nouvelles,

partit de Canales dès le lendemain 21, fit ce

jour-là sept milles , et alla camper près d'Ast

aux environs des cassines de Ravignau. Le 22

,

l'armée fit quatre milles, et alla camper au-delà

d'Ast (d'où il fut tiré quelques volées de canon

sur elle en passant), à savoir : l'avant-garde à La
Croix Blanche, et le reste de l'armée aux cas-

sines d'Ast. Le lendemain , 23 , l'armée fit six

milles, et alla camper, à savoir : l'avant-garde

et la bataille à une grande cassine nommée Ro-

quecivalère, et l'arrière-garde à La Serre, vil-

lage de Montferrat , ayant passé environ deux

milles dans l'État de Milan, ou il fut trouvé dans

un pré plus de cent cinquante barils de poudre

qui furent brûlés par les soldats, excepté la

charge des bandoulières des mousquetaires de

l'avant-garde. Ce jour-là, Mazarin revint en-

core, mais avec aussi peu de fruit qu'à l'ordi-

naire, ne proposant que l'exécution de la paix

d'Allemagne, et faisant entendre que les Espa-

gnols avoient travaillé puissamment à se retran-

cher contre l'armée du Roi , depuis la fin de la

trêve, à l'entour de la ville, citadelle et château

de Casai, pour lui en ôter la communication.

ÎNlais ces paroles n'étonnoient personne, car,

bien que ces deux armées, allemande et espa-

gnole unies ensemble, fussent en beaucoup plus

grand nombre que la nôtre en cavalerie, et éga-

les en infanterie , elles n'étoient pas comparables

eu valeur de courage, n'y ayant pas un soldat

en l'arnu'e du Uoi qui ne Ait si anime qu'il ne

crût valoir quatre Allemands ou Espagnols. Le

24, l'avant-garde fit cinq milles, et alla camper

1
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àCuquai'O, et la bataille et rarrière-garde à

Fioiibiue, un mille moins avant. Le 25, toute

l'aimée lit six milles, et alla camper à Occimiane,

quatre milles loin de Casai. Ce soir-là il fut tenu

conseil pour se résoudre sur les avis qu'on re-

cevoit touchant Tattaque des ennemis du coté

de la colline ou de la plaine; mais enfm il fut

résolu pour plusieurs raisons qu'on partiroit le

lendemain pour aller droit aux ennemis du côté

delà plaine, où leurs travaux étoient moins ache-

vés que du côté de la colline , ne s'étant pas ima-

ginésque nous les devions prendre de ce côté-là.

Suivant cette résolution, le 26, l'armée mar-

cha droit au bourg Saint-Martin , de là passa le

canal d'un torrent nommé La Gatola, qui sem-

ble plutôt un fossé fait exprès que le lit naturel

d'un torrent ou d'une ravine. Après avoir gagné

la plaine découverte, elle fut mise en bataille à

la vue des retranchemens et de l'armée des Es-

pagnols , et, sans marchander, alla droit aux en-

nemis dans le plus bel ordre , et avec la plus

grande résolution qui se puisse imaginer. Comme
elle fut à mille pas du retranchement des enne-

mis, la plaine s'étant tout-à-fait élargie, et per-

mettant de pratiquer tel ordre qu'on vouloit,

on lui lit faire halte pour disposer les troupes se-

lon celui qui avoit été résolu pour l'attaque , et

cet ordre fut tel : l'on mit sept bataillons sur une

ligne droite qui faisoit front aux ennemis , à telle

distance l'un de l'autre, qu'il y avoit place entre

deux pour les escadrons qui étoient destinés pour

avoir la première pointe de la cavalerie. Des sept

premiers bataillons, il y en avoit deux sur l'aile

droite du corps du maréchal de La Force
,
qui

avoit l'avant-garde ce jour-là; deux sur l'aile

gauche du corps du maréchal deMarillac, qui

avoit l'arrière-garde , et les trois du milieu du
corps du maréchal de Schomberg, qui , com-
mandant la bataille ce jour-là, commandoit aussi

par conséquent toute l'armée , et sur les ailes de

l'infanterie deux escadrons de cavalerie et cinq

compagnies de carabins, un peu plus avancés

que tout le reste. Environ à cent pas derrière ces

sept premiers bataillons, qui faisoient la vérita-

ble avant-garde du combat de toute l'armée, il

y en avoit sept autres pour les soutenir , et huit

escadrons disposés de telle sorte, qu'ils n'avoient

rien directement devant eux qui pût empêcher

les ennemis de les voir, etce corps, sur une autre

ligne droite plus reculée, faisoit la bataille du

combat. Environ cent cinquante ou deux cents

pas derrière ce second corps , il y en avoit un

autre de six bataillons et de douze escadrons,

aussi disposés sur une ligne droite
,
qui faisoient

l'arrière-garde du combat , et encore , cinquante

pu soixante pas plus eu arrière , il y avoit trois

escadrons en réserve, et tout cela par tel ordre

que tout se défendoit comme une fortification

bien entendue, lùitre la bataille et l'arrière-garde

du combat, il y avoit un escadron de cent trente

gendarmes, commandés par le siour de la Ferté-

Imbault, qui devoit être la place du combat de

M. le maréchal de Schomberg ; un peu plus

avant, sur la droite, celle de M. le maréchal de

La Force, à la tête des gendarmes et chevau-

légers de la garde du Roi , et en même éloignc-

ment des ennemis, sur la main gauche , celle de

M. le maréchal de Marillac , à la tête d'un esca-

dron ou étoit sa compagnie de chevau-légers.

Toute l'armée étant en cet ordre , au nombre

d'environ dix-huit mille hommes de pied , deux

mille trois cents chevaux sous cornettes et qua-

tre cent cinquante gentilshommes du Dauphiné,

sans comprendre les officiers de cavalerie ni

d'infanterie , les sept bataillons qui dévoient avoir

la pointe détachèrent leurs enfants perdus , en-

viron au nombre de deux cents , tant piquiers

que mousquetaires de chaque bataillon
,
qui s'a-

vancèrent quelque cent pas devant tout le reste.

Ensuite de cela, l'on la fit marcher droit aux

ennemis, jusques aux vieux retranchemens qui

avoient été faits au temps du premier siège
,
qui

étoient éloignés des nouveaux de la portée du

mousquet seulement : là on lui lit faire halte

pour se mettre à genoux et faire la prière. Les

soldats étant relevés on leur fit quelque petit dis-

cours pour les animer à bien faire ; mais ils n'en

avoient pas grand besoin dans la bonne humeur

où la présence des ennemis les mettoit. Toutes

choses étant en cet état, l'on fit avancer à la

queue des premiers bataillons les quatre canons

qu'on avoit menés , et trois charrettes chargées

de pics et de pelles pour faire des ouvertures aux

retranchemens des ennemis, afin de les rendre

accessibles à la cavalerie.

Pendant tout ceci il parut quelques troupes de

carabins des ennemis hors de leurs retranche-

mens, qui , à la faveur d'une masure , essayèrent

d'incommoder l'aile gauche de l'armée , ou Pico-

lomini étoit en personne avec quelques autres

officiers, et, comme il sembloit, pour reconnoi-

tre plutôt que pour combattre. Aussitôt qu'on les

aperçut, cinq ou six volontaires furent a eux, et

les gardes du maréchal de iMarillac,de sorte qu'il

y eut quelque légère escarmouche , mais d'assez

loin, excepté Marsilly qui fut tué d'un coup de

carabine, s'étant fort avancé. Picolomini y eut

un cheval tué sous lui , et ensuite de cela chacun

se retira de part et d'autre pour suivre l'ordre

général. Ce jour-la le sieur Mazarin avoit fait

plusieurs allées et venues d'une armée à l'autre,

à cause de leur voisinage, mais inutiles comme à
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l'ordinaire. Jamais il ne fit un si beau jour, et

sembloit que le soleil eût redoublé sa lumicie

pour faire voir plus distinctement les particula-

rités dune si grande et si importante action.

Déjà le peu de chemin qui restoit à faire pour

joindre les eimemis, perniettoit à tout le monde
de voir leur ordre

,
qui paroissoit fort beau , et de

juger à peu près de leur nombre et de l'état de

leurs retranchemens. Pour leur ordre , il étoit

tel : ils avoient disposé trois rangs de mousque-
taires derrière le parapet de leurs retranche-

mens, et laissé bien cent cinquante pas de vide

entre leurdit parapet et le front de leurs batail-

lons, pour leur servir comme de place d'armes

et donner passage à leur cavalerie; et de trois

en trois bataillons, qui se défendoient l'un l'au-

tre, en forme d'échiquier, l'on voyoit des gros

de cavalerie qui sembloient n'être pas moindres

que de cinq ou six cents chevaux : voilà leur

ordre. Pour leurs retranchemens, ils paroissoient

beaucoup plus achevés sur leur aile droite que
sur la gauche, qui étoit le côté du Pô ; aussi y
avoient-ils mis beaucoup plus de cavalerie. Pour
le parapet de leurs retranchemens , il étoit élevé

plus haut que la ceinture, et le fossé creux et

large à proportion , avec des demi-lunes ou
avancées de deux en deux cents pas, où ils

avoient logé vingt-six canons pour flanquer le

fossé. Un peu derrière leurs bataillons, ils

avoient aussi quantité de redoutes à raisonnable

distance les unes des autre s, et un peu plus en ar-

rière que tout cela, quelques troupes de cavale-

rie et d'infanterie, capables de s'opposer au sieur

de Toiras, qui étoit sorti de la citadelle avec

deux cent cinquante maîtres et cinq ou six cents

hommes de pied
, n'attendant que le commence-

ment du combat pour faire ce qu'il eut estimé

le plus à propos. Pour ce qui étoit du nombre
des ennemis, il étoit assez difficile de le dire

bien précisément; néanmoins on jugea qu'ils

avoient autant d'infanterie que nous, et beau-

coup plus de cavalerie; et , si l'on croit à ce qu'ils

en ont dit eux-mêmes, ils avoient vingt-cinq mille

hommes de pied et six à sept mille chevaux.

Voila l'état au(|iu'l étoicnt les deux armées

lorsque le signal fut donné a celle du Roi d'aller

aux ennemis, et pouvoit être envinm quatre

heures après midi; alors la cavalerie mit l'épée

et le pistolet a la main, tous les officiers d'infan-

terie mirent pied à terre, et toute l'armée mar-

cha d'un temps et d'un pas égal droit aux enne-

mis, avec tant de résolution et de gaîté
,
que les

coups de canon ([ue les ennemis tirèrent ((pioi-

quiis lissent assez de mal) ne purent apporter la

moindre confusion parmi les soldats, bien (pie ce

fut en passant le vieux retranchement dont il a
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été parlé ci-devant
,
qui étoit assez incommode

J

ni faire pâlir un seul visage; au contraire, ils

sembloient en marcher plus résolument et plus

serrés, avec un silence que la liberté française

n'a point accoutumé de pratiquer en pareilles oc-

casions. Les maréchaux de France jusque-là

marchoient encore à la tête des premiers batail-

lons, bien que l'on fût assez près des ennemis

pour être ot'icnsé de leur mousqueterie.

Sur ces entrefaites, comme l'on alloit toujours

en avant, les ennemis (soit, ou pour la crainte

qu'ils eussent de l'épée des Français , ou pour

quelque considération d'Etat qui les empêchât

de rien hasarder , ou peut-être pour des nécessi-

tés qui nous étoicnt inconnues) témoignèrent

tout d'un coup n'avoir point envie de combattre,

mais plutôt de donner aux armes du Roi la sa-

tisfaction et l'honneur qu'elles pouvoient sou-

haiter, et, pour cet effet, envoyèrent en dili-

gence Mazarin vers le m.aréchal de Schomberg,

comme à celui qui commandoit l'armée ce jour-

là, et qui, outre cela, tenoit en Italie la princi-

pale clef du secret des volontés du Roi
,
pour lui

offrir, de la part du marquis de Sainte-Croix,

ce qu'il avoit toujours refusé jusque-là, savoir

est que, si nous voulions, les Espagnols sorti-

roient de la ville et château de Casai , et retire-

roient présentement toutes leurs forces du Mont-

ferrat, pourvu que nous en fissions de même des

nôtres et des Français qui étoicnt dans la cita-

delle de Casai, remettant le tout entre les mains

de M. du jMaine, qui demeureroit dans la place

avec telle garnison qu'il voudroit de Montferrins.

Ils ajoutèrent à cela que, ne pouvant mettre la

place entre les mains de M. du Maine que AI. de

Mantoue n'eût obtenu linvestiture, il demeure-

roit un commissaire de l'Empereur, nommé par

le comte de Colalte, qui , étant seul dans la ville,

n'auroit autre pouvoir que de donner le mot.

Cela n'étoit qu'une formalité pour contenter

l'Empereur et les électeurs qui avoient traité la

paix à Ratisbonne , lesquels ledit maréchal estima

être du service du Roi de ne désobliger pas dans

ce commencement de bonne intelligence. Ces

propositions semblèrent justes, puis((u'elles as-

suroient la paix et établi^soient M. de Mantoue

dans Casai, (pii étoient les fins pour lestiuelles

les armes du Roi avoient passé en Italie; et ils

crurent (|ue Sa Majesté jugeroit qu'il ne se pou-

voit rien faire de plus glorieux pour ses armes

que d'obliger les Espagnols, qui avoient jusques

alors refusé toute sorte d'expédiens , de consentir

a ce traité , voyant son année, dont la cavalerie

avoit déjà l'épée nue et le pistolet à la main, à

la portée du mous(iuet, marchant en ordre pour

aller attaquer leurs retranchemens , derrière



lesquels ils avoient autant ou plus de monde que

nous n'en avions deliors. Et nous avions sujet de

croire que coramenoant cette paix par l'exécu-

tion de la restitution de C;\sal, elle étoit assurée,

et que remettant la place entre les mains de M. de

Mantoue,avec telle garnison qu'il y \oudroit

mettre, c'étoit obtenir la fm désirée par le Roi.

Aussitôt que Mazarin fut arrivé aux retran-

chemens, il y fut défendu de tirer sur l'armée

du Roi ; mais deux volées de canon étant encore

tirées depuis par mégarde , toute l'armée du Roi

s'ébranla derecbef pour aller aux ennemis; mais

étant retenue par la présence et par l'autorité des

généraux , Mazarin en vint faire des excuses , et

donner en même temps un moyen prompt et

facile pour exécuter ce qu'il avoit proposé de la

part des ennemis. Ce moyen fut que le marquis

de Sainte-Croix sortiroit de ses retranchemens

avec les principaux cbefs de son armée
,
jusques

au nombre de trente, et qu'au même temps

messieurs les maréchaux de France s'avance-

roient aussi hors du corps de l'armée du Roi

,

accompagnés des maréchaux de camp et autres

officiers de l'armée
,
jusques à pareil nombre de

trente, pour aviser ensemble aux sûretés qui se

pourroient prendre de part et d'autre pour l'exé-

cution de ce qui avoit été offert de la part des

Espagnols. Incontinent après , l'on vit sortir du

retranchement des ennemis le marquis de Sainte-

Croix, don Philippe Spinola, général de la ca-

valerie , le duc de Noquera , le comte Serbelon

,

général de l'artillerie, le duc de Lerme, mestre

de camp général de l'infanterie, et le reste, jus-

ques au nombre susdit, des plus honnêtes gens

de leur armée. Les généraux de l'armée du Roi

s'avancèrent au même temps en pareil nombre,

et faisoit fort bon voir cette entrevue de tant de

gens de qualité armés de toutes pièces, à la vue

de deux grandes armées, pour décider un diffé-

rend le plus important de la chrétienté. Après

les embrassades et complimens qui furent faits

et reçus de part et d"autre, et que l'on eut con-

venu de ce qui se devoit exécuter, chacun se

retira dans son armée, sans avoir pris autre as-

surance l'un de l'autre, que la seule parole et la

foi des généraux.

Ce qui fut arrêté en cette entrevue , fut que la

paix faite à Ratisbonne seroit entièrement suivie,

c'est-à-dire que l'Empereur enverroit l'investi-

ture du Mantouan et du Montferrat à M. de

Mantoue, après avoir reçu de lui une lettre de

soumission , des termes de laquelle l'on étoit

déjà demeuré d'accord
;
que les Valtelins et les

Grisons seroient remis en leur première liberté,

et les forts qui pourroient avoir été faits en leur

pays, rasés; qu'en attendant l'exécution de tout
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cela, les armes du Roi demeureroîent en Italie ,

sans qu'il fût rien rendu à M. de Savoie de tout

ce qui avoit été pris de ses Etats
,
que toutes

choses ne fussent pleinement exécutées; et que
pour ce qui regardoit Casai , les ennemis sorti-

roient de la ville et du château , et généralement

de toutes les places du Montferrat; que leur ar-

mée se retireroit par l'autre côté du Pô dans le

Milanais, et l'armée du Roi vers Saluées, Veil-

lane et Pignerol
,
par le chemin qui lui seroit le

plus commode; qu'il demeureroit un commis-

saire de la part de l'Empereur, avec son train

seulement, dans la ville de Casai, pour donner

le mot, attendant l'investiture, et que, pendant

ce temps -là, il n'y pourroit aussi demeurer

aucunes troupes françaises au nom du Roi.

Toutes choses ainsi résolues , l'armée du Roi

fit demi-tour à droite , et vint prendre les loge-

mens de Fossine-del-Pô, du bourg Saint-Martin,

et d'Occimiane , le tout à un mille du travail des

ennemis; et celle des Espagnols demeura dans

leurs retranchemens; en quoi néanmoins nos

généraux commirent une grande imprudence,

de se fier tellement en la parole des ennemis,

que, les laissant sur leurs armes, dans leurs re-

tranchemens, dont ils ne se départirent point,

ils allèrent chercher des logemens, et divisèrent

leur armée au lieu de demeurer campés aussi

bien qu'eux.

Dès lors la communication entre eux et la ci-

tadelle fut ouverte , afin que les ennemis ne pus-

sent prétendre aucune excuse que l'armée du

Roi n'eût pas secouru la citadelle , ayant été dit

exprès dans la suspension que la citadelle seroit

tenue pour secourue , s'il y avoit communication

libre d'elle avec l'armée du Roi. Les 27 et 28

furent occupés à retirer leurs canons et munitions

de la ville et du château de Casai, et à dresser

des ponts au-dessus et au-dessous de la ville pour

faire passer leur armée ; mais d'autant que cela

tiroit un peu de longue, et qu'ils étoient pressés

de la part des maréchaux de France de se reti-

rer promptement, ils demandèrent par le sieur

Mazarin qu'on leur laissât les logemens de Fos-

sine et du bourg Saint-Martin, afin qu'ils se

pussent plus diligemment retirer, à cause que

n'ayant pu faire un pont sur le Pô, il leur eût

fallu trop de temps s'ils eussent été nécessités de

le passer autrement. Cela leur ayant été accordé,

ou leur laissa les deux logemens susdits , et le

29 ils se retirèrent vers Valence et Alexandrie,

qui sont les deux premières places de l'Etat de

Milan. Nos généraux convinrent, le 28, avec

Colaite et le marquis de Sainte-Croix, qu'ils

exéeuteroient le lendemain ce qui avoit été, le

2G, arrêté de parole entre eux dans le champ de

19
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bataille, et qu'ils n'en mettroient rien par écrit.

Nos généraux lurent grandement consolés par

une dépêche du Roi et du cardinal, qu'ils reçu-

rent datée de Roanne le 22 du mois, qui arriva

le 27 sur les dix heures, par laquelle Sa Majesté

leur mandoit le déplaisir qu'elle avoit de ce que

Léon Rrûlart et le père Joseph avoient outre-

passé ses ordres en ce traité , vu que tant s'en

falloit qu'il fût capable de produire la paix,

qu'il étoit au contraire pour attirer une longue

suite de guerres si Dieu n'y mettoit la main , et

,

si Sa Majesté y consentoit, lui feroit perdre sa

réputation et ses alliés; partant, elle leur coni-

niandoit que, pourvu qu'ils ne l'eussent pas

encore acceptée , auquel cas elle ne vouloit pas

qu'ils commençassent de nouveau la guerre par

une nouvelle rupture, ils ne l'acceptassent point,

ni ne discontinuassent le progrès de ses armes,

soit en secourant Casai , soit en faisant d'autres

conquêtes dans le Piémont; en quoi faisant ils

ne contreviendroient point au traité par lequel

Sa Majesté ne s'estimoit point obligée, et que

dans quatre jours elle leur écriroit plus ample-

ment.

Le Roi leur écrivit ces lettres pour empêcher

que, sur le bruit de ce traité, l'armée se dé-

bandât , et parce eu outre que le traité étant du

tout contraire aux instructions qui avoient été

données à Léon Rrûlart, le vrai moyen pour

faire que les ennemis consentissent à bonifier

ledit traité, étoit que l'armée du Roi n'y ac-

quiesçât pas, mais agît, disant qu'elle ne pouvoit

s'arrêter sans les ordres du Roi , vu principale-

ment qu'ils voyoient le traité du tout contraire

aux instructions qu'ils avoient pour en faire un.

Nos généraux , ayant reçu cette dépêche , furent

bien aises de ne point faire de traité par écrit

avec ceux de l'Empereur et d'Espagne , d'autant

qu'ainsi ils demcuroient lihros, et en état de

faire ce qui leur seroit commandé par Sa Majesté,

et ne laissèrent pas de faire sortir dès le lende-

main les Espagnols de la ville et château de

Casai, de Pondesture, de Rossignan, de Nicc-

de-la-Paille et de Saint-Georges. Ils tardèrent

seulement un jour davantage à sortir de Casai

,

car ils n'en partirent que le 30. 11 ne se vit jamais

de plus honnêtes gens, parce qu'ils avoient

peur, car à moins que cela on n'eût pu avoir

raison d'eux.

Mais, quand ils furent partis, on se trouva

l)ien empêché à assurer Casai, car M. du Maine

n'éloit qu'un enfant, et les Montferrins sont les

plus pauvres gens du monde. On fit donner de

l'argent à quelques-uns pour faire promptement

des levées; il en falhil aussi laisser pour les

montres des gens de guerre, et pour fournir les
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magasins, M. du Maine n'ayant pas de quoi

vivre. On donna aussi de l'argent aux trois prin-

cipaux de Casai qui avoient aidé à soutenir le

siège, pour faire promptement levée de deux
mille trois cents hommes de pied montferrins

ou corses, et on fit état de jeter dans cenomhre-

là douze ou quinze bons soldats français pour

chaque compagnie présentement , et d'y en faire

petit à petit couler davantage. On y laissa encore

cent quatre-vingts Suisses qui restoient du régi-

ment d'Arlac, sous prétexte qu'ils étoient licen-

ciés; et, outre cela, le sieur de La Grange y
demeura avec une douzaine de capitaines ou

lieutenans qui étoient braves gens , la plupart

desquels faisoient semblant de se vouloir atta-

cher à la fortune de M. du Maine, ou d'attendre

quelques conditions pour aller servir Venise,

bien qu'on pût , sans contrevenir au traité de

Ratisbonne
, y laisser tout ouvertement des Fran-

çais, pource qu'il n'étoit dit dans ledit traité

autre chose , sinon que la garnison dépendoit du

duc de Mantoue , et qu'il en useroit comme ses

prédécesseurs : or il n'y avoit point de doute

qu'ils n'eussent toujours eu pleine puissance d'y

tenir telles gens que bon leur sembloit. Mais nos

généraux avoient été surpris en ce point, et

étoient convenus que la garnison seroit de Mont-

ferrins. On laissa fonds pour payer trois mois

durant tous ces gens-là, et pour leur donner le

pain de munition; de plus, on acheta six mille

sacs de blé pour mettre en magasin à la cita-

delle , où l'on ne devoit point toucher qu'en cas

de siège ; on en passa contrat avec les marchands,

qui le prcnoient du Milanais et le transportoient

sûrement à Casai , et on mit tous les marchés

entre les mains de Gaignot qui y étoit demeuré,

afin de les faire exécuter, ayant semblé à propos

de laisser un homme aussi chaud et affectionné

que celui-là pour une affaire de telle conséquence,

et, sur cette voie-là, il commença à en entrer

incontinent mille charges en la place. Toute cette

dépense revint à plus de 300,000 livres, et ce

qui étoit plus considérable, c'étoit qu'il falloit

que le Roi continuât la dépense de cette garnison

plus d'un an , s'il ne vouloit assurément voir

perdre la place, M. de Mantoue étant si abso-

lument ruiné
,

qu'il ne pouvoit de ce temps-là

retirer rien de ses pays. Le pis étoit qu'avec

toutes ces dépenses et prévoyances cette place

n'étoit pas bien assurée , les principaux et le

peuple étant si abattus de cœur, si misérables et

si négligens, que les pratiques des Espagnols,

qui en étoient voisins, et leur argent , feroicnt

courir grande fortune à la place, et ce d'autant

plus que M. du Maine étoit encore moins propre

que son père pour la conserver. Afin de couser-

I
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ver les affections de ce peuple pour la France, le

maréchal fut d'avis de faire payer l'argent que

Toiras avoit emprunté des particuliers de cette

ville-là, pour subvenir aux dépenses du siège, et

cela se montoit à 45,000 et tant de livres. Ledit

ïoiras prétendoit encore près de 100,000 livres,

et n'y avoit pas un sou de reste de 50,000 écus

que ledit maréchal lui avoit envoyés de La Mante

il n'y a>oit que trois semaines.

Au partement de l'armée des ennemis on la

vit et tous leurs retranchemens; ils étoient si

forts en l'un et en l'autre, qn'il eût coûté la vie à

beaucoup de gens si l'affaire ne se fût accommo-

dée ; de quoi les Allemands étoient si en colère

qu'ils ne s'en pouvoient consoler ; car il étoit

vrai que les Espagnols seuls portèrent les autres

à cette résolution, qu'ils publioient très-honteuse

aux armes de l'Empereur et du roi d'Espagne.

Cependant notre armée s'arrétoit toujours dedans

et autour de Casai, et prit divers sujets d'y de-

meurer huit jours entiers , attendant toujours

cette dépêche que le Roi par celle du 22 octobre

promettoit de lui envoyer quatre jours après.

Leur armée n'eut pas de peine à vivre durant ce

temps
,
parce que celle de l'Empereur et d'Es-

pagne ne fit aucun acte d'hostilité ; ce que s'ils

eussent fait , notre armée eût eu de la peine

,

pour le mauvais procédé du duc de Savoie , du-

quel et de ses places on ne pouvoit avoir aucun

secours de vivres. Le commissaire impérial qui

étoit demeuré à Casai étoit un Flamand , lieute-

nant criminel de Schombourg. Colalte partit,

dès le 30 octobre
,
pour retourner en Allemagne,

et laissa Calasse, qui étoit parmi eux en qualité

de commissaire de l'Empereur, pour régler, avec

ceux du Roi , les affaires d'entre M. de Savoie et

M. de Mantoue ; il demandoit souvent quand le

commissaire de Sa Majesté viendroit, à quoi il

ne lui fut point fait de réponse.

Mais cependant les Espagnols, qui, s'éloignant

de jour en jour de la crainte passée qu'ils avoient

eue de nos armes , en perdoient l'étonnement et

la mémoire, commençoient à ressentir un poi-

gnant déplaisir de s'être vus contraints par l'ar-

mée du Roi à quitter Casai , et de se voir obligés

à faire le même de tout le Montferrat; et, ne se

pouvant résoudre à exécuter de bonne foi ce

qu'ils avoient si solennellement promis, ne quit-

toient point les places occupées dans le Montfer-

rat, et sous prétexte de n'avoir pu encore retirer

toutes les munitions qu'ils avoient dansicelles,

n'en retiroient point leurs garnisons, manquant

visiblement et sans sujet à la foi et à la parole

qu'ils avoient donnée, nonobstant que le commis-

saire impérial et Serbelon assurassent nos géné-

raux , durant une semaine
,
que de jour à autre

les Espagnols sortiroient desdites places, suivant

ce qui avoit été convenu le 2G octobre, la honte

leur faisant essayer à réparer leur faute par fi-

nesses et tromperies. D'autre côté, la plus grande
partie des troupes allemandes, qui ne vouloient

pas abandonner les Espagnols, demeuroient dans
le Montferrat deçà et delà le Pô, dont aucunes

venoient prendre leur pain de munition jusqu'aux

portes de Casai
,
joint qu'ils prélendoicnt encore,

à ce qu'on disoit, laisser quelques régimens

dans le voisinage sous la charge de Calasse
,
jus-

qu'à l'exécution du traité de Ratisbonue. Le
commissaire commençoit aussi à prendre beau-

coup d'avantages dans la ville de Casai , contre

les choses arrêtées, comme de faire faire le ser-

ment pour l'Empereur par les gens de guerre qui

y étoient, s'être saisi du château et logé dedans,

vouloir que personne n'entrât ni sortît de la ville

sans son passeport, vouloir que les gens de

guerre prissent patente de lui, et avoir jeté,

sous prétexte de domestiques , des gens de main
et de service dans le château.

Dieu permit que nos ennemis firent ce man-
quement si visible à leur foi et parole, afin de

nous donner juste sujet d'assurer mieux Casai

qu'il n'eût été autrement, quoique nous y eus-

sions laissé force Français; mais les Montferrins,

dont nous faisions état, sont moins que rien, à

quelque sauce que l'on les veuille mettre. Cette

place ne pouvoit être remise entièrement entre

les mains de M. de IMantoue, que, six mois après,

elle ne fût perdue et entre les mains des Espa-

gnols; il falloit que le Roi sur cela jetât ses

plombs et prit ses mesures, et considérât que

cette place étoit faite et située de sorte qu'elle ne
pouvoit subsister sous un maître qui eût besoin

de protection et de secours ; il falloit qu'elle tom-

bât enfin es mains de l'une ou l'autre couronne
,

et si la nôtre n'y prenoit bien garde , elle seroit

prévenue infailliblement.

En ces entrefaites ils reçurent la dépêche du

Roi, du 26 octobre, qui leur étoit promise par

celle du 22, et qu'ils attendoiont avec grande im-

patience, par laquelle le Roi leur mandoit qu'il

avoit appris, par leurs lettres du 22, qu'ils

n'avoient pas accepté le traité de Ratisbonne,

dont il leur savoit infiniment bon gré; qu'ils

avoient parfaitement bien pris l'article qui re-

garde Casai , et que leurs raisons étoient infini-

ment fortes sur ce point. Mais les autres articles

du traité n'étant guère la plupart meilleurs que

celui-là, Sa Majesté ne les approuvoit pas non

plus, de sorte qu'ils ne dévoient plus dire qu'ils

étoient prêts d'exécuter le traité de paix, pour

ce qui regnrdoit THnipereur et M. de Savoie, au

contraire faire connoître qu'il y avoit aussi peu

lU.
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d'apparence à la plupart des autres articles; quoi

que c'en fût, qu'ils les amusassent par l'attente

des ordres de Sa Majesté, si ce n'étoit que ,
sans

considérer le traité deRatisbonnc, ils voulussent

passer celui qu'ils niandoient avoir trouvé tout

raisonnable, excepté la démolition de la citadelle

de Casai , Sa Majesté ne doutant point, puisqu'ils

en jugeoient ainsi
,
qu'il ne fût du tout conforme

aux projets et aux ordres que le maréchal de

Schomberg en avoit emportés. Le cardinal ajou-

toit au maréchal de Schomberg que Sa Majesté

se résolvoit de déclarer le traité nul , comme il

étoit tel par constitution de droit , Léon Brûiart

ayant traité de ce dont il n'avoit aucun pouvoir,

et que ce traité nous jetoit en tant d'inconvéniens

de toutes parts
,
que, comme la santé du Roi lui

avoit rendu la vie, cette malheureuse affi'.ire la

lui ôtoit. Enfin qu'ils ne craignissent point de

manquer d'argent, que le tout étoit de pourvoir

aux blés dans le pays où ils étoient,que ce n'étoit

pas qu'on ne pensât de deçà à leur en faire avoir,

les intendans leur en ayant acheté quatorze mille

charges; qu'on avoit laissé de l'argent à Greno-

ble à Argenson , maître des requêtes , expressé-

ment pour donner ordre aux voitures; mais que

tout cela n'étoit rien si on n'en trouvoit dans le

pays de gré ou de force , selon le train que pren-

droient les affaires de paix ou de guerre.

Cette dépêche leur donna courage, et leur fit

prendre une résolution telle qui devoit être prise

en telle occasion ; car, après avoir bien considéré

l'état auquel ils laissoient Casai et les ennemis;

que les Montferrins étoient sans affection pour

leur prince , et sans esprit et courage pour le ser-

vir, et ne pouvoient mettre sur pied les régimens

pour lesquels ils leur avoient donné de l'argent;

qu'ils avoient même si peu de résolution que l'on

ne pou voit rien se promettre de bon d'eux ; ((ue

,

contre les ordres donnés, ils laissoient faire dans

Casai et ailleurs tout ce que les Impériaux et Es-

pagnols vouloient, sans y donner aucun empê-

chement, ni même en donner avis aux généraux

pour y remédier, favorisant visiblement les en-

nemis au préjudice de la France et du bien pro-

pre de leur prince; et que les Impériaux et Es-

pagnols rompoient si visiblement la foi qu'ils

avoient donnée ; ils jugèrent qu'il n'y avoit point

de moyen d'assurer Casai et les autres places du

Montferrat, qu'en y mettant des Français, et

que nous le pouvions faire justement ; (lUe si on

disoit que les ennemis s'en plaindroient , aussi

bien se plaindroicnt-ilsde nous, laissant un petit

nombre de Français dans Casai
,
qui ne jiour-

roient pas assurer la plaee , ([u'y établissant une

bonne garnison, laquelle mettroit l'esprit en re-

pos de ce coté- la
;
qu'au reste on ne devoit point

craindre de rompre la paix, puîsqu'aussi bien le

Roi ne la vouloit pas tenir, joint qu'on donneroit

lieu d'en faire une nouvelle plus au gré du Roi,

pour nous faire sortir de ces places-là. Ce fait,

ils députèrent le maréchal de Marillac pour, sans

perdre de temps , aller dans Casai se saisir et

s'assurer de la place, et déclarer en présence du

commissaire impérial, du nonce, des ambassa-

deurs de Venise et de Mantoue, et de Mazarin,

qu'ils savoient aussi bien que lui ce qui avoit été

convenu entre les généraux des armes de l'Em-

pereur et des deux couronnes, le 2G octobre, et

étoient bons témoins que nous avions satisfait

ponctuellement à tout ce qui avoit été concerté;

quêtant s'en falloit que les généraux de l'Empe-

reur et du roi d'Espagne en eussent fait de même,
qu'aussitôt après l'accommodement fait ils s'é-

toient éloignés de ce pays, sans laisser aucun
ordre à leurs troupes de s'en retirer, ni faire sa-

voir où on les pourroit trouver pour se plaindre

à eux de ce manquement; que les troupes alle-

mandes, au lieu de reprendre le chemin du Mi-

lanais , étoient venues deçà et delà le Pô , loger

dans les quartiers que nous avions laissés en nous

retirant d'auprès de Casai; qu'il y avoit dix

jours accomplis que le traité étoit conclu , et que

les garnisons espagnoles, au lieu de remettre,

suivant ledit traité , les places du Montferrat en-

tre les mains de ceux que M. du Maine avoit

nommés, avoient fait refus d'en sortir, quand

ils en avoient le commandement du commissaire

impérial , disant n'avoir à obéir qu'au marquis

de Sainte-Croix; que toutes ces raisons nous

obligeoient à n'éloigner point l'armée du Roi de

ces quartiers, et à faire rentrer des troupes fran-

çaises dans la ville de Casai, avec protestation

solennelle que nous faisions, qu'aussitôt que les

troupes de l'Empereur et du roi d'Espagne vou-

droient sortir du Montferrat, nous ferions le sem-

blable avec celles du Roi , et qu'au même temps

que les Espagnols sortiroient des places qu'ils te-

noient dans ledit Montferrat, et les remettroient

es mains des Montferrins que M. du Maine avoit

nommés pour y commander, nous ferions aussi

sortir les nouvelles troupes que nous étions main-

tenant contraints de faire entrer dans Casai. En-

suite de cet ordre, le maréchal de Marillac alla

dans la place, mit deux régimens français dans

la ville et le château, et un dans la citadelle,

Frangipani pour maréchal de camp, Toiras n'y

ayant pas voulu demeurer, et La Grange seul

mestre de camp; le commissaire de l'Empereur

devant donner le mot à toute la garnison
,
pour

ne point contrevenir aux choses accordées par le

tiaité du 2C, octobre. Cela fait ainsi avec M. du

Maine , le marquis de Ui\ara et ses autres offi-
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ciers , il fit assembler les ambassadeurs de Venise

et de Mantoiie chez le nonce Pcnàiiolc, et manda
ledit commissaire de lEmpereur pour l'aire sa

déclaration susdite, concernant les raisons qui

avoient obligé les maréchaux de France de La

Force , Schomberg et lui, à mettre ses troupes

dans Casai , à savoir la jalousie que le procédé

des Espagnols nous donnoit de cette place. Tin-

exécution de leur part des choses promises par

leur traité, et principalement à retirer leurs

troupes hors des États du Moiit ferrât et hors des

places de Pondesture, Rossignan, Nice-de-la-

Paille , Pouzonne et Acqui, encore que depuis

ledit traité il se fût écoulé déjà douze jours, et

qu'ils se fussent obligés de le faire dès le lende-

main. Ensuite de ladite déclaration , il protesta,

audit nom de tous trois, qu'ils étoient marris

d'être réduits à prendre cette sûreté; qu'ils n'y

avoient aucun dessein de troubler ni contrevenir

au susdit traité , et que toutes fois et quantes

que les Espagnols et Allemands auroient retiré

toutes leurs troupes hors de l'État du Montferrat,

et rendu à M. du Maine toutes les susdites places,

et généralement tout ce qu'ils occupoient de lui,

nous retirerions, tant de la ville de Casai que du

château et de la citadelle, les troupes que nous

y mettions maintenant, et les laisserions à la

garde de M. du Maine et des gens qu'il y auroit

établis; que cependant ledit sieur commissaire

demeureroit au même rang sur lesdits Français

qu'il avoit sur les Montferrins, et que les uns et

les autres prendroient le mot de lui
;
qu'il pour-

roit, s'il vouloit, conserver le logement dans le

château , mais que son train seroit réglé à dix

personnes, et que deux compagnies françaises

du régiment de La Grange y feroient la garde,

et que le pont de la porte de dehors seroit rompu.

Ces choses ainsi arrêtées et effectuées, il se retira

de Casai dans notre camp le jour même. Il ne

trouva pas grand'peine à rendre ledit commis-

saire capable de ces raisons; mais il y en eût eu

encore moins sans le nonce, qui fit du pis qu'il

put pour le révolter et blâmer notre résolution. Il

fit instance à Toiras de demeurer avec le même
commandement dans la place; mais il s'en ex-

cusa avec tant de plaintes des mauvais traite-

mens passés
,
qu'il ne se peut dire davantage. Il

avoit déjà tenu mêmes discours devant le maré-

chal de Schomberg, mais il lui avoit fait connoî-

treavec un peu de chaleur qu'il avoit tort. Ce-

pendant, pouree qu'il restoit à munir la place de

vivres, qui en étoit toute dépourvue, et qu'à

quatre lieues aux environs il n'y avoit pas une

botte de foin ni de paille, ils furent contraints de

n'y laisser point de cavalerie ; et nonobstant tous

les ordres qu'ils donnèrent pour acheter des blés,

ils se défioient tant des gens de ce pays-là, qui

sont fort peu cffeelirs, qu'ils envoient Emery
vers le duc de Savoie pour en avoir par sou

moyen, .et l'y obliger par l'amour ou la crainte.

Cela fait , ils s'éloignèrent incontinent de Casai

,

et s'acheminèrent pour leur retour, afin d'obliger

l'armée des ennemis d'en faire le même, le com-
missaire impérial ayant donné parole que les

troupes de Colalte passeroient au même temps

vers Novarre, et de donner, par ce moyen, plus

de facilité à jeter des blés dans la ville.

Une partie de l'armée se retira par la même
route qu'elle étoit venue, sous la conduite des

vicomtes d'Arpajon et Chastelier-P)arlot, maré-
chaux de camp, et l'autre partie passa le Pô pour

se retirer du côté de Veillane, commandée par

les maréchaux de France, ayant avec eux le reste

des officiers de l'armée. En faisant chemin sur

la Doire-Balte, ils s'allèrent loger le 6 novembre
entre Yvrée et Chivas pour attendre la réponse

qu'Emery apporteroit du duc de Savoie, afin que,

s'il vouloit être serviteur du Roi, ils en pussent

profiter pour le ravitaillement de Casai; si au
contraire, ils vissent ce qu'avec l'armée on pour-

roit faire contre lui, et ménager tous les avan-

tages que la saison et beaucoup d'autres incom-

modités leur permettroient d'entreprendre. La
saison, qui en ces quartiers-là étoit fort plu-

vieuse, la nécessité de blés qui se rencontroit en

un pays aussi ruiné que le Montferrat, le manque
de voitures pour en faire apporter de loin, tous

les mulets du Roi s'étant perdus ou gâtés en

notre voyage , les mauvais chevaux d'artillerie

qu'ils avoient, qui ne pouvoient seulement traî-

ner les charrettes vides , et le peu de munitions

de guerre dont ils étoient chargés partant de Sa-

luées, desquelles une partie s'étoit consommée,

et le manquement d'armes , tant en l'infanterie

que dans la cavalerie, laquelle quasi toute avoit

jeté ses armes
,
jusqu'à la cuirasse même

,
pour

avoir prétexte de ne pas demeurer, les empê-

chèrent de pouvoir faire aucune digne entre-

prise dans le Montferrat. Ils ne crurent non plus

en devoir faire qu'à l'extrémité sur le Piémont,

d'autant que la bonne intelligence avec le duc

de Savoie leur étoit , comme nous avons dit

,

très-nécessaire, afin de tirer de ses blés autant

que l'on en auroit besoin , et d'avoir libre pas-

sage pour les troupes et l'argent que l'on envoyoit

à Casai, lequel étant l'objet principal des desseins

du Roi, en tout ce qui pouvoit servir à le con-

server, comme étoit la bonne intelligence avec

INI. de Savoie, se devoit soigneusement cultiver.

Pour ce sujet, ils avoient envoyé Emery vers

lui; s'il le gagnoit, ils croyoient que son amitié

vaudroit mieux que quelque mauvaise place des
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siennes, sinon ils en prendroient assez pour faire

vivre l'armée, et pourroient attaquer celle des

susdites places d'Yvrée ou de Chivas qui sem-
bleroit la plus facile à emporter. Ledit duc pro-

mit trois mille charges de blé et deux mille de

riz, avec les bateaux et bateliers pour les con-

duire; l'importance étoit d'en voir l'effet dans

peu de jours, à quoi il sembla qu'il n'oscroit

manquer, voyant une grande armée française

dans son pays; on le pressoit comme il falîoit,

mais on n'en vit pas une fin dans peu de jours.

Car, quand ce vint à l'exécution de sa promesse

,

il trouvoit tous les jours de nouvelles difficultés,

son dessein étant de ne rien refuser de paroles

,

mais de ne rien faire de ce qu'il promettoit, es-

sayant de profiter de la nécessité de Casai pour

nécessiter nos généraux à l'exécution du traité

de Ratisbonne; mais toutes ses finesses ne lui

servirent de rien , car, lorsqu'il vit qu'on étoit

résolu de ne point retirer l'armée de son pays

qu'il n'eût effectué ce qu'il avoit promis , il fut

contraint de le faire. On ne savoit comment trai-

ter avec lui; il ne vouloit pas être beaucoup re-

cherché, car toutes les choses qu'on lui faisoit

paroître faciles, et qu'il voyoit qu'on désiroit de

lui, il entroit en doute qu'elles lui fussent nui-

sibles. D'autre part, il ne vouloit pas aussi être

maltraité et méprisé, son orgueil ne lui pouvant

pas permettre de supporter ce traitement-là; il

n'y avoit proposition qu'il ne fît pour donner,

disoit-il, un ferme établissement à la paix. Il

proposa souventefois l'échange de Pignerol, et

le tout à dessein de découvrir notre intention,

car il n'avoit tant de pouvoir envers les Espa-

gnols qu'il pût tirer d'eux aucune condition nou-

velle pour l'affermissement de ladite paix, ni il

ne vouloit faire l'échange qu'il proposoit. Mais

le maréchal de Schomberg, qui se défioit de lui

et connoissoit la souplesse de son esprit, variant

et changeant tous les jours d'inventions nou-

velles, lui témoigna n'avoir aucun autre dessein

que le ravitaillement de Casai , auquel il s'arrê-

toit fixement sans désirer aucune chose de lui ; et

enfin , tantôt par menaces, tantôt par promesses,

mais plus néanmoins par crainte que par amour,

il lui fit tenir parole; et pource qu'il y avoit

difficulté de faire entrer à Casai les blés par

terre, ils tirèrent de lui avec beaucoup de peine

douze barques et les bateliers nécessaires, des-

quelles nous armAmes deux en guerre, pource

que les ennemis en avoient d'armées à Pondes-

turc, et y avoient fait des palissades doiihles au

travers de la rivière, nonobstant lesquelles nous
étions contraints d'entreprendre ce convoi, bien

que nous sussions ([u'il y auroit grande peine et

grand combat à passer, mais Dieu y pourvut

puis après par un autre moyen; de plus, nos

généraux s'avisèrent de faire descendre sept

cents charges de blé qu'ils avoient à Villefran-

che, par le moyen de certains bateaux que M. de

Savoie avoit employés à faire un pont à Carignan,

et les faire passer droit à Casai : ils curent de

braves gens qui s'offrirent à faire cette conduite,

à laquelle ils ne jugèrent pas qu'il se pût rencon-

trer grande difficulté, quoique les ennemis se

fussent fortifiés à Pondesture. Les ennemis vou-

lurent faire une grande surprise, ou, pour mieux

dire, trahison à l'armée sur le chemin, quelques-

unes de leurs troupes s'étant présentées sur le

bord de la Doire-Balte lorsque nous l'eûmes pas-

sée ; mais bien qu'il y eût là fort peu de troupes du
Roi ensemble, les autres étant séparées en divers

logemens, néanmoins le courage du maréchal de

Schomberg
,
qui

,
peu auparavant , étant averti

par Mazarin , se résolut de faire tète et retourner

à eux, et la nuit qui étoit prochaine , firent que

les troupes ennemies, bien qu'elles y fussent

toutes arrivées, se retirèrent vers le Vercelois

d'où elles venoient.

Le Roi cependant envoie en Piémont le sieur

de Servien
,
qui avoit connoissance du partage

de M. de Savoie
,
pour y travailler avec celui des

maréchaux de France qui demeureroit, et manda
aussi en Savoie à du Hallicr qu'il ne fît aucuns

travaux au siège dcMontmèlian, mais qu'il em-
pêchât, sous divers prétextes les plus colorés

qu'il pourroit
,
qu'il n'entrât point de vivres dans

la place, disant qu'il en laisseroit entrer tant

que l'on voudroit, sitôt que l'investiture des du-

chés de Mantoue et Montferrat auroit été déli-

vrée à M. de Mantoue, selon qu'elle avoit été

promise. Il lui fut mandé aussi qu'il maintînt le

poste de Cey, celui de Souliers, et généralement

toute la Savoie comme on la lui avoit laissée. Sa

Majesté envoya aussi de l'argent à ses généraux

pour le paiement de son armée; et, sur ce qu'ils

lui avoient représenté le grand avantage que Sa

Majesté auroit d'avoir le prince de Piémont de

son côté, elle leur manda qu'elle en faisoit le

môme jugement , et désiroit qu'ils fissent tout ce

qu'il leur seroit possible pour l'acquérir; que, si

ledit prince de Piémont vouloit consentir qu'on

achevât les fortifications de Pignerol , Sa Ma-
jesté Irouveroit bon qu'il y fût travaillé; mais,

s'il falloit perdre la connnodité de tirer des vivres

de lui , ou manquer à fortifier l^ignerol , elle es-

timoit qu'il valoit mieux laisser la fortification

connue elle étoit, et s'assurer les vivres, f|u'il se-

roit difficile, pour ne pas dire impossible, de

faire tous venir de France.

Le maréchal de Schomberg, qui avoit reçu

ordre du Roi, le secours de Casai fait ou failli,
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de revenir en France , se disposant de partir , et

représentant à Marillac qu'il lui laissoit les af-

faires en bon état, une grande armée, des vivres

et de l'argent, Marillac, qui avoit des desseins

qui le rappeloient, s'y opposa, et dit qu'il s'en

vouloit revenir, quoiqu'il eût eu un ordre tout

contraire ; ce qui sembla si étrange au marécbal

de Scbomberg
,
qu'il en écrivit et fit plainte au

Roi le 12 novembre. Mais tandis que ledit Ma-
rillac agissoit de la sorte en Piémont, et dispu-

toit pour revenir en France, il se passoit des

choses à la cour pour lesquelles il fut obligé de

revenir en la compagnie du marécbal de Scbom-

berg , comme il disoit qu'il vouloit faire , mais

non pas de la manière et en la pompe qu'il présu-

moit.

Mais, auparavant que représenter ces choses

et la suite de ce qui se passa en Italie jusques au

retour de l'armée du Roi , l'ordre requiert que

nous déduisions auparavant le traité de Ratis-

bonne, les manquemens qui s'y trouvèrent, et

ce qu'il fallut faire pour les répaier. Léon Brû-

lart et le père Joseph y ayant été envoyés de

la part du Roi, comme nous avons dit ci-dessus,

pour représenter à l'Empereur et aux électeurs

la justice de ses armes en Italie , et eux ayant

mandé à Sa Majesté que l'Empereur et les élec-

teurs désiroient pouvoir accorder tous ces diffé-

rends à la diète. Sa Majesté leur envoya un

pouvoir pour traiter l'établissement de la paix

générale en Italie; et, alin qu'ils eussent une

règle certaine pour se conduire en cette négocia-

tion très-difficile, et pour la nature de l'affaire

et pour les divers intérêts de ceux qui y prenoient

part, on leur envoya le projet de traité de paix,

lequel on leur commanda de suivre de point en

point, et on ajouta à la marge les remarques

nécessaires pour leur donner une parfaite intel-

ligence des raisons pour lesquelles le Roi l'avoit

ainsi fait dresser. Ayant reçu ce pouvoir et ces

ordres, ils traitèrent, comme nous avons dit,

tantôt espérant de conclure cette affaire, tantôt

en désespérant entièrement, selon que les ruses

et artifices des ministres de l'Empereur, induits

par ceux d'Espagne, leur faisoient de plus ou

moins raisonnables propositions. Enfin le 13 oc-

tobre ils conclurent un traité, se laissant aller à

beaucoup de choses qui non-seulement excé-

doicnt les ordres qui leur avoient été donnés,

mais leur étoient contraires : il est vrai qu'ils

firent de grandes instances à l'Empereur et aux

électeurs, que ledit traité, auparavant qu'ils le

souscrivissent , fût renvoyé à Sa Majesté , et que

l'Empereur donnât aussi ordre à Colalte de le

signer après que Sadite Majesté l'auroit accepté
;

déclarant tout publiquement , et à tous en parti-

culier
,
que leurs ordres étoient si contraires à ce

que l'Empereur désiroit d'eux, qu'ils ne pou-

voient y consentir sans se mettre en un péril

extrême, et même donner sujet au Roi de ne

pas accorder ce qu'ils auroieut fait au-delà de

leur commission.

Mais l'effort que faisoit l'ambassadeur d'Espa-

gne à porter l'Empereur à s'accommoder avec le

roi de Suède et le duc de Saxe qui commençoient

à lui faire peur; et le prince Ekemberg qui près*

soit les électeurs de s'y vouloir résoudre, et de

préférer le repos de l'Allemagne à celui de l'Ita-

lie; et les pratiques secrètes des ambassadeurs

de Saxe et de Brandebourg, lesquels ils recon-

nurent vouloir profiter de cette occasion ; et en-

core que ces électeurs n'y fussent pas portés,

Ekemberg les y vouloit contraindre, faisant que
l'Empereur révoquât l'édit de la restitution des

biens d'Eglise , ce qui , en un moment, eût apaisé

Saxe et les protestans , sans lesquels le roi de

Suède ne pouvoit rien; et, de plus, Ekemberg
prétendoit rejetter la haine que les protestans

avoient conçue de cet édit sur les électeurs catho-

liques , et , dans cette division , obtenir des uns

et des autres leurs suffrages pour l'élection du
roi des Romains; dont Bavière et Trêves leur

donnèrent les avis certains, et leur dirent en un
mot, que, s'ils laissoient passer l'occasion dans

leurs incertitudes, qu'ils seroient contraints de

s'accommoder au temps et de se remettre aux
volontés de l'Empereur pour ne demeurer seuls

sans appui, ne pouvant rien attendre de celui

du Roi tandis qu'il seroit dans l'affaire où il étoit,

et duquel, s'il ne sortoit bientôt, tout l'effort de

la guerre tomberoit sur lui et sur ses amis; toutes

ces choses allèrent si avant, que les électeurs,

tous ensemble, les ayant priés de les aller voir,

après les avoir obligés de leur garder le secret

,

protestèrent contre eux de tout le mal qui pour-

roit arriver à la France et à la religion catho-

lique s'ils les contraignoient, par leur refus de

signer, de se laisser aller aux desseins du roi

d'Espagne, et s'ils empêchoient la bonne dispo-

sition à laquelle les électeurs avoient porté l'Em-

pereur
,
pour vivre en parfaite intelligence avec

le Roi , et même jusqu'à l'avoir fait résoudre de

se séparer en cela des mouvemens du roi d'Es-

pagne, et conclure la paix sans lui et contre

son gré; et que, pour marque de leurs bonnes

intentions, lesdits électeurs avoient négligé leurs

propres affaires à la diète, où il ne s'étoit fait

chose quelconque que pour la paix, après la con-

clusion de laquelle les électeurs étoient résolus

de se retirer dans la fin du mois, et sitôt qu'ils

en auroient vu l'effet en Italie, ce qui étoit pour

[

du tout perdre l'attente de l'élection du roi des



288 [1630]

Romains, et qui rcmplissoit de furie les Espa-

gnols, disant que les électeurs éloicnt autant au

Hoi qu't'toit le cardinal et les ge;;s qu'il avoit en-

voyés pour tromper les électeurs, et leur décla-

rèrent qu'ils alloient éi-rire au Roi, ou pour se

plaindre de Léon et du père Joseph , ou pour lui

témoigner que leur consentement à conclure la

paix venoit de leurs instances. Toutes ces consi-

dérations portèrent enfin insensiblement ou em-
portèrent lesdits Léon Brûlart et père Joseph à

accorder et signer un traité, qu'ils envoyèrent

incontinent au Roi, avec les excuses d'avoir

accordé les articles d'icelui qui étoient contraires

à ce qui leur avoit été prescrit.

Ils mandèrent au Roi qu'ils avoient déclaré

aux électeurs qu'ils ne pouvoient excéder leurs

instructions si notablement, et qu'il ne leur res-

toit autre voie que de remettre tout le traité à la

ratification du Roi, suppliant les électeurs ca-

tholiques de faire que l'Empereur y consentît.

Sur quoi les électeurs leur avoient dit que , s'ils

attendoient la ratification du Roi sans rien con-

clure, ils tenoient la paix rompue par l'arrivée

du courrier d'Espagne, qui pourroit apporter

des ordres conformes à ce qu'ils reconnoissoient

dans les discours et desseins de l'ambassadeur

d'Espagne, qui ne tendoit qu'à continuer la

guerre dans l'Italie, selon la passion du comte

Olivarès, et solliciter l'Empereur de s'accommo-

der avec le roi de Suède, comme il avoit fait

avec le roi de Danemarck. Voilà ce que mandè-

rent Léon Brûlart et le père Joseph pour défen-

dre ou excuser leur faute. Quand leur dépêche

et ce traité arrivèrent à la cour, qui fut à Lyon
le 20 octobre, ce nom de la paix réjouit un

chacun , et jamais nouvelle ne fut mieux reçue

généralement de tout le monde : on la manda
au cardinal qui la reçut avec une extrême joie

;

mais, quand il eut vu et lu les paquets, sa joie

fut convertie en tristesse, pource qu'il reconnut,

parla lecture du traité, que Léon Brûlart n'a-

voit en aucune façon suivi ses ordres, avoit no-

tablement excédé son pouvoir en divers points,

dont il avoit trnilé sans charge, et que les ter-

mes du traité ne correspondoient pas à la di-

gnité de ceux qui avoient été autrefois passés

entre l'Empereur et la France, outre qu'il y avoit

tant d'obscurité et de circonstances si mal digé-

rées, que, si les ennemis le vouloient expli(iuer

de mauvaise foi, les intérêts de nos alliés ne s'y

trouveroient pas soutenus selon les justes inten-

tions dn Roi , et l'exécution en seroit impossible,

ce (|ui seroit cnpable d'engendrer de périlleuses

guerres , au lieu de produire une vraie paix né-

cessaire a tonte la chrétienté; aussi étoient les

fautes de ce traité si grossières
,
que Léon Brû-

,
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I lart, l'envoyant au Roi, l'accompagna, comme
nous avons dit , non de raisons pour les soute-

nir et les défendre, mais pour les excuser. Le
motif principal qui les porta à les commettre,

par condescendance aux sollicitations extraor-

dinaires que les électeurs leur en faisoient, fut

l'extrémité en laquelle ils surent qu'étoit la per-

sonne du Roi , les divisions qu'on leur mandoit

être dans la cour, et la créance qu'ils avoient

que la perte de Casai étoit inévitable. Joint que,

signant ce traité sans en avoir un pouvoir vala-

ble, ils jugeoient que, si les raisons qui les

avoient obligés à le conclure n'avoient point de

lieu , Sa Majesté ne seroit point astreinte à l'ob-

servation de ce qu'ils auroicnt fait sans pouvoir

et sans ordre. Pour cet effet, en passant les ar-

ticles de la paix , ils protestèrent qu'ils excé-

doient leur pouvoir, et que le Roi ne seroit point

blâmé s'il les désavouoit , vu qu'ils agissoient

contre ses ordres.

Le traité ayant été examiné, et les motifs d'i-

celui bien considérés au conseil du Roi , on es-

tima qu'il falloit par nécessité se résoudre à l'un

de trois avis : ou d'accepter le traité tel qu'il

étoit, quoique préjudiciable, ou de le déclarer

nul sur-le-champ, ou de ne faire ni l'un ni l'au-

tre , mais laisser aller le cours des armes du Roi

en Italie, et donner ordre au sieur Léon de tâ-

cher à réparer sa faute, portant l'Empereur à

une juste explication du traité qui le rendît ex-

cusable. Ce dernier avis étant, avec raison, es-

timé le meilleur, on dépêcha audit Léon dès le

2G octobre , et lui donna-t-on charge particulière

de représenter à l'Empereur et aux électeurs,

qu'ils ne pouvoient trouver étrange si le Roi

n'approuvoit pas ce qui s'étoit fait à Ratisbonne,

puisqu'on le signant ledit sieur Léon les avoit

avertis qu'il outrepassoit ses ordres et son pou-

voir
;
que celui qu'il leur avoit montré , et dont

ils avoient copie authentique, justilioit son dire,

vu qu'il n'étoit spécial que pour les affaires d'I-

talie, et que le traité de Ratisbonne contenoit

plusieurs autres choses qui n'avoient rien de

commun avec icelles; qu'il suffiroit, en matière

de telles affaires, que le traité fût nul en un
point pour l'être en tout. Il eut ordre d'ajouter

ensuite que, nonobstant toutes ces nullités, le

Roi étoit si désireux de la paix qu'il consentiroit

très-volontiers à l'exécution de ce qui avoit été

concerté sur le fait de l'Italie, selon le vrai sens

qu'on y devoit donner de bonne foi , et dont Sa

Majesté désiroit éclaircissement particulier, avec

d'autant plus de raison qu'une lettre interceptée

de Calasse à AIdringuer portoit, en termes ex-

près, qu'ayant vu îe traité de Ratisbonne, il

voyoit bien qu'il leur faudroit garder pour ja-
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mais les forts et les passages des Grisons ; ce qui

faisoit clairement connoître qu'au lieu de bien

user de ce traité, on en vouloit abuser au préju-

dice de la réputation de la France , et à la ruine

entière de ses alliés; et, afin de lui donner la

règle qu'il devoit suivre , on lui envo) a les ob-

servations principales qu'on avoit faites sur plu-

sieurs des articles dudit traité
;
que ces mots qui

étoient au préambule, desiderio quiclis et pacis

universcdis stabilioidw, étoient bons et au désir

de Sa Majesté, mais qu'ils ne convenoient pas

à ce traité
,
qui n'étoit que pour les affaires dl-

talie , et n'y avoit qu'en Italie où il y eût eu ap-

parence de trouble entre l'Empereur et le Roi

,

et n'avoit été pensé ni proposé même de traiter

que es affaires d'Italie; en sorte que si les per-

sonnes, étant de part et d'autre d'Italie, eus-

sent arrêté quelque traité avant le 1 3 octobre

,

cela même tout seul eût rendu celui de Ratis-

bonne sans effet , ce qui montroit jusqu'où se

pouvoit et devoit étendre ledit traité; que le Roi,

ayant toujours été et voulant être en très-bonne

intelligence et amitié avec l'Empereur, les élec-

teurs et l'Empire , n'avoit point estimé qu'il y
eût sujet de traiter avec lui de paix universelle,

avec lequel il n'avoit point de guerre , ni donner

sujet à la cbrétienté de croire qu'il eût jamais

eu autre intention , comme il feroit en traitant

de paix universelle. Davantage
,
que le traité de

paix universelle requéroit l'assistance de plu-

sieurs princes qui y avoient été omis : c'est pour-

quoi l'article selon l'intention du traité de l'af-

faire présente, et du pouvoir donné par Sa

Majesté, devoit dire : desiderio cpiietis et pacis

in Ilalid stabilicndw ; que le premier article,

qui portoit que le Roi, directement ni indirecte-

ment , n'offenseroit l'Empire ni l'Empereur, ni

ses Etats et provinces béréditaires , ni assisteroit

ses ennemis ou rebelles, tant présens qu'à ve-

nir, de secours , de conseils , d'argent , d'armes

,

de munitions, ni en quelque autre manière que

ce pût être, ne pouvoit être observé à la lettre,

que le Roi ne fît, ou ne fût en condition de de-

voir faire, contre les traités et alliances qu'il

avoit avec plusieurs rois, princes, républiques

et seigneuries , auxquels on n'avoit pas jugé

équitable, ni demandé qu'il dérogeât, et aux-

quels il ne vouloit déroger ni en effet ni en ap-

parence, ni donner aucun ombrage ou sujet de

penser qu'il l'eût fait. Mais que l'article, étant

réduit à la paix d'Italie , devoit contenir encore

une clause , de ne préjudicier aux traités et al-

liances qu'avoient lesdites Majestés avec qui que

ce fût, lesquelles ils entendoient observer et en-

tretenir sincèrement selon le contenu en icelles;

que le quatrième article , traitant du duc de
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Guastalle, lui ordonnoit, pour ses prétentions,

0,000 écus de rente en terres en souveraineté

,

ou il étoit à remarquer qu'il n'avoit jamais été

offert que 100,000 écus à toute extrémité, et

que les G,000 écus en souveraineté, au pays

auquel les souverainetés s'aequerroieut à un
pour cent, ou souvent à demi pour cent, vau-

droient 600,000 écus au moins, ou peut-être

1,200,000 écus. Toutefois que Sa Majesté se

contentoit que Reggiolo et les vallées fussent

baillés pour toutes choses que ledit due d(î Guas-

talle pourroit prétendre , ou possible quelque

chose davantage, et réservant aux enfans de

l'un et de l'autre les actions entières pour ce

qu'ils pourroient prétendre contre ce qui se fai-

soit alors; que le sixième article contenoit une

clause couchée en termes si obscurs, qu'il étoit

impossible d'en tirer une conclusion qui eût ap-

parence d'avoir été entendue, en ce qu'elle por-

toit que si les parties ne convenoient, les com-
missaires impériaux les mettroient en possession

des choses qui leur dévoient être assignées;

qu'il semble qu'il voulût dire que si les commis-

saires de part et d'autre étoient demeurés d'ac-

cord de ce qui devoit être baillé auxdits ducs

de Savoie et de Guastalle, et que les parties n'y

acquiesçassent pas
,
qu'en ce cas les commissai-

res impériaux les mettroient, de leur autorité,

en possession des choses que les susdits com-
missaires leur auroient adjugées , ce que le Roi

jugeoit être raisonnable ; mais qu'il y avoit une

autre clause qui portoit qu'en cas que les com-
missaires, par quelque accident , n'eussent pas

terminé et décidé les choses dans le temps pré-

fix , l'investiture ne laisseroit pas d'être donnée;

et ensuite, les commissaires impériaux met-

troient les parties en possession de ce qui leur

devoit appartenir. Que cela ne pouvoit être,

d'autant que les commissaires impériaux ne pou-

voient les mettre en possession d'aucune chose,

si elle n'avoit été destinée, désignée et estimée
;

et eux ne pouvoient les estimer ni désigner, car

ce pouvoir ne leur étoit pas donné , et aussi l'ar-

ticle ne portoit rien : joint qu'il ne sembleroit

pas juste que, par le retardement qui pourroit

être affecté par l'une des parties, le jugement de

toute cette estimation tombât en la puissance des

commissaires de l'un des côtés seulement, et

partant qu'il falloit nécessairement que cela s'en-

tendît que les commissaires impériaux les met-

troient en possession des choses que les commis-

saires de part et d'autre auroient jugé leur

devoir être délivrées et consignées; qu'il restoit

une difficulté à laquelle il falloit aussi pourvoir,

qui étoit que les commissaires pourroient ne se

pas accorder, et , en ce cas , il étoit besoin qu'ils
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eussent pouvoir de nommer un superarbitre
;

que le liuitièrae article, portant que, dès que ce

traité seroit notifié aux généraux des armées en

Italie, on cesseroit de part et d'autre tous actes

d'hostilité , ne devoit point avoir d'effet , d'au-

tant que ce traité n'étant conforme au pouvoir

et ordres du Roi , il n'avoit pu empêcher le cours

de ses armes; que l'article neuvième, qui por-

toit que
,
quinze jours après l'investiture donnée,

toutes les armes des trois Majestés se retireroient

des duchés de Mantoue et de Montferrat , et de

Piémont et Savoie , à la réserve de Mantoue et

Caneto,ou l'Empereur tiendroit quelques gar-

nisons, et Suse, Veillane, Briqueras et Pigne-

rol , où le Roi tiendroit les siennes , ne faisoit

aucune mention des passages nécessaires au Roi

pour aller auxdites places
,
qui sans cela lui se-

roient inutiles, et que cela avoit été omis,

comme étant lesdits passages retenus et réservés

par soi-même et de droit commun; néanmoins,

pource que l'omission pourroit causer quelque

difficulté, il devoit être exprimé que le Roi ren-

droit ce qu'il tenoit en Piémont et Savoie , à la

réserve de Pignerol, Briqueras, Suse et Veillane,

et les vallées par lesquelles étoit le chemin pour

y aller et mener les hommes , munitions et au-

tres choses qu'il auroit besoin pour la conserva-

tion et défense desdites places, tant qu'il auroit

droit de les retenir; que le douzième, faisant

mention de l'ahandonnement des passages des

Grisons, retirement des garnisons et démolition

des fortilications, n'étoit pas assez expliqué,

car, combien que la raison fût que le contenu

en icclui fût fait en même temps que la dernière

restitution desdites places, néanmoins étant mis

en un article à part , et même commençant par

ces termes : Hisce prœviis, il y auroit lieu à

des esprits pointilleux de prétendre qu'il ne dût

être exécuté ([u'après la restitution des places

que tenoit le Roi; outre qu'il étoit simplement

dit dans ledit article que l'Empereur dédaroit

qu'il le feroit, ce qui devoit être en convention
,

encore que l'expression qu'il faisoit de ce qu'il

feroit portât nécessité de l'obligation à le faire,

premièrement pource qu'il le faisoit a l'effet de

cette paix
,
qui est à dire que la paix ne seroit

faite sans cela, et qu'elle ne se pouvoit faire au-

trement ; or, la condition attachée à la conclu-

sion est en obligation réciproque et en nécessité

d'accomplissement, autrement elle ne seroit à

l'eflet de la paix.

Si donc l'accomplissement étoit nécessaire, il

est aussi nécessaire que l'assurance soit donnée

dudit accomplissement , laquelle assurance ne

peut être ([ue par la convention d'accomplir cha-

cun de son cùlé en même temps
,
pource qu'il
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ne peut être donné d'autre assurance que celle-

là moralement
;
que si on la remettoit sur la

bonne foi de l'Empereur, le Roi l'estimoit tant

qu'il n'en pouvoit douter; mais cela n'étoit pas

raisonnable en cette m.anière, et étoit contraire à

tout usage ; davantage
,
que l'Empereur avoit

intérêt d'y être obligé par cette manière
,
pour

n'être point au hasard de manquer de foi par les

difficultés qui se pouvoient rencontrer en l'exé-

cution, par les artifices qui en pouvoient détour-

ner ou retarder l'effet , et par les accidens de

maladie ou de mort, et plusieurs autres. De plus,

que les obligations remises à la volonté de celui

qui promet sont nulles, et que cet article seroit

tout-à-fait de nulle obligation s'il étoit purement

dépendant de la volonté de l'Empereur. De sorte

qu'il étoit nécessaire, pour le faire subsister, que

l'Empereur y fût obligé, en sorte que cela se fît

avec les dernières restitutions des places, pour y
avoir entier établissement de paix , lequel ne

pouvoit être sans cela puisqu'elle en dépendoit

,

et que cela se faisoit à l'effet de la paix ; ainsi

qu'il étoit besoin d'exprimer en cet article qu'il

s'accompliroit en même temps que la restitution

de JMantoue , Pignerol , etc. Mais qu'aussi fal-

loit-il ajouter à la clause ( sa/vis ctiam quoad

hune articulum juribus , tractatihus et pactis

convenus quorumcunque ) môme du traité fait

à Monçon, duquel les contraventions seroient

réparées, et ce qui restoit à exécuter seroit ac-

compli
;
que l'Empereur ou les siens pourroient

dire que c'étoit lui qui traitoit, et qu'il n'étoit

point au traité de Monçon et n'en devoit point

parler ; mais que la réponse étoit aisée : que

l'Empereur traitoit pour le roi d'Espagne, et par

conséquent que nous traitions avec le roi d'Es-

pagne, en sa personne et de ses députés, et par

conséquent que nous avions intérêt de maintenir

cela ; outre que, traitant de la paix d'Italie , ce

point ne pouvoit être omis
,
qui y appartenoit si

notablement, et cela même obiigeoit à en faire

un article exprès de convention; que le quator-

zième, concernant les Vénitiens, portoit qu'à

l'instante poursuite du Roi , l'Empereur leur ac-

cordoit qu'ils jouiroient du bénéfice du traité, et

(jue les places qui avoient été occupées sur eux

durant cette guerre leur seroient rendues
;
que

cet article devoit être par convention
,
pource

que lesdits Vénitiens étoient compris en cette

guerre, étant liés avec le Roi en icelle, et qu'ils

étoient assistans du côté du l\oi
;
que les tonnes

de cet article seroient tolérables pour le sujet

d'un vassal de l'Empereur pour Icqiu I le Roi in-

tercéderoit envers l'Empereur; mais pour la sei-

gneurie de Venise, indépendante de l'Empereur

et liée avec le Roi en cette guerre, elle y devoit
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être comprise par convention et accord mutuel

,

et non par grâce seule de l'Empereur
;
que l'ar-

ticle quinzième
,
qui étoit touchant les Trois-

Évechés , bien qu'il ne contînt aucune conven-

tion, sinon sur la lîn
,
pour les gens de guerre

qui sont sur les confins de France et d'Allema-

gne, qui dévoient être retirés de part et d'autre,

néanmoins pour ce qu'il ne regardoit en façon

quelconque la paix d'Italie , n'avoit dû et ne de-

voit être compris en ce traité , et n'étoit des

choses desquelles le Roi eût donné pouvoir pour

icelui
;
que le seizième article portoit que le duc

de Lorraine seroit compris en ce traité et ne se-

roit molesté d'aucun eu ses États , comme aussi

seroit-il obligé de ne donner sujet d'offense à

personne
;
que cela étoit hors de propos

,
pource

qu'il n'avoit point dû être compris en ce traité,

et n'avoit point été donné pouvoir pour l'y com-

prendre, d'autant que, comme il avolt été dit

plusieurs fois, ce traité ne se faisoit que pour les

affaires d'Italie
;
que le dix-neuvième article

eomprenoit, avec l'Empereur, le roi d'Espagne

et le duc de Savoie , comme assistans avec lui
;

mais il n'étoit point dit qu'ils ratifieroient , ce

qui étoit nécessaire, car par le traité, lorsqu'il

seroit conclu , le Roi seroit obligé envers eux es

choses qui les concernoient, et eux ne seroient

point obligés envers lui, ce qui n'étoit pas rai-

sonnable ; c'étoit pourquoi il falloit mettre en

l'article que ledit roi d'Espagne et duc de Savoie

ratifieroient le traité , et que leurs ratifications

seroient fournies avant la dernière restitution

des places; qu'il falloit mettre aussi avec le Roi

la seigneurie de Venise et le duc de Mantoue
,

comme assistans avec lui , soit pource qu'il

étoit vrai qu'ils l'étoient , soit pource qu'il

étoit de la dignité du Roi qu'il fût ainsi

,

soit pource que c'étoit faire tort à la seigneu-

rie de Venise d'en parler autrement , soit en-

fin pource que c'étoit l'intention du traité par

ces mots mis au préambule , ntnmquc assis-

ientium, et ne servoit de rien de dire que, pour

satisfaire à ce mot utrimque , on avoit compris

la république de Venise au quatorzième article,

car ce n'étoit pas la place de ceux qui étoient en

qualité d'assistans, autrement le duc de Lorraine

et la duchesse sa belle-mère, et le duc de Guas-

talle eussent été aussi assistans
,
pource qu'il

étoit parlé d'eux , ce que l'on ne disoit pas. De

plus
,
que

,
quand le père Joseph n'y eût pas si-

gné, il eût été mieux , n'y étant assistant que de

conseil comme un docteur que M. Léon auroit

mené, lequel ne signe jamais, et n'étant point

nommé dans les pouvoirs du Roi ; et qu'à la fin

il devoit être déclaré que tout le contenu ci-

dessus ne pourroit être tiré à conséquence , ni

donner avantage au préjugé d'avoir été con-

cédé , et que , n'arrivant pas la conclusion
,

on ne pourroit après agir sur le fondement de

ces articles , ni se prévaloir qu'aucune des cho-

ses y contenues eussent été proposées ou af-

fectées.

Sa Majesté commanda audit sieur Léon que
,

si la diète étoit séparée , il sui-s ît l'Empereur où

il seroit, et fît tout ce qui dépendroit de lui pour

lui faire connoître combien il seroit utile à la

chrétienté d'achever cette affaire avec la raison

et justice ; ce que Sa Majesté désiroit autant qu'il

lui étoit possible; et s'il n'y alloit que de son in-

térêt particulier , il passeroit par dessus beau-

coup de choses pour avancer la paix et la tran-

quillité publique; et que, si la diète n'étoit point

séparée , il conviât les électeurs à le tirer du

mauvais passage où
,
par bonne intention , ils

avoient contribué à le mettre , et les priât de ré-

parer les défauts du traité, ayant compassion de

sa surprise , en laquelle il s'étoit laissé aller à

leur suscitation, et leur donneroit la réponse que

le Roi faisoit à la lettre qu'ils lui avoient écrite;

que, si la diète étoit séparée, il iroit trouver

l'Empereur où il seroit, comme encore Sa Ma-
jesté le lui ordonnoit et commandoit expressé-

ment. Il verroit en passant ceux qu'il pourroit

des électeurs , et particulièrement le duc de Ra-

vière, et lui parleroit comme elle lui comman-
doit, auquel cas il lui pourroit donner la réponse

de laquelle il feroit part aux autres ses co-élec-

teurs ; et qu'ayant satisfait ponctuellement à ce

que dessus , s'il ne pouvoit rien faire suivant les

intentions de Sa Majesté, il prît congé, témoi-

gnant le regret qu'il avoit d'un si mauvais suc-

cès, et revînt trouver Sa Majesté là par où elle

seroit

.

En même temps Sa Majesté aussi dépêcha

partout, à Charnacé près le roi de Suède, lui

commandant expressément de lui témoigner de

sa part que, tant s'en failoit qu'elle voulût aban-

donner ses alliés, qu'au contraire son intention

étoit de les assister plus que jamais, et observer

religieusement ses alliances, et particulièrement

celle qu'ils avoient faite ensemble, à laquelle il

se pouvoit assurer qu'il n'y auroit jamais aucun

manquement de sa part, d'autant plus qu'elle le

jugeoit absolument nécessaire pour empêcher les

desseins de ceux qui n'avoient pour but que leur

accroissement au préjudice de tous les princes

de l'Europe. Elle écrivit aussi à Baugis, en Hol-

lande, lui faisant le même commandement en-

vers les États , et de leur représenter qu'en ce

traité de Ratisbonne, non-seulement les ordres

de Sa Majesté avoient été outrepassés, mais que

même on y avoit parlé de plusieurs choses aux-
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quelles elle n'avoit jamais pensé, et qu'il nï'toit

d'aucune force et valeur pour les raisons ci-de-

vant dites, et que tant s'en falloit que Sa Ma-
jesté voulut se relâcher en quoi que ce fût de

l'alliance qu'elle avoit renouvelée avec eux
,

qu'au contraire son intention étoit de l'affermir

par tous moyens, et leur faire ressentir plus que

jamais les effets qu'ils pouvoient attendre de sa

protection et bonne volonté envers eux. Toutes

ces précautions furent nécessaires pour empê-

cher que les ruses des ennemis du Roi ne don-

nassent à ses alliés des impressions de ce traité

contraires à la sincérité des intentions de Sa Ma-

jesté.

Les dépêches du Roi sur le sujet dudit traité

de paix, arrivèrent à Ratisbonne sur le temps du

partementde l'Empereur. Les électeurs représen-

tèrent, avec le sieur Léon Brûlart et le père Jo-

seph, à Sa Majesté Impériale, les justes instances

du Roi pour réparer le défaut du traité; l'Em-

pereur fit réponse que les difficultés qu'ils allé-

guèrent seroient ôtées par l'usage et l'exécution

des choses contenues dans le traité qu'il vouloit

observer de bonne foi
;
que ce qu'il avoit mis le

nom de paix générale au préambule n'étoit que

pour montrer le désir qu'il avoit d'étreindre une

bonne paix avec le Roi
;
qu'il ne prétendoit pas

par le premier article que le Roi renonçât à ses

alliances, qu'il n'en étoit fait aucune mention, et

que personne ne le pouvoit empêcher d'assister

ses alliés et amis s'ils étoient attaqués, et que les

paroles dudit article s'entendoient de ne point

assister ceux qui attaqueroient l'Empereur et

l'Empire. Etenlin, sur tout ce qui lui fut dit par

eux de la part du Roi , il donnoit tout contente-

ment de parole
, recevant pour lès termes qui

étoient couchés obscurément dans le traité , les

interprétations qu'ils lui mettoient en avant. Mais

il ne voulut jamais condescendre qu'il n'y fût

point parlé des Trois-Evêchés ni du duc de Lor-

raine, protestant qu'il ne le faisoit que pour évi-

ter tout sujet de mésintelligence à l'avenir; et

quant à la ratification que nous lui demandions

du roi d'Espagne, il répondit qu'il ne se pouvoit

obliger que pour soi-même, c'est-à-dire qu'il ob-

scrveroit et feroit observer ce qu'il avoit promis

par ceux desquels il se faisoit fort : savoir est du

roi d'Espagne et du duc de Savoie
;
qu'il s'em-

ploieroit néanmoins volontiers à faire que le roi

d'Espagne .souscrivît, comme aussi (pie, pour le

traité de Moncon, les deux couronnes pussent de-

meurer contentes l'une de l'autre. Quant à ce

qu'ils représentèrent pour le sujet des V^énitiens,

il répondit que leur ambassadeur même, qui

étoit la, étoit conNenu de ce (|ui étoit écrit, et (jue

la République étoit très-satisiaitc du soin que le

Roi avoit eu de la faire comprendre dans le traité

en la manière qu'elle l'étoit. La conclusion de

l'Empereur fut que l'exécution de ce qu'il pro-

mettoit seroit si sincère, et qu'il savoit que ses

gensgarderoient si bien les ordres qu'il leur avoit

donnés pour l'observation de la paix, qu'il s'assu-

roit que le Roi en seroit content, et que de nou-

veau il leur dépêcheroit un courrier pour cet ef-

fet; que ce seroit un moyen de pouvoir plus

tranquillement effectuer toutes choses, répétant

souvent avec chaleur, et plus que son ordinaire,

qu'il vouloit avoir la paix avec le Roi , et qu'il

espéroit que Dieu lui feroit la grâce de mettre si

bien Sa Majesté avec le roi Catholique, qu'ils en

seroient tous plus heureux le reste de leurs jours.

Mais il faut remarquer que ces réponses de l'Em-

pereur et de ses ministres ne leur furent pas don-

nées pour formelles déclarations, sur lesquelles

on pût fonder une suffisante correction ou modi-

fication des articles, mais une simple explication

de leur intention, et de la manière selon laquelle

ils entendoient ce traité et vouloient qu'il ftît

exécuté. Et même ils ne voulurent point agir

avec eux par une conférence réglée et publique,

et évitèrent toutes les formes et apparences qui

eussent pu faire croire qu'ils eussent voulu entrer

dans un nouveau traité, disant qu'il suffisoit d'exé-

cuter le dernier, en éclaircir les doutes et ôter

les diflicultés par l'effectuation d'icelui , et qu'ils

s'assuroient que, quand le Roi verroit en cela leur

bonne foi, il demeureroit satisfait comme il le

devoit être de ce qui s'étoit passé en Italie par la

retraite des Espagnols hors de Casai.

Sur cela le sieur Léon prit congé de l'Empe-

reur la veille de son partement pour Vienne, lui

témoignant toujours le regret qu'il avoit de ce

qu'il n'avoit pas eu agréable d'apporter au traité

les modifications requises
;
qu'il espéroit qu'après

en avoir considéré la justice et la nécessité plus à

loisir, il ne le refuseroit pas
;
qu'il rcndroit compte

au Roi de sa réponse , suppliant Sa Majesté Im-

périale de croire qu'il faisoit une singulière es-

time de son amitié, et désiroit avec ardeur d'unir

avec lui ses bonnes intentions pour le bien pu-

blic. L'Empereur, contre sa coutume, qui est de

parler peu et de ne se point étendre sur les paro-

les de complimens, parla long-temps au père Jo-

seph du cardinal, lui en dit de grandes louanges,

et ({u'il estimoit heureux le Roi de l'avoir près de

lui
;
qu'on lui avoit voulu donner de mauvaises

impressions dudit cardinal , mais qu'il le tenoit

fort homme de bien, puisqu'il étoit fidèle à son

maître; qu'il le vouloit aimer , et qu'il se pro-

mettoit que par son moyen le Roi et lui feroient

de grandes choses , et lui commanda de le dire

au Roi et audit cardinal. Ces paroles téinoignoieut
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tisans d'Espagne ne lui avoient pu faire perdre.

Sa Majesté en étant avertie , désira d'autant plus

affermir avec elle une bonne paix, et pour ce su-

jet commanda à Léon Brùlart et au père Joseph

desuivre Sadite Majesté Impériale à Vienne, alin

de continuer leurs instances, si justes et si néces-

saires pour un entier et parfait assoupissement

des guerres en Italie. Cette dépêche, qui étoit du

commencement de décembre , les trouva sur les

frontières de France; Léon Brùlart rebroussa

chemin et le père Joseph poursuivit son voyage,

et vint trouver le cardinal pour l'informer plus

particulièrement par le menu de tout ce qui s'é-

toit passé en leur négociation.

Tandis qu'en Allemagne on dispute pour les

modifications du traité, lesquelles pour divers

respects frivoles, les Espagnols empêchent, quoi-

que le Roi les désire avec justice et raison, les

ministres du Roi en Italie sont en grande peine

pour l'exécution de la paix. Les troupes de part

et d'autre demeuroient encore dans le Piémont

et le Montferrat , les Espagnols avec mauvais

desseins, nos généraux pour empêcher qu'ils ne

les pussent exécuter : ils vinrent premièrement,

le 2G novembre, en accommodement avec le duc

de Savoie , avec lequel ils convinrent que
,
pour

faciliter le partement des troupes françaises hors

du Montferrat , d'où elles ne se dévoient pas re-

tirer que Casai ne fût muni de blé, le duc de Sa-

voie y feroit fournir dans Casai trois mille sacs

de blé dans neufjours , moyennant quoi l'armée

de Sa Majesté se retireroit du Montferrat et du

Piémont , fors des places qu'il étoit accordé qui

demeureroient encore entre les mains de Sa Ma-
jesté. Cela fait, M. de Savoie fit de grandes ins-

tances aux généraux de l'armée du Roi
,
pour

leur faire consentir qu'il entrât tous les jours au-

tant de vivres dans le château de Montmélian

qu'il enfalloitpour nourrir la garnison, représen-

tant qu'il n'étoit pas juste que lorsqu'il nous four-

nissoit quantité de blés de ses Etats pour ravitail-

ler Casai , et pour la subsistance de l'armée du

Roi, nous ne voulussions pas donner le peu qu'il

falloit pour nourrir la garnison de Montmélian
,

attendant que ses affaires fussent entièrement

achevées d'ajuster avec Sa Majesté. Quoique par

le traité qu'ils avoient fait cela ne fût point pro-

mis, ils estimèrent néanmoins ne lui devoir pas

refuser cette demande, pour, s'il avoit le cœur

sensible aux obligations, disposer les choses à un

plus parfait accommodement ; c'est pourquoi ils

demandèrent à du Rallier, qui eommandoit au

siège de ladite place, de faire entrer quelqu'un

dans le châteaude Montmélian pour voir le nom-

bre d'hommes qu'il y avoit, ou que le gouverneur
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les lui fît voir sur le fossé de la place, et , sur l'é-

tat qu'il en feroit faire bien au vrai, ordonr.ât

qu'il fût distril)ué chaque jour, par personnes fi-

dèles qu'il commettroit, la ration de pain et de

viande qui se donne d'ordinaire aux gens de

guerre , le tout aux dépens des assiégés, qui dé-

voient payer ce qu'il commanderoit qu'il leur fût

fourni. Et si d'aventure le duc vouloit faire four-

nir la munition de vivres dont étoit fait mention

ci-dessus à ceux de Montmélian, qu'il le pouvoit

consentir, pourvu qu'elle passât toujours par les

mains de ceux qu'il commettroit, et qu'il n'y en

entrât pas davantage que ce qu'il avoit or-

donné, à quoi il falloit qu'il eût l'œil bien exac-

tement.

Ensuite de ce traité avec le duc de Savoie, les

maréchaux de La Force et de Schomberg firent

et consignèrent entre les mains du nonce Pen-

sirole une promesse conforme à une autre qui

lui fut aussi baillée par le marquis de Sainte-

Croix le 27 novembre 1G30, par laquelle lesdits

maréchaux promettoient audit Pensirole et au

sieur Julio Mazarin, qu'étant assurés de la re-

traite et sortie des armées hors des États de Mont-

ferrat, suivant le traité du 26 octobre dernier,

comme aussi de celle de toutes les garnisons ([ue

le marquis de Sainte-Croix ou autres avoient

établies dans Pondesture, Rosignan, Nice-de-la-

Paille, Pouzonne, Roqne-Vignaneet autres places

dudit Montferrat, le 30 du mois de novembre,

toutes les troupes françaises se retireroient aussi

,

tant de la ville, citadelle et château de Casai

,

que dudit État de Montferrat, sans que sous au-

cun prétexte ils y en pussent laisser, faisant pour

ce publier les bans nécessaires et accoutumes en

telle occasion, et qu'avec cela le commissaire

impérial demeureroit dans Casai en la forme et

conditions convenues le 20 octobre. Mazarin

partit incontinent après pour aller vers les mi-

nistres d'Espagne et de l'Empereur à Sartirana

promouvoir l'exécution de ce qui avoit été con-

certé pour ledit 30 du mois. Il y trouva les cho-

ses toutes disposées à cela , et incontinent qu'il

fut arrivé on donna les ordres nécessaires afin

qu'audit jour toutes les garnisons de Pondesture,

de Rosignan, de Nice, de Pouzonne et de Roque-

Vignane , se retirassent desdites places , et que

l'armée du Roi fît le même hors du Montferrat,

dans le même temps précisément, s'il se pouvoit.

Les Allemands commencèrent dès lors à se re-

tirer d'alentour de Casai , et montroient une très-

sincère volonté de tenir parole, et donnèrent sans

délai audit Mazaiin les passe-ports en blanc

pour ceux qui de la part de nos généraux dé-

voient aller à Nice et à Pouzonne, pour voir re-

tirer les gens de guerre espagnols qui y étoieut,
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et un autre pour La Ferté, que nos généraux en-

voyoient à Casai , afin qu'il y pût passer dès le

29 , où se dévoient trouver ledit Mazarin et le

nonce
,
qui amèneroit aussi quelqu'un de la part

du marquis de Sainte-Croix pour consigner sa

promesse, en même temps que celui qui seroit

envoyé de la part de nos généraux feroit la leur.

Et pource que , uono]).stant l'ordre qu'ils don-

noient afin qu'on envoyât à Alexandrie et à Ro-

signan les chariots et les chevaux nécessaires

pour en retirer les munitions qui y étoient , ils

craignoient que cela ne pût pas être fait dans le

30, ils promirent volontairement
,
pour ôter tout

soupçon de tromperie, de chercher tous ensem-

Lle à Casai un expédient par lequel ils se pus-

sent assurer de ravoir leurs munitions quand ils

Youdroient, sans que pour cela ils fussent obli-

gés d'y laisser aucun nombre de gens de guerre
;

et qu'ils feroient le même pour Nice et pour Pou-

zonne, n'y en ayant pas de besoin pour Pondes-

ture
,
pource que les barques donneroient suffi-

sante commodité de retirer facilement dans un

jour tout ce qu'ils y auroient. Quant et quant ils

envoyèrent arracher le peu de pieux qui restoient

de l'estacade qu'ils avoient faite dans le Pô, afin

qu'il n'y eût rien qui pût empêcher la descente

des barques dans Casai. Par ce moyen nous

fûmes délivrés d'un grand danger auquel nous

étions contraints de nous exposer pour faire

passer du blé à Casai , car nous avions douze

barques prêtes pleines de blés, et trois cents

hommes choisis que nous y avions embarqués,

résolus de les faire passer à Casai nonobstant

l'estacade de Pondesture , ce qui ne se fût pas

fait sans un grand combat.

Nos généraux ayant reçu le passe-port des

ennemis pour La Ferté qu'ils envoyoient à Casai,

pour, avec les commissaires , tant de l'Empereur

que du roi d'Espagne , le nonce de Sa Sainteté

présent, voir que les choses promises s'exécutas-

sent de bonne foi , l'y dépêchèrent le 29 , avec

ordre que, dès qu'il seroit entré dans ladite ville,

il s'informât bien au vrai combien de soldats

raontferrins il y avoit dans les régimens du

marquis de llivara , du comte Ferdinand et du

comte Mercurin, afin d'être éciairci de la quan-

tité d'honnnes de défense dont on pouvoit faire

état dans Casai après ([uc les Français en seroient

dehors. S'il trouvoit qu'il y eût peu de gens pour

la garde de la citadelle, château et ville, il prit

soin d'assurer les deux premiers, et dit que, pour

la ville, l'on mît simplement des gardes à une

des portes que l'on ouvrir()it,.les autres dem(;u-

rant fermées; et ((u'en ce cas il fit agréer au

raaniuis de llivara de cacher trois cents J'ran-

^ais fort secrètement dans les caves de la cita-
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délie, qui auroient à y demeurer sans se faire

voir jusqu'à ce que le jour fût venu de faire

sortir le commissaire impérial : à quoi , si ledit

commissaire faisoit refus, ces gens-ci paroîtroient

et tiendroient la main à ce que les autres trou^

pes que nous enverrions pussent entrer dans la

place. Mais, s'il y avoit assez bon nombre de

Montferrins pour assurer durant huit ou dix

jours la citadelle et le château , et bien garder

les portes de la ville , il n'y faudroit point pour

le commencement laisser de Français, et sufliroit

d'y envoyer dans quelques jours les Suisses et

les Liégeois. Et pource qu'il étoit dit par notre

traité, que ledit La Ferté feroit faire un ban

pour faire sortir les Français de la ville, s'il avoit

besoin d'y en laisser , il falloit avant cela qu'il

les fit cacher dans les caves de la citadelle , et

que cela se fit si habilement que tous ceux de la

garnison n'en sussent rien , afin que cela ne fût

pas éventé; et quelque ban qu'il fit faire pour la

sortie desdits Français, il leur fit sourdement

entendre que ceux qui y voudroient demeurer

le pourroient faire, pourvu que ce fût sans éclat

et sans se montrer de quelques jours. Il ajoute-

roit que, puisque nous ne pouvions pas sitôt as-

sister j\L du Maine de Français, et qu'il lui est

impossible de conserver sa place avec les seuls

Montferrins , nous nous étions résolus de lui en-

voyer des Suisses et des Liégeois qui lui offri-

roient leur service, faisant semblant d'être licen-

ciés par nous; qu'il les devoit recevoir et faire

entrer dans la ville le même jour que ledit com-

missaire impérial en devoit sortir, et qu'avec cela

il assureroit toutes choses.

Ensuite de cet ordre, le 30 novembre, qui

étoit le jour que nos blés dévoient entrer, que

les Français dévoient sortir de Casai , et les Es-

pagnols et Allemands de toutes les places et lo-

gemens qu'ils avoient dans le Montferrat , La
Ferlé fit sortir les régimens de La Grange, de

Turenne et de Mouchas, avec tous les bagages,

et les fit passer l'eau , et les mit dans le fortin

,

laissa le régiment du Plessis-Prasiin dans les

places et aux portes, attendant que Rogles, le-

quel amenoit les blés, fût arrivé, et qu'il eût

nouvelle que les Espagnols et Allemands fussent

sortis de Pondesture, Rosignan, Tîalsola, Roque-

Vignane et Moran. Sur les six heures du soir,

les barques arrivèrent au nombre de treize; car,

des dix-sept que l'on avoit chargées à Crescen-

tin, il en demeura quatre embarrassées dans la

palissade que les ennemis avoient faite à Pondes-

tu le pour empêcher le secours, aussi qu'on les

vouloit faire passer le lendemain. Connne nos

blés furent arrivés, les connnissaires de l'Fmpe-

reur et du roi d'Espagne prièrent La Ferté de
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faire sortir de Casai le reste des troupes françai-

ses qui restoient , à quoi il promit satisfaire sitôt

qu'il sauroit la sortie des Espagnols et des Alle-

mands des susdites places. Lesdits commissaires

l'assurèrent qu'auparavant qu'il fût une heure il

en auroit nouvelle assurée; il les pria donc de

patienter ce temps-là. Cependant La Ferté fit la

proposition à M. du Maine et aux ministres de

son père de cacher les six cents Français , ce

qu'ils refusèrent, disant que , si l'Empereur dé-

eouvroit cette affaire , cela pourroit retarder l'in-

vestiture , et que les choses étoient en état qu'ils

ne vouloient rien faire qui les pût altérer. Cette

réponse non espérée l'étonna , et se résolut de

ne point tirer toutes les troupes
,
que premier il

n'eût donné avis au maréchal de Schomherg de

l'état des choses. Sur les sept heures du soir, les

gens qu'il avoit envoyés voir si les Allemands

et Espagnols étoient sortis des places du Mont-

ferrat arrivèrent
,
qui l'assurèrent que tout étoit

sorti : alors les commissaires et le nonce le pres-

sèrent d'exécuter ce qui étoit promis; mais il

leur dit qu'il manquoit quatre barques , lesquel-

les il attendoit , et qu'aussi bien il vouloit faire

décharger les blés avant que partir
;
que dans

les huit heures du matin il leur promettoit que

tout seroit exécuté. En môme temps, M. du Maine

envoya cinquante Montferrins, sous un capitaine

montferrin , à Pondesture
,
pour se loger dans le

château. Les commissaires de l'Empereur et du

roi d'Espagne représentent au noncequ'ilsavoient

tout exécuté de leur part; que ce retardement

de déloger les Français de Casai ne procédoit

que d'une mauvaise volonté
;
qu'ils protestoient

de l'événement, et que, voyant l'état des choses,

ils se retiroient auprès du marquis de Sainte-

Croix ù Sartisane
;
que, cependant, ils le prioient

d'envoyer Mazarin trouver le maréchal deSchom-
berg, l'avertir de la difficulté que faisoit La Ferté

de sortir ce jour-là. Là-dessus ils partent et s'en

vont. Mazarin et Monthelon
,
que La Ferté en-

voyoit de sa part avertir ledit maréchal , arri-

vèrent le 1^'" décembre, et furent dépêchés dès

le 2 dudit mois , et s'en retournèrent. Le duc de

Lerme, dès le l*^*" décembre au matin, s'en re-

tourna à Pondesture et y logea mille hommes
de pied et cent chevaux

,
prend nos quatre bar-

ques , en fait décharger une de riz dans son lo-

gis, et renvoie les Montferrins à Casai. Cela fait,

il s'en retourne auprès du marquis de Sainte-

Croix.

Le maréchal de Schomherg manda
,
par Mon-

thelon , à La Ferté d'exécuter, mais qu'il repré-

sentât à M. du Maine combien son père et lui

avoient d'obligations au Roi, combien il avoit

fait de dépense pour les assister
;
que , s'ils refu-

soient de prendre des Français, ils n'espérassent

plus que Sa Majesté les assistât
;
que la perte de

Mantouc, arrivée manque de soldats, les dexoit

rendre plus prévoyans qu'ils n'avoient été
;
que

Sa Majesté , dont les armes étoient si glorieuses,

seroit extrêmement fâchée de voir perdre une
place qu'il avoit mise en sa protection , laquelle

il perdroit indubitablement s'ils ne recevoient

des soldats français
;
qu'il falloit aussi que M. du

Maine et les ministres de son père s'obligeassent,

par un acte signé d'eux , de garder la ville, cita-

delle et château , de toute surprise. Ce comman-
dement fut fait au déçu de Mazarin , lequel

,
pour

plus de sûreté, proposa qu'outre le traité fait à

Casai le 2G octobre , il falloit que les commissai-

res du roi d'Espagne et de l'Empereur promissent,

par acte particulier, de n'entreprendre sur Casai

ni sur aucune place du Moutferrat du temps de

deux mois , attendant l'effet du traité de Ratis-

bonne ; et que le nonce s'obligeroit de demeurer

dans Casai pour sûreté, jusqu'à ce que l'Empe-

reur auroit envoyé l'investiture, laquelle propo-

sition le maréchal de Schomberg approuva. Le

jeudi 5 du mois , les troupes françaises sortirent

de Casai et allèrent loger à Moran. Le commis-

saire du roi d'Espagne en sortit auparavant , et

s'en alla. M. du Maine fit cacher quatre cents

Français dans la citadelle , lorsque tous les com-

missaires y furent faire la visite, lesquels y de-

meurèrent, savoir : deux cents choisis dans les

régimens , sous la charge du sieur de Sanson

,

premier capitaine du Plessis-Prasiin , et deux

cents commandés par Quenouille, que l'on mit

dans le régiment du marquis de Rivara ; si bien

qu'en Français et Italiens , il y avoit treize cents

hommes bons soldats dans Casai ; il y avoit pour

neuf mois de blé pour la garnison. Les ennemis

sortirent de Pondesture et de tout le Moutferrat,

en même temps que les Français sortirent de Ca-

sai. M. du Maine donna la promesse, signée de

lui et du marquis de Rivara et du grand-chan-

celier, par laquelle ils promettoient de garder la

ville, citadelle et château de toute surprise. La

surséance des deux mois fut accordée ,
mais les

commissaires de l'Empereur et du roi dEsi)agne

voulurent qu'elle se fit à la reciuête de M. de Sa-

voie
,
pour être plus solennelle ; à cet effet, Ma-

zarin envoya quérir un secrétaire de M. de Savoie.

Les garnisons de Pouzonne et de Nice-de-la-Paille

dévoient sortir le , et le commissaire impérial

et le nonce en étoient caution et en avoient don-

né leur foi. Le commissaire impérial demeura

dans Casai, et, par toutes ses actions, témoignoit

être plus français qu'espagnol ; La Ferté lui donna

un cheval qui lui avoit coûté trois cents pistoles.

M. du Maine envoya cent hommes à Pondesture,
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et la navigation du P6 demeura libre ; de sorte

que l'on pouvoit faire entrer dans Casai tout ce

que l'on voudroit.

Le maréchal de Schomberg fut loué de tout le

monde d'avoir procédé avec tant de foi, et la sin-

cérité des conseils du Roi en fut bénie ; aussi ful-

il en toute manière plus avantageux, pour la

défense de Casai même , de ne pas prendre sujet

des actions passées des Espagnols, de manquera

la promesse qui avoit été consignée entre les

mains de M. le nonce Pensirole , laquelle nous

obligeoit à faire sortir les Français de Casai quand

les Espagnols sortiroient des autres places. Nous

avions intérêt de n'offenser pas les ministres de

Sa Sainteté, en telle sorte que nous leur ôtassions

l'envie et le moyen de s'entremettre plus de ces

affaires-là. Treize cents sacs de blé qui étoient

entrés dans Casai ne méritoient pas que l'on

manquât de foi et de parole. Il nous étoit aussi

bien important de détacher entièrement M. de

Savoie des Espagnols avant que de rompre tout-

à-fait avec eux , et ce manquement au traité que

nous avions fait avec lui l'eût de nouveau engagé

de leur côté. Cette action eût rompu absolument

tout traité de paix, et eût fait accuser la France

par toute la chrétienté de ne l'avoir point voulu,

et d'être cause de tous les malheurs que la guerre

pourroit apporter. Le Roi avoit conduit jusques

à cette heure-là les affaires d'Italie avec tant de

réputation et d'intégrité, qu'il ne falloitpas sur

la fin faire des actions qui pussent ternir cette

grande gloire. Si Casai n'eût été qu'une citadelle,

elle eût pu se tenir pour munie ayant des blés;

mais pour le peuple d'une grande ville il y falloit

beaucoup d'autres choses aussi nécessaires que

lesdits blés, joint qu'ils ne dévoient avoir aucune

part à ceux ((ui étoient de nouveau entrés dans

ladite place. De plus, la peste et les autres mala-

dies étoient si fâcheuses dansCasal, que ceux que

nous y laissions étoient en partie malades, et tout

ce .que l'on y eût jeté d'hommes alors étoit en

danger d'y mourir dans peu de temps. Les Lié-

geois et Suisses ((ue l'on faisoit état d'y envoyer

bientôt feroient le môme effet des Français pour

la sûreté de la place , et l'on se pourroit aisément

défendre de manquement de foi , ces gens-ci s'en

pouvant aller connue licenciés , et même le traité

du 26 octobre ne nous obligeant à autre chose

qu'à faire sortir de Casai tous les Français
;
joint

que partie de l'armée du Roi étoit obligée de se

retirer, n'étant pas possible de la nourrir en ces

(piartiers , et l'autre avoit besoin de se refaire,

étant en trcs-mauvais état : il falloit, de lu'ces-

sité , laisser les choses en ce j)ays-là dans les ter-

mes d'accommodement. De plus, étant (leiiuuré

quatre cents Français dans Casai , outre les sept

cent cinquante Montferrins , ce nombre-là étoit

suffisant d'empêcher les surprises ; et le maréchal

de La Force demeura logé avec l'armée en lieu

d'où il pouvoit, en cinq heures, envoyer sur le

Pô deux mille hommes dans Casai, n'y ayant

rien au monde qui l'en pût empêcher. Pondes-

turc étant entre nos mains, et ayant huit ou dix

barques toujours prêtes en un lieu désigné pour

cet effet. Le maréchal crut avoir gagné deux cho-

ses qui n'étoient pas de peu d'importance : l'une,

une déclaration , signée de M. du Maine , du

marquis de Rivara et du chancelier Guiscardi

,

comme nous leur remettions la place en bon état

entre les mains, que nous leur laissions assez

d'hommes et de vivres pour se bien défendre, et

qu'ils recevroient telles troupes que le maréchal

de La Force leur voudroit envoyer, lorsqu'il ju-

geroit en être besoin : il y voulut cette dernière

précaution
,
parce qu'ils avoient fait cette der-

nière difliculé , de retenir les Français que nous

leur avions laissés; l'autre, que les Impériaux et

Espagnols promirent par écrit de ne rien entre-

prendre de deux mois contre Casai et le Mont-
ferrât. Il savoit bien que ce n'étoit pas une grande

précaution contre la foi des Espagnols, et qu'eu

cette saison l'on n'avoit à se garder que de sur-

prises; mais si, au préjudice de cette promesse,

ils entreprenoient quelque chose, ils se rendroient

plus coupables devant Dieu et le monde , et l'on

ne laissoit pour cela de garder Casai aussi soi-

gneusement que si cela n'eût point été dit.

j
En môme temps il s'achemine pour s'en retour-

ner en France, où il étoit rappelé du Roi, et le

cardinal l'y désiroit avec grande affection, non
moins pour être secouru de sa prudence en ses

conseils que de la sincérité de ses intentions; il

partit le 8 décembre de Vcillane, arriva le 20 à

Lyon , et peu après à Paris. Le Roi dépêcha en

môme temps en Italie le sieur Servien
,
premier

président en sa cour de parlement de Rordeaux

,

pour, conjointement avec le maréchal de La
Force, auquel seul il avoit laissé le commande-
ment des troupes qui demeuroient en Italie, et

tous deux en qualité de ses ambassadeurs extra-

ordinaires , traiter et convenir de toutes les cho-

ses ((ui étoient à résoi'.dre et à faire exécuter pour

l'effet entier de ladite paix , avec ordre très-

exprès de ne faire aucune chose qui portât rati-

fication du traité de Ratisbonne, et cependant ne

rien faire aussi (pii portât rupture de la paix, et

qui pût faire venir de nouveau aux armes; que

la première ([u'ils dévoient faire étoit de deman«

der l'investiture des duchés de Mantoue et du
iMontlerrat, qui avoit été promise par l'Empe-

reur. Si on leur répondoit ((u'elle ne se pouvoit

donner qu'auparavant le Roi n'eût fait délivrer
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sa ratification sur le traité do Ratisbonne ,i!s re-

partissent que le traité n'ojjjijieoit point à cela;

que l'effet d'ieelui eonsisloil en l'exéeution des

articles, en laquelle on étoit près d'entrer; que
,

s'il falloit une ratification, il la faudroit aussi

bien de l'Empereur, du roi d'Espagne et de M. de

Savoie, auxquels on ne la demandoit pas pour

ledit traité de Ratisbonne; que, si on pressoit

jusques à ce point de dire qu'on ne la vouloit pas

donner parce qu'on ne vouloit pas approuver le

traité, il falloit répondre ingénument qu'il étoit

vrai que le sieur Léon avoit mal usé et excédé

son pouvoir, qui n'alloit que pour traiter des af-

faires d'Italie selon les instructions qu'il en avoit,

cependant il avoit traité de beaucoup d'autres

choses hors de propos et hors des termes usités et

pratiqués en tels traités; que Sa Majesté, pour

ces raisons , ne vouloit pas entendre à la ratifi-

cation d'un tel traité, qui avoit été fait, comme
il est dit , sans pouvoir , en beaucoup de choses,

mais qu'elle vouloit exécuter ce qui étoit des ar-

ticles d'Italie , en sorte qu'il en pût arriver une

bonne paix
,
qu'elle désiroit avec tous les princes

chrétiens; qu'il y avoit trois articles principaux

insérés dans ledit traité, dont ledit sieur Léon

n'avoit aucun pouvoir de traiter : l'un consistoit

en l'alliance d'entre l'Empereur et le Roi, qui étoit

le premier dudit traité; le second, en ce qui étoit

du discours et protestations qui étoient faites sur

le sujet de Moyenvic, Metz, Toul et Verdun, qui

étoit le quinzième article dudit traité; le troi-

sième, en ce qui touchoit M. de Lorraine
,
qui

étoit le seizième; qu'en ces trois points, ledit

sieur Léon ayant excédé ses ordres et sou pou-

voir, lesdits sieurs maréchal etServien n'auroient

point à traiter des affaires qu'ils contenoient, et

néanmoins ils se feroient bien entendre que ce

n'étoit pas que le Roi refusât d'avoir une bonne
alliance avec l'Empereur, ni qu'il prétendoit te-

nir ce qui étoit des Trois-Évèchés autrement qu'il

avoit fait par le passé, ni qu'il ne voulut avoir

une bonne intelligence et amitié avec M. de Lor-

raine
; mais c'étoit seulement parce qu'il ne s'a-

gissoit pas de ces questions en ce traité , mais
bien de ce qui concernoit les affaires d'Italie.

Quant au reste dudit traité , ils pourroient remar-

quer qu'il y avoit presque à redire en tous les

articles, par les observations ci-devant faites sur

iceux, desquelles, comme aussi du mémoire qui

expliquoit et interprétoit le sens que devoit avoir

ledit traité , on leur donna la copie et ensemble

des articles baillés à Mazarin , atin qu'ils fussent

pleinement informés des intentions de Sa Ma-
jesté sur le sujet de ladite paix; qu'ils prissent

garde aussi qu'on avoit omis, dans le traité de

Ratisbonne, de faire mention expresse que les

II* C. D. M. T. TIII.

contraventions faites au traité de Monçon seroient

actuellement réparées, ce (pii devoit être fait par

raison et se devoit prétendre en vertu du traité

qui portoit : salris truclutibus , ce qui se devoit

aussi bien entendre des contraventions du traité

de Moncon que d'aucun autre; et d'autant que

,

depuis la dernière occupation du pays des Gri-

sons, l'archiduc Léopold
, se prévalant de la foi-

hli'sseet delà confusion qui étoit dans les ligues,

avoit exigé d'eux quelques traités, fait des inno-
vations dans l'Engadine basse , et qu'il étoit en-

core en termes de les étendre et d'établir son

autorité absolue sur la ligue des Droitures au

préjudice desdits Grisons, Sa Majesté désii-oit

que lesdits sieurs maréchal et Servien , en procu-

rant que les contraventions au traité de Moncon
fussent réparées, obtinssent qu'il fût ajouté que
tous traités faits avec les Grisons depuis le traité

de Monçon et durant le trouble et occupation du-

dit pays, seroient cassés et annulés
, et toutes

choses remises en leur premier état ; et qu'alin

qu'ils eussent plus particulière information sur

ce sujet, il seroit donné ordre au sieur Mesmin
de leur envoyer les mémoires nécessaires

;
qu'ou-

tre tous ces manquemens principaux , il y en avoit

encore un autre qui requéroit considération : c'é-

toit que le traité de Ratisbonne portoit que M. de

jMantoue enverroit une lettre contenant les sou-

missions requises, et, dans cette lettre, qu'il re-

nonceroit à toutes les considérations non-seule-

ment contraires, mais désagréables à l'Empereur

et au Saint-Empire, ce qui étoit extraordinaire-

ment honteux, puisque parla, de notre consen-

tement, il renonçoit à l'alliance de France , et

que c'étoit laisser un sujet sur lequel on l'eroit

querelle d'Allemand à M. de Mantoue quand on

voudroit; mais que, par les dernières lettres du
sieur Léon et du père Joseph, l'on apprenoit que

l'Empereur s'étoit contenté de retrancher de la-

dite lettre la renonciation aux alliances désagréa-

bles; et ce point n'étoit noté que pour s'en ser-

vir au cas que les Impériaux revinssent à une

telle prétention. Pour ce ((ui étoit des autres dé-

fauts du traité, qui se trouvoient , comme il avoit

été dit, presque en chaque article , lesdits sieurs

maréchal et Servien dévoient faire tout ce qu'ils

pourroient pour faire que l'exécution s'en fit avec

plus de modération qu'il se pourroit; que le dif-

férend de madame de Lorraine, dont il étoit

parlé au troisième article, devoit être jugé par

l'Impératrice et la Reine mère du Roi
;
que main-

tenant cela étoit changé par le traité; si, en

exécutant la paix d'Italie, cm pouvoit demeurer

d'accord (|ue madame de Lorraine auroit, comme
elle s'en étoit voulu contenter, la jouissance de

quelque terre de M. de Mantoue en Champagne,

20
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sa vie durant , cette condition senibleroit raison-

nable, et seroit approuvée de Sa Majesté; qu'il

savoit assez jusques à quel point la république

de Venise avoit bien mérité du lloi
,
pour être

demeurée unie dans les sentimcns et intentions

de Sa Majesté en toute cette guerre , et pour y
avoir contribué; c'étoit pourquoi Sa Majesté au-

roit à plaisir qu'ils fissent en sorte que l'inter-

vention dont il étoit fait mention au quatorzième

article dudit traité de Ratisbonne , fût conçue et

expliquée en termes bonorables, ordinaires en

tels traités, et convenables à la dignité de la Ré-

publique, et qu'ils tinssent bonne correspondance

et intelligence avec le procurador Soranzo, am-

bassadeur de la République, qui se trouveroit par-

delà , faisant valoir
,
par son moyen et par les

lettres qu'ils écrivoient au sieur d'Avaux , tout ce

qui seroit par eux procuré au bénéfice de la Ré-

publique. Et , d'autant que la sûreté ne pourroit

être entière sans que les Espagnols intervinssent

en ce qui les touchoit, le Roi désiroit qu'ils fis-

sent tout ce qu'il leur seroit possible pour les faire

convenir de ce qui les regardoit, en sorte qu'ils

ne pussent prendre prétexte
,
pour n'être inter-

venus en cette paix , de renouveler la guerre.

Servien partit avec ces ordres ; nous verrons

,

l'année prochaine, comme il s'en servira, et ce

qu'ils produiront. 11 y rencontrera plus de facilité

qu'il n'eût fait
,
par l'avantage que recevront les

affaires du Roi de la descente du roi de Suède

en Allemagne, où il formera contre eux un si

grand orage de guerre, que toute la maison

d'Autriche en sera ébranlée , et leur empire ré-

duit à telle extrémité
,
qu'ils le tiendront eux-

mêmes pour perdu, comme il seroit aussi si

Dieu
,
qui se plaît d'abaisser les grands pour

punir leur orgueil et montrer sa puissance , ne

se i)laisoit encore davantage , après les avoir

assez punis , à les relever miraculeusement en

témoignage de sa bonté.

Il est certain que le Roi n'avoit point de si

puissante opposition en Italie que celle des ar-

mes de l'Empereur, lesquelles, si elles y fussent

venues toutes fondre avec celles d'Espagne,

fortiliées de celles du duc de Savoie, ducjuel

nous nous défiions avec sujet , nous avions lieu

de craindre l'oppression du duc de Mantoue,

quelque effort que le Roi pût faire pour l'assis-

ter. Davantage, Sa Majesté avoit avis certain

<[ue Walstein, bomnu^ sui)erl)e , comme venu

de peu à la grande fortune ou il étoit élevé, et

plein de haine et de mépris de toutes les puis-

sances étrangères, ce qui est naturel à tous les

Allemands, promettoit à l'Empereur de nous at-

tacfuer ))uiss;iiununt dans les Trois-E\êeliés. \']\\v

savoit aussi que Tilly levoit huit réglmens nou-

veaux pour envoyer en la baute Allemagne,

mais qu'il en avoit choisi cinquante, les meilleurs

hommes de chaque compagnie
,
qu'il envoyoit

vers Strasbourg. Sa JMnjesté
,
pour essayer de

détourner et employer autre part une bonne par-

tie de ces grandes forces qu'elle voyoit se pré-

parer contre son Etat, crut devoir cultiver

promptement l'occasion qui se présentoit du roi

de Suède
,
qui étoit en volonté de descendre en

Allemagne, et commanda, le 24 décembre (l),

qu'on fît en diligence une nouvelle dépêche à

Charnacé, par laquelle il lui fût commandé d'al-

ler trouver le roi de Suède, et qu'on lui envoyât

un pouvoir de traiter avec lui , et conclure une

alliance honorable à Sa Majesté, avantageuse à

ses alliés, et favorable en tout ce qui se pourroit

à la religion catholique. Nous avons dit, à la

tin de l'année dernière, que Charnacé y avoit

déjà fait un autre voyage de son chef (2), à la

sollicitation des chancelier et général de Suède,

qui l'assurèrent que s'il y alloit ce Roi entreroit

volontiers en traité avec lui ; il avoit donné avis

à Sa Majesté de son partement, mais elle n'a-

voit pas encore reçu l'avis de ce qu'il y avoit

traité , et ne crut pas le devoir attendre pour

gagner autant de temps ; elle lui donna charge

de dire audit roi de Suède que Sa Majesté, tou-

chée comme lui des misères de l'Allemagne , et

semblablement aussi de la jalousie de voir agran-

dir, proche de ses frontières, une maison aspi-

rant à la monarchie universelle, et de qui l'am-

bition n'avoit point de bornes que celles qui lui

sont opposées par une forte et puissante résis-

tance, désiroit contribuer de sa part à ce qu'il

fût le chef d'une armée de trente mille hommes
de pied et huit mille chevaux, qui seroit em-

ployée à maintenir la liberté des princes , com-

munautés et villes de l'Empire , à conserver la

sûreté du commerce des deux mers Raltique et

Océane et de leurs ports , à obtenir de l'Kmpe-

reur, par remontrances ou par force, de ne plus

molester par ses armes l'Allemagne ni les prin-

ces qui en sont voisins, et retirer ses garnisons

des provinces et villes libres ; à faire que le

loi (fKspagne se retirât effectivement des lieux

(|u'il occupoit dans l'Allemagne, et que toutes

les forteresses qui avoient été bâties de part et

d'autre devant ces guerres présentes , sur la côte

des deux mers Haltique ou ailleurs, dans la haute

et basse /Ulemagne, et sur les terres des Gri-

sons , fussent démolies
;
que , s'il s'y vouloit

obliger, elle l'y assisteroitde 000,000 livres du-

rant que le traité dureroit
,
qui lui sembloit de-

voir être pour cinq ou six ans, sauf à le prolon-

(f) 10?.9.

(2) C'cst-à'dirc sans mission apparente.
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ger s'il en étoit de besoin ; mais que ce seroit à

condition que les princes, eonnnunautés et peu-

ples, qui étoient compris dans une ligue offen-

sive catholique d'Allemagne, ne seroient inquié-

tés en aucunes choses qui leur appartinssent

légitimement, et que notamment Bavière ne

seroit point troublé en la possession de son élec-

torat et autres droits qui se trouveroient lui ap-

partenir raisonnablement, et que, dans les lieux

qui seroient rendus ou pris par force, l'on ne

changeroit point l'état de la religion, mais l'exer-

cice de la religion catholique, apostolique et

romaine seroit permis en celles mêmes où il n'é-

toit pas auparavant. Elle commanda à Charnacé

d'insister fortement et jusqu'à la lin à toutes ces

conditions, et de prendre aussi garde de faire

adroitement que le roi de Suéde se trouvât pro-

posant dans le traité , ce qui ne lui étoit point

déshonorable , et qui même étoit juste et selon

raison, puisque c'étoit lui qui en devoit faire

l'exécution (1).

Ces dépêches du Roi furent rendues à Char-

nacé à Elsencur en Danemarck le 22 janvier,

qui manda incontinent au roi de Suède le pou-

voir qu'il avoit reçu de Sa Majesté , à l'heure

qu'il étoit sur le point de passer en Hollande

pour retourner en France lui rendre compte de ce

qui s'étoit passé en leur dernière entrevue. Ledit

Roi se trouvoit alors à Ulsund, et lui témoigna

avoir un grand contentement de ce qu'il lui

avoit mandé, pource qu'il n'y avoit point de

lieu plus commode, pour traiter cette alliance

qu'auprès de lui
,
puisqu'aussi bien porteroit-il la

principale charge de l'exécution de ce qui seroit

accordé. Il envoya au devant de lui quelque no-

blesse pour l'accompagner jusqu'à Arosia, où il

lui promit de se rendre incontinent, et cepen-

dant il le prioit de communiquer au sieur Char-

les Banier ce qu'il avoit a lui dire , afm qu'en

étant averti auparavant son arrivée , il n'em-

ployât point le temps à son retour à consulter

sur ses propositions, et ne perdît le moment des

affaires par un inutile retardement. La première

demande que ledit Banier lui lit , fut s'il pouvoit

faire toucher au printemps prochain de l'argent

au Roi son maître, et combien. A quoi il répon-

dit qu'il avoit pouvoir de lui faire avoir de l'ar-

gent non-seulement pour cette année, mais en-

core plusieurs autres suivantes ; et pour la

somme, s'il avoit charge de lui faire quelque

proposition de la part du Roi son maître, il la

lui déclareroit. Lui ayant reparti ({ue non , il

remit à s'en expliquer au roi de Suède même
,

(1) Nous recommandons la lecture altcntivc de celte

négocialiuu qui nous semble un curieux laoïceau d'his-

toire.

qu'il supplioit de se rendre le plus tôt qu'il lui se-

roit possible au lieu où il lui commandoit de

l'attendre, afin que toutes affaires fussent plus

tôt achevées, et que d'autant plus tôt ledit Char-

nacé fût aussi de retour pour lui faire envoyer

de l'argent. Ledit Banier s'en retourna , dès le

11 février, en diligence porter au Roi son

maître la réponse dudit Charnacé, auquel il fai-

soit espérer son retour dans peu de jours : mais

il en attendit plus de dix-huit, outre le terme

qu'il lui avoit préfix ; soit que l'esprit de l'homme,

quelque fort qu'il soit, se laisse quelquefois

amuser par des sujets moindres qui le détournent

pour quelque temps de s'appliquer aux plus im-

portans , ce qui bien souvent cause la ruine des

plus grandes affaires qui eussent été assurées si

on n'en eut point méprisé les instans ; soit qu'il

crût que Charnacé n'avoit pas à lui faire des

propositions qui lui dussent être agréables, puis-

qu'il avoit fait difficulté de les dire à Banier;

soit qu'il voulût feindre n'être pas en nécessité

de faire alliance avec le Roi, le choix de la

guerre ou de la paix honorable avec l'Empereur

étant en ses mains , comme en effet il le croyoit

alors, se voyant sollicité de Walstein, avec pro-

messe de la part de l'Empereur d'accorder à ses

alliés la plupart de ce qu'ils demandoient , ce

qu'il ne reconnoissoit pas encore lui être offert

frauduleusement pour rompre le coup du traité

avec le Roi , et avoir loisir de faire une paix

avantageuse contre nous en Italie
,
pour retour-

ner après sur lui avec toutes ses forces , et pren-

dre une vengeance réelle de la hardiesse qu'il

avoit eue de parler d'entreprendre de s'opposer à

lui en Allemagne. Enfm la lille du roi de Suède

étant tombée malade , il la vint voir en diligence

à Vestros , où il ne demeura que deux jours

,

pendant lescjucls il donna audience de deux ou

trois heures audit Charnacé, qui lui dit que Sa

Majesté ayant eu avis de lui de l'inclination que

ledit Roi avoit de procurer le repos public et la

liberté des Etats d'Allemagne, et les articles

qu'elle avoit sur ce sujet envoyé proposer à Lu-

beck par ses ambassadeurs , si on les y eût

voulu recevoir, elle avoit fait tant d'estime de

sa générosité, qu'elle lui avoit envoyé un pou-

voir de traiter avec lui une alliance entre les

deux couronnes , et lui en avoit écrit ; mais que

la lettre avoit été oubliée en son paquet par le

secrétaire d'Etat, qui avoit aussi oublié d'insérer

dans le pouvoir qu'il lui avoit envoyé , les titres

ordinaires qui lui étoient dus, pource que le se-

crétaire d'Etat qui avoit le département des pays

étrangers n'étant pas à la cour, un autre qui

n'avoit pas le livre dans lequel sont écrits les ti-

tres que l'on donne aux princes , avoit fait sa

20.
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dépêche, et, Crciîghant ne lui donner pas ceux

qui lui appartenoient, avoit mieux aimé ne lui

en donner point du tout; mais que ce manque-

ment se répareroit aisément à la ratification du

traité; ce qu'il reçut assez froidement. Mais il se

réchauffa fort sur les bonnes nouvelles qu'il ap-

prit des heureux succès de Sa Majesté , et de la

glorieuse résolution du cardinal de passer en

cette saison en Italie, et prévenir par sa dili-

gence les desseins de ses ennemis
;
puis , venant

au sujet du traité, il lui dit qu'il prévoyoit quel-

que difficulté
,
quand même nous serions d'ac-

cord, comme le traité devoit être conçu, attendu

celles que nous faisions, quand ce venoit à signer,

aux nominations que l'on faisoit des autres rois

avec Sa Majesté. A quoi il répondit adroitement

que les contentions qu'il avoit vues en Prusse

entre l'ambassadeur d'Angleterre et lui ne se

rencontreroient pas, d'autant qu'étant comme
il étoit le premier mobile et directeur de ce des-

sein, ledit Charnacé ne refusoit pas qu'il parlât

le premier. A cela le Roi repartit qu'il n'enten-

doit pas signer, mais députer des commissaires

qui en conviendroient avec lui , et après il en-

verroit sa ratification ; à quoi enfin ledit Char-

nacé consentit, et que lors on feroit deux instru-

mens : l'un , que ledit Charnacé signeroit et

nommeroit le Roi (i) le premier, lequel demeure-

roit audit Roi ; l'autre
,
que ses commissaires

signeroient et nommeroient leur Roi le premier

,

lequel ils lui consigneroient.

Quand ce vint aux points principaux, il de-

manda G00,000 écus cette année , et 400,000 les

suivantes , si mieux Charnacé n'aimoit s'obliger

au tiers de toute la dépense. Charnacé lui repré-

senta les facilités qu'il y avoit à entretenir les

armées en Allemagne , dont nous avions un
exemple récent aux Hollandais

,
qui avoient jeté

quinze mille hommes dans les pays de Berg, La
Mark et Munster, les plus ruinés de l'Allemagne,

où ils vivoient largement des seules contribu-

tions; qu'il lui seroit bien plus aisé de faire vi-

vre et entretenir son armée dans le Meckel bourg,

qui touche Stralsund et étoit abondant, Walstein

l'ayant toujours conservé
;
que de là en Silésie

il n'y avoit que deux ou trois journées, où tout

étoit remis , ce pays ne se sentant i)resquc i)lus

de tout ce qu'il avoit souffert; qu'outre cela il

alloit en un pays où non -seulement tout le

monde lui étoit ami, mais où il étoit désiré

comme un Messie, et où le peuple domieroit son

C(cur pour nourrir son armée, laquelle il espé-

roit le devoir tirer de la misère et esclavage où
il étoit; f|ue, de plus, les princes que l'on réta-

bliroit porteroient quehiue part de la dépense,

(1) De France.

[lér.Oj MÊMOiRÈS

ce qu'il sauroit bien leur faire faire; et que, fina-

lement, lui seul auroit l'honneur, la gloire et

le profit de cette guerre, et le Roi seulement le

contentement de voir un de ses amis intimes ad-

miré dans l'univers; étant en état de le pouvoir

assister s'il vouloit penser à l'empire d'Orient (2),

ce qui ne lui seroit pas difficile, ayant, avec sa

vertu et sa réputation , un tel ami que le Roi

,

puissant d'hommes , d'alliés et d'argent, et plein

d'une bonne volonté incroyable pour lui, laquelle

ne seroit pas sujette à changement, ne pouvant

survenir d'émulation entre eux, ni de contro-

verse pour les prétentions de leurs Etats , étant

situés en sorte qu'ils se pouvoient assister l'un

l'autre comme s'ils se touchoient , à cause du
petit trajet qu'il y a de Calais à Gothembourg,
et néanmoins ne pouvoient jamais avoir défiance

l'un de l'autre non plus que s'ils étoient aux deux
extrémités de la terre; qu'il savoit bien que ledit

Roi étoit mieux informé que lui de toutes les

choses qu'il prenoit la hardiesse de lui représen-

ter, mais qu'il les lui disoit afin qu'il ne crût pas

que nous ignorassions les grandes facilités qui

se présentoient en cette expédition , outre les di-

versions que le Roi donnoit à l'Empereur en Ita-

lie, celle que l'Empereur s'étoit procurée lui-même

en l'Alsace, où il obligeoit le Roi d'envoyer des

forces , l'entrée de l'armée hollandaise dans

l'Empire, la mort du prince de Transilvanie

,

décédé nouvellement, qui le contraignoit d'en-

voyer des forces notables vers la Hongrie; toutes

lesquelles choses rendroient les provinces voisi-

nes de la mer Baltique vides de gens de guerre,

comme elles commençoient déjà à en être dé-

garnies, lui facilitoient la descente, et le ren-

doient presque assuré de la victoire.

Il repartit à son ordinan-e fort judicieusement

et avec très-grande discrétion; et après avoir

protesté qu'il n'aspiroit à autre chose qu'à faire

que chacun demeurât ce qu'il étoit auparavant,

et remercié néanmoins le Roi de l'offre qu'il lui

faisoit de l'assister en de si hautes entreprises,

il dit qu'il y avoit, à la vérité, delà facilité à

nourrir des armées en Allemagne , mais que cela

étoit bon lorsqu'elles n'avoient point d'autres

armées en tête, comme sans doute il en auroit

une très-puissante, quoiqu'il lui représentât que

non
,
qui l'empêcheroit de tirer aucunes commo-

dités du pays
,
qui n'étoit pas tout si ami qu'il

le lui faisoit
;
que son chancelier, qui étoit en

Suisse, ayant envoyé, selon le conseil que ledit

Charnacé lui en avoit donné, un secrétaire à l'é-

lecteur de Saxe , le persuader de penser à sa

conservation, lui offrir son assistance à cet ef-

(2) Celle aniliilioii offcilc au roi de Suède est une

n'iManjuable llaltoiie.
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fet , et lui faire quelque ouverture du désir qu'il

auroit d'entrer en Allemagne, ledit électeur lui

avoit nettement reparti que s'il entreprenoit de

passer, il étoit obligé, par serment à l'Empereur,

de lui opposer toutes ses forces conjointement

avec lui, et même avoit refusé de recevoir une

lettre qu'il écrivoit ù tous les électeurs , s'exeu-

sant que l'archevêque de Mayence seul avoit ce

pouvoir
;
qu'outre cela , il savoit de bonne part

que les premiers qui lui feroient la guerre s'il

passoit en Allemagne , ce seroit le duc de Ba-

vière et la ligue catholique, ïilly ayant plusieurs

fois dit publiquement qu'il nesouhaitoit de vivre

que pour mourir ou vaincre en cette guerre-là;

que le roi de Danemarck entroit en de merveil-

leux ombrages de lui , armoit vingt-cinq vais-

seaux de guerre, donnoit quartier, place et

montre, dans leHolstein, aux troupes de l'Empe-

reur, semoquoitde son dessein de faire la guerre,

et lui offroit son intervention pour faire la paix,

et qu'il s'assuroit qu'il ne voudroit pas donner

passage aux Français ou autres troupes par le

Sund, s'il en venoit pour l'assister en cette guerre,

et que le reste des princes de l'Allemagne qui

auroient bonne volonté étoient ou ruinés ou en-

tièrement chassés, et les peuples réduits à l'ex-

trême pauvreté; que, quant aux princes qu'on

rétabliroit, on ne s'en pou voit rien promettre

,

sinon comme celui qui vendoit la peau de l'ours.

Charnacé essaya de lui lever toutes ces difti-

cultés, lui dit qu'il croyoit que le duc de Saxe

ne s'étoit osé ouvrir à son chancelier, lui ayant

parlé (l) tout au contraire de cela; que ceux

qui le mettoient en déliance de Danemarck n'é-

toient pas ses serviteurs; que ledit Roi lui en

avoit parlé avec une affection fraternelle, et l'a-

voit même remercié du soin qu'il avoit pris au

traité de la trêve avec Pologne
;
que les vaisseaux

qu'il prêparoit, c'étoit pour favoriser la nouvelle

fortilication qu'il faisoit à Gluekstadt
;
qu'il avoit

refusé à Holque la place et montre aux terres

qui lui appartenoient dans le Holstein
;
qu'il ne

l'avoit pu empêcher en celles qui dépendoient de

l'évéché de Brème
;
que les princes d'Allemagne,

ses amis,n'étoient pas si ruinés qu'ils ne pussent

contribuer de grandes sommes
;
que le roi d'An-

gleterre n'y pouvoit manquer; que, quant à la

Hollande, il eu étoit assuré, et que les villes li-

bres d'Allemagne n'y manqueroient pas de leur

part. 11 s'arrêta particulièrement sur la défense

de la ligue catholique, de la([uelle il lui témoi-

gna qu'il ne devoit rien craindre, pource (jue

depuis quelque temps il y avoit une telle jalousie

entre l'Empereur et elle
,
qu'elle étoit passée jus-

ques à des plaintes ouvertes
;
qu'ils nepouvoient

(1) A lui, Cliarnacô.

plus vivre en assurance dans le procédé tyranni-

que de la maison d'Autriche , dont ils dési-

roient l'abaissement, chacun d'eux ayant son

but particulier contraire à celui de cette fa-

mille; qu'outre ces raisons générales il y en

avoit de très-particulières, qui feroient que le

duc de Bavière ne s'opposeroit pas à son dessein;

que les paroles de Tilly pouvoient aussi bien être

artificieuses que sincères, outre que son maître

vraisemblablement ne s'étoit pas encore ouvert

à lui sur ce sujet , les princes , en telles affaires,

ne communiquant d'ordinaire leurs secrets à

leurs serviteurs que lorsque la nécessité le re-

quiert.

A quoi le roi de Suède répondit en souriant

audit Charnacé qu'il voyoit bien que le duc de

Bavière le touchoit fort
;
qu'il savoit bien qu'il

l'avoit été voir de la part de Sa Majesté
;
qu'il

ignoroit ce que ledit duc lui avoit dit , mais qu'il

savoit de bonne part, et le prioit de le faire savoir

au Roi, qu'il le trompoit, et faisoit semblant

d'être des nôtres pour apprendre nos desseins,

dont il donnoit aussitôt avis à l'Empereur; que,

pour conclusion, toutes les facilités que ledit

Charnacé lui pourroit représenter ne le convie-

roient jamais à entreprendre une telle guerre

avec un petit secours; qu'il n'estimoit que la di-

version que le Roi faisoit en Italie , de laquelle il

faisoit tant de compte que , si Charnacé vouloit

s'obliger que le Roi n'y feroit point la paix sans

son consentement, ou sans qu'il y fût compris,

il signeroit le traité aux conditions qu'il lui avoit

proposées , sans demander aucune contribution

d'argent au Roi. A quoi Charnacé repartit que

,

sans qu'il fût besoin de faire aucune promesse de

la part du Roi, il y avoit apparence de croire

que cette guerre seroit de longue durée, vu l'a-

nimosité avec laquelle on s'y portoit des deux

côtés, et les exemples que nous avions, des

deux siècles précédens , des guerres que les rois

de France y avoient faites ; mais que, n'ayant

pas pouvoir du Roi sur ce sujet, attendu que le

roi de Suède ne lui avoit pas jusques alors té-

moigné qu'il fût en cette volonté, il ne pouvoit

en cela obliger le nom du Roi
,
joint que lesdites

affaires d'Italie avoient pris leur cours qu'elles

suivroient, et dont lui, Charnacé, n'avoit pas

une exacte connoissance
;
que le Roi y avoit des

alliés, qu'il s'étoit sans doute passé entre eux

plusieurs obligations et promesses réciproques,

et que le Roi ne pouvoit pas seul disposer des af-

faires, mais qu'il pouvoit bien juger que ,
si au-

jom-d'hui il entroit dans l'Allemagne et se lioit

d'alliance avec le Roi, cela donneroit un mer-

veilleux contre-poids au désir que les alliés du

Roi pourroient avoir de faire la paix , et les
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fci'oit demeurer si fermes clans la prétention

de leurs droits
,
que difficilement l'Empereur

y pourroit condescendre et s'accorder avec eux.

- Le roi de Suède repartant qu'au moins le Roi

s'obligeât d'entrer par la Champagne en Allema-

gne, il lui dit que la crainte de l'Empereur ne

retenoit pas le Roi de le faire, mais la considé-

ration de la ligue catholique qui tient nos fron-

tières, laquelle il importe au Roi et à tous ses

alliés de séparer ou tenir séparée d'avec la mai-

son d'Autriche, et laquelle partant le Roi, atta-

quant ladite maison , ne devoit pas offenser, ce

que néanmoins il seroit forcé de faire s'il entroit

en Allemagne par la Champagne. Le roi de Suède

ne put se retenir qu'il ne donnât quelque témoi-

gnage de trouver mauvaise la protection particu-

lière que Charnacé montroit avoir charge de

prendre de la ligue catholique, et il lui échappa de

lui dire : « Je vois bien que qui n'est pas des

amis de Ravière n'est pas des vôtres ; nous ne

ferons rien si vous ne parlez autrement. » Néan-

inoins il lui promit de donner un plein pouvoir

à ses commissaires pour traiter avec lui, ce qu'il

fit , mais si avantageusement
,
que Charnacé ne

voulut pas le recevoir; car il avoit mis une lon-

gue préface : « Que le roi de Suède, a.vant en-

tendu le grand désir que Sa Majesté avoit d'en-

trer en alliance avec lui, et que par deux

fois il avoit envoyé en Suède pour l'y convier (1),

avoit
,
pour satisfaire à son désir, député tels et

tels commissaires
,
qui étoient cinq

,
pour traiter

avec ledit Charnacé, que le Roi avoit envoyé

pour cet effet. » Ledit Charnacé ne voulut pas

accepter ce préambule , mais en voulut faire in-

sérer un autre à l'avantage du Roi , et selon la

vérité de ce qui s'étoit passé , à quoi lesdits com-

missaires ne consentant pas aussi , ils en firent

un indifférent auquel il n'y avoit avantage de

part ni d'autre.

Leur première conférence se passa en préludes

et cérémonies. Charnacé pensoit qu'on s'assem-

bleroit de nouveau l'après-dhiée, mais ils ne le

voulurent pas , d'autant que le lendemain il étoit

fête , et le dimanche survint après , de sorte qu'ils

ne purent s'assembler que le troisième jour, qui

étoit le 4 mars; en quoi ils montrent, en leur

erreur, avoir plus de respect envers Dieu que

nous, qui ne faisons point de difficulté de traiter

de nos affaires aux fêtes et aux dimanches, pro-

fanant les pensées saintes (jui nous doivent occu-

per ces jours-la par les séculières. Quand ils se

rassemblèrent, les conmiissaires, ne se hâtant

point, mais allant lentement , commencèrent par

lire un projet des raisons et de la fin pour Ics-

(1) On voit qnc le roi de SmVle mellait son liabilclc à

dire le vrai , et la France à le voiler.

quelles ils contractoient ladite alliance; et quoi

que Charnacé, qui vouloit avancer matière , leur

pût dire , il fallut qu'il eût la patience de l'ouïr.

Il approuva tout, excepté un article, par lequel

ils vouloient que nous obligeassions l'Empereur à

ne point assister le roi de Pologne; ce qu'il repré-

senta être hors de raison
,
pource que cela n'étoit

pas des affaires de l'Empire, dans le rétablisse-

ment de la liberté duquel étoit tout notre des-

sein; que nous pouvions avec le même droit

demander que l'Empereur n'assistât point nos

ennemis; ce quitireroit à l'infini. Ils proposoient

aussi que l'alliance durât jusques à ce que les fins

pour lesquelles on la faisoit fussent obtenues; à

quoi il ne voulut pas consentir, représentant

qu'il suffisoit qu'elle durât cinq ou six ans , après

lesquels on la pourroit continuer comme on ver-

roit bon être; que le temps indélini à la durée

des traités les rendoit nuls d'ordinaire, mais

qu'une prélixion raisonnable les faisoit observer,

d'autant que ceux qui s'y trouvoient, ou s'ima-

ginoient y être lésés
,
patientoient en l'espérance

d'en voir bientôt la lin; et comme ils insistoient

à vingt ans, il leur dit qu'il ne faisoit point de

différence entre un temps indéfini et une durée

de vingt ans. Aussitôt qu'il parla de l'électorat

et du duc de Ravière, ils se prirent à rire, et lui

dirent que les intérêts de ce duc lui étoient bien

chers; ce qui le fit souvenir du même langage

que lui avoit tenu le roi de Suède, et partant,

que ces paroles ne lui étoient pas dites sans

dessein.

En même temps, le roi de Suède, qui quel-

ques jours auparavant étoit allé aux montagnes,

revint et lui envoya deux secrétaires d'Etat pour

le presser sur ce qui lui étoit le plus à cœur, qui

étoit de la somme de laquelle le Roi le vouloit

assister, car il avoit toujours protesté de vouloir

200,000 livres par mois, soit que le Roi les four-

nît seul, ou qu'il en fournît la moitié et les Hol-

landais l'autre, d'autant que Fridland faisoit une

levée de vingt-quatre régimens qui monloient à

soixante-dix mille hommes, sans plus de cin-

quante mille qu'il avoit, et qu'il ne vouloit pas

entreprendre de l'attaciuer à moins de quinze

mille che\aux et cinipuinte mille hommes de

pied, sans ce qu'il faudroit (ju'il tînt es garni-

sons des lieux qu'il prendroit; et il ne vouloit

pas recevoir pour argent comptant les diversions

qu'on lui représentoit, qui affoibliroient de sorte

l'armée duditWalstein, qu'il n'auroitpas besoin

de tant de troupes pour s'y opposer, disant qu'il

ne faisoit fondement que sur ce qu'il voyoit, et

non sur les ratiocinations iiu-ertaines de l'avenir.

Enfin, après beaucoup de remises, il se relâcha

, à ;]0(),ooo risdales que le Roi lui fourniroit tous
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les ans, et ensuite convint, par ses commis-

saires, avec Cliarnacé d'une partie des articles

du traité, qui seroit pour six ans; que, dès l'été

de ladite année, il passeroit en Allemagne avec

une armée, de laquelle il ne voulut jamais dé-

terminer le nombre de gens de guerre dont elle

seroit composée, disant qu'une telle obligation

étoit indigne d'un roi; que la neutralité seroit

gardée avec le duc de Bavière et la ligue catho-

lique, et qu'ils ne seroient point molestés aux

biens que justement ils possédoient
;
qu'en ce qui

étoit de la religion , on se gouverneroit dans les

places qui seroient conquises , selon les lois et

constitutions de l'Empire, et que le but de cette

guerre seroit le rétablissement des princes op-

pressés en l'Empire, au même état qu'ils étoient

auparavant ladite guerre , et la démolition des

forteresses qui avoient durant ledit temps été

bâties sur la mer Océane ou Baltique, dans la

haute et basse Allemagne, et sur les terres des

Grisons. Charnacé insista fort long-temps qu'il

fût exprimé que les Espagnols ou les étrangers se

retireroient des places qu'ils occupoient en l'Em-

pire; mais il le refusa, disant qu'il ne vouloit

rompre avec le roi d'Espagne
,
pour l'avantage

que ses sujets tiroient du commerce de ses Etats,

et qu'ils étoient assez entendus dans la clause

générale du. rétablissement d'un chacun en ses

biens. Il ne voulut pas aussi consentir l'exercice

libre de la religion catholique dans les lieux où

elle n'étoit point, pour n'offenser, disoit-il, les

protestans ses alliés; ni exprimer Véleciorat en la

promesse qu'il faisoit au duc de Bavière de ne le

molester en ce qu'il possédoit ; disant que cette

expression lui feroit perdre le roi d'Angleterre,

et qu'il n'étoit pas nécessaire, puisqu'il promet-

toit de ne lui point faire la guerre dans les États

que juridiquement il possédoit : ce qui lit que

Charnacé ne voulut pas signer ce dont ils étoient

convenus que sous le bon plaisir du Roi , leur

représentant que les Polonais en avoient usé

ainsi en la conférence de la trêve dernière, en

laquelle ils ne s'étoient pas voulu obliger en quel-

ques articles, sinon sous le bon plaisir du Roi leur

maître, à quoi le chancelier de Suède avoit con-

senti. Sur ce différend ils se séparèrent, Char-

nacé promettant de mander promptement au Roi
tout ce qu'ils avoient traité, afin d'avoir sa vo-

lonté et ratification , et le roi de Suède d'envoyer

en France quelqu'un de sa part pour traiter avec

Sa Majesté des articles des(iuels ils étoient en dif-

férend, et cependant envoyer au sieur Caméra-
rius , son résident a La Haye , tout pouvoir d'en

traiter avec celui auquel Sa Majesté voudroit

donner de sa part la même charge.

Charnacé avoit de la peine à traiter avec le roi

de Suède, d'autant que ledit Roi avoit conçu

mauvaise opinion de lui, sur les faux rapports

que Deshayes (1) lui en avoit faits, par une am-
bition d'un jeune homme inexpérimenté qui a

jalousie de tout emploi qui est donné à autre qu'à

lui. Ledit Charnacé, qui avoit un sensible dé-

plaisir de se retirer de Suède sans avoir mis la

dernière main à cette affaire , offrit audit Roi

d'y attendre la réponse de Sa Majesté, pourvu

qu'il voulût à l'avenir s'abstenir de la dépense

avec laquelle il le traitoit si magnifiquement; ce

qu'il ne voulut pas accepter, disant qu'en quel-

que lieu qu'il fût de son royaume , il le traiteroit

encore mieux s'il pouvoit. L'intérêt dudit Roi

étoit de faire paroître à l'Empereur qu'il étoit

recherché de Sa Majesté , et qu'il ne tenoit qu'à

lui de se lier avec elle, et, pour ce sujet, il lui

étoit plus avantageux que Charnacé fit plusieurs

voyages en Suède
,
pour témoigner la recherche

qu'il faisoit de son alliance; au contraire , la rai-

son et l'honneur de Sa ]\Lijesté requéroient , ou

que ses ennemis crussent que l'alliance étoit faite

entre eux, ou sussent qu'elle étoit également dé-

sirée des deux Rois, si elle ne l'étoit davantage

du roi de Suède, qui y avoit donné les premières

ouvertures , obligeant par icelles Charnacé d'en

écrire à Sa Majesté. Cela fit que ledit Charnacé
,

étant retourné de Suède en Dauemarck, ne vou-

lut pas aller en France , comme le roi de Suède

avoit désiré de lui , mais se contenta d'y envoyer

un des siens , faisant croire
,
par sa demeure en

Allemagne, qu'il avoit conclu le traité avec le

roi de Suède, ou que, s'il ne l'avoit pas fait, ce

n'étoit pas une chose de laquelle le Roi fit une si

grande recherche, qu'elle l'obligeât d'aller eu

France pour y mettre la dernière main.

Le roi de Suède de sa part envoya, dès le

20 avril, en France, le sieur Laurens Nicolas,

un de ses secrétaires
,
pour faire excuse à Sa Ma-

jesté des difficultés qui s'étoient rencontrées à

l'accomplissement du traité, et lui présenter les

articles dont Charnacé n'avoit pas voulu conve-

nir, alin de savoir sa volonté sur iceux, pro-

mettant de différer jusque-là la conclusion d'un

traité de paix qui se devoit commencer en mai à

Dantzick avec l'Empereur, pourvu que la ré-

ponse de Sa ÎNL'ijesté luifût rendue promptement.

Tandis que dura ce pourparler avec Charnacé,

le roi de Suède s'engageoit insensiblement , et se

résolvoit à la guerre sans être assuré de l'alliance

du Roi. Et Charnacé, sur ce que ledit Roi lui

disoit que l'assistance que le Roi lui offroit n'é-

toit pas considérable pour une si grande guerre,

lui ayant répondu que c'étoit peu pour l'entre-

(I) Deshaycs de Counueiiiin, envoyé de France en

Russie.
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prendre , mais que cette somme et la réputation

de l'alliance de Sa Majesté étoient de beaucoup

de considération s'il étoit dé;jà de soi-même ré-

solu de la faire, ledit Roi ne lui cela point qu'il

laferoit, quoi qu'il arrivât dndit traité, mais

qu'il ne la continueroit pas passé cette année,

s'il ne convenoit avec le Roi ; tant la passion

nous aveugle
,
qu'il pensoit être en sa puissance

de mettre lin à une si grande guerre que celle-là,

comme il avoit été en son pouvoir de la com-

mencer (1).

x\ous avons dit l'année passée qu'incontinent

après la conclusion de la trêve entre la Suède et

la Pologne , les princes de Poméranie et de Mec-

kelbourg, et plusieurs autres princes dépossédés,

et villes opprimées par les forces de l'Empereur,

prirent occasion de solliciter le roi de Suède de

porter ses armes en Allemagne. Ce prince géné-

reux y inclinoit par le désir de la gloire , et la

considération de l'alliance du Roi qu'il espéroit

Vy fortifioit encore davantage 5 et, bien qu'il eut

bien voulu que ladite alliance eût été conclue

avant que de s'engager à la guerre, néanmoins

il s'y engagea insensiblement de lui-même. Le

duc de Saxe , auquel il avoit adressé , dès le mois

d'avril de l'année précédente, des lettres qu'il

avoit écrites à tous les électeurs, dans lesquelles

il exposoit les sujets de plaintes qu'il avoit des

ministres de l'Empereur, et la nécessité qu'il

sembloit avoir de descendre avec une armée en

Allemagne, si on ne lui en faisoit raison, les

avoit premièrement refusées, disant qu'il ne lui

étoit i)as permis de les recevoir, et qu'il les de-

voit adresser à l'arcbevéque deMayence, auquel

seul appartenoit de recevoir les lettres qui étoient

écrites à tous les électeurs , les ouvrir et en pro-

curer la réponse. Néanmoins à la fin , voyant

que les choses s'aigrissoient, il fit en sorte qu'il

fut envoyé quelque réponse, le 24 décembre,

au roi de Suéde; mais elle ne le contenta pas,

pource qu'elle ne lui donnoit pas le titre royal

,

dont il se sentit si offensé qu'il leur écrivit, le

7 avril , à leur style , de la présente année
,
qu'en-

core que leur lettre méritât, pour ce sujet, ([u'il

ne l'eût pas daigné ouvrir , attendu ([u'ils ne lui

donnoient pas le titre que, depuis vinut ans, il

soutenoit avec honneur et courage, et maintien-

droit jusqu'au dernier soupir de sa vie; pource,

toutefois , (jue tous les autres rois, princes et ré-

puhliiiues du monde ne le révociuoient point en

doute, ni plusieurs princes mômes de leur col-

lège, avec lesquels il avoit eu plusieurs fois

affaire, et qu'il eroyoit que ce qu'ils en a voient

maintenant lait n'éloit pas par mépris, il les

(l) F.<' ciiiliii.il irnuiail <('r(ain(in('iil pas voulu, en ce

niutiR'iil, iiuc le loi de ijtii'dc culciidil celle rcllcxion.

avoit ouvertes, à condition qu'à l'avenir ils en

useroient autrement. Mais, en la lecture d'icelle,

ayant trouvé qu'ils n'usoient que de complimcns

en général , et d'offres d'amitié vers lui, sans ré-

pondre aux sujets de plaintes de ses lettres, il les

prioit de lui donner une résolution précise , sur

laquelle il pût fonder celle qu'il avoit à prendre.

Il avoit été commencé à Hambourg, dès le

commencement de l'année, quelque pourparler

d'accommodement entre l'Empereur et lui, par

l'entremise principalement du roi de Danemarck,

soit que ledit Roi le fît par envie qu'il portât à la

grandeur du roi de Suède, qu'il craignoit qui

acquît de la gloire en cette guerre, en laquelle il

s'étoit vu réduit à l'extrémité et contraint d'aban-

donner tous ses alliés , ou qu'étant , comme il

étoit, extrêmement désireux de la paix, il ap-

préhendât que l'embrasement de ce feu allumé

vînt jusqu'à lui , et l'obligeât de se mettre d'un

parti ou d'un autre, ou qu'il craignît que le parti

qui des deux seroit victorieux fût si puissant qu'il

lui fût exposé en proie. Ce pourparler n'ayant

pas succédé , il en fut renoué un autre par l'en-

tremise encore dudit Roi à Dantzick, et le jour

en fut pris au l*^"" de mai. Le roi de Suède manda
aux électeurs qu'il les prioit d'y envoyer quel-

ques députés de leur part, afin que tous leurs

différends s'y pussent amiablement terminer

,

mais néanmoins que, pource que l'on s'étoit

moqué de lui si long-temps, il les prioit de ne

trouver pas mauvais qu'il procurât (2) cependant

à la sûreté de son honneur, par les voies coura-

geuses et convenables à sa dignité, de peur que

les aigles impériales qu'il avoit vues les années

précédentes prendre leur vol dans la Prusse, ne

voulussent par après voler plus haut , et passer

plus avant dans ses États. Walstein , sous le nom
de l'Empereur, lui offroit toute sorte de contente-

ment , et de retirer de Wismar et Rostock les gar-

nisons impériales, laisser libre le rivage de la mer

Raltique, et remettre lesprinees dépossédésen pos-

session de leurs biens
,
pourvu qu'il retirât aussi

de sa part la garnison qu'il avoit dans la ville de

Straisund. Mais en même temps , au contraire

de toutes ses promesses, l'Empereur, par ses

lettres patentes, lit conmiaudemeut à tout le

Meekelbourg de jurer fidélité à \N alstein connne

à leur seigneur ; ce (jui offensa sensiblement ledit

roi de Suède , et le fit résoudre d'user aussi de sa

part, dans les traités d'accommodement, des

voies de la force qui les pouvoient appuyer. H

fait passer dès lors quelques troupes a Straisund

,

pour fortifier la garnison qu'il y avoit, avec

charge de se rendre maîtres de l'île de Hugen
,

afin d'élargir leurs quartiers et y vivre plus faci-

(a) l'ourvùl.



lement. Ils se saisirent incontinent de toutes les

petites lies qui environnoient celle dudit Rugen,

puis attaquèrent deux grands forts que les Impé-

riaux tenoient en icelle, et les prirent d'assaut.

La ville de Stralsund en lit des feux de joie, et

envoya en signe de reconnoissance toutes sortes

de provisions aux troupes suédoises, pour

l'exemption de la contribution desquelles ils

s'étoient rebellés contre l'Empereur ;
mais cela

ne doit pas sembler étrange à qui considérera

que pour l'ordinaire ce qui est dû au seigneur

naturel , s'exige par ses officiers avec rigueur et

mépris, ou au contraire ce que l'on départ libé-

ralement à celui à qui on ne le doit point, se re-

çoit avec respect et reconnoissance 5 ce qui fait

que le cœur de l'homme, qui est capable de

souffrir la mort pour ce qu'il aime, estime lé-

gère quelque incommodité qu'il souffre par

amitié , et au contraire insupportable la moindre

chose qu'on lui fasse contre sa volonté.

Le bruit de la prise de cette île effraya toute la

Poméranie, qui auparavant étoit en assurance,

les Impériaux n'ayant jamais cru jusque-là que,

si le roi de Suède avoit à leur faire la guerre, il

eût dessein d'entrer en Allemagne par ces pro-

vinces, par lesquelles l'entrée est très-difficile,

mais plus tôt par la Prusse en la Silésie. Tor-

quato Gonti, général des troupes que l'Empereur

y avoit, demanda incontinent au duc de Pomé-

ranie qu'il mît en ses mains ses principales pla-

ces situées sur la rivière d'Oder, ce qu'il lui

donna ne lui pouvant refuser , et lui remit les

villes de Guarts et de Griffenhagen ; il voulut

aussi mettre garnison à Stettin qui est sur la

rivière d'Oder, mais la ville la refusa. Walstein

étoit le seul qui ne s'étonnoit point en ce mou-

•vement, et manda au duc de Poméranie qu'il

ne se mît point en peine des Suédois
;
que , bien

qu'il n'y eût que fort peu de troupes impériales

en son pays, la plupart ayant été envoyées

en Italie, il ne devoit rien craindre, parce que

la paix ou la guerre de Suède étoit entre ses

mains.

Mais
,
peu après , l'arrivée du roi de Suède

montra la vanité de ses vanteries. Ce Roi, impa-

tient que les siens fissent quelques exploits en

Allemagne sans qu'il y fût présent, passe avec

quinze mille hommes en l'île de Rugen , et y
arrive le 4 juillet, ayant envoyé par toute l'Al-

lemagne un manifeste de la nécessité qui l'obli-

geoit à cette guerre , des torts qu'il avoit reçus

de l'Empereur , desquels toutes raisons et satis-

factions lui étoient déniées; ({u'il avoit envoyé

ses ambassadeurs pour la demander, et qu'ils

avoient été honteusement chassés; qu'il en avoit

écrit aux électeurs, dont il uavoit reçu qu'une
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réponse générale , avec mépris de sa dignité
;

qu'il en avoit semblablement fait écrire à ^\ als-

tein, duquel il avoit reçu des réponses audacieu-

ses et pleines de menaces; qu'il venoit pour voir

si on auroit plus de respect à sa personne, ayant

les armes à la main, qu'a son bon droit, qu'il

avoit si souvent fait paroître à leurs yeux inuti-

lement. La ville députe incontinent vers lui pour

l'y appeler; il y est reçu avec un contentement

universel ; il passe son armée en terre-ferme, se

rend maître de toutes les places d'alentour, puis

prend Wolgast et s'en va avec toute son armée

,

qui étoit de dix-huit mille hommes de pied et

quatre mille chevaux , mettre le siège devant

Stettin. Le duc (l), mû ou de crainte d'être forcé

par ledit Roi, ou de ressentiment du mauvais

traitement qu'il avoit reçu de l'Empereur, et de

l'espérance qu'il avoit d'en être délivré par la

Suéde, après avoir fait mine de se vouloir dé-

fendre, s'accorde avec lui sous des conditions

spécieuses que leur alliance ne seroit point con-

tre l'Empereur ni l'Empire, mais seulement pour

remettre l'État dudit Empire en son ancienne

liberté, et plusieurs autres articles semblables^

et, l'accord étant arrêté entre eux, il le reçoit en

sadite ville de Stettin le 20 juillet. Les Impériaux,

en ayant avis, firent cruellement mourir tous le»

habitans de ladite ville qui se trouvèrent entre

eux, et mirent tout son territoire ù feu et à sang.

Le roi de Suède au contraire tenoit son armée

en une telle discipline qu'il sembloit qu'ils vé-

cussent chacun chez soi, non chez des hôtes

étrangers ; leur courage ne s'exerçoit que contre

leurs ennemis, et faisoient eux-mêmes des plain-

tes du peu d'incommodité qu'ils donnoient aux

peuples pour la délivrance desquels ils publioient

être venus. Quant à la personne de ce Roi , on

ne voyoit en ses actions qu'une sévérité inexo-

rable envers les moindres excès des siens, une

douceur extraordinaire envers les peuples, et

une justice exacte en toutes occasions; ce qui lui

concilioit l'amour de tous ceux qui le voyoient,

et l'épandoit au loin en tous ceux qui oyoient

parler de lui, et ce d'autant plus que l'armée de

l'Empereur, déréglée, insolente, désobéissante

à ses chefs, outrageuse envers les peuples, fai-

soit éclater davantage la vertu de leur ennemi.

La paix entre l'Empereur et lui se traitoit tou-

jours cependant sans discontinuation à Dantzick,

mais avec plus d'affection de la part du roi de

Daneniarck, qui eu étoit l'entremetteur
,
que des

parties intéressées. Le roi de Suède faisoit des

demandes que l'Empereur ne vouloit accorder,

il demandoitque l'Empereur éloignât ses armées

de tout le cercle de Saxe , fît démolir toutes les

(1) De romérauic.
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forteresses qu'il avoit fait bâtir en la mer Bal-

tique, ne tînt plus aucune garnison en tous

ces pays-là, licenciât sou année de mer, et

laissât libres les ports de la Germanie, comme
ils l'avoient été auparavant; qu'il restituât les

ducs de Poméranie, de Meckelbourg, d'Hols-

tein , et tous les autres princes dépossédés
;
que

s'ils avoient forfait contre l'Empereur et l'Em-

pire, cela fût remis au jugement des électeurs et

des autres ordres , et plusieurs autres demandes

,

moyennant lesquelles il promettoit de retirer ses

gens de guerre de Straslund. Les ministres de

l'Empereur ne pouvoient conseiller à leur maître,

pour leur intérêt, de lui accorder toutes ces cho-

ses, et ils croyoient pouvoir facilement venir à

bout du roi de Suède dès qu'ils auroient la paix

avec le Roi ; de sorte que les uns et les autres

,

demeurant fermes en leurspropositions qui étoient

contraires, après qu'ils eurent traité trois ou qua-

tre mois à Dantzick sans pouvoir convenir en-

semble, la conférence fut rompue.

En ce temps Charnacé reçut réponse de Sa

Majesté sur les difficultés qui s'étoient rencon-

trées en sa négociation d'alliance avec ledit roi

de Suède. Elle lui manda, de Savoie où elle étoit,

qu'il fît une instance pressante pour la conser-

vation de la religion catholique dans les lieux

que le roi de Suède occuperoit en Allemagne, et

que ledit Roi non-seulement s'obligeât à la neu-

tralité vers la ligue catholique, mais qu'en outre

il donnât une assurance par écrit qu'il n'entre-

prendroit rien contre le duc de Ravière et les

alliés de ladite ligue , et qu'il représentât audit

Roi que cela lui étoit avantageux , d'autant que

par ce moyen on ôteroit tout sujet à ladite ligue

de se joindre avec l'Empereur contre lui, et

partant qu'il étoit nécessaire qu'il envoyât au

plus tôt au Roi ladite déclaration pour la faire

voir audit duc de Bavière, auquel néanmoins le-

dit Charnacé promettroit par écrit audit Roi de

ne la remettre entre les mains, ([u'ii n'eût aussi

reçu dudit duc une pareille déclaration, pour la

mettre entre les mciins dudit Roi au même temps

que ledit duc recevroit la sienne. Cette négocia-

tion ne réussit pas encore ; et ce prince, élevé par

ce commencement de prospérité, forma des dif-

ficultés nouvelles.

Cependant le roi de Suède reçut à Stettin la

réponse des électeurs à ses dernières lettres, par

la([uelle ils le conviolent de traiter amiablement

les différends qu'il avoit avec l'Empereur, lui

déconscilloient la guerre, s'exeusoient de ne lui

avoir pas donné les titres ([u'il désiroit, pouree

que ce n'étoit pas leur coutume d'en user ainsi,

et répondoient par le menu à tous les sujets de

plaintes qu'il prétendoit avoir. L'Empereur lui

écrivit aussi et lui commandoit, comme s'il eût

été sujet de l'Empire , de mettre les armes bas

,

de sorte que le feu s'allumoit de jour à autre, le

roi de Suède ajoutant une nouvelle plainte de

ce qu'on lui commandoit comme à un sujet , et

qu'il n'avoit pas un pouce de terre relevant de

l'Empire. Il obtient de la ville de Stettin une

contribution de cinquante mille risdales et au-

tant du pays, puis il part de Stettin, laisse la

Poméranie, entre dans le Meckelbourg, pour

réduire cette province en son obéissance, prend

Damgarten et Rebnis
,
qui étpient sur le chemin

dudit Meckelbourg , fait publier partout que les

habitans eussent à venir à lui pour assister le

parti de leurs princes, lesquels il venoit re-

mettre en possession. Walstein fut en ce temps-

là déposé de la charge de général des armées

impériales (1), une partie desquelles fut lors li-

cenciée et jointe pour la plupart au parti du roi

de Suède, ce qui lui facilita le moyen de faire de

grands progrès dans la province de Meckelbourg.

(x^pendant, il pressoit fort les électeurs de Saxe

et de Brandebourg de se déclarer pour ou contre

lui ; lesdits électeurs étoient irrésolus et n'osoient

prendre parti. Charnacé les alla trouver pour

les inciter à députer ouvertement au roi de Suède

sur le sujet de sa venue en Allemagne, et de l'as-

surer secrètement de leurs bonnes intentions

,

qu'ils lui témoigneroient lorsqu'il en seroit temps,

et qu'il seroit utile à lui et au public, pourvu qu'il

ne les pressât point hors de saison , comme il fai-

soit, de se déclarer, et ne tournât ses armes vers

leur pays ni vers ceux mêmes de la ligue catho-

lique, mais plutôt vers la Silésie et les provinces

héréditaires de la maison d'Autriche, ce qui seul

pouvoit forcer l'Empereur à consentir à des con-

ditions raisonnables de paix. Il les convioit aussi

à lever des troupes , sous prétexte de se défen-

dre des Suédois
,
qui étoient proche d'eux , dont

l'Empereur ne se pourroit offenser, et néanmoins

en recevroit quelque crainte et en viendroit plus

facilement à la raison ; et que, lorsqu'ils auroient

levé des troupes suffisantes, ils demandassent la

paix à ri^mpereur et lui fissent connoitre , sans

le dire, que, s'il ne la faisoit, ils l'y contrain-

droient, ce ([u'ils ne dévoient jamais espérer

d'obtenir, s'ils laissoient ruiner ou maltraiter le

roi de Suède et passer l'occasion des offres du

Roi, et les diverses rencontres présentes qui

étoient toutes à leur avantage; et enfin il les

convia fort de s'unir tout de bon avec les prin-

ces et Etats catholiques pour obtenir la paix,

qui étoit également importante aux uns et aux

autres, et a toute la chrétienté. Brandebourg

(I) C'c'tiiit là siiilout le résultat de la diète de Ralis-

bonue, aucjiicl le V. Jo.seph avait servi.
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entra d'abord dans ces pensées, qu'il trouvoit jus-

tes et utiles; Saxe y eut plus de peine , et remit

à exécuter toutes ces choses après qu'il auroit

tenu une diète avec tous les princes protestans

€t villes anséatiques, pour les faire résoudre

au même dessein ; ce qui étoit un peu long, la-

dite diète ne se pouvant tenir que l'année sui-

vante. Aussi Brandebourg n'attendit-il pas ce

temps-là, mais se déclara pour les Suédois dès

cette année incontinent après.

En même temps, la paix fut arrêtée par nos

ambassadeurs avec l'Empereur, à des conditions

bien éloignées du pouvoir que le Roi leur avoit

donné , ce qui lit concevoir audit Roi et aux prin-

ces qui se vouloient allier avec lui un soupçon que

Sa Majesté les voulût abandonner, pource que le

sieur Léon , son ambassadeur, et le père Joseph,

épouvantés de la nouvelle qu'ils avoient reçue

de l'extrémité de la maladie du Roi , avoient ac-

cordé au premier article que Sa Majesté n'assiste-

roit de secours , de conseil, d'argent, d'armes,

de munitions, et en quelque autre manière que

ce fût , ceux qui étoient lors ou qui à l'avenir se-

roient déclarés ennemis de l'Empereur et de l'Em-

pire. Cet article et quelques autres furent dès lors

soigneusement envoyés par les Espagnols par

toute l'Allemagne, pour à quoi remédier Sa Ma-
jesté écrivit de Roanne à Charnacé , le 22 octo-

bre, qu'il témoignât de sa part au roi de Suède

et à tous les autres princes ses alliés
,
qu'il ne les

vouloit point abandonner, mais qu'au contraire

«on intention étoit de les assister plus que jamais,

et observer religieusement ses anciennes allian-

ces, et particulièrement celle qu'il avoit faite avec
j

le roi de Suéde, à laquelle il n'y auroit jamais

aucun manquement de la part de Sa Majesté

,

d'autant plus qu'elle le jugeoit absolument néces-

saire pour empêcher les desseins de ceux qui

n'avoient pour but que leur accroissement au

préjudice de tous les autres princes de l'Eu-

rope. Ces ombrages étant levés, Charnacé ar-

rêta, à la fin de l'année, le traité avec le roi de

Suède, auquel le Roi donna, pour le reste de

cette année, 300,000 livres seulement et

1,000,000 de livres pour chacune des autres,

outre les 400,000 livres que les Vénitiens lui

fournissoient tous les ans; il donna aussi la dé-

claration de la neutralité qu'il vouloit observer

avec le duc de Bavière et la ligue catholique,

pourvu qu'ils fissent envers lui le semblable de

leur part.

Retournons en France pour finir cette année

par la plus étrange révolution qui fût jamais, et

la moins espérée, non-seulenu'nt comme n'ayant

aucun fondement, mais même étant toutes les

raisons au contraire. Le Roi avoit , avec une gé-

307

nérositéj, non'de'ce temps, mais des siècles an-
ciens, entrepris avec justice la défense d'un
prince né son sujet, contre la finesse infidèle d'Es-

pagne et les forces de l'Empire qu'elle y employa,
trompant la sincérité de l'Empereur. Dieu lui en
donne un si heureux succès

,
qu'en toutes les ren-

contres son armée est victorieuse. H fait lever le

siège de Casai, rendre Mantoue, protège si glo-

rieusement et puissamment son sujet
,
qu'il lui

conserve la vie , les biens et l'honneur, mais avec
une manière si adroite et pleine d'honneur, que
les Espagnols

,
qui ont commencé la noise, espé-

rant s'en avantager et prendre quelque part aux
dépouilles du duc de Mantoue, n'en reçoivent

aucun profit, mais au contraire ont le déplaisir

de voir que le duc de Savoie reçoit le partage

que le Roi lui a promis dès le commencement
;

et eux seuls, qui se pensoient servir comme d'un

manteau des prétentions du duc de Savoie, pour

usurper tous ses Etats , sont les seuls de tous les

prétendans qui n'y profitent de rien. Non-seule-

ment l'Italie, mais toute la chrétienté, ravie

d'une action si magnanime, reconnoît le Roi pour

restaurateur de la liberté commune, et le puis-

sant protecteur des princes foibles contre la vio-

lence des plus puissans. Le cardinal est celui

dont Dieu se sert pour donner ses conseils à Sa
Majesté , auxquels ses ennemis mêmes ne s'osent

pas opposer publiquement. Ils s'y opposent en

seeret par cabales traîtresses. Il faut avec une

dextérité merveilleuse démêler toutes ces fusées;

le cardinal est seul à y coopérer avec le Roi ; il y
expose sa vie, et, par des soins continuels, y
consomme sa santé, méprisant son propre bien

et toutes les choses du monde, pourvu qu'il fasse

sortir glorieusement son maître de cette entre-

prise, comme Dieu enfin lui donna la grâce de

faire.

Après tout cela, la Reine-mère , à laquelle ses

services étoient communément rendus avec le Roi,

l'éloigné de sa bonne grâce , et, au lieu de la re-

connoissance qui lui en étoit due , le paie d'une

ingratitude inouïe. Bien qu'elle ait part à la gloire

qu'il a procurée au Roi , elle n'en prend pas au

ressentiment, mais au contraire le traite comme
s'il l'eût desservie , et s'il méritoit autant depu-

niticm d'avoir bien servi qu'il en mérite de ré-

compense; et le traitement que les ennemis lui

eussent pu faire, il le reçoit de la mère même de

Sa Majesté.

Nous avons raconté ci-devant que, pour plu-

sieurs raisons, descpielles la principale étoit pour

remédier aux soupçons que l'envie et la malice

des hommes jetoient dans l'esprit de la Reine

,

il avoit été obligé de partir, peu après le Roi , de

Saint-Jean-de-Maurienne, pour aller trouver
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Leurs Majestés à Lyon, où il arriva le 22 aoiit.

A son arrivée, il trouva que le temps que sa fidé-

lité , son courage et sa vertu , lui avoient fait em-

ployer si heureusement à la gloire de son maître,

l'envie , la jalousie et la malignité de ses ennemis,

l'avoient employé à le détruire dans l'esprit de la

Reine, pour lui ravir tout l'espoir de son travail. 11

la trouve changée et en ignore la cause
,
parce

qu'il est témoin à lui-même de sa sincérité , sait

comme les choses se sont passées , et ne peut as-

surément reconnoître duquel des détours infinis

de la droiture de la vérité ses ennemis se sont

servis pour s'emparer de l'esprit de la Reine à son

préjudice. Il en soupçonne quelques-uns, il en

découvre quelques autres, il essaie de remédier

à tout par honnes et solides raisons, et apporte

enfin tant de lumière à tous les nuages dont ces

esprits de ténèbres avoient offusqué l'esprit de la

Reine, qu'il les dissipe et convainc son entende-

ment; mais il ne peut persuader sa volonté, tant

ils l'avoient aliénée de lui, que l'aveuglement

étoit de l'entendement passé en elle (l) , et ainsi

étoit incapable de pouvoir plus recevoir de gué-

rison. Néanmoins elle feint être satisfaite, soii

de honte de ne pouvoir contredire aux raisons

convaincantes qui lui sont apportées , soit que

,

par ce déguisement , elle espère de pouvoir plus

certainement venir à bout de sa volonté, et oppri-

mer avec tant plus de facilité son serviteur, que

moins il s'en donnera de garde; elle le regarde

de bon œil, reçoit ses devoirs et ses respects à

l'ordinaire , lui témoigne autant de bienveillance

qu'elle lit jamais, lui parle avec autant d'appa-

rence de confiance comme si elle l'y avoit en-

tière.

Elle part de Lyon, il l'accompagne en son

voyage jusqu'à Paris; il n'y a honneur qu'il ne

rende à sa personne, ni soin qu'il ne contribue à

ce que tous les siens, chacun selon sa condition,

soient logés et traités selon qu'ils le peuvent dé-

sirer; mais à son arrivée à Paris sa dissimula-

tion ne peut durer davantage , l'apostume crève,

sa mauvaise volonté paroît , et à peine a-t-elle

loisir de voir le Roi qu'elle lui déclare , le 10 no-

vembre (qui depuis a été appelé la journée des

(hiprs)
,
qu'elle ne veut j)lus aimer le cardinal , ni

le voir en sa maison, ni aucun de ses parens ou

amis, auxquels elle donne incontinent congé , et

non-se\dement à eux , mais jusqu'au moindre de

ses officiers (}ui lui avoient été donnés de sa main.

Elle passe outre, elle refuse au Roi de se trouver

dans ses conseils tandis que le cardinal y assis-

tera , et nulle prière du Roi ne la peut détourner

de cette volonté. Le cardinal de lîagny y est em-
ployé, mais en vain ; des promesses lui sont faites

(I) Sa volonté.

de sa part par quelques-uns des siens , mais elles

furent sans effet. Le père Suffren, son confes-

seur, n'y fit pas davantage que les autres. Elle

crut que le Roi l'abandonneroit (2), et que son

autorité particulière de mère, et la piété et l'hon-

neur que le Roi lui rendoit comme son fils, pré-

vaudroieut au soin public que, comme roi, il

doit avoir de son Etat et de son peuple. Les es-

prits trompeurs qui l'avoient déçue le lui persua-

doient; mais Dieu, qui tient en sa main le cœur
de ce prince , en disposa autrement : Sa Majesté,

voyant qu'à quelque prix que ce fût elle vouloit

le priver d'un serviteur qu'il avoit éprouvé si

utile, se résolut de le défendre contre la malice

de ceux qui la portoient à ce mauvais dessein,

prend congé d'elle, va à Versailles, commande
au cardinal de le suivre

,
quelque instance qu'il

lui fit de lui permettre de se retirer pour ne point

déplaire à la Reine sa mère , et mande au garde

des sceaux de Marillac de le venir trouver. Le
garde des sceaux

,
qui , sur le bruit du grand

éclat qu'avoit fait la Reine, et la créance qu'il

avoit que le cardinal eût obtenu son congé et s'en

alloit coucher à Pontoise, pensoit avoir gagné la

partie , s'en alla , dès le jour même , à Glatigny,

proche de Versailles; le soir, à son coucher, il

reçut la désagréable nouvelle que le cardinal

étoit auprès du Roi
,
qui non-seulement lui avoit

fait bonne chère, mais l'avoit logé en une cham-

bre au-dessous de la sienne, et le matin à sou

réveil en reçut une qui lui fut d'autant plus fâ-

cheuse qu'elle étoit plus éloignée de son espé-

rance, qui fut que Sa Majesté lui envoya faire

commandement de lui renvoyer les sceaux, et

lui donna des gardes pour s'assurer de sa per-

sonne (3).

Et parce que la cabale qui troubloit l'Etat

étoit tramée par lui et le maréchal son frère, et

que ce n'étoit rien d'arrêter l'un si l'autre de-

meuroit libre, principalement ayant en main les

forces du Roi en Italie, Sa Majesté envoya au

maréchal de Schomberg un ordre exprès pour

se saisir de sa personne ; ce qu'il fit avec beau-

coup de dextérité et non moins de surprise de

la part dudit Marillac, qui, le soir précédent,

avoit reçu une dépêche de son frère qui lui don-

noit avis de la disgrâce du cardinal. Sa Majesté,

sans attendre davantage, donna aussi, dès le

même jour , la charge de garde des sceaux au

sieur de Chateauneuf, et renq)lit de la personne

du sieur Le Jay celle de premier président du

parlement de Paiis
,
qui vaquoit depuis \o\v^-

{').) Le (•aiilinal.

(;t) \a'. mit do la joiiirK-n des diipos ost I)oan('onp plus

(oiiil et moins cliaruc (l'iiiciiicnts (iiic celui qu'on Uouvc

[uiilout. Il nous parait aussi plus près de la venté.
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temps par la mort du sieur de Champigny (I).

Monsieur, à la première nouvelle qu'il eut de

ce qui se passa , entre le Roi et la Ueine-mère

,

à l'hôtel du Luxembourg sur le sujet du cardi-

nal, alla trouver la Reine sa mère pour l'assurer

de son service. INIais quand il vit les change-

mens si prompts que cet éclat produisit, et que

le Roi prenoit en main la cause du cardinal

comme la sienne propre, s'estimant plus offensé

en la personne du cardinal que lui-même , il

changea de pensée et alla trouver le Roi, désap-

prouva le procédé de la Reine sa mère, et pro-

testa de ne se départir jamais des intérêts et des

volontés de Sa Majesté, qui seroient toujours la

règle des siennes. Il promit aussi au cardinal de

l'aimer et le défendre contre tous ceux qui , au

préjudice de l'autorité royale, voudroient l'of-

fenser; ce qui n'apporta pas peu de contente-

ment à Sa Majesté, qui, pour le conlirmer en

cette résolution, sachant le pouvoir qu'avoient

près de lui Puylaurens et Le Coigneux, et que

la Reine sa mère les sollicitoit par promesse pour

les gagner et attirer leur maître à son parti

,

donna au premier une somme notable pour ache-

ter le duché d'Anville , et au second une charge

de président à mortier (2), avec promesse de le

faire promouvoir au cardinalat à la première

occasion.

La Reine , bien qu'étonnée , et des change-

mens faits dans les charges , et de la volonté de

Monsieur, qui demeuroit dans le service du Roi,

au lieu qu'elle avoit espéré qu'il seroit de son

parti, et bien qu'elle vît que le Roi entreprenoit

absolument la protection du cardinal, ne voulut

toutefois se laisser vaincre en la résolution dé-

terminée qu'elle avoit prise contre lui
,
quelques

sollicitations que le Roi lui pût faire au con-

traire. Toute la cour fait cabale, l'Espagnol s'en

prévaut , les affaires d'Italie en reçoivent dom-
mage , rien ne la peut émouvoir. Et cette année,

qui avoit commencé avec une conspiration si

sainte de toutes les forces du royaume pour la

gloire du Roi , finit par une division déplorable

en la maison royale même
,
par l'ambition dé-

mesurée de deux frèi-es qui avoient partagé en

espérance le gouvernement de cet État , au pré-

judice de l'autorité royale, qu'ils mettoient sous

le pied pour leur injuste et imaginaire agrandis-

sement.

LIVRE XXII (1631).

La princesse de Conti et les dames d'Ornano el d'Elbeuf

animent la Reine-mère contre le cardinal. — Elle pro-

,
met de revenir assister au conseil, mais n'y vient point.

(l)Co{liartde Champigny, mort le 27 avril 1G30.

(2) Celle que Le Jay laissait vacante.

— Le Roi essaie de retenir .Monsieur en donnant des di-

gnités à ses coiiscillers l.c Coigneux et l'u\l;iuic'iis. —
Ceux-ci exig(MU davantage , et font prendie à .Monsieur

la résolution de (piiller la cour. — 11 se retire à Orléans
et envoie au Roi faiie ses excuses. — Le Roi veut eu
vain le ramener et apaiser la Reine-mère. — Kile lefuse

obstinément de reparoilre au conseil.— Opinion du car-

dinal sur la cabale de la Reine-mère et de .Monsieur. —
Le Roi se décide à reléguer la Reine-mère à Moulins.—
La princesse de Conti et les dames d'Ornano , d'Elbeuf
et de Lesdiguières , ont ordre de se retirer ciiacune

chez elles. —'Le médecin Yautier , le maréchal de Bas-

sompieire et l'abbé de Foix, sont envoyés à la Bastille.

— Le père Chanteloube reçoit l'ordre de se rendre à
Nantes, et va trouver Monsieur à Orléans. — Déclara-

tion du Roi envoyée aux parlemens et aux gouveineurs

de piovinces. — Monsieur fait faire des amas de blé

,

des achats d'armes et de munitions de guerre. — Le
cardinal de La Valette est envoyé auprès de lui pour le

détourner de ses projets. — Monsieur veut se fortifier à

Orléans. — Le Roi tente de nouveau de le ramener. —

•

Lettre injurieuse de Monsieur qui sort du loyaume. —
Le comte de Moret, les ducs d'Elbeuf, de Roanez et de

Bellcgarde , Le Coigneux , Puylaurens , Monsigot et le

père Chanteloube , sont déclarés criminels de lèse-ma-

jesté. — Le parlement de Paris refuse d'enregistrer celte

déclaration — Arrêt du conseil du Roi el nouvelle dé-

claration à ce sujet. — Nouvelle lettre injiuieuse de
INIonsieur. — Réponse du Roi. — La Reine-mère retirée

à Compiègne refuse de se rendre à Moulins. — Vains

efforts du Roi pour vaincre sa résistance. — Levées de

troupes ordonnées par Sa Majesté pour prévenir les des-

seins de la Reine-mère et de Monsieur. — La Reine-

mère quitte subitement Compiègne et se rend à.\vesnes.

— Sa lettre au Roi. — Nouvelle déclaration contre les

conseilleis de Monsieur qui essaient de lever des troupes

dans le Luxembourg. — La Louvière , leur agent, est

arrêté et a la tête tranchée. — Le duc de Guise est

remplacé dans le gouvernement de la Provence par M. le

prince.— Il se retire en Italieavec la permission du Roi.

— Chambre de justice créée pour juger les faux mon-
noyeurs, les criminels de lèse-majesté, et les faiseurs de
pronostics sur la vie du Roi. — Le duc de Bouillon est

sommé de prêter un nouveau serment de fidélité au Roi.

— Le duc de Savoie se conforme au traité conclu entre

le Roi et l'Empereur. — Il consent à lemettre en dépôt

la place de Pignero!. — Vaines tentatives des Espagnols

dans l'Italie.— Le roi de Suède descend en Allemagne.
— Il s'empare du fort de Mervitz sur l'Oder.— Signe le

traité conclu avec Charnacé , ambassadeur de France,

et le rend aussitôt public. — L'électeur de Bavière, sol-

licité de se joindre au roi de Suède , veut garder la neu-

tralité. — Le roi de France essaie d'engager les princes

d'Allemagne à s'accorder ensemble et à contraindre

l'Empereur à la paix. — Admonitions de l'Empereur

contre les résolutions prises par les princes proteslans

dans l'assemblée de Leipsick. — Progrès du roi de Suède
en .Allemagne. — Il assiège et prend Francioil sur l'Oder.

— Défait l'armée de Tilly près de Leipsick ; se rend maî-

tre de tout l'archevêché de Mayence. — Le duc de Lor-

raine menacé a recouis au roi de France. — Justes re-

proches que lui fait le Roi. — Il s'accorde néanmoins
avec lui. — Il s'emj)are du fort de Moyenvic. — Entre-

vue du Roi et du duc de Lorraine. — Soumission du
duc. — Le Roi rend à l'évêciue de Metz les places qu'on

lui a enlevées. — Il nonmie le cardinal duc et pair, et

lui donne le gouvernement de Bretagne.

[l63l] Nous avons fini le discours de l'année

dernière par la déplorable divisioD que des es-
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prits factieux, méconnoissans , et plus attachés

à leurs intérêts particuliers qu'à ceux du public,

avoient jetée en la maison royale; nous verrons

en la suite, et aux effets qu'elle a produits, com-

bien il est difficile de remédier aux maux que la

vanité inconsidérée et les passions violentes des

hommes causent dans les Etais. Le Roi avoit

fait arrêter le maréchal de Marillac et son frère,

qui avoient été les principaux boute -feu qui

avoient animé l'esprit de la Reine contre le car-

dinal, et les esprits les plus dangereux pour con-

duire la trame que l'on avoit ourdie contre lui
;

mais ils n'étoient pas seuls, il en restoit beau-

coup d'autres auprès de la Reine, qui, bien

qu'ils n'eussent pas tant d'artifice , en avoient

toutefois assez , et non moins de mauvaise vo-

lonté qu'eux, et plusieurs qualités particulières

qui les rendoient puissans pour entretenir tou-

jours ce mal à un point qu'il fût incapable de

guérison. Les princesse de Conti et duchesses

d'Ognano (1) et d'Elbeuf étoient les principales,

toutes trois de la maison de Lorraine
,
que l'expé-

rience a fait voir n'être pas amie de l'autorité

royale, et qui partant ne l'est pas du cardinal

,

qui , dès qu'il entra dans l'administration des

affaires, fit profession ouverte de la vouloir ré-

tablir en sa dii,mité, dont le malheur des siècles

passés l'avoit fait déchoir. Les deux premières

encore avoient une haine particulière contre le

cardinal, à cause de l'intérêt de M. de Guise

qui s'étoit déclaré son ennemi, et la troisième

pour le sujet de M. de Vendôme (2). Ces trois

princesses tiroient après elles plusieurs grands

et galans de la cour, les uns par amour , les au-

tres par une prétention imaginaire qu'ils profi-

teroient du débris de la fortune du cardinal , et

en recueilleroient une partie de l'autorité , les

autres par la légèreté ordinaire des courtisans

,

qui leur fait désirer le changement à cause de

l'ennui qu'ils ont des choses présentes. Mirabel

,

ambassadeur d'Espagne , aussi habile que malin-

tentionné, s'étoit mis secrètement delà partie,

et , abusant de l'esprit de la Reine régnante

,

la faisoit, sous divers prétextes spécieux, unir

avec la Reine-mère, et préférer sa volonté à

celle du Roi.

Ces trois princesses assiégeoient continuelle-

ment l'esprit de la Reine-mère, et, à l'imitation

des sieurs de Luynes , (|ui ne laissoient jamais

le lloi à aucune bcure du jour que l'un des trois

frères ne fût auprès de lui , elles ne perdoient

jamais la Reine de vue, et toujours quehju'unc

d'entre elles la gardoit; et d'autant plusquelles

craignoient que si la Reine veuoit à être désa-

(1) Sd'tir du duc tic Mayenne.

(2) Son frère.

busée de leurs tromperies, et se remettoit I)ien-

avec le cardinal , elle diroit au Roi et à lui tou-

tes les ruses et artifices dont elles s'étoient ser-

vies contre lui au mépris et au préjudice du bien

de l'Etat, d'autant plus s'efforçoient-elles d'en-

tretenir la Reine en sa mauvaise volonté , et n'y

avoit raison imaginaire et prétexte
,
pour faux

qu'il fût
,
qu'elles n'employassent à ce sujet. El-

les lui représentoient qu'on l'avoit voulu faire

passer pour une personne indifférente à toutes

ciioses, et, qui plus est, incapable d'avoir au-

cun sentiment ni d'injures ni de bienfaits
;

qu'elle devoit en cette occasion si importante

démentir cette créance , et faire voir à tout le

monde qu'elle savoit courageusement tirer rai-

son du tort qu'elle recevoit , comme elle récom-

pensoit libéralement le service qu'on lui ren-

doit
;
qu'il y va de son honneur et de sa dignité

de l'emporter contre lui dans l'esprit du Roi
;

que si elle ne le fait elle sera méprisée des peu-

ples, et augmentera l'autorité et l'estime du car-

dinal par la diminution de la sienne; qu'enfin

elle gagnera pourvu qu'elle persiste; qu'elle l'a

offensé à un tel point qu'il ne l'oubliera jamais;

qu'il s'est vu à la veille de sa ruine, et voudra

assurément se garder de pouvoir tomber en

même péril , et partant qu'il n'aura jamais auto-

rité qu'il n'emploie pour essayer de l'éloigner

d'auprès du Roi.

Toutes ces raisons imaginaires et fausses, que

leurs vrais intérêts et passions leur suggéroient

pour entretenir la Reine dans son mal, eurent

assez de force pour empêcher l'effet de tous les

soins que le Roi et le cardinal pr-irent pour l'en

tirer; car le sieur de Bullion lui représentant,

comme son serviteur particulier, que le vrai

tempérament qui se pouvoit raisonnablement

apporter en cette affaire étoit que le cardinal ne

se mêlât point de sa maison ni de ce qui la con-

cernoit, mais qu'elle trouvât bon qu'il assistât

au conseil avec elle, elle lui avoua que cela

étoit vrai , mais qu'elle ne vouloit pas qu'on l'em-

portât par autorité sur elle, et qu'on l'étrangle-

roit plutôt que de lui rien faire faire par force.

Le père Suffren, son confesseur, et qui, en

cette qualité, étoit l'organe le plus propre pour

la disposer a la réconciliation , fut premièrement

employé à cette lin; mais la malice des esprits

qui étoient près de cette princesse , ne trouvant

rien à redire , ni en la piété de cette personne,

ni aux justes raisons ([u'il apportoit
,
prirent le

prétexte de sa simplicité pour éluder la force do

ses persuasions. A ce défaut, on eut recours au

cardinal Ragny pour voir si l'autorité de son en-

tremise pourroit faire ce que n'avoit pu la piété

du premier. Elle promit au Roi , eu présence
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dndit cardinal et du père Siiffren
,
qu'elle assis-

teroit dorénavant aux conseils, et sonftViroit d'y

voir le cardinal comme les autres indifférem-

ment ; mais sa promesse ne fut suivie d'aucun

effet, son esprit étant si aigri qu'elle n'eut pas

cepouvoir sur elle-même. Le maréchal de Schom-

berg
,
qui étoit revenu d'Italie à la fin de l'année

précédente, et avoit acquis la réputation d'être

liomme sincère et désintéressé , espérant en cette

considération pouvoir gagner quelque chose sur

son esprit , lui en parla plusieurs fois , et lui re-

présenta qu'outre le tort qu'elle faisoit au Roi et

à l'Ktat , elle s'en faisoit encore à elle-même et à

son propre contentement. Le Roi même , comme
celui qui avoit le plus de part en toutes ces

choses, et qui devoit avoir plus d'autorité vers

elle
, y ajouta le poids de ses prières très-ins-

tantes qu'il lui réitéra plusieurs fois , mais tout

cela fut vain; plus elle étoit priée et sollicitée,

plus elle étoit affermie en sa résolution : tous ces

offices étoient affoiblis par les mauvais esprits

qui avoient causé son mal , et
,
par leur malice

,

tournoient en venin tous les remèdes qu'on y
avoit apportés , lui faisant croire que toutes ces

instances si pressantes ne lui étoient faites qu'à

dessein de la tromper.

Dès lors qu'elle disgracia le cardinal, Mon-
sieur

,
qui étoit d'intelligence avec elle , témoi-

gnoit ouvertement à tout le monde qu'il ne le

vouloit point voir en considération de la Reine

sa mère. Le Roi parla à Monsieur du cardinal

,

en sorte que lui témoignant grande chaleur pour

lui, et lui déclarant ouvertement qu'il le vouloit

protéger, Monsieur promit audit cardinal, en

présence du Roi, assez froidement, qu'il ne de-

voit rien craindre de lui. On estime que Mon-
sieur fut porté à donner cette parole par la Reine,

qui espéroit que cela faciliteroit l'éloignement

du cardinal, qui désiroit se retirer de la cour,

tant il avoit de déplaisir d'être tombé en sa dis-

grâce. Depuis, le Roi ayant arrêté le cardinal

dans la cour. Le Coigneux et Puylaurens esti-

mèrent à propos de profiter de l'occasion et faire

leurs affaires. Le cardinal de La Valette s'entre-

mit de cet accommodement , et par son interven-

tion et celle du sieur de Rambouillet, il fut ar-

rêté que le Roi donneroit présentement une
charge de président au parlement de Paris au
Coigneux , le nommeroit au cardinalat , et pour-

suivroit l'effet de sa nomination ; donneroit à

Puylaurens la somme de 150,000 livres , lui

promettant qu'au cas qu'il épousât une duches-

se, il feroit revivre en sa personne le duché,

ou que s'il acbetoit une terre qui fût duché, il

le feroit recevoir en cette qualité
;
que Sa Ma-

jesté donneroit aussi 100,000 francs au sieur de

Rambouillet
; Monsieur promettroit au Roi dé-

pendance entière de ses volontés, un attache-
ment particulier à son service, et qu'il feroit

voir à tout le monde par ses paroles et par ses
actions qu'il n'étoit pas seulement capable d'é-

couter aucune chose qui pût déplaire à Sa ]\La-

jesté; qu'il promettroit et donneroit parole de
prince à Sadite Majesté d'aim.er , assister et pro-

téger , selon les intentions du Roi, le cardinal en
tout temps

;
promettroit de fermer la bouche

à tous ceux qui lui en voudroient parler mal

,

leur témoignant ouvertement qu'ayant donné
parole au Roi de l'aimer, il ne pouvoit rien souf-

frir qui fût à son désavantage
; et qu'en effet il

aimeroit et affectionneroit sincèrement ledit car-

dinal, et ne consentiroit ni n'adhéreroit jamais en
rien qui lui fût préjudiciable, mais l'assisteroit

eu toutes occasions , même auprès de la Reine
sa mère; que Le Coigneux et Puylaurens don-
neroient parole expresse au Roi , et ensuite au
cardinal, de se gouverner en sorte auprès de
Monsieur, que Sa Majesté recevroit l'effet des
promesses ci-dessus

;
qu'ils promettroient faire

connoître à tous ceux qui leur voudroient parler

contre ledit cardinal
,
qu'ils étoient unis d'amitié

avec lui , et ne vouloient rien faire à son préju-

dice
;
qu'ils promettroient encore de l'assister en

tout et partout , remédier , et l'avertir de ce qui
lui pourroit être préjudiciable, et vivre avec lui

comme ses vrais amis; qu'ilsapporteroient tout ce

qui leur seroit possible , tant par Monsieur que
par eux, pour remettre ledit cardinal en la

bienveillance de la Reine-mère. Monsieur ve-

nant voir le Roi à Saint-Germain , lui promit
formellement tout ce que dessus, donna sa parole

à Sa Majesté de l'assister comme il est porté :

les siens firent le même deux jours après avec

tous les sermens imaginables, et ensuite ce qu'on
leur avoit promis fut exécuté jusqu'à tel point

que Le Coigneux eut actuellement la charge de
président, et fut reçu au parlement, fut nommé
au cardinalat avec dépêches qui en furent en-

voyées à Rome par courrier exprès. Puylaurens

eut un comptant de 50,000 écus, et le sieur de
Rambouillet un autre de 100,000 francs.

Ensuite de cela
,
quinze jours ou trois semai-

nes se passèrent
,
pendant lesquels ces messieurs

témoignèrent être les plus contens du monde,
comme en effet ils en avoient tout sujet. La
Reine-mère avoit beaucoup de déplaisir de se

voir à la vue du monde abandonnée de Monsieur
en sa mauvaise cause, tant pource que c'étoit

un témoignage public du mauvais procédé qu'on
lui faisoit tenir

,
que parce que son parti demeu-

roit foible , étant séparée de lui. L'ambition des
gens de Monsieur

,
qui ne pouvoit être rassasiée.
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comme toutes les affections vicieuses ne le peu- \

vent être, pource qu'elles rejettent les bornes

que la raison nous prescrit en toutes choses, lui

donna jour de regagner Monsieur au grand pré-

judice de lui et de l'Etat. Ils avoient contenu

un temps Monsieur en son devoir
,
gagnés par

les bienfaits extraordinaires du Roi ; mais Puy-
laurens commença bientôt à faire de nouvelles

demandes, et Le Coigneux
,
qui étoit déjà en

possession de la charge de président , ne se

contenta plus de la promesse du cardinalat, mais

vouloit que le Roi pressât Sa Sainteté de hâter

une promotion hors de temps pour son sujet , ce

que Sa Majesté ne pouvoit faire. D'autre part

,

une femme intenta une action contre lui , comme
ayant fait mourir sa fille , avec laquelle elle pré-

tendoit qu'il avoit contracté mariage et en avoit

eu des enfans ( 1
)

, ce qui apportoit encore du re-

tardement à sa promotion. Cela travailloit son

esprit inquiet de soi-même et craintif, et lui fit

soupçonnerqu'on Tamuseroit de promesses vaines

qui seroient sans effet. Un accident nouveau sur-

vint
,
qui le précipita entièrement : il sut

,
par

Puylaurens, que madame de Verderonne sa

tante lui avoit parlé pour le porter à prendre

créance en M. le garde des sceaux
,
qui étoit son

parent ; il s'imagina qu'on les vouloit diviser, et

qu'on avoit dessein de lui porter préjudice. Il en

parla à Rambouillet et au cardinal de La Va-

lette, qui lui firent connoître que le cardinal

n avoit point d'habitudes avec ladite dame de

Verderonne , et que
,
par raison , il ne pouvoit

avoir eu pensée de les diviser, vu que, trois jours

auparavant, le Roi leur auroit-il donné cent

mille pistoies pour après perdre le fruit de son

argent. Il témoigna demeurer content et satis-

fait, et dit clairement que le cardinal ne pou-

voit avoir eu aucune connoissance du sujet de

son soupçon , mais il ne put s'ôter de la fantaisie

que le garde des sceaux n'eût eu ce dessein à son

préjudice.

Cependant trois semaines se passèrent que son

mal sembloit guérir; mais, au bout de ce temps,

quelques intérêts de la cour ayant donné faci-

lité à Puylaurens pour le dessein qu'il avoit

d'être duc, le duc de Montmorency s'étant ren-

du facile à l'accommoder du duché d'.Vnville,

Le Coigneux prit telle jalousie de ce ({u'il voyoit

que les ministres de l'illid favorisoient cet ac-

commodement, et avoient dessein de le faire

réussir devant qu'il fût cardinal
,
pour, à -son

avis, par ce moyen détacher le sieur de Puy-

(1) Tallcmanl des l'.caiix
,
qui sait assez (us iliosos là,

«lit qnn Le ('(ii;^iicii\ avait t'iioiisi' sccrriciiicnt la (illc

(l'un servent, ii()iniii(''(' Marie Droj^iict , (l<iiil il se délit

gaillanleiimiit pour n'avoir (ilns cet obstacle à sa l'ortuiie.

laurens de lui , entra dans une grande mélanco-
lie, qui, étant de soi ingénieuse, lui donna lieu

de penser ;iu remède de rompre le cours de ce

dessein qu'il s'imaginoit qu'on avoit. Les minis-

tres de l'Etat, étant avertis de la crainte de ce

personnage, firent ce qu'il leur fut possible pour
arrêter l'avancement qu'on donnoit à l'affaire

dudit Puylaurens. Ils en parlèrent au Roi, qui,

par sa prudence ordinaire
, y apporia tout ce qui

se put pour, avec adresse, ralentir le cours de

cette prétention. Comme il étoit à propos d'en

user ainsi pour ne perdre pas Le Coigneux, il

étoit nécessaire d'empêcher que ce qu'on faisoit

en sa faveur ne fût connu, de peur de mécon-
tenter Puylaurens, et ainsi en conservant l'un

ne perdre l'autre. Le secret fut recommandé au-

tant qu'il fut possible en cette affaire , mais il

ne fut pas si bien gardé par tout le monde, que
Le Coigneux n'eût assez de lieu de donner om-
brage à Puylaurens de son affaire, pour le por-

ter à prendre tous deux résolution d'emmener
leur maître, pensant tirer deux profits de sa re-

traite : l'un, d'assurer sa personne, qui étoit

toujours dans des appréhensions extraordinaires,

lors même qu'il y en avoit moins de sujet; l'au-

tre, de mettre Puylaurens en état qu'il ne pût

être duc qu'il ne fût cardinal , l'un et l'autre ne

se pouvant faire quand ils seroient éloignés de

la cour, que par un traité auquel on marcheroit

de même pied pour tous les deux.

Ils commencèrent lors à faire les mécontens,

gagnèrent, par leurs artifices, l'esprit de Mon-
sieur en faveur de la Reine, lui représentant

qu'il n'y avoit point de sûreté pour lui à la cour,

et commencèrent à faire des plaintes du mauvais

traitement qu'on faisoit à leur maître. Le cardi-

nal leur fit demander quel il étoit, et ce que

Monsieur pouvoit raisonnablement désirer, ou-

tre les avantages que le Roi lui avoit faits; à

quoi, sans souvrir, ils ne répondirent autre

chose, sinon qu'on le traitoit de mépris; qu'on

savoit bien comme on le devoit traiter pour lui

donner satisfaction. Enfin le cardinal fut con-

traint de leur dire qu'il avoit trois maîtres, le

Roi, la Reine-mère et Monsieiir; qu'il les vou-

loit tous trois servir, mais chacun selon son

ordre; (|ue de donner au dernier ce qui étoit

dû au premier il n'étoit pas raisonnable, et qu'il

ne le feroit jamais. Enfin leur témérité passa si

avant qu'ils firent prendre résolution à Monsieur

de se retirer de la cour, afin que la Reine y res-

tant reçût et lui doimàt des avis, et fomentât les

cabales ((ui y étoient formées, cependant qu'eux,

en étant dehors, sèmeroient des divisions dans

les provinces et y feroient des soulèvemens. A ce

dessein, Monsieur demanda à la Reine sa mère
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les pierreries de feu Madame , sa femme, qu'elle

avoit entre ses mains et étoient de grand prix
,

et s'en alla, le 30 janvier, trouver le cardinal en

son hôtel à Paris, fort accompagné, et lui dit

qu'il trouveroit bien étrange le sujet qui l'ame-

iioit là; que, tandis qu'il avoit pensé qu'il le ser-

viroit, il l'avoit bien voulu aimer; maintenant,

qu'il voyoit qu'il lui manquoit à tout ce qu'il lui

avoit promis, il venoit retirer la parole qu'il lui

avoit donnée de l'affectionner. Le cardinal lui

demanda, avec grand respect, en quoi il avoit

manqué; il lui dit qu'il n'avoit rien fait pour

M. de Lorraine, et que la façon avec laquelle

il s'étoit gouverné n'avoit rien servi qu'à faire

croire au monde qu'il avoit abandonné la Reine

sa mère. Le cardinal repartit qu'on lui avoit

toujours dit qu'il verroit lui-même les droits de

M. de Lorraine quand ses députés seroient ve-

nus , mais qu'ils ne l'étoient pas encore , et par-

tant qu'il ne pouvoit avoir lieu de se plaindre.

Monsieur lui dit qu'il n'étoit pas besoin de plus

grands éclaircissemens. Sur cela , le cardinal ne

lui repartit pas davantage, sinon qu'il seroit

toujours son très-humble serviteur. iNIonsieur

lui dit ensuite qu'il s'en alloit chez lui, et que

si on le pressoit il se défendroit fort bien.

On lui avoit donné des consei Is plus violens( I ),

mais ils étoient si contraires à la grandeur et à

la générosité de sa naissance et à la bonté de son

naturel
,
qu'il ne voulut pas les recevoir. De là

il monta eu carrosse et s'en alla en diligence à

Orléans. Le cardinal en envoya donner avis au

Roi qui étoit à Versailles , et en partit (2) à

l'heure même pour le venir voir, et l'assura de

sa protection , sachant bien qu'il n'y avoit per-

sonne qui lui voulût mal que pour les fidèles

services qu'il lui rendoit.

Monsieur envoya, en partant, Chaudebonne
vers le Roi avec une lettre de créance, pour lui

faire ses excuses, dire les raisons qui l'en a voient

empêché , et lui protester de son obéissance sans

que rien l'en pût jamais séparer; tant ses con-

seillers étoient impudens, ([ue, retirant actuel-

lement Monsieur de l'obéissance due à Sa Ma-
jesté, ils lui faisoient aflirmer et protester le

contraire. La Reine envoya aussi Villiers, son

écuyer, au Roi, lui dire qu'elle avoit été bien

étonnée quand elle avoit su le partement de
Monsieur, dont auparavant elle n'avoit jamais
oui parler

;
que peu s'en étoit fcdlu qu'elle ne se

fût évanouie
;
que Monsieur lui avoit mandé

qu'il s'en alloit de la cour parce qu'il ne pouvoit

plus souffrir les violences que le cardinal faisoit

(1) Celle insinuation se reproduit bien souvent dans ce
qui concerne le ducd'OrliJCUis; il faut peut-ôlre s'en délier.

(2) Le roi.
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contre elle. Comme le Roi lui témoigna qu'il

trouvoit bien étrange cette retraite, et qu'il lui

fit connoître qu'il avoit beaucoup de peine à
croire qu'elle n'en sût rien, elle prit occasion de
vomir feu et llammes contre le cardinal, et fit

un effort nouveau pour le ruiner dans l'esprit

du Roi, quoiqu'auparavant elle se fût obligée
par serment de n'entreprendre plus aucune chose
contre lui. Monsieur a dit, depuis sa sortie, à
plusieurs que le discours que le président Le Jay
avoit fait à la Reine l'avoit fait résoudre à sortir.

Le président Le Jay soutient n'avoir point tenu
le langage qu'on dit, et en a assuré le Roi;
donc le prétexte a été désigné expressément, et

Monsieur ne le peut savoir que par la Reine,
ou par quelqu'un de ceux qui la servent. Le
Roi témoigna à Chaudebonne trouver fort

étrange la retraite de Monsieur, vu le bon trai-

tement qu'il recevoit auprès de lui. Chaude-
bonne parla fort civilement, et témoigna beau-
coup de déplaisir de la résolution que Monsieur
avoit prise. 11 pressa fort à ce que le Roi envoyât
quelque personne de qualité vers Monsieur, pour
empêcher, disoit-il, que son esprit ne se portât

à plus grande aigreur, et ne prit des résolutions

qui pussent apporter mécontentement et trouble;

mais Sa Majesté n'estima pas qu'il fût de sa di-

gnité, et qu'il y eût apparence d'envoyer faire

un nouveau traité avec Le Coigneux et Puylau-
rens après qu'ils avoient si mal observé leur pa-

role, qu'il avoit achetée si cher comme il avoit

fait il n'y avoit que deux mois. Le Roi donc se

contenta de renvoyer ledit Chaudebonne, avec

force assurances de sa bonne volonté, vers Mou-
sieur, auquel elle écrivit qu'elle eût été bien aise

de recevoir de ses nouvelles si c'eût été sur un
autre sujet que celui qui lui avoit donné lieu de

lui écrire, ce qui l'avoit surpris d'autant plus

qu'il savoit bien que le traitement qu'il avoit

reçu auprès de Sa Majesté ne l'avoit point dû
porter à s'en éloigner

;
qu'il se promettoit qu'il

jugeroit bien qu'il avoit pris une mauvaise réso-

lution , et s'assuroit que, lorstiu'il le connoîtroit,

il trouveroit Sa Majesté disposée à lui rendre

des témoignages de son affection. Le cardinal

pria Chaudebonne d'assurer Monsieur de son

très-humble service, et lui témoigner que, quoi

qu'il pût faire contre lui, il ne laisseroit pas de

se conserver l'affection très-sincère, pour lui en

rendre des preuves où il estimeroit le pouvoir

faire utilement. 11 le pria aussi de dire au Coi-

gneux et à Puylaurens, de l'affection desquels

il avoit assuré particulièrement ledit cardinal

,

qu'il demeureroit avec eux dans les mêmes ter-

mes ou le Roi et Monsieur avoient témoigné dé-

sirer qu'ils fussent.

21
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Chaudebonne s*en alla avec bonne espérance,

à son dire, de voir les choses bientôt accommo-

dées , et revint , huit jours après , avec une lettre

de Monsieur, par laquelle il témoignoit s'éton-

ner que le Roi condamnât sa retraite de la cour;

qu'il lui avoit semblé prendre la voie la plus

respectueuse qu'il eût pu choisir pour mettre sa

réputation à couvert, sans préjudicier au bien

des affaires de Sa Majesté, ainsi que lui diroit

plus particulièrement ledit Chaudebonne; la

créance duquel consista en fort belles paroles

qui n'aboutirent en effet qu'à civilités. Il pressa

toujours qu'on envoyât quelque personne de

qualité vers Monsieur, mais le Roi ne l'estima

pas à propos, pour les mêmes raisons rapportées

ci-dessus. Sa Majesté continua toujours à lui

parler fort civilement de la personne de Mon-

sieur, son frère, et à lui témoigner grand dé-

plaisir des mauvais conseils qu'on lui donnoit,

qui , l'éloignant de sa personne , l'éloignoient de

son propre intérêt. Il le convia de l'y faire pen-

ser, et lui témoigna grand désir de le voir au

lieu où il devoit être , et manda à Monsieur qu'il

ne pouvoit ne pas savoir gré à Sa Majesté de ce

qu'elle avoit trouvé à redire à son partement de

la cour, puisque l'affection qu'elle lui portoit en

étoit la principale cause , et que la même affec-

tion le portoit à lui témoigner que, quoi qui

fût arrivé, cela n'altéreroit point le désir qu'elle

avoit et auroit toujours de lui faire sentir par

effets que personne ne l'aimoit plus que lui. Le

cardinal donna encore audit Chaudebonne les

mêmes assurances qu'il avoit fait le passé, le

priant de représenter aux Coigneux et Puylau-

rens que le vrai lieu où ils dévoient être étoit

auprès du Roi , où ils trouveroient autant de

sûretés et d'avantages qu'ils avoient fait jus-

qu'alors. Tout cela étoit inutile; le mal ne se

pouvoit guérir tandis que la source, qui étoit en

l'animosité de la Reine-mère, demeuroit vive

et ne tarissoit point.

Aussi Sa Majesté la sollicitoit sans cesse
,
par

tous les moyens imaginables, de quitter les mau-

yaises impressions qu'on lui avoit données, et de

retourner à vivre avec lui comme elle avoit fait

par le passé; mais les mauvais esprits qui avoient

crédit auprès d'elle l'entretenoicnt toujours en

la mauvaise volonté (pi'ils lui avoient fait con-

cevoir. Enfin rentrant en eux-mêmes, ne pou-

vant cacher à leur propre conscience le tort

qu'ils avoient, et craignant celui que tout le

monde leur donneroit , de refuser , avec tant

d'opiniâtreté, de ct)n(lescendre aux justes priè-

res de Sa Majesté, ils se résolurent de feindre

que la llciiie avoit volonté de s'y porter, et pro-

posèrent pour cet effet quelque acconnnodement
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apparent, sous prétexte duquel ils pussent Iromr

per les peuples. Sa Majesté et son État. Pour cet

effet, le jour de devant que le Roi partit pour
aller à Compiègne, où il alloit pour tirer ladite

Reine sa mère hors de Paris, qui étoit la source

des mauvais conseils qui lui étoient donnés jour-
nellement, et le lieu le plus propre pour les ca-

bales qui se faisoient contre l'Etat, Vautier,

médecin de la Reine, manda au maréchal de
Sehomberg qu'il voyoit quelque bonne disposi-

tion dans l'esprit de la Reine de se raccommoder
avec Sa Majesté, pourvu qu'on ne lui parlât

point du rétablissement de ceux de la maison

du cardinal qu'elle avoit éloignés d'elle. Le ma-
réchal répondit qu'il ne jugeoit pas qu'il se ren-

contrât en cela aucune difiiculté
;
que le cardinal

avoit souvent dit au Roi , au père Suffren et à

lui-même, que tant s'en faut qu'il voulût faire

instance du rétablissement des siens, qu'il prioit

qu'on n'en parlât jamais. Quant au moyen de
rétablir la première confiance tant désirée entre

Leurs Majestés , il savoit que le cardinal y tra-

vailleroit avec passion, et qu'il lui en parleroit

dès qu'il seroit à Compiègne.

Le Roi y étant arrivé, et la Reine (l) l'ayant

suivi peu de jours après, ledit maréchal envoya,

par la permission de Sa Majesté
,
prier Vautier

de le venir trouver, et lui dit que le Roi ne dé-

siroit rien si ardemment au monde qu'une par-

faite réconciliation avec la Reine sa mère
;
que

pour y parvenir sans feinte , et sans qu'il y eût

rien à y désirer davantage , il falloit que Leurs

Majestés rentrassent en une entière confiance

l'une avec l'autre , comme elle étoit auparavant;

que la Reine reçût les soumissions du cardinal

,

qui ne souhaitoit autre chose d'elle que l'hon-

neur de ses bonnes grâces, et qu'on pourvût à

ce qui seroit jugé nécessaire pour prévenir les

brouilleries dont l'Etat étoit menacé; qu'elle y
assistât le Roi de ses bons avis , honorant de sa

présence ses conseils , comme elle avoit accou-

tumé. Sa Majesté n'y voulant, sans elle, rien

faire à l'avenir, non plus que par le passé. Qu'a-

lin que la confiance fût entière , il étoit néces-

saire que la Reine assurât le Roi, par toutes les

voies qu'il désireroit , et même par écrit
,
qu'elle

ne vouloit jamais avoir d'autre pensée que celle

(lu bi(!n de son Etat
,
pour lequel elle contribuc-

roit tout ce qui dépendroit d'elle, et abandon-

neroit toutes les personnes que le Roi jugeroit

coupables contre son service, tant dedans la cour

que dehors, avec assurance toutefois que cela ne

s'entendoit point de ceux que étoient de sa mai-

son. La proposition de cet écrit avoit été faite pre-

mièrement par le père SuflVen : Vautier en re-

(1; La roiiic-iuèio.
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connut lui-même la justice , et dit qu'il croyoit

que la Reine ne pouvoit refuser d'y consentir
;

qu'il l'alloit trouver à l'heure même, et qu'il

espéroit de rapporter le lendemain au maréchal

une réponse d'elle qui lui seroit agréable. Cette

réponse fut que la Reine avoit volonté de se re-

mettre bien avec le Roi- qu'elle étoit bien aise

qu'on ne lui parlât point du rétablissement des

parens et amis du cardinal dans sa maison, mais

que de plus assister dans les conseils , c'étoit

chose qu'elle ne vouloit point faire; quant à

l'écrit
,
qu'il ne lui en avoit osé parler. Le maré-

chal lui dit que ces paroles si générales , et qui

ne concluoient rien , étoient peu correspondan-

tes à la grande affection que le Roi avoit témoi-

gnée de rentrer en une parfaite confiance avec

elle, et donnoient un soupçon raisonnable qu'il

demeuroit encore en elle quelque reste de mau-

vaise volonté; qu'il étoit nécessaire qu'elle parlât

plus franchement, et déclarât plus ouvertement

ses intentions, si elle ne vouloit que les choses

restassent au même état auquel elles étoient.

"Wautier retourna trouver la Reine , et le même
jour rapporta au maréchal

,
pour toute réponse

,

qu'elle ne lui en avoit point fait , et qu'il le prioit

qu'on lui donnât deux jours pour travailler en

son esprit , sur lequel il espéroit de gagner quel-

que chose. Le maréchal reconnut bien que ce

terme qu'il demandoit étoit pour avoir des nou-

velles de Paris , étant chose inouïe qu'il faille du
temps pour persuader les personnes en un bien

si certain et si manifeste que celui dont il s'agis-

soit , et dit à Vautier qu'il prévoyoit bien , à son

grand regret
,
que tout iroit de mal en pis , et

qu'enfin le soin de l'État obligeroit le Roi à

penser fortement aux remèdes du mal qui alloit

s'augmentant.

Le lendemain , il rapporta au Roi , dans son

conseil , ce qui s'étoit passé entre eux , dont il

fut fort étonné ; néanmoins , ne se rebutant

point encore, et espérant qu'enfin l'esprit de la

Reine sa mère se laisseroit désabuser , com-
manda audit maréchal et au garde des sceaux

de Chàteauneuf de l'aller trouver, et de lui faire

de sa part les mêmes propositions qui avoient

été faites à Vautier pour les lui dire , et la con-

jurer de lui vouloir plus franchement et plus

clairement faire savoir ses intentions. Ils lui re-

présentèrent toutes les raisons qu'ils crurent

pouvoir émouvoir son esprit et le rappeler à la

volonté de Sa Majesté, et la supplièrent de con-

sidérer que, si la division qui avoit paru depuis

quelque temps ne cessoit, non-seulement en ef-

fet , mais en apparence encore , et que tout le

monde n'eût occasion de croire par ce qui pa-

roîtroit que l'esprit du Roi et le sien ne fussent

qu'un, et que leurs pensées et leurs avis fussent

les mêmes, il seroit impossible que les affaires

pussent bien aller, et que l'on pût apporter re-

mède aux désordres qui avoient pris pied dans
le royaume. Mais, quoiqu'ils lui pussent dire,

elle persista à ne vouloir entrer dans les conseils

du Roi, et refusa de donner au Roi les assu-

rances qu'il requéroit d'elle, nonobstant que le

père Suffren , comme nous avons dit ci-dessus

,

l'eût proposé et jugé raisonnable. Le rapport

ayant été fait au Roi de cette opiniâtreté de la

Reine à ne vouloir condescendre à la juste et

nécessaire prière qu'il lui faisoit, Sa ALijesté

connoissant l'importance de cette affaire , et le

péril auquel elle exposoit son Etat, assembla

son conseil pour délibérer des moyens plus con-

venables qui pou voient porter remède à ce mal.

Après que tous les autres eurent parlé, le

cardinal s'excusa de dire son avis en cette af-

faire
, en laquelle il pouvoit sembler à quelques-

uns être intéressé ; néanmoins le Roi le lui ayant
commandé absolument, il fut obligé de lui re-

présenter les considérations suivantes : que l'Em-

pereur , l'Espagne , l'Angleterre et la Savoie

,

ayant été maltraités du Roi avec raison , avoient

une extraordinaire envie contre les prospérités

de la France, ce qui faisoit qu'ils n'avoient autre

but que de troubler son repos et interrompre le

cours de sa bonne fortune; qu'ils l'avoient fait

jusques ici , et par guerre ouverte et par grandes

intelligences dans la cour; que la Reine-mère,

la Reine sa fille et Monsieur, étoient mécontens

et unis dans leur mécontentement; que le par-

lement et les peuples se prévaloient de ce mé-
contentement pour procurer leurs avantages aux
dépens de l'autorité du Roi

;
que beaucoup de

grands s'intéressoient en cette union selon qu'ils

jugeoient y pouvoir faire leurs affaires
;
que les

cabales de la cour, des femmes et des Anglais,

avoient mis, il y avoit peu d'années, toute la

France en feu
;
que la cabale présente étoit plus

puissante dans la cour que n'étoit celle-là; que

la qualité et le nombre des femmes étoit plus

grand
;
que l'Espagne

,
plus puissante que l'An-

gleterre, y étoit mêlée; que tous les ambassa-

deurs avertissoient qu'elle agissoit puissamment;

qu'il y avoit des preuves assurées qu'elle en-

voyoit de l'argent, ce qui étoit de soi assez aisé

à croire, puisque Monsieur a avoué qu'à sa pre-

mière sortie de la cour elle lui en avoit offert
;

qu'elle agissoit au dehors, empêchant la paix,

et dans la cour, par cabales ouvertes et puis-

santes
;
que le duc de Lorraine travailloit à

même fin , Mazarin en avoit donné une preuve

assurée, déclarant qu'il avoit fait tout ce qu'il

avoit pu pour troubler la paix en AUcma-
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gne; que Ceux de la maison de Guise travail-

ioicnt sur ce môme projet
;
que les parlei^ens

,

cours souveraines et communautés , étoient ex-

citées; que Biscarat, que le maréchal de Mix-

rillac avoit mis dans Verdun, lui ayant donné

sa nièce en mariage, n'avoit pas voulu remet-

tre la place entre les mains du Roi , espé-

rant
,
par ce moyen , faciliter la délivrance du

maréchal
;
qu'on le portoit puissamment à per-

sister en sa rébellion; qu'on semoit des bruits

contre la santé du Roi et sa réputation
;
que

toutes ces choses se faisoient sous l'ombre du

mécontentement imaginaire et de la cabale des

Reines; que, tandis que les étrangers verroient

pouvoir agir dans la cour , et Monsieur hors

d'icelle en attente dime occasion favorable pour

lui, ils tàcheroient, de leur côté, à troubler les

affaires du Roi autar.t qu'ils pourroient ;
et comme

ils se confirmcroient en leurs mauvais desseins

contre la France
,
par les cabales qui sont dans

la cour, lesdites cabales prendroient force du

soutien qu'ils sauroient avoir des étrangers,

soit par intelligence expresse qu'ils auroient avec

eux , soit généralement parce que lesdits étran-

gers s'opposeroient d'autant plus hardiment aux

desseins de la France, qu'ils la sauroient trou-

blée par divisions intérieures
;
qu'ainsi il seroit

impossible et de faire la paix au dehors parce

que les étrangers espéreroient des cabales du

dedans, et de mettre ordre aux affaires du de-

dans et apporter remède aux cabales qui se-

roient faites , suit dans la cour, soit hors d'icelle

dans le royaume
,
par l'espérance qu'ils pren-

droient de la mauvaise disposition des affaires

du dehors
;
que , si ces deux cabales du dehors

et du dedans du royaume demeuroient long-

temps , il seroit dilïicile qu'elles ne crussent

jusqu'à tel point qu'elles lissent leur effet sans

qu'on y pût porter remède, et ce qui en pour-

roit servir aujourd'hui seroit demain trop foible

pour l'être , et dans huit jours seroit inutile tout-

a-fait; que, si le mal qu'elles dévoient produire

n'alloit que contre les particuliers, on croiroit

qu'il en faudroit prendre le hasard; que, s'il

pouvoit aller plus loin, il le falloit prévenir par

les remèdes les plus doux et les plus convenables

qui se pourroient apporter, dont le jugement et

le choix appartenoient au I^oi seul
;

qu'il étoit

certain que le dessein de la Reine étoit d'atten-

dre son temps, et de prendre une heure com-

mode pour ruiner ce qu'elle vouloit perdre au-

près du Roi
;
qu'elle l'avoit dit en ternies exprès

au sieur de Ruilion ; (pi'il étoit certain (pu;,

pendant qu'elle espéreroit le pouvoir l'aire, son

esprit ne se guériroit point; qu'il étoit certain

que, tandis que Monsieur espéreroit que la mau-

vaise volonté de la Reine pût avoir effet , il de-

meureroit uni avec elle et ne s'en sépareroit

point; qu'il étoit certain que, tandis que les es-

prits demeureroient en cet état-là, il seroit im-

possible de mettre ordre aux afi'aires du dehors

et de pourvoir aux nécessités de l'État ; il se for-

meroit tous les jours de nouveaux mécontens

,

et ceux qui sont les plus attachés auprès du Roi

seroient insupportables en leurs prétentions
;

qu'il pourroit arriver telles conjonctures où on

ne pourroit remédier au mal que la connivence

dont on auroit usé auroit laissé croître
;
qu'en la

moindre maladie du Roi on se pourroit rendre

maître de sa personne et de l'État , sans que les

serviteurs de Sa Majesté y pussent trouver au-

cun remède, ni se sauver en leur particulier, vu
que chacun regarde le soleil levant , et que beau-

coup de gens aflidés en prospérité trembleroient

en telles occasions , et n'oseroient seulement

penser à ce qu'ils n'auroient pas fait difficulté

d'entreprendre en un autre temps
;
que la même

chose pourroit arriver sur le point d'un mauvais

succès , à l'avancement duquel ceux qui auroient

mauvais dessein contribueroient tout ce qui leur

seroit possible, en intention de l'imputer à ceux

qui auroient fait tout ce qu'ils auroient pu pour

le détourner; qu'en ce cas les serviteurs du Roi

dépendroient de la miséricorde des femmes
,

dont le sexe est souvent impitoyable, et de la

cervelle du Coigneux , à qui l'appréhension ôte-

roit tellement toute retenue, qu'il n'estimeroit

jamais avoir sûreté , tandis que ceux qui au-

roient servi par le passé au ministère demeure-

roient au monde; que, si au contraire on renié-

dioit au mal présent par telle voie qu'il plairoit

au Roi choisir, comme les mauvaises volontés ne

pourroient plus avoir l'effet qu'ils se seroient

promis, le temps les réduiroit à quelque raison;

que la question étoit de bien penser quel remède

il falloit prendre
;
que les remèdes foibles aigris-

soient les grands maux , au lieu que les forts les

épuisoient et les tarissoient; qu'il falloit remé-

dier fortement au mal qui nous pressoit , ou ne

le faire point du tout; qu'au reste il le falloit

faire à temps; qu'il n'y avoit que cinq moyens
d'y pouvoir :

Ou qu'il falloit s'accommoder avec les étran-

gers et làire une bonne et honorable paix qui fût

de durée; ou s'acconnnoder avec Monsieur; ou

avec la Reine; ou éloigner le cardinal; ou écar-

ter d'auprès de la l\eine tous ceux qui l'animoient

au prc-judiee de l'Ftat, et la prier aussi de trou-

ver bon de s'abstenir pour ([ueiciue temps de de-

meurer a la cour, alin que sa présence n'y fomen-

tât pas le mal, même contre sa volonté; car

Monsieur d'un côté en étant absent eu même
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temps, tandis qu'elle de l'autre y demeureroit

mécontente, il seroit impossible à Sa Majesté,

quelque adresse qu'elle y pût apporter, de con-

duire ses affaires aux bonnes fins qu'elle se pro-

posoit, pour la prospérité de ce royaume et la

paix de la cbrétienté
;
que pour le premier, outre

qu'il étoit impossible, parce que les étrangers

veulent toujours profiter de nos désordres
,
pour

que l'accommodement qu'on feroit avec eux fût

un remède à nos maux, il faudroit que la paix

se fit et s'exécutât en un instant, ce qui étoit

impossible si on ne vouloit se départir honteuse-

ment de tous les intérêts de ses alliés, et ainsi

faire une paix qui, étant honteuse, ne seroit pas

un remède, mais un mal, ne seroit pas une

paix, mais un commencement de nouvelle guerre;

que, quant au second, l'esprit de ceux qui étoient

auprès de Monsieur empêchoit qu'on ne s'en pût

servir; les grands biens qu'on leur avoit faits et

les honneurs qu'on leur avoit assurés n'ayant

point été capables de les gagner, rien ne le pou-

voit faire; qu'ils portoient si impatiemment le

gouvernement du Roi, qu'ils ne seroient jamais

contens s'ils n'étoient les maîtres à leur mode;

que, depuis qu'ils étoient auprès de Monsieur, ils

avoient toujours fait ce qu'ils avoient pu pour le

porter à des résolutions contraires au bien et au

repos de cet Etat; que l'entreprise pour laquelle

Chalais avoit eu la tête tranchée à Nantes en

étoit une bonne preuve, puisque, dès lors, ils

voulurent corrompre des gouverneurs des plus

grandes provinces, dont la fidélité étoit inébran-

lable, et se rendre maîtres des meilleures places

du royaume; que le soin qu'ils eurent de retirer

Monsieur du siège de La Rochelle en étoit une

autre; qu'ils tâchèrent de traverser, par cette

voie, cette haute entreprise sans qu'ils allé-

guassent autre prétexte, sinon que le Roi traitoit

mal Monsieur, parce qu'il étoit allé en son ar-

mée, {[ui étoit autant que se plaindre de ce qu'il

faisoit les fonctions de roi
;
que l'artifice avec

leciuel ils firent revenir Monsieur d'auprès de

Grenoble, lorsque le Roi alloit en personne au

secours de Casai, ne vérifioit pas peu clairement

la suite de leur malice; que le mécontentement

auquel ils le firent persévérer pendant toute la

guerre du Languedoc, justifioit clairement com-
bien ils appréhendoient la ruine de l'hérésie et

de La Rochelle , sans hupielle cet Etat ne pouvoit

jamais avoir aucun bien ; (|ue l'opposition qu'ils

avoient faite dans l'étendue des apanages de

Monsieur à tous les édits du Roi
,
pour troubler

les affaires de Sa Majesté et se rendre agréables

au peuple par des moyens qui enipéehoient qu'on

ne pût procurer son bien, et l'impudence avec

laquelle Le Coigneux , son chancelier, avoit osé

donner des arrêts du conseil de son maître, qui

cassoient ceux du Roi, faisoient voir aux aveu-

gles qu'ils en vouloient à la royauté; que la har-

diesse qu'ils avoient eue de porter Monsieur k

sortir du royaume, ce qui aida et donna lieu à

la seconde attaque de M. de Mantoue, faisoit

qu'aucun ne pouvoit ignorer la persévérance

qu'ils avoient au mal , et combien ils s'y étoient

confirmés; que l'artifice qu'ils avoient de faire

décrier les conseils du Roi, lors même que les

succès en étoient les meilleurs, montroit que non-

seulement ils n'étoient pas capables de bien faire,

mais que même ils ne pouvoient souffrir qu'on

fît bien
;
que les cabales qu'ils avoient formées

et fomentées justifioient clairement que, s'ils ne

faisoient beaucoup de mal, ce n'étoit pas leur

faute
;
que le peu d'utilité qu'on avoit retiré des

100,000 livres d'augmentation de revenu qu'on

avoit données à Monsieur, du gouvernement

d'Orléans, du château d'Amboise, et de beau-

coup d'argent, de l'emploi dans Paris, et du

commandement de l'armée de Champagne, dont

il avoit plu au Roi le gratifier et l'honorer, fai-

soit connoître qu'aucuns bienfaits n'étoient capa-

bles de contenter son esprit, à cause de ceux qui

le possédoient; qu'une charge de président, l'as-

surance d'un cardinalat, force argent comptant,

et la promesse d'un duché, n'ayant pu arrêter

et contenir ces esprits que pour deux mois , il

étoit aisé à voir qu'il faudroit tout le royaume

pour les arrêter davantage; qu'encore ne pour-

roit-on s'en assurer, n'y ayant de mesures à

prendre avec les fous et des infidèles; et que,

comme jusqu'à présent tout ce qu'on leur a^ oit

donné n'avoit servi qu'à leur faire naître l'appé-

tit, de plus il étoit à craindre que ce qu'on leur

donneroit à l'avenir ne servît qu'à les rendre

plus puissans à mal faire, et ainsi on ne pouvoit

pratiquer ce second moyen
;
que quant au troi-

sième, il étoit souhaité et désiré plus que nul

autre, mais il étoit très-difficile à espérer, vu

que les femmes d'ordinaire sont vindicatives,

que la Reine étoit fort dissimulée, qu'elle étoit

d'un pays et d'une maison où l'on pardonne peu

à ceux que l'on offense; que les services que le

cardinal lui avoit rendus, les publics que le Roi

et l'État en avoient reçus, n'ayant pu l'empêcher

de venir à l'extrémité où elle s'étoit portée en-

vers le cardinal , les prières et supplications du

Roi , la considération qu'elle devoit avoir en sa

maladie, ayant été de nul poids pour l'arrêter,

quoique la contrariété qu'elle faisoit en l'esprit

de Sa Majesté le pût mettre en péril, il étoit

difficile d'espérer qu'aucune autre chose la re-

tînt; que les paroles qu'elle avoit données au

Roi , en présence du cardinal de Bagny et de son
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confesseur, n'ayant eu aucun effet, il y avoit

peu lieu de croire que celles qu'elle donneroit à

l'avenir en eussent davantage; que jamais elle

ne seroit contente qu'elle ne fût absolument maî-

tresse, et en état de perdre ceux, à qui elle en

vouloit, quand elle voudroit; et qu'il étoit à

craindre qu'elle ne fût jamais en cet état qu'elle

ne se vengeât , et que , sans y penser , le contre-

coup de sa vengeance n'alhit plus loin qu'elle ne

Youdroit elle-même; que si le quatrième moyen,

qui étoit l'éloignement du cardinal , étoit un bon

remède, c'étoit celui qu'il falloit choisir sans dif-

ficulté, et qu'il désiroit en son particulier; qu'il

étoit vrai qu'il y avoit beaucoup de choses à con-

sidérer : savoir si les esprits animés se contente-

roient de cet éloignement et ne voudroient point

passer outre, autant à la ruine de ceux qui se-

roient demeurés que de celui qui se seroit retiré,

et ainsi se rendre maîtres du gouvernement et

de l'autorité du Roi ; savoir si ces ministres de-

meurés se pourroient maintenir contre les efforts

qu'on pourroit faire contre eux, ce dont il y avoit

lieu de douter, en ce que tout établissement

nouveau étoit plus sujet à ébranler qu'un autre

qui étoit affermi; savoir si, ayant ôté quelques

chiens de la bergerie , on n'attaqueroit point le

troupeau et ensuite le pasteur; qu'après toutes

ces considérations, si ce remède étoit capable

d'arrêter le mal sans en faire naître un plus

grand, il le falloit prendre; que s'il ne l'étoit pas,

et qu'ainsi il n'y eût rien à espérer des quatre

moyens déduits jusques à maintenant, il ne res-

toit qu'à prendre le cinquième remède, y ayant

beaucoup à craindre, à prévoir et à prévenir si

l'on ne vouloit périr
;
qu'il falloit dissiper les ca-

bales, et promptement; qu'elles avoient leur

source, leur appui et leur force en la Heine-mère;

que son indignation et son autorité les formoient

et les entretenoient; qu'elle dit, quinze jours

avant la sortie de Monsieur, à Suflerte , coniident

du duc de lîellegarde, qui lui demandoit com-

ment son maître se devoit comporter en cette

occasion, que dans le 20 ou 2.3 janvier elle lui

diroit ce qu'il auroit à faire; qu'elle dit à la

femme de Lingendes, secrétaire du Fargis,

qu'elle assurât sa maîtresse (1) que dans quinze

jours l'apostume crèveroit, et que lors elle par-

leroit hautement comme elle devoit; que l'am-

bassadeur d'Espagne dit à Mazarin que l'affaire

n'étoit pas encore terminée; ce qu'il ne pouvoit

savoir que par la Heine régnante, et elle de la

Reine-mcre; que le même ambassadeur dit à

Ville, anibassadcur du duc de Lorraiiu', dans les

États duquel il lui disoit que Monsieur avoit

pensé de se retirer : <• Pourquoi Monsieur iroit-il

(1) La comk'sse du l'argis, sans doulc.
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en Lorraine ayant la Reine sa mère pour lui?

qu'y a-t-il à craindre ? » Que puis donc qu'en la

Reine-mère demeurant en la cour, reposoient

toutes les cabales qui y étoient, et qu'il les fal-

loit nécessairement dissiper
,
qu'on ne lui pou-

voit faire fermer l'oreille aux méchans qui abu-

soient de sa bonté et tramoient plusieurs partis

contre l'Etat, lui déguisant leurs pernicieuses

intentions, il n'y avoit autre conseil à prendre

que de la prier de se tenir quelque temps éloi-

gnée de la cour et de Paris, et écarter d'auprès

d'elle les esprits factieux qui étoient les conseil-

lers sinistres de son malheur ; ce qu'il faudroit

faire en respectant et traitant sa personne mieux

que jamais; qu'il y auroit bien des difficultés en

l'exécution de ce dessein , diverses personnes y
étant intéressées; qu'il les falloit toutes prévoir

et s'y bien résoudre devant que l'entreprendre
;

qu'autrement si on le cominençoit sans le para-

chever la perte seroit assurée
;
qu'il seroit estimé

caustique et violent, et condamné comme tel,

parce qu'on ne verroit pas les grands maux dont

il nous auroit garantis, et qu'on le rendroit cause

de tous ceux qui se préparoient dès cette heure,

lesquels il étoit aussi impossible d'éviter, qu'un

chirurgien qui couperoit un bras par nécessité,

ne sauroit empêcher ni une grande perte de sang

ni ensuite beaucoup d'autres inconvéniens
;
que

si le cardinal se considéroit soi-même, il ne pou-

voit entendre à ce remède, parce que si on le

pratiquoit , on penseroit qu'on fît sans sujet et

par vengeance ce qu'on n'entreprendroit que

pour le salut public et la sûreté du Roi; qu'on

diroit que la créature détruiroit son créateur, lui

ôtant les siens , et la réduisant au petit pied
;
que

beaucoup exerceroient leur esprit, leur langue

et leur plume, le chargeant de tout le décri qui

se pouvoit imaginer; et qu'ainsi par sa seule con-

sidération, il lui valoit mieux prendre le hasard

de périr sans ce blâme, que d'être assuré dans

un tel décri; que cependant, comme il ne vou-

droit pas empêcher le salut public, s'il étoit jugé

nécessaire par le Roi et son conseil pour la con-

servation de son autorité, de sa i)ersonne et de

son Etat, il passeroit par-dessus tout son intérêt;

mais qu'en ce cas il supplioit le Roi de lui per-

mettre sa retraite
,
qui lors ne seroit point préju-

diciable à Sa Majesté, vu que le grand corps

des cabales étant séparé , messieurs les ministres

qui demeurerolent pourroient subsister et le ser-

vir comme il avoit été jusqu'à présent; que ce-

pendant, pour éviter que, par quelque voyage

(|ue Monsieur feroit à Paris en l'absence de Sa

Majesté, il n'arrivât quelque désordre qui fût

tel qu'on n'y pût remédier, il sembloit qu'outre

les deux compagnies de cavalerie qui étoient au-
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près de Chartres, il en faudroit encore mettre

trois à Etampes , et ce d'autant plus qu'elles ne

pouvoient donner aucune alarme à jNIonsieur

avec sujet
;
qu'il scmbloit qu'il faudroit encore

loger huit compaunies de gardes à Louvres en

Parisis, ou même dans les faubourgs de Paris,

pour contenir la ville en son devoir, et cependant

voir ce qu'on pourroit profiter par toutes sortes

de respects dans l'esprit de la Reine; que le

corps des cabales étant séparé, la faction n'aug-

menteroit plus, peu se joindroient aux mécontens

quand ils verroient qu'il y auroit plus à craindre

qu'à espérer; que l'esprit de la Reine se guériroit

plutôt quand elle se jugeroit impuissante à mal

faire, que si elle demeuroit entourée de tous ceux

qui la pouvoient animer à la vengeance; que

Monsieur et les siens penseroient peut-être à se

raccommoder, quand ils se verroient destitués

des appuis qu'ils se promettoient maintenant; les

étrangers, n'espérant plus aucun avantage des

brouilleries du dedans, songeroient à leurs af-

faires et se porteroient à la paix par leur intérêt;

et ainsi, dans quelque temps, l'on pourroit voir

les affaires de Sa Majesté reprendre le chemin

de prospérer comme elles avoient fait jusqu'alors,

et comme elles feroient indubitablement sans ces

brouilleries; au moins auroit-on fait tout ce qui

se pourroit à cette iin, ou si au contraire l'on

omettoit ce qui auroit été jugé nécessaire , si les

affaires de Sa Majesté alloient bien, ce seroit par

hasard, et si elles alloient mal on auroit ce dé-

plaisir d'avoir manqué à ce qui se devoit après

l'avoir connu; que la justice étoit du côté du
Roi, et l'approbation publique n'y seroit qu'en

tant que les bons succès dureroient , et qu'ils ne

pouvoient durer si l'on ne coupoit les racines des

cabales, et si en remédiant aux maux présens on

ne prévenoit les futurs.

Le cardinal ayant ainsi parlé ( 1
)

, tous louè-

rent son avis extraordinairement, et dirent au

Roi qu'ils pouvoient l'assurer en leurs conscien-

ces qu'il n'y avoit autres remèdes à prendre que

ceux qui avoient été proposés; seulement se

trouvèrent-ils différens avec le cardinal en ce

point, qu'au lieu qu'il proposoit sa retraite

comme un remède innocent, ils le tenoient tout-

à-fait ruineux et non praticable; que ce n'étoit

point à eux à parler sur le sujet de l'éloignement

de la Reine
,
que le Roi sauroit mieux choisir

(1) Il y avait d'ahord ici dans le manuscrit : « Aucun de
« ceux du conseil ne voulut dire son avis sur le choix
« de celui des cinq remèdes (lu'il avoit mis en avant,
« dont il seroit plus à piopos au Roi de se servir , lais-

« sant à Sa iMajesté à faire l'élection d'une chose si im-
« portante. » Cette phrase a 616 hii'féc , et de la main de
Richelieu ont 616 mises en marge les lignes qui suivent

jusqu'à Mais Sa Majesté.

ce qui étoit nécessaire à sou Etat qu'ils ne sau-

roient le penser eux-mêmes, et qu'eux auroient

la fidélité qu'ils dévoient en une occasion si im-

portante. Mais Sa Majesté sans hésiter choisit

d'elle-même , et dit que puisqu'à son grand re-

gret elle avoit éprouvé, par toutes les remon-

trances et supplications qu'il avoit fait faire inu-

tilement à la Reine sa mère, qu'il ne restoit

aucun lieu en son esprit pour y recevoir les rai-

sons contraires aux finesses et pernicieuses im-
pressions que lui avoient données les esprits qui

l'avoient déçue, et qu'il ne voyoit pas que, des

quatre premiers moyens qui avoient été propo-

sés, il y en eût aucun capable de remédier aux
maux présens et pressans de son État , il choi-

sissoit le cinquième qui étoit de se séparer d'elle

pour quelque temps , afin que cependant son es-

prit eût loisir de se désabuser, et éloigner d'elle

pour toujours ceux qui étoient les auteurs de ses

maux
,
pour les empêcher de les entretenir et de

lui en faire de semblables à l'avenir.

Ensuite il prit la résolution de retourner à Pa-

ris , et la prier de se retirer pour lors en quel-

qu'une de ses maisons, lui désignant particuliè-

ment Moulins, qu'autrefois elle avoit désirée du
feu Roi ; et afin qu'elle y fût avec plus de con-

tentement, lui en offrit le commandement et de

toute la province, se chargeant d'en donner la

récompense à M. le prince. Le cardinal pria le

Roi de faire encore un dernier effort auparavant

que d'exécuter cette résolution, et de lui envoyer

le père Suffren, pour lui représenter que ce que

le Roi avoit jusque-là avec tant d'instances dé-

siré d'elle étoit son avantage, et la conjurer, au

nom de Dieu , du bien de l'État et du sien pro-

pre, d'y vouloir condescendre. Ce dernier remède

ayant été inutile comme tous les autres , le Roi

partit le lendemain 23 février, auparavant qu'elle

fût éveillée, et sans qu'elle eût aucun avis de son

partement , laissant à Compiègne le maréchal

d'Estrées et le sieur de La Ville-aux-Clercs, pour

lui rendre la lettre de Sa Majesté, et lui exposer

la cause de son partement, et la prier en son nom
de trouver bon de s'en aller à Moulins, pour y
être en toute liberté et autorité. En même temps

on fit commandement à la princesse de Conti et

aux duchesses d'Ognano , d'Elbeuf et à la con-

nétable de Lesdiguières , de se retirer chacune

en leur maison, et Vautier son médecin, le prin-

cipal et le plus dangereux instrument de toute la

faction , fut arrêté et envoyé à la Bastille, où fut

aussi envoyé le lendemain le maréchal de Bas-

sompierre, que la princesse de Conti avoit attiré

à ce parti , et l'abbé de Foix
,
qui faisoit métier

d'être dans toutes les intrigues de la cour. On se

contenta de faire commander , de la part du
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l\oi , au pore Chanteloiibc
,
par le père Gondrcn

son fréncral, de se retirer en la maison des pères

de l'Oratoire à Nantes, avec assurance qu'il y
vivroit avec toute sûreté et liberté, ce que du

commencement il promit audit père Gondren
,

et s'y achemina ; mais étant à Chartres , il s'en

alla à Orléans trouver Monsieur, contre l'ordre

de son supérieur. Et afin que cette nouvelle ne

surprît les peuples, les grands et les compagnies

de ce royaume, et que la vérité et la sincérité

des intentions du Roi ne leur l'ùt déguisée par

les adhérens et les coupables. Sa INIajesté écrivit

aux parlemens et aux gouverneurs des provin-

ces, leur déclarant les justes raisons qui l'avoient

obligée d'en user de la sorte.

' Le Roi ayant mis ses affaires en quelque sû-

reté de la part de la Reine sa mère, il lui restoit

encore à aller au devant de l'orage qui se formoit

à Orléans, où les ministres de Monsieur ne lui

permirent pas de demeurer en repos. Ils com-

mencèrent incontinent à tramer des menées, ou

à fortifier celles qu'ils avoient déjà en la Bourgo-

gne et en la Provence, tentèrent le Dauphiné,

lièrent des intelligences avec l'Espagne et la Lor-

raine, s'assurent au commencement des gens de

guerre, puis les lèvent ouvertement. La Feuil-

lade et autres parens de Puylaurens en lèvent en

Limosin ; La Ferté , lieutenant de sa compagnie

de gendarmes , l'assemble , et écrit à ses com-

pagnons qu'ils le viennent trouver. Monsieur

fait faire des amas de blés dans la Beauce, pour

les mettre dans la ville d'Orléans, où il essaie de

faire entrer des gens de guerre pour s'en assurer,

et des autres passages de la rivière de Loire
;

assemble la noblesse en l'étendue de son gou-

vernement, fait achat d'armes et de munitions

de guerre, et conjure quelques grands de la cour,

qui l'en refusèrent, d'en sortir et se retirer au-

près de lui ou dans leurs gouvernemens pour fa-

voriser ses desseins. Il mande au maréchal de

Toiras(l) qu'il le vienne troiiver en diligence, et

n'en fasse difficulté pour (piel({ue considération

que ce soit, d'autant (ju'il a des choses à lui dire

très-importantes à Sa Majesté, tant au regard de

sa personne que de son autorité, lesquelles il ne

veut confier à autre qu'à lui, pour les rapporter

à elle-même de sa bouche. Le maréeiial a peur,

envoie la lettre au Roi, qui ne lui permet pas d'y

aller. Il envoya encore au Roi, pour essayera

gagner temps , à son retour de Compiègne
, le

sieur de Monsigot, dont la créance n'étoit autre,

sinon (pie Monsieur ayant su que Sa Majesté

avoit trouvé mauvais que la Reine eût mis entre

les mains de Monsieur les pierreries de feu Ma-

(I) Il avait {:U\ fait niarcclial au mois de (l''>cenil)ie

1030.

dame, il lui en envoyoit l'inventaire pour lui

faire voir qu'il n'y en avoit tant qu'il pensoit, et

que même il avoit renvoj'é lesdites pierreries à

la Reine, pour en user ainsi ({u'elle voudroit. Le

Roi lui répondit qu'il n'avoit point besoin de

voir son inventaire; qu'il ne se soucioit pas que

les pierreries fussent entre les mains de Mon-
sieur, mais bien avoit-il trouvé étrange que la

Reine les lui eût données un jour avant son par-

temcnt , vu qu'en autre temps elle les lui avoit

refusées, et particulièrement quand il étoit en

Lorraine , comme il le savoit bien lui-même. Sa

Majesté s'excusa d'écrire, sur ce qu'elle étoit à

la chasse , où Monsigot savoit bien par expé-

rience que le Roi d'ordinaire n'écrivoit point
;

mais elle chargea ledit Monsigot de grandes ci-

vilités pour Monsieur, son frère, et s'en retourna

à Paris, où, après avoir été trois jours, on ap-

prit par ceux mêmes chez qui il s'étoit caché,

qu'il avoit témoigné une grande appréhension

,

comme si on l'eût voulu arrêter prisonnier

,

et que sur cette feinte il s'en étoit allé à Or-

léans.

Le Roi, qui ne vient aux derniers remèdes qu'à

l'extrémité, espérant que la jeunesse de Mon-
sieur scroit plus ployable à ses remontrances que

l'âge plus avancé de la Reine sa mère ne l'avoit

été , lui envoie le cardinal de La Valette , afin

que sa qualité et celles de son esprit, qu'il savoit

ne lui être pas désagréables , lui fissent ajouter

plus de créance à ce qu'il lui diroit de la part de

Sa Majesté. Elle lui commanda de témoigner à

jMonsieur qu'on trouveroit en toute l'Europe son

éloignement bien étrange, pource qu'il n'y avoit

personne qui ne sût les signalés témoignages

d'affection et d'entière confiance qu'il avoit tou-

jours reçus du Roi, soit lorsqu'il lui avoit assigné

son apanage et fait son mariage avec feu Ma-
dame, en un temps auquel se voyant, comme
il étoit encore, sans enfans, les ennemis de la

maison royale essayoient de lui donner toute

sorte de défiances, soit lorsque Sa Majesté, après

la prise de La Rochelle, revenant victorieuse de

son premier voyage d'Italie, et ayant, par la

réduction de tant de villes en son obéissance,

éteint la faction qui, sous prétexte de religion,

avoit tant fait de mal à son Etat, elle l'avoit

trouvé éloigné ])()ur la première fois, et même
sorti du royaume, ce qui étoit capable d'empê-

cher, dès ce temps-là, le fruit de toutes les glo-

rieuses actions de Sa Majesté; et néanmoins le

premier soin de Sa Majesté à son retoiu', fut de

le rappeler avec toute sorte de douceur et le

combler de ses bienfaits, lui donnant pour

augmentation d'apanage un grand duché avec

100,000 livres de rente
,
gouvernement, place,
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et une somme notable de deniers; recevant les

siens en sa bonne grc'îcc, et les gratifiant comme
il dcsiroit , depuis lequel temps le Roi s'étoit tel-

lement confié en lui
,
que , s'en allant en son se-

cond voyage pour secourir ses alliés, il l'avoit

laissé dans le cœur de son royaume , et lui avoit

envoyé pouvoir pour gouverner en la ville capi-

tale et en toutes les provinces de deçà la Loire,

et pouvoir encore de commander son armée de

Champagne
;
qu'outre cela Sa Majesté , ne vou-

lant rien laisser en arrière qui lui pût apporter

satisfaction, avoit donné encore depuis peu à

ceux qu'il aimoit des biens beaucoup plus grands

qu'ils ne dévoient espérer, dételle sorte qu'ils

pouvoient avec modération et retenue attendre

ce qu'ils désiroient de plus
;
que ces choses étant

faites , et au vu et su de tout le monde , ou s'é-

tonneroit avec grande raison de ce second éloi-

gnement auquel d'autant moins qu'il y avoit

d'apparence , et que personne ne se le fût jamais

imaginé dans une si pleine satisfaction, d'autant

plus le déplaisir en étoit-il sensible à Sa Majesté,

qui véritablement le portoit avec impatience;

qu'il conviât Monsieur à revenir par ce qu'il de-

voit à Sa Majesté , vu les obligations qu'il lui

avoit, par ce qu'il devoit à l'Etat qui souffroit

beaucoup de ces divisions , et par ce qu'il se de-

voit à soi-même, considérant le tort qu'il se fai-

soit, donnant lieu de dire qu'il manquoit à l'un

et à l'autre; qu'il lui fît voir combien ces semen-

ces de brouilleries donnoient sujet aux personnes

malintentionnées de tenter de choses pour faire

désordre en toutes façons; qu'elles avoient aigri

l'esprit de la Reine mère du Roi à tel point, que,

quelques propositions que Sa Majesté lui eût fait

faire à Compiègne, par ses principaux ministres,

pour la remettre en l'état qu'elle étoit avant tou-

tes ces divisions, et pour arrêter le cours des fac-

tions et menées que tout le monde voyoit mena-

cer cet Etat, il avoit été impossible d'y rien

gagner; qu'on avoit pris prétexte, pour irriter

la Reine contre le cardinal , de dire qu'elle avoit

reçu divers sujets de mécontentemens de lui
;

mais comme il n'y avoit sorte de devoirs au

monde qu'il n'eût rendus avec toute l'humilité

possible, pour lui faire connoître qu'après l'avoir

servie près de quinze années avec toute sorte de

fidélité dans des temps très-difficiles, et si heu-

reusement qu'elle s'en étoit mille et mille fois

louée, et toute l'Europe l'avoit vu, après de telles

preuves de son zèle il eût mieux aimé mourir que

d'encourir avec sujet son indignation
;
que le

Roi, qui en avoit parfaite connoissance, avoit

daigné par sa bonté faire lui-même toute sorte

d'instances et de supplications à ladite Reine sa

mère pour adoucir sou esprit sur ce sujet , et lui

faire connoître la vérité des choses; mais n'y

ayant rien pu avancer, non plus qu'à ce qu'il

désiroit qu'elle se portât à continuer de prendre

part à ses conseils et à vivre a\ec Sa IMajesté

comme mère, avec la même privante et franchise

qu'elle avoit accoutumé, la Reine étant demeu-
rée ferme au contraire, et ayant dit qu'elle ne

se vouloit plus mêler de choses quelconques, le

Roi jugeant bien que cette aliénation d'esprit et

diversité de sentimens ne pouvoit être dans sa

cour et dans sa propre maison sans produire de

très-dangereux effets , beaucoup qui se forment

des mécontentemens imaginaires étant capables

de croire, contre ses propres intentions, que

c'est un moyen pour se rallier à une ouverture

pour continuer leurs factions et menées, qui se-

roient non-seulement capables de travailler tous

bons desseins, mais de ruiner entièrement l'Etat

s'il n'y étoit puissamment remédié. Sa Majesté,

par cette seule considération , avoit trouvé à pro-

pos que
,
pendant qu'il essaieroit d'arrêter le

cours de ce mal, la Reine, de qui par elle-même

l'on ne devoit attendre que tout bien, allât en sa

maison de Moulins, espérant que ces mauvais

esprits étant éloignés de Sa Majesté, elle se re-

mettroit dans peu de temps au même état qu'elle

avoit été pour se rejoindre au Roi, et concourir,

comme elle avoit fait par le passé, au bien et

repos public de ce royaume et à la grandeur de

l'Etat; et pource que la princesse de Conti et

quelques autres avoient été les principaux ins-

trumens dont les factieux s'étoient servis pour

tromper son esprit, on les avoit séparés, ren-

voyant les uns en leurs maisons, et mettant les

autres à la Bastille.

Enfin Sa Majesté donna charge audit cardinal

de Lîi Valette de faire entendre à Monsieur la

vérité de ce qui s'étoit passé à Compiègne , et

le convier derechef de sa part de revenir avec

Sa Majesté, lui donnant toutes sortes d'assuran-

ces de son affection cordiale et sincère, et de son

soin véritablement plus que paternel, ayant pour

lui les mêmes sentimens qu'il a eus en tout temps,

et désirant tous les jours le voir marié, à quoi

il le conjure de penser sérieusement, afin que,
si le contentement de se voir des enfans continue

à lui manquer, il en pût voir à Monsieur qu'il

considérât comme s'ils étoient siens propres. Le-

dit cardinal de La Valette part le pénultième de

février, s'acquitte fidèlement de sa commission,

prie et conjure Monsieur de reconnoître la faute

qu'on lui faisoit commettre de l'éloigner de la

cour, en laquelle seule il pouvoit demeurer en
la splendeur convenable à sa naissance. 11 le con-

via d'épouser ou la princesse Marie, pour la-

quelle il avoit témoigné une si constante affee-
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tion
,
qui n'avoit reçu opposition que de la part

de la Reine sa mère seule, ou d'en choisir telle

autre que bon lui sembleroit; enfin il lui donne

toutes les assurances , et lui offre tous les avan-

tages qu'il pouvoit désirer pour le convier de

revenir auprès de Sa Majesté. La personne du

cardinal de La Valette lui plut, les choses qu'il

lui représenta de la part du Roi lui semblèrent

bien justes, et il avoit grande inclination à se re-

mettre bien avec Sa Majesté; mais Puylaurens

et Le Coigneux détournèrent son esprit, et leurs

damnables artifices prévalurent à son bon na-

turel. La considération de la Reine-mère, la-

quelle ils lui mirent en avant être obligé de faire

retourner à la cour , ne lui fit pas grande im-

pression
,
parce qu'en sa conscience il savoit que

le Roi n'avoit su prendre un conseil plus inno-

cent que celui-là, pour le garantir de l'effet des

mauvais desseins dans lesquels ils l'avoient en-

gagé avec elle. La seule terreur panique qu'ils

lui mirent en l'esprit l'emporta, lui remettant

devant les yeux qu'ayant déjà tant de fois man-

qué de parole au Uoi , si jamais il retomboit en

ses mains, il le feroit mettre à la Rastille ou au

bois de Vincennes pour s'assurer de sa personne,

puisqu'il ne le pouvoit être de sa foi, et expli-

quant à contre-sens toutes les bonnes intentions

de Sa Majesté , lui donnent impression qu'elle

lui demande pour sa ruine ce qui est du tout né-

cessaire pour son bien , et que même elle ne dé-

sire son mariage que pour en tirer des enfans,

et se saisir d'autant plus volontiers de sa per-

sonne, que la succession de cette couronne seroit

par ce moyen assurée en la maison de Sa Ma-

jesté. Cette crainte le vainquit et lui fit prendre

résolution de se fortifier à Orléans , ou , s'il ne

le pouvoit faire , de se retirer en quelque place

frontière plus forte, y attendre que les troupes

qu'il amassoit de toutes parts , tant au dedans

qu'au dehors du royaume, pussent faire un corps

d'armée considérable contre le Roi.

Le cardinal de La Valette fut de retour près

de Sa Mnjeslé le 2 de mars , et lui fit la relation

de son voyage; mais à peine fut-il arrivé que

Chaudehoime lui écrit d'auprès de Monsieur, et

lui mande que Le Coigneux non-seulement s'of-

fre de se retirer du service de Monsieur, mais le

désire et le juge (!xpédient. Ledit cardinal eut

connuandement de Sa Majesté de lui répondre

que, jusqu'ici on n'y avoit point voulu entendre,

parce qu'on estimoit que les bienfaits (|u"il avoit

reçus lui feroient produire les effets qu'on dési-

roit pour le bien de l'Etat; mais, puisque cela

n'étoit pas arrivé, et ({uc ledit Le Coigneux esti-

moit sa retraite utile au bien des afïaires pré-

sentes , on acceptoit la proposition qu'il en fai-

soit, restant audit Le Coigneux de l'effectuer

le plus promptement que faire se pourroit. Mais

Le Coigneux
,
qui n'avoit fait faire cette propo-

sition que pour tromper Sa Majesté, ne la voulut

pas accomplir. Le duc de Rellegarde de son côté,

pour amuser le Roi et le retarder s'il peut d'aller

à Monsieur si promptement, afin de lui faire ga-

gner toujours autant de temps pour se préparer

,

donne avis à Sa Majesté, par Boncarré, que

Monsieur lui a mandé qu'il pourroit bientôt pas-

ser dans son gouvernement, et la supplia de lui

faire savoir sa volonté sur ce sujet , suivant la-

quelle il se gouvernera. Le Roi lui commande de

faire savoir aux villes qu'en ce cas elles n'aient

point à le recevoir sans son ordre , et à lui d'y

tenir la main; et reconnoissant par cet avis la

résolution déterminée de jNîonsieur de lui faire la

guerre, à laquelle il avoit commencé à se préparer

dès son éloignement de la cour, elle jugea qu'il

n'étoit plus temps de le choyer davantage
,
puis-

qu'il n'y avoit plus d'espérance de pouvoir rien

gagner sur lui , et qu'on ne devoit point craindre

qu'une résolution généreuse le portât à l'extré-

mité, vu qu'il s'y étoit déjà mis de lui-même,

mais bien que, si on en prenoit d'autres, on ne

fût étonné de le voir venir fondre sur les bras

du Roi avec une armée puissante, fortifié de plu-

sieurs grands qui jusqu'alors étant secrètement

unis à lui, se déclareroient ouvertement.

Ces considérations portèrent Sa Majesté à par-

tir de Paris le 1 1 mars, et s'en aller à Etampes.

Etant à Linas, Chaudebonne le vint trouver de

la part de Monsieur avec une lettre
,
portant des

plaintes de ce qu'on avoit arrêté des charrettes

de blé qu'on menoit à Orléans pour la provision,

disoit-il , de la ville ; ce qui témoignoit les mau-

vaises impressions qu'on donnoit au Roi de lui

,

dont toutes les actions étoient exemptes de blâme.

Sa Majesté lui répondit que tant s'en faut qu'elle

fût capable d'écouter aucune calomnie contre

lui
,
qu'elle avoit même de la peine à croire ce

qui ne se pouvoit ignorer quand il étoit à son

désavantage, comme seroient toujours les réso-

lutions qu'on lui faisoit prendre de se séparer

d'elle au préjudice du repos de cet Etat. Et d'au-

tant que Chaudehoime fit encore entendre que

Le Coigneux ne demandoit pas mieux que de

se retirer si le Roi le désiroit, on lui fit connoî-

tre que c'étoit le vrai moyen d'accommoder les

affaires, et Sa Majesté le manda à Monsieur, le

priant de se défaire et de lui et de Puylaurens,

comme étant les deux mauvais génies qui l'éloi-

gnoient de son honneur et de son devoir , des-

(piels il ne vouloit prendre autre punition, bien

que leurs pcrnicieu.v déportemens en n)éritassent

une bien plus grande, que de les séparer de lui
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afin qu'ils ne lui fissent plus de mal. Chaude-

bonne n'eut pas plutôt porté la réponse du Roi à

Mousieui-
,
qu'au lieu d'y faire la considération

qu'il devoit, il exécuta son dessein, et partit

d'Orléans pour aller en Bourgogne, les siens fai-

sant crier en divers lieux , sur le chemin par où

ils passoient : » Vivent xMonsieur et la liberté du

peuple ! »

Au même temps le duc de Bellegarde envoya,

le 1 8 mars, le sieur Damanzé au Roi, qu'il trouva

déjà avancé à Auxerre pour suivre Monsieur,

afin de l'empêcher de se saisir d'aucune place

qui put troubler le repos de l'Etat. Il l'envoyoit

pour s'excuser s'il recevoit Monsieur en sa mai-

son de Bellegarde, qui est une place forte et

frontière de la province, auparavant appelée

Seurre; que Monsieur ne lui avoit rien mandé

de son dessein que deux jours après son parte-

meut d'Orléans , et désavoua tout ce que Bon-

carré lui avoit dit de sa part; au reste il offrit

servir à l'accommodement de Monsieur avec Sa

Majesté , mais que pour y parvenir il étoit né-

cessaire qu'elle ne s'avançât pas davantage en la

Bourgogne. Bien que ces excuses fussent inutiles

et vaines, et qu'au moins ne pût-il pas désavouer

le commandement que le Roi lui avoit fait par

Boncarré de ne pas recevoir Monsieur en son

gouvernement, et que la demande même qu'il

faisoit que Sa IMajesté ne s'y avançât pas da-

vantage étoit malicieuse, d'autant que c'étoit

pour attendre que les levées de gens de guerre

,

que Monsieur avoit envoyé faire en Normandie

,

Limosin et le Maine
,
pussent arriver , si est-ce

que Sa Majesté, se contentant simplement de lui

montrer qu'il ne se pouvoit justifier d'avoir

manqué à son devoir, lui manda que cela ne

l'empêcheroit pas qu'elle ne lui fit sentir des ef-

fets de sa bonté s'il lui en donnoit sujet, essayant

de porter Monsieur à ses justes désirs; qu'elle

s'avançoit à Dijon pour être en lieu où plus com-

modément elle pût recevoir l'effet de ce qu'il lui

offroit, et qu'elle ne pouvoit pas s'arrêter en

chemin , la sûreté requise en telles affaires ne

lui permettant pas de donner davantage de temps

à ceux qui le vouloient employer à mal faire.

Sa Majesté étant arrivée à Sens, le sieur de

Courtenay-Blesneau dit et signa à Sa Majesté,

le 19 mars, que Monsieur étoit arrivé chez lui à
Blesneau le 14, et qu'il lui avoit dit qu'il étoit

attendu en Bourgogne des ducs d'Elbeuf et de

Bellegarde, avec six cents chevaux pour son ser-

vice; que depuis qu'il a\oit \u la Reine sa mère
àCorbeil iln'avoit point aimé le cardinal; qu'elle

lui avoit donné avis de s'aller promener en Alle-

magne, voir ses amis, mais que, la nuit ensui-

vant, elle lui envoya dire qu'il ne partit, et

qu'elle vouloit parler à lui, et elle l'en empêcha
;

que, à ces dernières occasions, elle l'avoit désiré

derechef, et, lui, avoit représenté qu'il ne le

pouvoit plus, que le lieutenant général de l'Em-
pereur, lequel étoit de ses amis, étoit changé,
et aussi qu'il n'avoit point d'argent; qu'il étoit

assuré de vingt mille étrangers lorsqu'il en au-
roit besoin; que l'Empereur étoit neveu de la

Reine sa mère
;
que M. de Guise étoit en cette

occasion joint en ses intérêts; qu'il avoit failli

par deux fois de tuer M. le cardinal , mais que
la Reine l'avoit empêché, sur la considération

qu'elle l'assura que, s'il le faisoit, le Roi le tue-

roit; que, par le commandement de la Reine sa

mère , il avoit fait son accommodement avec le

cardinal pour gagner temps; que le jour que le

Roi fut à Versailles , l'on estimoit que M. le car-

dinal étoit tout-à-fait disgracié, et que Monsieur,

soupant chez le comte de Brion , ou étoient M. de
Bassompierre et Puylaureus, survint le comte
de Cramail (1), lequel en secret lui dit : « Savez-
vous bien que le garde des sceaux ^larillac a été

chassé? La Reine devroit être à Versailles pour
empêcher tout cela; allez vitement l'en avertir,

et qu'elle empêche que l'esprit du Roi ne soit

préoccupé. »

Monsieur, étant arrivé à Bellegarde, écrivit

incontinent au Roi par Briançon, le 23 mars,
et, calomniant ses ministres, en la personne des-

quels celle du Roi ne peut demeurer sans offense,

il feint de plaindre le mauvais traitement qu'il

supposoit être fait à la Reine sa mère, qu'il dit

être détenue , et demande à Sa Majesté que

,

puisque ceux qui en sont les auteurs le chassent

du royaume après l'avoir , dit-il , chassé de sa

maison , elle ait agréable de lui donner quelques

jours de relâche
,
pendant lesquels il puisse se

ménager une retraite dans les terres étrangères.

Sa Majesté lui fit réponse qu'il avoit tort de se

servir, par sa lettre, du mot de détention, pour

signifier la prière qu'elle avoit été contrainte de

faire à la Reine sa mère, de s'en aller pour quel-

que temps en sa maison à Moulins, pour y de-

meurer en toute liberté; que, s'il aimoit autant

la Reine sa mère comme Sa Majesté faisoit , et

avoit autant de déplaisir de sa séparation que

Sadite Majesté en ressentoit , il n'avoit pas sujet

d'être beaucoup content de lui-même, puisque

son parlement de la cour , sans son su et sans

son congé , en étoit la principale cause
;
qu'à la

vérité, ce qui l'avoit fait sortir de sa maison le

faisoit sortir de France
,
puisque c'étoit sa mau-

vaise conduite, ses mauvais conseils et ses injus-

tes desseins; que Sa Majesté ni ses ministres

n'étoient cause de l'un ni de l'autre, ains, au

(1) Adrien de Moiilluc, comte de Cramail ou Caniiaing.
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contraire, n'avoient rien oublié de ce qui dépen-

doit d'eux pour le pouvoir faire demeurer à la

cour; quant à ce qu'il demandoit du temps pour

traiter avec les étrangers , Sa Majesté s'étoit

étonnée et du peu de jugement et de la malice

de ceux qui lui en avoient fait venir la pensée,

à laquelle si elle acquieseoit, elle commettroit

une aussi grande faute comme ils avoient com-

mis un crime notable; qu'elle lui en donneroit

toujours très-volontiers pour revenir à soi , mais

non pour s'engager plus avant en des intelligen-

ces étrangères, dont il ne lui pouvoit revenir

que du mal; au reste, qu'il se servoit du style

ordinaire de tous ceux qui avoient jamais atta-

qué l'autorité des rois, se plaignant de ses minis-

tres pour, sous leur nom , blâmer Sa Majesté.

Cette lettre fut écrite de Chanceanx le 2G mars,

et le même jour le Roi arriva à Dijon, où il donna

tous les ordresnécessaires pour la sûreté etie repos

de la province; mit au cbâteaudeDijonlesieurde

Percy ; envoya dans Bellegarde, d'où Monsieur

sortit le jour même qu'il arriva à Dijon , le sieur

de La Grange avec son régiment, et mit dans

les villes d'Auxonne et Saint-Jean-de-Losne le

régiment de Piémont , et trois cents cbevaux en

d'autres lieux de la frontière, où elle estima

qu'ils seroient mieux pour garantir la Bourgogne

de toutes entreprises. Avant son parlement il fît

vérifier au parlement de Bourgogne une décla-

ration du 31 mars, par laquelle il déclare crimi-

nels de lèse-majesté le comte de Moret, les ducs

d'Elbeuf, de Roanez et de Bellegarde, Le (]oi-

gneux, Puylaurens, Monsigot et le père Chan-

teloube
,
pour avoir été les principaux auteurs

des mauvais conseils de Monsieur, et être sortis

avec lui hors du rojaume, contre le commande-
ment exprès que Sa Majesté avoit fait audit duc

de Bellegarde de ne recevoir point Monsieur en

son gouvernement , et nonobstant aussi le com-
mandement qui avoit été fait audit Ghanteloube

par son supérieur, de la part de Sa Majesté et de

la sienne, d'aller demeurer en sa maison de

l'Oratoire à Nantes, au lieu de laquelle il seroit

allé en celle d'Orléans pour précipiter le parle-

ment de Monsieur , son frère. Déclarant aussi

atteints de même crime tous ceux qui avoient

levé et arrhé des gens de guerre, essayé de sou-

lever des peuples et fait des menées et pratiques

au préjudice de l'autorité royale , tant dedans

que dehors le royaume. Ces choses faites, le Roi

en partit le 2 d'avril, et alla à Bagneux pour

s'en retourner à Fontainebleau. Le lendemain

3 , il reçut, par les mains de Briançon, une let-

tre très-injurieuse de la part de Monsieur qui

étoit a Besancon; elle ne contenoit autre chose

que la répétition des faussetés et calomnies qu'on

MEMOIRES

lui avoit fait écrire auparavant, mais avec une

insolence si insupportable, qu'elle obligea le Roi

de faire arrêter le porteur, et l'envoyer prison-

nier au château de Dijon ; ensuite il manda à

jMonsieur qu'il ne devoit point se plaindre,

comme il faisoit
,
que ses ministres lui déguisas-

sent les choses qui le concernoient, d'autant qu'il

pouvoit, sans user de ces artifices, s'adresser

directement à lui pour tout ce qui le regardoit,

et qu'en ce faisant il lui témoigneroit la même
amitié qu'il avoit fait tant qu'il s'étoit contenu

en son devoir, n'y ayant nation en la chrétienté

où les frères des rois fussent si favorablement

traités qu'il l'avoit été en son Etat , où
,
quand

il voudroit revenir, se résolvant d'y vivre paisi-

blement dans l'ordre, sans haïr ce que Sa Majesté

aimoit, ni improuver ce qu'elle approuvoit, elle

le recevroit à bras ouverts avec toute affection.

Le Roi , ayant fait vérifier à Dijon la décla-

ration dont nous avons parlé ci-dessus , contre

les mauvais conseillers de Monsieur et ceux qui

avoient adhéré à la sortie hors du royaume, l'en-

voya incontinent après au parlement de Paris

pour y être aussi vérifiée; mais Sa Majesté n'y

rencontra pas la même facilité qu'à celui de Di-

jon; car ces messieurs, ou imbus de l'erreur

commune des peuples, qui se laissent aller en

faveur des coupables contre la sévérité des lois,

ou intéressés par parentelle, affection ou autre-

ment , avec aucuns de ceux qui étoient nommés
en ladite déclaration , un desquels même étoit

président de leur corps, ne la voulurent pas vé-

rifier; mais, après avoir ouvert divers avis sur

ce sujet le 25 avril, ils demeurèrent enfin mi-

partis, de sorte qu'ils ne donnèrent point d'ar-

rêt (I). Le Roi , offensé de ce procédé, donna un

arrêt, séant en son conseil le 12 mai
,
par lequel

il cassa et annula l'acte susdit de délibération

fait en sa cour de parlement, et ordonna que le-

dit arrêt fût mis en sa place, et lesdites lettres

de déclaration retirées d'icelle cour, leur défen-

dant de prendre aucune juridiction ni connois-

sance de ce qui y étoit contenu, Sa INIajesté se

réservant de commettre telles autres de ses cours

de parlemens ou officiers qu'il lui plairoit, pour

procéder contre les dénommés en ieelle et leur

faire leur procès,, leur déclarant qu'ils avoient

outre-passé leur pouvoir; qu'ils n'avoient droit

d'administrer la justice qu'entre le tiers et le

quart, non se mêler des affaires d'Etat, et que

semblables déclarations ne leur étoient envoyées

de la part de Sa Majesté que poui- les faire pu-

blier et enregistrer, non pour en délibérer
;
qu'elle

leur défendoit à l'avenir d'entreprendre sembla-

(I) C'cst-à-diie qu'il y dit anxH de partage.



ble chose, sous peine d'iiiterdiction de leurs char-

ges, et de plus grande si le cas y échéoit. Et

pource qu'aucuns des ofliciers de ladite cour s'é-

toient montrés plus passionnés que les autres à

s'opposer à la volonté du Roi, Sa Majesté les in-

terdit et leur commanda de se retirer dans leurs

maisons, dont néanmoins, peu de temps après,

ils furent rappelés et rétablis par la bonté de Sa

Majesté, qui les redonna à la compagnie, à Tins-

tante supplication qu'elle lui en lit. Le même
jour Sa Majesté manda à sa cour de parlement

qu'elle le vînt trouver, non par députés, mais

en corps, et se fit apporter le registre où ladite

délibération étoit écrite, d'où elle la fit tirer et

mettre ledit arrêt en sa place.

Cependant LeCoigneux et Puylaurens
,
qui se

sentoient criminels et justement attaqués par

cette déclaration du l\oi, ne permirent pas que

Monsieur reçût, avec la reconnoissance qu'il de-

voit, les offres favorables que Sa Majesté lui

avoit faites de le recevoir avec tout le bon traite-

ment qu'il pourroit désirer, si , rentrant en lui-

même, il vouloit venir reprendre la place qui lui

est due auprès d'elle ; mais au contraire le por-

tèrent à envoyer une requête au parlement de

Paris, par laquelle, supposant sa sortie volontaire

hors du royaume avoir été causée par une vio-

lente persécution du cardinal contre lui , comme
ayant entreprise sur sa personne, celle de la Reine

sa mère, et ensuite la voulant faire sur celle du

Roi, et finalement d'envahir la France ou la

meilleure partie d'icelle , il demandoit acte de

l'opposition qu'il formoit à l'exécution de la dé-

claration du Roi, et de ce qu'il se rendoit partie

formelle contre ledit cardinal, ses fauteurs et ad-

hérens, pour leur faire faire leur procès sur les

faits contenus en ladite requête. Le Roi, en ayant

avis, donna un arrêt, séant en son conseil le 12

mai
,
par lequel il ordonna que cette requête se-

roit supprimée comme calomnieuse, et fit dé-

fense à Roger, avocat de Monsieur, à qui il l'a-

voit envoyée , et à tous autres, de la présenter en

sa cour de parlement de Paris ni autres cours
,

auxquelles, par les lois du royaume et usage de

tout temps observé, il n'est permis de prendre

connoissance des affaires d'État, ni de ce qui

concerne l'administration et honneur des minis-

tres choisis par Sa Majesté. Ensuite le Roi fit

expédier une déclaration
,
par laquelle, exposant

plus particulièrement qu'il n'avoit fait aupara-

\ant, et les raisons qui l'avoient mû à prier la

Reine sa mère d'aller à Moulins et à prévenir

Monsieur qui avoit assemblé des gens de guerre

pour se fortifier et cantonner soit dans son gou-

vernement ou en celui de Bourgogne , et les ser-

yices signalés que, par une bénédiction particu-
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lièredel)ieu,il avoit reçus du cardina! à la gloire

de son Etat et de sa personne , il déclaroit les faits

de ladite requête n'avoir aucun fondement de vé-

rité , et être du tout calomnieux contre tous ceux

qui le servoient dans ses conseils et notamment

contre le cardinal.

Les conseillers de Monsieur, qui , comme An-

tée, plus ils étoient terrassés plus reprenoient-ils

de force en leur malignité et en leurs calomnies,

ayant vu cette déclaration, firent écrire par Mon-

sieur à Sa Majesté une lettre, ou plutôt un libelle

diffamatoire, de la ville de JNancy où de Besan-

çon Monsieur s'étoit retiré, le duc de Lorraine

l'y ayant reçu sous ombre d'hospitalité , mais eu

effet pour nuire à cet État, comme on verra ci-

après. Cette lettre fut envoyée par un gentil-

homme sous le paquet adressant au parlement de

Paris, auquel, comme aussi à plusieurs princes

et grands du royaume, semblables paquets avoient

été adressés. Ce libelle (1) n'étoit différent des

précédens qu'en ce qu'il étoit beaucoup plus am-

plifié que tous. Le Roi , à son dire , étoit sans le

savoir prisonnier du cardinal, qui, pour s'em-

parer du royaume, vouloit avoir entre ses mains

toute la maison royale
;

qu'il tenoit déjà le Roi

et la Reine sa mère en sa puissance; que Mon-

sieur avoit éludé son dessein par sa fuite
;
qu'il

possédoit toutes les forces, les places et l'argent

du royaume, pour lui servir de degré à ce des-

sein
;
qu'il avoit empêché tant qu'il avoit pu de

secourir Saint -Martin-de-Ré afin de ruiner Toi-

ras , et retirant
,
par après, cette place par un ac-

cord avec les Anglais , se la faire donner par le

Roi; qu'il avoit la charge de connétable sous le

nom nouveau de généralissime, et que pour s'y

affermir il avoit entretenu la guerre en Italie, et

détourné, deux ans durant, les traités de paix

qui s'y pouvoient conclure à l'honneur du Roi
;

que, par divers artifices, il avoit jeté la division

en la maison royale; que Chalais avoit pour ce

sujet été exécuté sous faux donné à entendre,

M. de Vendôme pris ; enfin qu'il dépensoit en

un jour en sa maison dix fois plus que le Roi

en la sienne
,
pendant qu'une partie du peuple

meurt de faim , et l'autre ne vit que d'herbes

comme les bêtes; ce qu'il fait afin de réduire le

peuple en telle misère qu'il ne puisse s'opposer

à ses desseins
,
pour auxquels s'acheminer il a

fait imprimer sa généalogie, par laquelle il se dit

descendu par femmes de Louis-le-Clros : après

toutes lesquelles choses il conclut qu'il plaise à

Sa Majesté, quand il aura mis la Reine-mère eu

liberté, de le vouloir rappeler en son royaume,

(f) Cet (^crit, où il semble qiron doit nouver bien des

nHélations i)iécieuscs, se Uouve tout du long diins le

Mercure Français.



326 [103 il

et trouver bon que, jusqnes à ce que Sarlite Ma-

jesté ait pourvu à sa sûreté propre et à la sienne,

il se retire en tel lieu qu'elle aura agréable de

lui ordonner
,
pourvu que le cardinal n'y puisse

atteindre.

Ces calomnies étoient si grossières et d'une si

évidente fausseté, que le Roi ne daigna pas y ré-

pondre de point en point. Les veilles, les soins et les

diligences que le cardinal apporta, au vu et su

de tout le monde , et par l'entremise de diverses

personnes, et des plus afndées même deToiras,

pour le secours de l'île de Ré , montrent bien s'il

avoit dessein que cette place se perdît. La cbarge

de généralissime de l'armée du Roi en Italie seu-

lement, et qui lui a été donnée par une simple

commission , n'est pas la charge de généralissime

perpétuel des armées du Roi, qui seroit et est

proprement celle de connétable. Ce que l'on a vu

ci-devant qu'il a fait pour maintenir l'union en

la maison royale
,
justifie bien qu'il n'est pas

cause de la division qui y est survenue, mais

qu'elle doit être attribuée à l'ambition et à l'ava-

rice des médians, qui ont porté la Reine et Mon-

sieur à se séparer du Roi, comme d'autres ont

fait par le passé en ce royaume en semblables

rencontres. La justice doit répondre du procès

de Chalais, qui a été fait à la vue des Etats de

Bretagne, le garde des sceaux deMarillac y pré-

sidant, assisté de plusieurs commissaires près du

parlement. Autant en est-il de la prison de M. de

Vendôme, qui, ayant poursuivi son abolition,

témoigne bien n'avoir pas été innocent. Quant à

sa généalogie , il faut être bien dénué de sujet

d'accusation pour lui imputer celui-là à crime;

car il n'est pas le centième dans le royaume qui

sont descendus par femmes de la maison royale

(l), et ne peuvent pour cela avoir prétention à la

couronne, qui, comme chacun sait, ne tombe

point en quenouille. Le Roi, se moquant donc

de toutes ces ineptes rapsodics , se contenta de

répondre à Monsieur que la lettre qu'il lui avoit

écrite sembloit un manifeste pour donner mau-

vaise impression,de ses actions aux étrangers;

que les gens qui la lui avoient fait écrire en vou-

loient à sa personne et non à ses ministres; que

c'est l'ordinaire de se servir de manifestes pour

ébranler l'autorité souveraine; ([ue ce n'est ni à

lui ni à eux de censurer ses actions , ni celles de

ceux qu'il emploie en ses affaires; qu'il n'a au-

cun pouvoir sur eux ; mais bien que c'est à Sa

RL'ijesté à faire châtier les siens quand ils font

mal; (ju'il lui est insupportable que des person-

nes lâches et infâmes connue ils sont, aient été

si outrecuidées que d'écrire qu'il fut prisonnier

(1) Oïl voit qun Ricliolicu no nie pas du lout ladcsccu-

(lance (ju'oii lui iciuocliait de s'alli ibuer.
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sans le connoître; que c'étoit le combler de la

plus notable injure qui lui pût être faite, mais à

laquelle il ne donnoit point de prise, n'étant ja-

mais demeuré dans l'oisiveté pendant les bons

événemens que Dieu lui avoit donnés , mais s'é-

tant toujours porté en personne en tous lieux où
le bien et la réputation de sa couronne l'avoient

appelé
;
qu'en toutes ses actions glorieuses qu'il

avoit plu à Dieu faire prospérer, il avoit été si

bien servi du cardinal, qu'il ne mériteroit pas le

nom de juste s'il ne le reconnoissoit; qu'une fois

pour toutes, il vouloit qu'il sût qu'il avoit entière

confiance en lui, et que ledit cardinal en tout ce

qui s'étoit passé n'avoit rien fait que par ses ex-

près commandemens et l'avoit accompli avec une
exacte lidélité. Quant à la nécessité du peuple,

qu'il en étoit en partie cause, ayant fait infini-

ment augmenter les dépenses par les pernicieux

conseils qui lui avoient été donnés, et ayant re-

tardé le dessein et la commodité qu'il avoit eue

présentement de la soulager. Il toucha aussi

quelques mots des prophéties que les siens fai-

soient courre touchant la brièveté de sa vie , et

des horoscopes de sa naissance qui leur promet-

toient le même , sur quoi ils fondoient leurs espé-

rances et l'opiniâtreté avec laquelle ils persévé-

roient en leur rébellion
,
quoiqu'ils ne pussent

ignorer que c'est un ci-ime capital aux sujets de

faire une telle enquête de la vie de leur prince (2).

Cependant la Reine étoit encore à Compiègne,

où de prime abord
,
quand elle sut , le matin à

son réveil , la nouvelle du partement du Roi et

la prière qu'il lui faisoit de s'en aller pour quel-

que temps en sa maison de Moulins , elle s'y ac-

corda, après les plaintes que l'on se peut imaginer

qu'elle fit sur ce sujet. Seulement demanda-t-elle

que Sa Majesté trouvât bon qu'elle demeurât pour

quelque temps à Nevers, en attendant qu'elle

pût faire réparer le cbâteau de Moulins, et que

la peste qu'on lui avoit dit qui avoit été dans la

ville durant l'automne fût entièrement éteinte,

et qu'elle eût agréable de lui faire renvoyer son

médecin. Le Roi lui accorda tout ce qu'elle de-

mandoit, bien que la demeure de Nevers lui fût

à bon droit suspecte à cause de la proximité d'Or-

léans où ]Monsieur étoit encore , et qu'il lui en-

verroit aussi son médecin incontinent qu'elle se

seroit mise en chemin pour y aller. De jour en

jour elle trouvoit de nouvelles excuses, dont la

principale étoit l'indisposition qu'elle feignoit;

mais (lès qu'elle sut (pie Monsieur étoit hors du

royaume, alors, sans plus se couvrir d'aucun

prétexte, elle refusa absolument d'y aller, disant

qu'elle savoit bien que de là on la vouloit faire

(2) La lellrc du prince et celle réponse furent cri(5es

ensemble sur le Pont-Neuf.



DE RICHELIEU [l63l]. 327

descendre sur la rivière de Loire à "Roanne, et de

Lyon sur le Rliône jusqu'auprès de Marseille, où

les galères l'attendoient pour la passer en Italie

et la faire conduire à Florence; que cela l'obli-

geoit de demeurer à Gompiègne , d'où on ne la

pourroil faire sortir qu'avec toutes sortes de vio-

lences. Le Roi employa le père Suffren pour

adoucir son esprit, lui remontrant le peu de fon-

dement qu'il y avoit en cette crainte supposée

,

et combien il importoit au repos de son État

qu'elle eût agréable ce petit éloignement jusqu'en

sa maison; mais il n'y put rien gagner; au con-

traire
, elle et les siens vouloient persuader à un

chacun , et de paroles et par divers écrits qu'ils

semoient
,
qu'elle étoit rudement traitée et déte-

nue prisonnière, bien qu'elle eût la liberté en-

tière de se promener où il lui plaisoit , et que le

Roi lui eût promis que, dès qu'elle seroit arrivée

en sa maison , il n'y auroit plus personne auprès

d'elle qui lui pût donner ombrage , et retireroit

les troupes qu'il étoit obligé de tenir autour de

Gompiègne tandis qu'elle y demeureroit. Sa Ma-
jesté envoya plusieurs personnes de qualité vers

elle pour la persuader : le marquis de Saint-Glia-

mont partit de Dijon le 23 avril pour l'aller trou-

ver ; mais ,
quelques raisons qu'il lui pût apporter,

que Gompiègne étoit un lieu qu'elle avoit tou-

jours eu désagréable
,
qu'il étoit suspect au Roi à

cause du voisinage de Paris, d'où il croyoit que

les mauvais avis lui étoient donnés
;
qu'il paroî-

troit avoir bien peu de crédit auprès d'elle de

n'avoir pu obtenir d'elle de l'en faire retirer pour

aller en un séjour plus agréable; qu'à son exem-

ple beaucoup de personnes oseroient se porter à

commettre des désobéissances , espérant y être

maintenues d'elle
;
que ce refus pouvoit donner

quelque soupçon qu'il y eût quelque dessein ca-

ché la-dessous dont il n'eût pas la connoissance;

qu'il la prioit de prendre en cette affaire
,
qui lui

étoit de tant d'importance, l'avis de ses fidèles

serviteurs, et particulièrement du père Suffren

,

qui lui diroient que cette fermeté en laquelle elle

demeuroit ne feroit autre effet que de continuer

la mésintelligence entre le Roi et elle, et que , si

Moulins lui déplaisoit, elle pouvoit choisir telle

autre demeure dans le royaume qu'elle auroit

agréable ; il n'en put tirer autre réponse , sinon

que
,
plus il lui faisoit d'instances de la part du

Roi d'en partir, plus il augmentoit le soupçon

qu'elle avoit qu'on la vouloit envoyer en Italie;

qu'on ne la feroit jamais partir que par les che-

veux. Quant à ce qui est de prendre conseil des

siens, elle s'étoit mal trouvée d'avoir cru autrui,

et que dorénavant elle ne se eonseilleroit qu'à

elle-même; qu'elle supplioit le Roi de lui permet-

tre de n'en bouger, sur la promesse qu'elle faisoit

de n'en partir jamais sans la permission de Sa
IMnjesté. Quel(iue supplication qu'il lui fît de ne
vouloir pas se tenir si resserrée dans le château

,

mais de prendre l'air et s'aller promener dans la

forêt et autres lieux hors de la ville , elle dit que
le château lui suffisoit , et qu'elle ne vouloit plus

désormais sortir de sa chambre.

Le même sieur de Saint-Chamont fut incon-

tinent après son retour dépêché de Fontaine-

bleau par le Roi vers elle
,
pour lui représenter

que Sa Majesté seroit bien marrie d'avoir jamais

pensé lui faire faire aucune violence pour la ti-

rer de Gompiègne
;
qu'elle désiroit qu'elle en par-

tît de sa bonne volonté, mais qu'elle devoit

penser qu'il seroit aussi aisé de la faire partir de

Moulins que de Gompiègne si'on en avoit le des-

sein
;
que ceux qui la détournoient d'aller à

Moulins la vouloient tenir près de Paris pour se

servir de son ombre à des fins qu'on ne pouvoit

connoître, et dévoient donner jalousie à Sa Ma-
jesté, qui seroit pour ce sujet contrainte de faire

prendre garde aux actions de ceux qui l'appro-

cheront tandis quelle seroit là, lesquels vou-

droient sans son consentement tramer des des-

seins au préjudice de l'État ; néanmoins qu'elle

consent qu'elle y demeure encore quelque temps

afin de se résoudre à loisir à lui donner satisfac-

tion. Mais ce voyage produisit aussi peu de finit

que le premier ; ce qui obligea enfin le Roi d'en-

voyer vers elle, le 20 mai, le maréchal de Schom-

berg, l'un de ses principaux ministres, et le sieur

de Roissy , doyen de son conseil d'État, pour,

avec le maréchal d'Estrées qui étoit demeuré

auprès d'elle , faire un nouvel effort sur son es-

prit. Ils partirent le 20 mai, avec charge d'es-

sayer de porter son esprit à partir de Gompiègne,

ou, si elle en faisoit refus, quelques raisons

qu'ils lui pussent alléguer, justifier au monde
par une relation signée d'eux qu'on auroit fait

en cette occasion tout ce que le bien de l'Etat

auroit pu permettre pour parvenir à ce que la

raison et Sa Majesté demandoient d'elle ; de l'as-

surer, puisqu'elle le désiroit, qu'il n'y auroit,

ni au lieu où elle voudroit aller, ainsi qu'on lui

avoit déjà ci-devant promis, ni même sur le

chemin, aucuns gens de guerre pour la conduire;

que le Roi lui offroit de nouveau le gouverne-

ment de Rourbonnais
;
que le bien de l'Etat re-

quéroit qu'elle ne demeurât pas à Gompiègne

pour beaucoup d'inconvéniens qui en pourroient

arriver , un desquels étoit que , si le Roi étoit

occupé en l'une de ses frontières, la venue de la

Reine dans Paris pourroit produire de mauvais

effets pour toutes choses
;

qu'il lui importoit

,

pour faire voir qu'elle n'adhéroit point à tout ce

qui se faisoit par Monsieur et les siens , de prendre
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la conduite qui par raison devoit être jugée la

plus éloignée de tout ce qui pouvoit favbri^icr

ses desseins; que si, nonobstant tèute^ des rai-

sons, elle s'affermissoit à dertieui^er à Compiè-

gne, il y auroit grande 'apparence qu'elle aUroit

quelque dessein caché , au inoins seroit-ïl assuré

qu'elle y voudrôlt demeurer pour tenir les aflaires

du Roi en qcliéc.'ïl leur fut aussi donné ordre

d'ôter iés gens dé' guerre de Compiègné, alln

qu'elle n'eût aucun prétexte de désobéir au Roi

sur de vaines imagin;i:ions ; mais de la prier

aussi de se disposer dans quinze jours à complaire

à Sa Majesté en un point si important ; et , 'aÏÏii

qu'ilh'arrivât poîiit d'inconvénient de ce conseil,

qu'ils logeassent deux ou trois cents chevaux

entre Paris et Compiègné , et le régiment dé Na-

varre à Senlis; et enfin, que, si elle ténroignoit

avoir taiit d'aversion de Moulins, ils lui offris-

sent' le gouvernement d'Anjou et' lé chSteiiù

d'Angers pour sa demeure, vu quelle s'étoit au-

trefois plainte de l'avoir remis entre les maiiis du

Roi , et que c'etoit un lieu hors de soUpçon d'être

menée en Italie. Ces nouvelles offres ne servirent

à aiitre cliosé qu'a fa rendre plus éloignée de

contenter Sa Atajesté
,
jusque-là même qu'elle re-

fusa, contre ce qu'elle avoit coutume, de donner

le mot au maréchal d'Estrées , et lui dit qu'elle

ne le vouToit plus donner à l'avenir
;
que , si on

lui offrorrcVallér à Monceaux , voire au Luxem-

bourg, elle lé réfiiseroit
;
qu'elle ne sortiroit de

Compiègné que par force, et qu'elle donnoit

parole au Roi de n'en partir que quand il lui

plairoit , et de n'avoir communication ni intelli-

gence avec qui que ce fût.

Cette réponse obligea le Roi de lui renvoyer

encore une fois, le l^"" juin, le marquis de

Saint-Chamont, qui portoit ordre au maréchal

d'Estrées d'exécuter ce qui avoit été promis à

la Reine par messieurs de Schomberg et de

Roissy, qui étoit dé se retirer d'auprès de la

Reine, et de faire partir de Compiègné et des

environs toutes les troupes, tant de pied que de

cheval
,
qui y étoient , et de représenter à la

Reine l'eitrême mécontentement que le Roi

avoit reçu du peu de fruit que le maréchal de

Schomberg et le sieur de Roissy avoient rem-

porté du voyage qu'ils avoient fait auprès d'elle;

qu'il sembleroit enliu qu'elle ne demeureroit à

Compiègné que parce que le Roi ne le désiroit

pas, et que c'étoit avoir bien peu de crédit en-

vers elle de ne la pouvoir faire sortir d'un lieu

qu'elle avoit toujours témoigné haïr, sinon de-

puis (piil l'avoit fait prier d'en sortir; que Sa

Majesté la conjuroit par son bon naturel, et si

jamais elle avoit eu de l'affection et de la ten-

dresse pour lui, de se résoudre à prendre dans
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quinze jours l'une des maisons qu'il lui avoit

olYerles , où elle recevroit tout contentement et

bôii traitement de sa part, et qu'il lui en doime-

rdit toutes les assurances qu'il lui plairoit par

écrit ou autrement. Elle persista néanmoins tou-

jours en la fermeté de sa première résolution,

peut-être parce que, voyant que par là elle avoit

peu à peu obteliul du Roi partie de ce qu'elle dé-

siroit, elle espéroit par le même moyen d'obte-

nir le surplus. Elle se plaignit que les gens de

guerre avoient été renvoyés en des lieux si pro-

ches d'elle
,

que c'étoit presque comme s'ils

fussent demeurés eu ceux où ils étoient, et par-

ticulièrement fit une grande' plainte d'un bruit

qui, quelques jours auparavant, avoit couru à

Paris et à Fontainebleau, qu'elle s'étoit déguisée

en villageoise et retirée eu Flandre; ce que Sa

Majesté ayant su , il lui nlanda que ce bruit étoit

venu par madame dé Guise, qui avoit dépêché

un nommé Poisson au duc de Guise son mari et

au prince de Joinville son lils, pour leur en

donner avis. Sur quoi elle dit audit sieur de

Saint-Chamont qu'elle n'y avoit jamais pensé;

que si on l'avoit perdue , il ne la falloit point

aller chercher parmi les Espagnols; qu'elle fût

bien plutôt allée à Florence qu'en Flandre , et

qu'elle ne vouloit jamais sortir des terres de l'o-

béissance du Roi; ce qu'elle disoit au plus loin

de sa pensée , ainsi que la suite l'a bien fait con-

noître.

Le maréchal d'Estrées, ayant laissé la Reine,

alla à Fontainebleau trouver le Roi, qui, l'en-

voyant dans son gouvernement , lui counnanda

de passer par Compiègné et de prier encore la

Reine sa mère , de sa part, de vouloir bien user

pour sa santé de la liberté qu'elle avoit de se

promener partout où il lui ])Iairoit, et lui ofl'rir

d'éloigner encore les troupes qui étoient dans la

province , si les lieux où elles étoient logées lui

donnoient le moindre ombrage. Il arriva à Com-
piègné le 15 juin, lui fit le compliment qui lui

avoit été ordonné de la part du Roi, lequel elle

reçut avec civilité, disant avoir l'éloignement

des gens de guerre pour indifférent; qu'elle se

vouloit fier en la parole du Roi , mais qu'elle ne

vouloit point partir de (À)mpiègne. Et parlant du
bruit qui avoit couru de son voyage en Flandre,

dont elle se plaignoit , il lui dit qu'assurément

la première nouvelle en étoit arrivée à la cour

par madame de Guise, et à Piu'is par le mar-

quis de Sourdeac
,
qui l'avoit dit à plusieurs, et

avoit encore ajouté qu'il avoit envoyé à Com-
piègné un astrologue en qualité de gouverneur

de sou fils; ([u'elle pouvoit mieux penser que

personne quel pouvoit a\oir été le sujet de l'en-

voi de cet astrologue
;

qu'il la supplioit de cou-
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sidérer si toutes ces choses n'obligeoient pas le

Roi de désirer qu'elle partît de Compiègue pour

s'éloigner de Paris, et ajouta que, si elle vouloit

prendre le chemin de Blois, qui étoit ceUii d'An-

gers, et le contre-pied de celui de Moulins, qui

lui étoit si désagréable, on pourroit peut-être

moyenner une entrevue entre Leurs Majestés,

qui se pourroit terminer en une réunion parfaite,

si elle se résolvoit de donner contentement à Sa

Majesté; que le fruit qu'on pouvoit attendre de

cette entrevue seroit un éclaircissement entier

des choses passées, propre à guérir les ombrages

et soupçons que le Roi pouvoit avoir de ses in-

telligences et pratiques avec Monsieur, son frère;

mais que l'on seroit privé de tout ce bien , si elle

étoit toujours affermie de demeurer à Compiègne,

et qu'il étoit raisonnable qu'elle se mît en état

d'obéir au Roi, avant qu'elle pût obtenir cette

entrevue tant désirée d'un chacun. Sur cette

proposition, il y eut plusieurs allées et venues;

le Roi n'y trouva point de difficulté , lui fit pro-

poser Chartres ou Mantes pour lieu de l'entrevue,

selon le chemin qu'elle voudroit prendre pour

aller à Angers. Elle refusa l'offre que le Roi lui

faisoit, si on ne lui donnoit assurance qu'après

l'entrevueelleretourneroit immédiatement auprès

de Sa Majesté ; à quoi lui étant réjiondu que tout

dépendoit d'elle et de la manière dont il lui plai-

roit se gouverner avec le Roi et satisfaire à ses

justes désirs , elle demanda qu'on lui prescrivît

un temps dans lequel, après l'entrevue de Leurs

Majestés, quoi qui en pût arriver, si le Roi l'o-

hligeoit de passer jusqu'à Rlois, elle eût à re-

tourner vers Sa Majesté. Le maréchal en ayant

écrit au Roi , il lui manda qu'il dît de sa part à

la Reine- mère qu'il la prioit de s'accommoder

pour quelque temps à la nécessité de ses affaires,

kupiel (l) néanmoins il ne lui vouloit point pres-

crire, et remettoit à elle à le lui demander tel

qu'elle jugeroit raisonnable; mais que s'ils re-

cevoient entière satisfaction de leur entrevue,

il n'en seroit point besoin.

Ces facilités et honnêtes offres du Roi firent

un contraire effet de ce que le Roi pouvoit espé-

rer, car elle en prit ombrage, et, pour dernière

réponse, dit le 14 juillet au maréchal d'Estrées

que si le Roi la vouloit voir , il la verroit ù Com-
piègne, et qu'elle n'en sortiroit point que par

violence. Cette opposition si continuelle à la vo-

lonté du Roi et à son propre bien , fit que Sa
Majesté entra en soupçon qu'elle tramoit quelque

dessein; et pource que le Roi voyoit le comte de

Moret avec Monsieur, et qu'il se doutoit de M. do

Vardes, gouverneur de La Capelle, son bcau-

(1) Accommodcmenl. • .

II. C. D. M. T. viir.

père (2), il lui commanda de le venir trouver, à
quoi il obéit; mais, se sentant coupable en sa

conscience, bien que le Roi n'eût aucun avis

certain de cç qu'il tramoit, il se retira sans congé
à La Capelle, ce qui augmenta, et les soupçons
qu'on avoit contre lui , et ceux qu'on pouvoit ap-

paremment concevoir de la Reine-mère.

Le Roi , à cause de la qualité de la Reine sa

mère, étoit en une grande peine du moyen qu'il

devoit choisir pour renu'dier aux maux que sous

son ombre on brassoit contre l'État. La Reine ne
voulant pas aller volontairement où Sa Majesté

désiroit, ou il la falloit laisser comme elle étoit,

ou if lui falloit ôter ses gardes et autres officiers

et donneurs d'avis, et remettre des garnisons dans

Compiègne, ou il la falloit changer de lieu. De
la laisser toujours ou elle étoit, il y avoit péril

évident si le Roi venoit à avoir quelque indispo-

sition, selon les derniers avis qu'on en avoit. De
lui ôter ses gardes et officiers, et de remettre la

garnison dans Compiègne, le décri de la rigueur,

ou qu'on s'imagineroit, ou qu'on feindroit que le

Roi exerceroit en cela envers elle, étoit à crain-

dre, joint que par cette voie elle seroit bien gar-

dée lorsqu'il n'en seroit point de besoin, et que,

s'il arrivoit une maladie au Roi, il étoit à crain-

dre et seroit assuré que celui qui en auroit la

garde s'accorderoit avec elle, et lui laisseroit en

une telle occasion faire ce qu'il lui plairoit. Il ne

restoit donc qu'à la changer de lieu contre son

gré; le cardinal ne le pouvoit conseiller au Roi,

la rigueur apparente dont on seroit contraint

d'user pour la mettre en carrosse lui semblant

être à craindre et à éviter, s'il se pouvoit, jus-

qu'à ce qu'il y eût un sujet d'en user ainsi aussi

apparent aux yeux de tout le monde comme il

étoit réel et véritable à ceux qui conuoissoient

les affaires. Il conseilla donc à Sa Majesté de la

laisser en l'état auquel elle se trouvoit , et atten-

dre le commencement des mouvemens qu'on

voyoit naître, et, lorsque tout le monde ne les

pourroit plus ignorer, la faire changer de de-

meure, quelque résistance qu'elle y fît.

Cependant, pource que cette affaire n'étoit

point un jeu d'enfant , étant certain que le désir

de régner ne prend d'ordinaire point de lin et

n'a point de bornes , et que depuis qu'on s'est

une fois laissé aller à une telle faute on ne s'en

retire plus, joint que Sa Majesté avoit affaire à

des gens qui continueroieut toujours leurs tra-

mes de plus en plus, et qui faisoient lors des

projets éloignés en apparence
,
qui en effet ne

pourroient réussir si on les prévenoit, mais qui

auroient leur effet si on les laissoit aller quand

(2) Connue ayant épousé la comtesse de Mord, au-

cieiine maîtresse de Henri IV et mère du comte.
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ils verroient leur temps, il failloit, en une telle

continuation non interrompue de malice, des

remèdes continus et aussi austères contre les

particuliers que les maux qui se feroient en fa-

veur de Monsieur et de tout le parti le mérite-

roient. On jugea que pour s'y bien préparer et

pourvoir à tout il falloit avoir un corps de trou-

13CS effectif et suffisant sur les frontières, des

gens vigilans qui les commandassent , et munir

les villes et travailler à leurs fortifications autant

que la nécessité le requéroit; qu'il falloit avoir

un état des nouvelles levées qu'il faudroit faire,

si on en avoit besoin, de gens du tout assurés

,

diviser ce qu'il falloit de troupes pour la Picar-

die, pour la Champagne, pour la Bourgogne,

pour la Provence, et résoudre de ceux qui com-

manderoient en tous ces lieux; que, cela fait,

il falloit pourvoir à tous les gouvernemens va-

cans de gens affidés pour ôter toute espérance

au parti contraire que, quelque accident qui pût

arriver , ils pussent faire leurs affaires , et voir

ce qu'il y avoit à craindre dans les provinces, et

y pourvoir par précaution
;
que divers avis an-

ciens et modernes faisoient connoître la mau-
vaise volonté de M. de Guise, et que s'il devoit

arriver du mal des étrangers, il devoit plus com-

modément survenir par la Provence, lui les fa-

vorisant, que par aucun autre lieu
;
qu'au moins

étoit-il constant qu'il attendoit son temps; par-

tant, tandis qu'il ne l'avoit pas, il y falloit pour-

voir en le mandant, sans lui donner autre assu-

rance que celle de son innocence; que s'il ne

venoit point, en mettant les galères dans Mar-

seille, faisant écrire aux consuls de la ville qu'ils

prissent garde à eux, et y envoyant des troupes,

il s'en iroit indubitablement : auquel cas le Roi

devoit établir quelqu'un en Provence assuré,

et ce d'autant plus que par là il ôtoit toute espé-

rance à M. de Savoie de faire une infidélité au

Roi; ce qui le rendroit fidèle par nécessité, et

tiendroit toute l'Italie en connoissance que le Roi

y feroit tout ce qu'il voudroit, rien ne l'en ayant

tant empêché que l'embarras q»ie M. de Guise

faisoit en Provence, par où tous les grands effets

d'Italie dévoient arriver; enfin, qu'il falloit pour-

voir a l'affaire de Vardes (l) , mander à son père

qu'il allât en toute diligence à La Capelle, et

l'assurât au Roi en mettant son fils hors de la

place; et que si Sa Majesté faisoit autrement,

quclcjucs remèdes palliatifs qu'on put apporter

aux maux à mesure qu'ils arrlveroient, les raci-

nes demeurant, ils repulluleroient toujours, et

les conjurés les conserverolent comme le feu

sous la cendre, d'où naîtroit enfin un embrase-

(I) l>èn! «lu noiivcriKMir de La Capcilo et qui y avait

auticrois liii-iu(iiiic commamié.

MEMOIBES

ment nouveau et subit lorsqu'on y penseroit le

moins, sur quelque accident inopiné, comme de

la mort du cardinal ou de la maladie du Roi (2).

Le Roi et tout son conseil approuva cet avis

,

que la suite a montré avoir été absolument né-

cessaire pour garantir l'État des grands maux
qu'il lui eût fallu souffrir. Incontinent après, qui

fut le 1 9 juillet, la Reine-mère, lorsqu'on y pen-

soit le moins, s'enfuit de Compiègne dans le

carrosse de la dame de Fresnoy, et relaya de

carrosse à Rosny, où elle trouva celui du baron de

Crèvecœur, gouverneur d'Avesnes{3), qui l'atten-

doit depuis quinze jours au village de Sains, Elle

croyoit aller coucher à La Capelle, mais sur le

chemin elle trouva deux gentilshommes par les-

quels Vardes lui mandoit que son père étoit ar-

rivé à la pointe du jour dans la place, sans qu'il

eût eu avis de sa venue , et l'en avoit nus dehors,

ce qui l'obligea d'aller d'une traite à Avesnes.

Elle passa si près de La Capelle que le sieur de

Vardes l'eût bien arrêtée ; mais n'en ayant point

de commandement du Roi, il n'osa l'entrepren-

dre. Dès qu'elle fut à Avesnes , elle écrivit au

Roi, le 21 juillet, en termes qui sembloient por-

ter qu'elle croyoit ne l'avoir en rien désobligé

,

et que ce qu'elle avoit fait étoit pour se délivrer

des maux et des persécutions qu'elle supposoit

avoir reçues à Compiègne, comme si le Roi igno-

roit les choses si importantes comme sont celles

qui concernent le traitement de la Reine sa mère.

Elle feignoit aussi ne s'être retirée en Flandre

que par force, et au défaut de La Capelle qui lui

avoit manqué , et ce , disoit-elle
,
par les ruses

du cardinal
,
qui

,
par ce moyen , l'avoit voulu

chasser du royaume, ne s'avisant pas que l'in-

telligence qu'elle avoit de longue main avec le

gouverneur d'Avesnes, et son carrosse qui l'at-

tendoit il y avoit quinze jours, et le duc de

Brabançon qui étoit dans le pays avec quatre

mille hommes attendant sa venue , témoignoient

assez qu'elle n'avoit dessein d'aller à La Capelle

que pour s'y mettre, avec la place, en la puis-

sance des Espagnols, et pour passer de là en

Flandre quand il lui plairoit. Elle ajoutoit qu'elle

avoit été poursuivie par de la cavalerie, ce qui

l'avoit contrainte de se retirer en Flandre; mais

elle ne nonnnoit point par qui , d'autant que

cette poursuite étoit imaginaire , et aussi ne la

niettoit-elle en avant que pour s'excuser de la •

faute qu'elle avoit connnise d'aller en Flandre, f
où elle avoit dit plusieurs fois qu'elle n'iroit ja-

mais, et mourroit plutôt que de sortir des pays

de l'obéissance du Roi. Elle interprétoit la li-

('}.) Notez ([lie le roi avait failli mourir six mois anpara-

vaiil , et i\\u' le caidiiial n'avait pas (•oiirii le! (laiig(;r.

(3) Alois en l'iaiulrc , au pouvoii' des Espagnols,
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berté que le Roi lui donnoit de se promener à

Conipiègnc à un dessein qu'on avoit de l'enlever.

Le cardinal, disoit-elle, vouloit mettre la mère

et les enfans hors du royaume , et , incontinent

après, elle disoit qu'il la vouloit faire mourir en-

tre quatre murailles, ne se souvenant pas que

ces choses se coiitredisoieiit l'une l'autre; qu'elle

étoit allée en Flandre pour remettre le Roi et

Monsieur bien ensemble; mais la Flandre étoit

un lieu mal propre pour cette réunion. Le reste

de sa lettre n'étoit qu'une répétition des autres

suppositions mises en avant par les lettres et ma-

nifestes qui avoient couru sous le nom de Mon-

sieur, et concluoit que le Roi la rappelât auprès

de lui pour faire cesser les plaintes de ses autres

enfans intéressés en elle , et mettre obstacle à

tout ce qui en pouvoit survenir de funeste, qui

étoit une sourde menace de guerre entre la

France et l'Espagne, si le Roi ne se soumettoit à

ce qu'il lui plaisoit. Le Roi lui témoigna par la

réponse qu'il lui fit qu'elle savoit bien le contraire

de ce qu'elle feignoit en sa lettre; que ce qu'elle

disoit de ceux qui servoient Sa Majesté n'avoit

pas seulement d'apparence, et qu'il s'étonnoit

que les auteurs de ses lettres n'avoient honte de

mettre en avant contre eux des choses si mani-

festement éloignées de la vérité
;
qu'il connois-

soit par beaucoup de preuves l'affection et la

sincérité du cardinal ; mais que l'action qu'elle

venoit de faire lui apprenoit quelles intentions

elle avoit eues ci-devant , et ce qu'il en devoit

attendre à l'avenir.

Cependant , afin d'empêcher les menées que

les gens de la Reine et de Monsieur pourroient

faire dans le roj'aume, le Roi fit une déclaration,

le 22 juillet, par laquelle il commandoit à tous

les officiers de M. le duc d'Orléans de se retirer

près de sa personne , ou de déclarer dans un

temps qu'ils n'avoient pas intention de l'aller

servir , et défense à ceux qui étoient hors du

royaume d'y retourner sur les peines qui y
échoient. Et pource que de jour en jour il rece-

voit des lettres peu respectueuses, qui lui étoient

écrites sous le nom de la Reine sa mère, et

qu'elle envoya deux requêtes au parlement, l'une

en apparence contre le cardinal , mais en effet

pour décrier le gouvernement , dans laquelle

étoient ramassées toutes les plaintes imaginaires

que ses mauvais conseillers avoient faites et fait

faire ci-devant et à elle et à Monsieur, et l'autre

pour récuser le premier président et le président

de Lancrau , et d'au'cres lettres encore au parle-

ment et au prévôt des marchands, qui tendoient

à les soulever contre Sa Majesté, Sa Majesté fut

obligée d'aller au parlement le 12 août. Le Roi

y fit lire
,
publier et enregistrer une déclaration

en laquelle il déduit amplement le mécontente-
ment qu'il avoit des mauvais conseillers de Mon-
sieur, qui non-seulement l'avoient fait sortir

d'auprès de lui et du royaume, et l'avoient porté

à écrire des lettres pleines de calomnie et de

blâme contre le gouvernement de l'État, accu-

sant contre toute vérité le cardinal d'infidélité
,

et ayant même voulu faire présenter une requête

au parlement contre lui, mais avoient encore

attiré la Reine sa mère dans le même précipice,

laquelle s'étoit laissée aller à prendre plus de

part en leurs desseins qu'elle ne devoit peut-être,

sur les mauvais bruits que quelques personnes
,

qui faisoient profession de sciences curieuses

,

faisoient courir pour leur donner espérance d'un

prompt changement ; avoit refusé, pour paroître

mécontente à tout le monde , d'assister le Roi

en ses conseils; que Sa Majesté aj^ant été obli-

gée, pour ce sujet, à Compiègne , de se séparer

d'elle pour quelque temps, et l'ayant priée d'al-

ler en sa maison de Moulins ou telle autre qui

lui plairoit, éloignée de la frontière, elle auroit

premièrement consenti d'aller à Moulins ou à

Nevers , à cause de la proximité d'Orléans où

étoit lors Monsieur. Mais depuis qu'elle eut su

qu'il en étoit parti, elle l'auroit refusé, et se se-

roit affermie àne vouloir plus sortir de Compiègne,

auroit commencé à publier qu'elle étoit détenue

prisonnière pour donner prétexte de mécontente-

ment à ceux qui en cherchoient quelque sujet. Et

enfin Sa Majesté, pour lui témoigner de plus en

plus le désir qu'il avoit qu'elle se remît bien avec

lui, ayant fait ôter les gens de guerre qu'il avoit

à Compiègne, elle en étoit sortie et allée à Aves-

nes; et, pour suivre le train de Monsieur, avoit

envoyé une requête au parlement de Paris
,

pleine de faits supposés et calomnieux contre le

cardinal , avoit même écrit d'Avesnes à Sa Ma-
jesté des lettres pleines de prétextes recherchés

pour colorer sa sortie, et des mêmes plaintes ca-

lomnieuses contre ledit cardinal, et depuis s'étoit

encore laissée aller à écrire de nouveau au par-

lement et au prévôt des marchands de Paris

,

pour tâcher de les faire soulever et donner exem-

ple aux autres. Sa Majesté, pour empêcher le

mal que de tels écrits, pleins d'impostures, pour-

roient faire, déclara criminels de lèse-majesté

tous ceux qui se trouveroient avoir participé à

de si pernicieux et damnables conseils , avoir

soustrait ladite Reine sa mère et Monsieur de

son obéissance, et les avoir induits h sortir du

royaume, comme aussi tous ceux qui les auroient

suivis , et en seroient sortis avec eux , et ceux

qui auroient levé ou arrhé des gens de guerre

contre son service; fit inhibitions à tous ses su-

jets d'avoir une correspondance avec eux, et

22.
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commandement de porter au plus procliain

juge royal des lieux les lettres que , sans leur

eoMsentémeht , ils poùrroléiit recevoir de leur

part, et faire arrêter ceux qui les leur porte-

roient. ' ' " ''
'"

Sa Majesté aussi, après avoir usé de foutes

les voies de douceur qu'illui àvoit été possible

pour rappeler à leur devoir les esprits ambitieux

qui brassôient des "menées et entreprises contre

le repos de son État, sous prétexte de Téloigne-

ment de la Reine-mère et de Monsieur , voyant

que tous ces moyens étpie'nt' inutiles, se sentit

obligée de recourir 'aux rigueurs que les iois^lu

royaume lui permettoient contre lés rebelles; et

à cet effet elle établit, par ses lettres patentes

du 2 G septembre, une chambre de justice à sa

cour et suite, tirée de son conseil
,
pour juger

souverainement des confiscations desdits rebelles

et de leurs biens. Ladite chambre déclara con-

fisqués à Sa Majesté tous les biens du comte de

Moret et de la comtesse sa mère, et réunit ledit

comté au domaine de Sa Majesté. Le mémo fut

ordonné de tous les biens et duchés des ducs

d'Elbeiif et de Bellegardé, et de Roanez ; Sa Ma-
jesté donna la confiscation des biens non re-

versans à la couronne, à divers de ses servi-

teurs.

La Rêihe-mère cependant se promenoit par la

Flandre, où elle eut incontinent des nouvelles

de Monsieur, et le comte de IMoret et le duc

d'EIbeuf, qui étoient les principaux des siens,

la vinrent trouver. L'Infante la mena à Anvers,

où elle vit l'armée de mer que Ton y préparoit

dès long-temps pour occuper l'île de La Platte

et de La Brille, et séparer par ce moyen la Zé-

lande de la Hollande, et la pria de lui donner sa

bénédiction; ce qu'elle fit avec peu de succès,

car ces nouveaux mariniers, qui avoient tous

presque été pris de Gand et du pays d'Artois
,

étoient si peu experts à la navigation, et princi-

palement par les pays inondés par où ils dévoient

passer, qu'échouant à tous coups, ils donnèrent

loisir aux Hollandais, qui, dès long-temps,tenoient

prêtes leur armée navale et celle de terre pour

s'opposer à leur dessein, d'assembler quantité de

bateaux de guerre qui étoient aux environs de

tous côtés , les(|uels ils chargèrent de mouscpie-

taires, et attacpièrent si vivement l'armée espa-

gnole (lu'iis la délirent entièrement , sans qu'il se

sauviit que douze ou (piiiize bateaux , ayant pris

presque tous lesolTiciers prisonniers et trois mille

cinq cents, tant soldats que matelots, et le comte
de Nassau, (pii la commandoit, ayant eu peine

à se sauver dans un esquif. Celte défaite ne fut

pas favorable aux conseillers de Monsieur et de

la Reine, qui cssayoicnt de faire des troupes

dans le Luxembourg pôUf favoriser leurs des-

seins; mais ils ne perdoient pas néanmoins les

espérances vaines qu'ils avoient conçues. Le duc
d'EIbeuf et Le Coigneux eurent quelques des-

seins sur Rue et sur Ardrcs, où ils envoyèrent La
Louvière pour parler de la part de la Reine au

sieur de Moncaurel qui en étoit gouverneur;

mais il l'arrêta, et l'envoya au Roi, qui lui fit

trancher la tête. Hs se vantoient d'avoir bientôt

six mille chevaux pour ravager la France, disant

que le cardinal avoit tort de ne se raccommoder

pas avec' eux , et qu'il devoit considérer que

lé Roi étoit malsain et ne devoit pas vivre long-

temps.

Ils envoyèrent aussi en Languedoc solliciter

les peuples de prendre leur parti , et principale-

ment les huguenots, qu'on croyoit avoir pi'omis

à INIonsieur que , s'il entroit en France avec ar-

mée considérable , ils se saisiroient de quelques

places, et entre autres de Nîmes, Castres, An-
duze et Montauban. Chanteloube, entre tous les

gens de la Reine-mère , étoit celui qui parloit le

plus haut et avec le plus d'assurance des succès

des grandes armées qu'ils prétendoient faire

contre le Roi ; sa profession étoit autant éloignée

de ses actions que sa naissance y étoit convena-

ble, vu qu'il étoit fils d'Antoine d'Apehon, gen-

tilhomme d'Auvergne, diacre et pourvu de l'ab-

baye de Brives-Feniers, Saint-Germain l'Herme

et plusieurs bénéfices; lequel enleva à Brives

une femme, nommée Christine Dabin, femme
d'un nonimé Perrotin , homme de pauvre condi-

tion , et la fit mener au château de Cerezat , où

11 Ici tint plusieurs années, et eut d'elle, du vi-

vant de son mari qu'il fit tuer, Jean d'Apehon
,

seigneur de Cerezat, et Jacques d'Apehon, qui

étoit le père de Chanteloube, que le cardinal

avoit toujours assisté jusqu'à ce point que, quand

il voulut se rendre d'Eglise, il moyenna envers

la Reine-mère qu'elle fît payer ses dettes.

M. de Guise, comme vous avez vu ci-dessus,

étoit des principaux de la cabale; il n'étoit pas

si affectionné à la Reiiie-mère et à Monsieur,

comme il étoit passionné à diminuer l'autorité

rojale pour augmenter la sienne, et par ce prin-

cipe excitoit secrètement en la Provence tous

les soulèvcmens qu'il pouvoit contre Sa Majesté,

se servant de l'occasion. Le Roi, pour remédier

aux profusions extrêmes qui se faisoient dans le

Languedoc, le Dauphiné et la Provence à la

foule de ses sujets, sur lesquels il se faisoit tous

les ans, à chacjue tenue d'Etats, une levée de

deniers une fois plus grande que celle qui venoit

dans son épargne, en faveur des gouverneurs

et de leurs partisans, ayant voulu y établir des

élus afin que son peuple fût déchargé de la dé-
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pense qui tournoit au profit dos particuliers , le

duc de Montmorency, ou plutôt ceux qui sous

son autorité en tiroient l'utilité, s y opposèrent

et émurent le peuple sous prétexte qqe e'ctoit
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une infraction à leurs privilèges et immunités.

Le duc de Guise leur envoya plusieurs des siens

pour les confirmer en ce mécontentement, et le

faire passer jusqu'à une formelle opposition aux

volontés du Roi, les assurant que le duc de

Rohan reviendroit bientôt dans le Languedoc

,

offensé de ce que la république de A'enisc ne

lui avoit point donné d'emploi; ce qu'il attri-

buoit à une secrète intelligence du Roi avec elle;

qu'où le devoit croire de ce qu'il disoit dudit

sieur de Rphan
,
parce qu'il avoit une amitié

particulière avec lui , l'ayant obligé en plusieurs

rencontres
;
que la Reine-mère lui ayant commu-

niqué autrefois le dessein qu'elle avoit de le vou-

loir faire arrêter, environ l'année l G 1 4, il lui avoit

donné avjs de se sauver; que depuis il lui avoit

aussi donné le premier avis de !a paix faite avec

l'Angleterre, et qu'il l'a voit averti , après la paix

faite avec ceux de la religion prétendue réfor-

mée, qu'on ne lui tiendroit rien de ce qu'on lui

promettroit; enfin qu'il vouloit avoir liaison

particulière avec lui, et, quoiqu'on lui parlât

du mariage de mademoiselle de Bourbon avec

son fils, il aimoit mieux lui donner mademoi-

selle de Rohan. Cependant il excitoit les peuples

contre le Roi dans son gouvernement, essayoit

de faire soulever Marseilles et Arles. Quelques

séditions étant arrivées sur le sujet desdits élus

à Aix, il manda au sieur Coriolis, président au

parlement de ladite ville, qu'ils fissent ce qu'ils

voudroient à Aix , et qu'il feroit le sourd et l'a-

veugle. Le sieur de Soyecour, maréchal de

camp
,
qui commandoit les troupes que le Roi

envoya en Provence , manda à Sa Majesté
,
par

homme exprès, que ledit duc de Guise avoit

envoyé offrir 5,000 écus au gouverneur Des-

baux
,
pour le convier à ne pas remettre ladite

place entre les mains dudit sieur de Soyecour,

suivant le commandement qu'il en avoit reçu de

Sadite INLajesté. 11 représentoit aux séditieux de

la Provence qu'il avoit soixante vaisseaux à son

commandement, et moyen de mettre quinze

mille hommes en campagne , les places de la

province garnies; qu'étant eu bonne intelligeiîce

avec eux , il pouvoit tenir en sujétion tout le

plat pays, qui avoit de bons boulevarts par le

moyen de la mer, du Riiône et de la Durance

qui le confinent; qut; les places maritimes d'An-

tibes , Martigues , Rerre et Toulon étoient à sa

dévotion
, et enfin que, ni le parlement de Tou-

louse, ni les huguenots du Languedoc ne l'aban-

donneroieut point, et qu'il plaignoit la ruine

de ce parti, duquel dépendoit la liberté du
royaume.

Sa Majesté , infôrmée^dé ses mauvais desseins,

se ressouvenant qu iVné s^étoit pas déjà comporté
avec la fidélité (pi'ellc espéroit de lui, en la

charge qu'elle lui avoit donnée de son armée
pour attaquer le duc de Savoie à Xiee, tandis

qu'elle l'attaquoit d'un autre côté dans ses Etats,

et qu'elle étoit bien avertie de l'intelligence qu'il

avoit eue avec le gouverneur de Morgues et celui

de .\ice , ayant exprès ruiné l'armée qu'il com-

mandoit pour retarder le progrès clés armes de

Sa Majesté, envoya M. le prince en Provence,

sous couleur d'y faire tenir les Etats et y prési-

der, mais en effet pour visiter la province, voir

en quel état elle étoit pour le service du Roi,

avoir l'œil aux actions de M. de Guise, rabattre,

par la dignité de sa personne , l'autorité que la

qualité dudit sieur de Guise lui avoit acquise

dans le pays, et y maintenir le sieur de Saint-

Chamont, que Sa Majesté avoit honoré de la

charge de son lieutenant général au gouverne-

ment. Le duc de Guise témoigna avoir grande

jalousie de cet envoi , et ne voulut pas se rendre

en Avignon, où ledit sieur prince l'avoit prié de

se trouver à son arrivée, pour conférer avec lui

des affaires de Sa Majesté , lui mandant qu'il ne

le verroit que sur la frontière de son gouverne-

ment, d'autant qu'il n'estimoit pas avoir lieu de

prendre beaucoup de confiance en lui, non plus

qu'audit sieur de Saint-Ghamont. Depuis il se

plaignit, par lettre expresse qu'il écrivit au car-

dinal, de ce que ledit sieur prince ne lui avoit

donné aucune communication de ses instruc-

tions; et, bien que sa présence (l) empêchât les

effets de sa mauvaise volonté contre le service

du Roi, elle n'empêcha pas la continuation de

ses mauvais desseins, qui allèrent si avant, que

Sa Majesté eut avis qu'il avoit intelligence avec

les Espagnols pour faire descendre de leurs

troupes en Provence, le duc de Feria ayant,

pour ce sujet, reçu commandement d'envoyer

à Barcelonne deux mille Italiens et, cinq cents

Espagnols; ce qui n'eut point de lieu, par. la

prévoyance de Sa Majesté, qui lors, ne pouvant

plus dissimuler davantage les offenses dudit duc

de Guise , lui envoya, en juillet ,
commandement

exprès de la venir trouver pour lui rendre raison

de ses actions ; et, qu'afin qu'il n'arrivât aucune

chose en la Provence , elle y envoyoit le maré-

chal de Vitry pour y commander en son absence.

Le duc de Guise pi'emièrement s'excusa d'aller

trouver Sa ÎM.ijesté sur ce qu'il disoit n'avoir

point d'argent pour faire le voyage, puis il de-

(l)Dupiiucc.
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manda des assurances peu séantes à un sujet de

les demander à son maître , et moins convena-

ble à un maître de les donner à son sujet ;
enfin

il supplia Sa Majesté de lui permettre de faire un

voyage à Lorette, où il avoit fait vœu depuis

quelque temps, ce que Sa Majesté lui accorda

pour quelques mois. Incontinent après qu'il fut

parti de Provence, Tordre qui avoit été donné

au duc de Feria d'envoyer des gens de guerre à

Earcelonnefut révoqué, ce qui ôta tout lieu de

douter de la vérité de l'avis que Sa Majesté avoit

reçu, que ces troupes dévoient descendre en

cette province. Depuis, il supplia Sa Majesté

d'avoir agréable qu'il fît quelque demeure plus

longue en Italie, dans les Etats du Grand-Duc
;

ce que Sa Majesté lui accorda de nouveau, sans

toutefois se départir du commandement qu'elle

lui aveit fait de se rendre auprès d'elle dans peu

de temps.

Pour ce aussi que dans les troubles qui,

depuis un long temps, ont continué dans ce

royaume , entre les autres désordres que telles

calamités apportent, celui de la fausse monnoie

et du libre transport d'argent hors du royaume

se rendoit si fréquent en cet Etat, que ce crime,

qui a toujours été en horreur principalement aux

personnes de qualité, s'étoit glissé même entre

quelques-uns d'entre eux, et partant n'étoit plus

puni selon la rigueur des lois; Sa Majesté, pour

y remédier, trouva bon de choisir entre ses juges

un nombre certain de personnes de probité re-

connue, pour en former une chambre de justice

à laquelle elle attribueroit la connoissance de ces

crimes et de quelques autres particuliers. Pour

cet effet , elle en fit expédier des lettres patentes

que la cour de parlement vérifia , mais avec quel-

ques modifications , et , entre les autres
,
qu'elle

cntendoit que tous les officiers fussent choisis du

corps de la cour. Le Roi envoya une jussion pour

lever lesdites modifications; ce qu'elle fit, mais

en partie seulement
,
persistant toujours que le

substitut et le greffier en ladite commission fus-

sent de leur corps; ce qui fit ([ue Sa Majesté, par

autres lettres du 23 septembre, en ôta absolu-

ment la connoissance à ladite cour, et l'attribua

à d'autres juges qu'elle prit, non de leur corps,

mais du conseil d'Etat, des maîtres des requêtes

et des conseillers du grand conseil , et com-

manda au chevalier du (luet de se tei)ir près de

ladite chambre, laquelle il établit a l'Arsenal,

pour tenir la main à l'exécution de ses jugemens,

en sorte que la force en demeurent à Sa Majesté.

La vérification en fut faite en ladite chambre

le 23. La cour de parlement se sentit offensée de

cette action de Sa Majesté, et, prenant occasion

de l'exécution d'un faux monnoyeur qui fut faite
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un peu tard (l), assembla toutes les chambres

le 28 novembre , où il fut arrêté de faire remon-

trances par écrit au Roi sur le sujet des commis-

sions extraordinaires accordées par Sa Majesté,

et que le sieur de Laffemas et quelques autres

qui étoient de ladite chambre , seroient avertis

de venir trouver la cour pour être ouïs sur le

sujet de leur commission , et cependant défenses

faites aux commissaires de plus travailler à leur

commission, et au chevalier du Guet de mettre

à exécution leurs jugemens, et ce sous les peines

que la cour verroit bon être. Et depuis, s'assem-

blant encore les 10 et 12 décembre , ils en pas-

sèrent arrêt. Le Roi , ayant eu avis de cet arrêt

,

qui étoit un manifeste attentat à l'autorité royale,

le cassa en son conseil , et ordonna que les pre-

mier président, présidens de Bellièvre et Sé-

guier
,
qui avoient assisté à ladite délibération

,

et celui des conseillers qui avoit signé l'arrêt, et

le plus ancien des présidens des deuxième, troi-

sième, quatrième et cinquième chambres des en-

quêtes, et le plus ancien conseiller de chacune

des chambres qui s'étoient trouvés à ladite déli-

bération, seroient tenus de se rendre là ou seroit

le Roi
,
quinze jours après la signification qui

leur en seroit faite. Cet arrêt, qui montroit plus

de vigueur en Sa Majesté qu'ils ne s'étoient ima-

ginés que l'état présent des affaires pouvoit por-

ter , les étonna , et plus encore les avis que leurs

amis plus particuliers leur donnèrent que le Roi

^ ouloit absolument être obéi ; ce qui fit qu'après

avoir tenté en vain tous les moyens pour faire

que Sa Majesté se relâchât de ce commandement,
ils obéirent, et la vinrent au cœur de l'hiver

trouver à Metz , où ils arrivèrent au commence-
ment de l'année prochaine, en laquelle nous

remettons à déduire par le menu ce qui s'y

passa.

Ladite chambre cependant , nonobstant toutes

les oppositions du parlement, ne laissant pas de

procéder au fait de sa commission, condamna
aux galères perpétuelles un nommé Duval et un
nommé Senelle, médecin du Roi, comme atteints

de crime de lèse-majesté, pour avoir fait des ju-

gemens
,
pronostics et nativités sur la vie du Roi

,

et avoir apporté de Lorraine quelques paquets

de lettres préjudiciables au service de Sa Majesté,

dont il avoit été chargé par la dame du Eargis;

et, peu de temps après, condamnèrent Jacquot

de (^harny à bannissement de la ^ ille et prévôté

de Paris, pour semblable fait de nativité; et la

dame du l''argis à avoir la tête tranchée sur un

échafaud si elle pouvoit être appréhendée, sinon

par effigie, pour avoir écrit les susdites lettres

(I) Dans la nuit.
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contre et au préjudice du Roi et repos de son

État.

Et d'autant qu'il falloit de tous côtés remédier

au\ maux qui se tramoient contre le Roi , et qu'il

étoit nécessaire que la prévoyance pour pourvoir

aux inconvéniens , fût aussi f^énérale que l'étoit

la malice de ceux qui attaquoient Sa Majesté de

toutes parts, le Roi, sachant que le duc de

Bouillon étoit puissamment recherché de la part

de la Reine-mère et de Monsieur contre son ser-

vice, désira recevoir de lui un nouveau serment

de fidélité , suivant les conditions de la protec-

tion accordée par le feu Roi à sa principauté de

Sedan en l'an 1606, et depuis confirmée par Sa

Majesté en l'an 1616. Elle en donna la commission

au maréchal de La Force, qui partit du camp de

Mouzon le 9 novembre, et, étant arrivé à Se-

dan, où il fut reçu avec l'honneur et le respect

dus à la personne qu'il représentoit , la duchesse

douairière de Bouillon, tant en son nom que de

son lils aîné, prince de Sedan et de Rançon, du-

quel elle avoit pouvoir, et pour tous ses enfans,

successeurs et ayant cause , supplia très-humble-

ment Sa Majesté de leur continuer sa royale pro-

tection , et jura èsdits noms, sur les Evangiles,

de servir fidèlement le Roi, suivant les condi-

tions portées es protections mentionnées ci-des-

sus, promettant de rapporter dans deux mois

acte de semblable serment fait par le duc de

Bouillon, son iils aîné, entre les mains de l'am-

bassadeur de Sa Majesté en Hollande. Ensuite le

gouverneur desdites souverainetés , et les offi-

ciers et soldats de la garnison
,
prêtèrent serment

de bien et fidèlement servir le Roi en la garde de

la ville et château de Sedan, suivant les actes de

protection ci-dessus spécifiés. En conséquence de

quoi ledit maréchal les assura que Sa Majesté les

maintiendroit en sa protection, et les en feroit

jouir dès à présent , suivant lesdites lettres des

années 1606 et 1616; lesquelles choses furent

signées de part et d'autre.

La ville de Strasbourg aussi , se voyant pressée

et quasi bloquée par les armées de l'Empereur,

envoya supplier le Roi de lui vouloir départir son

assistance. On pouvoit former beaucoup de con-

sidérations en cette demande. Si Sa Majesté la

leur refusoit entièrement, il étoit à craindre que

cette ville , en la disposition qu'elle étoit, y ayant

plusieurs citoyens du parti de l'Empereur, se

soumît à ses volontés , et fît choix plutôt de con-

tinuer à payer les contributions que de se voir

réduite à une perte inévitable, sans l'aide de la

France. Cet exemple pourroit être suivi des au-

tres villes protestantes, qui doivent bien plus

craindre , comme plus proches de l'Empereur et

moins fortes que Strasbourg. D'autre part , si le

Roi offroit ouvertement sa protection , il s'enga-

geoit à la défense, et donnoit prétexte et même
hâtoit le dessein de l'attaquer. On trouva un tem-

pérament
,

qui fut que le sieur de l'Isle fît en-

tendre à ceux qui avoient la principale autorité

,

que le Roi , les aimant sincèrement comme il

faisoit , vouloit leur faire du bien sans leur causer

du mal
;

qu'ils ne dévoient douter qu'il ne les

assistât au besoin , mais qu'il leur couseilloit d'é-

viter autant qu'ils pourroient d'en venir aux
extrémités et d'attirer sur eux la guerre. Ensuite

qu'il leur dît que le Roi, tant à cause de ses af-

faires et dépenses que pour ne faire trop d'éclat,

leur feroit prêter à Paris 50,000 écus sans inté-

rêt, avec bonnes cautions et correspondans pour

assurer cette somme sous le nom de marchands;

que s'ils avoient besoin de quelque chef ou nom-
bre de gens de guerre , Sa Majesté en laisseroit

couler, les prenant à leur solde; que, déplus,

si on les pressoit outre raison , Sadite Majesté fe-

roit toutes sortes d'offices vers les princes voi-

sins, afin qu'ils se joignissent avec elle en la

considération de l'intérêt commun de conserver

ladite ville; et que , selon qu'ils feroient entendre

à Sa Majesté la suite des affaires , elle ne raan-

queroit d'y apporter ses soins. Cette modération

,

d'une part, leur ôtoit la créance qu'ils avoient

eue ci-devant
,
que la France ne demaudoit pas

mieux que de les voir aux prises avec l'Empe-

reur, pour les obliger à dépendre d'elle, et en

faire comme des Trois-Évêchés. Et, d'autre

part, il en arrivoit ce bien, ou que la ville ne

donneroit pas un si grand sujet à l'Empereur de

l'attaquer ouvertement, ou que, s'il le faisoit, et

que le Roi la voulût secourir, elle se porteroit

d'autant plus librement à se confier en lui
,
qu'elle

auroit vu dès le commencement que le Roi n'a-

voit pas eu le dessein de la précipiter en ce be-

soin , et qu'il procédoit de bonne foi ; laquelle

créance pouvoit beaucoup sur les Allemands. De
plus, il n'y avoit pas apparence de siège, et ce

que l'on avoit le plus à craindre, c'étoient quel-

ques courses ou prises de passages pour les in-

commoder et leur ôter les vivres; à quoi ceux de

Strasbourg pouvoient remédier , et spécialement

prenant courage à faire quelque dépense publi-

que, voyant que le Roi prenoit soin d'eux; et ce-

pendant les affaires pouvoient se disposer en telle

sorte, qu'il n'auroit pas été inutile d'avoir fait

naître en cette ville si importante de nouvelles

affections pour la France, au lieu des soupçons

qu'elle en avoit eus ci-devant. Cet avis réussit

ainsi qu'on l'avoit projeté ; le peuple se confirma

en la bienveillance envers le Roi et la France, et

ceux qui se défîoient de notre alliance y prirent

assurance. Ils envoyèrent à Sa Majesté un de
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leurs principaux officiers, nommé Glaius, pour

recevoir les lôO,000 livres que Sa Majesté leur

promcttoit sans intérêt.' Avcé cela ils prirent

courage, et, sans exciter les ennemis, firent pa-

roître être en si bon état cTe se défendre qu'ils

lui firçnt lors perdre l'envie de les attaquer.

Si Sa Majesté n'eût eu (j'u'à pourvoir aux af-

faires du dedans de son Etat , encore y eût-elle

eu beaucoup de difficuïté pOûr la qualité des per-

sonnes qui, paî* mauvais cbnsèil, é'élèvoient con-

tre son service, et, à raison de leur dignité, at-

tiroient à leur suite beaucoup de gi'ands du

royaume, les mécontens et une partie des peu-

ples mal informés dé la vérité des affaires, et dé-

çus par les artifices des séditieux ; mais la guerre

d'Italie, non encore bien terminée, travailloit

aussi son esprit : elle avoit coûté tant d'argent et

d'bommcsà la France, et si le Roi y avoit ac-

quis de la gloire, c'avoit été au prix de tant de

périls et de travaux, que ce lui étoit un regret

indicible de voir que ces divisions domestiques

,

causées si légèrement, lui ôtassent la facilité de

mettre la dernière main à cet ouvrage, d'où dé-

pendoit le repos de toute la chrétienté. La mai-

son d'Autriche, qui l'année précédente avoit, de

crainte, et par l'expérience de la puissance du

Roi , condescendu à des conditions équitables
,

se rendoit maintenant insolente, et prenoit son

avantage de l'espérance qu'elle avoit que nous

ne pourrions remédier au dedans et au dehors

tout ensemble; et, à la vérité, il falloit une

grande force de coui-age pour ne manquer ni à

l'un ni à l'autre. Le Roi, s'assurant sur la sincé-

rité de ses intentions, et espérant que Dieu bé-

niroit l'équité de sa cause , envoya , dès le com-

mencement de l'année , en Italie le maréchal de

Toiras et le sieur Servien, avec les instructions

nécessaires pour se gouverner en cette affaire

de si grande importance, et pourvoir à l'exécu-

tion et à l'affermissement de la paix. L'Empe-

reur y envoya de sa part le baron de Gai las, son

commissaire général et du duc de Savoie, avec

plein pouvoir. Les l'>pagnols n'y voulurent jias

intervenir, sous prétexte (pi'il ne s'y traitoitque

de l'exécution du traité de Ratisbonne
,
auquel

ils n'étoient pas entrés , mais , en effet, parce

qu'ils ne vouloient point ouïr parler de ré|)arer

les contraventions fiiiles au traité de Moncon,

(pii éfoit une chose juste et que le Roi dennn-

doit d'eux , ni moins promettre de ne plus atta-

quer les Etats de Mantoue, ni du Montferrat, ni

des Grisons, ains , au contraire, les défendre

contre ceux qui les voudroient assaillir. Ledit

Gall;is !( va ;u!cuneinent cette diffieullé, d'au-

tant (ju'il se lit fort, moyennant un pouvoir (ju'il

montra du duc de Ferla, gouverneur de Milan,

de faire observer tôiit ce qui seroît convenu audit

traité concernant les Espagnols.' LePape,eomme
père commun

, y envoya le sieur Pensirolé, sou

nonce extraordinaire, et le sieur Mazarin. Ils

s'assemblèrent tous à Chei-asque en Piémont, ou,

après plusieurs difficultés et longueurs, ils con-

vinrent enfin le 6 avril en Un traité, par lequel

il fut accordé au duc de Savoie, pour ses préten-

tions sur le Montferrat , la ville de Trino et au-

tres terres , de proche en proche
,
jnsques à

15,000 écus de rente, l'écu évalué à 28 llorins

au lieu de 33 qu'il valoit lors, et ce en revenus

anciens et stables. Moyennant quoi le duc de

INIantoue seroit présentement mis en possession

des duchés de Mantoue et du Montferrat, Gallas

promettant d'en faire venir dans vingt-cinq jours

de date du traité l'investiture, ou avis du sieur

Léon, ambassadeur du Roi, qu'elle lui auroit

été délivrée par l'Empereur, laquelle étant ar-

rivée, le' duc de Savoie recevroit les terres qui

lui étoient assignées
;
que cependant Gallas com-

menceroit à faire filer ses gens de guerre des

terres du duc de Mantoue et de la république de

Venise dès le 8 avril au plus tard, continuant

incessamment de les faire marcher, en sorte que

dans le 8 mai au plus tard ses troupes seroient

toutes retirées dans l'Allemagne ; et celles du
Roi semblablement se retireroient du Piémont

et de la Savoie , excepté de Pignerol , Suse , Rri-

qûeras et Veillane ; comme aussi avec excep-

tion , de la part de Gallas , de Mantoue , Porto et

Caneto; que la consignation de l'investiture faite,

ou l'avis en étant venu , les gens de guerre s'é-

tant retirés de toutes parts, excepté des places

ci-dessus réservées de part et d'autre , on com-

menceroit à démolir les fortifications d'icelles

dui'ant quinze jours qui échéoient au 23 de mai,

lequel temps expiré, Gallas remettroit au duc de

Mantoue les places de Mantoue, Porto et Ca-

neto; et le Roi restitueroit aussi a a duc de Sa-

voie Pignerol, Rriqueras, Veillane et Suse, et

successivement ledit Gallas retireroit ses troupes

de tous les Etats, forts et passages occupés de la

A'aUeline et aux Grisons , en la libre disposition

des({uels ils dcmeureroient ; ledit Gallas promet-

tant encore que, selon ce qui avoit été promis

par le traité de Ratisbonne, les troupes de Sa

Majesté Catholique se retireroient dans le Mila-

niiis dans ledit temps, pour ne donner point de

jalousie aux princes voisins.

Leduc de Savoie ratifia ce traité le 20 avril
;

mais, pource que les Espagnols procédoient de

mauvaise foi en cette affaire, ils usèrent de tant

(rarlilices que toutes les choses promises par le-

dit Gallas ne furent point exécutées dans le

temps , ni l'investiture ne fut donnée par l'Em-
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poiTur, ni les troupes ne sortirent point d'Italie,

de sorlc qu'on fut contraint de venir à un autre

traité^quiful faille 19 dejuln,ens,i4vant, par.ie-

quel les termes donnés pour l'accomplissement

des choses promises furent prolongés, et l'in-

vestiture promise dans vingt-cinq jours après la

date dudit traité. Mais, l)ien que les choses pro-

mises par ce dernier traité fussent de la part de

l'Kmpereur et du Roi fidèlement exécutées, elles

ne le furent pas de la part de l'Espagne en ce qui

la concernoit, etquiavoit été promis par le duc

de Fcria ,qui essaya par toutes sortes de moyens

d'empêcher que Gallas accomplit ce à quoi il

s'étoit obligé; et après avoir fait toute l'opposi-

tion qu'il put vers l'Empereur afin qu'il n'en-

voyât point l'investiture, n'en ayant pu venir à

bout, fit au moins en sorte que le lendemain de

la délivrance de cette pièce il lit publier un acte

en la chancellerie impériale, par lequel elle fut

déclarée nulle au cas que le traité de Ratisbonne

ne fût exécuté précisément de point en point ; ce

qui étoit aisé à juger être un artifice qu'ils pré-

paroient,afin que par les explications qu'ils don-

neroient eux-mêmes là-dessus en leur propre fait,

il fût toujours en leur puissance de rendre quel-

que jour inutile ce qui ne leur avoit pas été

agréable. D'autre part, il ne licencioit point ses

troupes, bien qu'il eût promis de les faire reti-

rer. Et pource que le duc de Mantoue, ne sachant

à qui se fier pour la garde de sa ville de Man-
toue, y vouloit laisser en garnison quelques sol-

dats français, il s'en plaignit comme d'une in-

fraction du traité , ne considérant pas que c'eût

été une insupportable nécessité audit duc de

Mantoue de ne pouvoir mettre dans ses places

aucuns soldats frauçais
,
puisque l'animosité des

Espagnols avoit tellement épuisé d'hommes ce

pays-là durant ces derniers troubles, qu'à peine

y en étoit-il seulement resté pour le labouier.

Que si pour subvenir à ce défaut il prenoit quel-

ques Français ou des troupes de la seigneurie de

Venise , ou de ses terres, comme il avoit fait des

Suisses, des Corses, des jNapoIitains et des Mi-

lanais, que faisoit-il que ce que la raison lui per-

mettoit et la nécessité l'obligeoit de faire? Quelle

injustice ou quelle rigueur eût-ce été qu'une na-

tion qui cherche de tout temps l'exercice des ar-

mes d'un bout du monde à l'autre, et qui fait au-

jourd'hui la plus grande partie desarmées mêmes
de l'Empereur , fût particulièrement forclose de

pouvoir servir à un prince ami de cette couronne

pour la garde de ses places, joint qu'on n'avoit

jamais parlé de cela pendant la négociation de

la paix , et que le traité de Ratisbonne n'en con-

tient pas un seul mot ? 11 ne s'arrêta pas à une

«mple plainte , mais sur ce prétexte garda les

troupes qu'il avoit dans le Milanais, et les gros-

sit encore, faisant tout pu,bliquc|nent état d'a-

voir dans peu de tpmç^yingt mille ho'i)imesdc

pied et deu.-y mille clieva^ix ,11 essaya de détacher

M.|,de Sa,voie du service du, Roi; il gagna l'in-

fante Marguerite
, douairière de jNIantoiie., et par

son moyen tenta la fidélité du duc de Mantoue
vers Sa Majesté, et fit tant ejîvérs.lui^ qu'il souf-

frit que UKli|e,dflyif}i;c|è^;e;^i]yoj^at, en nom
un nomm^ B^er^çTj/jiji^ambaWadeurs^ Roi à

Turin, pour, leur, déclarer que ledit due de Man-
toue, obligé par |a misère et la ruine de ses Etats,

étoit résolu d'être en neutralité avec les deux
couronnes, de ne recevoir plus d'a,s^istc|nce de Sa
jNîajesté de soldats ni d'argent, et ,de n'en vouloir

plus tirer que de Sa Sainteté, laquelle seu|e ne

donneroit ombrage à fËiî^pereur ni aux Espa-

gnols. INlais, les ambassadeurs de Sa IMajesté le

détrompèrent, lui r.emontrant que sa proposition

étoit chimérique et poi^r parachever, la rijine de

ses Etats, non pour les conserver'. p|i niôme

temps que ledit duc de Feria faisoit ces menées,

il eut une intelligence pour surprendre la ville de

Mantoue , laquelle Dieu ne permit pas qui réus-

sît. Le baron de Saint-Roman, ayant conféré

avec lui dans Milan, et dans Turin avec l'am-

bc^ssadeur d'Espagne
,
passa e;n. Languedoc pour

y faire une levée de quatre régimens, sur les

commissions de Monsieur, frère du Roi, dont il

fut trouvé saisi. Ils avoient tellement attiré M. de

Savoie à leur cordelle, que l'abbé Scaglia passa

de sa part d'Espagne en Angleterre , chargé

d'argent et de desseins contre le service du Roi.

11 porta au roi d'Angleterrj un pouvoir du roi

d'Espagne pour traiter en son nom avec les Hol-

landais de la trêve ou de la paix, ensuite de quoi

il envoya des ambassadeurs en Hollande , non
avec meilleures intentions, pour les y induire

par tous les moyens imaginables. Le cardinal de

Savoie voulut aller en Flandre, mais Sa Majesté

l'en empêcha , lui témoignant avoir ombrage de

ce voyage. Aussi le duc de Feria avoit-il dit tout

haut , des le commencement de l'année
,
que les

affaires de l'Europe étant enchaînées comme elles

étoient les unes avec les autres, il étoit impossi-

b'e que lltalie demeurât en repos tandis quetout

le reste se brouilloit; en quoi on \it bientôt qu'il

entendoit parler de la division de la Reine-mère

et de Monsieur avec le Roi, laquelle fut partout

puissamment fomentée, tant par lui que par les

autres ministres d'Espagne.

Le Roi, voyant toutes ces choses^ qu'il n'y

avoit point d'assurance en la paix
,
que les Es-

pagnols excitoient des factions dans son État

contre lui , n'observoient point ce qui avoit été

promis par le traité de Chcrasque, et n'atten-
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droient que leur commodité pour rallumer le feu

en Italie, comioissant les incouvéniens qu'une

plus longue tolérance eût pu engendrer, prit ré-

solution d"y pourvoir. Pour cet effet il fit dire

au duc de Savoie que n'ayant eu en tous les

niouvemens d'Italie autre but que d'y conserver

ou y établir la paix, et le duc y étant plus inté-

ressé que tous les autres princes d'Italie pource

que ses États dévoient toujours être le passage

des armes de France , ou passage fermé qui se-

roit toujours attaqué pour être ouvert, ou passage

ouvert qui ne laisseroit de souffrir quelque foule

des gens de guerre, et d'offenser l'Espagne pour

les avoir reçus , il importoit particulièrement à

eux deux de trouver un remède pour en assurer

la tranquillité
;
que Sa Majesté n'en voyoit qu'un,

qui étoit qu'il lui donnât pour six mois en dépôt

la ville et château de Pignerol , ou quelque autre

de ses places frontières de France , alin que l'Es-

pagne , voyant cette porte ouverte de secours au

duc de Mantoue, qu'elle avoit encore dessein

d'opprimer en Italie, et étant hors d'espérance de

le pouvoir empêcher par le moyen dudit duc de

Savoie, se résolût à cimenter la paix qu'avec tant

de périls et de pertes d'hommes et d'agent on

avoit établie en Italie, et que jusqu'ici elle témoi-

gnoit ne vouloir pas exécuter. Le duc , las de la

guerre, en laquelle il connoissoit qu'il y alloit

plus du sien que de celui de tous les autres, con-

descendit à la volonté du Roi. Les Espagnols,

dès qu'ils en eurent la nouvelle, en firent d'au-

tant plus de bruit qu'ils i'avoient moins prévu et

que cela tranchoit la trame de toutes les entre-

prises qu'ils méditoient contre la chrétienté. Ils

voulurent ftiire trouver mauvais à Rome ce dépôt,

mais on leur reprocha que leur mauvais procédé

y avoit obligé le Roi. Ils sembloient vouloir faire

passer la chose plus avant et rallumer la guerre

en Italie , mais les affaires qu'en môme temps

ils eurent en Allemagne par l'effroi des armes

du roi de Suède qui mcnaçoit l'Autriche, les

obligèrent d'y envoyer les armées qu'ils pré-

paroient pour l'Italie, et celles qu'ils y avoient

déjà.

On eût dit que la descente du roi de Suède en

Allemagne eût été un coup de foudre qui eût

frappé les Impériaux , tant on les vit incontinent

effrayés , sans conduite, et changés entièrement

de ce qu'ils étoient auparavant. Non-seulement

la personne, mais la nouvelle de l'approche du

roi de Suède les faisoit fuir partout, de sorte

qu'il prenoit sans résistance toutes les places ([u'il

altaquoit. Ce prince, qui ne prenoit pas la guerre

pour un passe-temps, mais qui la faisoit pour

vaincre, ne laissa pas écouler inutilement l'hiver,

coiP'nc on a d'ordinaire accoutumé de faire,

mais tint toujours son armée sous les tentes , et

nonobstant la rigueur du froid qui étoit suppor-

table à ses troupes exercées à tous les travaux

de la guerre , dont la plus grande partie étoit

née sous un ciel plus rigoureux que celui d'Alle-

magne , ayant réduit l'année dernière la plupart

du Meckelbourg sous son obéissance, en part,

et assembla le 3 janvier huit mille hommes de

pied et deux mille chevaux en la ville de Dam,
à une lieue de Stettin, et s'en alla camper à demi-

lieue de Greiffcnhagen, ville située sur le bord

de l'Oder, deux lieues au-dessus de Stettin, dans

la Poméranie supérieure, du côté de Dantzick

,

où la rivière est divisée en plusieurs bras qui

font presque une lieue de large de marais sur les-

quels il y a une digue et plusieurs ponts qui la

joignent avec la Poméranie supérieure. Et d'au-

tant que du côté de la terre elle a des collines à

cinquante pas de la contrescarpe du fossé
,
qui la

commandent en cavalier, elle ne pouvoit par art

être rendue défensable; néanmoins les Impéria-

listes se l'étoient conservée jusqu'alors pour la

commodité du passage. Ledit Roi y étant arrivé

en lit battre, le G du même mois, les murailles

de deux cents pas avec quatre demi-canons , les-

quels en deux heures firent brèche raisonnable

(la muraille étant vieille et étroite) , et au même
temps y fit donner l'assaut, et envoya des ba-

teaux plats qu'il avoit fait faire presque comme
nos bacs de France , dont les bords étoient rele-

vés, à l'épreuve du mousquet , et les deux bouts

armés de chacun deux petites pièces de canon,

commandés par le colonel Lesselé avec son régi-

ment, pour tâcher à mettre pied à terre et se

rendre maître d'une grande redoute que les en-

nemis avoient au bout du premier pont; ce qui

donna telle épouvante aux Impérialistes qu'ils

abandonnèrent la brèche et puis la ville , se re-

tirant pai" le pont, sur lequel il en fut beaucoup

tué, et cent à six vingts faits prisonniers, entre

lesquels fut don Fernando de Capua, colonel du

régiment qui y étoit en garnison
;
quatre canons

et quantité de blé et de farine demeurèrent dans

la ville. Cette prise donna telle peur et éi^ouvante

à l'armée impériale, commandée par le sieur

Annibal de Schunburg, maréchal de camp, et

campée depuis six mois devant la ville doGartz,

(pii est une autre jolie ville sur l'Oder, à une lieue

au-dessus de Greiifenhagen , de l'autre côté de

l'eau , sur laquelle ladite ville avoit une digue et

sept ou huit ponts qui la joignoient à la Poméranie

supérieure
,
que , sans attendre la vue ni l'appro-

che (lu roi de Suède, ils abandonnèrent le fort

de INIervilz, composé de quatre bastions qu'ils

avoient fait faire au bout de ladite digue, cou-

pèrent et brûlèrent les ponts pour avoir la ri-
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vière entre le Roi et eux. Et le lendemain 7, non

contens de ce qu'ils avoient fait , se voulant en-

core mettre en plus de sûreté, après qu'ils eurent

fait sauter un vieux couvent pour couvrir de ses

ruines leur magasin qui étoit dedans , crevé deux

gros canons, jeté deux autres dans la rivière et

mis le feu dans la ville, ils s'en retirent en si

grande hâte qu'ils laissèrent encore une tour

pleine de mèches pour suffire six mois à une ar-

mée, le magasin bien fourni de canons, six mille

boulets, mille livres de balles de mousquets,

comme s'ils eussent été pressés de l'ennemi qui

ne leur eût donné le temps d'emmener leurs mu-
nitions, et s'en allèrent et se retirèrent vers la

Marche de Brandebourg; et quatre jours après,

qui fut le 1 1 dudit mois, passèrent la rivière d'O-

der à Francfort, et se logèrent dans le comté de

Sternberg , dépendant de l'électeur de Brande-

bourg, ajant d'un côté l'Oder, de l'autre la Po-

logne , la Warthe au front , et la Silésie derrière.

En même temps que ledit sieur de Schunburg
quitta Gartz il fit retirer les troupes qu'il avoit

delà la A\ arthe, et les mit en garnison à Lands-

bei'gsur la même rivière.

J.e roi de Suède s'avança aussi au même temps

le long de l'Oder, vers le fort de Mervitz dont

il se saisit, et, voyant un grand feu dans la ville

de Gartz deux jours durant, conjectura que les

ennemis l'avoient abandonnée, et envo_ya pour

essayer d'y éteindre le feu , mais ce fut si tard

qu'à peine en resta-t-il quarante ou cinquante

maisons ; mais toutes les fortifications y étoient

encore entières. De là jugeant que les ennemis

,

dans la frayeur qu'ils avoient, abandonneroient

toutes les petites \illes dans ce côté de la Pomé-
ranie et la Nouvelle-Marche, pour se retirer

vers Landsberg sur la Warthe , comme vérita-

blement ils avoient fait , commanda au colonel

Baudissen de leur aller couper chemin avec

quinze cents chevaux , ce que s'il eût exécuté

avec la même promptitude qu'il avoit jusques

alors apportée en ses autres expéditions, il les

eût tous taillés en pièces, car ils se retiroient en

tel désordre, que le sieur ïrouillard. Français,

capitaine de cavalerie, voyant le retardement de

Baudissen, s'avança avec trente maîtres avec

lesquels il en défit plus de quatre cents, et rap-

porta qu'ils se retiroient comme fuyards, et non
comme soldats. Le roi de Suède y arriva le 10,

campa devant la ville, et prit d'abord un poste

au dehors qui étoit fortifié, où cinquante des

ennemis furent tués ; mais ,
pressé de la faim et

du froid extrême qui alloit toujours croissant,

il fut contraint de se retirer et mettre pour ([uel-

ques jours ses troupes en garnison dans toutes
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les villes et villages de la Nouvelle-Marche, jus-
ques à une lieue de Landsberg, logeant sa per-
sonne à Berwalt.

Tandis qu'il y fut, Charnaeé y arriva pour
mettre la dernière main au traité d'alliance que
depuis si long-temps il avoit commencé avec lui,

lui apportant les résolutions de Sa Majesté sur
toutes les difficultés qui étoient restées indécises
entre eux l'année dernière. Le roi de Suède
ayant assuré Charnaeé que, le roi François I^r

traitant avec Gustave l^'', ils étoient conveims
qu'ils feroient deux instrumcns , dans l'un des-

quels, où parloient les commissaires du Roi, Sa
Majesté étoit nommée la première, et dans l'au-

tre, où parloient les ministres dudit Gustave, ils

nommoient leur maître le premier. Sa Majesté,
pour ne pas retarder davantage la conclusion de
cette affaire, qui étoit de si grande importance,
trouva bon qu'il en fût usé de même au présent
traité. La plus grande difficulté qu'ils eurent fut

de convenir de la somme que le Roi dcvoit four-

nir, et pour l'année précédente, qu'il comptoit
du mois d'avril 1630 jusques à celui d'avril de
l'année présente, et pour les années suivantes.

Il vouloit pour ladite année 750,000 livres;

mais Charnaeé lui représentant que ses irréso-

lutions avoient été cause de porter le Roi à faire

de grandes dépenses
,
qu'il n'eût pas été obligé

de faire sans cela, enfin ils convinrent de la

somme de 300,000 livres, et tombèrent d'accord

d'un million de livres pour chacune des années
suivantes. Charnaeé fit grande instance audit

Roi qu'il accordât une ample neutralité avec la

ligue catholique et le duc de Bavière; mais il ne
la put jamais obtenir semblable à celle qu'il lui

avoit promise l'année passée, les heureux succès

qu'il avoit eus lui ayant déjà beaucoup élevé le

courage. Il l'accorda néanmoins assez raisonna-

ble, déclarant qu'en considération du Roi, qui
lui avoit fait instance par le sieur de Charnaeé de
vouloir consentir à une amitié et neutralité ré-

ciproque avec la ligue catholique et l'électeur de

Bavière, il promettoit ne commettre aucun acte

d'hostilité dans les provinces de leur obéissance

,

et de les faire jouir des effets de ladite amitié et

neutralité, pourvu qu'ils fissent le même sincè-

rement de leur part, et ne commissent aucun
acte d'hostilité, ni publique ni cachée, envers

ses amis et confédérés, et ne consentissent à au-

cune résolution que ses ennemis pussent pren-

dre contre lui. Et pour une entière sûreté, et

afin que le duc de Bavière ne fît point de diffi-

culté d'en délivrer une semblable, il donna ledit

acte, signé de sa main, au sieur de Charnaeé,

qui lui fit de sa part une promesse par écrit, par



[1631] MÉMOIRES340

.laquelle il s'obligea au nom de Sa Majesté, en

vertu du pouvoir qu'il en avoit, que ledit acte

ne seroit point mis entre les mains du duc de

Bavière qu'M n'en eut auparavant donné un pa-

reil à SaJN'Iajesté ppur,ledit,Roi de Suéde, ce que

l'Electeur refusant de faire, ledit Charnacé pro-

niettoit de remettre ledit acte es mains du sieur

Camérariug , résident de Suéde en Hollande , ou

Je renvoyer sûrement par autre voie audit Roi.

Charnacé obtint aussi , après beaucoup de con-

testations
,
que uon-seulement il promît de .se

comporter au fait de la religion , dans les lieux

et places qu'il occuperoit d^uis l'Empire, selon

les lois et constitutions dudit Empire, mais en-

core qu'il s'obligeât précisément qu'aux lieux où

il trouveroit l'exercice de la religion catholique,

il l'y laisseroit en son entier,,, ., ,;, , , ,,

Le traité étant signé de Charnacé et des com-

missaires du roi de Suède le 25 janvier, Çliar-

nacé désira avoir dès lors la ratilicatipn dudit

Roi écrite ,de sa main, ce qu'il obtint; et il fit

très-prudemment de la demander, pource que

Tilly, voyant les affaires de l'Empereur si dé-

cousues, et l'effroi des armes suédoises si épandu

sur toutes les armées impériales, que non-seule-

ment elles ne se défendoient point, mais u'osoient

pas même paroître devant elles, offroit et de-

mandoit, contre le style qu'il avoit observé toute

sa vie, une suspension d'armes pour quatre mois,

pendant lesquels on traiteroit de la paix, laquelle,

bien qu'il demandât artiiicieusemenl et afin seu-

lement de rassurer le courage des siens, néan-

moins Charnacé craignoit qu'il l'accordât tout de

bon quand il sauroit l'alliance résolue entre les

deux rois, et qu'il offrît des conditions si avan-

tageuses à celui de Suède qu'il l'acceptât s'il ne

voyoit pas encore sa foi entièrement liée, et qu'il

pût dire être encore libre de faire ce qu'il vou-

droit, puisqu'il n'auroit pas encore donné sa ra-

tification. Tilly la faisoit traiter par l'électeur

de Brandebourg , à qui le roi de Danemarck et

les électeurs catholiques avoient écrit pour le

prier de s'employer à cet office , ce qu'il faisoit

d'autant plus volontiers que ses Etats étant au

milieu de ceux auxquels on faisoit la guerre, ils

souffroient la ruine du passage de toutes les ar-

mées ; et le roi de Suède n'écouta pas mal vo-

lontiers cette proposition, pourvu ((u'il y pût

faire comprendre lii ville et les administrateurs

de Magdebourg, craignant la perte de cette ville-

la, qui apporteroit du décri à ses armes et feroit

perdre aux autres villes et Etats la créance qu'il

les pourroit secourir contre l'Empereur; el cette

considération prévaloit en son esprit à foutes

celles qui l'en pouvoient dissuader, qui éloient

l'avantage qu'il avoit lors sur ses emiemis, qui

cherchoient un peu de loisir povir, sç refaire , le

refroidissement queceha lyi.î^pporteroit et à ses

alliés, et à ceux qui le vouloieat être, qui crain-

droient sans doute de Iq faire, et se rendre l'Em-

pereur ennemi à la. veille d'une suspension et

d'un traité de paix.

Ces raisons obligèrent le sieur de Charnacé de

demander audit Roi la ratification de son traité,

il la donna néanmoins avec cette précaution au-

dit Charnacé, qu'il retira un écrit de lui par le-

quel il promettoit d'en fournir au susdit sieur

Camérarius un tout semblable et en mêmes ter-

mes, de la part du Roi, dans deux mois et demi.

Il donna à l'heure môme audit Roi une lettre de

change de 300,000 livres pour la première an-

née, et se disposa de partir incontinent pour re-

tourner en France par la Hollande, qt donner

ordre à l'exécution de ce qu'il avoit promis de

la part de Sa Majesté. Mais avant qu'il partît il

pensa arriver un grand désordre; car le roi de

Suède, ayant eu avis de quelqu'un de nos hugue-

nots de France que le Roi avoit donné pouvoir

au sieur de Charnacé de passer bien plus avant

que ce qu'il lui avoit promis de la part de Sa Ma-

jesté, il envoya quérir sur-le-champ ledit Char-

nacé pour , avec dextérité , le porter ta ce qu'il

désiroit; lui dit qu'il confessoit qu'il (1) lui avoit

fait tort (2), l'ayant si long-temps entretenu au-

paravant que de conclure avec lui , ayant soup-

çon qu'il eût intelligence avec ses ennemis, et

que justement et courageusi-ment il (3) s'en étoit

ressenti, s'étant restreint en ce qu'il avoit charge

de lui offrir de la part du Roi; mais que le sen-

timent des injures ne devoit pas être perpétuel,

qu'il le prioit de les oublier et lui donner main-

tenant contentement
;
qu'il savoit qu'il avoit eu

charge de lui accorder jusqu'à 1,200,000 et

même 1,300,000 livres par an , et 750,000 pour

la première année , dont il avoit reçu lettre de

change; néanmoins qu'il l'avoit fait relâchera

1,000,000 d'une part, et 300,000 livres d'autre;

qu'il étoit résolu , s'il avoit failli, de réparer la

faute qu'il avoit commise en son endroit, comme
il jugeroit raisonnable, n'y ayant ni biens ni fa-

veurs qu'il ne dût attendre de lui
,
pour arrhes

desquels il lui donnoit 10,000 écus de pension

tant que dureroit le traité, dont il se paieroit par

ses mains et présentement pour deux années;

qu'en cela il ne commettoit aucune infidélité

contre le Roi sou maître, puisqu'aussi bien,

ayant eu cet avis, il étoit résolu de rompre le

traité qu'il avoit passé s'il ne lui aceordoit ce que

Sa Majesté même avoit jugé raisonnable; mais

(I) [,(• roi (li^ Siiècle.

{).) A C'Iiarnacé.

(.J) (Jliuriiacé.
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qu'il lui donnoit cela comme une amende à la-

quelle il se condamnoit lui-nu'ine pour n'avoir

pas su bien reconnoitre ce qu'il valoit; qu'il sa-

\oit les offres que Tilly lui faisoit pour une sus-

pension d'armes et un traité de paix; qu'il lui

protestoit y entendre s'il pensoit lui faire ce tort

de demeurer dans la première rigueur du traité

où il avoit été trompé. Ledit Roi lui parlant ainsi

le regardoit iixement au visage pour voir s'il ne

ehangeroit point de couleur, et si par l'extérieur

il pourroit reeonnoitre quelque chose des mou-
vemens de son cœur. Mais, ayant tenu son dis-

cours un peu long, il préjudicia lui-même à son

dessein; car il lui donna temps de s'assurer et

de penser à ce qu'il avoit à dire. Et remarquant

que l'avis qui lui avoit été donné étoit faux en

deux points : en celui des 1,300,000 livres, les-

quelles il étoit faux qu'il eût charge de lui pro-

mettre, et en celui de la lettre de change, la-

quelle il n'étoit pas vrai qu'il eût reçue de

ladite somme, bien qu'il eût eu pouvoir de la

promettre, il inféra judicieusement que ceux

qui lui avoient écrit n'avoient pas une certaine

connoissance , mais un soupçon seulement des

ordres qui lui avoient été donnés; et partant il

lui répondit hardiment que l'avis qu'on lui avoit

donné u'étoit point véritable; qu'il s'en pouvoit

éclaircir en peu de temps, faisant informer à

Amsterdam s'il lui étoit venu une telle lettre de

change, ce qui lui étoit facile, n'y ayant pas des

marchands à la douzaine qui pussent fournir

une telle somme: que non-seulement il consen-

toit de rendre le traité que ses commissaires lui

avoient donné de sa part, mais qu'il le prioit en-

core de reprendre celui qu'il lui avoit donné,

et, s'il se trouvoit véritable (pi'il eût reçu une

telle lettre de change, il consentoit qu'il le tînt

pour un méchant, et la seule cause des maux qui

arriveroient au public pour la rupture du traité,

et envoyât demander au Roi justice contre lui :

mais qu'auparavant de prendre ces résolutions

extrêmes, il le supplioit de bien vérifier l'avis

qu'on lui avoit donné
,
qui n'étant pas véritable

,

comme il lui protestoit qu'il ne l'étoit pas, il n'é-

toit pas hors de soupçon que ce ne fût un artifice

de ses ennemis pour rompre cette alliance si

avantageuse à leurs affaires. Il le supplioit encore

de considérer que Sa Majesté, le voyant si souvent

prendre des ombrages sans aucun fondement so-

lide, auroit quelque sujet de douter à l'avenir

de la durée de sou amitié qui seroit si aisée à

ébranler, et que tout le monde et particulière-

ment ses amis le taxeroient de légèreté de chan-

ger si promptement une résolution si importante,

prise avec une si longue délibération, et sur un

avis en l'air auquel il ne devoit raisonnablement
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s'arrêter, pource que s'il lui étoit donné par quel-

qu'un dos ministres d'Etat de France, ce qui

étoit impossible puisqu'il étoit faux, quel fonde-

ment pouvoit-il établir en la foi de personnes qui

en auroient si lâchement manqué à leur prince"?

s'il lui étoit donné par des particuliers, quelle

vraisemblance y avoit-il qu'une chose qui étoit

si secrète
,
pût être certainement découverte par

ceux qui ne sont point appelés en ces conseils?

La bonne mine duditCharnacé amollit enfin le

cœur du Roi, qui, après plusieurs répliques de
part et d'autre , lui dit enfin qu'il l'en vouloit

donc croire pour lors, mais qu'il lui protestoit

que, s'il pouvoit jamais découvrir que ce qu'on

lui avoit mandé fût véritable, il seroit son en-

nemi mortel et irréconciliable. Après ces paroles

il le congédia, néanmoins avec beaucoup de cour-

toisie.

Ledit Roi publia incontinent le traité d'alliance

qu'il avoit fait avec le Roi , dont la copie parvint

par ce moyen à l'Empereur; car l'électeur de
Brandebourg ayant porté parole de la part de
l'Empereur audit Roi d'une suspension ou d'un

traité de paix , et, pour en hâter la conclusion
,

l'ayant supplié de lui vouloir dès lors faire savoir

les conditions avec lesquelles il voudroit traiter

avec ledit Empereur, il lui fit réponse qu'il n'en

savoit point d'autres meilleures que celles qui

l'avoient convié de traiter avec Sa Majesté, et

quant et quant lui envoya la copie du traité, le-

quel en même temps ledit électeur envoya au roi

de Danemarck et à l'archevêque de Mayence,
qui l'avoit aussi prié de la part des électeurs ca-

tholiques de vouloir s'en entremettre. Et ainsi le

traité que nous tenions secret vint dans peu de
jours à la connoissance de tout le monde ; ce que
le roi de Suède tenoit avantageux pour ses affai-

res , comme donnant cœur aux princes, États et

villes d'Allemagne de s'allier à lui
,
puisqu'il l'é-

toit déjà avec le Roi. Aussi ne se contenta-t-il pas

de l'avoir envoyé aux deux princes susdits, mais
il le fit encore imprimer secrètement par un des

siens , dont Charnacé s'étant plaint , il le nia
;

mais l'imprimeur lui eu avoua la vérité , et qu'il

avoit encore, par l'orgueil naturel aux nations

du Nord, changé les termes du traité signé de

Charnacé, s'y étant faussement fait nommer le

premier , bien que le Roi y fût nommé avant

lui (1). Sa Majesté lui envoya la ratification du
traité dans le temps préfix, et lui tint exactement

parole pour les sommes qui lui avoient été pro-

mises , et ce aux tei-mes dont on étoit convenu
;

(I) On a vu que dans l'une des copies, le roi de Suide
«'lait nommé le piemier; il avait donc Lien le droit de
choisir pour une impression clandestine le texte qui lui

était le meilleur.
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dont ledit Roi eut bon besoin, les Hollandais

ayant nianqué de lui donner l'assistance à laquelle

ils s'étoient engagés.

Mais si l'alliance du Roi avec la Suède encou-

ragea lesdits protestans, la nouvelle du traité

de Cherasque, qui terminoit la guerre d'Italie

entre le Roi et la maison d'Autriche, leur donna

un grand étonnement, duquel Charnacé essaya

de les retirer, leur représentant que ce n'étoit pas

encore une chose prête
;
que difficilement les

Espagnols retireroient-ils toutes leurs forces du

Milanais auparavant que le Roi eût rendu toutes

les places du Piémont , comme il étoit convenu

entre eux; et que, vraisemblablement aussi, Co-

lalte ne retireroit-il à jour nommé les siennes
,

attendu que l'Empereur ne désiroit la paix avec

le Roi que pour arrêter le cours des armes du roi

de Suède , avec lequel d'autre côté il traitoit ;
et

tandis qu'il espéreroit de pouvoir conduire son

traité à une bonne fin , il tiendroit toujours l'exé-

cution de celui d'Italie en longueur. Davantage,

que les Espagnols n'ayant point voulu intervenir

en ce traité, il étoit évident que cette paix étoit

peu assurée; et, enfin quand elle le scroit, le

Roi étoit d'autant plus puissant d'assister ses al-

liés, étant délivré d'une guerre étrangère, en

laquelle il étoit obligé de faire une dépense six

fois plus grande que lesdits Espagnols pour y en-

tretenir le même nombre de gens de guerre

qu'eux ; ce qu'elle pourroit faire en tous autres

pays à frais égaux ; de sorte que s'ils vouloient

faire croire que pour cela ils se relâchoient des

résolutions généreuses qu'ils avoient fait espérer

de prendre , on conuoîtroit aisément que ce seroit

plutôt une couverture de leur lâcheté (l) et un

prétexte pour l'excuser, que non pas une vérita-

ble et solide raison.

Tilly, ([ui étoit dans l'évêché de Magdebourg,

étant averti du dessein du roi de Suède sur Lands-

berg et Francfort , vient en diligence avec son

armée à Francfort, pourvoit ces deux places de

tout ce qui leur étoit nécessaire , et y fait amener

toutes sortes de munitions de la Silésie, Rohême

et la Moravie , afin qu'elles pussent arrêter l'im-

pétuosité du roi de Suède , et montrer qu'il n'é-

toit pas invincible comme on le croyoit. Le roi

de Suède , se voyant arrêté par la venue de Til-

ly , laisse en la Nouvelle-Marche où il étoit le

maréchal Horn, avec une armée volante, pour

défendre les places cpi'il tenoit de ce côté- là, et

lui cependant s'en retourne de Rerwaltou il étoit,

et n'avoit demeuré que sept jours, droit à Stet-

tin avec une armée de seize mille hommes de

(I) Il iKî s'ai^il ici i\iw des princes piolcslanls d'Alh;-

ma^iic; k- roi di' Siinic iic poiivail ùtre compris, iiK^nie

dans une supposilioii de cette iialuie.

pied et six mille chevaux. Il arriva à Dam le ^

février, distant seulement d'une lieue deStettin,

où , n'ayant pas trouvé les travaux qu'il avoit

commandés pour la fortification de la place avan-

cés au point qu'il désiroit, il fit emprisonner

ceux qui avoient la charge de les conduire, quoi-

qu'ils se défendissent sur la rigueur du temps
,

que la terre gelée résistoit au fer des outils , et

que la glace étoit si épaisse qu'on ne la pou voit

quasi rompre; mais il leur dit qu'il ne recevoit

jamais d'excuse aux choses qu'il étoit nécessaire

de faire; que plus elles étoient difficiles plus il

y falloit travailler, et qu'il n'y avoit rien que

l'homme ne pût faire que ce qu'il ne vouloit

pas (2).

Cependant Tilly, qui étoit à Francfort (3) ,

craignant que les heureux succès du roi de Suède

lui fissent entièrement perdre l'électeur de Rran-

debourg, qu'il avoit toujours sollicité jusques

alors de se déclarer ouvertement pour l'Empe-

reur, et ne donner point passage par ses terres

aux troupes de Suède, il lui envoya offrir neu-

tralité de la part de l'Empereur, et le pria de s'en-

tremettre de la paix. L'Electeur envoya exprès

son chancelier au roi de Suède, qui ne lui rapporta

pas satisfaction , et particulièrement sur le fait de

la neutralité, laquelle non-seulement il refusa,

mais lui dit absolument qu'il vouloit qu'il se joi-

gnît avec lui , et lui consignât Custrin pour sû-

reté , auquel cas il s'obligeroit de le remettre en

tous ses biens , même de Clèves , de Juliers et de

la Poméranie après la mort du duc Roleslas, qui

vivoit lors, sinon qu'il le tiendroit pour son en-

nemi. L'électeur de Rrandebourg y eût volon-

tiers consenti (4), mais la fortune n'avoit pas

encore poussé assez avant les armes du roi de

Suéde pour ôter audit Électeur toute la crainte

de celles de l'Empereur; Tilly vivoit et lui étoit

formidable. Le comte de Schwarzemberg, qui

étoit son principal conseiller, l'entretenoit en

cette crainte, soit pource qu'il inclinât au parti

impérial , comme on soupconnoit, ou qu'il fût vé-

ritablement fidèle serviteur de son maître, ce qui

étoit plus croyable, car il n'étoit pas trop bien

traité des Impériaux, qui croyoient qu'il ne te-

noit qu'à lui (pie son maître ne fût pas entière-

ment lié à l'Empereur, et l'étoit très-mal du roi

de Suède, qui faisoit la même plainte de lui à son

égard; car il lui manda que s'il ne changeoit ses

conseils, et ne portoit son maître à lui livrer la

place de Custrin et se déclarer de son parti, il le

déposséderoit de tous ses biens et les donneroit à

(2) Le iDol a M retrouvé deux siècles après par un
autre comiuéraiil.

(.() Sur roder.

(4) A se joindre au roi de Suède.



d'autres, et en même temps les fit tous saisir par

ses i;ons de guerre; comme, au contraire, il lui

feroit toutes sortes de grâces s'il lui donnoit ce

contentement. A quoi ledit Schwarzemberg ne

voulut pas entendre , recourant à l'autorité de

Sa Majesté, qui fit, par ses ambassadeurs, tous

les offices convenables en sa faveur envers le roi

de Suède.

Les comtes de Frise et d'Oldembourg, par un

conseil secret avec les Espagnols, envoyèrent

aussi , au même temps, des ambassadeurs audit

Roi pour lui demander la neutralité, lui repré-

sentant que l'Empereur et l'électeur de Bavière

consentoient de la leur accorder , aussi retirer

leurs troupes de leurs terres et n'en plus prendre

de contributions. Ledit Roi reconnut incontinent

que cette proposition venoit de la part de ses en-

nemis, pour retirer leurs troupes de ce côté-là et

les envoyer en Italie ou contre lui. Néanmoins

,

comme il étoit rusé, il leur donna ordre d'en par-

ler à Charnacé , afin de rejeter sur le Roi le refus

qu'il en feroit. Charnacé
,
qui s'en aperçut , leur

répondit avec retenue, leur disant seulement que

cette voie-là n'étoit pas celle qu'on devoit tenir

pour remettre l'Allemagne, outre que les princes

qui la suivroient se mettroient en grand péril

,

étant auprès de princes puissans avec aucun des-

quels ils n'auroient eu de liaison, et partant, d'au-

cun desquels, quand il seroit venu au-dessus de

ses affidres, ils ne dévoient attendre que leur

ruine. Néanmoins, que n'ayant nul ordre du Roi

Jà-dessus ,ni une si parfaite connoissance qu'eux

de ce qui les concernoit , il s'en rapportoit à leur

bon jugement.

Cependant le Roi
,
qui avoit tout son esprit

appliqué à la paix et au repos de la chrétienté, et

qui n'enlroit en traité avec ce Roi que pour y
parvenir

,
prit cette occasion pour essayer d'in-

duire les esprits des princes d'Allemagne à s'ac-

corder ensemble , et y contraindre l'Empereur

par la terreur des armes dudit Roi , sans en at-

tendre la ruine et l'effet. Sa Majesté envoya à

cette fin vers les dues de Saxe et de Bavière pour

leur faire reconnoîtreque le nom du roi de Suède,

s'ils s'en vouloient servir, pouvoit mettre la paix

en Allemagne, d'autant qu'il étoit assez formi-

dable à l'Empereur pour le forcer à se réduire à

la raison vers eux
;
qu'il falloit pour cela qu'ils

convinssent, eux et leurs amis, de demeurer cha-

cun armés sur leurs terres
;
que la ligue catholi-

que ne portât pas plus avant ses armes contre le

roi de Suède, sans l'assistance de laquelle l'Em-

pereur
,
qui ne levoit plus de contributions, et

qui avoit perdu ses meilleures troupes contre le-

dit Roi , verroit bien qu'il auroit beaucoup de

peine à lui résister} que les protestans aussi n'as-
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sistassent point le roi de Suède ouvertement

,

d'autant qu'autrement les catholiques n'auroient

point de prétexte de demeurer en cette surséance,

en laquelle ils ne trouveroicnt pas aussi leur sû-

reté, d'autant qu'ils auroient raison de craindre

que , si le roi de Suède et les protestans avoient

opprimé l'Empereur, ils ne fussent pas assez forts

pour lui résister, et que la religion catholique et

leurs États fussent réduits à un pareil ou plus

grand danger qu'auparavant le commencement

des mouvemens de Bohême
;
qu'ils ne pourroient

être blâmés d'en user ainsi, mais au contraire

recevroient honneur et louanges de tout le

monde, de se rendre moyenneurs de la paix

d'Allemagne et de se joindre en cela aux bonnes

intentions du Roi , faisant entendre que s'ils pre-

noieut parti formel , les uns pour l'Empereur, les

autres pour le roi de Suède , ce seroit le comble

total de la ruine de leur patrie; que de là (1) il

arriveroit que tout l'effort du roi de Suède se

tourneroit contre l'Empereur
,
qui se trouveroit

au même temps en jalousie de trois puissances

considérables, de Suède, de la ligue catholi-

que et des protestans ; l'un victorieux , tous ar-

més, et qu'il estimeroit d'autant plus disposés à

maintenir une bonne intelligence avec le Roi

,

qu'ils auroient besoin de sa protection après

lui avoir donné ce mécontentement de l'avoir

quitté et abandonné; ce qui feroit qu'il les auroit

encore en plus de considération, et se laisse-

roit plus facilement aller à ce qu'ils lui propose-

raient de juste pour l'établissement d'une bonne

paix.

Cette proposition de Sa Majesté fut écoutée de

l'un et de l'autre des deux ducs, et particuliè-

rement du duc de Bavière, auquel on fit con-

noître qu'il avoit à craindre que s'il exposoit les

troupes de la ligue catholique contre ledit roi de

Suède, Fridland profitât du mal qui lui pourroit

arriver et n'achevât de le perdre; mais l'irréso-

lution naturelle aux Allemands les empêcha de

se déterminer assez promptement ; les armes de

Suède alloient plus vite et avançoient toujours

celles de l'Empereur, aussi pressèrent-elles Saxe

si hors de propos
,
qu'elles le contraignirent de

traiter avec le roi de Suède et se déclarer ou-

vertement pour lui , comme nous verrons ci-

après.

Lors le Roi envoya au duc de Bavière, et es-

saya de lui faire connoître l'intérêt qu'il avoit

d'entrer au moins en neutralité, parce qu'il

conserveroit par ce moyen la religion catholique

en Allemagne, dans l'Empire pour le présent et

pour l'avenir
;
pour le présent , ôtant la guerre

des provinces catholiques
;
pour l'avenir, en ce

(I) De ce que proposait le roi de France.
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que son altesse , demeurant unie aux princes de

la ligue, seroit toujours très - considérable par

elle-même , et qu'en outre Sa Majesté étant obli-

gée à l'assister contre tous ceux qui la vou-

droient attaquer, elle ne craindroit quelques en-

nemis qui pussent être; là où la neutralité

n'étant pas, il étoit impossible que la religion

ne pérît, le roi de Suède tournant toutes ses

forces dans les pays catholiques, soit pour se

venger du mépris que son altesse auroit fait de

la neutralité, soit pour contenter les protestans

irrités de nouveau par la restitution des béné-

fices que l'Empereur leur avoit lait croire être

principalement sollicitée par son altesse, et ai-

gris en outre par les mauvais traitemens qu'on

leur avoit faits depuis dix ans. Il y viendroit

aussi pour rafraîchir son armée dans des pays

fertiles, ouverts de toutes parts, et quin'avoient

point été pillés, et même qu'il y avoit grande

apparence qu'il feroit le siège de la guerre en

son pays, de laquelle son altesse ne pouvoit

espérer qu'une désolation totale, et ce en con-

sidération de la maison d'Autriche, qui ne la

traitoit pas de même , vu qu'elle cherchoit de

tous côtés à faire la paix sans son altesse; que

le roi de Suède concluroit enfin le traité avec

celui d'Angleterre, qu'il avoit différé en consi-

dération de Sa Majesté, par lequel il s'obligeoit

de restituer le Palatin en sa dignité et ses biens

héréditaires; outre que c'étoit l'acheminement

sûr et indubitab'e pour lui (1) à l'Empire, étant

certain que son altesse et la ligue étant à cou-

vert sous ce traité, ce seroit une puissance très-

considérable , son altesse demeurant chef d'un

très-grand parti et en bonne intelligence avec

les protestans, de rallier presque tout l'Empire

pour le faire par un consentement universel roi

des llomains : les protestans
,
pour la passion

qu'ils avoient de voir cette dignité hors de la

maison d'Autriche, et les catholiques, s'ils la

Yoyoient si abaissée, qu'ils auroient plus à espé-

rer de celle de Bavière , et que son altesse se-

roit appuyée de la France , comme elle le seroit

toujours préférablement à tous les autres princes

et alliés de Sa Majesté; davantage, parce que,

par la neutralité seule, on pouvoit arriver in-

failliblement à la pai\ générale, d'autant que

d'elle résulteroit l'imion des catholiciues et des

protestans, lesciuels concourent unanimement à

la paix, et qu'étant autorisée par la France, ils

forceroient, soit l'Empereur, soit le roi de Suède,

de l'accepter ; ([ue, sans elle, l'union des catho-

liques et des protestans seroit impossible, pource

que les protestans étoient ligués avec le roi de

Suède, auquel ils s'étoient obligés de ne s'unir

( I ) Le (lue (le Uns iri e.
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avec personne sans son consentement
,
qu'il avoit

déclaré qu'il ne donneroit jamais pendant que

les catholiques assisteroient l'Empereur , mais

que s'ils vouloient se rendre neutres , non-seu-

lement n'empêcheroit-il pas l'union , mais la leur

conseilleroit, et promettoit même, en ce faisant,

restituer aux catholiques tout ce qu'il avoit oc-

cupé de leurs Etats
;
qu'il se devoit hâter d'en-

trer par elle (2) en ladite union, afin que, si la

mort du roi de Suéde ou autre accident surve-

noit, ils pussent, tous ensemble, empêcher l'ef-

fet des desseins de la maison d'Autriche , et

donner malgré elle la paix à l'Allemagne , ou

bien, si le roi de Suède continuoit ses victoires,

ils pussent, unis avec les protestans, qui ne re-

doutent pas moins sa domination qu'eux , et

autorisés parles armes du lloi, servir de frein à

l'ambition dudit roi de Suède, borner ses pro-

grès et les réduire au juste pied de la raison.

Enfin
,
que quand bien même de la neutralité ne

s'ensuivroit pas une bonne union avec les pro-

testans , l'Empire néanmoins recevroit avantage

d'elle , et l'Empereur ne s'en pourroit raisonna-

blement plaindre , d'autant qu'ils lui donne-

roient une aide beaucoup plus puissante par ce

moyen
,
qu'ils n'eussent pas fait autrement , en

ce qu'ils procureroient la paix efficacement

comme neutres , et se mettroient en état de la

pouvoir faire accepter au roi de Suède , lequel

ils ne dévoient point craindre que, l'Empereur

étant abaissé, il se tournât lors contre les ca-

tholiques pour les opprimer, attendu que l'un

des partis prévalant à l'autre, le vainqueur se-

roit si affoibli qu'il ne pourroit plus rien entre-

prendre contre la ligue catholicpie , laquelle se-

roit en état de lui donner la loi.

Mais toutes ces offres du Uoi furent inutiles,

et ses raisons si fortes et si pressantes furent re-

fusées : le duc de Bavière étoit tellement lié à

la maison d'Autriche, qu'il refusa de recevoir la

neutralité, non pas absolument, mais balan-

çant, en sorte que le roi de Suède, ne pouvant

interpréter ses délais qu'à dessein de tromper

son pai'ti , continua, sans y avoir égard, ses

progrès en Allemagne.

Sa Majestéavoitaussi désiré fairequehiue traité

avec lui (3) , dans lequel pussent entrer ceux des

princes et États delà ligue catholique qui le vou-

droient, afin de la fortifier par ce moyen, et la

rendre d'autant plus puissante, que l'Empereur, à

l'instigation d'Espagne, l'avoit voulu séparer, et

en avoit en effet retiré plusieurs, qui y avoient

d'autant plus facilement consenti , contre leur

propre bien, qu'ils se délivroient par ce moyeu

(';) La ncutraliU'.

(.'{) Le duc de Bavit^re,
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(le la contiibution qu'ils étoient obligt'S de faire /

pour la conserver. Le duc de JJavière avoit té-

moigné de sa part n'être pas éloigné de cette

pensée, et même donna au père Joseph, à son

retour de la diète de Ratisbonne, en laquelle il

avoit été envoyé de la part du Roi, un projet

des conditions sous lesquelles il prétendoit pou-

voir faire, sans violer ce qu'il devoit à l'Kmpe-

iTur et à l'Empire, union et ligue avec Sa Ma-
jesté. Mais quand le Roi avoit agréé toutes les

conditions que le duc désiroit, il en changeoit

quelques-unes, ou il en ajoutoit d'autres, et de-

meura toujours en une telle incertitude, qu'on

eut peine à conclure quelque chose avec lui
;

toutefois enfin ils accordèrent ensemble que le

Roi le secourroit d'un certain nombre de gens

de guerre, si ses provinces héréditaires ou acqui-

ses étoient attaquées par armes ; et lui , rendroit

aussi de sa part assistance au Roi contre ceux

qui l'attaqueroient eu France, ou dans les pro-

vinces que Sa Majesté possédoit , et que , ni di-

rectement ni indirectement , l'un d'eux ne per-

mettroit point que ses sujets assistassent les

ennemis de l'autre.

Lesdits protestans d'Allemagne, qui n'avoient

pas eu le contentement qu'ils espéroient en la

dicte impériale de Ratisbonne en l'an lOSO,

voyant les progrès dudit Roi ( 1 ), en convoquèrent

une électorale à Leipsick au 8 février , en la-

quelle ils résolurent de ne plus souffrir les con-

tributions, extorsions, entrées de gens de guerre

et leur passage par leurs terres, de se tenir cha-

cun en ses Etats , armés et préparés à tout évé-

nement , et s'aider les uns les autres si quelqu'un

d'eux ne pouvoit résister aux forces qui l'atta-

queroient. Ils écrivirent à l'Empereur le 18

mars, lui disant qu'ils avoient convoqué cette

assemblée pour voir les moyens les plus conve-

nables qu'il y auroit pour pacifier les différends

qui étoient entre les villes. Etats et princes ca-

tholiques et les protestans, afin de pouvoir , en

une autre assemblée où les uns et les autres par

son commandement assisteroient , apporter de

leur part tout ce qui dépendroit d'eux pour par-

venir à un raisonnable accommodement. Mais,

pource que l'édit de Sa Majesté Impériale , sur

la restitution des biens ecclésiastiques, duquel

tous les protestans s'étoient plaints à elle, et ne

l'avoient point approuvé, s'exécutoit rigoureuse-

ment sur les protestans, lesquels ne se pouvoient

délèndre parce qu'ils étoient désarmés, ils sup-

plioient Sa Majesté Impériale de trouver bonne

la résolution qu'ils avoient prise de l'aire quel-

ques levées de gens de guerre, afin que la partie

fût égale de part et d'autre, et qu'il lui plût de

(1) Ue Suède.

II. C. D. M. T. VIII.
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révoquer ledit édlt et tout ce qui avoit été fait

ensuite d'icelui. Ils se plaignirent encore des

contributions de gens de guerre que Sa Majesté

faisoit faire dans l'Empire, de sorte que lorsqu'ils

croyoient une guerre finie ils se trouvoient sur-

ciiargés de nouvelles armées, lesquelles on avoit

même fait passer en pays étrangers , hors des
limites de l'Empire (2) , contre ce qui est or-

donné dans la bulle d'or, excitant parce moyen
la haine des rois et princes voisins contre ledit

Empire. Ils écrivirent aussi aux princes et Etats

catholiques le 24 dudit mois, les pi-iant de se

joindre avec eux en leurs demandes, et de les

aider à obtenir une diète impériale, par le moyen
de laquelle ils pussent pacifier toutes choses.

L'Empereur se sentit fort indigné de ces let-

tres , et lit publier une admonition par laquelle

il déclara savoir bien qu'ils refusoient de lui

payer les contributions pour lui ôter le moyen
de se défendre contre le roi de Suède qui com-
mençoit à menacer la Silésie

;
qu'il les con-

vioit à rentrer dans leur devoir et se sépa-

rer de leurs résolutions mal prises, ou bien

qu'il emploieroit contre eux les moyens que

les constitutions de l'Empire lui donnoient pour

maintenir son autorité. Cette première admoni-

tion étant inutile , il en fit publier une seconde

le 14 mai, par laquelle il dcclaroit l'imion faite

à Leipsick être contraire aux lois de l'Empire,

et défendoit , sous de grandes peines , toutes le-

vées de gens de guerre ensuite des résolutions

prises en ladite assemblée. Mais ces choses étoient

inutiles, car le roi de Suède avoit déjà fait de

grands progrès : ayant séjourné à Dam , où nous

l'avons laissé, jusques au 7 du mois de février,

et le reste de ses troupes l'ayant joint , il fit

passer à son armée la rivière d'Oder à Stettin,

et s'en alla pour attaquer Prentzlow dans la

Marche, à six lieues de Stettin, dont la gar-

nison incommodoit fort la Poméranie. Ceux qui

y étoient n'attendirent pas sa venue, mais y
laissèrent grande quantité de blé et autres pro-

visions de bouche. De là il s'achemina à JNiew-

brandebourg, belle ville du Meckelbourg, où il

y avoit trois compagnies de cavalerie , de

soixante-dix à quatre-vingts maîtres chacune,

et cinq cents mousquetaires commandés par le

colonel Marazani , Italien, lequel fit pis que les

autres
,
parce qu'ayant attendu la venue dudit

Roi au soir bien tard, il ne put avoir la patience

d'attendre la venue du canon, ni même pas lo

jour ; mais dès la nuit , avant onze heures, avoit

signé la capitulation i;our sortir le jour suivant,

la mèciie éteinte, avec serment de ne servir de

six mois contre lui ni ses alliés. Le lendemain

,

(2) Kii Italie et en Hollande.]
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ledit roi de Suède s'achemina à Treptow en Po-

méranie
,
petite ville d'où la garnison s'étoit re-

tirée deux jours auparavant. De là, prenant son

chemin vers la rivière de Péen, il envoya trois

cents chevaux pour voir la contenance de Clemp-

nau, château situé dans des marais, jugé pres-

que imprenable, sinon par famine; mais à leur

abord les ennemis leur rendirent la place. De là

il alla à Leust, assez jolie ville avec un bon

château sur le Péen , où commandoit un capi-

taine espagnol nommé don Pedro de Peralto avec

deux cents hommes, qui, faisant encore plus mal,

ne sut ni se retirer ni se défendre , ni traiter

,

laissant rompre avec des haches la porte de la

ville, puis du château. Un capitaine français,

nommé Bouillon , entra seul et le prit prisonnier

à la tête de sa compagnie qui étoit en bataille

dans la courdudit château. Deux jours après, le

général major Knipausen ayant amené quinze ou

seize cents hommes de Wolgast, ledit Roi alla

assiéger Demmin , à une lieue de là , aussi sur

le Péen , ville la plus forte d'assiette de toute la

Poméranie, ayant, de cinq parties, les quatre

environnées de marais et divers courans de ri-

vières qui s'y assemblent, avec un très-fort châ-

teau dans le milieu du marais ( deux portées de

mousquet de la ville), où l'on ne va que par une

très-longue digue, continuellement fortifié de-

puis six mois par le duc Saveli, Italien, qui y
commandoit avec dix-neuf compagnies d'infan-

terie, qui, selon les contributions qu'ils levoient,

étoient de trois cents hommes chacune. Avec

tout cela le roi de Suède lit, dès la première nuit,

une approche jusqu'au pied d'un bastion qu'ils

avoient commencé et puis laissé imparfait au

dehors, où deux capitaines furent tués, dont

l'un étoit Français, nommé Lermite. Ce jour l'on

gagna la digue qui alloit au château et alla-t-on

deux portées de mousquet sans trouver aucune

résistance, sinon que de la ville ils tirèrent quel-

ques coups de canon qui tuèrent le lieutenant

colonel du régiment des gardes, nommé Vil-

daize , de Bâie. Aussitôt qu'on fut devant le

château la garnison rendit les armes, et sept

drapeaux du régiment de ilolk, danois; et pres-

que tous les soldats se mirent au service du Roi.

Saveli, le soir môme, qui fut le 22 février, rendit

la ville avec toutes les munitions, deux petits

canons de trois livres de halles exceptés, qu'il

emmena avec lui , laissant neuf lasts de poudre,

de cinq mille livres au last, et des autres muni-

tions à proportion, et se retira avec douze dra-

peaux. Pendant ce siège, un caporal de cava-

lerie avec sept hommes de sa compagnie s'en

alla a Malkiu, dedans le Meckelhourg, ville et

passage de eonsé([uenee, auquel il y avoit deux
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fortes compagnies de dragons en garnison. Ap-
prochant sur la pointe du jour de la ville, il fit

douze ou quinze feux, puis alla à la porte comme
de la part du roi de Suède , arrêté avec son ar-

mée à ces feux , les somme de rendre prompte-

ment la ville , leurs cornettes et leurs armes , ou

qu'ils n'auroient point de quartier. Après quel-

que refus, enfin ils en demeurèrent d'accord, et

à l'heure même sortirent, et lui caporal , se te-

nant à la porte, reçut leurs armes un pour un;

puis, avec l'aide des habilans, garda la place

jusqu'à ce qu'on lui eût envoyé du monde. Deux

ou trois autres petites places ont encore plus mal

à propos été abandonnées.

Incontinent après la prise de Demmin il fut

contraint d'aller à Stettin, où les Etats de Pomé-
ranie qui s'y tenoient lors avoient député vers lui

pour le prier de retirer ses troupes de la province,

puisqu'elle étoit libre des ennemis. Il fut offensé

de cette demande hors de saison , et , craignant

qu'il (1) quittât son parti avec la même légèreté

qu'il avoit fait celui de l'Empereur, il entra lui-

même dans lesdits Etats , leur remontra que les

armées ennemies étoient proches d'eux , dont ils

avoient éprouvé la cruauté et la licence
,
qui se-

roit encore plus excessive à l'avenir par la ven-

geance qu'elles prendroient d'eux, qui avoient été

les premiers qui avoient frayé le chemin à tous

ceux qui abandonneroient le service de l'Empe-

reur
;
que, s'ils croyoient être suffisans de se dé-

fendre, qu'au moins auparavant qu'il les quittât

ils eussent une armée prête pour opposer à celle

des ennemis; qu'alors, s'ils le vouloient, il se re-

tireroit en quelque autre province. Ils résolurent

de lever dix mille hommes qui prêteroient ser-

ment audit Roi, au duc et à eux. Cette affaire lui

causa la perte du Nouveau -Brandebourg que

Tilly assiégea, et, auparavant qu'il pût le secou-

rir, emporta d'assaut , tuant toute la garnison et

prenant prisonnier le gouverneur Knipausen, sa

femme , ses enfans et quelques officiers ; duquel

Knipausen il se servit incontinent, mais sans suc-

cès, pour essayer d'obtenir dudit Roi par son

moyen qu'il voulût consentir à une suspension

d'armes pendant laquelle on traiteroit de la paix.

iMais le Suédois n'y voulut pas entendre , et au

contraire, dès (|uela résolution susdite des Etats

de Poméranie fut prise, il alla assiéger et prendre

Anelam; et, pour s'assurer ladite Poméranie du

coté de la mer Baltique, il attaqua et prit les deux

ports très-importans de Colberg et de W ismar.

Par ce moyen, n'ayant plus rien à craindre, il

assiégea Colberg, (jui est le port le plus important

de toute la mer nalfi([ue, et lequel demeurant en-

tre les mains de ses ennemis, la Prusse et la Po-

(1) Le duc du PoiuOraiiic.
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méranie étoient ouvertes à leurs invasions. Le

courage, la célérité, le bonheur dont toutes ses

entreprises étoient accompagnées , le rendirent

maître de cette place plutôt que l'on ne l'eût osé

espérer, et, par ce moyen, n'ayant plus rien à

craindre derrière lui, il eut pleine liberté de pas-

ser plus avant en Allemagne.

Il s'en alla avec toute son armée assiéger

Francfort sur l'Oder le 9 avril , s'en rendit maî-

tre dans peu de jours avec grand carnage des

Impériaux et habitans , et un butin extraordi-

naire, et peu après il prit encore la ville de Lands-

berg. En ce même temps le duc de Saxe étoit en-

core à l'assemblée des protestans à Leipsick, où

ledit roi de Suède avoit envoyé des députés pour

les convier de se joindre à lui pour leur commune
liberté. La ville de Magdebourg en avoit aussi

envoyé pour demander secours contre l'armée

impériale qui la tenoit assiégée. Les offres du roi

de Suède, la pitié qu'excita le député de Magde-

bourg, les heureux succès des armes suédoises,

et les disgrâces de celles de l'Empereur, donnè-

rent courage aux protestans, qui étoient entre le

désir et la crainte de se résoudre, de prier ledit

Roi d'aller avec son armée au secours de cette

misérable ville, un chacun d'eux lui promettant

de l'assister de ses forces et de lui fournir tout

ce qui seroit nécessaire pour ft\ire lever ledit

siège. Ce roi reçoit cette occasion avec plaisir,

promet de la secourir; et, pource qu'il lui falloit

passer par les terres de Brandebourg , il lui en-

voya demander qu'il lui consigne les villes de

Spaudau et de Custrin, non qu'il se défiât de lui

,

mais de ses officiers
,
qui , lorsqu'il avoit défait

les troupes impériales à Gartz, lui fermèrent les

portes de Custrin, et par ce moyen l'empêchèrent

de poursuivre les ennemis. L'Electeur le refuse;

il le va trouver lui-même à Berlin. L'Electeur

vient au devant de lui , lui promet d'envoyer

ordre à ses officiers d'obéir à tout ce qu'il leur

commandera, mais le prie de l'excuser s'il ne lui

remet ces places en sa puissance. Le Roi va lui-

même avec mille mousquetaires le retrouver

dans Berlin pour l'en solliciter encore. Lors l'E-

lecteur consent de lui déposer la ville de Span-

dau, à la charge qu'il la lui rendroit après qu'il

auroit fait lever ledit siège.

Etant arrivé le G mai à Postdam , il envoya

prier le duc de Saxe de joindre ses troupes avec

les siennes pour l'aider en son dessein , ou au

moins de lui donner passage par le pont de

Dessau
,
pour avoir moins de chemin à l'aire jus-

qu'à Magdebourg. Ledit duc, qui le favorisoit

plus par vœux secrets qu'il ne l'osoit faire ouver-

tement, et principalement voyant Tilly si pro-

che de lui , et ses Etats exposés ù lu fureur de ses

3.J7

armes, lui refusa l'un et l'autre sous diverses ex-
cuses qu'il mit en avant. Mais , tandis que celte

contestation duroit, Tilly se rendit maître dudit
Magdel)ourg par assaut le 20 mai; la ville fat

toute brûlée et les habitans qui étoient échappés
du feu furent passés au fil de l'épée, sans respect
ni pitié d'âge ni de sexe. Le roi de Suède fut sen-

siblement touché de la prise de cette place, que
la jalousie et l'irrésolution de ces deux électeurs

l'avoient empêché de secourir , et commença à
avoir peu de confiance aux princes d'Allemagne
et au secours qu'il en avoit espéré. Il rendit, se-

lon sa parole, la ville de Spandau à l'électeur de
Brandebourg; mais peu après il le contraignit de
la lui remettre et Custrin entre les mains , sans

aucune condition, et de se cotiser à 30,000 risda-

les par mois, et lui laisser le passage libre par tout

son pays, et les portes des villes ouvertes aux
siens, le menaçant, s'il ne le vouioit faire, de pren-

dre par force sa ville de Berlin. Cette action fut

hardie, mais nécessaire
, car elle lia entièrement

à lui Brandebourg, lui donnant un prétexte ho-

norable de s'en excuser vers l'Empereur, comme
y ayant été contraint par l'extrémité en laquelle

il s'étoit vu réduit.

De là, pour ne laisser aucune place qui appar-

tînt aux Impériaux dans la Poméranie , il assié-

geaGripsvvald qui leur restoit seule, et , s'enétant

rendu maître à la fin de juin, passa lors avec la

plus grande armée qu'il put assembler en la i\ou-

velle-]\Iarche. En même temps les princes dé-

pouillés de Meckelbourg, qui, depuis leur dis-

grâce , s'étoient retirés à Lubeck , ayant fait

levée de quelques gens, vinrent à leur Etat, et

avec l'aide du roi de Suède, et en moins d'un

mois , la réduisirent toute en leur puissance, ex-

cepté les places de Rostock, Wismar et Domitz

,

dont le roi de Suède envoya assiéger les deux
premières avec quelques troupes, la troisième ne

pouvant pas résister après la prise de celles-là.

Le roi de Suède s'en alla vers la rivière d'Elbe,

se saisit des villes de Tangermund et AVerben,

qui sont situées sur ladite rivière, et, pour la pou-

voir passer quand il voudroit, fait faire un pont

de bateaux à Werben , et loge toute son armée

enti'e Werben et Tangermund, de l'un et l'autre

côté de la rivière, pour observer les desseins de

Tilly, vu que ce lieu étoit commode pour voir tout

ce qui se passoit dans le Meckelbourg, dans le

Magdebourg où étoit Pappenheim, et la Vieille-

Marche.

Tilly étoit lors avec son armée dans la Hesse,

où le comte Guillaume de Cassel étoit armé et ne

vouioit pas licencier ses troupes, ni donner des

contributions à l'Empereur, ni loger les Impé-

riaux en son Etat, suivant ce qui avoit été arrêté
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par tous les protestahs en rassemblée de Leipsick.

Mais quand il eut avis des progrès du Roi de

Suède, il remit à un autre temps de mettre le

landgrave à la raison , et tourna toute son armée

contre ledit Roi , lequel aj^ant avis de sa venue

se résolut de le surprendre, part avec toute sa

cavalerie et ce qu'il put mettre à clieval de son

infanterie , et deux heures devant jour arrive au

quartier des trois rcgimens de Tilly, qui ce jour-

là avoient fait une grande journée, et, les trou-

vant las et endormis, les passa au fd de Tépée.

Il vouloit doimer encore plus avant, mais le reste

des quartiers ayant déjà eu l'alarme s'étoient

rendus auprès de leur général ; ce qui le fit re-

tourner sur ses pas; et, pour n'être pas obligé

de hasarder un combat contre Tilly qui étoit

plus fort que lui, il abandonne Tangermund et

se campe auprès de Werben, en résolution d'at-

tendre l'ennemi dans ses retranchemens. Tiliy y
va droit , et s'alla camper proche de son camp
le 4 août, avec dessein de l'attaquer. Mais le roi

de Suède
,
qui se tenoit dans ses retranchemens,

se défendoit si courageusement , et avec son ca-

non endommageoit si fort son armée
,
qu'il chan-

gea de dessein , retourna à Tangermund et de là

à Isleben, pour essayer d'attirer ledit Roi à la

campagne. Le comte de Furstemberg et plusieurs

autres l'ayant joint avec de nouvelles troupes, et

voyant son armée grossie jusqu'à quarante mille

hommes, il (l) manda à l'électeur de Saxe qu'il

joignît l'armée qu'il avoit levée à la sienne, et

qu'il lui envoyât des vivres et des contributions;

ce que l'Electeur refusant, il entra dans ses

Etats, ou après avoir pris plusieurs villes de la

Misnie, le long de la Saale, il assiégea la ville

de Leipsick le 14 septembre. Cette ville, résolue

de se bien défendre , brûla ses faubourgs; mais,

vu les menaces que Tilly leur fit de leur faire le

même traitement qu'il avoit fait à ceux de Mag-

debourg, ils se rendirent le second jour après.

L'Electeur, qui étoit auprès de Torgau, voyant

que l'armée qu'il avoit, de vingt-quatre mille

hommes, n'étoit pas suffisante de le défendie,

envoya prier le roi de Suède de le venir secourir,

ce qu'il refusa de faire qu'après avoir reçu de lui

la ville de W'ittemberg et son fils pour otage, un

mois de solde pour son armée, et promesse d'en

fournir deux autres. Cela fait, après avoir laissé

nombre suffisant pour défendre ses retranche-

mens
, il alla avec seize mille hommes de pied et

trois mille chevaux a \\ ittemberg, et de la a

Tuhcna ou les électeurs de Saxe et de Rrande-

bourg étoient assemblés pour délibérer des af-

faires présentes. L'avis du roi de Suède étoit de

ne hasarder pas un combat général, pource que

(l)ïilly.

Tilly étoit en pays ennemi, ifatteudoit nulles

nouvelles forces, et ayant disette de vivres se

consommeroit lui-même, et qu'eux au contraire

étoient en leur propre pays, avec abondance de

tout ce qui leur étoit nécessaire, et aîtendoient

de jour à autre de nouvelles troupes. Au con-

traire, le duc de Saxe, qui voyoit la désolation

de son pays , étoit d'avis de tenter le hasard du

combat, disant que son pays n'étoit pas capable

de nourrir deux si grandes armées; que de part

et d'autre on attendoit de nouveaux renforts;

qu'AIdriiiguer venoit d'Italie avec de \ieilles

troupes; qu'il ne falloit pas se laisser tromper à

l'espérance qu'ils dussent manquer de vivres;

qu'en cela l'artifice et la prudence trouveroient

des remèdes; que le roi de Suède et ceux qui

l'assistoient étoient au fort de leurs prospérités,

et qu'il leur étoit avantageux de combattre l'en-

nemi, ayant toujours été jusqu'alors vaincu par

eux. Cette opinion fut suivie, et leurs armées

jointes s'acheminèrent droit à Leipsick. Tilly,

laissant dans la ville une garnison suffisante, va

au devant d'eux, et se loge sur une petite émi-

nence, laquelle il occupa le premier : le lende-

main le roi de Suède l'attaque ; il ne refuse pas

la bataille, en laquelle les Saxons étant mis en

fuite, le roi de Suède, qui avoit défait la cava-

lerie de Tilly, vint à leur secours, et, après cinq

heures de combat, emporta la victoire, que la

nuit qui survint l'empêcha de poursuivre comme
il eût désiré. Il mourut en cette bataille douze

mille hommes de part et d'autre; les Impériaux

y perdirent la plupart de leurs chefs et cent cin-

quante cornettes ou drapeaux ; les paysans en la

fuite firent un grand carnage de ceux qui res-

toient. Tilly se retira à Leipsick, où, ayant laissé

trois mille hommes en garnison, il part avant

jour et va par la Thuringe en la Franconie; le

roi de Suède le suit, laisse l'Electeur devant

Leipsick, qu'il prend en peu de jours, va à Mers-

bourg qu'il prend , et fait passer au fil de l'épée

tous les soldats impériaux qu'il y trouve; de là

va à la ville de Halle, qu'il prit de force, de là à

Erfurt, de là à Kœnigshof , la meilleure forte-

resse de l'évêque de \\ urt/bourg, et de la à

N\ urlzbourg, prenant toutes ces places par la

terreur de ses armes.

L'évêque de Ramberg se raclieta par argent,

et par un traité frauduleux qu'il lit avec le roi

(le Suède : llanau, Francfort, Hoechst et plu-

sieurs autres villes situées sur les rivières du

lUiin et du Mein se rendirent à lui. Spire, Stras-

bourg, Nurçmberg et plusieurs autres villes

libres d'Allemagne, suivant la fortune du victo-

rieux , se déclarèrent lors de son parti ; le land-

grave de liesse se joignit à lui à Francfort. La
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Reine sa femme vint à Steltin avec huit mille

Suédois dont elle lui envoya une partie, et de

l'autre assista les dues de Meckelbourg pour les

sièges de Hostock et de Wisniar; et le marquis

d'Hamiiton vint aussi d'Angleterre, qui lui amena

en quarante vaisseaux six ou sept mille Anglais,

de sorte qu'il sembloit que de toutes parts les pros-

pérités lui arrivassent outre sa propre pensée , et

toutes sortes de malheurs accablassent les Impé-

riaux. Il ne s'arrêta pas à Wurtzbourg, mais

passa plus avant jusqu'au Rhin ; et ayant pris

quelques places sur ladite rivière, la passe, prend

Oppenheim et assiège Mayeuce, où trois raille

Espagnols avoient été laissés en garnison par

l'archevêque qui s'ètoit retiré à Cologne, les-

quels, au seul bruit de son arrivée, ayant pillé

la ville, s'enfuirent; ledit Roi s'en rendit maître

et de tout l'archevêché.

Le duc de Saxe de son côté ayant repris toutes

les places de son Etat que Tilly avoit occupées

,

va attaquer le royaume de Boliême dont il s'em-

para en peu de mois, se rendant maître de toutes

les places , excepté de la seule forteresse de Bud-

>veiss. Les ducs de Meckelbourg se rendirent

aussi maîtres de Rostock, de Wismar et de Do-

mitz, et Banier, Suédois, reprit sur le Pappen-

heim la ville de Magdebourg , laquelle il conser-

voit pour avoir ce passage sur l'Elbe; mais,

auparavant que de la quitter, il réduisit en cen-

dres tout ce qui y étoit resté entier du siège , de

sorte qu'il n'y laissa que les murailles.

Ce passage si prompt du roi de Suède d'une

des extrémités de l'Allemagne à l'autre, roi qui

sembloit porter la victoire avec soi partout ou il

alloit et la ruine à tout ce qui lui rèsistoit , fit re-

mettre aux Espagnols l'exécution de leurs mau-

vais desseins en un autre temps, pour défendre

leurs provinces héréditaires qu'ils voyoient à la

veille de leur être ravies par un prince étranger.

Ainsi l'Italie pour lors demeura délivrée de

l'effet des menaces du duc de Feria; et toutes

les troupes qu'il avoit assemblées dans le Mila-

nais pour, sous prétexte du traité de Pignerol,

"i y ralhuner la guerre, furent employées à l'é-

teindre chez eux. Les Grisons, d'autre part, qui

voyoient tant de témoignages de leur mauvaise

volonté contre eux , dès qu'ils se \ irent remis en

la possession de leurs passages, et les forces

allemandes retirées de leurs forts, craignant de

rentrer en la servitude d'où ils sortoient, et

principalement les Espagnols n'ayant pas voulu

promettre par le traité de ne les point attaquer,

crurent être obligés de pourvoir à leur défense.

Et pourcc qu'ils n'avoient point entre eux de

chef de guerre qui fut capable de commander

les troupes qu'ils vouloient lever pour la con-
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servation de leurs passages, ils appelèrent le duc
de Rohan, qui étoit retiré à Venise, pour lui en
donner le commandement. Sa Majesté crut lui

devoir permettre d'accepter cette charge, pource
qu'autrement ils eussent eu recours au roi de
Suède pour lui en demander un

,
qui n'eut pas

porté le respect à la religion catholique en la

Valteline, que ledit duc de Rohan feroit pour la

crainte qu'il auroit de déplaire à Sa Majesté,

Sur la fin de l'année aussi, les Espagnols, de
crainte des armes du roi de Suède, pour n'être

occupés que de ce côté -là, et couper la racine

de toutes guerres en Italie pour lors, consen-

tirent à terminer le différend qu'ils avoient tou-

jours entretenu entre le duc de Savoie et les

Génois, auxquels il fut ordonné que Zucarel de-

meureroit, moyennant 160,000 écus d'or qu'ils

paieroient audit duc pour ses prétentions, que
l'artillerie et les prisonniers seroient rendus de
part et d'autre, et les choses remises eu l'état

qu'elles étoient auparavant.

Le duc de Lorraine seul fut assez peu considéré

,

pour, en ce temps auquel il ne pouvoit espérer

qu'une foible assistance contre le Roi, entre-

prendre de le vouloir offenser et obliger à lui

faire la guerre. Abusant de la trop grande bonté

de Sa Majesté, il avoit toujours différé jusqu'a-

lors, depuis son avènement à son État, de prêter

foi et hommage lige au Roi , à cause de son du-

ché de Bar et de plusieurs terres deçà et delà

la Meuse, qu'il possède à cause de la maison de

Bar, en conséquence de la donation fjiite par

Louis, cardinal, duc de Bar, à René d'Anjou,

qui fut depuis roi de Sicile, l'an 1419, lequel

délai, si le Roi l'eût voulu prendre à la rigueur,

emportoit commise et entière perte de fief s'il

faisoit traité et confédération contre et au préju-

dice du Roi son seigneur ; cette audace étoit bien

digne de châtiment, mais il passa encore plus

avant. Nous avons vu les années précédentes les

mauvais desseins qu'il avoit contre le Roi et son

État; il continuoit toujours, quoiqu'il assurât Sa

Majesté du contraire, et la sortie de Monsieur

hors de la cour ne fut point sans sa participation.

Deux jours aupara\ant il y eut une grande as-

semblée de tous ceux de la cabale à Dampierre

,

où se trouva un homme de sa part
,
qui dit au

sortir de là , à un de ses confidens qui le rapporta

,

qu'avant qu'il fût un mois on verroit en France

d'étranges brouilleries. Aussi reçut-il Monsieur

en ses Etats, et, sous ombre de vouloir secourir

l'Empereur
, y avoit levé de grandes troupes pour

le parti de Monsieur et de la Reine-mère , don-

noit libre passage et secours de vivres aux autres

troupes qu'ils avoient levées en Luxembourg et

autres tencs du roi d'Espagne, quelques-unes
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desquelles, commandées par le colonel Mars,
qui s'approchèrent un peu trop près de notre

frontière , furent défaites par le maréchal de La
Force.

Le Roi, qui, par générosité, fuyoit les occa-

sions et les nécessités de lui faire mal , le convia,

par tous les moyens qui se peuvent imaginer, de

bien vivre avec lui, et lui envoya Tabbé du Do-

rat, ancien serviteur de la maison de Guise

,

pour lui faire savoir qu'il avoit jalousie des trou-

pes qu'il avoit sur pied , lesquelles il avoit avis

qu'il ti'uoit à mauvaise intention
,
qu'il le prioit

de les licencier, et prendre garde que, les licen-

ciant, elles ne s'allassent pas joindre à celles de

Monsieur, son frère, comme il étoit averti

qu'elles vouloient faire; et, afin que Sa Majesté

fût entièrement assurée de lui, il lui sembloit à

propos qu'il lui passât une promesse par écrit de

favoriser le bien de son service à son possible,

et de ne permettre ni souffrir que ceux qui vou-

droient entreprendre contre sa personne ou ses

Etats eussent secours ni assistance dans ses pays,

soit d'hommes, de villes ou d'autres choses au

préjudice d'icelle ; et que , si Sadite Majesté étoit

attaquée en quelque partie de ses États par qui

que ce pût être , soit prince étranger ou autre

,

sans exception quelconque, soit à main armée ou

par surprise, il s'obligeoit à envoyer à Sadite

Majesté quatre mille hommes de pied et cinq

cents chevaux à ses dépens , et à la servir en

personne en ce qu'elle jugeroit en avoir besoin.

En récompense de quoi Sa Majesté lui promettroit

aussi
,

par écrit , de le défendre envers tous et

contre tous, et l'assister, s'il étoit attaqué par

qui que ce pût être, de douze mille hommes de

pied et de douze cents 'chevaux à ses dépens

,

et de plus grand nombre même, s'il en avoit

besoin.

Le duc à ces honnêtes semonces ne fit réponse

que de paroles civiles, et envoya une forme d'é-

crit qui ne plut pas à Sa Majesté , ce qui fit qu'elle

lui dépêcha de nouveau le même abbé du Dorât,

pour lui représenter qu'elle voyoit bien qu'en

telles atïaires il étoit ditlieile de se bien ajuster

promptement par ambassadeurs , et qu'une heure

de conférence avanceroit plus les choses qu'une

année d'allées et de venues; que Sa Majesté s'ap-

proelioit de ses ([uartiers pour voir sa frontière,

qu'il pouvoit prendre cette occasion s'il vouloit

pour la voir, et terminer ses affaires avec elle et

ses ministres. Dorât manda à Sa Majesté que le-

dit duc faisoit état de l'aller trouver à Troyes;

mais il changea de conseil , et ne vint pas même
trouver Sa Majesté à Vandceuvre, où elle s'étoit

avancée pour le bien de ses affaires. Cette mau-
vaise volonté si évidente, outre les instantes

prières que les ambassadeurs des électeurs catho-

liques fu'cnt au Roi étant à Château-Thierry , de

s'approcher de la frontière d'Allemagne pour les

assister, obligèrent Sa Majesté d'aller en Lorraine

et passer jusques à Metz, où elle arriva peu de

jours après que le roi de Suède se fut saisi de la

ville de Mayence. Le duc de Lorraine, dès qu'il

sut la résolution du Roi de s'avancer vers lui

,

manda à Sa Majesté, pour s'excuser des levées

qu'il avoit faites en ses États pour le parti de

Monsieur, que ce n'avoit point été avec dessein

de les envoyer contre son service , mais pour le

secours de l'Empereur, et les mena en diligence

en Alsace, où elles furent incontinent défaites

par les Suédois, qui avoient déjà passé le Rhin.

Lors le duc de Bavière accepta , mais trop tard

,

la neutralité dont le Roi l'avoit
,
pour son bien et

celui des catholiques d'Allemagne, sollicité de-

puis si long-temps; et depuis même que ledit

Roi, fortifié des armes de Saxe, se rendoit de

jour en jour maître de plusieurs villes et pays

d'Allemagne , Sa Majesté avoit foit représenter

audit duc qu'il lui étoit aisé de connoître que,

bien que ledit Roi fût d'autre religion , il ne fai-

soit néanmoins pas la guerre à la religion catho-

lique, puisque, ensuite du traité qu'il avoit fait

avec Sadite Majesté , il la conservoit en tous les

lieux où il la trouvoit établie, et gardoit même
la neutralité avec ledit duc et les princes catho-

liques, sans qu'il fût assuré qu'ils en lissent de

même, pourvu qu'ils ne vinssent point à armes

ouvertes contre lui. Mais tout cela fut inutile; il

ne se put résoudre qu'à l'extrémité , lorsque le

Suédois , enflé de tant de victoires , ne la voulut

plus recevoir pure et simple, mais y désiroit des

conditions que sa bonne fortune le mettoit en

état de pouvoir demander, comme nous verrons

l'année suivante. Cependant Sa Majesté sachant

le roi de Suède si avancé comme il étoit, les

troupes de Lorraine défaites , et craignant qu'il

ne s'en voulût venger sur l'Etat de Lorraine
,
qui

ne pouvoit subsister devant lui, dépêcha vers

ledit Roi le sieur de Varennes , tant pour lui faire

instance nouvelle de ne point inquiéter les élec-

teurs catholiques , laisser rexercice libre de la

religion catholique en tous les lieux de ses con-

quêtes, que pour le prier de ne s'avancer pas

davantage en l'Alsace, moyennant qu'on pût

trouver invention ([ue les pays qu'il n'occuperoit

point ne lui pussent nuire; ce que le Roi faisoit

en considération de la religion catholique, qui

ne laissoit pas de recevoir grand changement

aux lieux qu'il occupoit, quelque ordre ({u'il y
pût apporter, et principalement pour lui repré-

senter que les grands mécontentemens que le Roi

avoit eus du duc de Lorraine, qui depuis quatre
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ans avoit fait tout ce qu'il avoit pu contre lui

,

eussent obligé Sa Majesté à prendre occasion de

s'en ressentir, si la yénérosité et le bien du des-

sein général des affaires d'Allemagne ne l'en em-

péchoient , sachant qu'il n'y avoit rien tel , en

matières d'affaires, que d'accourcir la besogne

autant qu'on peut; que, pour ce sujet, elletrai-

teroit avec ledit duc pour recevoir quelques-unes

de ses meilleures places entre les mains ; ce qu'é-

tant, Sa Majesté se rendroit caution pour lui

qu'à l'avenir il n'offenseroit aucunement le parti

suédois, mais s'arrêteroit à la simple conserva-

tion de son pays. Sa Majesté, par ce moyen,

empéchoit que le roi de Suède ne l'occupât, et y
conservoit la religion catholique en son entier.

Ensuite le Roi fit un accord avec le duc de

Lorraine
,
par lequel il le prit en sa protection

5

mais pource que ce ne fut qu'au commencement
de l'année suivante , nous remettons h le faire

voir en son lieu. Mais, auparavant la fin de

celle-ci , le Roi ayant appris que Moyenvic, place

de l'évêché de Metz, dont l'Empereur s'étoit

emparé pendant que les armes de Sa Majesté

étoient occupées en Italie, et qu'il avoit depuis

soigneusement fortifiée , étoit mal munie de ce

qui étoit nécessaire pour sa défense, considérant

que toutes les sollicitations qu'il avoit faites au-

près de l'Empereur pour en obtenir le rasement

avoient été du tout inutiles, après avoir attendu

un an entier quelque satisfaction sur ce sujet, se

résolut de l'attaquer par la force, et de prendre

avec justice ce qu'on avoit usurpé sur lui sans

raison, tant parce que cette place et tout l'évê-

ché de Metz étoit en la protection du Roi
,
que

parce qu'en matière des fiefs qui relèvent de

l'Empire il n'est point permis à l'Empereur de se

saisir des places de ses vassaux , et les fortifier

contre leur gré, ainsi qu'il avoit fait en cette

occasion, avec d'autant plus d'injure pour la

France que l'évêque de Metz
,
qui s'étoit tou-

jours opposé à ce dessein, avoit l'honneur d'être

frère naturel du Roi (l). Sa Majesté s'avança

donc avec ce dessein, dont il eut un événement

si l'avorable
,
que, bien que la ville fût située au

milieu d'un marais presque du tout inaccessible

pendant l'hiver, qu'elle fût entourée de cinq

bastions royaux, et qu'elle eut à sa tête un
fort composé de quatre, pour occuper une émi-

nence par où seulement on la pût aborder par

tranchée, après avoir fait investir la place, le

27"^ jour de décembre, par six mille hommes de

pied et quinze cents chevaux commandés par le

maréclia! de La Force, et que le canon fut en

batterie , il n'eut pas plutôt tiré douze coups que

(1)11 était fils de Henri IV et de la marquise de Ver-

iieiiil.

le fort se rendit; et la ville, faute de farine, fit

sa capitulation, à condition que si, dans six

jours, pendant lesquels elle avertiroit le colonel

Ossa , commissaire de l'Empereur, qui n'étoit

qu'à deux journées de là, il ne seprésentoit point

d'armée assez puissante pour la secourir, elle

ouvriroit ses portes aux armes du Roi.

Aussitôt que le duc de Lorraine eut connois-

sance du dessein du Roi, il dépêcha le sieur de

Ville vers Sa Majesté pour lui dire que si elle

avoit agréable de surseoir son entreprise, il se

faisoit fort de moyenner auprès de l'Empereur

que Moyenvic seroit rasé. Le Roi répondit qu'il

étoit très-fàché qu'il ne lui avoit fait cette propo-

sition il y avoit deux mois; qu'il n'avoit jamais

désiré autre chose sinon que l'Empereur réparât

de lui-même l'injure qu'il lui avoit faite
;
qu'il

l'en avoit fait prier dès la diète de Ratisbonne
;

que messieurs les électeurs en étoient bons té-

moins
;
que depuis le sieur Léon , son ambassa-

deur, étant retourné auprès de lui à Vienne, lui

en avoit fait nouvelle instance; qu'il savoit mieux

que personne comme il avoit sollicité son maî-

tre de lui procurer cette juste satisfaction, puis-

qu'il l'en avoit convié par lui-même
;
que bien

qu'il le pût d'autant plus aisément qu'il étoit

seul cause que l'Empereur s'étoit embarqué en

cette entreprise , il avoit tellement négligé ses

désirs et ses sollicitations
,
qu'il n'avoit pas dai-

gné lui faire réponse. Trois jours après , Ville

revint pour dire au Roi que le duc son maître

avoit reçu depuis trois jours pouvoir de l'Empe-

reur de ce qu'il lui avoit proposé. Le Roi répon-

dit qu'il s'étonnoit comment ce pouvoir étoit

venu si justement , vu que l'Empereur ne pou-

voit pas seulement être averti de l'investisse-

ment de cette place , et que si le duc son maître

l'avoit eu plus tôt , il s'en devoit servir avant

que le Roi l'eût attaquée et si vivement pressée

qu'elle eût capitulé comme elle avoit fait, et que

le fort fût déjà rendu comme il l'étoit. Cette ré-

ponse étoit si raisonnable qu'elle ne reçut point

de réplique
,
parce qu'elle n'en pou\ oit avoir.

Trois jours après, le duc de Lorraine étant ve-

nu trouver le Roi dans Metz, Sa Majesté se

plaignit à lui de son mauvais procédé en son en-

droit, et lui en fit une sommaire récapitulation
;

il lui dit qu'il ne pouvoit nier que dès le siège de

La Rochelle il s'étoit lié avec les Anglais et le

duc de Savoie pour traverser ses justes desseins,

puisque Montaigu , ambassadeur d'Angleterre
,

ayant été pris dans ses propres États, fut trouvé

chargé de papiers qui contenoient les négocia-

tions faites sur ce sujet; que depuis, bien qu'il

le fût venu trouver en Rourgogne lorsque Sa

Majesté s'avauçoit pour secourir Casai la pre-
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mière fois, et qu'il l'eût particulièrement assurée

de sou service, il étoit vrai qu'auparavant que

Sa Majesté fût de retour à Paris , il reçut jMou-

sieur dans ses Etats sans son su et sa permission.

Jl lui représenta encore qu'il l'avoit reçu pour

la seconde fois, bien que trois jours auparavant

il eût mandé au Roi par l'un des siens, nommé
Duilly, qu'il l'avoit refusé pour son respect; que

non-seulement lui avoit-il donné retraite contre

sa parole et le respect qu'il lui devoit, mais en

outre qu'il n'avoit rien oublié de ce qu'il avoit

pu pour fomenter le dessein que Monsieur avoit

de troubler le repos de son royaume, bien qu'il

eût assuré Sa Majesté, lorsqu'il l'avertit par Cou-

vonge de son arrivée dans ]\ancy, qu'il ne souf-

friroit point qu'il se fît aucun dessein dans ses

États dont il pût recevoir préjudice
;
que cepen-

dant il avoit permis à Monsieur de lever en son

particulier des gens de guerre en ses États; il

avoit donné passage à d'autres , et troiivé bon

que, de ses propres terres, ils eussent fait diver-

ses entreprises sur les places frontières du royau-

me
;
qu'il avoit traité le mariage de sa sœur avec

Monsieur, et que rien n'eu avoit empêché l'exé-

cution que parce qu'ils ne s'étoient pas trouvés

assez forts pour accomplir ce dessein , et les au-

tres qu'ils avoient faits contre la France
;

qu'il

avoit souffert dans sa ville capitale l'impression

de plusieurs libelles diffamatoires faits contre la

réputation du Roi et des siens. Sa Majesté le fit

encore souvenir que, lorsqu'il le vit en Bourgo-

gne, il y avoit deux ans, bien qu'il l'eût particu-

lièrement assurée qu'il désiroit suivre ses desseins

et se joindre à ses armes contre les ennemis de

son État , et que depuis trois mois il lui eût re-

nouvelé ses assurances par l'abbé du Dorât que

Sa Majesté lui avoit envoyé auparavant son

voyage d'Allemagne, il avoit néanmoins fait le

contraire; que c'étoit lui qui avoit porté l'Em-

pereur à se saisir de Moyenvic , et le fortifier

contre toute raison par pure entreprise préjudi-

ciable aux droits et à la réputation du Roi; ((ue.

depuis que cette place étoit assiégée , le gouver-

neur de Marsal avoit assisté ceux de dedans en

ce qu'il avoit pu, et avoit dénié insolemment au

maréchal de La Force des charpentieis pour son

argent, disant qu'il s'étonnoit comment il requé-

rait cela de lui, ce ([ui étoit à proprenu'nt pai-ler

se déclarer ouvertement ennen)i, i)uis(ju'aut re-

nient il n'y eût pas eu lieu d'étomiement; (jue la

réponse {{ue le commissaire Ossa avoit faite au

gouverneur de Moyenvic sur l'avis qu'il lui avoit

donné de la capitulation
,
portolt en termes ex-

I)res qu'il s'étonnoit (pie ceux (|ui lui avoient l'ait

tant (le promesses lui avoient man(pié, el (pie,

puisque le duc de Lorraine doit de retour dans
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ses Etats, il s'assuroit qu'il n'auroit pas manqué
de l'avertir de l'état auquel il étoit, signiliant

clairement que c'étoit à lui à qui il falloit avoir

recours.

Après cette énumération de divers témoigna-

ges que le Roi et la France avoient reçus de la

mauvaise volonté du duc. Sa Majesté lui promit

d'oublier le passé, pourvu qu'à l'avenir il prît le

contre-pied de ce qu'il avoit fait, et que Sa Ma-
jesté eût lieu de ne douter plus de sa conduite.

Leduc s'excusa du mieux qu'il put, sans pouvoir

prendre autre prétexte de sa procédure, sinon

que le sieur Le Bret , conseiller d'État, avoit

procédé fort rigoureusement contre lui en la re-

cherche des droits de la France , et que le maré-

chal de Marillac lui avoit dit, parlant à lui-mê-

me
,
que le Roi vouloit l'attaquer et le perdre.

Sa Majesté lui repartit que s'il ne l'entreprenoit

pas en l'occasion présente , où il lui seroit fort

difficile de se défendre de ses armes , vu ({u'il

avoit perdu toutes les forces de son État en Al-

lemagne, qu'il ne pouvoit être secouru d'aucun,

et que les progrès du roi de Suède
,
qui avoit

passé le Rhin , mettoient une telle entreprise

hors de compromis , il ne pouvoit douter qu'il

n'en avoit jamais eu la pensée; mais que si en

outre le Roi entreprenoit de le défendre contre le

roi de Suède, qui avoit facilité le sujet et volonté

de l'attaquer, il paroîtroit bien clairement que,

tant s'en faut qu'il eût jamais voulu lui faire mal,

qu'au contraire il lui avoit toujours voulu du
bien. Il reconnut ingénument et la facilité avec

laquelle le Roi le pouvoit perdre, et la généro-

sité qu'il y auroit à le sauver. Il témoigna en-

suite au Roi qu'outre qu'il n'auroit aucun moyen
de se défendre de sa puissance , il en avoit en-

core moins la volonté. Le Roi, voyant sa soumis-

sion, apaisa sa colère, perdit la volonté de se

venger de lui, prenant une juste punition de

cette offense , et se résolut de traiter doucement

avec lui, nonobstant l'important desservice qu'il

lui avoit rendu à iMoyenvic , lequel il voulut ou-

blier, puisque Dieu avoit remis cette place eu sa

puissance.

7\insi ([ue l'Empereur, à la suscitation des

Espagnols et d'autres princes qui n'étoient pas

loi's amis de France, avoit troublé la juste pos-

session du duc de Mantoue et s'étoit enq)aré de

ses l'étais; air.si, à la suscitation du i\yw de Lor-

raine, s'étoit-il saisi de ces deux places (1), dé-

pendantes de l'évêché de Metz, et avoit aussi

peu de justice en l'une de ces actions qu'il en

avoit en l'autre; car, pour relever de lui , il n'a

(I) Vie, (ioiil il ii'aiias rlô |iarlt'
,

pris aussi par les

Iniiipcs ilii roi , et Moyeux ii' , (ioni on a vu la piisc Ce
paraj^raplic csl ccilaiuciin.'ut hws de sa place
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pas le pouvoir d'y bAtii* des forts et de s'appro-

prier les places du pa> s ; et les auteurs allemands

qui ont écrit des lois et des droits de l'Empire,

tiennent qu'en telles occasions on peut recourir

à la protection des princes voisins, et passer

même jusqu'à entrer en alliance et confédéra-

tion avec eux
,
qui est encore plus que d'en re-

courir à la protection. Le sieur Léon , ambassa-

deur du Roi en la diète de Ratisbonne
, y avoit

représenté ces raisons de la part de M. de Metz

sans être écouté. Maintenant Sa Majesté, pressée

par les instances dudit sieur évéque , voyant

que depuis quelque temps on assembloit plusieurs

tioupes sur les frontières, avec un dessein ma-
nifeste de les troubler

,
qu'elles étoient favorisées

de l'Empereur , de l'arcbiduc Léopold et de

Luxembourg où elles recevoient le logement

,

vivres, argent et secours d'hommes, et que la

commodité de Vie et de Moyenvic servoit à for-

mer ce dessein avec plus de facilité , employa

ses armes pour retirer ces places des mains de

ceux qui les détenoient injustement, et les con-

server à leur légitime seigneur.

Ainsi voyons-nous, durant le cours de cette

année , les Espagnols et toute la maison d'Au-

triche, et leurs adhércns, bien éloignés de leurs

desseins, et Dieu reverser sur eux-mêmes les

maux qu'ils tîkhoient de faire tomber sur les au-

tres. Ils veulent rallumer la guerre eu Italie, et

Dieu l'embrase en leurs États. Ils tentent d'u-

surper les duchés de Mantoue et du Montferrat,

et un roi étranger part du fond du Nord et se

rend maître des leurs. Le duc de Lorraine, vas-

sal du Roi, et obligé en sa personne et en celle

des siens à sa libéralité , se rebelle contre son sei-

gneur; il se voit réduit à telle nécessité que, sans

la protection de Sa Majesté , sa ruine étoit iné-

vitable. Le Roi n'est pas honoré par ses plus pro-

ches jusqu'au point que le doit être et sa dignité

royale et l'éminence de sa vertu, et Dieu abat

les appuis sur lesquels ils fondoient leurs espé-

rances
, et fait éclater la gloire de Sa Majesté

au-delà de celle de ses ancêtres.

On en veut aux ministres du Roi et à la lidé-

lité du cardinal
,
qu'on essaie étonner par me-

naces, qu'on déchire de calomnies, et que l'on

veut faire déchoir du degré de confiance que son
jnaître prend en lui; et non-seulement Dieu le

maintient et fait paroître son innocence, mais
l'élève et augmente sa réputation , fait réussir

les desseins qu'il lui a inspirés à la gloire de Sa
Majesté qui l'en estime et aime davantage

, et

pour marque de sa reconnoissance le sollicite et

le presse de lui donner un établissement en son

Etat qui le mette à ra\enir à l'abri de l'envie

et de la malice de ses ennemis.
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Il l'honore de la dignité de duc et pair , et la

province de Bretagne l'ayant envoyé le supplier

de le leur accorder ppur gouverneur, il le leur

donne et l'oblige d'accepter cette charge
,
quel-

que refus qu'il en fit, tant parce qu'il vouloit

que son principal et unique établissement fût en
l'honneur des bonnes grâces du Roi

,
que d'au-

tant qu'il ne pouvoit se résoudre qu'avec peine

de succéder en cette charge à la Reine-mère qui
la possédoit auparavant. La principale raison qui

l'y fit condescendre fut que les gouverneurs de
Bretagne y ayant jusqu'alors fait la fonction de
l'amirauté, il eût été impossible de l'y établir

sous un gouverneur qui n'eût pas eu la charge

absolue de la marine. Enfin, au lieu du décri

public que ses ennemis faisoient de ses conseils

et de ses plus sincères intentions , Dieu lit con-

cevoir une telle estime de lui, etdans le royaume
et dans les provinces étrangères

,
que la républi-

que de Venise
,
qui procède avec grand poids en

ses résolutions, l'hono'-a de la qualité de noble

Vénitien dont elle lui envoya les lettres patentes

par un gentilhomme qu'elle lui députa exprès à
cette fin , comme le plus haut degré d'honneur

qu'elle pût départir, et que le roi Henri III
, en

passant par Venise , ne dédaigna pas de rece-

voir.

LIVRE XXIII (1632).

Oitinion du canlinal sur la niaiiièie dont le Roi doit se

conduire envers le duc de Lonaine. — Traité signé enlie

Sa Majesté et le duc. — Promesses faites par ce dernier.

— Olïi es laites par le Roi à Monsieur pour rengainer à

rentrer dans le devoir. — Comment elles sont recjues.

— Projet d'empoisonner le cardinal. — Mariage de Mon-
sieur fait contre la volonté du Roi. — Extrémité où se

trouve riimpereur \mr suite des victoires du roi de
Suède. — Conditions auxquelles VValstein se charge du
commandement de ses troupes. — Le Roi négocie la

neutralité de la Bavière et de la ligue catliollipie avec
le roi de Suède. — L'Empereur et le roi d'Espagne for-

ment une autre ligue pour s'y opposer. — Le manjuis

de Biezé est envoyé en (pialilé d'ambassadeur auprès

du roi de Suède pour lui donner avis du traité conclu

avec le duc de Lorraine. — A ((uelies conditions le roi

de Suède accepte la neutralité de la Bavière et de la

ligue catholique. — Opinion du cardinal sur l'état des

affaires d'Allemagne et sur le parti à prendre dans les

circonstances piésentes. —Assemblée tenue à Erancfort

des députés des électeurs catholiques pour achever le

traité de neutralité. — Progrès du roi de Suède en Alle-

magne. — Assemblée à Torgau des piinces protestans

confédérés avec ce Roi. — La Ravière est envahie par

les Suédois. — Monsieur se retire à Bruxelles. — Le duc
deLoi'raine, oubliant sa foi et son honneur, reconnnence

ses négociations avec ce priiui! et avec la maison d Au-
triche. — Le Roi lient conseil à Saiiit-Germain-en-Laye

sur ce ([u'il doit faire à l'égard du duc et de Monsieur.

—

Oi)ini()n ilu cai'dinal dans ce conseil. — Procès du ma-
réchal de JMarillac. — II est condanuié et exécuté. — Sou
caractère. — Sa conduite enveis le cardinal. — Le Roi
se rend à Calais et y met une boinie garnison. — Avis

du cardinal au Roi sur les moyens d'éviter les troubles
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qu'on veut exciter en France. — Le Roi se rend en Lor-

raine , où il reçoit des plaintes des grandes levées faites

par le duc contre les Suédois, et des secours ([u'il donne

aux Espagnols. —Négociations enlamées entre le Roi et

le duc de Lorraine. — Ce prince donne passage à Mon-

sieur à travers ses l'Ilats. — Le marquis de Mirabel,

ambassadeur d'Iispagiie, reçoit ordre de sortir de trance.

— Le Roi entre dans le Barrois. — Nancy est investi par

l'armée de Sa Majesté. — Tiaité de Liverdun con(;lu avec

le duc de Lorraine. —Conditions de ce traité. — Entre-

vue de ce duc avec le Roi à Seiciiepié.—Conseil du car-

dinal au Roi sur les moyens de s'opposer aux entrepri-

ses de Monsieur, de terminer les aJlaires d'Allemagne,

et de profiter des lroul)les des Pays-Bas. —Le maréchal

de SciioniIiL'rg est envoyé contre Monsieur , et le maié-

clial d'Efliat au secours de l'électeur de Trêves. — Ins-

tructions dont ce dernier est cliaigé. — Ses succès en

Allemagne. — Sa mort. — Son caiaclère. —Le maréchal

d'Estrées, qui lui succède, s'empare de Trêves. — Plain-

tes portées contre lui. — Proclamations de IMonsieur

contre le gouvernement du Roi. — 11 brûle un des fau-

bourgs de Dijon
,
jjasse en Auvergne. — Défection de

M. de Montmorency. — Sa conduite dans le Languedoc.

— 11 fait des levées d'hommes , tente de s'assuier de la

ville de Nîmes, s'empare de Béziers et d'Alais. —Les
ministres protestans résistent à ses sollicitations. — 1!

se joint à Monsieur à Lunel. — Beaucaire résiste coura-

geusement aux troujjcs rebelles. - Le cardinal opine

dans le conseil du Roi pour qu'on n'al>andonne aucune

des cntrej)rises qu'on a résolues. — Déclaration du Roi

lue au parlement contre la rébellion de IMonsieur. — Ar-

rêts de la chambre de justice, séant à l'Arsenal, contre

divers fimleuis de la révolte. — Bataille de Castelnau-

dary, où M. de IMontmorcncy est blessé et fait prison-

nier par le maréchal de Schomberg. — Le Roi fait offrir

à IMonsieur des conditions raisormables. — 11 envoie à

son ambassadeur auprès du prince d'Orange des instruc-

tions sur la conduite qu'il doit tenir. — Négociations

avec Monsieur Le Roi ratifie à Montpellier les articles

signés par Son Altesse.— Les sieurs Le Coigneux,Monsi-

got , Estissae et de Valençay , sont déclarés convaincus

du ciime de lèse-majesté par le parlement de Dijon. —
Monsieur se rend à Tours, et demande au Roi la libei té

du duc de Montmorency; elle lui est refusée. — Le car-

dinal conseille au Roi de faire faire le procès au duc , et

pr(»|)ose lie surseoir à l'exécution du jugement tant (jue

Monsieur restera dans le devoir. — Le Roi se décide à

faire nne justice exemplaire. — Le duc est condamné

par le parlement de Toulouse, et exécuté. — Le maré-

chal de Schomberg est [lourvu du gouvernement de

Languedoc. — Deshayes est condaumé et exécute'' à Bé-

ziers.— Bautru est envoyé en Espagne pour se plaindre

de la conduite du gouvern(nnenl de ce. pays à l'f'gard

de la iM'ance. — Plaintes du comte d'Olivarès sur la

mort du duc de Montmorency. — Le Roi fait consentir

le, <luc de Savoie k l'échange de Pignerol et autres places.

— Lc'gitimité de cet échange. — Conduite éi|niv(Mpie di'

Toiras
,
gouverneur de Casai. — Il accei)l(^ le gouverne-

ment d'Auvergne. — Assemblée des députes de i-'landre

à La Haye i)our moyenner une trêve entre le roi d'Es-

pagne et les Pays-Bas. — Mort du maréchal de Schom-

lierg. — Son caraclère. — Ses belles actions. — îMonsieur

(piitte de nouveau la lùance, et se retire dans les Pays-

Bas. — Le roi de Suède atlatpic les Etals du duc de

Saxe, puis se porte en Franconie. — Bataille di; Lul/.en.

— Le roi de Snè<le y est blessé, tué et dé|muill(''. — Le

duc de Weiniar gagne la bataille, et prend le conunan-

dement des Iroiqies suédoises. — Il reprend L(i|)sieK et

toutes les places de la Misnie où NValslein a lai.- si' gar-

nison. — IV>rtrail du roi de Suède.

[1632] La première action que le Roi fit en

cette année, après avoir demandé à Dieu, le pre-

mier jour, la continuation de sa bénédiction en

ses justes desseins, fut d'aller, dès le lendemain,

visiter Moyenvic, sa nouvelle conquête, où elle

traça elle-même de sa main le projet des nou-

velles fortifications qui depuis y furent faites,

et donna le gouvernement de cette place au sieur

de Feuquières
,
qu'elle honora aussi de la charge

de son lieutenant général dans le gouvernement

des Trois-Évêchés, de Metz, Toul et Verdun,

et Pays Messin. La prise de cette place, fortifiée

en tant de temps, et conquise en si peu de jours,

donna une grande réputation à Sa Majesté. Il

restoit à savoir comme Sa Majesté se devoit gou-

vei'ner avec le duc de Lorraine. Il étoit certain

qu'en l'état où le duc de Lorraine s'étoit mis, il

n'y avoit que le Roi qui , après Dieu, pût le pro-

téger et empêcher qu'il ne fût dépouillé de ses

États. L'état présent des affaires du monde fai-

soit trop connoître celte vérité pour qu'il fût be-

soin de la prouver. La misère de l'Empereur , la

foiblesse d'Espagne, la ruine des électeurs et de

la ligue catholique , la perte que ledit duc avoit

faite de toutes ses forces , en faisoient une dé-

monstration évidente
,

principalement si l'on

considéroit les prodigieux progrès du roi de

Suède, le mal qu'il lui vouloit, les prospérités du
Roi , et le juste sujet qu'il avoit de se plaindre

de sa conduite, si l'on considéroit que présente-

ment il n'y avoit rien en tei're qui pût résister à

ces deux puissances jointes ensemble en un même
dessein, ni qui pût arrêter le cours de l'une que

l'opposition de l'autre. Il y avoit beaucoup à dire

pour savoir si k Roi devoit entreprendre la pro-

tection du duc de Lorraine; plusieurs raisons

l'en pouvoient détourner : sa mauvaise conduite

en son endroit, le juste sujet qu'il lui a\ oit donné

d'entreprendre contre lui, et l'occasion qu'il avoit

d'augmenter l'étendue de son royaume sans rien

commettre à la fortune , la considération qu'il

devoit faire du roi de Suède , avec lequel il fau-

droit peut-être convertir l'intelligence qu'on y
avoit en une ouverte rupture, dont il pouvoit

arriver beaucoup d'inconvéniens , n'étoient pas

de foibles motifs à cette lin. Mais le cardinal re-

présenta à Sa l\l<ijesté que , conune la générosité

est le plus puissant aiguillon des grands rois,

plus il y a^oit de dillieultés en cette affaire et

moins de raison en certain sens
,
plus sembloit-

il que le Roi la dût entreprendre
;
que cependant,

comme il y avoit gloire très-grande à faire une

telle entreprise, il y auroit foiblesse si celui cpii

en reeevroit le fruit n'y convioit le Koi par tous

moyens convenables, et ne faisoit connoître (pi'il

en vouloit avoir à jamais la reconnoissance qu'on
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en devoit attendre
;
que pour cela deux clioses

étoient requises : la première étoit qu'il se dé-

partît de tout ce qui oftensoit et déplaisoit jus-

tement au Roi , et de toutes les liaisons qu'il

avoit eues jusqu'à présent contre son gré et ses

intérêts, et qu'il s'attachât à Sa jMajesté contre

qui que ce pût être. La seconde consistoit adonner

des preuves non douteuses d'une telle affection

etliaison, etdeladuréed'icelle; ce quisepouvoit

faire par deux voies : par quelque action extra-

ordinaire qui le rendît irréconciliable avec les

ennemis de la Fiance et du règne du Roi, et par

le dépôt de quelques places que M. de Lorraine

ne pouvoit refuser sans dessein de tromperie,

tant parce qu'il ne lui en pouvoit arriver d'in-

convénient, étant clair que Sa Majesté ne sauroit

désirer un tel dépôt pour s'agrandir, puisque s'il

avoit ce dessein il ne devroit se contenter d'une

petite partie par dépôt, lorsqu'il peut avoir le

tout et a droit de le faire, et qu'il (l) sait bien

que le Roi ne peut par autre voie s'assurer que,

le péril étant passé, il ne se portât pas de nou-

veau à suivre les desseins de Monsieur et de

l'Espagne, avec qui il a liaison très-étroite,

comme il a déjà fait par deux fois. Il y avoit

plus : qu'un tel dépôt n'étoit pas seulement né-

cessaire au Roi pour son assurance, mais il l'é-

toit pour que Sa Majesté la pût donner au roi de

Suède, qui, ne s'assurant pas même de ses plus

proches parens par autre voie, comme ce qu'il

avoit fait avec l'électeur de Rrandebourg, son

beau-frère, dont il tenoit les meilleures places,

le justilioit, croiroit toujours que M. de Lorraine

favoriseroit ses ennemis quand il auroit le dos

tourné, si le Roi
,
qui étoit son allié, ne le tenoit

en bride , et n'en vouloit répondre avec des pré-

cautions autres que des paroles , auxquelles on

ne se fie point en matière d'Etat. Outre ces deux

conditions requises pour un tel dessein , le Roi

en devoit désirer une troisième, qui étoit que,

s'il se faisoit quelque chose entre lui et M. de

Lorraine, il se fît si promptement que Sa Majesté

eût temps d'envoyer vers le roi de Suéde devant

qu'il eût commencé l'attaque de ses Etats, qu'il

vouloit défendre, tant parce qu'il étoft raisonna-

ble de tâcher d'arrêter son cours par négociation

devant que rompre avec lui
,
que parce aussi

qu'au cas que Sa Majesté s'engageât de parole

au duc de Lorraine, des cette heure il se dispo-

seroit à vingt mille hommes de nouvelles levées

pour rendre sa défense infaillible; que si M. de

Lorraine se pouvoit garantir sans l'assistance du

Roi, il ne lui conseilleroit pas d'entrer en ces

conditions; mais s'il jugeoit que la protection

du Roi lui fût nécessaire, il lui devoit avoir

(1) Le duc.
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grande obligation de n'en point désirer d'autre,

puisque c'étoient les moindres qui se pussent
proposer, et qu'il n'y avoit rien qui intéressât

sou honneur et ses États, et donc il n'eût les

exemples devant les yeux, et, de nouveau , celui

de M. de Savoie
,
qui avoit sauvé ses États par

ce moyen , et qui se repentoit tous les jours de
ne l'avoir pas fait plus tôt; que si M. de Lor-
raine n'acceptoit ces conditions, il falloit con-
clure

, ou qu'il étoit aveugle et insensible en ses

intérêts, ce qu'on ne pouvoit croire avec raison,

ou qu'il avoit quelque secrète révélation qui lui

promettoit un secours du Ciel , ou que la mau-
vaise volonté qu'il avoit pour la France étoit

extraordinaire; auquel cas ceux qui lui seroient

les plus affectionnés jugeroient si la prudence
du Roi ne l'obligeoit pas à y pourvoir, et s'il en
devoit perdre l'occasion, principalement puisque

ce prince étoit autant ulcéré de la prise de Moyen-
vie, où il n'avoit point d'intérêt, et de ce que le

Roi ne souffroit pas les entreprises qu'il vouloit

faire sur ses droits, comme si l'on lui avoit pris

tous ses États; qu'il étoit à désirer qu'il se mît à
la raison avec le Roi, mais qu'il étoit certain

que si l'on ne prenoit le temps de l'y contraindre,

au cas que volontairement il ne le fît , on s'en

repentiroit, et mériteroit-on d'être blâmé d'avoir

perdu une occasion qui ne se recouvreroit pas

une autre fois. Si l'on disoit que, quand on s'é-

toit avancé pour l'entreprise de Moyenvic, ou
avoit mandé à M. de Lorraine qu'on n'avoit au-

cun dessein contre lui, et, partant, qu'on ne de-

voit pas entreprendre contre ses États, la ré-

ponse étoit aussi aisée que raisonnable : qu'on

n'avoit nul dessein de rien faire contre lui, pourvu
qu'il voulût se désister d'offenser le Roi , se sé-

parer des liaisons contraires , et en donner as-

surance; mais que quatre choses faisoient voir

clairement qu'il n'étoit pas en ces termes : la

première, le secours que le gouverneur de Mar-
sal avoit donné en ce qu'il avoit pu à Moyenvic
par bateaux, et le déni d'assistance qu'il avoit

fait au maréchal de La Force en termes insolens,

ce qui ne se pouvoit dénier que par des ennemis

déclarés; la seconde , la lettre du commissaire,

qui faisoit connoître au gouverneur de Moyenvic
que c'étoit à M. de Lorraine qu'il devoit avoir

recours; la troisième, qu'il avoit joint ses trou-

pes avec celles des Espagnols; la quatrième, qu'il

ne vouloit faire aucune action ouverte qui le ren-

dit irréconciliable avec ceux qui en vouloient

au règne du Roi; ce qui montroit bien que sou
dessein etoit d'é\itcr l'occasion présente, et con-

server sa mauvaise volonté pour une autre fois.

Le Roi, pour ces raisons, se résolut de traiter

avec lui , et conserver sou Etat.
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Leduc, qui avoit , l'année précédente, fait

tant de remises de le venir trouver, et qui avoit

en cela manqué à l'attente qu'il en avoit, en-

suite des promesses qu'il lui en faisoit faire par

les siens, après être venu à Metz le 26 décem-

bre, se rendit à Vie, qui n'est distant de Moyen-

vie que d'une demi-lieue, le soir du second jour

de janvier. Sa Majesté traita avec lui, et, lui

pardonnant royalement le mauvais procédé dont

il avoit jusques alors usé envers elle, non-seule-

ment ne voulut pas se servir de la facilité qu'elle

avoit de se saisir de tous ses Etats , Sa Majesté

y étant puissamment armée, et lui ayant perdu

toutes ses troupes par la déroute qu'il avoit re-

çue des Suédois, mais le voulant encore garantir

de l'orage prochain dont il étoit menacé par le

roi de Suède, qui ne pouvoit souffrir d'avoir été,

de gaîté de cœur, attaqué par un si petit prince

qu'est le duc de Lorraine. Le traité fut fait et

signé entre Sa Majesté et ledit duc le 6 janvier.

Le duc promettoit de se départir dès lors de tou-

tes intelligences, ligues, associations et pratiques

qu'il auroit eues, ou pourroit avoir, avec quel-

que prince ou Etat que ce pût être, au préjudice

du Roi, de ses Etats, pays de son obéissance et

protection
;

pi'omettoit de ne rien faire contre

les traités d'alliance et confédération faits entre

le Roi et le roi de Suède , et entre Sa JNLijesté et

le duc de Bavière
,
pour la conservation de la

liberté d'Allemagne, de la ligue catholique, dé-

fense et protection des princes amis et alliés de

la France. Par un article secret, signé le même
jour du traité, ledit duc déclaroit qu'il cntendoit

renoncer à toute alliance et confédération qu'il

pourroit avoir, soit avec l'Empereur, le roi d'Es-

pagne et tous autres princes de la maison d'Au-

triche. Il promettoit en outre qu'à l'avenir il ne

traiteroit ni feroit aucune alliance avec quelque

prince et Etat (jue ce pût être, sans le su et con-

sentement du Koi
;
qu'il feroit retirer de ses Etats

tous les ennemis de Sa Majesté et tous ses sujets

qui étoient sortis hors du royaume contre son

gré, et ne leur donneroit ci-après aucun passage

ou sûreté dedans iceux. Par le même article se-

cret, ledit sieur duc entendoit s'obliger, par la

clause générale (tontenue ci-dessus, de ne don-

ner retraite ni assistance dans ses Etats, ni à

Monsieur, ni à la Reine-mère, ni à aucun des

leurs; (|u'il ne permettroit plus ((u'il se fit au-

cunes levées de gens de uuerre dans ses Etats

contre le service de Sa Majesté, ni qu'aucun de

ses sujets servit ou assistât ses ennemis, ains fe-

roit retirer tous ceux qui pourroient être enga-

gés au service de (pu'Kpie prince (pie ce pût être

contre Sa Majesté; ([u'il donneroit toute liberté

et pouvoir a ceux (jui seroiéut envoyés de la part

de Sa Majesté , de se saisir , dans ses Etats , de

tous les sujets rebelles de Sa Majesté
,
prévenus

et accusés de crimes d'Etat ou lèse-majesté, après

en avoir averti ledit sieur duc; qu'il donneroit

non-seulement libre et sûr passage par ses Etats

aux armes de Sa Majesté qui pourroient entrer

en Allemagne pour secourir messieurs les élec-

teurs catholiques et plusieurs autres princes al-

liés de la France , leur fourniroit de vivres et

toutes choses nécessaires pour le maintien d'icel-

les qui dépendroient de lui, aux frais de Sa Ma-
jesté , mais en outre y joindroit ses forces

,
qui

ne pourroient être moindres que de quatre mille

hommes de pied et de deux mille chevaux
,
qu'il

entretiendroit à ses frais et dépens tant que le

Roi tie-ulroit son armée en Allemagne. Sa Ma-
jesté promettoit aussi au duc de protéger sa

personne et défendre ses Etats envers et contre

tous ceux qui voudroient les attaquer ou enva-

hir, en tout ou en partie, pour quelque cause ou

sous quelque prétexte que ce pût être , comme
les siens propres.

Mais, parce qu'il avoit manqué souvent de pa-

role à Sa Majesté, elle ne voulut passe fier à lui,

qu'il ne lui donnât en dépôt, pour trois ans, la

ville de Marsal ; et bien qu'il n'y eût point de

justes droits , et qu'il ne la possédât que par la

connivence du feu cardinal de Lorraine son on-

cle, qui la donna au duc son père par un échange

prétendu et sans aucune proportion, auquel aussi

le chapitre de Metz s'opposa formellement, le

Roi néanmoinsne voulut pas réveiller cette dif-

ficulté, mais se contenta de recevoir ladite place

en simple dépôt pour trois ans, à condition delà

lui rendre ce temps expiré , s'il observoit les

choses qu'il promettoit dans le traité. Elle

fut mise es mains de Sa Majesté le 13 dudit

mois.

Ce traité ne fut pas plutôt exécuté par la dé-

livrance de la place de Marsal que le duc de

Lorraine mit es mains du Roi
,
que Sa iMajesté

,

jugeant y pouvoir prendre confiance, le voulut

employer pour ramener Monsieur à son devoir.

Pour cet effet elle lui envoya Rreval
,
pour lui

faire savoir en général son intention, et lui don-

ner lieu d'en avertir Monsieur devant qu'il par-

tit de Nancy pour aller en Flandre, afin que par

ce moyen le Roi le pût divertir d'un si mauvais

dessein. Sa Majesté pria le duc qu'il le pût voir

le lendemain
,
pour lui faire entendre particuliè-

rement la grâce «piil désiroit faire à Monsieur.

Le duc lit ce qu'il put pour arrêter Monsieur à

Nancy ; mais son conseil ne lui voulut pas per-

mettre, mais bien seulement de pronu'ttrc au

due (pi'il ne sortiroit point de ses Etats s<\ns sa-

voir les intentions du Roi par son moyeu. Gomme



il partit de Nancy le....j{)nvier 1C32, le duc vint

trouver le Roi à Esme; mais, au lieu d'y traiter

de l'accommodement proposé , un accident ino-

pinément arrivé lui donna bien une autre occu-

pation. Monsieur, ayant fait au partir de Nancy

une grande traite, rencontra dans Contlans, pe-

tite ville du duc de Lorraine , une voiture de

500,000 livres qu'on amenoit à l'armée du Roi

pour la montre de la cavalerie légère, laquelle il

arrêta. L'avis qu'en eut le duc auprès du Roi

l'empêcha de parler d'autre chose que du déplai-

sir qu'il avoit de cette action faite dans ses Etats,

et du désir qu'il avoit d'y mettre ordre. Pour

cet effet il partit en toute diligence pour aller

trouver Monsieur en quelque lieu qu'il fût; mais

le Roi ayant eu avis, quatre heures après son dé-

part, qu'après que Monsieur eut bien consulté

s'il devoit prendre cet argent, il s'étoit résolu,

par conseil , de ne le faire pas
,
parce que c'eut

été mal payer son hôte qu'en sortant de ses Etats

lui laisser, par une telle action , une querelle à

démêler avec le Roi
,
qui eût eu tout sujet de

croire que ce dessein se fût exécuté de son con-

sentement; ayant su en outre qu'il avoit permis

aux commissaires qui avoient la conduite de

cette voiture de continuer leur chemin , leur di-

sant expressément qu'il vouloit bien qu'on sût

que la seule considération du duc de Lorraine

faisoit qu'il en usât ainsi , lui dépêcha toute la

nuit pour le faire revenir et lui confier l'ouver-

ture qu'il lui vouloit faire. Après qu'il lui eut

témoigné le déplaisir qu'il avoit de celui qu'il

avoit reçu par l'accident passé, il lui donna

pouvoir d'assurer Monsieur qu'il vouloit oublier

tout le passé, pourvu que le présent et l'avenir

fussent comme ils dévoient être par raison. Et

,

venant au particulier , Sa Majesté s'engagea à

donner une abolition générale à tous ceux qui

auroient suivi Monsieur, excepté au Coigneux et

à Monsigot, que Sa Majesté savoitêtre déjà hors

de sa grâce (I). Elle promit aussi rétablir ceux

qui étoient près de sa personne en tous leurs

biens, qui jusqu'alors n'avoient point encore été

donnés. Quoique Sa Majesté dût avoir de gran-

des méliances des conseils qu'ils donnoient à

Monsieur, elle ne laissa pas de trouver bon qu'il

revînt à la cour avec tous ses domestiques , ex-

cepté les deux dont il s'étoit privé de lui-même,

lui promettant non-seulement toute sûreté pour

lui, mais pour les siens qu'il verroit de bon œil
;

cependant que, si ce séjourne lui plaisoit pas, il

lui permettoit de demeurer hors du royaume, en

quel([ue lieu non suspect, comme la Lorraine,

Montbelliard ou Râle ; auxquels lieux il lui don-

neroit ôO,000 livres par mois, et le laisseroit jouir

(I) De sou frère.
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en outre du bien de mademoiselle sa fille. Sa

Majesté, offrant ces conditions avantageuses ù

Monsieur , ne désiroit autre chose de lui sinon

qu'il se départit de tous les desseins qu'il avoit

contre lui-même, en tant qu'ils étoient contre le

Roi et son Etat , et qu'il ne se fit point ce dés-

honneur que d'être en intelligence avec ceux qui

étoient ses mortels ennemis, puisqu'ils l'étoieut

de ce royaume.

Le duc envoya faire cette ouverture à Mon-

sieur par Jeannin, l'un de ses secrétaires, qui le

trouva à Longvvy, ville de son maître , où il at-

tendoit de ses nouvelles; il n'oublia rien de ce

qu'il put pour le porter à l'accepter ; mais, après

qu'il eut tenu conseil sur ce sujet avec le duc

d'Elbeuf et Puylaurens sans aucun autre , il ré-

pondit qu'il ne le pouvoit faire , et passa le len-

demain dans les Etats d'Espagne; ce qui montra

bien que son dessein étoit formé auparavant, et

que lorsqu'il avoit témoigné au duc désirer ren-

trer en la grâce de Sa Majesté , ce n'avoit été

que pour se décharger du blâme de sa mauvaise

conduite, faisant croire qu'il ne tenoit pas à lui

qu'il ne fût bien auprès du Roi , mais que les

portes de ses grâces lui étoient fermées, et qu'il

lui étoit impossible d'y rentrer. Sa Majesté eut

beaucoup de déplaisir de voir que le duc d'El-

beuf et Puylaurens eussent assez de force et de

malice pour porter Monsieur à mépriser les té-

moignages de la bienveillance qu'il avoit pour

lui, et jugea qu'il y avoit une partieliée entre la

Reine sa mère et les Espagnols pour entrepren-

dre quelque chose contre son Etat. Outre ce fon-

dement, diKers avis de ses ambassadeurs lui don-

noient lieu d'avoir cette créance ; le voyage que

fit inopinément en Flandre le marquis de Mira-

bel , ambassadeur d'Espagne
,
qui étoit demeuré

à Paris, ou il agissoit perpétuellement pourtrou-

bler le repos de la France, y confirma Sa Majesté,

qui n'eut plus de lieu d'en douter lorsqu'elle eut

vu, par un paquet que la Reine sa mère avoit

adressé au parlement de Paris, qu'elle conti-

nuoit en son aveuglement, et défendoit et pro-

mouvoit les intérêts d'Espagne contre ceux de la

France et les siens propres. Deux jours aupara-

vant, le Roi avoit reeu une lettre de ladite dame

Reine par la duchesse de Chevreuse, qui l'a voit

reçue du duc de Montbazon son père , à qui la-

dite Reine en avoit fait l'adresse; mais il fut

surpris d'une telle colère quand il vit qu'au lieu

de rechercher les légitimes m»)yens de se bien re-

mettre avec lui comme il le désirait, elle eonti-

nuoit ses mauvaises procédures, qui n'avoient

autre fin que de décrier son g()uvernement,qu'il

la jeta au feu dans la ehambre de la Reine sa

femme en présence de toute la cour. Il eût fait le
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même du paquet qu'elle avoit adressé au parle

ment, lorsque le sieur de La Ville-aux-Clercs, qui

l'avoit reçu du président de Novion, à qui elle

l'avoit adressé, le lui présenta, si le cardinal qui

se trouva lors auprès de lui ne l'eu eût empêché
par très-humbles supplications, et ne l'eût cou-

juré de vouloir voir ce qui étoit dedans et eu

ouïr la lecture.

Ce paquet contenoit deux lettres, l'une au

Roi et l'autre au parlement ; toutes deux étoient

pleines de la répétition des impostures plusieurs

fois rebattues contre le cardinal. En ce même
temps. Dieu permit qu'un médecin , nommé Bé-

nard , étant condamné à mort pour la fausse

monnoie , déclara, par le remords de sa cons-

cience, comme , à la sollicitation qu'un nommé
Espaguet , fds d'un président de Bordeaux, lui

avoit fait faire, il avoit préparé trois différentes

sortes de poisons qui furent trouvés chez lui pour

empoisonner le cardinal
;
que

,
pour l'induire à

ce mauvais dessein , on lui avoit fait espérer de

grandes récompenses de la part de Monsieur,

lui représentant que quand même on ne pourroit

faire finir ce personnage par ce détestable moyen,
il y avoit plusieurs personnes liées ensemble qui

le dévoient entreprendre par vive force. Ce mal-

heureux fit cette découverte de sou propre mou-
vement, n'en paroissant aucun indice auparavant

l'ouverture qu'il eu lit. Il soutint à la question

qu'elle étoit très-véritable, et lorsqu'il fut à la

potence
, il conjura son confesseur d'en donner

avis au cardinal afin qu'il se pût mieux garder

de pareils accidens. Cet avis fut accompagné de

divers autres de pareille nature , dont les cir-

constances étoient si particulières qu'il n'y avoit

pas lieu d'en douter. Tous ensemble furent suivis

de plusieurs autres beaucoup pires
,
puisqu'ils

aboutissoient aux mauvais bruits qu'on faisoit

croire de la mauvaise santé du Roi , et de l'es-

pérance qu'on donnoit de ce qu'on devoit crain-

dre. Le Roi conçut de nouveau tant d'indigna-

tion, et de la malice qui paroissoit es lettres

écrites sous le nom de la Reine-mère, et des dia-

boliques desseins que ce médecin et quelques

autres avoient découverts, et des mauvais bruits

qu'on épandoit de sa santé, qu'ils donnèrent

lieu à sa bonté de rendre de nouveaux témoi-

gnages de sa protection au cardinal (1).

Le principal déplaisir qu'il eut de la conti-

nuation de telles procédures, fut parce qu'il vit

clairement c[u'elles l'empêchoient de protéger la

religion catholique et les princes de la ligue en

Allemagne, aussi puissamment qu'il eût pu faire

sans les traverses qui lui étoient faites par les

(I) M s'agit sans doiilo du gouvcrriomeiit de N'anlcs, qui
fut donné au cardinal dès le retour de Metz.
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siens à la suscitatiou des Espagnols , auxquels

cen'étoit pas assez d'avoir mal défendu ces prin-

ces catholiques, comme il paroissoit par la prise

de Mayeuce qu'ils avoient lâchement abandonné,

après avoir faitun grand butin dans la ville qu'ils

avoient pillée au lieu de la garder, mais ils vou-

loient empêcher, par toutes sortes d'artifices, que

l'assistance du Roi ne leur fût plus utile que la

leur.

Si le duc d'Elbeuf et Puylaurens, et principa-

lement le premier
,
qui n'espéroit pas rentrer en

sou gouvernement, persuada, pour son intérêt

,

à IMonsieur de refuser les offres que le Roi lui

faisoit par le duc de Lorraine, ce duc aussi n'y

cheminoit pas d'un bon pied, d'autant qu'eu

même temps qu'il traitoit avec le Roi il faisoit le

mariage de sa sœur avec Monsieur , nonobstant

qu'il sût bien que Sa Majesté ne l'avoit pas agréa-

ble et ne le permettroit jamais , et ne remit pas,

ainsi qu'il l'avoit promis au Roi, Le Coigneux

et Monsigot entre les mains du sieur de Reaure-

gard, capitaine de chevau-légers, et autres de ses

compagnons
,
qui se rendirent à Nancy pour cet

effet , mais les eu avertit et les fit sauver la nuit

précédente , leur faisant faussement dire que s'il

les eût voulu livrer ou lui eût rendu Marsal. Le
Coigneux n'avoit pas été , de premier abord, d'a-

vis dudit mariage , et le déconseilloit à sou maî-

tre, non tant pour le détourner de commettre

contre le Roi une si grande offense, comme étoit

celle de se marier contre sa volonté avec une

étrangère et de maison suspecte, au moins pour

lors, à cet État, que d'autant qu'il prévoyoitque,

si cette alliance se faisoit, le duc de Lorraine,

qui hasardoit tout son État pour s'unir à Mon-
sieur, auroit désormais toute l'autorité, ce qui

ne pouvoit être qu'à son préjudice. Mais il se re-

lâcha bientôt après , d'autant qu'il vit que s'il

s'affermissoit en l'opinion contraire, et que le

duc de Lorraine voulût achever de le perdre , il

couroit fortune de périr par les mains de ses en-

nemis, étant tous unis contre lui.

Le Roi, incontinent après, retourna à Metz, où

quelques ambassadeurs des princes d'Allemagne

l'attendoient, et autres étoient prêts de l'y venir

trouver ; car le passage du roi de Suède
,
qui

,

comme un éclair, avoit traversé toute l'Allema-

gne depuis la mer Baltique jusques à Mayence

,

le ravage qu'il avoit fait dans tous les États de

ses ennemis, et la ruine de toutes les puissances

qui s'étoient opposées à lui , avoient porté un tel

effroi dans les cœurs de tous les peuples de ladite

Allemagne, que la plupart des villes et des princes

se déclarèrent pour lui de tous côtés presque en

même temps contre l'Empereur
,
qui ne sembloit

pas être assuré dans sa ville de Vienne ni dans ses
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provinces héréditaires, tant à cause de la grande

quantité d'ennemis qui étoient élevés contre lui

,

que pource que ses peuples ne lui étoient pas af-

fectionnés. En cette extrémité on lui donna con-

seil de se retirer à Gratz en Styrie , tandis qu'il

assembleroit de nouvelles forces pour opposer à

celles qui vcnoient fondre sur lui ; et plusieurs en-

core furent d'avis que lui-même ou le roi de Hon-
grie son fds, se missent à la tête de cette armée
pour montrer qu'ils vouloient à l'avenir prendre

soin de leurs propres affaires et ne les négliger

pas, et les remettre entièrement à ses officiers

,

comme il avoit fait auparavant; donner, par ce

moyen, espérance de meilleur traitement à ses su-

jets, qui se plaignoient de l'avarice de ses minis-

tres, de leur rigueur et des exactions qu'ils leur fai-

soient souffrir à son insu : mais le conseil de se

retirer à Gratz lui semblant trop honteux, et celui

de commander lui-même à son armée trop hasar-

deux, il se résolut de demeurer à Vienne, de la

faire fortifier en diligence, et faire la guerre par ses

lieutenans , comme il avoit toujours fait jusques

alors, prenant pour prétexte de n'aller pas lui-

même à l'armée, que la majesté de loin étoit plus

vénérable , etque c'étoit un dernier remède qui lui

resteroit à tenter pour l'extrémité. Cette résolu-

tion prise, il pensa à faire un autre général d'ar-

mée outre Tilly
,
pource qu'ayant deux ennemis

en tête, le Suédois et le Saxon, il lui falloit deux

armées commandées par deux généraux
,
pour

s'opposer à eux. Pour cet effet il jette les yeux

sur Walstein pour l'honorer de cette charge,

dont il s'étoit autrefois acquitté si glorieuse-

ment et utilement pour son service; mais il l'avoit

indisposé à la diète de Ratisbonne, sur les plain-

tes , ou véritables ou envieuses
,
qui lui furent

lors faites par les États de l'Empire
,
pour les

extorsions intolérables qu'il faisoit pour l'entre-

tènement de ses gens de guerre. Ledit Walstein

fait le renchéri , et, soit qu'il veuille faire ache-

ter la nécessité qu'il voit qu'on a de lui , soit que

véritablement le mauvais traitement qu'il a reçu

par le passé, et le repos qu'il a commencé à goû-

ter , lui fassent désirer de jouir le reste de sa vie

des richesses et de la gloire qu'il a acquises , il

propose la foiblesse de son âge qui entroit dans la

vieillesse, l'incommodité de ses gouttes qui le

travailloient ordinairement, et surtout la haine

qu'on lui porte en l'Empire ; mais , voyant que

l'Empereur ne reçoit point ses excuses en paie-

ment, et que plus il recule plus il le presse d'ac-

cepter celte charge et l'y servir, il consent à sa

volonté, mais il stipule qu'il aura seul la puis-

sance souveraine, non-seulement en l'armée
,

mais en la guerre, sans être obligé d'envoyer à

Vienne au conseil de guerre de l'Empereur, pour

recevoir ses ordres en toutes occasions, comme
il avoit toujours été pratiqué jusques alors; qu'il

donneroit des quartiers d'hiver à ses soldats , tels

et où bon lui sembleroit, pourroit lever des con-

tributions d'argent et de vivres comme il juge-

roit à propos, disposeroit de toutes les charges

de l'armée, et ne p«urroit être cassé par l'Empe-

reur qu'il ne lui en eût donné avis six mois au-

paravant , et ne seroit point obligé de rendre

compte de ce qu'il auroit fait en sa charge. Il se-

roit difficile déjuger si ces conditions étoient in-

solentes pour un serviteur envers un maître, ou

nécessaires au service de l'Empereur en l'extré-

mité où se trouvoient ses affaires, en laquelle il a

toujours été jugé absolument nécessaire que le

prince qui n'agit pas immédiatement par lui-

même , se remette entièrement de toutes choses

à un seul, se confiant en lui totalement. Quoi qu'il

en soit, on peut bien dire absolument que lesdi-

tes conditions furent la cause de sa ruine et de sa

mort (I ). Car l'Empereur, ou jaloux de sa nature,

ou se laissant aller à la jalousie des grands de sa

cour, ne les voudra pas observer, AValstein en té-

moignera du mécontentement , sur lequel on lui

fera croire qu'il est traître, et on le traitera avec

toute la cruauté que peut mériter la plus infâme

et la plus avérée trahison qui puisse tomber en

l'esprit du plus méchant homme du monde.

Cette extrémité en laquelle étoient les affaires

de la maison d'Autriche en Allemagne , faisoit

que tous les princes et Etats catholiques jetoient

les yeux sur Sa Majesté pour en être protégés.

Les sieurs baron de FenfetKutner, envoyés vers

Sa Majesté par les électeurs de Bavière et de Co-

logne, pour demander protection et secours con-

tre le roi de Suède , étoient arrivés le 3 janvier,

eurent favorable audience, et retournèrent avec

promesse de Sa Majesté détacher, nonobstant les

refus de Bavière qu'on a vus ci-devant, à moyen-
ner entre eux quelque accommodement équita-

ble pour les préserver de la fureur des armes

victorieuses du Suédois. Peu de jours après ar-

rivèrent l'ambassadeur de Trêves et l'évêquede

Wurtzbourg , en qualité d'ambassadeur de la li-

gue catholique
,
pour laquelle il lui fit la même

demande. L'archevêque de Mayence lui dépêcha

aussi un des siens pour la supplier de le faire ré-

tablir en son archevêché , et arrêter le cours

des cruautés des Suédois. La désolation des Etats

de ces princes
,
qui étoit représentée au Roi par

leurs ambassadeurs , bien que leurs maîtres en

fussent en partie cause , d'autant qu'auparavant

les derniers progrès de ce Roi ils n'avoient ja-

mais voulu entendre à une neutralité raisonna-

ble qu'il leur eût lors accordée, touchoit néan-

(1) De Walstein.
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moins son cœur de compassion , et lui faisoit

redoubler ses oflices vers ce Roi, par toutes les

raisons qu'il lui pouvoit représenter que c'étoit le

propre bien de ses affaires de trouver quelque

juste accommodement avec ces princes ; et, afin

que cette neutralité d'entre la ligue catholique et

le roi de Suède ne pût un joflr venir à tropd'é-

lèvement de ce Roi et du parti huguenot , avec

oppression du parti catholique, Sa Majesté, en

cas que cette neutralité réussît, en disposoit une

autre plus grande entre le susdit roi de Suède

d'unepart, et la ligue catholique, le duc de Wur-
temberg,Venise et les Etats des Provinces-Unies,

avec rinter\ ention de Sa ^[ajesté et du roi de la

Grande-Bretagne, à ce que, pendant un temps,

lesdits princes et Etats demeurassent unis et en

neutralité les uns avec les autres, à condition de

n'entreprendre rien , durant ledit temps , sur les

Etats des uns et des autres , ne donner aucune

assistance directement ni indirectement aux en-

nemis de l'un des collègues , et autres conditions

dont on fût convenu; ce qui eût ôté d'une part la

crainte , le soupçon et la jalousie que plusieurs

princes voisins et particuliers pouvoient conce-

voir des armes du roi de Suède, et de l'autre eût

donné plus de liberté audit Roi des'opposer aux en-

treprises de la maison d'Autriche, et, pour comble

de bien, eût rendu par force l'Empereur plus facile

à entendre à un bonne paix et à l'accommode-

ment général de toutes les affaires d'Allemagne,

cequi a toujours été le principal but et l'intention

de la France, et le désir de toute la chrétienté.

Pour parvenir à cette fin , le Roi entreprenoit

avec grande passion la neutralité de Ravièi'c et

de la ligue catholique avec le roi de Suède. La
maison d'Autriche , cause de tous les troubles de

la chrétienté, s'opposa à la neutralité que le Roi

proposoit pour la paix commune , et fit une au-

tre ligue entre l'Empereur et le roi d'Espagne, par

laquelle ils s'obligeoient chacun d'entretenir un
certain nombre de gens de guerre pour chasser

les ennemis qui entreprendroient d'attaquer les

Etats de l'un ou de l'autre , et invitoient tous les

rois
,
princes et républiques chrétiennes d'y en-

trer. Le Koi même y fut convié par l'Empereur,

qui lui en écrivit le :5 mars , ne considérant pas

que l'unique moyen de faire entrer les autres

Etats en association, étoitd'oter lesjalousiescpi'on

avoit à bon droit de leur grandeur, condescen-

dant de rendre ce qu'ils avoient ces dernières

années usurpé sur ceux (pii, pour leur Ibiblesse,

n'avoient pu résister a leur puissance; car le sujet

de la inélianee et la séjiaration des intérêts

continuant, il n'y avoit point de liens assez forts

pour les unir à une ligue, On remarquoit une
chose bien extraordinaire en cette poursuite, qui
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étoit qu'au lieu qu'auparavant l'Espagnol n'en-

\ oyoit ses résolutions qu'en termes impératifs aux

pkis puissans princes d'Italie, il reconnoissoit au-

jourd'hui les moindres pour ses égaux, et les re-

cherchoit assez honteusement de s'unir avec lui

pour la défense de leurs intérêts communs et la li-

berté de l'Italie , à quoi il convioit le Pape , non-

seulement de s'intéresser , mais d'en être le pro-

moteur. Et le roi d'Espagne parloit comme étant

un d'entre les princes d'Italie, qui n'avoit autre

considération que de conserver le sien et déi"en-

dre celui de ses alliés, et les prioit de faire une li-

gue défensive avec lui
,
qui ne refuseroit point de

s'unir avec tous les princes qui le désireroient, ce

qui étoit proprement une ligue contre la France,

qu'il représentoit vouloir troubler le repos d'Ita-

lie. Ils envoyèrent pour ce sujet à Venise , Luc-

ques. Gênes, Florence , aux Suisses et en Polo-

gne, de tous lesquels lieux ils ne reçurent pas les

réponses qu'ils espéroient. On ne s'unit point à

eux; le seul duc de Florence promit un secours

effectif selon que ses forces le pourroient porter;

les autres Etatsd'Italle s'excusèrent sur la guerre

de Mantoue. Les Suisses refusèrent formellement

de s'unir à eux, et au contraire acceptèrent la

neutralité avec le roi de Suède. Ils eurent du roi

de Pologne une permission secrète de faire des

levées clandestines et les faire filer en Silésie.

Quand ils virent ne pouvoir attirer les Véni-

tiens à leur ligue, ils les sollicitèrent de vouloir

au moins entrer en neutralité avec les Espagnols

et nous , en cas de guerre en Italie, ce qui nous

eût été de grand préjudice, pource qu'ayant tou-

jours été les plus échauffés aux affaires d'Italie,

ils eussent donné à penser à tous les autres pi'in-

ces italiens; mais ils n'en purent venir à bout,

non plus que de Sa Sainteté
,

qu'ils espéroient

bien néanmoins devoir être le chef de leur ligue,

et étoient assez présomptueux pour se persuader

(pi'elle y étoit oliligée, joint qu'ils espéroient de

l'emporter , à cause de la mauvaise posture en la-

quelle ils s'imaginolent que notre ambassadeur

étoit en l'esprit du Pape, pour l'opposition qu'il

avoit commencée, et qu'il eontinuolt constam-

ment, à la préséance que don ïadée, neveu de

Sa Sainteté
,
pourvu de la charge de préfet de

Rome, prétendoit en cette qualité sur tous les

ambassadeurs des têtes couronnées. Il est certain

((ue cette charge a été autrefois en très-grande

considération, lorsque les empereurs y pour-

voyoient; mais depuis qu'ils ont cessé de com-

mander à Rome , et que le pape s'en est dit sou-

verain, le sujet de l'estime de celte charge a

changé ; outre cpie depuis que les i)apes se sont

accrus dedans l'Italie, jaloux de l'autorité de cette

charge , ils n'ont pas seulement diminué son pou-
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voir, mais le lui ont ôté tout-à-fait : quelques-uns,

ayant voulu agrandir leurs neveux , l'csnt remise

en sa première splendeur; et ainsi ensuite, selon

les diverses passions des papes, ou elle a eu vi-

gueur ou a été supprimée. Sa Sainteté prétendoit

cette charge être si grande
,
que celui qui en

étoit pourvu devoit immédiatement suivre les

cardinaux, sans qu'aucun se pût mettre entre

eux, et soutenoit même qu'autrefois, dans la

fleur de la monarchie française , ils avoient pré-

cédé l'ambassadeur en chapelle , en cavalcade,

à l'encens, et à toutes autres rencontres, tant

publiques que particulières. Les ministres du

Pape rapportoient, pour preuve de leur dire,

quelques autorités tirées de la vie de Jules II et

de Paul III. A quoi nous répondions que, quant

au premier, il étoit ennemi de la France , et que

par conséquent ce qu'il avoit fait à son désavan-

tageue devoit pas passer pour autorité, et de plus,

que c'étoit une chose qu'on tenoit certaine dans

Rome
,
que ledit Jules II n'ayant pu faire que son

neveu eût la préséance qu'il désiroit, outre la

charge de préfet qu'il lui avoit donnée , le fit duc

d'Urbin, laquelle qualité de duc lui donnoit les

avantages qu'il u'avoit pu avoir avec l'autre; ou-

tre qu'il se lit dans la vie de Jules II
,
que le roi

Louis XII avoit , dès le commencement de son

pontificat, envoyé près de lui pour ambassadeur

un Robertus Brito, évêque de Nantes, lequel,

pour avoir mal servi le Roi son maître , et même
trahi en toutes les grandes affaires qui se passè-

rent , fut condamné , tous ses biens confisqués

,

et contraint de demeurer à Rome en perpétuelle

igiiominie. Et davantage
,
que les allégations

qu'ils faisoient tomboient presque toutes dans

l'année 150.5, au commencement de laquelle le

roi Louis XII , ne connoissant pas encore ledit

Robertus, le fit cardinal , si bien qu'il n'eut plus

rang d'ambassadeur, quoiqu'il fît toujours les

affaires, et qu'ainsi il étoit clair que ce qui s'étoit

passé en cette année 1505 ne devoit faire aucun

préjudice au Roi ni à son ambassadeur, d'autant

que ledit Robertus, s'étant relâché de ce qu'il ne

devoit pas étant ambassadeur, se relâcha beau-

coup davantage étant cardinal. Quant à Paul III,

qu'on tenoit à Rome par tradition pour constant

qu'il ne prétendit pas de mettre auprès ni au-des-

sus des ambassadeurs son neveu
,
préfet de Rome,

mais seulement le faire asseoir à ses pieds en cha-

pelle, encenser le premier et précéder aux caval-

cades, à quoi les ambassadeurs ne voulurent ja-

mais consentir, et ne se trouvèrent plus en chapelle

tant qu'il y fut. Ils apportoient aussi des preuves

tirées de leurs rituels ou diaires manuscrits ; ce

que notre ambassadeur leur répondit n'être pas

pièces authentiques, d'autant qu'ils sont faits à la
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fantaisie de quelques-uns de leurs domestiques,

qui n'y avoient pas tant représenté les choses

comme d'antiquité elles avoieiU accoutumé d'ê-

tre
,
que comme ils vouloient qu'elles fussent. Et

pource qu'ils faisoient instance sur quelque pas-

sage du journal de Paris de Graffis, qui rappor-

toit que le préfet avoit précédé l'ambass.ideur de

France, le nôtre lui en rapporta un autre du même
de Graffis qui témoignoit le contraire ; car il dit

que, du temps de Sixte IV , le gonfalonier vou-

lut précéder le préfet de Rome son neveu , comme
étant le plus ancien en charge ; ce que ledit Sixte

voyant qu'il ne ponvoit empêcher , il fit sondit

neveu duc de Sore , et ces mots mêmes y sont :

Prœfccto dignilatchi majorem vldelicct diica-

leni adjcclt
,
par laquelle il précéda le gonfalo-

nier. Or il est très-certain qu'il n'y a point de

duc, s'il n'est souverain, qui ne cède à un am-
bassadeur de roi dans son logis même. L'ambas-

sadeur remontra que cette affaire n'éloit pas de

peu d'importance, tant pour la nouveauté que

pource qu'un autre pape ne souffriroit peut-être

pas aisément que son neveu fût précédé par celui

de son prédécesseur ; et ainsi il lui donneroit, par

exemple, la charge de gonfalonier que tenoit lors

le duc de Parme , s'il venoit à mourir, ou remet-

troit sus celle de sénateur, ou quelque autre sem-

blable
,
qui sont au-dessus de la préfecture , et

en moins de quatre pontificats, l'ambassadeur

de France, qui a déjà celui de l'Empereur qui le

précède , seroit hors des degrés du .voy/Zo en cha-

pelle, où il n'y a place que pour quatre ou cinq

personnes. L'ambassadeur d'Espagne, qui ne va

point en chapelle , et à qui partant cela n'importe

de rien , ne s'y opposoit point ; celui de l'Empe-

reur, qui étoit le premier, et partant non si près

de sortir du soglio, nous laissoit faire; peut-être

aussi remettoient-ils à nous à vider ce différend,

croyant que , comme nous y étions les plus in-

téressés, nous ne souffririons pas cette entreprise

,

et ainsi se déchargeroient de l'envie et rejette-

roient sur nous la mau\aise volonté de Sa Sain-

teté.

Cela donnoit espérance aux ministres d'ïlspa-

gnc que plus facilement ils porteroient Sa Sain-

teté à entrer en ligue avec eux. Ils se plaignoient

à elle du traité que Sa Majesté avoit fait avec le

roi de Suède, demandoient de grands secours

d'argent au Saint-Siège et une croisade contre

leurs ennemis; le cardinal Borgia en parla en

plein conclave avec tant d'insolence, que Sa

Sainteté s'en sentit à bon droit offensée , et attri-

bua les termes dont il avoit usé à la violence de

son naturel , non à aucun ordre qu'il eût reçu de

son maître (1) de parler ainsi ; dont il protesta

(I) Le roi d'Espagne.
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néanmoins toujours du conti-aii-e, disant que , si

le Roi son maître le vouloit désavouer , il feroit

imprimer et publier partout les ordres qu'il en

avoit reçus de lui. Il parla aussi nommément con-

tre le cardinal , lequel il appela fauteur d'héréti-

ques, puisqu'il conseilloit le Roi de les favoriser,

dit et pressa par plusieurs audiences qu'il avoit

encouru l'excommunication de la bulle in cœnâ

JJomini^ et que Sa Sainteté lui devoit faire res-

sentir particulièrement puisqu'il étoit du collège

des cardinaux. Ils n'eurent autre réponse de Sa

Sainteté, sinon qu'il étoit père commun
;
qu'il as-

sisteroit l'Empereur en la nécessité présente de

ses affaires, mais non d'une subvention telle qu'il

eût pu faire , si les trésors de l'Eglise n'eussent

été épuisés par la guerre de Mantoue, et accorda

un jubilé pour l'exaltation de l'Eglise , les néces-

sités présentes de celles d'Allemagne, l'union des

princes chrétiens et l'extirpation de l'hérésie.

Quant au sujet du cardinal , il lui répondit que

les paroles qu'il lui disoit étoient bien contraires

aux preuves qu'on en avoit, et avec témoignages

et assurances que l'ambassadeur lui donnoit tous

les jours de la sincérité des intentions et conseils

de Sa Majesté , à quoi les choses passées don-

noient beaucoup d'apparence, et que, lorsqu'il

étoit question de paroles et d'effets, il falloit avoir

plutôt égard aux effets qui étoient exposés aux

yeux de tout le monde qu'aux présuppositions

desquelles il ne paroissoit rien, et qui étoient

souvent controuvées par pure passion. Le cardi-

nal, ayant su ce qui s'étoit passé en ce fait-ci,

écrivit à Sa Sainteté, et lui manda qu'entre les

déplaisirs dont la piété du Roi étoit touchée,

voyant les malheurs que souffroit l'Eglise par la

division et la discorde des princes chrétiens, Sa

INIajesté avoit reçu un mécontentement sensible

du mauvais procédé de quelques-uns des minis-

tres d'Espagne vers Sa Sainteté , et du peu de

respect qui lui avoit été rendu par un de ceux qui

étoient les plus obligés à l'honorer; qu'il ne pou-

voit assez s'étonner qu'il se fût tant oublié que

d'avoir usé de plaintes et de termes encore moins

décens, au lieu des éloges et des très-humbles

rcmercîmcns qui étoient dus à la singulière bonté

et prudence de son gouvernement
;
que Sa Sain-

teté avoit toujours paru si clairement désirer le

repos de la chrétienté, et vouloir apaiser les dif-

férends qui la pouvoient troubler, qu'il n'y avoit

personne, s'il n'étoit prévenu de passion
,
qui ne

reconnut qu'elle n'avoit rien omis de ce qu'elle

avoit estimé convenable pour parvenir à une si

bonne fm
;
que si, entre tous ceux qui étoient

c:)nlraintsde voir cette vérité, queUjues-uns vou-

loieiil professer le contraire, chacun verroit clai-

rement que leur seul intérêt, qui leur faisoit fer-
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mer les yeux à la justice, leur faîsoît ouvrir la

bouche pour parler contre le sentiment de leur

propre conscience
;
qu'il sembloit que Dieu eût

permis ce qui s'étoit passé depuis quelque temps

en ce geure, afin que Sa Sainteté reçût de nou-

veaux témoignages du zèle du plus pieux et du

plus grand prince de la chrétienté
,
qui tiendroit

toujours à gloire singulière d'embrasser tous ses

intérêts , et se joindre aux soins et aux bonnes

résolutions qu'elle avoit toujours eues à l'avance-

ment delà religion et l'affermissement de la tran-

quillité publique; à laquelle il n'estimeroit pas

peu contribuer en faisant connoître la déférence

que l'on devoit au Saint-Siège , et celle que mé-

ritoit singulièrement la personne d'un pape si re-

commandable pour ses rares vertus comme étoit

Sa Sainteté
;
que pour lui , il s'estimeroit du tout

indigne et de l'honneur qu'il avoit en l'Eglise, et

des grâces qu'il recevoit d'un si vertueux prince

comme est celui au service duquel il étoit atta-

ché par toutes sortes de respects , s'il ne désiroit

ardemment le repos que Sa Sainteté et Sa Ma-
jesté souhaitoient avec tant de passion en la chré-

tienté, et qui jusqu'à présent n'avoit été troublé

que par ceux qui affectionnoient de paroître con-

traires à l'un et à l'autre
;
qu'il espéroit que Dieu

feroit voir de plus en plus cette vérité à tout le

monde, et que Sa Sainteté auroit lieu d'avouer

qu'ainsi que le Roi emploieroit toujours volon-

tiers tout ce qui étoit de sa puissance pour la

gloire de Dieu, le bien de l'Eglise et la tranquil-

lité publique , il ne perdroit aucune occasion de

lui donner des preuves de la sincère affection

qu'il avoit pour les intérêts de sa maison , aux-

quels , suivant ses intentions et les très-grands

mérites de Sa Sainteté , il scroit toujours aussi

étroitement lié qu'il le devoit être. Sa Sainteté se

trouva si offensée du procédé du cardinal Rorgia,

qu'elle lui commanda absolument de sortir de

Rome pour aller en sa résidence. Il s'excusa sur

la charge qu'il dit qu'il exercoit d'ambassadeur

ordinaire de son maître, que Sa Sainteté lui

commanda de quitter, et ne lui donna plus depuis

d'audience réglée; et ainsi ne réussit à rien la

ligue qu'ils avoient faite entre eux en haine de

la neutralité que le Roi proposoit pour leur bien

propre et l'utilité commune, ainsi que nous avons

dit ci-dessus ; mais la mauvaise fortune des prin-

ces catholiques ne permit pas, quelque soin que

le Roi en put prendre
,
qu'ils en tirassent l'avan-

tage (pie Sa Majesté leur y moyennoit.

Dès le 7 janvier elle avoit principalement pour

ce sujet envoyé vers le roi de Suède, avant ([u'elle

partit de Vie, le manpiis de Rrezé en qualité

d'ambassadeur extraordinaire; elle lui com-

manda de donner avis ù ce prince du traité
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qu'elle avoit fait avec le duc de Lorraine, qu'il

Tavoit pris eu sa protection à condition qu'il ne

feroit rien directement ni indirectement au pré-

judice du parti suédois , et que pour gage de sa

foi, Sa Majesté avoit reçu en dépôt une des prin-

cipales places de son Etat. En second lieu, elle

lui donna charge de faire de nouvelles instances

très -pressantes au Roi de condescendre à une

équitable neutralité avec les électeurs et toute

la ligue catholique. Le roi de Suède, ayant avis

qu'il lui étoit dépéché par Sa Majesté, envoya

quérir le sieur de Charnacé, et lui dit qu'il le

prioit qu'il ne lui parlât point de restituer

Wurtzbourg, Bamherg et Mayence, qui par

droit de guerre lui appartenoient , et qu'il avoit

peur que cela nous mît mal ensemble. Charnacé

parlant de la neutralité de Trêves, le roi de Suède

ne vouloit point qu'il lui parlât de lui rendre au-

cune des places qu'il lui avoit gagnées ; ce qui

est à remarquer
,
parce que le Roi n'emporta ce

point-là du depuis qu'avec une très-grande difli-

culté. Peu après, le baron Gustave Horn, am-

bassadeur extraordinaire dudit roi de Suède,

étant arrivé le 14 à Metz, Sa Majesté, après l'a-

voir reçu magnifiquement, le chargea, très-par-

ticulièrement, de faire connoître au Roi son

maître qu'il étoit glorieux pour sa personne et

avantageux à ses affaires de ne point refuser

cette proposition, puisque, d'un côté, par ce

moyen il affoiblissoit l'Espagne et la maison

d'Autriche , et de l'autre , il témoignoit ne vou-

loir avoir affaire qu'aux invaseurs des biens et de

la liberté d'autrui, sans, sous ce prétexte, vouloir

faire invasion lui-même des États des princes

plusfoibles, sur lesquels la victoire, quand ils

eussent été ses principaux ennemis, ne lui pou-

voit pas tourner à grande gloire.

Le marquis de Brezé étant arrivé près dudit

Roi, n'eut pas de difficulté à lui faire trouver bon

tout ce que Sa Majesté avoit traité avec ledit duc

de Lorraine; il eut un peu plus de peine à lui

faire consentir de n'entrer pas plus avant dans

l'Alsace, à cause que le roi de Suède lui dit que

ses armes étoient non-seulement portées en Al-

sace, mais engagées; et il connut bien que la

ville de Strasbourg, sur laquelle il avoit dessein,

en étoit la principale cause; néanmoins il con-

descendit à laisser les choses en l'état qu'elles

étoient, et se contenta de tenir dans Strasbourg

un des siens pour tacher
,
par négociation , de la

réduire à ce qu'il en désiroit.

Quant à ce qui étoit de la neutralité, le roi de

Suède lui témoigna qu'il connoissoit les artifices

des princes de la ligue par leurs propres lettres

interceptées, par lesquelles il se voyoit que le duc

de Bavière, au fort des protestations qu'il faisoit

3 G.

3

de se déporter de tous actes d'hostilité , ne lais-

soit paS de faire le contraire, ne désirant que
pousser le temps à l'épaule et prendre ses mesu-
res plus à propos; que, pour ce sujet, il ne pou-
voit accepter le projet de la neutralité que ledit

duc avoit enfin tracé et signé en paroles Géné-
rales, et que le baron de Charnacé lui avoit ap-
porté deux jours avant l'arrivée dudit marquis
à Mayence, et lui proposa d'autres conditions
sous lesquelles, et non autrement, il consenliroit

à la neutralité; les principales desquelles étoient

que les princes de la ligue restitueroient aux
princes et Etats protcstans tout ce qu'ils avoi. nt
occupé sur eux depuis le commencement de cette

guerre, et remettroient les choses au même état

qu'elles étoient auparavant; reîireroicnt au plus
tôt leurs gens de guerre de toutes les terres des-
dits évangéliques, et les feroient vivre sur les

leurs; réduiroicnt leur armée à dix ou douze
mille hommes, dispersés dans leurs villes pour
leur défense, sans les tenir en corps d'armée • ne
permettroient aucunes levées de gens de guerre
pour le service delà maison d'Autriche

,

"et ac-
corderoient ou refuseroient égaieiiicnt aux deux
partis le passage sur leurs terres; que le roi de
Suède, de sa part, n'entreprendroit rien sur au-
cun prince de la ligue, excepté l'évêque de Bam-
herg qui ra\ oit trop offensé

;
qu'hormis la ville

de Spire qui lui avoit été laissée, il restitueroit

au duc de Bavière tous les lieux qu'il tenoit au
bas Palatinat jusques à la composition amiable
qui seroit traitée entre lui et le comte Palatin par
l'entremise des rois de France et d'Angleterre •

et qu'il rendroit aussi semblablement tout ce qui

avoit été ôté aux archevêques de Trêves et de
Cologne. Ces conditions sentoient bien leur prince

Tictorieux, qui vouloit donner et non recevoir la

loi ;
mais l'opiniâtreté du duc de Bavière y avoit

donné lieu
,
quelque effort que le Roi eût essayé

de faire en son esprit pour le persuader au con-

traire ;
car cette fermeté qu'il avoit eue de de-

meurer uni aux intérêts de l'Empereur avoit dé-

tourné, en 1G31, les armes du roi de Suède,

contre sa propre intention, des États héréditaires

de la maison d'Autriche où elles étoient desti-

nées; ce qui eût mis fin à la guerre, forçant l'Em-

pereur à consentir à des conditions raisonnables

de paix.

Le roi de Suède de temps en temps en écrivoit

au Roi et s'en plaignoit, mais particulièrement

étant arrivé à Ma} ence , où Sa Majesté envoya

le sieur de LTsle pour lui faire quelque plainte

de ce qu'il avoit attaqué les Etats des princes ca-

tholiques contre le dessein de leur alliance, dont il

verroit par expérience qu'il ne recevroit pas tant

d'avantage que s'il eût suivi ce qui aveit été cou-

24.
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venu entre eux. îl mancîa à Sa Mnjeslé que la

suite des affaires, ù qui la considéreront, portoit

en soi une évidente preuve qu'il y avoit été forcé,

et que les affaires l'y avoient plutôt conduit qu'il

ne les y avoit acheminées, d'autant que, bien

que dès le commencement de la <2,nerre il eût té-

moigné désirer vivre en bonne intelligence avec

la ligue catholique, et pris soigneusement garde

qu'elle ne reçût aucun véritable sujet d'offense

de sa part, néanmoins il l'avoit toujours trouvée

en tête ; les princes d'icelle , et particulièrement

le due de Bavière , ayant tenu si peu de compte

de son procédé amiable envers eux, que, mépri-

saiit la tranquillité pu!)lique, le droit des gens

et la neutralité qu'il leur avoit si souvent offerte,

ils avoient joint toutes leurs forces à celles des

ennemis, se jetant en une guerre étrangère sans

qu'il les y eut provoqués par aucune injure, ni

qu'ils lui eussent dénoncé la guerre, et ne s'é-

toient abstenus d'aucune sorte d'hostiliié et de

cruauté contre lui, et même que leurs troupes

ayant été défaites à Leipsick,ils les avoient ras-

semblées, en avoient levé de nouvelles et con-

tinué en leur mauvaise volonté; ce qui l'avoit

obligé de porter ses armes dans les provinces de

leur obéissance pour les empêcher de lui faire

davantage de mal
;
qu'il s'éîoit néanmoins retenu

jusques alors d'entrer dans les Etats du duc de

Bavière pour le respect de Sa JMajesté, qui lui

avoit souvent écrit en sa faveur, et pour voir s'il

déféreroit à l'autorité de Sadite Majesté, et se

voudroit enlin séparer de ses ennemis et cesser

de lui faire la guerre, ce qu'il n'espéroit pas qu'il

fît, tant pour la connoissance qu'il avoit de son

union confirmée avec la maison d'Autriche, et

pource qu'il savoit qu'il continuoit toujours le

même train avec plus de passion qu'auparavant.

Sa Majesté avoit aussi sollicité le duc de Saxe et

les autres protestans d'Allemagne de s'unir étroi-

tement avec la ligue catholique , et avoit lait

la même instance auprès du duc de Bavière :

il en fut parlé en l'assendjlée de Francfort; le

duc de Saxe ne s'en éloignoit pas, et le manda
au Roi dès le 3 sei^tembre ( 1

) ; le roi de

Suède même promettoit non-seulement de l'a-

gréer, mais de la promouvoir s'il acceptoit la

neutralité à de telles conditions que son parti

n'en reçût point de désavantage, et pussent

justement être acceptées; lui seul faisoit dif-

licidté d'y condescendre; et le duc de Saxe
voyant si's troupes jointes avec celles de l'Em-

pereur, lui servir a faire la guerre, il fut con-

traint, au mois de décembre, de l'attaiiuer dans
le liant i'alatinat, et le roi de Suède envoya
aussi faire quelques courses dans le bas l'alati-

(I) 1031,

nat; ce qui enfin le Contraignit, à la fin de dé-

cembre, de donner l'acte de neutralité, lequel

arriva trop tard pour en recevoir le fruit que le

Roi eût désiré.

Sa Majesté en ayant eu avis par le marquis de

Brezé en reçut du déplaisir, et fut en peine de

la résolution qu'elle devoit prendre en cette oc-

casion : elle pou voit espérer de grands avantages

de la continuation des troubles universels d'Alle-

magne ; si on n'y apportoit aussi quelque retenue,

elle craignoit le préjudice que la religion en

pouvoit recevoir, et quelque conseil qu'elle pût

prendre en cette conjoncture , elle prévoyoit

qu'il en pouvoit arriver de grands biens et de

grands maux. iMais le pire conseil qui puisse être

étant de ne s'arrêter à aucun, et cette affaire ne

pouvant souffrir de délai , le cai'dinal dit au Roi

que pour se résoudre promptement, il falloit con-

sidérer qu'en l'état présent des affaires d'Alle-

magne, elle ne pouvoit agir qu'en l'une de ces

quatre manières : r ou se joindre avec le roi de

Suède pour faire la guerre ouvertement à la

maison d'Autriche; 2" ou s'accommoder avec

l'Empereur et l'Espagne pour faire conjointement

la guerre au roi de Suède et aux princes protes-

tans; 3" ou essayer de faire accepter la neutralité

aux trois électeurs catholiques es termes qu'elle

étoit proposée par le roi de Suède , s'il ne vou-

loit consentir à d'autres meilleurs, et le laisser

continuer la guerre en Allemagne sans s'en mêler,

mais seulement tenir quelques troupes sur la

frontière pour s'en servir en tout événement;
4" ou bien, avec ladite neutralité, se rendre en

outre maître de l'Alsace, de Brisach et des pas-

sages du Rhin qu'y tenoient les électeurs catho-

liques, et avoir là une armée pour s'en servir

aux occasions; ce qui se pouvoit, ou en faisant

un traité avec le roi de Suède qui obligeât le Roi

à faire cette conquête , en sorte que l'un ne pût

poser les armes sans l'autre; ou sans s'obliger

par traité à aucunes conditions, afin d'avoir tou-

jours le pouvoir de prendre des avantages que le

temps et les occasions pourroient offrir; que

chacune de ces façons d'agir avoit ses avantages

et ses inconvéniens; que les avantages de la pre-

mière éloient que l'on pouvoit ruiner absolu-

ment toute la maison d'Autriche, être délivré

pour jamais de la crainte, de la jalousie et de la

dépense auxquelles sa grandeui- obligeoit il y a

long-temps la France, proliter de sa dépouille,

et le Roi se rendre le chef de tous les princes

catholi(iues de la chrétienté, et par consé(juent

le |)lus puissant de l'Euiope, le roi de Suède,

([ui alors pourroit entrer en compétence avec Sa

Majesté, n'y étant en rien comparable, tant

parce que de soi il n'étoit pas fondé et n'avoit
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point de ressources pareilles à celles de la France,

que parce qu'étant sans suite et sans appui il ne

semit pas tant considérable , et que restant d'au-

tres rois protestans , ses voisins et ses anciens

émulateurs (l) , il pourroit être empêché en ses

progrés; que les inconvénicns étoient une guerre

éternelle, peu de sûreté de la fidélité et cons-

tance du roi de Suède et de sa vie même, après

laquelle, son parti étant entièrement ruiné, la

France resteroit seule contre la maison d'Autri-

che; la facilité que les Espagnols et autres voi-

sins du royaume avoient, pendant une telle en-

treprise, de se joindre aux mauvais Français et

entreprendre contre nous, particulièrement s'il

arrivoit quekjue mauvais succès; la haine qu'on

encourroit indubitablement de tous les catholi-

ques, voyant le Roi allié avec un prince héré-

tique pour la ruine d'une maison si pieuse. Que

les avantages de la seconde étoient l'apparence

qu'il y a voit qu'on conserveroit la religion en

Allemagne, et peut-être en toute la chrétienté;

on acquerroit grande réputation parmi les catho-

liques, l'on rabaisseroit la puissance d'un prince

dont l'ambition et le courage étoient grandement

à craindre, puisqu'il y avoit lieu de croire que

seul il étoit capable de plus nuire en un an que

n'avoit fait la maison d'Autriche en cent; qu'on

pourroit en outre profiter de la ruine des pro-

testans; que les ineonvéniens étoient le péril

qu'il y auroit que le roi de Suède , découvrant ce

dessein, ne s'accommodât, même à son désavan-

tage , avec la maison d'Autriche
,
pour ensuite

nous faire la guerre; le peu d'assurance que l'on

devoit prendre à la foi des Espagnols, le danger

de laisser tellement accroître la maison d'Au-

triche qu'elle fût formida])le à la France , et nous

obligeât à une guerre éternelle pour nous dé-

fendre contre elle ou contre les autres ennemis

du dehors ou du dedans qu'elle pouvoit en ce cas

nous susciter. Que les avantages de la troisième

étoient de demeurer présentement sans guerre,

empêcher l'effet des mauvais desseins des enne-

mis de la France, être en état de poiter ses ar-

mes en tous les lieux où on le jugeroit nécessaire,

se rendre considérable à tous les deux partis qui

craindroient de nous avoir pour eimemis, et

pouvoir prendre l'occasion telle que le temps la

pourroit présenter, de profiter par accommode-

ment ou par guerre de la mauvaise fortune d'au-

trui; que les ineonvéniens étoient la ruine pres-

que inévitable des princes catholiques et de la

religion en Allemagne, par îa facilité qu'auroit

le roi de Suède de rompre la neutralité avec eux,

(1) Ceci ne poul guère s'aiiplifjuer qu'à un .seul roi , ce-

I^ii (le Danemark.

après avoir occupé toutes les entrées du Rhin et

des Grisons; l'impossibilité de secourir lesdits

princes selon la promesse qu'on leur en avoit

faite; le peu de réputation qu'acquerroit le Roi

de laisser périr la religion catholique en Alle-

magne et les princes qui la professent, après

avoir promis de les défendre; la crainte que le

trop grand accroissement du roi de Suède ne fût

préjudiciable à la France , dont il seroit voisin

s'il se rcndoit maître de l'Allemagne, et l'appa-

rence qu'il y avoit qu'après la conquête de la

Germanie, la France restant le seul Etat qu'il

dût considérer et qu'il pût craindre, il emploie-

roit toute sa puissance pour la ruiner, soit par

soi ou par les mauvais Français, ou par tous les

deux ensemble; la crainte qu'on devoit avoir

qu'il portât ses armes en Italie contre le Saint-

Siège, et ruinât absolument partout la religion

catholique, comme on savoit qu'il en avoit des-

sein
,
joint l'extrême dépense qu'apporteroit l'en-

tretien d'une armée inutile sur la frontière, avec

perte de réputation. Que les avantages de la qua-

trième et dernière façon étoient la facilité de se-

courir l'Allemagne toutes fois et quantes qu'elle

seroit attaquée; le moyen infaillible de faire ob-

server la neutralité aux uns et aux autres quand
ils en seroient convenus; l'autorité qu'un tel

dessein donneroit au Roi dans l'Allemagne, où
il auroit infailliblement tous les princes catholi-

ques sous sa protection, et les protestans mêmes,
s'il mésarrivoit du roi de Suède, ou si l'on avoit

mécontentement de lui; le moyen de résister,

voire donner la loi, à la maison d'Autriche,

quoi qui pût arriver au roi de Suède; la disposi-

tion entière des suffrages des quatre électeurs

catholiques, et le soulagement des provinces de
France par l'éloignement des troupes du Roi,

avancées dans l'Alsace et sur le Rhin, où l'on

pouvoit trouver moyen de les nourrir sans in-

commodité de la France, outre qu'il y avoit

grande apparence que le roi de Suède, voyant
l'entrée ouverte vers la France

,
perdroit le des-

sein du Tyrol et d'Italie, craignant qu'on lui em-
pêchât le retour; finalement on éloigneroit Suède
des frontières de France; et, si l'on retiroit

Mayence, cela donneroit grande réputation aux
armes et à la piété du Roi

;
que les ineonvéniens

étoient que, quelque prétexte qu'on prît d'occu-

per l'Alsace, il étoit à craindre que la rupture

avec toute la maison d'Autriche ne laissât pas de

s'ensuivre, laquelle apporteroit tous les dom-
mages ci-dessus rapportés en la première façon

d'agir
;
qu'il y avoit peu de profit présent et beau-

coup de mal à venir, si la rupture arrivoit, qu'il

y auroit grande difficulté de garder l'Alsace

ouverte de tous côtés, et finalement qu'il peur-
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roit arriver que le roi de Suède , voyant Sa Ma-
jesté engagée en cette guerre, s'accommodât

avec la maison d'Autriche tacitement ou par

traité , et nous laissât le faix de la guerre
;
que

tout ce que dessus bien considéré , il ne sembloit

pas que le Roi dût se résoudre au premier ni au

second expédient, parce qu'il falloit se donner

garde jusqu'à l'extrémité d'entrer en rupture ni

avec le roi de Suède ni avec la maison d'Autri-

che; qu'on ne devoit point exposer, qu'à toute

force. Sa Majesté à porter le travail du corps et

de l'esprit auquel la durée de la guerre l'oblige-

roit; que sa santé peut-être ne lui pourroit per-

mettre une continuelle demeure en ces frontières,

et mie si longue absence de Paris et autres lieux

du royaume où son contentement et ses affaires

le pouvoient appeler; que le revenu ordinaire de

Sa Majesté ne pouvoit suffire aux frais d'une si

longue guerre , et que , n'étant suftisant , il sei'oit

difficile de trouver de l'argent et de faire vérilier

des édits par le moyen desquels on en pourroit

recouvrer
;
que les facultés du peuple étoient pe-

tites , et grands les dégâts que leur causeroient

les levées de gens de guerre qu'il faudroit faire

pour tenir un juste corps d'armée, et plus gran-

des les clameurs de tous les ordres du royaume

sur ce sujet; que nous n'avions pas beaucoup de

chefs capables de faire la guerre; qu'il s'y trou-

veroit peu de fidélité et d'affection
;
que l'humeur

des Français étoit également impatiente de guerre

et de repos
;
que le dégoût de ceux que l'on em-

ploieroit, et la jalousie de ceux qu'on auroit

délaissés, fticiliteroient à Monsieur les moyens

de se les acquérir; que les gouverneurs des

places et des provinces, par avarice, légèreté,

vengeance ou prévoyance de l'avenir, seroient

plus aisément persuadés, si le Roi étoit une fois

engagé en une guerre étrangère, a suivre le parti

de Monsieur et se déclarer pour lui, à quoi ils

seroient encore portés par l'envie naturelle (ju'ont

les Français de voir du changement au gouver-

nement public de la cour; que les moindres ac-

eidens de la guerre, ou surprise d'une place,

pouvoient ébranler beaucoup de choses en ce

royaume, et exciter de grandes clameurs contre

ceux qu'on voudroit dire auteurs d'une guerre

étrangère; que, pour toutes ces raisons, il con-

cluoit que les inconvéniens qui arriveroient cer-

tainement de la guerre surpassant tous les a\ an-

tages et pr.>lils (ju'on en poui'roit présentement

tirer, on devoit évi'.er d'y entrer, et parlant re-

jeter la première et la seconde manière d'agir

qui avoient été proposées; quant aux autres ma-

nières, il falloit prendre (luehjue chose de l'une

et de l'autre ;(pril ne falloit omettre aucun moyen

pour sauver la ligue catholique et lu religion eu

Allemagne, mais qu'il n'y en avoit aucun qui pa-

rût absolument certain pour parvenir à cette lin,

et partant que le meilleur qu'on pût prendre étoit

celui qui seroit le moins douteux
;
qu'en l'état où

les affaires étoient réduites par la longueur qu'y

avoit apportée le duc de Bavière, il sembloit

qu'il n'y en eût point d'autre que de passer la

neutralité aux meilleures conditions que l'on

pourroit, non honteuses pour le Roi et suppor-

tables pour les électeurs et princes de la ligue

catholique, auxquels il falloit laisser le choix de

les arrêter ou de rompre, afin que, quelque évé-

nement qui en arrivât, ils ne pussent se plaindre

que d'eux-mêmes; détourner ensuite le roi de

Suède, autant que l'on pourroit, du dessein de

l'Alsace et de l'occupation du Rhin ; le laisser en

espérance, sans s'y engager tout-à-fait, que le

Roi l'entreprendroit dans peu de temps, et ce-

pendant voir comme iroient les affaires de ce

conquérant et celles de ses ennemis; négocier

avec les électeurs, savoir comme, par leur moyen,

on pourroit s'assurer d'un passage sur le Rhin,

du tout nécessaire pour les secourir, soit de ceux

qui étoient en leur puissance , s'ils en avoient

encore, soit de ceux qui dépendent de la maison

d'Autriche, sans rompre avec elle; que Bavière

devoit envoyer vers l'archiduc Léopold pour

voir s'il vouloit consigner Brisach à cette tin, à

condition que le Roi mettroit entre les mains du
nonce lettres patentes par lesquelles il s'oblige-

roit de le rendre; tâcher de procurer secrètement

une bonne union avec les électeurs catholiques

et les prolestans; assurer messieurs les électeurs

que le Roi seroit toujours prêt et disposé à les

secourir en cas que la neutralité fût violée
,
qu'il

tiendroit pour cet effet, non sans grands frais

qu'il feroit en leur seule considération et celle de

la religion, une armée de trente mille hommes
et de six mille chevaux sur sa frontière, et dès à

cette heure leur offroit des gens de guerre s'ils

en avoient besoin pour leur aider à garder les

places qu'ils avoient sur le Rhin , la Moselle et

la Meuse, laissant à leur option d'en prendre ou

n'en prendre pas; que, la neutralité signée, le

roi de Suède ne se pouvoit plaindre si l'on met-

toit des Français dans ces places, puisqu'on au-

roit lieu de lui faire voir que e'étoit pour empê-

cher que les Espagnols ne lissent le même, et les

détacher tout-à-fait de la maison d'Autriche ; leur

dire enfin (|ue Sa .Majesté désiroit si religieuse-

ment leur conservation , (pie, sans jalousie d'au-

cun autre prince qui Us pût aider, elle nepré-

tendoit pas les empêcher de se servir de tout

secours ((u'ils estimeroient leur être utile, mais

leur offroit le sien sans les priver d'aucun autre;

qu'il estimoil qu'il falloit parler ainsi aux am-
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bassadeurs de la ligue et électeurs, afin qu'ils ne

pussent dire qu'on les avoit empêchés d'être se-

courus d'Espagne, et cependant qu'on les avoit

laissés perdre; et toutefois ils n'oseroient se jeter

entre les mains des Espagnols, à cause de la ja-

lousie qu'en prendroit Suède, et de la rupture

qui en pourroit airiN er entre eux : par ce moyen
on n'entreroit point en rupture avec personne,

on seroit sur ses pieds et sur ses forces pour pro-

fiter du temps et des occasions, les électeurs et

la ligue catholique ne pourroient se plaindre du

Roi , ains auroieut tout lieu de s'en louer, de ce

que, nonobstant le malheur qui leur est arrivé

par leur négligence. Sa Majesté n'auroit rien

oublié de ce qu'elle pouvoit pour les secourir;

qu'après tout ce que dessus, la question étoit de

savoir ce qu'il falloit faire au cas que le roi de

Suède fût si injuste qu'il ne voulût rien changer

en l'acte de neutralité dernière qu'il avoit donné;

que s'il s'affermissoit en cette injustice, il falloit

tenter, sans rien rompre, d'obtenir quelque

temps, dans lequel les électeurs et la ligue s'as-

semblassent pour voir s'ils accepteroient la neu-

tralité, et cependant faire cessation de toute

hostilité entre eux
;
que, s'il refusoit ce parti, il

falloit donner le choix aux électeurs, ou de signer

la neutralité telle que le roi de Suède l'avoit en-

voyée, ou de se défendre, et, en ce cas, offrir

quelques secours à Bavière, à Trêves et à Colo-

gne, pour leur aider à défendre leurs places qu'ils

ont sur le Rhin, la Moselle et la Meuse, s'ils le

désiroient, les priant de bien considérer s'ils se

pouvoient sauver en l'état auquel ils étoient,

quelque secours que le Roi leur pût donner.

Le Roi , suivant cette avis , manda au marquis

de Brezé que , nonobstant les rudes conditions

que demandoit le roi de Suède , il ne laissât pas

de continuer sa poursuite entre lui et les princes

de la ligue catholique pour la neutralité, et de

réduire les choses , s'il se pouvoit , à des condi-

tions auxquelles les uns et les autres pussent

condescendre
;
que, pour cet effet, il obtînt quel-

que suspension d'armes pour donner loisir aux

uns et aux autres de traiter sans que rien

pût survenir cependant qui changeât l'état des

affaires. Il ne put obtenir du roi de Suède

plus de quinze jours de temps : après qu'ils fu-

rent expirés, ledit marquis n'ayant reçu aucune

réponse du duc de Bavière, il supplia le roi de

Suède de vouloir accorder encore huit jours ; ce

qu'il fit après y avoir beaucoup résisté. Le roi de

Suède tenoit ferme en ce qu'il avoit proposé, et

ne plioit point. Les autres étoienl plutôt irréso-

lus que fermes, mais leur irrésolution faisoit le

même effet que la fermeté
,
parce qu'elle les ftii-

soit demeurer eu l'état auquel ils étoient, ne

leur donnant pas lieu de se déterminer à ce qui

leur étoit le plus avantageux , et particulière-

ment Bavière avoit peine de se relâcher à rendre

aucune chose de ce qu'il tenoit du bas Palatinat.

En cette incertitude, lui et la ligue catholi'iue se

plaignoient entre eux secrètement du l^oi ; ils

eussent voulu qu'il se fût déclaré en leur faveur

contre le roi de Suède qui leur faisoit du mal

,

ne considérant pas que ce mal leur venoit de

plus loin ; savoir est de l'ambition insatiable de

la maison d'Autriche qui l'avoit appelé en Alle-

magne, contraignant les foibles de se jeter entre

ses bras; où, au contraire, le roi de Suède pou-

voit , avec quelque juste raison
,
prétendre avoir

sujet de se plaindre de Sa Majesté, car par ce

traité il retenoit le cours de la prospérité de ses

armes; et Saint-Etienne lui parla peu après si

sèchement en faveur dudit duc de Bavière
,
que

ledit Roi s'en plaignit au marquis de Brezé , et

lui dit qu'il ne croyoit pas que Sa Majesté lui

eût commandé de lui parler ainsi.

L'électeur de Mayence
,
qui , comme tous les

autres électeurs catholiques, eût bien désiré

d'un côté la neutralité , mais craigiioit d'autre

part s'il facceptoit de laisser par ce moyen rui-

ner la maison d'Autriche et laisser trop accroître

le roi de Suède , avoit obtenu de l'Empereur

,

quelques jours auparavant, pour obvier à ces

inconvéniens, que l'on travaillât à une paix gé-

nérale ; mais le Suédois n'en voulut pas ouïr

parler qu'à ces conditions : que l'Empereur ré-

voquât ses édits contre les protestans; que
l'exercice des deux religions fût libre par tout

l'Empire
;
que la Bohême , la Silésie et la Mo-

ravie fussent remises en leur ancien état , et tous

les bannis rappelés
;
que le prince Palatin fût

rétabli, tant en ses biens qu'en sa dignité élec-

torale; que les lieux occupés, l'an passé, par

les catholiques au duché de Wurtemberg fussent

restitués; ceux des deux religions également

admis aux dignités ecclésiastiques. Ces condi-

tions firent évanouir la proposition faite pour

ladite paix, à laquelle la maison d'Autriche ne

pouvoit consentir.

Cependant , nonobstant les trois semaines de

suspension d'armes accordées par le roi de

Suède pour conférer avec Bavière de ladite neu-

tralité, on n'entendit point de ses nouvelles,

j
ni ne vit -on aucun envoyé de sa part, mais seu-

lement vint avis au roi de Suède de la défaite de

quelques troupes de Horn,qui étoient dans la

ville de lîamberg, par ïilly, général de l'armée

de la ligue , dont ledit Roi offensé partit au com-

mencement de mars avec des troupes pour join-

dre Horn, reprendre Bamberg et tout ce qu'il

avoit perdu.
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Bavière se plnignoit au Roi des rudes condi-

tions de neutralité que le Suédois lui pi'ésentoit.

Le Roi lui manda (|u"il crnploieroit, et de fait em-

ployoit ses offices envers ledit Roi, alin qu'il

condescendit à des conditions plus justes , et de

convenir promptement du jour et du lieu d'une

assemblée pour terminer les différends et mettre

la tranquillité en l'Empire; en quoi Sa Majesté

eût été plus puissante si ceux qui y avoient au-

tant d'intérêt qu'aucun autre eussent donné su-

jet d'en attendre la sincérité que méritoit une

affaire si importante à la clirétienté; et que lui

cependant (i), au milieu des soins et des offi-

ces de roi , n'eût point attaqué le roi de Suède
,

qui ne tournoit point ses armes contre lui,

comme s'il eût voulu rompre toute sorte de né-

aoeiation , et à la vérité aussi la vouloit-il rom-

pre en efl'et, bien qu'il eût honte de le faire ou-

vertement ; car il s'étoit secrètement uni aux

intérêts de l'Empereur, et fit faire une solennelle

déclaration par ses ambassadeurs qu'il avoit près

de lui, de vouloir demeurer uni avec l'Empereur,

et de renoncer à tous les traités de neutralité

qui lui avoient été proposés de la part du Roi.

Ensuite de quoi l'Empereur manda à Aldringuer

de joindre toutes ses forces à Tilly pour s'oppo-

ser au maréchal Horn , et le chasser de Bam-

berg- ; et Deshayes, qui étoit près de l'Empe-

reur de la part de Monsieur (2) , mandoit audit

seigneur , du 10 mars
,
que dorénavant Bavière,

qui avoit jusqu'alors tant déclamé contre sa né-

gociation , ne le feroit plus à l'avenir , mais lui

donneroit assistance; et, bien que le roi de

Suède se plaignît au marquis de Brezé de l'infi-

délité qu'il prétendoit avoir reçue dudit Bavière,

et du dommage qu'il recevoit pour avoir déféi-é

par respect et amitié à la volonté de Sa Majesté

,

il ne laissa pas néanmoins de commander à

Oxenstiern, son chancelier, de demeurer à

l'ranefoit , et lui donna tout pouvoir de para-

chever le traité de ladite neutralité. Les députés

de Cologne, liaviere et Trêves y arrivèrent en-

fin, après s'être fait attendre six semaines en-

tières ; mais, dès la première entrevue, ceux de

JJavieie et de Cologne déclarèrent qu'ils n'avoient

pouvoir (pie de mander des nouvelles à leurs

maîtres, et non de rien conclure ni traiter. A
{[uoi leur étant dit que leur voyage étoit donc

du tout inutile, ils demandèrent dix jours pour

faire savoir à leurs maîtres l'état des choses, dans

les(iue!s ils eurent réponse, et ceux de Bavière

et de Cologne ne voulurent rien conclure.

(1) Duc tle r);i\i('ic.

(2) Il fini liolcr cfHo mission (riin homme qui <''lail

deux ans auparavanl cnvoyi- du roi eu Mosjcovic; ou aura

bientôt lieu de s'en sou>cnir.
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Les ambassadeurs du Roi dépêchèi-ent eu

même temps à l'électeur de Trêves le sieur de La
Saludie que le Roi leur avoit envoyé pour traiter

en son nom avec ledit Electeur, selon les ordres

qu'ils lui en donneroient. Il eut charge de repré-

senter audit Electeur les visées que le roi de

Suède avoit sur ses places de Philisbourg, ller-

menstein et Coblentz , et l'intention qu'il avoit

de les occuper , comme lui étant du tout néces-

saires pour l'exécution de ses desseins, pour l'ef-

fet desquels il avoit entièrement besoin d'avoir

le Rhin libre; mais, ne les pouvant attaquer

maintenant sans offenser le Roi, il essayoit d'y

parvenir par un autre moyen, disant au Roi qu'il

falloit absolument que ledit Electeur les remît

entre les mains de Sa Majesté ou entre les

siennes, et que si ledit Electeur ne vouloit faire

ni l'un ni l'autre, le Roi devoit trouver bon,

puisque la nécessité du bien de ses affaires le

requéroit ainsi, qu'il s'en assurât comme il

pourroit, et s'en rendît maître si le Roi ne le

vouloit faire
,
puisqu'il n'en pouvoit être assuré

que lorsqu'elles seroient entre les mains du Roi

ou dans les siennes
;
qu'il pressoit nos ambassa-

deurs de lui donner réponse là-dessus. Ce que

n'ayant voulu faire sans en avoir préalablement

donné avis au Roi, Sa Majesté, pour ce sujet

,

lui avoit donné charge de venir trouver son al-

tesse
,
pour lui offrir en cette occasion toute

l'assistance qui étoit en son pouvoir , et prendre

en sa garde et dépôt lesdites places
,
pour les lui

conserver et les lui restituer lorsque les affaires

d'Allemagne étant composées ne lui donneroient

plus d'ombrage ni de crainte de les perdre. Sur

quoi il supplioit son altesse de lui donner sa ré-

solution par écrit, tant pour sa décharge parti-

culière qu'afin que le Roi pût faire voir à tout le

monde qu'il avoit contribué tout ce qui avoit

dépendu de lui pour la conservation de sou al-

tesse , et pour empêcher le mal qui lui pourroit

ci-après arriver. Il devoit représenter aussi audit

Electeur qu'il lui étoit impossible de conserver

ses places par lui-même; que, s'il refusoit un

des partis qui lui étoient offerts, il se privoit de

res|)érance d'être secouru par les Français au cas

([u'il fût attacpié, tant par l'opposition du Rhin

({ui est entre deux
,
que d'autant qu'il les y con-

vioit peu par la méfiance qu'il témoignoit avoir

d'eux , la([uelle il connoîtroit bien être mal fon-

dée s'il considéroit de quelle façon on avoit tou-

jours usé dans la restitution des places qui leur

avoient été confiées ,
comme le témoignoient

bien de fraîche mémoire Casai , Suse et toutes

les autres places de Savoie et Italie, et en un

mot qu'on ne trouveroit point que jamais les

Français en eussent retenu, et que les Espagnols
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en eussent rendu aucune
;
que, n'étant pas as-

sez puissant de conserver ses pinces par lui-

même, il faudroit, par nécessité, qu'elles tom-

bassent entre les mains des Espagnols , de Suède

ou de France. Tombant entre les mains des Espa-

gnols, il devoit considérer qu'outre qu'ils ne ren-

dirent jamais places dons lesquelles ils aient été

les maîtres, il s'attiroït indubitablement les ar-

mes de Suède , et faisoit de son pays le siège de

la guerre
,
pource que le roi de Suède ne con-

sentiroiî jamais que les Espagnols possédassent

des places en des lieux si propres à lui nuire.

Outre que, les Hollandais étant prêts de mettre

en campagne, les Espagnols ne le pourroient

secourir , ayant assez d'affaires à se défendre
,

et que quand môme ils le feroient , en quelque

façon que la chose pût arriver
,
que ses places

fussent occupées par Suède ou Espagne, elles

seroient perdues pour lui, sans mettre en compte

l'offense qu'il feroit au Roi de se confier plutôt à

ses ennemis propres qu'à la France, de qui il

n'avoit jamais reçu qu'avantage; et que si elles

tomboient entre les mains du roi de Suède, il y
avoit tant d'inconvéniens, tant pour la religion

que pour se confier à un ennemi déclaré de

l'Empire
,
qu'il étoit inutile de les déduire. Là où

les mettant entre les mains des Français , il étoit

délivré de tous ces inconvéniens, sauvoit sa reli-

gion et ses églises, délivroit non-seulement son

pays de guerre , mais des garnisons dont il étoit

chargé maintenant , et se couservoit indubita-

blement et sans péril ses places pour l'avenir, le

Roi étant trop pieux et religieux observateur de

sa parole pour manquer à ce qu'il promet, joint

que Sa Majesté n'avoit intérêt ni prétention en

Allemagne que d'y procurer le bien et repos pu-

blic; que le Roi jusqu'alors n'avoit pu obtenir

du roi de Suède qu'il ôtat absolument toutes les

troupes qui étoient dans ses terres, d'autant qu'il

lui avoit toujours déclaré ne le pouvoir faire

qu'il ne fût assuré desdites places, et que, bien

loin d'en ôter, son dessein étoit de les augmenter,

en sorte qu'elles fussent capables de faire un
siège, ce qu'étant très-certain, ledit Electeur

pouvoit penser en quel état étoient ses affaires,

et sur cela se résoudre ; mais qu'il considérât en-

fin qu'il ne traitoit point en cela avec lui autre-

ment qu'il avoit fait avec les autres; qu'ainsi

s'étoit-il comporté avec le marquis de Brande-

bourg, duc de Saxe et de Meckel bourg et le land-

grave de Darmstadt, desquels il avoit pris des

places , et qu'il protestoit tout haut ne se pouvoir

jamais fier en la parole des prêtres , vu que le

premier qui avoit traité avec lui, qui étoit l'é-

vêque de Ramberg, l'avoit trompé. L'Electeur,

ayant bien pesé toutes ses raisons , ratifia le traité
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de neutralité que les ambassadeurs du Roi et

ses députés arrêtèrent de nouveau avec Oxens-
tiern, et fit encore un traité particulier avec eux,

par lequel il promit de remettre Hermenstein

,

Coblentz et Philisbourg , entre les mains de Sa
Majesté , et la supplia , ce faisant, de l'assister à

Rome et de commander à son ambassadeur d'y

avoir soin de ses intérêts , entretenir correspon-

dance avec le sieur Paulucio, résident pour ledit

archevêque à Rome , et ftiire envers Sa Sainteté

qu'elle ne reçût point les prières (l) de ses cha-

noines, ses ennemis excommuniés, n'infirmât

point ses sentences, mais en laissât faire l'exé-

cution sans renvoyer
,
par forme de commission

ou autrement , aux nonces de Liège , Cologne

,

ni Flandre, et fît entendre clairement à Sa Sain-

teté que le Roi étoit résolu de maintenir ledit

archevêque en tous ses droits , spécialement en
celui qu'il avoit dans Saint-Maximin

, et y faire

effectuer les brefs de Sa Sainteté; et que Sa Ma-
jesté le vouloit aider à chasser les chanoines

excommuniés et rebelles à leur prince naturel

,

et remettre en leur devoir ses sujets
,
qui

,
par la

séduction des ennemis communs , lui avoient

manqué de fidélité.

Les longueurs des députés de Cologne et de
Ravière n'arrêtoient pas cependant les armes du
roi de Suède, lequel n'avoit, depuis son arrivée

à Mayence, perdu le temps, mais avoit fait le-

ver des gens par tous ses amis en Allemagne.
Ses premières armes furent employées en Al-

sace, où il attaqua, dès le commencement de
janvier, le duc de Lorraine, qui en tenoit la plus

grande part. 11 le chassa d'Helbroun et prit toutes

les autres places qu'il tenoit, et plusieurs autres sur

le Rhin. De là, il envoya Horn dans le Palatinat

inférieur, d'où il chassa les Espagnols de toutes

les places, excepté de Philisbourg, Franekendal
et Heidelberg, et alla à Bamberg pour venger
quelque hostilité qui avoit été commise contre
le Roi son maître, au préjudice de la trêve qu'il

avoit avec l'évêque du lieu , entra dans la ville

d'où la garnison s'en étoit fuie avant son arri-

vée, et prit tout l'évêché. Mais, à un mois de
là, comme nous avons dit, Tilly vint à lui, de
la Bavière et du haut Palatinat, avec vingt-

deux mille hommes. Horn n'avoit pu en si peu
de temps conduire à leur perfection les fortifi-

cations de la place, qui est une grande ville ou-

verte ile tous côtés, de sorte que Tilly l'y força

facilement
;
toutefois il fit passer la rivière du

Mein à son armée , rompit le pont derrière lui

et se retira en grande diligence avec peu de
perte jusques à Gheltersheira , d'où il manda en

(1) On avait hhf,é princes dans la première édiU'ou.

C'était une bévue de copiste.
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diligence, à Francfort, au Roi son maître ce

qui lui étoit arrivé. Ledit Roi, sans perdre temps,

ramassant tout ce qu'il put de troupes , l'alla

joindre, et avec lui alla droit à Tilly, qui l'avoit

poursuivi j\isque-là. Tilly, ne l'osant attendre

,

repassa le Mein et alla camper à l'entour de

Ramberg : ce I\oi l'y suit à grandes journées
;

ce que sachant, il va droit à Donawert, et de

là en Ravière, où il se joint aux troupes dudit

Electeur , campe son armée au-delà de la ri-

vière le Lech, et rompt le pont pour empêcher

ledit Roi de venir à lui, lequel, le suivant, re-

prit Ramberg et toutes les autres places dont il

s'ctoit rendu maître, s'assura de Nuremberg,

dont il se saisit le 20 mars, et va droit à Dona-

Avert, ville sur le Danube, laquelle, bien que

Tilly eût munie de tout ce qui sembloit être né-

cessaire pour sa défense, il emporta en vingt-

quatre heures , et ensuite s'assure de toutes les

villes et passages le long de ladite rivière jus-

ques àUlm, qui étoit déjà à lui. Lors, il fait

passer son armée au-delà le Danube dans la Ra-

vière, poursuivant Tilly, qui , après avoir mis

quatre mille hommes dans Augsbourg, s'étoit

allé camper au-delà la rivière du Lech
,
près de

la ville de Rain, où , ayant rompu le pont, il se

retrancha en résolution d'empêcher le passage

de Ui rivière au roi de Suède, qui vint camper

vis-à-vis de lui sur l'autre rivage, résolu aussi

de le passer. Leurs armées étoient quasi égales,

étant composées de trente à trente-cinq mille

hommes chacune. Le due de Ravière étoit en

personne en celle de Tilly, et attendoit un se-

cours de quatre mille chevaux et sept mille

hommes de pied commandé par Gallas, qui ve-

noit de Rohême. Saint-Ktienne étoit près de lui

il y avoit long-temps , traitant de la part du Roi

pour la neutralité; il l'envoya au roi de Suède

avec excuse s'il ne l'avoit encore reçue , et pro-

messe de condescendre à toutes conditions équi-

tables; mais l'extrémité de l'occasion ne donnoit

pas lieu à cette négociation.

Le roi de Suède, voyant qu'il tentoit en vain

de passer la rivière du JA'ch , fit semblant de

perdre ce dessein : il logea son armée dans les

bourgs et les villes d'alentour ; et, vers le com-

mencement d'avril , remar([uant que les troupes

ennemies prenoient moins soigr.eusemcnt garde

au rivage, il choisit une nuit obscure accompa-

gnée de pluie, jeta un pont sur la ri\ière, et eut

passé la plus grande part de son armée avant

que le soleil AU levé, et, à mesure qu'elle'pas-

soit, il avoit .soin de la mettre en bataille de-

vant le pont, de part et d'autre, laissant le n)i-

lieu libre pour donner moyen au reste de son

armée, qui passoit, de liler toujours et s'y mel-

tre en bataille , et empêcher aussi par cet ordre

l'effort des ennemis s'ils le venoient attaquer,

contre lesquels il avoit fait braquer son artille-

rie pour les endommager auparavant qu'ils fus-

sent arrivés à ses gens. Tilly en étant averti y
accourt , et , trouvant la plupart de l'armée

passée, jugea bien que c'étoit une hardie entre-

prise à lui de le vouloir combattre; craignant

néanmoins qu'il n'y eût pas moins de péril pour

lui de se retirer , en étant venu si avant, il se

résout de combattre ; et, envoyant sa cavalerie

légère essayer d'attaquer les Suédois par der-

rière et les séparer de leur pont, et, par ce

moyen, du reste de leurs troupes qui étoient

delà de l'eau , il va avec le reste de son armée

l'attaquer de front, anime ses soldats, par la

considération de l'armée ennemie qui est moin-

dre que la sienne, et divisée, et partant qu'il

leur est facile de les vaincre et d'effacer la tache

dont ils ont souillé leur gloire en la bataille de

Leipsick, et, néanmoins, que s'ils ne sont vic-

torieux il n'y a point de salut pour eux, ayant

affaire à un prince qui les poursuivra avec tant

d'ardeur qu'il ne leur donnera pas lieu de se

pouvoir retirer nulle part. Le roi de Suède , au

contraire, représente aux siens qu'ils sont en

possession de vaincre Tilly , la facilité qu'il leur

en donne venant à eux, au lieu de les attendre

en son camp où il eût eu peine à les forcer; que

les ennemis mêmes leur offrent la victoire
;
qu'ils

les en doivent remercier, l'acceptant et combat-

tant courageusement. Si l'attaque fut furieuse

de la part de Tilly, elle fut soutenue vivement

par le roi de Suède; et enfin, après trois heures

de combat , le reste de l'armée suédoise étant

passé durant ce temps , les Impériaux
, qui

étoient venus de loin au combat , commencèrent

à se lasser et à lâcher le pied. Tilly, allant par

tous les rangs, les suppliant de ne pas les aban-

donner et de mourir avec lui en combattant

plutôt que fuyant avec honte , fut blessé à la

cuisse d'un coup de fauconneau, AIdringuer le

fut aussi d'un coup de mousquet. Les deux chefs

étant blessés, toute l'armée s'enfuit à vau-de-

route, et les chemins étant glissans et fangeux,

les soldats harassés ne pouvant presque che-

miner, il en fut fait un grand carnage par les

Suédois, et eût été plus grand si le due de Ra-

vière, (juc Tilly avoit , en partant de son camp,

averti de le suivre, ne fût arrivé avec son ar-

mée, (pii étoit de dix mille hommes, n'eût fait

tourner tête aux Impériaux et arrêté les Sué-

dois, contre les(|uels néamnoins il n'osa pas ha-

s;u-der le combat , mais se contenta d'arrêter la

déroute des siens, et se retira dans sa forteresse

d'ingolstadt , ou
,
peu de jours après ,

Tilly
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mourut chargé de victoires durant tout le cours

de sa vie, excepté contre le roi de Suède, con-

tre lequel il ne put jamais avoir aucun avan-

tage, mais, au contraire, en l'ut toujours battu

eu toutes les rencontres , soit que le roi de

Suède fût plus habile et plus grand capitaine

que lui, et ses soldats meilleurs que les siens,

ou que la fortune soit ordinaire plus favorable

aux jeunes capitaines qu'aux vieux.

Pendant que ces choses se passoient entre le

roi de Suède et Tilly, les princes protestans

d'Allemagne, confédérés avec le roi de Suède,

tenoient une assemblée à Torgau pour voir ce

qu'ils avoient à faire de leur part pour s'opposer

à Walstein , tandis que ledit Roi s'opposoit à

l'armée de TilIy et de la ligue catholique; car

AValstein , ayant reçu de l'Empereur la charge

de général de ses armées, a\ oit envoyé incon-

tinent partout où il avoit cru pouvoir lever des

gens de guerre , ne faisant distinction de catho-

liques ni de huguenots, avoit publié avec grand

soin que ce n'étoit point une guerre de religion
,

mais d'Etat, et fait savoir que, s'il n'avoit pas

assez d'argent comptant à distribuer, il donne-

roit des quartiers à ses soldats qui leur en four-

niroient abondamment , auxquels quartiers il

avoit destiné ce qui obéissoit encore à l'Em-

pereur dans la Bohème , la Moravie , l'Autriche,

la Silésie et ses autres provinces héréditaires, et

pas ce moyen , et la grande réputation qu'il avoit

parmi les gens de guerre, il mit sur pied, en

trois mois, une armée suffisante pour s'opposer

à une de celles des ennemis. Dès l'année précé-

dente , le duc de Saxe s'étoit emparé de Prague

et presque de toute la Bohême , comme nous

avons dit; il y avoit traité les peuples fort hu-

mainement, et ses gens de guerre s'y étoient

comportés avec un grand ordre , de sorte qu'il

avoit mis en sa puissance non-seulement les ar-

mes , mais les cœurs des habitans; mais incon-

tinent après , dès le commencement de cette an-

née, ils changèrent de façon de faire : l'heureux

succès de leurs affaires les fit devenir insolens;

ils se jetèrent dans l'ivrognerie, n'observèrent

plus de discipline, commencèrent à raçonner les

bourgeois , et eux-mêmes
,
par tous ces désor-

dres, tombèrent en de grandes maladies qui les

réduisirent à peu ; dont Walstein ayant avis , lit

avancer vers Prague, vers le 15 février, quel-

ques troupes qu'il avoit mises en garnison dans

la Bohême , dans les places qui restoient encore

en l'obéissance de l'Empereur. Le duc de Saxe

en étant averti, assemble ses troupes, va à Pra-

gue, la munit de tout ce qu'il croit être néces-

saire pour sa défense , et de là va à Torgau

,

croyant avoir assez de temps pour y demeurer

le long de l'assemblée, auparavant que l'ennemi

pût faire aucun progrès notable dans la Bohême;
en quoi il se trompa, car AYalstein l'alla atta-

quer avec vingt-cinq mille hommes, prend Pra-
gue, qui fut fort mal défendue, et se rendit

maître de toutes les autres places qui avoient été

prises sur l'Empereur. Cependant les protestans

à Torgau , après plusieurs conseils et avis de
part et d'autre, résolurent qui! n'étoit ni siir ni

honorable de mettre toutes les forces entre les

mains du roi de Suède, prince d'un esprit vaste,

qui n'avoit point de bornes en ses espérances et

en son ambition, et qui , s'il voyoit en sa puis-

sance toutes les forces d'Allemagne , essaiercit

facilement de se rendre seigneur propriétaire de

ce qui lui auroit été coniié; et partant , ils arrê-

tèrent de faire une grande armée sous le com-
mandement du duc de Saxe

,
qui s'opposeroit à

Walstein, et défendroit , outre la ftiisnie, la

Saxe et toutes les autres provinces de ces quar-

tiers-là, estimant par ce moyen être assurés, et

contre les entreprises de Tiùiipereur et contre

celles du roi de Suède, étant en leur liberté de

joindre leurs forces, en un besoin, à celui qui des

deux leur plairoit, étant certain qu'ils appor-

teroient la victoire au parti duquel ils se met-

troient. Ils arrêtèrent aussi de s'accompioder

s'ils pouvoient avec l'Empereur, pour, par après,

s'entremettre entre lui et le roi de Suède pour

accommoder leurs différends.

Le duc de Bavière s'étant , comme nous avons

dit, retiré à Ingolstadt, le roi de Suède, espé-

rant toujours son consentement à la neutralité,

ne voulut pas d'abord entrer à main armée en

son pays, mais alla a Augsbourg et reçut la ville

en son obéissance ; mais voyant que ledit duc ne

vouloit que gagner temps pour se fortifier contre

lui , entre enfin dans la Bavière , met tout à feu

et à sang, prend Munich, qui se rachète de

300,000 risdales (c'est la ville capitale de la

Bavière, demeure ordinaire des électeurs, en

laquelle tout ce qu'ils avoient de précieux étoit

renfermé
)

, la prend sans résistance et parcourt

tout le reste de la province qu'il réduit sous son

obéissance, hormis la seule ville d'ingolstadt,

devant laquelle il mit le siège; mais désespérant

de la pouvoir prendre en peu de temps , il leva

incontinent le siège et ramena son armée en la

Souahe , laquelle se mit toute à son parti et l'as-

sista de grandes contributions. ^ oilà le mal qui

arriva à ce duc pour n'avoir pas voulu accepter

le bien que le I\oi, avec tant de soin et un si long

temps, avoit taché de lui procurer.

L'Italie voyant ledit Roi proche de ses fron-
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tièrcs commença à trembler; le duc de Feria en-

voya le marquis de Spinola (i) , avec douze mille

hommes, se saisir de la Valteline, et fait faire

de grandes levées dans tout le Milanais; il s'en

fait de semblables dans le royaume de i\aples ; les

Genevois fortifient leur ville, et semble déjà, à

les voir faire, que le roi de Suède étoit à leurs

portes; mais Dieu en avoit disposé autrement.

jMais laissons le duc de Bavière se repentir à

loisir de sa faute, et le roi de Suède jouir de sa

victoire; retournons trouver Sa Majesté que nous

avons laissée à Metz. Les présidens et conseillers

du parlement de Paris , auxquels le Roi , sur le

sujet de la désobéissance dudit parlement, dont

iijus avons parlé l'année dernière, avoit con)-

mandé de le venir trouver pour recevoir de sa

bouche le blàme que méritoit leur mauvais pro-

cédé, arrivèrent à Metz au commencement de

janvier. Sa Majesté les fit attendre quelques

jours pour leur donner audience, durant les-

quels le cardinal ayant adouci son esprit, qui

étoit fort aigri contre eux, Sa Majesté se con-

tenta de leur dire qu'elle pardonnoit leur faute

pour cette fois; qu'il ne leur arrivât plus à l'ave-

nir d'entreprendre sur son autorité royale
;
qu'il

aimoit mieux son peuple qu'ils ne faisoient, et

avoit plus de soin de la gloire et de la grandeur

de cet Etat, et la savoit mieux procurer qu'ils ne

pou voient faire; qu'il leur défendoit à l'avenir de

prendi-e tel prétexte pour couvrir leur* intérêts

et leurs passions, ni de se mêler d'autre chose

que de rendre la justice aux particuliers; et sur

ce ([uc, pour s'excuser , ils lui répondirent qu'ils

avoient été nourris en une bonne école d'obéis-

sance et de lidélité à Sa Majesté, il leur répliqua

qu'ils avoient donc bien mal retenu ce qui leur

avoit été appris. Le garde des sceaux s'étendit

davantage, et leur ayant coté par le menu tous

les manquemens qu'ils avoient commis au res-

pect qu'ils dévoient au Roi, avec leciuel il sem-

bloit qu'ils vouloient partager la puissance, il

leur dit qu'ils avoient en cela donné grand sujet

au Roi de leur faire ressentir son indignation

qu'ils avoient méritée, et d'user de telle ani-

madversion envers eux
,
que leurs successeurs

,

par cet exemple, fussent retenus de tomber en

pareille faute; mais que Dieu l'ayant, parmi tant

de rares et excellentes vertus, doué d'une ex-

trême bonté, et espérant d'eux a l'avenir une

plus fidèle obéissance , il les renvoyoit faire leurs

charges , excepté toutefois cinq d'entre eux , les-

(luels Sa Majesté interdit, leur commandant de

demeurer a la suite de sa cour. Le cardinal essaya

de les faire renvoyer avec les autres, mais il ne

- (f) Dom l'iiilippi-, (ils du rélcbrc général nioil piTS de

Casai en IGiiu.

le put obtenir , Sa Majesté lui ayant répondu , sur

l'instance qu'il lui en faisoit
,
qu'elle avoit plaisir

à voir un peu promener ces cinq robes longues à

la suite de la cour; que plus on se relâche avec

telles gens, plus ils en abusent
;
que si un soldat

désobéit à son capitaine lorsqu'il lui fait quelque

conniiandement en sa charge, il est cassé, et en

tel cas peut-il désobéir qu'il perd la vie; qu'il ne

seroit pas raisonnable qu'il fût dit que ces robes

longues lui désobéissent librement et hardiment,

et gagnassent leur cause sous ombre qu'ils dis-

courent le matin dans leurs buvettes, et sont

trois heures assis sur ses fleurs de lys; et pour fin

qu'il ordonnoit que le cardinal seroit moins facile

et moins capable d'avoir pitié de ces seigneurs

après avoir méprisé ce qu'ils doivent à leur sou-

verain. Néanmoins, à peu de temps de là, le

Roi étant de retour de son voyage à Saint-Ger-

main, il obtint de Sa Majesté qu'ils pussent con-

tinuer à faire leurs charges.

Dès que Monsieur sut le traité que le Roi avoit

fait avec M. de Lorraine (2) , il part de Nancy

,

s'en va par Remiremont à Besançon; la plupart

de ses troupes se rendirent en celles du Roi; il

traversa le Luxembourg et alla à Bruxelles. En
chemin il rencontra en un ^illage appelé Con-

flans
,
près Metz , une voiture de cinq cent mille

livres queTon envoyoit à l'armée
,
qu'il emmena

;

mais M. de Lorraine lui ayant fait connoître que

le Roi, qui en avoit été averti, l'accusoit d'avoir

part à cette affaire, et qu'il étoit résolu de re-

prendre cette somme sur le revenu dudit sieur de

Lorraine, il la renvoya sans y toucher (3). Par-

tant de Besançon , il défendit au Coigneux et à

Monsigot de le suivre, qui ne laissèrent pas

néanmoins de l'aller trouver. Peu de temps après

il arriva à Bruxelles, le 28 janvier , et y fut reçu

de l'Infante avec les mêmes honneurs et céré-

monies qu'on avoit faits quelque temps aupara-

vant à la Reine sa mère; son altesse lui donna

logement dans son palais, et le défraya quelques

jours lui et son train.

Ce|)endant le Roi part de Metz le î) février, et

arriva ù Versailles le IG. Sa JMajesté n'eut pas

plutôt le dos tourné pour revenir en son royaume,

que le duc de Lorraine, oubliant sa foi , son hon-

neur et son bien, ne reconnnençàt ses premières

négociations avec ^lonsieur et la maison d'Au-

triche contre le Roi. Ce ne sont que lettres et

messagers de Nancy à Bruxelles; Sa Majesté, ù

leur compte, par la supputation de leurs astrolo-

gues, ne doit vivre que jusqu'à la Pentecôte,

M. de Vaudemont ( l) écrit qu'il a crainte que

(5) En janvier.

(;t) Ce i'ail a déjà él(' raconli'-.

(i) rOie du duc Ciiarles et de la inineessc Marguerite.
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les festins sî continuels de ]\ronsicur à Bruxelles

ne lui fassent mal
;
qu'il a affaire à se carder plus

que jamais pour recueillir ce qui lui doit bientôt

tomber en main. Ils sont étonnés que le cardi-

nal , sachant es mains de qui doit après tomber

le royaume, ne se remet bien, à quelque prix

que ce soit , avec Monsieur. L'Espagne et l'Em-

pire, quoiqu'ils soient réduits a l'extrémité par

leurs ennemis, ne laissent pas, par l'excès de la

mauvaise volonté qu'ils ont contre la France, de

les encourager et de leur promettre de les assis-

ter; comme aussi Monsieur, la Reine-mère et

ledit duc, pour les y engager, les assurent d'a-

voir des intelligences avec beaucoup de gouver-

neurs de provinces et de villes, et être certains

qu'il se doit faire de grandes révolutions en

France dès que Monsieur y entrera avec armée.

Le chevalier de Valeneai va en Angleterre pour

obtenir quelque assistance secrète; Biscarat y est

encore depuis envoyé; le premier ne peut avoir

audience qu'à la dérobée, laquelle encore on nie

lui avoir donnée ; le second l'a tout ouvertement,

mais néanmoins ce Roi proteste que tout ce qu'il

sauroit dire ne le sauroit détourner de sa cons-

tante amitié envers le Roi. Quelques femmes qui

étoient auprès de la Reine essaient de disposer

leur maîtresse au contraire , et parlent assez ou-

"vertement en "faveur de la Reine-mère contre le

cardinal ; mais tout cela est inutile , et n'empêcha

pas qu'en même temps le roi d'Angleterre ne

donnât les ordres nécessaires pour la restitution

de Québec et quelques autres forts en la Nou-
velle-France qui furent après rendus de bonne

foi. Le due de Lorraine envoie aussi secrètement

vers l'Empereur un jésuite nommé Mérigort pour

assister Deshayes en ses poursuites, ensuite des-

quelles Walstein , vers la fui de février, mande
au comte de Mérode qu'il donne à Monsieur six

mille hommes de pied et deux mille chevaux des

troupes qu'il lève aux Pays-Bas; qu'il les lui

donne et sans réplique, pource qu'il ne recevra

aucune excuse. Il en écrivit àPappenheim, et le

prie de faire exécuter son ordre, ce qui ne fut

pas fait néanmoins pource qu'ils ne le purent.

Montecreuls reçut depuis commandement de s'a-

cheminer en l'Alsace pour l'aller prendre avec

deux mille chevaux; mais le roi de Suède, par

les prises d'Augsbourg et de Donawert, lui ôte le

moyen de passer. Monsieur va à Trêves, où est

Gonzalez, pour recevoir l'effet de toutes ces belles

promesses ; il a partout des ambassadeurs ; il traite

avec tous les princes; l'abbé d'Ohazine est pour

lui à Rome ; Sommery passe en Savoie
,
qui parle

au prince ; mais il se trouve immobile à ses lé-

gères persuasions; il envoie à Florence; il solli-

cite le duc de Ferla ; il demande argent , hommes

et munitions, mais on a plus de mauvaise volonté

que de pouvoir.

Le duc de Lorraine veut cacher au Roi qu'il

soit de la partie, mais ses actions le publient t;a.t

que c'est impudence de le vouloir nier; il essaie

de faire ruiner l'armée que Sa Majesté , à son

départ de Lorraine , avoit laissée sur les fron-

tières d'Allemagne pour favoriser la négociation

qu'il y faisoit pour établir la neutralité entre les

électeurs catholiques et le roi de Suède, recevoir

en sa protection ceux qui l'accepteroient , être

en état de défendre leurs places si elles étoient

attaquées , et mettre garnisons en celles qu'on

pourroit remettre en sa puissance pour assurance

de ce qui seroit promis dans le traité , et pour

suivre avec plus de force l'exécution de ce que
le roi de Suède avoit promis touchant la conser-

vation de la religion catholique dans les États

qu'il conquerroit. Bien que cette armée soit le

salut du duc de Lorraine même, qu'elle ôte aux
Suédois toute pensée de l'attaquer , auxquels fa-

cilement elle reviendroit s'ils ne craignoient plus

les forces du Roi que les siennes , néanmoins sa

passion est si envenimée contre le Roi, qu'il ta-

che de la ruiner , bien que sa propre ruine s'en

fût ensuivie; il se plaint si elle loge au moindre
de ses villages; aux plaintes il ajoute les mena-
ces, et à ses menaces des actions d'hostilité; il

fait partout retirer les blés de la campagne dans

Vaudrevange et Sarguemines, et défend à ses

sujets d'en vendre aux munitionnaires du Roi;

et eux en ayant acheté dans Sarguemines, les

habitans refusent de le livrer, disant qu'ils en

ont défense de la part du duc, nonobstant qu'il

fût obligé par le traité fait avec le Roi d'en four-

nir en payant. Il arme sans en rendre compte

au Roi , et grossit ses levées aux dépens de nos

troupes qui s'y enfuyoient, d'autant que son pays

leur contribuoit abondamment, fait son gros

d'armée au Luxembourg, et même débauche les

capitaines de l'armée du Roi sous de grandes

promesses ; il fortifie ses places qui regardent la

France et non les autres; il fait faire des feux de

joie de la maladie du Roi, fulminant publiquement

contre lui et son conseil. Il trama des entreprises

surLangres,surToulelsuryerdun;mais on s'as-

sura si bien de ces places que ses intelligences

n'y eurent point de pouvoir, bien qu'il pensât

en être si assuré qu'il fit sortir de Nancy quan-

tité d'échelles et de pétards pour les exécuter.

Il essaya même de gagner M. de La Valette pour

Monsieur, et le Roi eut sujet de douter qu'il y
eût prêté l'oreille; mais, ou les ordres y furent

mis avec tant de promptitude et de vigilance , et

l'armée du Roi fut si prompte à y tourner tête

pour se saisir de tous les passages, ou la fidélité
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(le M. de La Valette fut si entière, qu'inconii lient
[

prendre prisonnier dès la fin de l'année 163Ô,

qu'il vit ([u'on se défijit de lui , il vint en dili-

gence trouver Sa Majesté : ce qui rendoit lavis

qu'on en avoit donné plus vraisemblable, étoit

le soupçon que l'on avoit de M. d'flpernon, que

l'on savoit être sollicité par Monsieur avec plu-

sieurs autres gouverneurs. Ses levées de gens de

guerre éloient si grandes (l) qu'elles n'avoient

point de proportion avec le nombre qu'il étoit

obligé de fournir au Roi par le traité fait entre

Sa Majesté et lui, joint que lors il savoit bien qu'il

n'en étoit point de besoin, le cours des affaires

étant changé; et encore il ne prenoit aucun de

ses sujets, parce qu'il étoit assuré qu'ils ne lui

pouvoient manquer. Il cherchoit à recouvrer de

l'argent de toutes parts, sans épargner même sa

noblesse, qui s'en plaignoit hautement. Il enga-

geoit à cet effet toutes les hautes justices de ses

terres desquelles il pouvoit trouver marchand,

et témoignoit, par toutes ses paroles et ses ac-

tions
,
qu'il avoit de grands desseins

;
particu-

lièrement Haraucourt assembloit deux mille

chevaux et de l'infanterie en Alsace, qu'on disoit

publiquement dans Nancy se devoir joindre à

]Monsieur par ordre de l'Empereur; les partisans

duquel se moquoient de la confiance que le Roi

,

par sa bonté , daignoit prendre aux électeurs

catholiques, desquels l'évéque de Verdun (2) dé-

tournoit la bonne volonté, et par ses lettres en

rendoit tous les jours compte particulier audit

duc , lequel enfin parloit si insolemment et des

intérêts de la France et de la personne du Roi,

et de la mauvaise volonté qu'il avoit pour l'un

et pour l'autre, qu'il étoit impossible d'ignorer

son mauvais dessein. Aussi tous les ambassadeurs

du Roi donnoient avis des négociations et me-

nées qu'il faisoit contre la France; les nonces

en avertiss!)ient celui c[ui résidoit en France ; et

le sieur Wake, ambassadeur d'Angleterre, aver-

tit que ledit duc avoit envoyé dire à l'Infante

qu'il étoit prêt de joindre ses armes à celles de

Monsieur et à celles d'Espagne pour entrer en

ce royaume. Toutes ces choses obligèrent l'ar-

mée du Roi de rentrer dans les Ïrois-Evêchés

et s'éloigner de l'Ailemagne ; ce qui apporta

beaucoup de préjudice à son service.

Sur cela le Koi tint conseil à Saint-Germain-

en-Laye pour voir ce qu'il avoit à faire : il lit

publier une ordonnance le .3 avril, portant itéra-

tives défenses à toutes personnes de receler au-

cuns serviteurs de la Reine-mère et de Monsieur,

sur peine de crime de lèse-majesté; et parce (ju'il

avoit sur les bras le procès du maréchal de Ma-
rillac

,
qu'il avoit pour ses malversations fait

(i) Il s'agil (lu duc de Lorraine.

(2) l'rincc lorrain.

dont il n'avoit pas voulu presser le jugement

aiin d'y procéder avec plus mûre délibération,

et qu"il étoit bien averti que de la part de Mon-
sieur on pratiquoit Calais, place d'une si grande

importance qu'un cliacun sait, contre son ser-

vice, il fut conseillé de faire vider ce procès et

de mettre ordre à Calais, avant que de se résou-

dre à aucune chose contre le duc de Lorraine

,

lequel cependant il étoit besoin d'entretenir sans

lui donner sujet d'entrer eu créance que le Roi

le voulût attaquer. Les raisons de ce conseil que

le cardinal donna au Roi , étoient qu'il étoit cer-

tain qu'il ne falloit pas laisser mûrir tous les

mauvais desseins qui étoient formés contre Sa

Majesté, tant dedans que dehors le royaume , en

sorte qu'ils pussent éclore tous à la fois, d'au-

tant qu'en ce cas-là on n'y pourroit résister et

on s'en trouveroit accablé; où, si on les préve-

noit et qu'on mît ordre de bonne heure aux uns

après les autres, ou viendroit à bout de tout, et

on conserveroit la sûreté, quoiqu'avec quelque

travail; qu'il falloit commencer à pourvoir à ce

qui pouvoit remuer au dedans, d'autant que par

ce moyen on se mettroit en état que le dehors

ne pourroit nuire; qu'il falloit donc dépécher le

procès de Marillac, étant certain que les lon-

gueurs et la négligence de telles affaires témoi-

gnoient foiblesse , et donneroient de grandes es-

pérances, et pourvoir au gouvernement de Calais,

et rogner les ongles si court à tous les autres

que leur mauvaise volonté fût inutile, et établir

tant de gens nouveaux , ce qu'on pouvoit faire

avec raison, que l'intérêt qu'ils auroient au temps

présent fût une bonne caution de leur fidélité.

Pour le fait de Lorraine
,
que la première chose

qu'il y avoit à faire pour lors, étoit de dissimuler

et ne témoigner pas savoir tout-à-fait ses mau-

vais desseins , et , sans s'engager , raccommoder

les affaires en termes qu'il eût lieu de croire

qu'on ne pensoit à rien contre lui , alin d'empê-

cher ({u'il ne se préparait par nouvelles levées,

et gagner le temps que les Hollandais fissent

leur attaque, auquel le Roi feroit ce qu'il lui

plairoit; qu'il n'y avoit que de trois partis l'un

à prendre : ou dissimuler et souffrir tout, at-

tendarit ce que le temps voudroit produire, ce

qui aboutiroit à ce point que, si les affaires d'Es-

pagne et de l'Empereur alloient mal, lui ni ses

associés ne feroient rien contre la France; si

aussi elles alloient bien, assurément ils l'atta-

(lueroient, et on ne seroit plus en état de résister

aux maux (pii viendroient de divers côtés; ou,

aussitôt que les Hollandais auroient mis en cam-

pagne, entreprendre la conquête de ses Etats

avec quarante nulle hommes
,
qui feroient trois
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attaques! , et continuer le dessein jusques à l'en-

tière conquête ; ou entrer avec l'armée susdite

dans ses États, et se contenter de lui faire don-

ner quelques autres places outre Marsal; qu'il

serabloit que plusieurs considérations dévoient

porter à l'un des deux derniers desseins : la

craiiite du retour lorsque l'on y penseroit le

moins, la facilité qu'il y auroit à le faire lorsque

les Hollandais occuperoient les Espagnols, et

parce que le succès d'une telle entreprise facili-

teroit le retour de l'esprit de Monsieur avec le

temps, qui ne reviendroit jamais à son devoir

qu'il ne vit ses suppôts affoiblis; qu'il lui sem-

bloit, pour préparer tel dessein, qu'il seroit bon,

pour obliger M. de Lorraine à désarmer, de lui

envoyer un gentilhomme lui faire de grandes

plaintes, non tant de ses levées comme de ce

que lesdites levées ne se pouvoient faire sans

préjudice de l'armée du Roi dont il débauchoit

les soldats; qu'il falloit de plus lui demander

lesdits gens de guerre débauchés, et lui dire net-

tement pour cet effet que le Roi désiroit qu'il

renvoyât tous les Français qu'il avoit dans ses

troupes en l'armée de Sa Majesté , et qu'il ne

pensât pas les faire évader dans le Luxembourg,

parce que le Roi tiendroit telle conduite pour

hostilité; qu'il falloit aussi savoir de lui ce qu'il

désiroit que le Roi répondît au roi de Suède sur

le sujet de ses levées; qu'il sait bien à quoi il

s'étoit obligé au Roi par traité, mais que Sa Ma-

jesté ne pouvoit pas eu répondre pour cela, puis-

qu'il remarquoit qu'il n'avoit pas eu soin de

l'observation dudit traité par l'intelligence, fré-

quence de courriers , adhérence et union avec

les ennemis de Sa Majesté; que, pour donner

sujet à M. de Lorraine de désarmer, il avoit été

bon de faire retirer son armée de ses Etats , sous

prétexte de le contenter , et la mettre dans le

Pays Messin, évêchés de Toul et Verdun
,
pour,

sous couleur de faire vivre cftte armée dans ses

États , faire acheter quantité de blés dans ses

frontières
; et lorsque les Hollandais auroient fait

leur attaque, jouer son jeu à propos, d'autant

que, quelque secours qu'en ce cas l'Espagne lui

pût donner , il ne pourroit pas être de grande

considération, vu que Suède et Hollande l'occu-

peroient. Ensuite de ce conseil , le Roi dépêcha

le sieur de Guron au duc de Lorraine le premier

avril, avec charge de se plaindre civilement de

tous les mécontentemens que le Roi avoit de lui,

et lui représenter les raanquemens de foi à ce

qu'il avoit promis par le traité fait avec Sa Ma-

jesté (l).

(1) Ici se trouve dans le maniisciit une lacune île deux

pages et demie, destinée sans doute au récit de la négo-

ciation.

Cependant le Roi commanda que l'on termi-

nât le procès du maréchal de Marillac. Sa Ma-
jesté

, depuis qu'elle lui avoit donné le gouver-

nement de Verdun , et commis le soin et le

commandement de son armée de Champagne,
avoit reçu de divers lieux , tant des frontières

de France que de la ville de Verdun et de ses

gens de guerre, tant Français que Suisses, plu-

sieurs plaintes des malversations et concussions

qu'il faisoit; mais, à cause des grandes affaires

qu'elle avoit sur les bras, et du rang que le garde

des sceaux son frère tenoit en son conseil, elle

n'y put pas mettre l'ordre si promptement que

la justice et le bien de son service l'eût désiré.

Mms depuis que leur ambition eut éclaté si avant

qu'elle eut produit la division de la maison royale,

et ensuite les grands désordres qui s'en sont en-

suivis. Sa Majesté, ayant été obligée de faire

arrêter son frère et lui , commanda qu'on exa-

minât les accusations qui de long-temps avoient

été faites contre ledit maréchal , et pour ce sujet

députa pour le juger des commissaires qu'elle

tira de ses maîtres des requêtes et de ses cours

de parlement de Paris et de Dijon. Elle fut pre-

mièrement établie à Verdun pour la facilité et

commodité des témoins qui dévoient être ouïs et

examinés; de là elle fut appelée à Ruel (2), afin

que le garde des sceaux , comme chef de la jus-

tice , nommé par le Roi pour le principal com-

missaire, y assistât et présidât. H n'y eut sorte

de sollicitations ni d'artifices que les ennemis du

Roi et partisans du maréchal n'y apportassent

pour tâcher d'obscurcir la lumière des accusa-

tions, et, par promesses et menaces, éluder la

justice des juges. Ils firent que le parlement de

Paris
,
que Marillac réclamoit sous prétexte de

sa qualité de maréchal de France, s'opposât à la

procédure faite contre ledit maréchal, faisant

défenses aux juges de passer outre
,
jusqu'à ce

que remontrances seroient faites au Roi de ce

qu'il le tiroit du parlement de Paris et lui don-

noit des commissaires , ne considéiant pas que

les rois prédécesseurs de Sa Majesté en ont en

semblables occasions ordinairement ainsi usé

,

et que cela est si juste
,
que le garde des sceaux

de Marillac même en a fait une ordonnance en

son code nouveau.

La Reine-mère et Monsieur en écrivirent aux

juges en termes fort extraordinaires, car la Reine

leur manda qu'ils lui répondroient de l'événe-

ment du procès, comme s'il y avoit un autre

maître que le Roi en France , et que Sa Majesté

(2) Dans la maison même du cardinal. Elle avait d'a-

bord été transférée à Pontoise, ville dont il était gouver-

neur ; mais les commissaires prétendirent n'être pas libres

dans une place fermée.
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partageât son autorité avec qui que ce fût. Ces

lettres furent portées à tous les juges; deux gen-

tilshommes en furent les porteurs; au sieur de

Bretagne, l'un d'iceux (l), lequel n'étant pas en

sa maison, ils eurent la hardiesse de dire tout

haut, en présence de trois ou quatre des siens
,

qu'ils donnassent sûrement ledit paquet à leur

maître, et qu'il se résolût de faire justice audit

Marillac, autrement qu'ils lui donneroient un

coup de pistolet dans la tète. En Lorraine , il

avoit pour partisans tous les serviteurs du duc;

on y publioit son innocence , et de là on en rem-

plissoit de lettres supposées toute la ville de Pa-

ris. Ils firent imprimer dans celle de Nancy un

manifeste en sa faveur, dont ils envoyèrent deux

mille exemplaires à Paris
,
qu'ils y tirent semer

parmi toutes les bonnes maisons. Sa Majesté

permit que tous les parens dudit Marillac solli-

citassent pour lui. Il lui fut accordé de prendre

pour conseil tels avocats à Paris qu'il estimeroit

plus à propos. Les juges lui donnèrent tout le

délai qu'il put désirer pour se défendre; le Roi

leur laissa prendre tout le temps qu'ils voulurent

pour s'instruire exactement du procès. Chacun

des commissaires avoit des extraits des charges

et des défenses, ainsi que les rapporteurs ; et

non-seulement Sa Majesté ne les fit jamais sol-

liciter contre lui, mais au contraire les envoya

quérir et leur commanda de faire justice en leurs

consciences, comme en devant répondre à Dieu.

Enfin ses juges, après avoir apporté tout le

soin qui se put imaginer pour leur décharge de-

vant Dieu et les hommes, et été deux jours à

opiner, chacun d'eux appuyant son avis de tou-

tes les raisons et les lois sur lesquelles il le fon-

doit, ils donnèrent arrêt le 8 mai
,
par lequel ils

le déclarèrent atteint et convaincu des crimes de

péeulat, concussions, levées de deniers, exac-

tions , faussetés , suppositions de quittances

,

foules et oppressions par lui faites sur les sujets

du Roi
,
pour réparations desquels ils le privè-

rent de tous honneurs, états et dignités, et le

condamnèrent à avoir la tète tranchée en la

place de Grève, ses biens confis({ués , sur iceux

préalablement pris 100,000 livres pour être em-

ployées à la restitution des deniers et autres

choses par lui exigées sur les connnunautés et

autres particuliers. Il fut étonné (piand on lui

prononça son arrêt , et ses actions et ses paroles

témoignèrent moins de résolution ([ue de vanité,

qui l'accompagna jusques à la fin (2).

Il étoit né d'une famille médiocre qui avoit

pris son origine en Auvergne. Son père fut mai-

Ci) JuKcs.

(2) L'exécution cul lien, suivant l'usage, le jour de l'ar-

rêt.

tre des comptes à Paris , et depuis contrôieui'

général des finances. Il eut deux fils , le garde j
des sceaux et celui-ci

,
qui étoit homme de bonne

mine, de belle taille, adroit aux exercices, et

qui ne parloit pas mal. Cela ne fut pas suffisant

de le mettre aux bonnes grâces de Henri IV, qui

l'eut toujours en fort peu d'estime, et à peine

accorda au marquis de Cœuvres , frère de la du-

chesse de Re;uifort, son abolition pour le meur-

tre de Caboche, qu'il avoit tué par derrière sans

qu'il eût l'épée à la main. Il ne se montra pas

plus courageux au Pont-de-Cé, où, ayant la

principale charge de défendre les retranehemens

qu'il avoit tracés, il fut des premiers, non à les

contester, mais à apporter à la Reine-mère la

nouvelle de leur prise. Depuis ayant reçu , en

1G27, commandement du Roi de faire le blocus

de La Rochelle, il s'y comporta si lâchement,

que sans la considération de son frère
,
qui étoit

garde des sceaux , le Roi ne s'en fût plus servi

,

et le cardinal ne le lui eût pas conseillé. Il passa

en Ré avec le maréchal de Schomberg, et y ac-

quit si peu de réputation, que son frère le garde

des sceaux en voulut faire l'histoire lui-même
,

pour lui en donner toute la gloire, dont aucuns

ne lui attribuoient rien , mais au contraire , se

plaignant qu'il n'a\ oit jamais été d'avis de join-

dre les ennemis, l'appeloient par dérision «le

Pont-d'or; » et le commandeur de Valençai l'a-

voit en tel mépris, que, parlant au Roi d'un

homme de peu de courage, il lui dit que pour

tout dire il étoit plus poltron que Marillac. Qua-

tre mois après que le Roi eut commencé le siège

de La Rochelle, le cardinal fit une entreprise

qui étoit infaillible, comme nous avons dit en ce

temps-la : on donna à Marillac la pointe pour

soutenir les pétardicrs, mais il s'égara de sorte

à l'obscurité de la nuit, que jamais personne ne

le vit, de sorte qu'il fit rompre l'entreprise; et,

quelque excuse qu'il pût apporter, il ne sut em-

pêcher ({ue toute l'armée ne lui en donnât le blâ-

me, et n'attribuât à son peu de courage le man-

quement de s'être trouvé au poste qui lui avoit

été ordonné. Cette lâcheté naturelle, et sa nais-

sance qui lui avoit donné fort peu de biens

,

l'excitèrent et persuadèrent facilement à en ac-

((uérir par toutes voies, n'estimant rien honteux

qui l'y pût faire parvenir. Le cardinal, étant

entré dans les affaires en 102 l , et le favorisant

en considération de la Reine, lui fit accorder,

près du duc d'Angoulême qu'on envoyoit en

Champagne, la charge de pourvoir aux vivres,

hniuelle il demanda, et s'y comporta avec tant

d'infidélité et de larcin, que le cardinal eut peine

à le détendre, et lui numda, par une lettre du 7

avril
,
que lui-même a depuis produite en son



procès, qu'il le prloit de se coïKiuire si bien à

l'avenir que son assistance ne lui fût plus né-

cessaire en semljlal)les occasions. Ayant été de-

puis honoré de la cliarge de gouverneur de Ver-

dun , et d'y faire bâtir une citadelle , il y fit tant

de voleries si énormes, si publiques, si à la foule

du peuple, sans épargner les églises ni les ecclé-

siastiques, que l'on n'avoit jamais rien vu de

semblable. Il ne se fiiisoit marché où , sous son

nom supposé, il ne fût marchand, et, outre qu'il

faisoit payer au Roi le double et le triple de ce

que les choses coûtoient, il ne payoit pas la plu-

part, mais les faisoit porter (I) au peuple, d'où

naissoient beaucoup de clameurs contre Sa Ma-

jesté, du consentement de laquelle le pauvre

peuple croyoit que ces choses se faisoient. Son

audace même alla jusque-là qu'il faisoit traiter

avec tous les villages de son gouvernement de

lui fournir des denrées pour l'entretènement de

sa maison , lesquelles il changeoit après en ar-

gent. Des autres il exigeoit des sommes de de-

niers pour les garantir du logement des gens de

guerre , ce qu'il faisoit aussi publiquement que

si le Roi l'eût permis par lettres patentes. De-

puis qu'il fut maréchal de France, comme il crût

en vanité et en audace, aussi fit-il en ses vole-

ries. Il retourna en Champagne en 1630, y com-

mander l'armée du Roi , sur laquelle , et sur

tous les peuples, il fit tant d'exactions sans honte

et sans crainte, qu'on n'en put dire autre chose

,

sinon qu'il n'y avoit aucun moyen de dérober

qu'il ne pratiquât , et le plus souvent par traités

publics qu'il faisoit avec les sujets du Roi, de lui

payer ce qu'il exigeoit d'eux , aucuns desquels

portoient qu'on lui paieroit la rente tant qu'il

seroit gouverneur. Il prenoit le tiers sur le pain

des gens de guerre; souvent il ne leur en don-

noit point et prenoit le tout, sous prétexte de

leur nourritui-e. Il faisoit faire de grandes con-

tributions qu'il écbangeoit en argent et mettoit

en sa bourse; et ayant assigné des paroisses pour

fournir les denrées nécessaires à l'entretènement

de ses gardes, il les tournoit à son profit, et les

envoyolt vivre en d'autres villages. Aussi n'em-

mena-t-il qu'à toute extrémité, et après plusieurs

ordres réitérés du Roi , son armée de Champa-

gne en Italie, étant marri d'avoir un compa-

gnon (2) qu'il savoit bien qui ne lui permettroit

pas de continuer un si sale commerce. Cette ex-

trême avarice le rendit infidèle et léger en tou-

tes les actions de sa vie, suivant ou abandonnant

ceux auxquels il s'étoit donné, selon qu'il pou-

voit espérer ou n'espérer plus d'eux l'avance-

ment de sa fortune. Il épousa une des filles de

(1) Supporter.

(2) Le maréchal de Sliomberg.
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de sa pauvreté et la crainte qu'elle perdit l'âge

propre à se marier, consentit à cette alliance.

Après la mort du feu Roi cette alliance lui donna

lieu d'être considéré de la Reine-mère, et ensuite

du maréchal d'Ancre, après la mort duquel et

l'éloignement de la Reine il se mit incontinent

du parti de ses ennemis, qui, ne lui voulant don-

ner aucune part dans leur confiance, l'obligè-

rent à retourner vers la Reine, qui par sa facilité

le reçut. Le cardinal, qui étoit près d'elle, l'o-

bligea en toutes occasions , et depuis qu'il fut

dans les affaires le défendit en plusieurs justes

accusations qui furent faites contre lui ; enfin, à

la prière de la Reine-mère, il fit que le Roi lui

donna le bâton de maréchal de France, bien que

Sa Majesté, le connoissant comme elle faisoit

,

y eût grande aversion; et pour récompense de

tant de grâces il conjura la ruine du cardinal et

du royaume. Ce qui est une preuve bien évidente

de la maxime reconnue par les anciens politiques,

qu'un méchant qui n'a point de principe de ver-

tu, mais se gouverne par sa seule vanité, ne

peut être gagné par quelques bienfaits qu'il re-

çoive de son supérieur , non plus qu'un corps

mort qui n'a plus de principe de vie ne peut être

échauffé par aucuns vêtemens.

Il n'y a point de grâces capables de rectifier

un homme qui n'a point en son ame de semence

de rectitude ; non-seulement les biens qu'on lui

fait sont perdus; mais ils se tournent en poisons

et en poignards pour faire perdre la vie à son

bienfaiteur. Les siens, en une défense qu'ils fi-

rent imprimer en sa faveur (3), apportèrent pour

principale raison de l'injustice prétendue de sa

condamnation
,
que c'étoit une chose inouïe qu'un

homme de sa qualité fût accusé de péculat et

d'emploi de deniers royaux en autre usage qu'en

celui auquel Sa ^lajesté les avoit destinés; mais

notre histoire est pleine d'exemples qui prouvent

le contraire. Entre les principaux points de l'ac-

cusation d'Enguerrand de Marigny étoient ceux-

ci : qu'il avoit converti à son profit la plupart

des deniers des levées extraordinaires dont il

avoit été auteur; qu'il avoit retenu 40,000 écus

que Philippe-le-Bel envoyoit au Pape, et fait

sceller au chancelier huit lettres en blanc, qu'il

avoit employées en des comptans pour son uti-

lité particulière ; et un de ceux sur lesquels Jean

de Montaigu fut condamné à mort en l'an 1 109

,

fut d'avoir retenu quelque argent des tailles et

aides; Olivier de Clissou, connétable de France,

fut privé de sa charge ,
banni du royaume à per-

pétuité, et condamné eu 100,000 marcs d'argent,

la Reine-mère ,
qui

,
par la seule considération

(3) Ce factiini se trouve dans le recueil intitulé : Jour-

nal de Richelieu. Amsterdam, 1664.

25
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pour extorsions par lui faites ; entre les accusa-

tions du maréchal de Gié, sous Louis XIÏ, est

celle d'avoir pris l'argent des mortes-payes de
Fronsac

;
l'une de celles du connétable de Saint-

Paul, c'est qu'il mettoit des passe-volans en sa

compagnie de gendarmes; et sous Henri II,

dans le vu de l'arrêt du maréchal du Eiez , con-

damné à mort , il est accusé de péculat : outre

que les ordonnances du Roi sont formelles, et

confisquent les corps et les biens de tous ceux
,

sans exception de personne, qui sont convaincus
de ce crime. Il est vrai qu'il y en avoit beaucoup
qui en étoient atteints , mais la multitude des
coupables fait qu'il n'est pas convenable de les

punir tous. Il y en a qui sont bons pour exemple
et pour retenir à l'avenir, par crainte , les autres

dans le respect des lois.

L'affaire de Marillac étant faite , le Roi pensa

à mettre ordre à celle de Calais. La raison que
Sa Majesté avoit de ce faire étoit que

,
première-

ment
,

il savoit que Monsieur et la Reine-mère
désiroient plutôt surprendre des places en Picar-

die qu'en aucune autre province de ce royaume,
et qu'ils avoient eu des entreprises presque sur

toutes, de sorte qu'on avoit continuellement à
craindre un effet de ces mauvais desseins

, tous

concertés et conduits par l'union d'Espagne, de
la Reine, de Lorraine et de Monsieur. Davan-
tage

,
qu'il étoit certain qu'ils ne vouloient ni ne

pouvoient rien faire sans la surprise de quelque
place du royaume , ou la corruption de quelque
gouverneur

; et partant le principal soin que l'on

devoit avoir étoit d'empêcher que l'un ni l'autre

n'arrivât. Or il sembla que le gouverneur sur qui

les soupçons tomboient plutôt étoit le sieur de
Valençai (1), plusieurs avis venant de divers

lieux, tous concurrens,y obligeoient. Le Coi-

gneux
, homme savant en telles matières, dési-

rant rentrer en la grâce du Roi
,
pour s'en faciliter

le chemin, ne donnoit autre avis que des diverses

négoeiati(uis que ce gouverneur faisoitavec un des

parens de Puyiaurens. Il stipule, en le donnant,
qu'on neferoit point de mal au gouverneur, mais
(ju'on remédieroit seulement à l'inconvénient qui

en pou voit arriver en le tenant hors de sa place,

ce qu'il estimoit du tout nécessaire. En suite de

cet avis, les lettres surprises de Puyiaurens por-

toient, en termes exprès, qu'il y avoit trois des-

seiris infaillibles en i'icardie, qu'on jugeoit être

à Calais et Saint-Quentin, non-seulement par

conjecture, mais en outre par les avis de Car-

maing (2) qui étoit dans la cai)ale, et qui aver-

tissoit des choses plus importantes. Ledit Puy-
l.'.urens écrivoit qu'il n'attendoit nue l'heure

(!) Jacques d'Kslampps , frère aîné du clicvalier.

(2) Le coiiilo (le Craniail ou Carniainii.
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d'apprendre que la cane fut chez lui , ce qui don-

noit lieu déjuger que cette cane fût Valençai,

parce qu'il n'y avoit point d'autre gouverneur

avec qui il pût traiter qui fût absent de son gou-

vernement que lui. Un autre, digne de foi, et qui

avoit grande intelligence avec les ennemis du Roi,

avoit rapporté plusieurs fois qu'ils s'attendoient

à une place dont le gouverneur avoit des parens

à Bruxelles, lequel gouverneur désiroit voir une

armée en campagne avant de se déclarer. Le Roi

étant arrivé à Amiens le 15 mai , il rapporta de

nouveau que le chevalier de Valençai (3) étoit

caché proche de Calais avec Cerezat, neveu de

Chanteloube
,
pour quelque dessein inconnu. Le

chevalier de Valençai être en ce lieu après les

divers voyages qu'il avoit faits en Angleterre et

en Espagne, à ce qu'on disoit, devoit donner

grand lieu de soupçon qu'il avoit voulu assurer

le secours d'une place de telle importance, au cas

qu'elle vînt à se déclarer ; autrement à quel des^

sein le voyage d'Angleterre , s'il n'étoit question

de quelque entreprise de place maritime ? Cor-

nehote
,
gentilhomme de Picardie , avoit donné

avis par M. d'Angoulême, et par lui-même de-

puis
,
qu'il avoit su par un nommé Dubois , sol-

dat de Dompierre , à qui on avoit promis une

lieutenance en Flandre
,
que Dupont , natif de

Montpellier, garde de M. de Valençai, avoit été

trois fois à Aire parler à Clanleu. Le même Corne-

hote dit encore qu'un nommé La Roze étoit parti

de Hesdin vers le premier de mai, chargé de let-

tres mises dans des pistolets en guise de balles

,

entre lesquelles il y en avoit une pour ledit sieur

de Valençai. Mailly avoit donné avis qu'il y avoit

trois mois que le secrétaire de Valençai étoit à

Arras, sous prétexte d'affaires, ce qui s'étoit

trouvé véritable; Carmaing avoit aussi donné

avis que dans Cambrai on faisoit grand fonde-

ment sur Calais; joignant à tous ces avis encore

l'humeur cachée et mélancolique du sieur de Va-

lençai , son ambition qui n'étoit pas petite , ses

incommodités qui étoient grandes, le méconten-

tement qu'il avoit professé depuis deux ans qu'on

avoit bâti le fort de iNieulé , il n'y a personne sage

qui ne juge qu'en tous Etats bien conduits, il ne

falloit pas tant de conjectures et de preuves pour

obliger à prévenir le mahpii pouvoit arriver d'une

inlidélilé capable de perdre un royaume. Cela

obligea le Uoi d'aller en personne à Calais dès le

jour de l'exécution du maréchal de Marillac, qui

fut le 10 mai, et y arriva le 22 , mit une bonne

garnison tlans la ville et dans la citadelle , et le

sieur de Rambure, maréchal de canjp
,
pour y

commander attendant qu'il en eût disposé autre-

(3) Qui était allé cherclitT dos secours en Angleterre

pour le duc d'Orléans.
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ment, donna cinquante mille écuS de récompense

audit sieur de Valençai, et lui commanda de se

retirer en l'une de ses maisons. Ce changement

détourna le cours des grands maux qui étoient

préparés à cet Etat, car on fut assuré certaine-

ment depuis que cette place eût été perdue pour

le Roi s'il n'en eût ôté le gouverneur : Ouailly
,

capitaine des gardes de Monsieur, le dit souvent

à Guron dans Nancy; le duc de Bellegarde lui

dit qu'ils en étoient si assurés, que Le Coigneux

lui manda une fois que l'exécution en étoit faite,

ce qu'il tint deux jours certain; et Monsieur

même, lorsqu'il se remit en l'obéissance du Roi,

dit au sieur de Eullion que le cardinal avoit eu

cela rendu un signalé service à Sa Majesté , et

que l'avis du péril que couroit cette place étoit

véritable. Ce qui empêcha que ce pernicieux des-

sein ne pût être exécuté avant que le Roi y eût

pu mettre ordre , fut que les Espagnols vouloient

mettre de leurs gens dedans , en payant 100,000

écus qu'ils dévoient donner au sieur de Valençai,

et la Reine vouloit que ce fût des Français choi-

sis par elle. Durant cette contestation, le Roi y
alla et les mit tous deux d'accord. Monsieur se plai-

gnoit publiquement de la Reine sa mère, et mettoit

pour chefprincipal des plaintes qu'il faisoit d'elle,

qu'elle lui avoit fait manquer le dessein de Calais.

Cette affaire étant faite, le cardinal donna au

Roi un avis qu'on peut dire avec vérité avoir été

une prophétie de ce qu'on a vu arriver depuis
;

il lui dit que pour bien résoudre ce qu'il falloit

pour éviter présentement les troubles qu'on mé-

ditoit contre la France, et s'en garantir à l'ave-

nir, il falloit considérer soigneusement qui étoient

ceux qui lestramoient, et les moyens dont ils se

vouloient servir
;
que l'Empire , l'Espagne , la

Lorraine , la Reine et Monsieur , étoient ceux

qui vouloient troubler la France; que les moyens

qu'ils vouloient tenir étoient une étroite union

entre eux, y attirer le plus d'autres princes qu'ils

pourroient , co|Time l'Angleterre et la Savoie , la

surprise de quelque place importante , la cor-

ruption de quelques gouverneurs au dedans du

royaume, ou l'assassinat de ceux qu'ils pensoient

plus assurés au Roi, ou qu'ils jugeoient lui être

moins inutiles, à l'événement de l'un desquels

desseins ils étoient résolus d'entrer en France

avec armée qu'ils tenoient prête à cet effet
;
que

leur résolution étoit si clairement vérifiée par

tant d'avis de divers lieux certains , et par tant

de pièces surprises
,
qu'il étoit impossible d'en

douter; que ce que dessus étant non-seulement

présupposé mais connu par preuves , il faudroit

être fou , aveugle ou méchant
,
pour ne prati-

quer pas tous les remèdes nécessaires pour évi-

ter les inconvéuiens qui pouvoient arriver de tels
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desseins; que la première chose qu'il falloit faire

étoit de mettre tous les ordres nécessaires pour

la conservation de la personne du Roi et ensuite

de ses serviteurs
;
que la seconde étoit de pour-

voir à la sûreté des places du royaume , autant

qu'on le pourroit faire , établissant de bonnes

garnisons et si bon ordre en icelles
,
qu'elles fus-

sent effectives dans les places et non-seulement

dans la bourse des capitaines, comme elles

avoient été jusqu'alors
;
qu'il falloit en outre châ-

tier les gouverneurs infidèles si on en avoit des

preuves assurées ,
changer les supects si on avoit

sujet apparent de les soupçonner , la raison d'E-

tat ne permettant pas en conscience qu'on man-

quât de remédiera un mal qui pourroit produire

la ruine d'un royaume , lors même qu'on n'en

avoit pas preuve évidente, mais seulement juste

sujet de le soupçonner
,
principalement si le re-

mède qu'on y pouvoit apporter ne faisoit point

de tort à celui contre lequelonlepratiqueroit (1);

que la troisième chose qu'il falloit faire étoit

d'empêcher que l'union des conspirans ne se

grossît, et rompre celle qui étoit déjà faite, au-

tant qu'on le pourroit , soit en les détachant et

gagnant ceux qui en étoient, s'il étoit possible

,

soit en les mettant par la force en état de ne

pouvoir nuire
;
que pour ce faire, il falloit consi-

dérer le dedans et le dehors; quant au dedans,

ayant pourvu à Calais qu'on avoit grand lieu de

soupçonner , si ensuite de la punition de Marillac

onétoit soigneux de châtier ceux qui vieudroient

à manquer , il n'y avoit rien à craindre
;
que

pour ce qui étoit de Monsieur et de la Reine, il

n'y a\ oit rien à faire que les laisser souffrir le

mal qu'ils se faisoient à eux-mêmes, jusqu'à ce

que, ne pouvant plus le supporter, l'excès de leur

douleur et l'impuissance qu'ils reconnoitroient

avoir de faire mal à la France , les contraignît

de rentrer en leur devoir; que l'Empereur u'a-

voit que trop d'occupation
;
que l'Espagne en au-

roit assez, puisque les Hollandais alloient se met-

tre à la campagne, et qu'ils avoient en outre en-

trepris le secours du Palatinat
;
que les Anglais

seroient toujours retenus de produire aucun ef-

fet de la jalousie naturelle qu'ils avoient contre

nous , si nos affaires étoient en bon état, joint

que la considération du Palatinat, dont ils dési-

roient le recouvrement , et auquel ils croyoient

que nous étions nécessaires, en tant que nous

assistions le roi de Suède , les empêcheroit de

rien entreprendre à notre préjudice , ce qu'aussi

bien ils ne sauroient faire sans troubler leur pro-

pre repos, dont leur nécessité et leur paresse na-

turelle leur faisoit désirer la conservation
;
que

(l)En ce sens qu'on les indemnisait par argent, comme

il a été vu dans le fait du sieur de Yalençay.

35.
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M. de Savoie n'étoit pas encore lié contre la sieur de Carmain^'

France, et ne se déclareroit pas qu'il n'y vît beau

jeu; ce qui faisoit qu'à son égard il n'y avoit

rien à faire qu'à maintenir nos affaires en état

qu'il eiit sujet de craindre la puissance du Roi
s'il lui manquoit; qu'il ne restoit donc rien à

faire qu'à pourvoir au duc de Lorraine; que, pour

bien juger de la résolution qu'il falloit prendre à

son égard, il falloit considérer exactement quel

a été son procédé avec la France , et particuliè-

rement depuis le traité qu'il fit à Metz il y a six

mois, se réconciliant avec le Roi
;
que par le

traité il s'étoit obligé à quatre choses principales,

à toutes lesquelles il avoit manqué , fors à la dé-

position de Marsal, qu'il ne pouvoit ne faire pas,

à cause de la présence des armes du Roi qui l'a-

voit pris au dépourvu
;
que la première des qua-

tre qu'il n'avoit pas observée , étoit de livrer Le

Coigneux et Monsigot , dont on s'étoit fié à sa

parole
,
qu'il viola dans la naissance même du

traité où les promesses sont d'ordinaire inviola-

bles
;
que la seconde étoit la jonction de ses ar-

mes à celles du Roi pour favoriser la religion ca-

tholique en Allemagne et empêcher la perte de

la ligue catholique, qu'il éluda par divers artifi-

ces, en sorte que la perte de M. de Bavière, son

oncle, s'en étoit ensuivie; que la troisième l'o-

bligeoit à rompre toute intelligence avec l'Empe-

reur, l'Espagne, la Reine et Monsieur; et cepen-

dant, au môme temps qu'il le promettoit, il

s'engageoit avec eux de faire le contraire
;
que la

quatrième étoit de ne rien jamais entreprendre

au préjudice de la France, contre laquelle il n'a-

voit pas laissé de machiner tout ce qu'il avoit pu

pour sa ruine; que les lettres surprises, de Puy-

laurens à madame de Phalsbourg (1 ), justifioient

clairement l'étroite intelligence qui avoit toujours

été entre les ennemis du Roi et ce prince
;
que

celles de madame de Phalsbourg à Puylaurens

l'assuroient , en termes si précis, que M. de Lor-

raine étoit en état de servir INIonsieur, qu'il n'y

avoit pas lieu d'en douter; que celle de M. de

Vaudemont disoit, en termes exprès, que IMon-

sieur devoit avoir bientôt la couronne; ce qui

étoit à noter et de\oit donner beaucoup à penser:

que l'avis qu'avoit donné l'ambassadeur d'An-

gleterre , comme le sachant certainement, que

M. de Lorraine avoit écrit à l'Infante qu'il étoit

prêt à se joindre aux armes de l'Empereur et à

celles d'Espagne pour se venger des injures qu'il

avoit reçues du Roi à Metz
;
que la conduite du

duc, qui avoit rempli ses places de blé, qui les

fortifioit avec précipitation
,
qui engageoit ses

terres pour avoir de l'argent, qui levoit enfin des

gens de guerre de toutes parts; que les avis du

(1) Sd'ur (lu duc.

homme intelligent en telles

affaires, qui portoient tous que Monsieur devoit

entrer en France avec quatre mille chevaux, sou-

tenu du duc de Lorraine et de don Gonzalez;

que celui que le nonce de Flandre avoit donné de

l'union dudit duc aux desseins de Monsieur con-

tre la France
;
que les négociations qu'on savoit

que M. de Lorraine faisoit avec l'Empereur par

diverses personnes, et entre autres par deux

pères jésuites , dont le père Maillan avoit donné

avis; que la connoissance certaine qu'un homme
certain avoit donnée de l'union de M. de Lor-

raine avec Espagne; que les avis que le duc de

Bellegarde avoit donnés à M. de La Force qu'on

avoit dessein de charger les troupes du Roi avec

celles de M. de Lorraine et d'Ossa (2), ne con-

firmoicnt que trop la connoissance que les dé-

pêches surprises avoient donnée, et tous ensem-

ble ne permettoient pas de douter de l'infidélité

de ce prince: que la dépèche de Deshayes, et

les autres de Walsfein au comte de Mérode, de

fournir dix mille hommes à Monsieur pour en-

trer en France
,
que les levées qu'on avoit appris

de nouveau que Mérode faisoit au Liège de cinq

régi mens, que l'assurance que Puylaurens avoit

donnée à madame de A^erderonne d'être au pre-

mier jour à la campagne, que les avis donnés

par Elincour qu'on attendoit à voir quel événe-

ment auroient les affaires d'Allemagne à ce com-

mencement pour faire entrée en France du côté

de Champagne
,
que les diverses dépêches du

sieur de Guron qui étoit en Lorraine et avoit dé-

couvert par divers moyens l'union d'entre l'Es-

pagne , Lorraine et Monsieur , et leur conspira-

tion au préjudice de la France, faisoient qu'il

faudroit avoir les yeux crevés pour ne voir pas

que tous ensemble n'attendoient que la surprise

de quelqu'une des places du Roi, ou la déclara-

tion de quelque gouverneur pratiqué pour se

mettre en campagne : que, par tout ce que des-

sus , il apparoissoit qu'on ne se pouvoit fier en

la parole de ce prince, que
,
quelque traité qu'il

fit, on ne pouvoit y prendre sûreté, puisqu'il ne

sauroit parler plus expressément; ni faire aucun

traité qui obligeât davantage queceluiqu'il avoit

déjà fait , à quoi il avoit manqué ouvertement
;

que e'étoit un prince sans parole, sans foi, sans

prudence, fourbe, déloyal et peu sage, animé

contre le Roi, lié particulièrement avec ceux qui

en vouloient à Sa Majesté, duquel, par consé-

quent, il l'ailoit tout craindre, sans pouvoir s'en

promettre aucun bien que celui auquel on pour-

roit le contraindre par force; qu'il restoit donc

à dire que, ne pouvant être gagné, il le falloit

(2) Ajoutez , en ié(a|)itiilaiil ce qui vient d'élre dit :

Tous ces renseignements.
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perdre si onne se vouloit contenter de lui mettre

un caveçon, outre la l)rido de IMarsal; qu'on

avoit légitime sujet d'en user ainsi
,
qu'il seroit

jugé tel de tout le monde quand on voudroit le

publier
;
que cependant, devant que l'entrepren-

dre, il falloit considérer s'il valoit mieux ne le

faire pas, et les inconvéniens qui pouvoient ar-

river laissant les choses comme elles étoient , ou

ceux qu'on devoit craindre entreprenant de met-

tre ce prince en état de ne pouvoir nuire; que le

Roi avoit cent mille hommes sur pied; qu'il lui

étoit impossible de les entretenir long-temps

sans que la France pérît
;
que si telles forces lui

étoient toujours nécessaires pour sa défense, dès

lors on pouvoit s'assurer que son salut et sa con-

servation étoient sa perte, parce que la France ne

sauroit supporter cette dépense encore une année

sans être ruinée; qu'il falloit donc s'en servir tandis

qu'on étoit contraint de les entretenir, pour affoi-

blir les ennemis de ce royaume , et les mettre en

état de n'obliger plus à l'avenir à de si grands

préparatifs pour se défendre; autrement, si la

France diminuant de force, les ennemis demeu-

roient eu celle en laquelle ils étoient, il arrive-

roit qu'on ne seroit plus en état de se défendre

lorsqu'ils auroient plus de volonté de nous atta-

quer, parce qu'ils en auroient plus de moyens,

qu'ils pratiqueroieut indubitablement si le temps

y étoit propre
;
que l'Espagne et l'Empire étant

occupés comme ils étoient lors, M. de Lorraine

n'en pouvoit être secouru que foiblement sous

le nom de Monsieur; qu'il ne pouvoit donc faire

résistance que par la force de ses propres armes

et de celles de Monsieur; ce qui n'étoit pas

graud'chose au respect des grandes difficultés

qui se trouvoient d'ordinaire en telles affaires,

et qui pourroieut s'y trouver une autre fois; que,

quoi qu'on fît contre ce prince, on lui donneroit

bien peut-être plus de sujet de s'en revancher,

mais non pas plus de volonté et de dessein; mais

aussi on lui en diminueroit le moyen
,
qui étoit

l'importance
;
que si lui et toutes ses forces , et

celles de Monsieur , se mettoieut à la campagne

,

on les déféroit assurément, et, par après, on ne

trouveroit pas grande difficulté; que s'ils s'enfer-

moient dans des places, en les bloquant dans la

principale, à la fin on les y feroit périr, quoi

qu'ils voulussent faire, ne voyant pas que, de

toute cette année, ils pussent avoir de secours

puissant qui pût rompre un tel dessein; et ce-

pendant on prendroit d'emblée toute la Lorraine,

hormis trois places, tout le Barrois pour jamais;

et quand même on ne perdroit pas tout-à-fait le

duc, on ne rogneroit de telle sorte qu'il ne sau-

roit revoler une autre fois, et l'armée du Roi au-

roit vécu dans son pajs au lieu de ruiner la

France
;
qu'au reste

,
quand on seroit contraint

de se départir d'un tel dessein après qu'on l'au-

roit commencé, on ne pourroit perdre tant qu'on

feroit en ne faisant rien; auquel cas nous nous

consommerions par nos propres forces, et ne di-

minuerions, ni la volonté que les ennemis avoient

de nous mal faire, ni leur puissance, ains aug-

menterions l'une et l'autre en nous affoiblissant

nous-mêmes; qui plus est, il y avoit grande ap-

parence ((ue M. de Lorraine ne se verroit pas

plutôt attaqué par le Roi, qu'il rechercheroit d'eu

sortir par un accord, qui ne sauroit être si mau-

vais qu'il ne lui fût plus utile que de hasarder ses

Etats contre un grand roi, et qu'ainsi il sembloit

qu'on ne pût qu'avoir bonne issue de cette affaire,

et que le pis aller seroit toujours plus avantageux

que le mieux qui pût arriver en ne faisant rien

que nous consommer sans affoiblir nos ennemis;

qu'en un mot, si, tandis que nous avions le temps

propre et la forée , l'on ne se servoit de l'un et

de l'autre pour ruiner ceux qui étoient unis con-

tre nous, en perdant ks plus foibles, et nous met-

tant, par ce moyen , en état de perdre les autres

par après si l'exemple de leurs voisins ne les rec-

tifioit, ils attendroient et prendroient indubita-

blement le temps de nous perdre nous-mêmes,

lorsqu'ayant fait beaucoup d'efforts pour nous

garantir de leur mauvaise volonté , nous ne se-

rions plus en état de nous en défendre; que, si

l'on prenoit la résolution d'attaquer le duc de

Lorraine, pour jouer à jeu sûr , il falloit envoyer

traiter avec le chancelier Oxenstiern (l) une

union à ce dessein , lui représentant qu'on ne

vouloit entreprendre ledit duc que parce qu'il

manquoit au traité qu'on avoit fait avec lui en

faveur du roi de Suède; qu'il falloit l'assurer

qu'on attaqueroit ledit duc, s'il ne vouloit de nou-

veau déposer deux des meilleures places qu'il eût,

entre les mains du Roi, pour sûreté qu'il ne se

tourneroit plus pour l'Empereur contre ledit roi

de Suède , et stipuler avec lui qu'aussitôt que le

Roi attaqueroit ledit duc
,
qui seroit dans le 15

juin , assurément il attaqueroit les Espagnols;

que
,
pour le porter à cette résolution ,

il falloit

lui représenter le grand avantage qui lui revien-

droit d'un tel dessein, soit que le duc se soumît

aux volontés du Roi, ou qu'il ne le fît pas; que,

s'il s'y soumettoit, les Espagnols perdroient l'as-

sistance qu'il leur avoit promise contre lui; que,

s'il ne le faisoit pas, ils seroient contraints de se

diviser , une partie pour assister ledit duc , et

l'autre pour résister aux forces qu'il commandoit

pour son maître
;
qu'on diroit peut-être qu'au

même temps qu'on feroit cela , M. de Lorraine

,

(1) Laissé par Gustave pour commander les troupes

près (.lu Rliin.
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ayant garni ses places , Monsieur avec la cava-

lerie de l'un et de l'autre et les Liégeois entreroit

en France ; mais tant s'en faut qu'on vît rien à

craindre pour cela, qu'au contraire il sembloit

qu'il étoit à désirer, parce qu'ils ne sauroient

faire d'armée qui pût assiéger une place, et que,

s'ils y entroient une fois bien avant, ils étoient

perdus, vu qu'assemblant la noblesse des pro-

vinces voisines , avec mille cbevaux et dix mille

hommes de pied qu'auroit le Roi, outre l'armée

qui attaqueroit M. de Lorraine, on pourroit aller

à eux en quelque lieu qu'ils fussent; et si une fois

ils étoient défaits, comme il arri veroit, M. de Lor-

raine étoit perdu et le Roi assuré en son Etat

pour long-temps. Pour conclusion, qu'il y avoit

trois partis à prendre avec M. de Lorraine: ou

ne rien faire et laisser les choses comme elles

étoient, ou lui faire la guerre, ou s'accommoder

avec telle sûreté qu'il ne pût plus manquer à l'a-

venir, comme il avoit fait par le passé
;
que , de

^ces trois partis, le premier étoit le pire, parce

qu'on ne pouvoit long-temps soutenir la dépense

que l'on faisoit sans être ruiné , et que , laissant

M. de Lorraine comme il étoit, on le laissoit en

état d'attendre une saison propre à faire sentir

les effets de la mauvaise volonté qu'il avoit té-

moignée en ces dernières occasions, contre sa

parole et ses traités , en laquelle nous ne serions

jplus en état non-seulement de lui faire du mal,

comme nous étions lors, mais même de nous dé-

fendre de la ligue qui se trouveroit contre nous;

que le second étoit le meilleur, parce qu'on n'au-

roit jamais si beau temps de mettre par terre cet

ennemi
,
qui étoit quasi le seul dont les Espa-

gnols se pouvoient servir contre la France,

comme le singe de la patte du lévrier (l); et

que
,
quoiqu'il y eût de la difficulté , il n'y en

pouvoit avoir qui empêchctt qu'on ne profitât de

plus de la moitié de ses Etats, et qu'on ne le mît

en état de ne se pouvoir servir des autres contre

nous
;
qu'au reste sa volonté au mal étant si in-

\étérée qu'ayant tenté plusieurs fois de le rame-

ner on y avoit perdu son temps, il étoit impos-

sible de ne pas juger que, si on le laissoit subsister

en état de mal faire, il y animeroit tous les au-

tres; au lieu que si on le mettoit en état de ne

le pouvoir, outre que le plus animé seroit par

terre, son exemple intimideroit tous les autres,

et on demeureroit au moins en état de leur ré-

sister quand ils voudroient faire les mauvais, si

on n'y étoit de leur donner sur les doigts à leur

tour; que, nonobstant toutes ces raisons, il con-
seilloit le troisième parti

,
pourvu que la sûreté

s'y trouvîit
,
parce qu'on auroit

,
par une voie

douce et fticile , le même effet qu'on prétendoit

(1) On voit fjuelc provcibe a procédé la fable.

par la guerre, vu qu'on mettroit M. de Lorraine

en état de ne pouvoir nuire, et qu'ensuite, avec

ses armes et les nôtres, nous tiendrions le reste

de nos ennemis en grande considération , et se-

rions en état de recevoir ce que la bonne fortune

nous offriroit, peut-être lorsque nous y penserions

le moins.

La question étoit de savoir quelle sûreté ce

prince pouvoit donner, qui fût estimée raison-

nable; qu'il y en avoit trois : l" livrer des places

de nouveau; 2" offenser les ennemis du Roi,

contre lesquels il étoit d(\jà lié avec Sa Majesté

par traité; 3" et désarmer; qu'il estimoit qu'il

n'y auroit pas raison de demander ces trois cho-

ses ensemble, parce qu'un prince s'exposeroit

trop, par ce moyen, à être dépouillé à la pre-

mière volonté qu'il en prendroit au Roi, joint

qu'il n'étoit ni de la bienséance ni de la condi-

tion des souverains de dépendre absolument des

volontés d'autrui, et, partant, qu'il croyoit qu'il

se faudroit contenter des deux premières et lais-

ser M. de Lorraine armé; que cette proposition

sembleroit peut-être étrange d'abord, mais qu'il

la croit utile pour deux raisons principales : la

première, qu'en lui conseillant de demeurer

armé il se porteroit plus aisément à donner des

places, parce qu'il verroit par là qu'on lui lais-

soit le moyen de conserver les autres , et croiroit

qu'on avoit dessein d'entreprendre quelque chose

où il pourroit proliter; la seconde, que l'arme-

ment qu'il tiendroit en pied étoit le moyen dont il

set'alloit servir pour lui faire offenser les ennemis

du Roi, s'il en étoit besoin, et que Sa Majesté

eût lieu de s'y porter elle-même; qu'il croyoit

d'autant plus que M. de Lorraine pouvoit de-

meurer armé
,
qu'il ne sauroit abuser de ses for-

ces , vu les sûretés que nous aurions, parce , en

outre, que ses forces seroient modérées, et que,

servant, comme elles feroient , à nous tenir en

plus grande considération , attendu qu'il seroit

obligé à les joindre à celles du Roi, en quelque

dessein qu'il voulût prendre, elles serviroient

encore à le consommer par lui-même; mais que

surtout, traitant avec lui, il falloit le faire obli-

ger de nouveau à joindre ses armes avec celles

du Roi, et suivre tous ses desseins et intentions,

et qu'il consentît, au casque l'on pût vérifier

qu'il manquât à l'avenir audit traité, que les

places qu'il auroit déposées demeurassent per-

dues.

Ensuite de cet avis. Sa Majesté ayant suffi-

samment pourvu à toutes ses frontières de Pi-

cardie, laissé à Calais le sieur de Saint-Chamond

,

maréchal de camp , à Corbie le marquis Palluye,

pourvu à Saint-Quentin , la volonté du gouver-

neur duquel lui étoit suspecte , et
, y ayant

P
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laissé le sieur de Persy par commission , sans dé-

posséder le gouverneur à cause de son impuis-

sance, elle s'achemina vers la Lorraine, d ou elle

recevoit tous les jours de Guron avis sur avis de

la mauvaise volonté et infidélité du duc de Lor-

raine. Elle reçut en ce temps-là bien k propos

une dépèche des maréchaux de La Force et d'Ef-

llat, qui commandoient son armée aux frontières

d'Allemagne, par laquelle ils lui donnoient avis

de la plainte qu'Oxenstiern leur faisoit des

grandes levées du duc de Lorraine
,
qu'il croyoit

être à dessein de les joindre avec les troupes

d'Espagne contre le Roi son maître pour entrer

dans le Palatinat, leur ayant mandé que le Roi

son maître en eût bien empêché ledit duc, le

mettant en état de ne lui pouvoir nuire, n'eût

été le respect de Sa Majesté et l'accord qu'elle

avoit fait avec lui , duquel elle a\ oit fait donner

part au Roi son maître par le marquis de Brezé,

ce qui le détourna lors d'attaquer ledit duc , sous

l'assurance qu'il donna aussi de ne rien entre-

prendre au préjudice du traité d'alliance et con-

fédération d'entre le Roi et le roi de Suède. Sa

Majesté, à cette nouvelle, dépêcha dès le 28 de

mai , de Boulogne ou elle étoit alors, le sieur de

Miré vers le sieur de Charnacé, son ambassadeur

en Allemagne, et lui manda que son intention

n'ayant jamais été, en garantissant le duc de

Lorraine du mal qui le menaçoit, de lui donner

lieu de contribuer à eu faire à ceux qui étoient

en dessein et en état de lui en faire recevoir sans

sa considération, il allât promptement, ou, au

cas qu'il ne le pût , envoyât au plutôt le sieur de

Miré vers ledit Oxenstiern
,
pour traiter et con-

venir , en son nom , avec ledit Oxenstiern , au

nom du roi de Suède, qu'au cas que ledit duc ne

se disposât dans peu de jours de donner , et ne

douuât par effet de tels gages et assurances que

l'on ne pût douter qu'il n'eût plus d'intention de

nuire, et que même il ne le pût quand il en au-

roit la volonté. Sa Majesté l'attaqueroit de toutes

ses forces , et entreroit dans ses États pour dissi-

per ses troupes, prendre ses places, et en un
mot le réduire à tel point qu'il ne fût plus capa-

ble de nuire aux desseins dudit roi de Suède :

Oxenstiern promettant aussi , au nom dudit Roi

son maître
,
qu'au même temps que l'armée de

Sa Majesté entreroit dans les Etats du duc de

Lorraine et le tiendroit occupé, les troupes du
roi de Suède attaqueroient celles de l'Empereur

et du roi d'Espagne, lesquelles étoient entre le

Rhin et la Moselle pour troubler les desseins du
roi de Suède, poursuivant les Impériaux etEs-

gagnols en quelque lieu qu'ils allassent pour

troubler le présent dessein de Sa Majesté.

Le sieur Carondelet , doyen de Cambrai , vint

aussi secrètement trouver Sa IMajesté à Amiens
le 30 mai, et lui témoigna, de la part des plus

grands seigneurs de Flandre, le mécontentement
qu'ils avoient des Espagnols , le désir de s'en dé-

livrer , et le recours qu'ils avoient à sa bonté et à
sa grandeur royale pour les assister

,
promettant

qu'ils se déclareroient contre le roi d'Espngne si

elle vouloit envoyer une armée dans le Hainaut

et l'Artois , en la puissance de laquelle ils remet-

troient les villes d'Avesnes , de Rouchain et du
Quesnoy , et avec le temps d'autres plus grandes.

Sa Majesté ne rejeta pas entièrement cette ouver-

ture, mais, n'y voyant pas aussi encore assez de

jour , elle lui donna espérance de ne les pas aban-

donner lorsqu'elle seroit plus certainement in-

formée si la puissance de leur ligue étoit telle que

vraisemblablement ils pussent parvenir à la fm
qu'ils désiroient.

Sa Majesté
,
quelques jours auparavant , avoit

donné ordre aux maréchaux de La Force et d'Ef-

fiat d'envoyer mille hommes de pied et cent che-

vaux dans Hermenstein pour le garder , selon le

traité que nous avons dit ci-dessus avoir été fait

avec le roi de Suède et l'archevêque de Trêves,

ce qui ne pouvoit apporter juste sujet de rupture,

ni avec Trêves, puisque cela se faisoit à sa prière

et qu'on le tiroit de péril évident inévitable par

autre voie, ni avec les Espagnols pource qu'on

secouroit un électeur catholique pour le bien de

la religion et de l'Empire , ni avec le duc de Lor-

raine pour la même raison et parce qu'on ne fai-

soit que ce à quoi il étoit obligé conjointement

avec le Roi. Mais néanmoins, afin qu'Oxenstiern

fût encore plus assuré des bonnes intentions du
Roi et de l'utilité que lui apportoit la présence

de son armée, il lui fit connoître que le voyage

de La Saludie à Hermenstein et les autres troupes

que le Roi pourroit détacher de son armée pour

envoyer en garnison es autres places dudit Elec-

teur, n'étoient qu'un accessoire de l'envoi de

cette armée, le principal but de laquelle alloit à

empêcher la conjonction des troupes de don Gon-

zalez, non-seulement avec le comte d'Emden,

mais avec le duc de Lorraine, qui toutes en-

semble lui dévoient fondre sur les bras pour le

chasser du Palatinat et de tout ce qu'il tenoit en

deçà et au-delà du Rhin , dont le Roi étoit bien

averti qu'ils avoient dessein, et pour forcer

M. de Lorraine à quitter leur parti pour prendre

le nôtre; conformément à quoi le Roi, d'abon-

dant encore, avoit fait un effort extraordinaire

dans ses finances pour faire agir les Hollandais

si puissamment que les trou[jes de Flandre n'a-

voient osé tourner la tête de deçà ayant trop

d'occupation chez elles. Oxenstiern reçut ces

raisons, et passa même sans difficulté le traité
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IMiré, de l'envoi duquel nous avons pariéavec

ci-devant, reconnoissant qu'il étoit fondé sur les

propres intérêts du Roi son maître, et se ressou-

venant que lorsqu'il alla à Bamberg contre Tilly

qui en avoit chassé Horn, le comte d'Emden
étant sollicité d'approcher ses troupes de Kreutz-

iiach et attaquer les lieux qu'il laissoit derrière

lui, ledit comte répondit qu'il avoit jalousie de

l'armée du Roi, commandée lors par les maré-

chaux de La Force et de Schomberg, et qu'il

étoit obligé de demeurer sur le sien pour être

préparé à le défendre si on avoit intention de

l'atlaquer. Il est bien vrai que les Suédois recu-

rent cet avantage de ladite armée, mais ce n'é-

toit pas le principal dessein pour lequel Sa iMa-

jesté l'entretenoit, mais pour l'avantage et le

hien public de la chrétienté et celui de son État :

de la clirétienté, empêchant que les armes sué-

doises ne détruisissent tous les Etats des élec-

teurs catholiques le long du Rhin , et la religion

même; ce qu'ils eussent fait, car ils se fussent

saisis de tout l'électorat de Trêves dans lequel ils

étoient déjà , si l'Électeur n'eût eu recours à Sa

Majesté : l'électeur de Cologne même écrivit au

cardinal une lettre de remercîment de ce que

,

par l'intervention de Charnacé , à l'ombre des

armes du Roi, ses États étoient demeurés libres

du danger qu'ils couroient quand les Suédois oc-

cupèrent les passages de la Moselle , et promit de

coopérer de toute sa puissance à l'effet du pou-

voir que le maréchal d'Efliat avoit de Sa Majesté

de proposer et de traiter de la paix de l'Empire

à conditions honorables pour la religion et con-

servation des princes intéressés : quant à l'intérêt

du Roi pour le bien de son État, c'étoit pour em-
pêcher par cette armée l'union des troupes espa-

gnoles avec celles de Lorraine, en intention de

favoriser la rébellion qui , sous le nom de Mou-
sieur , Ec faisoit dans le royaume. Au reste, qu'il

fit connoître au duc de Lorraine les grands sujets

que Sa Majesté avoit de se plaindre de lui
,
pour

lesquels il seroit dorénavant contraint de tenir

son armée en son pays pour s'opposer à ses des-

seins, s'il ne donnoit de bonnes assurances à Sa

Majesté d'un plus sincère procédé à l'avenir.

Les Espagnols qui étoient au Palatinat sous

le commandement du comte d'Emden s'appro-

choientavec dix ou douze mille honmies; llarau-

court étoit à Haguenau avec quelques troupes

lorraines ; Monsieur étoit à Trêves avec d'autres

troupes et celles qu'avoit Gonzalez
,
qui faisoient

huit mille hommes de pied et deux mille che-

vaux; tout cela se devoit joindre avec le duc de
Lorraine, et passer en France. Ledit duc, pour
amuser le Roi, lui envoya Deville, qui trouva

Sa Majesté à Amiens allant à Calais, et vint avec

elle jusques en ladite ville. Il ne fut pas plutôt

de retour à Nancy qu'il ne revînt , et trouva Sa

Majesté à Nelle , comme elle s'avancoit vers la

Lorraine. En tous les deux voyages il n'apporta

que des paroles trompeuses et captieuses, connue

il parut bien en ce qu'assurant le Roi de l'affec-

tion de son maître et de la résolution qu'il a\'oit

d'exécuter les traités qu'il avoit faits avec Sa

Majesté, il faisoit, au préjudice d'iceux, passer

Monsieur dans ses États pour entrer en France.

Il offrit au Roi, pour toute satisfaction des of-

fenses qu'il avoit faites à Sa Majesté, que sou

maître désarmeroit. Sa Majesté lui fit réponse

que les armes de M. de Lorraine ne lui étoient

point suspectes, mais bien ses intentions; par-

tant qu'il n'avoit pas besoin de son désarmement,

mais bien assurance qu'à l'avenir il ne feroit

plus contre lui ce qu'il avoit fait par le passé
;

que tant s'en faut qu'il lui conseillât de désar-

mer; qu'au contraire il croyoit qu'il ne sauroit

prendre une meilleure résolution que de se ren-

dre puissant et fort s'il ne vouloit le satisfaire,

parce qu'en ce cas le Roi étoit résolu de se faire

raison à soi-même. Le duc de Lorraine, durant

ses allées et venues, donnoit de nouvelles com-

missions, distribuoit des armes de son arsenal

pour armer de nouveaux régimens, et feignoit

une guerre contre ceux de Strasbourg, pour

avoir prétexte d'envoyer ses gens vers l'Alsace

pour les fortifier de ceux du commissaire Ossa,

si les progrès du roi de Suède ne l'en eussent

empêché; ce quifitqueGuron lui demanda congé

de se retirer, lui témoignant que, puisqu'il ne

voyoit point d'apparence qu'il voulût donner sa-

tislàction au Roi, il aimoit mieux s'en aller avant

la rupture que de la voir arriver en sa présence.

Le duc, étonné, proposa, pour témoignage de

sa lidélité vers le Roi , de lui donner Clermont,

en tirant récompense de Sa Majesté , et pria Gu-

ron d'en écrire; mais, comme il ne faisoit cette

proposition que pour tromper, il l'éluda aussitôt

qu'on voulut entrer en traité , ce qui fit que le

Roi lui commanda de prendre congé de lui et de

se retirer en son armée d'Allemagne; et, se ré-

solvant d'attacjuer le duc de Lorraine, envoya

Miraumont aux maréchaux de La Force et d'Ef-

liat , avec ordre de leur dire que l'armée qu'ils

connnandoient étoit bien en un poste qui sépa-

roit celles de don Gonzalez, du comte d'Einden

et du duc d(; Lorraine, et que tandis que ladite

armée de Sa Majesté n'auroit rien à entreprendre

elle ne sauroit être en un meilleur lieu
^
princi-

palement si, pendant qu'elle étoit là, l'armée du

roi de Suède vouloit attaquer quelqu'une des

deux armées d'Espagne, qui, séparées, n'étoient

pas capables de lui résister; mais parce qu'il n'c-
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toit pas possible ni raisonnable de demeurer

toujours les bras croisés , le Roi le leur envoyoit

pour ajuster avec eux ce qu'ils pourroicnt faire,

et leur donner part de ce qu'il estiraoit devoir

entreprendre de son côté , et du temps auquel il

pouvoit commencer son entreprise; que Sa Ma-
jesté pouvoit entrer dans les États de M. de Lor-

raine vers le 20 du mois; que son dessein étoit

de faire entrer du côté de Clermont quatre mille

hommes de pied et cinq cents chevaux pour blo-

quer cette place ; d'entrer en personne avec douze

mille hommes de pied et mille chevaux dans le

Barrois, qui se rendroit à sa vue, et de là passer

à Pont-à-Mousson , Saint-Mihiel et autres lieux

semblables, qui ne pouvoient pas résister et pou-

Yoicnt fournir quantité de blés pour la nourri-

ture de ses armées; et, après ces choses faciles

exécutées, demeurer en état de voir ce que vou-

droient faire les ennemis, afin de se porter avec

cette armée aux lieux où il faudroit
,
pour rom-

pre leurs desseins et faciliter à l'armée qu'ils

commandoient ce qu'ils auroient à entreprendre;

que
,
quoique l'entreprise de Nancy semblât la

plus difficile, l'on estimoit que c'étoit celle où il

se falloit attacher, d'autant que, si l'on en venoit

à bout , M. de Lorraine seroit ruiné tout d'un

coup; qu'il y avoit à considérer que l'armée qu'ils

commandoient prenant la route de Nancy, celles

des ennemis se pourroient joindre , et se mettre

en état de tenter de secourir M. de Lorraine;

que l'on ne voyoit pas qu'ils le pussent entre-

prendre sans toutes leurs forces jointes, et qu'ils

puissent prendre une telle résolution sans un trop

grand basard de se perdre, vu que, s'ils la pre-

noient, ils abandonneroient lePalatinatàOxens-

tiern et la Flandre aux Hollandais; qu'au reste

quand ils la prendroient, si Oxenstiern (qui pro-

mettoit de les suivre, et qui sans doute s'y seroit

obligé si Miré étoit arrivé au sieur de Charnacé)

exécutoit ses promesses , ils se trouveroient en-

fermés entre deux armées plus puissantes qu'eux,

qui , sans doute
,
par leur bonne intelligence les

ruineroient; mais qu'on pouvoit éviter que les

deux armées espagnoles ne se joignissent, quand

même celle du Roi se retireroit, si Oxenstiern

\ouloit prendre un bon poste avec toute son ar-

mée pour les en empêcher , vu principalement

que les Espagnols seroient bien moins hardis à

rien entreprendre, les Hollandais étant en cam-

pagne comme ils étoient, parce que, s'il arrivoit

qu'ils eussent un échec en ces quartiers où ils

étoient, la France, Suède et les Hollandais vien-

droient à bout de tous leurs desseins contre les

Espagnols, sans aucune opposition; mais que sur-

tout ils se donnassent bien garde de retirer l'ar-

mée du Roi pour venir en Lorraine
,
qu'ils n'eu

donnassent premièrement avis à Oxenstiern, et

lui fissent entendre que c'étoit pour Teffet qu'on

lui avoit proposé, et que le Roi n'attaqueroit le-

dit duc que pour l'union qu'il avoit prise avec

les Espagnols depuis qu'il avoit traité avec lui

,

au préjudice , tant de Sa Majesté que du roi de

Suède; qu'ils l'engageassent aussi à suivre les-

dits Espagnols au cas qu'ils se joignissent ensem-

ble pour suivre l'armée du Roi, et convinssent,

si cela arrivoit, que l'on tàcheroit de les com-
battre , les attaquant par la queue et par la tête.

Les maréchaux de La Force et d'Effiat ayant

reçu cet avis, et, quant et quant, appris que

Monsieur, avec l'armée espagnole, devoit partir

de Trêves et s'avancer à Saint-Wendel , situé

entre Trêves où étoit l'armée de don Cordoua
,

Spire où étoit celle du comte d'Emden, et la

Lorraine, pour se joindre au comte d'Emden qui

s'y acheminoit, espérant être assez forts tous

ensemble pour, se logeant entre la Lorraine et

l'armée du Roi, l'empêcher de faire aucun pro-

grès , et donner cependant lieu à Monsieur de

passer avec quelques troupes en France, prirent

résolution de les prévenir et avancer l'armée

jusques audit Saint-Wendel; ce qu'ils firent le

30 mai, prirent la place sans résistance, et ren-

voyèrent les munitionnaires espagnols qui y fai-

soient déjà le pain pour les deux armées, et

envoyèrent le sieur de La Saludie , avec mille

hommes de pied et cent chevaux, àBingen, pour

aller de la par eau jusques au Rhin, ayant passé

lequel il n'eut plus de péril jusques à Hermens-

tein , où il arriva sûrement , et fut reçu avec sa

troupe par les gens de l'archevêque de Trêves.

Cordoua n'eut pas plutôt avis de son passage
,

qu'il envoya à l'Electeur lui demander quartier

pour ses troupes dans Coblentz ; et , bien qu'il

l'en refusât , il ne laissa pas d'y envoyer Mérode

avec deux régimens de pied et six cornettes de

cavalerie
,
qui y furent reçus par l'infidélité des

habitans vers leur prince; mais nous ne les y
laissâmes pas long-temps, comme nous verrons

ci-après. Cette résolution fit rebrousser chemin

au comte d'Emden
,
qui n'osa pas approcher si

près de notre armée, et se retira vers le Rhin,

pour aller plus loin passer la Moselle et se joindre

avec Gonzalez; mais les Suédois se mirent à

leur queue , et , si Oxenstiern et le comte Ludo-

vic Oto eussent été en bonne intelligence et

n'eussent point perdu de temps par leurs dissen-

sions , ils eussent absolument défait toute cette

armée; ils ne laissèrent pas de les travailler,

prirent partie de leurs chariots , les contraigni-

rent de brûler le reste , et les poursuivirent jus-

ques au-delà de la Moselle, si rudement que

toute cette armée se dissipa; ce dont Gonzalez
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fut si offensé
,
qu'il cassa le bâton de général du

comte dTmden à la face de toute l'armée, et lui

ôta le gouvernement de Luxembourg jusqties à

ce que l'Infante en eût autrement ordonné; mais

ledit don Gonzalez ne donna pas plus d'assis-

tance au duc de Lorraine qu'avoit fait le comte

d'Emden , car il se retira incontinent avec tout

ce qu'il avoit pu amasser en Flandre, pour s'op-

poser aux Hollandais, qui, ayant divisé leurs

forces en deux corps, et fait deux attaques puis-

santes, Tune en Gueldre et l'autre à , avoient

eu d'heureux succès de tous côtés, lesquels

avoient fait perdre aux Espagnols Henri de lîer-

ghes, mestce de camp général de leur armée en

Flandre, qui, étant gouverneur de Gueldre, avoit

été si abandonné d'eux, que non-seulement ils

ne lui donnèrent point de troupes pour s'opposer

à l'attaque des Hollandais, mais retirèrent même
celles qu'il avoit; de sorte que, ne se pouvant

défendre, les ennemis s'emparèrent facilement

de son gouvernement, ce qui lui fit croire que

c'étoit une partie qui lui avoit été jouée par

lesdits Espagnols qui le haïssoient de longue

main (l
;

, et pour lui faire perdre son honneur,

et ensuite pour avoir lieu de se défaire de lui

avec quel([ue prétexte apparent de raison; ce qui

l'offensa jusqu'à tel point qu'il se retira au Liège,

où il écrivit à l'Infante qu'il s'étoit retiré pour

y exercer sa charge pour le service de son al-

tesse , et employer ses biens et sa vie pour ré-

primer les désordres que les Espagnols taisoient

en Flandre, à l'oppression des personnes de tou-

tes conditions. H écrivit la même chose à tous

ceux du pays, les exhortant de se joindre à lui,

ce qui ctoit une rébellion manifeste, et qu'ils

cstimoieut d'autant plus dangereuse qu'ils sa-

\oient le mécontentement général que tout le

pays avoit de leur domination, et même que,

peu de jours auparavant, les Hollandais, après

avoir pris Artzen, Stralen, Venioo, Ruremonde,
Erckclciis, et trois autres forts sur la Meuse,
auroient, le 10 juin, mis le siège devant Maës-

tricht, ville si importante que toute la Flandre

en appréhendoit evtraordinairement la prise.

Cependant Monsieur arrive à \ancy; le duc

donne avis, le li juin , de son passage à nos gé-

néraux, les assurant (ju'il n'avoit eu aucun avis

([u'il dût venir, ni du dessein qu'il avoit d'entrer

en France ou il s'acl)eminoit avec des forces, et

qu'il n'y prenoit aucune part, et seroit toujours

serviteur du Roi. Ils ne lui lirent autre réponse,

sinon (jue, pour savoir mieux la vérité de ses pa-

roles, ils tournoient U\ tète de leur armée droit

vers lui, et dans quatre jours arrivèrent a No-

(1) Ifcnii (le licrglips «'tait du complot drs sci«nciirs

fliiiiiaiids
, diMil t'.uoiKioict étail venu parler au roi.
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meny et le lendemain à Pont-à-Mousson
,
qui ne

firent point de résistance. Le duc eut recours à

ses ambassades ordinaires, et dépécha vers le

maréchal d'Efliat , le conviant à une conférence.

Le résultat fut qu'il vendroit Clermont au Roi

,

et lui donneroit Stenay en dépôt. Sa Majesté , se

trouvant fort irritée de la malice et audace que

le duc avoit eue de donner passage par ses États

à Monsieur, pour le faire entrer à main armée

en France, et résolue de s'en venger, s'avança

diligemment pour tirer raison de cette injure et

de tant d'autres qu'elle avoit reçues dudit duc.

Le Roi, étant à Sainte-Menehould le 1 G juin,

et y ayant appi'is que le marquis de Mirabel, qui

étoitalléà Bruxelles, il y avoit trois mois, pour

y être à l'arrivée de Monsieur lorsqu'il y alla

,

n'avoit pas plutôt su son entrée en France avec

armes
,
qu'il revenoit à Paris pour contribuer à

ses desseins par négociation, lui dépêcha pour le

prier de ne prendre point la peine de s'avancer

plus avant vers la cour , ayant plusieurs raisons

pour l'en empêcher raisonnablement : la pre-

mière
,
que, s'étant plaint au Roi son maître de

son procédé, et l'ayant fait prier de ne le ren-

voyer plus , il avoit usé de la courtoisie qui étoit

ordinaire entre les grands princes, en lui pro-

mettant de le délivrer d'une personne qui ne lui

étoit pas agréable ; la seconde
,
qu'il venoit d'un

lieu où il avoit aidé à faire diverses négociations

contre le service du Roi, particulièrement avec

le duc de Lorraine , avec lequel Sa Majesté étoit

maintenant en guerre ; la troisième
,
qu'ayant eu

de perpétuelles conférences avec la Fargis (2),

avec laquelle il professoit une étroite amitié , et

que seul il avoit fait recevoir en Flandre, contre

l'inclination de l'Infante, Sa Majesté ne pouvoit

que l'avoir très-suspect en ce qui concernoit même
sa personne , vu que ladite dame avoit bien été si

osée que de vouloir porter, par lettres dont le Roi

avoit les originaux , la Reine à penser à se rema-

rier avec Monsieur, ce qui ne pouvoit se faire

sans penser par conséquent à la mort du Roi ; la

quatrième, que le Roi, désirant entretenir une

bonne intelligence entre le roi d'Espagne et lui,

ne devoit pas, par cette raison , rece\oir en sa

cour une persoime qtti avoit témoigné
,
par toutes

ses actions , n'avoir point de plus grand dessein

(|ue d'introduire une rupture entre les deux cou-

ronnes; la cincjuième, qu'il est libre aux rois de

se dispenser d'être suivis des ambassadeurs en

certains voyages (|u'ils ft)nt
;
que le roi d'Espagne

en avoit fraîchement ainsi usé au voyage que son

(2) La (•(Hiil<'ssc (lu Faigis. Celte farou de nonuner une

fiMunie d'' cour est une des prtMives (pie (rouvait \dltaire

eoulre raullienlieih'dii leslauicnl. Les nit-nioires du temps

boni pleins de loculious pareilles.
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maître avoit fait à Barcelonne , faisant savoir à

l'ambassadeur de France qu'il feroit mieux de

demeurer à Madrid que de le suivre. Celui qui

eut charge d'aller faire ce message au marquis de

]Mirabel , l'eut aussi de lui dire que le refus que

Sa Majesté faisoit de le recevoir en sa cour, ne

touchoit point sa qualité d'ambassadeur, mais

seulement sa personne particulière , et que toute

autre pei'sonne qui seroit envoyée du roi d'Espa-

gne seroit très-bien reçue. Néanmoins il ne laissa

pas de venir; mais le Roi lui envoya Guron lors-

qu'il fut à Paris , et lui commanda , le 1 9 juillet,

de s'en aller en Espagne , et que ,
si ses affaires

particulières requéroient qu'il fit plus long séjour

en France, il les allât parachever à Orléans.

Le 18 du mois elle partit de Sainte-Menehould

pour entrer dans les Etats du duc de Lorraine
,

ce qu'elle lit allant coucher à Vaubecourt, qui est

en Barrois. Avant que partir elle écrivit à tous

les gouverneurs de ses provinces, pour leur don-

ner avis de la nécessité qui lui étoit imposée, par

l'infidélité du duc de Lorraine, de lui faire la

guerre
,
qu'il espéroit que Dieu béniroit ses ar-

mes , comme étant justes , et ne les prenant que

par contrainte pour sa défense, le repos de la

chrétienté et le bien de son Etat. Dès que Sa

Majesté fut arrivée à Vaubecourt, ayant eu avis

qu'il y avoit deux régimens de cavalerie de douze

compagnies à six lieues de là, à don Severin et

Banoche au-deçà de la Meuse, et Rouvray au-

delà , commandées par Lenoncourt et Oflans, elle

donna charge de son propre mouvement au comte

d'Alais de prendre six cents chevaux , ses mous-

quetaires, trente des gardes du cardinal , et deux

cents mousquetaires du régiment des gardes mon-

tés sur des bidets
,
pour aller voir s'il enlèveroit

quelqu'un de ces quartiers ; ce qu'il fit si heureu-

sement
,
qu'ayant poussé les deux premiers d'en-

deçà de la Meuse, il passa ladite rivière et surprit

les autres dans leur quartier , où ils pensoient

dormir plus à sûreté parce qu'il étoit bien fermé

de murailles, et qu'ils ne croyoient pas qu'on pût

passer la Meuse sans qu'ils en fussent avertis

long-temps auparavant
,
principalement avec de

l'infanterie, qu'ils n'avoient prévu qu'on dût faire

monter à cheval. Le quartier étant environné,

le portes furent incontinent rompues , les mous-

quetaires montèrent en divers endroits sur les

murailles, et jouèrent tellement leur jeu, que

cinq cents chevaux qui étoient enfermés dans la

ville, tous armés et à cheval, ne sachant quel

parti prendre, voulurent par deux fois sortir à la

campagne; ce qu'ils tâchèrent inutilement, ren-

contrant d'un côté la compagnie de chevau-légers

du Roi et quelques mousquetaires, qui , tous en-

semble , les uns par leurs décharges , les autres

par une rude charge, les repoussèrent dans la

ville, là où le duc d'llalluin(l), qui étoit à la tête

desdits chevau-légers, eut un bras cassé d'un

coup de pistolet. Comme les ennemis tentèrent

en vain de prendre la campagne par cette porte,

ils le voulurent aussi essayer par l'autre, mais ce

fut avec aussi peu de fruit, vu qu'ils trouvèrent

le comte d'Alais à la tète
,
qui , après leur avoir

fait faire une décharge de quelques gardes du

cardinal de Richelieu et carabins de Maubisson,

les repoussa dans leur quartier. Y étant rentrés,

les mousquetaires continuèrent à les tuer les uns

sur les autres , et la cavalerie du Roi acheva

,

jusqu'à ce point qu'il en demeura plus de deux

cent cinquante sur la place
,
plusieurs de blessés

et de prisonniers , et cinq cornettes prises , sans

qu'il y eût autre perte des gens du Roi ((ue sept

ou huit cavaliers et quelques blessés , entre les-

quels, outre M. le duc d'Haï luin , le sieur de Bou-

chavane étoit le seul homme de qualité. Au même
temps Sa Majesté ayant eu avis qu'un nommé
Chalabre levoit des mousquetaires à cheval pour

M. de Lorraine , et qu'il n'étoit qu'à deux lieues

et demi de son quartier, elle commanda à trente

des chevau-légers du cardinal et trente de ceux

du maréchal de Schomberg, commandés par Ca-

husac , de les aller charger ; lequel les défit et prit

prisonniers, sans qu'il en voulût tuer aucun, par-

ce qu'ils ne se défendirent point. Le lendemain
,

qui étoit le 20 juin, M. de Lorraine, sachant qu'il

ne pouvoit défendre le Barrois, envoya un gen-

tilhomme nommé Couvonge, gouverneur du Bar-

rois, à Sa Majesté, pour lui rendre une feinte

obéissance dans ladite province; mais elle lui

répondit que cette obéissance étoit déjà rendue

,

ayant reçu des otages de Bar, et, quand elle ne

le seroit pas, il n'étoit plus en état de vouloir rien

par courtoisie dudit duc. Il eut aussi avis le même
jour du maréchal de La Force que trois compa-

gnies françaises, qui étoient de la cavalerie dudit

duc de Lorraine, s'étoient venues rendre à lui.

Dès le soir Sa Majesté arriva à Saint-Mihiel

,

où elle trouva le sieur de Ville que le duc luien-

voyoit encore, et étoit venu avec le maréchal

d'Effiat pour faire quelque proposition, non de

dépôt de places entre les mains de Sa Majesté
,

mais d'échange des places qu'il croyoit qu'on eût

envie d'avoir en dépôt, savoir est de Clermont.

Sa Majesté répondit que ces propositions eussent

été bonnes devant qu'elle fût entrée dans les

États dudit duc, qu'elle ne lui vouloit aucun

mal , mais seulement lui faire connoître qu'on

n'offensoit pas des rois de son cœur et de sa puis-

sance sans en payer les dépens
;
qu'au reste il ne

vouloit faire aucun échange, parce quCj comme

(0 Fils du niarcclial de Scliombcrg.
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il nedésiroit pas augmenter ses États qu'en tant

que la justice lui pennettroit et la nécessité l'y

contraindroit , aussi ne vouloit-il en aucune façon

les diminuer pendant son règne, pour quelque

considération que ce pût être, d'un seul pouce de

terre que ses prédécesseurs eussent possédé.

D'autre part, Sa Majesté donna commande-

ment au maréchal de La Force de suivre Mou-

sieur avec six cents chevaux et le régiment de

Tonneins
,
qu'il prendroit de l'armée qu'il com-

mandoit, avec huit cornettes de cavalerie qui le

dévoient joindre en Bresse, et sept régimens qui

étoient en Provence, Dauphiné et llouergue. Le

maréchal de La Force s'achemina incontinent où

il lui étoit commandé, va gagner la rivière de

Loire, s'avance jusqu'à Lyon, et de là i)asse jus-

qu'au Pont-Saint-Esprit, où il arriva le 24 juillet.

Sa Majesté quant et quant donna charge

aussi au maréchal d'Effiat d'investir Nancy avec

l'armée qu'il commandoit. Le duc ne savoit où

il en étoit, et, parce qu'il pensoit être trop

sage, il n'avoit point prévu ce péril; car il ne

se fùtjamais imaginé , n'eu voyant point d'exem-

ple en notre histoire
,
que le Roi , sachant Mon-

sieur, son frère, en armes dans son État, n'eût

pas incontinent tourné tête devers lui, et se fût

arrêté à faire la guerre à un prince étranger

pour en tirer la raison
,
qu'il pouvoit remettre

en un autre temps plus opportun; joint qu'il

croyoit suflisamment avoir pourvu à son Etat,

quand on l'eût voulu attaquer , d'avoir muni

Clermont de tout ce qu'il jugeoit nécessaire pour

un siège, et ne pouvoit croire qu'on laissât cette

place derrière pour le venir attaquer dans la ville

de Nancy, en lacjuelle partant il s"éloit si peu

disposé à se défendre
,

que , nonobstant ses

grandes et régulières fortifications, elle n'eût pu

tenir que peu de temps si elle eût été assiégée.

Cette épouvante faisoit que tous les jours il en-

voyoit diverses personnes au maréchal d'Efliat

et ensuite au Roi ; au maréchal
,
pour le prier

de ne se hâter pas tant de venir assiéger sa ville,

mais attendre nouvel ordre du Roi ; au Roi

,

pour le supplier d'accepter l'offre qu'il lui faisoit

desdites deux places. Toutes ces allées et ve-

nues ne produisirent rien justju'au 24 du mois,

que l'armée arriva devant la ville. L'avant-gardc

ayant pris le quartier de (^luunpinielle, quasi

aux portes de ladite ville , le reste de l'arinèe

campa tout autour, en résolution de commencer

le lendemain les approches. Lors le duc envoya

le sieur de Ville et .leannin son secrétaire d'I'^tat

vers le Uoi qui étoit à Liverdun , à deuv lieues

dudit Nancy, afin de lui donner entier conten-

tement. Il offrit au Roi .lamets en dépôt, outre

Stenay, et la vente de Clurmont, et lit avec Sa

Majesté un traité à Liverdun le 26 juin, par

lequel lesdites deux villes, châteaux et citadel-

les de Stenay et Jamets dévoient être déposées

entre les mains de Sa jNLnjesté dans neufjours :

savoir est Stenay dans six, et Jamets trois jours

après , et ce pour le terme de quatre ans. Quant
à la ville et forteresse de Clermont, le duc la

déposeroit aussi entre les mains de Sa Majesté

dans trois jours , mais avec cette différence
,
que,

parce que Sa Majesté prétendoit que ledit comté

de Clermont lui appartenoit et relevoit de sa

couronne, dont il y avoit procès pendant en sa

cour de parlement de Paris, au lieu que les

deux autres places dévoient être restituées audit

sieur duc, dès cette heure il étoit convenu, en-

tre Sa Majesté et lui, que ladite ville et comté

de Clermont, et tout ce qui en dépend, demeu-
reroient en pleine propriété et souveraineté au

Roi, comme Sa Majesté l'avoit désiré, moyen-
nant le prix qui en seroit payé par Sa Majesté

audit sieur duc , à raison du denier cinquante

sur le pied du revenu de ladite terre , dont esti-

mation seroit faite par commissaires qui seroient

députés de part et d'autre dans six mois, eu

égard à ce que la terre avoit \alu durant les

neuf dernières années dont il en seroit fait une

commune; que dans l'année le duc rendroit au

Roi la foi et hommage qu'il lui devoit à cause

de la duché de Barrois; de plus, qu'entre ci et

un an ledit sieur duc rendroit la foi et hommage
qu'il doit à Sa Majesté pour raison du Barrois,

mouvant de la couronne , ainsi qu'il le doit
;

qu'il observeroit religieusement à l'avenir les

cinq premiers articles du traité de Vie
,
qui re-

prenoient nouvelle force en vertu du présent

traité , et qu'il demeureroit inviolablement uni

et attaché aux intérêts de Sa Majesté, joindroit

ses armes aux siennes , et l'assisteroit de toutes

ses forces en quehpu; guerre que Sa Majesté pût

entreprendre , donneroit passage libre dans tous

ses États à ses armées, et leur fourniroit les vi-

vres dont elles auroient besoin , en les payant

au prix courant; que Sa Majesté protégeroit et

défend roit la personne dudit sieur duc et tous

ses États contre qui que ce pût être, sans excep-

tion quelconque. Ce traité fut ratidé par le duc

dès le lendemain; et, pour assurance de l'exécu-

tion d'icelui, il envoya le cardinal de Lorraine

son frère en otage, qui demeura à Pont-à-Mous-

son où le Roi s'avança
,
jusqu'à ce que toutes

lesdites places eussent été mises entre les mains

des commissaires que Sa Majesté envoya pour

les recevoir, et que ses garnisons y fussent en-

trées.

C'est une chose à remarquer que l'infidélité

de ce duc étoit si grande, que le Roi étant encore à
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Pont-à-i\Iousson pour recevoir rcxécution de ce

qu'il veuoit de lui promettre , il comniençoit

déjà à projeter la contravention à ce qu'il avoit

promis , et montroit évidemment par actions

manifestes la volonté qu'il en avoit; car, le Roi

étant encore en ce lieu , attendant le dépôt de

ces places , il continuoit à faire fortifier Nancy
plus qu'auparavant , et même y faisoit entrer des

munitions; de sorte que Sa Majesté fut con-

trainte de lui envoyer le sieur de Guron pour

lui en faire plainte, et fit cesser les travaux. En
ce traité la force du procédé du Roi est à noter,

en ce que , bien que Sa Majesté eût voulu se con-

tenter du dépôt de Clermont et de Stenay aupa-

ravant que Monsieur fût entré en France avec

armes par la Lorraine, elle voulut de plus avan-

tageuses conditions depuis que M. de Lorraine

eut contribué à une si mauvaise action , de fa-

çon qu'il empira son mal par ce qu'il avoit jugé

lui devoir servir de remède. Ainsi en six jours,

ce qui est presque incroyable , le Roi fut maître

de tout l'État du duc de Lorraine, fort de six

places fortes , dont il le contraignit de lui en

bailler trois , de peur qu'il prît la meilleure et

la capitale, qu'il alloit assiéger. Ce qui apprend

aux petits princes à n'offenser jamais les grands,

s'ils ne se veulent perdre , et, aux ducs de Lor-

raine, que Cbarles-Quint avoit grande raison de

dire à son fils qu'il n'avoit rien à espérer d'eux

,

parce qu'en effet ils ne pouvoient conserver

leurs Etats sans la France. Le duc avoit mal

retenu cette leçon, si jamais il l'avoit entendue,

car il fut si inconsidéré que d'armer audacieu-

sement contre le Roi quatre fois en peu de

temps; la première
,
pendant le siège de La Ro-

cbelle, étant d'intelligence avec les Anglais, il

fit venir Crast avec trois mille chevaux alle-

mands pour entrer en France ; il demeura trois

mois entiers dans l'évêché de Metz , attendant

son temps, et le ruina : pendant que le Roi étoit

à Suse, il fit son second armement pour se pré-

parer à recevoir Monsieur, comme il fit deux

mois après , lorsque le Roi étoit aux mains avec

les huguenots au Languedoc : le troisième a été

au même temps de l'éclat que la Reine fit con-

tre le cardinal
, que Monsieur sortit de France

pour la seconde fois, avec lequel armement il

fut servir l'Empereur contre le roi de Suède

,

lorsqu'il vit que sa partie n'étoit pas encore bien

faite contre la France : le quatrième est le der-

nier, qui a contraint le Roi de le venir attaquer

dans ses Etats, et qui l'a affermi à vouloir au-

tant de ses places qu'il a armé de fois contre lui

,

Marsal, Clermont, Stenay, Jamets. Ce traité

étant signé, le cardinal dit librement aux com-
missaires du duc de Lorraine, qu'il les prioit de

dire à leur maître que , si , en donnant ces places

au Roi, il lui donnoit son cœur , il faisoit un
bon marché, parce que l'un retireroit les autres

assurément; mais que, s'il ne le faisoit pas, il

faisoit la plus grande folie qu'il sauroit faire

,

parce que
,
probablement , faute de l'un il per-

droit les autres, en tant que, si le cœur ne mar-

choit , apparemment il feroit des contraventions

au traité qui déchargeroient le Roi de la restitu-

tion du dépôt.

Quoique ce traité ne portât pas qu'il seroit

donné des otages pour sûreté de son exécution
,

il étoit porté, par un écrit particulier, que le

cardinal de Lorraine viendroit auprès du Roi

pour en servir , ce qu'il fit deux jours après, et

demeura huit jours auprès du Roi dans Pont-à-

Mousson
,
pendant lesquels il se fit diverses al-

lées et venues pour l'exécution dudit traité.

Entre autres, une fois, le duc manda au car-

dinal que, s'il estimoit que son frère (l) fût

plus agréable au Roi , il lui rcmettroit son

Etat. Le cardinal répondit à Ville, qui lui fit

ce message en présence du cardinal de Lor-

raine, que M. de Lorraine lui avoit déjà tenu

ce langage étant à Metz
;

qu'il venoil assuré-

ment de l'humeur mélancolique en laquelle

l'état présent de ses affaires le mettoit
;
qu'il le

supplioit de bannir telles pensées à l'avenir, et

trouver bon qu'il lui dît franchement, comme
son serviteur, qu'un prince devoit être grande-

ment soigneux de ne dire jamais que ce qu'il

pouvoit, que ce qu'il vouloit et ce qu'il devoit
;

ce qu'il lui mandoit librement, parce qu'une

partie de ses malheurs venoient d'avoir fait le

contraire, d'avoir dit plus qu'il ne pouvoit, en

ce que souvent
,
quand le Roi avoit été éloigné

de ses Etats, il s'étoit vanté qu'il feroit merveil-

les contre la France, ce qui avoit grandement

piqué Sa Majesté
,
quoiqu'il sût qu'il ne le pou-

voit faire ; d'avoir dit ce qu'il ne vouloit pas

,

parce que, promettant souvent ce qu'il ne vou-

loit pas tenir, il arrivoit de là qu'on le tenoit si

peu certain en ses paroles qu'on n'y prenoit au-

cune confiance, ce qui avoit principalement porté

Sa Majesté à désirer de lui d'autres assurances

que de paroles ; de se laisser aller à dire ce qu'il

ne devoit pas
,
parce que cela le faisoit mésesti-

mer, comme feroit assurément la proposition de

quitter son Etat , ce dont il ne lui pouvoit revenir

que du désavantage.

Il faut avouer que jamais roi ne fut plus heu-

reux ni plus glorieux que le Roi, qui pouvoit

marquer toutes les années de son règne par deux

ou trois signalées actions , dont l'une seule étoit

capable de signaler la vie d'un prince. La plus

(l)Le cardinal de Lorraine.
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grande part du monde, jugeant de ce qui se

passe sans en considérer les raisons, blâmèrent

Je duc de I.orrainc d'avoir l'ait ce traité; mais,

pour moi
,
je dirai franchement que , supposé les

fautes précédentes où il s'étoit laissé aller, c'est

Ja seule action de sagesse que j'aie remarquée en

sa conduite. Il sera aisé de le concevoir, si l'on

considère que ce pauvre prince avoit si mal pris

son temps de se porter contre la France
,

qu'il

voyoit tous ceux qui le pouvoient secourir con-

tre elle en état de ne pouvoir faire autre chose

que le plaindre. L'impuissance de Monsieur

,

dont les armes n'avoient force que pour brûler

des maisons et des villages entiers en France

,

faisoit que ses vœux lui étoient fort inutiles. Le

roi de Suède avoit mis une si grande barrière

entre l'Empereur et lui
,
qu'à peine les souhaits

de l'Empire pouvoient-ils venir jusqu'à ses Etats;

Jes Hollandais occupoient tellement les Espa-

gnols
,
qu'outre qu'ils jouoient de malheur de-

puis quelque temps, il ne leur restoit pas de

temps pour penser aux affaires d'autrui. Ainsi

,

le meilleur parti que pouvoit prendre le duc de

Lorraine étoit de se soumettre à la puissance du

l\oi, à laquelle il ne pouvoit résister, et se con-

server le droit de ce dont il ne pouvoit que dis-

puter foiblement la possession. Et partant, ayant

plusieurs fois offensé Sa Majesté avec beaucoup

d'imprudence, ce ne fut pas peu de prudence à

Jui de savoir l'apaiser , en déposant entre ses

mains une partie de ses Etats pour conserver la

possession de l'autre, et le titre de tout, fors du

comté deClermont, à la propriété duquel il va-

loit mieux renoncer volontairement que de la

perdre par force , et tout ce que ses prédéces-

seurs lui avoient laissé. Ce n'est pas que ce ne

Jui fût une mortification extraordinaire d'être

forcé d'en venir là, non-seulement parce que la

chose étoit rude en soi-même, mais en outre

parce qu'auparavant que le Roi s'approchât de

ses Etats, étant comme beaucoup qui necon-
noissent ou n'appréhendent les périls que quand
jls sont proches , il avoit non-seulement dit et

protesté à tous les siens qu'il feroit des mer-

veilles , mais
,
qui plus est, l'avoit mandé aux

personnes qui lui étoient plus confidentes de-

dans la cour , et particulièrement aux dames

,

au\([uelles on ne peut dire beaucoup pour faire

peu sans confusion et sans honte. Jl disoit à tout

Je monde qu'il se gouverneroit comme un homme
qui pensoit n'avoir rien à perdre

;
qu'étant mal-

sain comme il étoit, il ne lui l'alloit qu'un tom-

beau, sa femme et ses s(L'urs n'avoient besoin

que d'un couvent, son père que d'un lit pour sa

vieillesse, son frère que d'un bréviaire étant

ecclésiastique , et qu'ainsi
,
quand il perdroit

tous ses Etats, il resteroit à un cliacun ce dont

il auroit besoin, et à lui beaucoup de gloire

pour avoir fait une signalée résistance.

Comme il y eut sagesse au duc à se résoudre

à contenter le lîoi, lui livrant les places qu'il

avoit désirées pour la sûreté de sa foi, il faut

avouer qu'il ne fallut pas peu de force d'esprit

et de courage pour entreprendre de réduire ce

prince au point où il fut mis, vu que, lorsque

le Roi s'y résolut, il savoit que l'Empereur lui

promettoit toute assistance; que Walstein avoit

donné ses ordres pour la lui faire recevoir; que

le comte de Mérode faisoit diverses levées dans

le Liège à cette fin ; il voyoit don Gonzalez avec

une armée de vingt mille hommes de pied et de

quatre mille chevaux dans le Luxembourg et le

Palatinat, qui ne sont pas seulement frontières,

mais contiguës à la Lorraine; il n'ignoroit pas

que Monsieur, son frère, n'eût deux mille che-

vaux pour entrer, comme il fit, dans le royaume;

et , cependant , sa prévoyance lui faisant voir

que toutes les promesses de l'Empereur ne pour-

roient produire autre effet que de la fumée, vu

les affaires qu'il avoit, que les Espagnols en

avoient tant chez eux qu'ils ne pourroient pas

seulement penser aux intérêts d'autrui, et que

tous les efforts de Monsieur seroient vains par

Je bon ordre qu'il avoit donné en tout son

royaume, il ne laissa pas de l'entreprendre et Je

dut faire, parce que, s'il n'en eût usé ainsi, il Jui

en fût arri\ é pis pour les raisons déduites ci-

dessus. Quelques-uns estimoient cette entreprise

téméraire , beaucoup la tenoient douteuse , et

tous croyoient qu'il s'y trouveroit plus de dif-

ficulté qu'on ne pensoit pas , et cependant le

cardinal soutint toujours qu'il ne s'y en trouve-

roit aucune qu'on ne surmontât certainement.

Et, en effet, il s'y en rencontra beaucoup moins

qu'on n'en avoit prévu et qu'on ne pouvoit en

surmonter, et un chacun eut lieu de reconnoître

par expérience dommageable au duc
,
que ce

n'est point aux petits princes à se jouer aux

grands (1), et que l'excès de la puissance des

ducs de Lorraine ne peut résister aux forces de

la Fra)ice, quand même elles sont embarrassées.

La nouvelle de ce traité fut reçue à Paris et

par toute la France avec tant d'exclamations et

de louanges pour le J{oi, qu'il faudroit emprunter

les plus délicates paroles de la flatterie pour en

dire les vérités. Les places promises ayant été

délivrées entre les mains de ceux que le l\oi avoit

comnus à cet effet le dimanche 4 juillet, Sa Ma-
jesté partit pour retourner en France le mercredi

7 dudit mois, en intention de pourvoir aux dé-

(I) c'est la secoude fois, eu 4 iiolques pages, qu'on a

inséré col lu murale.
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sord l'es que faisolt Monsieur; pour à cfuoi pour-

voir il avoit déjà envoyé le maréchal de La Force

avec six cents chevaux. Le jour devant son par-

tement, le duc envoya un de ses secrétaires

nommé Fournier au cardinal, lui dire qu'il re-

connoissoit maintenant avoir failli, négociant

et traitant contre la France, mais qu'il ne croyoit

pas que sa faute méritât un si rude traitement

que celui qu'il avoit reçu. Mais il montroit hien

néanmoins, quant et quant, que la connois-

sance qu'il avoit de sa faute n'étoit pas jointe à

un tel repentir qu'il devoit, car le même jour le

sieur de Bourhonne ayant aussi taillé en pièces

une compagnie que Cressias levoit pour Mon-
sieur auprès de La Motte , où la princesse de

Phalsbourg l'avoit fait retirer, pensant qu'il y
seroit en sûreté , et que de là il pourroit aisément

aller joindre Monsieur , ledit duc envoya sup-

plier le Roi de faire rendre la dépouille de la-

dite compagnie, disant que c'étoit pour lui qu'il

la levoit ; ce que le Roi trouva étrange , vu que

le contraire paroissoit clairement, en ce qu'il

avoit lui-même donné le contrôle de ses troupes,

écrit de sa main, au sieur de Guron, dans lequel

elle n'étoit point comprise. Il vint, le 8 dudit mois,

trouver le Roi à Seichepré , où Sa Majesté re-

tournant en France étoit venue coucher de Pont-

à-Mousson. Elle l'y reçut le mieux qu'il lui fut

possible, sans témoigner aucune mémoire du

passé ; elle le pria seulement de se bien souvenir

du traité qu'il venoit de faire avec elle, l'assu-

rant que, s'il l'observoit comme il y étoit obligé,

il recevroit d'elle tout le contentement qu'il en

pouvoit désirer. Le duc lui parla en sorte que
,

bien qu'il lui avouât sa faute, il étoit aisé à con-

noître que sa confusion étoit semblable à celle

des criminels qui confessent à la torture ce qu'ils

ne peuvent nier , non pas par repentance qu'ils

en aient, mais par la rigueur ou l'appréhension

du mal qu'ils recevroient en ne le faisant pas. 11

avoua au Roi avoir failli, mais sans en particu-

lariser les circonstances , ni spécifier tous les

desseins qu'il savoit avoir été machinés contre

la France; les lèvres parloient et non le cœur;

l'évidence des choses lui faisoit dire ce qui ne

pouvoit être ignoré de personne, et non le res-

sentiment de sa conscience découvrir ce qui étoit

caché. Cependant il se gouverna si civilement

avec Sa Majesté
,
qu'en lui disant qu'il n'étoit

point venu pour s'excuser, mais bien pour con-

fesser qu'il avoit failli par mauvais conseil , il

ajouta ensuite qu'il la supplioit de lui pardonner.

Sa Majesté lui répondit qu'il ne falloit plus par-

ler du passé ni s'en souvenir que pour l'amender

par sa bonne conduite.

' Ledit traité avec le duc de Lorraine étant fait,

39t

le cardinal dit au Roi qu'il restoit à pourvoir à

trois choses : la première , à s'opposer à IMon-

sieur ; la seconde, à parachever les affaires aux-
quelles on étoit engagé en Allemagne ; la troi-

sième, à voir si l'on devoit recueillir ou laisser

la moisson qui s'offroit du côté de Flandre
,
par

la révolte de la plupart de tous les grands sei-

gneurs et de quelques villes du pays: qu'il étoit

certain que si on laissoit grossir Monsieur sans

remédier fortement à ses foibles commencemens,
le moindre bon succès qui lui pût arriver le

reudroit en état de faire beaucoup de peine
;
qu'il

étoit certain en outre que , si les Espagnols se

voyoient attaqués par le Roi du côté de Flandre,

ils redoubleroient par nécessité le désir qu'ils

avoient d'assister Monsieur , et ne craindroient

point de le faire ouvertement, et de lui envoyer,

du côté d'Espagne, les préparatifs qu'il y avoit

long temps qu'on savoit qu'ils faisoient à cet ef-

fet. Partant on estimoit que ce n'étoit pas assez

d'avoir envoyé le maréchal de La Force après

lui , si on n'y envoyoit encore du renfort et une
personne agissant de la part du Roi , si Sa Ma-
jesté n'y pouvoit aller elle-même; que si Mou-
sieur n'alloit qu'en Bourgogne , on étoit bien d'a-

vis que le Roi s'y transportât eu personne après

lui
,
pour avoir la gloire et l'effet de le chasser

hors de France ; mais s'il alloit dans les Ceven-

nes, le Languedoc et autres pays chauds con-

traires à la santé de Sa Majesté , on n'étoit pas

d'avis qu'il entreprît de le suivre , mais seule-

ment d'y envoyer une personne confidente et

effective. On croyoit qu'on pouvoit faire l'affaire

de Monsieur et celle d'Allemagne ensemble, la-

quelle, quoique non si spécieuse que celle de

Flandre, ne laissoit pas d'être aussi importîinte

pour la conséquence. Premièrement
,
parce cpie

si on ne la faisoit pas l'ayant entreprise, il pa-

roîtroit grande foiblesse et grande légèreté en la

France, en laquelle l'Allemagne n'auroit plus

d'espérance , et seroit contrainte de se réunir par

force à la maison d'Autriche , auquel cas , si le

roi de Suède périssoit , nous aurions à souffrir un

grand effort , et nulle personne pour nous aider

à le soutenir, ni mettre aucune barrière entre

nos ennemis et nous ; au lieu que si on la para-

chevoit, outre la réputation que cela donneroit

parmi les catholiques de secourir la religion et

les électeurs, un tel dessein donneroit liaison au

Roi avec la ligue catholique ; ce qui feroit que,

si le roi de Suède venoit à périr , la maison d'Au-

triche, prenant le dessus, ne sauroit nous faire

mal , vu que les catholiques, qui la craindroient

autant que nous, seroient bien aises de se join-

dre à la France , dont ils auroient reçu secours
;

qui plus est , outre que l'effet qu'il y avoit à
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faire en Allemagne en faveur des catholiques se

faisoit du consentement du roi de Suède, il nous

rendroit considérables contre lui s'il vcnoit à avoir

le dessus ; étant certain que si nous étions en état

de lui disputer le Rhin , cela donneroit lieu à

tous ceux qui resteroient contre lui de se joindre

à nous pour s'opposer à ses desseins , lesquels

,

par conséquent, il ne pourroit pas faire réussir au

préjudice de la France; qu'il y avoit plus, c'é-

toit qu'en ce dessein on ne rompoit point ouver-

tement avec les Espagnols ni l'Empereur , vu

que ce qu'on vouloit faire dans l'évéché de Trê-

ves étoit du consentement et à la prière de l'ar-

chevêque et de tous les catholiques
;
qu'au reste

l'affaire n'éîoit pas difiicile, car il n'étoit ques-

tion que de prendre Philisbourg sans guerre , et

trois ou quatre places et châteaux que l'électeur

de Trêves nous vouloit mettre entre les mains
,

et chasser, à sa prière et sous son nom, les Es-

pagnols de Trêves et Coblentz, où ils avoient

peu de gens; que par ce moj'en on se rendroit

maître de tout le pays depuis Metz jusques au

Rhin, vu que tous ceux qui avoient des Etats

dans cette étendue vouloient se mettre en la pro-

tection de la France, par le besoin qu'ils en

avoient contre la maison d'Autriche, et qu'entre

autres le comte de Nassau offroit à Sa Majesté

sa place forte de Hombourg, qui n'étoit pas de

petite considération : que
,
quant au dessein de

Flandre
,
quelque disposition à la révolte qu'il y

eût entre les seigneurs , les principales villes ne
se révolteroient pas aisément ; c'étoit une affaire

de cinq ou six années de suite qu'il étoit impossi-

ble d'entreprendre, ayant les deux autres sur les

bras, qui sont de nécessité; que les Espagnols

avoient une telle jalousie et haine contre nous,

qu'encore qu'ils fussent attaqués par les Hollan-

dais comme par nous, assurément ils feroient

tous leurs efforts du côté où nous serions, et

nous tomberoient sur les bras, ce qui rendroit

nos desseins très-difhciles; qu'on diroit ([ue

nous ne pouvions demeurer en repos, que nous
voulions toujours la guerre

;
que toutes celles

que nous avions eues jusques alors avoient été,

et apparemment, nécessaires et forcées, et ac-

compagnées d'une évidente justice, au lieu ([ue

celle-ci sembleroit volontaire, de pure éleetion,

et destituée de justice, au jugement de ceux qui

ne voudroient pas examiner le fond des affaires,

ou qui seroient préoecupés de passion
;
qu'au

reste, une telle guerre eonvicndi'oit peu avec

l'humeur et la santé du Uoi, avec les finanees

épuisées d(! la Kranee et les humeurs des pro-

pres ^ens de guerre, qui étoient las de leur mé-
tier

;
qui plus est, il sembloit que , si on la vou-

loit entreprendre, il y auroit quelques liaisons
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préalables à faire avec les Hollandais et les An*
Lilais, pour éviter le retour et empêcher que les-

dits Hollandais, faisant la trêve, ne nous pus-

sent laisser seuls en guerre; que, partant, il

sembloit clairement qu'il ne falloitpas entrepren-

dre ce dessein en l'état auquel nous étions; mais

la difiieulté étoit de savoir ce qu'il falloit faire

pour ne perdre pas l'avantage que l'on pouvoit

tirer de la disposition de révolte en laquelle

étoient tous les seigneurs de cet Etat, et quel-

ques villes particulières
;
qu'ils étoient tous si

animés qu'ils mandoient ouvertement que, si la

France ne vouloit s'accommoder avec eux , ils

traiteroient avec les Hollandais; ce à quoi il y
avoit d'autant plus d'ap})arence, que les Hollan-

dais accordoient lors libre exercice de la religion

catholique aux lieux qu'ils prenoient; que si la

révolte se faisoit en faveur des Hollandais, et

que toutes les dix-sept provinces se pussent réu-

nir (ce qui étoit très-difficile), ce seroit un très-

dangereux effet pour la France, étant certain

que les Hollandais, puissans comme ils seroient,

seroient très-dangereux voisins; que pour donc

éviter les inconvéniens qu'il y avoit à faire lors

une telle entreprise, et ceux qu'on pouvoit en-

courir à ne la faire pas, il sembloit que le meil-

leur expédient que l'on pût prendre étoit de

faire savoir à ce parti qu'on ne demandoit pas

mieux que d'y entendre ; mais que pour le faire

il falloit être délivré des autres affaires qui pour-

roient empêcher de l'entreprendre fortement, et

peut-être même pourroient divertir après qu'on

s'y seroit embarqué
;
que le Roi étoit si religieux

en ses promesses, qu'ayant promis à quelques-

uns de messieurs les électeurs catholiques de les

assister , il ne pouvoit les abandonner sans perte

de sa réputation, ni laisser croître les petits com-

mencemens de l'entrée que Monsieur a faite en

France, sans mépriser tout-à-fait ses intérêts

pour ceux d'autrui; qu'il espéroit promptenient

avoir satisfait à ces deux obligations, et être li-

bre par après pour se porter à un tel dessein

,

qui requéroit des forces entières; qu'il falloit au

même temps envoyer 8 ou 10,000 pistoles à

ceux qui eouduisoient cette affaire, non pour

les distribuer aux grands, qui n'en prendroient

pas , au moins pour si peu, mais pour contenter

quelques sujets subalternes qu'on ne pouvoit te-

nir que par les intérêts
,
qu'il n'étoit pas raison-

nable qui sortît de la bourse des grands
;
que,

quoi((ue la dépense qu'on feroit en eette occasion

ne fût pas excessive ni considérable pour un tel

dessein , elle ne laisseroit pas de faire croire à

ceux qui menoient et eouduisoient cette affaire

qu'on y vouloit entendre, et empêeheroit peut-

être que leurs esprits ne se portassent à se lier
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avec les Hollandais , comme il scmbloit que le

désespoir de la plupart de ceux du pays les y
précipitât.

Le Roi trouva bon cet avis, et renvoya le ma-

réchal d'Effiat en Allemagne avec son armée.

Elle envoya quant et quant le maréchal de Schom-

berg d'autre côté après JMonsieur , avec douze

cents chevau-légers et gendarmes, et huit cents

mousquetaires à cheval, choisis dans le régiment

des gardes, pour suivre IMonsieur par l'Auver-

gne , où il avoit passé , et lui couper chemin par

l'Albigeois, pendant que le maréchal de La Force

avec son armée s'avanceroit vers le bas Langue-

doc par le Rhône; et se mit en chemin pour aller

à Paris , et de là prendre la même route s'il en

étoit de besoin.

Le commandement qu'elle donna au maréchal

d'Effiat , l'envoyant avec son armée en Allema-

gne, fut de secourir l'électeur de Trêves, selon

les instances expresses qu'il en avoit faites au

Roi , et voir s'il pourroit mettre l'électeur de Co-

logne avec Sa Majesté et le roi de Suède
,
pour

sa conservation , au même point que ledit élec-

teur de Trêves y étoit ; ce dont ledit électeur de

Cologne avoit, par ambassadeur exprès, envoyé

supplier Sa Majesté. L'électeur de Trêves avoit

,

par un ambassadeur exprès , et par ses lettres du

S février, envoyé aussi supplier le Roi de l'as-

sister pour remettre la ville de Trêves en ses

mains , et lui avoit mandé que Sa Majesté ayant

fait ce bien à son église de Trêves et à sa ville de

Spire d'obtenir par son autorité la neutralité

avec le roi de Suède, il étoit maintenant question

de la faire observer; ce qui ne se faisoit pas à

cause de l'injustice des Espagnols à l'endroit du-

dit archevêque, lesquels, contre tout droit et

apparence de raison, et contre toutes les consti-

tutions de l'Empire , ayant dessein de joindre la

ville et l'archevêché de Trêves avec le duché de

Luxembourg et le Palatinat inférieur, préten-

doient je ne sais quel droit d'une protection men-
diée, de la demande ni consentement de laquelle

ils ne sauroient montrer ni un seul mot ni une

seule lettre , et n'y en pouvoit même avoir appa-

rence aucune; car si le vœu électoral de Trêves

étoit en la puissance de quelque protecteur plus

puissant que lui, par cela, ipso fado, l'électo-

rat seroit anéanti. Or, de là arrivoit, disoit-il,

que le roi de Suède menaçoit de mettre à feu et

à sang tout son pays si les troupes espagnoles

,

qui en étoient ennemies, ne s'en retiroient; et,

vu la fortune et l'orgueil qui l'élevoit, il n'y avoit

point de doute qu'il ne le fît
;
que la ville de Trê-

ves , située entre des montagnes , et assez mal
gardée, ne lui sauroit faire trois jours de résis-

tance ; ce qui seroit au grand dommage des cou-

II. C. D. M. T. VIII.

ronnes voisines, et principalement du duché de

Luxembourg; que, pour y remédier, il supplioit

Sa Majesté de Faidcr à remettre ladite -s ille en sa

puissance, afin qu'il la pût garder par des soldats

levés en ses pays, et vivre avec la Suède en la

neutralité que le Roi lui avoit moyennée. Il sup-

plia Sa Majesté de faire savoir à l'Infante que ce

n'étoit point à dessein de l'offenser ni l'Espagne,

mais pour la seule fin de délivrer ce pauvre pays

des meurtres et des ruines dont il étoit menacé.

Sa IMojesté , ensuite de cette prière , donna com-

mandement aux généraux de son armée de la

conduire dans ses États pour en chasser les Es-

pagnols; ce qu'elle eût fait dès lors si le duc de

Lorraine, qui lui avoit promis de joindre ses ar-

mes aux siennes , non-seulement n'eût manqué

,

mais ne les eût jointes à. ses ennemis, et occupé

les forces du Roi contre lui-même : néanmoins,

ce dessein de Sa Majesté fit que les hostilités des

Suédois cessèrent dans ledit électorat,à quelques

passages de la Moselle près, dont ils se saisirent

pour s'opposer aux Espagnols, qu'ils savoient

que Sa Majesté en vouloit chasser. Alors le Rti

commanda au maréchal d'Effiat de faire, s'il pou-

voit, sortir la garnison espagnole de Philisbourg

et y en mettre une française, faire le même dans

Coblentz, et trois ou quatre autres petites places

que ledit Électeur vouloit remettre es mains de

Sa Majesté, et faire que lesdits Espagnols lais-

sassent Spire et Trêves libres audit Électeur;

que, tant qu'il pourroit faire ces choses par né-

gociation, il devoit éviter d'en venir à la force;

que leditEiecteur avoit proposé de donner50,000

risdales à celui qui commandoitdans Philisbourg

pour le retirer de lui
;

qu'il valoit beaucoup

mieux en user ainsi que venir à la force
;
quant

aux autres châteaux et petites places que ledit

Électeur vouloit remettre es mains du Roi , on

croyoit qu'il n'y avoit qu'à les recevoir, ou que,

s'il y avoit des ennemis dedans , elles étoient si

foibles qu'elles ne sauroient résister. Pour Co-

blentz, la ville étoit si mauvaise, et le comman-

dement d'Hermenstein, à l'opposite, si puissant,

la battant en ruine
,
qu'il n'y auroit pas de diffi-

culté à s'en rendre maître, mais bien à la mettre

en état d'être conservée à l'avenir contre les

desseins des ennemis ; ce qui étoit du tout néces-

saire , et à quoi ledit sieur maréchal devoit bien

pourvoir. Pour Trêves, bien que la ville ne fût

pas bonne, les Espagnols étant dedans, ledit ma-

réchal pourroit y trouver de la résistance
; ce-

pendant le mauvais état présent des affaires

d'Espagne faisoit qu'il y avoit grande apparence

qu'ils consentiroient volontiers d'en sortir , la

ville demeurant libre à l'électeur de Trêves , ce

qu'il seroit bon de traiter avant que d'eu venir à

26
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la force. S'il falloit attaquer quelque place dudit

électeur de Trêves pour la lui remettre entre les

mains, ledit maréchal d'Effiat le feroit sous le

nom dudit Électeur , au secours duquel le Roi

l'avoit envoyé. S'il y avoit quelque chose à faire

en faveur de l'électeur de Cologne, il feroit le

même. Que si ledit maréchal d'Effiat étoit con-

traint d'attaquer Trêves, il feroit au même temps
avec ceux qui commandoient les armes du roi

de Suède
,
qu'ils attaquassent , s'il se pouvoit

,

Trarhach
; après quoi , s'il étoit possible , il de-

\'oit persuader aux troupes du roi de Suède qu'il

leur étoit avantageux de le remettre entre les

mains du Roi, qui, par ce moyen, se chargeroit

de la garde
;
qu'il falloit aussi rendre Lustein li-

bre entre les mains de l'électeur de Trêves , et y
mettre garnison, afin que Coblentz et Hermens-
tein fussent libres de tous côtés; qu'il falloit

laisser dans les garnisons de l'électeur de Trêves
quatre mille hommes et trois cents chevaux

,

pour les disperser ainsi que ledit Électeur avise-

roit, sous la charge d'un maréchal de camp; que,

s'il étoit vrai que les chanoines de Trêves eus-

sent élu un coadjuteur à l'électeur de Trêves, et

particulièrement Mestervic qui étoit Espagnol

,

ledit maréchal devoit
,
par ruse ou par autorité,

faire révoquer cette élection , et en rechercher à

faire coter les défauts qu'il apprendroit dudit

Électeur. Pour ce qui étoit du traité à faire avec

l'électeur de Cologne pour le remettre au même
point que celui de Trêves, lui-même s'y offroit

maintenant , ayant envoyé exprès vers le Roi
pour le prier de l'accorder avec le roi de Suède
comme étoit ledit électeur de Trêves; enfin qu'il

fit que le duc de Lorraine lui donnât le plus de
cavalerie et d'infanterie qu'il pourroit pour join-

dre à son armée, selon qu'il y étoit obligé.

Sa Majesté envoya quant et quant aussi Saint-

Etienne vers le duc de Bavière et autres princes,

et La Grange aux Ormes vers le roi de Suède

,

sur les occurrences présentes des afftnres d'Alle-

magne, particulièrement pour essayer d'accom-
moder le duc de Bavière , et autres princes de la

ligue catholique , avec le roi de Suède et ses

adhérens, ou , du moins, les porter à une suspen-

sion jusques à une diète générale. Elle manda
audit duc de Bavière qu'elle leur avoit donné
ordre de traiter tout ce qui se pourroit à son

avantage, et avoit en outre commandé au sieur

de CImrnacé de faire toutes sortes d'instances

auprès du chancelier Oxenstiern pour y disposer

son maîti-e; de plus, ([ue Sa Majesté avoit envoyé
une armée de vingt mille hommes de pied et

quatre mille chevaux pour délivrer M. l'électeur

de Trêves des oppressions qui lui étoient laites,

et empêcher la perte de M. de Cologne son frère,

ce qui étoit le meilleur secours effectif qui lui

pût être donné en l'état auquel étoient les cho-

ses, puisque par ce moyen il se rendoit puissant

avec les catholiques
,
pour ne perdre pas

,
par

après , le temps de procurer tout ce qui se

pourroit pour son bien; qu'on estimoit que ces

moyens étoient les seuls effectifs qui lui pou-

voient donner du secours, principalement en ce

que s'y étant bien uni avec messieurs les élec-

teurs de Cologne et de Trêves, on le maintenoit

en bonne intelligence avec le roi de Suède; au

moindre mauvais succès qui lui pourroit arriver,

on seroit en état de le porter à tout ce que

M. de Bavière pourroit désirer pour son conten-

tement
;
que si , outre ce que dessus , ledit duc

de Bavière prétendoit l'exécution du traité fait

avec lui, bien que le Roi eût plusieurs raisons

solides et véritables pour s'en défendre, en tant

que ledit sieur de Bavière avoit refusé , six mois

durant , la neutralité que le roi de Suède lui ac-

cordoit sans aucune condition, et que depuis

c'étoit lui qui, avec les forces de la ligue, avoit

attaqué le premier le roi de Suède à Bamberg

,

Sa Majesté ne laisseroit pas de lui faire donner

100,000 écus pour lui témoigner l'excès de l'af-

fection qu'il avoit pour lui.

Ledit maréchal part avec grand dessein de

servir le Roi; les commencemens en furent glo-

rieux , mais sa mort précipitée lui en déroba la

gloire, et au Roi l'avantage qu'il pouvoit tirer de

ses services. Il entre en Allemagne avec une ar-

mée si leste qu'il ne trouva personne qui osât

s'opposer à lui. Le comte d'Emden eut si grande

appréhension des troupes qu'il conduisoit qu'il

abandonna son poste, et alla repasser la Moselle

à la vue des garnisons de Suède , chargé de ba-

gage, défilant et leur montrant le flanc, ce dont

on fit faire quelque plainte par Charnacé à

Oxenstiern. limande à l'électeur de Trêves qu'il

étoit venu en ces quartiers pour son secours, et

qu'il lui mandât quand et combien il vouloitqu'il

fit partir de troupes de l'armée du Roi pour lui

envoyer, et que, sur son mandement, sans autre

ordre, il lui obéiroit, et que, s'il lui plaisoitpas-

ser dans l'armée de Sa iNlajesté, pour, agissant

comme le maître des troupes, les conduire droit

à rhilisbourg ou à Trêves
,
pour le rétablir chez

lui et en chasser les Espagnols et de toutes ses

terres qu'ils lui occupoient sur la Moselle jus-

([ues à Cobient/, il le tiendroit à honneur, s'as-

surant(iue l'Kspagnol ne rcfuseroit de lui rendre

ses places, de peur de blesser la feinte réputa-

tion qu'ils affectent de conserver le bien à l'K-

glise, mais plus certainement encore pourcc qu'il

leur seroit inutile de les vouloir retenir en pré-

sence des arnjcs du Roi. 11 envoya La Garde
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avec une trompette au comte de Mérode ,
avec

une lettre de créance
,
qui étoit que le Roi s'é-

tonnoit qu'ayant pris l'archevêque de Trêves en

sa protection , il s'étoit, dès aussitôt qu'il l'avoit

su, jeté hostilement dans la ville de Coblentz;

que Sa Majesté le prioit de s'en retirer, faire ces-

ser par ce moyen le trou])le qu'il apportoit au

bien que Sa Majesté vouloit procurer aux catho-

liques en Allemagne , et ne l'obliger pas à l'y

contraindre par la force de ses armes. A quoi

Mérode n'ayant pas répondu déterminément , il

envoya à Oxenstiern le prier de l'attaquer , tan-

dis qu'il iroitassiéger les places plus importantes

de l'Electeur, qui étoient entre les mains des

Espagnols , ce que ledit Oxenstiern fit aussitôt.

A la vue de ses troupes, Cobientz se rendit, et,

l'ayant reçue, il la remit aussitôt entre les mains

de l'Electeur et des nôtres. Mérode , faisant le

fin, faisoit semblant, long-temps auparavant,

de vouloir remettre cette place par l'entremise

de l'électeur de Cologne , afin que sa retraite ne

fût pas imputée aux armes d'Oxenstiern
,
qui

l'ayant prise et étant mécontent des longueurs

de Cologne à entrer en la neutralité de même
que Trêves, et ayant les chemins ouverts dans

ses Etats par Cobientz, s'en vouloit emparer s'il

n'eu eût été , bien qu'avec peine , retenu par le

respect du Roi
,
que Charnacé lui dit affection-

ner tant cet Electeur qu'il recevroit du déplaisir

du mauvais traitement qu'il lui feroit , ce dont

ledit Electeur envoya faire de grands remercî-

mens à Sa Majesté.

L'Electeur ayant témoigné à la garnison qui

étoit dans Philisbourg qu'ils dévoient le recon-

noître comme leur prince naturel , ils lui man-
dèrent qu'ils ne reconnoissoient que l'Empereur,

et que s'il leur envoyoit à l'avenir quelqu'un des

siens, ils le traiteroient comme ennemi. Le ma-

réchal d'Efliat, se tenant offensé decette réponse,

manda au marquis de Bade , au colonel Monte-

cuculli et au commissaire Ossa qu'ils rendissent

cette place à leur seigneur, ou que le Roi feroit

représailles. A quoi ils répondirent que ledit ar-

chevêque ou son chapitre l'avoient mise entre

les mains de la maison d'Autriche; mais, l'arche-

vêque lui mandant que cela étoit faux , comme
même ceux du chapitre qu'ils tenoient prison-

niers dans ladite place le protestoient , il tourna

tête vers elle, et se résolut de l'aller assiéger.

L'Electeur l'envoya prier de commencer par Trê-

ves; le maréchal ne se pou voit rendre à son dé-

sir
,
pource qu'il étoit déjà avancé sur le chemin

de Philisbourg , et que celui pour aller à Trêves

du lieu où il étoit , étoit fort difllcile à cause des

bois et des montagnes, joint que l'armée y pâtl-

voit grandement pource qu'il n'y avoit point de

vivres, le pays ayant été tout mangé , où au con-

traire le chemin de Philisbourg étoit aisé
,
plein

de commodités, et quatre mille hommes de pied

et cinq cents chevaux du duc de Lorraine le dé-

voient joindre de ce côté-là ; néanmoins ,
pour

contenter l'Electeur , il tourna tête vers Trêves
;

mais, étant arrivé à Litztelstcin , entre Trêves,

Sarbruck et Strasbourg, il tomba malade d'une

fièvre pourprée qu'il gagna pour avoir excessive-

ment travaillé , ayant la pluie sur le dos, à faire

la revue de l'armée qu'il commandoit , de la-

quelle il mourut peu de jours après, le 27 juillet,

laissant plus de regret de sa perte à ceux qui de-

meurèrent après lui
,

qu'il n'en ressentit lui-

même , mourant avec toute la constance et la

piété que les personnes religieuses même peuvent

désirer.

Il étoit gentilhomme de peu de moyens (1)

,

mais de noble extraction et de gens de courage.

Son père avoit acquis grande réputation dans les

guerres de la ligue , et étoit toujours demeuré

ferme au service du Roi où il mourut, ayant con-

sommé la plupart du bien qu'il avoit , laissant

son fils en fort bas âge, dont M. de Beaulieu-

Ruzé son oncle (2) eut autant de soin que s'il eût

été son fils propre, lui fit apprendre ses exerci-

ces , et le rendit un des plus adroits gentilshom-

mes qui fût dans le royaume. A l'adresse du corps

la force d'esprit ne manqua pas, qui non-seule-

ment le fit incontinent considérer comme un

homme de service, mais lui fit ménager si utile-

ment la faveur de son oncle, que, par son moyen,

il acquit beaucoup de biens. La première charge

qu'il eut à la cour futcelle de premier écuyer de

la grande écurie, qu'il acheta de M. de Termes.

Quelque temps après il s'en défit, étant envoyé

en ambassade extraordinaire en Angleterre, où

il sut si adroitement s'insinuer dans l'esprit du

roi Jacques, qu'il lui fit agréer le mariage de Ma-

dame auquel il avoit une extrême aversion, à

cause delà nécessité que, pour son honneur, il

avoit de recouvrer le Palatinat , ce qu'il ne pou-

voit faire sans guerre
,
qu'il ne vouloit point , si-

non s'alliaut à l'Espagne et non avec nous. Et

après avoir été agréé, il surmonta toutes les dif-

ficultés qui naissoient de jour à autre en la con-

clusion du traité de la part des Espagnols, de

celle des huguenots et des catholiques. Le roi

d'Angleterre fut si charmé de son procédé
,
qu'il

demanda au Roi qu'il lui plût le faire chevalier

de l'Ordre hors le temps accoutumé. Le Roi étoit

si content de ses services, qu'il eut agréable

(1) De peu de fortune.

(2) Secrétaire d'Étal en i:)S8, mort en 1013;

d'oncle il faut lire p;iand-oncie. Antoine Coefiier

I

était pelit-tiis de la sœur de Deaulieu-Ruzé.

26.

au lieu

d'Efliat
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cette demande et la lui accorda ; ensuite de quoi

Sa Majesté commanda au duc de Chevreuse, qui

alla conduire Madame en Angleterre en 1G25,

de lui donner son Ordre. A son retour, qui fut

sur la fin de l'année, ilamena au Boi huit grands

vaisseaux de guerre qu'il joignit au duc de Mont-

morency, et firent le principal écliec à la ba-

taille navale contre les Uochelois. Depuis, le Roi

lui ayant donné l'administration de ses finan-

ces
,
qui étoient en arrière de quelques années

,

il y sut apporter un tel ordre
,
qu'à sa mort non-

seulement il avoit regagné le courant, mais il

avoit fait fonds de grandes sommes de deniers.

Bien qu'en toutes les années de son administra-

tion la nécessité des dépenses eût été plus grande

que jamais auparavant, les affaires du Boi n'é-

toient point demeurées faute d'argent , et ce que

n'ont pas beaucoup d'autres surintendans qui

pour épargner s'opposent le plus souvent à toutes

sortes de dépenses pour justes qu'elles soient

,

tant s'en faut qu'il le fît
,
qu'au contraire il étoit

prompt de satisfaire aux ordres que le Boi lui

donnoit pour les récompenses et gratifications

que Sa Majesté faisoit à ceux qui l'avoient bien

servie en diverses occasions. En la guerre d'Ita-

lie, le Boi étant rappelé en son royaume pour re-

médier aux cabales qui se formoient en sonEtat,

elle l'envoya en Piémont avec le duc de Montmo-

rency, pour y commander son armée avec lui,

où il se signala de sorte au combat de Veillane
,

que la victoire en a été attribuée à son courage

et à celui du duc de Montmoi'ency. En toutes

les autres occasions qui se présentèrent, il fit pa-

roîtrc tant de jugement et de hardiesse tout en-

semble, qu'il acquit une telle créance parmi les

gens de guerre qu'on eut peine à les retenir,

quand une grande maladie qui lui survint l'obli-

gea de se faire porter à Grenoble. Le Roi lui

donna, dès le siège de La Bochelle, la commis-

sion de grand-maître de l'artillerie, qu'il exerça

jusqu'à sa mort si soigneusement , que le Boi n'y

fut jamais mieux servi et avec moins de dépense.

Au retour d'Italie , ses services lui acquirent la

charge de maréchal de France, qu'il exerça avec

gloire et réputation en l'arojée que le Boi lui

donna à commander en Allemagne, jusqu'à ce

qu'il nous fut ravi par la mauvaise fortune de la

France. Avec lui mourut l'espérance des avan-

tages que nous nous promettions de sa conduite,

([ui eût porté nos affaires en ces quartiers-là au

plus haut point où l'on eût su désirer les y voir

établir.

L'ordre qu'auparavant sa mort il avoit donné

pour aller assiéger Trêves fut exécuté : il avoit

divisé l'armée en deux parties égales, le com-

mandement de l'une desquelles il avoit donné au

sieur d'Arpajon , et lui avoit fait prendre le che-

min le plus court avec la plupart de l'artillerie.

Il avoit donné celui de l'autre au comte de La
Suse, avec deux bâtardes, et ordre de s'y ache-

miner le long du Bhin : l'un et l'autre suivirent

leur route. Le vicomte d'Arpajon prit en pas-

sant Consarbruck
,
qui se rendit sans grande ré-

sistance , et arriva le 6 août devant Trêves. C'est

une grande ville qui a de grands fossés, de bel-

les murailles non terrassées , flanquées de tours

de trente eu trente toises ; la situation est en

plaine, ayant la Moselle du côté de Luxembourg,

et à la partie opposite la montagne , mais hors

de commandement ; elle a un pont sur la Mo-
selle qui est l'unique qu'avoient les Espagnols

pour trajeter de Flandre et de Luxembourg en

ces parties de l'Allemagne qui leur donnent le

chemin d'Italie. Dès son arrivée il logea l'armée

à trois cents pas de la ville, et l'avant-garde

plus près encore dans les Chartreux, qui sont

peu éloignés de la contrescarpe du fossé. Les en-

nemis commencèrent les premiers à tirer sur les

nôtres, qui dès la nuit dressèrent une batterie

pour démonter leur canon , et le lendemain ou-

vrirent les tranchées par deux lignes différentes.

Le maréchal d'Estrées
,
que le Boi avoit choisi

pour succéder au commandement du maréchal

d'Effiat, y arriva le 9 , et trouva les tranchées

avancées jusqu'à soixante pas de la contrescarpe.

Néanmoins, voyant la grandeur de cette ville, il

désespéra delà pouvoir prendre, et en envoya

par Comblât le plan au Boi
,
qui en fit un con-

traire jugement, et lui manda que , si par quel-

que occasion que ce fût, cette entreprise man-

quoit du bon succès que Dieu avoit donné à

toutes les autres qu'il avoit faites jusqu'alors , sa

réputation déchoiroiten Allemagne, où il arri-

veroit de fâcheux accidens trop longs à écrire

,

et qu'il pouvoit facilement prévoir; mais néan-

moins que s'il la jugeoit absolument impossible,

en ce cas ce seroit à lui à en retirer son armée
,

sans qu'elle en reçût aucun échec; mais qu'en

effet Sa Majesté ne voyoit pas que rien pût em-
pêcher la prise de cette place si une armée ne la

venoit secourir; ce qui sembloit ne pouvoir être

que de la part de Pappenlieim
,
qu'on savoit ne

le pouvoir, tant pource qu'il étoit embarqué avec

les Espagnols au siège de Maèstricht que pource

que la ligue catholique ne se pouvoit déclarer

contre le Boi. Cependant, s'il y avoit lieu d'en

douter, qu'il envoyât dire à l'électeur de Colo-

gne (jue le Boi seroit obligé de s'en ressentir,

quelque déguisement qu'il y pût apporter, et

(ju'a l'exti-éinité, s'il avoit besoin de secours , et

qu'il y eût des troupes du roi de Suède vers

Mayence, il envoyât vers celui qui les comman-
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deroit, pour le prier de l'assister, puisqu'il s'a-

gissoit d'un dessein commun , et en un mot qu'il

n'oubliât rien de ce qui seroit raisoimabie et pos-

sible pour venir à bout de son entreprise.

La ville ne fut tout le long du siège assiégée

que d'un côté, ni lorsque les troupes seules du

vicomte d'Arpajou y étoient , ni depuis même
que le comte de La Suse y arriva le 1 1 dudit

mois a^ec huit mille hommes de pied et huit

cent cinquante chevaux , et encore l'attaquoit-

ou par le plus fort. Il n'y avoit point de bateaux

dont on pût faire des ponts et investir la ville de

l'autre côté de la Moselle, par où elle pouvoit

être secourue ; on ne la pouvoit passer en quel-

que lieu que ce fiit, qu'à quatre cents pas de là

on n'entrât dans le Luxembourg, qui vient en

plusieurs lieux jusqu'à la rivière, et d'où on se-

couroit la place tout ouvertement. Mais Dieu

,

qui bénissoit nos armes parce qu'elles étoient

justes , et le courage des nôtres , et principale-

ment des vieux régimensqui montroient l'exem-

ple aux autres, leur fit surmonter toutes les

difficultés, battre les ennemis quand ils se pré-

sentèrent, et venir en peu de jours à bout de ce

siège.

Quelques jours après le siège commencé, ceux

de la garnison de Thionville arrêtèrent, au pré-

judice de la foi publique, un bateau dans lequel

il y avoit seize mille pains de munition qu'on

avoit fait faire à Metz ; ce qui étoit bien éloigné

de la retenue de notre armée, qui n'avoit jamais

voulu passer la rivière de la Moselle pour aller

charger les troupes de cavalerie du comte d'Isen-

bourg
,
qui se présentoient tous les jours sur le

bord de ladite rivière, à une demi-lieue de Trê-

ves , où elles croyoient être en assurance comme
étant sur les teri-es de Luxembourg, bien qu'on

pût facilement aller à elles par un gué où l'on

pouvoit passer douze ou quinze de front, et qu'on

eût toutes les peines du monde d'empêcher le

passage de notre cavalerie. Ceux de la ville firent

une seule sortie de trois cents hommes d'un côté,

et de cent hommes de l'autre, commandés par un

lieutenant , afin de divertir nos forces et donner

l'alarme en divers endroits; et cependant une

troupe se coula le long d'une montagne du camp,
favorisée de l'obscurité de la nuit et du lieu ou il

étoit fort difficile de l'apercevoir, et tirèrent droit

à notre batterie , avec dessein d'enclouer le canon

ou de la renverser , ayant à cet effet apporté des

pales avec eux, lesquelles il ne remportèrent pas
;

car ils furent fort étonnés de se voir si bien re-

çus par les nôtres, qui , sans s'amuser aux mous-
quets, alloient droità eux l'épécà la main comme
lit Rambures, lequel, ayant pris quelques soldats

avec lui , les alla affronter, et tua les deux pre-

miers de sa main; et Castelmoron en son quar-

tier s'étant mêlé parmi d'autres, la hallebarde à

la main , en tua et arrêta jusqu'à quinze prison-

niers. Ils furent partout si malmenés
,
qu'ils se

retirèrent en désordre, et furent poursuivis jus-

ques sur le fossé. Les Espagnols , craignant que

ceux de la ville fussent épouvantés du courage

des nôtres, leur voulurent envoyer du secours de

Luxembourg , et le 1 3 , le maréchal d'Estrées

étant alléjusqu'à Consarbruck pour visiter ce pas-

sage, ou la Moselle et la rivière de Sarre s'assem-

blent, et par où tous les vivres et munitions qu'on

apportoit à l'armée passoient, en s'en retour-

nant on lui donna avis que de l'autre côté de la ri-

vière milleou douze cents hommes de pied et cinq

escadronsde cavalerie paroissoient, qui prenoient

le chemin de Trêves : il les fit attaquer par notre

cavalerie, qui étant repoussée jusqu'à la rivière

fut soutenue par le sieur de INIouy, commandant
la compagnie de gendarmes du cardinal, qui étoit

de plus de cent maîtres, et y alla en si bon ordre

et en si bonne contenance que les ennemis en appré-

hendèrent le choc, et, se contentant de tirer leurs

coups de pistolets , se retirèrent en désordre;

mais les nôtres les suivirent à toute bride , et les

plus légèrement armés les atteignirent et en tuè-

rent et blessèrent quantité. Ils prirent deux cor-

nettes que l'on envoya au Roi (ceux qui les por-

toient furent tués sur la place), et amenèrent

plusieurs prisonniers, entre lesquels étoient un
capitaine et quelques officiers. Toute leur infan-

terie fut aussi défaite ; il en demeura de morts huit

ou neuf cents sur la place , et le reste se sauva

dans les vignes. Cette défaite fit perdre le cœur
et aux Espagnols et aux assiégés

,
qui se rendi-

rent huitjours après à composition. Le maréchal

d'Estrées, pour s'excuser de ce qu'il avoit mandé
que l'armée du Roi ne \iendroit pas à son hon-

neur de ce siège, manda que la crainte seule que

les Espagnols avoient eue que notre armée en-

trât dans le Luxembourg, avoit fait que sans

grande résistance ils avoient laissé prendre cette

place , ce qui étoit sans apparence
,
puisque l'ar-

mée du Roi étoit composée de seize mille hom-
mes de pied et quatre mille chevaux, et que les

Espagnols ne pouvoient faire le tiers de ces trou-

pes-là pour s'y opposer. Nous ne fûmes sitôt dans

la ville que l'on commença à faire de grandes

plaintes du maréchal : l'Electeur se plaignoit que

les officiers de l'artillerie taxèrent la ville pour

le rachat des cloches et de tout le métal
;
que le

maréchal avoit enlevé, et permis que d'autres en-

levassent plusieurs meubles précieux de sa mai-

sou, imposé trois risdales sur chaque pièce de

vin vendue , ou que l'on faisoit sortir hors de la

ville, fait contribuer tous les bourgs et villes
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plus de dix lieues de France à l'entour de

Trêves , sans qu'il fût rien employé de tout cet

argent aux réparations de la ville et au paiement

des gens de guerre
,
pour raison de quoi on fai-

soit d'autres levées particulières. Ces actions ai'Ui-

geoient le Uoi, pource qu'elles ternissoient la

gloire de ses armes et éioignoient de lui non-

seulement le cœur de l'archevêque, qu'avec tant

de soin et tant de dépense il avoit essayé d'obli-

ger , mais empêchoient les autres princes catho-

liques d'avoir recours à la protection de Sa Ma-

jesté , craignant d'en recevoir un semblable

traitement. 11 fit faire une exacte recherche de

ce qui avoit été pris à l'Electeur , et lui renvoya

ce qu'il put faire recouvrer de ses meubles; le

reste ne pouvoit être réparé, le temps n'étant pas

proportionné à une rigoureuse punition de sem-

blables désordres, trop ordinaires à ceux qui ont

commandement dans les armées.

Mais retournons trouver le Roi
,
qui va après

Monsieur qui est entré en France, le 8 juin, [)ar

le Bassigny avec quinze cents chevaux , mille

desquels lui furent donnés par les Espagnols , et

étoient Espagnols, AUemandsel Italiens. A peine

fut-il entré qu'il envoya des placards par tout le

royaume , datés d'Andelot du 1 3 juin , contenant

les sujets chimériques qu'il feignoit l'avoir porté

à cette extrémité ; le cardinal étant à son compte

dissipateur et usurpateur de l'Etat, ennemi du

l\oi, de la maison royale, et que pour ce sujet il

prenoit les armes à la main pour faire voir à Sa

Majesté qu'elle étoit trompée. Ses raisons et sup-

positions frivoles, sans vérité ni vraisemblance
,

ne lirent aucun effet dans les esprits des peu-

ples, sinon contre lui-même. 11 prenoit aux com-

missions qu'il donnait pour faire le\ées de gens

de guerre, le titre de lieutenant du Roi pour ré-

primer les abus et les violences du cardinal. Pas-

sant auprès de Langres, il alla loger à trois lieues

de Dijon , d'où il écrivit aux habitans de lachte

ville, afin qu'ils envo} assent Tun d'entre eux en

son camp pour aviser aux moyens nécessaires

de faire subsister son armée. Cette lettre, datée

du 1 1 juin , fut portée par un trompette auxdits

habitans qui ne la voulurent pas ouvrir, mais

l'envoyèrent toute fermée au Roi, dont ils don-

nèrent avisa Monsieur par leur réponse. II écri-

vit aussi au parlement de Dijon, mais en termes

plus rudes , les menaçant de se venger sur leurs

maisons des champs du refus qu'ils feroient de

lui accorder ce (pril désiroit. Le tambour qui aj)-

jmrta cette seconde lellre eut encore cliarge de

dire plusieurs choses à ces messieurs
,
pour les

convier à donner contentement à Monsieur , le-

([uel , en haine de leur refus , fit mettre le feu a

l'un des faubourgs de ladite ville. La Reine-mère

lui avoit fait instance et à tous les siens de brûler

la ville de Dijon , à cause de la déclaration que

le parlement avoit vériliée sans faire remontran-

ces, et de la condamnation du maréchal de Mci-

rillac, dont plusieurs d'eux avoient été les juges.

11 passa de là en Auvergne : la nol)lesse ne

s'opposa point à lui, chacun se tenoit clos et

couvert , on ne faisoit pas difficulté de dire qu'il

ne faisoit pas bon doffenser Monsieur, et qu'il

pourroits'en ressentir; les villes mêmes n'osoient

maltraiter ses troupes, lesquelles avoient libre

commerce avec elles. Elles se conservèrent néan-

moins dans le service du Roi , et ne voulurent

pas prendre son parti, et aucune ne le laissa en-

trer le plus fort que par force, et ne s'en pouvant

défendre. Il voulut loger dans Cusset à dessein

de s'en saisir ; mais le baron de Saligny repoussa

si généreusement quelques soldats qui s'y étoient

déjà jetés, qu'il en demeura plusieurs sur la place,

et ainsi la ville fut garantie, au grand regret de

Mtmsieur , ([ui lui écrivit du pont de Vichy le 3

juillet, lui demandant ses gentilshonmies et offi-

ciers qu'il avoit pris dans Cusset, ou qu'il encour-

roit son indignation, et qu'à défaut de les lui ren-

voyer, il feroit saisir les maisons qu'il avoit dans

la province. Yaudable lui fut rendue par la ti'a-

hisond'un nommé Barbes, son procureur d'office,

et il y laissa garnison ; mais dès qu'il en fut sorti

la place fut remise en l'obéissance du Roi. On
levoit dans le Limosin, la Marche et le Périgord

aussi publi([uement que si c'eût été pour le Roi

,

sans que Pompadour, Bourdeille ni Beaupré s'en

remuassent aucunement, et ces levées se mon-
toient à cinq cents chevaux. Ce qui obligea le

m;u'échal de Schomberg de mander à l'évêque de

Mende qu'il fît savoir dans les villes du Gévau-

dan
,
que celles qui demeureroient dans le ser-

vice du Roi , seroient bien traitées, soit pour les

élus ou autreschoses ; mais que celles qui feroient

autrement seroient châtiées à l'égal de leur ré-

bellion; et d'écrire au cardinal qu'il étoit néces-

saire que le Roi envo} àt dans les provinces une

déclaration contre Monsieur et ceux qui le ser-

voient, vu que tous les jours Monsieur écrivoit

aux villes qui retenoient des siens prisonniers,

avec de grandes menaces, connue si elles étoient

rebelles. Il manda aussi qu'il l'el'use au maréchal

de La Force de se joindre à lui, ])ource qu'il y
avoit autant de mal à craindre du côté du haut

Languedoc, Gévaudan, Quercy, Roucrgue et

Foi\, (ju'au bas Languedoc.

Dans les (À'veimes et le (îévaudan tous les sol-

dats étoient arrhes, et avoient connnandement

de M. de Montmorency de ne j)oint s'engager;

ce qu'il faisoit partout où il pouvoit, en espérance

d'avoir des commissions du Roi pour lever pour-
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son service et s'en servir contre lui , ou , n'en

ayant point, pour empèt'lierque personne en le-

vât ; de sorte que Monsieur, après avoir demeuré

quelque temps dans l'Auvergne, et vu qu'à cause

de la présence du sieur de Noailles, lieutenant

du Roi en la haute Auvergne , ses desseins ne

réussissoient pas selon qu'il s'étoit proposé, passa

dans le Gévaudan , ayaiit avec lui trois mille

hommes de pied outre sa cavalerie. Du Gévau-

dan il pressa , trop tôt pour son bien, M. de Mont-

morency de le recevoir dans le Languedoc, non-

obstant qu'il (l) lui eût envoyé l'abbé Delbène

pour le prier de retarder six semaines, parce qu'il

le surprit et ne lui donna pas le loisir de fîiire ses

brigues avec ceux de la religion , et de s'assurer

de Nimes, de Narbonne et an très places, lesquel-

les il faisoit état de faire suivre son parti , si on

lui en eût donné le temps.

Il étoit le premier des grands du royaume

,

mais de l'humeur de ceux qui y ont vécu depuis

cent ans , lesquels transportoient à leur grandeur

et à leurs intérêts l'affeetjon que leurs prédéces-

seurs portoient à leurs rois et à l'Etat, et de l'hu-

meur de son père
,
qui

,
pour se rendre puissant

dans le Languedoc, y éleva l'hérésie, et divisa

et affoiblit l'autorité du Roi. L'Estric, premier

consul de Nîmes, donna avis que, lorsqu'il fut

question de retirer les canons qui étoient dans la-

dite ville, il ne désiroit pas qu'elle les rendît et

que le parti huguenot demeurât affoibli comme il

étoit par ce moyen , et lui dit par plusieurs fois

qu'il s'empêchât bien de les rendre, qu'il ne pou-

voit pas s'abstenir de lui en donner les ordres , à

cause de la présence du commissaire du Roi, mais

qu'il ne vouloit pas qu'il y déférât et qu'il se don-

nât bien garde de le faire 5 et qu'enfin ledit sieur

de Montmorency ayant, selon l'ordre du Roi,

écrit à ceux de la ville qu'ils rendissent lesdits

canons, il lui écrivit quant et quant une lettre

par un de ses gardes
,
par laquelle il mandoit

qu'il se souvînt bien de ce qu'il lui avoit au-

trefois dit touchant lesdits canons, et donna

charge audit garde de ne lui laisser pas la let-

tre, mais la lui rapporter quand il l'auroit lue.

Madame de Savoie dit aussi depuis au sieur Ser-

vien que c'étoit lui qui avoit doimé avis à M. de

Savoie que le cardinal , lorsqu'il étoit à Caselette,

le devoit attaquer avec l'armée du Roi dans ses

retranchemens ; ce qui dérolia aux armes de Sa

Majesté la gloire d'un grand exploit qu'elles eus-

sent fait; car le duc de Savoie se retira, et nos

troupes ne trouvèrent aucun qui leur contestât

le passage (2). Dès que IMonsieur fut séparé du

(1) Le dac de Montmorency.

(2) Ceci ne s'accorde guère avec la l)ravonrc impé-

tueuse que montra peu après le duc au combat de Yeiilaue.

service du Roi , il eut intelligence avec lui , et lut

le premier et le plus hardi a lui promettre retraite

en son gouvernement s'il entroit à main année

dans le royaume ; mais il vouloit auparavant te-

nir les États, pour, en cette assemblée en laquelle

tout le Languedoc étoit réuni, trouver ou feindre

quelque sujet de mécontentement de la province,

afin de l'attirer à soi , faisant semblant de s'oppo-

ser au Roi pour la défense de leurs libertés et

de leurs privilèges. Le Roi
,
qui comme un prince

généreux ne se défie point d'un homme qui lui

doit être fidèle , sinon après qu'il en a éprouvé

des effets contraires, lui donne la permission de

les tenir, lui envoie ses ordres et lui en confie la

conduite. Il fut question de l'établissement de

quelques élus ou commissaires, pour la levée des

deniers en la province, en laquelle il se commet-

toit depuis quelques années de si grands désor-

dres
,
que de tout ce qui s'y levoit il venoit beau-

coup plus de deniers en la bourse des particuliers

qu'en celle du Roi ; l'affaire fut commise à son

jugement et à son autorité ; il en convint avec les

commissaires du Roi qui en écrivirent à Sa Ma-
jesté, laquelle eut agréable ce qu'ils avoient arrêté.

Mais lesdits commissaires furent étonnés que,

lorsqu'ils lui en apportèrent la nouvelle, il la re-

çut avec un visage refrogné, et ne se put tenir de

témoigner en avoir du déplaisir. Il assuroit tou-

jours cependant Sa Majesté de sa fidélité, lui

donnoitavis que les Espagnols avoient entreprise

sur JNarbonne; que Monsieur avoit des partisans

dans le Languedoc; que l'Espagne lui promettoit

du secours ; et le tout afin qu'on lui donnât pou-

voir de faire des levées de gens de guerre, et

prendre occasion de mettre des garnisons en

quelques villes pour s'en assurer. Il croyoit que

beaucoup d'autres gouverneurs de provinces

étoient du parti de Monsieur , et entre autres le

duc d'Epernon
,
qui , serrant la main à un des

gentilshommes de mondit sieur , lui dit : « Dites

à Monsieur quejesuis son très-humble serviteur,

et qu'il se mette en état d'être servi ;
« et il étoit

certain que M. de La Valette avoit vu le duc de

Lorraine en son carrosse jusqu'à une heure après

minuit , en présence du jeune Rassompierre. Il

donna commission de lever quarante régimens

dans le Languedoc, où on n'en pouvoit faire

douze ; mais c'étoit un artifice pour occuper tout

le monde. 11 attendoit six mille hommes de pied

d'Espagne que le commandeur de Valeneai lui

devoit amener , et il avoit envoyé Le Fargis et

Casteldau, lieutenant de ses gardes, en cette

cour-là, pour avoir secours d'argent
,
qui \int

bientôt après, mais petit, car Casteldau n'apporta

que 50,000 écus
,
qui descendirent à Agde et fu-

rent envoyés par ledit duc daus le fort de Breg-
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COU. Il écrivit à quelques-uns de Narbonne, et

entre autres aux consuls, par les sieurs baron de

Mont, premier lieutenant au gouvernement de la

ville, et Casteldau , lieutenant de ses gardes. Les

lettres étoient en créance sur eux , laquelle ils

expliquèrent être que ledit sieur savoit de bonne

part qu'on avoit dessein à la cour de faire biitir

une citadelle en leur ville
;
que tous les bruits

qu'on faisoit courir qu'ils avoient à se donner

garde du côté d'Espagne, n'étoient qu'un prétexte

pour leur faire recevoir garnison et se saisir de

leur place
;
que l'affection qu'il leur portoit l'obli-

geoit à leur donner cet avis, et à se résoudre de

joindre ses intérêts aux leurs, qu'aussi espéroit-il

qu'ils lui rendroient le semblable; qu'il savoit que

quelques-uns avoient dessein contre lui et sur son

gouvernement
;
qu'il étoit en péril de sa personne,

et désiroit chercher et trouver sa sûreté dans

leur ville, pourvu qu'ils l'eussent agréable. Cette

créance étant rapportée dans le conseil de la

ville, y fit un effet tout contraire à ce qu'il espé-

roit ; elle les mit en défiance de lui-même au lieu

de lui établir une confiance parmi eux , leur fit

croire qu'il les vouloit tromper, et obtenir par ses

artifices ce que son père et lui avoient si souvent

tenté en vain , et se tinrent sur leurs gardes con-

tre lui comme contre leurs ennemis, et dirent que

quant à la citadelle le Roi étoit le maître et feroit

ce qu'il lui plairoit, mais qu'ils ne pouvoient

croire que, lui ayant toujours été si fidèles, il

voulût apporter du changement au gouvernement

de leur ville. Le sieur d'Emery
,
qui étoit l'un

des conunissaires du Roi aux Etats, leur manda
que , s'ils avoient besoin d'argent pour fortifier

leurs gardes, il leur enverroit ce qu'il leur fau-

droit.

Ledit sieur de Montmorency espéroit aussi de

s'assurer de la ville de Nîmes par le moyen de

l'évêque de Nîmes, partisan de Monsieur, et par

les huguenots qu'il pensoit faire soulever. L'Ês-

tric,{iui étoit premier consul de la ville l'année

précédente , donna avis que , le 2 juillet, un sol-

dat qu'il ne connoissoit point l'alla trouver de la

part de Clausel, et lui dit que son maître l'avoit

envoyé pour faire savoir à lui , et à ((uel([ues au-

tres (le ses amis, ([u"il seioil bientôt dans le Lan-

guedoc avec huit cents chevaux, (|ue Monsieur

suivroit de bien près; que, s'il vouloit être de la

partie, il ménageroit ses intérêts en sorte qu'il

en auroit contentement; ((ue quanta M. de iMoiit-

morency on n'en devoit point avoii- peur, (pi'il

étoit assuré. Mais il lui répondit ({u'apres iwoh'

été trompé par M. de Rohan , il ne le vouloit pas
être encore une fois par M. de Montmorency. Il

faisoit de même en la plupart des villes, et vint

enfin jusqu'à ce point qu'il fit dévaliser un cour-

rier que les commissaires du Roi avoient dépêché

à Sa Majesté. Il étoit à Ragnols, qu'il assuroit à

son parti, et traitoit au Pont-Saint-Esprit pour

essayer de le tirer du service du Roi. Ce courrier

passant par là, il le fit arrêter, feignant vouloir

écrire, mais en effet pour prier M. de Ventadour

de lui faire prendre ses lettres en passant. Le sieur

d'Emery, en ayant avis, se retire à Montpellier,

n'estimant pas qu'il y eût plus de sûreté pour

lui à Pésenas. M. de Montmorency lui écrivit

,

et dénia avoir aucune part en cette action, la-

quelle néanmoins depuis il avoua par lettres au

cardinal , lui mandant qu'il l'avoit fait par curio-

sité de découvrir les mauvaises impressions que

les sieurs archevêque de Narbonne et d'Emery

donnoient de lui à la cour, lesquelles il n'avoit

trouvées que trop véritables.

Il manda audit sieur d'Emery qu'il désiroit fi-

nir l'affaire des Etats, selon les ordres que les

commissaires avoient reçus de Sa Majesté
;
que s'il

ne revenoit , son absence pourroit ruiner les af-

faires, et qu'il auroit occasion de s'en plaindre.

11 revint, et est étonné d'apprendre à son arrivée

que Le Fargis est au logis de l'évêque d'Albi.

M. de Montmorency l'envoie quérir et le sieur

Miron, qui étoit l'autre commissaire, et leur de-

manda qu'ils fissent lire la déclaration des six

élus que le Roi désiroit qui fussent établis dans

la province. Ils lui dirent que Sa Majesté n'avoit

changé l'établissement des commissaires en celui

d'élus que par son avis
;
que s'il eu parloit ils ne

parleroient que de l'établissement des commissai-

res, sans parler des élus. Il leur répondit qu'il

lui étoit indifférent, mais qu'il lui sembloit que

celui des élus étoit plus utile , et les remit

au lendemain 22 juillet , en l'assemblée des

Etats, pour résoudre cette affaire. Cependant

l'évêque d'Albi et lui passèrent toute la nuit à

aller visiter les uns et les autres, les sollicitant,

par espérances et promesses , de se joindre audit

sieur de Montmorency pour les libertés de la pro-

vince, qu'il vouloit remettre comme elles étoient

du temps du feu Roi. Le lendemain les Etats étant

assemblés, oii ledit duc étoit présent et l'évêque

(le \îmes porloit la parole, ils firent plusieurs

propositions aux counnissaires, lesquels s'aecor-

dant à tout ce qu'ils désiroieut, l'évêciue d'Albi

opina qu'il n'étoit plus question d'élus ni de com-

nu'ssaires , mais de se joindre à M. de Montmo-
rency, lui l'aire l'octroi (ju'il recevroit sans l'as-

sistance des commissaires du Roi, et qu'il lui

falloit doimer pouvoir d'assembler les Etats tou-

tes fois et quantes qu'il voudrolt. Cette proposi-

tion fut délibérée, agréée et suivie de tous, excepté

de l'arelKîvêque de Narbonne, qui interrompit

les voix , leur remontrant qu'ils commettoicnt uu
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crime de lèse-majesté, et qu'il n'y consentoit

point. Au sortir de là , M. de Montmorency lui

envoya des gardes et au sieur d'Emery, et envoya
du Gros, son médecin, par toute la province, ex-

horter les peuples à se tenir unis aux intérêts gé-

néraux , et ne recevoir autres ordres que ceux

qui viendroient de sa part , attendu que le Roi

ayant absolument commandé (jue les élus fussent

établis dans le Languedoc, il avoit cru s'y devoir

opposer, et avoit juré une union inséparable avec

les Etats pour leur liberté. Mais aux personnes

de qualité, et qui n'étoient pas de la province
,

il prenoitbien d'autres prétextes de soulèvement,

car il publioit partout, et écrivit particulièrement

au comte d'Alais, son neveu (t), que les soupçons

qu'on avoit de lui depuis que Monsieur étoit en

France, le commandement que M. de La Force

avoit eu d'une armée en son gouvernement , la

conduite qu'on avoit tenue avec les Etats pour les

faire consentir à ce qu'il estimoit leur entière

ruine et l'y décréditer, et les avis qu'il avoit eus

qu'on vouloit attenter à sa liberté, l'avoient con-

traint de prendre garde à sa sûreté; qu'il avoit

vu M. de La Force sur le Rhône venir fondre sur

lui, Monsieur, d'autre côté, s'approcher de son

gouvernement; lui ayant fait demander entrée

en sa province, il avoit été obligé, pour mettre à

couvert son honneur, sa liberté et sa vie, de le

lui accorder, ce que d'autre part il n'eût pu même
lui refuser que de paroles, vu qu'il n'eût su l'en em-

pêcher, n'ayant pas un hommede guerre sur pied

,

ni de préparatifs pour se défendre; ce qui mon-
troit assez la précipitation avec laquelle il avoit

pris ce conseil, et le peu de dessein qu'il en avoit.

Ledit duc dit quelques autres , mais très-foi-

blcs, sujets de ses mécontentemens au sieur d'E-

mery; que, quand il passa en Italie, ou lui avoit

fait espérer la charge de maréchal général des

camps et armées , et qu'on le réduisit d'y aller

volontaire
;
que l'on avoit eu une perpétuelle dé-

fiance de lui, et que sa prière a toujours été un

moyen de refus pour ceux pour lesquels il a dé-

siré de faire donner des gouvernemens dans le

sien; que, le lendemain du combat de Veillane,

il demanda Sommières pour le baron de Castres,

qu'on le lui refusa; que la charge de grand

chambellan lui a été promise, et qu'on s'est mo-
qué de lui

;
que le sieur de Fossé avoit été en-

voyé à Montpellier pour se saisir de sa personne;

et que le maréchal de La Force avoit été envoyé

pour suivre Monsieur, et que cependant il veuoit

droit en Languedoc avec commandement de le

prendre. Il ajouta qu'il étoit prêt à poser les ar-

mes; qu'il avoit les mêmes respects pour le Roi

qu'il avoit toujours eus; qu'il seroit toujours

(1) Fils du duc d'Angoulème.

maître du traité de Monsieur et du sien
,
parce

que Monsieur n'avoit ni des troupes à lui , ni

n'avoit aucune place dans le Languedoc; qu'il

feroit contenter Monsieur toujours de la raison

,

autrement qu'il l'abandonneroit
;
quant à lui

,

qu'il ne demandoit que sûreté de sa personne.

Il dépêcha aussi tout-à-l'heure à Narbonne Ar-
missan et Saint-Genié

,
qui n'y purent rien faire,

ce dont ledit duc étant averti, s'en va à Réziers
d'où il envoie à Narbonne douze habitans de la-

dite ville qui lui étoient aflldés , en intention de
les suivre le lendemain ; mais les portes leur fu-

rent fermées. Il envoya vers eux leur dire qu'il

ne leur vouloit point donner de gens de guerre

,

mais qu'il les prioit seulement d'accepter la déli-

bération des Etats pour leur liberté. Ils le remer-
cièrent de sa bonne volonté , et que, pour leur

ville, ils prétendoient de la maintenir toujours

en l'état qu'elle avoit été par le passé.

Ricardelle, qui étoit un des principaux habi-

tans, y servit si bien le Roi, qu'on manda à Sa
Majesté qu'en effet c'étoit lui qui avoit sauvé la

ville. Il y tit entrer des gens de guerre. De là à
peu de jours Le Cbalard et Ghaban y menèrent
de la part du cardinal trois cents hommes du
régiment de La Tour, partie desquels ceux de la

ville recurent, et mirent le reste à Bages, bourg
qui leur est fort important , à demi-lieue de la-

dite ville, et qui a autrefois été assiégé, sans

avoir été pris
,
par le feu connétable de Mont-

morency; ce qu'ils firent pour se tenir plus au
large et n'être pas si pressés des troupes des en-

nemis. Au nste, ils chassèrent tous les habitans

suspects et partisans dudit duc , et se munirent
de vivres pour plus de quatre ans, de sorte que
Ricardelle manda qu'on perdît désormais la

crainte de la perte de cette ville-là. Rary
,
gou-

verneur de Leucate, assura les 'commissaires du
Roi de sa fidélité, quelque alliance qu'il y eût

entre lui et messieurs de Toiras. Le duc de iMont-

morency s'assura de Béziers, y fit travailler

pour le faire fortifier, déchargea le sel d'un écu

par minot , et la province de l'augmentation du
taillon. Il se rendit aussi maître d'Alais par le

moyen du château , non par la volonté des habi-

tans, bien que pour gagnera soi la ville il y eût

mis des consuls huguenots, au lieu des consuls

catholiques qui y étoient auparavant, favorisant,

au préjudice de la religion catholique, les héré-

tiques pour s'en fortilicr : la plupart du peuple

ne laissa pas de témoigner vouloir demeurer au

service du Roi, et envoyèrent demander secours;

mais ils ne le purent recevoir à temps. La prise

de cette place à l'entrée des Cevennes, leur donna
moyen d'en tirer trois régimens dont ils grossi-

rent leurs troupes,
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L'évêque d'Albi leur donna sa ville, où lui

seul toutefois étoit de leur parti ; mais il con-

traignit les habitans par menaces et par gens de

guerre qu'il y tenoit. La même nuit de la réso-

lution des Etats, l'évêque de Nîmes partit avec

seize gardes dudit duc, et s'en alla à Lunel, dont

son frère (1) feignit avoir abandonné la cita-

delle : il s'en empara et y logea les seize gardes,

et le lendemain son neveu de Cauvisson s'y jeta

avec un régiment de cinq cents hommes. Ayant

assuré cette place, il passe à Nîmes, où il espéroit

faire le semblable, mais il fut trompé; car La-

grange, qui avoit crédit dans la ville et étoit

huguenot , avoit si bien disposé le peuple pour

le service du Roi
,
qu'il les trouva tous éloignés

de ses propositions. Les ministres (2) ayant eu

avis des lettres de Sa Majesté, par lesquelles elle

témoignoit être avertie que le principal dessein

de Monsieur étoit de soulever ceux de la religion

prétendue réformée , crurent être obligés
,
pour

leur défense, de faire plus que les autres pour le

service du Uoi, Ils assemblèrent le consistoire,

résolurent de mourir en son obéissance, allèrent

trouver les consuls, leur portèrent cette résolu-

tion , et les requirent de faire assembler le con-

seil de ville pour y en faire prendre une sem-

blable; ce que les consuls, gagnés par M. de

Montmorency, esquivèrent. Mais quand les mi-

nistres virent Clausel dans la ville, être caressé

de beaucoup de personnes, ils dépêchèrent en

diligence vers le maréchal de La Force, pour le

prier de secourir les serviteurs du Roi, qui étoient

en petit nombre dans la ville. Eu même temps

un bruit s'élève qu'on vouloit se saisir d'une

porte; le peuple, affectionné à Sa Majesté, court

aux armes , et crie partout tnve le Roi. Néan-
moins

, l'affection avec laquelle le premier con-

sul qui étoit lor? se portoit avec l'évêque pour

Monsieur, les brigues dudit évêque, la chaleur

avec laquelle ils représentoient les sujets qui

avoieiit porté le duc de Moiitmorency à prendre

le parti de Monsieur , outre les persuasions des

autres personnes que ledit duc y a\oit envoyées,

en peu de jours ébranlèrent si fort les esprits,

que la ville se fût tournéedu côté de Monsieur, si

le maréchal de La Force, qui étoit au Pont-Saint-

l'^sprit, n'y eiit envoyé, le 20 juillet, le baron

d'Aubais ave(; une compagnie de ehevau-légers,

et le lendemain le mar((uisde La Force avec dix

autres , k-squels , fortifiant ceux qui étoient pour
le Koi , conlraignirent révê([ue de s'enfuir , et

eontim-ent les autres à leur devoir. Le duc de

Moiilmoicney passa dès le 25 juillet à Agdeet à

lireseou, qu'il fit fortifier, envoyant des barques

(1) Ayjint nom Hcsloinclf^ry.

{•?.) De la religion lOroiiiK-c.

à Arles pour amener de la chaux et des ouvriers

pour cet effet. De là il fut à Lunel attendre Mon-

sieur, qui y arriva le 30, après avoir en vain es-

sayé de gagner à son parti la ville d'Avignon , ou

s'en rendre le maître.

11 pria le vice-légat de trouver bon que M. d'El-

beuf y pût séjourner quelques jours, pour plu-

sieurs raisons qui concernoient son service. Le

vice-légat inclinoit à ce qu'il désiroit ; mais lui

ayant été remontré qu'il offenseroit le Roi, at-

tendu que Monsieur s'étoit déclaré son ennemi

,

et ayant pris assurance du maréchal de La Force

qu'il l'assisteroit s'il en étoit besoin, il refusa à

Monsieur ce qu'il lui demandoit , et lui fit savoir

qu'il ne permettroit pas que, ni fort ni foible , il

entrât dans le Comtat, et demeura en cette réso-

lution
,
quelques menaces que Monsieur lui fit

que , s'il ne conservoit envers lui et les siens la

neutralité, il ne la conserveroit pas aussi envers le-

dit Comtat. Ils envoyèrent un nommé Laroche

,

gentilhomme de M, d'Elbeuf, vers le sieur de

Fossé, gouverneur de Montpellier, pour essayer

de le gagner par promesse et s'assurer de la place.

Ledit Laroche lui dit qu'il avoit charge de Mon-

sieur de le venir trouver et lui offrir de sa part,

s'il se déclaroit pour lui et portoit Montpellier à

son parti , de lui faire bailler la charge de maré-

chal de France, dont M. de Montmorency se dé-

mettroit en sa faveur
;
que le gouvernement de

Montpellier lui demeureroit , et qu'il lui donne-

roit tel eonmiandement qu'il voudroit dans son

armée, et qu'il avoit charge de la Reine-mère de

l'assurer de la place de son chevalier d'honneur

ou de son premier écuyer, à son choix , et que

Monsieur ne feroit jamais d'accommodement

avec le Roi
,
qu'à condition que ledit sieur de

Fossé demeureroit maréchal de France , et èsdi-

tes charges et gouvernement. Ledit sieur de

Fossé ne prêta pas l'oreille à ces offres, et lui dit

qu'il faisoit plus d'état d'être homme de bien et

fidèle serviteur du Roi
,
qui lui avoit donné tout

ce qu'il avoit
,
que de toutes les charges du

royaume acquises aux dépens de son honneur; et

à l'heure même envoya prier le président Miron,

l'un des commissaires du Roi dans les Etats , de

le venir trouver ; fit a\ouer audit Laroche ce

(ju'il lui avoit offert, et la réponse ([u"il lui avoit

faite , et la lui fit signer, puis le ren\()ya.

Le lendemain , le duc de Montmorency mena

Monsieur avec toutes ses troupes vers Nimes

,

dont il espéroit se pouvoir saisir; mais le maré-

chal de La Force y envoya si à propos le régi-

ment de Tonneins, outre Iniit cents (•he^au\ que

son lils y avoit déj.i, que ledit due
,
qui n'en ét(;it

qu'a une lieue, et Monsieur qui le suivoit de près,

passèrent outre, et essayèrent de réparer ce coup



DE RICHELIEU [l632j. 403

à Beaucaîre, où ils étoient assurés de Perrault
, j

Saint-Roman, qui empêchoit le secours de Mont-
qui étoit gouverneur de la ville et du château frin à Beaucaire, demeurèrent dans le service du
qui commande entièrement à ladite ville, la-

quelle, partant, ils espéroient avoir à leur dévo-

tion, et d'y l'aire une tète pour tenir toute la

campagne, pour incommoder Nîmes et Aiguës-

Mortes ; mais les habitans de Beaucaire étoient

résolus de mourir pour le service du Roi. Quel-

ques jours auparavant, un frère bâtard dudit duc

étant venu dans la ville avec dix ou douze de ses

gendarmes, lerestede la compagniesuivant après,

la ville, qui étoit en défiance, se mit en armes
,

le contraignit de se retirer, et, criant vive le Roi,

ferma les portes à ladite compagnie. Perrault

,

étonné du courage des habitans , essaya de les

entretenir, et gagner temps jusques à farrivée

du duc , et empêcher cependant qu'ils se forti-

iiassent de quelques troupes, et leur promit que,

pourvu qu'ils n'en laissassent point entrer de

ceux du Roi dans la ville, il n'en laisseroit point

entrer de celles de Monsieur dans le château
;

mais, au contraire de ce qu'il promettoit, il ter-

rassa la porte du château qui entroit dans la

ville, et ouvrit celle de dehors pour y faire en-

trer ([ui il lui plairoit sans être vu ; ce que les

habitans ayant aperçu ils se barricadent, et bien

à propos, vu qu'il avoit déjà laissé entrer quan-

tité de gens dans le château , et étoient résolus

de donner dès le lendemain. Cependant , sur le

minuit, arrivèrent quatre cents hommes que le

maréchal de Vitry envoyoit à leur secours , les-

quels se saisirent des barricades, les habitans

continuant toute la nuit à les fortifier. Monsieur,

avec toutes ses troupes, paroît sur le midi et en-

tre dans le château; peu après se présente à la

porte le régiment d'Aiguebonne que le maréchal

de La Force 'sur envoyoit ; les habitans, sachant

qu'il venoit de la part du Roi , le firent entrer.

Les ennemis alors, qui avoient résolu d'attaquer

la ville, l'emporter de haute lutte, et mettre tout

àfeuet à sang, changèrent de pensée, et pointant

leurs canons contre la vilie commencèrent à la

battre en ruine; ceux de dedans se défendirent

courageusement, et tirant du haut des clochers

et de lieux plus élevés de la ville , tuèrent plu-

sieurs hommes de qualité, et entre autres Saint-

Pol ; ce qui obligea le duc de Montmorency de

faire retirer Monsieur dès le lendemain, et le

mener à Montfrin et de lààPésenas.Cette action

donna un grand avantage au service du Roi et

discrédita le parti des rebelles; et s'ils eussent

pu se rendre maîtres de cette ville, il y avoit

grande apparence que Nîmes se fut mise de leur

côté, et par conséquent les Cevennes. Ensuite

Peccais, Valabrègues, qui étoit de considération

à cause du passage du Rhône, et le château de
J

Roi et reçurent garnison.

Cependant le maréchal de La Force étoit au
Pont-Saint-Esprit

,
qui est l'entrée du bas Lan-

guedoc
,
tandis que le maréchal de Schomberg

étoit, d'autre part, au haut Languedoc, espé-
rant par ce moyen en incommoder davantage
les ennemis, qui les rencontroient partout, for-

tifiant les serviteurs du Roi, et empêchant, par
crainte, de se déclarer plusieurs qui en avoient
la volonté, bien que beaucoup alors les blâmas-
sent de ce que , chacun d'eux à part étant trop

foiblepour être maître de la campagne, ils don-
noient lieu aux ennemis de s'y tenir pour faire

leurs troupes, outre qu'ils n'étoient capables ni

l'un ni lautre de rien entreprendre d'important
pour le service de Sa Majesté; où au contraire,

joints ensemble , ils pouvoient assiéger Bagnols
ou Beaucaire, ou autres semblables places. Mais
Dieu montra, par l'événement, que le conseil

qu'ils avoient pris étoit le meilleur; car, bien

qu'ils ne fussent pas les plus forts, ils l'étoient

néanmoins assez pour empêcher les entreprises

des ennemis, qui, n'eût été leur présence, eus-

sent facilement fait révolter plusieurs villes qui

,

trompées par ce prétexte spécieux de la liberté

de la province, y avoient de l'inclination. Le
Pont-Saint-Esprit eût été une de celles-là; car

la brigue du duc de Montmorency y étoit si forte,

et la citadelle si foible, que le sieur de Gordes

ne s'y tenoit pas en sûreté. Il défit aussi, étant

en ce lieu , le vicomte de L'Estrange, qui, ayant

su que ledit maréchal avoit envoyé quelques-

unes de ses troupes loger à Privas , assembla

tout ce qu'il put de son régiment et des autres

,

et se vint loger à Tournon qui n'en est qu'à une

arquebusade, et au fort Saint-André qui en est

aussi fort près, publiant partout qu'il étoit ré-

solu de les tailler en pièces. Le maréchal y en-

voya le chevalier d'Alincourt avec son régiment,

et La Roque-lMassehauIt avec quatre cornettes

de cavalerie , tous résolus de les voir de près.

En effet ils marchent droit à eux en plein midi

,

les attaquent dans leur logement, bien que fort,

et les emportent si vigoureusement qu'ils en

tuent cent ou six vingts sur la place
,
prennent

le vicomte de L'Estrange et huit ou dix officiers,

environ cinquante soldats , et mettent tout le

reste en déroute; ce qui donna une grande épou-

vante à tout le pays ,
car il a\'oit réputation

d'être déterminé et mutin : il étoit prévenu de

beaucoup de crimes , et fut exécuté au Pont-

Saint-Esprit, et le lendemain le sieur d'Entra-

guet, et à Lyon le sieur Capistan
,
qui avoient

été les premiers qui avoient exercé des actes
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d'hostilité et pris des prisonniers pour Monsieur.

Toutes ces actions qui réussissoient à la gloire

du Roi, et tous les desseins de Monsieur qui

avortoient à leur naissance , commençoient à les

étonner et éteindre le feu de l'espérance qu'ils

avoient conçue de leur rébellion. Mais ce qui les

effraya davantage fut le bruit de la venue du

Roi avec une armée, pour dissiper par sa pré-

sence toutes les brouilleries qu'ils cxcitoicnt, et,

par la force de ses armes , les contraindre à ren-

trer en leur devoir. Le maréchal de Schomberg

pressoit le Roi de se hâter, l'assurant qu'ils ne

subsisteroient pas devant lui. Mais eux , tout au

contraire , faisoient courir le bruit que Sa Ma-

jesté étoit malade à Paris, qu'elle n'osoit venir,

que le roi de Suède étoit défait
,
que Maëstricht

n'étoit pas en état de pouvoir êti-e pris, et sem-

blables choses destituées de vérité. Le Roi, qui

vouloit venir, mais qui, au partir de Lorraine,

s'acheminoit à son aise, à petites journées, à

Paris, croyant que le feu que Monsieur allumoit

en son royaume ne seroit qu'un feu de paille,

arriva à Monceaux le 16 juillet, et là apprit,

par un courrier, premièrement l'inclination que

le duc de Montmorency témoignoit avoir de

suivre le parti de Monsieur, puis, le 30, sa dé-

claration manifeste contre son service ; ce dont

elle fut d'autant plus surprise qu'elle attendoit

tout autre chose de lui. Elle fit incontinent

sccl!«r son hôtel à Paris , où elle lit saisir 5.}0,000

livres qui lui dévoient être envoyées le lende-

main, qu'elle lit porter en son épargne. Le peu

de prévoyance dudit duc de Montmorency pa-

rut clairement, en ce qu'il attendit à faire venir

son argent après s'être déclaré, au lieu de s'en

être muni auparavant, ou, s'il ne l'avoit pu,

étoit si simple que de le laisser en sa maison
;

mais elle parut bien encore davantage en deux

autres actions : il alla à Montpellier peu de jours

auparavant ; Fossé
,

qui ne faisoit que d'y ar-

river , l'y reçut sans aucune défiance, et l'ac-

compagna toujours sans le quitter tant qu'il fut

dans la ville, de sorte qu'il pouvoit se saisir de

sa personne et de tous ses officiers s'il lui eût

plu, et se rendre, par après, aisément maître

de la citadelle, dans laquelle il n'y avoit pas de

vivres pour trois jours. Et peu de jours avant

que la ville de JJeaucaire eût pris de lui le

soupçon qui la fit déclarer pour le Uoi contre

ses adhérens , la foire s'y tenoit, qui est si

grande qu'il y avoit pour plus d'un million d'or

de marchandises qu'il laissa emporter sans avoir

le jugement de s'en prévaloir. Mais Dieu, j)ro-

tecleur des rois, et qui l'a particulièrement été

de Sa Majesté, laquelle il a toujours défendue

depuis SCS plus tendres années contre ceux qui

lui ont couru sus, et qui Ta, comme David, dé-

livré de toutes les embûches de ses ennemis,

l'aveugla, et la Magdeleine qui aime ce royaume

qui l'a reçue en son exil, et avoit rendu l'en-

treprise des Anglais malheureuse en la descente

qu'ils firent en l'île de Ré le jour auquel l'Eglise

célèbre sa fête , rendoit aussi infructueuse la ré-

bellion qu'il fit au même jour (1).

Tout le conseil fut si surpris de cette nouvelle,

et si plein d'appréhension des mauvais événemens

qui en pou voient arriver
,
que, mettant à part

toutes les autres affaires, il pensa qu'il ne fal-

loit s'appliquer qu'à pourvoir à celle-là seule-

ment. Mais le cardinal fut d'une opinion con-

traire , et reconnut qu'à la vérité le Roi avoit de

grandes affaires sur les bras
,
premièrement

celle de Languedoc, qui étoit sans comparaison

la plus importante; puis, outre celle-là, l'em-

barquement auquel étoient les armes du Roi en

Allemagne, qu'on n'eût su éviter sans laisser

perdre un électeur catholique qui demandoit se-

cours; en troisième lieu, l'état où étoit l'armée

des Hollandais, qui prendroient indubitablement

Maëstricht, mais étoient au hasard d'être dé-

faits en se retirant après le siège, parce que les

Espagnols étoient beaucoup plus forts qu'eux
;

puis le dessein de la révolte , méditée de long-

temps par les seigneurs de Flandre, laquelle ne

pouvoit être abandonnée sans que nous en reçus-

sions beaucoup de dommage ; et enfin le péril où

étoit Casai
,

par l'apparence qu'il y avoit que

Toiras, qui sembloit s'en être rendu maître (2),

fût de l'intelligence de la révolte de M. de Mont-

morency, vu que ses frères qui dépendoient de

lui y étoient les plus échauffés; que toutes ces

affaires étoient capables d'étonner d'abord, et

faire juger de prime face que pour bien faire

réussir les unes il falloit abandonner les autres.

Cependant qu'après y avoir mûrement pensé

,

on ne pouvoit, à son avis , dire autre chose, si-

non qu'il n'en falloit abandonner aucune, ains

les conduire toutes aux meilleures fins qu'il se

pourroit, d'autant qu'il y a cette différence en-

tre les princes et les personnes privées
,
que les

conseils de ceux-ci doivent tendre à ce qui leur

est utile et avantageux , mais les autres doivent

avoir en leurs conseils pour principal but de

conserver ou augmenter leur réputation. Or le

Roi ne pourroit abandonner ses autres affaires

sans perdre beaucoup de la réputation acquise

,

ce qui apporteroit grand préjudice non-seule-

(1) Le 9.:ijiiillcl lf.27 dit lien l;i descente des Anglais eu
l'ile de Hé; le 22 juillet lG;i2 la déilaralion des états de

Languedoc..

(2) Cette crainte était certainement exagérée; le niaré-

<lial d(; 'loiias n'(''lail (|l^al)d»as^adc:i^ du roi en Italie pour

l'exéculioii de la paix.
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ment aux affaires du ddiors, mais à celles du

dedans, outre que nous ne pourrions abandon-

ner les affaires d'Allemagne sans perdre la bonne

volonté des princes et des électeurs catholiques,

ni celles de Hollande sans que nous en ressen-

tissions le contre-coup, y ayant plus d'un an

que nous savions par avis certains que les Espa-

gnols n'attendoient autre chose, sinon que le roi

de Suède ou les Hollandais reçussent quelque

notable désavantage pour nous faire la guerre.

Pour ce qui étoit de la révolte projetée en Flan-

dre, que bien que ce fût une pensée venue pu-

rement des seigneurs du pays qui la méditoient,

si est-ce qu'il importoit extraordinairement de

les aider à faire réussir leurs desseins, vu que

si ces seigneurs venoient à se perdre , les Espa-

gnols seroient par après plus en état d'espérer

la trêve avec les Hollandais , et d'entreprendre

contre nous pour nous faire le mal qu'ils proje-

toient de long-temps. Au reste, que les mille

chevaux qu'ils avoient donnés à Monsieur pour

entrer en France nous donnoient lieu de donner

des gens à ceux des leurs qui se voudroient ré-

volter, sans que l'on pût prétendre que nous fis-

sions rupture, s'ils ne vouloient avouer l'avoir

faite les premiers , contre lesquels il nous étoit

permis d'en prendre revanche , ce que nous de-

vions par raison d'Etat et de conscience
,
puis-

que c'étoit le seul moyen de venir à une bonne

paix que d'incommoder notablement nos enne-

mis , vu que s'il leur étoit libre de nous nuire

sans qu'ils en reçussent la riposte , ils continue-

roient éternellement pour l'avantage qu'ils au-

roient de nous faire du mal sans en recevoir.

Qui plus est, que quand même cette révolte

n'auroit pas une subsistance de durée , et ne

réussiroit pas à grand effet , il nous suffisoit

qu'elle incommodtU et occupât les ennemis, et

les empêchât de nous tomber sur les bras tandis

que nous pacifierions les troubles que Monsieur

faisoiten France à leur sollicitation, et par l'as-

sistance qu'ils lui avoient donnée d'hommes et

d'argent. Quanta Casai, il y falloit remédier,

mais sagement et délicatement; que les remèdes

consistoient à renvoyer Gagnot qui partageroit

les Français, faire avertir Rivare et Guiscardi

par Priandi, en sorte qu'il témoignât que son

soupçon n'étoit que de lui, et que le Roi et le

cardinal étoient aveuglés de la confiance qu'ils

avoient en Toiras ; mander à Madame que le Roi

seroit bien aise de la voir à Lyon , tâcher insen-

siblement d'y faire venir Toiras sans qu'il pût

juger qu'on le désirât, lui écrire de bonnes let-

tres non affectées , découvrir à Servien qu'il

étoit bon que Toiras vînt, lui faire espérer le

Languedoc pourvu que ses frères en fussent ôtés.
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Sa ]\Lnjesté manda au même temps au maré-
chal de La Force qui étoit au Pont-Saint-Esprit

qu'il se hâtât de se mettre en campagne, vu
que l'affaire du Languedoc lui étoit fort à cœur,

d'autant qu'on ne la pouvoit négliger sans don-

ner lieu à Monsieur de partager la France , et

après l'avoir partagée s'en rendre maître , étant

certain que s'il avoit trois bonnes places décla-

rées pour lui dans le royaume, il lui seroit plus

aisé d'ébranler le royaume avec le temps que
d'en acquérir une médiocre , et que ce feu qui

étoit allumé n'étoit point si petit qu'il ne pût enfin

ébranler tout l'Etat si on ne l'éteignoit promp-
tement. Le G août le cardinal représenta au Roi

que l'entrée de Monsieur dans le Languedoc , et

la révolte de M. de Montmorency , étoient de

grande conséquence si elles étoient négligées,

et n'étoient rien si elles étoient poussées verte-

ment et considérées comme il faut
;
que nul ne

fait un si hardi coup en matière de faction que

celui qui la commence et se déclare le premier,

et partant qu'il falloit bien se donner garde de

donner temps à beaucoup d'esprits mal contens

de suivre l'exemple de M. de INIontmorency
;

qu'en telles affaires on s'étoit toujours servi de

la peau du lion et du renard, c'est-à-dire qu'en

agissant fortement et promptement par les ar-

mes il falloit détacher les conjurés les uns des

autres
,
pardonner aux uns pour châtier les au-

tres, et particulièrement les principaux auteurs

du mal
;
qu'il étoit certain qu'il n'y avoit point

de remède si efficace et si prompt pour mettre

les rebelles à la raison que la présence du Roi,

mais qu'il se falloit bien donner garde de s'avan-

cer de delà qu'on n'assurât si bien tous les côtés

de deçà et toutes les provinces de la France

,

qu'il ne pût arriver aucun nouveau mouvement

,

soit du dehors soit du dedans
,
qui contraignît

Sa Majesté de reculer quand elle seroit avancée;

que pour ce qui étoit du dehors , il falloit pour-

voir au paiement du roi de Suède, à qui il fal-

loit donner cinq cent mille livres; à celui des

Hollandais , auxquels on s'étoit obligé de donner

un million de livres cette année; au duc de Ba-

vière, à qui l'on avoit promis trois cent mille

livres; à l'entretènement des troupes qui étoient

aux Grisons, et à celui de celles qui sont à Ca-

sai et à Pignerol
;
qu'ayant satisfait à ces paie-

mens, on estimoit qu'il ne pouvoit arriver de

mal du dehors, vu que le voyage du sieur de

Hautern assureroit la continuation de la guerre

du côté des Hollandais , et que la négociation de

Carondelet et de Berruyer causeroit apparem-

ment de nouvelles affaires à ceux qui nous en

vouloient donner
;
que pour le dedans , il falloit

laisser le commandement de Paris, Orléanais,
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Elaisois, Beauce, Champagne, Picardie et Nor-

mandie à M. le comte, n'étant pas besoin d'une

moindre autorité que celle d'an prince du sang

pour contenir cette maîtresse ville et les provin-

ces circonvoisiiics; qu'il falloit qu'avec M. le

comte demeurassent M. le maréchal de Saint-

Luc, de Senneterre, de Hauterive, d'Aluye :

s'il y avoit quelque affaire dans la Picardie où

M. le comte n'eût pas besoin d'aller, le maréchal

de Chaulnes agiroit ; si en autre province
,

comme Normandie, il emploieroit M. de Saint

Luc; qu'il falloit laisser des commissions entre

ses mains pour lever six régimens, s'il en étoit

besoin , et six compagnies de chevau-légers;

qu'il falloit laisser en Picardie un corps de six

mille hommes et cinq cents chevaux pour être

prêts à s'opposer à quoi qui pût arriver en ces

quartiers-la; qu'il falloit laisser fonds effectifs

pour leur paiement, parce qu'autrement ils se

débanderoient et iroient aux ennemis; qu'il fal-

loit aussi laisser fonds pour les garnisons de Pi-

cardie , et commission particulière au sieur de

Saint-Chamont de les visiter de temps en temps

et les faire tenir complètes; qu'il falloit laisser

une compagnie de carabins au sieur de Feu-

quières , et une au sieur de Vaubecour, pour que

chacun de son côté pût empêcher sur la fron-

tière de Champagne qu'il n'y arrivât aucun dé-

sordre, et ordre à tous les deux de visiter les

garnisons et les faire aussi tenir complètes
;
qu'il

étoit encore du tout nécessaire de laisser pou-

voir à M. le prince pour aller en la ïouraine , le

Poitou
, A unis, Limosin, la Marche, Saintonge,

Angoumois, Périgord, Quercy, Auvergne, et

lui donner une compagnie de carabins qu'il ne

mettroit point sur pied s'il n'en étoit de besoin,

et une de chevau-légers pour aller diligemment

dans toutes ces provinces l'une après l'autre
;

qu'il falloit laisser M. de Yignoles avec M. le

prince ({u'il emploieroit en Poitou s'il en étoit de

besoin; après quoi M. le prince retourneroit en

Bourgogne faire parachever le procès commencé
contre les grands qui étoient sortis de la France

avec Monsieur, ce qu'il prometfoit de faire ter-

miner pourvu qu'oii contiiuiât le parlement

,

avec défense de travailler a quehpie autre af-

faire que ce pût être que premièrement celle-là

ne fût vidée. Par ce moyen il y avoit apparence

qu'il contiendroit tout ce qui seroit de lélcndue

de sa commission, ou autrement il se Irouveroit

force gens (jui se révolteroient, principalement

s'il ai-rivoit (piekpies bons succès aux emiemis
;

qu'il falloit en outre considérer tous les mauvais
esprits qui n'ayant point de charges auprès du
Roi en pouvoient chercher ailleurs, et les gou-

verneurs qui étoient plus aisés à être disposés à

faire faux bond à leur conscience et manquer à

leur devoir; qu'il falloit diviser et séparer les

premiers , leur donnant des emplois qui les oc-

cupassent, et où ils ne pussent mal faire, et don-

ner de si bons surveillans aux derniers, qu'ils

ne pussent être emportés par leur mécontente-

ment quand ils s'y voudroient abandonner
;
que,

cela fait, il étoit du tout nécessaire que le Roi

portât diligemment sa personne vers les enne-

mis, l'éclat de sa présence étant capable de con-

firmer les bons, contenir les douteux, et défaire

les (iéclarés plus que des armées puissantes; que

de deux chemins qu'on peut tenir , l'un par le

Limosin pour aller au haut Languedoc, l'autre

par Lyon pour descendre au bas Languedoc, il

valoit mieux prendre le dernier, pour trois rai-

sons principales : la première
,
que Beaucaire

étant en dispute à qui l'aura, et la personne de

Monsieur en étant proche, il falloit porter le re-

mède au mal ; la seconde étoit que la déclara-

tion des frères de Toiras donnant soupçon que

lui et M. de Savoie fussent, au moins sous main,

de l'intelligence pour se déclarer s'il arrivoit

quelque événement du tout favorable, il étoit

beaucoup meilleur d'aller en lieu où, étant en-

tre eux et les ennemis, on les empêchât de pou-

voir faire éclore leurs mauvais desseins, qui

périroient en eux-mêmes si l'on avoit un prompt

et favorable événement ; la troisième étoit que

M. le prince étoit capable de faire ce qu'il fal-

loit faire dans le Limosin et autres provinces

circonvoisines par où le Roi passeroit, et que

nul ne pouvoit faire vers Beaucaire les effets re-

quis que la seule présence de Sa Majesté; qu'il

étoit encore à considérer que M. le maréchal de

Schomberg étant dans le haut Languedoc , il

étoit suffisant pour confirmer Narbonne et peut-

être sauver AIbi
,
puisque l'effort des ennemis

n'y alloit pas, et, qui plus est, pourroit s'op-

poser aux Espagnols s'ils vouloient descendre

des montagnes par le Rou.ssillon, ce qui faisoit

que la présence du Roi étoit bien plus utile vers

Beaucaire, tant pour les raisons susdites que

parce en outre que si les Espagnols tentoient une

descente par la Provence ou autres lieux voisins

du Languedoc , Sa Majesté seroit proche pour

s'y opposer.

Ces choses ayant été ainsi ordonnées, le Roi

vint à Paris le 1 1 août, et le lendemain alla au

|)arlcment, où il fit vérifier une déclaration par

hupieile, représentant que INlonsieur étoit contre

toute raison entré hostilement eii ce royaume,

après avoir sollicité tous les princes voisins de

l'assister d'hommes et d'argent pour entrepren-

dre contre son Ktat, et avoit, par son placard

du 13 juin, déclaré que ce qu'il en faisoit étoit
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pour le salut de la France
,
qu'en termes préju-

diciables à la réputation de Sa Majesté il repré-

sentoit être en état déploré, en imputant la faute

au cardinal, quoique sa fidélité, son zèle et l'u-

tilité de ses services soient tellement connus qu'il

faudroit être envieux de la gloire de Sa Majesté

et de la prospérité de ses affaires pour publier le

contraire, SalMajesté, pour y pourvoir, déclaroit,

en confirmant ses précédentes déclarations du

31 mars et 10 août 1631, tous ses sujets, de

quelque qualité qu'ils fussent, qui étoient avec

ledit sieur sou frère, ou iroientavec lui et l'assis-

teroient directement ou indirectement, rebelles,

criminels de lèse-majesté et perturbateurs du re-

pos public. Et pour le regard dudit sieur son

frère , elle promettoit que , si dans six semaines

après la publication des présentes , il avoit re-

cours à sa bonté, et licencioit toutes les troupes

étrangères et autres qu'il avoit avec lui, et ces-

soit tous actes d'hostilité, de guerre et d'entre-

prise sur ses places, et le venoit trouver , ou en-

voyoit vers elle dans ledit temps pour se remettre

entièrement en son devoir , elle oublieroit ses

fautes passées , le recevroit en sa grâce et le ré-

tabliroit, comme elle faisoit dès lors audit cas,

en tous ses biens , apanages
,
pensions et appoin-

temens , et lui feroit si bon traitement qu'il au-

roit tout sujet de se louer de sa bonté , se réser-

vant, ledit temps passé, au cas qu'il persistât aux

mauvais desseins qu'on lui avoit fait prendre,

d'ordonner contre lui ce qu'elle estimeroit devoir

faire pour la conservation de son Etat, sûreté et

repos de ses sujets , conformément aux ordon-

nances du royaume et à ce qui s'étoit prati-

qué par ses prédécesseurs en semblables occa-

sions.

Cette déclaration fut vérifiée au parlement de

Toulouse le 30 du mois ; elle étoit bien douce en-

vers Monsieur, et témoignoit une grande modé-

ration en la conduite et en l'esprit du Roi, si

nous considérons l'énormité de sa faute et la sé-

vérité avec laquelle les rois ses prédécesseurs ont

procédé en semblables occasions. Car de croire

que, pour être fds ou frère du Roi ou prince de

son sang, ils puissent impunément troubler le

royaume, c'est se tromper. Il est bien plus rai-

sonnable d'assurer le royaume et la royauté que

d'avoir égard à leurs qualités qui donneroient im-

punité, et par ce moyen engageroient diverses

personnes contre le Roi et contre l'Etat par une

mauvaise disposition quasi naturelle et com-

mune à tous sujets qui estiment profiter dans les

changemens. Les fils, frères et autres parens des

rois sont sujets aux lois comme les autres , et

principalement quand il est question du crime

de lèse-majesté, qui est si important, que même.

suivant la disposition de la loi, celui qui en est

coupable par une simple pensée est digne de pu-

nition. L'abolition accordée par le roi Jean à

Charles, duc de Normandie, son fils aîné, depuis

Charles V, et au roi de Navarre, gendre dudit

roi Jean
,
qui s'étoit voulu retirer vers l'Empe-

reur, montre avec quelle rigueur les rois ont

procédé en telles rencontres
; car l'abolition va

bien avant, et fait voir clairement que les prin-

ces du sang, en quelque degré qu'ils soient, sont

assujétis, sans distinction des autres sujets du
Roi, aux lois du royaume, Henri III, l'an 1575,

ne fit point de difficulté d'envoyer des lettres de

cachet à la noblesse de son royaume, sur la sor-

tie de sa cour du duc d'Alençon son frère, à ce

qu'on le prît et arrêtât en quelque lieu qu'on le

trouvât, et commanda à toute sa noblesse de

monter à cheval. Quant aux autres princes du

sang plus éloignés que les fils et les frères, les

rois ont encore procédé contre eux avec plus de

rigueur. Philippe de Valois, l'an 133G, déclare

Robert d'Artois, prince du sang, son ennemi

mortel , défend à ses sujets de l'assister , com-

mande de le prendre et de l'arrêter , sous peine

de confiscation de corps et de biens. Charles V,

l'an 1378, fait ajourner Jean de Montfort, duc de

Rretagne , à comparoir en personne , ordonne

qu'on verra l'ajournement fait à la requête du

procureur général, et qu'il sera fait droit sur ses

conclusions. Du temps de Charles VI, en l'an

1 441 , il y eut une déclaration contre le duc d'Or-

léans son neveu , le comte de Rourbon et le duc

d'Alençon
,
princes du sang, par laquelle ils fu-

rent déclarés rebelles et désobéissans au Roi et

à la couronne , et avoir forfait coi'ps et biens. Il

se trouve aussi un lit de justice de Charles VII,

fan 1456, contre Jean II, duc d'Alençon, prince

du sang, el l'arrêt de mort donné contre lui et

ses biens confisqués, à cause des pratiques qu'il

avoit en Angleterre. Le roi François l^'^ fit décréter

prise de corps contre le connétable de Rourbon
;

Lizet, avocat général, soutint qu'en crime de

lèse-majesté notoire , il n'étoit requis de garder

forme de procès et ordre judiciaire, et qu'audit

cas le vrai ordre étoit de n'y garder point d'ordre,

et requit que ledit connétable eût la tête tranchée

et ses biens confisqués. Et en notre temps , l'an

1615 , M. le prince et tous ceux qui l'assistoient

furent déclarés déchus de tous honneurs, états,

offices, pouvoirs, gouvernemens, charges, pen-

sions
,
privilèges et prérogatives , déclarés déso-

béissans, rebelles et criminels de lèse-majesté,

et que comme tels il seroit procédé contre eux

,

tant en leurs personnes que leur mémoire et pos-

térité. Ces procédés-là sont bien justes, mais

néanmoins bien rigoureux en comparaison de
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celui dont le Roi usa envers Monsieur , dont la

faute ne peut pas seulement être dite moindi-e

,

mais non pas même égale , vu qu'à qui la con-

sidérera bien, elle la surmonte de beaucoup; et

néanmoins le Roi, ni ne le déclara criminel, ni

ne décerna aucune peine contre lui, mais se con-

tenta simplement de le convier à rentrer en son

devoir, lui promit de le recevoir en sa grâce et

de lui faire toutes sortes de bon traitemens , lui

donnant seulement à entendre que, s'il y man-

quoit et méprisoit les offres fraternelles qu'il lui

faisoit, il seroit contraint de procéder contre lui

selon les lois de son royaume.

Tandis qu'il étoit dans le royaume et l'atta-

quoit d'un côté par armes , il sollicitoit d'autre

part les esprits à rébellion par un grand nombre

de libelles diflamatoires
,
que l'on semoit dans

Paris et autres villes du royaume. Le Roi com-

manda qu'on les lit brûler par la main du bour-

reau; ce qui se fit en divers temps, selon que,

de jour à autre, on en envoyoit de nouveaux.

Un nommé Le Venant, qui avoit été des gardes

de la Reine-mère, eut la tête trancbée au quar-

tier de Saint-Paul, par arrêt de la cbambre de

justice établie à l'Arsenal
,
pour avoir semé et

afficbé quelques-uns desdits placards et libelles,

la plupart desquels étoient composés par Saint-

Germain, et pleins de son venin ordinaire (1).

Un valet de cbambre du père Chanteloube fut

par le même arrêt condamné aux galères per-

pétuelles. Quelque temps auparavant, La Vieu-

ville avoit été, par la chambre de justice établie

à l'Arsenal, condamné à avoir la tête tranchée

et ses biens confisqués au Roi , comme criminel

de lèse majesté, pour être sorti hors du royame,

et allé trouver Monsieur et la Reine-mère, con-

tre les défenses portées par la déclaration du Roi

du 12 août 1G31, et convaincu du meurtre com-

mis en la personne du feu sieur de Poitrincourt.

Le duc de Rouanez fut aussi par la même cham-

bre condamné à avoir la tête tranchée, ses biens

acquis et confisqués au Roi, pour crime de fausse

monnoie et exposition d'icelle. Peu après. Sa

Majesté étant à Cosne lit aussi une déclaration

contre le duc de Montmorency, par laquelle, re-

présentant l'insigne infidélité qu'il avoit com-

mise, il le déclaroit criminel de lese-majesté,

déchu de tous grades, dignités et honneurs, la

duché de Montmorency éteinte et réunie à la

couronne, et tous ses autres biens confisqués, et

ordoimé que son procès lui seroit fait et parfait

en sa cour de parlement de Toulouse , nonobs-

tant le privilège de pairie dont elle le déclara

indigne et déchu, cassa tout ce qui s'étoit fait en

l'assemblée des Etats tenus à Pésenas, et or-

(1) Mulliieu de Morgues, abbé de Saiiit-Gcrinain.

donna que tous ceux qui y avoient signé se pré*

senteroient
,
quinze jours après la publication de

ladite déclaration, audit parlement de Toulouse,

ou au plus proche présidial de leur demeure , et

y présenteroient requête pour y être reçus à dé-

savouer tout ce qui avoit été fait, consenti ou si-

gné par eux en ladite assemblée; à faute de

quoi elle les déclaroit rebelles et criminels de

lèse-majesté.

Un nommé Valette Sevignac
,
que la Reine-

mère avoit envoyé vers Monsieur en Languedoc

pour lui faire plusieurs propositions, et que Mon-

sieur renvoyoità Rruxelles, fut pris peu de jours

après passant à Roanne
,
pour avoir tué un pos-

tillon. On apprit de lui qu'on devoit prendre

garde à messieurs de Rouillon et de Lorraine,

pource qu'il avoit charge de prier la Reine de

les presser de reprendre de nouveau son parti,

et de la solliciter de s'acheminer droit à Paris

avec trois mille hommes qui étoient en Alsace

sous le commandement de Vernier, trois mille

hommes qu'elle devoit lever pour son régiment,

et la cavalerie qui lui avoit été offerte par Wal-
stein. Il dit aussi en termes exprès qu'il avoit

charge particulière de remercier l'Infante des

bons traitemens qu'elle avoit faits à Monsieur,

et lui dire qu'en revanche, dans peu de temps,

il lui pourroit offrir un royaume , et de dire le

même à Mlrabel qu'il présupposoit y être encore,

l'assurant que bientôt il pourroit reconnoître les

obligations qu'il avoit à son maître avec toute la

France, dont il lui faisoit offre. Et étant enquis

sur le sujet du duc de Montmorency, il dit que

l'ayant vu à Reaucaire avec une écharpe bleue et

Isabelle (2), il lui dit qu'il ne la quitteroit ja-

mais qu'il n'eût mis le tyran par terre, et que si

le Roi venoit en Languedoc il n'y pourroit de-

meurer quinze jours; et néanmoins il ne laissa

pas de faire traiter avec le cardinal, et lui en-

voya Candiac, conseiller en la chambre de l'édit

de Castres, qui arriva près de lui le 1 7 août, pour

lui proposer de sa part un accommodement, non

qu'il eût dessein de le conclure , mais pour avoir

le temps de fortifier son parti , et retarder tant

qu'il pourroit la venue du Roi qu'ils appréhen-

doient tous.

Mais Dieu y pourvut, car le Roi arrivant à

Lyon apprit la nouvelle ([uc, des le premier com-

bat fait entre les armes de Sa Majesté et l'armée

de Monsieur près de Castelnaudary , le premier

septembre , ledit duc de Montmorency avoit été

pris prisonnier. Ce combat fut sur le sujet du

château de Saint-Félix de Carmaing que les en-

nemis ayant surpris , la ville appela le maréchal

de Sehomberg à son secours, qui y va, y loge

(2) Couleurs de Gaston d'Orléans.
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quelques troupes et investit le château. Le duc
i

de Montmorency vient pour le défendre avec

deux mille hommes de pied, trois mille chevaux,

quantité de nohiesse volontaire et trois canons;

la présence de Monsieur les encourageoit encore.

Le maréchal de Schomberg, pour n'être pas

obligé de diviser ses forces qui étoient beaucoup

moindres, hâta la prise du château, donnant

10,000 livres de son argent à celui qui le tenoit,

de sorte qu'avec tout ce qu'il avoit de troupes il

eut loisir d'aller au devant dudit ducjusqu'à Cas-

telnaudary pour empêcher qu'il ne s'en saisît.

Le marquis de Brezé
,
qui conduisoit la tête de

l'armée, averti par un gentilhomme du pays que

par le chemin qu'ils tenoient il falloit qu'ils pas-

sassent sur un pont fort long, que celle des en-

nemis en étoit proche, et sembloit qu'ils eussent

dessein de nous charger à demi passés, en vint

donner avis audit maréchal , et qu'il avoit re-

connu sur le même ruisseau un bon passage à

deux mille pas plus haut. Cet avis fort judicieux

fut reçu et loué par le maréchal ; les troupes du

Roi par ce moyen passèrent ce ruisseau sans

péril , et choisirent un champ de bataille fort

avantageux , environné de grands fossés tout à

l'entour qui lui servoient de retranchement. 11

n'avoit que mille chevaux, quatre cents mous-

quetaires du régiment des gardes, et trois cents

hommes en six compagnies du régiment de

Chamhlay, commandés par La Motte Houdan-

cour, de qui ledit maréchal rend ce témoignage,

que, sur son honneur, il est homme qu'on ne

peut assez payer. Les ennemis prirent le leur

aussi fort avantageux pour l'infanterie. Les Lau-

riers et Beauregard-Champrou trouvèrent un
passage fort difiicile pour sortir du champ avec

leurs escadrons; ils sautèrent dans le chemin,

où le duc de Montmorency les vint charger avec

cent maîtres. Ils furent soutenus courageusement,

et notre infanterie qui tiroit sur eux en mit beau-

coup hors de combat; ledit duc y fut blessé, et,

abandonné de la plupart de ceux qui l'accompa-

gnoient, trouva moyen d'entrer avec cinq ou six

seulement qui le suivoient dans notre champ de

bataille où il donna quelques coups d'épée et de

pistolet, reçut dix blessures, et, son cheval étant

tombé sur lui, fut pris prisonnier et porté sur

une échelle avec un ais dessus et quelques man-
teaux à Castelnaudary, où il fut pansé de ses

plaies, et permis à la Roche-Dagon et à Sodeille

de l'aller voir. Le reste de l'armée de Monsieur,

comme si elle eût été frappée d'un coup de

foudre en la prise dudit duc, se retira sans com-

battre.

Le lendemain , lorsqu'il n'étoit plus temps

,

Monsieur envoya par un trompette demander

II. C. D. M. T. YIII,

bataille au maréchal de Schomberg
,
qui lui ré-

pondit qu'il ne la lui donneroit point, mais que,

s'il le rencontroit, il essaieroit de se défendre

contre lui. 11 perdit plusieurs personnes de qua-

lité en ce combat, entre lesquelles furent les

comtes de Moret , de Rieux et de La Feuillade;

le comte de Bueil et plusieurs autres de condition

furent prisonniers : la perte de notre côté fut peu

considérable; il semble que Dieu les voulût pu-

nir en ce combat, parce qu'ils avoient résolu

entre eux et protesté de tuer tout et ne faire au-

cun prisonnier. Le maréclial de Schomberg ce-

pendant se trouvoit fort en peine du lieu où il

devoit envoyer ledit duc pour y être sûrement,

car les ennemis n'avoient aucun désir si ardent

que de le sauver. 11 n'osoitle laisser à Castelnau-

dary pource que la place ne vaut rien ; de l'en-

voyer à Toulouse , il craignoit les partisans qu'il

y avoit en grand nombre; Carcassonne étoit trop

frontière; il choisit enlin de le mener à Lectoure,

et logea aux environs huit cornettes de cavale-

rie. 11 conseilla même au Roi que si on lui vou-

loit faire faire son procès, ce ne fût pas à Tou-

louse , à cause de l'amitié qu'on lui portoit, mais

à Lectoure
,
qui , bien qu'il soit du gouverne-

ment de Guienne , est néanmoins du ressort du

parlement de Toulouse. Il supplia Sa Majesté de

lui envoyer un lieutenant des gardes du corps

avec une douzaine d'archers pour le garder, et

que cependant il en commettroit le soin à ceux

de sa maison , d'autant que la plupart de ceux

de l'armée à qui il en eût pu donner la garde

pleuroient en le voyant et plaignoient sa dis-

grâce. Après qu'il eut été gardé quelque temps

à Lectoure , il eut si grande crainte qu'on le lais-

sât échapper, qu'il supplia le Roi de lui envoyer

de ses propres officiers pour le traiter, appré-

hendant que quelqu'un de ceux qui l'avoient

servi jusqu'alors lui donnât moyen de se sauver.

Ensuite il fit sortir tous ses officiers, tant de la

ville que du château , et lui laissa seulement son

médeein, son chirurgien et son apothicaire. Dès

que ceux d'Alhi eurent nouvelle de sa prise, ils

chassèrent leur évêque et cinq cents hommes de

garnison qu'il avoit dans la ville, et se remirent

au service du Roi. Les jésuites et les capucins,

qui, à cette nouvelle, avoient animé le peuple

pour les chasser , demandèrent sa bibliothèque

qu'on leur accorda. Tous ceux du pays commen-

cèrent à se retirer du parti de Monsieur , et n'y

avoit petit bourg fermé de murailles qui ne lui

fermât les portes , ni ville qui auparavant l'eût

suivi qui ne le voulût quitter. Montfrin se rendit

dès le G, et le château de Beaucaire, Baguols,Le

Teil qui est sur un lieu très-difficile à y mener

le canon; Alais suivit incontinent, et Lunel,

27
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dont révéque de Nîmes empêcha tant cju'il put

la reddition , Frontignan , Villeneuve , Balaruc

,

Mèze, Pésenas, Agde, Capdenae, Maguelone
,

Montignac, Brescou; Béziers se rendit le 19

septembre; Monsieur y ayant voulu aller avec

ses troupes , les portes lui furent refusées.

Retournons maintenant trouver le Roi que

nous avons laissé à Lyon , où il apprit la défaite

de Castelnaudary et la prise de Maëstricht
,
que

Pappenheim avoit promis de secourir au péril

de sa vie , ce que néanmoins il n'avoit pu faire,

s'étanl contenté d'avoir attaqué par deux fois le

retranchement des Hollandais et s'en être retiré

avec perte, emportant avec lui toute l'espérance

des assiégés qui se rendirent quatre jours après,

savoir est le 22 août.

Sur le sujet de la journée de Castelnaudary

,

le Roi , à l'heure même qu'il le sut , au lieu d'en

tirer gloire et s'emporter en des pensées de ven-

geance contre ses sujets rebelles , se retourna à

Dieu, de la bonté duquel seul il reconnut avoir

reçu cette grâce , de laquelle il crut devoir

prendre aussi occasion de bien faire à ceux qui

s'étoient éloignés de leur devoir; et dès le jour

même il envoya le sieur d'Aiguebonne vers Mon-

sieur , son frère, pour lui dire que continuant sa

bonté envers lui , et ne voulant tirer autre avan-

tage des succès qu'il plaisoit à Dieu lui donner

que ceux qu'il devoit désirer lui-même pour son

propre bien , il lui avoit commandé de le venir

trouver et lui offrir de sa part, au cas qu'il vou-

lût reconnoître sa faute et renoncer à toutes in-

telligences et factions , tant dedans que dehors

le royaume , de le bien recevoir et bien traiter

,

avec sa maison , dans sa cour, et faire exécuter

de bonne foi ce qui étoit en sa dernière déclara-

tion , le remettant en ses biens ainsi qu'il étoit

porté par icelle
;
que si Monsieur aimoit mieux

demeurer en autre lieu que Sa Majesté pût ac-

cepter comme ne lui étant point suspect , elle

l'approuveroit et lui laisseroit aussi la libre jouis-

sance de son bien
;
que sa Majesté rétabliroit le

duc d'Elbeufen ses biens, et feroit le semblable de

tous sesdomestiquesqui étoient présentement près

de sa personne , accordant à tous les abolitions

nécessaires pour leurs personnes et leurs biens.

Mais pource que les Espagnols avoient si ou-

vertement assisté Monsieur, Sa Majesté écrivit

aussi à Berruyer
,
qui étoit pour son service près

du prince d'Orange, pour lui donner avis du
succès de sesdites affaires en Languedoc, qui

étoit tel que Sa Majesté ayant gagné le combat
dont on lui envoyoit la relation , il n'y avoit

plus de villes qui tinssent que Béziers, qui n'at-

tendoit que l'approche de Sa Majesté pour

se rendre; que Sa Majesté espéroil avoir fait

tout sou voyage en fort peu de temps et être

de retour à Paris un peu après la Toussaint;

que les Espagnols s'étoient si mal gouvernés

en toutes ces occasions envers elle
,

qu'elle

étoit résolue de leur procurer le plus d'affaires

qu'il seroit possible , et d'entendre et soutenir

fortement la rébellion des seigneurs du pays,

conjointement avec messieurs des États
;
que Sa

Majesté lui avoit voulu donner cet avis afin qu'il

lui fit savoir ce qu'il pouvoit et voudroit faire

de son côté , Sa Majesté étant résolue de donner

hommes et argent auxdits seigneurs pour conti-

nuer leur dessein. De plus. Sa Majesté donna

ordre audit Berruyer de dire audit prince d'O-

range que la révolte (1) étant commencée, le

Roi ne feroit pas de difficulté d'entrer dans l'Ar-

tois au commencement du printemps
;
qu'il revint

bien instruit des intentions du prince d'Orange

,

de ce qu'il pourroit et voudroit faire de son côté,

afin qu'on prît de bonnes et fortes résolutions

sur ce sujet. Elle manda aussi au sieur de Hau-

terive qu'il ne fit point de difficulté de donner

deux mille pistoles au gouverneur d'Avesnes

,

parce que qui prend s'engage; qu'il assurât tous

les confédérés de gens pour défendre leurs pla-

ces s'il en étoit besoin ; s'ils avoient besoin de

munitions de guerre
,
qu'il leur en fît donner

;

qu'il les engageât autant qu'il pourroit à la ré-

volte qu'ils avoient tant de fois proposée , vu

principalement que Maëstricht étoit pris , et que

le Roi avoit défait tous ses ennemis dans le Lan-

guedoc , où il établiroit si puissamment son au-

torité que personne ne sauroit plus remuer en

France à l'avenir
;
qu'il fit entendre à Caronde-

let et aux siens que s'ils commençoient une puis-

sante révolte maintenant , cela donneroit lieu au

Roi d'entrer en Artois au printemps ouverte-

ment , au lieu que s'ils ne satisfaisoient à aucune

des promesses qu'ils avoient faites , on ne feroit

aucun fondement sur quoi qu'ils puissent dire

par après; en un mot, que s'ils n'étoient en état

de faire une puissante révolte pour lors , il les

disposât à la faire au printemps puissamment. Le

prince d'Orange ayant reçu avis, et en ayant

conféré par plusieurs jours avec messieurs les

États, ils résolurent d'y entendre à bon escient,

et prièrent le sieur de Baugis, ambassadeur de

Sa Maje-ité auprès d'eux, de l'aller trouver pour

conférer avec elle de leurs pensées et convenir

exactement de l'ordre que de toutes parts, de

France, de Hollande et des seigneurs flamands

révoltés, on devoit tenir en cette affaire. Mais,

quand on eut bien arrêté toutes choses , il .se

trouva que le pouvoir de ces seigneurs flamands

n'égaloii pas leur volonté; ils ne se purent ja-

(1) Des rlamands.
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mais rendre maîtres que de Bouchain en Cam-
bresis, encore pour peu de temps, de sorte que

toutes leurs propositions, par leur foiblesse et

l'imprudence de leur conduite, laquelle par la

trop bonne opinion qu'ils avoient d'eux ils ne

méuageoient pas avec l'adresse et le secret qui

y étoit requis
,
joint le bon ordre qu'y mit l'In-

fante, se réduisirent à rien.

Comme le Roi, par un excès de bonté et de

générosité , avoit envoyé Aiguebonne vers Mon-
sieur, mondit sieur avoit aussi, trois jours après

la prise du duc de Montmorency, dépêché Chau-

debonne vers Sa Majesté , avec charge de lui

faire quelques propositions, moyennant l'agré-

ment desquelles par Sa Majesté il promettoit de

rentrer en son devoir. Mais elles témoignoient

bien que le Roi et Monsieur étoient conduits par

différens esprits, car autant ce que Sa Majesté

demandoit étoit plein de justice et de modération,

autant les propositions que le conseil de Mon-
sieur lui faisoit faire étoient extravagantes et

déraisonnables. Il sembloit qu'il parlât l'épée à

la main et en victorieux, au lieu qu'il étoit h la

miséricorde du Roi. Il demandoit la liberté du

duc de Montmorency, et le rétablissement , tant

de lui que de ceux qui avoient suivi son parti et

de la Reine-mère, dans leurs charges, biens et

gouvernemens, et même abolition pour quelques-

uns des crimes qu'ils avoient commis avant que

l'avoir suivi ; une place de sûreté pour lui comme
La Fère, Laon, Verdun, Béziers, où il se pût

tenir avec une garnison raisonnable, et la Reine-

mère aussi, ou en telle de ses maisons qu'il lui

plairoit ; la restitution des places du duc de Lor-

raine, un million de livres pour payer ce qu'il

avoit emprunté dudit duc ou des Espagnols , la

révocation du jugement contre la du Fargis, et

que surtout les troupes de Sa Majesté ne s'avan-

çassent pas davantage vers lui. Sa Majesté dit à

Chaudebonne que, venant d'une armée ennemie

et pleine d'Espagnols , elle désiroit que les sieurs

Sanguin et de Varennes l'observassent. Le 1 4 sep-

tembre, Sa Majesté étant au Pont-Saint-Esprit,

elle le dépêcha à Monsieur, et lui manda que ses

propositions étoient si peu convenables à sa di-

gnité , au bien de son Etat et au sien propre

,

qu'il ne pouvoit lui mander autre chose sur ce

sujet que ce qu'il lui avoit fait savoir par le sieur

d'Aiguebonne pour témoignage de son affection,

de laquelle il le prioit se disposer à recevoir des

effets , et qu'en ce cas il oublieroit tout le passé

de bon cœur. Le 17, le comte de Brion arriva au

Pont-Saint-Esprit, apportant des lettres de Mon-
sieur au Roi, du 14, par lesquelles il lesupplioit

d'arrêter quelque temps en un lieu , adn que

mondit sieur eût le loisir de disposer toutes choses

pour se soumettre à ses volontés. Sa Majesté le

fit mettre dans la citadelle dudit lieu où elle étoit,

où, ayant demeuré trois heures, elle l'envoya

quérir, prit ses lettres, le renvoya, et lui fit

faire défense , à lui et à tous ceux du parti de

Monsieur, de revenir plus en sa cour sans sauf-

conduit. Auparavant que le Roi l'eût dépêché,

Chaudebonne revint, pour la seconde fois, trou-

ver le Roi, et arriva le 19 audit lieu, pour sup-

plier Sa Majesté de la part de son altesse de lui

envoyer quelqu'un en qui elle eût confiance,

pour conférer avec lui du désir qu'il avoit de

rentrer en ses bonnes grâces, et des moyens

nécessaires à cette fin ; et que, pour assurance que

ceux que Sadite Majesté enverroit ne recevroient

aucun déplaisir, Monsieur enverroit des otages

entre les mains de qui il lui plairoit pour de-

meurer jusques à leur retour ; ce qui fit résoudre

le Roi d'y envoyer M. de Bullion et le marquis

de Fossé. Monsieur envoya pour otages le sieur

de La Ferté-Imbault, du Coudray, Montpensier

et de La Vaupot, qui furent mis en sûreté dans

la citadelle de Montpellier, où le Roi arriva

le 22.

Cependant Monsieur se trouva en grande peine;

il étoit à Béziers, et eut volonté de s'assurer de

la ville : ceux qui y commandoient ne lui ce-

lèrent pas qu'ils étoient serviteurs du Roi, et la

vouloient remettre en son obéissance. La crainte

qu'il eut de n'y être pas sûrement fit qu'il en

partit avant jour , aux flambeaux , et alla à Lan-

zac, à sept lieues de là, accompagné de la du-

chesse de Montmorency. Les troupes du Roi

néanmoins ne perdoient point de temps; le ma-

réchal de Vitry, qui quelques jours auparavant

avoit reçu commission du Roi pour commander

son armée avec le maréchal de La Force, s'étoit

joint avec lui , et tous deux faisoient avancer les

troupes vers Monsieur. D'autre côté, le maré-

chal de Schomberg, avec une autre armée, avoit

pris le devant , et s'étoit mis entre lui et la

frontière d'Espagne, s'étant avancé jusqu'à Li-

moux à quatre lieues de ladite frontière, et qui

étoit le cliemin qu'il devoit tenir pour se mettre

au-devant l'armée de Monsieur, s"il vouloit aller

en Roussillon, où six mille Napolitains avoient

mis pied à terre pour son service; ainsi, Monsieur

étoit environné des troupes du Roi et ne pouvoit

échapper. Il manda plusieurs fois au maréchal

de Schomberg que s'il passoit plus avant il croi-

roit qu'on le voudroit perdre et s'en iroit ; ce qui

fit que ledit maréchal s'arrêta audit Limoux

,

d'où il manda au Roi que, s'il vouloit qu'il allât

plus avant, il le déferoit assurément avec toutes

ses troupes ; mais Sa Majesté lui commanda d'at-

tendre là, et ne le presser pas davantage. Sou

27.
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altesse écrivit auSsi aUx marécliaux de Vitry et

de La Force pour les prier de ne s'avancer pas

davantage vers lui , et envoya supplier le Roi de

trouver bon qu'il pût être en sûreté dans la ville

de Béziers jusques à ce qu'il eût traité avec ses

députés. Sa Majesté l'eut agréable, et manda

auxdits maréchaux de Vitry et de La Force
,
qui

étoient avancés avec l'armée jusques auprès de

ladite ville, de revenir à Pésenas et y demeurer

jusqu'à nouvel ordre , et au gouverneur de Bé-

ziers d'y recevoir Monsieur avec son train seule-

ment, lui permettant de faire garder le pont qui

est hors la ville par trois cents hommes de

guerre des siens ; ce que néanmoins Monsieur ne

voulut pas faire, et manda au Roi
,
par Charnizé,

qu'il ne vouloit autre assurance que la parole de

Sa Majesté, se contentant d'aller à Béziers avec

ceux de sa maison.

Sa Majesté fit alors partir lesdits sieurs de

Bullion et de Fossé , et leur donna les conditions

équitables, pleines d'une sincère amitié vers un

frère, et d'un soin de vrai roi vers son Etat,

moyennant lesquelles elle vouloit oublier la faute

de Monsieur et le recevoir en sa grâce. Tout ce

que le Roi demandoit de lui pour ce faire n'étoit,

sinon qu'il eût un véritable repentir de sa faute,

et qu'il fît paroître clairement qu'il n'y vouloit

plus retomber , comme il avoit fait deux fois

,

après avoir reçu de Sa Majesté pareille grâce à

celle qu'elle lui vouloit faire; que, pour cet effet,

la première chose qui étoit requise étoit qu'il re-

connût sa faute par écrit, et suppliât le Roi de

la vouloir oublier et la lui pardonner; la seconde,

qu'il donnât toute assurance raisonnable et pos-

sible de ne vouloir plus retomber à l'avenir en

pareil inconvénient; que cette assurance pou-

voit consister en promesses et en effets réels;

que les promesses seroient d'abandonner toutes

pratiques, soit au dehors soit au dedans du

royaume, et n'avoir plus, sous quelque prétexte

que ce fût, en quelque façon que ce pût être,

d'intelligence avec Espagne, Lorraine ni autres

princes étrangers, avec la Reine sa mère tandis

qu'elle seroit en l'état auquel elle est, ni aucuns

du royaume contre le gré de Sa Majesté, et de

demeurer en tel lieu qu'il plairoit au Roi lui

prescrire, et y vivre comme vrai frère et sujet

doit faire, sans méditer aucune chose contre son

service; que les effets dévoient être, première-

ment, qu'il ne prît aucun intérêt en celui de

ceux qui s'étoient liés à lui en ces occasions pour

faire leurs affaires à ses dépens et à ceux de la

France, et ne prétendît pas avoir sujet de se

plaindre quand le Roi leur feroit subir ce qu'ils

méritoient, bien entendu cependant qu'au nom-
bre de telles gens, les domestiques de Monsieur

qui étoient présentement auprès de sa personne

n'y étoient pas compris; qu'il ne demanderoit

aucune grâce particulière au Roi pour les étran-

gers qui lui avoient été donnés pour le faire en-

trer en armes dans le royaume, ou qu'il avoit

amenés avec lui, auxquels toutefois, par pure

bonté. Sa Majesté accordoit six jours pour se

retirer dans le Roussilloli ; t[u'il rfecevroit actuel-

lement aux charges vacantes de sa maison, et

entre autres en celle de chancelier, deâ personnes

nommées, agréables à Sa Majesté , afin que cha-

cun pût voir qu'il ne vouloit plus agir à l'avenir

qu'avec un même esprit avec Sa Majesté
;
que

s'il y avoit même quelqu'un qui fût désagréable

au Roi, comme capable de vouloir altérer les

bonnes intentions de Monsieur, il l'éloigneroit de

sa maison par son propre mouvement; que parce

que le Roi ne pouvoit ignorer que tous les mau-

vais conseils que Monsieur avoit pris lui avoient

été particulièrement suggérés par le sieur de

Puylaûrens à qui il donnoit sa principale con-

fiance , ledit sieur de Puylaûrens avertiroit sin-

cèrement de tout ce qui s'étoit traité par le passé,

qui pourroit être préjudiciable à l'Etat, aux in-

térêts du Roi et de ceux qui avoient l'honneur

de le servir; et déclareroit qu'il vouloit être tenu

coupable, comme il étoit maintenant avant que

de recevoir la grâce du Roi , s'il étoit contrevenu

en quelque façon que ce pût être au contenu de

ce qui auroit été promis
;
qu'afin que Monsieur

fît paroître qu'il vouloit que tout ce que dessus

fût religieusement observé, il commanderoit

même à tous les siens d'avertir le Roi de tout ce

qu'ils reconnoîtroient se passer au contraire; et

ceux que le Roi désireroit en feroient serment.

Le cardinal donna pour instruction au sieur de

Bullion, qui étoit le chef de la légation, et celui

particulièrement en la prudence duquel l'on se

remettoit, que s'il voyoit que les mauvais servi-

teurs de Monsieur, auxquels il avoit donné le

plus de crédit auprès de lui, eussent tant de

pouvoir sur lui qu'il crût que son voyage ne pût

produire le fruit que Sa Majesté désiroit par la

vraie réconciliation de Monsieur avec elle, en ce

cas il fît connoître à tout le monde la justice des

propositions du Roi , la bonté dont Sa Majesté

vouloit user envers Monsieur, ne désirant rien

qui ne fût pour son bien et pour celui de cet

Etat, duciuel il vouloit retrancher les factions

qui pourroient remettre TNlonsieur en pareils in-

convéniens ((ue ceux où il s'étoit déjà laissé por-

ter au grand hasard de sa personne; qu'il insi-

nuât
,
par après, à tout le monde , et le dît même

à Monsieur en présene(! de Puylaûrens, que c'é-

toient les seuls intérêts dudit Puylaûrens qui

empêchoient qu'il ne se remît en son devoir avec
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le Boi
;
qu'il le suppliolt de cousidà'er s'il étoit

raisonnable que, pour la fantaisie, la passion et

les intérêts d'un particulier comme lui, la per-

sonne de Monsieur fût en hasard, l'État trouI)lé

fit le Roi diverti des grands desseins qu'il avoit

pour l'avantage de son royaume; qu'en cas d'ex-

trémité ledit sieur de BuUion dît à Monsieur que,

s'il avoit grande envie djç faire que le Roi usât de

sa bonté extraordinaire envers ceux qui avoient

porté les armes ayec lui en ces occasions, Sa

Majesté lui avoit commandé de lui dire que, s'il

voulait lui remettre Puylaurens entre les mains

pour lui faire subir la peine qu'il méritoit, il

pardonneroit à tous les autres ; ce qui chargeoit

Puylaui'ens de la haine de tout le parti de Mon-

sieur, puisque lui seul seroit cause qu'il n'obtînt

pas ce qu'il désiroit; que Monsieur accepteroit

les offres du Roi , et en ce cas Sa Majesté auroit

raisonnablement son compte, ou, s'il les refusoit,

il ne le pourrqit faire avec prétexte qu'en disant

qu'il ne peut recevoir aucune grâce de Sa Ma-
jesté en laissant perdre M. de Montmorency et

autres gens de condition qui l'ont servi , ce qui

ne pourroit être reçu avec apparence de raison

quand on dira que le Roi pardonnera à tous,

pourvu qu'il lui délivre Puylaurens, comme au-

teur du péril où Monsieur s'est trouvé, et de la

perte de ceux que le Roi veut sauver.

M. de Bullion^ à son arrivée , trouva l'esprit

de Monsieur fort repentant et bien disposé , mais

non celui de tous les autres , car Monsieur avoua

qu'il avoit été mal conseillé de faire l'équipée

qu'il fit chez le cardinal , et ensuite de sortir de

la cour, et se reconnoissant très-obligé au Roi de

la douceur dont il avoit usé vers lui en sa décla-

ration, ne le condamnant pas encore, mais le

priant seulement de retourner en son devoir. Il

dit que cela lui avoit touché le cœur , et qu'il en

avoit obligation au cardinal, qu'il avoit toujours

aimé et estimé , et croyoit qu'il l'aimoit aussi de

sa part. Puylaurens voulut soutenir le contraire,

et disoit que telle déclaration ne se pouvoit faire

qu'en assemblée d'Etats, ne sachant ce qu'il di-

soit, comme il appert par les exemples que nous

avons rapportés ci-devant en semblable cas.

Comme il voyoit Monsieur disposé à se sou-

mettre à ce que le Roi désiroit de lui, il dit qu'il

lui conseilloit de le faire, mais quant à lui il ne

feroit rien en son particulier; qu'il y ailoit de

son honneur, qu'il se vouloit retirer en pays

étranger, qu'il n'avoit que faire de la grâce du
Roi , et qu'étant auprès de son maître personne

ne l'entreprendroit, qu'il savoit bien que Mon-
sieur s'y retireroit lui-même pour empêcher sa

ruine, et qu'on le feroit appeler en duel pour le

tuer s'il deraeuroit en France après l'accoramo-
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dément; paroles bien lâches et bien arrogantes

tout ensemble : aussi avoua-t-il qu'autrefois son
souhait étoit d'avoir le bras rompu et voir le feu

aux quatre coins du royaume. On eut peine à le

ramener à la raison. Une fois, parlant du duc de
Montmorency, il s'emporta si avant que de dire

que s'il étoit condamné à la mort, il y avoit plus

de quarante gentilshommes résolus de poignar-

der le cardinal. Du Frétoi et quelques autres

gentilshommes et domestiques de mondit sieur

,

disoient assez haut qu'à moins de faire retirer le

cardinal et autres ministres d'auprès du Roi, et

établir leurs gens dans le ministère, ils ne dé-

voient accepter aucun accord
;
que maintenant

on leur présentoit de beaux articles; etpestoient

contre la Reine-mère comme celle qui étoit cause

de tout le mal , et parloient d'elle non-seulement

avec mépris , mais y ajoutoient les injures. Mon-
sieur avoua bien que son opiniâtreté étoit cause

de tout son mal, et qu'elle l'avoit porté dans cette

brouillerie. Il maudissoit le père Chanteloube et

ceux qui l'avoient mis auprès d'elle, qu'il ne
valoit rien, et voudroit que le Roi l'eût fait

pendre; qu'il avoit donné un beau conseil de
sortir du royaume

;
que pour toutes les grandes

espérances qu'il lui avoit fait concevoir, elle

étoit réduite à s'amuser à prier Dieu pour tromper

son ennui ; et que Le Coigneux , animé par la

Reine-mère , avoit été cause du voyage qu'il fit

chez le cardinal lorsqu'il partit de la cour, mais

qu'il vouloit qu'il n'y eût point de Dieu pour lui

s'il avoit jamais eu intention de venir aux extré-

mités contre lui , ni s'il avoit jamais écouté qui

que ce fût pour ce regard , et que son naturel

abhorroit de tels et si médians conseils
;
que ses

gens étoient cause qu'il avoit été mal avec lui
;

que les rapports gâtoient tout; qu'il l'avoit tou-

jours estimé, et que quand il (1) auroit été pris

dans un combat, il n'eût jamais souffert qu'on

lui eût méfait; qu'il falloit avouer que jamais le

Roi n'avoit'été si bien servi que Sa Majesté l'a-

voit été de lui
,
qui lui avoit fait apprendre par

expérience que nulle apparence d'avantage et de

grandeur ne le devoit jamais faire être contre le

Roi, et qu'il protestoit que la déclaration contre

le cardinal
,
qui étoit contenue dans le placard

dont nous avons ci-devant parlé , n'avoit jamais

été ni vue ni signée de lui , mais que c'étoit ce fou

de Saint-Germain ( ainsi le qualilioit-il
)
qui avoit

méchamment supposé son nom
;
que la plupart

des grands du royaume étoient de la partie avec

lui
;
que la crainte ,

plutôt que l'affection , les avoit

empêchés de se déclarer; que la plupart d'eux ne

valoient rien pour l'État, et méritoient qu'on les

ruinât à frais communs
;
que le duc de Bouillon

(I) Le cardinal.
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en étoit, mais qu'il vouloit avoir une armée pour

se déclarer tout-à-fait, et promettoit de faire

mille chevaux et quatre mille hommes de

pied.

Quand ce vint à traiter tout de bon avec Mon-

sieur, le sieur de BuUion, suivant son instruc-

tion, lui proposa son pardon et le rétablissement

dans ses honneurs et dans ses biens
,
que le Roi

pardonnoit à ses domestiques, pourroit, à sa

prière donner passe-port aux étrangers pour se

retirer en Espagne ; mais que , directement ou

indirectement, il ne parleroit pour aucun des

sujets de Sa Majesté qui ne seroient point ses

domestiques, et qu'elle en ordonneroit selon

qu'il lui plairoit. Monsieur insista que la liberté

lui fût donnée d'aller en toutes ses maisons, ce

qu'on lui dit qui ne pouvoit être accordé pour

lors , mais le seroit sans difficulté dans quelque

temps. Il parla en faveur de Deshayes (l ) comme

d'un de ses domestiques; c'étoit un jeune homme
d'assez bon esprit, mais qu'une ambition déré-

glée porta à sa ruine : nous avons vu ci-devant

comme le Roi s'en servit pour l'envoyer en Suède

et en Moscovie. Il se forgea depuis quelque mé-

contentement de ce qu'en affaires plus impor-

tantes on envoya en Suède d'autres que lui , et

prenant occasion de la sortie de la Reine et de

Monsieur hors du royaume , il partit de Mon-

targis , dont il étoit gouverneur à la survivance

de son père, et les alla trouver. Ils s'en servirent

pour l'envoyer traiter de leur part en Allemagne,

tant avec le roi de Suède, pour le prier de s'en-

tremettre envers le Roi pour leur accommode-

ment , espérant que ce seroit un sujet pour ralentir

leur amitié et bonne intelligence, que vers l'Em-

pereur
,
pour lui demander secours d'hommes et

d'argent contre Sa Majesté. En un second voyage

qu'ils lui faisoient faire en Allemagne, il fut pris

le 6 août par l'adresse et le courage du sieur de

Charnacé
,

qui le mena en diligence par eau à

Hermenstein , de là l'envoya par Metz à Béziers

où il étoit lors prisonnier. Monsieur insista pour

sa délivrance, mais on lui représenta que le ser-

vice de Sa Majesté ne le peniicttoit pas. Il de-

manda aussi plusieurs fois que Sa Majesté
,
par

grâce spéciale , lui voulût accorder que les troupes

qui lui avoient été données par don Gonzalez fus-

sent renvoyées, non en Espagne, mais dans le

comté de Bourgogne, ou qu'on lui donnât temps

d'envoyer au comte de Montenègre pour avoir

ordre, de lui de les renvoyer où il désircroit, ce

qui lui fut refusé, et remontré que le Roi faisoit

assez de grâce aux Espagnols, pour l'amour de
lui, de ne pas faire tailler en pièces toutes ses

troupes, lesfiuelles Sa Majesté vouloit envoyer

(1) De Couniieiiiin, dont il a déjà été pailé.
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en lieu où elles leur seroient à charge , et non pas

où elles leur pourroient servir. Il fit quelques

instances sur le sujet de la Reine-mère , mais il

ne s'y arrêta guère , et lui manda par Biscarat

qu'il n'avoit pu faire autrement pour sa conser-

vation que ce qu'il avoit fait, et qu'elle eût à

traiter cette affaire pour elle-même. Il en fit beau-

coup davantage sur le sujet du duc de Montmo-

rency, mais le sieur de Rullion lui répondit net-

tement qu'il ne se devoit mêler de lui non plus

que de la Reine-mère , et que c'étoit à lui à choi-

sir , ou de s'attacher aux intérêts dudit sieur de

Montmorency, ou de déplaire au Roi et perdre

ses bonnes grâces; et ce fut avec prudence qu'il

lui parla si franchement de ce fait-là , car cela

lui ôtoit toute véritable occasion de plainte à

l'avenir, quelque résolution qu'il plût au Roi

prendre sur ce sujet. Ils tombèrent en discouis

sur le mariage de Monsieur, qui dit au sieur de

Bullion que le cardinal lui avoit donné, delà

part du Roi, pleine liberté de le contracter avec

qui bon lui sembleroit, voire avec une bergère

s'il vouloit. A quoi le sieur de Bullion répondit

qu'il étoit certain qu'il lui seroit libre de choisir

celle qui lui seroit agréable
,
pourvu qu'il n'en

prit point quelqu'une qui pût porter préjudice à

l'État. Lors, entre les autres, il nomma la prin-

cesse INIarguerite. A quoi lui étant répondu que

Sa Majesté lui avoit témoigné qu'elle l'auroit

désagréable, et lui avoit défendu d'y penser et

au duc de Lorraine aussi, «et s'il étoit fait,

dit-il
,
que feroit le Roi (2) ?— Il le feroit casser,

répliqua le sieur de Bullion; le Pape déclareroit

toujours nul votre mariage s'il est fait sans

que le consentement du Roi y soit intervenu. »

M. d'Elbeuf , les tirant à part, leur dit qu'il y
avoit contrat passé

;
qu'il les avoit vus couchés

ensemble, et que M. de Vaudemont (3) avoit dit

qu'au pis aller un frère unique d'un Roi de France

sans enfans valolt bien la peine que sa fdle courût

fortune de se voir reléguée abbesse de Remire-

mont. La Reine-mère étoit si affectionnée à ce

mariage qu'elle avoit donné procuration pour le

consentir ; et Chanteloube avoit .souvent dit qu'il

n'iniportoit que la guerre fût aux quatre coins et

au milieu du royaume, pourvu que ce mariage

pût avoir lieu.

Après avoir traité trois jours ensemble. Mon-
sieur s'accorda , le 29 septembre, à tout ce que le

Roi avoit désiré de lui , l'avouant très-juste , et

signa au-dessous des articles {[ui lui avoient été

présentés : qu'il conscntoit tout ce qui y étoit

contenu, et promettoit, en parole et foi de

(2) On so rappelle (ju'il était fait depuis le mois de jan-

vier.

(;j) l'ère de la princesse.
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prince , de l'exécuter si religieusement qu'il n'y

contreviendroit en aucune façon , et en outre de

conspirer de tout son pouvoir à tous les bons

desseins que le Roi avoit pour le bien et la gran-

deur de son État, et, de plus, aimer tous ceux

qui servent Sa Majesté, et particulièrement le

cardinal
,
qu'il avoit toujours estimé pour sa fidé-

lité à la personne et aiix intérêts du Roi et de

l'État. Les sieurs de Bullion et de Fossé signèrent

au-dessous que , moyennant ce que dessus, le

Roi remettoit Monsieur en ses bonnes grâces, le

rétablissoit en tous ses biens, et trouvoit bon

qu'il demeurât en telle de ses maisons qu'il plai-

roit au Roi lui désigner, avec ses domestiques,

auxquels elle pardonnoit aussi, leur feroit déli-

vrer abolition du crime qu'ils avoient commis
par leur rébellion, et les remettroit en leurs

biens; ce qui s'entendoit de ceux qui étoient pré-

sentement près de sa personne , et non de ceux

qui en étoient absens et éloignés; que Sa Majesté

pardonnoit aussi pareillement au duc d'Elbeuf et

le remettoit en ses biens, lui permettant de de-

meurer en telle de ses maisons que Sa Majesté

auroit plus agréable. Et le Roi le ratifia à Mont-
pellier le premier jour d'octobre.

Monsieur écrivit aussi au Roi , du même jour

29 de septembre
,
qu'il avoit un extrême déplaisir

d'avoir été si malheureux que de s'être séparé de

lui, de s'être retiré en pays étrangers, et d'être

entré en armes en son royaume; qu'il lesupplioit

très-humblement de lui vouloir pardonner , l'as-

surant qu'il ne prendroit jamais de résolution si

préjudiciable , et qu'il demeureroit toujours insé-

parablement attaché dans les intérêts de Sa Ma-
jesté et ceux de son État, renonçant dès lors à

toutes pratiques, tant dedans que dehors le

royaume, sans nulles excepter, qui pourroient

donner le moindre ombrage ou être désagréables

à Sa Majesté. Il écrivit aussi le même jour au
cardinal qu'il avoit toujours beaucoup estimé sa

vertu et son affection au service du Roi
,
qui

avoit produit de très-bons effets pour la gran-

deur de l'État, comme chacun le voyoit; qu'il

avoit été fort étonné quand il avoit appris qu'on

avoit fait écrire une déclaration sous son nom

,

signée à Andelot, contre lui; qu'il ne l'avoit ja-

mais vue ni commandée, ni aucun des siens ne

l'avoit faite; qu'elle étoit entièrement supposée

et pleine de calomnies; qu'il le prioit de ne plus

se souvenir de plusieurs choses qui avoient été

dites par son commandement contre lui. Puylau-

rens donna aussi un écrit signé de sa main
,
par

lequel il promettoit de ne faire jamais rien contre

le service du Roi , d'avertir de tout ce qui avoit

été traité par le passé, préjudiciable à l'État,

aux intérêts du Roi et de ceux qui ont l'honneur

de le servir , et déclara qu'il vouloit être tenu

coupable, comme il étoit alors, s'il étoit de là en

avant contrevenu de la part de Monsieur à ce

qui avoit été promis de sa part dans sou accom-

modement. Il pouvoit bien faire cette promesse

puisqu'il s'assuroit en telle sorte de Monsieur,

qu'il n'eut point de honte de dire aux députés du

Roi qu'il feroit faire à son maître tout ce que Sa

Majesté et le cardinal désireroient de son altesse

,

et sans réplique, s'il leur plaisoit, et qu'il répon-

doit de sa vie qu'il demeureroit perpétuellement

uni au Roi
,
pourvu qu'on le traitât raisonna-

blement.

Le parlement de Dijon , sachant que le Roi

n'avoit promis abolition qu'aux serviteurs de

Monsieur qui étoient actuellement servant près

de sa personne, et l'avoit refusée pour les autres,

fit le procès aux sieurs Le Coigneux, Monsigot,

Estissac et chevalier de Valençai, et, les cham-

bres assemblées, les déclara convaincus du crime

de lèse-majesté
,
pour avoir donné des conseils à

Monsieur contre le service du Roi, et avoir

trempé dans l'arrhement et levée de gens de

guerre contre l'État , et être coupables de la sor-

tie de Monsieur hors du royaume , et des maux
qui s'en sont ensuivis

;
pour réparation desquels

il les priva de tous honneurs , charges et dignités

,

les condamna d'avoir la tête tranchée, leurs

biens acquis et confisqués à Sa Majesté.

Le pardon que le Roi accorda à Monsieur , le

recevant en l'honneur de sa bonne grâce, étonna

fort les Espagnols, car ils avoient fait de grands

préparatifs pour l'assister. Outre les six mille Ita-

liens débarqués , et qui étoient en la plaine de

Roussillon, il y avoit encore quatre mille hommes
vers Barcelonne, et les galions qui les avoient

portés étoient retournés quérir quatre régimens

qui avoient eu ordre de venir du côté de Milan

et Gênes, et le duc de Feria les avoit retenus,

craignant que le roi de Suède n'approchât trop

de la frontière du Milanais ; on levoit deux régi-

mens dans la Catalogne : il n'étoit point venu de

chevaux de Naples, mais il y avoit cinq cents

cavaliers qui étoient allés prendre des chevaux

vers l'Aragon. On avoit apporté de Milan mille

selles avec les harnois et mille paires de pistolets

avec les fourreaux
,
quatre mille mousquets et

grande quantité de munitions, pics, pelles et ca-

bas; on amenoit aussi de Castille quatre cents

chevaux pour remonter quatre compagnies qui

étoient en Catalogne il y avoit long-temps. Le
marquis de Montenègre étoit à Caunat

,
qui est

sur la mer, qui n'est pas un fort lieu, cela iaisoit

croire qu'il attendoit encore bientôt d'autres gens;

il promettoit d'abondant à Monsieur que son ar-

mée seroit rafraîchie tous les mois de troupes
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nouvelles. Voilà les grands apprêts qu'ils avoicnt i roient autre soin que de susciter Monsieur contre

faits, mais qui furent inutiles par la bénédiction

de Dieu et la prévoyance du Uoi, qui a eu cette

grâce, qu'il n'y a point eu de règne avant le sien

dans lequel tant de grandes conjurations contre

l'Etat aient été dissipées avec tant de puissance

et de bonne fortune, sans rien mettre au hasard.

L'accommodement de Monsieur étant fait , il

partit dès le 4 octobre pour s'en aller à Tours

avec le comte d'Alais, que le Roi lui avoit donné

pour l'accompagner jusque dans ladite ville , et

lui faire rendre, par tous les lieux où il passeroit,

les honneurs que Ton rendroit à Sa Majesté même.

En partant, il écrivit au Roi une lettre très-af-

fectionnée, pour le supplier d'avoir pitié de M. de

Montmorency, et Ht le même encore en plusieurs

lieux sur le chemin de Tours, ce ([ui obligea le

cardinal de représenter à Sa Majesté toutes les

considérations qu'elle devoit faire sur la résolu-

tion qu'elle avoit à prendre de pardonner audit

duc de Montmorency, ou de le mettre entre les

mains de la justice.

Il lui dit que Monsieur demandoitsa vie; que

Sa Majesté avoit inclination
,
pour le bien de son

Etat , à ne la donner pas ( I
) ;

que ce n'étoit pas

une petite question, savoir lequel il valoit mieux,

pardonner ce crime ou ne le faire pas; que les

raisons qui pouvoient induire à faire grâce à

M. de Montmorency étoient la promesse que

Monsieur vouloit faire, qu'en ce cas il se sépare-

roit des Espagnols et de toutes les factions où il

s'étoit mis; qu'il recherehoit cette grâce pour

juste, légitime et honorable prétexte de rupture

avec tous ceux avec qui il s'étoit lié contre l'Etat,

n'y ayant personne de son parti même qui le pût

blâmer s'il abandonnoit les intérêts d'Espagne et

de Lorraine, s'il ne parloit point en cette occasion

de ceux de la Reine sa mère , s'il s'obligeoit à ne

poursuivre jamais la restitution des gouverne-

mens que ceux qui l'ont servi avoient perdus, en-

fin s'il se remettoit en son devoir pour une telle

occasion; que, sans cette grâce. Monsieur ne

pouvoit honorablement se remettre en s;)n de\ oir,

tous les siens croyant qu'il devoit plutôt hasar-

der de se perdre que d'abandonner une personne

de la qualité du due de ^lontn.orency, qui s'étoit

mis en l'état ou il étoit pour lui
;
que s'il s'accor-

doit, ^L de Montmorency périssant , il ne trou-

\eroit jamais personne qui le voulût servir ni qui

estimât qu'il en fût digne; que, plutôt que de

tomber en cet inconvénient, il s'en iroit en Es-

pagne , au hasard de s'y perdre par la trahison

de cette nation inlideht; (ju'élant la, les semen-

ces d'une guerre mortelle demeureroient en état

t!c produire leur fruit , vu que les Espagnols n'au-

(1) Il ne faut pas oublier Je rcniirqncr ces prciiiis.scii.

nous et lui donner moyen de brouiller la France.

On mcttoit encore en avant que, si Monsieur

étoit en cet état de désespoir, ceux qui, ayant

l'honneur de servir le Roi, étoient chargés de

l'envie de ce qui se passoit, à cause de leur iné-

branlable fidélité, seroient en beaucoup moins

de sûreté
,
parce que tous ceux du parti de Mon-

sieur penseroient qu'il ne leur restoit autre salut

que leur perte, et qu'au moins étoit-il vrai qu'ils

auroient perpétuellement à craindre les retours

fâcheux qu'ils pourroient éviter par ce moyen. Il

ajoutoit que, si on dégageoit Monsieur des Espa-

gnols et autres étrangers, si on le retiroit du dé-

sir de faire des factions dans le royaume, et qu'il

se remît dans la vraie obéissance du Roi et dans

une sincère volonté de correspondre aux grands

desseins de Sa Majesté, il n'y avoit rien qu'on

ne pût entreprendre centre les Espagnols; au lieu

que, s'il demeuroit en la mauvaise disposition où

il étoit, on n'oseroit se prévaloir des belles occa-

sions qu'on avoit contre cette nation, naturelle-

ment ennemie de ce royanme, et enragée contre

la personne du Roi et le gouvernement pré-

sent :

Que ceux qui estimoient qu'il valoit mieux

châtier le duc de Montmorency, disoient que l'é-

tat présent des affaires avoit besoin d'un grand

exemple; que, le Roi n'ayant point d'enfans, et

étant estimé malsain, quoique sans fondement

considérable , si l'on ne retenoit par une grande

sévérité ceux qui pourroient se porter à servir

Monsieur, qui étoit considéré comme héritier

présomptif de cette couronne, il pouvoit arriver

telle occasion , comme une maladie du Roi
,
quoi-

que légère, où tant de gens se déclareroient pour

lui qu'on n'en sauroit soutenir l'effort; au lieu

que s'il étoit puni comme il le méritoit, quelque

maladie dangereuse qui arrivât au Roi
,
personne

ne la tiendroit assez mortelle pour se déclarer

,

tant ils auroient peur de la punition
,
qu'ils tien-

droient assurée s'il en réchappoit; qu'ils ap-

puyoient cette raison des exemples de l'histoire,

qui nous apprenoit que les règnes qui étoient sur

le refour ne s'étoient maintenus que par la ri-

gueur , condamnable aux anciens empereurs

comme horrible cruauté, ([uand ils l'ont exercée

injustement sur de simples soupçons, mais qui ne

pouvoit être louée que de tout le monde comme
justice nécessaire, quand elle n'est pratiquée que

sur des crimes si notoires et de si grande consé-

quence, ((u'on ne sauroit ni les ignorer ni les

laisser impunis sans en connnettre un autre; qu'ils

disoient (jue si les grands, les connnunautéset les

peuples, se pouvoient persuader que la considé-

ration de Monsieur rendît les crimes qu'on corn-



mettroit pour lui impunis, il s'en trouveroit tou-

jours qui , croyant leur vie assurée , hasarderoient

leur fortune volontiers, pour tâcher de la faire

meilleure aux dépens du Roi et de l'Etat; qu'ils

ajoutoient que la privation des charges sans la

vie n'étoit rien en ces occasions, vu que Monsieur

étant héritier du royaume, et le Roi sans enfans,

ceux qui peidroient maintenant leurs gouverne-

niensespéreroient toujours les ravoir si Monsieur

venoit à être roi, comme ils se le vouloient persua-

der, quoique l'âge, la constitution du Roi , le soin

qu'il avoit maintenant de sa santé , et la béné-

diction que Dieu épandoit visiblement sur lui

,

leur dût ôter telle espérance ; et que tant s'en fal-

loit qu'en ce cas aucun d'eux pensât perdre leur

bien
,
qu'au contraire ils estimeroient que de ha-

sarder leur fortune pour Monsieur seroit la met-

tre à usure avec assurance du fonds
;

qu'ils di-

soient de plus que la faute de M. de Montmorency

n'étoit pas un simple crime de rébellion, comme
celui d'un autre grand qui auroit simplement por-

té les armes contre le Roi en fîiveur de Monsieur,

mais que c'étoit une rébellion accompagnée de

toutes les circonstances aggravantes qu'on pou-

voit s'imaginer
;
que c'étoit lui , c'est-à-dire ceux

qui avoient agi pour lui
,
qui avoient appelé Mon-

sieur , et l'avoient porté à entrer en armes en

France
;
que c'étoit une affaire méditée de long-

temps, comme les selles, brides et gens de pied

préparés en Italie pour venir à Rarcelonne, il y
a plus de huit mois, le justifioient

;
qu'il avoit

fait révolter une province par résolution du corps

des Etats, ce qui ne fut jamais fait; que c'étoit

un homme obligé par plusieurs bienfaits, lié de

parole et de sermens non exigés au Roi et aux
siens, ce qui rendcit non-seulement son crime

plus horrible, mais montroit qu'on ne s'y sauroit

jamais lier. Ils disoient de plus, que la garde d'un

tel personnage étoit difficile et dangereuse, et

que
,
quoique la plus grande grâce que l'on pût

faire à une telle faute fût une prison perpétuelle,

chacun étant injuste en ses intérêts, si le prison-

nier venoit à se procurer la liberté par son arti-

fice, il n'auroit autre soin que de rechercher les

moyens de se venger de sa prison , et réparer par

quelque grande action l'imprudence qu'il avoit

faite en se perdant en ce combat par sa folle va-

nité
;
qu'on présupposoit qu'il étoit bon de par-

donner à M. de Montmorency, pour adoucir

l'esprit de Monsieur et pour mettre par ce moyen
quelque fin à nos affaires; et cependant il sem-

bloit que les mêmes inconvéniens où l'on appré-

hendoit de tomber si on ne lui pardonnoit pas

,

fussent plus à craindre si on lui pardonnoit; car

tant s'en faut qu'en ce cas on éteignit le parti

,

(ju'au contraire il subsisteroit plus que jamais
j
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que rien ne faisoit soumettre Monsieur que la né-

cessité où l'avoit réduit la perte du combat qui
étoit arrivé; que les Espagnols, avec qui il étoit

étoient toujours les mêmes, la Reine-mèrelie.

n'étoit pas moins irritée qu'auparavant, ains au
contraire; Puylaurens n'avoit pas moins de pou-
voir sur lui qu'il avoit eu par le passé , moins
d'ambition, moins de dérèglement, ni moins d'at-

tachement à la Lorraine : partant , il n'y avoit

point de personnes sages qui ne dussent juger que
quand le péril où ce mauvais esprit (1) connois-

soit être présentement seroit passé , il écouteroit

comme il avoit fait auparavant tous les perni-

cieux conseils qu'on lui pourroit proposer pour
son maître , et s'y porteroit aussi bien qu'au pas-

sé, n'ayant pas plus de jugement et de fidélité

qu'au passé , où toutes sortes de raisons et d'obli-

gations qu'il avoit au Roi ne l'avoient pu empê-
cher de faire le mal qu'il avoit fait; que si on
vouloit abandonner les Hollandais et le roi de
Suède, il y avoit apparence que la rage des Es-

pagnols cesseroit ; si on vouloit sacrifier tous ceux
que la Reine mère du Roi haïssoit

,
que le Roi se

voulût mettre absolument en sa dépendance, on
pouvoit croire que son animosité s'apaiseroit

,

quoique ce ne fût pas chose assurée ; si on vou-
loit rendre toutes les places à M. de Lorraine

,

peut-être que la mauvaise volonté qu'il avoit con-

tre le gouvernement présent ne produiroit plus

de mauvais effets contre le Roi ; mais si on ne
faisoit aucune de ces choses, comme le Roi ne le

sauroit sans se perdre, il étoit certain que plus le

parti de Monsieur subsisteroit en ses racines, plus

nous exposerions-nous à en recevoir du mal, par

la suscitation continuelle qui lui en seroit faite

par ceux à qui il demeuroit lié, et par la disposi-

tion naturelle des choses, qui fait qu'on ne se sou-

vient plus du péril passé quand on en est dehors;

qu'il y avoit plus , si M. de Montmorency étoit

châtié, son parti
,
par sa seule perte, périroit en

Languedoc , et celui de Monsieur par conséquent

en toute la France ; au lieu que si on le gardoit

prisonnier
,
quelques autres têtes qu'on pût cou-

per , il lui demeureroit toujours des amis secrets

qui lui seroient d'autant plus attachés qu'ils vi-

vroient en espérance de se relever avec lui, et en

rechercheroient sourdement tous moyens : da-

vantage, que la subsistance du parti de Monsieur

en la personne de ce personnage et en celle de

ceux qui seroient capables de s'y lier par son im-

punité , empêchcroit qu'on ne pût jamais se ré-

concilier tout-à-fait avec Monsieur
,
parce qu'on

auroit toujours à craindre qu'il fit du mal à cause

du pouvoir qui lui resteroit, et se conserveroit

caché comme le feu sous les cendres 5 au lieu que,

(1) Pujlaurens,
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si le parti étoit éteint , comme il le seroit en cas

que le duc de Montmorency fût puni , la néces-

sité réduiroit avec le temps Monsieur à la raison

par des voies particulières qu'il étoit impossible

de prévoir , mais qui viendroient de la main de

Dieu. Quant aux raisons alléguées pour l'opinion

contraire
,
qu'ils disoient à la première que les

promesses de Monsieur seroieut considérables,

s'il n'avoit pas déjà trois fois manqué formelle-

ment à sa parole en matière semblable à celle-ci,

après même avoir été extraordinairement obligé

du Roi , et servi par les siens, et les siens com-
blés de bienfaits. Ils ajoutoient que si les paroles

de Monsieur étoient accompagnées de sûretés ma-

thématiques, ce seroit faute que de n'y ajouter

pas foi; mais que n'eu voyant pas, ce seroit une

légèreté bhuiiable d'y faire fondement, et s'expo-

ser sur icelie à un notable hasard. Ils disoient en-

core que la nécessité où il étoit , étoit un si bon

prétexte pour se retirer des mauvais engagemens

où il s'étoit mis , qu'il n'en falloit point chercher

d'autres, vu même qu'il pouvoit dire avec vérité

que M. de Montmorency étoit cause de sa perte,

tant parce qu'il l'avoit appelé sur des espérances

qui s'étoient trouvées vaines, que parce que, s'é-

tant précipité mal à propos en ce combat, il avoit

ruiné tout-à-fait le parti de Monsieur pour satis-

faire à sa seule vanité. Ilsavouoientque, si Mon-
sieur ne sauvoit pas M. de Montmorency, il trou-

veroit moins de serviteurs que s'il le sauvoit :

aussi étoit-ce la seule raison pour laquelle le Roi

devolt vouloir le châtier. Et Monsieur ne le de-

voit pas trouver étrange, vu qu'ainsi que les

chirurgiens ne peuvent souvent sauver la vie à

un homme sans lui couper le bras, c'étoit le seul

moyen de sauver Monsieur, qui ne pouvoit don-

ner aucune sûreté de lui que de souffrir cette ré-

solution sans se perdre soi-même lorsqu'il ne la

pouvoit empêcher; ce qu'il pouvoit faire sans

préjudice de sa réputation
,
puisque la nécessité

l'y contraignoit; au lieu que Sa Majesté ne sau-

roit faire ce qu'il lui demandoit , sans commettre

une foiblesse blâmable et se mettre au hasard de

pis. De dire que Monsieur s'en iroit en Espagne

où il courroit hasard, cette raison étoit grande-

ment considérable
,
quand elle ne seroit point

contre-pesée par celle de l'intérêt du Roi en cho-

ses importantes, comme étoient les inconvéniens

qui pouvoient naître de l'impunité du criminel.

De représenter que Monsieur étant en Espagne

ce seroit un levain perpétuel de guerre , ce n'étoit

pas chose a mépriser ; mais on estimoit ((ue si la

punition du duc de Montmorency coupoit les ra-

cines de la puissance de Monsieur, en sorte que,

par après, il lui lïit impossible de remettre un puis-

sant parti sur pied, on seroit bien plus assuré que

les Espagnols ne s'en serviroient pas, que si Mon-
sieur pouvant faire du mal promettoit simplement

qu'il ne le feroit pas. Quant à ce qu'on alléguoit

pour la sûreté de ceux qui avoient l'honneur de

servir le Roi , si le cardinal avoit à répondre à

cet article, il diroit qu'il ne se considère point

lorsqu'il est question des intérêts de son maître,

si ce n'est en tant que sa perte lui pourroit porter

préjudice
;
joint qu'il n'y avoit rien à espérer pour

lui de ceux qui étoient auprès de Monsieur, quel-

que chose qu'on pût faire en leur faveur , étant

certain que ceux qui espéroient et veulent tout

contre toute sorte de justice , ne se sentiroient

jamais obligés de ce qu'on pouvoit faire pour eux

avec raison
;
qu'il étoit vrai que , tandis que Mon-

sieur ne seroit pas en l'état auquel il devoit être,

il étoit impossible de faire de grands desseins

contre les étrangers, ni de régler le dedans du
royaume comme le Roi le désiroit et pouvoit

faire ; mais la question étoit de savoir si
,
quand

on feroit ce qu'il demandoit, il contribueroit aux

bons desseins du Roi qu'il avoit toujours conti-

nuellement traversés
, à commencer dès La Ro-

chelle jusqu'à présent , et si, au cas qu'il ne le fît

pas, le Roi pourroit réparer le tort qu'il se se-

roit fait en ne faisant pas exemple d'une telle

faute comme celle dont il étoit question.

Toutes ces raisons considérées, il dit qu'ac-

corder la vie du duc de Montmorency à Mon-
sieur, étoit puissamment établir ses affaires, et

grandement hasarder celles du Roi et de l'Etat.

Il dit de plus que le Roi la pouvoit donner par

sa seule bonté , sans s'y obliger par aucun traité;

qu'il restoit à savoir s'il le devoit faire; qu'il

étoit certain qu'il sembloit qu'il y eût plus à

craindre à le faire qu'à ne le faire pas. Cependant

il y avoit un moyen par lequel Sa Majesté le pou-

voit si elle le vouloit, et duquel elle pouvoit ti-

rer du fruit, si ceux qui étoient auprès de Mon-
sieur n'étoient pires que des diables; que ce

moyen seroit que M. de Montmorency étant

condamné, le Roi fît savoir à Monsieur qu'il

surseoiroit par sa seule bonté l'exécution de son

arrêt
;

qu'il ne s'obligeoit pas à ne le pas faire

exécuter, mais qu'il s'engageoit bien à le faire à

la première mauvaise conduite que Monsieur fe-

roit contre son devoir et la volonté de Sa Majesté;

que cette grâce supposoit que Monsieur fût vrai-

ment repentant de ses fautes, qu'il les reconnût,

su|)[)liât le Roi de les lui pardonner, et promît

de vivre à l'avenir comme Sa Majesté pouvoit

désirer en toutes choses, abandonnant, dès à

présent, toutes factions et toutes prétentions

de rétablir jamais les gouverneurs dépossédés;

qu'elle présupposoit encorequ'en faisant leprocès

de M. de Montmorency, on le fît aussi auxévê-
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ques et barons du Languedoc, et autres qui

étoient en crime, non domestiques de Monsieur,

et qu'on le fît exécuter pour montrer à tous les

particuliers que, quand même les grands se sau-

vent, tous ceux qui adhèrent à leurs desseins

n'évitent pas la peine qu'ils méritent, et ainsi

détourner un chacun de se porter aux factions

des grands; qu'elle présupposoit en outre une

assurée et immuable résolution de faire exécu-

ter l'arrêt de M. de Montmorency à la première

mauvaise conduite que Monsieur feroit, sans

qu'il faillit autre forme que d'y envoyer le grand

prévôt pour faire sa charge; qu'elle présuppo-

sait de plus une garde assurée de M. de Mont-

morency, qui
,
quoique difficile , n'étoit pas im-

possible.

Sa Majesté ayant ouï toutes ces raisons de part

et d'autre , se confirma en la volonté qu'elle avoit

eue dès le commencement de faire en lui une

justice exemplaire à tous les grands de son

royaume à l'avenir , comme le feu Roi son père

l'avoit fait utilement en la personne du maréchal

de Biron (I). Elle l'envoya quérir à Lectoure

par le marquis de Brezé avec six cents chevaux,

et le fit conduire à Toulouse , où il fut condam-

né le 30 (2) à avoir la tête trancliée , ce qui fut

exécuté le même jour ; les duchés de Montmo-

rency et de Damville privés à jamais du nom de

duchés et pairies , toutes les terres qu'il tenoit

immédiatement du Roi réunies à la couronne,

et tous ses biens acquis et confisqués à Sa Ma-

jesté, qui néanmoins, en considération de ses

héritiers (3), les leur fit distribuer, ses dettes

préalablement payées.

La bienveillance générale qu'on portoit à son

nom à cause de la haine de la maison de Lor-

raine , faisoit que plusieurs murmuroient de cette

action, et la taxoient de quelque sorte de ri-

gueur ; mais les autres plus sages
,
qui , dépouil-

lés de passion et d'intérêt , considéroient plus

mûrement l'importance de cette affaire , louoient

la justice du Roi
,
qui préféroit le bien de son

État à toutes autres considérations, et à la vaine

réputation d'une clémence dommageable, et esti-

moient le courage du cardinal
,
qui méprisoit la

propre sûreté de sa personne et la haine de tous

les grands pour satisfaire à la fidélité qu'il devoit

au Roi qui se confioit en lui ; outre que ce n'est

que depuis la foiblesse de l'État et les guerres

civiles qui avoient quasi anéanti l'autorité royale,

(1) Il faut reconnaître, dans toute la vérité de l'Iiistoire,

que l'assimilation était juste, et même que l'avantage de

la nécessité, comme de l'évidence du crime, était en fa-

veur de Louis XIII.

(2) Octobre.

(3) Un de ces héritiers était le prince de Condé, son beau-

frère.

que les grands pouvoient commettre impunément
toutes sortes de crimes , et qu'ils sembloient être

au-dessus des lois. Notre histoire est pleine de

semblables exemples de la justice que les rois ont

prise des plus grands de leur Etat pour pareils

et moindres crimes : et, pour ne parler des temps

trop éloignés, Gilles de Raiz , maréchal de

France , de la même maison de Montmorency

,

descendu de Mathieu , deuxième du nom , con-

nétable de France, fut, sous le roi Charles VII,

condamné à la mort pour être seulement con-

vaincu de sortilège. Le comte de Saint-Pol , con-

nétable de France en l'an 1475, et Jacques

d'Armagnac, duc de Nemours, l'an 1477, fu-

rent, sous Louis XI, condamnés à mort et exé-

cutés pour crime de lèse-majesté. Le roi Fran-

çois I*^"* n'épargna pas le connétable de Bourbon,

bien qu'il fût de son sang , ni François II son

petit-fils n'eût pas épargné le prince de Condé

déjà condamné à mort, si la mort subite du Uoi

n'en eût prévenu l'exécution ; et le maréchal de

Biron, sous le feu Roi, n'étoit pas de moindre

considération , et lui avoit rendu de plus signalés

services que le duc de Montmorency n'avoit fait

à Sa Majesté. Et à la vérité un Etat seroit bien

à l'abandon , dans lequel tels crimes seroient ex-

cusables , la crainte seule de la punition desquels

peut retenir l'ambition de ceux qui les com-

mettent.

Sa Majesté pourvut de son gouvernement le

maréchal de Schomberg, et le duc d'Halluin son

fils en survivance , avec le gouvernement de la

ville et citadelle de Montpellier qu'avoit le sieur

de Fossé, auquel elle donna en récompense ce-

lui de la ville et citadelle de Verdun, donna la

charge de maréchal de France, vacante par la

mort du maréchal d'Effiat , au marquis de Brezé

pour les grandes actions de cœur et de conduite

que, suivant l'exemple de ses pères, il avoit

faites en Italie et particulièrement à Castelnau-

dary ; et privant du gouvernement de Provence

le duc de Guise, qui, quelque commandement

que Sa Majesté lui eût fait de la venir trouver

,

n'y avoit point obéi , comme se défiant de son

innocence , le donna au maréchal de Vitry qui

l'avoit bien servi en ces derniers mouvemens. Sa

Majesté fit aussi faire le procès à Deshayes à

Béziers
,
qui fut condamné à avoir la tête tran-

chée et exécuté, pour avoir traité en Allemagne

delà part de Monsieur et de la Reine-mère, pour

recouvrer de l'argent sur les pierreries de ladite

dame Reine, et moyenner l'envoi de gens de

guerre en France contre le service du Roi. Et

pource que le caractère de la maison de Mont-

morency, qui depuis un long temps étoient gou-

verneurs de Languedoc , étoit si avant imprimé
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dans ces peuples qu'ils ne croyolent le nom du

Koi qu'imaginaire, Sa Majesté estima que le

meilleur moyen d'y établir son autorité et son

service, comme il étoit important, étoitdy tenir

les Etats en sa présence 5 elle choisit pour cet

effet la ville de Béziers comme le cœur de la

province, et voisine de plusieurs autres villes

dans lesquelles Sa Majesté régla et le temps et

la manière de la tenue des États à l'avenir , re-

trancha les profusions immodérées qui avoient

accoutumé de se faire en la tenue desdits Etats,

à la foule de son peuple, et y apporta l'ordre con-

venable à son soulagement.

Sa Majesté étant sur le point de retourner à

Paris, dépêcha le sieur Bautru en Espagne pour

se plaindre des sujets de mécontentement que

nous avions de la part de cette couronne-là,

mais en effet pour pénétrer ce qu'on pouvoit es-

pérer d'eux pour la paix de la chrétienté. Il eut

charge de leur représenter que depuis quelques

années ils n'avoient rien oublié de ce qu'ils avoient

pu pour troubler le repos de la France et la mai-

son du Roi par les siens propres
;
que le marquis

de Mirabel avoil fait ce qui lui avoit été pos-

sible pour altérer le bon naturel de la Reine

,

qui y avoit résisté par sa vertu et sa bonté
;
qu'ils

s'étoient servis des mécontentemens de la Reine-

mère, et avoient fait l'impossible pour les faire

valoir contre le Roi et l'Etat
;
qu'ils avoient fait

faire toutes sortes d'entreprises à Monsieur sur

diverses places du royaume , et enfni lui ont

donné des gens de guerre pour le troubler ouver-

tement; que le Roi n'avoit point voulu se plain-

dre de ces mauvais procédés tant qu'il eût sem-

blé qu'il l'eût fait pour en arrêter et craindre le

cours ; mais maintenant que legrand effort qu'ils

pcnsoient faire pour Monsieur étoit sans effet,

Sa Majesté avoit bien voulu l'envoyer expressé-

ment pour s'en plaindre, savoir s'ils vouloient

continuer un tel procédé, et leur dire que Sa Ma-

jesté procédoit bien plus courtoisement, en ce

qu'elle leur avoit renvoyé en Espagne ce qui

étoit resté à Monsieur des gens qu'ils lui avoient

donnés en Flandre pour lui faire la guerre. Il

eut charge, si le comte d'Olivarès alléguoit l'as-

sistance qu'on donnoit aux Hollandais, de ré-

pondre que c'étoit un traité fait en suite de la

Ligue , où ils n'oublièrent rien de ce qu'ils

purent pour ôter la couronne au feu Roi. S'il

parloit de l'assistance qu'on donnoit au roi de

Suède, que c'étoit une suite de la guerre qu'ils

avoient faite à M. de Mantoue, et
,
qui plus est,

que cette assistance conservoit la religion en

Allemagne, qui apparenmient s'y fût perdue sans

la considération du Roi. S'il parloit de Pignerol,

qu'il étoit libre à un souverain de vendre sou

bien comme bon lui sembloit, et que pour montrer

que le Roi n'avoit aucun dessein dans l'Italie sur

les États du roi d'Espagne , il étoit prêt d'entrer

en une ligue générale pour le repos de l'Italie

,

où tous les collègues courroientsus à celui qui

entreprendroit sur l'autre. S'il parloit de Moyen-
vie, qu'il étoit permis à un chacun de reprendre

le sien; que Moyenvie étoit en la,protection du

Roi , et appartenoit en propre à l'évêque de Metz

qui étoit son frère naturel. S'il parloit du duc de

Lorraine (1), qu'au lieu de se plaindre de ce

qui s'étoit passé , ou se devroit louer de la bpnté

du Roi, qui s'étoit contenté de donner .un çave-

çon à ce prince qu'il pouvoit dépouiller par rai-

son, vu les offenses qu'il en avoit^reçues; enfm

qu'il lui fît reconnoître qu'on n'fiyoit pas eu

dessein de porter préjudice à TEspagne , en ce

que le Roi à Suse ne voulut pas g-ttaquer le du-

ché de Milan qui n'étoit pas. en éti^t.de se dé-

fendre, et que, lorsqu'il retira Moyenvie, il ppu-

voit encore emporter, l'Alsace dépourv|Lie de

toutes forces, ce qu'il ne voulut pas. S'il lui par-

loit de Monsieur, que le Roi et lui étoient coji-

tens l'un de l'autre
,
qu'ils n'avoient pas besoin

de se mêler d'une affaire faite. S'il p^iiiloitde la

Reine-mère, qu'il dît civilement que c'étoit.un
effet que le bon naturel des parti,es devoit faire

,

et non pas l'art, particulièrement le leur, qui

avoit toujours été employé poursépajijer ce qu'on

désiroit réunir. S'il parloit du cardinal
,
qu'il ré-

pondît que c'étoit un pei'sonnage qui ne prenoit

pas garde à tout ce qui se disoit et se faisoit

contre lui
;
qu'il se contentoit de contribuer ce

qu'il pouvoit afin que les affaires du Roi son

maître allassent bien, et n'estimoit pas que ce

fût trop acheter la gloire de servir un si grand

prince, que d'être calomnié comme il étoit de

ceux qui étoient ennemis envieux des prospéri-

tés de son maître
;
qu'au reste il avoit toujours

désiré l'union des deux couronnes , mais à

conditions justes et raisonnables, auxquelles il

n'avoit pas vu jusqu'à présent que l'Espagne eût

voulu consentir. Enfin il lui fut ordonné de s'é-

tudier particulièrement à pénétrer autant qu'il

lui seroit possible tous les mauvais desseins qu'on

avoit eus contre la France, le Roi et les siens,

et de découvrir ceux qu'on avoit encore, échauf-

iant souvent le comte d'Olivarès pour aperce-

voir la vérité dans ses colères.

Le sieur de Bautru
,
qui étoit parti aupara-

vant l'exécution à mort du duc de INIontmorency,

enreeut la première nouvelle à Madrid par le

comte d'Olivarès
,
qui la lui dit avec grand éton-

nement, exagérant , comme par pitié, la misère

d'un seigneur de telle qualité : qu'à la vérité on

(l)Suppl. (le répomlre.
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eût fait punir' en Espagne qlielque grand que ce

fût qui eût commis une telle faute , mais que Tu-

sage de notre nation n'étoit pas semblable en

cette matière-là ; mais il ne savoit pas , ou fei-

gnoit ne pas savoir, qu'il y avoit de grands

exemples en notre histoire de personnes de plus

grande condition que lui
,

qui avoient été trai-

tées avec même sévérité de justice quand le bien

de l'Etat l'avoit requis, et que si, au dernier

siècle, les rébellions fréquentes du royaume

avoient Até le moyen au Roi de punir semblables

crimes , il falloit
,
pour rétablir l'autorité royale,

quitter ce désordre nouvellement introduit, et

retourner aux lois premières de l'État, considé-

rant qu'il n'est pas des lois comme des viandes,

lesquelles sont d'autant meilleures qu'elles sont

plus fraîches , au lieu que les autres sont d'au-

tant plus utiles qu'elles sont plus anciennes,

d'autant que sur elles, et par elles, l'État a été

fondé et augrtienté; et telles punitions ne sont

pas moins actions de clémence en un prince que

de sévérité, attendu que la justice exercée con-

tre des personnes si coupables est une douceur,

en ce qu'ôtant la vie à un seul on la donne à

beaucoup qui eussent perdu la leur , ou de leur

main ou par exemple. Ledit comte ne pouvant se

lasser de parler de ce sujet, dit qu'il s'étonnoit

que le cardinal , étant né vassal et ayant des

parens, eût osé établir un tel exemple en la

personne du duc de Montmorency
;
qu'il devoit

se souvenir que les rois étoient mortels , leur fa-

veur passagère , la puissance rarement conti-

nuelle, et les offenses, au contraire, immortel-

les; que c'étoit le plus hardi coup que ministre

eût jamais fait, et que, si le cardinal n'avoit

point eu de passion particulière contre lui , le

Roi ne le pouvoit jamais assez récompenser d'une

telle action. Il parloit comme homme qui ne s'é-

toit pas entièrement oublié soi-même pour se

donner tout à son maître, et sans considération

de chose qui le touchât en son particulier , ne

regarder que sa personne royale et la conserva-

tion de son État.

Bautru lui répondit que tant s'en faut qu'il y
eût eu aucune mésintelligence entre le cardinal

et ledit duc, qu'au contraire, si on choisissoit

six des plus grands seigneurs de l'État de con-

dition égale, ou plus relevée que celle dudit

Montmorency
, on ne trouveroit pas qu'ils eus-

sent reçu tous ensemble tant de marques d'hon-

neur et tant de bienfaits de Sa Majesté que ledit

Montmorency , depuis que le cardinal tenoit le

rang qu'il possédoit dans les affaires de Sa Ma-
jesté

;
que, pour les marques d'honneur, il avoit

été généralement préféré à tous les princes et

grands seigneurs du royaume à la conduite des
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armes de Sa Majesté, ayant passé peu d'années,

depuis que le cardinal étoit dans les affaires,

sans avoir été général d'armée sur la mer , sur

la terre, dedans ou dehors le royaume, en pré-

sence et en l'absence de Sa Majesté ; et parce
que les maréchaux de France, qui naturelle-

ment sont créés pour la conduite des armes de
nos rois, supportoient impatiemment qu'on leur

préférât un homme qui n'étoit point de leur corps,

le Roi le créa maréchal de France, quoique le

nombre fût excessif, et qu'il semblât qu'avec le

grand pouvoir qu'il avoit dans le gouvernement
de Languedoc il ne fût pas à propos d'ajouter

cette charge à une si grande autorité, qui étoit

telle que, depuis douze ans, ledit duc de Mont-
morency avoit levé , sur ses ordonnances dans
la province de Languedoc, 22,000,000 déli-

vres. Pour ce qui étoit de la confiance, qui est

volontiers ce qui touche le plus les personnes les

plus relevées de cœur et de naissance, elle étoit

telle avec Sa Majesté et le cardinal, que le Roi,

croyant être au dernier période de sa vie à Lyon,
le choisit comme le croyant la personne la plus

affidée à ses commandemens et la plus obligée

par le cardinal
,
pour aller trouver le duc d'Or-

léans, son successeur, lui dire ses dernières vo-

lontés, et lui recommander particulièrement la

personne dudit cardinal
,
qui se confioit en tel

point en son amitié, qu'au cas que Monsieur lui

eût témoigné mauvaise volonté , il s'en alloit en

Languedoc plutôt qu'en aucun de ses gouverne-

mens, ne voulant sûreté dans l'État que dans

les services qu'il avoit rendus à la couronne

,

et, pour le prouver, il se mettoit entre les mains

de l'homme de France qui étoit le plus obligé à

la conservation de l'autorité royale et dignité de

l'État. Du depuis , la confiance avoit été telle en-

tre ledit cardinal et ledit duc, que, tant qu'il

avoit été à la cour , il n'y avoit eu aucune heure,

pour particulière qu'elle fût , où ledit duc de

Montmorency ne fût entré chez le cardinal avec

plus de privante et de liberté que le cardinal de

Lyon son frère, ni aucun autre de ses parens,

amis ou serviteurs
;
qu'entre autres particulari-

tés, il ne se passoit point de semaine que ledit

duc ne collationnât le soir en particulier avec le-

dit cardinal ; ce qui avoit continué jusques à ce

qu'il s'en fût allé en son gouvernement de Lan-

guedoc , où , depuis qu'il fut arrivé , il n'avoit

perdu aucunes occasions d'assurer, tant Sa Ma-
jesté de son très-humble service et fidélité

,
que

le cardinal de la continuation de son amitié; que

plus de quatre mois auparavant, le 22 juillet,

jour de sa déclaration contre le service du Roi,

on avoit eu avis de ses négociations et envois

des Delbène en Flandre , et de l'association qui
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avoit paru depuis; mais que le cardinal iesavoit

telk'iiii'iit rejetc^s qu'il n'assuroit pas le Roi avec

plus de sûreté de sa propre lidélité que de celle

dudit duc de Moutmorency
,
qui tenoit ordinai-

rement auprès dudit seigneur cardinal un gen-

tilhomme, son plus particulier coniident
,
qui

avoit, jusques aux derniers jours avant cette ré-

bellion, assuré positivement que les bruits qui

couroient étoient faux, et qu'il engageoit la tète

de son maître et la sienne , si l'on ne trouvoit

qu'ils étoient semés par ceux qui
,
par impostu-

res et calomnies , vouloient la ruine de son maî-

tre; et de fait, le cardinal y ajouta telle foi
,
que

jamais, quelques instances contraires que l'on

eût voulu faire , il n'avoit parlé d'envoyer un
homme de guerre dans le gouvernement de Lan-

guedoc, non pas même un mois après l'entrée

de Monsieur dans le royaume, sous autre au-

torité que de celle du gouverneur : que ledit

comte ne devoit point tenir pour rigoureuse sa

punition , après tant d'honneurs et de bienfaits

qu'il avoit reçus du Roi , et tant de confiance

que le cai'dinal avoit eue en lui
;
que les Espa-

gnols apprennent à tout le monde qu'il n'y a

point de qualité qui mette à couvert aucuns vas-

saux contre les crimes de lèse-majesté
;
que le

grand-père du roi Catholique en avoit fait la le-

çon sur son propre fds unique
,
qui n'étoit ac-

cusé que d'avoir écouté les gueux (t) de Flan-

dre; et que, pour la maison de Montmorency,
le comte de Horn

,
qui en étoit l'aîné , eut la

tête tranchée à Bruxelles par l'ordonnance du
duc d'Albe , sans être accusé d'autre crime que
d'avoir consenti à la requête présentée par les

gueux. Et, à la vérité, le cardinal Zapata prouva
bien , sans y penser , la vérité de la réponse de
Bautru , auquel , et au sieur de Barault , ambas-
sadeur du Roi, qu'il trouva en l'antichambre du
roi d'Espagne, il demanda : « Qui pensez-vous,
messieurs, qui ait fait trancher la tête au duc de
Montmorency ? » Bautru lui répondit : « Ses
crimes. —Non pas tant ses crimes, repartit le

cprdinal, que la clémence des rois prédécesseurs
de Sa Majesté. » Voulant donner à entendre que
si, en ces derniers temps

, les rois eussent châtié

les grands de leur royaume selon qu'ils méri-
toient, celui-ci eût été retenu par leur exemple,
et ne fût pas tombé en la faute qui lui a causé
la mort.

Lorsque le Roi sut l'assistance que le roi d'Es-

pagne donnoit au duc de Montmorency et à
Monsieur contre lui , et depuis, lorsque liieu eut
donné à Sa Majesté la victoire sur eux, plusieurs

()) Nom dont on avait voulti flétrir et qu'avaient gardé
avec orgueil les auteurs du soulùvement des Pays-Bas
contre Pliilippe II.

lui conscilloient de tourner ses armés cofitre le

Milanais : ils ne manquoient pas d'apparentes

raisons pour appuyer leur avis , et montrer

qu'il étoit de facile exécution. Ils l'eprésen-

toient à Sa Majesté que la plupart des forces

d'Italie étant passées en Espagne pour assister

Monsieur, et n'en pouvant recouvrer d'Alle-

magne pour les divisions qui y étoient , si Sa
Majesté

,
qui avoit toutes ses forces dans le Lan-

guedoc, Lyonnais et Dauphiné, faisoit passer par-

tie desdites troupes du côté de Gasàl , et partie

par le côté des Grisons, et, avec celles du duc de

Savoie et l'assistance de la république de Venise,

entroit dans le duché de Milan , on le surpren-

droit de sorte qu'on n'y trouveroit point dé résis-

tance
;
qu'il ne falloit point douter que le duc dé

Savoie ne s'y portât, comme aussi la Républi-

que, quand elle verroit que ce seroit tout de bon

et qu'elle y pourroit profiter de quelque chose
,

et que Sa Majesté, par une petite déclaration, fe-

roit entendre le juste sujet qu'elle avoit d'atta-

quer le roi d'Espagne en ses Etats, puisque si pu-

bliquement il l'attaquoitdansla France: au reste,

qu'il n'y avoit dépense à faire qu'en la levée des

troupes et en leur subsistance pour trois mois
,

d'autant que le duché de Milan et les petits Etats

qui l'environnent fourniroient aussi bien à l'en-

tretènement de l'armée du Roi qu'ils avoient fait

à celui de celle de l'Empereur, joint que la levée

étoit toute faite , Sa Majesté ayant des troupes

presque suffisamment près d'elle pour cet effet.

Mais Sa Majesté
,
que la mauvaise fortune n'a-

battoit point , ne s'élevoit point aussi dans la

prospérité ; mais, en quelque état que fussent ses

affaires, elle se gouvernoit toujours avec la même
disposition tranquille, de laquelle la vie d'un

grand prince a toujours plus grand besoin que le

navire n'a de la prudence du pilote. Elle jugea

bien ce conseil et juste et facile à exécuter, mais

elle préféra la conservation de la paix à la rup-

ture ouverte, à laquelle elle ne vouloit venir qu'à

toute extrémité, bien que les Espagnols semblas-

sent par toutes leurs actions, non-seulement vou-

loir l'y obliger, mais contraindre.

A peine avoient-ils encore, au 1 5 octobre, exé-

cuté tous les articles de la paix de Gherasque, où,

et en ce temps-là seulement , les troupes impé-

riales qui étoient sorties du Mantouan achevè-

rent de passer aux Grisons ; et , durant toute

l'année, ne firent autre chose que menacer le duc

de Savoie et le duc de Mantoue de recommen-

cer la guerre, et avoient toujours tenu dans le

Milanais, contre ce qui avoit été promis, tant de

troupes que lesdits ducs en étoient à juste sujet

en jalousie. Mais, nonobstant toutes ces choses
,

le Roi , au lieu de prendre ce temps qui lui étoit



si favorable pour les aller attaquer audit Mila-

nais, se contenta de prendre quelque assurance

contre leur mauvaise volonté, pour la conserva-

tion de ses alliés, et fit un nouveau traité avec

ledit duc de Savoie, par lequel Pignerol
,
qui ne

lui avoit, au commencement, été laissé qu'en dé-

pôt, lui fut absolument vendu et baillé en écliange,

pour toujours, avec le fort de La Pérouse, et

tout ce qui lui avoit été donné premièrement en

dépôt. Sa Majesté lui fit représenter que les ac-

tions des Espagnols étoient , non-seulement des

témoignages visibles , mais des effets palpables

d'une résolution prise de longue main en Espa-

gne , de s'élever à l'usurpation entière de l'Italie

sur la ruine de tous ceux qui n'adbèrent pas à

leur ambition
;
que cela obligeoit Sa Majesté à

chercber de bonne heure de nouveaux remèdes

aux malheurs qu'une dissimulation trop endu-

rante lui pourroit apporter ; et reconnoissantque,

pour demeurer selon son désir dans les simples

termes de la défensive, et couper les avenues aux

desseins de l'agression qu'on préparoit , il n'en

sauroit présentement choisir un plus assuré ni

moins suspect à personne que d'avoir un passage

assuré, par le moyen duquel , sans être à chaque

fois obligé de conduire de puissantes armées si

loin, il put être en état de secourir ses alliés et

de défendre la liberté de l'Italie , il croyoit qu'il

étoit nécessaire, pour le repos public
,
qu'il lui

échangeât Pignerol ou quelque autre de ses pla-

ces frontières de la France
;
qu'il se souvînt des

maux que, du temps de ses ancêtres et du feu duc

son père , ses Etats avoient reçus pour avoir ad-

héré aux desseins des Espagnols; qu'il valoit

mieux qu'il se mît en état, lui et ses descendans

,

de ne pouvoir plus commettre cette faute, ce qu'il

faisoit par ce moyen. Au reste
,
que Sa Majesté

vouloit une paix assurée , et n'y voyoit point

d'autre jour que celui-là, et aimoit mieux la con-

tinuation d'une guerre ouverte qu'une paix feinte

et de peu de durée, comme il étoit évident qu'é-

toit celle dont on le vouloit amuser, puisque déjà

les Espagnols y contrevenoient ouvertement;

que ledit duc se défendroit aisément des plaintes

imaginaires que les Espagnols pourroient faire

de lui , leur représentant que le peu de sincérité

qu'ils avoient apporté à l'exécution du traité, et

le peu de compte qu'ils avoient fait de ses ins-

tances pour s'accommoder aux justes demandes

de Sa Majesté, l'auroient obligée de lui de-

mander ladite place de Pignerol , laquelle il

n'avolt dû lui refuser pour l'assurance de la

paix d'Italie et de celle de ses États. Le duc

de Savoie comprenoit bien la nécessité et la

force de ces raisons, mais il avoit peine à y con-

sentir , tant pource que cela lui ôtoit l'honneur
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qu'il s'étoit toujours voulu arroger en Italie , de

tenir les portes de cette province pour les ouvrir

ou fermer , selon qu'il lui plaisoit , à toute puis-

sance étrangère, que parce qu'il donnoit en ses

Etats un pied au Roi , dont il redoutoit déjà as-

sez la force et le voisinage. Il essaya de divertir

l'exécution de cette proposition par plusieurs de-

mandes qu'il faisoit, difficiles à obtenir, dont la

principale fut qu'il voulut obliger Sa Majesté de

prendre Genève et la lui donner en échange, à

quoi il eut facilité d'attirer le Pape
,
qui envoya

pour ce sujet , bien que sous un autre prétexte
,

Mazarin en France ; mais Sa Majesté n'y put

consentir , tant pource que c'étoit une place qui

de long-temps s'étoit mise en sa protection
,
que

d'autant qu'elle étoit alliée avec tous les cantons

des Suisses, qui s'y fussent intéressés, joint qu'il

importoit trop à Sa Majesté que cette place, en la

situation qu'elle est, ne tombât pas entre les

mains du duc de Savoie. Enfin , toutes les diffi-

cultés qu'il sut apporter étant surmontées, il con-

sentit au désir de Sa Majesté, et fit avec elle un

traité d'échange dudit Pignerol et de son fiuage,

du fort de La Pérouse et de quelques autres pla-

ces dans la vallée dudit Pérouse, pour demeurer

en propre et souveraineté pour toujours à Sa Ma-

jesté et ses successeurs , et être à jamais unis à

la couronne de France
,
pour en jouir dès lors

,

nonobstant quelques traités faits ou à faire, aux-

quels ledit duc renonça dès lors. Le duc de Fe-

rla, voyant ces places en la puissance de Sa Ma-

jesté, s'en formalisa et envoya en faire plainte au

duc de Savoie. Le roi d'Espagne fit le même à

Sa Majesté par ses ambassadeurs ;
mais le Roi et

le duc répondirent sur ce sujet avec tant de rai-

son et de justice
,
que la seule opiniâtreté , leur

mauvaise volonté contre la France , et le déplai-

sir qu'ilsavoient de voir que la facilité d'envahir

l'Italie leur étoit ôtée par ce moyen , les empê-

chèrent de les recevoir en paiement.

Ils faisoient aussi courir le bruit que le dépôt

de ces places entre les mains du Roi
,
qui avoit

été publié l'année auparavant , étoit simulé , et

que dès lors l'échange absolu en avoit été fait

,

mais qu'on ne l'avoit pas voulu déclarer qu'à

présent ; mais , outre que cette supposition étoit

imaginaire, quand bien elle eût été véritable,

qu'eût-on pu imputer au Roi ni au duc de Savoie

de cette action? et de quoi eussent-ils pu raison-

nablement être accusés de l'Empereur ni du roi

d'Espagne ? De dire que c'est une innovation au

préjudice du traité de Cherasque, quelle raison

en peuvent-ils apporter? Il est clair que ce traité

n'a point lié les mains à M. de Savoie, mais

plutôt l'a remis en sa libre disposition. Le Roi

non plus ne perd point son droit d'acquérir,
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Chaque traité est borné aux matières dont il

traite, et ne fait point de loi pour les choses sui-

vantes, s'il n'en est fait mention expresse et

spécifique audit traité. Le duc de Savoie est

prince souverain , auquel il est loisible de ven-

dre, d'échanger, ou autrement, comme il lui

plaît, disposer de ce qui lui appartient, sans

que les Impériaux ni les Espagnols s'en puis-

sent formaliser avec raison. En second lieu, le-

dit duc, pour plusieurs raisons et considéra-

tions , étoit obligé de remettre cette place entre

les mains de Sa Majesté, à cause des droits qui ap-

partiennent à la couronne de France sur ledit Pi-

gnerol et ses dépendances. Il convient donc sa-

voir qu'au traité de paix de l'année IGOO , entre

le roi Henri-le-Grand et le feu duc de Savoie, il

y a article exprès par lequel il est dit que le

traité de paix qui est fait entre le Roi et le duc

ne pourra préjudicier aux droits de la couronne

de France contre le duc , suivant les traités de

l'an 1559 et de l'an 15 74. Par le traité de 1559,

le roi Henri II donne en mariage au duo Phili-

bert Marguerite de France sa sœur ; et , en con-

sidération de ce mariage, il remet et rétablit

ledit duc Philibert dans ses Etats de Savoie et

Piémont , à la réserve de Turin , Pignerol et au-

tres places , suivant les conditions dudit traité
;

et , à cause des prétentions de la couronne de

France sur la maison de Savoie , il est dit que

les différends seront terminés entre la France et

Savoie ainsi qu'il a été pratiqué de tout temps,

parce que les ducs de Savoie, quand ils avoient

eu différend avec les rois , avoient usé de cette

prudence de se remettre au jugement du parle-

ment de Paris , ou bien que les parties nomme-
roient des députés de part et d'autre

,
qui don-

neroient leur jugement comme arbitres; et, au

cas que lesdits arbitres ne pussent convenir des

différends, que le Roi et le duc conviendroient

d'un prince chrétien, leur ami commun, pour

décider leur différend. En exécution dudit traité

de 1559, le Roi nomme le président Séguier et

l'abbé Chandon ; M. de Savoie nomme aussi de

son côté trois ou quatre de ses principaux mi-

nistres; lesquels députés s'assemblent de part et

d'autre à Saint-Just dans Lyon , où , après plu-

sieurs et diverses assemblées et contestations, la

sentence arbitrale fut signée des dépulés de Sa

Majesté et dudit duc. Pur cette sentence, outre

le comté de Nice, adjugé au Roi avec restitution

de fruits de près de cent ans , une partie de la

Savoie et de Rresse, plusieurs places de Piémont

furent adjugées à Sadite Majesté, comme lui ap-

partenant a cause de l'union inséparable faite du
Piémont avec la Provence, et entre autres pla-

ces, il est dit que Pignerol est du nombre des-

dites places. Cette sentence fut signée par les

députés du duc, qui, néanmoins, pour défendre

en quelque façon l'intérêt de leur maître , décla-

rèrent , contre toute raison et justice, que la

prescription l'avoit mis à couvert, et que tous

les droits de la France étoient prescrits par la

longueur du temps : ce qui étoit du tout absurde

et contre la vérité, parce que les droits de la

souveraineté sont imprescriptibles , n'y ayant

aucun juge par-devant lequel les princes se puis-

sent adresser pour contester les actions qu'ils ont

contre les détenteurs de ce qui est à eux , et que

telles affaires ne se peuvent terminer que l'épée

à la main
,
quand ceux auxquels on les détient

injustement ont fait sommer et interpeller les

détenteurs par les voies dont les souverains ont

de coutume d'user. Lors de cette sentence ainsi

rendue, Pignerol étoit entre les mains de Char-

les IX , lors régnant , et est demeuré à la cou-

ronne de France et en sa possession jusqu'en l'an-

née 1574 , les droits de la couronne adjugés par

la sentence arbitrale de l'année 1559, n'ayant

été pleinement exécutés à cause de la minorité du
Roi et des troubles survenus dedans le royaume

à cause de ceux de la religion prétendue réfor-

mée. Il est vrai que le roi Henri III, revenant

de Pologne pour recueillir la succession du

royaume
,
passa en Piémont , où Sa Majesté fut

pressée et importunée par les prières extraordi-

naires de madame Marguerite sa tante, femme
du duc Philibert et mère du dernier due décédé,

de commander que Pignerol et autres places

dont la France étoit en possession , fussent re-

mises es mains et au pouvoir du duc, à quoi le

roi Henri se laissa emporter contre l'avis de ses

principaux serviteurs. Pour cette restitution, les

sieurs de Sauve, secrétaire d'Etat, et le sieur de

Birague furent commis par le Roi, comme aussi

le duc députa de ses principaux serviteurs. Par

le traité il est notamment convenu que la remise

de cette place et autres, qui est faite par les dé-

putés du Roi es mains du duc, est sans préjudice

des droits de la couronne de France, suivant le

traité de l'an 1559, ce qui montre clairement

que le duc de Savoie a pu avec toute sorte de

raison et justice traiter de cette place avec le

Roi par vente, échange ou autrement, puis-

qu'en exécution des traités de la paix publique,

le duc eût été obligé de restituer cette place qui

appartient à la couronne de France, le roi llenri-

Ie-(jiraiid s'étant réservé par le dernier traité de

l)aix tous les droits de la couronne contre le duc

de vSavoie, suivant les traités de l'an 1559 et

1574. Car, de mettre en avant que Pignerol re-

lève de l'Empereur, et qu'il ne se peut aliéner

sans son consentement , c'est une chose qu'il
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faudroit prouver authentiquement. On leur nie

cette proposition-là ; et quand cela auroit été

autrefois, ce qui n'apparoît point, Pigncrol

ayant été uni à la couronne de France comme
il a été long-temps, auroit changé de nature;

mais quand cette place relèveroit de l'Empereur

et que Ton n'en pourroit douter, il sufllroit que

la France satisfit à ce qui lui seroit dû , n'y

ayant rien de si commun que de voir des fiefs

de l'Empire passer en autres mains sans opposi-

tion des empereurs, qui ne la peuvent l'aire

qu'en choses justes. La translation d'un grand

nombre de fiefs dans l'Italie
,
que les empereurs

de la maison d'Autriche ont faite aux Espa-

gnols, feroit par trop renouveler les plaintes de

cet abus, s'ils dénioient à la France, pour le

bien public et pour le sceau d'une paix générale,

ce qu'ils ont accordé aux Espagnols avec l'op-

pression et contre le gré des propriétaires. Par

ce moyen Sa Majesté assuroit la paix d'Italie à

l'avenir, car elle se conservoit un passage pour

aller secourir les princes que les Espagnols vou-

droient opprimer.

Le duc de Feria et les ambassadeurs d'Es|)a-

gne en firent de grandes plaintes partout , di-

sant que le duc ne pouvoit faire cet échange

sans la volonté de l'Empereur , duquel tous les

Etats du duc relevoient. Mais comme leurs plain-

tes étoient mal fondées, il ne fut pas difficile de

leur répoudre : aussi n'étoit-ce pas ce qui les bles-

soit, mais ils vouloient profiter sur le ducdeMan-
toue, et le duc de Feria fit proposer par personnes

interposées qu'il talloit qu'il y eût égalité entre le

Roi et eux, et que comme Sa Majesté avoit profité

d'une place aux dépens de M. de Savoie, il étoit

raisonnable qu'ils en profitassent d'une autre

aux dépens de M. de Mantoue; mais nous té-

moignâmes qu'ayant fait ce que nous devions

pour l'exécution de la paix , et eux , au con-

traire , ayant témoigné de paroles et d'effets

qu'ils la vouloient troubler, ayant armé conti-

nuellement dans leurs Etats , nous avions été

obligés de faire ce que nous avions fait. M. de

Savoie, qui eût bien voulu les contenter, dit au

nonce qu'il pouvoit proposer comme de lui-même

au duc de Feria l'achat de quelque place dans le

Montferrat
,
pour faciliter le passage aux Espa-

gnols dans le Milanais, ainsi que nous avions

désiré Pigncrol pour nous faciliter le passage en

Italie. A quoi nos ambassadeurs s'opposèrent

formellement, d'autant qu'encore qu'on ne pût

pas dire qu'ils y auroient consenti , on eût pu
soupçonner que ce n'eût pas été sans leur parti-

cipation , ce qu'ils ne vouloient pas
,
parce qu'ils

savoient bien que le Roi n'y consentiroit jamais.

Le duc de Savoie
,
qui avoit une exacte con-

II. C. D. M. T. VIII.

noissance de tout ce qui concernoit Pigncrol,

savoit que l'abbé de celte place en avoit autre-

fois prétendu être souverain ; et, pour essayer de

retenir d'une autre part ce qu'il avoit donné, et

avoir prétexte de dire quelque jour qu'il n'avoit

cédé au Roi que le droit qu'il avoit lors du con-

trat, tâcha par son ambassadeur à Uome de la

faire résigner par le cardinal Barberin en faveur

d'un sien neveu. Mais les ministres du Roi, qui

en eurent le vent, s'y opposèr(;nt comme étant

l'abbaye en terre de l'obéissance de Sa jMajesté

,

de laquelle, par conséquent, elle prétend avoir

la nomination, ou au moins y devoir donner son

consentement, principalement quand cela attire

de grandes conséquences; et ils obtinrent ladite

résignation en faveur du frère du sieur Servicu

que le roi nomma.
Toutes ces affaires ayant été par ce moyen pa-

cifiées et en Languedoc et en Italie, Sa Majesté

partit de Toulouse le dernier octobre pour retour-

ner à Paris, et arriva à Versailles le 20 novem-
bre. Elle avoit résolu d'aller de Narbonne à Tou-

louse, à Rordeaux , et par Poitiers à Paris ; mais

la crainte qu'elle avoit que Toiras fît faux bond

à son service, lui fit prendre le chemin de Lyon,

pour aider par sa présence à donner bon succès

à la négociation qu'elle faisoit faire par Servien

pour le retenir en son devoir.

Tout le monde crut que Toiras trempoit dans

cette rébellion, pource que si ses frères eussent

cru lui déplaire s'arretant dans ce parti, ils ne

l'eussent pas fait , lui étant obligés de toute leur

fortune, et dépendant de lui comme ils étoient;

outre que parmi les siens il se disoit assez ou-

vertement que le gouvernement présent le lenoit

dans la persécution
,
que les honneurs qu'il pos-

sédoit n'égaloient pas ses mérites, que ses emplois

ne lui étoient donnés ([ue pour l'éloigner; joint

que son humeur étoit de faire croire qu'il étoit

bien de tous côtés, et se vantoit de n'être

pas mal dans l'esprit de la Reine-mère et de

Monsieur, témoignoit avoir assez peu de pas-

sion pour les intérêts du Roi , nonobstant

qu'en un pays étranger il la faut redoubler,

prenoit plaisir de laisser agiter à sa table la

question en faveur de la résistance des parle-

mens aux commandemens du Roi, en quels

cas un général d'armée peut désobéir à Sa Ma-
jesté, et quelles raisons peuvent rendre juste un
parti contraire. Néanmoins il ne se déclara ja-

mais ouvertement, soit qu'il vît incontinent la

partie être mal faite, soit qu'il reconnût bien que

sa déclaraticm contre le Roi l'eût ruiné, et qu'il

n'eût pu qu'avec une extrême difficulté, qu'il

n'espéroit pas pouvoir surmonter, se rendre maî-

tre de Casai, ni le conserver, quand il eût été eu

28
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sa puissance , sans le livrer aux Espagnols , des-

quels il ne pouvoit attendre que misère et mépris.

Le duc de Savoie eut quelque conférence avec

lui sous prétexte de l'alfermir en son devoir;

mais il y avoit aussi apparence de croire que c'é-

toit pour pouvoir profiter de Casai , s'il venoit à

se perdre, plutôt que les Espagnols; plus à des-

sein de la rendre au Roi et tirer de Sa Majesté

quelque avantage pour cette action-là, que pour

espérance de la garder, sacliant que le lloi étoit

un prince qui n'étoit pas résolu de souffrir cette

injure de qui que ce fut qui la lui eût voulu faire.

Mais la raison qui apparemment le retint (l) plus

fermement en son devoir, fut qu'il voyoitbien

qu'après la défection de ses frères il étoit perdu

d'honneur et de réputation , s'il venoit à man-
quer à un maître qu'on ne pouvoit pas dire seu-

lement l'avoir élevé, mais créé; de sorte qu'il

eût reçu de son action un blâme universel de

tout le monde, ce qui lui étoit un puissant fiein,

attendu l'orgueil et l'amour de soi-même qui lui

commandoient absolument; et, que cela soit

vrai, il dit souvent à Servien qu'il avoit eu de

grands desseins de se faire souverain, et que ce

lui étoit un mortel déplaisir que le Roi l'eût ho-

noré des charges et bienfaits qu'il lui avoit dé-

partis
,
parce que cela l'en avoit diverti ; néan-

moins il fut en branle de ce qu'il devoit faire et

en délibéra, ce qui est un crime en matière d'E-

tat. Sur ce que le Roi, en une lettre qu'il écrivit

à Servien au commencement de juin, donnoit

quel([ue commandement au Plcssis-Praslin, il

dit nettement audit Servien qu'il ne se sentoit

pas assez homme de bien pour s'empêcher de

s'opposer à tous ceux qu'on voudroit employer

dans (]asal à son préjudice. Après que le duc de

Montmorency se fut déclaré, et ses frères ensuite,

il dit à Servien que cela le désespéroit, pouree

qu'on pouNoit douter de lui, et qu'il vouloit aller

trouver le Roi, pourvu que ledit sieur Servien

se voulût charger du préjudice que le service de

Sa Majesté pourroit reee\oir. Snr quoi ledit Ser-

vien lui répondant sagement que c'étoit à lui à

prendre conseil, il repartit qu'il étoit sur le bord

du précipice; que, si les ministres se séparoient

de lui , ce seroit le porter dans le désespoir et lui

faire prendre des résolutions extrêmes. Knsuite

il écrivit à Sa Majesté, ie ITt aoiit, pour l'assurer

de sa lidélité, détestant au contraire rinlidélité

de ses deux frères, qui étoient avec Monsieur, et

qu'à la première volonté de Sa Majesté il lui ap-

porteroit sa tète pour plus grande assurance de
ce qu'il lui devoit. Mais néanmoins, le Roi lui

ayant doucement témoigné désirer qu'il le vînt

trouver à Lyon pour lui rendre compte des af-

(I) Toirafi.

faires d'Italie, il s'en excusa adroitement sous

prétexte que, le duc de Feria y étant arrivé (2),

sa présence y étoit nécessaire pour la sûreté de

Casai. Il envoya Castellan, lieutenant de sa com-

pagnie de gendarmes, à ses frères, pour les ex-

horter, disoit-il, à être serviteurs du Roi; mais,

ou son dessein ne fut pas tel , ou il fut inutile

,

car l'évêque de iNîmes et Rostinclair demeurè-

rent opiniâtrement dans la rébellion ; le seul La

Foret cadet, et le plus pauvre, et qui n'étoit pas

estimé avoir tant de subtilité d'esprit que ses frè-

res, mais moins de malice et plus de probité,

demeura fidèle au Roi.

Le Roi étant à Lyon, il envoya son neveu

Saint-Aunais le trouver, le régiment duquel, qui

lui étoit aflidé, mais qui étoit composé quasi de

tous Languedociens, et qui avoient des parens au-

près de Monsieur
,
partant en qui le Roi ne de-

voit pas avoir de conlianee , étoit dans la citadelle

de Casai ; mais il revint de trois lieues près du
Roi, en si grande diligence, qu'il creva deux

chevaux à son retour, portant ou feignant por-

ter nouvelles à son oncle qu'on le vouloit mettre

en prison, pour laquelle éviter il dit à Servien

qu'il prendroit plutôt quarante turbans, et eut

long-temps de ses gardes de six lieues en six

lieues sur le chemin de Turin à Lyon, pour être

plutôt averti de ce qu'on diroit de lui à la cour,

tant il étoit en grande appréliension. Servien le

ramena un peu, et lit qu'il redépêcha ledit Saint-

Aunais, lequel, étant a la cour, faisoit instance

qu'on lui donnât congé d'y aller, mais quant et

quant faisoit plusieurs demandes pour lui peu

raisonnables. Le Roi , craignant qu'il prît quel-

que ombrage si l'on consentoit à l'instance qu'il

faisoit, et n'ayant aucun dessein de lui mal faire,

aida à trouver une excuse pour condescendre à

la volonté qu'il savoit qu'il avoit de demeurer

,

et lui manda que son service ne permeltoit pas

qu'il laissât Casai de si loin, n'y ayant personne

pour y commander. Il commença à se fortifier

à Casai plus que jamais, accrut le régiment de

Saint-Aunais de deux compagnies, et, s'étant

aperçu qu'un nommé Gaignot avoit quelque des-

sein avec Guiscardi , chancelier du Moiitferrat,

de mettre ledit régiment hors de la citadelle et

le remplacer d'un autre de Français en qui on

eût plus de conlianee, il eut bien la hardiesse de

dire qu'on ne l'en feroit jamais sortir par force,

et qu'il s'y défendroit contre quelque puissance

que ce fût. rs'éanmoins. Sa Majesté lui ayant té-

moigné qu'elle désiroit que le régiment dudit

Saint-Aunais, diujuel elle avoit besoin, en sortit,

et celui de Xéreslan entriit en sa place, joint ({ue,

pour se décharger de dépenses , elle ne vouloit

(2) lia Italie.
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entretenir que ses vîeiix régimcns en Italie , du

noml^re desquels étoit celui dudit ?u'restan , il

dit qu'il obéiroit , mais ({n'il le lalloit faire troii-

ver bon à M. de Mantoue; lequel ayant mandé
qu'il souscrivoit eu tout aux volontés du Roi , il

s'échappa en plusieurs pai'olespeu sensées et qui

procédoient de passion non gouvernée de raison.

Quelquefois il disoit qu'il obéiroit, mais qu'il

vouloit s'éclaircir s'il le devoit faire entièrement

content, ou entièrement mécontent, auquel cas

il vouloit aller chercher fortune près de l'Empe-

reur et jamais ne retourner en France , ce qui

lui sembloit qui tourneroit au désavantage du

Roi , et que le bourgeois de Paris prendroit sa

défense et en blâmeroit Sa Majesté. Quelquefois

il protestoit avec serment qu'il falloit qu'il se

perdît, puisqu'on le vouloit perdre; autrefois,

qu'il ne vouloit pas survivre à la ruine de sa fa-

mille
;
qu'il avoit des supplications à faire au Roi

pour elle, et quelques demandes pour lui; qu'il

vouloit savoir quelle raison on luiferoit. Quelque-

fois il disoit qu'il remettroit Casai, bien qu'on

ne lui accordât rien de ses demandes; puis il

ajoutoit, après avoir retiré ce qu'il avoit en

France. Il s'emporta une fois à dire qu'il vouloit

être en sûreté avant qu'aller à la cour; qu'il ne

refuseroit point une abolition , et même qu'il

avoueroit tout ce qu'on voudroit
;
qu'il étoit bien

assuré que ses amis ni le public n'en croiroient

rien , et protestoit tous les jours que, s'il avoit

une fois failli, il ne feroit pas comme les autres,

voulant dire qu'il continueroit toujours en sa ré-

bellion. Entin le cardinal, voyant tant de divers

mouvemens et d'irrésolutions en cet esprit , en

eut compassion, et lui manda qu'il étoit trop son

ami pour manquer à le prier de ne suivre pas

les humeurs qu'il étoit capable de prendre quel-

quefois; qu'il répondroit toujours de sa fidélité,

mais qu'il le prioit lui donner lieu de répondre

que ses paroles seroient toujours aussi modérées
comme ses effets seroient bons; qu'il étoit trop

sage et trop affectionné pour vouloir capituler

avec Sa Majesté; mais il le prioit être si consi-

déré, que ceux qui ne le connoitroient pas comme
lui ne pussent juger sur de vaincs apparences

qu'il fît le contraire; qu'il s'assuroit qu'il juge-

roit bien que cette lettre partoit d'un cœur
qui avoit autant de soin de la réputation de
ses amis que de la sienne propre; qu'il savoiî

aussi bien que lui si, par le passé, il avoit reçu

des témoignages de son afleetion; que, se gou-

vernant comme il savoit ({u'il feroit envers un
maître à qui ledit cardinal et lui dévoient tout,

il en recevroit toujours dudit cardinal qui lui fe-

roient connoître qu'il étoit son vrai ami. Il fit

savoir aussi au sieur Scrvien qu'aussitôt que

M. le maréchal d'Effiat fut décédé, on pensa à

lui donner l'Auvergne; que ce gouvernement a

8,000 écus d'État payés dans le pays, ce que
n'ont pas les autres

,
que le Roi coiîtinueroit à

lui donner et lui donneroit effectivement, et

qu'au lieu de l'obliger de venir en France, Sa
Majesté trouvoit bon qu'il allât voyager à Lo-
rette, Rome, Naples, Venise, Allemagne et au-

tres lieux qu'il voudroit, pour tant de temps que
bon lui sembleroit; que pour faire cette affaire

honorablement, il falloit qu'il demandât que le

régiment de Saint-Aunais servît en France ou
qu'il en fût déchargé, son neveu étant trop pau-

vre pour le pouvoir entretenir en pays étranger :

cela étant, rien ne paroîtroit à son désavantage;

ains au contraire que pour faire la chose encore

plus honorablement, sans que personne pût avoir

le moindre ombrage, au lieu d'aller voyager, le

régiment de Saint-Aunais étant sorti d'Italie, et

celui de Nérestan qu'on enverroit là entré daus

Casai , ledit maréchal pourroit demeurer encore

cinq ou six mois auprès de M. de Savoie en la

charge qu'il avoit, après quoi il prendroit telle

route qu'il voudroit : que par cette voie il secon-

serveroit les bonnes grâces du Roi, l'amitié, l'as-

sistance et le service de ses amis, qui ne lui

avoient pas été inutiles, et qui ne lui seroient pas

moins aiïectionnés qu'ils avoient été par le passé.

La douceur et délicatesse de ce traitement fit

son effet , bien que non cette année , mais en la

suivante, en laquelle, après qu'il eut reçu les pro-

visions du gouvernement d'Auvergne avec tous

les mêmes avantages que le maréchal d'Effiat,

avec permission d'en aller prendre possession

sans venir à la cour , il fit sortir le régiment de

son neveu comme le Roi désiroit, demandant en-

core, outre les grâces que le cardinal lui avoit

procurées, celle de l'abolition de ses frères, que

Sa i\Iajesté lui accorda, obligeant seulement l'é-

vêque de Nîmes à prendre récompense de sou

évêché.

Dès que Sa Majesté fut de retour à Paris,

l'ambassadeur de Hollande la vint trouver pour

lui donner avis d'une conlérencc qui s'alloit com-

mencer à La Haye entre les députés qui y étoient

envoyés de la part des provinces de Flandre

obéissantes à l'Espagne et ceux des Provinces-

Unies, pour moyenner une trêve entre le roi

d'Espagne et les Etats. Il dit à Sa Majesté que

cette affaire étoit commencée sur ce que lesdits

Etr.ts avoient, le 22 mai et le 11 septembre en-

suivant, fait pu!)lier des déclarations par les-

quelles , se remettant en mémoire les massacres

et cruautés exercées par les l'^spagnols èsdites

provinces de Flandre, le dessein qu'ils avoient

d'y continuer la guerre pour, après les avoir

23.
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, épuisées d'hommes et de biens , les soumettre

plus facilement sous le joug de leur servitude
,

ce qu'ils avoient déjà commencé à faire, les

ayant privés de beaucoup de leurs droits et pri-

vilèges, ils invitoient les habitans desdites pro-

vinces à se remettre en liberté et s'unir à eux
,

avec protestation de les assister de la force de

leurs armes , les maintenir en leurs franchises

et en l'exercice de la religion catholique. Ces

déclarations , faites peu avant et depuis la prise

de Maëstricht
,
qui avoit donné une grande ter-

reur à tout le Pays-Bas, firent naître à tout ce

peuple un grand désir qu'on fit quelques ouver-

tures pour la paix. Le conseil d'Espagne
,
qui la

désiroit et jugeoit des deux déclarations susdites

que messieurs des Etats ne vouloient pas entrer

en traité avec les agens d'Espagne , mais seule-

ment avec les Etats des provinces sujettes, se

résolut de le permettre, et pour cet effet permit

qu'il se tînt une assemblée d'Etats desdites pro-

vinces obéissantes, à Bruxelles, la résolution

desquels fut que le duc d'Arseot écriroit de leur

part au prince d'Orange
,
qui étoit à Maëstricht,

pour le prier de donner un passe-port pour trois

de leursdéputés qu'ils y vouloient envoyer. Qu'é-

tant arrivés à Maëstricht, ils traitèrent avec le

prince d'Orange et les députés des Etats des

Provinces-Unies des moyens dont ils pourroient

convenir pour mettre fin à une si longue guerre,

s'offrant que, si lesdites Provinces-Unies l'a-

voient agréable , ils enverroient un plus grand

nombre de députés pour entreprendre cette œu-

vre. Que cela fait ils s'en retournèrent , et que

messieurs des Etats ayant donné avis de cette

offre à toutes les Provinces-Unies eu particulier,

qui toutes l'eurent agréable , les Etats de celles

de la domination d'Espagne avoient envoyé plus

grand nombre de députés à La Haye où se devoit

faire la conférence. Qu'il avoit charge de faire

entendre à Sa Majesté, de la part de ses maîtres,

qu'il n'y seroit rien négocié ni arrêté sans avoir

pris auparavant les avis et les conseils de Sa Ma-
jesté, qu'ils la supplioient leur vouloir départir

en une occasion si importante. Sa Majesté lui té-

moigna savoir bon gré à messieurs les Etats de

la déférence qu'ils lui rendoient en celte occur-

rence; qu'elle auroit toujours le plus agréable ce

qui leur seroit le plus utile
;
que la paix est la fin

delà guerre , mais qu'ils dévoient soigneusement

prendre garde que sous ce nom spécieux de paix

il n'y eût ((uehpie guerre cachée, et que lors-

qu'ils viendroient à en traiter, elle leur feroit

volontiers savoir ses scntimens sur les conditions

qui leur seroient proposées. Cette assemblée fut

ouverte à La Haye le 8 décembre par Tarche-

vêque de Malines
,
qui étoit le principal député

de la province du Brabant ; mais quand ce vint

à voir leurs pouvoirs et entendre les propositions

qu'ils avoient à faire
, les Etats leur firent d'au-

tres propositions sur lesquelles les députés fla-

mands disant n'avoir pas pouvoir de traiter, le

duc d'Arseot et quelques autres desdiîs députés

allèrent à Bruxelles , et promirent de revenir

dans le 10 de janvier avec l'ampliation des pou-

voirs nécessaires.

Le cardinal
,
quand le Roi retourna à Paris

par Lyon
,
prit le chemin de Bordeaux , où il de-

meura huit ou neuf jours à cause d'une maladie

périlleuse qui lui survint, durant laquelle il ap-

prit la mort du maréchal de Schomberg, qui

augmenta beaucoup son mal. C'étoit un gentil-

homme qui faisoit profession d'être fidèle , et te-

noit cette qualité de sa nation (I). H avoit moins

de pointe d'esprit que de solidité de jugement;

il le montra en la charge de surintendant des

llnances, en laquelle, sans s'être enrichi d'un tes-

ton , et ayant toujours conservé l'intégrité an-

cienne, qui semble n'être plus de ce temps,

néanmoins les financiers sous lui n'abusèrent pas

peu de sa facilité. H étoit homme de grand cœur,

de générosité et de bonne foi ; Dieu l'a signalé

en l'exécution de trois grandes actions à l'Etat

,

des plus importantes de notre siècle. H passa en

Ré , commandant l'année du Roi avec laquelle

il en chassa les Anglais. H insista seul en Italie

à exécuter le commandement du Roi touchant

le secours de Casai; et, commandant l'armée de

Sa Majesté, a eu l'honneur de venir à bout de

cette glorieuse entreprise ; et , au dernier soulè-

vement de Monsieur , il fit avec moins de troupes

que n'en avoient les ennemis le combat décisif

de la guerre, et fut heureux en ce point que Dieu

livra prisonnier en ses mains le chef de l'entre-

prise. Le duc d'Halluin, son fils, succéda en ses

charges et son gouvernement , en la survivance

desquels il avoit été admis auparavant. H avoit

particulière liaison d'amitié et d'obligation au

cardinal
,
qui avoit grande confiance en sa pro-

bité, et reçut la nouvelle de sa mort comme une

des plus grandes afilictions qu'il eût su recevoir

de la main de Dieu.

Le cardinal étoit encore bien malade, non

sans danger de mort, lorsqu'il partit de Bordeaux

pour aller en Brouage et s'approcher du Roi, sur

la nouvelle qu'il reçut que Puyiaurens avoit

porté Monsieur dans un nouveau désordre, no-

no!)stant les nouveaux sermens et les paroles qu'il

avoit donnés à Dieu et aux honnnes, et avoit eu

le pouvoir sur son esprit de le faire partir de

Tours le novembre pour le faire aller à Bruxel-

(I) 11 était Allemand; sa mort est tin 17 novembre,
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les. Partant de Blois il mit son Ordre (1) dans

sa pochette , et changea de manteau do peur

d'être connu. Son maître d'Jiôtel , se jetant à ses

pieds, le supplia de considérer ce que devien-

droient ses pauvres officiers qui avoient pris à

crédit et avancé leur bien pour son service, le

sieur de Puylaurens ne leur ayant fait délivrer

aucun argent. Il lui dit qu'il vendit ce qu'il lais-

soit d'équipage pour tacher de les contenter.

Lorsqu'il partit de Tours il n'étoit accompagné

que de Puylaurens, du Fargis et de Sauvebeuf
;

arrivant à Orléans il avoit quinze ou dix-huit

chevaux. Il écrivit seulement au Koi de Monte-

reau-Faut-Yonne , le 12 novembre, suppliant Sa

Majesté trouver bon qu'il allât, disoit-il , cher-

cher sa sûreté entre les étrangers, laquelle il

présupposoit ne pouvoir avoir en France, puisque

les soumissions extraordinaires et sans exemple,

qui l'avoient fait renoncer aux devoirs mêmes
auxquels la nature l'obligeoit , ne lui avoient pu

faire obtenir de Sa Majesté la vie du duc de

Montmorency, laquelle, bien qu'on ne lui eût

pas promise , on lui avoit fait espérer
,
pourvu

qu'il rendît au Roi les soumissions qu'on désiroit

de lui
,
qui étoient les plus basses qu'eût pu faire

le moindre de ses sujets. Sa Majesté reçut cette

lettre à Romorantin, mais ne lui fit réponse qu'à

Saint- Germain- en- Laye le 25 , et lui manda
que, comme il avoit avoué à Béziers que pour

s'éloigner de la cour il avoit pris des prétextes

sans apparence , ainsi savoit-il en sa conscience

que ceux qu'il prenoit lors étoient sans fonde-

ment
;
que ni Sa Majesté ne lui avoit fait don-

ner espérance de pardonner au duc de Montmo-
rency , ni ne l'auroit pu faire avec justice

;
qu'il

avoit tort de dire que sans cette espérance qu'on

lui avoit donnée il ne se fût pas soumis aux con-

ditions que Sa Majesté lui avoit présentées , vu

qu'il étoit réduit à tel point qu'il ne pouvoit au-

trement. Enfin Sa Majesté le prioit de rentrer en

son devoir au plus tôt.

Nos histoires sont pleines d'exemples du rigou-

reux traitement des rois envers leurs enfans et

leurs frères en cas de rébellion moindre que

celle-ci. Le Roi s'est contenté de simples sou-

missions de Monsieur, son frère, d'aveu de sa

faute commise, et promesses de n'y plus retour-

ner à l'avenir. A qui importe plus l'honneur de

la royauté qu'à celui qui en est l'héritier pré-

somptif? De quoi se peut-il raisonnablement

plaindre s'il s'est humilié devant son frère, de

qui il est autant sujet que le moindre de ses su-

jets ? On ne lui a point promis la vie du duc de

Montmorency ; on lui a toujours dit ({u'il devoit

remettre cette affaire à Ui seule volonté du Roi.

(I) Du Saint-Esjirit.

Il devoit plutôt tirer de là une assurance certaine

qu'il en vouloit faire justice, que non pas en con-

cevoir une espérance qu'il le vouloit délivrer
;

aussi ne fut-ce pas là le vrai sujet de sa retraite.

Puylaurens n'avoit point vu jusqu'alors d'exem-

ple de justice en des personnes considérables ; il

croyoit être si assuré à cause du rang qu'il tenoit

près de son maître
,
qu'il avoit même été si fou

,

comme nous avons dit ci-devant, de dire au

sieur de Bullion qu'il n'avoit que faire de la

grâce du Roi , et qu'étant près de Monsieur per-

sonne ne l'entreprendroit. Il vit que le Roi avoit

fait faire justice du duc de Montmorency, no-

nobstant la grandeur de sa maison et de toutes

ses alliances , et que le bien de l'État étoit de

plus de considération auprès des ministres que

leur intérêt et leur propre vie; cela lui fit croire

qu'on se pourrait prendre à lui s'il étoit coupable

et manquoit à son devoir : or il se sentoit cou-

pable de n'avoir pas révélé au Roi tout ce qui

s'étoit passé contre son service au dernier éloi-

gnement de son maître , et de ne lui avoir point

avoué le mariage que Monsieur avoit contracté

avec la princesse Mai-guerite , dont il savoit bien

néanmoins que Sa Majesté avoit connoissance

par autre voie (2). D'autre part, il prévoyoit que

Sa Majesté ne souffriroit pas que ce mariage eût

lieu , auquel il prenoit un particulier intérêt

,

non-seulement parce qu'il en avoit été le princi-

pal promoteur , mais pour la passion qu'il avoit

pour la princesse de Phalsbourg, qui lui avoit

promis de l'épouser à l'exclusion du comte d'Har-

court qu'elle avoit refusé. Les charmes de l'amour

et celui de l'ambition d'être beau-frère de sou

maître s'étant également emparés et de son cœur

et de son esprit , il espéra , faisant sortir Mon-

sieur encore une fois , de pou"s oir réduire les af-

faires à telle extrémité que le Roi seroit con-

traint d'y donner son consentement. Mais il ne

proposa pas à Monsieur les objets qui le mou-

voient,pource qu'ilsn'eusscnt peut-être pas étéde

même force envers le maître qu'envers le servi-

teur; mais il le gagna de la part de la crainte,

lui remontrant que l'on n'avoit exécuté le duc de

Montmorency que pour le rendre un objet de

mépris à tout le royaume, et, cela fait, n'y

ayant plus personne qui à l'avenir osât se mettre

de son parti, faire de lui ce qu'on voudroit
;
que

le Roi le baïssoit , le cardinal étoit son ennemi

,

et qu'il n'en devoit jamais attendre que de la ri-

gueur. Monsieur ,
qui , comme c'est l'ordinaire

(2) Voilà le vrai motif de la nouvelle sortie de Gaston

hors (lu royauiv.f. Le maiia,L?e ayant toujours été nié , la

jHeuve qu'on pouvait si aisément en avoir faisait revivre

lous les griefs
,
puis(iue I(^ pardon avait eu lieu à la condi-

tion expresse de tout avouer.
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du naturel des princes encore jeunes et non ex-

périmentés, étoit prompt à concevoir de hautes

espérances au-delà du terme auquel il pouvoit

arriver, ne le fut pas moins aussi à se laisser

aller à une crainte peu raisonnable et ma! fon-

dée, conçut et appréhenda si vivement reflet des

paroles de Puyiaurens, dans lequel il ne soup-

çonnoit aucune trahison
,
que , sans délibérer, il

part de Tours et s'en va à Bruxelles, où il arrive

le 21 novembre.

Ayant représenté ce qui s'est passé en France
cette année, retournons en Allemagne trouver le

roi de Suède, où nous l'avons laissé ravager

toute la Bavière et se rendre maître de la Souabe,

conune Walstein, de son côté, avoit reconquis

la plupart de la Bohème h son maître , et attaqué

le duc de Saxe dans ses États. Le duc^ fort ti-

mide de son naturel , et ennemi de la guerre
,

avoit une grande inclination à s'accommoder

avec l'Empereur , et , dès le mois de décembre

de l'année précédente, s'étoit abouché avec Frid-

land sur ce sujet, et depuis, par l'entremise de

son général Arnheim , avoit commencé un traité

avec lui , dont les Suédois avoient une grande

jalousie; mais Walstein n'y prètoit l'oreille que

pour le tromper , et dès qu'il eut assemblé une

armée qui lui sembloit suffisante, il lit dessein

de surprendre Arnheim qui commandoit celle de

Saxe , et l'eût fait, si ledit Arnheim n'eût de sa

part usé de la même ruse , et , l'entretenant de

promesses, n'eût envoyé en une nuit son bagage

devant, vers Pirna , et fait passer le pont de

Leutmeritz à toute son armée et rompre le pont

après lui ; dont Walstein eut tant de regret qu'il

exerça de grandes cruautés sur les malades de

l'armée qui étoient restés dans le camp; puis,

laissant contre le duc de Saxe le général Holk
avec des troupes suflisantes pour s'opposer à son

armée, il s'en alla, en juin, avec trente mille

hommes au haut Palatinat, et ravage le pays

à l'eutour de INuremberg, pour rappeler le roi

tle Suède de la IJavit-re et de la Souabe. Dès que
ledit lloi en eut avis, il part de Donavvert, et

donne le rendez-vous de toutes ses troupes à Nu-
rend)erg, et va cependant prendre Sult/.baeh,

où, nonobstaiit la foi pronn'se, le gouverneur et

tous ceux des siens ({ui ne voulurent [)as prendre

parti en l'armée suédoise furent tués, en revan-

che, disoit-il
, de semblable mauvais traitement

qu'ils avoient fait aux leurs; mais aussi , à peu
de jours de là , ((uchiues cavaliers suédois , entn;

les(pu'ls étoient des colonels de réputatio'.t, étant

tombés prisonniers entre les mains des Bavarois,

furent tués de sang-froid. Il vint de' là en dili-

gence à Nuremberg, pour retenir cette ville si

importante en la fidélité de son parti ; mais

n'ayant que vingt mille hommes, et Walstein

étant campé à deux lieues de là , il se retrancha

aussi devant lui, et ne voulut pas hasarder le

combat. Banier vint peu après se joindre à lui

,

et le duc de Bavière, d'autre côté, vint avec

AIdringuer, les reliques de l'armée de Tilly et

douzï mille hommes qu'il avoit levés de nou-

veau
, se joindre à Walstein, qui n'avoit rien en-

trepris jusqu'à son arrivée , estimant faire assez

d'arrêter le cours violent des victoires du roi de

Suède, et le retenir comme assiégé dans son

camp. Mais enfin les maladies commencèrent à

travailler son armée, qui étoit retraneliée en un

lieu baset marécageux, avoitmanque d'eau, qu'il

ne pouvoit prendre que de la rivière à laquelle

ceux qui étoient logés un peu loin ne pouvoient

pas venir sans combattre avec les ennemis, de

sorte qu'ils étoient contraints de faire des puits

dont l'eau étoit fangeuse; ils manquoient aussi

de vivres et de fourrages qu'il leur falloit faire

venir de loin ; l'arrivée du duc de Bavière aug-

mentoit toutes ces difficultés. L'armée suédoise

au contraire étoit munie de tout ce qu'il lui fal-

loit; car, outre la ville de Nuremberg qui étoit

proclie d'elle, elle avoit la Franconie qui abon-

doit en blés et en vins, et de plus la Hesse et le

Wurtemberg. Le roi de Suède néanmoins ne

pouvoit souffrir de combattre seulement son en-

nemi par les incommodités (l), et, peu après que

Banier fut joint à lui , tire son armée hors de ses

retranchemens , et la met à la vue de son en-

nemi, le provoquant à la bataille. Walstein,

quoique la moitié plus fort que lui, ne l'osoit

accepter, considérant qu'en son armée cousis-

toit toute la force de l'Empire et le salut de l'É-

tat de son maître
,
qui n'avoit plus de ressource

s'il perdoit cette armée- là. Le roi de Suède
,

ayant demeuré jusques à quatre heures en ba-

taille, ramène son armée dans le camp , et , à

({uelques jours de là , essaya la nuit de forcer les

retranchemens des ennemis; ce qu'il lit, mais

il fut repoussé par la diligence et le courage d'Aï-

dringuer.

Le roi de Suède, voyant qu'il ne pouvoit ve-

nir à bout de son dessein, laisse son camp en

son entier, et à Nurend)erg une suffisante gar-

nison
, et tourne tête avec son armée vers la

Franconie le 19 septembre. Walstein demeure,

quatre jours après, dans son camp, et ayant,

durant ce temps, tenté en vain de retirer Nu-
remberg du parti suédois , il partit le 21 sep-

tembre , et prend aussi la route de la Franconie,

après avoir envoyé Gallas en la Silésie pour y
arrêter les progrès que Arnheim y faisoit. Le roi

(I) Les (ieiix cnnoniis rcstèreal ainsi Uois mois, cam-
[iiii, fuii (.le\aiil faillie.
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de Suède envoya le duc Bernard de Weimai'

avec douze mille hommes après ^Yalstein poul-

ie côtoyer, et lui s'en alla au secours du Passage,

sur la rivière du Lech en Bavière, assiégé par

les Bavarois ; et trouvant la ville rendue , l'as-

siégea et la reprit en trois jours, et s'avança jus-

ques à Neuhourg sur le Danube, Walstein ce-

pendant prit sa route en la tbrèt de Thuringe par

la Misnie, contre le duc de Saxe , se rendit maî-

tre, dans la lin d'octobre , de la ville de Leip-

sick qu'il prit de force, et, ayant dessein de

mettre son armée en garnison dans la Misnie, il

se résolut d'assiéger Torgau, ne croyant pas

qu'elle y pût être sûrement si cette ville n'étoit

en sa puissance. Mais le roi de Suède, en ayant

avis , craignit que Walstein opprimât le duc de

Saxe ; et laissant en Bavière la plus grande par-

tie de son armée sous la conduite de Ghristiern

Palatin
,
qui étoit général de la cavalerie, mar-

cha en diligence avec le reste de ce côté- là, et

vint jusques à Erfurt, où il trouva le duc de

Weimar qui se joignit à lui, et quelques autres

que le duc Guillaume, son frère, avoit nouvel-

lement levés , le tout faisant environ douze mille

hommes et huit cents chevaux, avec lesquels le-

dit Roi s'avança à Naumbourg.

Walstein avoit été fortifié depuis quelques

jours de Pappenheim qui étoit revenu de Flan-

dre, où il avoit essayé de forcer les retranche-

mens du prince d'Orange devant Maëstricht,

et avoit amené audit Walstein douze mille vieux

soldats. Ledit Walstein , se confiant au grand

nombre de gens de guerre qu'il avoit, excédant

de beaucoup celui du roi de Suède, ayant avis

que ledit Roi avoit quitté la Bavière pour retour-

ner vers lui et défendre le duc de Saxe
,
qu'il

raenoit mal, se résolut de l'aller rencontrer, et

de ne pas refuser la bataille si elle lui étoit pré-

sentée. Il s'avança , le 1 novembre
,
jusqu'à Lut-

zen, qui n'est éloigné que de dix heures de che-

min de Leipsiek , de là vint à Weissenfelds sur

la rivière de Saaie; ce qu'ayant fait , il Aoulut

encore occuper Naumbourg, qui est de l'autre

côté de ladite rivière ; mais le roi de Suède le

prévint et se rendit maître de ce logement , où,

voyant l'armée ennemie beaucoup plus forte que

la sienne, il se retrancha, en attendant le se-

cours qu'il espéroit des ducs de Saxe et de Lu-

nebourg, et y demeura, pour ce sujet, arrêté

quelques jours. Walstein se fortifia aussi de

son côté à Weissenfelds; mais ayant avis que le

comte Henri de Bergues menaçoit d'assiéger Co-

logne , il y envoya l^appenheim avec une partie

de son armée, et lui, avec le gros, se mit en

chemin pour aller à Leipsiek. Le roi de Suède
,

le 14 du mois, s'allant promener accompagné

de quelque peu de cavalerie, apprit confusément

cette nouvelle par des paysans qui lui dirent que

l'armée ennemie étoit séparée, que Walstein lo-

geoit à l'entour de Lutzen , et que Pappenheim

étoit allé à Halle, distant de cinq lieues dudit

Lutzen ; ce qui lui lit prendre résolution d'atta-

quer ledit Walstein et donner le rendez-vous à

toute son armée auprès de Naumbourg où il

laissa son bagage, et s'avança à Weissenfelds où

il défit quelques Croates de l'armée de Wals-

tein
,
qui n'étoit encore qu'à Lutzen , où étant

averti , le lendemain 1 5, de l'approche du roi

de Suède, il dépêcha en diligence à Pappenheim

pour le prier de le venir secourir promptement.

Pappenheim, ayant reçu cet ordre, se mit incon-

tinent eu chemin avec une partie de son armée,

et donne commandement au reste de le suivre le

plus tôt qu'ils pourroient. Le roi de Suède, de

son côté , marcha droit ce jour-là à Lutzen , con-

duisant l'aile droite , le duc Bernard de Weimar
la gauche, et Kniphausen la réserve.

Lutzen est une méchante petite ville, distante

de dix mille pas de Leipsiek et de cinq lieues seu-

lement du lieu où Tilly, l'année précédente,

avoit perdu la bataille. Le roi de Suède , en étant

arrivé à une heure de chemin , trouva un grand

fossé difiicile à passer, où les ennemis, qui

avoient eu l'alarme , avoient jeté quelques régi-

mens de cavalerie et de dragons ; son aile gau-

che passa la première
,
poussant les Impériaux

qui y laissèrent une cornette. Le Roi de son côté

fit tirer quelques volées de canon et passer le

comte d'Eberstein avec mille mousquetaires au-

delà du fossé; ce qui contraignit les ennemis de

se retirer au quartier de leur général , et lors l'a-

larme fut donnée de tous côtés. Cependant le

roi de Suède faisoit avancer son armée le plus

diligemment qu'il pouvoit; mais la nuit surve-

nant auparavant qu'elle fût toute passée, il fut

contraint d'attendre au lendemain ; et dès la

pointe du jour il commanda de marcher droit à

Lutzen, donnant le mot : Dieu soit avec nous ;

et se trouvant à un quart de lieue près des enne-

mis, il s'éleva un brouillard si épais qu'il ne put

passer plus avant, apprit par des prisonniers que

les ennemis l'attendoient en bataille rangée.

Pappenheim arriva en ce temps , les troupes du-

quel AValstein disposa en lieu auquel il crut

qu'elles ne seroient pas sitôt attaquées , afin de

leur donner moyen de se rafraîchir, étant lasses

du chemin qu'elles avoient fait. Les généraux

animèrent leurs soldats au combat; le roi de

Suède, de paroles qu'il avoit à commandement;
V/alstein

,
par sa seule présence et la sévérité de

son silence (1), semblant, par son regard, faire

(1) Sdiillcr, dans ses iccils i>oélii]iies sur la (/ucrre
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entendre à ses soldats qu'ainsi qu'il avoit accou-

tume de faire, il les récompenseroit ou ciiàtie-

roit, selon qu'ils auroient bien ou mal lait en

cette importante occasion. Sur les dix heures du

matin le brouillard se dissipa, et lors seulement

le roi de Suède reconnut les Impériaux en leur

ordre. Ils avoient devant eux six batteries de six

canons chacune, et deux fossés fort creux aux

deux côtés d'un grand chemin qui étoit à leur

tète , et pleins de mousquetaires; à leur droite

étoit la ville de Lutzen, et à leur gauche un

ruisseau non guéable; et nonobstant ces avan-

tages il ne laissa de s'avancer à eux en fort bel

ordre. Les Impériaux commencèrent à tirer

trois volées de canon dont les boulets tombèrent

fort proche dudit Roi, qui après changea de

cheval et en prit un moins harassé. Il lit venir à

lui le duc Bernard de Weimar, lui disant qu'il

étoit temps de donner, et qu'il avançât le pre-

mier; ce qu'il fit à l'instant même, non sans un

grand effort à soutenir, aj'ant la ville de .Lutzen

qui le llanquoit à gauche, et en tête les batteries

ennemies qui faisoicnt sur lui de furieuses dé-

charges : néanmoins, après une très-grande ré-

sistance, il chassa les ennemis hors de leurs fos-

sés, gagna leur canon, et contraignit ceux qui

étoient dans Lutzen, fermé de méchantes mu-

railles, de l'abandonner y ayant mis le feu. Le

roi de Suède de son côté faisoit aussi merveilles,

ayant pareillement poussé les Impériaux hors

des fossés et gagné une partie de leurs canons
;

et voyant que les ennemis branloient, il prit seu-

lement avec soi le régiment de cavalerie sué-

doise de Steimbar, et parlant à tous, leur dit

qu'il les prioit de le suivre et se comporter en

gens de bien. Il s'avança au-delà des deux fos-

sés, et prit encore une batterie de canons des

Impériaux, et passant auprès de la batterie, il

ôta son chapeau et rendit grâces à Dieu de la vic-

toire ({u'il lui donnuit. Mais deux régimens de

cuirassiers ennemis s'avançant à lui en bataille,

ledit Uoi chargea le plus proche, et entra si avant

dans la mêlée que son cheval eut un coup de pis-

tolet au travers du cou, et ensuite il en reçut un

lui-même qui lui rompit entièrement le bras

gauche; son chapeau tomba aussi ; et comme il

se sentit blessé, il se retira du combat, accom-

pagné seulement du duc François Albert de

Saxe-Lauenboiu"g, qui étoit volontaire auprès de

lui et ([ui avoit depuis deux mois quitte le ser-

vice de riMnpereur, proche de Nuremberg. H
conduisoit ledit Koi pour le sauver, et U' meria

tout le long entre les deux armées : connue il

marchoitàcôtéde lui, il vint uncavalier, nommé

(le irenie uns, n'a certaiiieniciit pa.s une image plus

belle <jiie celle-ci.

Falkemberg, lieutenant colonel d'un régiment

de cavalerie impériale, qui poussant à toute

bride droit au Roi, sans que personne crût qu'il

fiit des ennemis, lui tira de dix pas un coup de

pistolet qui lui donna au milieu du dos et qui le

fit tomber à terre ; à l'instant l'écuyer du duc

François courant après le cavalier, lui donna un

coup d'épée. Le Roi étant à terre, Lasbelfin, qui

étoit un de ses gentilshommes, sortant de la mêlée

d'avec les ennemis, et trouvant ledit Roi à terre,

le pria de monter sur son cheval et se sauver,

voyant les ennemis venir à lui ; mais il ne pou-

voit quasi plus parler, et arriva trois cavaliers

impériaux qui demandèrent à Lasbelfin le nom
du blessé; il ne le voulut nommer, et leur dit

qu'il y avoit apparence que c'étoit quelque offi-

cier : fâchés de sa réponse, ilslui donnèrent deux

coups d'épée et de pistolet, le dépouillèrent, pri-

rent son cheval et le laissèrent pour mort, comme
on l'a su depuis de lui-même, qui mourut cinq

jours après. Ensuite l'un d'eux donna au Roi un
coup de pistolet dans la tempe, qui l'acheva, et

encore quelques coups d'épée, et puis le dépouil-

lèrent, ne lui laissant que sa chemise (l). Au
même temps, sur les deux heures après midi , le

général Pappenheim fut tué (2) d'une mousque-

tade, et cependant les ennemis, avec toutes

leurs forces rassemblées, attaquoient avec une

grande furie le duc Bernard de Weimar, bien

étonné d'où lui venoit tant de nouvelles troupes

sur les bras. Le sieur Truxes, gentilhomme de

Sa Majesté, qui étoit au combat avec ledit Roi,

ne put sortir assez tôt de la mêlée pour le suivre
;

et comme il se retiroit vers l'armée, voyant

donner le coup de pistolet au dos dudit lloi, et ne

pouvant s'avancer vers lui à cause des ennemis

qui le poursuivoient, il trouva le sieur Greil-

sheim, son grand-maître d'hôtel, auquel il dit la

blessure du Roi demeuré au milieu des Impé-

riaux, et en donnèreiit promptement eux-mêmes

avis au duc Bernard, qui à l'instant alla trouver

le général major Ivniphausen, qui commandoit

la réserve de la bataille, qui n'avoit point encore

combattu, lui dit en secret la mort du Roi, et

lui demanda son avis. Kniphausen l'assura que

ses troupes étoient eu bon ordre , et que ledit duc

Bernard pouvoit faire une belle retraite. A quoi

il repartit qu'il ne falloit pas penser à cela, mais

à mourir ou gagner la bataille, et rendre leur

vengeance aussi mémorable que leur perte. H
prit lors le commandement de toute l'armée, et

(I) La moil (leGustavc-AdoliiIie est (levcnne un sujet

int'piiisablo de récits divers el de conjecliires passionnées.

La version qu'on lit iii a Imis les caractores de la ^^ai-

seniliiancc.

{;).) Blessé seulemeul , mais à moit.
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donna ordre au rc'2,iment de Steinboc de le

suivre, et donna de l'épée au travers du corps

du lieutenant colonel qui faisoit difficulté d'obéir.

De là il s'avança aux autres régimens disposés à

Lien faire, les ayant excités par ses paroles et

par son exemple, et au même temps il alla au

combat, qui fut merveilleusement opiniâtre. Les

ennemis reprirent leur canon jusqu'à trois fois
;

il fut enfin regagné encore par Weimar sur le

soir, qui le fit tourner contre eux, et avec un si

furieux effet que cela donna le branle à la vic-

toire, qui fut disputée jusqu'à la nuit , à la fa-

veur de laquelle les Impériaux lâchèrent en-

tièrement le pied et se retirèrent vers Leipsick,

et de là à Lemnitz et Zwickau pour gagner la

Bohême. Il fut fait un grand carnage d'eux, et

le désordre fut si grand en leur fuite, que leur

cavalerie, rencontrant leur propre bagage auprès

de Leipsick
, le pilla comme si c'eût été celui de

l'ennemi.

Pappenheim mourut (1) d'une mousquetade

eu cette bataille , et dit qu'il mourait content

puisque le roi de Suède étoit mort avant lui. Ce
fut le capitaine le plus courageux et le plus heu-

reux de tous ceux de l'Empereur , et qui pour

marque de sa valeur avoit cent cicatrices sur lui.

La nuit suivante fut une des plus horribles dont

on ait ouï parler , à cause des morts et du cri des

mourans blessés de part et d'autre , épandus dans

le champ de bataille , où le duc de Weimar de-

meura jusqu'au lendemain. Il y eut six mille

hommes de morts, la plupart Impériaux, grand

nombre de blessés qui moururent presque tous

depuis, et trente-six pièces de canon des ennemis

prises. Ledit duc, après avoir retiré tous les

blessés du champ, en partit sur les dix heures

du matin, et s'en alla avec sou armée à Weis-

senfelds qui ne savoit encore rien de la mort de

son chef, qu'il avoit eu soin d'envoyer retirer par

le sieur Truxes et autres le jour précédent, lors-

qu'il prit le com.mandement de l'armée et alla

charger les ennemis. Ledit Truxes le mit sur un

chariot d'artillerie, prenant son temps lorsque

les ennemis furent un peu éloignés du lieu où il

l'avoit remarqué, car tantôt ils s'avançoient et

tantôt reculoient, allant d'une place à l'autre se-

lon le choc qu'ils donnoient ou recevoient , et la

variété du jour , où l'on voyoit un perpétuel chan-

gement de pluie et de beau temps. Étant arrivé

à Weissenfelds il fit assembler tous les officiers,

et leur dit que le roi étoit mort , et qu'il étoit ré-

solu , après une si grande perte et une si grande

victoire, de poursuivre les ennemis et de conti-

nuer une si juste vengeance, l'ous les colonels

(1) Pour l'exacliludc il faillirait des suik's; il mourut
le lendemain à Leipsick.

louèrent son dessein, et commanda aux troupes

de marcher; et , après qu'elles furent au rendez-

vous, il iit amener le corps du I\oi au devant de

l'armée, qu'il harangua, disant, entre autres

choses, qu'il ne vouloit pas celer davantage le

malheur qui étoit arrivé de la mort d'un si grand
prince , et les conjuroit tous

,
par la gloire qu'ils

avoient acquise en le suivant, de lui aider à en

prendre vengeance , et à faire voir à toute la terre

qu'il commandoit à des soldats qui l'ont rendu
invincible et , après la mort même , la terreur de

ses ennemis. Toute l'armée répondit en criant

qu'ils le suivroient partout où il voudroit , et jus-

ques au bout du monde.

Après ces choses le duc de ^^ eimar s'avança

vers Lemnitz et Zwickau , sur la même route

des ennemis , faisant porter le corps du roi de

Suède au milieu de la bataille, accompagné de

ses deux régimens des gardes , l'espace de quinze

jours durant. Il prit les deux places là où s'étoit

retiré le reste de l'infanterie des ennemis, et en-

suite sépara son armée. Kniphausen alla , sous le

duc de Luncbourg, assiéger Hameln, ville en

Westphalie, et le duc Bernard prit le chemin de

la Franconie, ayant fait conduire !e corps du Boi

à Wolgast, et de là en Suède, en grande pompe
et cérémonie. Arnheim joignit ledit duc de Wei-
mar

,
qui ne se retira point en ses quartiers d'hi-

ver qu'il n'eût premièrement repris Leipsick et

toutes les autres places de la Misnie dans les-

quelles AValstein avoit laissé garnison, et qu'il

n'eût chassé tous les Impériaux des Etats du duc

de Saxe.

La mort du roi de Suède est un exemple mé-
morable de la misère humaine, ne lui étant pas,

à l'instant de sa mort, resté de tant de provinces

qu'ils avoit conquises sur ses voisins, et tant de

richesses qu'il avoit gagnées en Allemagne, une

seule chemise pour couvrir son infirmité , l'or-

gueil de sa naissance et de la réputation de ses

armes, qui l'élevoit au-dessus de plusieurs grands

monarques , ayant été abattu jusques à ce point

que d'être foulé aux pieds des chevaux amis et

ennemis, et si égal aux corps des moindres sol-

dats entre lesquels le sien étoit gisant, meurtri et

souillé de sang, que ses plus familiers mêmes
eurent peine à le reconnoître pour lui rendre

l'honneur de la sépulture. Telle fut la fin de toute

sa grandeur. Le Pape, ayant cette nouvelle, alla

en l'église nationale des Allemands dire une

messe basse. Les Espagnols, qui vouloient que

ce Roi, qui ncfiiisoit la guerre qu'à leur ambi-

tion et en faveur des princes qu'ils avoient oppri-

més, fût estimé comme si le but de ses armes
étoit la destruction de l'Église, se plaignirent

hautement de ce que le Pape u'avoit point fait
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chanter le Te Deum et tirer le canon en signe de

réjouissance, ce qui fut fait le lendemain
,
qui

étoit un dimanche, à l'issue de la chapelle : les

lins disoient que c'étoit sur le sujet de ladite

mort, les autres sur celui de l'élection du roi de

Pologne dont l'avis étoit venu au même temps.

Le roi de Suède fut fils du duc Charles , oncle

de Sigismondj roi de Pologne, qui le laissa son

lieutenant général en Suède quand il alla rece-

voir la couronne de Pologne à laquelle il avoit été

élu. Il se réheila dans peu de temps, sous pré-

texte de la religion, et, après plusieurs guerres

et plusieurs années, s'enhardit de prendre le titre

de roi. Après sa mort, Gustave son lils, dont

nous parions maintenant , lui succéda âgé de dix-

sept ans, qui avoit déjà beaucoup voyagé et don-

noit une grande espérance de soi, laquelle il

confirma par ses actions , car il eut incontinent

guerre avec les Polonais, les Danois et les Mos-

covites, qu'il attaqua l'un après l'autre, et em-

porta de chacun d'eux quel([ue province. Enfin

il vint en Allemagne , où il brisa et fracassa tout

ce qui s'opposa à lui ; et si, après la bataille de

Leipsick, il eût été droit attaquer l'Empereur en

ses provinces héréditaires , aussi bien comme il

tourna l'effort de ses armes contre les évéques et

les électeurs catholi([ues, pénétrant jusques à

Mayence, Spire et Worms deçà le Rhin , c'étoit

fait de la maison d'Autriche, vu que la moindre

victoire qu'il eût remportée en ce lieu-là
,
qui lui

étoit facile, toutes ses forces ayant été défaites à

Leipsick , elle n'avoit plus de ressource ni de lieu

où pouvoir rassembler un corps d'armée; où , au

contraire, tandis que ledit Roi s'amusa contre

les autres princes, toutes les provinces qui n'a-

voient point été affligées de la guerre leur fourni-

rent de gens de guerre, de munitions et de moyens

de remettre sur pied et entretenir une armée deux

fois plus grande que celle qu'elieavoit eue aupara-

vant. Mais , ou Dieu ne vouioit pas l'entière des-

truction de cette maison
,
qui eût peut-être été

lors trop préjudiciable à la religion catholique,

et détourna le roi de Suède du conseil (pu lui

étoit avantageux de prendre, ou le même Dieu,

qui ne donne pas tout à tous, mais divise ses

dons diversement à un chacun , avoit donné à ce

Roi, comme à Annibal, la science de vaincre,

mais non pas celle d'user de la victoire. H étoit

prince savant, qui parloit beaucoup de langues,

accort et affable, et qui sr.voit l'art de la guerre

parfaitement, et avoit pris plaisir de le mettre en

pratif[ue depuis son avènement à la couronne, et

iion-sculem.ent donnoit les commandemens, mais

les faisoit exécuter lui-même en personne. Il avoit

accoutumé de dire ([u'un roi n'étoit p;is ilinne (k;

porter la couroime sur la tète, qui faisoil diffi-

culté de la porter partout où un simple soldat pou-

voit aller : aussi courut-il souvent fortune d'être

pris, et eut quantité de coups sur lui, et, entre

les autres , un sur l'épaule , dont la balle lui étoit

demeurée , ce qui l'empêcha de pouvoir prendre

sa cuirasse à la bataille de Lutzen. Ceux qui

cherchent les ténèbres dans la lumière du soleil,

et trouvent à reprendre en la môme vertu, le

blâment d'être mort en soldat; mais ils ne se

souviennent pas que tous les princes conquérans

sont obligés de faire non-seulement l'office de

capitaine, mais de simple soldat, et d'être les

premiers dans les périls pour y animer les sol-

dats, qui ne s'y hasarderoient pas sans eux.

]N'a-t-on pas vu Alexandre sauter du haut des

murailles dans une ville , et soutenir tout un
temps l'effort de tout le peuple qui l'y vint as-

saillir? Et César prit-il pas dans un combat le

bouclier du premier de ses légionnaires, se mit à

pied à la tête de tous les siens
,
pour combattre

ses ennemis? Et une autre fois il se jeta si cou-

rageusement dans ie péril
,
qu'il fut contraint de

s'exposer à la nage, et de sa hardiesse est de-

meuré ce proverbe : que rien ne peut vaincre

César et sa fortune. Le Suédois mourut d'autarit

plus glorieusement que l'un et l'autre, qu'il est

plus convenable à la condition d'un grand capi-

taine et d'un conquérant de mourir l'épée à la main,

faisant son tombeau du corps de ses ennemis dans

le champ de sa victoire
,
que d'être haï des siens

ou poignardé des mains de ses plus proches, ou

mourir empoisonné et enseveli dans le n in. Cette

dernière bataille est mémorable encore, en ce

que, et les Impériaux et les Suédois ont tous deux

prétendu en avoir remporté la victoire : les Sué-

dois pour le grand carnage qu'ils firent de leurs

ennemis, le champ de bataille qui leur demeura

avec le bagage et le canon; les Impériaux pour

la mort du roi de Suède, qui valoit seul plus ([ue

toutes les deux armées, et en la personne du({uel

ils prétendoient que consistoit la victoire et l'heu-

reux succès de toute la guerre, espérant désor-

mais avoir bon marché de tout le parti destitué

d'un tel chef. Ils avoient raison de f;ùre tant d'es-

time de la personne de ce prince, et néanmoins

ils furent trompés en l'espérance qu'ils avoient

que tout seroit divisé après sa mort, car il avoit

eu tant de prévoyance
,
qu'ayant fait reconnoître

en Suède sa lillc (1) pour so'.i héritière, il avoit

destiné en Allemagne Oxcnstiern, au cas qu'il

mourût, pour avoir la direction des affaires et

le souverain commandement des armes, de ma-

nière que sa mort n'étonna point en sorte le parti

(ju'il ne demeurât en état de pouvoir continuer

la guerre. Outre quo si lu mort du roi de Suède

(I) C'iuistiiic.
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ôtoit au parti un si grand capitaine , aussi déli-

vroit-elle tous les princes collègues de la jalousie

qu'ils commeuçoient à avoir de ce conquérant

,

qui, bien que sage, commeuçoit néanmoins à

s'emporter à quelques paroles insolentes contre

ces princes, et les mettoit à une disposition plus

affermie de demeurer dans l'union de la ligue de

Lcipsick , vu principalement qu'ils se voyoient

commander dix armées dans l'Allemagne, avoir

les deux tiers du pays et les principales villes à

leur dévotion , et étoient entrés en connoissance

de leurs forces, à faute de laquelle ils avoient

reçu, durant quelques années, une dure loi de

ceux auxquels ils étoient capables de la donner.

La nouvelle de cette mort bâta le cardinal de

retourner vers le Roi, pour résoudre avec Sa Ma-

jesté ce qu'il falloit faire eu un accident si impor-

tant et si inopiné, et arriva à Paris peu après la

fm ùc l'année. Le Roi le vint voir deux jours de-

vant à Rocbefort (l) , où le regret de sa maladie

passée, mêlé avec le contentement de le revoir

en santé , le fit tenir long-temps embrassé sans

lui parler que de soupirs et de larmes de douleur

et de joie , reeonnoissant la grâce évidente de

Dieu en ce qu'il u'étoit tombé malade qu'après la

fin du mouvement de Languedoc, et que la bonté

divine lui avoit rendu la santé au temps qu'il

étoit nécessaire de consulter le remède qu'il fal-

loit apporter aux affaires d'Allemagne , des-

quelles dépeudoit la paix générale de la cbré-

tieuté.

LIVRE XXIV (1633).

Avis du cardinal sur la nécessité de faire continuer la

guerre eu Allemagne et en Hollande , sans que le Roi

soit obligé de se mettre ouvertement de la partie. — En-

voi d'ambassadeurs vers l'Empereur, l'éiecteur de Ba-

vière, les trois électeurs calholiiiues, les princes protes-

tans et les États des Pays-Bas. —Instructions dont ils

sont chargés séparément. — Le garde des sceaux de

CliAteauneuf est renvoyé des conseils du Roi. — Causes

de ce renvoi. — ÎMadame de Chevreuse est éloignée de

la cour. — Condamnations portées contre plusieurs con-

seillers de Monsieur. — Déclaration du Roi concernant

les arrêts de contumace obtenus contre Le Coigneux et

Mousigot. — Edils de suppression et de création d'un

oflice de président et de conseiller. — Abolition générale

en faveur des rebelles du Languedoc. — Les sieurs d'I'Ll-

beuf et de La Vieuville sont déclarés
,
par arrêt , dégra-

dés des ordres du Roi. — Assemblée tenue à Hailbrcnn

par les princes et États prolestans des cercles su[)érie;]rs

d'Allemagne. — Résolutions qui y sont prises. — Le

chancelier Oxenstiern est chargé de continuer et d'en-

tretenir la guerre. — L'ambassadeur Eeuquières renou-

velle avec le chancelier le ti'aité d'alliance conclu avec

le feu roi de Suède. — L'assemblée d'Hailbronn confirme

le traité. — L'électeur de Saxe refuse d'y accéder. —
L'électeur de Brandebourg y souscrit. —L'ambassadeur

Charnacé fait tous ses efforts pour emiièchci' la trè\ e

(1) Près Dourdan.

prête à se conclure entre le roi d'Espagne et les Hollan-

dais. _ Comment la trêve est rompue. — iMoi t de Tiu-

faute Isabi'lle-C'kiiie-Eugénie, gouvernante des Pays-Las.

— Le duc de Loriaine se déclare de nouveau contre le

roi de France. — Ses intrigues , ses arméniens, ses in-

telligences avec ^lonsieur. — Le Roi lui envoie le sieur

de Guron pour lui faire ses plaintes. — Le duché de Bar

est réuni à la couionne par arrêt du parlement. — Le

Roi se décide à aller en Lorraine. — Opinion du cardinal

sur la conduite à tenir envers le duc. — Les troupes de

ce duc sont défaites par les Suédois. — Entrevue du

cardinal de Lorraine avec le cardinal de Richelieu. —
Reproches de ce dernier sur la conduite déloyale du

duc. — Réparations offertes par le cardinal de Lorraine

et refusées par le cardinal de Richelieu. — Le Roi se

décide à faire le siège ou le blocus de Nancy. — Conseils

donnés au Roi par le cardinal contre le duc de Lorraine.

— Prise de Lunéville et autres places.— Siège deNancy.

— Traité conclu avec le cardinal de Lorraine. — Rup-

ture de ce traité. — Reddition de ?iIirecourt.— ^'ouveau

traité. —Entrevue du duc de Lorraine avec le Roi. — Le

duc est retenu à Charmes, et forcé d'exécuter le traité.

— Le Roi entre dans Nancy. — Procès d'Aifeston, ac-

cusé d'avoir attenté à la vie du cardinal. — Le Roi en-

voie auprès de la Reine-mère, malade à Gand, ses mé-

decins pour la soigner. — Elle refuse obstinément de

répondre aux offres de service du cardinal. — Les Kfi-

pagnols piomellent de grands secours à Jlonsieur. —
Inutiles négociations entie le Roi et la Reine-mère. —
Opinion du conseil sur la Reine-mère et sur la seule

manière de la taire rentrer en France. — Négociations

ouvertes avec Puylaurens , intime conseiller de Mon-

sieur. — Opinion du cardinal dans le conseil du Roi sur

la conduite à tenir envers Son Altesse. — Le duc de

Lorraine fait de nouvelles levées contre le Roi , et se

joint aux Espagnols qui passent le Rhin. — L'armée

suédoise s'oppose à leurs entreprises. — Conférence de

Bautru avec le comte d'Olivarès sur la conduite de Mon-

sieur. — La garnison de Casai est changée , et Toiras

est forcé de se retirer. — Le duc de Mantoue se soumet

aux volontés du Roi. — Dépit des Espagnols de voir

Pignerol au pouvoir du roi de France. — Intrigues du

comte d'Olivarès auprès des Étals d'Italie.—LeRoi tait for-

tifier et approvisionner Pignerol.—La douaiiière dCiAIan-

toue se soulève contre le duc. _ Elle reçoit l'ordre de

soitir du duché. — Le duc de Parme refuse de s'allier

avec l'Espagne. — Le Pape refuse d'entrer connue chef

dans la ligue défensive et offensive proposée par l'Em-

pereur. — Le Roi envoie le duc deCréqui en ambassade

à Rome avec une lettre écrite de sa propre main. — Le

duc prête au nom du Roi le serment d'obédience (iliale

à Sa Sainteté.- Démêlés entre le Pape et les Vénitiens.

— Le Roi met la réforme dans l'abbaye de Saint-Denis.

— Chambre ecclésiastique établie-pour juger les évêqucs

qui ont pris part à la lévolte du duc de Montmorency.

— Dispositions du comte d'Olivarès pour confimier la

guerre.

[1G33] La vie de l'homme, mais principale-

ment celle d'un souverain qui a une grande

monarcbie à gouverner, est bien proprement

comparée à un jeu de dés auquel
,
pour être heu-

reux , il faut que le jeu en die et que le joueur

sache bien user de sa chance. Or, de ces deux

choses la première n'est pas en notre puissance;

elle dépend de la fortune, c'est-à-dire de la Pro-

vidence divine dont la raison nous est inconnue;

mais la seconde, qui est de bien recevoir ce qui
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nous est envoyé et disposer par prévoyance toutes

les choses qui nous arrivent, en sorte que, si elles

sont bonnes, elles nous soient beaucoup avanta-

geuses, ou nous apportent peu de dommage, si

elles sont mauvaises; cela est au pouvoir et du

devoir du prince s'il est sage et doué de la pru-

dence, qui est la propre vertu des rois. Nous
avons vu les années dernières survenir beaucoup

d'accidens qui pouvoient apporter du mal et du
bien à ce royaume ; et Dieu

,
qui est l'esprit du

conseil , l'a donné si bon au Roi que ce qui sem-

bloit devoir causer une ruine totale à cet Etat lui

a fait peu de dommage, et ce dont il sembloit

devoir tirer peu d'avantage lui a été un surcroît

de gloire inespérée. L'Empereur et le roi d'Espa-

gne avoient joint leurs armes en Italie contre

nous; une grande partie des princes de cette pro-

vince étoient par nécessité unis à leur parti , les

autres par passion
; si quelqu'un assistoit celks

du Roi , c'étoit si foiblement que son secours

étoit plutôt une neutralité qu'une assistance. La
Reine-mère et Monsieur étoient hors du royaume
quant à leurs personnes, mais ils y demeuroient

quant à leur faction ; les mauvais sujets et les voi-

sins de Sa Majesté se rallioient à eux. Monsieur

entre à main armée dans le royaume; le plus

puissant des gouverneurs de la plus signalée pro-

vince se déclare ouvertement pour lui; plusieurs

autres n'attendent que le temps pour pouvoir

faire sûrement de même. Le duc de Lorraine est

particulièrement de la partie. Néanmoins le Roi,

par une conduite singulière de Dieu
,
qui anime

et fait prospérer tousses conseils, ordonne toutes

ces choses avec tant d'avantage pour sa gloire et

pour le bien de son Etat, que le mal de l'entrée

de iMonsieur en son royaume, et la conjuration

avec lui de tous ses voisins et sujets, se terminent

à quelque petite incommodité seulement, et de

peu de durée, de la province du Languedoc, et

au contraire l'utilité qu'il en remporte est l'ac-

croissement de sa réputation , la terreur de ses

armes, la conquête de quelques places de la Lor-

raine, et surtout la créance certaine qu'un cha-

cun conçoit que Dieu l'a en particulière pro-

tection
, ce qui fait qu'on est plus retenu à l'oser

attaquer à l'avenir.

Nous avons à pourvoir en cette année à deux
accidens non moins imprévus ni moins impor-

tans à ce royaume que ceux-là. Monsieur, que,

avec tant d'amitié et de tendresse, le Roi avoit

réuni à soi, s'est remis en la puiss;mee de ses

ennemis, et ce avec d'autant plus de péril pour
cet l':tat

,
que la dernière rechute est toujours la

l)Uis dangereuse
; et le roi de Suède, qui sem-

l)!oit être la pierre qui devoit briser cette grande
Statue de la maison d'Autriche, a été réduit eu

poudre en la bataille de Lutzen, dont le courage
est autant accru aux ennemis du Roi qu'au con-
traire il est affoibli à ses alliés. Voyons de quels

moyens Sa Majesté s'est servie pour éviter en ce

rencontre le mal qui étoit à craindre , ou le di-

minuer , et en tirer, pour le bien de la républi-

que chrétienne , tout l'avantage qui s'en pouvoit

recevoir.

Peu de jours après que le cardinal fut arrivé,

ne jugeant pas que les affaires requissent que
l'on perdit temps au conseil que l'on devoit pren-

dre sur celles d'Allemagne, il représenta au

Roi, le premier janvier (1), qu'en l'état où elles

étoient lors, la première chose à laquelle le Roi

devoit tendre étoit de tâcher à faire par argent,

quoi qu'il en pût coûter, continuer la guerre en

Allemagne et en Hollande sans que le Roi fût

obligé de se mettre ouvertement de la partie, à

condition que ceux qui recevroient l'argent du
Roi ne pourroient faire la paix ni la trêve sans

l'y comprendre, en sorte que par après les en-

nemis ne pourroient rompre avec l'un des confé-

dérés sans rompre a^'ec tous. IMais que si on ne

pouvoit parvenir à cette fin , et qu'on vît claire-

ment que la lassitude que les protestans d'Alle-

magne avoient de la guerre , les divers intérêts

qu'Oxenstiern et les Suédois pouvoient avoir,

l'inclination que le prince d'Orange avoit au re-

pos pour les considérations particulières de sa

maison , dévoient
,
par raison , faire craindre et

prévoir un accommodement des affaires, il étoit

à délibérer si le Roi devoit plutôt entrer en rup-

ture a\ ec la maison d'Autriche , conjointement

avec les protestans d'Allemagne et les Hollandais,

que de s'exposer à laisser faire la paix ou la trêve

sans y être compris : qu'il étoit certain que si la

paix se faisoit en Allemagne et la trêve en Hol-

lande , ou l'une des deux seulement , la France

auroit à supporter seule une guerre défensive

,

qu'on lui apporteroit jusques dans ses entrailles,

sans qu'elle la pût éviter, en laquelle le parti de

Monsieur et de la Reine se rendroient aussi puis-

sans, qu'ils étoient lors de nulle considération;

que d'autre part, si on entroit en rupture lors, il

sembleroit qu'on chercheroit de gaîté de cœur la

guerre que l'on n'auroit que par nécessité; qu'on

estimeroit qu'on se porteroit volontairement à

un mal, pour en éviter un pire dont le temps

peut-être nous garanliroit par quelque accident

et voie qu'on ne pouvoit prévoir, ainsi qu'il avoit

garanti la chrélienté de beaucoup de maux par

la niort du roi de Suède; que ceux qui avoient

autant d'imprudence que de 7À'le pour la reli-

gion, crieroient connue si on la vouloit perdre;

(11 Co doit ôlrc uii peu iiius lai il ; il n'arriva que le 3

jauvier.
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que partant il plairoît au Koi bien penser à la

résolution qu'il devoit prendre en cotte occasion;

que s'il se résolvoit à se joindre aux protestans

et se déclarer ouvertement contre la maison

d'Autriche, ceux qui revenoient fraîchement

d'Allemagne estimoient qu'il le pouvoit faire aux

conditions et avantages suivans : que la religion

seroit conservée par les protestans en tous les

lieux où elle étoit avant la guerre; qu'ils remet-

troieut entre les mains du Roi tout ce qu'ils te-

noient au-deçà du Rhin, savoir est Mayence et

tout ce qui est de l'évêché deçà le Rhin , dont

les principaux lieux étoicnt Ringen, Longten;

tout le Palatinat au-deçà du Rhin, dont les

principaux lieux étoient Racharach, Kreutznach,

Oppenheim, Franckendal, Hermechtin, et autres

de moindre considération ; tout ce qui est de

l'Alsace et évêché de Strasbourg , dont les prin-

cipaux étoient Renfeld et Schelestadt , et autres

petites villes; qu'ils aideroient à prendre Rrisach

et Philisbourg, et rcmettroient entre les mains

du Roi Caub et Manheim, qui étoient du Palati-

nat delà le Rhin
;

qu'ils ne feroient jamais ni

paix ni trêve ni traité aucun sans le consente-

ment de la France
;
qu'on pourroit aussi obtenir

des Hollandais : premièrement, que la religion

seroit conservée en tous les lieux de leur nouvelle

conquête; secondement, d'attaquer conjointe-

ment toute la côte de la mer et en laisser la pos-

session au Roi, comme lui appartenant; que,

moyennant tout ce que dessus, les protestans

d'Allemagne ne demanderoient au Roi , sinon

qu'il s'obligeât à rompre ouvertement avec la

maison d'Autriche, soit en Allemagne, soit en

Italie, soit en Flandre; et qu'au cas qu'il rompît

hors l'Allemagne il eût une armée en Alsace

prête à les secourir s'ils en avoient besoin
;
que

les Hollandais demanderoient particulièrement

que le Roi rompît en Flandre conjointement avec

eux , et tous deux (l)
,
que Sa Majesté ne pût ja-

mais traiter ni paix ni trêve sans leur consente-

ment, et qu'elle se fît pour tous, ce qui seroit

réciproque en toutes les parties; qu'il sembloit

que les avantages du Roi étoient grands en ce

parti, et le péril petit; les avantages grands,

parce que, d'un côté, il étendroit son royaume
jusqu'au Rhin sans coup frapper , n'ayant qu'à

recevoir des places qu'il n'avoit pas conquises,

et que, tenant les gages en main, il seroit ar-

bitre de la guerre et de la paix
,
qu'on ne pour-

roit faire sans lui , vu le dépôt dont il seroit en

possession; que ce dépôt lui donneroit grand

pied sur Strasbourg, la Franche-Comté et le

Luxembourg, et brideroit de telle sorte M. de

(1) Protestants et Hollandais.

Lorraine, que sa malice lie pourroit ijIus mire;
que le péril seroit petit, parce que la guerre

étant conjointement avec les Allemands et les

Hollandais, les ennemis ne pouvoient en façon

quelconque la porter en France, ni favoriser

Monsieur pour l'y faire; qu'au reste, il ne fau-

droit guère tenir plus de gens de guerre sur

pied pour faire cette guerre, qu'on étoit contraint

d'y en avoir lors pour se garantir; qu'au moins

pouvoit-on dire avec vérité que les deniers qu'on

donnoit aux Hollandais et aux protestans d'Alle-

magne, qui ne se donneroient plus, et ce que

l'on épargnoit de la dépense de la Reine et de

IMonsieur, sufliroient pour l'augmentation du

nombre de gens de guerre qu'il faudroit, et nous

sortirions du péril où nous étions d'avoir seuls

la maison d'Autriche sur les bras ; ce que diffi-

cilement pouvoit-on éviter autrement, y ayant

grande apparence que, sans cela, la paix d'Alle-

magne ou la trêve de Hollande se feroit; qu'il y
avoit encore à considérer que, comme la guerre

avec ces deux puissances seroit sans péril, on

pouvoit dire qu'elle seroit un chemin à une paix

qui seroit sûre, puisque la maison d'Autriche,

avec qui on la feroit, ne la sauroit rompre avec

une des parties qu'elle ne rompît avec les autres;

ce qu'elle n'oseroit jamais entreprendre; qu'on

pouvoit dire davantage que c'étoit le seul moyen

de faire la paix, vu l'infidélité de la maison

d'Autriche
,
qui ne garderoit jamais aucun traité

qu'elle fît s'il n'étoit fait en soi'te qu'elle ne pût

le rompre sans se perdre; ce qui ne se pouvoit

qu'en traitant avec toutes les puissances susdites

conjointement
;
qu'il pourroit même arriver que

l'union qu'on feroit pour la guerre produiroit la

paix sans en venir aux armes , tant parce que la

maison d'Autriche, ayant en ce cas plus à crain-

dre que jamais, condescendroit plus aisément à

des conditions raisonnables, que parce que si

les Allemands et les Hollandais étoient en dispo-

sition de la faire, ils parachèveroient leurs traités

d'autant plus volontiers que le Roi les y portc-

roit, et qu'ils verroient que son intervention en

l'endroit la garantie plus assurée
;
que ces rai-

sons sembloient si pressantes
,
qu'au cas qu'on

ne pût empêcher la paix d'Allemagne et la trêve

de Hollande par argent, sans entrer en ruptuie

ouverte avec la maison d'Autriche, ce qu'il fal-

loit tenter par toutes voies sans y rien épargner,

on estimoit qu'il valoit mieux faire l'union sus-

dite, qui tendoit à une paix universelle par une

courte guerre
,
que de s'exposer à supporter seul

et promptement une longue guerre dans ses en-

trailles, laquelle assurément on ne sauroit évi-

ter si la paix d'Allemagne ou la trêve de Hol-

lande se faisoit; et qu'en ce cas les clameurs
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excitées par des zélés imprudens n'étoient pas

considérables, qu'il faudi'oit seulement y opposer

des manifestes, qui leroient voir que le Roi n'a-

voit autre but que de procurer une bonne paix à

la cbrétienté et assurer la religion partout.

Qu'aussi peu devoit-on faire état des dépenses

qu'il faudroit faire, tant parce qu'elles ue seroient

pas beaucoup plus grandes pendant la guerre

qu'alors, que parce qu'il valoit mieux les faire

telles qu'elles pussent être utiles et courtes en

attaquant, que longues et inutiles en se défen-

dant; joint que toutes les garnisons des places

qu'on recevroit en Allemagne se pourroicnt quasi

entretenir par les contributions du pays; qu'aussi

peu devoit-on mettre en ligne de compte la pen-

sée de ceux qui estimeroient qu'on cbercbat la

guerre de gaîté de cœur, tant parce qu'on ne

s'y porteroit que par nécessité, en tant que la

raison nous oblige de choisir de deux maux le

moindre, que parce que qui voudroit se régler

par le jugement du vulgaire iroit aussi souvent à

sa perte, comme en prenant le contre-pied on

trouve d'ordinaire son salut; qu'aussi peu de-

voit-on faire cas de l'imagination de ceux qui

voudroient que nous attendissions du hasard le

remède du mal que nous devons justement crain-

dre, puisque la prudence ne le permet pas, ains

nous oblige de prévoir et prévenir ce que nous

avons juste sujet d'appréhender; que la difllculté

qui devoit être plus considérée en cette affaire,

étoit le peu de gens capables de faire la guerre

qui étoient lors en France : sur quoi on pourroit

prendre un expédient qui remédieroit à cet in-

convénient et déchargeroit le Roi d'un grand
soin

;
qu'il consistoit à convenir avec le prince

d'Orange des conquêtes qui se feroient, et lui

donner la conduite et le commandement de

toutes les armes, le Roi n'ayant autre soin que
d'y envoyer et entretenir un maréchal de France

et deux ou trois maréchaux de camp , douze
mille hommes de pied, deux mille chevaux et

tout le reste de ce qui éloit requis à une armée;
qu'en ce cas la guerre se feroit aisément , en tant

qu'il ne resteroit autre soin au Roi que d'entre-

tenir un autre corps d'armée en l'Alsace, sous le

conniiandement de deux maréchaux de France

et deuv maréchaux de camp bien choisis; ce qui

se feroit sans grande dii'liculté et sans frais in-

supportables; qu'il y avoit grande apparence

que le prince d'Orange tiendroit à faveur ce i)arti

qui lui seroit fort honorable, en tant (jue le Roi

lui donneroitses armes a connnander, et lui té-

mcigneroit la coiiliance de Sa Majesté; que si le

Roi se résolvoit a se déclarer en une façon ou en

l'autre, il falloit avoir un grand soin de faire

lîMOrRES

agir les seigneurs mécontens de Flandre , selon

la proposition du comte d'Egmond (l).

Le Roi, suivant cet avis, commença à tenter

tous les moyens possibles de faire continuer la

guerre en Allemagne et en Hollande contre la

maison d'Autriche, sans être obligé à se décla-

rer pour ce sujet. Pour cet effet, il envoya en

diligence, en même temps, ses ambassadeurs

vers l'Empereur, l'électeur de Bavière, les trois

électeurs catholiques , comme aussi vers les prin-

ces du parti protestant et aux États des Pays-Bas.

Il choisit le sieur de Feuquières pour aller de sa

part en qualité de son ambassadeur extraordi-

naire vers les princes protestans de l'Allemagne

et les chefs des Suédois, et leur représenter que

la fin générale de Sa Majesté , en ce qui regar-

doit les affaires de l'Empire , étoit de s'acquérir

l'amitié des princes catholiques et protestans,

en leur faisant connoître le dessein qu'elle avoit

de les conduire à une sûre et raisonnable paix

,

et les aider en ce qui lui seroit possible pour se

fortifier chacun de son côté , et même établir

une bonne intelligence entre eux , faisant cesser

les différends pour la religion
,
pour remettre

l'Empire en sa première liberté et tranquillité
;

en quoi, outre l'honneur qui en reviendroit à Sa

Majesté , elle pourroit mieux ménager ses avan-

tages et ceux de ses alliés, prenant soin de cette

affaire, que si elle l'abandonnoit. Il eut ordre

d'aller droit trouver l'électeur de Saxe, voyant

néanmoins Oxenstiern en passant s'il étoit sur

le chemin , et le landgrave de Hesse-Gassel s'il

le pouvoit sans beaucoup se détourner , sinon

qu'il prît soin de le faire avertir de l'affection

que le Roi lui portoit
,
qui lui seroit confirmée

par les lettres de Sa Majesté qu'il avoit charge

de lui bailler à la première occasion qu'ils se

pourroient voir , l'exhortant cependant de se

maintenir dans la résolution du bien commun

,

et de venir à l'assemblée des princes protestans

si elle se tenoit.

Ce qu'il eut charge de représenter à l'électeur

de Saxe contenoit en substance que, le Roi ayant

fait voir par son alliance avec le roi de Suède le

désir qu'il avoit de conserver la liberté des prin-

ces ses alliés en Allemagne, entre lesquels l'élec-

teur de Saxe tenoit un des premiers rangs, ledit

duc se devoit assurer que Sa Majesté continue-

roit en sa personne les mêmes soins et assistan-

ces, et pour cet effet elle offroit de lui bailler le

même secours d'argent qu'au roi de Suède, et

de le favoriser en tout ce qui lui seroit possible

(I) Il ne nous somMe pas que ce comte ait déjh été

iioiniiu' comine celui d'où venaient les propositions appor-

tées par lo doyen de Cainbray.
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pour le mainLCiiir en état (le poiivoii- établir une

sûre et raisonnable paix en l'Empire pour le

présent et pour l'avenir. Et sur cela Sa Majesté

l'exhortoit avec instance de prendre la direction

des aflaires, et donner près de lui la même part

à Oxenstiern eu ce qui concernoit ce fait qu'il

avoit auprès de son maître , ce que ledit Oxens-

«•tiern avoit prié le sieur de La Grange-aux-

Ormes de faire entendre au Roi qu'il scmbloit

être fort à propos
;
que moyennant le même se-

cours que le l\oi donnoit au roi de Suède , l'élec-

teur de Saxe, en son nom et de ses confédérés,

demeureroit obligé envers le Roi aux mêmes
choses qu'étoit le roi de Suède , spécialement en

ce qui concernoit la religion catholique, et de ne

point faire de traité ou de paix sans le consen-

tement de Sa Majesté, laquelle condescendroit

toujours volontiers à ce qui seroit du bien com-

mun, et particulièrement dudit Electeur; que

rien n'étoit plus capable d'empêcher cedit Elec-

teur de faire une bonne paix
,
que s'il manquoit

à se maintenir en autorité et en puissance
,
pre-

nant la protection et la conduite des princes et

des villes de son parti qui étoient dans l'alliance

du roi de Suède
;
qu'il devoit bien prendre garde

à ne donner pas lieu
,
par un désir précipité de

repos, aux vaines promesses de ceux d'Autriche,

qui ne tendoient qu'à Je ruiner après avoir di-

visé son parti
;
que l'on devoit fonder la paix

sur des moyens solides , l'un desquels étoit la

ferme résolution de tous leurs communs amis à

conserver leurs forces , et faire pour cela un der-

nier effort ; l'autre étoit une bonne intelligence

avec les électeurs catholiques
,
qui n'avoient pas

moins d'intérêt que les protestans de craindre la

maison d'Autriche, pourvu qu'ils se pussent as-

surer qu'il voulût entrer avec eux en des condi-

tions raisonnables selon les constitutions de l'Em-

pire, et sans faire tort à la religion et à leur

liberté ; en quoi ledit sieur de Feuquières eut

charge d'avoir égard de ne point donner lieu au

Suédois de prendre soupçon que cette union des

princes catholiques et protestans ne fût un moyen
de les chasser, et falloit parler sur ce sujet avec

retenue et considération
;
que lesdits protestans

avoient bien à se garder des propositions qui

leur seroient faites de désarmer, étant certain

que s'ils en venoient là, quoi que l'Empereur leur

eût promis , il prendroit sujet d'armer de nou-

veau, dont ils ne se pouvoient garantir que par

une étroite liaison entre eux avec la conjonction

de la France; que si ledit Electeur proposoit que
la paix étant la fin pour laquelle on prenoit les

armes , et qu'étant si nécessaire comme elle étoit

après de si longues guerres , il falloit prendre le

temps que les protestans étoient encore puissans

430

pour voir si l'on pourroit terminer tous les dif-

férends avec la sûreté de leurs amis et alliés par
une libre diète, laquelle, selon l'opinion com-
mune des Allemands, ne se peut faire sans une
suspension d'hostilité, et si ledit Electeur de-
mandoit quelle étoit sur cela l'intention du Roi,
et spécialement sur le temps et lieu de la diète,

ledit sieur de Feuquières répondît qu'il ne falloit

pas douter que Sa Majesté ne désirât le repos
commun

;
que c'étoit le but principal pour lequel

elle l'avoit envoyé vers lui, auquel elle se remet-
toit volontiers du temps et du lieu de la diète

,

comme aussi de la suspension , mais qu'elle lui

avoit donné charge fort expresse de représenter

audit Electeur, pour l'intérêt qu'elle avoit en sa

conservation, de prendre bien garde que sous

ces belles propositions l'Empereur n'essayât de
dissiper leurs forces, étant à craindre que, par
l'espérance d'une prompte paix , chacun ne pen-
sât qu'à retourner chez soi et faire ses affaires

particulières, oubliant la cause générale; que
pour remédier à ce mal il falloit se tenir sur ses

armes, et se mettre en état de si; lendre consi-

dérable d'autant plus que l'on parleroit d'ac-

cord : que ledit sieur de Feuquières tireroit toute

assurance dudit Electeur qu'il coniribueroit tout

ce qui dépendroit de lui à ce que le Roi iiîtervînt

par ses ambassadeurs en la diète en qualité de
médiateur pour la paix , et qu'il y eût le rang

qui convenoit à sa dignité
;
qu'il lui représentât

aussi efficacement combien il iniportoit de ne

point procéder à une élection du roi des Ro-
mains pour le présent , ni même qu'après la mort
de l'Empereur , lui faisant voir que c'étoit la

plus forte barrière qu'on pût opposer à la mai-

son d'Autriche que de lui ôter celte dignité ou la

tenir en crainte de la perdre
;
que de faire le roi

de Hongrie roi des Romains étoit la même chose

que de soumettre l'Empire à la monarchie d'Es-

pagne pour jamais; que le mieux étoit de diffé-

rer cette élection jusqu'à ce que Dieu eût disposé

de l'Empereur , selon les coutumes anciennes
;

que le Roi l'assuroit que
,
quand il faudroit ve-

nir à une élection , Sa Majesté emploieroit le

crédit qu'elle se promettoit envers plusieurs de

ses co-électeurs à ce que celui qui seroit élu lui

fût agréable, et qu'elle attendoit de lui le même
office; qu'il falloit lui ôter entièrement l'opinion

que le Roi y pensât pour soi-même, et ne se

pas expliquer sur (jui Sa IMajesté voudroit jeter

les yeux, sinon qu'elle suivroit en cela volontiers

ses avis ; mais il ne faudroit faire ouverture de

tout ce qui a été dit ci-dessus sur le sujet de

l'élection du roi des Romains qu'après que le

traité seroit fait : quant à ce qui concernoit les

moyens d'accommodement , soit entre lui et le
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duc de Bavière, soit entre les catholiques et les

protestans, qu'il suffi roit d'y aviser selon fine

les choses prendroient leur pli , et que le Roi en

seroit informé plus certainement; qu'il falloit

pour cette heure former les dispositions géné-

rales dans les esprits des uns et des autres, et

ménager les choses en sorte qu'elles ne se pus-

sent accommoder sans le Roi
;
quant au mariage

de la fille de Suède avec le fils aîné de Saxe, le

Roi suivroit en cela le cours des choses , et té-

moigncroit l'approuver si Saxe le désiroit, le-

quel
, étant déjà allié avec le roi de Danemarck,

pouvoit par ce moyen apaiser les différends qui

pourroient naître entre ces deux royaumes , ce

qui rendroit Saxe fort considérable, et donne-

roit grande jalousie à la maison d'Autriche ; et

pour ne voir aussi le parti protestant quelque

jour avec trop de puissance, il étoit mieux que

de la part du Roi l'on ne pressât pas cette af-

faire, pour la pouvoir conduire selon les occur-

rences
, étant aussi à craindre d'offenser Oxens-

tiern , lequel y pensoit pour son fils.

Ledit Feuquières eut ordre de passer de Saxe
vers l'électeur de Brandebourg, si ledit Electeur

ne se trouvoit ou ne se devoit trouver dans peu

de temps vers ledit électeur de Saxe
;
que , si

toutefois il jugeoit sa présence nécessaire près

l'électeur de Saxe, lequel il falloit continuelle-

ment veiller, il envoyât vers ledit Brandebourg

le sieur de La Grange ou du Hamel, en atten-

dant qu'il le pût voir lui-même; que, pour le

rendre plus attaché à la France, et plus disposé

à faire ce qu'on désiroit de lui , il se devoit servir

de ce que le roi de Suède tenoit ses principales

places dans la Prusse et en son pays de Brande-

bourg, comme aussi en toute la Poméranie, de

laquelle il héritoit après la mort du présent duc;

que les Hollandais avoient aussi plusieurs de ses

places de la succession de Clèves, dont il avoit

la moitié , en toutes lesquelles choses le Roi pou-

voit beaucoup l'obliger, s'employant en sa fa-

veur vers les sieurs les Etats pour ce qu'ils occu-

poient de deçà , et vers les Suédois ([ui avoient

le reste; que la substance de ce (pi'il lui falloit

dire étoit que le Roi l'assuroit qu'il continueroit

de prendre un grand soin de tous ses intérêts

comme des siens mêmes; qu'il l'exhorloit de se

maintenir dans l'union de ceux de son parti avec

l'électeur de Saxe, au(iuel il n'y avoit point de

doute qu'il cédât volontiers. Au reste, qu'il lui

représentât les mêmes raisons qui ont été décla-

rées ci-dessus pour l'induire à la constance et à

entrer en bonne intelligence avec les électeurs

catholiques par l'entremise du Roi, et différer

l'élection d'un roi des Romains
;
qu'il lui devoit

faire con)prendre que s'il se laissoit tromper par

les belles paroles de la maison d'Autriche, les

Suédois et les Hollandais retiendroient ses pla-

ces, et que l'Empereur ensuite prendroit part à

sa dépouille
;
qu'il n'y avoit point de doute qu'il

portcroit impatiemment de voir les Suédois

maîtres de ses provinces, et qu'il désireroit la

paix avec chaleur ; mais il falloit lui remontrer

qu'il ne la pouvoit obtenir avec sûreté, soit à

l'égard de l'Empereur ou des Suédois, que par

le moyen du traité que le Roi y proposoit , et

en se mettant sous sa protection :

Quant au landgrave de Hesse-Cassel et aux

frères ducs de Weimar , au duc de Lunebourg

,

au prince d'Anhalt
,
qui étoient de long-temps

amis de cette couronne, et ne pouvoient attendre

que leur ruine de la maison d'Autriche, qu'il les

fortifiât de la part du Roi , comme aussi les villes

impériales, notamment Nuremberg, Ulm, Stras-

bourg, Francfort et Hanau; qu'il donnât aussi

de bonnes paroles aux villes qui sont plus éloi-

gnées, par les princes qui en sont voisins; car

,

encore qu'elles ne puissent pas espérer d'être ai-

dées de nous-mêmes, elles profitoient du secours

que leur parti recevoit du Roi : ces villes étoient

Erfurt, Hambourg, Lubeck , Rostock , \yismar,

Straisund et quelques autres, dont la plus grande

partie étoit entre les mains des Suédois.

Quant au chancelier Oxenstiern
,
qu'il falloit

qu'il eût soin principalement d'acquérir sa con-

fiance et son amitié , et l'assurer que le Roi vou-

loit embrasser ses intérêts de toute son affection,

et qu'il appuieroit le mariage de son iils avec

riiéritière de Suède, lui promettant qu'en ce cas

le Roi l'assisteroit d'argent pour soutenir laguerre

contre ceux qui voudroient troubler sondit fils

quand il seroit roi
;
que pareillement Sa Majesté

s'eniploieroit de tout son pouvoir pour conserver

et accroître ses avantages dans les affaires d'Al-

lemagne , soit en ce qui regardoit l'autorité du

commandement ou le partage des biens; que Sa

Majesté se promettoit aussi que ledit chancelier,

poursuivant avec constance le dessein du défunt

Roi son maître , se tiendroit uni inséparablement

avec la France, et le sieur de Feuquières pren-

droit sujet, entrant avec lui sur l'état des affai-

res , de le faire venir de lui-même à offrir au Roi

les places (ju'il tenoit de deçà le Rhin; que, s'il

ne lui en faisoit point d'ouverture, ledit sieur de

Feuquières le l'emettroit sur un discours qui s'é-

toit passé depuis peu à Francfort, entre ledit

chancelier et le sieur de Charnacé, sur ce sujet,

sur (|uoi il lui témoigneroit que , le l\oi ne vou-

lant épargner cliose ([ucleonciue pour faire que

ce renouvellement d'alliance avec la couronne

de Suède en la personne dudit chancelier, y con-

joignant les princes protestans d'Allemagne, ser-
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vît à maintenir ce parti contre tous les efforts de

la maison d'Autriche , Sadite Majesté ne refuse-

roit pas de se cliarger de la garde de quelques

places, avec charge de les rendre par la paix
,

selon qu'il seroit convenu entre les confédérés

pour le bien commun
;
que, si ledit chancelier se

résolvoit de bailler lesdites places entre les mains

du Roi sans en parler à l'électeur de Saxe, crai-

gnant qu'il ne s'y opposât , ledit sieur de Feu-

quières les accepteroit, lui témoignant que Sa

Majesté prendroit volontiers cette marque de la

spéciale confiance dudit chancelier en son en-

droit, et donneroit promptement avis par deçà

de cette résolution , afin que selon l'ordre que le-

dit chancelier auroit mis pour mettre dans ces

places les troupes du Roi , Sa Majesté pût les y
envoyer

;
que, si Oxenstiern vouloit en donner

participation à l'électeur de Saxe, le sieur de Feu-

quières feroit en sorte que ledit Electeur ne criit

pas que le Roi s'y portât pour son propre intérêt,

et lui représenteroit combien il lui importoit et

à ses associés
,
pour obtenir une bonne et sûre

paix, que le Roi tînt une armée deçà le Rhin en

leur faveur, ce qui ne se pouvoit faire sans y avoir

des places
,
qu'il promettroit de restituer comme

dessus; qu'il seroit à désirer que, si ledit Elec-

teur prenoitgoûtà cette proposition, comme lui

étant avantageuse , l'on pût rabattre le million

portépar le traitéderenouvellementd'alliance, en

considération des frais que le Roi feroit pour en-

tretenir cette armée
;
qu'en tout ce que dessus le

sieur de Feuquièrcs auroit égard de détourner le

soupçon que les Allemands pourroient prendre

que le Roi voulût penser plutôt à son intérêt

qu'au leur, et que cela ne vînt si avant que de les

rendre plus disposés à retourner vers l'Empe-

reur; sur quoi il prendroit ses mesures de s'ou-

vrir et d'insister plus ou moins sur cette proposi-

tion des places , et li'roit savoir promptement
l'état de cette affaire le plus au vrai qu'il le pour-

roit savoir, aiin qu'il reçût les ordres du Roi

comme il s'y devoit conduire; que les places qui

nous convenoicnt le mieux étoient Renfeld, Ha-
guenau, Sehelestadt et Brisach s'il étoit pris, et

autres principaux lieux de l'Alsace au-deçà du
Rhin , Trarbach sur la Moselle , et Kreutznach

;

si Oxenstiern vouloit garder Mayence , le Roi

s'en remettoit à lui , il faudroit voir quel en seroit

son sentiment : pour ce qui étoit des places du

bas Palatinat au-deçà du lihin , il étoit à propos,

ou que les Suédois les gardassent, avec promesse

de les rendre entre les mains du jeune Palatin (1)

au temps de la paix , en faveur des rois de France

(1) Le malheureux Frédéric, électeur dépouillé et roi

déchu , était mort l'année précédente j il s'agit maintenant

de son fils aine.
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et d'Angleterre , ou que les Suédois les remissent

dès lors audit prince, avec cette condition que
le roi de la Grande-Bretagne s'obligeroit envers

tous les confédérés de conserver lesdites places à

ses frais, avec le nombre de gens de guerre né-

cessaire pour les défendre , ou que lesdites places

seroient tenues par le lloi aux frais communs de

France et d'Angleterre, lequel dernier moyen
seroit le plus avantageux et le plus sûr; qu'il

étoit bon de voir le sens dudit chancelier sur cette

affaire, et essayer de le rendre auteur des résolu-

tions qui s'en pourroient prendre
;
qu'il n'y avoit

point de doute que les princes et les communau-
tés d'Allemagne auroient une grande alarme de

ce qu'on leur faisoit prêter serment à la couronne

de Suède; que ledit sieur de Feuquièrcs, auquel

on ne manqueroit d'en faire des plaintes , trai-

teroit ce point délicatement pour n'offenser

les Suédois, sur quoi il sauroit du chancelier

Oxenstiern ce qu'il jugeoit à propos qu'il ré-

pondit en telle occasion, lui témoignant que

ce n'étoit pas que le Roi s'en formalisât, et

qu'il n'y pensoit que pour ménager mieux leur

intérêt et empêcher la division ; et quant aux Al-

lemands, ledit sieur de Feuquièrcs leur feroit

entendre, lorsqu'ils lui en parleroient, que Sa

Majesté donneroit toujours l'exemple de la sin-

cérité avec laquelle elle se portoit pour leur bien,

qui étoit le seul objet de la peine qu'il prendroit

pour eux
;
que toutefois ils ne dévoient pas s'é-

mouvoir si les Suédois prétendoient se conserver

quelque avantage qui leur coûtoitsi cher par la

perte de leur Roi , et qu'enfin toutes choses s'ac-

commoderoient par une bonne paix, pour laquelle

obtenir ils dévoient éviter tous les sujets qui pour-

roient mettre de la discorde entre eux et les Sué-

dois
;
qu'il témoignât aux autres chefs suédois,

s'il les rencontroit, conibien le Roi aimoit leur

Etat et leurs personnes, les invitant à poursuivre

le dessein de leur défunt maître, et à se mainte-

nir unis ensemble avec les Allemands; qu'il por-

teroit des lettres du Roi aux principaux, comme
étoient Gustave llorn, Kniphausen, Banier et

autres qu'il jugeroit être à propos, ayant pour

cela des lettres en blanc, et, selon leur mérite
,

leur feroit espérer des grâces spéciales de la part

de Sa Majesté , et tâcheroit de reconnoître ce qui

pouvoit falloir à chacun; qu'il emploieroit prin-

cipalement l'autorité du Roi avec toute la pru-

dence et industrie qui lui seroit possible
,
pour

prévenir et ôter les divisions et jalousies entre les

Allemands et Suédois, et entre ceux de leur

même nation , essayant de les réunir sous la di-

rection des chefs principaux, qui étoient, sans

difficulté, l'électeur deSaxe et lechancelier Oxen-

stiern
;
que, pour ce qui regardoit le commande-

29
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ment de la guerre, le "Roi auroit à gré qu'il iVit

donné au duc Bernard de Saxe-Weimar, et spé-

cialement pour les troupes qui étoient vers la

Saxe, et que le landgrave de Hesse-Cassel eût

charge de celles de deçà , ce qui s'entendoit sans

témoigner aucune inclination qui pût donner de

la jalousie aux autres, et notamment aux Suédois,

et entre les autres à Gustave Horn
,
qui avoit la

conduite des provinces qui nous sont plus voisi-

nes , avec lequel le landgrave de Hesse-Cassel se

pou voit accommoder , dont le Roi se remettoit,

comme de toutes autres telles choses , à ce qui

seroit résolu entre les chefs et directeurs, tant

pour ce qui regardoit l'administration des affai-

res d'État que de la guerre : et qu'après que ledit

sieur de Feuquières auroit passé le traité, et qu'il

verroit les princes et les communautés en résolu-

tion de ne point désarmer et de tenir ferme pour

la liberté publique, il prendroit sujet de leur faire

entendre avec adresse que le Roi , envoyant un

nouveau résident près l'Empereur en la place de

l'autre
,
que l'âge ne permettoit plus d'y demeu-

rer, lui avoit donné charge de recounoître les in-

tentions que l'on auroit en cette cour-là , et s'il y
auroit disposition d'entrer dans les termes d'une

juste et sûre paix
, y ayant plutôt grande appa-

rence de croire que la maison d'Autriche ne pré-

tendoit autre chose que d'amuser le monde de

belles paroles, selon sa coutume, et que le Roi

estimoit fort à propos d'en détromper ses amis
;

et au cas que lesdits électeurs de Saxe et de Bran-

debourg, et le chancelier Oxenstiern, désirassent

que le Roi en prît une plus certaine connoissance.

Sa Majesté feroit entendre à l'Empereur qu'ayant

fait alliance avec eux pour le bien commun, elle

s'emploieroit volontiei's pour porter les choses à

un bon accommodement, avec lajuste satisfaction

des intéressés
;
que sur cela ledit sieur de Feu-

quières verroit avec eux quelles étoient leurs pré-

tentions , et, s'il remarquoit qu'ils y procédassent

avec sincérité , et qu'ils voulussent appuyer

comme ils dévoient les intérêts de Sa Majesté, en

reconnoissance de l'assistance qu'elle leur ren-

doit, il pourroit leur faire voir le projet d'accom-

modement qu'il emporteroit avec lui, et ne le

feroit voir à personne quelc()n([ue qu'avec les

circonstances susdites, et n'en laisseroit point

prendre de copie que l'on ne fût sur le point de

prendre une bonne conclusion ; ({ue, faisant voir

ledit projet , il leur donneroit bien à entendre

que le lloi désiroit pour lui des conditions fort

raisonnables et de petite conséquence , à l'égard

des frais qu'il a soutenus pour retenir dans les

Lornes la maison d'Autriche en Allemagne, en

Italie et en Flandre, ce qui ne leur avoit pas servi

de peu , et dont encore lors ils reeevoient de
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grands avantages, outre l'utilité qu'ils reeevoient

de son alliance en cette même occasion d'accom-

modement, que la considération de ce qu'il étoit

joint avec eux leur rendroit bien plus sûr et

avantageux. Surtout qu'il ne contesteroit point

les propositions qu'ils feroient de leurs intérêts,

mais tâchât de faire qu'eux-mêmes reconnussent

avec prudence ce qui étoit faisable et dans la

raison.

Sa Majesté donna aussi commandement au

sieur de L'Isle
,
qui étoit pour son service en la

ville de Strasbourg , d'essayer de conserver la-

dite ville en l'affection et en la confiance qu'elle

devoit au Roi , et pour cet effet lui envoya des

lettres de créance qu'elle adressa à ladite ville

,

conformes à celles que le sieur de Feuquières avoit

pour les autres villes impériales d'Allemagne, Il lui

en donna aussi pour le prince Jules, comte de

Montbelliard, duc et administrateur de Wurtem-
berg, et une autre au duc de Wurtemberg son

neveu, qui étoit l'héritier, lequel, encore qu'il

soit jeune, se fût trouvé offensé si on ne lui eût

point écrit , et lui ordonna que , selon la grande

connoissance qu'il avoit avec eux , il leur parlât

conformément aux choses susdites. Il eut aussi

ordre de fortifier les princes protestans proches

du Rhin, deçà ou delà, et pour cet effet lui en-

voya plusieurs lettres en créance, et particuliè-

rement au duc des Deux-Ponts et quelques au-

tres de sa maison , le marquis de Dourlach , le

comte de Hanau , les rhingraves Otto et Louis

,

le prince de La Petite-Pierre et les comtes de la

Vétéravie.

Elle envoya aussi le sieur de Miré au maré-

chal Gustave Horn
,
pour lui témoigner que Sa

Majesté , envoyant le sieur de Feuquières , son

ambassadeur extraordinaire en Allemagne, spé-

cialement pour conférer avec M. Oxenstiern des

moyens plus propres pour maintenir les choses

commencées par le défunt roi de Suède , avec

pouvoir de renouveler le traité qu'elle avoit fait

avec lui
, y joignant les deux électeurs de Saxe

et de Brandebourg, et autres seigneurs et villes,

elle avoit voulu aussi
,
pour l'estime particulière

({u'elle faisoit de sa personne, dépêcher en même
temps vers ledit sieur maréchal le sieur de Miré,

lui ayant commandé de se tenir près de lui quel-

que temps
,
pour avoir une plus facile et plus

l)romptc correspondance sur les affaires présen-

tes, ([ui ])ouv()ient souvent donner sujet à Sa Ma-

jesté, par le voisinage des troupes ([ui étoient

sous la conduite dudit maréchal , de lui donner

communication de ses bonnes intentions; qu'en-

tre autres choses il lui diroit ([ue le Roi seroit

bien aise de savoir s'il étoit vrai que ce fût du

consentement dudit maréchal que le duc de Loj>



DE bichelieu [1633].

raine eût mis des troupes dans Saverne et Dacli-

stein , et s'il étoit entré en neutralité avec ledit

duc à raison de ces dites places
;
que Sa IMajesté

vouloit bien croire que ce qu'il en auroit tait se-

roit en sa considération , et ensuite de ce qu'elle

avoit pris en sa protection ledit duc; que toute-

fois il y avoit bien de l'apparence que le comte

de Salin n'auroit point reçu le duc de Lorraine

sans ordre de l'Empereur, et que cette ancienne

dette de 200,000 thalers,en vertu de laquelle

ledit duc avoit prétendu ces lieux-là lui devoir

être mis en dépôt , n'étoit qu'un prétexte dont il

s'étoit servi pour faire ce plaisir à l'Empereur, de

mettre ces places à couvert, et de se rendre lui-

même plus considérable , étendant ses limites
;

que Sa Majesté vouloit user d'une telle confiance

avec ledit maréchal
,
qu'elle ne faisoit pas diffi-

culté de lui déclarer qu'il étoit à propos, tant à

l'égard de Sadite Majesté que dudit maréchal

,

et pour le bien commun, d'ouvrir les yeux sur

les actions dudit duc, et de le tenir en état qu'il

demeurait dans son devoir , et ne lui point don-

ner occasion , en le laissant accroître et se mêler

des affaires d'autrui , de se porter à des desseins

préjudiciables qu'il falloit prévenir de bonne

heure
;
que l'on croyoit que le duc de Lorraine

avoit eu des entreprises sur Strasbourg, et qu'il

ne seroit pas marri, ayant un pied dans l'Alsace,

et après avoir gagné l'affection des catholiques

en qualité de protecteur , de profiter des événe-

mens au préjudice des Suédois
;
que le Roi sa-

voit certainement que Mérode et Montecuculli

ayant été envoyés par l'Empereur pour faire de

grandes levées avec de l'argent qu'ils avoient

reçu d'Espagne , dans la Franche-Comté , le

Liège, les Pays-Bas et la Lorraine, ils avoient

été droit à Nancy, et conféré long-temps avec le

duc, lequel n'étoit pas aussi en mauvaise intelli-

geuceavecGronsfeldet les troupes des Espagnols

dans le Luxembourg
;
que ledit Miré remarquât

bien quelles pensées ce discours produiroit en

l'esprit dudit maréchal , et s'il se porteroit à dire

que si le duc donnoit sujet d'offense au Roi ou à

lui , il ne l'épargneroit pas , et qu'en cela il sui-

vroit les intentions de Sa Majesté (1). Et en ce

cas le sieur de Miré, sans lui témoigner que Sa
Majesté vovdût faire la guerre au duc de Lorrai-

ne ,
l'assureroit qu'elle auroit fort agréable de

savoir qu'il fût en cette bonne disposition de

prendre part à ses intérêts, et qu'il ne manque-
roit pas de l'en avertir; qu'en outre il sauroit de

lui pour combien de temps il avoit accordé la

susdite neutralité , ou si elle ne se pourroit point
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(I) Celte mission, qui est du coniDicnccnieiit de l'an-

née, fait déjà prévoir les griefs qui se trouveront plus lard

contre le duc.

révoquer, si le bien des affaires communes le re-

quéroit, comme n'étant pas ratifiée par la Reine

régente ou le chancelier Oxenstiern
;

qu'il es-

saieroit de reconnoître si ledit maréchal a des-

sein d'attaquer la Franche-Comté en revanche

de ce que l'Infante envoyoit ses gens contre

Baudissen , et quel ordre il mettoit pour conser-

ver les places de l'Alsace, ou celles qu'il avoit

sur le Rhin, contre lesquelles il ne falloit point

douter qu'à ce printemps les nouvelles levées de

Mérode etde Montecuculli ne fissent leur effort; et

en ce discours qu'il pouvoit avoir avec lui sur ce

sujet, il verroit si ledit maréchal proposoit de

lui-même de remettre ces places entre les mains

du Roi , sans que ledit sieur de Miré lui témoignât

que Sa Majesté le désiroit, s'offrant toutefois

d'en apprendre sa volonté; qu'il feroit oftice vers

ledit maréchal , de la part du Roi , en faveur de

l'évêque de Bâ!e , à ce qu'il ne mît point ses ter-

res en contribution et n'y fît hiverner ses trou-

pes, étant allié du Roi et des cantons catholiques

qui étoient en sa protection , et feroit instance

que ledit maréchal y mît ordre promptement
;

qu'il lui remontreroit aussi , selon les occurren-

ces, combien Sa Majesté lui sauroit gré de ne

point maltraiter les catholiques dans les lieux

où il avoit pouvoir
;
que Sa Majesté ayant été

informée que quelques chefs suédois , estimant

que son alliance étant finie par la mort du roi de

Suéde, disoient qu'ils n'étoient plus obligés à cet

article qui est couché en leur traité, (2) qu'outre

le préjudice qu'ils pourroient recevoir en con-

traignant les catholiques, par le mal qu'ils leur

feroient , de s'unir plus étroitement avec la mai-

son d'Autriche, il n'étoit pas avantageux pour

leur parti que l'on les crût séparés d'avec la

France, vu même qu'au contraire le Roi conti-

nuoit toujours dans le même dessein de les assis-

ter; que si, au lieu de Gustave Horn, quelque

autre avoit le commandement sur les provinces

voisines de notre frontière sans que ledit Gus-

tave Horn y dût retourner, le sieur de Miré en

avertiroit par deçà, et cependant il se ticndroit

près de ce nouveau gouverneur, et tàcheroit de

discerner s'il y avoit lieu de lui pouvoir confier

les mêmes ouvertures qu'audit Gustave, et feroit

bien d'attendre sur cela un ordre de la cour sur

les réponses de ses lettres, afin de s'y conduire

avec plus de sûreté; que s'il se trouvoit proche

des lieux où étoient le duc administrateur de

Wurtemberg , le comte de Hanau et les rhin-

graves Otto et Ludovic, il leur bailleroit les let-

tres du Roi dont il exposeroit la créance, en leur

disant que Sa Majesté avoit jugé à pi'opos en

l'occasion présente, ensuite de la mort du roi de

(2) Suppl. elle (levait leur reprcaenter.

20.
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Suède, de leur faire entendre que, tant s'en faut

que cet accident diminuât le soin que Sa ^fajesté

avoit toujours pris pour la paix et la liberté de
rAllemagne, et spécialement pour la conserva-

tion de ses alliés et lesdits princes en particulier,

que plutôt elle les assuroit ds l'accroissement de

son affection, d'autant plus qu'elle jugeoit bien

qu'ils avoient plus de besoin de son assistance
;

qu'elle ne douloit pas aussi qu'ils se joindroient

avec sincérité et constance à ses bonnes inten-

tions. Et ensuite il leur diroit que Sa Majesté,

qui avoit toujours désiré ardemment la liberté et

la paix de la Germanie , comme elle avoit fait

voir par son alliance avec le roi de Suède et par

tant d'autres témoi<i;nages qu'elle en avoit ren-

dus, tant par les divers voyages de ses ministres

en Allemagne que par la puissante diversion

qu'elle avoit faite en plusieurs lieux aux armes
d'Espagne, et l'obstacle qu'elle avoit apporté aux
desseins ambitieux de la maison d'Autriclie, Sa-

dite Majesté, redoublant ses soins pour un sujet

qui leur étoit si important, les exbortoit de se

tenir unis avec les autres princes protestans de

l'Allemagne et les chefs suédois, et notamment
avec les électeurs de Saxe et de Brandebourg
et le chancelier Oxenstiem, et de considérer le

mal qui leur pouvoit arriver de tomber dans la

division, pour quelque intérêt de religion et d'É-

tat qui se pût présenter, et qu'il étoit évident que
rien ne pouvoit leur apporter plus de préjudice

en toutes manières que la discorde; qu'ils fe-

roient bien de témoigner les uns aux autres leur

résolution mutuelle, et spécialement d'envoyer

pour cet effet leurs députés, si déjà ils ne l'a-

voient fait, en l'assemblée qu'on disoit devoir

être tenue, où Sadite Majesté léroit entendre par

un ambassadeur extraordinaire, lequel y alioit

de sa part avec plein pouvoir, l'assistance qu'elle

vouloit donner aux princes confédérés, afin qu'ils

pussent obtenir une bonne et sûre paix; que Sa
Majesté ne croyoit pas que l'on pût obtenir ce

grand et nécessaire bien par un meilleur moyen
qu'en établissant entre les confédérés une réci-

proque obligation de ne point désarmer, jusqu'à

ce que la paix fût conclue dans une libre diète
,

avec la juste satisfaction de tous les intérêts
,

sans s'arrêter aux promesses et artifices de la

maison d'Autriche; a (luoi il falloit joindre que
lesdits confédérés ne pourroieut faire la paixciue

d'un commun consentement , et que si après

(|u'elle seroit faite, queUju'un contrevenoit aux
choses qui auroient été arrêtées , soit en général

ou en particulier, et venoit à molester les Etats

des confédérés, ils scroient tous obligés d'entrer

en guerre ouverte contre les auteurs de ce mal.

Sur quoi le sieur de Miré leur feroit connoître

MEMOÎBES

l'obligation qu'ils avoient au "Roi de ne vouloir

pas seulement employer son autorité, mais aussi

sa puissance et les forces de son royaume en

cette occasion, et leur remontreroit quec'étoit la

seule voie qui les pût conduire à l'affermissement

de la tranquiUité publique; et, comme il n'y

avoit rien à craindre pour eux s'ils se joignoicnl

de tout leur pouvoir en ce salutaire conseil de Sa

Majesté, que s'ils ne le faisoient leur perte étoit

indubitable.

Et pource qu'il ne falloit pas omettre de main-

tenir en l'amitié du Roi les princes catholiques,

auxquels elle envoya le sieur de Saint-Etieime

et spécialement vers le duc de Bavière, qui est le

chef de la ligue , et lui donna charge qu'aupara-

vant que de le voir, il passât chez l'électeur de

Cologne, à ce qu'il s'employât vers son frère pour

lui rendre plus considérable le soin que le ]U)i

prenoit de leurs communs intérêts; pour cet ef-

fet il lui envoya des lettres en créance pour les

cinq électeurs ecclésiastiques et pour l'évêque de

Wurtzbourg, et une lettre au baron de Eemf,

qui faisoit mention que le Roi , connoissant son

affection et sa fidélité vers la maison de Bavière,

et sachant aussi que leditsieur de Femf n'ignoroit

pas les bonnes intentions de Sa Majesté vers la-

dite maison, elle auroit bien agréable que l'élec-

teur de Cologne envoyât ledit sieur de Femf vers

M. de Bavière avec le sieur de Saint-Etienne,

qu'elle avertit qu'il falloit considérer à part les

intérêts desdits électeurs et leur parler confor-

mément
;
que, si le duc de Bavière se plaignoit

((ue le Roi n'avoit pas observé le traité fait avec

lui, le sieur de Saint-Etienne lui représenteroit

brièvement ce qu'il lui avoit plusieurs fois re-

montré sur ce sujet
,
qui consistoit à dire qu'il a

été plutôt agresseur qu'agressé. Et quant aux

100,000 écus promis par le Roi au mois de juil-

let dernier, il pouvoit alléguer les troubles du
Languedoc, et qu'il eut crainte aussi que cela

n'empêchât la suspension qu'il traitoit entre le

roi de Suède et lui, dont il avoit donné charge

audit sieur de Saint Etienne , et depuis au

sieur de La Grange - aux - Ormes, auquel ledit

duc décUn-a lors qu'il ne se pouvoit séparer de

l'Empereur
;
que le duc de lanière n'étoit pas

en état de se passer de l'assistance du Roi
,
pour

la crainte qu'il auroit que le roi d'Angleterre
,

les Hollandais et les protestans d'Allemagne, lui

redemandassent ce qu'il tenoit au Palatin ; sur

(juoi il falloit essayer de le porter de lui-même à

déclarer ([u'i! entendoit (|ue son alliance avec le

Roi continuât, ce (|ue le sieur de Saint-Etienne

diroit être l'intention de Sa Majesté, et lui en

porteroit parole de nouveau; et combien que

cela ne servît pas pour faire que ledit duc donnât
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à la France le secours promis , Ton en pourroit

tirer cet avantage qu'il seroit moins notre en-

nemi
,
plus retenu à nous offenser , et mieux dis-

posé à faciliter nos intérêts et notre entrée en la

diète; que le sieur de Saint-Étienne insistcroit,

ensuite de ses instructions précédentes , à re-

montrer audit duc l'utilité qu'il recevroit d'entrer

en une bonne intelligence avec les électeurs de

Saxe et de Brandebourg
;
que par la mort du roi

de Suède
,
qui les retenoit en crainte , cette af-

faire se pourroit mieux avancer qu'auparavant,

et que le Roi y offroit son entremise
;
que le des-

sein de Sa Majesté étoit de s'employer de tout

son pouvoir pour établir une bonne paix en la

cbrétienté, et commencer par celle de l'Empire;

que ledit duc savoit combien il importoit à tous,

pour acquérir un repos assuré , de se garantir,

pour le présent et l'avenir, des desseins ambi-

tieux de la maison d'Autriche; que Sa Majesté

étoit entièrement résolue d'entrer avec l'Empe-

reur en un sincère accommodement, quand

même l'Espagne n'y voudroit pas veinr, et de

terminer avec lui tous les ditïérends sous des

conditions raisonnables
;
que le Roi ne seroit pas

marri que ledit duc y contribuât ses bons offices

vers l'Empereur, et qu'il feroit grande estime

de ses conseils et de son approbation en cette

affaire : et d'autant qu'il seroit impossible que

l'Empereur et Bavière ne sussent aussitôt ce qui

se passeroit de la part du Roi avec les protes-

tans, que le sieur de Saint-Étienne ne céleroit

pas audit duc que Sa Majesté avoit envoyé vers

eux avec ce principal dessein de les disposer à la

paix générale et à une spéciale confiance envers

ledit duc pour lui moyenner tous les avantages

possibles, qui ne seroient jamais si grands que

Sa Majesté les désiroit de toute son affection
;

que si ledit duc se plaignoit que tant s'en faut

,

qu'il savoit que le Roi traitoit de renouveler son

alliance de Suède avec l'électeur de Saxe, et

protéger les protestans contre les catholiques, et

que ce n'étoit pas le moyen de ftiire croire à

l'Empereur et aux catholiques que l'on eût inten-

tion de la paix , et qu'on les voulût aimer
,
que

e'étoit les jeter par force entre les bras des Espa-

gnols ; le sieur de Saint-Étienne lui diroit, sans

avouer ce que dessus
,
qu'il ne tiendroit qu'à

l'Empereur et audit duc que le Roi ne leur aidât

à établir solidement la religion et la liberté dans
l'Empire ; ([ue l'Empereur le pouvoit faire en

accordant à tous et même au Roi des conditions

équitables; que s'il ne le vouloil pas, le même
duc l'y pouvoit r('(luii-e r.vec le Roi et ses amis

;

que pour cela Sa Majesté n'étoit pas marrie de
se conserver les bonnes volontés des princes ses

anciens alliés et amis dans l'Empire
, et d'empê-

cher leur ruine , dans laquelle se trouveroit in-

failliblement celle du duc de Bavière si la mai-

son d'Autriche les mettoit à sa discrétion. Qu'il

étoit à croire que le duc de Bavière prieroit vo-

lontiers le sieur de Saint-Étienne de faire le

voyage de Vienne
; sur quoi ledit sieur de Saint-

Etienne feroit paroitre audit duc que le Roi s'en

remeltoit à sou avis , et le prieroit en ce cas

d'envoyer quelqu'un des siens bien intentionné

avec lui pour appuyer sa négociation
, si ledit

sieur de Saint-Étienne jugeoit que cela lui fût

utile , ou qu'il suffit d'y mener de sa part le sieur

deFemf: ledit sieur de Saint-Étienne lui expo-

seroit brièvement, sans lui rien laisser par écrit,

ou an moins de sa main , le désir et la justice du
Roi sur les principaux points qui pouvoient être

mis en question, tels qu'éîoient ceux que l'on

avoit baillés au sieur de Launay pour les repré-

senter à l'Empereur, y ajoutant ce qui étoit sur-

venu depuis, comme étoit ce qui regardoit les

places de l'électeur de Trêves, que le Roi ne pré-

tendoit pas retenir, et ne vouloit les garder que

jusqu'à ce que par une bonne paix ledit Elec-

teur n'eût plus sujet de craindre qu'elles lui fus-

sent ôtées;que si ledit duc demandoit l'inten-

tion du Roi sur le temps et le lieu de la diète

,

Sa Majesté s'en rapportoit à lui , et suivroit en

cela ce qu'il jugeroit pour le mieux
;
qu'il falloit

savoir de lui distinctement si en ce cas il ne de-

raeureroit pas ferme en la résolution que le

Roi intervînt en la diète par ses ambassadeurs

avec l'honneur qui lui étoit dû et en qualité de

médiateur , comme aussi ledit duc se pouvoit as-

surer que le Roi y auroit un soin particulier de

ses intérêts et de sa maison : que le sieur de

Saint-Étienne n'oublieroit pas de représenter
,

comme déjà il avoit fait plusieurs fois de la part

de Sa Majesté , le dessein qu'elle avoit d'assister

ledit duc de tout son pouvoir en l'éleeîion du
roi des Romains quand l'occasion s'en offriroit

;

de quoi il s'ouvriroit aussi à M. de Cologne et

non à autre
;
qu'il leur remontreroit combien il

importoit qu'ils ne s'engageassent point de don-

ner parole à l'Empereur du temps ni de la per-

sonne, étant nécessaire de voir auparavant que
toutes choses fussent si bien établies qu'il n'y

eût lieu d'appréhender qu'elles vinssent de nou-

veau à être traversées par les desseins de la

maison d'Autriche, qui redoubleroit ses espé-

rances et ses efforts , si l'Empire venoit encore

cette fois entre ses mains , de le réduire en mo-
narchie

;
que le mieux étoit d'attendre ce qu'il

plairoit à Dieu de disposer de la personne de

l'Empereur, selon les coutumes anciennes (i).

(i) i)in étaiciil de n'cliic son successeur qu'après sa
mort.
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Que le sieui' de Saint-Etienne donneroit part

de toutes les choses qu'il diroit audit duc, à l'é-

lecteur de Cologp.e son IVère, le conviant, en

considération de son propre bien , de le porter

à lamitié du Roi , et de ne se pas éloigner de ce

qu'il lui représentoit, soit en ce qui regardoit

une bonne intelligence entre sa maison et celle

de Saxe, soit en ce qui touchoit la Justice des

intérêts de Sa Majesté sur le sujet de ses diffé-

rends avec la maison d'Autriche ; à quoi le sieur

de Saint-Étienne ajouteroit que ledit électeur de

Cologne ne pouvoit ignorer les effets de la bien-

veillance de Sa Majesté envers lui en l'assistance

qu'elle lui avoit reiidue pour le garantir de

Suède et des Hollandais, ce qu'elle continueroit

volontiers, se promettant aussi qu'il en seroit

reconnoissant
;
que pour ce qui étoit de l'électeur

de Trêves , il radouciroit autant qu'il lui seroit

possible ses aigreurs et ses plaintes , l'exhortant

de demeurer constant en l'amitié du Roi
,
qui se-

roit toujours son meilleur ami; qu'il lui diroit

avoir charge de Sa Majesté, pour l'intime con-

liance qu'elle prenoit en lui, de lui faire part de

ses intentions pour le repos de l'Allemagne, et

du sujet de son voyage qui tendoit à cette fin
,

comme faisoit aussi celui des sieurs de Charnacé

et de La Grange vers les électeurs de Saxe et de

Brandebourg; que le Roi se tenoit assuré qu'il

appuieroit toujours toutes les bonnes résolutions

de Sa IMajesté pour établir solidement les inté-

rêts de la religion et de la liberté publique, et les

siens en particulier, se confiant que ledit Elec-

teur feroit le même en son endroit, lui portant

de nouveau parole de la part de Sadite Majesté

qu'elle le maintiendroit envers tous et contre

tous; et parce que ledit Electeur faisoit grand

état de l'esîime qu'on faisoit de lui en lui témoi-

gnant confiance, le sieur de Saint-Etienne lui

pourroit dire toutes les mêmes choses qu'il feroit

entendre au duc de Bavière , le priant de les te-

nir secrètes.

[
Qu'il seroit à propos qu'en même temps il

plût au Roi de commander (l), si déjà cela ne

s'étoit fait, (pie M. le maréchal d'Estrécs et le

sieur de La Saludie prissent un soin particulier

de donner tout le contentement possible audit

J'^lccteur en toutes les clioses (pii concernoient

l'honneur dû a sa qualité, et la libre jouissance

de ses biens et droits, comme aussi au soidage-

ment de ses sujets, et en tout ce qui ne contra-

rieroitpas aux ordres exprès du Roi et à la sûreté

des places , étant de très-grande imjjorlancc pour

(() Om voit <inc les iiislriictions (in'nii \i(Mit (!(• lire

élaieiil dans un lappoit du cardinal au loi, dynl le lôdac-

leur reiuend ici le style.

l'exemple de ne point aliéner ledit Électeur, et

de lui ôter tout sujet de plaintes.
]

Que le sieur de Saint-Étienne verroit aussi l'é-

lecteur de Mayence, et lui diroit avoir charge

du Roi de l'assurer de la continuation de sa bonne

volonté pour le bien de la religion et le repos do

l'Allemagne. Qu'il avoit vu avec beaucoup de

regret le malheur qui étoit arrivé audit Electeur,

et de n'avoir pu contribuer à y apporter un aussi

prompt remède qu'il eût bien désiré; que devant

la mort du roi de Suède il n'avoit pas manqué

de tenter plusieurs moyens pour y parvenir , et

même avoit envoyé l'été passé le sieur de La
Grange-aux-Ormes pour disposer quelque bon

accommodement dont il auroit parlé au roi de

Suède, au duc de Bavière et au duc de Fridiand

,

ce qui pour lors n'ayant pu réussir pour la cha-

leur des armées si proches les unes des autres

,

Sa IMajesté avoit bien voulu pousser en avant ce

dessein, et pour cet effet auroit commandé au

sieur de Saint-Etienne de voir messieurs les élec-

teurs catholiques pour savoir d'eux comment elle

pourroit promouvoir avec eux la pacification des

présens troubles; que Sa Majesté estimoit que

l'un des moyens plus propres pour y arriver etoit

de réunir les cœurs, et mettre en bonne intelli-

gence les électeurs catholiques et les protestans;

que Sa Majesté ne manqueroit de faire tout ce

qui dépendroit d'elle pour les y disposer; qu'elle

croyoit que ledit Electeur, qui avoit toujours

témoigné une grande affection pour la tranquil-

lité publique, n'y seroit pas seulement porté,

mais y inviteroit les autres
;
que le Roi ne pou-

voit croire ce que quelques-uns mal affectionnés

à Sa ]^L^jesté et audit sieur Electeur avoient voulu

persuader, qu'il s'étoit totalement détourné de

l'amitié de la France, se plaignant de n'en avoir

point été assisté pour son rétablissement; que Sa

Majesté le connoissoit trop équitable et judicieux

pour avoir cette opinion dans la connoissauce

qu'il avoit des choses passées; sur quoi le sieur

de Saint-Etienne étoit de lui-même assez instruit

pour lui dire tout ce qui convenoit pour ce sujet ;

ce qui consistoit principalement à lui faire remar-

quer que long-temps auparavant la prise de

Mayence le Roi avoit préparé un remède pour le

garantir par la neutralité consentie et signée du

roi de Suède ; (pie lors de la prise, les Espagnols

qu'il avoit appelés l'abandonnèrent; qu'après, le

Roi
,
qui n'en pouvoit êrter le roi de Suède que

par force, de quoi il étoit empêché par les mau-
vais desseins des Espagnols contre son Etat,

avoit toujours donné heu et fait insérer un ar-

ticle en tous les traités de neutralité et suspension

proposés depuis entre le roi de Suède et la ligue
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catholique, à ce que ledit Electeur pût rentrer

eu ses droits dans un accord général , ce que Sa

Majesté n'eût pas manciué dappuyer de, tout son

pouvoir avec la même affection qu'elle en avoit

maintenant, se promettant aussi qu'il auroit

égard aux justes intérêts de Su Majesté pour lui

aider à terminer les différends qui pouvoicnt re-

tarder la paix de la chrétienté, et un accord

solide entre ceux qui y avoient la principale

autorité
;
que ledit sieur de Saint-Étienne diroit

le même à M. de Wurtzbourg , s'il étoit à Cologne.

Que n'ayant rien à conclure avec lesdits élec-

teurs, il s'y arrèteroit le moins qu'il pourroit

pour se rendre promptement vers le duc de Ba-

vière, ce qu'il ne laisseroit pas de faire quand par

quelque accident le sieur de Femf ne pourroit

aller avec lui; que si ledit duc prioit le sieur de

Saint-Etienne de voir le duc de Saxe pour moyen-

uer entre eux une bonne intelligence, il le sup-

plieroit de l'excuser, lui disant que, s'il falloit

qu'il vît l'Empereur, ce voyage le rendroit sus-

pect, et qu'il pourroit le faire au retour, s'offrant

aussi d'en écrire dès lors à M, de Charnacé ou

au sieur de La Grange , selon que ledit duc l'au-

roit plus agréable, les susdits étant chargés de le

servir en cette occasion au nom du Roi, qui

même y enverroit exprès quelque autre si ledit

duc le jugeoit pour le mieux.

Qu'après que ledit sieur de Saint-Etienne au-

roit satisfait à ce que porte son instruction près

le duc de Bavière, il s'en iroit vers l'Empereur,

auquel il présenteroit la lettre du Roi
,
qui con-

tiendroit en substance que dès lors que l'Empe-

reur envoya en cette cour le baron de Schv^art-

zemberg, au mois de mars, pour convier le Roi

de rechercher avec lui les moyens plus propres

pour établir le repos de la chrétienté et la paix

de l'Empire , et de terminer les différends qui

pourroient être cause de retarder ce bon œuvre

,

Sa Majesté n'avoit manqué de témoigner avec

quelle franchise et promptitude elle étoit dispo-

sée à l'embrasser, ayant fait représenter audit

baron de Schwartzemberg tous les points qui lui

sembloient devoir être considérés pour parvenir

à cette fin , ce qu'elle fit pour éviter les longueurs

qui se rencontrent ordinairement dans les négo-

ciations solennelles , et qui servent plutôt à l'ap-

parence que pour retirer un prompt et véritable

effet; qu'aussi Sa Majesté avoit estimé qu'ayant

plu à Sa Sainteté envoyer des nonces extraordi-

naires vers l'Empereur et lui , ils ne pourroient

confier cette affaire avec plus de sûreté et d'es-

poir d'un heureux succès qu'a des personnes en-

voyées du père commun des princes chrétiens,

et auquel il appartient plus qu'à nul autre, tant

pour la dignité de sa charge que pour les excel-

lentes qualités qui se trouvent en lui , de s'em-

ployer en une si sainte action : sur quoi Sa Ma-
jesté n'ayant point su les volontés de l'Empereur

,

sinon qu'il auroit désiré qu'elle envoyât vers lui

quelqu'un auquel il pût déclarer ses résolutions

,

avec l'intervention desdits sieurs nonces, elle

auroit bien voulu
,
pour n'omettre aucun moyen

de lui rendre des preuves de sa sincère affection

en son endroit, et en ce qui regardoit la tran-

quillité publique, dépêcher vers lui le sieur de

Saint-Etienne afin d'entendre ses intentions sur

ce sujet. Sa Majesté le priant instamment de
croire que les siennes auroient toujours pour leur

but principal le bien de la chrétienté , et qu'en

partie une de ses plus fortes passions étoit de voir

les choses en tel état qu'elle pût faire connoître

audit Empereur l'estime singulière qu'elle faisoit

de son amitié, ainsi que le sieur de Saint-Etienue

lui pourroit représenter plus amplement, auquel

Sa Majesté le prioit de prendre une entière

créance en ce qu'il lui diroit de sa part. Que le

sieur de Saint-Etienne parleroit à l'Empereur

conformément à cette lettre , dont il étendroit la

créance en des civilités et témoignages de l'en-

tière disposition qu'avoit le Roi d'entrer avec lui

,

et même avec le roi Catholique, en une parfaite

intelligence , le conviant d'ôter tous les sujets qui

pourroient empêcher cette union si nécessaire

pour la gloire de Dieu , le repos de l'Eglise , le

bien de la chrétienté et de leurs Etats : qu'il ne

falloit pas douter qu'à l'abord l'Empereur feroit

deux choses : l'une, de se plaindre de ce qui s'é-

toit passé ci-devant en l'alliance du roi de Suède,

et de ce que de nouveau le Roi vouloit maintenir

contre lui les princes qui dépendoient de son au-

torité , et rallumer la guerre, qui sans cela seroit

éteinte par la mort dudit Roi; l'autre étoit qu'il

lui diroit qu'il ne pouvoit traiter avec lui s'il n'en

avoit le pouvoir, et que ce seroit autrement le

vouloir faire parler sans fondement et découvrir

ses intentions : que ledit sieur de Saint-Etienne

répondroit sur le premier point, que l'Empereur

savoit bien que le Roi n'avoit point commencé

les mouvemens d'Italie
,
qu'ils n'avoient pas en-

core cessé et que Mantoue n'avoit pas été rendue

que long-temps après que le Roi fit son traité

avec le roi de Suède; que Sa Majesté pourroit

aussi se plaindre de l'assistance que ses gens

avoient donnée à Monsieur, sou frère; que si

l'on vouloit entrer en des termes d'accord, il

étoit à propos de quitter tous ces discours, qui

ne serviroient qu'à aigrir de part et d'autre : que

pour ce qui étoit du présent, le Roi seroit le pre-

mier à porter tous ses amis à honorer et servir

l'Empereur quand il lui en donneroit lieu
,
qu'il

seroit très-marri si cela ne pouvoit être , et qu'il
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ne liendi'oit pas à lui; en quoi le sieur de Saint-

Etienne prendroit garde , en conservant ce qui

étoit de la dignité du Roi , de ne donner occasion

à l'Empereur de se plaindre qu'on eût manqué en

ce qui se devoit à la sienne : que sur le second

point, le sieur de Saint-Etienne diroit que le Roi

lui auroit donné inutilement le pouvoir de con-

clure et d'arrêter un traité, n'étant pas assuré de

l'intention de l'Empereur sur les points particu-

liers sur lesquels le Roi n'avoit point fait diffi-

culté de lui déclarer les siennes; desquelles, si

l'Empereur s'éloignoit entièreir.ent, il n'y auroit

pas grande apparence de venir à un bon accom-

modement : que le Roi l'avoit envoyé pour con-

firmer à l'Empereur les mêmes choses qu'il avoit

fait dire au baron de Sclnvartzemberg, parce

qu'il sembloit, par les lettres de messieurs les

nonces qui étoient à Vienne
,
que l'Empereur ne

vouloit ajouter créance en ce que l'un des siens

lui portoit de la part du Roi, lequel pouvoit être

désavoué facilement : que sur le refus que l'Em-

pereur pourroit faire de s'ouvrir audit sieur de

Saint-Etienne, il emploieroit messieurs les nonces

,

et spécialement M. Griraaldi
,
qui étoit l'extiaor-

dinaire, pour voir ce qu'ils pourroient retirer du-

dit Empereur, afin que le Roi pût prendre sur

cela une plus certaine résolution : que cependant

le sieur de Saint-Etienne éviteroit tous les dis-

cours de rupture, et attendroit près de l'Empe-

reur de nouveaux ordres de Sa Majesté, à la-

quelle il feroit savoir au plutôt ce qu'il auroit

reconnu de delà , après s'en être informé le mieux

qu'il lui seroit possible.

Et pource que le sieur Liberet étoit si avancé

en âge qu'il ne pou voit plus supporter la peine

des négociations , Sa Majesté le retira de la

charge qu'il avoit de résident près de l'Empe-

reur, et envoya en sa place le sieur de Char-

bonnières, auquel elle donna les ordres et ins-

tructions conformes à celles qu'elle a\ oit doimées

au sieur de Saint-Etienne. Elle lui conunanda de

voir encore en passant le duc de Bavière, lequel

ayant de nouveau écrit au Roi , et Sa Majesté

«'étant par sa réponse remise à la créance dudit

Charbonnières , il devoit se préparer à répondre

à ce que le duc de Raviere mettoit en avant,

qui étoit que l'alliance faite entre le Roi et lui

oblige à défendre celui qui sera attaqué, et (|ue

la proposition de faire entrer en neutralité celui

qui est agressé avec l'agresseur, ne satisfait i)as

à l'obligation portée par l'alliance, spécialement

quand l'agresseur persiste sur des conditions in-

justes : à quoi il falloit répondre (jue le Roi

n'avoit point proposé la neutralité pour se désen-

gager (le satisfaire a l'alliaiu'e, mais \)ouv éviter

le dommage que le duc de Raviere pourroit re-

cevoir du roi de Suède, comme en effet il avoit

reçu , ce qui apparoissoit en ce que le Roi avoit

obtenu dudit roi de Suède son consentement

d'accepter la neutralité avec le duc de Bavière et

la ligue catholique, long-temps auparavant le

traité d'alliance entre Sa Majesté et le duc de

Bavière. Et qu'il fût ainsi sur les paroles de ladite

alliance qui n'étoit que défensive, il étoit évi-

dent que les troupes du duc de Bavière, sous la

conduite du général Tilly, avoient attaqué à

Bamberg les troupes du roi de Suède, ce qui

avoit été cause qu'il étoit entré dans la Bavière

sans que le traité de neutralité eût pu être con-

clu , tant à cause de ladite attaque que pource

que le sieur Kuthner ne s'étoit point rendu à

temps à Mayence
,
pour, conjointement avec les

ambassadeurs de Sa Majesté, insister sur la mo-
dération des articles proposés par le roi de Suède,

qui témoigna aux ambassadeurs du Roi qu'il ne

falloit pas trouver étrange si à l'abord chacun

avoit fait ses conditions les meilleures qu'il put,

et desquelles on convient quand il est question

de résoudre, et qu'il y intervient un puissant en-

tremetteur tel qu'est le Roi. Qu'en second lieu,

ledit duc de Bavière allégueroit plusieurs raisons

pour montrer qu'il n'avoit pu accepter la sus-

pension d'armes : à quoi il suflisoit de répondre

que le Roi ne l'avoit désirée qu'autant qu'il avoit

estimé qu'elle seroit utile audit duc, et que puis-

que les circonstances des choses lui avoient fait

croire que l'état de ses affaires ne le requéroit

pas , Sa Majesté se remettoit volontiers à ce qu'il

avoit estimé être pour le mieux. Qu'en troisième

lieu , le due de Raviere faisoit instance que

,

puisqu'après la mort du roi de Suède ceux qui

avoient suivi son parti molestoient ses Etats et

s'étoient emparés de plusieurs de ses places, il

plût au Roi l'assister du secours pécuniaire porté

par leur alliance, et disoit qu'il ne croyoit pas

(pie Sa iMajesté dût le lui refuser pour avoir re-

cherché l'assistance de l'Empereur en son extrême

nécessité , outre que par le traité de l'alliance il

étoit exprimé qu'il ne prétendoit contrevenir à

son serment électoral d'assister l'Empereur con-

tre ceux qui l'attaquoient , et spécialement en

une cause où il s'agissoit du péril manifeste de

la religion et de l'invasion de l'Empire : qu'il

falloit répondre que ce que faisoient lors les

princes protestans et les Suédois contre le duc de

Bavière, étoit ensuite de ce qu'il les avoit atla-

(jues le premier à Ramberg, et lorsque Tilly en-

tra dans la Saxe; et même on leur faisoit croire

que ce second ravage (jue les troupes de \\i\\-

stein avoient fait, avoit été par l'instigation du

due (le IJasiere; (pie le lloi ne trouNoit |)as mau-

vais ([u'il secourût l'Empereur et ([u'ilen tirât du
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secours , s'il croyoit y être obligé par son devoir

ou par la nécessité , mais que cela n'empéchoit

pas que le Roi ne demeurcH désobligé de pren-

dre sa défense, à quoi il ne croyoit être tenu

contre ceux qui attaqueroient le duc de Bavière

lorsque lui-même les y auroit provoqués , encore

qu'il l'eût fait avec juste cause, comme pourroit

être celle d'assister l'Empereur, étant manifeste

que ce seroit une trop générale obligation, tant

à l'égard du Roi que du duc de Bavière , s'il

falloit que l'un d'eux défendit l'autre contre tous

ceux qui voudroient avoir leur revanche du dom-

mage qu'ils en auroient reçu ; ce qui seroit plu-

tôt une ligue offensive que défensive , si l'on

étoit obligé de porter ses armes ou un secours

pécuniaire contre ceux auxquels le Roi ou le duc

de Bavière voudroient faire la guerre
;
que si

cette raison avoit lieu absolument et universel-

lement, elle avoit beaucoup plus de force au fait

présent, où l'on ne pouvoit douter que le secours

que le Roi donneroit tonrucU à la ruine de la

France, de la liberté de l'Allemagne et même de

la chrétienté, et n'apportât un notable préjudice

au même duc de Bavière et de sa maison
;
qu'au

lieu de guérir une grande blessure on la rendoit

mortelle, lorsque, sans avoir soin de sonder et

nettoyer le fond de la plaie , l'on ne regardoit

que la peau
;
que cette peau étoit l'apparence et

le prétexte de la religion dont les P^spagnols se

servoient pour endormir le monde , et pour faire

que l'on négligeât ou que l'on ne considérât pas

le mal qu'ils faisoient à l'Eglise par les troubles

qu'ils apportoient aux princes catholiques, cher-

chant toutes sortes d'occasions de les diviser et

détruire par secrètes menées ou de vive force

,

oubliant pour cela la défense de leurs propres

sujets, et exposant la religion à un manifeste

péril. Et sur ce sujet le Roi prenoit la confiance

de faire entendre au duc de Bavière ce qu'il avoit

fait pour la paix, les moyens qu'il avoit tentés

pour disposer les Espagnols à un bon accommo-

dement par la voie de messieurs les nonces, et

ce que sur cela le duc d'Olivarès avoit dit et

préparé, ce que l'on avoit sujet de craindre de

l'Empereur par les conseils d'Espagne; que le

vrai moyen d'établir une bonne paix, étoit que

tous les princes de l'Allemagne convinssent en-

semble pour obtenir des conditions justes pour

le présent et sûres pour l'avenir; que, pour cet

effet, le Roi prioit le duc de Bavière de se join-

dre à lui pour faire entendre à l'Empereur qu'il

eût à consentir les propositions équitables de Sa

Majesté , et que le duc de Bavière promît de les

appuyer, comme le Roi feroit en ce (jui tpuchoit

ledit duc; que le Roi envoyoit dès lors prier ses

amis eu Allemagne de ne le pas molester, et pour
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les disposer à une bonne paix , conviant ledit

duc à y contribuer. Pour conclusion, qu'il falloit

obtenir de lui, s'il se pouvoit, qu'il donnât sa

parole défaire ce qu'il pourroit pour porter l'Em-

pereur et les autres princes d'Allemagne à con-
sentir les justes intérêts du Roi

,
qui lui seroient

déclarés verbalement; qu'il se rendît garant avec
les autres princes de maintenir respectivement

avec le Roi et les autres princes qui auroient in-

tervenu en ladite diète (1), contre celui ou ceux
qui manqueroient de tenir ce qui auroit été ac-

cordé; qu'il contribueroitce quidépendoitdeluià
ce que les ambassadeurs du Roi, en qualité de
médiateur, y fussent reçus selon l'honneur qui lui

étoit dû
;
que cependant il dissuaderoit l'Empe-

reur de molester la France; que le Roi feroit

tout son possible h ce que Ratisbonne, Donawert
et autres places de la bienséance dudit duc de
Bavière, lui demeurassent par un accommode-
ment , et que Sa Majesté appuieroit de tout son
pouvoir ses intérêts en l'affaire du Palatinat

lorsqu'il en seroit parlé en ladite diète. Que de
là s'en allant trouver l'Empereur il lui présentât

la lettre de Sa Majesté, qui contenoit en subs-

tance, que Sa Majesté Impériale ayant fait sa-

voir au Roi qu'elle eût désiré qu'il lui envoyât
quelqu'un auquel, avec l'intervention des nonces
de Sa Sainteté, elle pût déclarer ses résolutions

pour le repos de la chrétienté et le bien de l'Em-

pire, elle l'envoyoit vers elle pour ce sujet.

Sa Majesté donna charge particulière audit

Charbonnières que, s'il apprenoit, par le rap-

port desdits nonces, et spécialement du sieur

Grimaldi qui étoit l'extraordinaire, que l'Em-

pereur et CL'UX de son conseil fussent en dispo-

sition d'accorder des conditions raisonnables, et

si l'on le pressoit de déclarer s'il avoit charge de
traiter, il diroit avoir le pouvoir d'entendre les

intentions de Sa Majesté Impériale et de lui faire

entendre celles du Roi sur les points de leurs

différends, et sur les choses qui pouvoient servir

à mettre Leurs Majestés en une parfaite intelli-

gence
, et même pour avancer la paix dans

l'Empire , autant que le Roi y pourroit contri-

buer
;
que selon que l'on verroit les choses être

préparées pour passer et conclure un traité, le

Roi ne refuseroit pas de commettre au plutôt un
plein pouvoir à quelqu'un des siens pour termi-

ner lesdits différends, et ensuite rendre à Sa
Majesté Impériale tous les plus parfaits témoi-
gnages de son affection , et que, pour cet effet,

l'on conviendroit (i') à ^'ienne ou en autre lieu

qui seroit jugé plus commode; qu'il ne eonfére-

roit point avec les gens de l'Empereur, que M. de

(1) Sii|)|)I. ce qui
II
serait régie.

(2) Suppl. d'une eonj'ércnce.
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Feiiquières ne lui eût fait savoir que les princes

avec lesquels il traitoit le trouveroient bon
; et,

auparavant que d'entrer eu aucune conférence,

il feroit entendre à l'Empereur, ou par messieurs

les nonces ou par lui-même
,
que le Roi désiroit

savoir s'il vouloit comprendre en son traité avec

le Roi les intérêts du roi d'Espagne, d'autant

que, s'il y étoit résolu, il seroit fort à craindre

que la longueur et la difficulté qui se trouvoient

ordinairement de cette part n'empêchassent une

bonne et prompte issue de cette négociation
;

que Sa Majesté n'étoit pas éloignée d'entrer en

un entier accommodement avec ledit roi d'Es-

pagne , et ne refusoit pas en cela l'entremise de

l'Empereur, mais que la raison susdite étoit bien

à considérer, et que le Roi estimoit à propos d'en

être éclairci; sur quoi ledit sieur de Charbon-

nières manderoit par deçà la réponse qu'on lui

auroit faite; et, au cas qu'il eût des nouvelles

du sieur de Feuquières , comme dessus , il ne

laisseroit pas de conférer, quand ce ne seroit que

pour reconnoître ce que l'on pourroit attendre

de l'Empereur, à ce que l'on pût sur cela pren-

dre ses mesures. Que l'une des premières propo-

sitions que feroit l'Empereur seroit de dire que,

s'accommodant avec la France, l'on ne pût mo-
lester les Etats l'un de l'autre, directement ni

indirectement par soi ni par autre, ni assister

ceux qui le voudroient : sur quoi il pourroit ré-

pondre que l'intention de Sa Majesté étoit qu'il

fût conclu, tant en son nom que de tous ses al-

liés, par la paix générale de l'Empire, que les

choses qui y sei'oient déterminées d'un commun
consentement fussent maintenues de tous ceux

lesquels ititerviendroient en ce traité, ensuite

duquel Saditc Majesté étoit prête, non-seulement

de ne point aider ceux qui voudroient molester

l'Empereur ou l'Empiie contre ce qui auroit été

arrêté en ladite paix , mais aussi de défendre

l'Empereur contre ceux qui le voudroient atta-

quer au préjudice des conventions desquelles l'on

seroit demeuré d'accord; en quoi Sa Majesté se

promettolt de l'Empereur une pareille assistance,

et crovoit en cela donner a tous une preuve évi-

dente de sa bonne foi et du désir qu'elle avoit

de contribuer tout ce qui dépendoit d'elle pour

l'affermissement de la tranquillité publique; (pi'il

ne falloit douter que si l'Empereur alléguoit,

comme il avoit toujours fait jusques ici
,
que le

Roi lui faisoit tort de faire des alliances dans
l'Empire contre son autorité, et que Sa Majesté

ne voudroit pas que l'Empereur en fît autant
dans la France, ledit Charbonnières feroit voir

combien de fois des empereurs de sa nuiison et

lui-même avoient excité et appuyé nos dissen-

sions civiles; que la condition des princes et des
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villes est tout autre en Allemagne qu'en ce

royaume
;
que toujours les rois de France y ont

eu des alliances publiques; qu'en cette occasion

le Roi se sert de celles qu'il y a pour faciliter

une bonne paix et empêcher la dissipation de

l'Empire, et même pour conserver la religion,

qui, sans sou entremise, auroit été bannie de

plusieurs lieux de l'Empire , dans la fureur des

guerres qui ont pris leur origine des méconten-

temens et soupçons que les Espagnols ont cau-

sés, voulant établir leurs intérêts sous le nom de

Sa Majesté Impériale.

Elle lui bailla aussi le projet de la manière

d'accommodement, qu'elle lui défendit de com-

muniquer à personne quelconque, et commanda
de s'en servir seulement pour reconnoître mieux

s'il y avoit moyen de porter l'Empereur à se

conformer aux intentions du Roi , et pour dé-

tourner les propositions qu'on lui pourroit faire

,

qui en seraient éloignées. Le projet qu'on lui

donna pour terminer les différends entre l'Em-

pereur et le Roi , sans y comprendre l'Espagne,

étoit : l" que l'Empereur promettroit de ne se

point opposer
,
présentement ni à l'avenir , au

traité fait entre le Roi et le duc de Savoie sur

l'échange de Pignerol, et de ne point donner de

secours à ceux qui voudroient troubler Sa Ma-
jesté en cet échange ;

2" qu'il promettroit aussi

de ne point molester, directement ni indirecte-

ment , les personnes , les villes , les places et les

terres qui sont dans les trois évêchés de Metz,

Toul et Verdun, ni les États du Roi pour cette

cause , ains laisseroit les choses comme elles

étoient à présent , bien entendu que le Roi n'en-

tendoit en aucune façon préjudicier aux droits

qui appartiennent à l'Empire; 3" que Sa ]Ma-

jesté remettroit entre les mains de M. l'électeur

de Trêves, sans aucune difilculté, les places où

elle tenoit des gens de guerre dans son archevê-

ché , comme y étant pour la défense dudit sieur

Electeur, au même temps que par la cessation

des présens troubles dans l'Empire il n'en seroit

plus de besoin; 4" que le Roi promettroit de faire

avec lesGrisonsque les forts ((ui y étoient lors se-

roient entièrementdémolis, et il retireroit ses trou-

pes, onde la nation française, ou autre à sa solde,

de toute la Rhétie, y comprenant la Valteline, au

même temps que le traité de Monçon, pour l'assu-

rance de l'observation duquel les Grisons avoient

bâti lesdits forts, seroit exécuté, en quoi le Roi

prometloit d'apporter de sa part toute diligence,

facilité et bonne foi ;
5° que l'Empereur trouveroit

bon de tenir une libre diète en Allemagne, en la-

quelle tous les troubles qui y étoient lors mus se

pussent paeilier raisonnablement, sans préjudice

de la dignité impériale et de la sûreté de tous les
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princes qui y avoient intérêt; 6" que le Roi in-

tervieudroit en cette diète, promettant d'appor-

ter ce qu'il pourroit vers ces princes , ses amis et

alliés, à ce que les choses se terminassent ainsi

que dessus , au contentement de l'Empereur et

de toutes les parties; 7" qu'ensuite de ce que

dessus l'Empereur n'attaqueroit , directement ni

indirectement , le roi de France, et généralement

les lieux et États qu'il possédoit , et n'assisteroit

en sorte quelconque d'hommes, d'argent, de mu-
nitions, ni en aucune manière, ceux qui le vou-

droient faire; 8" que de même, ce que dessus

présupposé, le Roi n'attaqueroit ni molesteroit,

directement ni indirectement, la personne de

l'Empereur ni l'Empire , et généralement les

lieux et Etats qu'il possédoit , et n'assisteroit eu

sorte quelconque d'hommes, d'argent, de iiiuni-

tions, ni en aucune manière, ceux qui le vou-

droient faire; 9" qu'il seroit convenu entre l'Em-

pereur et le Roi que les susdits articles auroient

lieu du jour que la pacification des troubles d'Al-

lemagne auroit été arrêtée et signée en la libre

diète ci-dessus mentionnée, et qu'il ne seroit li-

bre, ni à l'Empereur, ni au Roi, de se rétracter

d'aucune chose contenue aux susdits articles; ains

seroient tenues Leurs Majestés de les signer de

bonne foi , conjointement avec les traités qui se-

roient faits en ladite diète pour le repos de l'Al-

lemagne, pour le tout être inviolablement exé-

cuté de part et d'autre; 10° que cependant, dès

à présent, les susdits articles de l'Empereur et

du Roi seroient mis entre les mains des nonces

résidant près de leurs personnes; savoir, ceux de

l'Empereur entre les mains de M. de Grimaldi

,

et ceux signés du Roi entre les mains de mes-

sieurs Ceva et Riqui, pour être par eux envoyés

à Sa Sainteté, qui les délivreroit en même jour

aux ambassadeurs ou résidens de l'Empereur et

du Roi; 11° que pour ce qui étoit des places

que le Roi tenoit de M. de Lorraine en vertu des

traités que Sa Majesté avoit faits avec lui, il se-

roit superflu d'en parler en ce lieu , et que Sa

Majesté étoit résolue d'observer inviolablement

de sa part lesdits traités.

11 restoit à envoyer en Hollande pour appuyer

les mêmes desseins et porter les Hollandais à

prendre les mêmes conseils de Sa Majesté, puis-

que les intérêts d'Allemagne leur éioientnon-seu-

lement communs avec elle, maisqu'ilsen avoient

vme particulière dépendance. Il choisit pour ce

sujet le sieur de Charnacé, auquel Sa Majesté

avoit une particulière confiance , et lui donna

charge d'empêcher , tant qu'il pourroit
,
que la

trêve se fît , leur représentant toutes les raisons

susdites, l'occasion présente du mécontentement

presque universel de tous les grands de Elan-

dre , lequel , bien qu'il y eût apparence qu'il ne

produiroit pas tout l'effet qu'ils promettoient , il

mettroit néanmoins les Espagnols en défiance
,

et, les obligeant de rappeler la plupart de leurs

forces dans les garnisons , les enipêcheroit d'a-

gir si fortement pour cette année contre leurs en-

nemis au dehors
;
que s'il voyoit que

,
quoi qu'il

leur pût représenter, ils fussent portés à y con-

sentir , eu ce cas il tachât de faire que le Roi y
fût compris, que la maison d'Autriche et les Es-

pagnols ne pussent rompre avec lui sans que les

Hollandais fussent obligés de rompre avec eux
;

que les moyens qu'il avoit pour parvenir à cette

fin étoient qu'il leur offrît la continuation du se-

cours ordinaire d'un million, et, si cela ne suf-

fisoit , l'augmentation dudit secours jusques à

1 ,.500,000 livres pour cette année ; et, s'il voyoit

que l'argent seul ne pût rompre la trêve
,
quatre

mille hommes et six cents chevaux entretenus de

Sa Majesté pour cet été , sans toutefois avoir ses

drapeaux , et à la charge qu'ils ne pussent faire

ni paix ni trêve de deux ou trois ans, ou six mille

hommes et mille chevaux avec lesdits drapeaux,

pourvu que le prince d'Orange les employiit a\ ce

ses armes en une conquête où le Roi eût part, ce

que le Roi entendoit donner outre le million

,

auquel toutefois ledit sieur de Charnacé tàche-

roit de n'engager pas le Roi , lequel , en ce cas
,

ne feroit aucune difficulté de passer un article

par lequel il seroit dit que les mis ni les autres ne

pourroient faire ni paix ni trêve avec les ennemis

communs
,
que conjointement

;
qu'en toute ex-

trémité le Roi pourroit donner douze mille hom-
mes avec deux mille chevaux , commandés par

un maréchal de France, qui, par ordre du Roi

,

recounoîtroit le prince d'Orange, à la charge que

lesdits douze mille hommes seroient employés
,

conjointement avec les forces hollandaises, pour

prendre cet été ou Namur ou Dunkerque et les

côtes de Flandre, et que ladite conquête demeu-

reroit au Roi , à condition que Sa Majesté s'obli-

geroit de les assister, l'été ensuivant , dudit nom-
bre de gens de guerre aux autres conquêtes qui

seferoient pour messieurs lesdits Etats, et que les

uns ni les autres ne pourroient faire ni paix ni

trêve avec leurs ennemis communs, que conjoin-

tement. Mais que ledit sieur de Charnacé ne pour-

roit se servir de ce dernier moyen qu'au cas

que les protestans d'Allemagne voulussent exé-

cuter ce qu'ils lui avoient fait connoître désirer

de la délivrance de certaines places entre les

mains du Roi, et partant il n'en parleroit pas au-

dit sieur prince d'Orange qu'il ne fût averti de

ce que le sieur de Feuquières auroit fait en Alle-

magne; que le procédé que devoit garder le sieur

de Charnacé pour, par les moyens ci-dessus ex-
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primés, venir à ces fins , étoit de faire connoître

au prince d'Orange qu'il n'étoit pas envoyé là

par le Roi , ni du cardinal, pour empêcher la trêve

ni porter à la guerre, mais bien pour faire lequel

des deux ils voudroient, le plus avantageusement

qu'il se pourroit , lui donner connoissance des

sentimens du Roi sur les affaires publiques , et

savoir les siens
;
qu'il lui diroit aussi qu'on l'avoit

choisi exprès pour deux raisons, la première parce

qu'il avoit toujours été en Allemagne avec le roi

de Suède et depuis avec Oxenstiern et les protes-

tans , la seconde à cause de la confiance que le

Roi et le cardinal prenoient en lui
;
que sur cela

il diroit encore audit prince d'Orange qu'il avoit

charge particulière de lui faire connoître le désir

queles Allemands avoient de continuer la guerre,

et la prière qu'ils avoient faite au Roi de tenir

une armée vers l'Alsace pour les secourir s'ils en

avoient besoin
;
que le Roi , considérant d'une

part combien ce qu'ils désiroient étoit utile à la

chrétienté et à messieurs des Etats mômes , et

d'autre, que par ce moyen il pouvoit s'engager

à une rupture ouverte, n'avoit point voulu pren-

dre de résolution sans avoir son avis et savoir ce

que lui et messieurs des Etats voudroient faire à

l'avantage de la Frauce, au cas que Sa Majesté se

résolût d'entrer en rupture ouverte avec Espa-

gne, en sorte qu'ils ne pussent faire ni paix ni

trêve l'un sans l'autre
;
que sur cela il laisseroit

parler ledit prince d'Orange , et le rendroit re-

cherchant par l'avantage des propositions qu'il

lui feroit, battant chaud ou froid, selon qu'il ver-

roit que la conduite dudit prince d'Orange
,
qui

étoit fin , le requerroit ; et si
,
par art ou autre-

ment , ledit prince d'Orange lui témoignoit être

porté à la trêve ou à la paix, qu'alors, lui témoi-

gnant que le Roi y consentiroit volontiers , il fit

en sorte que ledit prince et messieurs des Etats le

recherchassent pour faire que le Roi entrât en

leur traité, à condition ([ue les Espagnols ne

pourroient attaquer ou les Hollandais ou la

France, que la France et les Hollandais, eonjoiii-

temeiit, ne leur déclarassent la guerre
;
qu'il lui

témoignât comme le Roi avoit envoyé au même
temps le sieur de Feuquières en Allemagne, pour

avancer la négociation dont il lui a\oit parlé

qu'il avoit charge d'y traiter ; ([ue ledit sieur de

Charnacé avoit charge de lui faire savoir pronip-

tement ce qu'il traiteroit, afin ([u'il s'avançât ou

retardât selon qu'il en seroit besoin
;
qu'il avoit

charge aussi d'avertir diligemment le Roi , afin

qu'on préparât tout ce qu'il faudroits'il eu éloit

besoin, et qu'il tirât l'elTet qu'il i)()urroil de la ré-

volte (pie quel([ues seigneurs de Flandre vou-

loient faire, ce qu'il ne l'allolt pas négliger, quoi-

que Sa Majesté n'en fit pas grand cas
;
que ledit

sieur de Charnacé verroit adroitement si dans le

traité de paix ou de trêve qui se feroit entre les

Hollandais et l'Espagne, on pourroit régler et ter-

miner aussi tout-à-fait les difi'érends qui étoient

entre la France et l'Espagne, qui aboutissoient à

exécuter le traité de Monçon , et à ce que lesdits

Espagnols ne pussent se porter contre la France

pour raison de l'échange de Pignerol, de Moyen-

vie et des intérêts du duc de Lorraine
;
que ledit

sieur de Charnacé feroit connoître à M. le prince

d'Orange que le plus puissant motif qui pût por-

ter le Roi à ce que ces messieurs des Etats pou-

voient désirer, étoit de laisser l'entière liberté de

la religion catholique dans les places et lieux

qu'ils conquerroient à l'avenir, et même, s'il se

pouvoit , en celles qui étoient déjà en leur puis-

sance ; et qu'il ne parleroit de toute cette affaire

qu'à M. le prince d'Orange, et à un ou deux com-
missaires confidens de messieurs les Etats, cette

affaire ne pouvant se divulguer sans se ruiner.

Mais
,
pource que les affaires de Lorraine

avoient une nécessaire counexité avec celles

d'Allemagne et des Pays-Bas, Sa Majesté en même
temps créa un parlement à Metz (I) pour arrêter

les entreprises continuelles du duc de Lorraine,

veiller aux droits du Roi , établir entièrement

son autorité en ces pays- là, et maintenir les peu-

ples des Trois-Evêchés en bonne paix et y éta-

blir une bonne justice, laquelle
,
par anciennes

concessions des empereurs et rois de France
,

ayant été laissée aux particuliers sans appel en

beaucoup de chefs , étoit exercée par passion et

injuslice, à la foule des peuples.

P:)ur soulager aussi son peuple
,
qui étoit tra-

vaillé et foulé par les passages et la nourriture

des gens de guerre , Sa Majesté fit un règlement

par lequel, révoquant les ordonnances de l(j29

en ce point seul que les étapes dévoient être four-

nies sans payer aucune chose, elle ordonna qu'à

l'avenir les gens de guerre logeroient dans les

villes et faubourgs d'icelles
,
payant ce qu'ils

prendroient au prix du dernier marché, sans pou-

voir exiger des hôtes que le feu et la chandelle
,

le lit et les ustensiles ordinaires , moyennant

quelque surcroît journalier sur leur solde
,
qui

leur fut ordonné par ledit règlement (2).

Et i)ource (pie ses affaires ne pouvoi(;nt bien

aller si, entre ses principaux ministres, il y en

avoit quelqu'un qui ne travaillât pas d'une

égale fidélité avec les autres, ou qui eût des des-

seins particuliers pour son intérêt ou sa passi(m,

qui ne se rapportassent pas entièrement à sou

service , ou qui lui fussent contraires, elle se

(() L't'dil (le ciTalion csl (lu iiuiis tic janvi(>r iù'Xl. L'ou-

>eiliin' (lu nouveau [larluniciil cul li(.'U le 20 a(jùt suivant.

(').) Du 14 loviier.
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trouva obligée d'éloignci' de son conseil le garde

des sceaux de ChîUeauueuf, duquel elle avoit du

mécontentement il 3' avoit déjà quekiue temps.

¥m la conférence particulière que Sa Majesté eut

avec le cardinal de Rochefort, à son retour de

Brouage, elle lui fit beaucoup de remarques

qu'elle avoit faites, pendant son absence, de

l'infidélité dudit sieur de Chateauneuf , et lui fit

connoître la résolution qu'elle avoit prise de le

chasser, dont le cardinal la détourna autant

qu'il put, la suppliant de trouver bon qu'on prît

temps de bien examiner ses actions, vu qu'on

ne pou voit procéder trop mûrement lorsqu'il

étoit question de faire ou défaire un ministre
;

mais il continua si opiniâtrement à suivre le

train qu'il avoit commencé, qu'enfin il n'y eut

pas moyen d'en souffrir davantage. Sa Majesté,

étant à Saint-Germain-en-Laye, lui envoya, le

25 février, redemander les sceaux, et ensuite le

lit arrêter prisonnier par le sieur de Gordes,

capitaine des gardes de son corps, et le fit con-

duire le lendemain
,
par le sieur de Lamont , en-

seigne de ses gardes écossaises , dans son château

d'Angouléme. Sa Majesté honora de cette charge

le sieur Séguier (1), président au parlement de

Paris, et fit garde des sceaux de l'ordre du Saint-

Esprit (2) le sieur de Bullion.

On avoit fait le sieur de Chateauneuf garde

des sceaux à l'éloignement du sieur de Marillac,

croyant qu'il n'auroit autre mouvement que

celui que le commandement du Roi lui donne-

roit ou l'intérêt de son service , d'autant que

jusque-là il avoit fait paroître n'avoir autre inten-

tion , et depuis quelques années étoit toujours

demeuré attaché auprès du cardinal , servant

avec beaucoup de témoignages d'affection et de

fidélité; mais dès qu'il se vit émancipé par l'au-

torité de sa charge , et en état d'agir seul , lors

ses inclinations, qu'il avoit tenues cachées au-

paravant par respect et par crainte , commen-
cèrent à paroître. Il se jeta dans les cabales de la

cour, particulièrement en celle des dames fac-

tieuses, dont la principale étoit la duchesse de

Chevreuse, l'esprit et la conduite de laquelle

avoient été souvent désagréables au Roi, comme
non-seulement n'ayant jamais manqué à être de

toutes les mauvaises parties qui avoient été

faites contre son service , mais môme en ayant

quasi toujours été un très-dangereux chef de

parti. Son intelligence avec elle passa si avant

qu'il s'intéressa en ses passions dans l'Angleterre

même, en laquelle elle avoit amitié avec le

comte de Holland , et ensuite crédit avec toute

sa cabale, ce qui produisit de mauvais effets à

(1) Pionc, 116 eu 1588.

(2) Suppl. en place dudlt Chdleaimenf.

cet Etat , comme nous avons dit les années pas-

sées. Eedit Ciiàteauneuf s'y attacha aussi, et,

sans considérer qu'en la charge où il étoit il

devoit bien moins que nul autre entretenir ses

pratiques dans une cour étrangère , il y écrivoit

continuellement , et faisoit ou faisoit faire par

ses correspondans tous les mauvais offices qu'il

pouvoit au sieur Creston
,
grand trésorier d'An-

gleterre
,
parce que le comte de Holland étoit son

ennemi , ne considérant pas que c'étoit celui

seul qui tenoit le parti du Roi en ce pays-là,

qu'il gouvcrnoit son maître , et que c'étoit

grandement préjudicier au service du Roi que

de l'offenser. Mais tout cela ne le touchoit point,

car il alla même jusqu'à ce point que d'essayer

de discréditer l'ambassadeur du Roi , le rendre

désagréable à la reine d'Angleterre, et par elle

au Roi son mari , au contentement duquel si

quelque affaire se terminoit en France au con-

seil de Sa Majesté, il en donnoit l'avis de delà

quelque temps auparavant , disant qu'il la feroit

passer de la sorte , en dérobant le gré qui en

étoit dû au Roi pour se l'attribuer , et ôtant en-

core l'entremise des bons offices de son ambas-
sadeur. Le roi d'Angleterre

,
qui eut avis de cette

cabale, ne l'eut pas agréable, témoigna au

comte de Holland le mécontentement qu'il en

avoit, la dissipa entièrement, et maintint sou

grand trésorier contre tous ses ennemis.

Sa Majesté l'ayant fait arrêter prisonnier et

envoyer à Angoulême, envoya aussi quant et

quant à la Bastille le sieur de Leuville son neveu,

et le chevalier de Jars son confident, qui, à

quelques mois de là (3) , fut condamné à avoir

la tête tranchée pour la part qu'il avoit prise en

la cabale d'Angleterre , et avoir traité d'y faire

passer la Reine-mère et Monsieur ; mais Sa Ma-
jesté, lui faisant grâce, commua sa peine de

mort en prison perpétuelle ; le sieur de Haute-

rive son frère (4) se sauva à la faveur de la nuit,

et se retira en Hollande. Le maréchal d'Estrées,

qui avoit de longue main une amitié i^articulière

avec ledit sieur de Chateauneuf, sachant sa

disgrâce, partit le 1.5 mars à l'improviste de

Trêves où il commandoit les armes du Roi , sans

ordre ni permission de Sa Majesté, et se retira

à Vaudrex ange , sur le soupçon qu'il prit que les

sieurs de La Saludie et de Bussy-Lamet avoient

ordre de l'arrêter
,

qu'ils avoient reçu par un

courrier qui passa à Trêves , et qui ne lui avoit

point apporté de lettres comme aux autres. H
prit néanmoins un autre prétexte de sa retraite,

et dit qu'il alloit prendre les eaux; mais il l'a-

voua depuis à Sa Majesté , et lui envoya le 1

9

(3) Au mois de novembre, dans la ville de Troyes.

(4) De Chateauneuf.
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mars un gentilhomme pour lui demander pardon

de cette action , et lui dire ingénument les rai-

sons qui lui avoient fait faire. Sa Majesté lui

remit la peine qu'il mcritoit , et lui renvoya son

gentilhomme avec lettres qui l'assuroient de

sa bonne volonté , et lui commandoient de re-

tourner à Trêves en sa charge. Madame de

Chevreuse
,
qui étoit la cause de la perte dudit

sieur de Chiîteauneuf, fut aussi quelques mois

après éloignée de la cour , le lloi commandant
au duc de Chevreuse son mari de l'envoyer en

Touraine en une maison qui étoit au feu duc de

Luynes, où elle demeureroit jusqu'à ce qu'il eût

agréable de la rappeler.

Et afin d'éteindre entièrement ce qui pourroit

rester de feu caché de la rébellion qui avoit été

allumée dans ce royaume, la dernière retraite de

Monsieur en Flandre donnant sujet de craindre

qu'il en restât encore quelques étincelles dans

ceux qui avoient suivi son parti, Sa Majesté,

qui avoit, à la fin de l'année précédente, en-

voyé des maîtres des requêtes par les provinces

pour châtier les plus rebelles , et faire raser les

places fortes dont les seigneurs abusoient pour

opprimer les peuples au mépris de la justice,

jugea nécessaire de leur faire commandement
d'exécuter rigoureusement leur commission, afin

que, faisant punir ceux qui seroient indignes de

pardon , l'autorité de Sa Majesté fût rétablie
,

et les esprits retenus en leur devoir à l'avenir.

Machault
,
qui avoit été envoyé en la province de

Langui'doc , fit exécuter à mort quelques-uns

des plus rebelles dans le Gévaudan et les Ceven-

nes , et fit raser plusieurs châteaux où quelques

gentilshommes tenoient fort contre la justice.

Argenson
,
qui avoit été envoyé es provinces de

Touraine , Berri, Limosin , Angoumois, la Mar-
che et l'Auvergne , condamna et fit exécuter en

effigie le sieur de Sauvebeuf , fit raser quelques-

unes de ses maisons et abattre ses bois de haute

futaie. Quant aux autres qui n'avoient pas suivi

Monsieur en sa dernière retraite, il se contenta

de recevoir leurs requêtes
,
par les(iuelles ils de-

mandoient pardon du passé , et leur ordonna de

se pourvoir vers Sa Majesté en son conseil. Laf-

femas, qui avoit été envoyé en Champagne,
Metz, Toul , Verdun et Pays-Messin

, y fit aussi

le procès a plusieurs , lcs(iuels il lit exécuter en

efligie, démolir leurs maisons et couper leurs

bois. Dans la ville de Metz le sieur Charpentier,

président pour le Koi en la justice des Trois-

Kvèchés, condamna, le 22 mars , Gabriel Lave-

nard, moine de l'abbaye d'Kseurey en IJarrois
,

ù être roué et brûlé vif pour plusieurs crimes,

l'un descpiels étoit de s'être offert a attenter à la

vie du cardinal moyennant 20,000 livres, et fut

exécuté le même jour. La cour du parlement de

Dijon de son côté condamna aux galères perpé-

tuelles le baron de Saint-Romans , tant pour

avoir suivi Monsieur , été trouvé saisi de com-

missions pour faire des levées contre la France,

de lettres et instructions pour faire des négocia-

tions au préjudice du service du Roi
,
que pour

avoir fait des écrits injurieux et scandaleux con-

tre le gouvernement. Elle déclara le duc d'EI-

beuf, Puyiaurens , Le Coudray, Montpensier

et Goulas , atteints et convaincus du crime de

lèse -majesté, les condamna à avoir la tête tran-

chée et à des amendes , et les fit exécuter le

même jour en effigie.

Sa Majesté aussi , ne jugeant pas raisonnable

que Le Coigneux et Monsigot
,
qui étoient no-

toirement criminels de lèse-majesté comme les

principaux conseillers et auteurs des maux que

nous avions en ce royaume, méprisassent les

condamnations données contre eux, parce qu'ils

avoient cinq ans de temps auparavant que les

arrêts de contumace obtenus contre eux pussent

être exécutés en leurs biens et charges , envoya

en son parlement des lettres en forme de décla-

ration (1), par lesquelles, interprétant les ordon-

nances de Moulins et de Blois sur ce sujet, les-

quelles sembloient avoir quelque opposition l'une

à l'autre, elle déclara que sa volonté étoit que
les jugemens qui avoient été ou seroient rendus

sur la qualité du crime de lèse-majesté contre ses

officiers
,
quoique donnés par défaut et contu-

maces, fussent exécutés après qu'ils auroient été

publiés , et pour le regard seulement de la con-

fiscation des offices et charges sans qu'ils pus-

sent à jamais y être rétablis par lettres ou

autrement, en quelque manière que ce fût, et

qu'attendu les condamnations ci-devant rendues

contre Le Coigneux pour sa rébellion et absence

notoire hors le royaume. Sa Majesté avoit éteint

et supprimé , selon les ordonnances , l'office de

président ([u'il avoit en sa cour de parlement,

La cour fit diflieulté de vérifier lesdites lettres

,

et le président de Mesmes ayant ouvert l'opinion

qui fut suivie de tous
,
qui fut que lesdites let-

tres seroient mises au greffe pour , après les cinq

ans portés par l'ordonnance de Moulins, être

exécutées , Sa Majesté
,
pour témoigner son mé-

contentement, manda audit président, le 28

mars, qu'il eût à sortir le lendemain de Paris

pour aller à Blois , et y demeurer jusqu'à ce

qu'il reçût autre commandement. La cour députa

vers le Roi, le î) avril, pour le supplier de le

rendre a leur compagnie ; mais Sa Majesté, qui

étoit offensée contre eux, ne donna la charge

ni le loisir au garde des sceaux de leur faire ré-

(1) Au mois de mars,
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ponse, mais leur dit lui-même que, quand on

jugeoit quelqu'un en leur tournelle, ce n'étoit

pas seulement pour lui faire souffrir la peine de

son crime, mais afin que
,
par son exemple, les

autres fussent retenus en leur devoir
;
qu'aussi

,

lorsqu'il avoit commandé au président de Mes-

mes de s'en aller, ce n'avoit pas été pour sa faute

seulement, mais pour faire en sorte qu'à l'ave-

nir ils fussent plus sages; que lorsque les juges

présidiaux manquoient à ce qu'ils dévoient , ils

les déelaroient criminels de lèse-majesté du par-

lement, les interdisoient de leurs charges; qu'il

falloit qu'ils confessassent que la puissance qu'il

avoit sur eux étoit beaucoup plus grande que

celle qu'ils avoient sur lesdits présidiaux : c'étoit

donc à lui à user de son autorité à leur égard

quand ils se seroient oubliés de ce qu'ils lui

dévoient
;
que s'il envoyoit quelque affaire au

parlement qui méritât de lui faire des remon-

trances , il les trouveroit toujours bonnes , mais

aussi après cela il entendoit être obéi ponctuelle-

ment. Quant à ce qu'ils lui disoient que ce n'é-

toit pas manque de bonne volonté, il leur décla-

roit qu'il vouloit d'autres effets de leur bonne

volonté que ceux qu'il voyoit, et qu'ils servissent

mieux à l'avenir; qu'il iroit dans deux jours en

son parlement , et vouloit que l'ordre ancien y
fût rétabli

;
que quatre des présidens vinssent

au-devant de lui avec six conseillers; que le

grand chambellan
,
qui a accoutumé d'être à ses

pieds
, y fût couché et non assis, et que le garde

des sceaux venant parler à lui fût à genoux

comme on avoit accoutumé. Après cela chacun

se retirant , le Roi ayant reçu plainte de la part

du garde des sceaux que les présidens (l) fai-

soient difficulté de se lever quand il alloit pren-

dre sa place
,
prétendant ne devoir rendre cet

honneur qu'au chancelier, commanda dédire

aux présidens qu'il entendoit qu'ils se levassent

quand le garde des sceaux entreroit , et qu'ils lui

rendissent cet honneur qu'ils rendoient bien au

dernier d'entre eux. Et le mardi 12, sur les dix

heures , le Roi vint en la Sainte-Chapelle ouïr

la messe , et aussitôt partirent messieurs de Bel-

lièvre , Potier, Le Bailleul et Séguier, présidens

,

pour aller au-devant avec six des conseillers de

la grande chambre , et avant qu'il entrât au par-

lement le garde des sceaux Séguier y arriva , et

le premier président qui étoit seul se leva ; et peu

après, le Roi entra et s'assit. Le garde des sceaux

alla parler au Roi et se tint à genoux tant qu'il

parla, puis revint à sa place et discourut du

sujet du voyage du Roi et des déclarations con-

tre les officiers criminels. Et ensuite les édits de

suppression et de création d'un office de prési-

(1) Dont il était six semaines aupaiavanl le collègue.
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dent et d'un conseiller avec les provisions de
président, en faveur du sieur de Lamoignon (2).

et de conseiller du sieur de Lahaye , furent lus.

Ensuite on fit prêter serment au président La-
moignon

,
qui alla prendre sa place. Le conseiller

prêta le serment aussi
; le président Lamoignon

l'alla installer, et les sieurs Gavant et Barillon
,

et autres conseillers de la première chambre

,

l'y accompagnèrent. En môme temps le comte de
Soissons alla de la part du Roi en la chambre des
comptes , et y porta l'édit de suppression de l'of-

fice de maître des comptes du sieur de Monsi-
got, et celui de création d'une pareille charge en
faveur du sieur Desrues , lesquels furent vérifiés

en sa présence.

Sa Majesté
, après avoir fait ces actions

,
qui

sembloient avoir quelque apparence de sévérité,

les voulut couronner de sa clémence accoutumée,

et , se contentant d'avoir puni un petit nombre
entre les coupables , fit expédier, dès la lin de
mars, une abolition générale à ceux de Langue-
doc et pays adjacens, de leur rébellion et de tous

les crimes qu'ils avoient commis durant et à

raison d'icelle, mettant au néant toutes infor-

mations faites et jugemens donnés contre eux

,

exceptant seulement quelques-uns qui étoient

absolument indignes de sa grâce. Elle en fit ex-

pédier quelque mois après une semblable pour
ceux de Champagne. Et quant aux coupables des

provinces de ïouraine, Berri, Limosin, Angou-
mois, la Marche et l'Auvergne, Sa Majesté reçut

aussi en sa grâce tous ceux qui la lui demandè-
rent, et qui en cette dernière retraite de Mon-
sieur, son frère , ne l'avoient pas suivi. Et pource
qu'il ne falloit pas seulement jeter les yeux sur

les coupables pour les punir ou leur pardonner

,

mais aussi sur ceux qui avoient fidèlement servi

le Roi pour les récompenser , Sa Majesté
,
qui

depuis treize ans n'avoit point fait de chevaliers

de ses Ordres , voulut remplir toutes les places

qui manquoient des principaux de ceux qui l'a-

voient mérité (3), et en fit la cérémonie à la Pen-

tecôte à Fontainebleau. Et d'autant que les sieurs

d'Elbeuf et de La Vieuville , tous deux cheva-

liers de l'Ordre , étoient atteints et convaincus

du crime de lèse-majesté , ils furent
,
par l'avis

de tous les chevaliers , déclarés par arrêt être

dégradés dudit Ordre , sans qu'à l'avenir ils en

pussent porter les marques ni jouir des hon-

neurs, autorités et privilèges qui y appartiennent.

Et pour faire connoître à la postérité leur félonie

et ingratitude , il fut ordonné que les tableaux

de leurs armes, ci-devant mises en l'église des

Augustins de Paris, en seroient ôtés, et, au lieu

(2) Chrélien.

(3) Au nombre de cinquante.
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OÙ la cérémonie se faisoitlors,seroient lesditcs ar-

mes détachées d'avec celles des autres comman-

deurs et chevaliers, et en leurs places seroient mis

des tahleaux noirs dans lesquels le dispositifdiidit

arrêt qu'ils donnèrent seroit inséré, qui denieiire-

roient attachés dans lesditsAuguslins au même
lieu où étoient lesdits tableaux de leurs armes.

Tandis que le Roi faisoit ces choses dans son

État, ses ambassadeurs en Allemagne et en Hol-

lande y trailoient ce qu'il leur avoit commandé :

le sieur de rcuquièrcs s'en alla droit à Mayence

et de là à Francfort, et donna en passant les let-

tres qu'il avoit du Roi , aux princes etaux villes

qui étoient sur son chemin. Ayant appris à Franc-

fort qu'Oxenstiern étoit attendu à Wurtzbourg,

qui n'étoit pas bien éloigné de son chemin, pour

aller à Heilbron où l'assemblée (l) se devoit te-

nir , d'autant que la ville d'Ulm , où ils l'avoient

voulu indiquer, avoit été jugée trop proche des

ennemis, il alla trouver ledit Oxenstiern, qui, lui

témoignant n'avoir pas bonne opinion du duc de

Saxe, duquel il craignoit les irrésolutions accou-

tumées, le grand désir qu'il avoit de la paix , et

l'autorité qu'avoit envers lui le landgrave de

Darmstadt son gendre, qui étoit entièrement at-

taché aux intérêts de l'Empereur, le pria de ne

perdre point de temps à l'aller voir ni l'électeur de

Rrandcl)ourg, mais s'en aller droit à Heilbron,

pour employer lesofticos de Sa Majesté envers les

princes et Etats assemblés, à (2) prendre une

ferme résolution de demeurer étroitement unis, et

de pourvoir aux choses nécessaires pour le sou-

tien des affaires publiques. Ensuite il lui fit de

grandes plaintes du duc de Loiraine, lui témoi-

gnant que sans le respect qu'on portoit à la pro-

tection de Sa Majesté on ne l'auroit pas souffert

si long-temps. Le duc Bernard de ^\ eimar étoit

avec ledit chancelier, qui reçut les lettres de Sa

Majesté avec un grand témoignage de ressenti-

ment de l'honneur qu'il recevoit de l'estime

qu'elle daignoit faire de lui, et s'excusa de rece-

voir une pension que Sa Majesté lui lit offrir,

disant ne la pouvoir accepter parce (ju'il étoit

engagé au service de la couronne de Suède.

De là il alla droit à Heilbron, où Oxenstiern

arriva deux jours après, et y ouvrit l'assemblée

le 19 (.3) , en laquelle étoient les princes et Etats

protestans des cercles su|)érleurs de rAllemagnc,

savoir est du Palatinal électoral , de la l'ranco-

nie,de la Souabe et du Rhin suj)érieur, les uns

en personne, les autres par leurs députés, les

ambassadeurs du Roi et du roi d'Angleterre et

des Etats de Hollande. Sa proposition fut brève;

(1) Di's piinn-s prolr-slaiits.

(2) Siiupl. Ivur l'aire.

(3) Mars.

il les requit de s'allier étroitement ensemble, et

qu'ils résolussent comme il faudroit agir contre

ceux qui romproient ladite alliance; qu'ils ju-

geassent quelles armées il seroit nécessaire d'op-

poser à l'eimemi, quels moyens ils auroient de

les faire subsister, et à qui on pourroit commettre

la direction de toutes ces choses , et quelle assis-

tance la couronne de Suède auroit à espérer si pen-

dant cette guerre ou après ellevenoit à être atta-

quée. L'ouverture de rassemblée ne fut pas plutôt

faite, que les brigues, tant de la faction de l'Em-

pereur que decelle du ducde Saxe, commencèrent

à travailler par divers artifices pour essayer

d'en détourner l'effet. Le duc de Saxe, qui

est le plus glorieux des Allemands, qui le sont

tous naturellement, eût voulu être chef de toute

la confédération et avoir la direction des affaires.

H prévoyoit bien que le grand crédit et la répu-

tation d'Oxenstiern , et la considération du feu

Roi son maître, l'emporteroient sur lui, ivrogne,

brutal, haï et méprisé de ses sujets et des étran-

gers, et cela l'incitoit par jalousie à l'empêcher.

Ces brigues furent si fortes que le chancelier se

trouva obligé de prier le sieur de Feuquières de

ne se contenter pas des offices qu'il lui avoit

rendus envers les particuliers de l'assemblée

dans les conférences qu'il avoit eues avec eux,

mais d'y demander audience publique pour par-

ler à tous ensemble, et représenter à toute la

multitude en corps ce qu'il avoit dit à chacune

des parties. Le sieur de Feuquières se trouva en

peine en cette concurrence du duc de Saxe et

dudit chancelier : le chancelier avoit plus de

courage, plus de conduite, et étoit en plus d'es-

time, et se défendoit de céder au Saxon pource

qu'il représentoit, ce disoit-il, le royaume de

Suède , et ne pouvoit se soumettre à aucun

prince de l'Empire sans offenser la dignité de sa

patrie. Le duc de Saxe, d'autre côté, ne préten-

doit pas être de moindre qualité que. lui , vu qu'il

étoit sans contredit le premier et le plus puis-

sant prince d'Allemagne, et l'adjonction duquel

à un des partis de l'Empereur, ou des princes

unis, avoit donné le poids, et ledonneroit en-

core au parti contraire, s'il vouloit se rendre

aux sollicitations de l'Empereur
,
qui sans cesse

le rcclierchoit de paix , à laquelle il ne lui étoit

pas désavantageux de condescendre. Mais quand

ledit sieur de Feucpiières eut mûrement consi-

déré que le naturel de ce prince, porté aux plai-

sirs, au repos et au vin, le rendoit incapable

d'avoir la principale conduite d'affaires si im-

portantes; que l'envie et la haine qu'en plu-

sieurs occasions il avoit ouvertement témoigné

porter à toute puissanc(^ étrangère, bien qu'auxi-

liaire dans l'Empire, le dévoient rendre suspect



au Boi
;
que sa concurrence avec la couronne de

Suède, et ses prétentions sur les évéchés de

Magdebourg et d'Halberstadt, et sa liaison trop

grande avec le roi de Danemarck , au fils aîné

duquel il avoit fiancé l'une de ses fdles , le ren-

doient avec raison aussi suspect aux Suédois
;

que finclination qu'il avoit toujours fait paroître

à la maison d'Autriche, fomentée par l'assiette

de ses pays voisins de la Bohême
,
par ses con-

seillers pensionnaires d'Espagne, et par le land-

grave de Darmstadt son gendre, outre la jalou-

sie qu'il avoit de la maison de Weimar , le ren-

doient encore suspect à tous les confédérés
,
qui

n'eussent pu assurément commettre le salut pu-

blic entre ses mains ; d'autre part , ayant consi-

déré que la couronne de Suède ayant en Alle-

magne les places, les passages et les armes en sa

puissance, ils se résoudroient facilement à choi-

sir le chancelier pour directeur, tant pour té-

moigner leur gratitude à ladite couronne que

pour éviter l'envie et la jalousie entre eux-mêmes,

joint les grandes qualités qu'un chacun recon-

noissoit être en la personne dudit chancelier, et

ses intérêts qui étoient conjoints avec ceux du

public ; ledit sieur de Feuquières
,
pour toutes

ces considérations, crut devoir interposer l'au-

torité de Sa Majesté envers l'assemblée , et leur

parler à tous ensemble de sa part, tant pour les

convier à ne se pas laisser abuser aux artifices de

la maison d'Autriche, qui leur faisoit des propo-

sitions de paix pour les surprendre, qu'à se

tenir bien unis et éviter toutes les longueurs

en leurs délibérations , ([ui leur étoient d'autant

plus préjudiciables que la saison étoit déjà avan-

cée, et que leurs ennemis apportoient toutesorte

de vigilance et de diligence pour se mettre en

état de les attaquer , et enfin à témoigner recon-

noissance vers la couronne de Suède, à laquelle

ils ne pouvoient donner aucune récompense qui

pût égaler le prix du sang qu'ils lui avoient coû-

té , et qu'il sembloit qu'il n'y avoit pas à délibé-

rer sur l'élection de celui à qui ils dévoient

donner la direction des affaires communes. L'as-

semblée reçut ces propositions de l'ambassadeur

du Boi, les eut pour agréables, et députa vers lui

pour lui témoigner qu'elle les suivroit volontiers,

et recevroit Oxenstiern pour directeur général.

Le sieur de Feuquières eut deux difficultés qu'il

surmonta avec adresse, concernant les préten-

tions dudit Oxenstiern. Il découvrit qu'il faisoit

une brigue secrète pour disposer les princes,

Etats et députés de ladite assemblée à disposer en

sa faveur de l'électorat de Mayence ; ce qu'il dé-

tourna adroitement , faisant entendre générale-

ment à un chacun d'eux qu'il leur étoit absolu-
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ment important d'agir avec grande circonspection

et retenue dans les choses qui pourroient rendre

dkfliciles les traités de la paix
,
qui étoit et le

but des soins de Sa Majesté , et leur bien. Da-
vantage ledit Oxenstiern vouloit avoir les cou-

dées franches en la direction des affaires d'Alle-

magne , et qu'un chacun dépendit de lui sans

qu'il fût obligé de suivre les sentimens des autres,

ce qui étoit d'un grand préjudice à la religion

catholique, d'autant qu'il ne pouvoit s'accroître

en Allemagne que dans les Etats des princes

catholiques, n'y retenir aucune chose que dans
iceux-là, où au contraire l'intérêt des Etats et

princes allemands étoit que toutes les choses

fussent remises dans leur premier état, et qu'on

rendît à chacun ce qui lui appartenait , ce qui

étoit aussi le but de Sa Majesté qui n'eût pas
voulu y voir la religion affoiblie; et partant,

après que ledit sieur de Feuquières l'eut assisté

pour le faire élire directeur , il travailla à faire

apporter de telles modifications à son pouvoir,

que le parti ne reçût que l'utilité ((ue l'on pou-

voit espérer de sa conduite, et non le dommage
qu'il y avoit lieu d'en appréhender. Ledit cl.an-

celier , les voyant se porter à ces modifications,

ne put s'abstenir de montrer la peine qu'il en
avoit , et ne laissoit passer journée sans tenter

de rendre son pouvoir illimité, et présentoit à

toutes les séances quelque nouvel article tendant

à interpréter à son avantage ce qui sembloit le

lier trop à son gré; mais il n'en put venir à

bout , et l'assemblée enfin conclut une alliance

entre les princes et Etats là présens en leur per-

sonne ou par leurs députés, en laquelle ils décla-

rèrent qu'ayant tous pour but la paix et le bien

de l'Empire , et encouragés par l'exhortation

que Sa Majesté leur avoit fait faire par son am-
bassadeur, ils se lioient tous de nouveau avec

la couronne de Suède pour se prêter mutuelle

assistance, et employer leurs biens et leurs vies

pour rétablir la liberté germanique, et venir à

un traité d'une bonne paix générale, protestant

qu'aucun n'en traiteroit avec le parti contraire

que du su et du consentement de tous les confé-

dérés. Et pource qu'on ne pourroit continuer et

entretenir la guerre sans un chef qui eût les

qualités requises, ils choisissoient le sieur Oxens-

tiern ; mais parce qu'il lui seroit impossible de

supporter seul le fardeau de toutes les affaires
,

ils lui donneroient pour le soulager un conseil

composé de personnes qualifiées
,
par l'avis des-

quelles il résoudroit toutes celles d'importance,

et établiroient encore en chaque cercle un conseil

qui dépendroit de lui et du conseil général , et

prendroit sous eux soigneusement garde à ce qui
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se passeroît clans ledit cercle. Tous les articles

se verront par le menu dans ledit traité
,
qui est

juséré à la fin de ce volume (1).

Auparavant que l'assemblée se séparât, le sieur

de Feuquières traita avec ledit Oxenstiern du
renouvellement du traité d'alliance qui avoit été

fait entre Sa Majesté et le feu roi de Suède. Le
chancelier reconnoissoit bien que sa principale

force consistoit en l'appui de Sa Majesté, sans

l'autorité de laquelle il ne pourroit se prévaloir

sur ses alliés; et quand même il le pourroit, ce

parti étant un corps composé de tant de têtes et

d'intérêts différens, il n'y pourroit maintenir l'u-

nion nécessaire à le faire subsister sans y être

aidé par Sadite Majesté ; mais il ne savoit coni-

Jîient accorder en son esprit les avantages qu'il

en recevoit avec le désavantage qu'il prétendoit

recevoir de ce que la même autorité, de laquelle

il étoit contraint de se servir, étoit tellement con-

sidérée de toute l'assemblée
,

qu'il seroit en la

puissance de Sa Majesté de le réduire quand elle

le voudroit aux termes qu'elle jugeroit utiles

pour le bien commun. Cette considération , fo-

mentée encore par l'ambassadeur d'Angleterre,

qui avoit grande jalousie de voir son maître tenu

en peu de compte par tous les princes alliés , et

même des Palatins
,
pour les affaires desquels il

étoit venu, et qu'au renouvellement d'alliance il

n'étoit fait mention que de Sa Majesté seule et

îion du Roi son maître, porta Oxenstiern à faire

grande instance en ce renouvellement d'alliance

sur les points de la religion auxquels il savoit

que Sa Majesté ne vouloit ni ne pouvoit se relâ-

.cher, et, de la résistance du sieur de Feuquières

prenoit occasion de jeter dans les esprits de

l'assemblée des soupçons contre Sa Majesté sur

ce fait, balancer la créance qu'ils avoient en elle,

et essayer de les faire agir avec plus de retenue

dans ses intérêts. Le traité néanmoins ne laissa

pas de se conclure le 9 avril, avec la protestation

que la reine Christine, reine héritière de Suède,

lit, et (pii fut insérée dans ledit traité, de conser-

ver la religion catholique en tous les lieux où les

armes de Suéde et celles de leurs alliés l'auroient

trouvée, et ne faire aucun mal aux ecclésiasti-

ques; et qu'encore que le duc de Bavière et la

ligue catholique eussent toujours refusé la neu-

tralité, néanmoins, en considération du Hoi,elle

la leur offroit encore à conditions raisonnables,

ladite alliance devant durer tant et si longue-

ment que les mouvemens d'Allemagne dure-

roicMt, tous les princes (jui n'y étoicnt pas entrés

étant conviés à le faire : le sieur de l'"cu(iuiei-cs

présenta ladite alliance a l'assemblée, les exlior-

(I) Il n'y est pas; mais on peutlo lire pailoul, notam-
ment an Mercure fraiirais, t. XIX

,
p. 'lOI.
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tant de s'y vouloirjoindre. Oxenstiern s'y opposa

encore sous main, et l'ambassadeur anglais, ce-

lui-ci par pure jalousie et envie, l'autre par rai-

son d'Etat et de son intérêt , d'autant qu'il lui

étoit important que le Roi ne tînt aux confédé-

rés que par la couronne de Suède, et n'eût union

immédiate qu'à elle seule et par elle aux collè-

gues. Ils ne purent néanmoins les détourner de

l'avoir agréable, et résoudre d'y entrer moyen-
nant l'explication de quelques articles dont ils

convinrent. Ils en écrivirent à Sa Majesté le 26

avril, et la supplièrent qu'attendu qu'il n'y avoit

que la moindre partie d'entre eux présens à Heil-

bron, et que les députés ni absens n'avoient point

ordre dans leurs instructions d'entrer dans ladite

alliance , elle eût agréable d'attendre qu'ils en

eussent conféré avec leurs seigneurs, lesquels ils

ne doutoient point qu'ils ne l'acceptassent après

que Sa Majesté seroit convenue de l'explication

des points dont ils avoient traité avec son ambas-

sadeur, et sur lesquels ils lui écrivoient. Ils sup-

plioient en outre Sa Majesté de les vouloir assister

d'argent pour les aider à supporter les frais de

la guerre. Ce traité fut conclu puis après en sep-

tembre en l'assemblée qu'ils tinrent à Franc-

fort (2).

Ledit sieur de Feuquières partit sur la fin d'a-

vril de Heilbron pour aller trouver le duc de

Saxe, laissant le sieur de La Grange-aux-Ormes

près du chancelier Oxenstiern, pour l'informer

de ce qui se passeroit de ce côté-là , et envoya

avertir le landgrave de Hesse-Cassel de ce qui

avoit été fait à Heilbron. Il arriva le 19 mai à

Dresde, où il fut bien reçu du duc de Saxe , le-

quel il convia d'entrer dans l'alliance renouve-

lée entre Sa Majesté et la couronne de Suède,

ou d'en faire une particulière conjointement avec

l'électeur de Brandebourg, et de demeurer ferme

dans les conventions de Leipsick , et d'accepter

la médiation de Sa Majesté pour la paix. H ré-

pondit en paroles générales fort honnêtes, donna

parole que, quoiqu'il lui eût été donné beaucoup

de sujet de se séparer des conventions de Leip-

sick, il ne le feroit jamais, n'agiroit dans les af-

faires que de concert avec les co-intéressés , et

n'entendroit à aucune proposition de paix parti-

culière; qu'il ne pouvoit agréer les résolutions

prises en l'assemblée de Heilbron; qu'il tiendroit

néanmoins à grand honneur de faire une alliance

particulière avec Sa Majesté, après qu'il auroit

vu au préalable ce qui réussiroit de l'assemblée

de l})-cslau, convocpiée par le roi de Danemarck;

(|ue pour ce qui étoit de la médiation , celle de

Danemarck ayant été reçue de THnipereur et de

{•).) Le j-15 scptcnibifi 1033; voir le recueil de Imités,

à la splicre, 107'-'., iu-12.
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lui, il ne s'en pouvoit rétracter ; mais qu'il sup-

,p!ioit néanmoins Sa iMajcsté (rintervenii'par ses

ambassadeurs en ladite assemblée, pour y porter

par son autorité l'une et l'autre des parties à des

conditions raisonnables. Mais tandis que ledit

sieur de Feuquières étoit en sa cour, il se fit

une trêve entre Arnbeim, son général d'armée,

et ^^a!stein, laquelle le duc Saxe lui voulut faire

croire avoir été faite sans sa participation, ce que

la suite montra n'être pas véritable.

Durant le séjour que ledit sieur de Feuquières

fit à Dresde, le comte de Ivinstin, réfugié de Bo-

hême, lui parla comme de lui-même de l'accom-

modement de Fridland avec les princes et Etats

de l'union, si on le vouloit assister à se faire roi

de Bohême, lui témoignant le peu de satisfaction

que Y\^alstein avoit de la maison d'Autriche, le

sentiment qui lui restoit du mépris que pour ré-

compense il avoit reçu des grands services qu'il

lui avoit rendus, le peu d'espérance qu'il avoit

d'en être mieux traité à l'avenir, dès que la né-

cessité qu'elle avoit de lui et qui l'avoit fait rap-

peler seroit passée. Ledit sieur de Feuquières ne

désapprouva pas cette proposition , mais ne s'y

engagea pas aussi, et principalement quand il

sut que Walstein traitoit de la même affaire avec

Oxenstiern par le comte de La Tour.

De la il alla trouver l'électeur de Brandebourg

à Berlin, ou il arriva à la fm de juin. Il le reçut

très-bien , et trouva bonnes toutes les proposi-

tions qu'il lui fit de la part de Sa Majesté
,
qui

étoient les mêmes qu'il avoit faites au duc de

Saxe, auquel il envoya un ambassadeur pour le

convier à faire le semblable; mais il rapporta

pour réponse un refus absolu. Ledit électeur de

Brandebourg promit, nonobstant cela, qu'il de-

meureroit ferme en sa résolution, et empêcheroit

s'il pouvoit l'assemblée de Breslau, ou, si elle se

tenoit , il ne donneroit autre pouvoir à ses am-

bassadeurs que d'écouter et lui rapporter ce qui

y auroit été proposé , sans autorité d'y rien l'é-

soudre.

De là ledit sieur de Feuquières passa à la Hesse

pour voir le landgrave de Cassel; mais il le

trouva absent, étant allé conduire aux Hollandais

quatre mille hommes que les princes et Etats de

l'union leur envoyoient pour secours. Il arriva à

Francfort sur la fin d'août, sur le point que l'as-

semblée des quatre cercles susnommés ( 1 ) étoit

prête à commencer. Il trouva là le sieur de Va-

rennes
,
que le Roi y avoit envoyé pour essayer

de remédier aux plaintes qu'elle recevoit des ca-

tholiques oppressés, et principalement faire ins-

tance pour le soulagement et rétablissement de

ceux qui depuis, et au préjudice du traité de

(1) Les mêmes qu'à Heilbron.

Heilbron, avoient été chassés et molestés en plu-

sieurs villes soumises à la direction des Etats el;

princes confédérés. Il eut charge de représenter

à Oxenstiern et à eux tous, de la part de Sa Ma-
jesté, qu'il y alloit de leur intérêt commun de

ne point donner lieu de croire que l'on fit une

guerre de religion , ce que leurs ennemis vou-

loient persuader ; étant vrai que cette créance

n'auroit que trop de fondement s'ils n'empê-

choient la continuation de tels désordres; qu'il

y avoit deux articles en l'alliance faite de nou-

veau à Heilbron entre les couronnes de France

et de Suède, lesquels portoient notamment que

dans les lieux rendus ou pris de force, la religion

catholique romaine demeureroit inviolable en son

entier, et que l'on ne feroit aucun dommage aux

personnes et aux biens des ecclésiastiques; qu'il

étoit hors de propos de dire qu'ils chassoient les

prêtres ou les religieux, à cause que, refusant de

leur prêter le serment de fidélité, ils contreve-

noient à la clause de ladite alliance, par laquelle

il étoit dit qu'on ne feroit dommage à leurs biens

ni à leurs personnes, pourvu qu'ils prêtassent le

serment et rendissent obéissance
,
pource qu'ils

ne refusoient point de prêter un serment de fi-

délité qui fût couché en termes qu'il ne contre-

vînt point à leur religion ; et même il étoit rai-

sonnable, et Sa Majesté désiroit qu'ils en pussent,

au préalable, écrire à Rome et en recevoir ré-

ponse; et si cependant quelqu'un d'entre eux don-

noitjuste sujet de se plaindre, Sa Majesté n'enten»

doit pas que pour la faute d'un particulier on se

prît aux autres qui seroient innocens. Et si ledit

Oxenstiern lui disoit, comme il avoit déjà fait à

plusieurs autres ministres du Roi, qu'il impor-

toit fort de ne point donner ombrage à ceux de

leur parti d'un trop grand zèle de Sa Majesté

pour les catholiques, et alléguoit plusieurs con-

séquences, essayant, sous prétexte d'amitié et

de bon conseil, d'empêcher les justes instances

du Roi el demeurer en plein pouvoir de ruiner

la religion catholique, il lui répondît qu'il ne

pouvoit mettre en doute l'affection sincère de

Sa Majesté en leur endroit, par tant d'effets si-

gnalés de ses soins et assistance réels, et que l'un

des plus grands témoignages de son affection

étoit le conseil qu'il leur donnoit d'user de mo-

dération et de justice en cette matière si délicate

et sensible comme est celle de la religion
;
qu'il

faudroit être leur ennemi mortel pour leur con-

seiller autrement; qu'ils dévoient régler la vé-

hémence et la chaleur de leurs ministres, qui,

pour n'être gens d'Etat, avoient plusieurs fois

réduit les choses à un état dangereux
;
que s'ils

se plaignoient que Sa Majesté tenoit en sa pro-

tection l'électeur de Trêves , et avoit quel ^ues-

80.
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unes de ses places en sa puissance, et témoi-

gnoient craindre que cela tournât quelque jour

à leur oppression , il leur répondît que Sa Ma-
jesté ne leur pouvoit mieux ôter ce sujet de

crainte que s'étant unie pour leur conservation

comme elle avoit fait avec la couronne de Suède,

et les invitant encore d'entrer en leur alliance;

quant au duc de Lorraine, des entreprises et

hostilités duquel ils disoient recevoir beaucoup

dédommage, et ne s'en vouloir venger pour le

respect qu'ils portent à Sa jMajesté , il leur ré-

pondît que Sa Majesté en ressentoit les injures

comme ils faisoient eux-mêmes , et que s'il ne se

remettoit bientôt à la raison, elle l'y feroit ren-

trer par la force des armes. Les instances qu'en-

suite de ces ordres il fit de la part de Sa Majesté

en faveur des catholiques , leur apportèrent du

soulagement; plusieurs qui avoieiit été chassés

furent rappelés, et les violences dont ils avoient

usé contre eux en quelques lieux furent modé-

rées 5 ceux dudit parti disant qu'ils ne pouvoient

les soulager, ni les protestans mêmes, comme ils

désiroient, dans la disette en laquelle ils étoient

de toutes choses, et les désordres qu'ils étoient

contraints de souffrir de leurs armes.

Peu de jours après que ledit sieur de Feuquières

fut arrivé à Francfort, comme nous avons dit,

il reçut avis, de la part du général Arnheim,

d'une trêve qu'il avoit renouvelée avec Walstein,

et en môme temps le prioit de lui vouloir accor-

der une conférence avec lui pour affaires très-

importantes pour la cause commune. La lui ayant

accordée, il dit à son retour au sieur de Feu-

quières que ledit Walstein n'avoit mis en avant

la proposition d'un traité général que pour avoir

lieu de s'ouvrir avec lui , sans donner soupçon à

l'Empereur
;

qu'il voyoit bien que la maison

d'Autricbe le vouloit maltraiter; que le duc de

Feria venoit prendre sa place; qu'il étoit averti

de bonne part qu'il y avoit des entreprises contre

sa personne; qu'il croyoit (pie son adjonction au

parti de l'union ne lui seroit point peu avanta-

geuse
;

qu'il désiroit savoir quelles sûretés il

pourroit recevoir des conditions qu'on stipuleroit

avec lui , et des assistances qu'il avoit à en at-

tendre. Le chancelier jugea a |)r()pos d'envoyer

un colonel de sa part vers ledit général
,
pour

être présent lorsqu'il conféreroit de ces choses

avec ledit Walstein. Le sieur de Feuquières en-

voya le sieur Duhamel de compagnie avec ledit

colonel, sans autre ordre ni pomoir, sinon de lui

rapporter seulement ce qui se seroit passé en ladite

conférence. En.'in, après avoir fait résoudre en la-

dite assemblée son adjonction en l'alliance du Roi
avec la couronne de Suéde (i ), il retourna trouver

(1) Suivant le Irailé du 5 beptenibrc, déjà relaie.

Sa Majesté avec des ambassadeurs de la part de la

di te assemblée,pour faire ratifier laditeadjonction.

Cependant (pie le sieur de Feuquières avoit

ainsi agi en Allemagne où le Roi l'avoit envoyé,

le sieur de Charnacé, (pii étoit parti de Paris en

janvier, arriva en février en Hollande, où il

trouva que la conférence pour la trêve étoit

commencée dès le 5 du mois. Le roi d'Espagne

avoit donné une procuration à l'Infante dès l'an

1(J29, et rinfante avoit substitué les députés de

ses provinces. Les Etats acceptèrent pour lors

l'une et l'autre; mais les députés flamands n'eu-

rent pas agréables celles des députés desdits

Etats, d'autant qu'elles contenoient un long

narré, que les Etats de Brabant, Flandre et les

autres provinces les ayant conviés de s'assem-

bler pour aviser aux moyens de pacification,

chasser tous étrangers de leur pays, et s'unir

pour leur conservation récipro([ue; pour ces

causes ils avoient donné pouvoir aux Etats-Géné-

raux d'en traiter avec eux. Cette préface ne leur

plut point, et requirent qu'elle fût ()tée. Les Etats

au contraire insistoient qu'elle demeurât ; mais

enfin le prince d'Orange, avec grand soin et

après plusieurs conférences
,
gagna quatre pro-

vinces entières, Gueldre, Hollande, Utrecht et

Over-'i'ssel, à consentir une autre procuration

telle (|ue la demandoient les Flamands. Et vou-

lant, à cause de la pluralité des voix, tenir la

chose conclue, les trois autres provinces, Zé-

lande. Frise et Groningue, protestèrent que

plut()t ils iroient trouver les Flamands, leur dire

qu'ils n'entendoient point traiter autrement,

quoi (pie dissent les autres provinces; mais le

lendemain le prince d'Orange les pria tant de

mettre leur protestation au greffe, sans la faire

aux députés flamands, afin que cependant l'on

vît l'olYre ([u'ils feroient, laquelle si elle n'étoit

jugée raisonnable on romproit le traité, qu'ils y
consentirent. Les Espagnols demandoient qu'on

leur rendît Maestricht, Fernambouc, Venloo,

Ruremonde, et tout ce (pii avoit été pris l'année

précédente, moyennant quoi ils offroient de

rendre l'reda
,
puis condescendirent encore à

rendre (Jueldre, vi fortifioient leurs demandes

par (le l'argent (pi'ils distribuoient largement aux
particuliers. Ils essayèrent d'éviter de compren-

dre l'Empereur dans la trêve, afin qu'icelle ayant

ruiné les jîrotestans en Allemagne, Fridland

Aînt attaquer les Hollandais avec toules ses

forées, aiupiel cas les Espagnols prétendoient se

joindre à lui, disant qu'ils ne violeroient point

leur foi, puisqu'ils ne feroient autre chose que

de se joindre a l'Empereur qu'ils étoient obligés

d'assister; ceux-ci au contraire (2) prétendoient

{'.>.) Les lIollaïKlais.



comprendre en la trêve l'Empereur et la ligue

catlioliqiie , et demandoient absolument que tous

les étrangers fussent chassés et ne fussent plus

admis aux gouvernemens ni charges du pays
;

que tous officiers de guerre et de police jurassent

aux Etats des provinces d'où ils seroient; que la

rivière de l'Escaut fût délivrée de péages à l'égal

des autres (qui seroit une grande perte pour le

roi d'Espagne); que Ereda, Gueldre et Steen-

wyck leur fussent rendues, et Rhinberg mis es

mains de l'électeur de Cologne , et la compagnie

des Indes occidentales n'y vouloit point être

comprise ni rendre Fernambouc : ils étoient bien

loin de compte, et les députés des provinces

obéissantes dirent n'avoir pas pouvoir de traiter

sur ces propositions-là , mais que quelques-uns

d'entre eux retourneroient à Bruxelles, et espé-

roient d'en rapporter tous pouvoirs nécessaires.

Dès que le sieur de Charnacé fut arrivé, il

alla incontinent trouver le prince d'Orange, et

lui exposa l'ordre qu'il avoit de la part du Roi

,

lui demandant qu'il lui fit donner quelques com-

missaires avec lesquels il eût à traiter, ne le

pouvant pas, à cause du secret, avec un si grand

nombre de députés. Ce qu'étant fait , il leur té-

moigna la bonne volonté du Roi pour le bien de

leur Etat, qu'il étoit là pour conféi-er avec eux

s'ils vouloient faire la paix ou la trêve, comment
cela se pourroit avec sûreté, et ce qu'en ce sujet

ils désiroient que le Roi contribuât, et si aussi

elle ne se pouvoit , et qu'ils désirassent continuer

la guerre, ce que pourroit faire Sa Majesté pour

eux. Puis il leur dit tous les avantages qu'ils

pouvoient trouver en la paix ou trêve, et tous

les inconvéniens aussi, entre lesquels étoit la

ruine indubitable des affaires d'Allemagne. YA

sur ce qu'ils lui répondirent qu'ils y remédie-

roient bien parce qu'ils enverroient un puissant

secours en Allemagne, il leur répliqua que s'ils

faisoicnt la paix ils n'auroient plus qui secourir,

d'autant que le chancelier Oxenstiern lui avoit

autrefois dit confidemment , sur le sujet de beau-

coup de propositions qu'il faisoit alors, que tout

cela ne s'entendoit qu'au cas que les Hollandais

continuassent la guerre, pouree que, s'ils fai-

soient la paix , il la feroit de sa part. La faisant,

les enfans du feu prince Palatin, qui seroient lors

les seuls alliés qu'ils auroient à assister, seroient

perdus absolument, pouree qu'il n'y avoit point

d'Etat en l'Allemagne , ni peut-être en l'Europe

,

qui fût si nécessaire aux Espagnols que le bas

Palatinat pour joindre les Pays-Bas à l'Alsace,

Brisgaw, ïyrol et Tltalie, et partant, pour le

retirer dudit chancelier, ils lui bailleroient tout

ce qu'il voudroit sur la mer Baltique. Le traité

de Charnacé étoit traversé par le sieur de Hautc-
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rive (i) , lequel, mécontent et fugitif, et ayant

su de son frète jusques où les offres que Char-

nacé devoit faire pour empêcher la trêve dévoient

aller, les dit au prince d'Orange, qui, pour cet

effet , ne s'arrêtoit point à toutes les propositions

dudit Charnacé afin de le ftùre venir au but. Cela

fit que Sa ]NL'tjesté pria les Etats d'éloigner d'eux

ledit Hauterive; mais le prince d'Orange le dé-

fendit opiniâtrement 5 et Charnacé lui ayant aussi

fait commandement, de la part du Roi, de l'aller

trouver, il mit plusieurs excuses en avant pour

ne pas obéir en effet, protestant toujours de pa-

roles qu'il obéiroit dès qu'il le pourroit. La con-

clusion donc de la conférence de Charnacé avec

les commissaires que les Etats lui avoient donnés,

fut qu'ils désirèrent savoir de lui quel étoit sou

pouvoir touchant la guerre contre l'Espagne, et

qu'il leur déclarât si le Roi la vouloit faire. Il

leur dit que tant s'en faut qu'il eût pouvoir de

cela
,
que même le Roi n'y étoit pas résolu

5
que

seulement les propositions avantageuses des Alle-

mands, qui, eu cas qu'il la fit, lui offroient la

carte blanche de tout ce qui étoit en leur puis-

sance, lui en avoient-elles donné quelque envie;

mais que son but principal étant la paix univer-

selle, et jugeant comme cette rupture l'éloigne-

roit par les conséquences qu'elle causeroit, il

avoit pensé qu'il seroit meilleur, si l'on ne pou-

voit maintenant l'avoir, de continuer encore ver-

tement cet été la guerre, tant ici qu'en Allema-

gne, et cependant traiter tous conjointement

d'une trêve générale , avec obligation réciproque

entre tous de déclarer la guerre à l'Espagne et

l'Empereur s'ils la rompoient à quelqu'un de

nous. Ils lui offrirent, et donnèrent encore charge

à leur ambassadeur d'offrir de leur part à Sa
Majesté de refuser absolument la trêve et ren-

voyer les députés flamands à Bruxelles, s'il plai-

soit au Roi rompre avec les Espagnols , et qu'en

ce cas ils emploieroient toutes leurs forces avec

Sa Majesté en la conquête de Flandre, et ne de-

mandoient aucune part en ladite conquête , ains

consentoient que toutes les places qui seroient

prises demeureroient au Roi, et que, dès cette

année, on attaqueroitDunkerque, Gravelines et

toute la côte de la mer , et le tout seroit remis

entre les mains du Roi.

En ce même temps les personnes de condition

dont nous avons parlé en l'année précédente, qui

étoient mécontens en Flandre , offroient de

mettre entre les mains du Roi Bouchain, Le
Quesnoy , Avcsnes, Landrecies, quatre places

bonnes et importantes, conjointes aux frontières

d'Artois , et de susciter une grande révolte , et

(0 Firre du garde des sceaux de Cliàtcauneuf. Il avait

un comniaudement militaire en Hollande.
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tléclaroiciit que si on perdoit l'occasion présente

on ne la rccouvrei-oit plus à l'avenir
,
parce que

telles occasions étoient chauves , et que ceux

qui se vouloient rendre au Roi ne vouloient pas

être en une perpétuelle attente, capable de les

perdre. Le cardinal dit à Sa Majesté qu'il étoit

certain que le feu Roi n'eût pas perdu cette occa-

sion , mais qu'il falloit regarder le temps ou on

se trouvoit
;

qu'il falloit premièrement consi-

dérer que le Roi étoit sans eufans ,
et que Mon-

sieur , héritier présomptif de la couronne , étoit

en Flandre avec la Reine-mère; qu'il falloit con-

sidérer encore la volonté du Roi et la disposition

de son esprit , celle de son corps et de sa santé,

qui étoit de si grand poids en cette affaire
,
que

non-seulement ne la pouvo;t-on entreprendre et

faire réussir si le Roi n'étoit sain ,
mais même

n'y pouvoit-on penser si sa bonne disposition

n'étoit capable de faire perdre la pensée qu'il

fût et pût être malade
;
qu'il falloit ensuite con-

sidérer la durée de la guerre, les inquiétudes et

les travaux qu'elle donne ,
l'absence à latiuelle

elle peut obliger des lieux circonvoisins de Paris,

l'épuisement des linances qui s'en ensuivroit

,

les clam.eurs des catholiques et principalement

des cagots
,
qui trouveroient à redire qu'on eût

affaire aux Espagnols, sans considérer qu'on y

seroit bien fondé ; les diverses et grandes ar-

mées qu'il faudroit avoir sur pied en Picardie,

en Champagne et en Italie ; la mauvaise volonté

et rinfidélité de messieurs de Savoie et de Lor-

raine, qui pourroient produire de mauvais effets

en faveur des Espagne Is, voyant le Roi occupé;

le peu de chefs que l'on avoit propres à la guerre,

l'humeur des Français, également impatiens de

guerre et de repos; le dégoût de ceux qu'on

empioieroit et la jalousie de ceux qui seroient

délaissés, qui donneroit lieu à Monsieur de les

ac(juérir; que les gouverneurs des provinces et

des places, par avarice, légèreté, vengeance ou

prévoyance de l'avenir, seroient plus aisément

persuadés , si le Roi étoit une fois engagé en une

guerre étrangère, à suivre le parti de Monsieur

et a se déclarer pour lui; que les moindres acci-

dcns de la guerre, ou la surprise d'une place,

pourroient ébranler beaucoup de choses en ce

royaume et exciter de grandes clameurs contre

ceux ({u'on voudroit dire auteurs d'une guerre

étranu:('re; que si, (|uel(|ue santé ([ue le Roi eût

lors, il arrivolt (|u'il toni!);ît malade, ceux (jui le

serviroient seroient acluellement perdus sans se

pouvoir sauver, et perdus avec le décri de toute

la France, qui penseroit avoir lieu de dire que
la guerre auroit été la cause et du malheur de la

France et de la maladie du Roi; que parlant,

après avoir balancé toutes sortes de raisons, le
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meilleur étoit que le Roi n'entrât point en rup-

ture
,
quelque avantage spécieux qu'on pût pro-

poser; mais qu'il ne falloit pas aussi qu'il perdît

l'occasion de faire continuer la guerre contre les

Espagnols, parce qu'autrement il les auroit sur

les bras, ettomberoit en d'aussi grands inconvé-

niens pour se défendre d'eux, qu'il feroit en les

attaquant maintenant; que pour faire faire la

guerre par les Hollandais il y avoit deux choses

à faire: l'une à leur donner de l'argent présente-

ment , lequel étoit tout prêt , l'autre de satisfaire

à un second parti que proposoient messieurs des

États; qu'ils demandoient que le Roi leur don-

nât six mille hommes et cinq cents chevaux,

pour aller par terre droit à Duukerque au même
temps que leur armée y viendroiî par mer,

moyennant quoi ils offroient Gravelines à Sa

Majesté; qu'il im.portoit au Roi de faciliter le

dessein de Dunkerque, parce qu'il rer.doit la

guerre irréconciliable entre la Hollande et l'Es-

pagne , la Flandre ne pouvant subsister si elle

perdoit l'usage de la mer, mais qu'il falloit

prendre garde de donner ces gens de guerre , en

sorte qu'ils ne causassent pas une rupture; qu'on

n'avoit point accoutumé de secourir les Hollan-

dais de gens de guerre
,
qui sortant des terres

de France entrassent droit dans celles des Es-

pagnols, et cela causeroit rupture; mais bien

leur en pouvoit-on donner pour les embarquer

sur la mer; d'où ils lespouvoient faire passer où

bon leur sembleroit
;
que partant , le Roi pouvoit

faire offrir aux Hollandais tel nombre de gens

de guerre qu'il lui plairoit, pourvu qu'ils les

embarquassent sur mer; qu'il pouvoit en outre

leur promettre la facilité des vivres lorsqu'ils

seroient à Dunkerque, et permettre qu'ils tiras-

sent trois ou quatre cents chevaux d'artillerie de

France, et ensuite leur donner espérance de faire

m\ tour en Picardie avec armée, lorsqu'ils fe-

roient l'attaque de Dunkerque, pour tenir les

ennemis en ombrage; que quant à Gravelines,

il étoit bon qu'il fût en la disposition du Roi de

l'avoir, si bon lui sembloit, mais qu'il estimoit

plus à propos qu'il ne l'eût point ({ue d'entrer en

rupture avec les Espagnols, Sa Majesté profitant

assez, si elle engageoit les Hollandais et les es-

pagnols en une guerre irréconciliable, sans avoir

besoin de l'augmentation d'une place particu-

lière; que cependant, parce (pi'en matière d'Etat

les grands rois doivent avoir toujours diverses

cordes en leur arc, il étoit bon d'entretenir ceux

qui négocioient la proposition d'une révolte et

des places qui se vouloient donner au Roi
;
qu'on

savoit bien qu'il étoit difficile de les tenir tou-

jours en cette disposition , et que les momens

chanuent souvent absolument les affaires; mais
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on estimoit qu'en donnant grassement à celui

qui ctoit le chef de cette proposition, et lui lais-

sant l'espérance que son ambition avoit pour

but, on lui pouvoit faire continuer son dessein,

et le rendre capable que le temps ne l'empireroit

pas, lui représentant que le temps qu'on voudroit

prendre étoit pour voir de plus en plus la santé

du Roi affermie et les affaires d'Allemagne ter-

minées
; en sorte que les électeurs catholiques ne

fussent pas perdus , et que la maison d'Autriche

eût seule le roi de Suède sur les bras; qu'outre

cela, il se trouveroit des difficultés en l'affaire,

qui empécheroient qu'elle ne se pût exécuter.

On donna charge à Charnacé de se gouverner

et traiter selon cet avis avec les Hollandais et le

prince d'Orange ; mais ils firent les difficiles, et

de jour en jour s'éloignoient davantage de se

joindre aux. résolutions du Roi, jusque-là qu'en-

fin ledit Charnacé leur ajant , en avril , offert

,

s'ils vouloieut rompre le traité de la trêve, six

mille hommes de pied et six cents chevaux , outre

le million ordinaire, ils le refusèrent , ajoutant

qu'ils ne pourroient pas même promettre de con-

tinuer la guerre
,
quand le Roi la déclarcroit à

toute outrance, d'autant que les provinces vou-

loieut voir la fin de cette négociation pour con-

tenter leurs peuples avant que de s'obliger à per-

sonne plus qu'elles l'étoient. Sur quoi plusieurs

du conseil du Roi s'étant trouvés étonnés, et

craignant que cette trêve seroit la ruine indubi-

table de cet Etat , le cardiual au contraire dit à

Sa INIajcsté qu'à la vérité il faudroit être aveugle

pour ne connoître pas qu'il étoit meilleur pour

les affaires du Roi que la trêve ne se fit pas en

Hollande que le contraire; qu'il faudroit n'avoir

point de sens pour ne prévoir pas que la trêve de

Hollande étoit capable d'attirer la paix en Alle-

magne, sinon présentement, au moius l'année

qui vient , et ainsi donner moyen à la maison

d'Autriche, non-seulement de reprendre haleine,

mais de se tirer de la perte inévitable où elle

tomberoit Indubitablement si la guerre conti-

nuoit ; mais qu'il faudroit être ou aveugle ou

pusillanime, ou tous les deux ensemble
,
pour

croire que le salut de la France dépendit absolu-

ment de la continuation de la guerre en Flandre,

et que, si la trêve se faisoit en Hollande, ce

royaume (i) seroit la proie des Espagnols; qu'il

étoit certain que si le Roi vouloit attaquer l'Es-

pagne, la trêve étoit fort préjudiciable à un tel

dessein, qui réussiroit d'autant mieux que plus

ceux qu'on voudroit attaquer seroient occupés et

divertis; maisquesil'on n'avoit point ce dessein,

la trêve ne pouvoit apporter aucun changement

qui pût nous causer un notable préjudice; que si

(1) La France.

les Espagnols n'avoient pu faire de progrès en

France, dont le fruit leur fût demeuré lorsqu'elle

étoit divisée par le parti des huguenots et celui

de la ligue , il y avoit bien moins d'apparence

qu'ils le pussent faire maintenant qu'elle étoit

unie sous un grand prince qui avoit toujours été

victorieux, et qui dans son pays avoit abondance
de soldats nécessaires pour la guerre , et dans ses

coffres des moyens pour la soutenir
;
que quand

la trêve seroit faite aujourd'hui , les Espagnols ne
sauroient être en état de deux ans de penser à
faire aucune attaque ; et s'ils faisoient la trêve à
conditions désavantageuses pour ne pouvoir sou-

tenir la guerre avec avantage contre les Hollan-

dais, quel avantage auroient-ils de l'entre-

prendre contre la France plus puissante que les

Hollandais, vu principalement qu'ils savoientbien

qu'ainsi que la France a toujours secouru les

États de Hollande, lesdits États étoient obligés

de secourir la France au cas qu'elle fût attaquée

,

et qu'ils dévoient craindre par raison que la rup-

ture ouverte que l'Espagne feroit avec la France

n'attirât de nouveau celle de Hollande avec eux
,

ce qui feroit que pour une guerre qu'ils auroient

évitée, ils en auroient deux sur les bras; que les

Espagnols n'avoient besoin de la trêve en Hol-

lande que pour empêcher la perte absolue de

l'Allemagne , et avoir lieu de conserver le trafic

des Indes occidentales, d'où ils tiroient l'ame de

leur puissance , et partant
,
quand ils auroient

fait la trêve , ils ne pourroient avec prudence en-

treprendre une guerre en France
,
qui seule seroit

capable d'occuper et épuiser toutes leurs forces,

si premièrement ils n'avoient pacifié l'Allemagne

et doublé leurs forces sur la mer, ce qui requé-

roit beaucoup de temps; qui plus est, quand ils

l'entreprendroient , les places frontières étant

bien fortifiées et munies, ce qui se pouvoit faire

aisément avant qu'ils eussent lieu de penser seule-

ment à former un dessein , il étoit impossible que

telle entreprise leur pût réussir, le Roi ayant

toujours trente mille hommes sur pied et trois

mille cinq cents chevaux, qu'il pouvoit doubler

en six semaines
,
pour s'opposer aux efforts de

ses ennemis, qui s'en iroient d'autant plus certai-

nement en fumée, que Sa Majesté, au cas que

la trêve se fit
,
pouvoit doubler toutes ses garni-

sous sans nouvelle dépense; que le Roi ayant fait

état de donner lors aux Hollandais 2,000,000 de

livres , s'il employoit cette somme en augmenta-

tion de troupes pour jeter dans les garnisons, il

grossiroit lesdites garnisons de douze mille

hommes de pied, avec quoi, les places étant

munies et tbrtifiées , il seroit impossible que les

ennemis pussent rien entreprendre avec succès,

principalement si on tenoit à toutes les têtes im-
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portantes, comme Abbeville, Corbie, Dourlens

Saint-Quentin et Péronne, des maréchaux de

camp et personnes capables qui eussent pouvoir

aux moindres mouvemcns de pourvoir, non-

seulement les places où ils seroient, mais celles

qui seroient voisines, de tout ce qui leur seroit

nécessaire; qu'après tout ce que dessus, le meil-

leur avis qu'on pouvoit prendre étoit première-

ment de continuer toujours à faire, comme on

avoit fait jusqu'alors , tout ce qui étoit nécessaire

pour rompre la trêve , tant pour le bien universel

de la chrétienté, dont la maison d'Autriche s'é-

toit rendue ennemie depuis quelque temps, que

pour l'avantage particulier de la France, dont

l'utilité rcquéroit que la guerre fût plutôt éloi-

gnée qu'au dedans, quand même ce seroit sans

succès pour ses ennemis; en second lieu, qu'il

falîoit fortifier soigneusement toutes nos fron-

tières, puisque, non-seulement ce moyen étoit-il

bon pour nous garantir de mauvais événemens

au cas de guerre , mais même pour nous préser-

ver de la guerre , étant certain que la connois-

sance qu'on auroit que toutes les places seroient

en bon état, étoit capable d'empêcher le dessein

qu'on auroit de les attaquer
;
que pratiquant ces

deux expédiens, quoi qui arrivât, les ennemis

du Roi ne sauroient interrompre le cours de ses

prospérités, et Sa Majesté, étant en état de ne

rien craindre, le seroit aussi de donner de la ter-

reur à ceux qui n'oseroient pensera lui faire mal,

de peur qu'elle leur en fit; et quand le prince

d'Orange connoîtroit que le Roi seroit en état de

ne craindre pas beaucoup que la trêve se fit, il

recevroit plus raisonnablement qu'il n'avoit fait

jusques alors les justes conditions qu'on lui avoit

offertes pour faire un traité qui obligeât à la con-

tinuation de la guerre, laquelle il y avoit grande

apparen e qu'il seroit contraint de continuer,

quelque inclination qu'il eût au contraire, sans

que la France lui en eût obligation; car on ne

voyoit pas comme les Espagnols et les Etats se

^pussent accorder en ce qui concernoit les Indes
* occidentales, vu que, si les Espagnols faisoient

la trêve sans qu'on leur rendît Fernambouc et

tous les lieux que les Hollandais leur avoient

occupés aux Indes , ils étoient assurément ruinés,

d'autant (pi'en ce cas le corps des Etats n'ayant

plus de guerre en terre, il fortilieroit les compa-
gnies des marchands, qui, jusques alors seuls,

avoient fait la guerre aux Indes, et ainsi, appa-

remment
,
les progrès des Hollandais, plus expé-

rimentés et plus heureux sur la mer (pie les l'^s-

pai^nols, iroient tous les ours croissant, ce qui

ne pouvoit arriver sans la ruine d'Espagne, qui
tcnoit son seul soutien de l'or qu'elle tiroit des

Indes : d'autre part, qu'outre qu'il étoit difficile

de désintéresser les compagnies des marchands

,

qui avoient pris Fernambouc et les autres lieux

qu'ils tenoient aux Indes, et les obliger à les

rendre, si la restitution s'en faisoit, et que les

Espagnols demeurassent sans trouble paisibles

possesseurs de leur moisson des Indes, ils se ren-

droient en peu de temps si puissans
,
qu'ils pour-

roient recommencer la guerre avec grand avan-

tage contre les Hollandais; ce qu'ils feroieut

indubitablement sur quelque prétexte coloré dont

ils ne manqueroient pas, ou sans icelui , leur pre-

mière maxime étant qu'on n'est point obligé de

garder la foi aux hérétiques.

Le succès en fut tout tel qu'il avoit pensé : les

uns et les autres souhaitoient la trêve , mais

leurs mutuels intérêts répugnoient à leur désir

,

chacun vouloit conserver les siens , ce qui diffi-

cilement se pouvoit faire, étant diamétralement

contraires. Les Hollandais , élevés par l'heureux

succès de leurs armes , ne vouloient rien relâ-

cher, et l'orgueil d'Espagne, en quelque état que

fussent ses affaires , ne se vouloit pas aussi aucu-

nement abaisser, et ainsi leur traité se rendoit de

jour à autre plus difficile , tant qu'enfin les Etats-

Généraux, ennuyés des réponses non assez pré-

cises et déterminées des députés llamands , leur

donnèrent par écrit plusieurs articles, lesquels
,

pour être trop longs , nous avons insérés à la fin

de ce volume (1) ,
pour leur en rapporter dans

quinze jours réponse catégorique, ou qu'ils rom-

proient la conférence de la trêve. Ce que lesdits

députés de Flandre promirent, et quelques-uns

d'eux les portèrent à Bruxelles , où étant trouvés

peu raisonnables par le conseil de l'Infante pour

y donner une réponse claire et sans ambiguïté
,

lesdits députés dépêchèrent un courrier à La

Haye pour prier qu'on prolongeât le terme qu'on

leur avoit donné de dix jours; ce que les Etats-

Généraux ayant su , et leur étarit offert par Char-

nacé le paiement comptant des deux tiers du

million que le Roi leur avoit promis tous les ans

durant la guerre, ils s'assemblèrent et résolurent

de prier le prince d'Orange de ne perdre pas

temps , mais se mettre eu campagne attendant

leur retour, ce qu'il fit le 20 du mois. Dès le

commencement de mai il commença le siège de

l\hin!)erg,et le comte Guillaume de Nassau des-

cendit a i'emhoucluire de l'Escaut avec sept ré-

gimens et huit canons, au lieu de quoi s'il eût

voulu entrer en Rrabant , ni IMalines, ni Lou-

vain , ni Rruxelles n'eussent pu résister, vn la

foiblesse en laquelle étoient lors les Es[)agn(!ls,

et le soulèvement des plus grands contre eux
;

mais le prince d'Orange ne le voulut pas faire,

tant pource qu'il eût rompu toute voie d'accom-

(I) Ils n'y ont pas ilé joints j)ar le copislc.
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modemcnt qu'il désiroit fort, que pource qu'il ne

Youloit pas aussi que le sujet de la guerre d'entre

les Etats et les ÎLspagnols fût entièrement ôté. La-

dite ville fut prise le 4 juin. Cependant les dépu-

tés flamands qui étoient retournés à Bruxelles

revinrent à La Haye, le duc d'Arscot, qui en

étoit l'un des principaux, publiant à son retour

qu'il apportoit un pouvoir authentique du Roi son

maître du 30 avril; mais à leur première au-

dience, qui fut le 17 mai, étant pressés de le

faire voir, ils montrèrent seulement une attesta-

tion de llnfante par laquelle elle assuroit que le

Roi son neveu avoit parfaite connoissance de la-

dite négociation, et qu'il en étoit bien aise, sans

parler qu'il approuvoit ni promettoit ratifier ce

qui ee Iraiteroit ; de là passant aux articles qui

leur avoient été proposés, de dix- huit qu'il y en

avoit , ils en mirent douze en controverse ou s'en

expliquèrent en termes qui jetoient les affaires en

nouvelle négociation ; ce qui étonna fort ceux des

Etats qui désiroient la trêve , et encouragea les

autres qui ne la vouloient point. Mais le 20 reve-

nant un peu à eux-mêmes, ils donnèrent espé-

rance d'avouer tous les articles avec quelque

petite modification, pourvu qu'on leur rendît Fer-

nambouc,ou que si les Hollandais le vouloient

retenir, il y eût trêve aux Indes, tant orientales

qu'occidentales. Mais quand ce vint au point , et

que les Hollandais voulurent qu'il fût mis un ar-

ticle exprès pour la liberté du commerce auxdi-

tes ïndcîs , le duc d'Arscot déclara nettement que

jamais les Espagnols ne le consenti roient, d'au-

tant qu'ils savoient que les Hollandais attireroient

à eux dans six mois tout le négoce, pouvant

faire pour cent écus ce que les Espagnols ne sau-

roient faire pour deux cents, ce qui seroit la

ruine totale d'Espagne. Ce procédé peu sincère

les offensa, de sorte qu'ils délibérèrent long-

temps s'ils dévoient renvoyer incontinent tous

leurs députés; trois provinces entières y conclu-

rent, mais enfin le plus de voix emporta que l'on

les laisseroit encore pour quelques jours, pendant

lesquels l'on iroit aux provinces savoir ce qu'el-

les voudroient que l'on fît là-dessus. Durant ce

temps lesdits députés faisoient toutes sortes d'ins-

tances , et augmentoient de jour en jour leurs of-

fres pour avoir Fernambouc, lequel plus ils té-

moignoient désirer, plus la compagnie des Indes

s'opiniàtroit non-seulement à le conserver, mais

à empêcher encore la conclusion de la trêve. Les

Etats, voyant une opposition forte de leur part,

firent venir le 15 juin à leur assemblée les di-

recteurs de ladite compagnie , entendirent leurs

raisons et les moyens qu'ils dirent a\oir de nuire

aux Espagnols; et la générosité de ces gens-là

fut telle qu'ils dirent auxdits sieurs des Etats que

si , après leur avoir promis de ne les comprendre

de vingt ans en aucun traité de paix ni de trêve,

ils le vouloient faire lors et les contraindre à

rendre Fernambouc contre leur parole, eux aussi

demeureroient libres de celle qu'ils avoient don-

née aux Etats de tenir la compagnie en ce pays,

leur déclarant que plutôt ils se résoudroient de

chercher un prince ([ui eût le pouvoir et la volonté

de les maintenir que de consentir à cela. Cette

déclaration haussa merveilleusement le cœur aux
trois provinces qui vouloient la guerre , et fit en-

fin résoudre la Hollande et les trois autres à pro-

mettre derechef à la susdite compagnie tout ce

qu'ils avoient fait auparavant, et ensuite firent

appeler les députés de Bruxelles, leur dirent

qu'ayant été à leurs provinces , ils y avoient eu

commandement de leur déclarer qu'ils ne pou-

voient leur rendre Fernambouc ni faire la trêve

aux Indes; qu'il ne restoit plus qu'à savoir d'eux

s'ils avoient pouvoir de passer outre aux autres

articles sans plus faire mention de celui-là. A
quoi ils répondirent ne pouvoir rien faire sans

l'accommodement des Indes, par quelque moyen
ou tempérament que ce fût qui en pût chasser la

guerre; ce qu'étant, ils promettoient leur don-

ner contentement à tout le reste. Cette réponse

ouïe, les Etatsmandèrentauxditsdéputésqu'ayant

considéré le grand temps qu'il leur faudroit pour

aller donner avis de leur déclaration au prince

d'Orange
,
puis retourner aux provinces pour sa-

voir leur volonté et la rapporter à La Haye , ils

jugeoient qu'il seroit à propos que les principaux

d'entre eux se retirassent cependant à Bruxelles,

et laissassent quelques-uns pour leur faire savoir

le temps auquel ils pourroient venir quérir leur

réponse. Leduc d'Arscot, l'archevêque de Mali-

ncs , l'abbé de Saint-Wast, le baron d'Ansermont

et deux autres députés, partirent dès le lendemain

et laissèrent quatre des moindres d'entre eux à

La Haye pour les attendre. Mais avant de partir

ils offrirent, bien qu'en vain, à la compagnie des

Indes trois millions s'ils vouloient se relâcher de

cette demande, et n'oublièrent rien de tout ce

qui se peut pour gagner les esprits desdits Etats,

auxquels ils proposèrent une suspension d'armes;

mais ils n'y voulurent entendre.

Puis ils dirent que le Roi recherchoit de paix

le roi d'Espagne, et que le traité en devoit bien-

tôt être conclu ; mais il trouva les Etats disposés

à ne pas croire cette malicieuse nouvelle, car

l'ambassadeur d'Espagne ayant quelque temps

auparavant pressé le Roi d'entrer en traité avec

le Roi son maître, et assuré qu'il avoit pouvoir

de conclure une paix si on y vouloit entendre,

Sa Majesté, pour ne pas donner l'avantage aux

Espagnols de publier partout qu'elle ne vouloit
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pas le repos de la chrétienté, consentit à louver-

tm-e (Vuue négociation dont Sa Majesté se ser-

voit encore pour retarder la passion que lesdits

Espagnols avoient à la trêve. Mais la première

condition que le Roi demanda fut qu'il ne se fit

aucun traité que conjointement avec tous ses al-

liés, et que, pour rien du monde, il n'y entendroit

autrement ; la seconde ,
que l'on exécutât le traité

de Monçon touchant les Grisons; la troisième,

que l'échange de Pignerol demeurât comme il

étoit , et on en demeura là. Sa INlajesté donna in-

continent avis de toutes ces choses à Charnacé

,

afin qu'il en avertit messieurs des États, et qu'ou-

tre qu'elle avoit déclaré à l'ambassadeur d'Es-

pagne ne vouloir rien faire qu'avec tous ses alliés,

ledit Charnacé étoit prêt de signer un bon traité

avec eux.

Tandis que les Hollandais marchandoient s'ils

dévoient faire la trêve ou continuer la guerre

avec Espagne, ne pouvant, pour les particuliers

intérêts , se résoudre à ce qui leur étoit le plus

avantageux , l'union des seigneurs mécontens de

Flandre qui demandoient secours au Roi , et pour

raison de quoi Sa Majesté y envoya Berruyer,

fut découverte (1) ; Carondelet, doyen de Cam-

bray, qui les faisoit tous mouvoir, fut arrêté pri-

soniiier à Bruxelles, et le marquis d'Aistonne alla

avec six mille hommes se saisir de la place de

Bouchain , dont le frère de Carondelet étoit gou-

verneur, lequel alla au devant dudit marquis , et

le reçoit en la place. Le marquis s'en étant assu-

ré , donna commandement de se saisir de sa per-

sonne; mais s'étant mis en défense ,
et en ayant

tué quatre de sa main, il fut assonnné d'un coup

de crosse de mousquet. Cette exécution ôta à tous

les mécontens, non la volonté, mais le pouvoir

de mal faire , ce qui ne fut pas de peu de préju-

dice au bien des États de Hollande, car enfin ils

ne purent avoir la trêve ([u'ils désiroient (2); et

(|uand ils virent que les députés qui étoient re-

tournés à liruxelles y demeuroient trop long-

temps sans revenir, et que le duc d'Arscot même

en étoit parti pour aller à Madrid, ils reconnu-

rent lors qu'on ne procédoit pas avec eux avec la

sincérité qu'ils s'étoient promise , et mandèrent

a ceux des députés qui étoient demeurés à La

Haye qu'ils se retirassent à Bruxelles auprès de

leurs collègues; et, au cas qu'ils reçussent la

procuration du roi d'Espagne nécessaire, et un

ordre i)lus spécial , ils ne man'iueroient pas de

leur côté a contribuer ce (lui dépendoit d'eux pour

{\j II y l'iit grand soiipron alors (|iie le luiiiisli'rc de

rraiiic a\ait laissé vo!()nti<'rs éveiller un di-sscin dont il

reCiisiiil dr. s(' servir, cl (pii, déioinert |iar ri:s|iaf^ne
,

ranini.iil t()iil-;w<)ii|» inie «inerclh; prèli; à s'éteindre.

{'}.) Celte lit;nc semble conliriiier notre |>ié(é(leiite re-

iiiar(|ue.
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parachever ladite négociation au soulagement

et au bien de tous les Pays-Bas. Cette résolution

apporta à Bruxelles un grand déplaisir, et ce d'au-

tant plus qu'elle y fut sue après la mort de l'In-

fante, laquelle fut regrettée de tout le peuple(3).

Tandis que les affaires d'Espagne étoient en

un si mauvais état
,
que les Suédois en Allema-

gne avoient toutes sortes d'avantages
,
que le

traité de la trêve en Hollande n'avoit pas eu le

succès qu'ils s'étoient promis, et que, pendant

qu'ils négocioient la paix, les Hollandais n'a-

voient pas laissé d'armer et de leur prendre la

ville de Rhinberg , le duc de Lorraine seul, cou-

rant et se précipitant en sa ruine , oubliant en-

core une fois tous ses traités avec le Roi, et vou-

lant obliger Sa ]\Lnjesté, contre sa propre volonté,

à le perdre, arme, offense les alliés de Sa Ma-
jesté , et entreprend , contre sa parole, de défen-

dre par ses armes trop foibles la maison d'Autri-

che qui n'étoit pas lors en bon état. Le Roi tint

tout l'hiver une arm.ée en garnison sur ses fron-

tières
,
pour être toujours prêt à défendre ses

alliés; Saint-Chamcnt, qui en avoit le comman-

dement , ayant eu avis le 20 janvier que quel-

ques troupes espagnoles s'étoient saisies des vil-

lages de Revin et Fumay dans les Ardennes

,

appartenant à l'électeur de Trêves, et qu'elles

avoient dessein de s'y cantonner et fortifier

,

partit de Mézières, où il s'étoit avancé avec par-

tie de l'armée du Roi, pour les aller reconnoître;

mais lesdits Espagnols, ayant été avertis de son

dessein, abondonnèrent lesdits lieux, et se reti-

rèrent la nuit avec désordre pour la crainte qu'ils

eurent d'être chargés et taillés en pièces. De-

puis, ledit archevêque ayant, au mois de mars,

demandé assistance contre d'autres troupes es-

pagnoles qui saccageoient son pays vers Co-

blentz , Sa Majesté le se^-ourut puissamment et

l'en délivra. Et le comte de Mérode étant, dès le

commencement de mai, entré dans ledit arche-

vêché avec des troupes espagnoles qu'il vouloiî

faire rafraîchir, et y former un corps d'armée,

le sieur de Saint-Chamont, qui étoit venu à la

cour, en ayant nouvelles, en part en diligence,

se rend au camp de Trêves vers le 20 du mois
,

et envoie prier Mérode de se retirer hors des

Etats dudit lOlecteur, qui étoient en la protection

du Roi , alin de ne lui donner pas lieu de les en

faire sortir de force comme il y étoit résolu. H
donna sans y penser, le 2S mai, en attendant la

réponse, quartier à que!(iues cornettes de cava-

lerie de l'arnu'e de Sa Majesté, aux mêmes lieux

où il y en avoit de celles dudit comte logées, les-

quelles , s'étant rencontrées audit logement,

(;i) CellcMnorl ani\a le I" dé(end)rc ; la nipliirc déti-

nillve de la conrcrcncc pour la liùvc eut lieu le 17.
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s'atfnquèrent les unes les autres, en sorte qu'il y
demeura environ cinquante des ennemis , trois

cornettes et quelques prisonniers, que ledit sieur

de Saint-Chamont renvoya le lendemain audit

Mérode
,
qui ensuite se retira dans le Luxem-

bourg. Mais Saint-Chamont ayant reconnu , al-

lant à Trêves, que la ville et château de Freidem-

bourg, situés sur le grand chemin de Metz,
étoient occupés par les Espagnols, quoiqu'ils

fussent à l'électeur de Trêves, et que la garnison

qui étoit dedans faisoit des courses sur ses su-

jets, et empêchoit la liberté du passage, y fit

avancer une partie de l'armée du Roi , avec la-

quelle il assiégea la place
,
qui se rendit trois

jours après.

Ce qui étant fait, il tira l'armée de Sa Majesté

des terres dudit Electeur, lui laissant les troupes

qu'il lui demanda pour sa sûreté. Il fat néan-

moins , en quelque façon, mécontent de l'arche-

vêque
,
pource qu'il étoit ou en telle défiance

des troupes de Sa IMajesté , ou avoit tant de

crainte que les Espagnols l'accusassent de trahir

l'Empereur et remettre ses places en la puissance

absolue du Roi
,

qu'il ne voulut pas souffrir

qu'on laissât en la ville de Trêves une garnison

si forte que Saint-Chamont désiroit. A quoi il

fut contraint de consentir , bien qu'il prévît le

mal qui en devoit arriver, parce qu'il avoit reçu

commandement du Roi de se conformer entière-

ment à la volonté dudit Electeur, lequel néan-

moins ne put éviter ce qu'il craignoit, car les

Espagnols ne laissèrent pas de lui imposer mali-

cieusement qu'il avoit trahi l'Empereur; et une

des grandes plaintes qu'Olivarès fit à Bautru fut

celle-là, que le Roi s'étoit saisi d'un Etat qui

étoit en la protection d'Espagne. Bautru lui ré-

pondit sagement qu'il faisoit comme ces larrons

qui crioient les premiers aux voleurs; qu'il étoit

très-notoire à tout le monde que ce pauvre prince

électeur avoit été persécuté par les Espagnols

depuis plusieurs années, de telle façon qu'ils lui

avoient ôté toutes les fonctions de prince souve-

rain et de pasteur de l'Eglise, en le chassant de

sa ville métropolitaine, mettant garnison dans

Trêves , supportant la rébellion de ses vassaux

contre son autorité , et soutenant les chanoines

contre sa dignité
;
qu'il n'en falloit point de meil-

leure preuve que de considérer que , tant que

Trêves avoit été en leur pouvoir, il ne lui avoit

pas été possible de mettre le pied ni dans sa ville

ni dans son église, et que, dès lors que nous y
avons eu pouvoir, nous l'avions rétabli en sa

puissance temporelle et spirituelle, chassé ses

rebelles de la ville , et ôté ceux de son clergé

qui , contre les lois divines et humaines, nioient

l'obéissance à leur prince et à leur évéque; que

,

si nous avions chassé un curé de sa paroisse en

quelque lieu du monde que ce pût être, les noms
d'anathème, d'excommunié et d'hérétique ne

seroient faits que pour nous
;
que

,
quant à ce

qu'il disoit qu'il étoit en leur protection, nous ne

l'avions jamais ouï dire; mais ([uand ainsi seroit,

que les souverains ecclésiastiques étoient géné-

r;\!ement en la protection de tous les rois catho-

liques, et particulièrement celui-là qui étoit notre

voisin si proche, etqui ne pouvoit tirer aucunepro-

tection ni de l'Empereur ni d'eux contre le roi de

Suède, puisque ni l'un ni l'autre n'avoient su pro-

téger leurs propres intérêts contre ce conquérant.

Le duc de Lorraine, voyant les affaires du Roi

en son voisinage en ce florissant état, ne laisscit

pas de commettre cependant toutes sortes d'in-

fidélités contre le Roi et d'infractions aux traités

qu'il avoit faits avec lui, espérant être si lin qu'il

tromperoit les plus clairvoyans, et ne manque-

roit jamais de couverture et de réponses appa-

rentes aux justes plaintes que le Roi pourroit

faire contre lui , ne sachant pas que les ex-

cuses d'un prince foible contre un plus puis-

sant doivent être de bon aloi pour être re-

çues , et qu'il faut avoir pour vaincre , ou

la justice ou la force de son côté. Il commença à

tromper dès aussitôt qu'il eut fait le dernier traité

avec le Roi à Liverdun , car le maréchal d'Effiat

ayant pris ses troupes à la solde du Roi pour les

mener en Allemagne, le duc de Lorraine leur

ayant donné le mot du guet, elles se dissipèrent

en moins de quinze jours , excepté le seul régi-

ment de Querquoy à qui il s'étoit oublié de faire

parler. Ce qui rendit cette fourbe manifeste, fut

que ces mêmes troupes-la furent incontinent re-

cueillies par Montbalon, lorrain, et menées au

service de l'Empereur; mais, de malheur pour

lui , étant rencontrées en Alsace par les rhingra-

ves, elles furent toutes taillées en pièces, et

Montbalon tué sur la place.

Le maréchal d'Effiat étant mort, Querquoy ne

fut pas plutôt de retour en Lorraine, que son ré-

giment fut licencié par le duc, qui le donna sur-

le-champ à la Vervaine , soldat de fortune lor-

rain, qui le mena encore en l'Alsace où il fut

défait par les Suédois. Depuis le commencement

de l'année il avoit ftut à plusieurs fois de grandes

levées de gens de guerre, lesquelles aussitôt après

il licencioit sur ses frontières, et les ministres de

l'Empereur ou du roi d'Espagne
,
qui en étoient

proches , les recueilloient. Quelquefois il leur

laissoit faire ouvertement des levées dans ses

Etats, dans lesquels le comte de Montecuculli

,

lieutenant général de l'Empereur en la haute

Alsace , et Bentivoglio furent trois mois entiers

pour ce sujet. Le régiment entier de Florinville,
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qu'il fit semblant de licencier à la façon accou-

tumée, étoit en garnison dans Brisach. Il essaya

de se défendre de ces contraventions, disant que

comme il permettoit aux Impériaux de faire des

levées en son pays il le permettoit aux Suédois
;

et Ville dit au Roi que dans Nancy il y avoit un

colonel suédois qui faisoit des levées pour leur

parti, ce qui étoit très-faux, car le colonel dont

il parloit étoit un nommé Dubois, Français de

nation, d'auprès de Fontenay, qui avoit servi en

Allemagne avec beaucoup d'honneur
, y avoit

gagné 20,000 écus qu'il avoit confiés à Quer-

quoy, son ancien ami , et venoit , sur la foi pu-

blique, ordonner ce qu'il vouloit être fait de son

argent. En s'en retournant de Nancy, il fut as-

sassiné, à deux lieues de Lunéville, par un capi-

taine de ses chevau-légers (1) nommé Ambreval,

deux ou trois des gardes dudit duc et un exempt

nommé Guenault. Ambreval partit le soir exprès

d'auprès du duc pour aller commettre ce mé-

chant acte, et retourna dès le lendemain, monté

sur un des chevaux du mort. Guenault montroit

effrontément sa montre , et les gardes portoient

publiquement les habits et la casaque du dé-

funt.

Voilà comment les sujets et alliés du Roi

étoient bien venus près dudit duc ; mais , ne se

contentant pas encore de cela, il envoya le com-

missaire général de ses troupes pour surprendre

Molshein , et ayant failli cette entreprise il alla

saccager le territoire de Strasbourg, et fit le

semblable dans les terres des ducs des Deux-

Ponts et du comte de Hanau, et depuis, non-seule-

ment encore envoya des troupes pour ruiner les

terres du comte deNassau-Sarrebruck, mais vint

jusqu'à Blamont conférer avec le comte de Salin

et des gens de Walstein pour tirer assurance

d'eux d'être secouru et remis dans les places

qu'il avoit consignées au Roi, et ol)tintpar eux

de l'Empereur la confiscation des biens et Etats

de tous les petits princes ses voisins qui avoient

été en l'assemblée de Heilbron, et se fit même
donner par l'Empereur les villes de Saverne et de

Dachstein sous un faux prétexte d'une somme de

deux cent mille risdales qu'il prétendoit être due

par l'Empereur au feu cardinal due de Lorraine

son oncle
,
pour la dépense imaginaire par lui

faite en la défense de l'évêché de Strasbourg

contre l'un des princes de Brandebourg , et y fit

consentir llorn moyennant de l'argent ([u'il lui

donna. Mais en même temps qu'il en fut maitre

il licencia ses troupes et en fit lever d'autres
,

qui toutes allèrent joindre le comte de Salin, qui

alla droit à Haguenau , et coupa la gorge à cinq

cents honnncs ([ue le maréchal Itorn y avoit lais-

(I) Du duc de Loiiaiuy.

ses , en ayant emmené le surplus de la garnison

sur la foi du duc de Lorraine
,
puis fit un traité

avec l'Empereur pour la ville de Haguenau , la-

quelle Sa Majesté Impériale lui cédoit avec les

dépendances de la prévôté impériale qui com-

prend dix villes, desquelles l'Empereur n'eût pas

été si libéral en son endroit s'il n'eût été joint à

ses intérêts contre ce qu'il avoit promis par ses

traités; et comme si ce n'eût pas été assez d'a-

voir intelligence avec l'Empereur contre le Roi,

il l'avoit immédiatement avec les Espagnols.

Bussy avoit mandé de Trêves qu'il étoit passé un

gentilhomme dudit duc chez le comte Branken-

heiin
,
qui alloit trouver les électeurs catholi-

ques pour leur proposer d'entrer en une ligue

entre la maison d'Autriche, lui duc de Lorraine

et les princes d'Italie, contre le Roi et ses alliés.

C'étoit aussi une chose toute manifeste qu'il avoit

plusieurs fois envoyé cette année acheter des ar-

mes au Liège, les envoyant de Nancy à la Fran-

che-Comté avec ses passe-ports
,
pour armer la

cavalerie et infanterie qui s'y étoit levée par le

comte d'Arbert , La Tour et le marquis de Va-

rambon , et le Roi avoit des avis certains qu'on

lui avoit remis de grandes sommes de deniers de

Milan pour toutes ces dépenses.

Dans le cours de ce procédé si ennemi , il ne

laissoit pas de se plaindre des Suédois, qu'il sup-

posoit exercer des hostilités en son pays, ce qui

étoit entièrement faux; car d'une part il crioit

contre Birckenfeld et les rhingraves , comme
s'ils brûloient tout son pays ; et d'autre côté , il

traitoit et négocioit par le sieur de Ville avec

eux qui étoient bien loin de la Lorraine , l'un à

lîcidelberg et les autres sur les contins des Suis-

ses , où ils prirent quatre places qui étoient à la

maison d'Autriche, et revinrent faire le blocus

de Brisach. Il feignoit d'autres fois que les Sué-

dois s'étoient approcliés de Saint-Dié; ce qui

étoit certainement faux , aussi bien que la dé-

faite de la compagnie de Bronze, qui ne perdit

pas un homme. Il envoya d'une part demander

secours au sieur de Saint-Chamont qui étoit à

Trêves, et d'autre côté, se moquant de lui
,
pu-

hlioit au même temps (jue son armée étoit si l'oi-

ble qu'elle ne se pouvoit pas défendre elle-même,

et qu'il n'en reviendroit jamais un homme en

France. Ce qu'il fit bien paroître en la réponse

froide qu'il lit à Sa Majesté quand elle lui en-

voya offrir son entremise pour le remettre bien

avec les Suédois, lesciiieis il traitoit tellement en

ennemis ((uil faisoit voler ou tuer tous les Fran-

çais qui alloient se joindre à eux. Et en mai un

nommé Spalingue
,
qui leur mcnoit trente ou

quarante maîtres , fut si rudement accueilli par

les siens au passage des montagnes de Saverne

,
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qu'à peine se put-il sauver lui cinquième. Ce

mauvais et infidèle procédé obligea les Suédois à

faire au Roi plusieurs plaintes de lui, et accuser

la trop grande douceur de Sa Majesté en son en-

droit, de laquelle ils le supplicient considérer

qu'il n'étoit pas raisonnable qu'ils reçussent du

dommage, et leur permettre de mettre ce duc

eu état qu'à l'avenir il fût incapable de leur

nuire.

Le Roi étant aussi assuré qu'il avoit des intel-

ligences secrètes avec Monsieur
,
que les siens

étoient tous les jours cacbés à Nancy, avec les-

quels il avoit des conférences, puis les renvoyoit.

Sa Majesté, pour apporter quelque remède à ces

maux , trouva à propos de lui envoyer le sieur

de Guron , après l'avoir informé de toutes ces

cboses. Elle lui commanda de représenter de sa

part audit duc les plaintes que lui faisoient conti-

nuellement les princes ses alliés en Allemagne,

des torts qu'ils recevoient journellement de lui

,

et lui dire que Sa Majesté étoit bien marrie qu'il

ne se rendoit plus soigneux à conserver l'avan-

tage que lui apportoit sa protection, et qu'il ne

demeuroit plus ferme en sa promesse contenue

si clairement au traité qu'il avoit fait avec Sa

Majesté, le laissant parler sans lui déclarer si le

Roi se résolvoit ou non de continuer sa protec-

tion , lui faisant plutôt espérer que s'il rentroit

en son devoir, Sa Majesté, qui le vouloit sauver

malgré lui, emploieroit son autorité pour le pré-

server du mal qu'il se procuroit
;
que s'il dénioit

ou vouloit excuser les actions qu'on lui imputoit,

l'évidence et la mauvaise foi se pouvoient aisé-

ment prouver ; s'il disoit , selon son ordinaire
,

qu'il étoit tout prêt de joindre ce peu de troupes

qu'il avoit avec celles du Roi, ou d'en lever de

nouvelles pour cet effet, ledit Guron, sans accep-

ter son offre, diroit qu'il eu donneroit avis à Sa

Majesté, et cependant lui conseilleroit de ne

point lever pour n'accroître point les ombrages,

montrant qu'en cela il n'avoit autre égard qu'à

l'intérêt dudit duc : mais il ajouteroit que le Roi

savoit bien que les protestans ne se contente-

roient pas de ses paroles
,

qu'ils avoient vues

souvent être suivies d'effets contraires, et qu'ils

voudroient avoir des marques certaines que ledit

duc ne voudroit et ne pourroit plus leur nuire,

et feroit venir le discours à ce point que M. de

Lorraine proposât de lui-même que
, y ayant

grande apparence que les protestans, voyant

mal volontiers entre ses mains Haguenau et Sa-

verne dont ils recevoient tant de dommage
,

même Haguenau leur ayant été ôté par surprise,

voudroient ravoir ces places
;
que si ledit duc

continuoit la proposition qu'il avoit faite par le

sieur de Ville de les remettre entre les mains du

Roi, ledit Guron sans témoigner cliakur pren-

droit sa parole et l'engageroit dans l'attente de

la réponse du Roi, ajoutant qu'encore qu'en ve-

nant en Lorraine il n'eût pas pensé à cela , il

trouvoit cette ouverture utile pour garantir d'un

grand orage la religion catholique en ces quar-

tiers-là, et même les Etats dudit duc; qu'il re-

connût le plus exactement qu'il lui seroit possi-

ble ses desseins , ses préparatifs de guerre , en

quel état étoit Nancy, ce qu'il pensoit à l'égard

de Monsieur, frère du Roi : s'il parloit du bruit

qui avoit couru ensuite du voyage de Delbè-

ne (l) , il lui diroit n'en être pas informé, mais

qu'il savoit bien que Monsieur ne pourroit ja-

mais faire une meilleure action pour son propre

bien que de se réconcilier avec le Roi, qui étoit

en état qu'aucun ne lui pourroit faire mal, et qu'il

ne plaignoit que celui que se faisoient ceux qui

l'éloignoient de ses bonnes grâces par mauvais

conseil; qu'il écriroit promptement au Roi ce

qu'il auroit remarqué des intentions de M. de

Lorraine , et se tiendroit prêt de partir sur les

premières réponses de Sa Majesté , n'étant pas à

propos que ce voyage durât long-temps
;

qu'il

n'oublieroit pas de faire entendre au duc de Lor-

raine le tort qu'il avoit de ne permettre pas la

levée des contributions sur Nomeny et Saint-

Avold, comme l'Empereur les avoit levées
;
qu'il

verroit le prince de Salin, gouverneur de Nancy,

et essaieroit de reconnoître sa véritable disposi-

tion au service du Roi , en quoi il s'y conforme-

roit, l'assurant de la bonne volonté de Sa Ma-

jesté , et lui faisant espérer le paiement de sa

pension.

Ledit Guron partit le 8 ou 10 de juin, et fut

très-mal reçu à Nancy , où auparavant qu'arri-

ver, il envoya au sieur Fournier un de ses se-

crétaires d'Etat , savoir où étoit ledit duc. Il

mena au grand-maître celui qu'il luienvoyoit,

lequel pour réponse lui dit qu'il savoit bien son

arrivée, mais qu'il n'avoit point d'ordre de son

altesse d'envoyer des carroses le recevoir comme

aux autres voyages, ni de le loger; que néan-

moins, d'office il lui feroit accommoder à souper à

l'hôtel de Salin , et un lit
;
que cependant il pou-

voit aller descendre aune hôtellerie , où n'ayant

vu personne de la part ni du grand-maître ni du

duc , mais seulement un homme inconnu qui le

vint convier de la part de la duchesse d'aller

souper à l'hôtel de Salin, où il y avoit un lit pour

lui, il s en excusa. Le lendemain, ayant demandé

au sieur Fournier où étoit le duc ,
il reçut pour

réponse qu'il étoit tantôt en un lieu et tantôt en

un autre, et qu'il ne pouvoit pas lui dire préci-

(I) Vers le roi, pour un accommodement de son frère

avec lui.
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sèment où il le poiirroit trouver. Ledit Guron

coiisidorant ce mauvais traitement, joint que,

des que le duc a\ oit su son partemeut de la cour,

il avoit commencé à armer avec grande précipi-

tation et envoyé plusieurs personnes à Mérode

et autres gens de l'Empereur , il crut pour l'iiou-

neur du Roi être obligé de partir de Nani y et de

s'en aller à Metz , ou étant arrivé il donna avis à

Sa Majesté de ce qui s'étoit passé
;
que le duc de

Lorraine prenoit pour prétexte de son armement

que c'étoit pour se défendre des Suédois , les-

quels il n'avoit nul sujet d'appréhender , le duc

de AVeimar étant delà le Danube d'un côté, et

llorn de l'autre, et qu'il n'y avoit vers l'Alsace

que les Otto, oncle et neveu , lesquels avoient

peu de forces, où au contraire Montecuculli

,

Mérode , Ossa , Nassau et autres , se fortifioient

tous les jours, et dans les terres mêmes du duc

de Lorraine. Il manda aussi que le sieur Jeannin,

qu'il avoit rencontré à Glermont, lui avoit fait de

grandes plaintes sur le traité de Liverdun , di-

sant qu'il avoit été fait , disoit-il, la dague à la

gorge, qu'ils étoient dans la chambre du cardi-

nal où ils signèrent ce qu'on voulut
;
que Gler-

mont étoit un fief de l'Empire inaliénable
;
que

son maître l'avoit envoyé là pour faire ce que le

Roi voudroit, mais qu'il ne prendroit point d'ar-

gent
;
que le traité en l'exécution pourroit tirer

de fâcheuses conséquences , et qu'il seroit plus

lioiuiéte et utile de n'en user pas de la sorte pour

plusieurs mauvais événemeus qui s'en pourroient

ensuivre; ce qui donnoit un assez évident témoi-

gnage des mauvais desseins du duc en son ar-

niL-ment. Quelque jours après que le sieur de

Guron fut parti de iNancy , le duc lui en\ oya

Giiamblay et Fournier avec une lettre pleine

d'excuses de ce qui s'étoit passé. 11 leur répondit

qu'ils les fisseiit au Roi , de qui il reçut comman-
dement peu après de retourner trouver ledit

due.

Sa Majesté, voyant sa mauvaise foi, jugea

qu'il étoit à propos de l'obliger de lui rendre

l'hommage qu'il lui devoit de droit pour le du-

ché de Bar , et qu'il avoit promis encore de ren-

dre par le traité de Liverdun ; mais le duc

ajant témoigné par sa réponse qu'il recherchoit

les moyens d'esquiver de le faire, elle le lit ajour-

ner en son parlement de Paris
,
pour voir réunir

ledit duché a sa couronne, a faute d'hommage

rendu. La cour l'ordonne par arrêt , et l'exécu-

tion en fut commise au sieur de La Nauve, con-

seiller en ladite cour. J^e Uoi
,
qui a\oit éle à

J'orges prendre des eaux , revient à (Chantilly,

d'où il envoya en son armée une ordonnance

pour l'y faire publier, par laquelle il comman-
do it à tous les officiers, tant de cavalerie que

MEMOIRES J^'wsw^

d'infanterie, de se rendre en leurs charges dans

le 8 août pour tout délai, et y faire une actuelle

résidence, à peine de privation de leursdites

charges. De là il s'avança à Monceaux
,
qui étoit

le chemin de la Lorraine. Étant là il recevoit

tous les jours divers avis par Guron de la conti-

nuation du mauvais procédé du duc de Lorraine,

qui, en apparence pour se défendre des Suédois,

desquels il n'avoit nul sujet de craindre, mais en

effet pour se fortilier contre le Roi , avoit sept à

huit mille hommes de pied et quinze cents che-

vaux ensemble , en espérance que le duc de

Feria
,
qui étoit parti d'Italie et avoit passé par

la Valteline avec une grande armée, le vien-

droit secourir, les autres troupes espagnoles et

impériales
,
qui étoient dans le Luxembourg et

dans l'Alsace , se venant joindre à lui. Ces cho-

ses donnèrent sujet au Roi de se résoudre d'aller

en Lorraine : le bruit en courut incontinent

,

qui vint aux oreilles du duc, qui, quelque as-

suré qu'il feignît être , eut peur de son approche,

et lui dépêcha un courrier, sur la fm de juillet,

qui ne portoitquedes plaintes contre les Suédois,

pour se défendre des menaces et invasions des-

quelles il disoit être armé. Mais Sa Majesté étoit

bien avertie de Guron qu'il feignoit d'avoir été

menacé des Suédois , et toute la menace n'avoit

abouti à autre chose, sinon que Rantzau , l'un

de leurs colonels, lui écrivit de Strasbourg

au mois de juin, se plaignant des infractions

continuelles qu'il faisoit aux traités particuliers

qu'il avoit avec eux, et les assurances que le Roi

avait données de lui. Il cote lesdites infractions,

et le prie de lui dire nettement son intention

,

ne lui pouvant celer que si toutes les levées de

gens de guerre qu'il faisoit pour l'ennemi, et

toutes les conférences qu'il avoit avec eux con-

tinuoient , il avoit ordre de les empêcher et de

battre les ennemis en quelque lieu qu'il les pût

trouver
;
que le duc , le voyant parler si déter-

minément , lui avoit donné contentement , de

sorte que Rantzau retira ses troupes d'où elles

étoient, et les employa ailleurs
;
que les Suédois

s'étant approchés aussi de Saint-Dié , mais seu-

lement pour demander un de leurs officiers cri-

minels qui s'y étoit sauvé, qu'il leur avoit donné

satisfaction sur ce sujet, de manière qu'il étoit

délivré de toute juste appréhension qu'il eût pu

avoir d'eux. Davantage
,

qu'il se plaignoit de

grands ravages qu'il supposoit avoir reçus d'eux

en ses terres, et que tous ces ravages se termi-

noient à une abbaye en Allemagne qui apparte-

noit à l'un des siens, suffragant de Toul, en

laquelle quelques Impériaux s'étant retirés, fai-

soient de là mille voleries : quelques troupes

suédoises passant par là les prirent et brûlèrent
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la maison; et bien que !e duc de Lorraine eût

accommodé cette affaire avec eux six jours aupa-

ravant qu'il sût la venue de Guron , il ne laissoit

pas, sous ce prétexte-là et quelques autres, de

fortifier ses troupes, lesquelles il grossissoit pour

une autre fin. Il donna avis au Roi d'une autre

fourbe du duc ; car il avoit envoyé toutes ses

troupes à Saverne pour s'opposer aux Suédois

qui assiégeoient Haguenau, que son manque-

ment de foi leur avoit fait perdre ; et non con-

tent de cela , et bien éloigné de se vouloir mettre

en état de bien vivre avec eux , il avoit , au

même temps de l'envoi de son courrier au Roi,

envoyé l'un des siens à Florinville
,
qui com-

mandoit ses troupes, avec ordre qu'à quelque

prix que ce fût il combattît , et essayât , avant

que le Roi se pût mêler de pacifier leurs diffé-

rends , de les avoir défaits à plate couture , ne

considérant pas que , comme l'attaque qu'il leur

feroit offenseroit le Roi , si elle ne lui réussissoit

pas il se mettoit entièrement à sa discrétion et

son État en compromis.

Sa Majesté ayant su toutes ces choses, et

même que les troupes du duc étoient composées

d'un bon nombre de Français , envoya un ordre

au sieur de Saint-Cliamont de les rappeler, lui

commandant de faire publier ledit ordre par un

trompette dans tous les Etats dudit duc , auquel

Sa INIajesté écrivit aussi qu'elle avoit besoin de

ses sujets qui portoient les armes avec lui, et

qu'elle désiroit qu'il les lui renvoyât prompte-

ment et sûrement. Et pource que Guron avoit

mandé, du premier août, que La Vaupot (1)

avoit été caché quelques jours dans Nancy et en

étoit parti ce jour-là
,
qu'il avoit demandé , de

la part de Monsieur, la princesse Marguerite, la-

quelle la plupart ne nioient plus être sa femme
,

et qu'il avoit promis, de la part de Monsieur,

au duc de ne l'abandonner jamais, quelque ac-

cord qu'il fût sollicité de faire avec le Roi, et

que le marquis de Celade
,
que le roi d'Espagne

avoit envoyé en Lorraine sous prétexte de se

condouloir de la mort de M. de Vaudemont

,

lui avoit aussi promis toute sorte d'assistance

de la part de son maître si le Roi l'attaquoit , et

de lui faire restituer les places que Sa Majesté

avoit en dépôt ; le cardinal dit à Sa Majesté , le

10 août, qu'il y avoit apparence qu'il s'étoit

armé à cette fin
;
que les Espagnols étoient bien

aises de précipiter l'un et l'autre en toute extré-

mité
,
parce qu'encore qu'ils prévissent bien leur

perte , ils connoissoient que l'occupation qu'ils

nous donneroient leur seroit avantageuse
;
qu'il

n'y avoit que deux juoyens pour tâcher de rom-

pre cette affaire, ou par négociation ou par

(1) Oflicier de la maison du duc d'Orléans.

force; que la négociation seroit sans effet si on

ne donnoit une place frontière à Monsieur , au-

quel cas il seroit plus fort pour l'exécution de

son mariage et plus lié avec les Espagnols
,
qui

ne demandoient que cela pour nous troubler
;

que pour rompre cette affaire par la force, il

n'éloit question que de battre M. de Lorraine et

défaire ses troupes bien à point
;
que pour le faire

avec facilité , il le falloit entreprendre prompte-

ment devant qu'il se fortifiât davantage : partant,

qu'il estimeroit à propos de mander au sieur de

Saint-Chamont , si la cavalerie étoit arrivée , et

partie des recrues et régimens qu'il attendoit,

qu'envoyant demar.der au duc
,
par un trom-

pette, les Français qui étoient dans ses troupes,

il marchât le même jour et allât droit à lui , fai-

sant au même temps publier partout que les

Français, tant d'infanterie que de cavalerie , se-

roient reçus et payés dans l'armée du Roi; qu'il

seroit à propos d'envoyer
,
pendant qu'on assem-

bleroit l'armée, un homme de créance à Rircken-

feld (2) ,
pour lui dire que le Roi se tenoit si of-

fensé des actes d'hostilité que ledit duc avoit faits

contre les Suédois , au préjudice des traités faits

avec lui
,
que Sa Majesté s'étoit résolue de faire

avancer dans son pays son armée pour réprimer

et châtier sa perfidie et mauvaise foi
,

qu'il le

convioit de faire le même de son côté
;
que si

quelques-uns pensoient qu'il y allât aucunement

de l'honneur du Roi de ne surprendre pas M. de

Lorraine , les offenses ouvertes qu'il commettoit

contre le Roi l'avertissoient assez , sans qu'il fût

besoin d'une dénonciation ouverte de guerre,

joint que le trompette qu'on lui enverroit pour

demander les Français préviendroit toute hos-

tilité ouverte ; si on disoit qu'il n étoit plus

temps de faire le siège de Nancy, la réponse

étoit qu'on n'entreroit pas à cette fin dans les États

de M. de Lorraine, mais seulement pour rompre

et dissiper ses troupes, et lui ôter le moyeu de

déclarer le mariage de Monsieur et faire plus

de mal
;
que si l'occasion donnoit plus beau jeu

qu'on ne le pensoit, on entreprendroit le blocus

de Nancy si ou l'estimoit a propos
;
qu'il y avoit

à considérer si on attaqueroit M. de Lorraine,

quand même Rirckenfeld n'auroit pas pouvoir

de le faire : on estimoit qu'il falloit, première-

ment que de rien faire
,
prier Rirckenfeld d'être

de la partie , aller jusqu'à Francfort pour en re-

chercher l'ordre d'Oxenstierns'il en étoit besoin :

on estimoit , de plus
,
qu'il ne falloit point en-

treprendre le blocus de Nancy qu'avec les Sué-

dois ; mais on croyoit que, quand même on ne

pourroit si promptement ajuster les intentions

des Suédois avec celles du Roi , on pouvoit eu-

(2) Général pour la Suède.
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treprendre de dissiper et ruiner les troupes de

M. de Lorraine par la présence du Roi seule

,

avec beaucoup plus de fruit que de péril
;
qu'on

ne voyoit rien à craindre des forces diidit duc
;

que s'il tei^.oit la campagne devant le Roi ou le

battroit assurément ; s'il s'enfermoit on le con-

sumeroit par un blocus non lié; et, par quelque

façon que la dissipation des troupes de M. de

Lorraine arrivât , le dessein de ^lonsieur et des

Espagnols échoueroit de ce côté-là
;
que si le Roi

prenoit la résolution que dessus, il lalloit man-
der à M. de Saint-Chamont qu'il la tînt du tout

secrète , et qu'il amassât l'armée sous prétexte

d'en faire une revue générale, et publiât qu'il ne

croyoit pas qu'il eût rien à faire
,
parce qu'il es-

timoit que M. de Lorraine feroit obéir le com-

missaire du parlement dans leBarrois, auquel

cas ils n'auroient point à manger les gerbes du

Earrois.

Ces choses ayant été agréées de Sa Majesté, et

ayant été écrit conformément au sieur de Saint-

Chamont, Sa RL^Jesté commanda encore, le 14

août
,

qu'il lui fût fait une autre dépêche
,
par

laquelle elle lui mandoit que, puisque l'armée du

duc de Lorraine étolt au-delà des montagnes vers

Saverne, d'où il falloit quatre journées d'armée

pour revenir gagner Nancy , le meilleur dessein

qu'il pût faire pour san service étoit de se mettre

entre Nancy et ses troupes pour les empêcher

d'y rentrer; ce qu'il feroit facilement s'il se sai-

slssoit du logement de Saint-Nicolas, et y tenoit

le corps de son armée; et que, pour exécuter ce

dessein, il ne falloit autre chose que secret et di-

ligence , afln de prévenir le duc et être rendu à

Saint-Nicolas avant qu'il pût prévoir ce qu'il

voudroit faire; que, si cette entreprise réussis-

soit, le duc ne pouvoit garantir ses troupes d'être

combattues et défaites, ou par les armes de Sa

Majesté ou celles des Suédois, qui assurément

les poursuivroient quand elles leur verroient

tourner tête. Elle lui commandoit aussi d'en-

voyer le même jour qu'il partiroit un homme de

créance au prince de Uirckenfeld, pour l'avertir

(le son dessein , et de charger les troupes de Lor-

laine quand elles délogeroient; mais que cepen-

dant il marchât toujours sans attendre sa ré-

ponse, puisciu'il étoit seul capable de battre de

plus grandes forces que celles dudit duc; que,

des (pi'il partiroit pour entrer dans la Loi-raine,

il (lit a tout le monde qu'il ne s'y avaiicoit que

poin* faire voir aux Suédois que Sa Majesté n'ap-

prouvoit pas les actes d'hostilité que le duc de

Lorraine faisoit contre eux , au pr('judice de la

foi qu'il avoit doiuu'c
;
que s'il combattoit les

troupes du duc, il avouiit quil n'en avoit pas de

dessein formé , mais seulement de justifier aux

Suédois ce que dessus, et que les troupes du due

s'étant trop approchées de lui, il avoit été obligé

de les combattre de peur que les Suédois ne

pensassent qu'il ne fût en intelligence avec ledit

duc; que si étant à Saint-Nicolas il apprcnoit que

lesdites troupes voulussent tenter un autre che-

min pour entrer dans Nancy, il allât droit à eux,

conservant toujours le passage de Saint-Nicolas;

qu'enfin le dessein principal de Sa Majesté étoit

de défaire les troupes de ce duc , comme étant

le seul moyen de réduire son pays en sa discré-

tion , et se ressentir de tant de perfidies que le-

dit duc avoit faites, tant à Sa Majesté (ju'à ses

alliés.

]Mais, tandis que Sa Majesté donnoit ces or-

dres, et qu'elle étoit en peine de défaire ces trou-

pes, elles s'étoient défaites d'elles-mêmes par

l'imprudence du duc; car Florinville, voulant

exécuter son commandement, fut battu et défait

à Haguenau par les Suédois. Ils voulurent aller

attaquer lesdits Suédois à Haguenau le 1 1 août,

et envoyèrent devant le régiment de Gatinois

avec deux pièces de canon pour battre la ville de

Pfaffenhofen , croyant la prendre en chemin fai-

sant, comme il y avoit grande apparence, n'y

ayant que deux cents paysans dedans et les mu-
railles très-mauvaises. Mais, comme le peu d'état

qu'ils laisoient de cette place les rendit moins

soigneux et vigilans qu'ils ne dévoient être, les-

dits paysans leur vinrent dès le point du jour

donner une si furieuse camisade, qu'ils mirent

en fuite cinq cents Lorrains qui étoient devant

leurs portes, et prirent le-; deux pièces de canon

qu'on devoit pointer contre eux ; et , en même
temps, envoyèrent en diligence demander se-

cours à Birckenfeld, qui aussitôt avec la plus

grande partie de ses troupes vint au-devant des

Lorrains, qu'il rencontra dans une plaine pro-

che dudit Pfaffenhofen. A la première charge,

la cavalerie lorraine, (jui étoit de plus de deux

mille cuirasses, en (bn(*a celle des Suédois, qui

n'étoit armée que de pistolets, et la mit en dé-

route; mais, d'autre côté, linianterie suédoise

fut si bien conduite, que non-seulement elle re-

poussa et mit en fuite celle de Lorraine et prit

leur canon, mais aussi s'en servit avec tant de

dextérité contre la cavalerie lorraine, qu'elle la

contraignit d'abandonner le champ de bataille,

leurs bagages et munitions, et regagner les mon-

tagnes en grand désordre, quoiqu'ils ne fus.sent

poursuivis que de deux compagnies de cavalerie.

il demeura sur la place vingt capitaines des

gens de pied lorrains , huit de chevau- légers, six

à sept cents morts; cinq pièces de canon, deux

cents et tant de chars de munitions, vivres et

bagage, et plus de deux mille mousquets que



l'infanterie jeta par les cliamps, sans environ

cent cinquante prisonniers, dont Sauvebeuf et

Riancourt en étoient. Les Suédois n'y perdirent

que deux cents hommes et autant de blessés.

Ceux de Haguenau , avertis qu'on avoit quasi

tiré toutes les troupes pour aller au-devant des

Lorrains, firent une sortie sur le peu qui restoit,

les mirent en fuite et brûlèrent toutes leurs hut-

tes; mais ils furent derechef incontinent bloqués.

Cette nouvelle donna une si grande épouvante à

toute la Lorraine que tout fuyoit ; le duc étoit à

Lunéville , d'où il partit incontinent avec sa

femme, et arriva à Nancy à dix heures du soir.

Ledit duc fit enlever le comte d'Eberstein, beau-

frère du comte de Linange-Westerbourg , de la

maison de Frauenberg, entre les Deux-Ponts et

Sarrebruck, laquelle il fit piller et saccager, ne

laissant à la comtesse sa femme qu'une chemise,

et mena ledit comte prisonnier avec sa robe de

nuit , sans qu'il eût jamais rien à démêler avec

M. de Lorraine ; et sa maison ayant toujours été

à la dévotion de la France , il espéroit que par

l'autorité du Roi il seroit relâché. Il donna, en

même temps , à la princesse Marguerite l'appar-

tement de madame de Lorraine pour s'y loger
;

déclarant par ce moyen , assez ouvertement

,

bien que non de paroles, qu'on latraitoit comme
femme de Monsieur. Cependant, pour amuser

le Roi s'il pouvoit, il lui envoie le sieur de Con-

trisson pour lui donner avis de cette défaite,

laquelle il amoindrit tant qu'il put, et fit incon-

tinent après partir le cardinal de Lorraine , son

frère
,
pour aller trouver Sa Majesté pour excu-

ser et colorer toutes ses fautes passées sans les

avouer, et pour protester de sa fidélité.

Sa Majesté , après avoir reçu la nouvelle de

cette défaite , récrivit à Saint-Chamont, et lui

réitéra le commandement qu'elle lui avoit en-

voyé de se saisir du logement de Saint-Nicolas
;

seulement changea-t-elle l'ordre qu'elle lui avoit

donné d'attaquer les troupes du duc qui avoient

fait plusieurs actions d'hostilité, d'autant qu'il y
auroit eu peu d'honneur à défaire des gens dé-

faits, et lui manda que son intention n'étoit pas

qu'on fit mal à tous ceux qui se sauveroient dé-

bandés , mais seulement qu'il les reçut dans son

armée où elle vouloit qu'ils fussent payés; mais

que si par hasard ils se rassembloient en un

corps de deux ou trois mille hommes qui vou-

lussent contrevenir à ses intentions et prendre

leur passage par force, en ce cas il leur empê-

chât par la force , comme aussi qu'il fît battre la

campagne pour empêcher que ceux qui vou-

droient aller à Nancy à la dérobée ne s'y pus-

sent jeter. Les Français qui étoient dans l'armée

du duc, ayant reçu le commandement de Sa
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Majesté de s'en retirer, se rendirent en celle de

Sa Majesté, qui partit de Monceaux le 1 G, et alla

coucher à Château-Thierry, où le cardinal de

Lorraine arriva le 1 8 et y vit le Roi , et le len-

demain le cardinal , avec lequel il eut une lon-

gue conférence.

Le cardinal lui fit une énumération de toutes

les offenses que le Roi avoit reçues de son frère
;

que les infractions qu'il avoit faites contre le

devoir qui l'obligeoit, par la protection du Roi

,

de ne point favoriser l'Empereur et ne point ap-

porter du dommage aux alliés de Sa Majesté en

Allemagne, se réduisoient aux points suivans :

qu'il avoit baillé au comte de Salm des gens

pour surprendre Haguenau qu'il ravitailloit tous

les jours; qu'il envoyoit du secours et donnoit

toute l'assistance qu'il pouvoit aux gens de l'Em-

pereur qui avoient assiégé la ville de Dann , au

pied des montagnes de Lorraine vers Râle, et

même attiré quelque nombre de gens de la gar-

nison de Saverne pour cet effet; qu'il avoit fait

avancer quelques troupes sous le commande-
ment du sieur Perriquet , son commissaire gé-

néral, qui avoit fait entreprise sur Molsheim
,

dont il avoit envoyé force excuses par le sieur

Fournier à messieurs de Strasbourg, prenant

prétexte qu'on avoit volé des chevaux à ses su-

jets ; sur quoi ceux de Strasbourg avoient ré-

pondu que ce n'étoit pas la forme entre voisins

de surprendre des places et fourrager le pays

,

pour deux ou trois chevaux en tout que quelques

voleurs sans aveu pouvoient avoir pris; que le

commissaire Hasso, qui étoit à l'Empereur, et

compagnon d'Ossa , levoit publiquement dans

Sarguemines qui est à M. de Lorraine , vers

Saint-Avold, qui, depuis peu de jours, avoit

pillé et tué plusieurs marchands qui alloient de

Metz à Trêves; que les grandes et perpétuelles

conférences de M. de Lorraine avec Montecu-

culli, Mérode et autres gens de l'Empereur,

étoient publiques, comme aussi les levées qu'il

faisoit en divers lieux, en petites troupes, qui

alloient se joindre à celles des Lnpériaux
;
que le

sieur de Guron avoit envoyé une lettre écrite par

un des principaux colonels suédois (1) audit duc,

par laquelle ledit colonel se plaignoit en termes

généraux des actes d'hostilité et voies de fait

qu'avoient exercées les soldats de M. de Lor-

raine contre ceux du parti suédois
;
qu'il se plai-

gnoit aussi de la faveur, assistance , logemens et

sauf-conduits qu'il donnoit au parti contraire,

des levées qui se faisoient à toute heure en Lor-

raine
,
qu'il présupposoit être faites pour assister

leur ennemi selon le bruit commun
;
que le comte

de Salm avoit été , il y avoit peu, près ledit duc :

(1) Ranlzau , comme il a été dit.
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Sa Majesté étoit bien avertie que toutes choses

étoient contre son service, et que les principaux

de sa cour disoient assez manifestement que la

trêve se faisant en Flandre, laquelle ils tenoient

lors pour assurée , Monsieur en devoit emmener

la plupart des troupes pour joindre à celles dudit

duc, chasser les Suédois de l'Alsace, puis avec

une grande armée venir en France ;,qu'on étoit

bien averti qu'en avril Le Coudray-Montpensier

avoit vu la princesse Marguerite dans Saint-

Nicolas, après avoir vu de la part de son maître

Montecuculli
,
qui faisoit des levées dans le

Luxembourg; que Saint-Chamont avoit surpris

un nommé Labadie qui avoit été à Bassompierre,

et étoit lors à Monsieur
,
qui l'avoit envoyé à

Nancy d'où il revenoit chargé de lettres
;
qu'au

mois de mai d'Ouailly avoit été cinq ou six jours

à Nancy près dudit duc
;
que le 1 5 juillet He-

nance étoit arrivé à Lunéville de la part de

Monsieur, et y étoit demeuré caché quelque

temps; qu'à la fin de juillet Le Coigneux avoit

passé à Nancy déguisé , et y avoit séjourné deux

jours; qu'on étoit assuré que M. de Lorraine

avoit à toute heure des gens de la part de Mon-

sieur, et qu'entre autres Le Coudray y avoit été

deux ou trois fois; qu'il avoit fait lever des trou-

pes pour l'Empereur, et que celui qui les com-

mandoit les avoit remises à M. de Lorraine, le-

quel, en pleine campagne, les avoit données au

jeune Bassompierre (1) qu'il en avoit fait colo-

nel
;
que Varinville, gentilhomme de Beauce,

qui commandoit une compagnie de chevau-légers

pour le duc , avoit quitté son service sans son

congé avec sa compagnie , et s'étoit retiré à Metz,

d'autant que ledit duc l'avoit voulu forcer d'al-

ler servir l'Empereur avec sept autres compa-

gnies qu'il lui envoyoit
;
que le comte de Salm

avoit fait un vol près de Haguenau sur des mar-

chands de Metz, publiquement et sans désaveu
;

que le sieur de La Grange mandoit du 1 5 juillet

,

que le chancelier Oxenstiern lui avoit dit que le

rhingrave Otto avoit surpris des lettres des of-

ficiers de M. de Lorraine aux commandans dans

lîiisach , assurant la conjonction des armes du-

dit duc avec celles de l'Empereur et d'Espagne;

que ledit chancelier avoit baillé un mémoire au-

dit sieur de La Grange, en date du 24 mai, pour

représenter de sa part au Roi que le duc de Lor-

raine, abusant de l'autorité de Sa Majesté et de

son alliance avec la couronne de Suéde, sans

avoir reçu aucun acte d'hostilité du ])arti sué-

dois, maintenoit etassistoit leurs ennemis, gros-

sissoit leurs troupes sous prétexte de faire des

levées en son nom, qu'après il lieencioit; (ju'il

fournissoit les ennemis des choses qui leur étoient

(I; ^evt'U du luaiéclml,
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nécessaires, joignoit ses conseils avec eux et fa-

vorisoit les actes d'hostilité qu'ils faisoient contre

eux, comme il s'étoit vu en la surprise de Ha-

guenau et en autres occasions , contre la foi que

ledit duc avoit donnée; qu'il molestoit ses voi-

sins comme sont le comte de Sarrebruck et le

palatin des Deux-Ponts : ledit sieur Oxenstiern

supplioit le Roi de vouloir apporter remède à ces

désordres
;
qu'il paroissoit par quelques lettres

interceptées
,
que ledit duc attendoit le duc de

Feria, et qu'il disoit que s'il ne venoit pas il se-

roit en grand péril
;
que M. de Lorraine avoit

dit a Guron, en juillet 1633, qu'il alloit atta-

quer le comte de Nassau , allié de la France
;
que

les petits princes voisins de M. de Lorraine

étoient au désespoir
;
qu'il dépendoit du Roi de

se les attirer
;
qu'ils disoient que M. de Lorraine

avoit demandé l'investiture de leurs Etats à l'Em-

pereur, et qu'ils avoicnt surpris les lettres qui le

portoient
;
que s'il étoit vrai que le mariage de

Monsieur, frère du Roi, fut fait avec la sœur de

M. de Lorraine, il ne falloit point chercher d'au-

tre contravention aux traités qu'il avoit faits

avec Sa Majesté, parce qu'il avoit toujours été

dit à M. de Lorraine que le mariage ne se pou-

vant faire contre la volonté du Roi et sans son

contentement, au cas qu'il fût il n'y avoit point

de traité
;
que Sa Majesté ne pouvoit douter qu'il

ne fût fait
;
qu'il étoit avéré par la déposition de

M. de JMontmorency en mourant (2) ,
par ce

I
qu'en avoit dit ouvertement Delbène à Réau-

mont comme de lui-même, et par la déclaration

publique que le même Delbène
,
qui étoit arrivé

en cour en même temps que lui, en faisoit de la

part de Monsieur. Et afin qu'il ne pensât pas que

Sa Majesté ne le sût très-bien , il lui vouloit bien

dire qu'il savoit bien que le mariage avoit été

fait le même jour que le duc fut voir Sa INIajcsté

à Vie, et ce par un moine réformé de l'ordre de

Saint-Benoît, confesseur de l'abbesse de Remi-

remont, et en la chambre de ladite dame, qui y
étoit présente avec la princesse de Phalsbourg

,

les ducs de Vaudcmont et d'Elbeuf, et le sieur

de J\iylaurens; que le duc de l>orraine n'avoit

point encore signé le contrat, et que le duc de

Vaudemont s'étoit obligé par icelui de lui don-

ner pour dot 1 ,400,000 francs barrois
;
que M.

de j.orraine, n'ayant point rendu hommage au

Roi , conmu! tout vassal y est obligé, et comme
particulièrement il avoit promis par le traité de

Liverdun, (ait en juin ((i32, de le l'aire dans un

an qui étoit lors passé, le parlement avoit or-

donné que M. de La Nauve se transporteroit sur

les lieux pour saisir le Harroiset le mettre entre

(9.) On i<anlai( (loue (clh' K'vrialion ilciuiis un an [lour

s'en sel^i^ (|i!unil il le t'uii<irait.
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les mains du Roi , ainsi qu*il est ordinaire et ac-

coutumé en semblable cas
;
que Ville, qui est à

M. de Lorraine, avoit dit ouvertement à Birc-

kenfeld que le Roi portoit M. de Lorraine à

faire contre eux ce que dessus ; à quoi ledit Birc-

kenield lui .avoit répondu qu'il savoit bien le

contraire; que ledit Ville leur avoit confirmé

que l'Empereur avoit l'ait donation d'Haguenau

à son maître; ce qui par sa bouche le rendoit

clairement contrevenant aux traités qu'il avoit

faits avec le Roi, par lesquels il s'obligeoit de ne

faire aucun traité avec l'Empereur, qui indubi-

tablement ne lui auroit pas donné une telle ville

sans des conditions réciproques; que ceux de

Strasbourg mandoient par de L'Jsle, du premier

août, que, depuis le 25 juillet, que l'armée de

Lorraine avoit passé la montagne , elle avoit fait

plusieurs courses dans leurs terres, pris tous

leurs bestiaux, tué plusieurs des paysans qu'ils

avoient rencontrés, même unoflicier suédois qui

avoit été mis dans un village pour le garder
;

qu'il mandoit de plus ( ce qui étoit à noter et qui

faisoit que M. de Lorraine se déclaroit ouverte-

ment contre les traités qu'il avoit faits avec le

Roi
)
que, le mercredi 27 juillet, on avoit publié

à son de trompe dans son armée qu'on n'eiit plus

à l'appeler l'armée du duc de Lorraine, mais de

l'Empereur, et tirèrent vers le château et forte-

resse de Girbarden, d'où ils chassèrent les Sué-

dois qui l'avoient assiégée; qu'on écrivoit encore

que l'armement qu'avoit fait le duc de Lorraine

étoit aux dépens des électeurs de Mayenee et de

Cologne , et qu'il croyoit être fortifié des trou-

pes de Bourgogne ou du duc de Ferla, qui ne

paroissoient point
;
que les Suédois avoient pris

un Français prisonnier qui avoit découvert la

trahison que Humbert , secrétaire de M. de Lor-

raine, avoit traitée avec un nommé La Cha-

pelle qui étoit mort, pour lui remettre quelque

place de l'Alsace entre les mains; et c'étoit pour

ce sujet que M. de Lorraine avoit fait assassiner

un nommé Dubois (l) auprès de Lunéville; que

de L'IsIe avoit mandé que les Lorrains avoient

fait courre de delà la mort du Roi
;
qu'un colo-

nel suédois , nommé Rantzau , avoit fait appeler

Ville par un trompette, sur ce que ledit de Ville

nioit avoir dit audit Rantzau que ce que M. de

Lorraine faisoit contre les Suédois étoit de l'aveu

et consentement du Roi ; sur quoi Ville s'étoit

excusé du combat sur les affaires que son maître

lui avoit commises ; et qu'enfin la bataille qu'il

avoit fait donner contre les Suédois, justiiioit

trop clairement ses contraventions pour en dire

davantage.

Le cardinal de Lorraine, entendant cette

(1) Comme on a vu plus haut.

grande énumération des contraventions que son

frère avoit faites à ce qu'il étoit obligé par les

traités qu'il avoit faits avec le Roi, fut étonné

et ne sut que répondre , sinon en général que les

Suédois lui avoient donné sujet de mécontente-

ment. Mais lui étant reparti que, bien au con-

traire, la princesse de Phaisbourg ayant, tout

nouvellement encore , envoyé demander , au
commencement d'août, au prince de Birckenl'eld,

qui étoit devant Haguenau, une sauve-garde

pour les terres qu'elle avoit en Lorraine, il lui

avoii; mandé qu'il la lui accordoit , bien qu'elle

lui fût inutile, pource qu'il n'avoit point ordre

d'entrer dans la Lorraine si on ne l'attaquoit.

Il n'eut pas assez de front pour nier les fautes de

son frère, mais il en eut bien assez pour assurer

qu'il n'y avoit point de part, et que si Sa Ma-
jesté se résoivoit de porter l'affaire aux extré-

mités, il ne vouloit chercher en sa mauvaise

fortune autre refuge qu'en la bonté du Roi , et

le supplieroit avoir agréable qu'il se retirât en

France à l'abri de sa protection. Il s'offrit,

comme procureur de son frère, de rendre au

Roi hommage du Barrois; ce qui lui fut refusé,

devant être rendu en personne par ledit duc,

non en son nom , mais de celui de sa femme. Il

avoua en outre le mariage, disant premièrement

qu'il y avoit seulement un contrat, en second

lieu que le prêtre y avoit passé et qu'il en avoit

donné sa permission. Pour remède à ces maux,

il proposa de demander pardon au Roi pour son

frère, qui consentiroit ù la rupture du ma-

riage (2), et remettroit entre les mains du Roi

Saverne et Dachstein.

Le cardinal lui répondit que ces réparations

proposées n'étoient pas proportionnées aux of-

fenses
;
que rendre l'hommage de Bar au nom

de madame de Lorraine, satisfaisoit bien au dé«

faut commis en ce genre
;
que rompre le mariage

prétendu de Monsieur étoit bien aussi le remède

de ce mal ; mais qu'outre qu'il falloit que le con-

sentemcnt de Monsieur y intervînt, ce qui ne

dépendoit pas d'eux , il restoit à satisfaire à l'of-

fense reçue par les alliés du Roi , et à la rupture

des traités faits avec Sa Majesté , ce qui ne se

pouvoit faire par autre moyen qu'en mettant

M. de Lorraine en état de ne pouvoir plus contre-

venir à ses paroles, auxquelles Sa Majesté ne

pouvoit prendre aucune confiance, vu les divers

manqucmens qu'il y avoit faits. Sur cela on lui

dit franchement ({ue le dépôt de Nancy étoit le

seul moyen qui pût assurer le Roi et lui donner

moyen de le garantir de ses ennemis.

Cette proposition sembla rude d'abord , mais

(?,) Dosa sœur, loqiid, de l'aveu de lou.s, avait été

consommé.

31.
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non pas tant qu'après Tavoir bien examinée le

cardinal n'avouât francliement que c'étoit quasi

le mieux qu'il pouvoit faire, pourvu qu'on lut

assuré delà restitution; ce qui lui sembloit bien

difficile à croire et à persuader à autrui. Il recon-

noissoit bien que le Roi avoit grand sujet de

demander de nouvelles assurances, vu les man-

quemens arrivés; que du jour qu'ils entreroient

en guerre avec le Roi, il perdroit la propriété

des places qu'il avoit déjà eu dépôt , et les deux

tiers du revenu de leur État
;
qu'ils ne pouvoient

se défendre seuls contre une telle puissance que

celle de la France; que difticilement pouvoient-

ils avoir du secours en l'état auquel étoient les

affaires du monde, et que quand on leur en don-

neroit, ce seroitun remède pire que le mal, vu

qu'assurément les Espagnols, de qui seuls ils

le pouvoient recevoir, ne leur accorderoient pas

qu'à des conditions qu'ils partageroient avec

eux ce qui leur restoit de leur État , s'ils ne dé-

siroient le tout
,
pour le défendre

;
que l'expé-

rience faisoit assez connoître que jamais petit

prince ne lit ses affaires entre deux grandes

puissances
,
quand la nappe est mise à leurs dé-

pens et que leur pays est le théâtre où ils vien-

nent aux mains
;
qu'en outre les Espagnols ne

donnèrent jamais secours qui ne fût plus onéreux

qu'avantageux à ceux qui le reçoivent. Mais

d'autre part il disoit que donner Nancy étoit

perdre le reste de leur État, que telles places ne

serendoient guère d'ordinaire, qu'il y avoit de

la bassesse à se dépouiller volontairement; qu'il

étoit fâcheux de perdre l'honneur et le bien tout

ensemble, et que le pire événement qui leur

pouvoit arriver de la guerre, ne les pouvoit

mettre en une plus mauvaise condition que celle

qui leur étoit proposée; qu'ils vouloient bien

croire que le Roi leur promettroit la restitution

de Nancy, avec intention d'exécuter sa pro-

messe, mais qu'il pouvoit arriver beaucoup de

choses qui lui donneroient lieu de croire qu'il au-

roit lieu de s'en dispenser justement; auquel cas

ils n'auroient rien à dire qu'à plaindre leur

misère, parce que les raisons de ceux qui ont la

force en main prévalent toujours à toute autre.

On répondoit à cela qu'il valoit mieux que M. de

Lorraine se conservât le droit de son Etat par le

dépôt de ce qui à la vérité étoit de meilleur en

icelui
,
qu'en refusant ledit dépôt perdre assuré-

ment la propriété de tout ce qu'il avoit; ce qui

lui étoit inévitable, non-seulement parce que

les petits princes ne peuvent résister aux grands,

mais en outre parce que , dès lors le Roi se ren-

dant par son hostilité maître de toutes les j)laees

qu'il avoit en sa main , il possédoit plus des deux

tiers de sou revenu ; ce qui faisoit qu'ayant pris
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ce qui ne lui pouvoit être disputé en six jours
^

il ne restoit que la seule ceinture de Nancy audit

duc, sans aucun revenu pour soutenir les frais

de sa défense. Ledit cardinal de Lorraine ajou-

toit, pour se défendre du dépôt de Nancy, qu'il

étoit entre le Roi et la maison d'Autriche; qu'il

devoit ménager l'un et l'autre; qu'assurément,

s'il remettoit Nancy entre les mains du Roi , il

tomberoit en la disgrâce de l'Empereur , duquel

relevoit son duché, lequel le déelareroit sans

doute confisqué et le mettroit au bande l'Empire,

avec résolution de l'exécuter aussitôt que les af-

faires d'Allemagne le pourront permettre; qu'en

ce cas il s'assuroit bien de la protection du Roi,

mais qu'il pouvoit arriver aussi que Sa Majesté

se trouvant engagée en d'autres guerres, il n'au-

roit pas moyen de le secourir assez puissam-

ment , et qu'il craignoit que celte considération

fût capable d'empêcher M. son frère de condes-

cendre au désir de Sa Majesté, s'il ne s'y voyoit

forcé par l'extrême.

Le cardinal lui répondit qu'il n'entroit point

en considération des prétentions de l'Empire sur

la Lorraine, ni de la puissance de la maison

d'Autriche
;
que quand le duc y penseroit bien

il trouveroit qu'il n'avoit pas plus de raison de

s'y arrêter
,
puisqu'il savoit bien que ceux dont

il alléguoit les intérêts avoient été les princi-

paux auteurs de sa mauvaise conduite; qu'il

étoit vrai que
,
par le traité de Vervins , il étoit

porté que l'on n'entreprendroit point sur les

alliés les uns des autres , et que M. de Lorraine

étoit en la protection des deux couronnes ; mais

que cette même protection l'obi igeoit à s'efforcer

de la mériter du Roi par ses respects et par sa

bonne conduite, bien loin de l'offenser, lui

manquer de foi, violer les traités faits avec lui,

prendre le parti d'Espagne au lieu de demeurer

neutre, faire tous actes d'hostilité, et pour

comble d'injures ravii" un iils de France et îe

marier contre la volonté de Sa Majesté, laquelle

pour toutes ces causes n'avoit que trop de rai-

sons d'entrer en armes dans son pays , et que,

s'il craignoit davantage la puissance future de

l'Empereur que celle de la France qui étoit pré-

sente et à ses portes, il pouvoit, s'il le jugeoit

meilleur pour lui , choisir le parti de se défendre

par la force. Quant à la mouvance de l'Empire,

que le Roi étoit bien éloigné d'en demeurer d'ac-

cord, puis({u'il prétendoit la souveraineté sur

la Lorraine, et que l'hommage lui en étoit dii;

que c'étoit une usurpation faite par l'Empire sur

sa couronne, en quoi la longue possession qu'on

pouvoit alléguer ne doimoit aucun droit, n'y

ayant jamais de prescription entre les grands

princes
,
qui ne reconnoissent point de tribunal
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devant lequel ils se puissent pourvoir, et ainsi

sont toujours reçus à redemander leurs droits

contre les usurpateurs, et à y rentrer par la

force; que les affaires de la France n'avoient

ci-devant permis de disputer ces prétentions;

mais qu'à présent que Dieu ouvroit le chemin au

Roi de rétablir sa monarcliie en sa première

grandeur, la postérité auroit sujet de lui re-

procher si , négligeant les moyens qui s'en offrent

à lui , il perdoit l'occasion de rentrer dans les

anciens droits de sa couronne, et les tirer des

mains de ceux qui les possèdent injustement;

que les craintes qu'alléguoit le duc de Lorraine

lui dévoient entrer dans l'esprit lorsqu'il fut sur

le point de se résoudre d'offenser le Roi
,
qui

,

ne pouvant dissimuler son ressentiment, étoit

résolu de se venger de l'injure qu'il avoit reçue

s'il ne le satisfaisoit de sorte que toute l'Europe

connût qu'il avoit sujet d'en être content; qu'il

se devoit souvenir que ses prédécesseurs se sont

toujours bien trouvés de l'amitié de la France,

et s'assurer qu'étant en sa protection elle le sau-

roit bien défendre contre qui que ce fût
;
que le

Roi ne pouvoit recevoir autre condition que le

dépôt de cette place, puisque, ayant déjà entre

les mains les autres meilleures de la Lorraine,

cela n'avoit pu retenir ledit duc de manquer à

sa parole , et que Sa Majesté ayant sujet de croire

qu'il ne seroit pas plus religieux de la garder à

l'avenir, elle devoit prendre une assurance qui

ne dépendît point de la volonté dudit duc,

qu'elle a éprouvée si changeante, alin de n'être

plus en danger de recevoir une nouvelle injure,

et d'être obligé de lever, avec grands frais, une

nouvelle armée, et qui pourroit arriver en telle

saison qu'à peine l'état des affaires le lui pour-

roit permettre, au lieu que la conjoncture pré-

sente étoit telle que Sa Majesté ne la sauroit

désirer plus favorable , n'y ayant rien qui lui pût

faire appréhender aucun divertissement de ses

forces : enfin qu'il se souvînt de l'avertissement

du comte Charles de Mansfeld à son feu grand-

père, Charles de Lorraine, lequel Mansfeld

ayant été fait gouverneur de Luxembourg et du
conseil d'Etat d'Espagne, et venant pour prendre

possession de son gouvernement , dit audit feu

duc Charles de Lorraine qu'il aimoit unique-

ment
,
pour avoir été nourri dès son enfance à

la cour de France avec lui, que le résultat du
conseil d'Espagne étoit qu'à quelque prix que
ce fût il falloit mettre la guerre entre la France
et la Lorraine , et, sous prétexte de secourir son

altesse, trouver moyen de s'emparer de ses

places et ne les lui jamais rendre, mais lui

donner en échange quelques terres en Sicile ou
en Calabrc

;
qu'il avoit commaudemcjit d'induire

477

ledit duc à cela , mais qu'il étoit trop son servi-

teur pour servir d'instrument à sa ruine , et lui

fit donner sa parole de ne jamais déclarer la ma-
lice des Espagnols qu'après la mort dudit comte,
sachant bien que de ce secret découvert dépen-
doit la perte de sa vie et de sa réputation ; ce
que sadite altesse lui observa fidèlement, et ne
le dit pour lors qu'au feu duc Henri, son fils

aîné; depuis, le même comte Charles, étant

malade et croyant mourir, envoya quérir feu
M. de Thou , oncle du marquis de Trichâteau,

et lui dit la même chose, le priant de le tenir

secret pendant qu'il vivroit , mais, après la mort
dudit comte, le dire à ses enfans plus proches,

de peur que la mémoire ne s'en perdît avec dom-
mage de la Lorraine; que maintenant M. de
Lorraine se voyoit en ces termes; il avoit été

induit malicieusement par les Espagnols à of-

fenser le Roi de gaîté de cœur pour s'emparer

de ses Etats, sous ombre de les défendre contre

Sa Majesté, et qu'elle vouloit prendre assurance

par elle-même qu'ils ne viendroient pas à bout de
leur pernicieux dessein, et ne se serviroient delà
Lorraine comme d'un boulevard contre la France.

Le cardinal de Lorraine n'ayant rien à répon-

dre à ces raisons, recourut à demander du temps
pour retourner à son frère, assurant qu'il revien-

droit incontinent trouver Sa Majesté pour lui

apporter satisfaction. Il désira et s'offrit d'ac-

compagner le Roi jusques à Rar; mais il lui fut

représenté qu'il n'y avoit point d'apparence qu'il

se trouvât en cette ville où Sa Majesté avoit un
commissaire du parlement qui avoit dépossédé

le duc de Lorraine, son frère, du duché de Rar
et l'avoit mis en la main souveraine de Sa Ma-
jesté, faute de foi et hommage qu'il s'étoit obligé

par le traité de Liverdun de rendre dans un an,

ce qu'il n'avoit pas encore fait, bien que le terme
fût expiré. De sorte que , laissant le Roi à Châ-

teau-Thierry, il partit en poste, le 20 août, pour

aller trouver le duc son frère. Nonobstant toutes

les paroles de compliment dudit cardinal de

Lorraine, et ses promesses que l'on jugeoit être

forcées, le cardinal, sans perdre temps, continua

les mêmes ordres qu'on avoit donnés ci-devant à

Saint-Chamont, et dit à Sa Majesté, en son con-

seil, qu'elle voyoit qu'il y avoit trois ou quatre

ans que le duc de Lorraine ne perdoit aucune
occasion par laquelle il pensât pouvoir nuire au
Roi, sans la tenter et l'entreprendre; que Sa Ma-
jesté avoit quelquefois tout-à-fait oublié les di-

verses menées qu'il avoit faites contre elle ; d'au-

tres fois elle eu avoit eu du ressentiment, et

tâché d'arrêter le cours de telles malices, en fai-

sant porter audit duc des peines trop modérées
pour ses fautes; mais que tant s'en faut que ces
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divers procédés pleins de bonté eussent amendé

ce prince, qu'au contraire l'oubli de ses fautes et

le trop doux ressentiment qu'on en avoit eu n'a-

voient servi qu'à l'aigrir davantage, et lui don-

ner plus de volonté d'agir contre le Roi, estimant

qu'en tentant plusieurs fois de troubler la pros-

périté de ses affaires, il arriveroit enfin à son but,

et que quand même il ne le feroit pas, au moins

étoit-il assuré de n'avoir pas beaucoup à craindre,

puisque ce qu'il avoit fait par le passé contre Sa

Majesté n'avoit pas causé sa perte, quoique telles

injures la méritassent justement; que rinfidélité

de ce prince étoit si manifeste, que, non-seule-

ment ne pouvoit-on l'ignorer, mais que même il

étoit impossible de la dissimuier davantage;

qu'il n'y avoit ni vérité en ses paroles, ni sûreté

en quelque traité qu'on pût faire avec lui
;
qu'au

même temps qu'il passoità Vie le premier traité

qu'il avoit fait avec le Roi, il y coutrevenoit,

faisant d'autres conventions dans Nancy avec

Montecuculli qui y étoit lors; qu'il faisoit aussi,

et cxécutoit au même temps, le mariage de

Monsieur avec sa sœur , le celant non-seulement

au Roi, mais disant, quand on lui en parloit,

qu'il n'étoit pas si fou que d'y penser; que les

contraventions qu'il avoit faites au traité de Li-

verdun étoient innombrables
;
que le duc s'y étojt

obligé de conserver les cinq premiers articles

de celui de Vie
,
qui reprenoient nouvelle force

en vertu dudit traité, sans plus s'en départir;

qu'en ces premiers articles il promettoit de se

départir de toutes les intelligences avec qui que

ce fût au préjudice du Roi , de tous ses Etats et

alliés, et particulièrement du traité d'alliance

de Sa Majesté avec le roi de Suède : qu'il feroit

retirer de ses Etats tous les ennemis du Roi et

tous ses sujets qui étoient sortis bors du royaume

contre son gré, et ne leur donneroit ci-après

passage ni sûreté dans iceux
;
qu'il ne îraiteroit

ni ne feroit aucune alliance avec quelque prince

ou Kf at que ce pût être, sans le su et consentement

du Roi , ne permettroit qu'il se fit aucune levée

dans ses Etals contre le service de Sa Majesté,

ni qu'aucun de ses sujets servît ni assistât ses

ennemis, ains feroit retirer tous ceux qui

étoient engagés au service de quelque prince

que ce pût être contre ledit seigneur J\oi , do'.i-

neroit lil)erté de prendre tous ses sujets rebelles;

pour sûreté des articles susdits et de ceux (jui

suivent, Marsal seroit mise en dépôt pour trois

ans; il s'obligeoit davantage
,
par ledit traité de

Jjverdun, de demeurer Inviolablement uni aux

intérêts de Sa Majesté, et donneroit passage

libre en tous ses Etats à ses armes
;
promettoit

de rendre, dans un an, la foi et bommage ({u'il

(levoità Su Majesté pour le ducbé de Bar, ainsi

qu'il le doit
;
pour sûreté , il déposoit Stenay et

Jamets pour quatre ans, et vendoit la forteresse

et comté de Clermont au denier cinquante
;
que

pour interpretaticm du premier article du traité

de Vie, par lequel il renonçoit à toutes intelli-

gences, il déclaroit renoncer à toute alliance et

confédération qu'il pourroit avoir, soit avec

l'Empereur, le roi d'Espagne et tous autres

princes de la maison d'Autricbe ; et que, pour

interprétation du troisième, il déclaroit qu'il cn-

tendoit s'obliger de ne donner retraite et assis-

tance dans ses Etats , ni à Monsieur ni à la Reine

mère de Sa Majesté, ni à aucun des leurs; que

depuis il avoit fait de continuelles levées pour le

service de l'Empereur et du roi d'Espagne, et

olTensé le parti suédois par plusieurs entreprises

qu'il avoit faites contre lui , comme le Roi avoit

su par le menu , de temps en temps, selon qu'on

lui en avoit donné les avis; qu'il avoit même
traité long-temps secrètement avec les Suédois

sans en avoir donné part au Roi ; ce qui étoit

contre les termes de son traité , et ce d'autant

plus, que, traitant avec eux, c'étoit pour les

tromper, comme il avoit paru par les effets :

quanta ce qu'il avoit promis sur le sujet de Mon-

sieur, il n'y avoit pas été plus fidèle, ayant eu

de continuelles intelligences avec lui , et ayant

entretenu sans cesse commerce de courriers de

l'un à l'autre, sans parler du mariage de sa

sœur, qui étoit la plus grande infidélité, et la-

quelle effrontément il avoit encore , depuis

quinze jours, niée au sieur de Guron, et l'avoit

déterminément assuré qu'il n'étoit point vérita-

ble , et qu'il n'avoit jamais voulu entendre à

une telle affaire sans le consentement du Roi,

vu qu'il savoit bien qu'ainsi il offenseroit Sa Ma-

jesté, et s'exposeroit à une perte présente pour

prétendre des avantages futurs fort incertains;

qu'au contraire de ses promesses sa cour étoit

un asile à tous les rebelles criminels de ce

royaume, ayant même donné une compagnie de

ca\alerie dans ses troupes à Besme, condamné

en France à être rompu sur la roue; et, depuis

un an, ayant été tués ou volés en ses États plus

de mille Français qui alloient servir les Suédois,

de sorte que les fidèles serviteurs du Roi y trou-

voient la mort , et ses ennemis le refuge ; ([u'il

montroit bien n'avoir point eu de dessein de te-

nir le traité qu'il avoit fait avec Sa Majesté,

pource qu'il n'avoit point rendu à Sa Majesté

1 bommage qu'il lui devoit à cause de son ducbé

de Bar; que pour Clermont, il ne faisoit que

chicaner, étant certain que quand on parloit

d'acbeter une terre au denier cin([uante, la mai-

son y étoit comprise, et néanmoins les connnis-

saircs qu'il avoit envoyés trouver ceux du Roi
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pour l'exécution de cette vente clemandoient des

millions pour le lieu du fort ; ce qui étoit à dire

ne vouloir rien faire; et, de fait, ils s'étoient

retirés les premiers sans rien conclure , suivant

l'ordre que vraisemblablement ils en avoient

reçu de lui: bref, que la dernière contraven-

tion, par laquelle, attaquant les alliés du Roi,

il s'étoit fait battre et avolt mis ses États en

proie aux Suédois si Sa Majesté ne les empè-

cboit de les prendre , étoit si manifeste qu'elle ne

le pouvoit être davantage
,
puisque ledit traité

portoit expressément qu'il n'entreprendroit rien

contre les Suédois
;
que de tout ce que dessus il

paroissoit que l'infidélité de ce prince étoit sans

pareille, et que sa mauvaise volonté contre la

France étoit extrême, et partant, que c'étoit

chose claire qu'il étoit du tout nécessaire de pré-

venir les mauvais desseins qu'il avoit d'attendre

une occasion où les ennemis de la France, qui

étoient maintenant maltraités de la fortune, eus-

sent un bon retour, auquel ils pussent tous en-

semble faire éclore, au préjudice de ce royaume,

les effets de leur malice
;
qu'à la vérité il avoit

toujours mal pris ses mesures et s'étoit trop hâté
;

que , durant le siège de la Rochelle, il étoit uni

avec l'Empire , l'Espagne et la Savoie contre le

Roi; et, plein d'ardeur de mauvaise volonté,

arma des premiers et ne désarma que par force,

après avoir consommé son argent, mangé son

peuple , el ne s'être vu secondé de personne
;

que depuis il avoit fait descendre les Allemands

à Vie, les avoit fait subsister par les contribu-

tions de ses États , leur avoit l'ait construire la

forteresse de Moyenvic, reçu Monsieur à Nancy,

levé pour luiune grande armée, puis enfin, voyant

que ses collègues lui manquoient, avoit été con-

traint daller fondre en Allemagne où ses troupes

furent défaites
;
que l'année passée, voyant la

France en feu , il arma incontinent , ce que la

prévoyance du Roi tourna à son désavantage;

que cette année, l'espérance du passage du car-

dinal Infant de l'Italie en l'Alsace lui avoit donné

dans la vue , celle de la paix en Allemagne, par

l'adresse et la terreur des armes de Walstein,

celle de la trêve en Hollande, le désir de la-

quelle étoit tel qu'il n'en doutoit point; qu'il

espéroit que toutes ces armées d'Italie, d'Alle-

magne et de Flandre viendroient reconquérir

ses places et ravager les États du Roi, avec le-

quel Monsieur ne s'accorderoit jamais qu'il ne

le déclarât son beau-frère ; les prédictions de

l'astrologie étoient de la partie, qui promet-

toient de grands changemens dans l'Etat; et,

suivant ses vaines pensées, les deux tiers de son

armée, composée d'étrangers, portoient l'é-

charpe rouge, qu'ils estimoient être dt\jà la

marque de la victoire qu'elle emporteroit sur

la blanche; que toutes ces précipitations mar-

quoient l'excès de sa mauvaise volonté
,
qui mé-

ritoit être réduite à la raison, puisqu'il n'a voit

pas tenu à lui qu'il n'eût causé de grands maux
à cet Etat , et n'y tiendroit non plus à l'avenir

si on ne lui en ôtoit le moyen; qu'il sembloit

qu'il n'y avoit pas beaucoup à craindre à l'atta-

quer de vive force; que cependant la naturelle

inclination que le Roi avoit de demeurer peu en

un lieu ( 1 ), et la crainte que ceux qui lui donnoient

des conseils dévoient avoir qu'il les en rendît

responsables, si l'événement n'étoit bon, ce

qu'il étoit difficile de faire si on n'employoit le

temps qu'il falloit, avec le soin et l'assiduité

pour les faire réussir, faisoit qu'on estimoit bien

à propos, devant que d'attaquer ouvertement

ce prince , de voir si , sans coup frapper , on le

pouvoit mettre hors de combat par autre voie;

que cette affaire se pouvoit terminer ou par né-

gociation ou par guerre; qu'on ne pouvoit faire

de négociation avec cet homme , si on ne lui

ôtoit tous les moyens de mal faire, et si par

icelle on ne demeuroit maître de tout son Etat

,

puisqu'en avoir une partie en dépôt n'avoit rien

servi pour l'empêcher de continuer ses mauvais

desseins; que l'importance étoit de ne perdre

pas l'occasion qu'on avoit lors d'en acquérir la

propriété par le droit des armes justes et légi-

times
,
par les diverses offenses qu'on en avoit

reçues
,
pour en recevoir par négociation un

simple dépôt, qui , obligeant à restitution dans

quelque temps , ne vidoit pas définitivement les

affaires. Pour éviter cet inconvénient il n'y avoit

qu'un moyen, qui étoit de recevoir Nancy aux

conditions suivantes : pour être gardé jusques à

ce qu'il parût au Roi que le mariage, que le

bruit commun publioit être entre Monsieur, sou

frère , et la princesse Marguerite , sœur du duc

,

n'étoit pas fait ainsi que ledit duc l'assuroit
;

comme aussi jusqu'à ce que les troubles d'Alle-

magne fussent pacifiés , et que les différends qui

étoient entre Sa Majesté et le duc fussent rai-

sonnablement terminés
;
qu'à ces conditions ou

pourroit recevoir un dépôt et non autrement,

étant meilleur de prendre le hasard de la guerre

que de l'éviter par un dépôt qui n'eût pas les

avantages susdits; qu'il n'importoit pas par

quelle de ces deux voies le duc fût mis hors d'état

de mal faire ; mais il étoit certain qu'il étoit du

tout nécessaire de l'y mettre en ce rencontre où

il étoit fort aisé de le faire, non-seulement parce

que ses troupes avoient déjà été défaites par les

Suédois , mais en outre parce que tous ceux qui

(1) Il faut bien que ce reproche ail eu fondement pour

se reproduire tant de fois à la face du roi lui-même.
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le pouvoient secourir étoientsi occupés pour eux-

mêmes
,
qu'ils ne sauroient penser aux affaires

d'autrui
;
joint que les Hollandais faisant lors un

grand effort contre les Espagnols en Flandre , et

les protestaos contre la maison d'Autriche en

Allemagne, le tout avec grande apparence de

succès, il étoit plus que raisonnable que le l\oi

prolitclt aussi des dépouilles de cet ennemi dé-

clare, tant parce que c'étoit le seul moyen de

rompre le mariage prétendu de Monsieur, que

Sa Majesté ne pouvoit souffrir pour beaucoup de

mauvaises conséquences
,
que parce aussi qu'il

étoit bien juste qu'il s'ôtât promptement cette

épine du pied, pour être, au printemps qui ve-

noit , en état de prendre part à la ruine de la

maison d'Autriche, si Dieu permettoit que leur

déroute continuât, vu que si le Roi souffroit que

ses voisins profitassent seuls d'une si riche dé-

pouille , ils seroient ensuite si puissans que la

France les pourroit justement craindre ,
ce qui

ne seroit pas , vu qu'à mesure qu'ils s'augmente-

roient elle s'augmenteroit aussi.

Pour ces raisons le Roi , sans perdre temps,

partit de Château-Thierry le même jour que le

cardinal de Lorraine prit son chemin par Châ-

lons, où Sa Majesté vit la princesse Marie (1)

que la Reine y avoit amenée d'Avenay , et ar-

riva le 23 à Saint-Dizier, où Sa Majesté trouva

ledit cardinal de Lorraine, qui, outre ce qu'il

avoit avoué au voyage précédent
,
qu'il y avoit

eu un contrat de mariage entre Monsieur et sa

sœur, et que le prêtre y avoit passé, auquel il

en avoit donné la permission, ajouta que le ma-

riage étoit consommé, ce qu'il avoit toujours

nié auparavant. Et néanmoins, ayant avoué

cette injure que son frère avoit faite au Roi, il

ne lui offrit autre chose, pour la satisfaction de

Sa Majesté, que ce qu'il lui avoit offert le voyage

dernier. Aussi n'y eut-t-il autre réponse que

cwlle (jui lui avoit été faite ; ce que le cardinal

de Lorraine voyant, il fit dire franchement au

cardinal de Richelieu , et par après lui confirma

lui-même, que s'il vouloit lui donner sa nièce,

madame de Combalet,en mariage, qu'il y avoit

déjà long-temps qu'il lui avoit fait demander,

le duc son frère et lui prendroient assurance de

la restitution de Nancy s'il le vouloit déposer,

et qu'ainsi le Roi pourroit avoir contentement.

Le cardinal répondit qu'il tenoit à faveur la pen-

sée qu'il avoit de la recherche de sa nièce
,
qu'il

conununiciueroit au Roi , à qui il ne celoit ehose

queleoncpie (jui le concernât, la proposition (lu'il

lui avoit faite; qu'il s'assuroit bien que Sa Ma-

jesté n'y feroit pas de difficulté, mais que dès

(1) De Gonzagiic, telle à qui le duc d'Orléans ne pen-

sait plus.

cette heure il pouvoit bien répondre que, si ledit

sieur cardinal de Lorraine affectionnoit ses inté-

rêts (2) , il le dispenseroit d'accepter l'honneur

qu'il lui faisoitdu mariage de lui et de sa nièce,

vu que s'il l'acceptoit chacun diroit qu'il auroit

porté Sa Majesté à cette entreprise pour ce ma-

riage
;
que la réputation du cardinal d'Amboise

n'étoit pas peu ternie dans l'histoire par le rap-

port qu'elle faisoit qu'une des principales fins

qu'il avoit eues dans la guerre d'Italie étoit de

se faire pape
;
que le cardinal de Richelieu avoit

toujours eu pour principal but les affaires de

son maître, séparées de tous intérêts particu-

liers; que non-seulement désiroit-il continuer en

ce dessein, mais, qui plus est, se conduire en

sorte qu'on ne pût lui imposer le contraire;

qu'il falloit contenter le Roi , et que Sa Majesté

étant satisfaite, elle verroit elle-même si elle ju-

geroit cette alliance proposée utile à son service,

auquel cas il suivroit ses volontés; mais qu'eu

façon du monde il ne pouvoit s'y engager pour

les considérations représentées.

Avec cette réponse , il retourna peu satisfait

trouver encore une fois son frère: il partit le 24

avec un passe-port qu'il demanda à Sa Majesté,

pour entrer et sortir de Nancy et en tirer son

équipage. Mais en même temps qu'on lui eut

donné ce passe-port, Sa Majesté, de peur qu'il

en abusât , et que sous ce prétexte il eût dessein

d'en faire sortir les princesses ses sœurs et belles-

sœurs , écrivit à Saint-Chamont qu'il prît bien

garde aux personnes qui seroient avec ledit car-

dinal dans son carrosse quand il sortiroit de

Nancy , et si la princesse Marguerite ou quelque

autre y seroit point déguisée, auquel cas il les

fît arrêter et conduire avec tout respect et hon-

neur à Metz. Sa Majesté partit encore le même
jour pour s'avancer à Bar, et auparavant que de

partir résolut le siège ou le blocus de Nancy , au

cas qu'elle ne pût porter le duc de Lorraine à le

lui mettre en dépôt entre les mains.

Le cardinal , lui remettant de nouveau en peu

de paroles devant les yeux les actions dudit duc

qui l'y obligcoient, dit (3) qu'il avoit reçu par

trois fois dans ses États Monsieur, frère du Roi,

contre le gré de Sa Majesté , sortant mécontent

de sa cour; que par quatre fois il avoit armé

contre la France , étant toujours d'intelligence

avec ses ennemis, pour tâcher de troubler la

prospérité des affaires du Roi et le repos de ses

Etats : la première, pendant le siège de La Ro-

clR'ile, pour agir d'intelligence avec les Anglais,

(9.) A lui, Richelieu.

(.J) Il y a ici beaucoup do choses qui sont dans l'avis

pn'ccdenl, mais plus amples et d'une conclusion cncoie

plu5 précise.
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comme la prise et les dépêches de Montaigu le

justifioient ; la seconde en 1631 , ensuite de quoi

arriva le traité de Vie ; la troisième , lorsque

Monsieur entra en France par ses Etats , et ce à

la sollicitation des Impériaux
;
plusieurs dépê-

ches interceptées , et entre autres celles de Des-

haycs , faisant voir que Walstein promettoit in-

fanterie et cavalerie à Monsieur, pour joindre

aux troupes de M. de Lorraine et entrer en

France ; la quatrième présentement qu'il avoit

attaqué les Suédois
;
que ce dernier armement

avoit été fait par intelligence avec le duc de Fe-

ria
,
que le cardinal de Lorraine l'a avoué au

Roi , outre que les avis de Milan apprennent ou-

vertement que ledit duc de Feria avoit fait tenir

de l'argent en Lorraine, afin qu'y trouvant une

juste armée , ces deux forces jointes ensemble

pussent faire effet, non - seulement en Alsace

contre les Suédois, mais en France contre le

Roi, sur la présupposition et l'attente qu'on avoit

de la trêve de Hollande. Bien que par deux trai-

tés qu'il avoit faits avec le Roi il eût consigné es

mains de Sa Majesté quatre de ses meilleures

places
,
qui valent la moitié de son État

,
pour

caution de sa foi, la mauvaise volonté qu'il avoit

étoit si invétérée, et l'engagement auquel il étoit

avec les ennemis du Roi étoit si fort, qu'il n'avoit

pas laissé de continuer à agir contre lesdits trai-

tés, bien que la rupture d'iceux lui fît clairement

perdre la propriété desdites places
,
qu'il avoit

consignées entre les mains du Roi; qu'il ne se

contentoit pas d'attaquer , au préjudice des sus-

dits traités, les alliés du Roi, mais il leur faisoit

dire ouvertement qu'il le faisoit du consentement

de Sa Majesté, pour lui faire perdre sa réputa-

tion et ses amis tout ensemble
;
qu'il avoit marié

sa sœur avec Monsieur, frère du Roi, non-seu-

lement sans le consentement de Sa Majesté, mais

contre sa volonté expresse , dont il sembloit

avoir recherché le consentement pour l'offenser

plus ouvertement
;
qu'il ne s'étoit pas contenté

de faire faire diverses instances par le sieur de

Chanvalon, son agent ordinaire auprès du Roi,

pour avoir la permission de ce mariage; mais il

y avoit envoyé expressément le secrétaire Dupré

et le vieux Couvonge
,
protestant qu'il aimeroit

mieux mourir que de penser à une telle entre-

prise sans le gré de Sa Majesté; et cependant,

après en avoir défense expresse et déclaration

du Roi qu'il tiendroit à offense très-particulière

s'il passoit outre, il avoit hardiment violé sa pa-

role , ses sermens et son devoir, et qui plus est

le droit d'hospitalité, en ce que ce mariage ne

pouvoit être prétendu fait que par le rapt d'un

prince mineur , retiré dans ses États contre le

gré du Roi, qui lui tenoit lieu non-seulement de

tuteur, mais de père; qu'après avoir plusieurs

fois juré au Roi dans Vie et dans Metz que ce

mariage n'étoit point fait, et qu'il n'étoit pas

assez fou pour entreprendre une telle affaire

sans la volonté de Sa Majesté, le cardinal de Lor-

raine avoit déclaré ouvertement à Château-

Thierry que ce mariage étoit fait
,
quoique lui-

même dans Pont-à-Mousson et dans Metz l'eût

plusieurs fois nié; qu'au même temps que ledit

cardinal faisoit cette déclaration, Delbène vint

de la part de Monsieur ouvertement faire la mê-
me chose, et y demander l'approbation du Roi;

qu'au même temps Puylaurens juroit et protes-

toit que son maître régneroit un jour comme le

Roi , et que lors il extermineroit tous ceux qui

s'opposoient maintenant à sa grandeur, sans que

rien les pût garantir; que la question n'étoit pas

maintenant s'il falloit dissimuler telles offenses,

parce qu'étant faites au vu et au su de tout le

monde, il étoit impossible de le faire, mais si

,

étant connues de toute la chrétienté, il les falloit

souffrir sans ressentiment; qu'il y avoit beau-

coup à dire de part et d'autre; qu'il sembloit

d'un côté qu'il n'j' avoit pas d'apparence d'atta-

quer M. de Lorraine, si on ne se résolvoit de le

ruiner tout-à-fait; que sa ruine entière étoit dif-

ficile à cause que Nancy étoit une grande place

régulièrement fortifiée
,
qui ne pouvoit être atta-

quée de force maintenant , la saison étant trop

avancée, ni emportée par blocus qu'avec beau-

coup de temps ordinaire en telles occasions; que

pendant sept ou huit mois qu'il falloit présuppo-

ser pour ce blocus , il pouvoit arriver beaucoup

de choses qui rendroient l'événement de cette

entreprise mau\ais; que, ou la paix se pouvoit

faire en Allemagne, ou la trêve en Flandre, ou

les Espagnols pouvoient employer leurs forces à

faire quelque notable diversion en Italie, ce qui

étoit le plus vraisemblable; qu'il falloit avoir

pour cette entreprise vingt mille hommes de pied

perpétuellement effectifs et trois mille chevaux

au blocus, et six mille hommes de pied et huit

cents chevaux auprès du Roi
;
que pour entrete-

nir réellement ce nombre de gens de guerre

,

quelque ménage que l'on fît et quelque ordre

qu'on y pût apporter , il en faudroit payer beau-

coup davantage; outre que si la guerre étoit en

Italie on seroit contraint d'y envoyer pour le

moins dix mille hommes de pied et mille à douze

cents chevaux; et ainsi on pourroit dire qu'on

entreprenoit un dessein qui assurément épuiseroit

une partie des finances du Roi , sans que l'effet

qu'on s'en proposoit fût infaillible; que, d'autre

part, il étoit à considérer qu'en matière d'Etat et

de grands princes, supporter une injure sans eu

tirer raison étoit en attirer une autre
;
que la ré-
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putation étoit ce^ui maintenoit le plus les prin-

ces, et que qui déchoit une fois en ce genre, fai-

soit comme ceux qui , ayant bronclié par mégarde

au haut d'un degré, tomboient par nécessité jus-

qu'en bas; que l'argent étoit inutile aux rois s'ils

ne s'en servoient aux occasions nécessaires et à

leur réputation et à leur grandeur; et que fermer

les yeux à la dépense en certaines occasions,

étoit le meilleur ménage qu'on pût faire à leur

avantage; qu'au reste un million d'or de dépense

extraordinaire pouvoit suffire aux frais de cette

entreprise , ce qui ne laisseroit pas de laisser les

coffres du Roi pleins
;
que jamais le temps ne fut

meilleur pour un tel dessein
;
que la guerre étoit

trop allumée en Allemagne pour que le feu en

pût être éteint devant qu'on eût le temps de rui-

ner le duc de Lorraine
;
que la saison étant avan-

cée comme elle étoit, les Espagnols, qui n'esti-

moient plus rien avoir à craindre des armes des

Hollandais cette année , n'avoient garde de se

précipiter à la trêve, qui apparemment, quand

elledevroit être, traîneroit jusqu'à l'été qui ve-

noit , où le péril d'une nouvelle attaque étoit seul

capable de les faire résoudre aux conditions dé-

sirées par les Hollandais, si le mauvais état de

leurs affaires d'Allemangne les y contraignoit
;

outre que nous savions certainement que l'Infante

n'avoit pas pouvoir d'accorder aux Hollandais les

conditions qu'ils désiroient pour faire la trêve, et

que quand même le roi d'Espagne y voudroit

consentir, cette année seroit écoulée devant que

ses ordres pussent être reçus en Flandre; qu'il

n'y avoit point de grandes entreprises qui n'eus-

sent Ieiu"s difficultés ;
mais qu'il n'y en avoit point

de la nature de celle qui se proposoit qui en eût

si peu , vu que le prince à qui on avoit affaire ne

pouvoit de soi-même mettre aucunes forces qui

lissent tête en campagne , et que ses alliés, de qui

il pouvoit espérer du secours, étoient si occupés

pour eux, qu'ils avoient peu de moyens de pen-

ser a autrui
;
joint ([u'ils étoient si perdus de ré-

putation etde forces, que, quand ils le voudroient

faire, ils ne pourroient pas faire grand effet; que

tant ([ue M. de Lorraine subsisteroit en l'état au-

quel il étoit, il n'auroit autre dessein que de se

maintenir avec l'Empereur et l'Espagne, dont

rien ne l'avoit pu détacher, et attendre l'occasion

(lue tous ensemble aient moyen de faire mal a

laErauce
,
portant la guerre en ses entrailles ; (jue

si on ne le ruinoit le mariage de Monsieur subsis-

teroit indubitablement, d'où il falloit attendre

une perpétuelle guerre, et faire état d'être tou-

jours sur ses gardes pour se garantir , non-seu-

lement des voies de force dont on ne perdroil pas

les occasions si elles se présentoient, mais de tou-

tes celles que la ruse et la malice pourroient in-
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venter contre le repos du Roi , dont le règne étoit

insupportable à une maison qui avoit déjà inter-

rompu celui de quelques-uns de ses prédécesseurs
;

que si au contraire on dépouilloit ledit duc, le

mariage s'en iroit à vau-l'eau par ce moyen
,

étant certain qu'outre que Puylaurens faisoit

connoître sous main par Delbène qu'il ne seroit

pas taché que le duc fût en cet état pour avoir

lieu de contenter le Roi en un autre mariage pour

Monsieur, ce seigneur étoit trop intéressé, et

Monsieur trop indifférent à toutes choses, pour

l'affermir à un mariage dont il ue pourroit reti-

rer aucun avantage , et qui au contraire lui seroit

à grande charge; que par ce moyen Monsieur

seroit en état qu'on pourroit espérer sa réconci-

liation avec le Roi
,
par un mariage agréable à Sa

Majesté ; au lieu que si celui de Lorraine subsis-

toit, la rupture qui étoit présentement entre

Monsieur et le Roi seroit perpétuelle, si ce n'é-

toit qu'on voulût se hasarder à d'autres remèdes

qui pouvoient réussir, mais dont les événemens

pou voient aussi être pires que le mal , en ce qu'ils

consistoient à agréer le mariage , et remettre à

M. de Lorraine les places qu'il avoit données au

Roi en dépôt , et dont la propriété lui étoit main-

tenant acquise par son infidélité; qu'il y avoit

encore à considérer que si la guerre d'Allemagne

et de Flandre se continuoit avec un tel succès

que la déroute de la maison d'Autriche s'en en-

Guivit, le parti protestant seroit si puissant par

après
,
que si

,
pendant qu'ils feroient leurs pro-

grès , nous n'en faisions aussi , nous ne serions

plus considérables pour résister à telles puissan-

ces
,
plus capables de se bien entendre entre eux

à cause de leur religion qu'avec nous ; au lieu que

si on prenoit cet hiver la Lorraine, on pourroit

insensiblement étendre les bornes de la France

jusqu'au Rhin , et être en état par après de pren-

dre part à la Flandre , si par un soulèvement gé-

néral ou débris manifeste des affaires d'Espagne,

on voyoit au printemps qu'il y eût occasion do

le faire
;
que pour conclusion , après avoir ba-

lancé toutes les raisons de part et d'autre, il es-

timoit que le lloi étoit contraint de tirer raison

des offenses qu'il avoit reçues du duc de Lorraine;

que, s'il ne le faisoit, il décherroit de sa réputa-

tion , et seroit bien moins redouté de ses ennemis,

et moins considéré de ses amis
;
qu'il auroit plus

à craindre de mauvais événemens a l'avenir, pour

n'avoir pas fait un tel dessein
,
qu'il ne lui en

pouvoit arriver à l'entreprendre
;
que , soit que la

trêve de Flandre se fît ou ne se fit pas , il falloit

entrer en armes en Lorraine; mais avec cette

différence ([ue si elle ne se faisoit pas, il falloit

attacpier Nancy, dont la prise seroit peut-être |)lus

aisée qu'on ne la devoit juger par raison, que lo
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maître de la place ne suivit jamais (1). Au lieu

que si la trêve se concluoit, qu'on juge<ît qu'il y
eut beaucoup de difiicultés , et qu'il fallût beau-

coup de temps pour prendre Nancy, il se falloit

contenter de prendre le reste du pays et des pla-

ces dudit duc, ce qui ruineroit toujours ce prince,

etseroit un autre blocus de Nancy, qui avec le

temps auroit &s la peine à subsister , le reste du

pays lui étant ennemi ; de plus, que Nancy étoit

un des meilleurs boulevards que nous saurions

avoir contre l'Espagne et contre l'Empereur,

quand la trêve et la paix d'Allemagne se leroient,

tant parce que si on étoit une fois maître de cette

place, on seroit délivré des appréliensions que le

duc de Lorraine, dont le cœur est irréconciliable,

agît contre nous, que parce que cette place étoit

capable d'arrêter les ennemis du Roi du côté

de l'Allemagne des années entières , beaucoup

mieux que Metz ne fît autrefois l'empereur Cbar-

les-Quint; ensuite que les princes n'étoient pas

responsables des é\énemens, mais qu'ils étoient

obligés de ne rien faire qui ne fût digne d'eux, et

partant, que quand même un tel dessein ne de-

vroit pas être tel qu'on le pouvoit désirer, le Roi

ne sauroit être blâmé de l'entreprendre ; ains il

le devroit être de ne le faire pas, puisque son

honneur et les considérations du bien de son Etat

l'y obligeoient; enfin que cette entreprise ne sau-

roit avoir aucune fin qui ne fût meilleure que de

demeurer les bras croisés.

Le Roi étant arrivé à Bar, y laissa la Reine

et les princesses pour quelque temps , à cause des

mauvais logemens qu'elles eussent rencontrés si

elles eussent été obligées d'accompagner Sa Ma-

jesté; et après y avoir établi un gouverneur et

laissé garnison, elle en partit le 26, auquel jour

le régiment de Florinville, qui se voulut jeter

dans Nancy, fut défait par quelques troupes du

Roi que Saint-Chamont avoit envoyées pour le

reconnoître, et qui en prirent plusieurs prison-

niers. Le Roi arriva le 28 à Pont-à-Mousson , où

le cardinal de Lorraine se rendit incontinent , et

offrit à Sa Majesté, pour sûreté des intentions

du duc son frère , le dépôt de La Motte , outre

Saverne et Dacbstein
,
qu'il avoit déjà offertes

,

et de mettre la princesse Marguerite entre ses

mains. Le Roi accepta le dépôt de la princesse

Marguerite, et refusa celui desdites places comme
lui étant inutiles, vu qu'il ne désiroit Nancy que

pour tenir en bride ledit sieur duc; à quoi Sa-

verne ni La Motte n'étoient du tout utiles, puis-

que les quatre autres qu'il avoit entre les mains

ne l'avoient pas retenu. Après plusieurs discours,

on lui fit connoître clairement que rien ne pou-

voit contenter le Roi que le dépôt de la princesse

(l)La raison.
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Marguerite et celui de Nancy. Il assura qu'il

avoit laissé expressément la princesse à Nancy
pour la pouvoir mettre entre les mains du Roi;

que s'il plaisoit à Sa Majesté , il iroit savoir la

dernière volonté du duc son frère , et reviendroit

promptement lui en rendre compte; cependant
qu'il le supplioit lui permettre de faire sortir son

équipage de Nancy, où il iroit coucher expressé-

ment, parce que si son frère ne vouloit contenter

le Roi , comme il l'y persuaderoit autant qu'il lui

seroit possible, il désiroit venir demeurer en
France

,
pour témoigner qu'il s'attachoit de cœur

et d'affection au Roi, pour dépendre absolument

de ses volontés. Il proposa aussi au cardinal que,

puisqu'il étoit si malheureux (2) que le Roi ne

pouvoit prendre confiance en lui, il étoit résolu,

si Sa Majesté l'avoit agréable , de remettre en-

tièrement ses Etats à lui cardinal son frère, et

qu'il espéroit que Sa Majesté, considérant sa

conduite, s'assureroit en la parole qu'il lui don-

neroit de demeurer toujours dans son service,

sans contrevenir en aucune sorte aux traités faits

avec Sa Majesté
,
qui ne pouvoit recevoir une

plus grande satisfaction de la part dudit duc,

que de voir qu'il se mît en état de particulier en
se dépouillant de sa qualité de souverain. Le car-

dinal lui repartit que, quant à la cession et re-

mise des Etats de Lorraine, il croyoit que le Roi
ne détourneroit point le duc son frère de lui re-

mettre et céder son Etat , et qu'il avoit sujet de

désirer de l'en voir en possession, ses actions pas-

sées donnant occasion de croire que sa conduite

vers la France seroit telle que Sa Majesté en au-

roit tout contentement; mais que ce n'étoit re-

médier au mal , d'autant que le duc pourroit s'en

repentir et désirer de rentrer dans ses Etats, ce

qui lui seroit facile en reprenant Nancy lorsqu'il

verroit Sa Majesté engagée en quelque entre-

pi'ise d'importance, et qu'ainsi rien ne pouvoit

assurer le Roi que le dépôt dudit Nancy.

Le 29, Sa Majesté, après avoir établi à Pont-

à-Mousson M. de Varanes pour gouverneur de

la ville, avec une garnison de cinq cents hommes,
en partit et alla coucher le lendemain à Saint-

Nicolas, où étant, elle apprit que ledit sieur car-

dinal de Lorraine n'avoit demandé cette permis-

sion d'aller à Nancy et en sortir avec son équipage,

que pour en tirer la princesse IMarguerite, ce

qu'il fit, l'ayant déguisée en homme et menée
avec lui dans son carrosse. Cette nouvelle étonna

d'autant plus qu'on ne l'eût jamais crue pour

deux raisons : la première
,
que le prince faisoit

profession d'une sincérité vierge et non entamée;

qu'il blàmoit ouvertement son frère du peu de

franchise qu'il avoit en son procédé
;
qu'il avoit

(2) Ceci s'applique au duc Charles.
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déclaré ouvertement qu'il avoit laissé expressé-

ment la princesse dans Nancy pour contenter le

Roi sur ce sujet; l'autre, qu'au même temps que

Sa Majesté avoit accordé passe-port audit cardi-

nal pour entrer et sortir dans Nancy, sur le soup-

çon qu'elle eut de ce qui arriva , elle fit écrire au

sieur de Saint-Chamont, en termes exprès, qu'il

prît garde dans tous les carrosses qui sorti roient

avec ledit cardinal
,
que la princesse n'y fût dé-

guisée; ce qui fut si mal exécuté par ledit Saint-

Chamont, qu'il laissa sortir ledit sieur cardinal

un matin devant qu'être levé , sans faire visiter

son carrosse, qu'il devoit bien visiter lui-même

pour l'importance de l'affaire et l'ordre exprès

qu'il en avoit reçu. Le cardinal ayant mis sa

sœur hors de la ville, alla trouver son frère, et

revint trouver le Roi, trois jours après, à La
Neufville. Il avoua lors qu'il avoit fait sortir la-

dite princesse sa sœur hors de Nancy, mais

qu'elle étoit dans les Etats du duc , en lieu où ils

en pouvoient disposer. Cependant on apprit le

lendemain qu'elle avoit passé à Thionville et étoit

allée en Flandre, en quoi ledit sieur cardinal fit

semblant d'avoir été grandement trompé.

Sa Majesté, dès auparavant qu'elle fût arrivée

audit La Neufville, étant encore à Saint-Nicolas,

envoya le marquis de Sourdis, maréchal de camp,

avec cinq cents chevaux, pour reconnoître Lu-

néville, qui ouvrit ses portes et reçut garnison

de huit cents hommes. Le même jour les châ-

teaux de Condé, La Chaussée, Trognon, Mala-

four, Parquy et Boucon ville, se rendirent aussi

et reçurent garnison , et Sa Majesté donna au-

dience au résident de Suède, qui lui demanda

raison des injures qu'ils avoient reçues du duc de

Lorraine , et aux ambassadeurs que l'électeur de

Cologne avoit envoyés vers elle pour lui deman-

der sa protection. Des qu'elle fut arrivée à Saint-

Nicolas, elle envoya rompre tous les quais et

ponts de la Moselle au-dessus de Pont-à-Mousson,

et ayant résolu le siège de Nancy, donna tous les

ordres pour les logemens, et après avoii- reconnu

l'assiette de la place, tint conseil sur le sujet de

la circonvallation, laquelle plusieurs proposoient

devoir être très-ample, pour enceindre tous les

lieux éminens d'où un secours s'y logeant eût pu

incommoder l'année de Sa Majesté occupée à ce

siège. Le cardinal au coritraire dit à Sa Majesté ( 1
)

qu'il croyoit qu'il falloit faire la circonvallation

la plus serrée qu'il se pourroit, pourvu que les

lignes fussent à couvert du canon
;
que du côté

que les ennemis pouvoient venir en ordre de ba-

taille, il étoit important qu'il y eût des places

fl) Ce. soin do rai)poil('r iim avis (1rf;tierrc osl cnlaiiir-

nit'iil n'nni<iiial)l(!, ctniontic (|ii(> le cardinal ne ^onlail

rien laisser i)cidre do ce (ju'il avait dit ou fait.
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d'armes derrière les retrancheraens. Mais du
côté où , à cause des bois , les ennemis ne pou-

voient venir en bataille, pourvu que le derrière

des lignes fût à couvert du canon , il n'importoit

pas qu'il y eût des places qui le fussent, parce

que comme l'attaque dcNoit être moindre, bien

que la défense ne fût pas si forte , elle seroit suf-

fisante; joint qu'il ne se trouveroit point de lieu

auquel on pût attaquer avec grand effort, pro-

che duquel, au dedans des lignes qu'il falloit

faire, il ne se trouvât ou quelque maison, ou

quelque bois, ou quelque pente, qui donneroit

commodité de mettre des escadrons entiers à

couvert du canon; ce qui faisoit qu'ils seroient

en état de défendre le lieu attaqué si l'effort des

ennemis avoit une fois forcé la ligne, parce qu'en

ce cas le canon de la ville ne pourroit plus jouer

contre nous sans faire un pareil effet contre le

secours; qu'ainsi il ne pensoit pas qu'il fallût

prendre la plupart des éminences des montagnes,

qui obligeroit à une circonvallation si grande,

qu'il faudroit pour le moins vingt mille hommes
et deux mille chevaux pour garder lesdits re-

tranchemens; qui feroit que le Roi ne sauroit

avoir aucunes forces au dehors, et par consé-

quent que si les ennemis vouloient entrer en

France pour faire diversion, ils le pourroient

faire impunément; qu'il y avoit plus, que cette

grande circonvallation ne sauroit être, quoi qu'on

voulût dire ou faire, en bonne défense de trois

mois, et c'étoit le seul temps auquel ceux qui

pourroient vouloir secourir la place auroient

commodité de le faire, parce que, quand même
la guerre étoit la plus forte entre les Espagnols

et les Hollandais, ils mettoient leur armée en

garnison vers la fin d'octobre ; en ce cas les Es-

pagnols pourroient faire un corps considérable

dans le Luxembourg et tenter quelque effet,

d'autant plus facilement qu'ils trouveroient toute

la circonvallation imparfaite, et toute l'armée du

Roi obligée à la garder; au lieu que si la circon-

vallation se faisoit serrée comme il le proposoit,

elle seroit faite et parfaite dans un mois; il ne

faudroit que huit nulle hommes et cinq cents

chevaux pour la garder; le Roi auroit vingt mille

honnnes de pied et trois mille chevaux libres

pour s'opposer aux ennemis, et par ce moyen
n'oseroient entrer en France, ni rien tenter de

considérable, |)ource que, s'ils étoient une fois

battus, les Pays-Bas seroient perdus; que si l'on

disoit ([ue le canon de l'éminence des montagnes

miiroit beaucoup, pour son particulier il n'en

faisoit pas grand compte, tant parce qu'aux lieux

les plus dangereux on ne sauroit aller en ordre

de bataille, (lue parce qw ce canon-là ne sauroit

battre les lignes en batterie
,
pour eu être trop



éloignées, et battre de haut en bas; ce qui fai-

soit que, devant qu'on pût entreprendre de for-

cer lesdites lignes, il faudroit descendre du canon

au niveau et venir par tranchées, ce qui étoit

plus difficile en venant de haut en bas
,
pource

qu'on est toujours vu. Il ajoutoit que, quand le

retranchement seroit tout fait, ce qui seroit en

peu de temps, on auroit loisir de considérer les

lieux seuls par où les ennemis pourroient faire

effort du côté de la montagne , auquel cas, si on

vouloit, on feroit quelque fort; mais peu de

temps, peu d'argent, peu d'hommes pour garder

la circonvallation , et beaucoup de liberté et de

forces pour empêcher qu'on ne l'attaquât ni

qu'on pût faire aucune diversion, lui faisant con-

clure à la faire la plus serrée qui se pourroit aux

conditions susdites. Sa Majesté incontinent prit

la peine de désigner la circonvallation avec tous

les forts qu'elle traça elle-même.

Le cardinal de Lorraine lui proposa (l) pre-

mièrement de remettre la ville neuve de Nancy
entre les mains ; à quoi voyant que Sa Majesté

ne vouloit entendre, enfin il fit et signa, le 6 sep-

tembre, un traité par lequel le Roi se plaignant

des contraventions du duc de Lorraine à tous les

traités faits avec lui l'an 1631 et 1G32, et ledit

duc suppliant Sa Majesté, par le cardinal de

Lorraine son frère , de lui remettre tous les man-

quemens arrivés, et lui offrant toute la satisfac-

tion qu'elle pouvoit désirer pour telles fautes, il

fut arrêté entre le cardinal de la part du Roi , et

le cardinal de Lorraine fondé en pouvoir du duc

son frère, que ledit duc renoncoit de nouveau à

toutes les alliances contraires à celles de la France,

protestoit n'avoir plus à l'avenir aucunes intelli-

gences préjudiciables au Roi, nommément avec

la maison d'Autriche, soit en Allemagne, soit

en Espagne, ni avec quelques particuliers que ce

pût être qui fussent hors de l'obéissance et de la

grâce de Sa Majesté, qu'il vouloit à l'avenir ser-

vir envers tous et contre tous sans exception

quelconque; et que la ville de Nancy seroit dé-

posée entre les mains du Roi dans trois jours,

pour y demeurer avec telle garnison qu'il lui

plairoit y mettre
,
jusqu'à ce que la bonne con-

duite dudit sieur duc ou la pacification des

troubles d'Allemagne ôtât lieu d'appréhender pa-

reilles menées et entreprises à celles qu'il avoit

faites contre le Roi et ses alliés; que le mariage

prétendu de la princesse Marguerite sa sœur se-

roit déclaré nul par voies légitimes et valables

,

pour à quoi parvenir ladite princesse Marguerite

seroit mise dans quinze jours entre les mains du

Roi, qui trouvoit bon qu'elle demeurât dans

(I) Dans sa dernière visite que le récit du siège a in-

terrompue.
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Nancy, où plus facilement on pourroit cclaircir

les circonstances de ce qui s'étoit passé en ce

prétendu mariage
;
que le duché de Bar demeu-

reroit en l'état qu'il étoit en la saisie ordonnée

par arrêt du parlement de Paris, jusqu'à ce que

Sa Majesté eût reçu la satisfaction qui lui étoit

due pour raison dudit duché de Bar, auquel cas

toutes saisies seroient levées sans prétention d'au-

cune coniiscation ; et afin que le duc pût demeu-

rer avec plus de dignité dans la ville, d'autant

que le palais ducal étoit dans la vieille ville, lors-

qu'il lui plairoit y demeurer, la garnison fran-

çaise seroit obligée d'être toute dans la nouvelle

ville, sans tenir aucune chose de la vieille ville,

sinon les deux bastions et la porte qui sépare les

deux villes, où il seroit permis à ladite garnison

de se loger sûrement comme elle l'estimeroit à

propos , à condition que tous les canons , armes

et munitions de guerre qui étoient lors dans la

vieille ville seroient transportés dans la nouvelle;

et pource qu'il pourroit arriver que les troubles

d'Allemagne ne se termineroient pas sitôt que

Sa Majesté le souhaiteroit et qu'il étoit à désirer,

si la guerre duroit plus de quatre ans , les condi-

tions du présent traité étant préalablement ac-

complies , Sa Majesté se déporteroit du dépôt de

la ville de Nancy, et la remettroit entre les mains

dudit sieur duc de Lorraine , ses successeurs ou

ayant cause, pour en jouir pleinement et aux

mêmes droits qu'il avoit fait ci-devant.

Ce traité fait, le cardinal de Lorraine demanda

permission au Roi d'aller trouver le duc son

frère qui étoit à Épinal pour le lui faire ratifier
;

mais cependant Sa Majesté ayant eu avis que le

duc vouloit envoyer deux cents chevaux et six

cents hommes de pied en garnison au lieu de

Bayon, à quatre lieues de son quartier, maison

de la duchesse de Crouy , elle commanda au

comte de La Suse , maréchal de camp en son

armée, de prendre douze cornettes de cavalerie

et trois cents mousquetaires à cheval pour em-

pêcher ce logement; et le lendemain la ville de

Charmes , à six lieues de Nancy , se rendit aux-

dites troupes , dont le duc prenant ombrage se

retira à Remiremont , et pour essaj'cr d'amuser

Sa Majesté renvoya le cardinal son frère
,
qui

assura qu'il apportoit l'acte de la ratification du

traité qu'il avoit fait, mais ne le montra point

et ne lui fut pas aussi demandé. On ne laissa

pas de le presser du jour auquel se feroit l'en-

trée du roi dans Nancy ; il s'excuse , use de re-

mise , et enfin fait connoître que son frère avoit

envoyé des ordrescontraires par un gentilhomme

nommé Giton, qui avoit été arrêté et relâché

par les gens du Roi , tellement que l'on vint

lors à la rupture dudit traité.
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L'espérance du duc de Lorraine étoit que, s'il

pouvoit gagner temps , le duc de Feria l'as-

sisteroit avec l'armée qu'il commandoit au Mila-

nais, et devoit faire passer pour le secourir

contre le Roi. Mais comme il est diflicile de

prendre bien ses mesures lorsqu'on les prend

trop justes, le duc de Feria se trompant au

temps qu'il lui avoit prescrit dans lequel il lui

promettoit de se rendre auprès de lui , et lui

aussi s'étant abusé dans celui auquel il espéroit

avoir des forces suffisantes pour opposer à Sa

Majesté, l'armée du duc de Feria ne put pas

sitôt passer les Alpes qu'elle s'étoit promis. Il

fit un gros de quatre mille hommes qu'il envoya

devant par le ïyrol , sous la charge du com-

missaire Ossa, et se joignant à la garnison de

Liudau et aux forces qu'on leur amcnoit d'Al-

sace , firent un petit corps d'armée , attendant

la venue du duc
,
qui avec le reste de l'armée

devoit bientôt après passer par la Valteline; ce

qu'il fit au commencement de septembre. Leduc
de Roban ne lui disputa pas le passage, parce

qu'il s'étoit jusqu'alors arrêté dans les Grisons,

et que la Valteline, par le traité de Monçon, ne

le devoit pas permettre. Il fit néanmoins publier

superbement qu'on n'avoit osé s'opposer à son

passage , et lui-même passa avec deux cents

chevaux par le val Monastère qui est des Gri-

sons; ce qui obligea le duc de Rohan d'entre-

prendre de se saisir de la Valteline; ce qu'il fit

incontinent après, puisque les Valtelins man-
quoient à leur foi, et que du côté du Milanais,

qui par l'envoi de cette armée étoit dénué de

gens de guerre, il n'y avoit rien à craindre.

Mais le maréchal Gustave Horn, qui fut averti

du dessein du duc de Feria, partit promptement
de la Souabe ou il étoit, et dès le 2!) août se

rendit avec dix mille hommes à une petite ville

de Suisse, nommée Stein, qui est en la protection

du canton de Zurich , et y ayant obtenu le passage

sur le Rhin, après s'être fortifié de la plus grande

l)art de l'armée de Birc'keni'eld, qui laissant peu de

gens devant Haguenau l'alla trouver , et d'autres

troupes encore du comte rhingrave Otto Louis,

alla assiéger la ville de Constance, qui étoit le

lieu du rendez-vous de l'armée de Feria , la-

quelle par ce moyen fut arrêtée , et donna loisir

au Roi de faire en Lorraine ce que la justice lui

permettoit, et à quoi les injures qu'il avoit re-

çues du duc l'obligeoient.

Sa Majesté donc, voyant les maïupieniens de
foi (lu due, et ({u'il ne lenoit compte d'accom-
plir ce (|uc sous son autorité le cardinal son

frère avoit promis pour lui, délivra de nouvelles

commissions pour lever quinze mille hommes de
pied et deux mille cinq cents ciiovaux, et passa

avec les ambassadeurs de Cologne un traité pour

la protection qu'ils lui deinandoient, par le-

quel ils promettoient , au nom de l'Electeur leur

maître, de ne molester la couronne de Suède, le

sieur Oxenstiern
,
grand chancelier , et ses con-

fédérés, ni les États et pays qui dépendoient

d'eux, et n'exercer en leur endroit aucun acte

d'hostilité, soit par logemensde gens de guerre,

attaque ou surprise de places, contributions de

vivres ou d'argent, à la charge aussi que ledit

Oxenstiern , tant en son nom que de ses confé-

dérés, promettoit de ne point molester en sorte

quelconque la personne dudit Électeur, son ar-

chevêché et les Etats et pays dépendant de ses

évêchés , mais de les laisser libres , et n'exer-

cer en son endroit aucun acte d'hostilité, soit

par logemens de gens de guerre, attaque ou

surprise de places , contributions de vivres ou

d'argent. Et ayant appris le 12 que le colonel

Hamerstein
,
que les princes assemblés à Franc-

fort envoyoient ambassadeur extraordinaire vers

le Roi, avoit été tué par les chemins, par des

troupes lorraines, lesquelles avoient pris tout

son argent et équipage, estimé à plus de 200,000

livres, de sorte que Sa Majesté émue de com-

passion se sentit obligés de donner et logement

et de l'argent à la femme dudit colonel pour

la remettre en équipage , et lui donner moyen
de retourner en son pays quand elle voudroit;

le Roi , offensé de tous les mépris du duc vers

lui , et de ce qu'il manquoit à satisfaire à ce que

son frère avoit promis de sa part , envoya le

maréchal de La Force avec quinze cents che-

vaux
, six mille hommes de pied et six pièces de

canon après lui, avec ordre de le suivre et le

combattre en quelque lieu qu'il se retirât; ensuite

de quoi ledit sieur maréchal assiégea la ville

d'Epinal , où il avoit laissé garnison
,
qui se ren-

dit après que le canon fut mis en batterie; et, en

même temps, le sieur de Gatinois, Florinville

et de Louzances, maréchaux de camp de l'ar-

mée dudit sieur de Lorraine, et le sieur de Le-

mont, son sergent de bataille , se vinrent rendre

au Roi, et assurer Sa Majesté qu'ils vouloient

demeurer dans son obéissance. Les habitans de

Mirecourt, après avoir fait quelque résistanee

et montré se vouloir défendre, se rendirent au

sieur de Canpremy qui y fut envoyé par ledit ma-
réchal. Le duc de Wurtemberg, Julius Frédéric,

sur l'avis qu'il eut que le duc de Lorraine avoit

ordre du duc de Feria de se saisir de la ville de

Monthclliard, comme très-importante pour fa-

ciliter le passage de l'armée espagnole, il envoya

des députés vers le Roi
,
qui lui promirent en

son nom de recevoir, tant en ladite ville de

Montbelliard, citadelle, forts et châteaux dépen-
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liant, tant dudit comté de MontbcIIiard que

terrcsetseigneuriesy adjointes, toutes les troupes

de cavalerie et infanterie qu'il plairoit à Sa Ma-

jesté d'y envoyer, et qu'il seroitjugé nécessaire

pour la protection et défense desdites terres, et

ce jusques à ce que le traité de protection des-

dites villes, comté de Montbelliard , terres et

seigneuries y adjointes, fiit conclu et arrêté en-

tre Sadite Majesté et lesdits princes ou leurs

députés, et auquel traité en après l'on se con-

formeroit. Sa Majesté leur envoya six cents

hommes de pied et cent chevaux sous la charge

du marquis de Bourbonne, auquel elle accorda

le gouvernement de la place
,
qui en prit posses-

sion le 10 octobre suivant, et y établit ladite

garnison. Le maréchal de La Force manda à

ceux de Montbelliard qu'il seroit incontinent à

eux s'ils avoient besoin de lui , et s'achemina avec

son armée vers les troupes du duc pour les com-

battre, faisant état de le suivre jusque dans le

comté de Montbelliard s'il en prenoit le che-

min.

Toutes ces choses étonnèrent le duc de Lor-

raine , et lui firent connoître la faute qu'il fai-

soit de contrevenir à ce que son frère avoit traité

de sa part avec le Roi , et le portèrent première-

ment à faire proposer, par le sieur de Chanvalon,

quelques articles nouveaux que Sa Majesté

n'eut pas agréables aux termes qu'il les dési-

roit; car il vouloit que les traités de Vie et de

Liverdun demeurassent eu leur force et vigueur

en toutes leurs conditions , et spécialement pour

ce qui concernoit le dépôt et restitution des villes

consignées es mains de Sa Majesté, sans que,

pour raison des contraventions que M. de Lor-

raine y avoit faites , Sa Majesté pût prétendre la

propriété desdites places, en vertu des clauses

apposées auxdits traités, ce que Sa Majesté

ne jugea pas équitable d'accorder
;

puis en-

fui à envoyer le sieur de Contrisson vers elle

pour lui proposer que, s'il avoit agréable de lui

accorder sauf-conduit, il viendroit jusques à

Saint-Nicolas pour conférer avec les commis-

saires qu'il plairoit a Sa Majesté députer ; ce qui

lui fut accordé. Mais le lendemain Sa INLnjesté

,

craignant qu'il n'eût fait cette proposition de

conférence qu'afin qu'étant plus avancé il pût

plus facilement passer aux Pays-Bas, où , étant

entre les mains des Espagnols, il eût été difficile

qu'il se fût résolu à bailler Nancy en dépôt, ju-

gea à propos que le cardinal s'avançât jusques à

Charmes, ville distante de sept lieues du quartier

du Roi
,
pour traiter avec lui , et quant et quant

dépêcha un courrier au maréchal de La Force

pour lui donner avis qu'elle avoit envoyé au duc

on sauf-conduit, et lui défendre dépasser outre

avec son armée
,
jusques à ce qu'on eût su ce que

produiroit la conférence qui se devoit faire entre

le cardinal et ledit duc.

Il (1) partit le 18 , accompagné de huit cents

chevaux , s'y rendit le soir , et le duc aussi le

même jour : ils confèrent trois jours sans

rien conclure, le duc faisant d'heure à autre

diverses propositions sans en résoudre aucune,
et faisant mille sermens qu'il mettroit plutôt le

feu à Nancy que de le rendre. Enfin , l'après-dî-

néedu troisième jour, après une conférence d'une

heure, non-seulement il signa et ratifia ledit

traite, mais y ajouta que non-seulement la porte

qui est entre la vieille et la nouvelle ville avec

les deux bastions seroient entre les mains du
Roi, mais de plus l'autre perte de la vieille ville,

appelée de Notre-Dame, et ce pour éviter les

inconvéniens qui pourroient arriver des soup-

çons qu'on pourroit prendre s'il étoit autrement,

et que bien que ladite ville de Nancy dût, par

le traité, être mise entre les mains du Roi pour
quatre ans , au cas toutefois que dans trois mois

ledit sieur duc remît madame la princesse Mar-
guérite entre les mains de Sa Majesté, qui auroit

agréable de la faire traiter selon sa qualité et

condition, ledit sieur duc consentant, comme il

faisoit dès à présent, la dissolution de son ma-
riage avec Monsieur, à laquelle il seroit procédé

par voies légitimes et valables , et que le surplus

du traité fût accompli , Sa jMajesté rcstitueroit

ladite place de Nancy sans attendre davantage
,

rasant les fortifications d'icelle,si elle lejugeoit h
propos. Ces articles nouveaux étoient très-impor-

tans et avantageux au service de Sa Majesté; pre-

mièrement, la porte de Notre-Dame de la vieille

ville demeuroit entre les mains du Roi, ce qui

n'étoit pas par le premier traité ; davantage , au

lieu que, par le premier traité, il étoit simple-

ment stipulé que Sa Majesté retiendroit Nancy
pour quatre ans, ces articles le reformoient

,

de sorte qu'il sembloit que Sa Majesté le voulût

rendre dans trois mois, et que si elle Icretenoit

davantage, les seuls Espagnols, la Reine-mère

et Monsieur en seroient la cause ; ce qui devoit

piquer à outrance le duc de Lorraine et sou

frère. Au reste, s'ils satisfaisoient aux conditions

portées par ledit dernier traité pour ravoir Nan-

cy dans trois mois , le Roi auroit ce qu'il pouvoit

désirer, savoir est la princesse Marguerite entre

les mains, ce qui pourroit éviter grande suite de

maux , et, qui plus est. Sa Majesté ne rendroit

point Nancy , tant parce qu'il falloit procéder à

la dissolution du mariage par voies légitimes, ce

qui dit un grand temps
,
que parce aussi qu'il

falloit vider tous les différends d'entre le Roi, ce

(l) Lecmilinal.
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qui alloit à Tinfliii (l ). Joint que le dernier traité

ne dérogeoit point au premier, mais y ajoutoit
;

ce qui faisoit que la dissolution du mariage

,

portée en termes exprès dans le premier traité,

demeuroit en sa force par le dernier, lequel don-

nant liberté de rendre la place rasée, si on la

devoit rendre dans trois mois , faisoit que , si

c'étoit par la faute du duc qu'on ne la rendît

pas dans ce temps, on prétendroit avec raison

que si on étoit jamais obligé de la rendre, ce se-

roit seulement après l'avoir démolie, puisque

rienn'auroit empêclié qu'on ne jouît de ce béné-

fice que l'inexécution du duc , du manquement
duquel il ne seroit pas raisonnable que la France

portât la peine pour jamais. Les préalables qui

dévoient être exécutés par le duc de Lorraine

devant qu'on lui rendît sa place, étoient de vi-

der tous les différends qui étoient entre le Roi et

lui, qui n'étoient pas petits. Celui des quatre

places y devoit entrer en tête, et sans pouvoir

être contesté avec apparence de raison au Roi

,

puisque ce dernier traité coufessoit les contra-

ventions aux premiers en termes exprès, et par-

tant fondoit le droit de la rétention des quatre

places , non-seulement sans y remédier par au-

cune exception, mais en outre souffrant un article

qui prévenoit la pensée que naturellement on

pourroit avoir que ce dernier traité réparât les

brècbes des premiers , en ce qu'il disoit en ter-

mes exprès que le Roi demeuroit en tous les droits

qu'il prétendoit lui être acquis jusques au jour

dudit traité, sans renoncer à aucun par icdui.

L'hommage et la reprise du Barrois , non-seule-

ment au nom du duc, mais aussi delà femme,
en étoit un autre droit non contesté, dont la suite

ne seroit pas petite, vu les difficultés qui se

trouveroient en l'aveu et dénombrement où il

faudroit employer beaucoup de choses que les

ducs de Lorraine prétendent posséder sans rele-

ver du Roi.

Or, durant le temps que le duc de Lorraine

demeura à Charmes , entre plusieurs discours

dans lesquels il s'emporta facilement avec le

cardinal de La Valette, il témoigna assez qu'il

avoit fait signer par son frère le traité du G sep-

tembre sans avoir intention de l'exécuter, et que

le refus que lit le marquis de iVIony d'ouvrir les

portes au lloi sur le commandement du cardinal

son frère, étoit par un ordre particulier (ju'il lui

avoit mandé , en vertu d'un contre-seing qu'il

avoit par devers lui ; car il avoua formellement

audit cardinal de La Valette qu'il étoit vrai qu'il

avoit donné charge audit sieur de iMony de

croire tout ce qu'on lui diroit, avec le signe des

(I) Voilà rcxitlic.'ilion de ravaiitagc qu'on lioiivail t'ii

ccl article : ou avait la |)iiiicesse et on yaidait rSancy,

trois premières lettres de son ûom
;
qu'il avoit

déjà mandé deux ordres audit marquis , l'un sur

L et l'autre sur 0, qu'il restoit encore R, qui

pouvoit être marque de quelque chose de secret
;

qu'une religieuse de Nancy avoit eu révélation

que ces trois lettres n'avoient pas été employées

,

qu'elle en avoit averti madame de Phalsbourg

,

qui avoit mandé, par Chanvalon, au marquis de

Mony qu'il ne déposât pas Nancy en vertu de

cette lettre ; ce qui confirma l'avis qui avoit été

donné au Roi peu après ledit traité
,
que le duc

,

quand il vit partir son frère, avoit dit : « Mon
frère en a bien , il pense faire ses affaires , mais

il n'a pas le signal pour cela. »

Après que, comme nous avons dit ci-dessus,

il eut ratifié le traité , il ne voulut pas retourner

droit à ses troupes , mais désira venir trouver le

Roi
,
pour l'assurer lui-même de la volonté qu'il

avoit d'exécuter ce qu'il avoit promis , et
,
pour

ce sujet
,
partit de Charmes incontinent après le

cardinal , accompagné de messieurs les cardinal

et duc de La Valette , du nonce , de Brassac et

de Noailles. Le Roi vint au-devant de lui jusqu'à

la porte de son cabinet , et ledit due l'assurant

du désir qu'il avoit de lui rendre obéissance à

l'avenir, et le suppliant d'oublier le passé et le

lui pardonner. Sa Majesté l'embrassant le lui

promit. Il alla coucher au logis du duc de La
Valette, que le Roi lui avoit fait préparer ; mais

l'irrésolution de cet esprit étoit si grande qu'il

lui prit encore volonté de n'exécuter pas ce traité,

et sa légèreté fut telle qu'il tint à plusieurs des

discours qui le témoignoient. II dit au sieur de

Saint-Chamont , en termes exprès, qu'il ne vou-

loit point dire s'il vouloit ou ne vouloit pas exé-

cuter le traité , mais qu'il voudroit bien n'être

point venu trouver le Roi
;
que s'il étoit sur les

montagnes proche de Nancy on ne le tiendroit

pas; qu'il savoit bien qu'on le vouloit perdre;

que tout le monde disoit qu'on le vouloit rouer

,

traitement aussi peu honorable à un prince que

ces paroles sont indignes de sa bouche. Enfin
,

il témoigna à tout le monde qu'il étoit maltraité,

et le bruit couroit partout qu'il vouloit se sau-

ver. Ceux de la ville dilayoient l'exéeulion du

traité, sur l'espérance qu'ils avoient qu'il se sauve-

roit dans la ville, ainsi qu'il leur avoit fait savoir.

Cela obligea le Roi de faire prendre garde à sa

personne, pour l'empêcher d'exécuter son mau-

vais dessein, et le porter à tenir la parole qu'il

lui avoit donnée. Le cardinal supplia Sa Majesté

de se souvenir que jusque-là il avoit toujours

traité avec elle sans intention de tenir sa foi;

((u'à \ic , le même jour du traité, il faisoit faire

le prétendu mariage de Monsieur dans Nancy, et

a Vie le nioit et protestoit à la propre personne
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de Sel Majesté qu'il airtiei'oit mieux mourir; qu'il

fit le même à Liverdua l'aunée suivante , où s'o-

bligeant
,
par un traité nouveau , de n'avoir ja-

mais aucune intelligence avec la maison d'Autri-

che, au même temps, Montecuculli étoit à ÎN'ancy

ou proche de là , avec lequel il négocioit actuel-

lement
;
qu'alors il faisoit encore le semblable

,

promettant de mettre entre les mains du Roi la

princesse Marguerite, et au même temps !a fai-

soit sortir de Nancj' ; il s'obligeoit de déposer la

ville entre les mains de Sa Majesté, en donnoit

pouvoir au cardinal son frère et envoyoit le

même jour un ordre contraire au marquis de

Mony
;
que pareillement il étoit venu trouver le

Roi pour en apparence tenir sa parole , mais

pour en effet le tromper
,
que sa langue n'avoit

pu se tenir de le témoigner
;
que ce seroit une

honte à Sa Majesté s'il se retiroit sans exécuter

sa parole; qu'on croiroit qu'elle l'auroit vovdu

retenir par force et ne l'auroit su faire ; et par-

tant, qu'il étoit d'avis qu'il le falloit faire garder,

sans qu'il le parût toutefois , et que ce fût le

plus adroitement qu'il se pourroit faire
;
que

jusfjues à ce qu'il eût signé un traité à Charmes,

il étoit sur la parole de Sa Majesté, et s'il ne

l'eût point signé ou l'eût laissé retourner d'où il

étoit venu , et qu'il lui avoit lors môme offert

de le ramener , afin qu'il n'arrivât point d'incon-

vénient de sa personne; mais que depuis la si-

gnature qu'il avoit faite du traité , il n'étoit plus

sur la parole du Roi , ains sur la seule foi de

son traité, et ainsi que, si Sa Majesté manquoit

à l'exécution dudit traité , ledit sieur duc auroit

droit d'agir contre elle comme il pourroit; ainsi,

si ledit duc manquoit de sa part , le Roi avoit le

même droit d'agir contre lui (I), et le duc ne

pouvoit raisonnablement trouver étrange que,

s'étant vanté qu'il se vouloit sauver, on eût pris

garde à sa personne pour l'en empêcher
,
jusqu'à

ce qu'il eût exécuté ce à quoi il étoit obligé.

Sa Majesté trouva bon cet avis et le fit exé-

cuter. Ce ne put être si adroitement que le duc,

qui étoit en méfiance et avoit dessein de se sau-

ver , ne s'aperçût qu'il lui étoit impossible ; mais

on lui dit que ce qu'on en faisoit n'étoit que

pour l'obliger à satisfaire à sa parole , et lui faire

perdre la pensée de pouvoir changer de conseil

,

ce qu'il ne pouvoit faire qu'à son propre dom-
mage , attendu que Nancy ne pouvant être se-

courue fût infailliblement tombée entre les mains

du Roi , et lui eût absolument appartenu par le

droit de guerre. Le duc , voyant qu'il lui étoit

impossible de n'exécuter pas ledit traité , en-
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(1) Voici certes une ëtrange subtilité; pour rendre les

choses légales il eiit fuUu que le duc Charles pût retenir

le roi prisonnier.
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voya ordre au marquis de Mony d'ouvrir les

portes de Nancy aux troupes du Roi , et en faire

sortir la garnison
,
qui n'en partit que le samedi

24 à dix heures, et celle du Roi y entra à midi.

Le lendemain 25, Sa Majesté y fit son entrée,

accompagnée du cardinal de Lorraine, qui le

vint recevoir jusqu'à mi-chemin de son quartier

avec quantité d'autres seigneurs. Le2G, la Reine

y fit la sienne, et sur le soir le duc, qui s'étoit

retiré dans une maison proche de la ville
,
jus-

qu'à ce que toutes choses y fussent bien établies,

y arriva avec la princesse de Phalsbourg. Sa

Majesté , dès qu'elle y fut arrivée , fit tirer tous

les canons, armes et munitions de la vieille ville

pour être mises dans la ville neuve , en un ma-
gasin , de laquelle elle fit le lendemain porter les

armes de tous les habitans qui avoient été dé-

sarmés. Puis ayant choisi le sieur de Rrassac

pour commander dans ladite ville en qualité de

gouverneur, établi le sieur de Miraumont, capi-

taine au régiment des gardes
,
pour son lieute-

nant, et laissé en ladite ville six mille hommes
de pied et cinq cents chevaux en gai'nison , elle

en partit le premier octobre , donnant ordre en

partant de Nancy à M. de Rrassac de faire

avancer le plus qu'il se pourroit le réduit qu'elle

avoit fait commencer des deux bastions qui sé-

paroient la ville vieille d'avec la ville neuve , et

de faire retrancher ceux de la porte Notre-Dame

de la vieille ville.

Pendant que le Roi étoit au siège de Nancy
,

le parlement de Metz condamna un nommé Al-

feston, natif de Châlons, à être rompu vif sur

la roue pour avoir attenté à la vie du cardinal :

cet homme étoit fils du lieutenant criminel à

Vitry. 11 confessa qu'il avoit été sollicité par La
Roche, qui avoit charge des affaires du père

Chanteloube , d'assassiner le cardinal , et qu'il

lui avoit dit que ce seroit un grand service à

Dieu de s'en défaire
;
qu'il seroit bien récom-

pensé s'il en venoit à bout , et qu'il lui avoit

donné cent écus en partie pour ce dessein
;
que

le père Chanteloube son maître en étoit consen-

tant, et lui avoit dit qu'il n'y avoit point de

conscience à l'exécuter. Il fut accusé par ses

complices, qui ètoient un nommé Isaac Saulcier,

natif de Metz
,
qui avoit été valet de chambre du

maréchal de Marillac, qu'il avoit mis depuis

dans ses gardes; l'autre, nommé Hélie Rélan-

ger, dit Mermont, natif de Lily près de Gournay

en Normandie
,
qui fut aussi premièrement des

gardes dudit maréchal, puis fut mis, après sa

mort, dans celles de la Reine mère du Roi. La

Roche, susnommé , leur persuada d'assister le-

dit Alfeston, les fit appeler chez le père Chante-

loube, de là les mena chez Alfeston, qu'il leur

32
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déclai-a neitemcnt avoir dessein de tuer le car-

dinal , et qu'il falioit qu'ils l'assistassent : ce que

lui promettant, il leur donna à chacun 100

francs en patagons, et leur dit que s'ils en avoient

besoin de davantage il seroit fourni. Alfeston les

alla attendre à une demi-lieue de la porte de Na-

mur, hors de Bruxelles , au logis du capitaine

du charroi de la Reine-mère, monté sur un che-

val gris pommelé de l'écurie de ladite dame

Heine, appelé le Grand-Hongre ou le Polacre,

lequel La Roche lui envoya par le cocher du

père Chanteloube, nommé maître Claude, qui

lui dit qu'on lui avoit bien commandé de ne dire

à personne qu'il lui eût amené ce cheval-là

,

qu'on lui donnoit comme étant de grande fati-

gue ; et La Roche dit à ses deux complices qu'on

l'avoit exprès envoyé requérir de Namur, où la

duchesse d'Ognano l'avoit mené allant à la ren-

contre de la princesse Marguerite. Il dit à ses

complices qu'il s'assuroit venir bientôt à bout de

son damnable dessein , si le cardinal en son re-

tour logeoit à Châlons , en un logis où il avoit

lot;é quand le Roi y passa pour aller à Metz, et

qu'il letueroit , entrant ou sortant de la maison,

par la fenêtre d'une qui étoit vis-à-vis , laquelle

a^ oit des portes répondantes en diverses rues
,

d'autant qu'il avoit déjà eu occasion de le faire

audit premier > oyage que le Roi lit a Metz , le

vo\ ant à la fenêtre avec le maréchal de Schom-

berg. On avoit si avant imprimé ce méchant

dessein dans le cœur de ce meurtrier
,
qu'il l'a-

voit déjà tenté par plusieurs autres voies, ayant

touclié de l'argent à Bruxelles pour délivrer à

deux soldats français qui étoient dans les trou-

pes d'Allemagne, dont l'un s'appeloit La Ramée,

el dévoient retourner en France et se mettre au

régiment des gardes, à dessein de tirer un coup

d(; mousquet au cardinal lorsqu'il entreroit au

Louvre ou en sortiroit. Alfeston avoit découvert

son entreprise à un nommé Clerbourg en qui il

se fioit; mais étant incontinent après saisi de

crainte qu'il le découvrît, il l'alla assassiner (l)

auprès de Toul , étant logé à la poste , et à table,

et lit cette action si promptement qu'il eut loi-

sir de remonter à cheval et se sauver. Donc,

pour ces crimes si énormes , il fut justement

condamné, comme nous avons dit ci-dessus, à

cire rompu vif; ce ([ui fut exécuté , et le même
jour lut décrété prise de corps contre le père

Chanteloube, La Roche son valet, et un nommé

Garnier qui avoit été secrétaire du maréchal de

ISIarillac; les deux premiers, parce qu'ils avoient

(I) Il (,'st à icmaniiuT (jik; tlaiis loulcs les accusalions

(raUi'iital coiiIh: It; cardinal il se trouvait loiijuiirs un

autre criuii! a\créiiui rendait la imnilioii tinità faillible.

L'assassinat poliliiiuc venait on second.

MEMOIKES

été chargés par le criminel et ses complices, et

le dernier en ce qu'il étoit fait quelque mention

de lui par le procès
,
qui donnoit lieu de le soup-

çonner. Presque en même temps le sieur du
Fargis fut

,
par jugement souverain du sieur

Laffemas, assisté du présidia! de Troyes , con-

damné à être tii"é à quatre chevaux et écartelé

vif pour crime de lèse-majesté , avoir fait des

factions'dans l'État, soustrait les sujets du Roi de

son obéissance, et porté les armes contre son

service.

Tandis que le Roi s'employa à mettre le duc

de Lorraine à la raison , et lui ôter le moyen de

continuer à le desservir, Sa Majesté ayant eu

avis que la Reine sa mère étoit tombée malade à

Gand , envoya les sieurs Piètre et Rioland, mé-
decins, vers elle pour avoir soin de sa santé,

nonobstant qu'elle sût toutes les menées qu'elle

faisoit contre son service , et que le sieur de Ba-

rault, son ambassadeur en Espagne, lui eût

mandé, le 19 février, que le comte de Maure et

Voiture y étoient de sa part attendant Lingen-

des, secrétaire du Fargis, un des principaux

dans la confiance de Puyiaurens. Elle lui en-

voya aussi
,

par même moyen , le 3 juin , le

sieur Desroches Fumée, capitaine de chevau-

légers
,
qu'elle crut lui devoir être d'autant plus

agréable qu'il avoit été page de ladite dame, et

lui commanda de lui dire que, sur le bruit com-

mun qui couroit qu'elle étoit indisposée. Sa Ma-
jesté n'avoit pas voulu différer de le dépêcher

vers elle pour s'en éclaircir, et, au cas que son

indisposition fût vraie, lui témoigner le déplai-

sir qu'elle en avoit. Il eut charge aussi de lui

dire que , bien que le cardinal sût , à son grand

regret, combien son nom lui étoit odieux, il ne

laissoit pas de la supplier de souffrir qu'il lui dît

de sa part qu'elle n'avoit point de serviteur au

monde qui lui fût plus affectionné que lui, ni

qui reçût plus de déplaisir de sa maladie
;
que si

elle entroit en discours sur le sujet du cardinal

,

il lui dît qu'elle avoit voulu absolument le per-

dre , nonobstant qu'il eût toujours été passionné

à son service, sansqu'eile voulût se séparer de ce

dessein, que le Roi ne pouvoit souffrir sans se

faire un notable préjudice
;
qu'ensuite de ce des-

sein elle s'étoit liée avec diverses personnes

odieuses au Roi, et étoit sortie de France, de

sorte qu'on n'avoit pu faire autre chose que ce

qu'elle-même avoit obligé de faire; qu'il avoit

souvent ouï dire audit cardinal qu'il savoit plus

certainement qu'il n'étoit assuré de voir ce qui

étoit devant ses yeux, qu'on l'avoit trompée

en tous les sujets qu'on avoit pris pour le mettre

mal avec elle; qu'il eût bien pu l'en éclaircir,

mais que jamais elle ne l'avoit voulu souffrir,
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aîns lui avoit dit, en présence du Roi, qu'elle

étoit irréconciliable et le vouloit être; qu'il voyoit

bien qu'on vouloit perdre le Roi et elle en le

perdant, qu'elle n'en vouloit pas souffrir le re-

mède : qu'eût-il pu faire? Que ledit Desroches l'a-

voit vu plusieurs fois les larmes aux yev.x par-

lant de cette affaire , et disant qu'outre qu'il ne

l'avoit jamais offensée, elle savoit bien qu'il

n'avnit rien oublié de ce qu'il avoit pu pour se

raccommoder avec elle; au reste, que jamais

le cardinal ne lui a imputé le mal qu'on lui avoit

fait, et les vilenies qu'on avoit écrites contre lui,

mais bien à ceux qui étoient auprès d'elle;

qu'il lui avoit ouï dire que
,
quand elle seroit la

mieux intentionnée du monde, étant environnée

de serpens, ils empoisoimeroient son esprit de

nouveau comme ils avoient fait par le passé.

Desroches, passant par Rruxelles , fit les com-

plimens à l'Infante , de la part du Roi
,
qui lui

avoient été commandés
,

qu'elle reçut avec

grande civilité et bonté. Elle lui enjoignit parti-

culièrement de dire au cardinal qu'elle n'avoit

jamais rien cru de tout le mal que tous ses en-

nemis lui avoient pu dire de lui; que toutes ces

calomnies n'avoient point fait d'impression dans

son esprit
;
qu'elle le prioit de croire que rien du

monde n'avoit le pouvoir de lui faire changer la

bonne opinion qu'elle en avoit conçue; qu'elle

l'estimoit autant qu'homme de ce siècle , et vou-

droit que toute la terre en fit de même. De
Bruxelles il alla à Gand où la Reine-mère étoit,

à laquelle ayant rendu la lettre du Roi, elle lui

dit que sa maladie ne lui étoit point désagréable,

puisqu'elle avoit donné sujet au Roi de l'envoyer

visiter, qu'elle en enverroit remercier Sa Ma-
jesté par un des siens qu'elle lui dépêcheroit ex-

près , et ne lui manderoit rien qui lui pût dé-

plaire. A tout ce que Desroches lui dit du cardinal

et du dessein qu'il avoit qu'elle lui donnât lieu

de la pouvoir servir auprès du Roi , se confor-

mant à ce que Sa Majesté avoit justement requis

d'elle , elle ne répondit un seul mot , et toutes

les fois qu'il mit en avant son nom et lui en

voulut dire quelque chose, elle ne lui fit aucune

réponse; ce qui montroit la fermeté avec laquelle

elle persévéroit en la mauvaise volonté qu'elle

avoit contre lui.' Les mieux sensés qui étoient

auprès d'elle souhaitoient l'adoucissement de son

esprit, et qu'elle se disposât à donner satisfac-

tion au Roi ; mais Chanteloube et madame d'O-

gnano
,
qui entre tous les siens avoient le plus

de part dans son esprit, l'en détournoient autant

qu'ils pouvoient, et disoient à ladite dame Reine

qu'il y en avoit plusieurs de sa maison qui dési-

roient qu'elle fût en France, dût-elle être dans

le bois de Viucenncs, d'autant qu'ils avoient

moins d'affection pour elle que pour leur bien
,

dont ils jouiroient librement; et peut-être par-

loient-ils eux-mêmes poussés par la même pas-

sion, car Chanteloube avoit pour sa dépense 15

écus par jour, qu'il n'eût pas eus s'il eût été en

France, et madame d'Ognano 1,000 francs par

mois. Elle faisoit de grandes plaintes de Puy-
laurens à Desroches, et qu'il n'avoit pas vécu
avec elle avec le respect qu'il avoit dû; elle se

plaignoit aussi fort de Monsieur, qu'elle disoit

ne l'avoir pas bien traitée ni avoir d'elle le soin

qu'elle avoit espéré, et toutefois elle ne pouvoit

se résoudre à contenter Sa Majesté, tant elle étoit

encore animée.

Monsieur étoit lors dans l'armée espagnole
,

où il avoit voulu faire un tour, quelque prière

que l'Jnfante lui eût faite pour l'en empêcher.

Puylaurens ne parloit rien moins que de le faire

entrer bientôt en France avec une armée com-
posée de troupes d'Allemagne, d'Espagne et de

Flandre; Le Coudray, du Fargis et Delbène,

étoient également bien en son esprit ; les deux

premiers le fortifioient en cette espérance , Le
Coudray se promettant tout de AValstein, Le
Fargis de l'Espagne; le seul Delbène ne pouvoit

oublier son devoir envers la France. L'abbé Sca-

glia, qui étoit en ce temps-là en Flandre, et

avoit grande intelligence avec Le Fargis, pu-

blioit partout qu'il y en avoit qui parloient de

l'accommodement de Monsieur avec le Roi, mais

que c'étoit une chose qu'il ne pouvoit croire,

d'autant qu'il savoit bien que le cardinal ne

conseilleroit jamais au Roi de consentir aucun

accommodement qu'à son avantage, et que Mon-
sieur étoit trop bien conseillé pour perdre le sien.

Néanmoins les Espagnols, qui lui promettoient

de grandes assistances, n'avoient point de honte

de nier formellement en Espagne au sieur de

Bautru, qui y étoit lors, qu'ils l'eussent, l'année

précédente , assisté de leurs troupes pour entrer

en France , ni trempé avec lui aux intelligences

qu'il avoit eues dans le royaume. Le comte Oli-

varès lui avoua que, nous plaignant du contraire,

nous étions dans le vraisemblable , mais que ce

qu'il lui disoit néamnoins étoit une vérité évan-

gélique , et il aima mieux le nier absolument

que s'arrêter à dire que nous en donnions l'exem-

ple par les alliances que nous avions avec le roi

de Suède et les Hollandais, d'autant qu'il sa-

voit
,
premièrement

,
que nous n'avions point

envoyé de troupes pour ravager leurs Etats, et

en second lieu
,
qu'il nous étoit permis d'assister

nos alliés , et que l'injuste oppression du duc de

Mantoue nous avoit obligés à nous aider du roi

de Suède en ces derniers temps , comme le feu

Roi avoit fait des Hollandais quand Philippe H
22.
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voulut, par les moyens de la ligue, envahir la

France; qu'ils dévoient ces deux alliances aux

deux desseins d'usurpation qu'ils avoient eus sur

la France et sur l'Italie.

Desroches, après avoir fait son compliment

de la part du Roi à la Reine sa mère , en partit

le 1 1 juin, et la Reine envoya avec lui le sieur

Heurtault au Roi pour le remercier du soin qu'il

avoit d'elle, lui donner avis du recouvrement

de sa santé, et lui rapporter l'état delà sienne.

Ce premier envoi fut suivi d'un autre tôt après

,

car elle dépêcha le sieur de Brasseux vers le Roi,

le 7 juillet, pour savoir en apparence comme les

eaux de Forges lui avoient profité. Le 25 du

même mois, elle prit encore occasion de dépê-

cher au Roi le sieur .lacquelot, sur le besoin

qu'elle disoit avoir d'arrêter quelques mois au-

près d'elle le médecin Rioland ; ce qu'elle n'avoit

voulu faire sans en envoyer demander la per-

mission à Sa Majesté. Tant de voyages commen-
cèrent, non sans sujet, à donner du soupçon au

Roi. On faisoit courir le bruit en Flandre qu'elle

se vouloit accommoder avec Sa Majesté, le duc

de Neubourg même en écrivit au Roi le 3 juillet.

Cependant elle ne vouloit pas consentir de re-

mettre entre les mains de Sa Majesté les méchans

esprits qu'elle avoit auprès d'elle , et qui lui

avoient donné les conseils qui avoient causé tant

de maux à cet Etat; et on surprit une lettre de

Chanteloube du 17 juin, par laquelle il témoi-

gnoit ouvertement qu'elle étoit bien éloignée de

se vouloir bien remettre avec le Roi, car il man-

doit que Desroches avoit dit en partant qu'il re-

viendroit bientôt, mais qu'il perdroit ses pas,

que l'on étoit toujours dans l'espérance de la

trêve (l) : cela fit qu'on commença à observer

soigneusement les actions et les paroles de ceux

qui venoient de sa part. Elle dépêcha encore, le

o novembre, le sieur de Villiers-Saint-Genest

,

sans prendre autre sujet de son envoi que celui

d'envoyer apprendre des nouvelles de Sa Majesté.

Il l'alla trouver à Versailles le (; du mois, et

après lui avoir fait les complimens dont il étoit

chargé, voyant que Sa Mnjcsté s'étoit retirée en

son cabinet, et craignant qu'elle n'écrivît au

cardinal pour recevoir son avis avant que de lui

répondre, il fit instance de pouvoir encore par-

ler à Sa Majesté avant qu'elle écrivît ; ce que lui

étant accordé, il lui dit que la Heine sa mère lui

avoit commandé de lui représenter le mauvais
traitement qu'elle recevoit de Monsieur par les

conseils de Puylaurens, qui lui faisoit des alga-

rades et des al fronts tous les jours; que quatre

ou cinq jours avant que lui Villiers partît de
Rruxelles, il vint dans la chambre de la Reine

(I) Entre la Hollande et la Flandre.

Emoires

avec vingt-cinq gentilshommes, ayant tous de

longues épées à leurs côtés, et faisant comme
s'ils eussent voulu morguer la Reine, qui de dé-

pit se retira dans son cabinet où elle pleura long-

temps, et que Puylaurens, sortant après de la

chambre , dit qu'il étoit venu là pour faire voir

à tout le monde l'autorité et le crédit qu'il avoit

dans la maison de Monsieur, et le respect qu'on

lui portoit; ce qui augmenta le déplaisir de la

Reine quand elle le sut, et ce d'autant plus qu'elle

sa voit que Monsieur n'agissoit point par lui-

même, mais suivoit absolument les mouvemens
de Puylaurens; que pour ce sujet elle supplioit

Sa Majesté d'avoir soin de sa santé , non-seule-

ment pour l'amour de lui, mais pour l'amour

d'elle, qui aimeroit mieux mourir que de se voir

réduire en l'état de tomber sous leur tyrannie, la

souffrance de laquelle, avec patience et soumis-

sion à la volonté de Dieu , le père Suffren disoit

être le plus puissant moyen dont la divine bonté

se servoit pour la perfection de ladite dame Reine,

laquelle enfin supplioit Sa Majesté sur toutes

choses de croire qu'elle n'avoit eu aucune part

en tout ce que Monsieur avoit fait contre Sa JMa-

jesté; qu'il ne lui parloit point d'affaires, et que

même le dernier voyage de Languedoc avoit été

fait à son desçu. Le Roi répondit très-précisé-

ment et très-judicieusement à toutes ces choses,

qu'il étoit bien marri du mauvais traitement

qu'elle recevoit de Monsieur son frère, et qu'elle

ne fut point tombée en cette peine s'il lui eût plu

de suivre ses bons conseils et ceux de ses fidèles

serviteurs
;
qu'à la vérité il avoit cru autrefois

que la Reine sa mère avoit eu de l'affection pour

lui, mais qu'elle lui avoit depuis témoigné tant

de mauvaise volonté qu'il avoit bien de la peine

à croire qu'elle eût pour lui celle qu'elle lui té-

moignoit; qu'il savoit la part qu'elle avoit eue

au mouvement de Languedoc , où ses pierreries

avoient été vues pour armer la rébellion
;
qu'il

avoit grand déplaisir de voir qu'il n'y eût plus

de sûreté pour lui en France si la Reine sa mère

y revenoit , non qu'il crût qu'elle voulût elle-

même lui faire du mal , mais les méchans et les

brouillons recommenceroient des brouilleries et

des cabales pires qu'auparavant. Sa Majesté,

voyant qu'il ne lui parloit point du cardinal, lui

demanda s'il n'avoit point charge de le voir; il

répondit que non , mais ([ue s'il le trou voit il le

salucroit , et que la Reine étoit toujours fort en

colère contre lui. A quoi le Roi lui repartit que

si la Reine sa mère avoit l'affection qu'elle disoit

pour Sa Majesté, elle devroit bien aimer le car-

dinal
,
pensant aux grandes choses que Dieu, par

ses bons conseils, avoit l'ait la grâce d'exécuter

à la gloire de sou Etat depuis la prise de La Ro-



chelle, mais qu'il voyoit bien qno, tandis qu'elle

auroit auprès d'elle pour son conseil telles gens

comme étoient le père Cluuiteloube et la du Far-

gis , il ne falloit point parler d'aceomniodement,

ni espérer de pouvoir ramener son esprit. Le

sieur de Villiers répondit à Sa Majesté que pour

la Fargis , la Reine la connoissoit pour ce qu'elle

étoit. Sa Majesté lui répliqua qu elle étoit une

des vipères de Lyon qui , avec le duc de Belle-

garde et le garde des sceaux de Marillac et au-

tres canailles , avoient porté la Reine sa mère à

faire tout ce qu'elle avoit fait. Il dit au Roi que

la Reine sa mère étoit fort affligée de ce que

Jacquelot lui avoit rapporté qu'à Chantilly un

des gentilshommes de la maison du Roi, qu'il ne

lui sut nommer, lui dit , lorsqu'il venoit savoir

des nouvelles de la santé du Roi , « qu'il se por-

« toit, grâce à Dieu , mieux que l'on ne voudroit

« au lieu d'où il venoit. » Le Roi lui dit que c'é-

toit la créance de tout le monde de deçà , mais

que celui-là avoit eu la langue plus longue que

les autres.

Sa Majesté jugea de tous les discours de Vil-

liers-Saint-Genest que la disposition de l'esprit de

la Reine sa mère étoit telle, qu'elle étoit affligée

du mauvais traitement qu'elle recevoit de Puy-

laurens , mais qu'elle n'étoit pas mieux disposée

que par le passé pour ceux qui étoient de deçà,

elle crut néanmoins que ce mécontentement étoit

avantageux à son service en ce qu'il feroit appro-

cher Pu} laurens de son devoir, et l'empècheroit

de se tenir si ferme aux injustes propositions qu'il

faisoit pour son maître. Sa Majesté renvoyant

Saint-Genest , lui commanda d'assurer la Reine

sa mère que
,
grâce à Dieu , il ne se porta jamais

mieux; qu'il étoit bien fâché des mécontentemens

qu'elle avoit de delà , mais qu'elle savoit bien

qu'elle seule en étoit cause
;
que si elle lui met-

toit ses mauvais conseillers entre les mains pour

les faire châtier comme ils le méritoient, et qu'elle

aimât ses bous serviteurs comme elle le devroit

,

il croiroit que son cœur seroit du tout changé de

la mauvaise disposition qu'elle avoit
,
quand elle

étoit sortie de France, en une bonne; mais que,

ne voyant ni l'un ni l'autre , il u'avoit pas lieu

déjuger qu'elle fût en l'état qu'il pouvoit et de-

voit désirer
;
qu'il ne lui vouloit point celer qu'il

lui étoit tombé un paquet en main qu'on lui avoit

envoyé sans qu'il sût d'où il venoit , écrit de la

propre main de Chanteloube
, du temps que Sa

Majesté avoit renvoyé Desroches vers la Reine

,

par lequel ce coquin écrivoit en se moquant de sa

visite
, et assurant que la Reine ne s'accorderoit

jamais
;
qu'on attendoit que Desroches revint de

sa part, avec bonne préparation et résolution de

se moquer de tout ce qu'il diroit , sans cela il
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l'eût renvoyé , mais qu'il le retint pour ce sujet
;

qu'il étoit difiicile de croire connue la Reine pou-

voit avoir de si bonnes intentions qu'il disoit,

puisqu'elle supportoit un maraud d'hypocrite qui

tenoit tels langages
;
que le père Sulfren n'avoit

pas dit à son a\is à cet honnête homme qu'il

fût permis de faire tuer le cardinal , comme il

avoit > oulu faire faire par Alfeston qui avoit été

exécuté à Metz, le faisant accompagner par deux

qui avoient été gardesde ladite dame Reine, et lui

donnant un des chevaux de son écurie qu'il (1)

connoissoit bien , étant écuyer
,
qui s'appeloit le

Polacre, autrement le Grand-Hongre
;
que le res-

pect que Sa Majesté portoit à la Reine faisoitqu'il le

prioit de lui ramener ce cheval que le sieur Bou-

thillier lui feroitrendre, et la prier desa part de ne

souffrir point que si méchans desseins se fassent eu

sa maison ; car, outre que la personne du cardinal

lui étoit plus chère qu'il ne lui pouvoit dire, il lui

avouoit qu'il faudroit être bien simple pour ne

croire pas qu'un méchant homme
,
qui étoit ca-

pable d'un tel dessein, en pourroit faire d'autres.

La Reine-mère ne fit pas plus de profit de ce que

Villiers-Saint-Genest lui rapporta de la part du

Roi, qu'elle avoit fait auparavant de tous les au-

tres moyens dont Sa Majesté s'étoit servie pour

la rappeler à son devoir ; elle demeura toujours

dans ses sentimeus , et sans condescendre à rien

de ce que Sa Majesté désiroit d'elle. Elle conti-

nuoit, sous divers sujets frivoles , d'envoyer les

siens vers le Roi, lesquels on avoit lieu d'appré-

hender qu'ils vinssent à autres desseins : elle en-

voya , le 14 décembre , le sieur Jacquelot sous

ombre de quelqu'un de ses chariots qu'elle disoit

lui avoir été arrêté à Péronne
,
qui lui fut ren-

voyé quand le Roi en eut avis , mais qui u'étoit

pas un sujet qui méritât qu'elle dépêchât un gen-

tilhomme exprès. Cela obligea Sa Majesté de lui

mander par ledit Jacquelot que, puisqu'elle n'a-

voit point d'égard à ce qu'il avoit chargé le sieur

de Yilliers de lui dire de sa part, touchant les

mauvais conseils qui lui avoient été donnés de-

puis long-temps , il avoit commandé audit Jac-

quelot de lui faire connoître que les voyages

qu'elle pourroit faire faire de deçà ne lui seroient

pas agréables , vu qu'elle n'étoit pas disposée à

ce que la raison requerroit afin qu'ils lui fussent

utiles.

L'effet que cette lettre de Sa Majesté produisit

fut que la Reine sa mère envoya à Paris un de

ses gentilshommes domestiques , nommé Rras-

seux
,
parent du père Joseph , audit père

,
pour

lui témoigner qu'il lui feroit plaisir de disposer

le Roi à se réconcilier avec elle et la recevoir eu

France. Ledit Crasseux s'adressa au sieur du

(I)3aint-Geiiest.
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Tremblay
,
qui le binma fort d'être venu sans

passe-port, le Roi ayant dit à Jaeqiielot qu'il ne

vouloit plus qu'elle renvoyât ici , si elle ne lui

vouloit mettre Clianteloube, et autres auteurs et

participans des assassinats qu'on avoit voulu faire

et des mauvais conseils qu'elle avoit pris , entre

les mains. Le père Joseph ne le voulut point voir,

puisqu'il n'apportoit pas satisfaction au Roi,

et lui dit qu'il s'emploieroit volontiers à ce que

désiroit la Reine , si elle se mettoit au chemin

qu'elle savoit bien qu'il faudroit pour ce faire.

Quinze jours après elle envoya à M. Routhillier

un nommé Chantemèle son parent pour lui faire

la même proposition, à laquelle ledit sieur Rou-

thillier répondit avec tout respect , comme le

père Joseph avoit fait faire par le sieur du Trem-

blay son frère. Rien que ces envois, sans aucune

proposition de la part de ladite dame Reine, fus-

sent avec peu d'apparence de bonne intention

de sa part , et moins d'espérance qu'ils dussent

produire aucun fruit, la matière néanmoins étoit

si importante et si chère à Sa Majesté, qu'elle en

voulut délibérer mûrement en son conseil.

Là il lui fut remontré , le 18 décembre
,
qu'elle

avoit jusqu'ici témoigné avoir une mauvaise vo-

lonté contre l'Ltat; que le Roi, auparavant

qu'elle se retirât de France, lui avoit offert

toutes sortes de conditions d'accommodement,

demeure à son choix, places et gouvernemens;

qu'elle connoissoit bien par là qu'on ne vouloit

user d'aucune rigueur en son endroit, et cepen-

dant, sans sujet aucun de crainte, elle s'étoit

retirée avec les ennemis déclarés de cet Etat: ce

qu'elle ne pouvoit avoir fait sans un extraordi-

naire dessein de vengeance et d'irréconciliation

éternelle; qu'elle savoit bien que le Roi avoit et

devoit avoir une extrême jalousie de son union

avec Monsieur, son frère, héritier présomptif

de la couronne; qu'elle savoit bien encore que,

se retirant avec les Espagnols, tous les bons

Français condamneroient cette action, et recon-

noîtroient qu'elle étoit contre le sentiment de la

nature envers son lils
;
qu'ayant passé par-dessus

toutes ces considérations, lesaxeugles ne pou-

voient ne voir pas (ju'ii y avoit un dessein d'irré-

conciliation perpétuelle, à (|uoi il falloit bien

prendre garde; que cette aversion du l\oi et de

ri'Uat lui avoit toujours continué depuis l'union

avec les Esjjagnols et l'Empire; le soulèvement

du Languedoc en étoit un évident témoignage,

ot encore (le nouveau la manière dont elle a^()it

reçu les très-humhlessoumissions ((ue Desroches

lui avoit faites de la part du cardinal, et la con-

fession de Villiers-Sainl (jenest à Sa .Majesté, à

b'upielh' il avoit avoué franchement (prelk; avoit

encore le cœur ulcéré contre ledit cardinal
;
qu'a
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la vérité elle faisoit lors semblant de vouloir se

remettre avec le Roi, mais qu'il y avoit peu de

sujet de prendre confiance en ses paroles , si

elles n'étoient appuyées d'effets irréprochables;

que Sa Majesté se devoit souvenir que le procédé

qu'elle avoit gardé en toutes choses, montroit

qu'il ne falloit point du tout prendre garde à

ses paroles, et que lorsqu'elle assuroit le plus

qu'elle n'avoit point de dessein , c'étoit lors qu'on

devoit tenir plus assuré qu'elle en avoit quel-

qu'un dans l'esprit; qu'elle en avoit toute sa vie

usé de la sorte : étant à Rlois elle avoit juré sur

les Evangiles qu'elle ne penseroit point à en

sortir, et au même temps elle préparoit son éva-

sion
; en ces dernières occasions elle avoit tou-

jours soutenu ce qui étoit évidem.ment faux , avec

autant d'assurance que s'il eût été véritable
;

que
,
quand elle donna des pierreries à Monsieur,

elle en avoit usé de la sorte , disant qu'elle l'avoit

fait sans y penser; que, quand Monsieur étoit

sorti de la cour, elle avoit fait la même chose,

soutenant qu'elle n'en savoit rien, bien que Mon-
sieur eût déclaré même à Courtenay ([u'elle

l'avoit fait sortir, ce que le maréchal d'Estrées

disoit avoir su d'ailleurs; quand elle avoit voulu

un prétexte pour ne sortir point de Compiègne,

elle avoit feint aussi hardiment qu'on la vouloit

enlever avec des galères, ce qui n'étoit point,

connne s'il eût été vrai; et cependant le maré-

chal d'Estrées avoit dit qu'il savoit bien qu'elle

n'avoit pris cela que pour prétexte; que, quand
Sourdeacfit courir le bruit qu'elle s'étoit retirée,

elle dit aussi hardiment que c'étoit le cardinal

qui étoit auteur de ce bruit , comme s'il l'eût été;

que
,
par ses lettres et à ceux à qui elle parloit,

elle imputoit à crime qu'on pensât seulement

qu'elle se pût retirer avec l'Espagnol : enfui,

quelle feinte et quelle dissimulation n'avoit-elle

pas faites pour i-avoir Vautier, faisant semblant

de le vouloir chasser? et encore depuis peu de

jours n'avoit point eu de honte de protester à Sa

Majesté, par Villiers-Saint-Genest
,
qu'elle n'a-

voit eu aucune part au mouvement du J.augue-

doc, qu'on sait néanmoins n'avoir commencé et

subsisté que par elle; et partant, que la simple

apparence qu'elle donnoit maintenant de \ouloir

se réconcilier avec le Roi étoit point ou peu con-

sidérable. Davantage, qu'on ne voyoit aucun

profit qu'on pût retirer de son retour, ains

beaucoup de mal; que le retour de Monsieur en

seroit moins certain, à cause de la mauvaise in-

telligence qui étoit entre la Reine et lui
,
qui n'é-

toit pas un motif peu puissant pour porter l^iy-

laurens à penser au retour de Monsieur, pour

éviter les lieux ou la Reine étant présente lui

pouNoit faire recevoir des effets de la haine raor-
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telle qu'elle lui porte; ce qui faisoit que, si elle

veuoit en France, il auroit moins (Vinclination

d'y amener Monsieur , et ledit Puylaurens pour-

roit plus facilement être retenu en Flandre par

ses amours ( 1
) ,

qui jusques ici n'avoient pas peu

servi à empêcher qu'il n'en sortît. De plus
,
que,

supposé que Monsieur revînt, le fruit de son

retour seroit moins assuré, parce qu'étant tous

deux ils pourroient avec le temps se réunir et

prendre de nouveaux desseins par la suggestion

de la Reine, qui jusques ici avoit témoigné être

irréconciliable dans le cœur, lors même qu'elle

donnoit de belles apparences , et la dissolution

de son mariage plus incertaine, quelque volonté

qu'il en eût, la Reine n'ayant autre but que de

l'empêcher; et quand elle seroit faite elle seroit

moins stable, vu que la Reine étoit la seule per-

sonne qui pourroit solliciter Monsieur contre ce

que l'on pouvoit désirer; qu'il seroit moins libre,

pour la même raison , de remarier Monsieur à

qui le Roi le jugeroit à propos , et principalement

avec la princesse Marie que la Reine avoit en

aversion particulière; que le repos du royaume

eu seroit moins assuré , étant certain que beau-

coup de gens se lleroient volontiers à la Reine

des mauvais desseins qu'ils auroient contre

l'Etat
,
pour la connoître résolue et obstinée à

se venger , au lieu qu'ils n'oseroient prendre la

même confiance en Monsieur
,
qu'ils estimoient

léger
,
parce qu'ils en connoissoient la bonté , et

que de soi-même il n'étoit pas enclin à mal faire;

que la tranquillité de l'esprit du Roi seroit moins

grande, et la sûreté de sa personne moindre

dans l'imagination de beaucoup de gens; que

l'obéissance qui est maintenant rendue au Roi

de toutes les parts de son royaume lîe seroit plus

si absolue, d'autant que ceux qui voudroient

s'en dispenser croiroient avoir du soutien , et au

lieu que la crainte les retenoit maintenant en

leur devoir, lors l'espérance qu'ils concevroient

d'être un jour récompensés de leur crime, les

rendroit plus hardis à l'entreprendre
;
que la vie

des serviteurs du Roi , contre lesquels on avoit

fait visiblement divers attentats de loin , seroit

ouvertement en coiDpromis, étant l)ien plus aisé

d'y entreprendre de près, et quand on auroit

un pied dedans la France
,
qu'eu étant dehors.

Au reste, quand même la Reine et Monsieur se-

roient tous deux demain contens du Roi dans le

royaume , et du tout divisée entre eux
,

qu'il

étoit certain que dans trois mois ils seroient mé-
contens, quelque soin que l'on prît de les satis-

faire, et se réuniroientpar leur méconten'ement,

et formeroieut un parti puissant; au lieu que,

(1) Il y en avait deux, l'une avec la piinccssc de

Plialsbourg , l'autie avec la conileésc de Ciiiaiay.

si Monsieur étoit dans le royaume et la Reine

dehors, la distance des lieux feroit qu'ils ne le

pourroient pas faire aisément. Cependant le con-

seil ne laissa pas de conclure que, si la Reine
vouloit témoigner être innocente des assassinats

qu'on avoit entrepris depuis peu , au moins par
la sollicitation des siens plus confidens , ou le

repentir d'iceux , en livrant à la justice du Roi
les auteurs de si pernicieux conseils , Sa Majesté

devoit la recevoir en son royaume, lui donner la

jouissance de son bien et de toutes ses pensions,

pour en vivre librement en quelqu'une de ses

maisons éloignée de la cour, au moins jusques

à ce qu'on eût des preuves nettes de sa conduite;

mais que si au contraire elle ne vouloit point

donner cette preuve raisonnable de son inno-

cence ou de son repentir, la recevoir en ce

royaume étoit se mettre un serpent dans le sein,

d'autant plus dangereux qu'il n'étoit pas permis
de lui faire mal , lorsque même on en recevoit

les piqûres les plus mortelles ; ce qui faisoit que
le seul moyen de s'en garantir innocemment
étoit de la tenir éloignée.

Mais les propositions que le Roi lui faisoit

avoient beau être justes, et pour son avantage

aussi bien que du service de Sa Majesté, elle

n'avoit point d'intention de les exécuter ni de

condescendre à aucune chose raisonnable, d'au-

tant qu'elle nourrissoit toujours en son esprit les

premières espérances qu'elle avoit conçues
,
que

,

par le moyen et les forces de l'Espagne , elle

contraindroit le Roi de se soumettre à sa volonté,

ou plutôt aux indignes passions des siens. Lors-

qu'elle commença à témoigner désirer se rappro-

cher du Roi , ce fut au temps qu'elle apprit que
les continuelles poursuites que le Roi faisoit pru-

demment par personnes interposées auprès de

Monsieur, faisoient quelque impression en son

esprit pour le rapprocher de son devoir. Elle le

vouloit empêcher, et crut ne le pouvoir par une
voie plus facile que de faire semblant de traiter

elle-même, et qu'elle en étoit fort recherchée de
la part du Roi et du cardinal , afin

,
par ce moyen

,

de donner créance que les affaires de Sa Majesté

ne pouYoient plus long-temps supporter son éloi-

gnement, et quant et quant espérance à Puylau-

rens de pouvoir obtenir facilement toutes les de-

mandes qu'il voudroit faire, et partant requérir

du Roi des choses si importantes à son Etat
,
que

le cardinal
,
qu'elle savoit bien qui ne se relàche-

roit jamais à condescendre à ce qui préjudicie-

roit à son service, le déconseilleroit de les lui

accorder. Ce mauvais dessein eut sou effet pour
lors : car Puylaurens, qui, comme nous avons
dit ci-devant, étoit mal avec elle, avoit porté

l'esprit de Monsieur ù s'accommoder avec le
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Eoi , et ensuite Monsieur avoit dépêché , dès le

mois de juillet, le sieur Delbène à Sa Majesté,

avec cliarge de l'assurer que pour se remettre

en ses bonnes grâces il se départiroit de toutes

sortes d'alliances, traités, intelligences et pra-

tiques , avec qui que ce soit dedans et dehors le

royaume
;

qu'il ne vouloit prendre aucune part

en ce qui regardoit présentement ou à l'avenir

M. de Lorraine; que, si l'on jugeoit à propos,

ledit seigneur, comme aussi ledit sieur de Puy-

laurens, romperoient ouvertement avec la prin-

cesse de Phalsbourg
;
que le sieur de Puylaurens

déclaroit ingénument qu'il étoit mal avec la

Reine-mère, les Espagnols et M. d'Elbeuf, et

qu'il désiroit
,
pour réparer ses fautes passées

,

faire tout ce qui lui seroit possible près de Mon-

sieur pour le maintenir dans le service et l'obéis-

sance du Roi. Delbène dit que pour cet effet il

désiroit suivre désormais les bons conseils du

cardinal et ôter tous les sujets de défiance que

l'on pourroit prendre de lui
;
que Monsieur sup-

plloit le Roi de lui faire savoir en quel lieu de

son obéissance il lui plaircit qu'il demeurât pour

quelque temps , en attendant que Sa Majesté eût

agréable qu'il retournât à la cour; qu'il décla-

roit n'avoir point de choix d'aucune province,

mais qu'il supplioit le Roi de trouver bon qu'en

celle où il l'enverroit il pût y être garanti des

premières appréhensions et des ombrages que lui

pourroient donner ceux qui ne le désireroient

pas voir rentrer en la confiance de Sa Majesté
;

que, pour témoigner combien Monsieur estimoit

la prudence et les conseils du cardinal, il vouloit

se remettre à lui sur le choix du lieu de sa de-

meure, s'assurant que, sous les commandemens
du Roi , il auroit égard qu'il pût y avoir une

sûreté telle qu'il fût garanti desdites appréhen-

sions. Sa Majesté ayant ouï Delbène l'envoya au

cardinal, auquel il dit qu'il avoit charge parti-

culière de lui dire que , si le Roi trouvoit bon

que Puylaurens eût assurance de sa personne

par l'alliance avec ledit cardinal, à qui il

demandoit par lui la moindre de ses parentes,

il serviroit fidèlement et agréablement le Roi

en choses qui lui seroient très-utiles. Ledit Del-

bène étant pressé de les dire par le cardinal , il

fit eonnoîlre ouvertement que le mariage de

Monsieur étoit fait avec la princesse Marguerite,

et (pu! Puylaurens trouveroit les mo} ens de le

rompre, pourvu qu'il fût assuré , ce qu'il ne de-

mandoit plus d'être par une place frontière qu'il

savoit bien qu'on ne lui donneroit pas, mais i)îu-

le iiiariag(! proposé. Le cardinal lui ayant ré-

pondu (ju'il sauroit la volonté du iîoi sur ee su-

jet, cl (|u'en son particulier il estimeroit toujours

fjrt l'amitié de Puylaurens quand il seroit dans

ÎMOIRES

le service du Roi comme il devoit être, commu-
niqua le tout aux garde des sceaux Bouthillier,

et père Joseph
,
qui étoient dans la chambre, esti-

mant que c'étoit une grande découverte de savoir

que le mariage de Lorraine étoit fait et consommé,

et que Puylaurens voulût donner les moyens de le

rompre. Le cardinal envoya Bouthillier le secré-

taire d'État (l),que nous appellerons dorénavant

le sieur de Ghavigny, trouver le Roi, pour lui dire

tout ce qui s'étoit passé et recevoir ses ordres.

Sa Majesté manda au cardinal par lui qu'il fal-

loit faire bonne réponse audit Delbène sur le

sujet du mariage qu'il avoit proposé, l'en laisser

dans l'espérance. Le cardinal , conformément à

cela, lui dit que le Roi approuvoit l'alliance qu'il

avoit mise en avant, pourvu que M. de Puylau-

rens lui rendît le service qu'il proposoit sur le

sujet de la rupture du mariage de Monsieur
;

qu'en son particulier , il seroit très-aise de servir

ledit Puylaurens , s'il prenoit un chemin con-

traire à celui qu'il avoit fait jusqu'alors; que,

pour ce qu'il avoit demandé pour Monsieur, Sa

Majesté lui accordoit ce qu'il pouvoit désirer

raisonnablement, qui étoit que le Roi, inclinant

à la supplication très-humble que Monsieur, son

frère, lui avoit faite par sa lettre du (2) ,

de vouloir encore oublier la nouvelle faute qu'il

avoit commise, sortant du royaume depuis qu'il

avoit plu à Sa Majesté le remettre l'année passée

en sa grâce, étant à Béziers, sur l'assurance

qu'il lui donnoit qu'il renonçoit pour jamais à

toutes intelligences étrangères, sans exception

quelconque , et à celle de toute autre perscmne

qui voulût troubler la prospérité des affaires du

Roi , Sa Majesté ne doutant point que les senti-

mens du cœur de Monsieur, son frère, ne fus-

sent conformes à ses paroles, et tenant pour

assuré qu'à l'avenir il auroit un perpétuel con-

tentement de ses actions , lui remettoit de très-

bon cœur la susdite faute qu'il avoit commise,

et vouloit et entendoit que la grâce qu'il lui ac-

corda à Réziers sortît son plein et entier effet

pour lui et pour les siens , ainsi que s'il ne fût

rien arrivé qui en eût interrompu le cours, jiar-

donnant de nouveau tout ce qui pouvoit depuis

avoir été fait contre son service , ainsi qu'à l?é-

ziers Sa ÎMajesté a\()it usé de pareille grâce jjour

ee qui avoit été fait auparavant ; et d'autant que

IMonsieur, son frère, lui avoit fait témoigner

par Delbène qu'il se sentiroit grandement obligé

si Sa ]\L'\jesté avoit agréable de lui accorder une

(I) Claiulc Hinilliiliicr avait rl('' fail siiriiitciulanl des

(iiiaiicos en 1g;}2, après la mort du maréclial d'Iinial,

(()nj((iiil('nuMil avec Clando df l'.idlioii. l-coii, son (ils,

(oinic de C'liavi}j;iiy, ont la .siiivivaiui; de la cliarye de

.scciclaiie <l'i;iat (lu'avait son prie.

{'ïj C'ctt le projet d'ur.e lettre à laiie.



autre demeure que la ville de Tours , où elle dé-

sira qu'il iiliàt l'aunée passée, Sadite jMajesté

trouvoit bon que mondit sieur son frère pût de-

meurer à Moulins et autres lieux du Bourbon-

nais, Trévoux ou Dombcs, ainsi qu'il lui plai-

roit; et afin qu'il pût être auxdits lieux avec

plus de dignité, Sa Majesté lui permettoit d'a-

voir avec lui la compagnie de ses gardes et celle

de ses chevau-légers , du nombre qu'il plairoit

à Sa Majesté lui ordonner , et
,
qui plus est , de

tenir dans Trévoux quarante bonimes comme
en garnison , afin que

,
quand il voudroit inopi-

nément y aller chasser, il y trouvât ce nombre

de gens pour faire garde devant son logis.

La Reine, ayant quelque vent de la disposi-

tion de Monsieur à désirer s'accommoder, ne

trouva meilleur moyen de la traverser que de

faire semblant d'être recherchée du Hoi de trai-

ter. Delbène, qui étoit bien intentionné et ne

savoit rien de ses ruses , est étonné qu'à son re-

tour il trouve l'esprit de Puylaurens si changé

,

qu'au lieu de vouloir approuver qu'on rompît le

mariage de Monsieur, il insistoit qu'on l'approu-

vât. Ledit Delbene le mande en août à son frère

pour en donner avis au cardinal, et quant et

quant qu'on le vouloit renvoyer , mais que ce

n'étoit que pour amuser et donner temps à

M. de Lorraine ; et que le principal auteur de ce

conseil étoit le sieur d'Elbeuf , ce dont il aver-

tissoit, ne voulant pas être instrument à trom-

per. Depuis , l'abbé Delbène vint trouver le Roi

étant à Nancy , et lui dit que Monsieur vouloit

bien accepter ce qui lui avoit été proposé, pourvu

que Sa Majesté approuvât son mariage et reçût

sa femme , et qu'on lui donnât un nouveau gou-

vernement. Il fut envoyé avec charge de dire à

Monsieur que le Roi n'approuveroit point son

mariage, et que s'il vouloit cette condition il

n'avoit rien à espérer, le Roi ne la pouvant con-

sentir. Depuis il est revenu à Paris le lô novem-

bre, disant qu'il y auroit peut-être moyen d'ob-

tenir de Monsieur qu'il s'accordât sur le sujet de

son mariage à ce que désiroit le Roi
;
que Puy-

laurens y feroit son possible, si le Roi vouloit

donner à Monsieur le gouvernement de Cham-
pagne ou de Bourgogne et une place. On crut

qu'il désiroit Mâcon pour Puylaurens, pour don-

ner espérance aux Espagnols que par cette place

il avoit moyen de former un parti en France
;

Sa Majesté crut la lui devoir accorder pour tirer

]Mûnsieur du péril présent auquel il étoit, et

parce qu'il sait bien qu'ayant bon pied, bon œil,

il empêcheroit bien qu'avec cette place on ne

formât point de parti. Ainsi Sa Majesté renvoya

ledit abbé avec charge de faire savoir que si

Monsieur vouloit consentir à sou démariage et
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se remarier au gré du Roi, Sa Majesté lui don-
neroit le gouvernement d'Auvergne , le remet-

troit en ses apanages et ses pensions, pardonne-

roit à tous ceux qui l'ont servi et suivi , et les

remettroit en leurs biens , fors au Coigneux
,

Monsigot et aux évêques poursuivis
;
qu'il don-

neroit Mâcon à Puylaurens, et, pour plus grande

sûreté de cette promesse, le Roi se résolut d'al-

ler au parlement pour y faire une déclaration

que nous verrons l'année suivante, qui rendant

sa parole publique la rendoit aussi inviolable

aux esprits même les plus méfians.

Mais, pource que plusieurs peu considérés se

laissoient si fort aller au désir qu'ils avoient que

Monsieur revînt
,

qu'il n'y avoit chose qu'ils

n'eussent accordée pour préjudiciable qu'en pût

être la suite. Sa Majesté tint conseil sur cette

affaire le 18 décembre, auquel le cardinal re-

montra qu'il s'agissoit de faire revenir Monsieur

en France ou le laisser en Flandre
;
que

,
pour

ne pas se tromper en cette affaire, il falloit la

considérer selon toutes les diverses faces qu'elle

pouvoit avoir. Si Monsieur demeuroit ou il étoit,

il étoit certain que les avantages que l'on procu-

roit maintenant à la France seroient peu stables

pour l'avenir, et qu'apparemment l'habitude et

la liaison qu'il contractoit de plus en plus avec

les Espagnols , lui pourroit donner lieu d<; ren-

verser un jour en un instant tout le bien qu'on

auroit procuré à ce royaume en beaucoup d'an-

nées, non sans grande peine ; mais comme en ce

cas tels malheurs étoient à craindre. Monsieur
étant éloigné comme il étoit, on étoit garanti du
mal présent qu'il pourroit faire s'il étoit en
France avec mauvaise intention. Si Monsieur re-

venoit à conditions dont on ne pût juger appa-
remment que l'Etat pût recevoir du mal , et qui
toutefois lui fussent avantageuses, comme étoient

celles que le Roi lui offroit ce seroit assurément
le bien de l'Etat , attendu qu'outre que son re-

tour sembloit devoir nous garantir des maux de
l'avenir, il pouvoit aussi rendre l'état de la

France d'autant plus considérable que les prin-

cipales puissances ne seroient plus divisées. Mais
si Monsieur revenoit aux conditions demandées
par le sieur de Puylaurens, qui, outre l'Auver-

gne que l'on accordoit à Monsieur, vouloit une
des meilleures places de la frontière de Bourgo-

gne, où Monsieur et tous ses serviteurs pussent

demeurer éloignés de la cour en toute liberté, il

y auroit en ce cas beaucoup à craindre et peu à
espérer : beaucoup à craindre, d'autant que par
ce moyen Monsieur seroit bien plus lié et plus

considérable qu'il n'étoit présentement aux Es-
pagnols

,
qu'on savoit certainement n'avoir ja-

mais désire autre chose sinon qu'il eût un pied
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en France , et en situation telle qu'étant proche

d'eux non-seulement le pussent-ils maintenir,

mais qu'en outre il leur pût donner entrée li])re

en France quand ils seroieut en état de la trou-

bler, comme ils avoient lait par le passé; en ce

cas il étoit certain qu'on n'oseroit plus rien en-

treprendre aux pays étrangers, soit pour secou-

rir nos alliés, soit pour étendre les bornes de

cet État
,
pource qu'au même temps on auroit à

craindre une diversion par cette place , et quand

même on ne la feroit pas actuelle, on en donne-

roit tant d'alarmes , sans même qu'on pût s'en

plaindre ouvertement, qu'on auroit tout-à-fait

les mains liées
;
qu'au reste il étoit certain que

si les mauvais Français voyoient à Monsieur

un établissement puissant et fort en France, ils

reprendroient cœur et dessein de mal faire ; et

tel qui témoignoit à cette heure être bien affec-

tionné, tourneroit casaque ouvertement sur l'es-

pérance qu'il auroit d'impunité; que les hugue-

nots mêmes qui étoient abattus, ne perdroient

aucun temps de se relever s'ils en voyoient l'oc-

casion. Restoit à voir si on pouvoit avec cons-

cience , honneur et utilité
,

promettre ladite

place pour faire venir Puyiaurens, et l'arrêter

au lieu de la donner
;
qu'il n'y avoit pas grand

lieu de douter pour ce qui est de la conscience,

vu les mauvais desseins qu'on savoit qu'il avoit

contre l'Etat; mais il y avoit plus de difficulté

pour l'honneur, qui seroit visiblement intéressé

en cette occasion, quelque prétexte qu'on pût

prendre, étant certain qu'on ne pouvoit man-

({uer de parole (ce que Jusqu'ici on n'avoit point

encore fait) sans recevoir un préjudice irrépa-

rable ; mais que tant s'en falloit qu'on y vît au-

cune utilité, qu'il paroissoit tout le contraire;

car quand on auroit arrêté Puyiaurens, il fau-

droit faire le même de Monsieur (ce qui n'étoit

pas imaginable), ou Monsieur s'en retourneroit

assurément hors du royaume sans y pouvoir ja-

mais revenir sur quelque parole qu'on lui pût

donner, et au lieu que Puyiaurens l'avoit em-

pêché jusqu'à présent de s'unir avec la Heine,

ceux qui prendroicnt sa place auprès de lui l'y

porteroient indubilablcment , ce (pii causeroit

bien plus de mal pour le présent (ju'on ne sauroit

recevoir d'utilité de la prise dudit Puyiaurens, et

qui pour l'avenir devoit tout faire craindre, étant

certain (pie la l\eine, animée au point (|u'elle

étoit, n'oublicroii rien de ce qu'elle pourroit pour

le rendre irréconciliable; que si on disoit (]u'en

arrêtant Puyiaurens il falloit piier Monsieur de

demeurer en un lieu , mettant civilement ordre

(pi'il n'en pût sortir, outre que cela étoit fort aisé

a dire et dinieile à faire, on ne voyoit pas (jue

par lu ou yaguàt aucune chose pour le présent,
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mais bien qu'on se mettoit en état de perdre tout

pour l'avenir. Que, pour le présent, le Roi dési-

roit la rupture du mariage de Lorraine et celui

de la princesse Marie (l); que Monsieur étant

en l'état présupposé ci-dessus, ne le seroit plus

de faire ni l'un ni l'autre
,
parce qu'il seroit censé

privé de liberté; au contraire on affermiroit par

ce moyen l'alliance de Lorraine d'un nouveau

nœud, le procédé qu'on garderoit envers lui

l'obligeant à s'unir avec tous ceux qu'il pense-

roit être intéressés à venger son injure; que pour

l'avenir, il étoit certain que ceux qui servoient

le Roi ne pourroient jamais espérer de réconci-

liation avec JMonsieur, et ainsi se mettroient par

imprudence, dont on ne pourroit tirer aucun

fruit , en état de recevoir certainement beaucoup

de mal; que si l'on disoit, comme l'on faisoit,

qu'autrefois des personnes de la qualité de Mon-

sieur avoient été arrêtées en nos derniers temps,

on répond que c'étoit la Reine-mère (2) qui en

usoit ainsi, reine qui étoit censée agir par elle-

même, que cette détention ne pouvoit lors être

imputée à des particuliers, comme elle seroit

maintenant, qu'elle avoit d'autres enfans dont

elle espéroit des successeurs; qu'au reste feu

Monsieur (3) qui fut arrêté le fut fort peu de

temps, ce que l'on ne pourroit pas se promettre

en la proposition qu'on faisoit, si par un tel

moyen on vouloit éviter le mal qu'on pourroit

craindre; que le malheur de la France étant tel

que le Roi a demeuré dix-huit ans sans enfans

,

ceux qui jugeoient qu'il n'en auroit point, char-

geroient ceux qui le servoient d'une calomnie

endiablée, leur mettant à sus qu'ils voudroient

perdre l'héritier présomptif de la couronne, ce

qui causeroit beaucoup de mauvais accidens,

qu'on pouvoit prévoir en gros , mais non pas en

particulier. Partant il concluoit que si Monsieur

ne vouloit revenir aux conditions avantageuses

que le Roi lui offroit, d'une sonune notable pour

payer ses dettes , de la continuation de ses apa-

nages et pensions , du rétablissement de tous les

siens en leurs biens , des grandes gratilications

qu'il vouloit faire à celui (pii tenoit la première

place auprès de lui, du gouvernement d'Auver-

gne qu'il lui offroit, de la lil)erté d'y demeurer

avec ses gardes, gendarmes et chevau-légers, il

valoit mieux le laisser au lieu où il étoit que de

tenter un des deux derniers moyens susdits, qui

ne pouvoient être à son avis ni honnêtes ni uti-

(I) r,('s oiincmis du cafcliiial ont loiijoiirs dit ipril vou-

lait faiic rompre le iiiatia^c du duc d'Oilôaiis \u)\\v lui

doinicrsa 'lièco; il csl dit |iiusifurs lois ici qu'on lui of-

liail poiu' fcninic (('lit' (|u'il a\ ait tant d6sii(îe, cl la chose

|iaiait plus \ laiscniblalilc.

(;) Callicrinc de Mc'dicis à fi-gaid du dnc d'Alcn(;ou.

(;tj D'Alcn(;ou.
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les, et auxquels, par conséquent, il ne voudroit

pour rien du monde adhérer
;
protestant que ce

n'étoit point la crainte du péril qui l'en empê-

chât, mais la seule connoissauce qu'il avoit que

l'honneur et la réputation du Roi ne lepouvoient

permettre , et qu'il y avoit tant à perdre au lieu

de gagner en un tel dessein, qu'il faudroit être

insensé pour y penser Ainsi le mauvais conseil

qui fut donné à la Reine eut son effet lors ; et

Monsieur, croyant que les affaires du Roi le

forçoient à le rappeler en sa grâce, demanda à

Sa Majesté des choses si hors de raison qu'il ne

lui put accorder.

Nous ne devons pas encore omettre que lors-

que ladite dame Reine fit semblant de se vouloir

bien remettre avec le Roi, ce fut au temps que

l'on espéroit en Flandre de grands exploits de

l'armée du duc de Feria, qui devoit passer en

Italie et descendre en Alsace, pour là se joindre

aux troupes du duc de Lorraine, qui, en la va-

nité de cette espérance, se perdit comme nous

avons dit. Ceux qui étoient auprès d'elle lui don-

noient ces conseils pour en prendre un sujet de

pouvoir dire qu'il n'avoit pas tenu à elle que la

mésintelligence d'entre Sa Majesté et elle ne prît

fin, et que les effets qu'ils s'imaginoient tirer de

l'armée du duc de Feria ne fussent détournés.

Mais Dieu, qui a en sa protection les justes in-

tentions, et principalement celles des princes qui

redondent au bien d'une grande multitude de

peuples soumis à leur empire, en disposa autre-

ment, et lit évanouir cet orage qui nous étoit

préparé.

Le duc de Lorraine qui étoit toujours de la

partie, et plus par l'opiniâtreté de sa mauvaise

volonté que par l'intérêt de sa sœur, se portoit à

sa ruine pour offenser le Roi, bien qu'il fût dé-

pouillé de la meilleure partie de ses places et

comme tout désarmé, s'opposa néanmoins encore

et au Roi et à son propre bien et à sa parole, et,

sur l'espérance du passage de l'armée du duc de

Feria qui lui promettoit d'être bientôt à lui, com-

mença à armer de nouveau, en ayant le moyen

parce que le Roi le laissoit jouir de tout son

revenu; et afin d'avoir un prétexte, ne se souve-

nant pas que l'œil clairvoyant du Roi ne se lais-

soit point tromper et savoit discerner les vérita-

bles d'avec les faux, mande à Sa Majesté, le 20

octobre, par le sieur de Villars, que les Suédois

le travaillent et le ruinent, et qu'il la supplie de

le protéger contre eux , et lui mander aussi sa

volonté touchant ce qu'il auroit à faire, tant sur

l'offre que le duc de Bavière et Fridiand lui fai-

soient de lui donner du secours contre lesdits

Suédois, que sur l'affaire de la princesse Mar-

guerite sa sœur, que Monsieur refusoit de remettre
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entre les mains du Roi, nonobstant que ledit duc
s'y fût obligé par le traité du 20 septembre. Sa
Majesté savoit bien que les plaintes qu'il faisoit

des Suédois étoient imaginaires; elle lui mand-i
néanmoins, le 25 octobre, que le sieur de La-
garde qu'elle lui envoyoit pour de là passer vers
les chefs suédois, feroit cesser toutes les hostilités

de leurs troupes, et lui apporteroit assurance que
ses Etats n'en seroient point molestés; quant à
l'offre de Bavière et de Fridiand, le cardinal lui

manda de la part de Sa Majesté qu'il n'avoit

autre chose à lui répondre sur ce sujet, sinon qu'il

devoit bien considérer le traité qu'il avoit fait

avec Sa Majesté, et l'exécuter exactement. Et
sur les avis continuels qui venoient de jour à
autre que ledit duc faisoit tous les jours des le-

vées nouvelles, à dessein de se joindre avec le

duc de Feria, le cardinal lui envoya, le 28 oc-

tobre, le sieur de Cavois pour lui représenter les

inconvéniens qui lui pouvoient arriver de sa con-
duite, lui conseiller dejoindre ses troupes à celles

du maréchal de La Force, comme il étoit obligé,

et le convier à suivre la résolution qu'il avoit

prise de venir trouver le Roi. Mais tout cela fut

en vain; au lieu de venir il envoie son frère le

cardinal, sous ombre de plusieurs nécessités ima-
ginaires jointes à sa mauvaise santé. M. de La
Force, en même temps

, donnoit avis qu'il étoit

certain qu'il continuoit ses levées en intention de
les joindre à celles d'Aldringuer et de Feria, des-

quels il se promettoit d'être secouru. AIdringuer
s'étoit joint au duc de Feria dès qu'il eut passé la

Valteline. Le maréchal Gustave Horn, ayant avis

que le duc de Feria demandoit à l'Empereur la

ville de Constance pour sa retraite, s'y en alla

avec tout ce qu'il put amasser de troupes, et l'as-

siégea le 7 septembre, comme nous avons dit ci-

devant; mais après y avoir fait brèche et donné
quelques assauts en vain, il leva le siège à la fin

du même mois, y étant convié par le duc de

Rohan de la part du Roi, qui lui témoigna qu'en-

fin il contraindroit les Suisses à quitter la neu-
tralité avec Suède, et prendre le parti contraire,

s'il ne laissoit cette ville en paix, qui étoit leur

ancienne confédérée. Le siège étoit levé aupara-

vant qu'Aldringuer et Feria se fussent appro-

chés pour cet effet. Son armée étoit plus foible

en nombre d'hommes, mais néanmoins n'eût pas

refusé la bataille aux Impériaux s'ils lui eussent

fourni occasion de la donner. Les Impériaux

prirent leur chemin vers l'Alsace, et passèrent

le Rhin près deBâIe le 20 octobre. Horn et Birc-

kenfeld, qui les suivoient en queue, passèrent

aussi le Rhin à Strasbourg, et se joignirent aux

autres troupes qu'ils avoient en Alsace. La pré-

sence de l'armée impériale obligea le rhingrave
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Otto de lever le siège de lirisach, ce qu'il lit eu

fort bon ordre ; l'armée du Roi, commandée par

le maréchal de La Force, faisoit ferme sur les

frontières de Lorraine. Le cardinal étoit malade

à Sezanne, de la même maladie qu'il avoit eue

l'année précédente, lorsque cette armée espagnole

passa le Rhin. La nouvelle de ce passage fut

mandée au Roi avec épouvante, comme si cette

armée, joint à ce que le duc pourroit faire de

forces, étoit capable d'apporter un grand chan-

gement dans cette province nouvellement con-

quise ; mais le cardinal assura Sa Majesté qu'il

avoit été mis si bon ordre à ces atïaires-là, que

cette armée seroit passée vainement, et repasse-

roit sans autre fruit que de s'être défaite et ruinée

elle-même, ce qui arriva comme il lui avoit pré-

dit; car les Espagnols, se voyant environnés de

tant d'ennemis aussi forts qu'eux, les armes du

Roi proche de là, et partant se reconnoissant trop

foibies pour les grands desseins qu'ils avoicnt

conçus, repassent le Rhin à Brisach, et l'armée

suédoise les suit pour s'opposer à leurs entre-

prises.

Ainsi toutes les espérances du duc de Lorraine

avortèrent , et il ne fit autre chose par cette ac-

tion
,
que montrer son infidélité et la continua-

tion de sa mauvaise volonté; et toutes les pro-

messes que lui avoient faites les Espagnols ne lui

réussirent à autre fin qu'à le faire commencer à

se perdre entièrement, ce qu'il accomplit l'année

suivante, comme nous verrons ci-après. Le comte

Olivarès parla de lui avec beaucoup de passion

au sieur de Bautru, qui avoit été, dès l'année pas-

sée, envoyé par le Roi en Espagne pour les su-

jets que nous avons déduits alors. Il lui dit qu'un

jeune prince leur allié paroissoitavec honte dans

la chrétienté , dépouillé de tous ses Etats , sans

qu'on lui pût imposer aucun crime que celui d'ê-

tre leur ami , et qu'il ne falloit point d'autre ti-

tre aux Français de faire la guerre à un prince,

que de le connoître affectionné au bien de leurs

affaires
;

qu'ils se sentiroient entièrement dés-

honorés si l'Empereur et le Roi son maître ne

procuroient, par toutes sortes de voies, la res-

titulion de ce prince en ses Etats; que Stenay

étoit le passage par ou ils faisoient passer les

gens d'Allemagne qui venoient à leur service, et

qu'ils étoient intéressés , dans l'honnête et dans

l'utile, à la conservation de l'Ktat dudit sieur duc

de Lorraine. Bautru lui répondit que si l'on de-

voit trouver étrange quekpie chose au procédé

de Sa Majesté Tres-t^lirétienne avec le duc de

Lorraine, c'étoit d'avoir conservé les Etats à un
prince son vassal

,
qui depuis cinq ou six ans

avoit fait tout son possible pour troubler les siens,

SU maison et sa famille
5
que le duc de Lorraine
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n'avoitpoint vu, depuis six ans , le Roi tourner les

épaules vers leLanguedocou l'Italie qu'au même
tempsil n'arrivât sur notre frontière, n'appelât nos

mal contens , fomentât par intelligence les intri-

gues du cabinet, et invitât, par sollicitations effec-

tives , M. le duc d'Orléans à venir dans ses États,

comme il étoit notoire à tout le monde
,
pour y

composer des armées contre nous , où il n'omet-

toit aucun effort pour faire revoir ses mauvaises

intentions contre notre couronne, ses promesses

et son devoir; qu'il avoit en ce même temps-là

fait son possible pour embarrasser l'Empereur

avec nous, faisant construire sous son nom, dans

les terres de l'évêché de Metz , la forteresse de

Moyenvic au nom de Sa Majesté Césarée, se ser-

vant de cette autorité pour étendre ses bornes et

limites sur les terres de l'évèque de ûletz, frère

naturel du Roi , et dans les évêchés de ïoul et

Verdun qui sont en notre protection
;
que Sa

Majesté Très-Chrétienne , voulant le retirer de

ces mauvais desseins par les voies de raison et

de douceur, avoit député des commissaires pour

convenir à l'amiable avec lui, ne désirant pas

perdre ce jeune prince qu'il voyoit se préci-

piter sans raison et jugement
;
que ledit comte

Olivarès lui-même se souvînt qu'il lui avoit

dit , il y avoit quatre ans
,
que la cause prin-

cipale pour laquelle le Roi Catholique avoit

baillé ses armes d'Italie à l'Empereur pour assié-

ger Casai , c'étoit le manque de respect du duc

de iXevers, qui avoit été si hardi de traiter le ma-

riage de l'héritière de Mantoue
,
parente de Sa-

dite Majesté Catholique, sans l'avoir invitée aux

noces; que ce duc de Lorraine ici avoit bien

passé plus avant, voulant marier Monsieur, frère

unique et héritier présomptif de la couronne,

avec sa sœur, sans en avoir non-seulement donné

part au Roi, mais même ayant souvent reçu des

témoignages de sa part qu'il ne désiroit pas

(ju'on mariât son héritier à son desçu (it sans son

consentement, et qu'on le traitât plus mal en

une affaire de cette conséquence que les moin-

dres particuliers, qui font casser les conti'ats de

mariage quand ils sont faits clandestinement et

hors de la connoissance de ceux qui ont l'auto-

rilé naturelle sur les conjoints par mariage
;

(ju'ai)rès toutes ces mauvaises procédures, le Roi

l'avoit vu au mois de janvier 1U32 à Metz, où il

lui avoit remis tout le passé , se contentant , au

lieu de confisquer parla loi des fiefs tout le Bar-

rois et ses dépendances, qu'on lui confinât en

forme de déixH une place (pn pût servir de bride

à ses mauvais desseins et de caution à sa parole

où il avoit tant de fois manqué; ce qui fut fait

et exécuté par traité solennel à Metz, dont il fut

sur Iheurc très-bien récompensé ; car le Roi de



Suède
,
provoqué de gaîté de cœur, comme il di-

soit, par ce duc de Lorraine , avoit envoyé ses

armes à quatre lieues de ses États pour prendre

sa revanche, qui sans doute lui eût succédé aussi

heureusement comme il avoit fait contre de plus

fortes puissances , sans l'intervention du roi

Très-Chrétien
,
qui le prit en sa protection en

considération de la religion catholitiue et du

traité nouvellement fait
,
par lequel il renonçoit

nommément et formellement aux pratiques et

alliances avec le duc d'Orléans , ([u'il garda et

entretint avec pareille sincérité que ses autres

promesses; car le Roi ne fut pas plutôt arrivé à

Paris qu'il renouvela ses menées et ses pratiques

plus fort que jamais, et, passant plus outre, rap-

pela Monsieur dans Nancy, où ils firent les pro-

jets de ce qui s'est vu depuis en France. Le Roi

donc, irrité justement, si jamais prince le put

être, retourna en Lorraine, où il trouva que non-

seulement le duc avoit recommencé ses trames

passées, mais avoit fait charger sur ses terres les

gardes du maréchal d'Efiiat , et commencé une

rupture par voie de fait avec Sa Majesté, qui le

mit en moins de quinze jours à la raison , sans

vouloir encore que les choses passassent aux ex-

trêmes rigueurs , mais bien le mettre en état de

ne pouvoir plus exécuter ses mauvaises volontés,

qui renaissoient si souvent dans son esprit après

que l'on pensoit les en avoir déracinées
;
que

Stenay, dont se plaignoit ledit comte, étoit une

des places déposées par le traité
,
qui ne ferme-

roit non plus le passage aux troupes du Roi son

frère, quand ils seroient en bonne intelligence,

que lorsqu'elle étoit es mains du duc de Lorraine,

puisque nous avions depuis un mois donné le

passage dans le Roussillon aux Cravates, Liégeois

et Wallons qui étoient venus contre nous exercer

toutes les inhumanités que porte le nom de Cra-

vate, et nous ne le nierions pas à ceux qui n'au-

roient autre dessein que de passer dans les Etats

de Sa Majesté Catholique; que quant à ce qu'il disoit

qu'il leur étoit honteux qu'on vît en la chrétienté

un prince leur allié dépouilléde ses Etats, il avoit

à lui répondre que
,
quand nous n'aurions pas

traité le duc de Lorraine par raison , ils nous au-

roient donné un bel exemple de pareille honte en

la personne du comte Palatin
,
qu'ils avoient dé-

pouillé de ses Etats depuis dix ans , sans que les

offices
,
prières et sollicitations de la plus grande

part des princes de la chrétienté lui eussent pu
faire rendre un pouce de terre ni un écu de quoi

sustenter sa famille; que nous n'en usions pas

de même avec le duc de Lorraine , auquel nous

ne prenions pas un teston de son revenu
,
quoi-

que notre vassal , ni un pouce de terre en pro-

priété sans lui avoir payé ; et qu'ainsi , s'il pa-
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roissoit de l'oppression sur quelqu'un des alliés

de cetù" couronne , c'étoit plutôt sur les nôtres

que sur les leui's, et que par conséquent il ne leur

pouvoit tourner à honte (i).

Mais si les Espagnols étoient mécontens de
l'heureux succès des affaires du Roi en Lorraine
ils ne l'étoient pas moins de voir qu'en Italie il

possédoit Pignerol , et tenoit en une sûn^ pro-
tection contre eux et Mantoue et Casai , en la

dernière desquelles il entretenoit une si forte

garnison qu'elle leur faisoit perdre l'espérance

d'y pouvoir rien entreprendre qu'cà leur honte.

11 se trouva quelque difficulté au changement
que le Roi vouloit faire des troupes qui étoient

dans le château et la citadelle de ladite ville,

non-seulement pour la résistance que le sieur de
Toiras faisoit d'obéir, mais à raison d'une dé-

fense qui vint de la part du duc de jMantoue, de
recevoir èsdits lieux d'autres soldats français. Le
long temps que la désobéissance dudit ïoiras
dura y donna lieu , soit que la défense fût de
concert avec lui, soit que M. de Mantoue fût, de
cette difficulté d'obéir, entré en quelque crainte

que sa place ne fût pas bien assurée entre les

mains des Français. Le Roi , lassé de toutes les

remises dudit sieur de Toiras, envoya à Turin le

sieur de Rocquemont, qui y arriva le 30 décem-
bre 1632

,
pour porter audit Toiras l'expédition

de toutes les choses qu'il avoit demandées au
Roi

, et le commandement exprès de Sa Majesté

de retirer le régiment de Saint-Aunais de la ci-

tadelle, et y laisser entrer celui de Nérestan. Toi-

ras, après s'être échappé en plusieurs paroles de
colère, menacé ceux qu'il croyoit ses ennemis et

lui faisoient de mauvais offices à la cour, et pro-

testé de se venger d'eux par toutes sortes de
voies, dussent- elles être honteuses, dit enfin au-

dit sieur de Rocquemont qu'il obéiroit, mais
qu'auparavant il falloit que le régiment de Saint-

Aunais , ses chevau-légers et ses gardes
,
qui

étoient dans Casai , fussent payés de tout ce qui

leur étoit dû avant que d'en sortir , et lui de ses

appointemens de général d'armée pour les six

derniers mois de l'année passée, comme aussi les

officiers d'armée qui étoient sous sa charge, les-

quels étoient tous ses domestiques; et quoi qu'on

lui représentât on n'en pûtjamais tirer autre chose.

Le sieur Servien essayoit de trouver l'argent qui

étoit nécessaire pour cette fin, quand il fut averti

que le marquis Rivare et Guiscardi, chancelier

du Montferrat, avoientdéclaré audit sieur de Roc-

quemont qu'ils avoient un ordre exprès du duc
de Mantoue , des fêtes de Noël précédent , de ne

(1) C'est «|iiel(iiie diose tic fort curieux que l'emiiloi de
Bautru. Il n'avait jamais à conclure , mais toujours à dis*

cuter.
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laisser pas entrer le régiment de Nérestan dans

le château ni la citadelle. Cela obligea à renvoyer

promptement vers le Roi le sieur de Rocque-

niont, que le sieur de Toiras accompagna de Cas-

telan
,
pour enxwer par lui le mémoire des de-

mandes qu'il faisoit h Sa Majesté. Le duc de

Mantoue dépécha aussi au Roi , se soumettant

entièrement à sa volonté quand il auroit consi-

déré les raisons qui l'avoient mii à donner cet

ordre
,
qui étoicnt que Casai étoit une place si

muguetée des voisins, qu'il étoit besoin qu'il plût

à Sa Majesté de faire réflexion sur les person-

nes qu'il y pourroit introduire, afin qu'il n'eu

arrivât aucun inconvénient , comme il savoit

bien qu'il y avoit quelquefois occasion de crain-

dre; d'autre part, que cela étoit cause que ses su-

jets recevoient très-mauvais traitement à Milan

pour le commerce. Le sieur Servien envoya son

secrétaire à Mantoue
,
pour représenter au duc

que ce seroit une espèce d'affront fait à Sa Ma-

jesté s'il témoignoit avoir moins de confiance en

elle qu'au maréchal de Toiras; que Sa Majesté

n'ayant pas ci-devant commandé que le régiment

de Saint-Aunais entrât dans la citadelle , mais

simplement approuvé la chose après que ledit

sieur maréchal l'avoit faite, ne refuseroit point

de remettre la garnison de Casai en l'état que dé-

sireroit ledit sieur duc, après qu'il auroit été

pourvu à sa réputation en recevant celui de Né-

restan ; mais qu'avant cela, par tout autre expé-

dient, elle ne pouvoit être satisfaite devant le

monde ; ({ue pareillement de retirer toutes les

troupes françaises du Montferrat, cen'étoit ni la

saison de le faire , ni l'occasion d'en faire la de-

mande
;
que ledit sieur duc se devoit souvenir

combien de fois il avoit été dépouillé de son pays,

pour avoir plutôt songea le soulager qu'à le con-

server
;
que ce n'étoit pas beaucoup assurer son

soulagement d'en sortir les forces amies pour en

laisser l'entrée libre aux ennemis, principale-

ment aujourd'hui qu'il y avoit une armée de

douze mille hommes dans le Milanais, à qui la

facilité de se loger dans le Montferrat en pour-

roit faire prendre l'envie ,
puiscjuc le due de l'e-

ria avoit eu ordre de la renforcer de la moitié

pour le passage du cardinal Infant
;
que lorsque

les forces de l'Ktat de Milan seroient réduites à

l'ordinaire, Sa Majesté seroit très-contente de se

décharger de la dépense ([u'elle faisoit pour la

garde dudit Montferrat, et ne supportei- cpie l'en-

tretènement de la garnison ordinaire de Casai;

mais que d'en faire la réduction avant que les

Espagnols eussent disposé ailleurs de leurs trou-

pes, ce seroit se tromper soi-même , et ledit duc

seroit mal conseillé d'en supplier Sa Majesté.

Ledit sieur due trouva ses raisons si bonnes

qu'il s'y rendit incontinent, et manda à ses offi-

ciers qu'ils eussent à obéir et exécuter tout ce qui

leur seroit commandé de la part du Roi
,
protes-

tant qu'il n'auroit jamais autre volonté que celle

de Sa Majesté , et qu'il ne capituleroit point

avec elle pour quoi que ce fût , et lui ren-

droit très-humble obéissance. 11 envoya cet

Oi-dre par le podestat de Mantoue
,

qui étoit

celui qui
,
quinze jours auparavant , avoit porté

les ordres contraires. Le sieur Servien fit som-

mer le maréchal de Toiras d'accomplir sa pa-

role, maintenant qu'il n'y avoit plus de difficulté

du côté de Mantoue. Le maréchal, qui avoit dit

qu'il obéiroit au Roi quand la réponse seroit ve-

nue, moyennant que ce fût avec le consentement

de M. de Mantoue, répondit qu'il obéiroit après

qu'au préalable les choses qu'il avoit envoyé de-

mander au Roi seroient exécutées. Le sieur Ser-

vien , recevant en ce temps-là des dépêches du

Roi par lesquelles il lui commandoit de mettre

lin à cette affaire en quelque manière que ce fût,

lui fit payer tout ce qui étoit contenu dans son

mémoire , moyennant quoi ledit sieur de Toiras

fit sortir le régiment de Saint-Aunais de Casai

,

et à mesure qu'il sortoit entrer celui de Néres-

tan, le 24 janvier, le sieur de Toiras ne prenant

pas garde que son procédé étoit criminel, ne

rendant pas au Roi l'obéissance pure et simple

qu'il lui devoit, mais capitulant avec lui aupara-

vant que de lui rendre une place qu'il avoit com-

mise à sa fidélité ; ce qui le rendoit si criminel

qu'il avoit pour son salut plus de besoin d'une

abolition que de toutes les conditions qu'il de-

mandoit. Cette affaire
,
qui donnoit aux Espa-

gnols beaucoup d'espérance de pouvoir troubler

le repos d'Italie, leur fut autant désagréable lors-

qu'ils la virent terminée au contentement du Roi.

Ils avoient envoyé le sénateur Villani aux prin-

ces d'Italie pour les affermir en leur bienveil-

lance envers eux, avec ordre particulier de se con-

fier au duc de Parme
,
qui , ayant été maltraité

d'eux, et en conservant le ressentiment, qu'il

n'osoit toutefois faire paroître, reçut ledit Villani

avec beaucoup de témoignages de bonne volonté,

mais à intention d'en faire son profit pour em-

pêcher l'effet de leurs mauvais desseins. Les pro-

positions dudit Villani ne tendoient à autre fin

qu'à chasser les Français de Pignerol
,
pour te-

nir l'Italie entièrement assujétie à leurs volontés.

Aussi la plus violente instance (jue le comte Oli-

vares fit au sieur de Bautru,futsur la restitution

de Pignerol, qu'il ne pouvoit nommer sans chan-

ger de visage et de ton de voix, répétant qu'il ne

lalloit point parler de traité et retenir Pignerol
;

(|u'ils perdroient plutôt cent Espagnes que de

souffrir un tel affront; qu'ils avoient restitué de
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bonne foi en Italie, et qu'ils attendoient le même
(le nous

;
que le traité devoit être exécuté des

deux cotés, autrement qu'il étoit nul. Il (l) lui

demanda si nous avions quelque chose à resti-

tuer, si toute la Savoie, Briqueras, Suse et grand

nombre d'autres places n'étoient pas restituées à

leur seigneur, et si par le traité il avoit été dé-

fendu au duc de Savoie de vendre et au Roi d'a-

cheter
;
qu'en ce cas-là il n'étoit pas exécuté, mais

que
,
pourvu que nous pussions prouver que le

Roi ni M. de Savoie n'étoient ni fous ni mineurs,

il ne voyoit pas qu'on leur pût défendre ce qui

étoit permis au dernier savetier de Madrid. Il (2)

lui dit qu'il ne pouvoit pas le vendre ni le Roi

l'acheter, étant lief de l'Empire, sans le consen-

tement de l'Empereur, qui se sentoit offensé au

dernier point par cette aliénation. Il (3) lui ré-

pondit qu'il n'avoit jamais ouï dire que Pigne-

rol fût fief impérial, mais bien que l'on tenoit en

France que c'étoit un fief dépendant du dau-

phin de Viennois, et qu'il se trouvoit des actes

dans la chambre des comptes de Dauphiné qui

faisoient foi de cette mouvance ; mais que quand

bien ce seroit un lief de l'Empire, qu'il seroit

plus glorieux à l'Empereur d'avoir pour vassal un

roi de France qu'un duc de Savoie, et que la cou-

ronne d'Espagne tenoit tant de villes impériales

en Italie et ailleurs, dont nous ne nous plaignions

pas, qu'ils étoient bien injustes de nous disputer

si peu de chose; que toute la chrétienté jugeroit

par la demande de cette restitution que les Es-

pagnols voudroient agir avec les Français avec

une autorité insupportable, puisque, occupant

tant de villes et provinces sur lesquelles nous

avons de justes droits et prétentions légitimes,

ils ne se contentoient pas de ne les pas rendre

au Roi Très-Chrétien , mais bien le vouloient-ils

contraindre de rendre aux autres ce qu'ils (4)

ne nous demandoient pas
;
qu'il n'avoit oui dire

que jNI. de Savoie fût mal content de cette alié-

nation qu'il avoit faite par une juste vendition
,

et que, lorsqu'il s'en plaindroit, les voies de droit

seroient ouvertes pour se défendre de part et

d'autre. Il (5) répondit que c'étoit l'Empereur

qui devoit être contenté, non pas M. de Savoie,

et qu'on ne pouvoit posséder justement Pignerol

sans son investiture; et lui (G), que nous étions

prêts de rendre tous les devoirs à l'Empire que

quatre de nos rois, qui avoient possédé Pignerol

dans le siècle dernier l'espace de plus de qua-

(OBantru.

(2) Olivarès.

(3) Bautru.

(4) Les autres.

(5) Olivarès.

(0) Bautru.

rante années sous trois divers empereurs, en paix

et en guerre, leur avoient rendus
;
que jamais on

n'avoit oui dire en France ni ailleurs qu'aucun
de ces rois eût reçu investiture de l'Empereur
pour cette place, ni que les enipereurs eussent

fait aucune instance sur cette occasion, non pas

même lorsque Henri III passa par Vienne chez

Maximilien,quine lui parla jamais ni de Pigne-

rol ni de l'investiture ; et s'il y eût eu quelque

saison propre pour en parler, c'étoit en celle-là

où le Roi partoit de chez l'Empereur pour aller

chez le duc de Savoie, qui en ce même voyage

obtint du roi Très-Chrétien, par ses soumissions

et non par les menaces de l'Empire, la restitution

dudit Pignerol.

En même temps que Villani fut dépêché par

les Espagnols en Italie, le sieur Bachelier y fut

aussi envoyé de la part du Roi , et pour décou-

vrir aux princes les mauvaises intentions des

Espagnols, et leur faire connoîlre qu'au contraire

Sa Majesté n'avoit aulre intérêt que de conserver

leur liberté, et être en état de faire passer ses ar-

mes en Italie toutes fois et quantcs qu'il en seroit

de besoin pour les garantir de la servitude que
le roi d'Espagne leur vouloit imposer. Le duc de

Parme ensuite fit un accord et traité avec le Roi,

dont la copie est à la fin de ce volume (7), par

lequel Sa Majesté le prenoit en sa protection

,

promettoit de le défendre contre les armes d'Es-

pagne, et lui de sa part promettoit un certain

nombre de gens de guerre, si pour la liberté d'I-

talie le Roi entreprenoit la guerre contre le Mi-
lanais. A quoi ledit duc de Parme se sentit par-

ticulièrement obligé , à cause de la surprise que

le cardinal Infant (8) avoit voulu faire , mais en

vain, le 13 mai, de la ville de Plaisance appar-

tenante audit duc, et en même temps du château

de La Vadère dans leMantouan, qui lui réussit

aussi mal que la première. Dieu donne à toutes

choses l'événement qu'il lui plaît; mais la qua-

lité du conseil montre celle de l'esprit du prince:

le cardinal Infant mal conseillé se rendit suspect

et odieux par ses entreprises ; et la foiblesse avec

laquelle il entra dans le Milanais, ne pouvant rien

exécuter de ce qu'il s'étoit promis, le rendit mé-

prisable.

Sa Majesté, ne voulant néanmoins rien ou-

blier pour se munir contre ses mauvais desseins,

envoya au même temps le sieur d'Emery en Ita-

lie, pour donner ordre que Pignerol fût en bon

état; qu'il fit mettre effectivement aux maga-

sins de la ville et citadelle de Pignerol six mille

(7) Elle n'y esl pas.

(8) Ce cardinal était frère du roi d'I<:spagne et s'appelait

Ferdinand. Le roi catlioIi(pie l'avait envoyé en Italie pour

lever une armée et la conduire dans les Pays-Bas.
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charges de blé
,
pour y demeurer en dépôt sans

qn on les pût consommer, dont le gouverneur tle

la citadelle et deux notables bourgeois de ladite

ville se chargeroient envers Sa iMajesté , et s'o-

bligeroient de faire renouveler par chacun an le

tiers desdits blés ; et y mettre dans les magasins

de Briançondeux mille charges de blé, dont le

tiers seroit pareillement renouvelé tous les ans;

que les fortilications aussi fussent tellement pa-

rachevées qu'il n'y eût rien à redire, et qu'il y
eût des munitions de guerre, canons, moulins à

bras et toutes autres choses nécessaires pour un

siège ; de sorte qu'en ce cas on ne pût se prendre

qu'au courage et à la volonté de ceux qui défen-

droient la place. Il n'y trouva pas peu de difliculté,

à cause du mécontentement secret du duc de

Savoie, qui, ne voyant pas de bon œil que le

Roi fit fortilier Pignerol, imposa premièrement

de grandes daces sur tout ce qui passoit de Pié-

mont à Pignerol, puis régla lapistole d'Espagne

à G livres 4 sous, qui étoit un quart moins

qu'elle valoit en France, mit notre quart d'écu

à 12 sous des siens
,
qui n'en valoient pas 9 des

nôtres, et décria toutes nos monnoies basses, ce

qui nous étoit une grande incommodité, d'autant

que le finage de Pignerol est si petit que nous ne

pouvons nous passer des denrées de Piémont;

mais la plus grande nécessité étoit pour la chaux,

laquelle nous ne trouvions que dans ses Etats,

ce que le duc reconnoissant, y mit des imposi-

tions excessives, lesquelles ilaugmentoit de jour

à autre; et enfin , voyant qu'à quel((ue prix que

ce fût nous ne laissi(nis pas d'en acheter, il l'en-

voya toute enlever et portera Turin , disant en

avoir besoin pour fortifier la place. A toutes les-

quelles choses nous dissimulâmes un temps, et

envoyâmes chercher de la chaux en toutes les

vallées voisines appartenant à la France; et

en ayant trouvé dans celle de Prageia et quel-

que autre , le duc alors aima mieux faire mar-

ché raisonnable avec nous de celle qu'il prenoit

de ses sujets sans qu'il en payât aucune chose.

On crut aussi ({uc, pour forlilier les cœurs des

hommes aussi bien ([ue les murs de la ville, il

étoit lU'cessaire d'envoyer les religieux italiens

qui y étoient hors de leur couvent, et y en subs-

tituer de français en leur place ; ce que l'on fit

peu à peu avec le gré de Sa Sainteté et de leur

supérieur. Après que ledit sieur dEmery eut

apporté tous les soins nécessaires i)our la sûreté

de J'ignerol, il fit le même pour Casai : ce (|uifut

cause que le cardinal Infant, voyant qu'il n'y

avoit rien à gagner pour lui de ce côté-là, ne

pensa (ju'à faire passer son armée en Lorraine

sous le (Uu' de Feria.

11 détourna seulement du service du Roi la

MEMOTBES

douairière de Mantoue, laquelle, fortifiée de la

princesse sa fille (l), il souleva contre le duc.

Ladite douairière représentant à sa fille qu'elle

étoit héritière des Etats de Mantoue et du Mont-
ferrat, et qu'elle avoit consenti, ou pourroit ci-

après consentir mal à propos par paroles
,
par

écrit ou autrement, à quelque chose préjudicia-

ble à ses droits, lui conseilla d'en faire un acte

de renonciation dès lors; de sorte que, le 28 juil-

let, ladite princesse de Mantoue, étant dans un
conseil qu'elle tint, présenta un papier écrit et

signé de sa main , et après l'avoir fait lire, leur

dit que dans deux jours elle entreroit dans sa

vingt-cinquième année, et qu'elle avoit été con-

seillée de faire auparavant une déclaration , la-

quelle elle désiroit qu'ils signassent comme té-

moins. Quelques-uns d'entre eux lui répondirent

qu'ils ne le pouvoient faire sans un exprès com-
mandement du duc, A quoi elle répliqua qu'il en

étoit d'accord, et que c'étoit une pièce concertée

avec lui ; et voyant que pour cela ils ne signoient

point, elle se leva et leur dit en rehaussant sa voix

qu'ils la fàcheroient s'ils ne faisoient ce qu'elle

vouloit. Lors son secrétaire
,
qui étoit secrétaire

de ce conseil, prit la parole et dit qu'ils ne dé-

voient pas offenser la princesse à ce point que de

douter de ce qu'elle leur disoit, et qu'il ne savoit

pourquoi ils faisoient difficulté de lui obéir en

une chose qu'elle leur assuroit être de la partici-

pation et du consentement du duc ; lors ils signè-

rent, entre autres l'évéque de Mantoue, deux

chevaliers, deux secrétaires d'Etat, le président

du sénat et celui du magistrat; et cela fait ils al-

lèrent trouver le duc pour lui rendre compte de

ce qui s'etoit passé, et, lui, envoya aussitôt appe-

ler ce secrétaire sur lequel ils se déchargeoient

principalement. Ledit secrétaire, étant venu de-

vant le duc, dit qu'il n'avoit pas assuré que la

pièce lui eût été communiquée , mais bien qu'il

sembloit qu'on n'en pouvoit douter, puisque ma-
dame la princesse les en assuroit, et qu'en effet

il l'avoit cru. Le duc lui commanda de sortir

dans vingt-quatre heures de la ville, de se retirer

dans le Montferrat et de ne point entrer dans

(]asal. Cela étant su de la princesse, elle s'en alla

trouver l'Infante (2); toutes deux envoyèrent

quérir M. de La Tour, qui étoit là de la part du

Roi, auciuel l'Infante dit qu'elle avoit su de sa

fille que le duc avoit connnandé à son secrétaire

de se retirer, pour quehjue écriture qu'elle avoit

fait signer ce jour-la; que c'étoit un alTront qu'il

lui faisoitet à elle aussi, puisqu'elle étoit sa mère,

(I) 15('ll(;-(ili(' ilii (lue C'iiarlcs cl V(Mive du duc de Rc-

lliclois, iiKiil cil lO.II , an mois {le. scpiciiihrc.

{'?.) Sa uicro , (illo du Icu duc de Savoie et d'une inCaiile

d'Lspagnc.



et qu'elles ravoieut envoyé appeler pour lui dire,

comme étant ici ministre du Roi, qu'il ne le sau-

roit mieux servir que d'aller trouver le duc et

lui dire qu'il levât le commandement qu'il avoit

fait à ce secrétaire de sortir à cette heure , car

autrement il en auroit du déplaisir et ne sortiroit

point assurément, et ensuite une infinité de paro-

les superbes et de mépris du duc. A quoi le sieur

de La Tour répondit qu'il étoit venu à Mantoue

comme soldat et pour y servir le duc de son

épée, et non comme ministre pour y négocier;

mais que la confiance qu'elles lui montroientl'o-

bligeoit à leur dire qu'il lui sembloit qu'elles dé-

voient demander ce qu'elles désiroient en autres

termes si elles vouloient l'obtenir, et qu'elles

étoient assez prudentes pour considérer les suites

d'un semblable discours. A quoi l'Infante, re-

commençant du même style, repartit qu'elles

n'étoient pas capables de faire comme la Reine-

mère ni comme M. le duc d'Orléans, qu'ils

avoient été mal conseillés, et qu'elles étoient de

celles qui savoient bien que qui quittoit la partie

la perdoit, et qu'enfin elle étoit fille de Charles

Emmanuel , et qu'elle ne s'étonnoit pas pour le

bruit. M. de La Tour, lassé et en colère de sem-

blables discours, leur dit qu'il alloit trouver le

duc, et en effet y alla, et lui rapporta une partie

de ce qui lui avoit été dit ; ce qui lit que le duc

,

dès le lendemain matin, commanda à un archer

de sa garde de mettre le secrétaire dehors, et de

le faire passer par devant le logis de l'Infante, la-

quelle, aussitôt qu'elle sut sa sortie, renvoya ap-

peler M. de La Tour, et avec un discours autant

humble que le précédent étoit altier, en présence

de la princesse , lui dit en conclusion qu'elles le

prioient d'aller trouver le duc, et le prier en leur

nom de rappeler ce secrétaire , mais après avoir

piqué et porté la princesse en des ressentimens

extrêmes, jusqu'à lui dire pour cela que le monde
en feroit de mauvais discours et important à sa

réputation , et tout ce qui la pouvoit animer.

Aussi en ce second discours qu'elles eurent avec

M. de La Tour, l'Infante supplioit, et la prin-

cesse fulminoit. M. de La Tour alla trouver le

duc pour la seconde fois, auquel il fit rapport de

ce que dessus : deux jours se passèrent , durant

lesquels le duc fit demander à la princesse cette

écriture , et lui fit conseiller sous main et par ses

créatures de la lui envoyer , mais tout cela inu-

tilement.

Et cependant arrivèrent avis de Milan que

cette protestation , sans savoir qu'elle eût paru

à Mantoue, y devoit paroître bientôt; qu'elle

avoit été dressée en Piémont et consultée à Mi-

lan , et que l'on se prît garde de la princesse et

du petit prince; que l'on avoit quelque vent que
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l'Infante cntreprenoit et promettoit de les enle-

ver tous deux, et de gagner la priPiCesse par le

mariage d'elle et de l'Infant-cardinal, et qu'enfin

l'on croyoit que c'étoit le sujet du voyage du

comte Barnetto, majordome de ladite Infante à

Milan, et des fréquentes consultes où il se trou-

voit. Ces avis se trouvèrent suivis d'autres, qui

étoient que les Espagnols avançoient un corps de

cavalerie sur la frontière duCrémonais; de sorte

que, toutes ces circonstances et la qualité de

l'écriture considérées, l'on jugea que la fin de

cette affaire étoit ce qui étoit arrivé, c'est-à-dire

une mésintelligence et désunion; de sorte que le

duc estima qu'il falloit dissimuler son ressenti-

ment, et accorder à la princesse tout ce qu'elle

demandoit, pour, par ce moyen, combattre et

retarder les résolutions que sa mère lui voudroit

donner. En effet il fit qu'une personne en qui la-

dite princesse avoit créance, lui dit qu'on croyoit

que le duc ne lui accorderoit pas le rappel de sou

secrétaire, parce qu'elle le demandoit au nom de

l'Infante, et que quand elle le demanderoit toute

seule , on ne pouvoit douter que le duc ne lui ac-

cordât, et lui conseilla de le faire : elle le fit, et

le duc lui en envoya l'ordre, et commanda à ce-

lui qui le lui porta de savoir si elle étoit contente,

auquel ayant répondu qu'oui, il lui repartit ;

« Le duc ne peut pas dire la même chose que

vous ne lui ayez renvoyé cette écriture qui est

cause de tout ce divorce ; » en y ajoutant toutes

les raisons ([ui l'y dévoient convier. A quoi elle

répondit que pour l'original il lui étoit impossible

pour l'avoir donné à sa mère et elle l'avoir en-

voyé hors de Mantoue; et ce jour-là et le suivant

fit toujours la même réponse, en envoyant une

simple copie au duc ; ce qui l'obligea de dépê-

cher Baillot vers le Roi pour lui en donner part

et de la résolution qu'il avoit prise, laquelle il

auroit exécutée sans qu'il avoit cru que, pour

ne point donner ce prétexte à ses ennemis qui

étoient proche et armés, il étoit nécessaire que le

Roi appuyât ouvertement cette affaire, comme i)

le supplioit de le faire par l'envoi de M. de La

Thuillerie, ou de tel autre que Sa Majesté juge»

roit à propos.

Sa Majesté ayant reçu avis de ces choses, man-

da à M. de Mantoue, et lui fit savoir particulière-

ment par le sieur de La Tour, que ce qu'il avoit

à faire de plus pressé étoit de mettre l'infante

Marguerite hors de ses Etats de Mantoue et do

Montferrat, sans souffrir que, pour aucun pré»

texte que ce fût, elle y fit plus de séjour ; car il

ne lui celeroit point qu'après avoir eu part à une

entreprise si préjudiciable au bien et repos de ses

Etats, comme il ne pourroit avec raison prendre

plus de confiance eu elle, Sa Majesté aussi, ni

33
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tous les princes intéressés avec lui, ne sauroient

être en assurance tant qu elle seroit près de lui
;

qu'il donnât ordre que sortant de Mantoue elle

ne prétendît pas aller établir sa demeure dans Ca-

sai, comme elle avoit voulu faire autrefois; que

Sa Majesté
,
pour ce sujet , le mandoit à l'Infante

même, et en termes un peu pressants, lui écri-

vant qu'il s'assuroit bien que, reconnoissant

comme elle devoit faire que son séjour dans

Mantoue ne pouvoit qu'altérer les esprits et les

éloigner d'une vraie réconciliation qui étoit re-

connue si nécessaire, elle ne feroit point de diffi-

culté de se retirer pour quelque temps dans une

de ses maisons hors de ladite ville , et que Sa Ma-

jesté, qui savoit les conséquences de cette affaire,

se sentiroit obligée de lui conseiller de prendre

cette résolution , si elle ne croyoit qu'elle s'y dis-

poseroit d'elle-même , reconnoissant qu'elle étoit

absolument nécessaire pour le bien et repos de

ceux qui lui touchoient de si près ; et partant que

ledit duc se pouvoit excuser de cette résolution,

s'il le jugeoit à propos, sur Sa Majesté; que cela

fait, il ne falloit rien oublier pour découvrir

toutes les particularités des desseins que l'on

pouvoit avoir eus , et les personnes qui avoieut

eu part à une action de telle importance ; ce qui

ne se pouvoit mieux faire qu'en poursuivant la

punition du secrétaire de ladite princesse, lequel

vraisemblablement en avoit la connoissance en-

tière , et lequel par conséquent ledit sieur duc ne

devoit point différer de mettre entre les mains

de la justice, quelques instances qu'on lui pût

faire au contraire; que ses ministres et conseil-

lers aussi, qui avoient signé ledit acte, ne se

pouvoient excuser, ou d'une malice punissable

,

ou d'une extrême facilité, laquelle en semblables

matières tenoit lieu de semblable crime; et par-

tant il devoit dépendre de la prudence dudit

sieur duc d'éloigner pour ce sujet de la connois-

sance de ses affaires ceux desquels il s'assureroit

le moins , après toutefois avoir pourvu à la sûreté

de leurs personnes , afin que, si par la suite de la

recherche ils étoient trouvés complices ou adhé-

rens de cette conjuration , on pût user contre

eux de la rigueur des lois, sans laquelle il étoit

à craindre que ledit sieur duc ne se trouvât en-

lin lui-même accablé par les factions et cabales

que l'on pouvoit avoir faites dans Mantoue , en

conduisant une si pr(judiciable entreprise; que

cependant, comme l'on ne pouvoit donner autre

conseil audit sieur duc que de châtier ceux qui

se trouveront avoir trempé à cette conspiration

par nialice, on ne vouloit pas aussi lui déconseil-

ler d'user de sa bonté envers ceux qui y auront

odheré par simple facilité, ce ({ui se devoit faire

n'en puisse arriver inconvénient; c[ue néanmoins

pendant ces recherches, qui dévoient être faites

(si on en vouloit tirer quelque fruit) avec une ex-

trême diligence et un peu de sévérité, d'autant

que la princesse en pourroit être offensée, il ne

falloit rien oublier pour tâcher à regagner son

esprit, et lui faire comprendre que tout ce que

l'on faisoit n'étoit que pour lui découvrir l'artifice

avec lequel on l'avoit voulu séduire contre son

propre bien par un si pernicieux conseil , lequel

venant de la part de ceux qui avoient tant de fois

envahi ses États, attaqué deux fois Casai et sac-

cagé Mantoue , lui devoit être suspect pour cette

seule raison
,
quand même il ne paraîtroit pas vi-

siblement (comme il faisoit) qu'ils avoient voulu

remettre, par ce moyen , le trouble et la division

dans sa famille , révoquant en doute la validité

de son mariage, et ensuite la condition de ses

enfans et sa propre réputation
,
qui devoit être

toujours plus chère aux princesses que toute au-

tre chose
;
que toutefois , les douceurs et les ca-

resses que l'on estimoit à propos de lui faire pour

la détacher de tous les engagemens et espérances

où elle pouvoit être entrée , ne dévoient pas em-

pêcher que, sous prétexte de lui rendre plus

d'honneur ou autrement , on ne prît garde à ses

actions, et qu'on ne s'assurât de la personne du

petit prince, sur laquelle il ne falloit point dou-

ter que , voyant le premier coup failli , on ne tâ-

chât de faire quelque entreprise, principalement

tandis que l'Infante seroit dans Mantoue, et

qu'elle continueroit les intelligences et pratiques

qu'elle entretenoit ouvertement dans Milan.

Après tout cela, il falloit redoubler les soins pour

la garde et sûreté de la ville de Mantoue , et , en

cas que la garnison ne fût suffisante et en bon

état, en écrire au sieur de La Thuillerie, lequel

avoit ordre de Sa Majesté de faire tous les offices

nécessaires pour l'assistance dudit sieur duc près

de la République, étant à croire qu'en une occa-

sion si importante (où il s'agissoit de prévenir des

desseins dont l'effet ne lui seroit guère moins pré-

judiciable qu'audit sieur duc) elle ne refuscroit

pas le secours qui seroit jugé nécessaire, au moins

pour parer aux premiers coups.

Le duc de Mantoue
,

qui avoit si souvent

éprouvé par effets la sincérité des intentions du

Roi pour la conservation de ses Ktats, crut aux

sages conseilsqu'il lui donnoitde ne rien omettre

pour se garantir des mauvais desseins qu'il con-

noissoit que l'on avoit eus contre lui par une ac-

tion préméditée de si longue main , et conduite

si secrètement par l'artifice des Espagnols qui

avount conjuré sa ruine. Il commanda ensuite à

j'iiiCante Marguerite de sortir de Mantoue sans

toutefois avec les réllexions nécessaires pour qu'il | aucun délai; et, pour n'user de l'e.vtrémité delà



rigueur envei's elle , lui permit de demeurer à

Ciialters, où les Véniîieiis la trouvant un peu

trop près de Mantoue , en éerivirent au l\oi
,
qui

leur manda que s'il avoit bien eu l'autorité de la

faire sortir de Mantoue, il l'auroit bien de la faire

éloigner davantage si elle donnoit lieu de soup-

çon. Son éloignement rapprocha l'esprit de la

princesse de son devoir; elle se rendit inconti-

nent capable de reconnoître les mauvais conseils

que sa mère lui avoit donnés, les abandonnant et

se conformant à la volonté de son beaui-père. Elle

eût bien voulu lui rendre l'acte de la protestation

qu'elle avoit faite; mais l'ayant donné à sa mère,

qui l'avoit incontinent envoyé à Milan, où le des-

sein en avoit été premièrement formé, il n'é-

toit pas en sa puissance d'exécuter le désir qu'elle

en avoit; mais elle fit un autre acte contraire,

par lequel elle renonçoit au premier, et avouoit

qu'elle avoit été lors mal conseillée, et qu'elle le

reconnoissoit maintenant , et partant l'annuloit

et le cassoit, révoquant tout le contenu en icelui.

Ainsi tout l'avantage que le cardinal Infant

sembloit avoir tiré de son voyage en Italie fut

réduit à néant; et bien que tous les princes de ce

pays, excepté le duc de Parme, lui fissent des

soumissions en apparence très-grandes, si ne

put-il néanmoins obtenir d'eux tout ce qu'il leur

demandoit, non pas même du duc de Florence,

auquel le sénateur Villani, dont nous avons parlé,

ayant proposé , de la part du roi d'Espagne , le

mariage de l'héritière de Stigliane pour son frère,

la charge de général de la mer, comme l'avoit le

prince Philibert de Savoie , et l'investiture de

Piombino pour sondit frère, et pour le cardinal

de Médicis, son oncle, la protection d'Espagne

dans Rome avec l'archevêché de Montréal , et le

chapeau du cardinal Infant pour un autre de ses

frères, pourvu qu'il prêtât un million d'or audit

roi d'Espagne, il en fut refusé, comme aussi

d'entrer en une ligue qui lui fut par lui proposée

sous le nom spécieux de la conservation de la li-

berté d'Italie. Sa Sainteté lit le même refus à

l'ambassadeur de l'Empereur, qui lui faisoit ins-

tance sur le môme sujet, et d'eutrer comme chef

dans ladite ligue défensive et offensive; car elle

lui répondit qu'elle étoit toujours prête de con-

tribuer ce qui dépendroit d'elle pour la défense

d'Italie, mais que, sous ce nom de généra! des

princes d'Italie le roi d'Espagne étant compris

,

celui de France auroit sujet de dire que cette

ligue rendroit le Pape partial , ce qui étoit contre

son intention qui est d'être père commun. A quoi

ledit ambassadeur lui ayant reparti qu'il le con-

vioit au nom de l'Empereur à entrer en cette

ligue , non comme pape , mais comme prince qui

possède de si grands Etats en Italie, Sa Sainteté
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ne fit autre réponse, sinon que cette métaphy-
sique n'éioit pas bonne en politique. Il ne laissa

pas néanmoins de se laisser persuader par le car-

dinal 15ari}erin , de faction espagnole, d'envoyer
un gentilhomme à Milan visiter le cardinal In-

fant, bien qu'on pût dire qu'il y eût quelque
chose à redire en cela , d'autant que , lorsqu'en

IG29 le Pioi vint à Suse, il n'avoit pas envoyé
vers Sa Majesté

; mais aussi en reçut-il de Dieu
le juste salaire , car ledit cardinal Infant ne dai-

gna pas envoyer aucun des siens vers lui ni vers

toute sa maison, laquelle l'avoit envoyé saluer.

Les Espagnols n'en demeurèrent pas là ; ils

tramoient des choses plus grandes contre sa per-

sonne et sa dignité. Le sieur Gueffier, qui, en
l'absence de lambassadeur

, avoit la charge des
affaires de France à Rome, manda au Roi que
le cardinal Borghèse lui avoit dit que le cardinal

Savelli, qui étoit l'une de ses créatures, l'avoit

vivement pressé de la part du vice-roi de Naples
de se joindre aux cardinaux espagnols , desquels
le dessein étoit de trouver moyen de faire un
autre pape, et que le sieur de Sayavedra , agent
d'Espagne, alloit trouver l'Empereur pour lui

faire instance d'envoyer tous les cardinaux alle-

mands en Italie , où ils se dévoient assembler en
la ville de Milan

,
pour de \à venir à Rome, sur

la créance qu'ils avoient fondée sur des prédictions

frivoles que le Pape devoit mourir cette année-
là; et déjà ledit vice-roi avoit seul les ordres se-

crets de ce qu'il devoit faire au cas que le siège

vînt à vaquer , et que si la mort du Pape u'arri-

voit point , ils dévoient aviser comme ils pour-
roient assembler un concile , et donner tant do
traverses à Sa Sainteté qu'ils lui fissent avancer
ses jours. Ce dessein étoit formé par eux; mais
la piété de l'Empereur le retarda , et la mort du
cardinal Ludovisio, qui avoit seul plus d'auto-

rité que tous les autres partisans espagnols, leur

ôta le moyen de le pouvoir exécuter. L'arrivée

du duc de Créqui en Italie, où Sa Majesté l'en-

voya pour rendre de sa part l'obédience filiale à

Sa Sainteté , lui apporta beaucoup de consola-

tion, et, par son autorité, il ralentit l'ardeur de

ceux qui faisoient toutes ces menées, au préju-

dice du respect dû à Sa Sainteté, et du service de

Sa Majesté. 1 1 arrivaàRome au commencement de

juin, et après y avoir été inconnu quelques jours,

il y fit son entrée le 20 ; le fils de don Tadéc vint

au-devant de lui , comme neveu du Pape, et lui

fit des excuses de l'absence de son père; ce qui

fut au grand regret des Espagnols
,
qui , huit

jours durant , travaillèrent par toutes sortes de
moyens imaginables pour l'empêcher, mais au
grand contentement de tout le peuple romain,

duquel on ne vit jamais une si grande afflueucQ

83,
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et un applaudissement si solennel , car on n'en-

tendoit qu'une voix confuse de plusieurs milliers

d'hommes qui tous crioient vive France! Le 25,

il alla à l'audience avec les cérémonies accou-

tiimées à une si solennelle ambassade
,
présenta

f^ au Pape la lettre du Roi, écrite de sa propre

main , et lui dit que Sa Majesté lui avoit com-

mandé de venir prêter en son nom l'obédience

filiale qu'elle devoit à Sa Sainteté et au Saint-

Siège, comme roi Très-Chrétien et fils amé de

l'Eglise , à l'imitation des rois ses prédécesseurs,

qui ont signalé les temps de leurs règnes, non-

seulement par la déférence de semblables offices

-et devoirs, dans lesquels le zèle de cette cou-

ronne a toujours éclaté sur celui de toutes les

autres , mais encore par de si grandes et géné-

reuses actions , entreprises pour l'iionneur, pro-

tection et maintien des papes et du Saint-Siège,

qu'ils en ont acquis et mérité des titres, éloges

et bénédictions qui n'ont jamais été communi-

qués qu'à eux : avantages desquels Sa Majesté

n'entendoit se prévaloir que pour 's'exciter aux

occurrences à surpasser et renchérir au-dessus de

tous ces exemples domestiques; qu'outre les

obligations générales dont Sa Majesté lui étoit re-

devable, elle reconnoissoit lui en avoir de très-

particulières pour l'affection tendre qu'elle savoit

que Sa Sainteté lui portoit; qu'aussi ne se satis-

teroit-elle jamais qu'elle ne lui eût rendu, et à

tous ceux de sa maison , des preuves de même
qualité de la reconnoissance sensible qu'elle en

avoit; que si Sa Majesté n'avoit été si prompte à

s'acquitter de ce devoir comme il étoit conve-

nable , et ainsi qu'elle avoit désiré, les occupa-

tions continuelles des guerres étrangères et do-

mestiques qu'elle avoit eues
,
justifioient assez les

raisons de ce retardement, qui n'avoient été

qu'alin de le pouvoir exécuter avec plus de

dignité et de magnificence ; et si d'autres avoient

usé de plus de diligence , Sa Majesté souffroit

volontiers qu'ils la devançassent en ces cérémo-

nies extérieures, qui n'étoient que les ombres

des effets qu'elle étoit prête d'exécuter , mais ne

le souffriroit jamais, voire personne ne la pour-

roit égaler en cette partie-là , s'il étoit question

de procurer l'accroissement et grandeur de

l'Kglise, ou l'avancement et prospérité de ceux

de sa maison. Il prêta ladite obédience au nom
de Sa Majesté , en (lualité de roi de France et de

IVavarre, en quoi il ne trouveroit (I) pas d'op-

position de quelque part que ce fût, après les

exemples et actes des trois dernières obédiences

rendues par messieurs de Luxembourg , le duc

de Nevers et le chevalier de Vendôme aux papes

(!) Co mol, ainsi écrit, prouve (juc le rédacteur coiiiuit

une iustruction en racontant un fait.
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Clément VIII et Paul V, dont il avoit retiré

copie pour s'y conformer, et prit soigneusement

garde en ce point si chatouilleux de se laisser

surprendre.

Il avoit aussi ordre défaire instance à Sa Sain-

teté de vouloir entrer en une ligue générale

pour la paix d'Italie, de laquelle Sa Majesté lui

avoit déjà fait parler l'année précédente par le

comte de Brissac son ambassadeur , et non-seule-

ment d'y entrer , mais de s'en rendre auteur et

promoteur envers tous les princes qu'on y vou-

loit associer, attendu les grands avantages qui

en réussiroient au Saint-Siège et à elle, et

qu'elle y pouvoit entrer sans se départir de la

qualité de père commun qu'elle vouloit conserver

avec tant de soin; ce qui étoit évident, puisque

cette ligue n'avoit pour objet que l'union et

bonne intelligence entre tous les princes, dont

les intérêts et mauvais ménages entre eux pour-

roient troubler la paix et tranquillité publique

d'Italie , et celle ensuite de toute l'Europe, cou-

pant chemin par ce moyen aux occasions sem-

blables à celles qui depuis dix ans y avoient tant

apporté de maux et de désordres , lesquels au-

roient bien passé plus avant si Sa Majesté par sa

prudence et valeur n'en eiit arrêté le cours.

Mais Sa Sainteté lui dit qu'il falloit première-

ment vider le différend qu'il avoit avec les Véni-

tiens
,
qui lui étoit de très-grande importance,

et que sans cela il ne pouvoit prendre de résolu-

tion sur ce qu'il lui proposoit ; sur quoi le duc de

Créqui lui répondit que, comme Sa Majesté

s'emploieroit toujours auprès des seigneurs de

cette République , afin qu'ils demeurassent dans

le respect et la vénération qui lui étoit due

comme au souverain chef de l'Eglise , et dans

tous les devoirs de bons voisins, qu'elle supplioit

aussi Sa Sainteté d'y correspondre de son côté

par une affection cordiale et paternelle , et par

un désir effectif d'une vraie union et bonne con-

corde
;
que Sij IMajesté étoit très-bien informée

des bonnes dispositions de Sa Sainteté à tout ce

qui seroit juste et raisonnable en cela comme en

toutes autres choses , même que Sa Majesté avoit

grand sujet de la remercier, comme elle faisoit

très-humblement, de l'honneur qu'elle lui avoit

fait de dire plusieurs fois qu'elle la faisoit abso-

lument l'arbitre et le juge de tout ce qui la con-

cernoit, et étoit <'n question entre elle et la Ré-

publi({ue; qu'elle la supplioit donc de persévérer

en cette bonne volonté et inelinati(m à la dou-

ceur , ajoutant qu'il a\ oit commandement exprès

d'(!inployer son nom et son autorité à composer

tous les différends qui seroient à présent ou

l)ourroient survenir, et de travailler sérieuse-

ment et soigneusement à procurer et entretenir
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une bonne et sincère correspondance entre Sa

Sainteté et ladite République. Sa Sainteté reçut

cet office avec grand témoignage de contente-

ment ; mais la chaleur avec laquelle l'une et

l'autre des parties se portoicnt en cette affaire,

empêcha ledit duc de la pouvoir terminer comme
il eût désiré.

Leur différend étoit sur le sujet du territoire

de Gorre, qui est un port que Sa Sainteté dési-

roit conserver et agrandir comme très-important

à l'Etat de Ferra re 5 les Vénitiens ne le vouloient

pas souffrir, craignant que par succession du

temps il ruinât celui de Venise. Le Pape avoit

quelques petits forts auprès
,
qu'il disoit être sur

sa terre ; les Vénitiens au contraire prétendoicnt

que c'étoit sur la leur. Sa Sainteté demandoit

que, si elle ruinoit ces forts, les Vénitiens

avouassent qu'une grande partie des terrains

nouveaux qui étoient entre le tail du Pô et les-

dits forts lui appartenoient. Les Vénitiens , bien

loin d'y consentir , soutenoient que lesdits forts

étoient bâtis sur le leur, d'autant que c'étoient

des terrains nouveaux qui étoient entièrement à

eux. Les Espagnols, qui, n'étant amis ni des

uns des autres, eussent voulu les voir venir aux

mains
,
promettolent assistance aux deux parties

pour les faire roidir, et leur persuader de ne se

relâcher point en leurs prétentions. Cependant

plusieurs accidens arrivoientqui les aigrissoient

de jour en jour davantage; cela ne se pouvoit

faire sans quelque entretènement de gens de

guerre, lesquels ne vivoient pas en si bonne in-

telligence qu'ils ne donnassent mutuellement

plusieurs sujets de plainte : une barque chargée

de planclies et de piquets de bois que Sa Sainteté

vouloit faire conduire en un lieu nommé Com-
macchio, pour y faire un artifice pour faire re-

monter le poisson , fut arrêtée par les Vénitiens,

s'imaginant que Sa Sainteté s'en voulût servir pour

les forts qui étoient en contention , de quoi Sa Sain-

teté se plaignit extrêmement. Elle ne fut pas moins

offensée de ce que les Vénitiens firent trancher la

tête à un moine sans en parler au nonce, ni ren-

voyer le moine à son juge ecclésiastique, à cause

de quoi le Pape et M. le cardinal Barberin étoient

sur le point de jeter une excommunication contre

le conseil des dix qui avoit condamné le criminel,

si ledit sieur de Créqui n'eût adouci leurs esprits

sur l'espérance qu'il leur donna démettre l'affaire

en négociation, et leur en faire avoir quelque

contentement.

Les Vénitiens
,
pour non-seulement se main-

tenir en réputation durant ces différends , mais

l'augmenter encore , firent mettre à leur ambas-

sadeur les armes de la République sur la porte de

son palais avec la couronne au-dessus, ce qui

n'avoit jamais été pratiqué jusqu'alors. L'ambas-

sadeur de Savoie , suivant cet exemple , honora

aussi de la même couronne les armes de son

maître sur sa porte
,
prétendant être bien fondé

d'être traité à l'égal de la république de Venise,

alléguant entre autres les prétentions de la mai-

son de Savoie sur le royaume de Chypre
;
qu'à

la vérité il ne seroit pas raisonnable que le duc

sou maître ni ladite République fussent traités à

l'égal du Roi et du roi d'Espagne , mais qu'aussi

n'étoit-il pas raisonnable qu'il y eût différence

pour les honneurs entre ladite République et son

maître. Le résident de Bavière , non moins glo-

rieux que les autres, se réveilla aussi, et com-

mença à prétendre que les cardinaux dévoient

faire arrêter leur carrosse quand le sien s'arrê-

toit, comme ils ont accoutumé d'en user aux

ambassadeurs des rois et des princes, et le car-

dinal Cesarini ne s'étant pas arrêté devant lui

,

il passa outre. Voilà les effets que produisent les

différends des maisons de France et d'Espagne,

lesquelles, si elles étoient en une bonne union,

donneroient sans contredit à tous les princes de

la chrétienté le titre et le rang qu'elles jugeroient

leur appartenir.

L'affection avec laquelle le duc de Créqui

,

par le commandement du Roi , s'employoit pour

l'accommodement du différend d'entre le Pape

et Venise , ainsi que nous avons dit ci-dessus
,

n'obligea pas tant le cardinal Barberin
,
que lui

,

qui étoit entièrement aux Espagnols , ne défen-

dît la vente d'une apologie pour Sa Majesté,

qu'un nommé Ganfridi avoit fait imprimer à

Bologne après qu'elle eut été vue par tous les

docteurs, et mise en lumière par leur permis-

sion. Ledit cardinal s'en voulut excuser sur ce

qu'il prétendoit être malséant qu'on fît imprimer

sur les Etats du Pape un livre qui approuvoit

une ligue avec le roi de Suède hérétique ; mais

le duc de Créqui lui ayant répondu que cette li-

gue avoit plus servi à l'Eglise en Allemagne que

toutes les armes de l'Empereur et de la maison

d'Autriche , et que Sa Majesté étoit seule cause

que la religion n'avoit point été chassée de

Mayence et de toutes les grandes villes que le

roi de Suède avoit occupées , ledit sieur cardinal

enfin permit qu'elle fût lue et vendue. Il s'op-

posa aussi auprès de Sa Sainteté à ce que le

cardinal Antoine son frère ne reçût la compro-

tection de France, de laquelle le cardinal Ben-

tivoglio lui avoit accordé la démission. Le
cardinal Antoine repartit en présence de Sa

Sainteté que, pour la comprotection , elle en

feroit ce qu'elle auroit agréable; mais que dès

lors il protestoit qu'il demeureroit engagé d'af-

fection au service du Roi et de la France, qui
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lui avoient voulu faire l'honneur de le recher-

cher, et assura le duc de Créqui que , nonohs-

tant toutes les oppositions que l'on y formoit ,
il

l'acceptoit et l'exerceroit le plus tôt qu'il pourroit.

La mauvaise volonté que les Espagnols té-

moignoient à Sa Sainteté , la rcndoit facile à se

laisser aller au cardinal Barberin en ces choses

qu'il lui représentoit, qui les animoient encore

davantage contre lui; mais il ne considéroit pas

que cela n'étoit pas suffisant de les ravnener, et

qu'ils ne le pouvoient aimer qu'il n'abandonnât

absolument la bienveillance du lloi et se tournât

entièrement de leur côté ; ce dont ils lui donnè-

rent témoignage, en ce qu'ils lirent au commen-

cement de septembre emprisonner un père de

l'ordre de Saint-Dominique, de la famille des

Pignatelli , frère du duc de Montéléon ,
sous

prétexte qu'il vouioit mettre du poison dans les

bénitiers des églises et dans toutes les fontaines

de la ville de Naples, à la persuasion du Pape

et du Roi ; et ledit père , ayant été renfermé dans

une prison fort étroite, fut trouvé mort le lende-

main. Ce vice-roi fit aussi publier un peu aupa-

ravant à Naples, de la part du Roi son maître
,

un édil par lequel ceux qui se feroient ecclésias-

tiques ne pourroient avoir qu'une certaine et bien

petite portion des biens de leur famille. Le cha-

pitre général des religieux de Saint-François se

tenant en Espagne cette année-là , ils s'opposèrent

artificieusement à ce que celui vers lequel Sa

Sainteté inclineroit ne fût élu général, et pour

ce sujet fu-ent arrêter à Barcelone le père Gal-

hiati avec plusieurs religieux vocaux (1) d'Italie;

ce dont le nonce s'étant plaint au comte Oliva-

rès, il désavoua avoir donné l'ordre de cet arrêt,

mais justifia et défendit le prétexte
,
qui étoit un

soupçon de la peste d'Italie, et retarda néan-

moins si long-temps la réparation de cet atten-

tat, que lorsqu'il l'accorda elle étoit inutile; car,

quand il commanda de relâcher lesdits pères,

ils ne pouvoient plus arriver assez à temps à

Tolède, où se tenoit ledit chapitre général; ce

qui fit qu'ils envoyèrent une opposition à la te-

nue dudit chapitre, et protestèrent de nullité de

l'élection qu'il feroit. Notre ambassadeur offrit

au nonce de faire faire aux religieux vocaux une

semblable opposition ; mais le nonce , après l'a-

voir remercié, lui dit qu'il n'osoit recevoir cette

offre, afin ([u'on ne put imputer à Sa Sainteté

qu'elle ôlât la liberté de l'élection, laquelle les

Espagnols firent tomber en la iiersonne du père

Campagna ([u'ils désiroient, le roi d'Espagne s'é-

tant déclaré ouvertement à l'exclusion du père

Gulbiali, ([ue le comte Oiivarès fit entendre être

un des plus grands ennemis de la maison d'Au-

(I) C'csl-iKlirc,a)aiitiui\ [our cliiC

triche, et ensuite lui imposoit-on non-seulement

des défauts, mais des crimes. Enfin lesdits Espa-

gnols envoyèrent deux évêques en qualité d'am-

bassadeurs extraordinaires, lesquels ils chargè-

rent d'instructions contenant des protestations

fulminantes contre le Saint-Siège, et des réqui-

sitions insolentes contre le Roi et contre son con-

seil
,
que sans nommer ils faisoient assez connoître

être le cardinal. Le cardinal Antoine arrêta sur

ce sujet à Rome le duc de Créqui qui étoit sur

son départ , et lui protesta comme comprotecteur

qu'il ne devoit point abandonner Rome en cette

occasion, afin de répondre courageusement à ce

qu'ils voudroient proposer.

Sa Majesté procédoit par une voie bien con-

traire et bien plus convenable à un roi chrétien , ,

envers le Saint-Siège et les ecclésiastiques. Elle

fit mettre la réforme en l'abbaye Saint-Denis en

France, et y envoya le cardinal de La Roche-

foucault, qui , en vertu du bref obtenu de Sa

Sainteté, assisté de l'autorité et des commissai-

res de Sa Majesté
, y établit trente pères de la

congrégation de Saint-Maur, voyant qu'il n'y

avoit nulle observance régulière en ladite ab-

baye, que nul des anciens religieux ne l'avoit

jamais gardée, ni même les constitutions qui

étoient entre eux. On leur donna néanmoins 000

livres de pension par an, ne les obligeant pas à

vivre conmie les réformés , mais à demeurer sim-

plement dans leur maison avec édification , les

principales places du chœur leur étant réservées

quand ils voudroient y aller. Le duc d'Epernon,

qui est un peu haut à la main, s'étant sur quel-

que légère occasion laissé aller à des paroles in-

solentes contre l'archevêque de Bordeaux, qui

se plaignoit même d'avoir été frappé de lui , Sa

Majesté voulant être informée au vrai de l'af-

laire , et envoyer un maître des requêtes sur le

lieu pour cet effet , afin que l'autorité dudit duc

ne pût empêcher le cours de la justice, envoya

le sieur de Kervel , enseigne des gardes de son

corps , lui porter commandement de se retirer eu

l'une de ses maisons hors de son gouvernement

,

attendant ce qu'il plairoit à Sa Majesté ordonner

sur ce qui s'étoit passé, dont nous parlerons plus

anqilement en l'année suivante. En la révolte

que le duc de Montmorency suscita en Langue-

doc en 1G32 , la plupart des évêques de la pro-

vince , abusés sous le spécieux prétexte de la

conservation des privilèges du pays , se joigni-

rent à lui , ne se souvenant pas que le Roi leur

ayant départi plus d'autorité temporelle qu'il n'a

fait à tous les autres évêques de son royaume,

ils avoient d'autant plus d'obligation d'y main-

tenir son service. Sa Majesté, comme prince

pieux , ne voulant pas que ses juges lissent ce



tort à l'Eglise que d'en prendre connoissance

,

nonobstant qu'ils lui en lissent instance , et lui

représentassent que ce droit en ce cas lui appar-

tenoit, fit su])plier Sa Sainteté par son ambassa-

deur de lui accorder un bref, par lequel elle

donnât commission à quatre évêques de son

royaume , tels qu'il lui plairoit nommer, de con-

uoitre de cette aftaire et autorité d'y donner un

dernier jugement. Sa Sainteté choisit rarchevé-

que d'Arles, l'évêque de Saint-Flour, le coad-

juteur de Tours qui avoit auparavant été évêque

de Bologne, et l'évêque de Saint-Malo, et en

envoya le bref à Sa Majesté, que Ton pourra

voir à la fin de ce volume (l). Ils ouvrirent leur

chambre ecclésiastique au grand couvent des

Augustius à Paris, le 22 mars. Les évêques ac-

cusés étoient ceux d'AIbi , de Nîmes , Uzès , Lo-

dève et Saint-Pons, lesquels, dès qu'ils eurent

avis de la concession du bref, envoyèrent à Rome
un Avignonais

,
qu'ils avoient chargé de voir en

arrivant l'abbé d'Obazine
,
que nous avons dit

l'année précédente avoir été envoyé à Rome de

la part de Monsieur
,
pour prendre adresse de lui

de ce qu'il auroit à faire en exécution de sa com-

mission
,
qui étoit de supplier Sa Sainteté de ré-

voquer son bref, de retenir la cause à soi , et lui

remontrer que ce dont on les accusoit n'étoit

point crime d'Etat
,
puisqu'ils prétendoient n'a-

voir rien fait que de défendre Monsieur d'oppres-

sion
,
qui aussi bien , venant à la couronne, chas-

seroit ceux qu'on auroit mis en leur lieu. Cette

commission n'aboutit à aucune chose de ce qu'ils

prétendoient; le bref subsista, et les évêques

commis commencèrent à travailler à l'instruction

des procès, déléguèrent l'un d'entre eux, qui

étoit l'évêque de Saint-Flour, pour aller sur les

lieux informer et ouïr les témoins , dont il y avoit

un trop yrand nombre pour les faire venir de si

loin à Paris , afin qu'à son retour ils pussent tous

ensemble juger légitimement sur les faits dont

lesdits évêques étoient accusés , le nombre des-

quels diminua de deux ; car celui d'Uzès mourut

avant que l'on eût commencé à procéder contre

lui, et le Roi défendit de poursuivre contre l'évê-

que de Nîmes, frère du maréchal de Toiras.

Nous finirons cette année par la prière que

nous faisons au lecteur, de considérer en toute

la suite des affaires qui y sont déduites , avec

combien de sincérité et de bonté le Roi avoit re-

cherché les moyens d'avoir la paix , d'empêcher

que l'ambition de la maison d'Autriche ne sur-

montât les Etats pkis foibles de la chrétienté, de

faire rendre à un chacun ce qui lui appartient,

de maintenir la religion catholique dans les lieux

qui venoieut à être occupés par les princes pro-

(I) Un'y est pas.
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testans que l'opiniâtreté espagnole avoient con-

traints de s'armer, les sollicitations que Sa Ma-
jesté faisoit faire de toutes parts à ces fins, le

respect avec lequel il se comportoit en toutes

choses avec le Saint-Siège; au contraire, l'éloi-

gnement que les Espagnols ont toujours témoi-

gné avoir de la tranquillité publique , les machi-

nations qu'ils ont faites contre le Roi dedans et

dehors son Etat , l'envie qu'ils ont portée aux,

princes catholiques que la protection du Roi

mettoit à l'abri, leurs mauvais desseins, leurs pa-

roles outrageantes, et leur procédé insolent en-

vers le Saint-Siège et la personne de Sa Sainteté,

qu'ils dévoient honorer comme nous pour par-

venir à une bonne paix, parce que, comme père

commun , il peut seul , sans jalousie , la proposer

et obtenir de toutes les parties, au moins des

deux principales
,
qui par leur propre poids atti-

rent les autres avec elles.

Le Roi avoit l'année précédente envoyé Bautru

en Espagne pour pressentir du comte Olivarès en

quelle disposition il seroit sur ce sujet ; mais à

son retour
,
qui fut vers la fin de cette année , il

rapporta qu'il n'avoit reconnu en lui qu'inclina-

tion à la guerre et au sang
;
qu'il lui avoit donné

quelques paroles vaines pour lui persuader le

contraire, mais quand il avoit voulu approfondir,

les effets les démentoient. Bautru lui témoigna

qu'il falloit commencer par l'établissement d'une

bonne amitié, sans laquelle aucune paix ne pou-

voit être véritable et de durée; que les vrais

moyens étoient de faire cesser les réels sujets de

plaintes que nous avions d'eux
;
que nous ne vis-

sions plus leurs villes l'asile de tous les rebelles du

Roi, leurs imprimeries servir impunément à tous

les libelles diffamatoires qui se faisoient contre

Sa Majesté et ses ministres , leurs ambassadeurs

troubler la famille royale , leurs soldats mettre à

feu et à sang les quatre coins et le milieu du
royaume

;
qu'ils avoient vu l'utilité et l'honneur

qu'en remportoient ceux qui avoient assisté Mon-

sieur , et qu'ils considérassent ce qu'ils y avoient

gagné. Item de mieux traiter ceux de notre na-

tion qui trafiquoient en leurs ports et en leurs

villes; que quand ils ne le devroient pas à la sû-

reté publique qui doit être entre les vassaux de

princes si étroitement alliés , ils le devroient à la

courtoisie dont le roi Très-Chrétien avoit usé

envers leurs vassaux, qui étoient entrés hosti-

lement en son royaume
;
qu'ils donnassent aussi

ordre à l'entretien du traité de Monçon
,
princi-

palement pour ce qui touchoit l'obéissance des

Valtelins à leurs seigneurs naturels; en un mot,

que tout ce qu'il leur demandoit étoit cessation

de mauvais oiïices, d'entreprises et de vexations,

,
tant sur la famille que sur les Etats de Sa Miyesté



512 [lG34] MÉMOIBES

Très-Chrétienne
;
qu'ils s'abstinssent aussi d'une

inluuTianité pire que turquesque qu'ils commet-

toient depuis un an à notre grand mépris, prin-

cipalement dans les ports de Séville, Lisbonne et

Malaga, où ils prenoient nos gens de mer par

forée , les faisoient servir dans leurs vaisseaux

pour les voyages des Indes avec plus de rigueur

qu'il n'en exerçoient sur leurs vassaux condam-

nés aux galères , et qu'après que la France auroit

vu du changement en tous ces injustes déporte-

raens , il seroit aisé de terminer le reste des diffé-

rends qui paroissoient aujourd'hui entre ces deux

couronnes. Ledit comte, qui ne vouloit rien ciian-

ger de tout ce procédé injurieux et plein d'hos-

tilité, répondit par une négative générale de

toutes ces plaintes. Seulement dit-il que, quant

aux libelles diffamatoires que l'on écrivoit contre

le Roi et contre son conseil, il feroit ce qu'il

pourroit, y étant très-intéressé en son particu-

lier, pour tenir la main à leurs punitions; que

jamais homme ne l'avoit ouï parler de Sa Ma-

jesté Très-Chrétienne qu'avec le respect qui étoit

dû à un si grand et si vaillant prince ; et que

,

pour ce qui étoit du cardinal , il pouvoit s'en-

quérir à des principaux du conseil, si en parlant

de lui il n'avoit pas dit en plein conseil que sa

plus grande disgrâce étoit qu'il avoit rencontré

dans les affaires de France le premier ministre

qui eût paru depuis mille ans dans la chrétienté,

et que plût à Dieu que les affaires de son maître

allassent aussi bien que les nôtres, et que l'on fit

imprimer tous les jours des bibliothèques contre

lui; qu'il eût bien désiré que le Roi son maître

eût été à Barcelone quand Sa Majesté passa à

Narbonne, d'autant qu'il eût demandé congé au-

dit Roi son maître de venir traiter avec le car-

dinal , bien qu'il le tînt assurément plus habile

que lui
,
qu'il eût acheté ce contentement d'un

peu de perte pour l'Espagne , et que c'étoit une

maxime reçue maintenant parmi eux, qu'il ne

falloit point traiter avec le cardinal d'égal, et

qu'ils étoient résolus de faire la paix avec nous à

conditions inférieures pour eux , et qu'autrement

le cardinal ne traiteroit point; ce qui étoit assez

donner à entendre qu'ils n'avoient pas volonté

d'entrer en aucun traité, qu'ils ne sont jamais

en disposition de faire à leur désavantage.

LIVRE XXV [1G34] (I).

Le Roi, dans un lil de juslice , déclare qu'il est r('soln à

faire rentrer IMoiisicur dans le devoir par la \oie de la

(1) Les cvéuemenls qui remplissent ce livrey sont assez

mal lanj^és, ce qui est rare; dans tout le cours de ces

mémoiics. Ce (jui rcj^aidc. la iriiicincro et le duc d'Oi-

léans y est conduit tort avant <lans rann(''e
; i)uis ciia(|uo

espèce de fait se trouve repris depuis le commcnccnicnt,

force et par celle de la clémence. — Supprime plusieurs

impositions, décliarge le peuple d'un quartier des tailles,

révoque un grand nombre de privilèges. — Conditions

offertes à JMonsieur
,
qui , loin de les accepter , se lie

avec l'Espagne par un traité. — Puylaurens est blessé

d'un coup de carabine. — La Reine-mère est soupçon-

née de cet attentat.— Efforts inulites de d'Elbène pour

ramener IMonsieur à la raison. — Opinion luianiniedans

le conseil du Roi sur la conduite à tenir envers Mon-

sieur. — Avis particulier du cardinal. — Le nommé
Passart, envoyé à Rome par Monsieur avec des instruc-

tions pour le Pape, est arrêté et conduit à la Bastille,

où il avoue sa mission. — Le Roi fait donner avis au

roi d'Angleterre que les Espagnols se flattent de l'attirer

au traité qu'ils ont fait avec Monsieur. — Il envoie ordre

au maréchal de La Force de désarmer les villes de Lor-

raine. — Prend des mesures pour la sûreté de l'inté-

rieur. — Ordonne à la duchesse de Guise d'aller rejoin-

dre son mari en Italie. — Sujets de mécontentement de

la Reine-mère de la part de Monsieur. — Elle essaie de

se rapprocher du Roi , et fait consulter à cet effet les

Espagnols , le roi et la reine d'Angleterre et le duc de

Savoie. — Lettres interceptées qui font connoître ses

vrais sentimens. — Laleu
, porteur d'instructions de la

Reine-mère, est entendu à Ruel en présence du cardi-

nal, du garde des sceaux, Bullion, Saint-Chamont et

Bouthillier. — Le Roi consent à le voir. — Conditions

qu'il lui propose. — Lettre du cardinal à la Reine-mère,

en réponse à celle qu'elle lui a adressée. — Autre lettre

du même au père Suffren. — Chavagnac est condamné
à mort pai' le parlement de Metz , comme coupable d'a-

voir voulu attenter à la vie du cardinal.— Le père Chan-

teloube est condamné par contimiace à être rompu vif

comme convaincu du crime de lèse-majesté. — Divers

attentats médités contre le cardinal. — La Reine-mèie

accepte les conditions proposées par le Roi, mais refuse

de livrer le père Chanteloube. — Le duc de Lorraine

fait une feinte donation de ses Etats au cardinal son

frère, et avec deux mille hommes de pied et huit cents

chevaux va joindre les armées impériales. — Il est re-

poussé par le maréchal Horn. — Le cardinal de Lorraine

se mai'ie sans dispense avec sa cousine germaine. — Le
comte de Salins remet sous la protection du Roi les pla-

ces de Haguenau , Saverne et le château d'imbar. — Le
maréchal de La Force s'assure de Lunéville et envoie à

Kancy le nouveau duc et les princesses qui sont gardés

à vue. — Le Roi rejette les propositions du duc Charles

de Lorraine. — Le duc François s'échappe de Nancy
avec son épouse , et se retire à Florence. -^ Madame
de Lorraine sur les offres du Roi se rend à Paris et va
demeurer à Fontainebleau. — Sa réponse au duc Fran-

çois de Lorraine qui l'a sollicitée de quitter la France.

— Le maiéchal de La Force prend Bit( he, La ^lothe et

^Yildenstcin. — Manifeste du duc Charles à ses anciens

sujets. — Le Roi écrit au parlement pour qu'il ait à

juger la validité du mariage de Monsieur et la (piestion

de rapt, dont le duc de Lorraine s'est rendu coupable.

— 'fémoins entendus dans cette affaire. — Le parlement

drclare le mariage non valablement contracté et le duc
Charles criminel de lèse-majesté ; ordonne en mémoirede
cet attentat l'érection d'une pyramicb; dans la principale

place de la ville de Bar.—Le Roi déclare par lettres pa-

tentes (pic la Lorraine sera administrée en son nom et

sous son autorité. — IMonsieur se décide à rentrer dans

le devoir. — Conditions offertes par le Roi et acceptées

par Monsieur.—Comment Son .\ltesse (piilte Bruxelles

et est reçue en France. — Son entrevue avec le Roi.—
Il \ a il Ruel chez le cardinal ; déclarations qu'il y fait.—

et les moindres sont les premiers. La rédaction aussi

semble plus négligée.'
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Puylniirens épouse la seconde fille du baron do Pont-

Cliàlcau et est reçu duc et pair. — Walsteiu est calom-

nié auprès de l'Empereui'; il est assassine par les siens.

— Sa naissance, son élévation , ses services , son carac-

tère. — Avantages des Suédois en Allemagne. — Le car-

dinal Infant détourne le prince Thomas du service du

duc son frère, et le fait résoudre à aller en Flandre ser-

vir le parti de l'Espagne. — Les Espagnols mettent or-

dre en Flandre au soulèvement des grands. — "J'raité-

entre le Roi et les Provinces-Unies pour sept ans. —
Clauses de ce traité. — Insti-uclions envoyées au sieur

de Charbonnières pour traiter de la paix avec l'Empe-

reur. — Instructions au comte de Barault pour traiter

avec la cour d'Espagne. — Autres instruclions au sieur

de Feuquières , ambassadeur extraordinaire en Allenia-

gne. — Le sieur d'Avaux est envoyé en ambassade en

iJancmarck, Suède et Pologne, pour le même sujet. —
Instructions dont il est chargé. —Menées des Espagnols

pour empêcher la conclusion de la paix générale. —
Leurs intrigues auprès du Pape contre la France. —
L'archevêque de Trêves nomme pour son coadjuteur le

cardinal de Richelieu; cette nomination n'est pas ap-

prouvée par le Pape. — Les Espagnols envoient un am-

bassadeur en Danemarck pour l'opposer au sieur d'A-

vaux. — Le cardinal Inl'ant entre en Allemagne avec une

armée considérable; prend Ratisbonne. — Défait les

Suédois à Kordlingen. — Fait le maréchal Horn jjrison-

nier. — Se rend dans le pays de Juliers et arrive à

Bruxelles. —Discours du cardinal pour soutenir le cou-

rage du Roi dans cette circonstance. — Le Roi fait un
nouveau traité avec la Suède et les princes confédérés,

et leur promet secours et protection. — Les gi'néraux

français reprennent Heidelbeig sur les Impériaux com-

mandés par le duc Charles de Lorraine. — Le Roi or-

donne et fait publier des grands jours dans la ville de

Poitiers. — Par sa justice il remédie aux désordi'es du

royaume. — Affaire d'Uibain Grandieret des religieuses

de Loudun. — Violences exercées par M. le duc d'E-

pernon sur l'archevêtpie de Bordeaux. — Arrêt du con-

seil du Roi qui révoque une oidonnance du duc et lui

enjoint de recourir au l*ape pour l'absolution des actes

dont il s'est lendu coupable. — Bref du Pape qui or-

donne au duc de demander pardon à rarchevê(|ue de

Bordeaux. — Décision des commissaires de Sa Sainteté

contre les évêques révoltés. — Le Roi pourvoit à la dé-

fense de la Provence contre une armée navale de Naples.

— Manifeste du duc de Lorraine contre le Roi. — Le
premier méridien est fixé par une ordonnance à l'île de
Fer. — La clôture de la ville de Paris est commencée.
— Le château de Bicêtre est fondé pour les soldats es-

1
tropiés. — L'ambassadeur français k Constantinople est

renvoyé précipilanniient sur un vaisseau par le Grand-

Seigneur.

[1634] Il y a long-temps que les princes se

servent du nom de paix et de guerre comme
d'une monnoie, qu'ils emploient selon qu'il leur

vient plus à propos pour l'avantage de leuis af-

faires, et ils sont beaucoup plus justes quand ils

se font la guerre ouvertement que lorsque arti-

ficieusement ils déguisent sous un feint nom de

paix leur mauvaise volonté. La Reine mère et

Monsieur ont , durant le cours de l'année der-

nière, témoigné en apparence vouloir se remettre

aux bonnes grâces du Roi
,
qui reçut leurs pro-

positions avec sincérité, ajoutant de sa part

plus qu'ils ne pouvoient souhaiter pour venir à

513

une fm tant désirée et de Sa Majesté et de son
Etat; mais la malice et l'infidélité avec lesquelles

leurs mauvais conseillers conduisoient ce traite

furent telles, que plus le Roi faisoit de chemin
vers eux pour s'en approcher, plusprenoient-ils

d'occasion de les éloigner de lui; ce qui lit qu'enfin
le Roi craignit que, la majesté de l'Empire étant
le salut unique de l'État, la patience de laquelle

son affection lui avoit jusqucs alors fait user h
l'endroit de Monsieur son frère fût si préjudi-

ciable à son royaume
,
qu'au lieu de mériter le

nom de clémence elle méritât celui de cruauté.

Il y avoit trop long-temps que Monsieur étoit

entre les mains des Espagnols, ennemis de cette

couronne; toutes les volontés qu'il avoit témoigné
avoir de se remettre bien avec le Roi depuis sa

dernière rechute avoient été trop légères et trop

changeantes à la moindre espérance qui lui ve-

noit de pouvoir faire le mal que les siens dési-

roient ; les artifices des ministres de la Reine-

mère
,
pour la fortifier de lui et le retenir en sa

désobéissance, avoient une entrée trop facile en
son esprit, et les desseins que les E.spagnols

formoient sur ce désordre étoient trop importans

et trop préjudiciables à ce royaume pour les

souffrir davantage. Le Roi commence à s'en-

nuyer de la longueur de ce mal, qui s'envenime

de jour à autre de plus en plus ; il se résout d'y

mettre une fin , essayer puissamment de retirer

Monsieur de l'engagement ou il étoit, tandis

que les sentimens de sa naissance ne sont pas
éteints en lui, et l'y convier par les deux plus

grandes puissances que Dieu ait établies sur la

terre
,

par l'amour et la force , l'espérance et la

crainte , une souveraine clémence et la secrète

menace d'une juste sévérité.

Pour cet effet, il va tenir son lit de justice le

18 janvier, et y fait une déclaration par laquelle

il témoigne que l'affection qu'il porte à Monsieur
son frère, et la commisération qu'il a de son

pauvre peuple, qui supporte beaucoup de charges

à l'occasion de son absence, l'obligent d'aller en
ce lieu pour y faire savoir sa volonté, laquelle son

garde des sceaux leur fera particulièrement en-

tendre. Le garde des sceaux leur représenta tous

les témoignages que le Roi
,
par tant de signalés

effets , avoit donnés à Monsieur de sa bonne

volonté, et au contraireles offenses qu'en échange

Sa Majesté avoit reçues de lui par les mauvais

conseils des siens
;
qu'une des plus importantes

étoit le mariage qu'il prétendoit avoir contracté

avec la princesse Marguerite, non -seulement

sans le su , mais contre la volonté et la défense

expresse de Sa Majesté, qui n'y vouloit pas con-

seiîtir, ni permettre que la postérité lui pi'it re-

procher un jour qu'elle eût moins de jalousie que
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ses prédécesseurs pour la gloire de la France

,

et d'avoir confondu les injures faites au public,

que la justice des rois ne doit jamais pardonner,

avec celles qui sont faites à leur personne
,
que

leur clémence peut souvent remettre. Quant aux

autres fautes de iMonsieur
,
pourvu que mondit

sieur son frère se remit en son devoir dans trois

mois, à compter de la date de sa déclaration,

Sa Majesté les oublioit, le recevoit eu sa grâce
,

le rétablissoit en tous ses biens , apanages
,
gou-

vernemens, pensions et appointemens , et lui

feroit un si fcivorable traitement qu'il auroit su-

jet de s'en louer; et d'abondant, pour un plus

grand témoignage de bonté, abolissoit le crime

de ceux qui l'avoient suivi
,
pourvu qu'ils re-

vinssent avec mondit sieur dans trois mois : en

ce non compris néanmoins Le Coigneux et Mon-

sigot , et les ecclésiastiques auxquels les commis-

saires députés par le Pape faisoient ou avoient

fait le procès, ensemble aussi La Vieuville et

autres qui étoient sortis de leur devoir et du

royaume pour autre sujet que celui de mondit

sieur , et que c'étoit un dernier effort que le Roi

faisoitpour exciter -Monsieur à rompre les chaînes

qui le rclenoient, rappeler dans sa mémoire le

souvenir de sa naissance, et l'exhorter à re-

prendre le rang glorieux de la seconde personne

de ce royaume , lesquelles paroles dévoient plus

donner a penser aux siens qu'elles n'exprimoient

ouvertement.

Davantage, bien que la guerre oblige à sur-

charger le pauvre peuple , et qu'elle ne se fasse

point à mesure certaine d'argent, qu'elle consiste

moins en armes, qu'en dépenses par lesquelles

les armes sont rendues efficaces
;
que c'est une

maxime militaire que plus y gagne qui pluslar- <

gement y dépense
;
que pour mieux défendre son

ro} aume il faut moins épargner sa bourse
;
que

k's extorsions mêmes
,
qui seroient intolérables

de leur nature, sont rendues excusables par les

nécessités de la guerre, et qu'a nul prix d'ar-

gent la conservation des hommes et celle d'un

l'état ne sauroient être trop chèrement achetées
;

le Roi néanmoins ayant commisération de ses

sujets, et désirant prévenir leurs plaintes aupa-

ravant qu'elles pussent parvenir a ses oreilles,

supprima plusieurs impositions qu'il avoit éta-

blies, déchargea son peuple d'un quartier des

tailles, et
,
pour lui faciliter le paiement de ce

(pii restoit, révoqua les privilèges d'un grand

nombre de personnes (jui, par leurs exein[)tiuns,

étoient cause de la surcharge des plus pauvres,

et ordonnatiue les ecclésiastiques la paieroient ( I
)

pour les biens qu'ils possédoient de leur patri-

moine. Depuis néanmoins il les remit en leurs

(1) La tiùllc.

anciens privilèges; et, ayant avis que les élus,

abusant des termes portés en son édit , vouloient

faire représenter aux gentilshommes les titres de

leur noblesse, pour à leur discrétion les conserver

dans leurs privilèges ouleuren ôterla jouissance,

Sa Majesté déclara n'avoir entendu autre chose

parsadite déclaration, sinon que ceux quiprètcn-

doient l'exemption de la taille en vertu des offices

révoqués par Sa Majesté la payassent à l'avenir, et

semblablement aussi qu'elle n'avoit entendu com-

prendre ses villes maritimes et frontières en ce

qui regardoit la révocation des privilèges, abon-

nemens et affranchissemens des villes, bourgs et

villages de ce royaume, dans lesquels privilèges

elleentendoit qu'elles fussent conservées.

L'opiniâtreté des conseillers de Monsieur néan-

moins (2) fut si forte
,
qu'ils ne laissèrent pas de

mander par Delbène, qu'ils envoyèrent au Roi

vers la fin de janvier, que Monsieur ne pouvoit

se déporter de la demande qu'il faisoit d'une

place de sûreté , feignant qu'il lui étoit absolu-

ment nécessaire de l'avoir pour pouvoir se tirer

des mains des Espagnols. Puylaurens demandoit

quant et quant l'alliance du cardinal, qui répon-

dit par ordre du Roi à Delbène que ces deux

choses étoient incompatibles, vu qu'il ne consen-

tiroit jamais qu'il eût son alliance s'il vouloit

une place en France, mais que Sa Majesté lui

avoit permis de la lui promettre s'il vouloit se

départir de ce dessein. Delbène témoigna qu'il

croyoit que Puylaurens préféreroit l'alliance du

cardinal à la place qu'il demandoit; et pource

qu'il disoit que les Espagnols, quidésiroient que

Monsieur eût une place en France, lelaisseroient

difficilement partir sans cela, on lui proposa

pour expédient, qu'il jugea raisonnable, qu'on

pi'omettroit
,
par écrit qu'on pourroit faire voir

aux Espagnols, la place demandée, moyennant

que Monsieur donnât une contre-lettre signée de

sa main, par laquelle il déclarât qu'il n'avoit

désiré la promesse de ladite place qu'afm ([ue

les Espagnols le laissassent sortir de leurs mains,

et non pas ([u'il la voulût prétendre en effet.

Mais plus le Roi se relâchoit et accordoit de

grâces à Monsieur et aux siens, plus ils en de-

mandoient et se contentoient de moins de rai-

sons. Monsieur renvoya Delbène au Roi
,
par

lequel, après beaucoup de paroles générales

pleines de soumissions
,
qu'il lui dit de sa part,

il lui fit une instance nouvelle pour l'agrément

de son prétendu mariage ,
dont il sa\oit (jue Sa

Majesté ne vouloit point ouir parler. Enlin le

Roi avoit tant de désir dempèeher la perte de

Monsieur et le conserver en son Etat
,

qu'il lui

(2) ^('fnlmoills se rapporte, bien eulcndu,àla pic-

luiérc clétltiiulioii.
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accorda, outre le rétablissement en tous ses

biens, apanages et pensions, pour en jouir du

premier jour de l'année présente, de lui donner

le gouvernement d'Auvergne au lieu de celui

d'Orléanais et Blaisois, dans lequel ou dans le

Bourbonnais, ou principauté de Bombes, ou tel

autre lieu que Sa Majesté trouveroit bon , Mon-
sieur pourroit demeurer avec sa compagnie de

cent hommes de ses gardes , cinquante de ses

chevau-légers et autant de ses gendarmes, les-

quelles deux compagnies seroienc néanmoins

chacune de cent hommes entretenus aux dépens

du Roi. Ce que Sa Majesté lui accordoitpour la

dignité de sa personne, à laquelle elle vouloit

prendre telle confiance, qu'elle ne vouloit pas

qu'aucun corps de ses troupes considérable l'ap-

prochât de quinze lieues d'où il seroit sans lui en

donner avis ; mais tout cela aussi sous la

promesse de renoncer à toute intelligence qui

pût déplaire à Sa Majesté , tant au dedans qu'au

dehors du royaume. Sa ^lajesté lui accordoit

aussi quatre cent mille livres pour payer ses

dettes dans Bruxelles avant que d'en sortir, et

trois cent mille livres qui lui seroient envoyées

en Auvergne à son arrivée pour le remettre en

équipage. Quant à son mariage, Sa Majesté et

lui se promettroient réciproquement de se re-

mettre pour la validité ou nullité d'icelui , au

jugement des personnes de ce royaume que le

Pape délégueroit pour cet effet , et mondit

sieur signeroit une procuration par- devant no-

taires, pour en son nom consentir que le Pape

déléguât tels juges qu'il lui plairoit pour ce su-

jet. Sa Majesté lui accorda de plus
,
qu'en cas

que le mariage fût déclaré nul par les dessusdits,

il se pût pourvoir de nouveau vers Sa Majesté,

s'il vouloit
,
pour faire procéder à un second ju-

gement selon les formes ordinaires et usitées en

ce royaume. Etpource qu'il étoit raisonnable que

madame la princesse Marguerite fût en lieu si

éloigné des frontières du royaume qu'elle ne pût

en sortir auparavant le jugement dudit mariage,

contre le gré du Roi , comme elle avoit fait de

Nancy, Monsieur consentoit qu'elle demeurât à

Blois pendant le procès qui seroit mû pour l'exa-

men du susdit mariage, et promettoit à cet effet

la faire aller audit lieu lorsqu'il entreroit en

France , et qu'il assuroit qu'à sa prière elle ne

feroit aucun dessein d'en sortir. Sa Majesté pou-

vant , s'il lui plaisoit, user de sa prudence ordi-

naire pour en éviter le soupçon , en sorte qu'il

n'y eût pas juste sujet déjuger qu'elle fût privée

de liberté, et déclaroit aussi qu'au cas que son

susdit mariage vint à être dissous, il ne se re-

marieroit jamais qu'avec le consentement du

Roi , et ix personne qui lui fût agréable , et re-
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/ mercioit Sa Majesté de l'assurance qu'il lui

plaisoit de lui donner de ne vouloir pas se servir

de son autorité pour le remarier contre son gré,

comme aussi du bon traitement que Sa Majesté
lui promettoit de faire à maditedame en casque
le mariage entre elle et lui vmt à être dissous

par le jugement qui intervicndroit sur icelui pnr
les juges qui seroient à cet effet délégués par Sa
Sainteté. Quant à tous les serviteurs de Monsieur
qui l'avoient suivi , Sa Majesté leur donnoit à
tous, hormis à ceux que le Roi avoit toujours

exceptés, abolition, et les remettoit en tous leurs

biens, et accordoit au sieur de Puyiaurens le

gouvernement de Bourbonnais et la capitainerie

de la ville de Moulins , le gouvernement de la

ville et citadelle de Châlons ou Bellegarde, avec
pareille garnison qui y avoit été entretenue jus-

ques alors, le duché d'Aiguillon (l), que Sa Ma-
jesté lui feroit adjuger le plutôt qu'elle pourroit,

et outre cela cent mille livres en deniers comp-
tans , à condition qu'on ne pourroit faire aucune
fortification à ladite place, grossir la garnison ni

y mettre aucunes munitions que celles qui y
étoient alors , sans l'expresse permission de Sa
Majesté signée d'un des secrétaires de ses com-
mandemens, et que ledit sieur de Puyiaurens se

départît pour toujours de toutes les intelligences

qu'il pouvoit avoir contractées, soit au dedans
soit au dehors du royaume

,
qui dévoient être

suspectes au Roi.

Cela fait. Sa Majesté renvoya Delbène à Mon-
sieur, et lui manda qu'elle étoit bien aise des
bons sentimens qu'il avoit de son devoir, et que
ses intentions pour le sujet de son mariage n'a-
voient autre fin que de faire soigneusement exa-
miner tout ce qui s'étoit passé en cette action, et
s'en remettre selon Dieu à l'événement qu'elle

devroit avoir par justice et par raison. Le pro-
cédé de Sa Majesté étoit d'un vrai père pour son
enfant

;
mais, tandis qu'il traitoit avec tant de

bonté, Puyiaurens machinoit contre son service

tout ce qu'il pouvoit. Car en même temps qu'en
apparence il traitoit pour Monsieur avec le Roi
il lioit son maître réellement avec le roi d'Espa-

gne contre Sa Majesté, et lui fit signer le J 2 mai
un traité avec le marquis d'Aytonne (2) au nom
du roi d'Espagne, par lequel ledit marquis s'o-

bligeant de le faire ratifier au Roi son maître
dans six semaines, quiéchéoientle 25juin, Mou-
sieur promettoit de n'entendre à aucunes con-
ventions ni accord avec le Roi durant l'espace

de deux ans et demi échéant à la fin de l'an 1636

(0 Ce duclic tétait clans la succession des ducs de
Mayenne

,
père et lils.

(2) Gouverneur provisoiie des Pays-Cas, après la mort
de l'iufanle Isabelle qui eut lieu le 1*'' décembre 1633.
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sans la participation et consentement du roi d'Es-

pagne, et tous deux ensemlile qu'ils ne viendroient

à aucun traité de paix sans le consentement des

intéressés, le roi d'Espagne demeurant juge et

arbitre des conditions qui devroient être jugées

raisonnables. Et en cas de rupture (1), Monsieur

promettoit de ne s'accorder jamais avec le Roi

,

et favoriser et défendre de tout son pouvoir les

intérêts de la maison d'Autriche, jusques à ce

qu'un traité se pût faire d'un commun accord , à

la satisfaction de tout ce qui auroit pu être la

cause de la guerre. Moyennant quoi le roi d'Es-

pagne lui promettoit assistance de douze mille

hommes de pied et trois mille chevaux ,
dont six

mille de pied et mille chevaux seroient français;

lesquelles troupes seroient prêtes en septembre,

et en même temps le roi d'Espagne feroit appro-

cher d'autres troupes pour donner jalousie au Roi

sur ses frontières, donneroit à Monsieur un

homme de qualité pour assister près de sa per-

sonne, et 15,000 écus par mois pour l'entretène-

ment de lui et de la princesse Marguerite.

Sa Majesté se doutoit d'autant moins de cette

action, que par elle Monsieur se livroit entre les

mains des ennemis héréditaires de la couronne,

et, pour vouloir déraisonnablement avancer ses

espérances, se mettoit au hasard de les perdre

entièrement. Outre que, depuis peu de jours, qui

fut le 3 mai à neuf heures du soir, Puyinurens,

voulant passer dans l'appartement de Monsieur,

fut blessé d'un coup de carabine qu'on lui tira de

l'autre côté du degré, chargée de vingt balles,

dont l'une lui porta à la joue, une autre rompit la

mâchoire de La A'aupot son cousin , et une autre

entra dans la tempe du sieur de Rossillon, beau-

frère de La Vaupot. Le meurtrier ayant tiré son

coup se sauva, sans que depuis on en ait pu avoir

aucunes nouvelles, quoique les Espagnols en fis-

sent ou feignissent faire une exacte recherche,

et la Reine-mère les en priât instamment pour

l'intérêt qu'elle y prenoit, de peur qu'on ne lui

attribuât cet attentat, à cause de la mauvaise in-

telligence qui étoit entre Monsieur et elle; mais

quoi qu'elle pût faire en cette occasion, la plu-

part des gens de Monsieur l'en ciiargeoient, ou

au moins ceux de son conseil, vu qu'ils savoient

(ju'ils avoient tramé semblables desseins contre

d'autres , et suscité plusieurs personnes contre le

cardinal, comme nous avons vu l'année précé-

dente. :Mais, soit que Puylaurens, attribuant ce

coup aux Espagnols, désirât ?e les rendre a l'a-

venir entièrement favorables, ou que, le croyant

(I) De riiptiirfi ouverte entre la France cl l'Kspnfîiie;

car, on ne rc;;anlait |)as roiniiic él.il de guerre tout ce

(ju'on se faisait de mal de part cl d'autre.

venir de ceux du parti de la Reine-mère (2), il se

voulût absolument fortifier contre eux, soit que

la passion qu'il avoit pour la princesse de Pliais-

bourg, qui arriva le 8 mai à Bruxelles, et le dé-

sir d'avoir l'honneur d'être beau-frère de son

maître, le précipitât en son malheur, ou enfin

que Dieu l'eût abandonné en sens réprouvé, il fut

si aveuglé qu'il obligea Monsieur à passer avec

Espagne le traité ci-dessus. Delbène, arrivant le

23 mai près de Monsieur avec la réponse du Roi,

s'en aperçut, et par la mauvaise réception qui lui

fut faite, et par un bruit sourd qui , nonobstant

tout le secret qu'ils y purent apporter, ne laissoit

pas de courir par la ville de Bruxelles. Il aborda

Puylaurens avec un témoignage extraordinaire

de joie, et lui dit qu'il croyoit avoir rapporté à

Monsieur, de la part du Roi, tout ce ((u'il pou-

voit désirer, et que son frère, qui étoit demeuré

auprès de son altesse, lui ayant écrit toutes les

difficultés qu'elle faisoit sur les premières pro-

positions qui avoient été faites par Sa Majesté,

il en avoit procuré et obtenu les explications et

les augmentations les plus favorables qu'il étoit

possible, tant pour la sûreté et dignité de la per-

sonne de Monsieur dans le royaume, que pour

son mariage et l'avantage des siens. Puylaurens,

qui cherchoit des difficultés où il n'y en avoit

point, et qui étoit résolu de ne rien accepter de

tout ce qui lui seroit offert de la part du Roi

,

quoiqu'il fût le plus avantageux à son maître,

lui dit qu'il ne couseilleroit jamais à Monsieur de

remettre la princesse Marguerite entre les mains

de Sa Majesté, ni signer la procuration qu'elle

demandoit pour consentir que le Pape déléguât

des juges, ni de mettre Monsieur en la puissance

du Roi. Delbène lui représenta judicieusement

que Sa Majesté avoit grand sujet de désirer que

ladite princesse
,
pendant que dureroit le juge-

ment de son mariage, fût en lieu sûr dans son

royaume, pource qu'il y avoit lieu d'appréhender

justement que le dépit de voir son mariage être

mis en doute, dans le hasard de le voir déclarer

nul, fomenté par le désespoir dans lequel ses

plus proches s'étoient précipités, ne l'invitât à

apporter de la connivence à une supposition d'en-

fant, ou à quelque autre invention dont les Es-

pagnols assez artificieux ne manqueroient pas de

s'aviser pour troubler la succession de cette cou-

ronne; qu'il lui sembloit qu'outre la sûreté de la

parole du Roi, que jamais Sa Majesté n'avoit

violée, encore en donnoit-il une surabondante en

la place de Bellegarde, qu'il oflVoit à Puylau-

(!>.) La cause de cet assassinai est toujours restée incer-

taine; liuil qu'où s'en occiiiia, cliacuu lit ses conjectures,

et bientôt on n'y pensa plus.
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relis, avec deux cents hommes de garnison, en

laquelle même Monsieur pourroit demeurer

quand il voudroit, ce qui assuroit assez ladite

princesse en quelque lieu qu'elle fût dans le

royaume. Quant à la procuration, qu'il ne voyoit

pas sur quel sujet Monsieur la pouvoit refuser,

puisqu'il s'en remettoit et étoit obligé de s'en re-

mettre au jugement de l'Église. Puyiaurens lui

disant que Monsieur acquiesçait à avoir des ju-

ges, mais ne les vouloit pas demander, il lui ré-

pond que la procuration n'étoit pas pour les re-

quérir, mais seulement pour y consentir; que

cette affaire étoit si importante, qu'il ne falloit

rien oublier de tout ce qui seroit possible pour

en assurer la décision
;
que sans cela l'affaire ne

pourroit se vider contradictoirement, d'autant

que Monsieur pourroit dire n'en avoir rien su, et

puisqu'il consentoit à avoir des juges, il devoit

aussi consentir à donner les moyens ordinaires

pour les obtenir, qui ne prigudiciassent point au

droit de la cause. Et enlin, sur ce qu'il disoit ne

vouloir mettre Monsieur entre les mains du Roi,

il le pria de considérer s'il pouvoit y avoir au-

cune juste apparence de crainte pour Monsieur,

quand bien même le Roi voudroit manquer à ce

qu'il lui promettoit , ce qu'il ne lui avoit jamais

donné sujet de penser, puisqu'il lui entretenoit

ses gardes, ses cent gendarmes et ses cent che-

vau-légers, avec lesquels il lui permettoit de de-

meurer dans la principauté de Bombes sur la

frontière, et s'obligeoit que ses troupes n'appro-

cheroient de quinze lieues près de sa demeure

sans lui en donner avis.

Toutes ces considérations furent inutiles en-

vers Puyiaurens, et ne servirent à autre chose

qu'à lui faire trouver des réponses captieuses

pour en informer Monsieur contre son service, et

le disposer à mal recevoir tout ce que Delbène

lui représenteroit sur ce sujet. II répondit audit

Delbène selon les sentimens dudit Puyiaurens, et

s'arrêta particulièrement sur le sujet de Madame,
laquelle il disoit ne vouloir pas mettre entre les

mains du Roi, qui ne la lui voudroit peut-être

pas rendre quand bien même le mariage seroit

déclaré valable, et que sa conscience lui étoit plus

chère que tout le monde. Delbène lui repartit

qu'il avoit charge de Sa Majesié de lui dire que

s'il avoit tant de crainte de la personne de Ma-
dame, qu'il ne l'amenât point

,
qu'il ne le vou-

loit point obliger à cela, sachant qu'il étoit juste

de lui laisser la liberté d'y venir ou de n'y venir

pas
;
que ce que Sa Majesté lui avoit dit qu'il l'a-

menât lui avoit semblé être raisonnable, pource

que dans la justice des actions de Sa Majesté, et

aux conditions mêmes auxquelles il la deman-

contraire si elle nimoit Monsieur et l'Éfiit, il

étoit juste qu'elle s'y soumît pour laytv i( s ap-

préhensions du trouble qui à ce défaut pourroit

survenir à ce royaume, comme nous avons remar-
qué ci-dessus. Quant à la conscience que Mou-
sieur mettoit en avant, c'était une excuse sans

fondement, attendu qu'elle étoit en sûreté quand
elle seroit appuyée sur le jugement du Pape et

de l'Eglise, et qu'il n'y avoit personne de bon
sens qui pût croire que Sa Sainteté et Sa Majesté

se voulussent accorder ensemble pour se damner
et troubler à la vue de tout le monde la tranquil-

lité de son ame.

Voyant lors que Monsieur ne se rendoit point

à ses raisons, il y ajouta qu'il ne pouvoit nier

qu'il n'eût offensé le Roi au dernier point, et que
nonobstant cela, au premier sentiment qu'il avoit

témoigné de vouloir se remettre aux bonnes
grâces de Sa Majesté, elle lui avoit ouvert son

royaume, ses trésors et son cœur; que pour l'a-

mour de lui-même il songeât bien à ce qu'il alloit

faire; que le Roi s'étoit jusques à cette heure
accommodé à sa longueur et à ses appréhensions

,

ayant fait son possible pour l'assurer et lui ôter

les craintes que ses seules fautes lui pouvoient

donner, non pas le manquement de parole du
Roi

,
qu'il avoit toujours éprouvée inviolable

;

que la sûreté étoit la seule chose que l'on avoit

tenue capable de le tenir éloigné, dans le

doute qu'il pourroit avoir de ne la pas avoir en-

tière ; sur quoi Sa Majesté lui donnoit une plé-

nière satisfaction , lui donnant, outre sa parole

royale, une assurance dont il ne pouvoit dou-

ter, en le mettant sur la frontière, accompa-

gné de tout ce qu'il lui venoit de dire
;

qu'il

voyoit bien qu'il étoit éloigné de tout bon senti-

ment d'accord; qu'il traitoit avec le Roi comme
s'il eût eu quelque part au royaume et à la sou-

veraineté; qu'il devoit savoir qu'il étoit comme
le moindre de ses sujets eu égard au Roi

,

et qu'en la soumission de ses volontés il devoit

être encore quelque chose de plus que les autres,

puisqu'il étoit la personne la plus capable de don-

ner au Roi de la jalousie
;

qu'il considérât que

d'ordinaire nous appréhendons que ceux qui nous

suivent immédiatement ne nous marchent sur les

talons , et non pas ceux qui sont à cent pas der-

rière , ce qui l'obligeoit à user de plus de circons-

pection avec le Roi , et que néanmoins il ne pa-

roissoit pas
,
jusques à cette heure, qu'il usât de

cette retenue nécessaire
;

qu'il y avoit une autre

chose que l'on lui mettoit dans l'esprit, que le

Roi ni la France ne se pouvoient passer de lui

,

et que pour le ravoir l'on lui donneroit de bien

plus avantageuses conditions, pourvu qu'il vou-

doit, elle n'avoit pas sujet de craindre ; et au
J

lût avoir un peu patience
;
qu'il avouoit que ce
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que l'on lui disoitsur ce sujet étoit vrai , mais que

cY'toit présupposant que de son côté il voulût

témoigner au Roi l'appréhension de lui déplaire

et la confiance, et à la France l'amour auquel il

étoit obligé; que faisant autrement, le contraire

effet s'ensuivroit infailliblement; que ce qui l'o-

bligeoit à lui parler de la sorte, étoit pour com-

battre l'artifice de certains, qui n'avoient pas

honte de s'avouer auteurs de ce qu'il ne se récon-

cilioit pas avec le Roi, qui, n'osant lui dire

ouvertement qu'il ne se devoit jamais accom-

moder, gagnoient temps par leurs inventions,

et que dans ces délais il courroit fortune de se

perdre; ce qui faisoit frémir de crainte, non pas

lui seul , mais toute la France , le vojant entre

les mains de ses ennemis avec si peu d'envie

d'en sortir. Monsieur lui répondant là-dessus des

choses générales sans rien déterminer, il lui dit

qu'il prenoit congé de lui , et retiroit la parole du

Roi pource qu'il avoit appris qu'il n'étoit plus

libre
,
qu'il s'étoit lié avec les Espagnols , et avoit

fait ligue avec les ennemis de la couronne; que

cela étant, il s'étoit rendu Indigne des grâces

que le Roi lui avoit accordées
;
qu'il avoit fait

,

il y avoit tantôt quatre ans, une faute la plus

grande que l'on se pût imaginer, s'étant marié

contre la volonté du Roi , et allié à un prince

ennemi capital du royaume
,
que le Roi avoit été

contraint de ruiner par force, et contre la modéra-

tion ordinaire qu'il avoit toujours montrée à ses

voisins, et que, au temps que le Roi étoit en la

meilleure disposition du monde delui pardonner,

il aggravoit l'affaire par une surcharge pire mille

fois que la première faute , et par laquelle il lioit

les mains au Roi, et fermoit la bouche au car-

dinal
,
qui avoit poursuivi auprès du Roi avec

tant de passion son rétablissement
,
jusques à se

rendre caution près de Sa Majesté qu'il n'abuse-

roit jamais des choses que Sa Majesté accordoit.

Sur quoi Monsieur lui disant que cela n'étoit

point, et lui demandant qui lui avoit dit cette

nouvelle, il lui répliqua que c'étoit ceux-là mê-
mes qui étoient instrumens de ce traité et ses

vrais ennemis, et ((uc comme ils l'avoient poussé

a cela pour le perdre, ils n'avoient pas eu plus

grande hâte que de le publier, afin qu'irritant

par la le Roi, ils l'obligeassent à agir contre lui,

cl par là aigrir les choses à \\n point (pi'ils se ren-

dissent irréconciliables. 11 lui ajouta (juilse sou-

vînt (jue Sa Majesté ne le vouloit point contraindre

d'amener Madame, comme il avoit appris (|u'on

en vouloit faire courir le bruit, mais seulement

que, ne l'amenant pas, le Roi ne lui vouloit pas

confier Uellegarde, (pii est une place exposée à

l'endroit ou il semble que le fort du dessein de

nos voisins va tomber ; ({ue la différence qu'il y
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avoit à ces deux partis, étoit que si Monsieur se

fût résolu sur ce point d'amener Madame, et de

croire le conseil de Sa Majesté, cela lui eût fait

voir la réduction de son esprit, et l'eût obligea

lui fier des choses encore de bien plus grande

importance que celle-là ; mais que ne le faisant

pas, comme il ne le pouvoit plus faire après

l'avoir publié, il n'étoit pas raisonnable que le

Roi lui témoignât plus de confiance que celle qui

étoit nécessaire pour la sûreté de sa personne.

Après cette relation
,
que Delbène lit au Roi,

et le mauvais succès de la négociation faite avec

Monsieur dans l'espace de plus d'un an , on laisse

au lecteur à juger s'il y a apparence de croire

que Puylaurens, qui conduisoit Monsieur comme
bon lui sembloit, avoit jamais eu dessein de se

remettre en son devoir, ou si la seule foiblesse ou

légèreté de son esprit lui avoit fait, en un temps,

changer sans raison les bons mouvemens qu'il

pouvoit avoir eus en d'autres sur une affaire de

telle importance. Seulement dira-t-on comme
chose véritable que le prétexte de rupture qu'on

fit prendre à Monsieur n'en put être la vraie

cause
,
puisque la première condition que Mon-

sieur fit jamais offrir au Roi , lorsqu'il le fit re-

chercher de rentrer en sa grâce , fut de se déma-
rier absolument , et de ne demander pas d'entrer

en possession de la place qu'il demandoit, qu'a-

près que son mariage seroit dissous. Le Roi ayant

été informé de toutes ces choses , fit assembler

son conseil pour y prendre une résolution : toutes

les voix allèrent à ce point
,
que le retour de Mou-

sieur dans !e royaume étoit grandement à désirer,

mais à cette condition qu'il apportât une volonté

d'union de tous les sujets de Sa Majesté avec

elle, pour vivre dans l'obéissance et le respect

qu'ils lui dévoient; mais qu'au contraire c'étoit

la ruine de l'État si Monsieur y rentroit avec une

simple apparence d'union; que l'humeur des

Français et des courtisans ne demandoit que le

changement, espérant toujours une meilleure

fortune pour eux qu'ils n'avoient pas dans l'état

présent ; et de plus
,
que tous les grands à présent

n'obéissoient et ne se rendoient sous le gouver-

nement que par la crainte, et non par affection

et bonne volonté , et pensoient que dans un chan-

gement ceux qui viendroient auroient besoin

d'eux pour s'établir , et que par ce moyen ils se

rendroient plus considérables; au lieu qu'à pré-

sent ils étoient dans le rang que la naissanee leur

donnoit, mais avec la puissance égale aux autres

sujets du Roi (l), qui éloit le meilleur ordre du

vrai Etat monarehique
;
que si le Roi approuvoit

le mariage de Monsieur, qui avoit été fait avec

une si grande entreprise au mépris de la majesté

(1) C'est là loulc la polili<iuc inUJiicurc de Richelieu.

ê
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royale, et que la maison de Lorraine, qui dans

les derniers temps avoit entrepris ce qu'elle avoit

pu dans l'Etat contre le service du Roi , après

avoir ressenti la peine et le châtiment de ses

mauvais desseins, se trouvoit relevée au plus

haut point qu'elle eût été, et que, du sujet qui

devroit être sa ruine et sa confusion au mépris

du Roi, elle en tirât sa gloire, se trouvant au-

jourd'hui en l'espérance de Yoir les siens sur le

trône de la monarchie , il étoit assuré que dans

quelque temps on forceroit le Roi à accorder

d'autres conditions hien plus désavantageuses

,

que l'amhition n'avoit point de bornes , et que

ces esprits qui en étoient tout pleins se persuade-

roient que l'on avoit besoin de Monsieur, que

l'on craignoit son éloignement, et ne manque-

roient de l'induire à faire beaucoup de demandes

déraisonnables , se persuadant que si les consi-

dérations des affaires présentes avoient fait dési-

rer son retour , les causes de la nécessité ne ces-

seroient pas ; mais qu'au contraire Monsieur étant

dans l'État, ayant déjà franchi les premières dif-

ficultés pour l'obliger à retourner, on se laisse-

roit aisément aller à accorder quelque chose de

nouveau pour le contenter, et que si on le refu-

soit on tomberoit dans des inconvéniens pires que

les premiers
;
qu'il étoit à croire que Monsieur ne

laisseroit pas la Lorraine en l'état qu'elle étoit, et

qu'ayant pris alliance dans cette famille il em-
brasseroit ses intérêts; qu'il s'y étoit obligé,

qu'on lui persuaderoit que c'étoit sa force et sa

conservation de les avoir à lui , et les relever à

la grandeur qu'ils avoient été , tellement que

,

s'il entroit une fois dans cette pensée , ou il fau-

droit faire rupture du mariage , ou le confirmer
5

si le premier, il se trouveroit plus puissant en

l'Etat qu'il n'étoit pas
,
qu'il auroit gouvernemens

et places, et de plus son dessein n'éclôroit pas du

premier jour , mais il prendroit du temps pour

les fortifier, tellement que le mal croîtroit de jour

en jour, et seroit plus dangereux étant dans les

entrailles
5
que de se fier aux promesses de Puy-

laurens, il n'y avoit pas d'apparence; que sa

mauvaise volonté étoit connue
,
joint que, si elle

devenoit bonne pour un temps, elle seroit facile

à changer par son ambition et les nouvelles pen-

sées qu'on lui pourroit donner de se pouvoir

avantager au préjudice de l'autorité du Roi , dont

il avoit donné des preuves assez évidentes, en ce

qu'il n'avoit été demandé au Roi premièrement

qu'une pîace de retraite pour Monsieur et abo-

lition du passé
;
que le Roi eut bien de la peine à

accorder Moulins et le gouvernement de Rour-

bonnais , mais avoit refusé absolument le gou-

vernement d'Auvergne et des places même dans

ce gouvernement ; et h présent que l'on accor-

519

doit le gouvernement entier, l'on demandoit
encore des places; l'on donnoit de l'argent à
Puylaurens , et on parloit maintenant de la con-
firmation du mariage, qui n'étoit pas seulement
avoué en ce temps-là.

Sa Majesté ayant demandé particulièrement

l'avis du cardinal sur ce sujet au commencement
de juin, il fut obligé de lui dire qu'après avoir

tenté inutilement tous les moyens raisonnables

et possibles pour remettre Monsieur en son de-

voir, après avoir offert à cette fin à Puylaurens
tous les avantages qu'il pouvoit souhaiter sans
aucun effet, il étoit impossible de ne conclure

pas que ce misérable, qui est en évident péril au
lieu où il est , n'y peut être retenu que par quel-

que grande espérance , et qu'il a quelque mé-
chant dessein dans l'esprit, qu'il n'y a rien à
espérer de lui ni de ceux qui sont les plus puis-

sans auprès de Monsieur , et que tout en est à
craindre; qu'il étoit impossible en outre de ne
voir pas qu'en cette extrémité du mépris fait par
ceux qui possédoient Monsieur de toutes sortes

de conditions raisonnables qui leur avoient été

offertes, il n'y avoit que deux moyens apparem-
ment assurés pour se garantir de leur mauvais
et détestable dessein

;
que l'un dépendoit de la

bénédiction du ciel , et l'autre de la prudence du
Roi. Le premier consiste en la naissance d'un

fils, qui, étant l'espérance de la succession, doit

aussi par raison ôter le dessein de la faire va-

quer. Le second consiste à faire une si étroite et

si manifeste liaison de tous ceux qui sont assurés

au Roi
,
que les bons esprits qui sont auprès de

Monsieur puissent juger clairement que, s'ils

faisoient va([uer la succession par mauvaise ^ oie,

ils trouveroient en pied des vengeurs d'un tel

crime, et qu'ils aient lieu de douter s'ils pour-

roient même l'obtenir sans dispute, lorsqu'elle

viendroit à vaquer par voie ordinaire. Le pre-

mier expédient coupe tellement les racines du
mal

,
qu'il ne faut penser à aucun autre s'il y a

lieu de l'espérer ; mais si l'on n'est pas en ces

termes (l), il faut que ceux du conseil, desquels

il plaît au Roi se servir, soient aveuglés et in-

sensés, ou qui pis est infidèles, s'ils ne repré-

sentent fortement à Sa Majesté que le second

expédient proposé ci-dessus est seul capable de

garantir des maux formés , et de préserver de

ceux qui pourroient naître; car, comme il est

certain que , si Monsieur est privé de l'espérance

de la succession du royaume par la naissance

d'un fils, la sûreté du Roi sera établie en sorte

qu'il seroit inutile de méditer de mauvais des-

seins contre sa personne, il est certain aussi que

,

(0 11 faut redire qu'il s'agit delà naissance d'un fils

du roi.
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les surprendre fussent inutiles, les assurant qu'il

seroit , avec la grâce de Dieu , en état de les ga-

rantir de tout ce qu'on voudroit entreprendre à

leur préjudice par la force. Et pource que la de-

meure de la duchesse de Guise dans ce l'oyaume

y étoit suspecte, Sa Majesté lui écrivit, dès le 6

août, qu'il désiroit, afin qu'à son ombre on ne

fit de deçà aucunes négociations préjudiciables à

son service, qu'elle se retirât vers son mari en

Italie dans le mois de septembre. Le Roi prenoit

ce temps
,
pource que c'étoit celui auquel les Es-

pagnols, selon leur traité, dévoient entrer avec

Monsieur en armes en cet État. Elle répondit au

sieur de Montorgueil, qui y étoltallé, qu'elle

étoit prête d'obéir, mais qu'elle supplioit le Roi

de trouver bon qu'elle envoyât un gentilhomme

à son mari pour lui donner avis de ce comman-

dement. Elle le put faire sans difficulté, le Roi

lui ayant donné assez de loisir pour cela.

Au même temps que les gens de Monsieur

traitoient avec tant d'artifice et de malice avec

le Roi, se liant secrètement avec ses ennemis, et

faisant tout ce qu'ils pouvoient contre son hon-

neur et son service, la Reine-mère aussi, de son

côté, donnoit tous les témoignages apparens

qu'elle pouvoit au Roi , d'avoir désir de se ré-

concilier avec lui, bien que son intention fût

contraire , comme il se voit en l'année dernière

,

en laquelle le pourparler de cet accommodement

commença, et se verra encore en celle-ci. Les

mécontentemens qu'elle avoit de Monsieur con-

tinuolent toujours, ou plutôt se renouveloient et

augmentoient de jour à autre. Le Sec, fils d'un

marchand de bois de Paris
,
qui a été autrefois

secrétaire de la Reine (1) , et pour quelques in-

trigues , dans lesquelles il se mêla mal à propos,

fut éloigné de son service et s'en alla en Flan-

dre entre les factieux avec la Reine-mère , en-

voya , au mois de janvier, appeler le sieur du

Fargis par un gentilhomme de la Reine-mère

nommé Heurtant, sur le sujet de quelque offense

de paroles qu'il prétendoit avoir reçue du comte

de La Rochepot son fils. Le Fargis , entendant

nommer Le Sec, donna un soufflet à Heurtant,

qui met l'épée à la main ; ils viennent aux prises,

ou Le Fargis est blessé de trois coups dans l'es-

tomac ; Heurtant se sauve chez la Reine
,
qui le

reçoit; Monsieur le lui demande, et désire qu'il

soit mis entre les mains de la justice ; la Reine

le refuse; enfin il est contraint de lui dire que si

elle ne le veut livrer il l'aura de force, et ({ue le

m.iniuis d'Aytonne l'assistera de son autorité.

Elle envoie le père Chanteloube s'en plaindre

audit marquis, qui lui répondit fort courtoise-

ment; mais die ne laissa pas de demeurer très-

{{) l'.(i;nant('.
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mal satisfaite de lui , lui semblant qu'il la devoit

venir trouver et lui offrir ce qui dépendoit de

sa puissance ; craignant enfin de recevoir l'affront

tout entier, elle aima mieux consentir que Heur-

tant fût mené en la citadelle d'Anvers. Monsieur

fit en même temps une action dont elle témoigna

recevoir encore beaucoup plus de mécontente-

ment. La princesse Marguerite étoit arrivée à

Rruxelles à la fin d'octobre, l'année dernière;

Monsieur voulut lui donner la dame du Fargis

pour sa dame d'honneur ; la Reine-mère, qui eut

honte qu'une femme de cette réputation appro-

chât de sa belle-fille, pria Monsieur de lui en

donner une autre que celle-là , et implora même
pour ce sujet l'assistance de l'Infante (2), laquelle

reçut la parole et le serment de mondit sieur

qu'il ne donneroit jamais cette charge à cette

femme-là. Maintenant Puylaurens , s'estimant

offensé de la Reine en la personne du sieur du
Fargis

,
pour la protection qu'elle prenoit de

Heurtant contre lui, persuada à Monsieur de

donner à la dame du Fargis ladite charge au-

près de la princesse Marguerite
,
que la Reine

,

avec tant d'instance et d'affection , l'avoit prié

de ne lui pas accorder; Monsieur le trouve bon

,

envoie , dès le matin , Puylaurens chez le marquis

d'Aytonne pour le lui faire agréer, et lui-même

,

sur le midi , va trouver la Reine sa mère pour le

lui annoncer, et qu'il alloit, au sortir de chez

elle, lui en faire faire le serment; elle lui répon-

dit ce que la colère lui put faire dire , et que si

elle étoit si outrecuidée que d'accompagner ladite

princesse chez elle , elle l'en feroit sortir honteu-

sement. Monsieur lui dit de sa part qu'il étoit

maître chez lui
,
qu'il vouloit y faire ce que bon

lui sembleroit , qu'il ne se mêloit point de con-

trôler la maison de ladite Reine sa mère, qui

auroit aussi bonne grâce de ne se mêler point de

la sienne. Nonobstant tout cela il lui voulut don-

ner la serviette quand elle se mit à table, mais

elle la refusa, lui tourna le dos et se retira en

son cabinet; dont Monsieur étant offensé, dit

qu'il respeeteroit toujours sa personne comme il

devoit, mais pour les siens, s'ils le fâchoient, il

feroit faire main-basse sur eux.

Ces mécontentemens qu'elle recevoit de Mon-

sieur lui étoient insupportables ; elle ne pouvoit

aussi souffrir le mépris qu'en ces occasions les

Espagnols faisoient d'elle
,
prenant toujours le

parti de Monsieur plutôt que le sien ;
elle

croit que si elle étoit en France ,
comme elle

seroit plus en état de les servir, ils feroient

plus d'estime d'elle; elle craint que l'accommo-

dement de Monsieur se fasse avec le Roi, et

qu'elle demeure seule abandonnée. Toutes ces

(2) Ceci se passait un mois avant samorl.
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choses lui donnent volonté de traiter et se rap-

procher du Roi; mais, afin de ne pas perdre

néanmoins rinteiligence qu'elle a et veut toujours

avoir avec les Espagnols, elle leur demande avis

de son dessein
,
qu'ils lui conseillent d'effectuer

comme lui devant être profitable ; elle fait le

même avec le roi et la reine d'Angleterre , et les

raisons qu'elle leur représente avoir de vouloir

traiter, sont qu'elle est abandonnée de Monsieur,

que Pujlaureus le lui ravit et l'obsède jusques à

telle extrémité, que s'il lui conseilloit d'attenter

quelque chose contre elle , il ne s'en pourroit dé-

fendre
;

qu'il fait traiter Monsieur seul avec le

Roi, et refuse de traiter conjointement avec elle;

qu'à peine l'a-t-elle pu dissuader de recevoir des

propositions que le Roi lui falsoit, lesquelles le

mettoient au hasard de sa personne; qu'il avoit

refusé l'instance qu'elle lui avoit faite plusieurs

fois de signer une déclaration authentique de

son mariage
,
pour la faire publier par toute

l'Europe , et par ce moyen s'opposer au dessein

qu'on avoit de le rompre ; et enfin
,
qu'ayant fait

toutes les choses imaginables pour l'obliger à

une union étroite avec elle
,
par le moyen de la-

quelle ils pussent défaire l'ennemi commun , lui

ayant pour cet effet fait présenter par le mar-

quis d'Aytonne des papiers à signer, dont la te-

neur étoit de se lier fortement elle et lui , et pro-

mettre aux Espagnols
,
par serment, solennel

,

de ne s'accommoder jamais avec le cardinal de

Richelieu, lesquels Monsieur ni Puylaurensn'a-

voieut jamais voulu signer, mais les avoient en-

voyés au cardinal de Richelieu , elle est con-

trainte d'écouter les propositions avantageuses

que le cardinal lui fait faire, dont jamais la pen-

sée ne lui fût tombée dans l'ame , à moins de

tant d'injustes mépris qu'elle souffroit de Mon-

sieur. Elle eu fit aussi donner l'avis par Chante-

loube au duc de Savoie, et, entre autres choses,

lui mandoit qu'elle avoit prié Monsieur par Chan-

teloube de traiter conjointement avec elle , ce

qu'il n'avoit pas voulu faire, et qu'au moius il

souffrît qu'elle se retirât avec lui en une des pla-

ces qu'on lui donueroit pour assurance , ce qu'il

lui avoit refusé tout à plat; et particulièrement,

elle se plaignoit de la raison qu'il avoit apportée

de ce refus
,
qui étoit que, s'acccommodant avec

le cardinal , elle ne devoit conseiller à INÎonsieur

autre chose, sinon de faire ce que le Roi et le

cardinal voudroient (laquelle raison ne lui eût

pas semblé mauvaise si elle eût eu dessein de

traiter avec le Roi avec la sincérité qui étoit à

désirer)
;
que les Espagnols étoient les déposi-

taires de ses plus secrètes intentions en ce qui re-

gardoit l'union'de Monsieur et d'elle, mais qu'elle

faisoient difficulté de lui accorder, qu'il étoit né-

cessaire, pour y parvenir, de consentir que l'on

trempât les mains dans le sang de Puylaurens

,

dont la seule pensée la faisoit frémir, et qu'elle

aimoit mieux choisir la voie d'accommodement

avec le Roi.

Dès le 22 janvier, Chanteloube avoit été si

impudent que d'écrire au sieur Routhillier, surin-

tendant, par l'ordinaire de Flandre, que s'il

vouloit lui faire envoyer un passe-port, il en-

verroit un nommé La Roche, qui étoit à lui , et

contre lequel (ce qui est à noter) il y avoit lors

un ajournement personnel du parlement de Metz,

pour avoir été déféré par Alfeston comme celui

qui l'avoit le plus sollicité à l'assassinat du car-

dinal, et même qui lui avoit baillé l'argent qui

fut donné à lui et à ses compagnons. Cette lettre

fut rendue audit sieur Routhillier par la femme
de Laleu , à laquelle il dit qu'il ne pouvoit assez

s'étonner de l'impudence de Chanteloube, qui

,

sachant bien qu'il n'y avoit rien si capable que

sa personne pour empêcher un accommodement
entre le Roi et la Reine, s'en vouloit néanmoins

rendre médiateur, employant, qui plus est, un
scélérat comme La Roche

,
qui

,
par son ordre

,^

avoit été fabricateur du dessein d'Alfeston et de

plusieurs autres. On jugeoit bien qu'il y avoit

quelque mystère sous tels envois et lettres; mais

on en découvrit le dessein au commencement de

février, par un paquet intercepté le 4 février

1634
,
par lequel la Reine faisoit rendre compte

à la duchesse de Savoie des différends qui étoient

entre elle et Monsieur, et de la raison qu'elle

avoit de prendre sur ce sujet nouvelle résolution.

La dépêche portoit qu'elle se résolvoit de s'ac-

commoder avec le Roi et le cardinal
,
pour les

mauvais traitemens qu'elle recevoit des Espa-

gnols , exagéroit fort lesdits mécontentemens

pour se justifier de l'accommodement qu'elle

vouloit faire, disant nettement qu'elle ne l'eût

jamais fait si elle n'y eût été du tout contrainte.

Elle présupposoit que le cardinal la recherchoit

d'accord à conditions fort avantageuses
,
puis-

qu'elles ne requéroient qu'un oubli et pardon des

offenses qu'il lui avoit faites. Elle témoignoit

ayssi que le Roi y avoit grande disposition , et

de plus (ce qui est à noter), qu'une telle pratique

retardoit l'acccommodement d'entre Monsieur et

le Roi. Elle assuroit particulièrement madame la

princesse de Piémont qu'elle ne feroit rien en

cette affaire sans lui en donner avis, comme
aussi à Toiras

,
qui depuis peu étoit parti d'au-

près d'elle. Elle disoit aussi , en termes exprès

,

qu'elle avoit rendu participans les Espagnols de

son dessein , et le roi d'Angleterre, qui approu-

esperoit si peu eu leur eutreraise , laquelle ils i
voient sa résolution , sur laquelle toutes les dé-

34.
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pêches qui venoîent de Flandre eu France man
doient qu'elle envoyoit vers le Roi, pour lui té-

moigner qu'elle vouloit prendre tous les bons

moyens d'un accommodement.

Le Roi, connoissant l'artifice d'un tel dessein,

qui alloit toujours principalement à troubler le

repos de la France , empêchant que Monsieur se

réunît avec lui, dessein qui se faisoit avec parti-

cipation et consentement des ennemis de son

Etat quant à ce qu'il avoit de caché et de mali-

cieux, et qui n'étoit que dissimulation et con-

trainte en ce qu'il sembloit avoir de spécieux

,

se résolut d'écouter patiemment quiconque vien-

droit de sa part, et lui répondre en peu de mots,

avec bonté et raison tout ensemble. Le 1 5 fé-

vrier, le sieur de Laleu
,
que la Reine avoit en-

voyé en France, arriva à Paris, et apporta des

lettres de sa part au Roi et au cardinal
,
par les-

quelles elle leur fait connoître le dessein qu'elle

a de se raccommoder avec eux et de revenir en

France, Le père Suffren mandoit par le même
Laleu au cardinal

,
qu'il étoit assuré que le cœur

de la Reine-mère étoit dans ses paroles, et qu'elle

n'avoit intention que d'obéir au Roi et bien vi-

vre avec lui ; et Chanteloube
,
qui se sentoit si

criminel qu'il n'osoit espérer de pardon , envoya

une déclaration signée de sa main, par laquelle

il exposoit que la connoissance que la Reine avoit

de sa fidélité , feroit qu'elle ne consentiroit pas

à l'éloigner d'elle, mais que lui, qui pour rien

du monde ne voudroit apporter d'obstacle à l'u-

nion qui devoit être entre le Roi et la Reine sa

mère, non plus qu'à la parfaite intelligence d'en-

tre la Reine et M. le cardinal, supplioit très-

humblement son éminence de lui donner l'exclu-

sion, de crainte qu'il avoit que sa considération

n'empêchât l'effet d'un bon accommodement , le-

dit père engageant sa foi et sa parole de se reti-

rer, tenant à grande gloire de contribuer, par sa

retraite, à une œuvre désirée universellement

de tous les gens de bien. Les lettres de la Reine-

mère étoient en créance sur Laleu, l'instruction

duquel portoit qu'il assurât le cardinal , de la

part de ladite Reine-mère, de son amitié, et lui

dit qu'elle étoit résolue d'oublier tout ce qui s'é-

toit passé
,

protestant de n'en vouloir jamais

avoir aucun ressentiment, et désormais de l'ai-

mer autant qu'elle avoit jamais fait, sans qu'elle

prétendît autre avantage des témoignages qu'elle

désiroit lui rendre de son amitié
,
que l'espé-

rance de rentrer par son moyen dans les bonnes

grâces du Roi son fils, et d'avoir l'accès libre

pour ceux qui seroient commandés d'aller trou-

ver Sa Majesté de sa part
;
que

,
pour ôter au

cardinal toute sorte de soupçons, ceux qu'elle

enverroit au Roi auroient ordre d'aller voir aussi

le cardinal
;
qu'il avoit charge de dire audit car-

dinal qu'il n'avoit point ordre de ft\ire d'autres

propositions d'accommodement que celles por-

tées ci-dessus, dans la créance que la Reine avoit

qu'il étoit difficile d'en faire d'autres, attendu le

haut point de réputation où il avoit mis les armes

du Roi
,
qui étoit tel que rien ne leur sauroit ré-

sister, non- seulement dedans, mais dehors le

royaume, de sorte que quand il feroit donner à

la Reine le choix des meilleures et plus fortes

places dudit royaume , elle n'y seroit pas en sû-

reté si le cardinal entroit dans la moindre dé-

fiance d'elle. Cela étant, comme personne n'en

pouvoit douter, la Reine ne pouvoit trouver sû-

reté que dans le cœur et la confiance du cardi-

nal
;
que si la confiance y étoit parfaite , la sûreté

delà Reine y seroit tout entière; que s'en re-

tournant en France, elle hasardoit tout et le

cardinal aucune chose, le fort donnant la loi au

foible, tellement que s'il étoit capable d'entrer en

défiance de la Reine , il la perdroit toutes fois et

quantes qu'il lui plairoit; qu'au contraire elle ne

lui pourroit nuire en façon du monde quand elle

en auroit la volonté
;
que c'étoient les raisons

qui faisoient croire à la Reine qu'il seroit fort

difficile de faire un accommodement, si ce n'é-

toit que les protestations que la Reine faisoit au

cardinal de vouloir vivre désormais en la même
intelligence avec lui qu'elle avoit fait autrefois

,

fussent suffisantes de lui faire perdre la défiance

qu'il avoit eue jusqu'à cette heure de ladite dame
Reine ; et si, pour faciliter davantage les moyens
d'accommodement , le cardinal jugeoit à propos

d'envoyer quelqu'un de ses plus confidens, la

Reine promettoit de le recevoir avec toutes les

démonstrations d'amitié que le cardinal sauroit

désirer, protestant qu'elle n'apporteroit aucun

obstacle de sa part à l'accommodement; que si

de celle du cardinal il en arrivoit aucun, la Reine

ne laisseroit pas de persister dans la résolution

qu'elle avoit prise d'oublier le passé et n'en avoir

aucun ressentiment; qu'elle prioit aussi le cardi-

nal de croire que jusqu'alors elle n'avoit eu des-

sein de parler d'accommodement, et qu'aussitôt

la résolution prise, elle avoit commandé au père

Chanteloube d'écrire à M. Routhillier pour le

prier de faire obtenir un passe-port , l'intention

de Sa Majesté ayant toujours été de s'adresser

droit au cardinal , en cas qu'elle se disposât à

traiter, comme le sieur de Laleu , et non autre
,

en a reçu le commandement d'elle.

Laleu expose toute sa créance le 19 à Ruel,

où il fut par commandement de Sa Majesté oui

par tout son conseil , savoir est par le cardinal,

le garde des sceaux , Bullion , Saint-Chamont et

Routhillier, et devant eux tous il lut sou lus-



traction. Le 21 , le Roi
,
qui ne le vouloit point

voir, ayant été supplié de le faire par tout son

conseil, le vit à Saint-Germain, où il lui parla

conformément à ce qu'il écrivit à la Reine sa

mère pour réponse à la lettre qu'il lui avoit ap-

portée de sa part, qui étoit que puisque ladite

dame Reine lui mandoit qu'elle étoit résolue a ce

qu'il souhaitoit , il se promettoit qu'ayant su par

Villiers et Jacquelot l'horreur qu'il avoit juste

sujet d'avoir de quelques-uns des siens, autant

pour son intérêt que pour ceux de Sa Majesté

même , elle livreroit bientôt à la justice de Sa

Majesté ceux qui par de vaines prédictions ont

mis sa vie en compromis dans l'opinion publique,

comme avoit fait Fabroni ; ceux qui, par libelles

diffamatoires remplis de faussetés , n'avoient

rien oublié de ce qu'ils avoient pu pour ternir

son honneur et sa réputation , comme avoit fait

Saint-Germain (1); et ceux qui, entreprenant

ouvertement divers attentats contre la vie de

ses plus fidèles serviteurs , lui avoient donné

lieu de craindre pour la sienne, comme avoit

fait Chanteloube
;
que ce moyen étoit si juste et

si utile à faire voir, ou que ces misérables n'a-

voient pu ignorer qu'elle avoit toujours abhorré

leurs mauvais desseins, ou que si le cours du temps

l'avoit empêchée de leur témoigner combien elle

les détestoit, elle en avoit maintenant du déplai-

' sir et n'étoit plus capable à l'avenir de prendre

telles pensées
,

qu'il s'assuroit qu'elle ne feroit

aucune difficulté de l'accomplir, moyennant

quoi il assuroit qu'elle recevroit de Sa Majesté

tous les contentemens qu'elle pouvoit désirer et

devoit attendre de Sa Majesté. Le cardinal aussi,

en la lettre qu'il lui écrivit, après lui avoir avoué

les sentimens de joie dont ses lettres avoient

comblé son esprit, lui faisant voir que la malice

des ennemis du repos et de la prospérité de cet

État n'avoit su tellement arracher de son cœur

l'affection dont il lui avoit plu l'honorer par le

passé, qu'il n'en fût resté quelque racine qui

produisoit maintenant le souvenir qu'elle avoit

de lui , bien différent de celui qu'elle en avoit il

y avoit quelque temps, il la supplia d'avoir

agréable que
,
pour témoigner à Sa Majesté sa

sincérité , il ne craignît point de lui dire avec la

même franchise dont il avoit toujours usé lors-

qu'il étoit en sa confiance
,
que les affaires étant

venues jusqu'au point où elles avoient été , il

étoit impossible qu'il ne restât beaucoup de su-

jets de méfiance qu'il étoit besoin de dissiper

pour établir par après sur un fondement assuré

une liaison à jamais indissoluble entre le Roi et

Sa Majesté
;
que cela étant elle recevroit assuré-

ment des preuves du bon naturel du plus grand

(1) L'abbé de Saiiil-Gcrmain, ftlalliicu de Morany.
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prince et du meilleur fils qui fût au monde , et

des effets du service d'une créature qui étoit

trop obligée par toutes sortes de considérations

à suivre les intentions du Roi
,
pour y manquer

en une occasion qui ne pouvoit que le toucher

sensiblement
,
puisqu'il s'agissoit des intérêts de

Sa Majesté , de qui il seroit éternellement très-

humble serviteur.

Et pource qu'il étoit besoin de désabuser la

simplicité du père Suffren , le cardinal lui mau-

da que comme il déslroit avec une passion indi-

cible que la Reine-mère fût capable de quitter

l'humeur en laquelle les artifices des vrais enne-

mis de sa grandeur l'avoient mise , il lui con-

fessoit ingénument qu'il n'osoit se le promettre,

vu qu'outre les divers desseins qu'on avoit par

le passé avéré avoir été faits contre sa personne

par celui (2) qui possédoit sa principale con-

fiance, nous avions encore présentement un
homme en main (3) convaincu d'une pareille

entreprise projetée par le même personnage , ce

qui donnoit lieu de croire que conduisant comme
il faisoit la négociation dont le sieur de Laleu

étoit venu faire la proposition , elle n'étoit pas

de sa part à bonne intention
,
puisque d'ailleurs

on vérifioit qu'il en avoit de si mauvaises, les-

quelles en effet étoient d'autant plus dangereuses

qu'il tâchoit de les couvrir du manteau de piété,

à l'ombre duquel les méchans et foibles esprits

entreprennent d'ordinaire les plus exécrables at-

tentats; qu'Alfeston, qui avoit été exécuté,

comme il savoit
,
par arrêt d'un parlement , et

le prisonnier qu'on tenoit lors, convenoient en

ce point que ce bon père leur avoit posé en fait

que diverses consultations de théologiens, faites

en faveur de la Reine sur le sujet des affaires

courantes, décidoient que ce qu'il leur persua-

doit étoit licite et méritoire devant Dieu
;
qu'il

ne savoit qui pouvoient être ces théologiens,

mais qu'il savoit bien qu'ils n'avoient pas eu ap-

probation , et qu'il falloit établir de nouveaux

fondemens qui renversassent ceux de saint Tho-

mas et de toute l'antiquité pour en tirer une si

damnable conclusion; que si Chanteloube n'avoit

que de bonnes intentions en la conduite de la

Reine, il ne falloit point prendre, en ce qui

pouvoit regarder sa conscience, des conseils

d'autre que de lui (4) , du jugement de qui ceux

qui le connoîtroient n'appelleront jamais quand

il seroit bien informé, et que si l'on lui avoit

caché, comme on avoit fait, ces damnables en-

treprises , dont le cardinal s'assuroit qu'il avoue-

roit n'avoir rien su , il fiiudroit être trop simple

(2) Ch :nUpl()id)e.

(3) On Ift verra paraîlre plus lard.

(4) Le P. SunVcu.
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poilr ne juger pas qu'on devroit craindre une

pareille dissimulation pour l'avenir; qu'il dési-

roit grandement servir la Reine, mais qu'il

craignoit que les desseins de ceux qui étoient

auprès d'elle n'allassent pas seulement contre

lui cardinal , mais contre l'État , comme ils

avoient fait par le passé , ainsi que les factions

tramées dans le royaume, et diverses entreprises

sur beaucoup de villes, qui ne se pouvoient nier,

le justifioient
;
qu'au reste il étoit tom])é comme

par miracle une lettre es mains du Roi , écrite

du temps que la Reine étoit malade, par la-

quelle (1) le bon père dont étoit question se mo-

quoit ouveitement du voyage que le Roi fit

faire au sieur Desroches vers la Reine , et assu-

i*oit celui à qui il écrivoit que si ledit Desroclies

i-etournoit, comme on disoit, il y perdroit ses

pas, ce qui ne donnoit pas peu d'occasion de

soupçonner qu'il y avoit anguille sous roche es

propositions que ledit père faisoit faire mainte-

nant
;
qu'en un mot notre mal étoit dans la dé-

fiance; que si cependant quelqu'un lui disoit

faussement que c'étoit un prétexte qu'on prenoit

pour colorer le dessein qu'on avoit de ne s'ac-

commoder pas, outre qu'il le pouvoit assurer

devant Dieu que ce qu'il lui mandoit étoit véri-

table , il jugeât de lui-même si , après tout ce qui

s'étoit passé, il n'y avoit pas juste sujet de crainte

pour l'avenir , les auteurs des mauvais conseils

qui avoient été pris étant protégés au lieu d'être

châtiés.

Voilà ce que le cardinal lui crut devoir man-

der : il eût bien pu ajouter à cette réponse, qu'on

avoit vu par des lettres interceptées, écrites an

même temps, que le sieur de Laleu étoit parti pour

faire la proposition dont il s'agit
,
que la Reine

assuroit Monsieur et madame la duchesse de

Savoie qu'elle auroit un soin particulier de leurs

intérêts lurs([u'ellcscroit auprèsdu Roi, et qu'elle

les prioit d'assurer Toiras de la même chose.

Par une réponse que madame de Guise faisoit à.

la Reine, la remerciant du soin qu'elle avoit

voulu prendre des intérêts de M. son mari , elle

la supplioit de n'en point parler pour lors, mais

bien se réserver à faire pour lui lorsqu'elle se-

roit auprès du Roi. On eût pu ajouter aussi l'avis

que Le Clerc étoit venu donner au cardinal en

présence du père Joseph , environ sept ou huit

jours avant la venue de Laleu , de la mauvaise

résolution que le père d'Alfeston étoit résolu

d'exécuter contre la personne du Roi , ou contre

celle dudit cardinal, ce qu'il avoit découvert

par la fréquentation que ledit père d'Alfeston

avoit chez l'ambassadeur d'Espagne, à qui il

(I) Il a d<^jii et'- i);iil(' Oe cette lettre ('•ciite par Chante

loube.
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s'étoit découvert ; ensuite de quoi il disoit que le

susdit ambassadeur s'étoit privé de sa fréquenta-

tion, au lieu qu'on vérifioit par lettres interceptées

dudit ambassadeur et de Mortes, son agent,

qu'ils l'adressoient en Flandre au marquis d'Ay-

tonne comme un homme de grand cœur, capable

d'un grand dessein , en qui il se pouvoit fier

pour être irréconciliablement offensé par la

mort de son fils. On eût pu ajouter en outre que

René, valet de Rernadière, étant envoyé de

Rruxelles à Paris, environ quinze jours avant

le voyage de Laleu , avoit consulté s'il pouvoit

tuer licitement le cardinal , le demandant à un

jacobin sur l'hypothèse suivante : savoir si,

étant vrai que le précepteur du fils de son maître

avoit charmé ledit fils, il ne pouvoit pas tuer

ledit précepteur ; ce qu'il témoignoit ne deman-

der pas par pure curiosité de savoir la résolution

de cette question
,
parce qu'il avoit une fort lon-

gue carabine au cou
,

qu'il avoit apportée

,

comme on peut juger apparemment, avec inten-

tion d'exécuter ce mauvais dessein , dont ce père

jacobin le détourna , lui remontrant que tel at-

tentat ne pouvoit être licite en aucune façon. On
eût pu ajouter que le maître de ce valet écrit

tous les jours de nouveau qu'il faut travailler

plus que jamais au grand dessein qu'ils ont, et

qu'il a plus d'espérance et plus de moyen de le

faire réussir que parle passé. On eût pu ajouter

enfin que Chavagnae (2), prisonnier à la Raslille,

dont nous parlerons ci-api'ès, dit en termes exprès

que La Vieuville lui a dit dans Bruxelles que le

vrai moyen de faire réussir les affaires de ceux

qui y sont réfugiés étoit de feindre un accommo-

dement, par le moyen duquel les principales

personnes revenant à la cour pussent se défaire

du cardinal plus aisément. On eût pu dire encore

que la Reine n'avoit pris résolution de s'accom-

moder qu'après le refus que Monsieur lui a fait

de signer conjointement avec elle une déclara-

tion par laquelle ils s'obligeassent tous deux aux

Espagnols de ne s'accorder jamais avec le Roi

que le cardinal ne fût ou ruiné ou éloigné de lui,

et, lors même que cela seroit, sans leur consen-

tement et leur gré. On eût pu dire aussi que la

grande brouillerie qui étoit arrivée entre Mon-

sieur et elle sur le sujet de la blessure du Fargis,

et l'extraordinaire mécontentement qu'elle avoit

reçu de Puylaurens sur ce fait, étoient les seuls

motifs de raccommodement qu'elle recherchoit.

On eût pu encore remarquer que tant s'en faut

(lu'cns'accommodanlellevoulûtépouser les inten-

tions (lu Roi, ([u'au contraire elle n'oublioit rien de

ce qu'elle pouvoit pour empêcher la rupture du

prétendu mariage de Monsieur, dont le Roi pour-

(;,) L'iiomrne qu'on avait sous la main.
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suivoit la dissolution. Mais on nejiigeoitpas à

propos de donner tant de connoissance de ce que

l'on savoit
,
pour diverses raisons

;
particulière-

ment pour ne donner pas lieu de pénétrer les

voies par lesquelles on avoit fait telles décou-

vertes. On estima qu'il sutTisoit d'en dire assez

à ce bon père pour justiiier qu'il y avoit lieu de

méfiance es propositions qui étoient faites, et

qu'on devoit se servir du surplus pour se for-

tifier eu la résolution que le Roi avoit prise de

ne se laisser pas surprendre par de belles appa-

rences
,
qui pouvoient n'avoir autre fin que l'a-

vantage des affaires de ses ennemis , et la ruine

des siennes.

Les plus envenimés contre le gouvernement

étoient ses serviteurs ; de tous ceux qui étoient

auprès de Monsieur, ceux qui étoient les plus

éloignés de tout accommodement étoient à elle,

témoin le duc d'Elbeuf qui a toujours été irrécon-

ciliable : aussi , dans les différends qu'elle eut

avec Monsieur, il ne voulut jamais se séparer

d'elle ; en la querelle du Fargis avec Le Sec , il

porta le deruier, qui étoit à la Reine , contre le

premier; et il ne s'est trouvé entre les serviteurs

de Monsieur eu Flandre aucun si hardi qui osât

parler publiquement et indignement du Roi que

le seul Vieupont, gentilhomme dudit duc d'El-

beuf, d'où s'ensuivit beaucoup de querelles et

d'appels entre les gentilshommes de Monsieur,

nul d'eux ne pouvant souffrir cette audace. Le

résident pour le roi en demanda justice , et le fit

chercher, mais en vain , car il ne manqua pas de

retraite chez les ennemis passionnés contre Sa

Majesté.

Il y avoit en divers lieux, dans les prisons

du Roi , des méchans qui attentoient contre ses

places et la vie de ses principaux ministres ; tous

venoient du côté de Flandre , et la plupart accu-

soient le père Chanteloube d'être auteur ou com-

plice de leurs méchans desseins. Chavagnac
,
qui

feignoit se nommer d'Urfé , mais qui reconnut

depuis par sa confession n'avoir pas ce nom, mais

être de naissance roturière et s'appeler Biaise Rou-

fet, avoit été arrêté prisonnier àSaint-Dizier dès

le commencement d'octobre l'année dernière. On
eut premièrement quelque défiance de lui à rai-

son qu'il venoit de Flandre, lieu soupçonné, et

s'étoit mis à la suite de la cour, ce qui obligea de

s'informer de sa vie, laquelle on trouva pleine de

mauvais déportemens, comme changement de

nom, supposition de contrats, baux de terres

imaginaires
,
promesses de mariage en divers

lieux à diverses femmes
,
qui étoient toutes ac-

tions d'un fourbe. Il proposa au cardinal de faire

tomber es mains du Roi le château de INamur, et

lui montra une lettre qu'il diboit être du capitaine

de la place, par laquelle il témoignoit avoir ce

dessein sur quelque mécontentement qu'il feignoit

avoir reçu des Espagnols. Cette lettre étant trou-

vée fausse, on le mit prisonnier au commencement
d'octobre; de là il fut mené dans la Bastille, où

lui étant représenté qu'il étoit évident qu'il

n'étoit pas venu à la cour pour le sujet qu'il di-

soit,mais pour quelque mauvais dessein, il avoua

qu'il étoit vrai; qu'il avoit été il y avoit peu de

temps dans les troupes de l'Empereur en un régi-

ment commandé par un nommé La Rames, dans

lequel il avoit une enseigne , et qu'étant estimé

homme d'esprit , il avoit été incité par Le Fargis

et Chanteloube de tuer le cardinal, sous promesse

de grande récompense s'il pouvoit échapper, et

assurance du salut de son ame s'il périssoit en

cette action, par laquelle il délivreroit et laFrance

et l'Église
;
que Chanteloube avoit dit qu'il n'y

avoit meilleur moyen de lui donner entrée auprès

du cardinal que sous prétexte de faire surpren-

dre Namur
;
que lui ayant fait cette proposition

,

il demanderoit un gentilhomme au cardinal pour

aller parler audit capitaine, lequel, lui confir-

mant ce que ledit Chavagnac lui auroit promis

de sa part , lui écriroit une lettre empoisonnée,

laquelle s'il ouvroit il mourroit infailliblement

peu de jours après
;
que ledit Chanteloube étant

à G and, l'avoit envoyé pour ce dessein au mar-

quis d'Aytonne, qui l'approuva, l'y confirma , et

lui promit de lui faire avoir toute la correspon-

dance nécessaire en ce sujet avec le capitaine du
château de Namur; et il dit encore qu'on lui

avoit fait donner cent pistoles à Bruxelles. Ledit

Chavagnac fut, pour ledit attentat , condamné à

mort par le parlement de Metz le 10 mai (1).

Ensuite de cet arrêt, le 7 juillet ensuivant,

Chanteloube fut condamné (2) à être rompu et

brisé vif, s'il pouvoit être appréhendé, conmie

atteint et convaincu du crime de lèse-majesté,

pour avoir suborné Alfeston et Chavagnac afin

d'attenter à la vie du cardinal
,
premier conseiller

et ministre du Roi ; et La Roche , dit Garnier,

son valet, fut le même jour condamné à être rom-

pu et brisé vif sur la roue, si pris et appréhendé

pouvoit être; et le 24 du même mois, la cham-

bre de justice établie à l'Arsenal condamna le va-

let d'un nommé Bernadière, gentilhomme de-

meurant avec la Reine , appelé le petit René , à

être pendu et étranglé
,
pour un assassinat par

lui commis en la personne d'un sergent au pays

\ du Maine, et pour l'attentat qu'il vouloit faire

[
(1) Il y a ici omission faite à dessein. Chavagnac fut

condamné pour supposition de nom , conspiration contre

le cardinal , et poi.îr meurtre d'un maître de poste de Lyon,

ce dernier crin)e parfaitement prouvé. Ainsi s'applique

encore la remarque <pie nous avons déjà faite.

C2) P»r contumace,



52G [lG34j MÉMOIRES

sur la personne (lu cardinal (l), à la persuasion

de son maître, qui avoit diverses fois entrepris

d'exécuter la même chose pour la satisfaction de

la Reine-mère.

ils ne se coutentoient pas d'attenter à la vie

du cai'diiial par assassinat et par poison, ils y
cmpio} oient encore l'art du diable et toutes les

exécrations les plus horribles de la magie
,
qui

furent en si grand nombre, et tant de gens se

trou^è^l^nt nécessaires à le commettre, qu'enfin

les plus timides vinrent à révéler ce qu'ils avoient

coinineiicé. Nicolas Gargant avoit entrepris de

faire mourir par sortilège le cardinal, sur les as-

surances qui lui avoient été données de récom-

pense et de retraite en Flandre, lorsqu'il auroit

exécuté ce damnable dessein; pour cet effet, il

s'associa à un autre magicien, prêtre, nommé
Adrien Bouchard ; toutes les exécrations qu'ils

déployèrent à cette fin furent vaines , le démon

leur dit que Dieu ne lui donnoit pas la puissance

de lui l'aire mal. Un nommé La Roche, valet de

pied de la Reine-mère, et qui a été long-temps

à la R;istille, assista à une de leurs abominations,

lesquelles ayant été enfin révélées, ils furent pi'is

et condamnés à mort par la chambre de justice

le 8 avril (2), leurs corps et leurs livres de magie

brûlés, et leurs cendres jetées au vent.

Parmi tous ces attentats et des crimes si hor-

ribles , ils ne laissoient pas de demander impu-

demment au Roi qu'il se liât en eux, et vouloient

persuader à Sa Majesté qu'ils traitoient de bonne

foi ; et ({ucique justes que fussent les conditions

auxqucik's le Roi accordoit à la Reine son retour

avec tout l'iionneur et le contentement qu'elle

pou voit désirer, ils les refusoient, et ne laissoient

])as néanmoins, pour tromper Sa Majesté, de

continuer toujours leur pourparler , de sorte

qu'après qucLaleu fut retourné avec les réponses

si précises de Sa Majesté, ils ne laissèrent pas de

dépécher encore, en juillet, le sieur de Chante-

méle de la part de la Reine, qui, comme si le

Roi ne lui eût pas déjà répondu précisément ce

qu'il pou voit, lui venoit faire des ouvertures

nou\ elles pleines de déceptions, et qui ne pou-

Yoient persuader (pie ceux qui n'auroient pas eu

la connoissance des effets continuels de leur ma-

lice, que le Roi ressentoit tous les jours. Les

propositions qu'il venoit faire de la part de ladite

dame Reine furent (juc, pour l'affection qu'elle

désiroit porter dorénavant au cardinal, elle éloi-

gncroit, en sa considération, les trois dénommés

tu la lettre du Roi d'auprès de sa personne , la

(l) Volii cncoio un cxcniiilo do co (iiif nous avons

dit.

(?.) L'arrèl ne l'ail nulle niciilion du but de leurs œuvres
niugi<iues.

Reine désirant lever tout ombrage, et donner

toute assurance de sa sincérité; et, de plus,

qu'elle promettoit de ne mettre en ses charges

domestiques aucuns qui pourroient être suspects

au cardinal
;
qu'elle ne demandoit autre chose

que les bonnes grâces du Roi et l'amitié du car-

dinal
;
qu'il agréât de lui procurer son retour en

sa maison de Paris , la remettre en ses biens et

pensions, et faire sortir ses domestiques de pri-

son , à la réserve néanmoins de ceux auxquels il

pourroit avoir quelque soupçon. Mais le Roi,

après avoir considéréj toutes les choses que nous

avons déduites ci-dessus, et ce ({u'on avoit en-

core depuis découvert par voies si sûres qu'on

n'en pou voit douter, qui étoit que la Reine man-
doit en Espagne qu'elle se vouloit accommoder
pour deux raisons, l'une pour tâcher de remettre

les deux couronnes bien ensemble , l'autre pour

faire restituer la Lorraine, et que, pour preuve

de son affection envers Espagne, elle envoyoit au

même temps un gentilhomme en Angleterre de-

mander des vaisseaux, pour, joints à ceux d'Es-

pagne, faire quekiue entreprise contre la France,

en conformité de quoi elle promettoit au prince

Thomas de ne s'accommoder point; Sa Majesté,

dis-je , n'estima pas qu'il y eût lieu de se dépar-

tir des propositions faites à ladite dame Reine de

livrera la justice la personne de Chanteloube,

vu principalement que, depuis même que la

Reine traitoit son accommodement, et promettoit

vouloir déposer toute animosité, il s'étoit vérifié

quantité de nouvelles entreprises qwe ledit Chan-

teloube avoit fait faire contre les plus affidés ser-

viteurs du Roi. Au reste, c(U(! si on faisoit quel-

que réponse autre que celle ci-dessus, cela ôteroit

tout moyen à Gondi de persuader la Reine d'al-

ler en Italie, comme le grand duc lui en avoit

donné charge , et l'utilité de la France le requé-

roit. Suivant ce que dessus. Sa Majesté répondit

audit Chantemêle, qu'il ne se pouvoit départir de

la proposition qu'il avoit faite de livrer Chante-

loube à sa justice, vu les nouveaux desseins (fu'on

découvroit tous les jours de lui et des gens de

ladite Reine, comme l'exécution de Chavagnac

et celle du petit René le justifioient. Ensuite de

cela, le sieur Routhillier dit encore en termes

exprès audit sieur de Chantemêle, ([ue les assas-

sinats dont nous venons de parler, contimiés de-

puis (|ue la Reine traitoit son accommodement,

ne se pouvant nier, il lui pouvoit dire que les in-

tentions de la Reine n'étoient pas encore assez

éclaircies pour (pi'on le pût croire sur sa simple

parole, et qu'on verroit ce que le temps produi-

roit pour l'éclaircissement de la bonne disposi-

tion en laquelle il assuroit qu'étoit ladite dame

Reine.
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Ceux de la maison de Lorraine qui étoient au-

près d'elle et de Monsieur, les animoient et main-

teucient fortement en leur mauvaise volonté , car

ils s'étoient tous déclares contre le Roi , et le duc

de Lorraine le premier, lequel , s'il eût été sage

,

n'eût pas , dès le temps qu'il étoit en la pleine

possession de ses États , entrepris d'offenser Sa

Majesté; mais le même aveuglement de folie qui

l'y précipita lors, le poussa encore, maintenant

qu'il étoit dé^wnillé de toutes ses places, et n'étoit

plus qu'un squelette et un fantôme de prince, à

oser, contre sa foi et son propre bien, témoigner

encore de nouveau au Roi sa mauvaise volonté,

et essayer de lui faire le mal dont il lui restoit

une envie destituée de puissance. Pour avoir plus

de liberté de se faire ennemi du Roi sans crain-

dre, ce lui sembloit, le mal pour ses Etats qui

étoit à craindre, il fit, le i9 janvier, une feinte

donation entre vifs au cardinal son frère de tous

ses États , la causant de ce qu'à son grand regret

sa personne plutôt que ses actions lui semblant

être odieuse au Roi, il recouroit à ce remède,

qu'il estimoit seul capable d'arrêter le cours des

désolations dont la Lorraine étoit menacée, in-

troduisant en la jouissance d'icelle une personne

qui seroit plus agréable à Sa Majesté qu'il ne l'a-

voit pas été; mais il montra bien que tout cet

acte de donation étoit feint, parce qu'il fit de-

puis plusieurs actes de souverain et de duc, et

que la raison qu'il mettoit en avant n'étoit qu'un

prétexte , et qu'il ne chercboit pas le moyen de

plaire au Roi , mais bien de lui pouvoir déplaire

plus sûrement; car, incontinent qu'il eut passé

ladite donation , il part avec buit cents chevaux

et deux mille hommes de pied (l), pour aller

joindre les troupes impériales en Allemagne con-

tre les alliés de Sa Majesté. Mais cette première

entreprise ne lui succéda guère heureusement
;

car, ayant passé le Rhin à Brisach, et s'achemi-

nant vers Constance, le maréchal Horn s'opposa

à lui et le contraignit de laisser ses troupes dans

les villes forestières qui sont sur le Rhin, au-des-

sus de Baie (-2) , et de repasser le Rhin et se reti-

rer à Besançon où, peu après, la princesse de

Phalsbourg sa sœur le suivit, étant sortie de

JNancyen habit déguisé, et cachée dans le fond

d'un carrosse : après y avoir demeuré quelque

temps avec lui, elle en partit pour aller à

Bruxelles , ayant passé par la France , déguisée

en bourgeoise ; son habit n'empêcha pas qu'elle

(l)Cct liomme, qui avait mal réussi comme souverain

,

ne pouvait ceitcs rien faire de mieux ([ue d'aller se réha-

biliter comme soldat, et en abdicjuant , il était devenu
libre de choisir son parti. Le succès ne fait rien à cette

action qu'on blâme ici à tort.

(2) Au nombre de quatre.

ne fût reconnue et arrêtée par deux gentils-

hommes, qu'on croit être fils d'un nommé Belle-

vue
,
qui demeure près La Capelle , lesquels la

laissèrent aller pour de l'argent. On s'assuroit

sur sa foi, qu'elle avoit donnée au Roi de ne

point partir de Lorraine pour aller en Flandre;

mais elle montra bien , en la faussant
,
qu'il ne

faut point attendre de fidélité dans les paroles de

ceux qui n'en ont point dans leurs actions.

Le cardinal de Lorraine donna avis au Roi,

par le sieur de Contrissoh, le 10 février, de la

cession que son frère lui avoit faite de ses États,

lui promettant de vouloir entretenir le traité de

Sa Majesté avec son frère , lequel
,
quant et

quant , il protestoit ne savoir où il étoit allé , ni

quels desseins il avoit; mais il ne manda rien à Sa

Majesté du mariage qu'il (3) avoit résolu , et que,

dès le 1 G , il accomplit à Lunéville avec la prin-

cesse Claude, sœur de la duchesse de Lorraine

et sa propre cousine germaine. Il n'avoit point

de dispense de Sa Sainteté , mais il envoya qué-

rir , à dix heures du soir , les prieur et sous-

prieur des chanoines réguliers de l'abbaye de

Saint-Remy de ladite ville , et
,
prenant à part

le prieur, nommé Perpete, supposa qu'il étoit

réduit en une grande extrémité, que la ville

étoit investie par les ennemis, qu'il craignoit

qu'ils n'y entrassent de nuit
,
qu'on avoit déjà

ouï du bruit dans les jardins, que son État étoit

en danger, et qu'on vouloit enlever la princesse

Claude. Pour à quoi remédier il vouloit qu'il le

mariât présentement avec elle. Lesdits pères lui

ayant demandé quelques heures pour étudier

sur ce sujet , comme étant d'importance , retour-

nèrent en leurs monastères , où , après avoir vu

leurs livres, ils reviennent à une heure après mi-

nuit lui dire que pour la dispense des bans, il se

la pouvoit donner lui même (4) ou domier auto-

rité de se la conférer , Sanchez tenant pour cer-

tain que l'évêque peut donner pour soi-même

toutes les dispenses qu'il peut donner aux autres,

mais que pour dispenser du second degré de con-

sanguinité qui étoit entre eux , cela n'apparte-

noit qu'au Pape , et que si l'évêque le pouvoit,

ce n'étoit qu'en cas de très-urgente nécessité
;

sur quoi il leur dit qu'ils ne dévoient point dou-

ter qu'elle ne fût , ni même qu'il n'obtînt bien-

tôt après sans difficulté la dispense du Pape.

Lors ledit père les maria en présence du sous-

prieur, de madame de Lorraine, quelques de-

moiselles et un gentilhomme (r>). Il envoya, le

20,1e sieur de Lenoncourt au Roi lui donner

(3) Lui-même, le cardinal.

(4) Ceci est parfaitement exact et très-curieux par con-

séquent.

(à) Le mariage fut consoiflwé le mêmç soir.
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avis de son mariage , et le supplier de ne l'avoir

pas désagréable.

Lorsque se lit ce mariage , le maréchal de La
Force étoit dans le Pays-Messin, tenant la plu-

part de son armée plus avancée à l'entour de

Saint-Avold
,
pource que , dès le mois de janvier,

ayant appris que le comte de Salins , avec deux

mille hommes et deux ou trois cents chevaux,

sï'toit acheminé pour passer le long des mon-
tagnes des A^osges dans la Franche-Comté, il

envoya le marquis de La Force avec troupes

pour les arrêter dans lesdites montagnes, comme
n'étant pas raisonnable de passer en armes sur

les terres de la protection du Uoi sans sa per-

mission; le comte rebrousse chemin et se retire

à Saverne; le rhingrave Otto, à cette nouvelle,

s'avance pour le combattre ; le comte , craignant

le hasard du combat, envoie témoigner au mar-

quis de La Force qu'il désire traiter avec lui et

être protégé du Roi. En même temps le rhingrave

Otto attaque son arrière-garde et en défait une

partie; ce qui lit résoudre ledit comte, sans plus

de délai , de remettre Haguenau , Saverne et le

château d'Hubar en la protection du Roi
,
par

traité qui fut fait le 28 janvier
,
qui portoit , en

termes exprès
,
que la ville de Haguenau et celle

de Saverne, avec leurs dépendances, étoient ré-

duites en telles extrémités, que pour y conserver

la religion catholique , n'ayant point de forces

suffisantes pour cet effet, on avoit trouvé néces-

saire de penser à d'autres moyens, et accepter

la protection offerte de la part de Sa Majesté

pour les places susdites avec leurs dépendances,

à ces conditions : que Sa Majesté , ne cherchant

autre chose que la conservation de la foi catho-

lique , remettroit toutes lesdites places entre les

mains de l'Empire, auquel elles appartiennent,

lorsque Dieu auroit terminé la guerre par une

bonne paix; qu'encore que Saverne fût lors

entre les mains du duc de Lorraine à certaines

conditions , néanmoins
,

puisqu'il n' étoit pas

bastant de la défendre contre les Suédois, et

qu'outre cela la Lorraine étoit entre les mains

de Sa Majesté , on rendoit semblablement ladite

ville , avec les dépendances de la cliâtellenie de

Cochersberg et la villette de Rilchshouen, sous

ladite protection, à la charge que, les guerres

finies, le tout seroit remis à l'évèché de Stras-

bourg auquel il appartient; quant au chûteau de

Hubar , le comte de Salins l'auroit libre, et

toutes fois et quantes que Sa Majesté en auroit

affaire on le lui rendroit, et le capitaine qui y
commandcroit feroit serment au gouverneur de

Sa Majesté d.ins Saverne; moyennant quoi. Sa
Majesté preiioit en sa sauve-garde le comte et

ses troupes, et les feroit escorter sûrement par

la Lorraine jusques au Rhin ou Brisach, selon

le chemin qu'ils voudroient prendre ; Haguenau
fut incontinent rendu , et y fut mis garnison de

la part du Roi. H y avoit quelque difficulté à

Saverne, car le sieur de Ville y étoit de la part

du duc de Lorraine avec bonne garnison , en-

suite d'un accord fait en décembre 1632, par

connivence , entre ledit duc et le comte de Salins

son oncle, comme grand doyen et administra-

teur de l'évèché de Strasbourg , et le chapitre

dudit évêché, par lequel Saverne et Dachsteiu,

et leurs dépendances , étoient remis entre ses

mains pour les défendre contre les Suédois , aux-

quels lesdites places n'étoient pas suffisantes de

résister; et à raison de 200,000 risdales qui lui

avoient été adjugées par la chambre impériale

contre l'évèché
,
pour frais imaginaires qu'il sup-

posoit que son oncle le cardinal avoit faits en la

guerre qui étoit lors entre lui, évêque de Stras-

bourg, et l'administrateur luthérien , ledit due

étoit obligé par ledit traité de mettre de grandes

garnisons dans lesdites places, la solde des-

quelles lui devoit être payée avec lesdits 200,000

risdales à la fin de la guerre , lorsqu'il rendroit

lesdites places , lesquelles sommes il eût fait

monter si haut qu'il est certain qu'il n'en eût ja-

mais été remboursé , et partant n'eussent jamais

été restituées. Ville avoit peine à en sortir, et

demandoit temps pour avertir le duc de Lor-

raine ; mais enfin , voyant que les troupes du

Roi l'alloient attaquer tout de bon, il remit la

place le S février, protestant que cela ne pour-

roit préjudîcier à son maître, tant pour les

200,000 risdales ci-dessus, que pour la solde de

la garnison qu'il y avoit entretenue jusqu'alors.

Le maréchal de La Force
,
qui étoit à peine

de retour de cette expédition lorsque le mariage

du cardinal fut fait, en ayant avis, va droit à

Lunéville, s'assure de la place, et envoie à

Nancy le nouveau duc et les princesses (I
) ,

qu'il

met entre les mains du comte de Rrassac
,
gou-

verneur de la place, auquel Sa jMajesté, n'ap-

prouvant pas ce mariage qui étoit plein de nul-

lités , commanda d'observer les uns et les autres,

et d'empêcher qu'ils ne sortissent quand bon

leur sembleroit ainsi (ju'ils faisoient auparavant.

Il mit aussi garnison dans la nouvelle ville de

Nancy, afin de s'assurer davantage de la place,

voyant les entreprises qu'ils faisoient tous les

jours, lesquelles témoignoient le peu de sûreté

qu'il y avoit en leurs paroles. Le duc Charles,

qui étoit à Resancon , ayant appris toutes ces

choses, envoya, tant de sa part que de celle du

prétendu nouveau duc François de Lorraine son

(1) Les deux sanirs, la fcmiiio du duc Charles et la

nouvelle duchesse, l'cmiuc du cardinal.
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frère , les sieurs de Couvonges et de Villiers

trouver le Roi, qui étoit lors à Saint-Germain,

pour lui proposer de remettre entre ses mains,

pour deux ans , les villes de La Mothe et le châ-

teau de Bitche, à condition qu'il lui plût agréer

que ledit due François et les princesses qui

étoient dans Nancy fussent remis en la même
liberté qu'ils avoient auparavant d'aller et venir

où bon leur sembleroit , et qu'on ôtât la garnison

de la vieille ville de Nancy et autres places non

comprises dans le traité de La Neufville, la-

quelle proposition fut rejetée par Sa Majesté,

qui ne croyoit pas qu'on dût faire si mauvaise

garde de personnes si importantes qu'elles pus-

sent s'échapper , comme le duc François et sa

femme tirent dès le mois de mars (l), déguisés

en habits de paysans , et se retirèrent à Besan-

çon , d'où ils partirent quelque temps après pour

aller à Florence , attendant la fin de tous ces

mouvemens. Cela obligea le Roi à faire savoir

à madame de Lorraine (2) qu'elle auroit plus de

contentement de venir en France, où elle auroit

liberté d'aller où il lui plairoit , et que Sa Ma-
jesté lui feroit fournir tout ce qui lui seroit né-

cessaire pour son entretènement
,
que non pas

de demeurer dans la Lorraine parmi la guerre

et beaucoup de dangers ; elle y consentit facile-

ment pource que c'étoit son avantage , et pour le

peu de satisfaction qu'elle recevoit de son mari qui

lui avoit fait beaucoup de mauvais traitements, et

pour la crainte des mauvais offices que la prin-

cesse de Phalsbourg lui avoit faits auprès de lui à

Besançon. Elle arriva à Paris le 7 mai avec quatre

cents chevaux que le Roi lui avoit fait donner pour

l'accompagner. Sa Majesté lui fit meubler l'hôtel

de Lorraine, et la traita pendantqu'elle y demeura

jusqu'à ce qu'elle vînt à Fontainebleau trouver

Leurs Majestés qui y étoient il y avoit quinze

jours; elles furent au-devant de ladite dame jus-

qu'à l'entrée de la forêt, et la reçurent avec tout

l'honneur dû à sa naissance et à sa condition ; elle

fut logée dans un des appartemens du château

que le Roi lui avoit fait meubler. Dès que la nou-

velle en fut venue à Florence , le duc François

de Lorraine lui fit tout aussitôt écrire par sa

femme une lettre pleine de reproches, sous

ombre de franchise et d'amitié, pour la convier

de se retirer de France : elle lui mandoit qu'on

parloit mal de son voyage par toute la chrétienté,

qu'elle l'excusoit tant qu'il lui étoit possible,

mais que son malheur étoit si grand que per-

sonne ne se contentoit des raisons qu'elle pou-

voit dire pour sa justification
;
que le seul re-

(1) Leur évasion eut lieu le 1" avril, et fut aidée par

l'espièglerie populaire de cette journée.

(2) La duchesse Nicolle, femme du duc Cliarles.

mède étoit de sortir du lieu où elle étoit
,
parce

que, quelque bonne mine qu'on lui fit en
France, l'on vouloit la ruiner d'honneur; que,
pour nouvelles

, elle lui donnoit avis qu'un gen-
tilhomme français avoit empoisonné son mari (,3)

par le moyen d'une lettre
, laquelle aussitôt qu'il

eut ouverte , il se sentit si fort saisi au cœur
qu'il le fallut mettre au lit, qu'il en étoit main-
tenant guéri , Dieu merci

;
que ce Français étoit

arrêté, qu'on disoit qu'il accusoit le cardinal (4)
de le lui avoir fait faire

;
qu'elle ne devoit man-

quer en cette occasion de témoigner le sentiment
qu'elle en avoit , et se retirer devers son mari
pour justifier ses actions passées. Cette princesse

affligée sentit un grand surcroît de douleur de
cette mauvaise lettre , et lui répondit fort sage-

ment qu'elle lui avoit de l'obligation des témoi-

gnages que ses lettres lui rendoicnt de son bon
naturel, qui se seroit fait tort de laisser sans
repartie les calomnies de ses ennemis

; mais
qu'elle avoit peine à croire qu'ils eussent été

assez méchaus pour inventer quelque chose

contre son honneur; qu'étant à Paris, elle étoit

sur un assez beau théâtre pour exposer ses ac-

tions à la censure de tout le monde
, et que sa

conduite étoit si innocente qu'elle dépitoit l'en-

vie même d'y trouver à mordre; qu'elle frémis-

soit encore de la nouvelle qu'elle lui mandoit de

l'empoisonnement de son mari , et bien qu'elle

l'assurât de sa guérison , son esprit ne se pou-
voit encore guérir de cette appréhension

;
qu'elle

louoit Dieu que le misérable qui avoit fait cet

attentat fût prisonnier; qu'il importoit beaucoup

à la réputation de son mari que la vérité fût re-

connue , et de ne pas donner sujet de croire que
ce qu'il disoit fiit une calomnie suggérée

; et si

elle étoit crue, après en avoir tiré toute sorte

d'éclaircissemens , on enverroit au Roi ce cri-

minel et les informations ; car elle ne pouvoit

s'imaginer que le cardinal trempât en une action

si noire , et qu'il voulût ternir en cette sorte la

gloire qui lui avoit tant coûté à acquérir. Au
reste, qu'elle ne s'étoit point aperçue jusqu'ici

que l'on voulût l'obliger à faire de deçà quelque

chose contre sa réputation ; et si l'on peut juger

de l'avenir par le présent , elle n'avoit pas sujet

de le craindre dans les favorables traitemeus

qu'elle recevoit du Roi
,
qui , se souvenant de ce

qu'elle avoit l'honneur de lui être , ne désireroit

jamais rien d'elle qui lui pût apporter de la honte,

et qu'elle la prioit de témoigner partout qu'elle

avoit la conscience trop bonne et le courage trop

bien assis pour rien faire d'indigne de sa nais-

(3) Le mari de la duchesse Kicolle, à ce qu'il

send)le.

(4) De Richelieu.
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sance
;
que ce n'ctoit pas pourtant que ses lettres

ne la touchassent jusqu'au cœur, et qu'elles

n'eussent encore altéré sa santé, qui étoit si

foible qu'elle ne passoit quasi pas une journée

sans de notables incommodités, pour lesquelles

elle s'en alloit prendre des eaux de Forges ; enfin

qu'il falloit aller jusqu'au bout, et souffrir tant

qu'il plairoit à Dieu.

Cependant le maréchal de La Force, qui avoit

commencé à se saisir du reste de la Lorraine

depuis que le duc Charles étoit allé joindre ses

troupes avec les impériales contre les alliés de

Sa Majesté, avoit tout réduit en l'obéissance du

Roi , honnis La Mothe, Bitche et Wildenstein,

La Mothe auprès de Langres , Bitche avancée

vers Strasbourg , et Wildenstein sur les frontiè-

res de la haute Alsace, les deux premières es-

timées peu prenables à cause de leur situation.

Il divisa l'armée du Roi pour les attaquer toutes

ensemble , et prit Bitche le 18 mai , et La Mo-

the le 2G juillet ; et ayant , dès la fin du mois

de mai, fait bloquer Wildenstein, qui est un

château entre les rochers des Vosges, le prit à

composition le 5 août. Tandis que les armes du

Roi prenoient le reste des places de Lorraine
,

qu'il réduisit entièrement sous sa puissance, le

duc Charles, qui en étoit totalement dépouillé,

et qui avoit donné trop de justes sujets au Roi

de le traiter de la sorte , se plaignoit à Besançon

par des lettres en forme de manifeste, qu'il

adressoit à ceux qui ayant été ses sujets ne Té-

toient plus, de ce que le parlement du Roi établi

à Metz faisoit des entreprises sur ses vassaux
,

et que les officiers du Roi administroient ses

finances
;
pour à quoi, disoit-il, obvier , il leur

défendoit à tous de reconnoître autre puissance

que la sienne , ni de comparoître à aucunes assi-

gnations qu'à celles qui leur scroient données par

ses juges, ni de payer aucunes tailles, impôts et

redevances qu'à ses officiers
,
prohibant et inter-

disant à ceux du Roi d'attenter aucune chose

sur ses pays , droits et sujets , et leur enjoignant

de réparer les attentats par eux commis , sur

peine de crime de lèse-majesté envers lui et de

ses successeurs, commandant à sesdits officiers

de faire publier sesdites lettres chacun en son

ressort. Enfin il se trouva un Lorrain qui eut

volonté d'entreprendre sur la vie du Roi. Un
nommé Alexandre Cabriot , natif du Grand-

Clery, de la sujétion du duché de Lorraine, se

mit au régiment des gardes du Roi avec ce mau-

vais dessein ; mais Dieu ayant permis qu'il lâ-

chât ([uelques paroles par k>s(iui'lles il donna su-

jet d'avoir soupçon de lui , Il fut pris prisonnier,

condamné à mort pour cet attentat à la fin de

septembre, et exécuté quelques jours après.

Néanmoins ledit duc Charles de Lorraine
,
par

un manifeste qu'il envoya quelque temps après à

ses prétendus sujets, supposoit qu'on attentoit

tous les jours à la sienne. Le Roi procédoit avec

plus de fermeté , d'ordre et de justice envers lui,

et par voies équitables , au jugement de tout le

monde , le conduisoit à la ruine qu'il avoit mé-
ritée par les attentats qu'il avoit commis contre

Sa Majesté , le principal et plus évident desquels

étoit le rapt qu'il avoit fait de la personne de

Monsieur, pour l'unir par un faux et prétendu

mariage à la princesse Marguerite contre la vo-

lonté de Sa Majesté , et le bien et le repos de ce

royaume.

La coutume de la France est de procéder sur

le fait des mariages devant la justice civile et

devant l'ecclésiastique : devant la première , ou

intente l'action du rapt, devant la seconde,

celle de la nullité du mariage. Il y eut diversité

d'opinions dans le conseil du Roi, et grande

difficulté à se résoudre laquelle des deux actions

on devoit intenter , ou celle par laquelle on de-

voit commencer pour parvenir à la dissolution

du mariage de Monsieur, ou plutôt à le faire

déclarer nul , n'y ayant point à proprement par-

ler de dissolution où il n'y a point eu d'union.

Les considérations qui faisoient pencher à com-
mencer par l'action de la nullité, étoient le

grand respect que le Roi a jusqu'ici rendu et

veut toujours rendre à l'Église, et la considéra-

tion du Pape , affectionné à la France , et duquel

on devoit raisonnablement attendre bonne jus-

tice. Celles de l'autre côté étoient premièrement

que, pour observer l'ordre établi en toutes cho-

ses , il faut commencer par les moindres et plus

faciles moyens (l)
,
pour après passer aux plus

grands et importans. En second lieu
,
que

,
par

les règles de la jurisprudence , il faut toujours

établir ce qui regarde les personnes avant que

venir aux choses , et par conséquent il faut exa-

miner en la question de rapt, si les personnes qui

ont prétendu se marier ont été en état de le

faire valablement, avant que chercher en la

question de nullité si les formalités et cérémo-

nies requises y ont été observées. En troisième

lieu
,
que, si on s'engageoit de prime abord en

la poursuite de la nullité, le juge ecclésiastique

pourroit douter s'il est vrai que les enfans de

France soient tellement en la tutelle des rois

qu'ils ne puissent pas disposer de leurs person-

nes sans leur permission, au lieu qu'eu propo-

sant les moyens de nullité par devant les juges

ecclésiastiques, après l'arrêt du parlement qui

déclarera que Monsieur , étant sujet aux lois du

royaume, n'a pu comme lils de France disposer

(1) Ceci ic^^aidc la justice civile.
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de sa personne , îl leur sera évident que Mon-
sieur n'a pu donner aucun consentement valable,

qui est néanmoins l'unique fondement des ma-
riages , et qu'ayant contrevenu aux lois de l'É-

tat
,
par le jugement de ceux qui ont droit d'en

connoître, l'acte qu'il a fait au contraire ne peut

subsister , ni être censé légitime. Eu quatrième

lieu , si l'action de nullité étoit commencée la

première, elle détruiroit entièrement l'autre de

rapt; premièrement, parce que si elle étoit ti-

rée en longueur , comme c'est l'ordinaire de la

juridiction ecclésiastique , cela pourroit donner

sujet aux esprits engagés dans la faction en son

parlement de vouloir attendre , avant que dire

leur avis, ce que l'Église en voudroit ordonner,

et couvrir par ce moyen leur mauvaise volonté

du scrupule de leur conscience , dont Sa Majesté

recevroit un notable préjudice
,
pource qu'il im-

porte si fort au Roi de ne laisser point révoquer

en doute les principales lois de son royaume

,

Comme sont celles de la dépendance en laquelle

doivent vivre les enfans de France envers les

personnes des rois, qu'il doit s'abstenir de tout

ce qui peut faire pn^udice à l'action qu'il est

obligé, pour sa réputation et l'intérêt de son

État , d'intenter contre ceux qui ont osé entre-

prendre de les enfreindre ; et Sa Sainteté ne doit

point trouver étrange que le Roi en poursuive

la raison devant son parlement
,
puisque ce n'est

point une forme nouvelle. Nonobstant toutes ces

raisons, le Roi, par une déférence singulière,

voulut commencer par l'Église, pourvu qu'il

plût à Sa Sainteté que cette cause fût vue , et le

jugement rendu par des juges que Sa Sainteté

éliroit, tels qu'il lui plairoit, en France, par

lequel moyen son autorité spirituelle seroit con-

servée et celle du Roi maintenue
,
pource que

ces juges ecclésiastiques n'auroient autre pou-

voir de connoître et de juger de cette affaire que

celui qui leur auroit été donné de Sa Sainteté

,

et non par appel , mais en première instance , en

quoi Sa Sainteté recevroit ou conserveroit l'avan-

tage qu'elle prétend
,
puisque ce seroit la recon-

noître le seul juge de ces différends entre les

couronnes ; mais les brigues des ennemis du Roi

détournèrent Sa Sainteté d'agréer cette proposi-

tion, et la firent affermir à vouloir appeler les

parties à Rome , où le Roi , craignant qu'ils

n'eussent pas assez de connoissance des lois de

la France , et que cette affaire tirât en trop de

longueur, se résolut de faire promptement in-

tenter l'action de rapt en son parlement.

Pour cet effet il leur écrivit , dès le 2 janvier

de la présente année , une lettre par laquelle il

leur représente que le duc de Lorraine l'ayant

plusieurs fois offensé eu ces dernières années , il
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lui a toujours ouvert les bras toutes fois et quan-

tes qu'il a témoigné vouloir rentrer en son de-

voir, et n'a pas voulu s'emparer de ses États le

pouvant faire , mais s'est contenté de recevoir

en dépôt quelques-unes de ses places, la raison

ne permettant pas qu'après les choses passées il

pût prendre une entière confiance en ses simples

promesses
;
mais comme la plus essentielle con-

dition de tous ces traités étoit le désaveu du pré-

tendu mariage de Monsieur avec sa sœur , dès

que le cardinal de Lorraine l'avoit, dès l'année

précédente, avoué à Sa Majesté, elle se seroit

sentie obligée d'en tirer raison et lui faire la

guerre, laquelle elle commença par le siège de

sa ville capitale ; et tout le pays étant près d'être

remis sous son obéissance, le duc, feignant de

reconnoître sa faute , offrit à Sa Majesté de re-

mettre ladite princesse entre ses mains pour la

faire conduire en France , et ordonner de tous ses

intérêts ce que Sa Majesté jugeroit raisonnable.

Mais , au lieu de tenir sa parole , il la fit à peu
de jours de là sortir déguisée de Nancy, abu-

sant d'un passe-port que Sa Majesté avoit donné

au cardinal; et, la faisant retirer parmi ceux

qui n'aiment pas ce royaume , montra sa mau-
vaise intention et ses pernicieux desseins cachés

sous cette alliance; que Sa Majesté maintenant

avoit résolu d'y remédier encore avec plus de

sûreté pour l'avenir , selon les lois et coutumes

de ce royaume , ne pouvant dissimuler le rapt

d'un fils de France, conduit pendant sa minorité

chez des étrangers par un mauvais conseil
;

et, ne voulant donner sujet, par sa tolérance,

à de semblables entreprises à l'avenir, elle en

vouloit faire déclarer la nullité, selon le droit

qu'elle s'en étoit réservé par les dernières con-

ditions de paix avec le duc, et cependant faire

intenter contre lui action de rapt par son procu-

reur général devant eux, auxquels elle comman-
doit d'apporter en une affaire de si grande

importance ce qu'ils connoîtroient en leurs cons-

ciences y devoir contribuer, selon la rigueur des

lois et des ordonnances de tout temps observées

en ce royaume.

Le procureur général, au même jour, pré-

sente requête à la cour; elle ordonne que com-

mission lui seroit délivrée pour informer du

contenu en icelle, ensuite il informe. Le Roi

leur envoie des lettres de déclaration (1), par les-

quelles il leur fait entendre n'avoir jamais donné

aucun consentement audit mariage
,
qu'il recon-

noît préjudiciable au bien de son Etat , et traité

avec de très-pernicieux desseins par ceux qui

n'en désiroient que la ruine ; en conséquence de

quoi ledit duc lui ayant fait diverses instances

(I) Forme de témoignage pour la personne royale-
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de l'agréer, il lui auroit toujours fait savoir que

si Monsieur étoit près de lui , selon son devoir , il

écouteroit volontiers ce qui pourroit être proposé

pour son bien, mais qu'en l'état où il étoit il ne

pouvoit donner aucun consentement pour ledit

mariage; et afin que ledit sieur duc n'eût pas

lieu de demeurer en doute de sa volonté, il avoit

toujours chargé ceux qu'il auroit depuis envoyés

vers lui, de lui faire connoître qu'il ne pouvoit

en aucune façon permettre ledit mariage, comme
de sa part il ne pouvoit y prétendre contre son

gré sans l'offenser sensiblement, et l'obliger à

s'en ressentir contre lui par toutes les voies qui

seroient en sa puissance. Ensuite de quoi ledit

sieur duc lui auroit plusieurs fois protesté qu'il

ne voudroit jamais y avoir pensé contre son in-

tention , même auroit désavoué ledit mariage eu

sa présence et en diverses conférences qu'il auroit

eues avec ses principaux ministres et autres qui

ont traité avec lui de sa part, depuis la conclu-

sion d'icelui jusques au mois d'août de l'année

.dernière, qui le lui fit déclarer de sa part à Saint-

Dizier
,
par le cardinal de Lorraine son frère.

Le cardinal leur envoya aussi sa déclaration

par écrit (l), par laquelle il certifioit que le sieur

deBreval l'étant venu trouver en vertu de l'ordre

exprès qu'il en reçut de Lorraine, par l'envoi qui

lui fut fait d'un nommé Dupré, en juillet 1631,

pour le prier d'intercéder auprès du Roi à ce

qu'il lui plût consentir le mariage de Monsieur,

son frère, avec la princesse Marguerite, sœur du

duc de Lorraine, étant à Paris, il conseilla au-

dit sieur de Breval d'aller à Saint-Germain où

étoit le Roi
,
pour savoir la volonté de Sa Majesté

sur ce sujet, laquelle il apprendroit aussi, pour

par après la lui dire franchement; qu'au bout de

deux jours , ledit sieur de Breval l'étant venu

trouver après son voyage de Saint- Germain, le

cardinal lui dit que le Roi lui avoit mandé que si

Monsieur eût été auprès de lui en l'état auquel il

devoit être, et qu'il lui eût demandé permission

de ce mariage , il eût délibéré s'il eût dû le per-

mettre ou non ; mais qu'étant hors du royaume
contre sa volonté , et retiré en Lorraine contre

son gré , il ne falloit point espérer qu'il le con-

sentît jamais, beaucoup moins à la demande qui

lui en étoit faite présentement par la maison de

Lorraine, qui étoit partie suspecte au Roi en ce

sujet, où même le désir de Monsieur ne parois-

soit pas; que ledit sieur de Breval lui dit que

M. de Schombcrg l'avoit fait parler au Roi
,
qui

lui avoit dit la même teneur de cette réponse. 11

(1) C'était une imitation de la pmcf^diuo lY-scivro aux
premiers pprsoiiiia^es de la eoiironne. La diffcTeiice «lu

st>le est à reiiianiiier. Le loi déclare, fait entendre. Le
cardinal certiiie , uiiirnie.
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affiriîia en outre que Sa Majesté ayant envoyé
deux fois le sieur du Dorât vers ledit sieur duc
de Lorraine, sur le sujet des mécontentemens
qu'elle avoit de lui auparavant que ledit mariage

fût fait, lui avoit toujours fait dire qu'elle auroit

grand sujet de se plaindre de lui s'il marioit sa

sœur avec Monsieur sans son consentement, et

qu'il savoit quelles pouvoient être les suites

d'une pareille entreprise; il affirma encore qu'il

avoit parlé diverses fois , à Vie et à Metz , audit

sieur duc de Lorraine dudit mariage, lui témoi-

gnant ouvertement que le Roi se tiendroit gran-

dement offensé si l'on entreprenoit une telle ac-

tion sans sa permission ; et entre autres une fois,

dans Vie , au même temps que le premier traité

fait avec lui y fut signé, il lui demanda, en pré-

sence du Roi , si ledit mariage étoit ; ce qu'il nia

absolument , disant que pour rien du monde il

ne le souffriroit sans le consentement de Sa Ma-
jesté; en quoi le cardinal lui fit connoître qu'il

avoit grande raison d'en user ainsi
,
parce que

Sa Majesté auroit grand sujet d'offense s'il s'y

gouvernoit autrement , Sadite Majesté ne le pou-

vant permettre en aucune façon en l'état auquel

étoient les choses; il affirma de plus que le sieur

de Montmorency ayant déclaré à sa mort que

ledit mariage étoit fait , il auroit depuis prié et

pressé le sieur de Ville, en quelques-uns des

voyages qu'il avoit faits ici de la part de M. de

Lorraine, de savoir dudit sieur duc s'il étoit

vrai, et d'en rendre réponse; lequel sieur de

Ville lui auroit dit depuis, en un autre voyage

qu'il fit
,
que son maître lui avoit commandé de

dire que le susdit mariage n'étoit point, et qu'il

ne le consentiroit jamais sans la volonté de Sa

Majesté; il affirma encore que le cardinal de

Lorraine venant à Château-Thierry, au mois

d'août dernier 1633, le cardinal lui demanda,
sur le grand bruit qu'on faisoit courir dudit ma-
riage, s'il étoit vrai qu'il fût; à quoi il lui dit

positivement qu'il n'en savoit ri\en , et qu'il ne le

croyoit pas; et cependant à son retour à Saint-

Dizier, qui fut cinq ou six jours après, il avoua

non-seulement que ledit mariage étoit fait, mais

que c'étoit lui qui avoit donné la dispense de le

faire, passant par-dessus les formes ordinaires.

Le sieur abbé du Dorât, qui toute sa vie a été

à la maison de Lorraine, à qui Sa Majesté, pour

ce sujet, avoit fait faire divers voyages vers le

duc, comme nous avons vu ci-devant, dit en sa

déposition devant les commissaires de la cour(2),

qu'en l'an 1631, au mois de juin, environ le

1 7 dudit mois, il avoit reçu commandement du

Roi d'aller trouver de sa part M. le duc de Lor-

raine , sur le bruit qui couroit du mariage de la

(2) Ceci est de la procédure ordinaire.



DE RICHELIEU [l634j. 533

princesse Marguerite, sa sœur, avec Monsieur,

frère unique du Roi, lui déclarer que son inten-

tion n'étoit pas que l'on passât outre audit ma-

riage ; ce que ledit déposant fit , et représenta

audit sieur duc les raisons de l'intention du Roi;

la première desquelles fut que la loi fondamen-

tale de l'Etat ne donnoit pas à mondit sieur

frère du Roi la puissance, ni sur sa personne,

ni sur ses biens, et que le Roi n'ayant point d'en-

fans, il re))réseatoit aujourd'hui la personne du

Dauphin ou du fils aîné de France, et qu'en cette

qualité il étoit entièrement dépendant de l'auto-

rité du Roi
5
que cette loi étoit si ancienne et si

connue à tous les voisins de la France
,
qu'il sa-

voit bien que lui , duc de Lorraine , ne l'ignoroit

pas
;
qu'il le prioit de considérer que s'il atten-

toit quelque chose à l'encontre , il lui en arrive-

roit de grands maux, et que la princesse Mar-

guerite sa sœur courroit fortune d'être la plus

honteuse princesse de la terre. A quoi ledit duc

lui répondit que jamais son intention n'avoit été

de penser à cette alliance, pour des raisons encore

plus fortes que celles qu'il avoit déduites, dont

l'une étoit qu'il n'avoit pas lors d'argent, et qu'il

voyoit bien qu'il lui en faudroit donner; la se-

conde, qu'il n'avoit pas si bonne opinion de sa

personne qu'il dût désirer cette alliance avec

passion , et qu'il assurât le Roi qu'il n'y donne-

roit jamais son consentement ; et qu'il avoit en-

core fait le même en deux voyages que le Roi

lui avoit fait faire vers lui la même année, en

août et en septembre.

Le sieur de Guron
,
qui avoit fait quelques

voyages de la part du Roi vers ledit duc , fit une

semblable déposition.

M. le duc de Chevreuse déposa (l) qu'il avoit

toujours fait savoir audit duc de Lorraine
,
par

les sieurs abbé du Dorât, de Ville et autres qui

étoient venus quelquefois à Paris de sa part, que

Sa Majesté ne vouloit point consentir audit ma-

riage , et que s'il le faisoit contre sa volonté , ce

seroit assurément sa ruine, et qu'il lui avoit tou-

jours répondu qu'il étoit trop serviteur du Roi

pour penser à une telle affaire sans son consente-

ment.

Plusieurs autres personnes de condition qui

furent ouïes, firent des dépositions semblables.

Le sieur Routhillier (2) seulement ajouta qu'il

avoit reconnu que ce mariage étoit un dessein

tramé de longues années contre le bien de l'Etat

par la maison de Lorraine, qui se vouloit forti-

fier contre icelui de la personne de Monsieur;

(1) On voit que l'exception ne s'étendait pas loin, puis-

qn'mi prince de maison souveraine dépose comme un
témoin vulgaire.

(2) Le père.

que cette pensée fut jetée dans les esprits de ceux

qui étoient auprès de lui, ce qui donna sujet au

Roi de prendre un soin très-particulier que ces

cabales, qui se faisoient dans sa maison sur le

fait de son mariage, ne fussent préjudiciables à

son service ; et pour prévenir les maux qui en

étoient à craindre, il obligea Monsieur, par ser-

ment solennel , à ne se marier jamais qu'avec

son consentement. Mais cela n'arrêta pas le cours

de leur dessein ;
mais au contraire , le Roi ayant

envoyé, en 1G29, ledit sieur Routhillier à Nancy,

sur le sujet de la première sortie de Monsieur

hors du royaume, il remarqua, durant le séjour

qu'il y fit, des conduites qui donnoient lieu de

juger les intentions du feu duc de Vaudemont et

du duc de Lorraine son fils avoir été dès lors

portées à ce mariage ; ce que défunte madame la

duchesse de Lorraine (3) lui avoit donné sujet

d'observer plus particulièrement, l'ayant lors

ladite dame assuré qu'elle savoit de science cer-

taine que c'étoit leur dessein formé; que de cette

source sont provenus tous les prétendus mécou-

tentemens de Monsieur avec le Roi
,
qui se sont

terminés à le faire aller en Lorraine pour, pre-

mièrement, y traiter le mariage, puis sonder la

volonté du Roi sur ce sujet, et, ne la pouvant

gagner, l'accomplir contre son gré, et que tout

cela avoit de mauvaises et de pernicieuses fins,

comme il étoit manifeste par les rébellions exci-

tées en même temps en ce royaume , et par les

guerres qui lui avoient été préparées au dehors;

desquelles Dieu, par sa bonté ordinaire, avoit

garanti Sa Majesté, et en avoit fait retomber la

honte sur ceux qui en avoient été les auteurs.

Cette information ayant été présentée à la

cour, elle décrète le 24 mars ajournement person-

nel contre la princesse Marguerite, le duc Charles,

François de Lorraine , ci-devant cardinal , et la

princesse de Phalsbourg; et enfin, après avoir

observé toutes les formes requises en tel cas, elle

donna arrêt le 5 septembre
,
par lequel elle dé-

clara le mariage non valablement contracté ; et

pour l'attentat et rapt commis, elle déclara le

duc Charles criminel de lèse-majesté, et pour

réparation le condamna à dire au Roi que
,
par

complot et trahison, il auroit fait contracter le-

dit mariage, contre la volonté de Sa Majesté et

ses propres sermens de ne l'entreprendre jamais

contre son gré au préjudice de la fidélité qu'il lui

devoit , et contre les lois du royaume , dont il se

repentoit et demandoit très-humblement pardon;

déclara tous ses biens féodaux tenus de la cou-

ronne réunis à elle , et ordonna que pour mé-

moire d'un tel attentat il seroit érigé une pyra-

mide dans la principale place de la ville de Bar,

(3) La douairière , veuve du duc Henri.
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en laquelle il y auroît une lame de cuivre ou de

mai-bre qui contiendroit ledit arrêt et les raisons

d'icelui , et supplia très-humblement le Roi d'em-

ployer sa puissance pour par la voie des armes

se faire raison à lui-même d'un tel attentat sur

les autres terres et biens dudit duc non situés en

France (l).

Cet arrêt fit grand bruit à cause des factions

qui étoient dans la France, chacun déguisant sa

passion du titre le plus spécieux qu'il pouvoit.

Plusieurs remontrèrent au nonce du Pape que

c'étoitune entreprise contre l'autorité spirituelle

de Sa Sainteté; mais les ministres du Roi
,
pour

lever les mauvaises impressions qu'on pourroit

lui avoir données sur ce sujet, lui firent repré-

senter que de tout temps le parlement étoit en

possession de prononcer en certains mariages faits

contre les ordonnances non valablement contrac-

tés , ce qui ne touche en aucune façon le mariage

comme sacrement, mais seulement comme con-

trat civil
;
que les termes dont avoit usé la cour

témoignoient si clairement qu'ils ne touchoient

que l'invalidité du contrat, que, pour les conce-

voir , il ne falloit que les considérer et les peser :

non valablement contracté ; qu'il y a cette dif-

férence entre le tribunal ecclésiastique et les cours

de parlement, que le premier, dissolvant un ma-
riage

, le déclare et prononce nul , ce qui va au

sacrement, et les cours disent seulement non va-

lablement contracté, ce qui ne touche que le con-

trat ;que la coutume de France est immémoriale en

ce sujet, particulièrement au fait des enfans de

France héritiers de la couronne, mariés sans

consentement des rois; qu'au reste la pratique

dont on s'étoit servi au fait du mariage de Mon-
sieur est non-seulement approuvée des tribunaux

et des ecclésiastiques du royaume, mais des pa-

pes, qui ont confirmé la cassation des mariages

que les rois ont fait rompre en cas pareil sur le

défaut de leur consentement
;
qu'on feroit faire

un extrait de grand nombre d'arrêts du parlement

pour justifier la coutume qu'il a de prononcer

non valablement contracté; que le principal

fondement de telle prononciation au fait du ma-
riage de Monsieur étoit parce que les parties n'a-

voient pas pouvoir de contracter sans le consen-

tement du Roi; que celui de la punition de M. de

Lorraine et de sesadhérens en cette action étoit

le rapt, ce qui faisoit que l'arrêt du parlement

cxprimoit particulièrement ledit rapt lorscju'il s'a-

gissoit de la peine dudit sieur due de Loi-raine et

de ses adhérens , immédiatement après avoir

prononcé non valablement contracté, sur ce que
ledit mariage a été saiis le consentement du Roi.

(l)C'ftle (lis|i(isili()n
, (|ui cliaifio lo roi d'cxcculcr un

ariCt, nous biiiibic tout à l'ait uni<iuc.
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Le sieur de La Nauve, conseiller de la grand'-

chambre , fut député par le parlement pour faire

ériger à Bar la pyramide ordonnée par l'arrêt,

et
,
pour cet effet

,
partit de Paris le 27 septem-

bre. Sa Majesté ensuite dudit arrêt
,
par lequel

elle étoit suppliée de se faire raison par les armes

de l'injure qu'elle avoit reçue du due de Lor-

raine , fit expédier des lettres patentes le 17 sep-

tembre
,
par lesquelles elle déclaroit avoir juste

raison pour ce sujet de se prévaloir des places

que ledit duc avoit mises entre ses mains , et en-

suite de tout le reste du pays qui lui obéissoit

auparavant, lequel Sa Majesté par ses armes avoit

entièrement soumis à son obéissance; et, pour

conserver ses peuples en paix , elle vouloit que

dorénavant la justice y fût administrée en son

nom et sous son autorité , et ordonnoit un conseil

souverain à Nancy, auquel elle attribuoit la con-

noissance de toutes choses dans l'étendue de tous

les pays dudit duc , hormis les lieux qui ressor-

tissoient au parlement de Saint-Mihiel ; et, pour

ce sujet , Sa Majesté ordonna que tous les juges

inférieurs iroient audit conseil prêter serment de

fidélité à Sa Majesté , auparavant que de pouvoir

continuer la fonction de leurs charges. Car, quant

au parlement de Saint-Mihiel , Sa Majesté l'avoit

déjà dès le mois de juillet confirmé, y ayant mis

seulement un intendant de la justice pour y pré-

sider et leur faire faire le serment de fidélité à

Sa Majesté; ce qui ne s'exécuta néanmoins qu'au

mois d'octobre ensuivant, auquel temps aussi le-

dit conseil souverain fut établi à Nancy. Par ce

moyen les Lorrains
,
qui demeuroient toujours

en leurs c(eurs aliénés du Roi
,
par la créance

qu'ils avoient de retourner sous l'obéissance du

duc Charles , commencèrent à s'adoucir, et quit-

ter cette aversion naturelle, regardant le Roi

comme lepri'.iee souverain sous la sujétion duquel

ils dévoient vivre et mourir.

Monsieur étant en Flandre, entendant toutes

ces choses , et que le Roi procédoit avec tant de

résolution, et s'alïermissoit en sa conquête par

tous les moyens convenables; que tout ce qu'il

entreprenoit dans le royaume contre le service de

Sa Majesté étoit détourné par la sagesse de ses

conseils; qu'il n'y cnvoyoit point d'espions qui

ne fussent découverts et punis selon leurs démé-

rites; que ceux qu'il y avoit envoyés pour arrlier

et débaucher des soldats en avoient été empê-

chés; que nouvellement un des siens, nommé
Pognault , avoit été pour ce crime condamné à

être pendu, et exécuté à mort à Paris le 1 2 sep-

tembre ; et d'autre part (|ue les Fspagnols n'é-

toient pas en état d(! lui tenir la parole qu'ils lui

avoient donnée; ([ue le temps étoit venu de leurs

promesses , et qu'ils ne les exécutoient point , ni
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n'y avoit apparence qu'ils le pussent faire; lors

rentre en soi-même , et reconnoît la faute qu'il

faisoit de se tenir éloigné des ])oi)nes grâces du

Roi. Puylaurens, qui commençoit à perdre les

espérances qu'il avoit que, pour porter Monsieur

à ce qu'il voudroit, il obtiendroit de Sa Majesté

toutes choses déraisonnables , ne voyant rien de

prêt du côté d'Espagne, sinon le péril de sa vie,

à laquelle ils avoient déjà attenté, cessa de s'op-

poser aux bons mouvemcns de ^Monsieur, comme
il avoit laitjusqu'alors, et consentit qu'il envoyât

au Roi quelqu'un de sa part pour le supplier d'a-

voir agréable de le recevoir et les siens en l'iion-

neur de sa bienveillance. Delbène, qu'il avoit

envoyé plusieurs fois au Roi sans succès , fut en-

core choisi par lui pour faire ce voyage, qui réus-

sit plus heureusement. Il vint trouver le Roi en

septembre , et lui lit entendre que les serviteurs

de Monsieur n'estimoient pas que sa personne fût

en sûreté en Flandre , où les Espagnols le pres-

soient vivement à signer des choses non-seule-

ment préjudiciables à sa réputation et à sa liberté,

mais encore au repos et tranquillité de la France,

et que Monsieur avoit un extrême déplaisir d'être

tombé en sa disgrâce , et désir de s'en tirer par

une entière résignation à ses volontés, comme
aussi de renoncer à toutes sortes de traités et in-

telligences qu'il pourroit avoir faits avec qui que

ce soit, soit de longue main , ou depuis peu con-

tre son service. Sadite Majesté se disposa aussitôt

à perdre la mémoire de tout ce que Monsieur

pouvoit avoir fait contre son devoir depuis la

première fois qu'il étoit sorti de la cour et du

royaume. Il demanda de la part de Monsieur,

avec instance, qu'il plût à Sa Majesté agréer son

mariage; mais Sa Majesté ne pouvant l'approu-

ver
,
pour terminer toutefois ce différend avec

entière satisfaction de part et d'autre, le Roi vou-

lant faire paroitre qu'il ne vouloit en façon du

monde user de contrainte envers Monsieur, par-

ticulièrement en une affaire comme celle-là qui

regardoit la conscience, et Monsieur aussi (l)

donner à connoître à un chacun le grand désir

qu'il avoit de satisfaire au juste ressentiment que

Sa Majesté pouvoit avoir des choses passées, et

rentrer en ses bonnes grâces, comme aussi faire

voir clairement l'état de son mariage pour s'ac-

quérir un pai-fait repos de conscience , et donner

cette satisfaction à toute la France, que la lignée

qu'il pourroit avoir à l'avenir fût hors de danger

d'être troublée, Sa Majesté et Monsieur, par Del-

bène , consentirent de bonne foi , et promirent de

se remettre sans délai pour la validité ou nullité

dudit mariage au jugement qui iuterviendroit

,

eu la manière que les autres sujets du Roi ont ae-

(1) Voulant.

II. C. D. M. T. VIII,

5:35

coutume d'être jugés en tel cas selon les lois du
royaume (2), le Roi promettant à Monsieur de
satisfaire à sa conscience sur ce sujet par les voies

dues et accoutumées; et au cas que le mariage
vînt à être dissous , comme Monsieur promettoit

au Roi de ne se remarier qu'avec le consentement
de Sa Majesté, et à personne qui lui fût agréa-

ble, Sa Majesté promettoit aussi à Monsieur de
ne le point contraindre à se remarier contre sa

volonté. Elle lui permit aussi de demeurer en Au-
vergne, Jîourbonnais ou i.ombcs. Monsieur lui

promettant de sa part de s'y conduire comme un
vrai frère en bon sujet doit faire, sans avoir par
lui ou par les siens aucune intelligence qui puisse

déplaire à Sa Majesté , soit au dedans, sait au de-

hors du royaume
, à toutes lesquelles il renonça

sincèrement.

En considération de ce que dessus, Sa Ma-
jesté, voulant faire jouir Monsieur et les siens de

ses grâces précédentes , et de la déclaration vé-

rifiée au parlement le 18 janvier dernier, lui re-

mit toutes les fautes qu'il avoit commises depuis

qu'il étoit sorti du royaume dès la première fois

jusqu'alors, lui accorda abolition générale pour
tous ceux qui l'avoient suivi et servi depuis sa

première sortie, de quelque qualité et condition

qu'ils fussent, qu'elle feroit expédier en bonne

et due forme, et délivrer à Monsieur huit jours

après qu'il seroit entré en France , et que pen-

dant lesdits huit jours les susdits seroient traités

comme si déjà ils avoient leur abolition eut ''ri-

née , les remettant en tous et chacun de leurs

biens du jour que Monsieur entreroiten France,

quoique pour lors ils ne fussent avec lui, à la

charge néanmoins que ceux qui étoient en Flan-

dre reviendroient dans le royaume trois semai-

nes après que Monsieur y seroit rentré, et les

autres qui seroient en pays plus éloignés six se-

maines après , tous pour y vivre comme bons

sujets doivent faire, excepté toutefois La Vieu-

ville, Le Coigneux , Monsigot, Vieuxpont et les

évê({ues qui avoient été jugés par les commis-

saires ecclésiastiques, ou à qui on faisoit présen-

tement le procès. Elle rétablit Monsieur en tous

ses biens, apanages et pensions, pour en jouir du

premier jour de cette année , au terme prélix
,

lui accorda quatre cent mille livres pour acquit-

ter ses dettes, tant à Rruxelles qu'ailleurs,

qu'elle lui feroit délivrer aussitôt qu'il seroit en

France, et cent mille écus quinze jours après

pour se remettre en équipage; lui donna le gou-

vernement d'Auvergne au lieu de celui d'Orléa-

nais etBIaisois; lui accorda l'entretènement de

sa compagnie de gendarmes, composée de cent

(';.) C'était réduire à néant l'airèt qu'on venait de

rendie.

35
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maîtres
,
que Sa Majesté feroît remettre sons le

nom du sieur de Puylaurens, auquel elle permet-

toit de la récompenser (l) si Monsieur le trou-

voit bon; celle de ses clievau -légers, composée
d'autant, et commandée parDelbène; lesquelles

deux compagnies Sa Majesté entendoit être le-

vées à l'ordinaire aussitôt que Monsieur seroit

rentré en France, et permettroit qu'elles servis-

sent auprès de Monsieur , au nombie de cent

chacune
,
pendant l'espace de deux mois , après

lequel temps il n'en pourroit servir que cin-

quante de chacune près ladite personne de Mon-
sieur, aux lieux où Sa Majesté lui permettoit

lors de demeurer, et ce jusqu'à ce que de son

propre mouvement il se rapprochât et revnit à

la cour, et en outre l'entretien de ses gardes

françaises et suisses pour servir ainsi qu'elles

ont accoutumé. Sa Majesté néanmoins n'accorda

tout ce que dessus qu'à condition que Monsieur

l'accepteroit dans quinze jours, et l'effectueroit,

se retirant dans trois semaines en France , du
jour de la date de l'écrit que le Roi étant à

Ecouen donna le 2 octobre à Delbène, pour lui

présenter de sa part , afin que si Monsieur ne re-

venoit dans ledit temps, ainsi que de sa part on le

faisoit espérer au Roi , Sa Majesté pût pourvoir

à la sûreté de ses affaires et de sou État comme
elle s'y trouveroit obligée. Quant à Puylaurens,

Sa Majesté
,
pour témoigner à Monsieur le bon

traitement qu'elle vouloit faire aux siens , lui

accorda le gouvernement de Bourbonnais et la

capitainerie de la ville et château de Moulins, et

lui promit de payer pour lui le duché d'Aiguil-

lon
,
quinze jours après l'entrée de Monsieur en

France, et de l'en faire jouir en qualité de duc

et pair, à condition que ledit Puylaurens se dé-

partiroit pour toujours de toutes intelligences

,

soit au dedans ou au dehors du royaume
,
qui

pourroicnt être suspectes au Roi. Sa Majesté lui

lit aussi donner un ordre pour tous les gouver-

neurs des places de Picardie
,
parce qu'il ne

savoit pas particulièrement celle en laquelle

INIonsicur se retireroit, afin qu'ils reçussent

INIonsieur dans leurs places , en sorte néanmoins

qu'ils y demeurassent les maîtres.

Delbène partit le jour même avec grand con-

tentement, et trouva Monsieur, non pas changé,

comme il étoit en son dernier voyage, mais con-

lirnié en la volonté de se rendre en son devoir.

Il se croyoit, et tous les Français, mal voulus

des Espagnols à Bruxelles, juscpic-là ([ue le mar-

quis d'Aytonnefut contraint de faire faire garde

quc!([ues jours dans les rues es([U('lles il y avoit

di's ! lançais logés, et on pria Monsieur de com-
mander aux siens de se tenir pour quelque

(I j De s'en tlc'l'aiie et ci'e» vendre la cliaryi'.

MEMOIRES

temps clos et couverts , et ne sortir la nuit de

leurs maisons. Pour ne perdre une seule occasion

de se retirer , et ne donner le loisir aux Espa-

gnols de découvrir son dessein, le marquis d'Ay-

tonne s'étant absenté de Bruxelles pour aller à

Treveurre traiter avec le duc de Neubouriï

,

Monsieur prend ce temps, qui fut le 8 octobre
,

et faisant semblant d'aller à la chasse du renard,

à deux lieues de Bruxelles, et faisant porter des

pics et des pals pour mieux couvrir son jeu, s'en

va avec peu des siens, qui avoient tous chacun
un cheval en main, tout droit à La Capelle, dis-

tante de vingt-cinq lieues de Bruxelles, où il

arriva sur les dix heures du soir. Le baron du
Bec , après l'avoir envoyé reconnoître et reçu les

ordres du Roi, lui fit ouvrir les portes, et l'y

reçut , lui septième , avec grande joie ; il y de-

meura le lendemain 9 , dépêcha le sieur Delbène

vers le Roi pour lui donner avis de son arrivée,

et au cardinal, auquel il manda qu'il savoit bien

qu'outre le bon naturel de Sa Majesté , ses soins

avoient beaucoup contribué à obliger Sa Majesté

de le remettre en ses bonnes grâces ; et comme
c'étoit la chose du monde qui lui étoit la plus

chère, aussi l'avoit-il le plus sensiblement obligé

qu'il le pouvoit être de personne ; ensuite il signa

au bas de l'écrit que pour son accommodement
Delbène lui avoit apporté

,
qu'il remercioit le

j
Boi des choses qui y étoient contenues , accep-

toit les conditions y mentionnées , et promettoit

de bonne foi d'exécuter de sa part les choses à

quoi elles l'obligeoient. Le Roi, incontinent après

qu'il eut reçu l'acceptation dudit accommode-
ment, fit expédier et vérifier une déclaration

conforme à icelui. Puylaurens signa aiissi au bas

de l'écrit qui le concernoit qu'il promettoit n'a-

voir jamais intelligence qui pût être suspecte à

Sa Majesté, et de la servir très-lidèlement , se-

lon que sa bonté l'y obligeoit.

Le 11, il partit pour aller à Soissons, ayant

envoyé le sieur de Saint-Quentin à Bruxelles

pour faire quelques excuses de son parlement si

prompt , et écrivit particulièrement à la Reine-

mère pour la supplier de prendre soin de la prin-

cesse Marguerite, qu'il appeloit sa femme, la-

quelle il lui recommandoit, ayant jugé qu'elle

ne pouvoit demeurer en meilleures mains que

les siennes durant leur absence. Le Roi, ayant

avis de son entrée en son royaume , lui dépêcha

le sieur Bouthillier (2), secrétaire d'Ktat, avec

r)0,ooo écus,pour l'assurer qu'il étoit le bien

venu en son royaume, ou il recevroit tout bon

traitemeiit. Il fut reçu de son altesse avec la

bonne chère que l'on peut s'imaginer. Quoique

(O.) Ct'lui ([u'on avait promis d'appeler duréuavaiit Clia-
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ledit sieur Bouthillier l'assurât que Sa Majesté

désiroit le voir, il se résolut uéaiuuoins de de-

meurer aux environs du lieu ou étoit le Roi, jus-

ques à ce que ledit Boulhillier, ayant vu le car-

dinal, lui mandât que Sa Majesté l'auroit agréable,

et qu'il vouloit encore y aller en la plus petite

compagnie que sa qualité lui pourroit permettre,

pour lui donner sujet de croire qu'il avoit entière

confiance, et qu'on la devoit aussi avoir en lui,

et qu'il faisoit état , après avoir vu Sa Majesté

,

de s'en aller à Blois, ou il ne vouloit, ni gendar-

mes, ni chevau-légers, ni même de gardes, si la

bienséance l'eût permis. Sa Majesté reconnois-

sant par ces discours qu'il étoit non-seulement

dans les sentimens que l'on pouvoit désirer, mais

encore entièrement soumis à ses volontés , et

qu'il avoit un si particulier désir de voir Sa Ma-

jesté pour la remercier de toutes les grâces que

lui et les siens recevoient de sa bonté , Sadite

Majesté lui fit savoir qu'elle l'auroit très-agréa-

ble. Pour cet effet. Monsieur étant venu attendre

ses commandemens à Éeouen , et y ayant de-

meuré un jour , il en partit le samedi 1 1 dudit

mois pour se rendre à Saint-Germain , où le Roi

le reçut avec une joie d'autant plus grande qu'il

le voyoit hors de la puissance des Espagnols

,

qui avoient dessein de l'arrêter , et s'en servir

même contre son gré pour nuire à la France.

Après les complimens qui furent faits à Mon-
sieur par toute la cour, et particulièrement par

le cardinal et messieurs les ministres d'État qui

s'étoient rendus à Saint-Germain , Monsieur dit

au Roi qu'outre que la raison le devoit ramener

en France, la nécessité l'avoit contraint à le faire,

parce qu'il étoit en un évident péril d'être arrêté

prisonnier. Il ajouta, ensuite de ce discours
,
que

la Reine sa mère , au moins Chanteloube de sa

part, et le tout par concert du prince Thomas,
du duc d'Elbeuf et du président Costa, avoit

envoyé trois courriers au marquis d'Aytonne à

Maestricht pour lui conseiller de l'arrêter. Il dit

de plus que
,
quelque temps après que le sieur

Carondelet, doyen de Camhray (i), fut arrêté,

Chanteloube donna un papier au marquis d'Ay-

tonne, qui portoit,en termes exprès, qu'il étoit

d'intelligence avec ledit doyen pour faire mettre

Cambray entre les mains du Roi ; ce que ledit

Chanteloube faisoit à dessein de le perdre. 11 alla

à Ruel le 22, où le cardinal le traita.

Dès la première fois qu'il vit le Roi et le car-

dinal , et depuis encore en d'autres voyages qu'il

fit de Rlois à la cour à la fin de l'année, il ou-

vrit son cœur , et dit au Roi et au cardinal plu-

sieurs particularités importables, qu'on ne pou-

sciiiiieurs (la-
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(I) Celui qui avait dirigé le complot tics

wands contre les Espagnols.

voit savoir que de sa bouche, des desseins ({ue

les conseillers de la Reine et les siens avoient

contre la France, et des choses qui s'étoient pas-

sées, tant entre la Reine et lui qu'entre eux et

les Espagnols. Entre autres choses , il se plaignoit

particulièrement de ce que le père Chanteloube

avoit porté un mémoire de sa part (2) au mar-
quis d'Aytonne

,
par lequel il étoit représenté

que Monsieur se vouloit sauver en France, et

porté, en termes exprès, que ledit marquis de-

voit empêcher de gré ou de force l'accommode-

ment de Monsieur avec le Roi , d'où il cor.cluoit

qu'elle conseilloit de l'arrêter prisonnier, puis-

qu'il n'y avoit point de plus doux moyens d'em-

pêcher son accommodement de force. Il dit que

le marquis d'Aytonne trouva ce discours si

étrange, que lui ayant été fait, le jour aupara-

vant, de vive voix , il voulut l'avoir par écrit

pour le faire voir au reste du conseil d'Espagne

,

et le mettre entre les mains de Monsieur
,
qui

le fit voir aux plus coniidens des siens
,
puis le

rendit comme il l'avoit promis. Aussi dit-il aux

Espagnols qui peu après passèrent à Blois, sa-

voir est le duc de Lerme et le marquis de Ce-

lade, que sans ledit père il eût encore été lors

chez eux. Il dit que tous les jours il (3) faisoit

avoir à la Reine-mère diverses entreprises sur

les places de France , sur Quillebeuf , le Crotoy,

Rocroy, et particulièrement sur Charlcvillc, la-

quelle on fut bien aise qu'il eût dite , car les Es-

pagnols la sachant, il y avoit à craindre, parce

qu'elle étoit aisée à exécuter; sur Blavet, qu'il

faisoit état de prendre par trois vaisseaux , dont

l'un eût semblé dunkerquois poursuivi des Hol-

landais
,
qui , entrant dans le port fuyant, et les

autres deux donnant chasse, eussent prompte-

ment déchargé leurs soldats, et avec des échelles

escaladé le fort, où ils avoient avis qu'il n'y

avoit pas le tiers de la garnison qui y doit être.

Il disoit que la Reine, en ces entreprises-là , l'a-

voit souvent extrêmement désobligé, le voulant

hasarder en semblables desseins que ledit Chan-

teloube faisoit en France , souvent sans aucun

fondement, dont il cita pour exemple une entre-

prise sur la citadelle d'Amiens, que tout le monde

jugeoit double (4) et impossible, nonobstant quoi

elle vouloit qu'il y allât. Quant au traité de Va-

lençai (.5) avec eux , Puylaurens l'avoua et dit

que si ledit Valencai neùt été si tardif à l'exé-

cution de ce qu'il avoit promis , cela étoit infail-

lible. Monsieur dit aussi qu'ils avoient traité

(2) De la reine mère.

(3) ClumteloulJC.

(4) C'Vsl-à-dire prévue, communiciuée, et où ceux qui

voulaient prendie devaient être piis.

(5) Ja((iues d'l';slampes, retiré du gouvernement de

Calais, connue on l'a a u.

35.
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avec M. de Bouillon , et donné l'argent pour le

faire déclarer pour lui; en quoi il justifioit les

conseils du Roi, qui avoit eu raison de prendre

un nouveau serment de fidélité de M. de Bouil-

lon, et doter à Valençai le gouvernement de Ca-

lais. Il dit ensuite à Sa Majesté et au cardinal

,

et publiquement devant tout le monde, que

Chanteloube lui avoit avoué l'entreprise sur la

personne dudit cardinal par Alfeston, et que

quand il en vouloit railler, il disoit qu'il le vou-

loit seulement faire mener à Bruxelles , et non

pas le faire mourir. Il dit aussi , et Puyiaurens

conjointement avec lui
,
que ledit Chanteloube

avoit mandé audit Puyiaurens, par Chaudebonne,

qu'il avoit ouï dire qu'il croyoit que ce fût lui

qui l'eût voulu faire tuer (1) , dont il ne vouloit

pas se purger dans son esprit, lui étant du tout

indifférent qu'il le crût ou ne le crût pas. Toutes

ces choses avérèrent et le danger que Monsieur

couroit de sa liberté et de sa vie en Flandre , et

la créance que l'on avoit toujours eue que la

malice de Chanteloube
,
qui n'étoit arrêtée d'au-

cunes bornes, passoit jusqu'à l'extrémité, et qu'il

ne restoit aucun lieu de pouvoir jamais prendre

créance en lui ; car le mépris qu'il faisoit de sa

propre réputation , disant qu'il lui étoit indiffé-

rent qu'on le tînt pour assassin ou non , étoit

une preuve certaine qu'il n'y avoit plus aucune

étincelle de bien ni de vertu en son cœur.

Le cardinal n'étoit pas seulement attaqué en

sa vie par Chanteloube. Le Coigneux et Monsi-

got s'en mêlèrent aussi , et Puyiaurens confessa

ingénument que lorsque Monsieur partit de Paris,

en 1631
,
pour s'en aller à Orléans, et qu'il alla

chez lui pour retirer la parole qu'il lui avoit don-

née d'être son ami, Monsigot et Le Coigneux

firent ce qu'ils purent pour porter Monsieur à

tuer ledit cardinal dans son logis ; ce que ledit

Puyiaurens auroit détourné , leur disant qu'il

leur seroit bien aisé à eux, qui n'étoient pas de

la partie, de donner un tel conseil pour s'excu-

ser après de l'événement sur ceux qui portoieiit

l'épée comme lui, qui essuieroient tout le péril

qu'il y avoit à courir : et que, pour l'éloigner (2)

de tout accommodement, on lui donnoit des ap-

préhensions qu'il n'y avoit pas de sûreté pour

lui à la cour, qu'on lui disoit que, s'il avoit des

enfans, on mépriseroit sa personne et peut-être

s'en assureroit-on , enfin ((u'on s'étoit servi de

toutes inventions diaboliques pour le séparer d'a-

vec le Roi , et le porter à tout ce qui lui étoit le

plus contraire. Non pas ({ue Monsieur contât ces

choses de lui-même, mais le cardinal lui deman-

(l)Liii, Puyiaurens, ii.ir le coup de carabine lire sur
lui à lîiuxciles.

(?.) Muiisieur.

doit s'il n'étoit pas vrai qu'on lui disoit telles et

telles choses, et il l'avouoit ingénument. Mon-
sieur, parlant de la Reine-mère, dit au cardinal

que sa mauvaise volonté contre lui passoit si

avant, qu'elle vouloit que l'on crût toutes les ca-

lomnies que l'on vomissoit contre son honneur,

bien qu'elles fussent destituées de toute vraisem-

blance et qu'elle-même ne les crût pas; que le

premier fondement de brouillerie qu'il eut avec

elle en Flandre est parce que Saint-Germain met-

tant, dans tous les écrits qu'il faisoit en faveur

de la Reine et de Monsieur, que le cardinal vou-

loit se faire roi. Monsieur dit devant elle : « Cela

est bon pour ceux qui se trouveront assez sots

pour le croire ; mais il n'y a pas d'honnête homme
qui ne sache bien le contraire. » Ce dont la Reine

se lâcha de ce qu'il tenoit tel discours devant

tout le monde ; et que la fermeté avec laquelle

elle vouloit et conspiroit sa ruine étoit telle,

qu'elle s'y étoit voulu obliger par écrit; et M. de

Bellegarde avoit été dépositaire de deux promes-

ses, d'elle et de Monsieur, lesquelles ils s'étoient

faites avant que le cardinal allât à Pignerol :

par celle de la Reine, elle s'obligeoit, sous son

seing, en termes exprès, de le ruiner auprès du
Roi; par celle de Monsieur, il s'obligeoit à n'é-

pouser jamais la princesse Marie. Puyiaurens

ajouta que M. de Bellegarde fit faire une boîte

d'or dans laquelle il mit lesdites promesses, et

qu'il la portoit sur son cou pendue avec une

chaîne d'or. Et nouvellement encore, en Flan-

dre, le premier article qu'elle désiroit qui fût

mis dans le traité, qu'elle vouloit qu'il signât

avec elle et les Espagnols devant son partement

pour venir en France, étoit que jamais il ne s'ac-

corderoitque le cardinal ne fût absolument ruiné,

tant Chanteloube l'avoit envenimée contre lui.

Monsieur s'etendant en ce discours de Chante-

loube, le cardinal lui dit qu'il avoit toujours eu

grand pouvoir auprès de la Reine, non par sa

capacité, mais par son artifice, et la naturelle

jalousie et inclination à soupçonner qui est en

elle; qu'à Angers il avoit mis la Reine en telle

jalousie et soupçon dudit cardinal , sur le sujet

des affaires qui se passoient, qu'elle rougissoit

quand elle le voyoit, tant elle avoit d'aversion

des proijositions qu'elle pensoit qu'il lui voulût

faire; ce dont le père Suffren pouvoit être bon

témoin. Continuant à parler des occasions pas-

sées, le cardinal dit que ces deux mêmes princi-

pes l'avoient perdue; que Vaultier, Le Fargis et

beaucoup d'autres l'avoient llattée en son hu-

meur, et portée à ce (|u"ils vouloient par mille

faussetés. Monsieur demandant de qui elle avoit

plus de soupçon et plus de jalousie, le cardinal

répondit qu'en divers temps elle eu avoit eu de
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diverses personnes
;
qu'au voyage de Suse elle

en avoit de Monsieur et de madame la comtesse,

auxquels elle pensoit que le cardinal mandat ce

qui se passoit par Senneterre
;
qu'a Lyon elle en

avoit eu de JM. le premier sur le sujet de Peccais

donné à son frère; qu'elle en avoit de la eon-

liance que le Roi avoit en lui cardinal, enfin de

tout le monde; mais qu'après tout c'étoit une

des plus vertueuses princesses du monde, qui

avoit beaucoup de bonnes qualités, mais que ses

soupçons et la jalousie qu'elle avoit d'un chacun,

et la mémoire qu'elle ne perdoit jamais des in-

juresqu'elle seule se foisoit, étoient cause que ceux

à qui elle les imputoitavoientà se prendre garde.

Retournons au festin que le cardinal fit à Mon-

sieur le 22 du mois à Ruel. Dès le soir. Mon-

sieur s'en retourna à Saint-Germain , d'où il par-

tit dès le lendemain 23 pour aller à Limours et

de là à Orléans; le sieur Routhillier, secrétaire

d'Etat, lui ayant dit, lorsqu'il étoit à Soissons,

que Sa Majesté eût bien désiré qu'on eût fait une

consultation de docteurs et religieux en présence

de son altesse et des siens sur le fait de son ma-

riage, pour lui en faire voir la nullité, il témoi-

gna qu'il seroit bien aise de les entendre, et Puy-

laurens promit absolument qu'avec l'aide de ces

doctes personnages il donneroit la dernière main

à cette affaire , mettroit l'esprit de Monsieur en

tel état que le Roi seroit entièrement éclalrci de

ses intentions, et donna sa parole précise audit

sieur Routhillier que ledit prétendu mariage

étant jugé nul , il répondoit sur sa vie que Mon-

sieur subiroit le jugement de bon cœur, ajoutant

ledit Puylaurens beaucoup d'autres paroles té-

moignant le ressentiment des obligations qu'il

avoit au cardinal, aucune desquelles il n'estimoit

à l'égal de celle de l'honneur de son alliance.

Ensuite de ces bonnes espérances, le Roi envoya

sur la fin d'octobre des docteurs à Orléans trou-

ver Monsieur sur ce sujet, lesquels ayant fort

bien déduit la nullité d'icelui en sa présence , il

ne donna néanmoins aucun témoignage du sen-

timent qu'il avoit sur ce sujet; et Puylaurens,

changeant le langage qu'il avoit tenu auparavant,

dit que pour lui il étoit satisfait , mais que Mon-

sieur disoit qu'il n'étoit pas assez éclairci , et

qu'il ne pouvoit pas forcer la volonté dudit sei-

gneur. Cet homme, ou par légèreté ou par feinte,

s'étoit engagé dès Soissons , et s'engagea encore

de paroles plusieurs fois depuis avant la fin de

l'année , de faire que Monsieur donnât satisfac-

tion au Roi sur ce sujet ; mais ou par impuis-

sance ou par malice il n'effectua pas ses promes-

ses. On accomplit entièrement tout ce qu'on lui

avoit promis; le cardinal le reçut en son alliance,

et lui bailla en mariage la seconde iille du baron
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de Pontchàteau, l'aînée de laquelle (l) il donna

au duc de La Valette , et peu de jours après il

fut reçu duc et pair. Lors étant étonné de voir

que tout ce qui lui avoit été promis lui avoit été

tenu , il dit au cardinal , en termes exprès, qu'il

seroit ingrat, traître et bien déloyal , s'il ne cher-

choit toutes les inventions du monde de conten-

ter le Roi en toutes choses, et particulièrement

sur le sujet du mariage de Monsieur; que bien

que jusqu'à présent Monsieur eût refusé de de-

mander avec le Roi au Pape des juges i/i par-

tibus, il s'assuroit qu'il le lui feroit faire, ou si

le Roi faisoit faire une assemblée de prélats, qui

déclarassent le droit de France tel que Sa Ma-

jesté et le parlement le prétendent , il s'assuroit

que Monsieur se contenteroit de cette procédure.

Mais tout cela néanmoins ne fut que du vent; le

Roi étoit bien averti que Monsieur depuis son

retour avoit continuellement des nouvelles de la

princesse Marguerite, et lui faisoit savoir des

siennes ; même durant la conférence des docteurs

à Orléans, il arriva un des valets de chambre

de ladite princesse , devant lequel Monsieur dit

ouvertement qu'il ne roraproit jamais son ma-

riage; toutes lesquelles choses donnoient du

mécontentement au Roi contre ledit Puylaurens,

lequel Sa Majesté considéroit ne s'être jamais

rendu à conseiller à Monsieur de rentrer en son

devoir qu'à l'extrémité, et se voyant non-seule-

ment en danger de sa vie , mais et lui et Mon-

sieur sur le point d'être arrêtés , le cardinal In-

fant qu'il appréhendoit étant prêt à arriver à

Rruxelles et déjà à Andernach lorsque Monsieur

en partit.

Nous avons représenté les années précédentes

l'arrivée dudit cardinal Infant en Italie et les

desseins qu'il avoit
,
que Dieu

,
pour le bien de

la chrétienté, ne voulut pas faire réussir; il es-

péroit dès l'année dernière pouvoir passer en

Flandre, mais la puissance des princes confé-

dérés contre lui le fit attendre jusqu'à celle-ci.

Il envoya devant lui, l'année précédente, comme

nous avons dit , le duc de Feria pour lui ouvrir

les chemins; mais il fit si peu d'effet, et son ar-

mée fut réduite en si mauvais état, nonobstant

les grandes espérances qu'il en avoit conçues et

données, qu'il en tomba malade, et mourut de

déplaisir à Munich le il février. Le cardinal,

trouvant son armée trop foible, envoya deman-

der à Fridiand quatre mille chevaux qu'il lui

refusa; et s'il eût vécu davantage (2), non-seule-

ment n'eût-il pas reçu assistance de lui en son

passage, mais il lui en eût ôté le moyen.

(1) Kilos c'étaient au cardinal ce ([u'on appelle << nièces à

" la modo de IJretagne. »

(.2) FiidUuul,
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La nécessité que l'Empereur eut de lui (l) en

cette guerre, l'obligea de lui accorder des condi-

tions du tout extraordinaires en la charge de gé-

néralissime, lesquelles ledit Fridiand demanda,
supposant ne pouvoir servir avec les succès qui

étoient à désirer si elles ne lui étoient accordées.

Il lui promit qu'il demeureroit général en la

forme la plus absolue qui pouvoit être, et ce non-

seulement des armées de Sa Majesté Impériale,

mais aussi de toute la maison d'Autriche et cou-

ronne d'Espagne , et que l'Empereur ni ne se

trouveroit en personne en son armée, ni ne la

commanderoit, mais s'en fieroit entièrement au-

dit Walstein. Cette autorité si grande donnée à

AValstcin, l'estime que l'Empereur faisoit de sa

personne, les grands biens qu'il avoit acquis, les

grandes actions que par prudence ou par bon-

heur il avoit faites, excitoient contre lui l'envie

de tous les courtisans et capitaines de l'Empe-

reur, et l'aversion naturelle qu'il avoit des Es-

pagnols (2), la haine des ministres et adhérens

d'Espagne qui étoient à sa cour. Ils interprètent

mal toutes ses actions, ils attribuent les mauvais

événemens à sa faute ou à sa malice ; s'il en ar-

rive de bons , ils supposent qu'il les a diminués,

et qu'ils eussent été encore meilleurs s'il eût

"voulu. Le temps qu'il demeure en présence de-

vant l'armée du Roi de Suède à Nuremberg, ils

disoient qu'il le prolongeoit expressément pour

faire durer la guerre et se rendre toujours né-

cessaire. Ils disoient qu'il avoit donné la bataille

de Lutzen par force, et que l'heureux succès qui

y étoit arrivé devoit être attribué au hasard ou

à la bonne fortune de l'Empereur; qu'il étoit

enclin aux protestans, qu'il les recevoit dans ses

terres, et leur avoit fait faire un temple en une
des villes de son duché; qu'il avoit prolongé la

trêve avec le duc de Saxe au désavantage de

ri^mpire, lorsqu'il pouvoit ruiner son pays; qu'il

se gouvernoit lentement aux occasions de la

guerre qui requéroient célérité pour la victoire;

qu'ayant pris le colonel Bubalt, suédois, il lui

avoit donné jour pour s'évader, et avoit donné
liberté au vieux comte de La Tour, prisonnier (3),

pour recouvrer trois châteaux qu'il avoit en ses

terres, bien que l'Empereur en dût attendre une
gr;inde somme de deniers pour l'assister en ses

affaires, et qiu' les envois rré(|uens ([u'il faisoit

vers le duc de Saxe et de Brandebourg, sous om-
bre de traiter avec eux de la paix, étoient soup-

çonneux.

(I) C'est enroïc (le 'NValslcin , duc de Friedland, qu'il

s'aj^it, et ce tpron \i\ lire iiirriiail Wwn de passer a\aiil

ce qu'on a lu jiis(iu'ici de l'aimée Ki.j'».

(?.) [,ui alliiait.

(aj 11 l'axait pris dans un combat à Stcinau et le ic-

Au commencement l'Empereur résista à leurs

discours, puis peu à peu il s'accoutuma à les

écouter, entra en soupçon de lui, eteniin le soup-

çon passa en créance
,
par une certaine destinée

de l'autorité des ministres des princes, qui rare-

ment est continuelle et dure jusques à la mort,

soit que les princes d'ordinaire se lassent d'un

homme auquel, pour avoir trop donné, il ne leur

reste plus de présens à faire, ou ayent inclination

mauvaise vers ceux qui
,
pour les avoir bien ser-

vis , méritent tous les biens qu'ils sauroient être

capables de leur départir. 11 destine incontinent

une personne à laquelle il départ une partie de

l'autorité qu'il lui avoit donnée ; il choisit et lait

venir le duc de Ecria pour cet effet, mais, lui

manquant (4), il prit résolution de faire venir

son fils, le roi de Hongrie, en son armée pour la

commander. Walstein
,
qui a eu avis des pre-

miers soupçons qu'on a eus de lui, l'a encore de

ces résolutions prises contre la parole qu'on lui

avoit donnée; il veut gagner l'esprit de l'Empe-

reur par des témoignages nouveaux de fidélité;

il sait combien les protestans l'estiment et dési-

reroienl l'avoir en leur parti; il permet au comte

de Kinski de les écouter , et incontinent on lui

offre la carte blanche de la part de Saxe et de

Brandebourg. Il envoie leurs lettres et leurs pro-

messes à l'Empereur, tant il est éloigné de se

séparer de son service. Enfin, voyant que, quoi

qu'il puisse faire, il ne peut rappeler l'esprit de

Sa Mnjesté Impériale à lui continuer la confiance

qu'elle avoit eue auparavant en lui, ni lui faire

perdre la volonté d'envoyer le roi de Hongrie

commander l'armée, craignant que ses ennemis,

après lui avoir ôté l'autorité, voulussent encore

le priver de la liberté et de la vie, il essaya de

s'assurer pour sa défense de l'armée qu'il avoit

près de lui, pour maintenir, contre les calomnies

de ses ennemis vers l'Empereur, les armes qu'il

avoit levées et jusque-là employées glorieusement

pour le service de Sa Majesté Impériale : il as-

semble les principaux chefs de l'armée qu'il com-

mande, le 12 janvier, à Pilsen, leur remontre la

crédulité de l'Empereur vers les fiatteursqui l'en-

vironnent, le mauvais traitement qu'il en reçoit,

le manquement qu'on veut faire à la parole

qu'on lui a donnée, et leur déclare qu'il aime

mieux les prévenir et se démettre lui-même de

sa charge. Ils s'y opposent tous , et le supplient

de s'y maintenir, comme étant une chose qu'ils

estiment nécessaire au bien public et au service

de l'Empereur, et à leur satisfaction et fortunes

particulières, qui ne sont appuyées que sur l'es-

lûclia aussitôt; il est vrai (jue le comte savait le secret

de ses négociations avec les Suédois ctlesbaxous.

('ij l'ar sa mort.
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pérauce des témoignagnes qu'il doit rendre à

l'Empereur de leur courage et des services qu'ils

lui ont rendus; et, après qu'il eut consenti de

garder la charge encore quelque temps, jusques

à ce qu'il vît les moyens qu'il y auroit de pour-

voir à leur entretènement et leur solde , ils lui

promirent, jurèrent et signèrent tous de demeu-

rer unis à lui, et promouvoir avec lui tout ce qui

concerneroit la sûreté de sa personne et le bien

de ladite armée. Il envoie incontinent Picolomini

vers Galas et Aldringuer pour les convier de ve-

nir dans l'armée, ou il vouloit essayer de les ga-

gner à lui. Il avoit élevé Picolomini de peu de

chose jusques aux plus hautes charges de l'ar-

mée , et l'avoit comblé d'honneurs et de biens;

c'est pourquoi il se fioit en lui, ne considérant pas

qne ceux que nous avons le plus obligés ne sont

pas ceux qui sont les plus fidèles, mais les mieux

nés et les plus gens de bien. Il avoit quelque

créance en ce qu'on lui avoit dit que sa nativité

convenoit avec la sienne, et c'étoit ce qui lui de-

voit donner le plus de défiance; car, puisqu'il

étoit de naturel si rusé, il devoit croire que Pico-

lomini n'éloit pas moins trompeur que lui ; aussi,

au lieu de lui amener lesdits Galas et Aldrin-

guer, il leur déconseilla d'y venir, et leur décou-

vrit tout son dessein.

Aldringuer va incontinent trouver l'Empereur,

à qui il confirme les avis qu'il avoit déjà eus de

toutes ces choses, pour à quoi remédier il fait

promptement publier une déclaration par laquelle

il dispense tous les chefs , officiers et soldats, du

serment qu'ils ont fait audit AYalstein, leur com-

mande d'obéir à Galas, et pardonne à tous ceux

qui ont adhéré audit AValstein, hormis au géné-

ralissime, à Tertzki son beau-frère, à Kinski, au

colonel Illau, et quelques autres des principaux

d'auprès de lui. Il envoie Picolomini à Pilsen

avec trois mille chevaux, pour y entrer comme
ami et essayer d'y saisir Walstein. Il envoie aussi

sur tous les passages, afin d'empêcher qu'il ne

lui pût arriver aucun avis de ce qui se passoit

contre lui. Tout cela n'empêcha pas qu'il n'en

fût averti, et, se voyant réduit à l'extrémité, ne

se résolût aux conseils du désespoir, franchissant

le saut , et mandant absolument au duc de Saxe

qu'il vouloit se joindre à son parti, y étant obligé

par la rigueur de l'Empereur vers lui, et lui de-

mandant sauf-conduit pour aller à Dresde; ce

que ledit duc, lent de son naturel , et se défiant

de la souplesse de Walstein, tut trop long-temps

à délibérer pour lui. Il manda aussi quant et

quant au duc de \V eimar qu'il s'approchât avec

ses troupes d'Egra, ou il s'étoit retiré de Pilsen,

pource que Gordon, lieutenant-colonel de Tertzki,

son beau-frère, eu étoit gouverneur. AVeimar ba-

lança , dans le soupçon que cette semonce ne fût

une de ses ruses ordinaires pour le surprendre;

enfin se voyant sollicité par treize courriers l'un

sur l'autre , il partit de Ratisbonne avec toute

son armée, se tenant toujours étroitement sur ses

gardes. Il envoya aussi quelques troupes à Pra-

gue pour s'assurer de la ville , mais il se trouva

prévenu par Balthazar Maradas , de la part de
l'Empereur. Il avoit fait savoir la même chose

au Roi, qu'il savoit avoir alliance avec les Sué-

dois, et avoit fait donner avis, dès le premier

janvier, par Kinski, au sieur de Feuquières de
ses bonnes intentions pour obliger la maison

d'Autriche à une paix générale, la poursuite de

laquelle lui étoit imputée à crime par ses enne-

mis. Cet avis, donné à Sa Majesté par le sieur de

Feuquières, lui donna quelque appréhension que
ledit duc de Fridland , croyant ne pouvoir être

beaucoup assisté des forces du Roi à cause de la

distance , et estimant aussi ne se pouvoir fier à
l'Empereur, ne crût être obligé de s'abandonner

aux protestans , réduisant les catholiques à un si

misérable état que l'on ne pût les en retirer, et

que l'Empire demeureroit démembré et partagé

entre les protestans , ou que ledit Fridland prît

sujet du traité de Sa Majesté avec lui de dégoûter

ses alliés , leur faisant croire qu'elle traitoit à

part avec lui ; à quoi néanmoins on pouvoit ré-

pondre que l'on ne traitoit que pour leur bien

,

et que ce n'étoit pas pour conclure une paix avec

l'Empereur , mais pour disposer des moyens de

leur faire obtenir une paix plus avantageuse.

Elle envoya néanmoins, dès le premier février,

au sieur de Feuquières l'ordre comme il avoit à

se gouverner en ce sujet ; mais il fut inutile à.

cause de sa mort précipitée (i), vu que, dès le

15 février, il fut assassiné par ceux auxquels il

avoit et devoit apparemment avoir plus de con-

fiance , mais qui avoient été corrompus par les

promesses de l'Empereur, et qui sont d'autant

plus blâmables, que , si l'assassinat est un crime

qui ne reçoit pas d'excuse, quand il est commis

contre une personne à qui on est redevable de

tout il n'a point de nom assez horrible pour le

pouvoir exprimer, ni de supplice eu cette vie qui

le puisse châtier.

Gordon, écossais et partant pauvre, élevé à de

grands biens et dignités par la libéralité de Frid-

land, lieutenant-colonel de son beau-frère, et

entre les mains de qui il se confloit, venant à

Egra, dont il l'avoit fait gouverneur, et Botler, ir-

landais, que le même avoit pareillement élevé, et

qui étoit un des colonels de son armée auquel il

avoit le plus de confiance, se résolurent, sous

prétexte du service de l'Empereur, mais en effet

(1) Walsleiu,
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pour les vaines espérances qu'on leur avoit fait

concevoir d'une plus grande fortune, de tremper

leurs mains dans son sang, nonobstant le serment

qu'ils venoient de lui prêter. Il leur fut fort fa-

cile d'exécuter leur dessein
,
puisqu'il ne se dé-

ficit point d'eux. lis unissent a eux quel(}ues-uns

de leur nation qui avoient commandement dans

leurs troupes qui étoient dans le château, puis se

résolvent de convier à souper ïertzki, Kinski,

lllau et Neuman, qui avoit été chancelier de

^Valstein. Au milieu du souper ils font entrer

force gens armés et les assassinent, envoient en

même temps dans la place de la ville force gens

armés, pour empêcher les troupes de ^^ alstein

de remuer , et quant et quant vont droit dans la

ville en la maison où il étoit logé , et enfoncent

les portes de sa chambre. 11 se réveille en sur-

saut, s'approche de la fenêtre, et, la voyant trop

haute, il se tourne vers les assassins , et ouvrant

les bras reçoit les coups mortels qu'ils lui don-

nent , murmurant quelques paroles
,
qui ont été

expliquées être une dernière protestation de sa

lîdélité vers l'Empereur , et de n'avoir rien fait

([uc pour se défendre, et forcé par la nécessité à

laquelle il avoit été réduit par ses ennemis. C'est

une chose bien étrange, et qui montre lafoiblesse

et l'indignité des hommes, que, de tant d'hom-

mes qu'il avoit obligés, il n'y en eût un seul dans

la ville qui s'émût pour venger sa mort, chacun

d'eux cherchant des prétextes imaginaires de

son ingratitude ou de sa crainte.

Sa mort est un prodigieux exemple, ou de la

méconnoissance d'un serviteur, ou de la cruauté

d'un maître; car l'Empereur durant sa vie, qui

a été traversée d'accidens mémorables, n'a trouvé

personne dont les services approchassent de ceux

qu'il lui avoit rendus. Mais aussi diflicilement les

histoires fourniront- elles un exemple d'un ser-

viteur si hautement récompensé de son maître

qu'il avoit été du sien. Néanmoins nous le voyons

terminer sa vie d'une mort violente par le com-

mandement de son maître, et l'ayant si souvent

exposée pour son service , lui être ravie par lui-

même. Son maître se plaint qu'il lui a été infi-

dèle, et qu'ayant tant reçu de sa libéralité qu'il

ne lui restoit plus rien à espérer de lui, il le mé-

prise et est las de le servir; mais il faut qu'il

avoue qu'il ne peut coter aucun desser\ ice ({u'il

en ait reçu, et Walstein lui pourroit conq)ter

un million de services qu'il lui a rendus; et si

l'Empereur lui oppose desjalousiescpi'il lui doime

sujet d'avoir de lui, il pourroit avec justice lui

répondre qu'auparavant ([ue de les croire, il de-

voit peser en son espritdépouillé de passioiKjuels

étoient les plus grands, ou les témoignages ef-

fectifs de sa lidélité, ou les simples soupçons du

contraire. Mais , soit que ou l'Empereur ait été

un mauvais maître, ou Walstein infidèle servi-

teur, c'est toujours une preuve de la misère de

cette vie , en laquelle si un maître a peine de

trouver un serviteur à qui il se doive conlier en-

tièrement, un bon serviteur en a d'autant da-

vantage de se lier totalement en son maître, qu'il

a près de lui mille envieux de sa gloire et autant

d'ennemis qu'il a faits pour son service, qui par

mille llatteries l'accusent envers lui
;
que l'esprit

d'un prince estjaloux , méfiant et crédule , et qu'il

a toute puissance d'exercer impunément sa mau-

vaise volonté contre lui
;
que c'est crime à ceux

qui demeurent en vie de s'en plaindre, et que

pour lui plaire chacun lui déguise du nom de jus-

tice les actions de sa cruauté ou de sou injuste

jalousie (l).

Walstein étoit né gentilhomme sur les confins

de Bohême et de la Moravie ; il fut nourri page

du marquis de Burgo. En l'an ]G17 il étoit en

Erance avec le rhingrave, simple chevau-léger

dans sa compagnie de deux cents maîtres ; il fut

depuis en Hongrie cornette du comte de La ïour,

puis capitaine d'infanterie, et des la fin de l'an

1618 eut un régiment d'infanterie et cavalerie

au service des états de Moravie , lesquels étant

révoltés contre l'Empereur, il les quitta et vint

trouver Sa Majesté Impériale avec l'argent qu'il

avoit reçu d'eux pour une montre, que l'Empe-

reur leur renvoya de peur de les irriter; c(! qui

ne les empêcha pas néanmoins de se rebeller et

confisquer tout le bien qu'il avoit en Moravie.

L'Empereur lui donna en 1621 le commande-

ment de deux régimens de cavalerie qu'il avoit

faits à ses dépens; et après la bataille de Prague,

le comte de Buquoy le laissa gouverneur de la-

dite ville; il lit trois régiments nouveaux , et

contraignit tout le pays de contribuer, dont il

tira force argent. L'Empereur, dans son extrême

nécessité , ayant fait faire une nouvelle monnoie

où il y avoit six parts de cuivre et une d'argent,

il entra dans le parti et acheta en Bohême de

cette monnoie force biens confisqués, desquels il

reliroit en six mois plus de bon argent qu'il n'y

en avoit en tout ce qu'il avoit donné de principal.

Cette monnoie fut depuis décriée et portée au

bitlon ; il acquit par ce moyen 400,000 risdaks

de rente en Bohême, lit à quelque temps de là
,

en ayant le fonds, une levée de quinze mille

hommes à ses dépens pour secourir Tilly contre

le roi de Danemarck
,
puis avec ses troupes prit

l'évêché de Magdcbourg , et celui d'ilalberstadt;

de là fut fait général de l'armée de l'Empereur

,

(Ij l'Iiisicius mots écrils delà in.iiu de Riclielicii dans

les |ia.ncs de ce ircit, iillc>lciil ((iii'l soin il uicUuil à

t'Nininici' sa i)ciiscc bur un Ici biijcl.
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et Colalte sous lui maréchal de camp , mais qui

le quitta bientôt après pour quelque querelle qui

survint entre eux, et, se retirant en la cour de

l'Empereur, lui fit tous les mauvais offices qu'il

put pendant qu'il étoit en l'armée. Incontinent

après que Colalte fut séparé de lui , il défit Mans-

feld au pont de Dessau , en la basse Saxe sur

l'Elbe , ce qui lui donna grande réputation
5

passa l'Elbe un an après contre le roi de Dane-

marck, et gagna tout le jMeckelbourg , Hols-

tein , Jutlan , assiégea Stralsund , et lors fut fait

généralissime de la mer et de la terre. Depuis,

l'Empereur l'investit de Meckelbourg en 1G29
,

qui vaut, quant au duché, 400,000 risdales de

rente, outre lesquelles il tire autres 400,000 ris-

dales de contributions du pays.

Etant élevé à cette grande fortune, il s'y com-

portoit et avec une magnificence convenable à

sa dignité, et avec une modestie et simplicité

bienséante à sa naissance. Il avoit douze comtes

ou barons de l'flmpire gentilshommes de sa

chambre, avoit entre ses officiers principaux un

grand écuyer , un grand maître et un grand ma-
réchal ; il avoit douze cents gardes de livrée

,

soixante hallebardiers, deux cents lances, deux

cents pistoliers , deux cents carabins, deux cents

mousquetaires à cheval et deux cents croates

,

commandés par Picolomini , trente-six carrosses,

six vingts chariots ; enfin sa cour ordinaire étoit

de six mille chevaux
; son argent comptant mou-

toit à plusieurs millions de risdales. Avec cela il

étoit homme de bon sens , écoutoit un chacun

patiemment, avoit bon jugement, n'étoit point

méchant, étoit grand économe, tenu vaillant de

sa personne , au reste simplement vêtu , toujours

d'une façon , collet de buffie
,
pourpoint de toile

et chausses de camelot, mais libéral au dernier

point
,
jusqu'à avoir distribué en présens plus de

10,000,000; ce qui le faisoit aimer des siens,

bien qu'il fût extrêmement rigoureux , disant

qu'autrement il ne se fût pas maintenu parmi

eux. En toute sa fortune il n'avoit jamais eu

adversité que celle qu'il reçut en 1630, quand
par jalousie des électeurs l'Empereur fut obligé

de le déposer de son généralat ; mais il demeura
si plein de biens et de réputation chez lui, que

cette affliction lui fut facile à su})porter , outre

qu'elle fut de bien peu de durée , car il vit incon-

tinent les affaires de son maître prendre un che-

min qui le contraignit à le rappeler bientôt

,

avec beaucoup plus de gloire qu'il n'avoit jamais

été employé. Aussi quand l'Empereur le rappela,

se fit-il acheter avec des conditions bien extraor-

dinaires, mais qu'il estimoit nécesifaires pour le

bien servir; il eut l'honneur de remettre les af-

faires désespérées de sou maître eu tel état que
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l'on commença à eu concevoir bonne espérance,
et à faire croire que l'effort de l'ennemi

,
qui

avoit été jusqu'alors invincible, pouvoit être

soutenu ou surmonté. Enfin il donne la mort
en bataille rangée à l'ennemi de son maître,
et pour récompense reçoit la mort de la part
de son maître dans sa maison par la main de ses

serviteurs.

11 mourut âgé de cinquante ans , bien qu'il

parût plus vieux à cause des gouttes qu'il avoit

ordinairement; et bien qu'il eût été très-prudent
eu sa vie , néanmoins il sembla que la félicité où
il se voyoit lui eût ôté l'entendement

,
pour n'a-

voir su prendre les précautions qui étoient né-

cessaires pour sa conservation. Tel le blâma après

sa mort, qui l'eût loué s'il eût vécu : on accuse

facilement ceux qui ne sont pas eu état de se

défendre. Quand l'arbre est tombé tous accou-
rent aux Ijranches pour achever de le défaire ; la

bonne ou mauvaise réputation dépend de la der-

nière période de la vie ; le bien et le mal passe à
la postérité , et la malice des hommes fait plutôt

croire l'un que l'autre. Il ne laissa point d'enfans

mâles; il en avoit eu un qu'il perdit en bas âge,
et souffrit sa perte d'un grand cœur, disant qu'il

s'estimoit heureux que la mort le lui eût ravi au
temps qu'il étoit si jeune qu'il ne pouvoit juger

quel il seroit un jour, et qu'il avoit jeté les yeux
sur un héritier qui méritoit de l'être; sa femme
et sa fille furent héritières de sa mauvaise et non
de sa bonne fortune ; elles furent traitées avec

toute sorte de rigueurs de l'Empereur, qui dis-

posa de ses biens en faveur d'autres que d'elles.

Il fit mourir la plus grande part de ses amis

,

et la perte des biens fut la moindre punition que
reçurent ceux qui avoient eu amitié avec lui.

Cet accident inopiné remplit tout le monde de
crainte. Le parti suédois, qui espéroit beaucoup

de lui , fut contraint de changer de desseins. Ce-

lui de l'Empereur fut étonné , craignant que la

suite de cette mort ne fût grande , et que les af-

faires de l'Empereur, qu'ils croyoient être ap-

puyées sur lui seul , ne succombassent; mais on

connut bientôt après qu'un mort ne mord point,

et que l'affection des hommes ne regarde point

ce qui n'est plus.

Cependant l'étonnement empêcha le cardinal

Infant de partir sitôt d'Italie qu'il eût désiré , ne

sachant quels effets suivroient cette mort, pour

la crainte desquels un chacun demeuroit en sus-

pens. Les Suédois étoient forts , ils s'étoient enfin,

en janvier, rendus maîtres de Philisbourg; le G

mars le rhingi'ave Otto avoit défait en Alsace
,

près de Colmar, à la faveur des troupes du Roi
qui étoient présentes, mais ne se mêlèrent point,

toutes les troupes de Lorraine jointes ù celles que
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commancloient le comte de Salins et le marquis

de Bade ; et en ce combat étoient demeurés de la

part de l'Empereur trois mille hommes , tant

morts que prisonniers, avec tous leurs drapeaux,

hormis deux, et le comte de Salins, Bassom-

picrre (1) et Mercy étoient demeurés prisonniers;

ce qui avoit apporté une grande consternation à

tout ce parti-là; ensuite de quoi l'abbaye de Lure

et l'évêque de Bàle se mirent en la protection du

Roi
,
qui les reçut et les défendit des ruines qu'ils

eussent reçues de l'armée suédoise. En la haute

Allemagne , les Suédois curent en la Silésie et en

la Lusace plusieurs avantages, prirent plusieurs

villes ; et au commencement de mai , le duc de

Saxe donna bataille aux Impériaux sous la con-

duite de son général Arnheim
,
près de Lignitz

,

laquelle il gagna avec grande perte de ses enne-

mis, et ensuite s'empara de plusieurs places , et

les Suédois assiégèrent et reprirent Francfort sur

l'Oder.

Le cardinal Infant demeuroit cependant en

Italie, attendant qu'il fût assez fort de troupes

pour passer. Il fit venir à Crémone la princesse

Marguerite, douairière de Mantoue
,
qui ayant

été l'année passée, à cause des troubles qu'elle

avoit mis dans la maison du duc de Mantoue,

obligée de sortir de ladite ville, s'étoit retirée

au château de Gualtier qui en est proche , et ap-

partient au duc de Modèue son neveu ;
mais peu

après le duc , craignant son esprit , comme aussi

de s'embrouiller avec les Vénitiens , la pria de

prendre une autre demeure. Elle aima mieux se

retirer à Crémone sous la puissance du cardinal

Infant que dans les Etats du duc de Savoie son

frère
,
pourcequ'elle s'imaginoit avoir de grandes

prétentions contre lui pour raison de sa dot , des-

quelles elle espéroit tirer de grands avantages

par le support des Espagnols. Le cardinal Infant

la fit recevoir en ladite ville avec joie , et peu

après passer en Espagne, où elle fut faite vice-

reine de Portugal (2), avec ordre de ne traiter

que de vos tous les grands du royaume, non tant

peut-être à intention de lui faire par là mainte-

nir sa dignité que pour la rendre mal voulue

d'eux tous, et ensuite sans crédit et sans moyen

de mal faire (3). Ledit cardinal Infant avoit aussi

porté avec lui l'accommodement fait en Espa-

gne , entre le duc de Savoie et la républiciue de

Gènes, avec charge néanmoins de ne leur en

point faire savoir le contenu, qu'après avoir su

(I) Ni'vcii «lu marôclial.

(•;.) Il l'aiit SI', lapiiclcr ([iio celte princesse élail lille d'une

infanl(> «l'I^paiiuc et <le Cliailes Kninianiiel , duc de Sa-

voie. I,;i maison d'Antiiclie ne laissait jamais peidicdans

les familli's étian.ncres la |K)s(('iité<le ses enl'anls.

(,(] C'esl-a-diie de ,se l'ail e nn parti en l'oilngal ipii la

rcJitlil iiiJé|iendaulc de l'Espayne,

au préalable des parties si elles seroient conten-

tes. Cet agrément lui fut difficile à obtenir , car

ce qui n'étoit pas entièrement au désir du duc de

Savoie, il l'interprétoit à mauvaise volonté d'Es-

pagne vers lui , à cause de la liaison qu'il avoit

avec la France ; et ce qui ne répondoit pas entiè-

rement aux prétentions des Génois, ils Tattri-

buoient à ce que le cardinal Infant vouloit ache-

ter le duc de Savoie à leurs dépens, et le lier

avec l'Espagne ; ce qui mit ledit acccommode-

ment en termes qu'il fut nécessaire que le Roi

s'en mélàt, en sorte qu'il se fit par l'entremise

de ses ministres. Ledit cardinal Infant, durant

son séjour en Italie, fit ce déplaisir à la France

de détourner le prince Thomas de l'affection et

du service du due son frère , et sous grandes pro-

messes le fit résoudre à se donner au roi d'Espa-

gne, et aller en Flandre pour l'y servir. A quoi

il rencontra peu de difficulté, pour le déplaisir

qu'avoit ledit prince de voir que son frère , après

avoir demeuré long-temps sans enfans, enfin

avoit eu un fils qui lui ôtoit l'espérance qu'il

avoit euejusqu'alors en la succession. Ledit prince

alla saluer l'Infant et de là passa en Flandre. Il

y fut principalement porté par le sieur Costa,

président aux finances de Savoie
,
qui fit pour ce

sujet quelques voyages en Espagne, sous ombre

de quelque négociation pour le sel : ce qui lui fit

plus promptement éclore ce dessein , fut quelque

difficulté qui survint sur le traitement qu'on fit

en France au comte de Saint-Maurice , ambassa-

deur de Savoie. La Reine mère du Roi avoit

quelques années auparavant fait traiter un am-

bassadeur de Florence avec plus d'avantage que

ne requéioit la dignité de son maître. Le Roi,

pour ôter au duc de Savoie tout sujet de plainte

,

commanda que le comte de Druent, son ambas-

sadeur, reçût pareil traitement
,
pour faire voir

à tout le monde qu'il n'avoit pas moins d'affec-

tion pour la Savoie et pour Madame (4) que la

Reine sa mère en avoit eu pour sa maison; mais

il ne voulut pas qu'il se continuât envers les au-

tres. Le comte de Saint-Maurice, ambassadeur

dudit duc, s'en plaignit. Le duc, pour remédier

à cela sans préjudieier à ses prétentions, se ré-

solut d'envoyer en France le prince Tliomas
,
qui

agiroit plutôt con)me prince que comme ambas-

sadeur. Ledit prince, qui eut crainte que ses

pratiques fussent découvertes et qu'on l'envoyât

en France pour l'y retenir, se résolut de prévenir

le désir de son frère et d'exécuter son dessein.

Incontinent après son départ, il écrivit au duc

et à madame la comtesse (5) ,
que le mauvais

Cl) Sa so'ur.

(:>) De Soissons, douairière , dont il avait épousé la fille

cil iG24.
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traitement qu'il avoit reçu de lui , et le peu de
bien qu'il avoit pour le grand nombre d'enfans

que Dieu lui avoit donnés (1), Tavoit obligea

prendre cette résolution. Le duc dépécha exprès

au Roi pour lui donner avis de cette nouvelle , et

lui protester qu'il n'avoit point de part en cette

action; le comte du Plessis-Prasiin
,
qui étoit

ambassadeur du Roi auprès de lui , le confirma

à Sa Majesté , et que le déplaisir dudit duc étoit

d'autant plus grand qu'outre la désunion que
cette séparation causoit entre lui et son frère , il

craignoit qu'elle fit naître dans l'esprit du Roi

des soupçons de sa conduite , et fit penser à Sa

Majesté qu'il eût quelque intérêt de s'éloigner de

son service, et que par conséquent elle lui atti-

rât le courroux du Roi, et mût Sa Majesté à en-

treprendre quelque chose contre lui, et lui don-

nât pensée de s'accroître autant du côté du Pô
qu'il avoit fait de celui du Rhin , et de le traiter

comme le duc de Lorraine ; ce qui fit que Sa

Majesté lui donna ordre de le rassurer et de lui

faire connoître qu'il devoit , au lieu de ses ter-

reurs mal fondées, avoir des espérances très-cer-

taines que, lorsque les affaires le permettroient,

le Roi contribueroit autant à son agrandissement

qu'il avoit été contraint de se porter
,
par des

ressentimcns dont les justes sujets étoient connus

de tout le monde , à ruiner M. de Lorraine

qui l'avoit si souvent offensé par ses contraven-

tions aux traités arrêtés entre Sa Majesté et lui
;

qu'elle n'avoit pu , sans faire tort à sa réputation,

s'abstenir de se venger d'un procédé si mauvais,

et qu'il étoit très-facile dejuger que le Roines'é-

toit résolu d'attaquer les Etats de M. de Lorraine,

que pour lui ôter le moyen de continuer ses

tromperies, et non pour porter les limites de

son royaume plus avant, ce que les rois de France

n'avoient pas accoutumé de faire que par les voies

légitimes. Mais toutes les paroles de l'ambassa-

deur ne lui donnèrent pas telle assurance qu'il ne

se hatat plus qu'à l'ordinaire de fortifier sa ville

de Turin. Pour donner toutefois au Roi tous les

témoignages qu'il pouvoit désirer de sa fidélité

,

il offrit à Sa Majesté de lui envoyer en otage le

cardinal son frère
,
qui étoit aîné du prince Tho-

mas, et partant demeurant entre les mains du

Roi, lui ôteroit le moyen et, s'il étoit sage, l'envie

de rien entreprendre contre Madame et ses en-

fans. Ce cardinal ne le désiroit pas , aimant beau-

coup mieux aller à Rome, ce que le Roi enfin

lui accorda, mais néanmoins ne refusant pas

absolument d'aller en France.

En Flandre les Espagnols mirent ordre au sou-

lèvement des grands, qui avoit commencé comme
nous avons vu en l'année précédente. Après la

(J) Il en avait sept.

mort de ITnfante, on avoit établi cinq gouver-
neurs du pays par commission d'Espagne, qui se

terminèrent en la personne du marquis d'Ay-
tonne, qui fut peu après, par une autre commis-
sion d'Espagne, déclaré gouverneur et capitaine

général des Pays-Ras et de Rourgogne. Il voulut

commencer l'exercice de sa charge par un soin

extraordinaire, et par ses premières actions

donner réputation au reste de son gouvernement :

il va en personne visiter toutes les places fron-

tières de France et de Hollande, et y mettre les

ordres nécessaires pour leur conservation
; fit

condamner à la mort par arrêt du parlement de
Malines, du i .3 mars, le comte Henri de Berghes,
et mettre sa tête à prix , fit prendre prisonnier

et conduire au château d'Anvers le prince de
Barbançon , et eût fait le même des princes d'Es-

pinoy et de Bournonville s'ils ne se fussent re-

tirés en France
; mais pour n'épouvanter tous

ceux qui avoient eu intelligence avec eux, les-

quels étoient personnes de qualité et en grand
nombre, fit une déclaration du 29 avril, par la-

quelle il fit entendre que le roi d'Espagne tcnoit

pour ses bons sujets, sans en vouloir faire une
plus particulière enquête, tous ceux qui y pour-
roient particulièrement être oubliés, hormis seu-

lement ceux qui auroient été condamnés jus-

qu'alors ou détenus, ou qui se seroient absentés

depuis un an, et les princes d'Espinoy, de Bar-
bançon et le comte de Henin. Le duc d'Arscot
fut en même temps arrêté en Espagne le 15
avril.

Cependant les députés des provinces dépen-
dantes d'Espagne étoient toujours à La Haye

,

traitant la trêve, à laquelle les députés de la pro-

vince de Hollande continuoient à incliner beau-
coup, comme ils avoient fait par le passé ; mais
les autres l'emportèrent enfin sur eux, et le 15
avril fut passé un traité entre le Roi et les Pro-
vinces-Unies pour le temps de sept ans, à com-
mencer audit jour. H fut besoin d'une grande
patience et d'une grande adresse pour faire ré-

soudre le Hollandais à ce traité : depuis l'année

précédente, Charnacé les en sollicitoit en la ma-
nière que nous avons vu, c'est-à-dire ne les en

priant pas, mais leur remontrant en toutes les

occasions le tort qu'ils se faisoient d'entendre à

la trêve ou à la paix avec le roi d'Espagne en ce

temps-là, qui leur étoit le plus avantageux qu'ils

eussent jamais eu pour continuer la guerre; mais

les grandes offres d'Espagne, les hitérêts de plu-

sieurs particuliers leurs partisans, le désir du re-

pos et de la paix , naturel à tous les peuples , et

principalementàceux qui sont composés de mar-
chands, les détournoient de faire un nouveau

traité avec nous qui les éloignât de la trêve , de
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laquelle nous demandions qu'ils promissent de

n'entrer point en conférence d'un an entier. A
quoi la province de Hollande, entre toutes les

autres, refusoit absolument de consentir, sup-

pliant le Roi d'avoir agréable qu'elle s'obligeât à

rendre à Sa Majesté tout l'argent qu'elle leur

avoit prêté, au cas qu'ils vinssent à faire la trêve,

mais qu'ils demeurassent en leur liberté d'en

traiter quand et comme bon leur sembleroit; ce

que ledit Charnacé leur répondit ne pouvoir

faire, et être prêt de s'en retourner trouver le

lloi. Le prince d'Orange le pria, au commence-

ment de janvier, d'en écrire à Sa Majesté, le lui

persuader et ne s'en aller pas encore sitôt. Il

accorda le premier, qui étoit d'écrire , mais re-

fusa de le persuader, parce que c'eût été infidé-

lité à lui d'arrêter davantage, ayant un comman-

dement contraire. De là à quelques jours, qui

fut le 12 janvier, ils lui donnèrent par écrit les

conditions auxquelles ils pouvoient condescendre,

entre lesquelles ils consentoient de ne rentrer eu

traité de paix ou de trêve de six mois , et de ne

rien conclure de douze. Sa iMajesté faisoit grande

instance pour la religion catholique, afin qu'ils en

laissassent l'exercice libre en toutes les places

qu'ils prendroient, s'ils ne vouloient le laisser

encore en toutes celles qu'ils avoient déjà; mais

on ne put jamais emporter ce point sur eux. Sa

Majesté aussi désiroit que, moyennant le secours

qu'elle leur donnoit, en cas qu'ils fissent la trêve

ou la paix avec l'Espagne , ses intérêts y fussent

décidés conjointement avec le leur : ce qu'ils re-

fusèrent absolument de faire, d'autant, disoient-

ils, qu'ils ne les coiuioissoient pas, quoique

Charnacé leur représentât qu'ils n'étoient pas

grands, puisque le roi d'Espagne sollicitoit tous

les jours le Roi de s'accommoder, et quels qu'ils

fussent ils les passeroient aisément s'il passoit

celui de Fernambouc. Le prince d'Orange
,
qui

traitoit avec eux avec grande retenue, comme
sont obligés de faire ceux qui tiennent son rang

en une républi(iue qui est toujours pleine de dé-

fiance et de soup(;ons, se sentit obligé de leur

parler, le 4 février, si ouvertement de la néces-

sité que leur État avoit de traiter avec le Roi

dans la constitution présente de leurs affaires, et

de la faute (pi'ils commettoient de recevoir si

froidement les offres ([u'il leur faisoit, (ju'il le (it

reconnoilre a tous. Ceux de Hollande s'exeusant

sur le manque de pouvoir, ils firent résoudre que

l'on assembleroit les états de Hollande au 8, et

eut prise avec Pau de ce qu'il ne vouloit pas

prendre sur soi de faire passer les autres articles,

(!.\c( pté crlui du la religion et celui des intérêts

du lloi , k'S(Hicls il croyoit ne pouvoir passer.

Charnacé, pour celui desdits inlérêls
,
proposa

deux moyens au prince d'Orange : l'un, qu'il lui

diroit lesdits intérêts afin que, s'il les trouvoit

raisonnables, il les représentât lui-même aux

États , et que cela ne les empêchât pas de traiter

avec le Roi ; l'autre, que, si ledit prince ne trou-

voit bon cet expédient-là, Charnacé déclareroit

lui-même lesdits intérêts du Roi à ses commis-

saires, mais en sa présence, afin que, si lesdits

intérêts les contentoient , ils les acceptassent et

passassent le traité ; ce que ledit prince trouva

bon, pourvu que les commissaires voulussent

prendre tout sur eux : ce qu'ils déclarèrent ne

pouvoir faire, et partant prièrent Charnacé de

trouver bon qu'ils en communiquassent aux

États-Généraux, dont il s'excusa sur le trop

grand nombre , sinon en cas qu'ils l'assurassent

que lesdits États accepteroient lesdits intérêts

,

ce qu'ils ne voulurent promettre. Il leur proposa

que les États-Généraux commissent deux députés

de chaque province pour les considérer avec eux,

et ayant pouvoir de conclure : ce qu'ils lui ac-

cordèrent, après lui avoir déclaré n'espérer pas

que les quatorze , non plus que les sept présens

,

les osassent accepter. Le prince d'Orange dit à

Charnacé qu'il ne croyoit pas qu'il fit rien, s'il

ne se relâehoit de ce qu'il désiroit que les inté-

rêts du Roi fussent compris en leur traité de paix

ou de trêve, mais que peut-être pourroient-ils

passer cet article-là en une autre sorte, qui étoit

que si l'un desdits intérêts, ou plusieurs, portoient

le Roi à la rupture avec Espagne, les Etats rom-

proient s'ils étoient en paix ou en trêve , et s'ils

ne l'avoient point, ils promettroient, dès cette

heure, de ne la point faire sans le consentement

du Roi. En quoi il se peut voir combien ces peu-

ples sont subtils en leurs traités, car ils demeu-

rent toujours dans leurs principes, et, de ([uelque

côté qu'on les tourne, ils retombent toujours sur

leurs pieds. Leur unique dessein étoit que le Roi

entrât en rupture avec Espagne; moyennant

cela, ils promettoient tout, et avoient de tout

temps promis au Roi, à cette condition, tout ce

qu'il auroit pu désirer, lis en demeurent toujours

en ces termes; ils ne veulent rien maintenant

promettre au Roi de leur traité de trêve ou de

paix que premièrement Sa Majesté ne s'oblige

de rompre ; en ce cas ils en feront ce qu'il lui

plaira
;
que Sa Majesté convienne de ses intérêts

avec l'Espagne ou n'en convienne point, si elle

n'entre en rupture avec Espagne, ils ne veulent

point que cela empêche in leur traité ni la con-

clusion d'icelui ; mais en cas que, sur un ou plu-

sieurs articles desdits intérêts, le Roi entre eu

rupture, en ce cas ils ne refusent ])as, ni à s'o-

bliger de cesser leur conférence avec les Espa-

gnols, ni à s'obliger de ne pas conclure ni paix
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ni trêve, ni même à la rompre quand elle seroit

conclue, qui est à dire accorder au Roi tout ce

qu'il demande, mais pourvu qu'il rompe.

Il y eut une autre grande difficulté qui dura

long-temps, sur ce qu'en cas que le Roi entrât

en rupture avec Espagne, ils vouloient bien s'o-

bliger à ne faire ni paix ni trêve avec elle saus

le consentement du Roi, mais ne vouloient pas

s'obliger de n'en traiter que conjointement avec

Sa Majesté. Leur principale raison étoit qu'ils

craignoient que cela attirât en France la négo-

ciation de la paix, s'il s'en faisoit, où il leur se-

roit impossible d'envoyer leurs ambassadeurs,

pour la difficulté qu'ils ont de prendre leurs ré-

solutions; mais Charnacé leur donna contente-

ment, promettant de leur accorder par écrit

qu'elle se traiteroit en leur pays ; ce que le prince

d'Orange ayant proposé aux Etats, ils s'y accor-

dèrent. Ils insistèrent aussi fort long-temps à

vouloir donner les cbargcs d'un régiment de

gens de pied et d'une compagnie de cavalerie

que le Roi leur promettoit d'entretenir, et fallut

que Cbarnacé, pour les faire désister, fit sem-

blant de partir et de rompre sur ce sujet-là. Sa

Majesté eût fort désiré qu'on eût renvoyé Hau-

terive (l) en France; mais le prince d'Orange

n'y voulant pas consentir, on fut contraint de de-

mander, au nom du Roi, que s'ils ne vouloient

point qu'il sortît de leur État, qu'il fût au moins

éloigné de vingt lieues de leur cour et de leur

armée, sans pouvoir commander de Français tant

que le traité dureroit. Quoi que Charnacé pût

faire sur ce point, et que, ne pouvant obtenir du

prince ce qu'il désiroit, il en parlât aux États

mêmes , et fût sur le point de rompre le traité

avec eux sur ce sujet , si est-ce qu'il ne put ja-

mais remporter autre chose du prince d Orange,

sinon qu'il l'éloigneroit, mais ne pouvoit donner

ni de distance, ni de temps préfix de son éloi-

gnement
;
qu'il le prioit néanmoins de s'assurer

que, l'éloignant en considération du Roi , il ne

voudroit point le rappeler tant que dureroit le

traité, pour faire déplaisir à Sa Majesté, et que

ce qu'il ne vouloit pas s'obliger davantage étoit

pource que, s'il faisoit autrement, il perdroit

toute son autorité envers les officiers de son ar-

mée. Charnacé défendit audit Hauterive, de la

part du Roi , de plus voir ni traiter avec ses am-

bassadeurs et ministres.

Toutes choses étant ajustées entre eux le

14 avril , ils se communiquèrent le 15 leurs pou-

voirs, qui furent trouvés bons et valables , se les

livrèrent dès le soir les uns aux autres
,
puis si-

gnèrent deux ti-aités : l'un pour Charnacé, l'autre

pour eux, puis un acte sur le mot conjainle-

(1) Frère de CliMeauneuf.

ment, et un autre, qui fut signé de Charnacé

seul, des intérêts du Roi avec le roi d'Espagne,

dont ils signèrent la copie qu'ils rendirent à Char-

nacé
,
qui peu de jours après partit , et arriva le

20 mai à Fontainebleau. Par ce traité, les États

promettoient de continuer à faire la guerre par

mer et par terre, avec toutes leurs forces, aux
Espagnols et provinces qui en dépendent, saus

pouvoir entrer ni entendre à aucun traité de paix

,

trêve ni suspension d'armes, directement ou in-

directement, les huit premiers mois suivans, ni

les pouvoir conclure de douze mois, le tout à

commencer le premier jour du mois de mai pro-

chain , et de publier de nouveau, quand il en se-

roit besoin , et effectuer de bonne foi la déclara-

tion qu'ils firent l'année 16.32, à l'instance du
Roi

,
pour le libre exercice de la religion catho-

lique dans les lieux et provinces qui se joindroicnt

volontairement à eux ou seroient pris par la force

de leurs armes , et qu'ils ne pourroient , les douze

mois passés, traiter ni conclure paix ou trêve

avec les ennemis durant lesdits sept ans sans l'in-

tervention de Sa Majesté, auquel cas elle de-

meureroit garante dudit traité de paix ou de

trêve; et que le Roi, pour les assister, feroit

fournir par an un million , outre celui qu'il avoit

promis par le traité fait avec eux le 1 7 juin 1 630

,

lesdits deux millions payables de six mois en six

mois, outre 300,000 livres qu'il emploieroit,

quand il en seroit requis, à l'entretènemcnt

d'un régiment de gens de pied et d'une compa-

gnie de cavalerie; mais si Sa Majesté aimoit

mieux rompre avec Espagne que de fournir le

million et les 300,000 livres à la façon susdite

,

lesdits sieurs États-Généraux s'obligeroient de

ne traiter avec leurs ennemis que conjointement

avec le Roi et de son consentement, comme
aussi Sa Majesté s'obligeroit réciproquement de

ne traiter avec les Espagnols que conjointement

avec lesdits sieurs États et de leur consente-

ment, et seroit déchargée en outre du million

qu'elle leur avoit promis par le traité de l'an 1630.

Les États ayant fait donner part au roi de la

Grande-Rretagne, par leur ambassadeur qu'ils

tenoient auprès de lui, de ce traité, ledit Roi dit

qu'il n'y trouvoit qu'un manquement
,
qui étoit

qu'on n'avoit pas mis un article par lequel les

princes alliés fussent conviés d'y entrer; dont

Sa Majesté ayant avis, elle lui fit savoir que cet

article n'avoit pas été omis pour exclure les

princes alliés dudit traité, mais aiin que les Es-

pagnols, le venant à savoir, ne fissent pas tous

leurs efforts auprès d'eux , et particulièrement

auprès dudit Roi
,
pour le détourner de faire une

chose si avantageuse pour le bien général de la

chrétienté , et qui leur seroit préjudiciable
;
que
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le sieur de Charnacé étoit convenu secrètement

avec lesdits sieurs les États et le prince d'Orange

que ledit Roi seroit convié d'y entrer ; ce que Sa

Majesté lui avoit donné charge de faire présente-

ment, s'assurant qu'il ne refusera pas une propo-

sition qui ne lui pouvoit être que très-avanta-

geuse, puisqu'ellen'alloitqu'à réprimer l'ambition

déréglée des Espagnols
,
qui ne lui vouloient non

plus de bien qu'à tous les autres princes de la

chrétienté, ainsi qu'il l'avoit pu connoître par ex-

périence en plusieurs rencontres
;
qu'il ne devoit

pas se laisser aller à une apparence d'affection

qu'ils lui feroient peut-être témoigner dans les

occurrences, étant très-certain qu'ils ne le feroient

jamais que pour tirer des avantages solides , en

ne donnant que de la fumée et des marques exté-

rieures de bonne volonté
;
qu'il n'avoit pas charge

de Sa Majesté de venir au particulier des condi-

tions , mais seulement de savoir sa volonté pour

en donner promptement avis à Sadite Majesté,

afm qu'ensuite on en pût traiter avec lui , et lui

faire un parti si considérable qu'il eût tout sujet

d'en être satisfait.

Le baron Oxenstiern , fils du directeur, qui

étoit peu auparavant arrivé en Hollande comme
ambassadeur de la couronne de Suède

,
pour les

détourner de la trêve avec Espagne, et leur re-

montrer l'intérêt qu'ils y avoient , les prier d'as-

sister d'argent la couronne de Suède, et d'en-

voyer leurs députés à l'assemblée de Francfort

qu'ils avoient indiquée au 20 mars , fut bien reçu

des États , et remporta contentement de son am-

bassade; mais il ne fit pas le même en Angle-

terre , où étant passé de Hollande le 23 mars , le

roi de la Grande-Bretagne, qui ne vouloit point

entrer en guerre avec la maison d'Autriche,

comme il l'en venoit solliciter, ni à cette condi-

tion acheter le rétablissement de son neveu en

ses Etats, lui fit une querelle d'Allemand; et

pour n'être point obligé à traiter avec lui refusa

de le reconnoître pour ambassadeur, sous pré-

texte qu'il n'avoit pouvoir que du directeur son

père, qui n'étoit pas de qualité à faire des ambas-

sadeurs de têtes couronnées. J.edit baron, après

en avoir écrit à son père, partit tres-mal satis-

fait, et retourna trouver sondit père, qui cepen-

dant n'oublioit rien de tout ce qu'il pouvoit, par

diverses assemblées qu'il tenoit, pour conserver

l'union des princes et Ktats confédérés a\ec la

couronne de Suéde , et pourvoir aux choses né-

cessaires pour la continuation de la guerre.

Le roi d'Espagne, ayant eu avis du traité fait

entre le Roi et les Etats de Hollande , commanda
le 1 8 juin aux états de Urabanl (|u'ils rappelassent

incontinent leurs députés, attendu que Sa Ma-

jesté avoit fermé la porte à toute sorte de négo-

ciation pour le terme de huit mois. Le marquis

d'Aytonne fit une entreprise sur Rhinberg, et de-

puis une autre sur le fort Maurice, en l'île de

Casand
,
qui ne lui réussirent pas ; mais il se ren-

dit maître des châteaux d'Argenteau et de Lintz

sur la Meuse pour la sûreté des passages, investit

Maestricht, et ordonna des quartiers pour le siège

qu'ils témoignoient vouloir presser. Mais les Hol-

landais lui firent bientôt changer de dessein pour

aller secourir Bréda qu'ils avoient assiégée, en-

suite de quoi les deux sièges furent levés, et

ne se passa rien de mémorable entre eux cette

année.

Le Roi , nonobstant le traité fait avec les Hol-

landais , tant à son avantage et de ses confédé-

rés, ne laissa pas en même temps de tenter tous

les moyens possibles et convenables pour par-

venir à une paix générale en la chrétienté, ne

voulant se servir de tous ses avantages que pour

cette fin
,
qui est l'unique qu'un roi chrétien doit

chercher en toutes ses actions. Pour cet effet , il

manda incontinent après au sieur de Charbon-

nières, qui résidoit pour son service auprès de

l'Empereur, qu'encore que les déporteraens

des Espagnols et les mauvais desseins qu'ils

témoignoient contre la France, pourroient le

mettre en soupçon des intentions de l'Empe-

reur à cause de son étroite union avec Espa-

gne, Sadite Majesté toutefois, pour la satis-

faction de sa conscience, et pour témoigner à

toute la chrétienté son affection sincère de ren-

trer en une bonne intelligence avec ledit Empe-

reur et en même temps avec le roi Catholique
^

et de n'omettre aucun moyen raisonnable pour

aider à l'établissement d'une paix générale où

ses alliés fussent compris , avoit jugé à propos

d'entendre aux propositions d'accommodement

qui lui avoient été ftiites par le sieur cardinal Bi-

chy au nom de Sa Sainteté; que ledit Charbon-

nières, à l'instance du sieur cardinal Rocci,

nonce de Sa Sainteté à Vienne, ayant dépêché

exprès son secrétaire vers Sa Majesté, pour lui

faire entendre que ledit sieur cardinal Rocci avoit

appris des principaux ministres de l'Empereur,

(jue Pignerol et Moyenvic ne seroient pas cause

de retarder la bonne volonté qu'avoit Sa Majesté

impériale de satisfaire au Roi en ses justes pré-

tentions sur la créance qu'il y correspondroit de

sa part, Sadite Majesté, le lui voulant témoi-

gner, n'avoit point fait de difliculté, selon l'ins-

tance que lui en avoit faite ledit cardinal Hichy

,

d'agréer qu'en la réponse que ledit cardinal IVwhy

feroit audit cardinal Rocci, il pût s'assurer des

bonnes intentions de Sa Majesté; et d'autant que

tous les termes généraux , dont lesdits nonces

avoient usé ci-devant depuis long-temps sur ce
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avoit obtenu de Sa Majesté que, si ledit cardinal

Eocci trouvoit Sa Majesté Impériale disposée de

vouloir entrer dans une sincère ouverture des

moyens qu'elle estimeroit plus propres pour éta-

blir lesfondemens de confiance et d'une raison-

nable satisfaction entre Leurs Majestés, Cbar-

bonnières, en étant assuré par ledit cardinal

Rocci , avoit charge d'entendre de la part de Sa

Majesté lesdits moyens qu'il voudroit proposer

,

et diroit aussi les sentimens de Sa Majesté sur

cette matière audit cardinal, et même, s'il en

étoit besoin , confirmeroit à l'Empereur ce qu'il

auroit représenté audit cardinal , avec cette con-

dition de ne point écrire de part et d'autre, pour

ôter, dès l'entrée de cette négociation, les soup-

çons que l'on voudroit retirer des écrits, pour

donner des défiances aux alliés les uns des autres;

qu'après que ledit Charbonnières auroit rendu

au cardinal Rocci la lettre que le cardinal Bichy

lui écrivoit, et que ledit cardinal Rocci lui auroit

donné parole certaine avec serment de ne rien

communiquer par écrit, à qui que ce fût, des

choses dont ils conféreroient ensemble , ni même
de le mander à Rome jusqu'à ce que les affaires

fussent avancées et en état de se pouvoir terminer

en une façon ou en autre , ni même d'en parler à

autres qu'à l'Empereur et à ses principaux mi-

nistres, auxquels Sa Majesté Impériale le remet-

troit, et que d'ailleurs ledit cardinal Rocci auroit

fait savoir, avec la sincérité requise en telle oc-

currence
,
que l'Empereur et ceux de son conseil

y procéderoient avec candeur et dessein d'ac-

commodement; lors ledit sieur de Charbonnières

s'ouvriroit avec ledit cardinal, et lui diroit que

le Roi, se confiant en sa probité, et particulière-

ment sur le bon récit que le sieur de Léon , son

conseiller d'État, et le père Joseph, capucin, et

depuis ledit Charbonnières lui avoient fait, ne

doutoit pas qu'il n'usât avec la foi et la prudence

requise de cette confiance qu'il prenoit en lui , et

lui remontreroit le grand dommage que Sa Ma-

jesté recevroit si, au lieu de la sincère corres-

pondance que sa franchise et son zèle au bien

public méritent , ledit Empereur se laissoit aller

aux artifices d'Espagne
,
pour en vouloir retirer

des avantages au préjudice de Sadite Majesté,

afin de la mettre en soupçon avec ses alliés,

comme si le Roi traitoit sans eux , et leur man-

quoit de la foi qui l'obi igeoit de ne le faire pas
;

ce qui étoit si éloigné de ses intentions
,
que Sa

Majesté vouloit bien que l'Empereur sût qu'au-

cune considération ne l'y pourroit porter, et que

cela , au lieu de nuire au dessein de la paix géné-

rale, donneroit plus de lieu à Sa Majesté de

rendre des preuves de sa bonne volonté vers
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l'Empereur, s'employant de bonne foi vers ses-

dits ailiés, pour les convier à convenir de leurs

différends avec lui sous des conditions raison-

nables, à quoi pourroit beaucoup contribuer, si,

dès cette heure. Leurs Majestés se pouvoient

éelaircir au vrai de leurs intentions , et des moyens

plus convenables pour faire cesser les sujets de

défiance et de plaintes; que si l'Empereur refu-

soir d'entrer en cette ouverture verbale, le sieur

cardinal Rocci lui remontreroit que la vive voix

sert de beaucoup plus à exprimer les intentions

mutuelles que le papier, qu'il est vrai que pour

conclure un traité il faut écrire, mais qu'il étoit

ici besoin de commencer par une franche com-

munication des intérêts réciproques; que si l'on

voyoit quelque jour de se pouvoir accorder. Sa

Majesté approuveroit tous les autres moyens né-

cessaires pour terminer leurs propres différends

et ceux de leurs confédérés de part et d'autre , con-

venant pour cela de lieux propres pour un traité

général , Sadite Majesté agréant ceux qui se-

roient résolus entre ledit Empereur et les princes

protestans assemblés à Francfort, et notamment

qui seroient approuvés par les électeurs de l'Em-

pire
;
que si l'Empereur répondoit qu'il sufliroit

d'ouvrir ses intentions lorsqu'on enverroit des

députés en ladite assemblée générale, le cardi-

nal Rocci lui représenteroit combien il importoit

qu'auparavant Leurs ISIajestés eussent renoué une

bonne intelligence pour dissiper les soupçons et

les mécontentemens qui les en pourroient éloi-

gner ; d'où il arriveroit qu'au lieu qu'il pourroit

être que les ambassadeurs de Leurs Majestés îra-

verseroient leurs desseins en ladite assemblée,

ce qui seroit cause d'en retarder l'effet et d'ac-

croître les difficultés , il seroit beaucoup plus fa-

cile, étant eux-mêmes conjoints à une même fin

de la tranquillité publique, de montrer le che-

min aux autres d'y pouvoir arriver
;
que si l'Em-

pereur s'informoit si Sa Majesté , s'accommodant

avec lui , désiroit exclure le roi d'Espagne ou l'y

comprendre , l'on répondroit que son intention

étant de voir une bonne paix générale ou ses al-

liés fussent compris, Sadite Majesté auroit d'au-

tant plus agréable que le Roi Catholique y en-

trât que leur consanguinité les convie de vivre

en amitié réciproque
;
que si toutefois les Espa-

gnols ne vouloient condescendre à des condi-

tions équitables. Sa Majesté désiroit aussi savoir

si l'Empereur en ce cas ne voudroit pas terminer

les différends qu'il pouvoit avoir avec la France,

nonobstant la mauvaise volonté des Espagnols

,

avec promesse de ne les point assister directe-

ment ou indirectement contre le Roi et ses al-

liés , comme aussi le Roi promettroit de faire la

même chose à l'égard de l'Empereur après la
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conclusion de la paix dans l'Empire; qu'il fau-

droit aussi représenter à l'Empereur que le Roi

ne prétendoit pas intervenir en l'assemblée gé-

nérale en qualité d'arbitre, mais de médiateur,

employant ses offices vers ses alliés pour appor-

ter les plus raisonnables tempéramens qu'il se

pourroit ; s'il objectoit que Sa Majesté étoit par-

tie, étant entrée en alliance avec ceux qui fai-

soient la guerre à l'Empereur, leur contribuant

des sommes notables et les appuyant de son au-

torité, le cardinal Rocci feroit entendre à l'Em-

pereur qu'il lui importoit beaucoup plus que le

lloi intervînt comme entremetteur que comme
ennemi

;
que si le roi de Danemarck prenoit cette

qualité, le Roi dcvoit y avoir beaucoup plus de

part, tant à cause de la même religion qu'il pro-

fesse
,
que pour l'alTection qu'il avoit témoignée

ci-devant audit Empereur, au temps de son élec-

tion à l'Empire et au plus fort de ses affaires,

dont la mémoire ne devoit point être effacée par

les déplaisirs que ledit Empereur pouvoit pré-

tendre avoir reçus de Sa Majesté, ce qu'elle

n'avoit fait que pour sa juste défense, et pour

repousser le tort fait à ses alliés, l'Empereur ne

pouvant au reste empêcher que le Roi n'agît par

ses ambassadeurs dans l'assemblée générale, et

qu'il n'y fût reçu avec l'honneur qui lui convient

pour y représenter ses raisons et les moyens né-

cessaires , non-seulement pour pacifier les trou-

bles de l'Empire, aider à y conserver les intérêts

de la religion et de ses confédérés, mais aussi

pour ce qui regarde la sûreté de la paix entre la

France et l'Allemagne; sur quoi il falloit obser-

ver que les ambassadeurs des rois et princes, qui

ne dépendent de l'Empire, assistoient dans les

diètes sans tenir rang dans les assemblées, comme
ayant leurs voix et suffrages, mais seulement

pour y représenter les choses qu'ils avoient à

dire de la part de leurs maîtres, selon que le

besoin requéroit; ce qui aussi vidoit la difficulté

de la préséance des ambassadeurs des deux cou-

ronnes, en ce qu'ils ne prenoient pas leurs pla-

ces ensemble en mêin(> lieu; que ledit Charbon-

nières insinueroit toutes ces choses audit cardinal

Rocci, selon les objections qui lui pourroient

être faites, avec la retenue et prudence requise;

qu'il le prieroit de considérer combien il falloit

éviter les artifices et suggestions des ambassa-

deurs d'Espagne, qui témoignoient n'avoir au-

tre intention ((ue de continuer la guerre, et de

sacrifier le repos de l'empire ù la grandeur de

leur nation et à leur ambition particulière, et de

faire comprendre cette vérité à l'Empereur et à

ses principaux ministres, leur faisant xoir (pi'ils

trouveroicnt autant d'avantage à maintenir une

sincère intelligence avec la Erancc et ses amis,
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que de péril à se jeter, pour le plaisir des Espa-

gnols, dans l'abîme de troubles continuels; qu'il

seroit bon que le cardinal Rocci informât dextre-

ment l'Empereur et ses ministres de l'humeur

de l'ambassadeur Bena vente
,
qui faisoit profes-

sion en France de croire et publier que la paix

étoit impossible, qu'il ne falloit attendre nulle

sincérité des Français , et portoit les choses dans

le désespoir et les extrémités , et d'aut;mt que

même par excès de sa passion il donnoit de mau-

vaises impressions du sieur Lustrier, résident de

l'Empereur, trouvant mauvais que son procédé,

qui symbolise à l'ingénuité des Fi-ançais, faisoit

que l'on s'ouvroit plus aisément avec lui , et qu'il

se rendoit plus propre pour acheminer lesafiaires

à une bonne fin; que le sieiu* de Charbonnières

essayeroit de reconnoître les intentions du duc

de Ravière par le moyen de ses ministres à

Vienne, et de leur faire voir les mauvais des-

seins des Espagnols, qui poussoient l'Empereur

à concéder toutes choses aux protestans pour

tourner leurs armes contre les catholiques; que

si l'on objectoit que le Roi contredisoit, par ses

préparatifs de guerre et par ses nouvelles allian-

ces avec les protestans, à la créance que le car-

dinal Rocci vouloit que l'on prît de son inclina-

tion à la paix, la réponse étoit facile; que,

jusqu'à ce qu'elle fût conclue, chacun essayoit

de chercher ses avantages dans l'incertitude des

événemens, et que c'étoit ce qui devoit convier

à s'éclaircir des moyens plus convenables pour

parvenir audit accommodement pour faire plus

tôt cesser le mal ; ce qui se pouvoit alléguer à

propos sur les plaintes qu'il y avoit grande ap-

parence que l'Empereur feroit de plusieurs clau-

ses contenues dans le traité fait de nouveau entre

Sa ^lajesté et les Hollandais, et spécialement en

ce qu'il étoit dit qu'elle s'emploieroit vei'S ses

confédérés en Allemagne pour faire qu'ils ne

traitassent de huit mois avec l'Empereur, et qu'ils

ne pussent conclure la paix dans un an , à quoi

il falloit répondre que les Hollandais l'avoient

ainsi désiré, mais que Sa Majesté ne s'étoit pas

obligée d'accomplir effectiveir.ent cet article, ni

pour elle ni pour sesdits alliés à l'égard de l'Em-

pereur; et quanta l'égard de l'Espagne, ce terme

avoit été pour avoir plus de loisir d'exannner les

conditions sur les'quelles l'on pourroit fonder une

sûre et durable paix entre les intéressés , en sorte

que comme le Roi et les Hollandais s'étoient

obligés ce que dessus en ce qui concernoit le roi

Catholique, iispouvoient aussi d'un mutuel con-

sentement abréger le temps, selon que ledit Roi

feroit connoîlre une sincère disposition à l'ac-

connnodement avec Sa Majesté et les Hollan-

dais; que si l'Empereur se plaignoit qu'il éloit
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porté en l'article neuvième (ludit traité que , si

l'Empereur attaquoit les Hollandais et qu'ils rom-

pissent avec lui, Sa jNIajesté feroit le même, il

falloit dire que si les Hollandais attaquoient l'Em-

pereur Sa Majesté n'étoit pas obligée de les as-

sister, et qu'étant libre audit Empereur de ne

les pas attaquer, il étoit en son pouvoir de faire

que le Roi ne tut point obligé à rompre à leur

occasion , de sorte que cet article ne contenoit

qu'une simple garantie, que le Roi et les Hol-

landais se promettoient respectivement pour la

manutention des choses dont ils étoient conve-

nus pour se défendre et non pour attaquer, ce

que Sa Majesté feroit même à l'égard de l'Em-

pereur, au cas que par un bon traité Leurs JMa-

jestés eussent convenu de garantir l'une pour

l'autre ce qui auroit été accordé par le traité de

paix, et de joindre leurs armes contre les viola-

teurs dudit traité; que Sa Majesté recommandoit

deux choses principalement audit Charbonniè-

res : l'une étoit de ne rien bailler par écrit à qui

que ce fût, et d'éviter toutes les démonstrations

qui pourroient donner sujet de croire que Sa

Majesté recherchât la paix et voulût traiter au

desçu de ses alliés, ce qui lui apporteroit un

extrême dommage contre toute sorte de raison

et de vérité; qu'il ne falloit douter que les Es-

pagnols s'efforceroient de le faire croire, et d'in-

terpréter en ce sens ce témoignage de sa fran-

chise et de son affection au repos public
,
que

Sa Majesté n'avoit pu refuser aux instances du

Pape par ses nonces, non pour traiter formelle-

ment , mais afin de s'éclaircir des moyens pro-

pres pour y parvenir en une bonne diète géné-

rale avec tous les confédérés; sur quoi ledit

Charbonnières remarqueroit soigneusement, et

feroit connoître clairement à ceux avec lesquels

il agiroit l'intention du Roi n'être point de traiter

en aucune façon sans ses confédérés, auxquels

pour rien du monde il ne voudroit manquer de

parole, mais bien de voir et ajuster à peu près

avec l'Empereur les conditions auxquelles on

pourroit faire un bon traité, lorsque Sa Majesté

auroit disposé ses alliés à y entendre sincèrement,

comme elle s'y emploieroit de tout son pouvoir :

l'autre étoit que ledit Charbonnières prendrait

soin de discerner s'il se trouvoit en l'Empereur

ou en son conseil quelque véritable disposition

de s'accommoder avec la France, selon le projet

que l'on lui envoyoit, ou si l'on se servoit de ces

ouvertures à mauvaise fin pour donner de l'om-

brage aux alliés du Roi ; sur quoi il ne manque-
roit pas d'user de diligence pour avertir Sa Ma-
jesté

,
par voies sûres et bons chiffres , du train

que prenoit cette négociation
;
que s'il voyoit

qu'il y eût lieu d'en bien espérer, et que l'Em-
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pereur voulût savoir s'il avoit ordre d'agir en la

forme susdite, ledit de Charbonnières feroit voir

au cardinal Rocci , et même à la personne de
l'Empereur, la lettre que le Roi lui en écrivoit

,

et se garderoit bien de la laisser entre leurs mains,

ni de conférer souvent avec les ministres impé-

riaux, pour ne faire croire qu'il traitoit, laissant

agir le cardinal Rocci , en lui donnant avis de s'y

conduire lui-môme avec retenue, sans éclat, ou
qu'autrement il a charge de ne point passer plus

outre et de rompre toute négociation
; et pource

que le Roi lui envoyoit une copie du projet de

l'accommodement ((ui pourroit être agréable à Sa
Majesté, elle lui défendit de bailler la copie dudit

projet audit sieur cardinal , et lui ordonna d'en

conférer seulement avec lui de vive voix, et que
surtout il feroit savoir au Roi en quelle qualité

l'Empereur et l'électeur de Ravière (s'assurant

de la volonté dudit Electeur par ses ministres à
Vienne) prétendoient que les ambassadeurs du
Roi intervinssent en l'assemblée générale

;
que si

l'on lui reprochoit que le Roi avoit quelque in-

telligence avec Fridiand, il le falloit nier comme
une chose très-fausse , et partant dont on ne

pouvoit apporter de preuves si elles n'étoient

supposées et sans fondement; que le Roi au-

roit bien plus de sujet de se plaindre que ledit

Fridiand , lorsqu'il étoit au service de l'Empe-

reur, avoit eu de fréquentes communications,

par hommes envoyés exprès, avec Monsieur,

frère du Roi, et le duc de Lorraine, lorsque

Monsieur étoit entré en France, et long-temps

auparavant, avec des troupes, lesquelles avoient

été tenues sous le nom de l'Empereur, avec or-

dre de sa part de leur donner quartiers dans l'Al-

sace, Resançon et ailleurs, cependant qu'elles

attendoient le temps d'attaquer les Etats du Roi,

mais qu'il falloit oublier tout le passé pour pen-

ser aux moyens d'un accommodement sincère.

Le Roi, pour conduire cette affaire à une
bonne fin , ne se contenta pas d'envoyer ses or-

dres au sieur de Charbonnières, son résident au-

près de l'Empereur, mais écrivit encore au sieur

de Rarault, son ambassadeur en Espagne, en

mêmes termes, mais avec beaucoup de précau-

tion , à cause de l'avantage ordinaire qu'en ces

derniers siècles les Espagnols ont accoutumé de

prendre sur nous en nos traités. Sa IMajesté lui

manda que le cardinal Richy avoit donné parole

à Sa Majesté que le nonce d'Espagne promettroit

audit sieur de Rarault de ne rien bailler par écrit

à aucun des ministres du roi d'Espagne, ni divul-

guer en sorte quelconque, ni même à Rome (jus-

ques après un effet assuré de la présente négocia-

tion et avec le consentement dudit sieur de

Rarault, qui attendroit sur cela l'ordre du Roi].^

3G
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toutes les clioses qui lui seroient dites des inten

lions de Sa Majesté de la part dudit sieur de Ba-

rauit; que si le comte-duc d'Olivarès refusoit de

procéder en cette manière, ledit nonce ne passe-

roit pas plus outre, ni moins ledit de Barault,

lequel enverroit audit nonce la lettre du cardinal

Eichy, et l'informeroit ensuite les intentions sus-

dites de Sa Majesté
;

qu'après cela ledit comte

de Barault attendroit que ledit nonce le vînt

trouver, pour lui faire entendre en quelle dispo-

sition il auroit trouvé le comte-duc; que s'il l'as-

suroit que ledit comte-duc étoit prêt d'entrer, de

la part du Roi sou maître , en une franche et sin-

cère ouverture des moyens plus propres pour

parvenir à un raisonnable accommodement en-

tre les deux couronnes et leurs alliés, promettant

y observer le secret, et d'éviter toutes les choses

qui pourroient donner soupçon de mauvaise foi

,

ledit comte de Barault diroit audit nonce avoir

eu charge de Sa Majesté de faire le même de sa

part, par l'interposition dudit nonce, et de con-

firmer de vive voix, tant au roi Catholique

qu'audit sieur comte -duc en particulier, les

mêmes choses qu'il auroit déclarées audit nonce

{ s'il en étoit besoin ), stipulant qu'en ces pre-

mières conférences, et jusques au temps d'un

traité formel, on n'écriroit point de part et d'au-

tre; que ledit comte sauroit dudit nonce si le

comte-duc vouloit s'ouvrir le premier sur les

moyens qu'il croyoit les plus expédienspour ledit

accommodement, le priant de laisser à part, au-

tant qu'il lui seroit possible, les longues plaintes,

reproches et aigreurs , avec les exagérations or-

dinaires aux Espagnols, qui empêchent de venir

au point
;
que si ledit duc ne vouloit parler le

premier, ledit comte consentiroit que ledit nonce

proposât de sa part qu'à son avis les principaux

intérêts entre les deux couronnes dévoient être

considérés en deux manières : que les uns etoient

ceux qui concernoient les deux Uois, et qui dé-

pendoient de leur volonté; les autres étoient ceux

qui regardoient leurs alliés , et (jui ne se pou-

voient résoudre sans leur consentement; qu'il

sembloit être à propos de commencer par les pre-

miers, pour voir si Ton pouvoit établir une bonne

intelligence entre Leurs Majestés, sans omettre

toutefois en môme temps ce qui touchoit les al-

liés; que les principaux intérêts entre les deux

couronnes étoient l'exécution des traités où les

deux Uois étoient intervenus, comme étoient

ceux (le Moncon et de Quiérascjue; (punit a celui

de Batisbonne, le roi Catholi(iue n'y étoit point

entré; que pour ce qui étoit du traité de Moncon,

sur ce que l'ambassadeur d'Kspagne en l'rance

avoit désiré ([u'on lui baillât par écrit les inten-

tions du IU)i
,
jiour y répondre selon le pouvoir

qu'il disoit en avoir. Sa Majesté, avec l'interven-

tion du sieur nonce de France , avoit fait bailler

audit ambassadeur les points plus importants sur

cette matière, en termes simples et clairs, il y
avoit plus de six mois , sans avoir depuis aucune

réponse; sur quoi ledit sieur nonce d'Espagne

diroit au comte-duc avoir su du cardinal Bichy

tout ce qui s'étoit passé en France sur ce sujet

,

priant ledit comte-duc de déclarer ce qu'il esti-

meroit plus à propos sur cette matière, pour sa-

voir après du comte de Barault si cela se pouvoit

accorder avec les intentions du Roi
,
qui étoit

près de retirer ses troupes des Grisons, et con-

sentir que les forts fussent démolis au même ins-

tant que ledit traité auroit été exécuté de bonne

foi entre les parties, avec l'intervention des deux

couronnes, qui dévoient préalablement convenir

de la manière de ladite exécution, à ce qu'elle fût

faite conformément à ce que portoit le traité
;

sur quoi l'on bailleroit à part une plus ample ins-

truction audit comte de Barault , au cas qu'il fal-

lût entrer plus avant en cette matière sur le traité

de Quiérasque; que le Roi l'avoit accompli de sa

part, restituant Pignerol au duc de Savoie, ce

qui ne lui avoit pas ôté la liberté , comme d'un

bien qui étoit à lui, d'en traiter avec Sa Majesté

par un contrat valable et légitime, sur laquelle

matière on donneroit une plus ample instruction

audit ambassadeur; que si les Espagnols se plai-

gnoient qu'il y avoit des Français dans Casai, Sa

Majesté les retireroit, en convenant des moyens

raisonnables avec Espagne pour assurer en Italie

les alliés des deux couronnes contre ceux qui les

^'oudroient molester, et que pour cet effet Sa

Majesté entreroit de bonne foi avec le roi Catho-

lique dans une ligue défensive avec les princes

d'Italie, pour la conservation des Etats qu'ils y
avoient. Pour ce qui regardoit l'Empereur, le

Boi ne feroit point de difiiculté de remettre les

places qui avoient été mises en sa protection

,

quand par une paix générale le besoin de les

garder seroit cessé. Si l'on parloit du duc de Lor-

raine, Sa Majesté Catholique n'étoit point inter-

venue en cette affaire , et ne pouvoit désapprou-

ver avec raison ([ue le Boi, ayant reçu dudit duc

tous les plus sensibles torts et outrages (jui puis-

sent non-seulement offenser les princes, mais les

personnes privées, eût pris de lui les assurances

convenables à la sûreté des Etats de Sa Majesté,

par une réparation beaucoup moindre que l'in-

jure et que la conséquence des ineonvéniens qui

en lussent arrivés si le Boi n'y eût prévu
;
que Sa

Majesté pourroit, avec même ou jilus grande rai-

son , s'intéresser des Etats dont les Espagnols se

sont rendus maîtres sous di\ ers prétextes, eonune

ils ont fait en Italie du port de Monaco, dePiom-



bino, et tlepiiîs peu de Corregîo, du bas Palatinat

en Ailcmagne, dePihiuberg, cleJuliei"s,et de plu-

sieurs places qu'ils ont occupées sur les Liégeois,

près de la frontière de France. Et enfin
,
pour ce

qui étoit de la Lorraine, cette affaire pourroit se

traiter avec les autres en la paix générale, où Sa

Majesté feroit voir qu'elle demcureroit toujours,

comme elle avoit fait jusqu'alors, dans les bornes

de la raison et de la justice. Pour ce qui étoit

des alliés de SaMajesté, tant en Allemagne qu'aux

Pays-Bas, elle promettroitde s'employer vers eux

de bonne foi pour les porter à un raisonnable ac-

commodement, et pour cet effet l'on convien-

droit d'un lieu , avec l'agrément des deux cou-

ronnes, où les députés de part et d'autre pussent

convenir, étant fort à propos , comme il a été dit

ci-dessus, qu'auparavant les deux couronnes

s'ouvrissent ensemble de leurs intentions afin d'y

pouvoir disposer les autres; que si l'Espagne re-

fusoit en cela l'intervention du Roi , laquelle y
étoit si nécessaire, et qu'il offroit avec tant de

sincérité, ce seroit une preuve assez évidente de

la baine irréconciliable des Espagnols contre la

France et contre tous ses alliés, ce qui serviroit

au Roi de justification devant Dieu et les hommes,
s'il recherchoit avec ses alliés les moyens de se

garantir des effets de cette haine si injuste. Que
si le comte-duc lui proposoit que l'on ne pouvoit

agir avec la France si elle ne seséparoit de l'al-

liance des ennemis de l'Empereur et d'Espagne,

il falloit répondre que le Roi ne vouloit pas com-

mencer d'agir avec eux en se rendant coupable

d'un si manifeste manquement de foi vers ses al-

fiés, avec lesquels il n'étoit entré en confédéra-

tion que pour les opposer aux desseins qu'avoit

l'Espagne au préjudice de la France, laquelle

seroit accusée d'une trop notable imprudence si,

outre l'obligation de maintenir la foi publique,

elle offensoit lesdits alliés et se privoit de leur

assistance, lorsque les Espagnols, en refusant de

s'accommoder avec le Roi, feroieut voir à toute

la chrétienté que leur mauvaise volonté contre

lui étoit à un tel point, qu'ils ne vouloient pas

qu'il s'employât pour leur propre bien, et qu'ils

recherchoient en ce même temps toutes sortes de

voies d'accommodement avec lesdits alliés de

Sadite Majesté, quoique hérétiques, pour tourner

toutes leurs forces contre elle et ses alliés catho-

liques dans l'Italie; ce qui ne pouvoit qu'apporter

un double dommage à la religion, en ce que par

ce moyen les Espagnols vouloient avoir la paix

avec les protestans, et faire la guerre aux catho-

liques , au lieu que le but de Sa Majesté étoit

d'établir une paix générale dans la chrétienté

travaillée de longues guerres, pour donner lieu à

la religion et à la piété de retleurir aussi heureu-
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sèment que ces discordes publiques les avoient

flétries
;
que si le comte-duc alléguoit qu'en ce

qui regardoit les intérêts de la France, le Roi les

spécifiât clairement, comme en ce qui est des

Grisons et de Pignerol, et qu'il voudroit qu'on fit

de même en ce qui regardoit les intérêts d'Es-

pagne
,
qui consistoient principalement à ce que

SaMajesté fît obtenir à l'Espagne des conditions

raisonnables, tant pour elle que pour l'Empereur

de la part des Hollandais et Allemands, il falloit

répondre que Sa Majesté croyoit qu'il n'importoit

pas moins aux Espagnols qu'à elle que les af-

faires d'Italie et des Grisons fussent terminées

équitablement. Quant aux conditions qu'ils pou-

voient désirer des alliés de Sa INIajesté, elle ne

pouvoit pas les spécifier qu'elle ne sût les inten-

tions d'Espagne, qu'elle appuieroit très-volon-

tiers, croyant qu'elles seroient justes et faisables,

soit que le comte-duc les voulût déclarer dès

maintenant , ou s'en remettre au temps de l'as-

semblée générale; que sur cela il falloit éviter

que le comte-duc ne fit paroître par artifice de

vouloir entrer en cette négociation, et que cepen-

dant il se préparât à la guerre, et que le Roi fût

retenu de faire le même de sa part, pour ne don-

ner lieu de croire que lui-même eût consenti à ce

pourparler de paix par les nonces pour amuser

les Espagnols. A quoi l'on pourroit dire que les

actions qu'ils faisoient alors étoient telles, qu'au-

cun ne pouvoit trouver mauvais si le Roi se pré-

paroit à les repousser; qu'au contraire il étoit

bienséant à un grand prince de parler de paix

étant prêt à faire la guerre, et que la crainte

que les Espagnols auroient des armes du Roi

les porteroit plutôt à s'accommoder. Que si le

comte-duc dès l'abord se montroit farouche , et

disoit qu'il ne vouloit entrer en aucune ouverture

et éclaircissemens réciproques si l'on ne lesdécla-

roit par écrit , ou si la France ne promettoit de

se séparer de ses alliés , ou se laissât porter à de

telles autresextravagances,leRoi en étant promp-

tement averti seroit libre de faire entendre au roi

d'Espagne le sujet qu'il avoit de s'offenser de ce

qui se passoit entre lui et le duc d'Orléans (car

il n'étoit pas encore rentré dans le royaume) , et

de faire savoir au comte de Barault ce qui seroit

plus expédient pour son service. Dans la fin

d'août l'on pourroit savoir quelque réponse d'Es-

pagne, qui étoit le temps qu'il falloit au moins

pour se préparer et pour reconnoître au vrai à

quoi les Allemands et les Hollandais se porte-

roient , selon les divers partis qui se pourroient

proposer, étant libre au Roi de choisir au bout

dudit temps ceux qui lui seroient plus avanta-

geux et plus conformes au bien de ses affaires,

ce qui ne lui serviroit pas de peu pour prendre

36.
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mieux ses mesures pour faire la paix ou la guerre.

Que si l'on venoit à la rupture , ce seroit tou-

jours un grand point pour la satisfaction de la

conscience du Roi et pour la réputation de la

France; que Sa Majesté, dans le même temps

qu'elle avoit su l'extrémité des mauvais desseins

d'Espagne contre elle , et ayant le pouvoir de la

prévenir, elle n'auroit pas laissé de chercher la

première tous les moyens plus prompts, plus sin-

cères et plus honorahles à l'Espagne, pour apai-

ser la fureur aveugle de ses mauvais conseils
,

et détourner cet orage qui menaçoit la chré-

tienté
;
que si ledit comte-duc refusoit de parler

sans écrire , le nonce lui feroit comprendre que

les uns et les autres dévoient agir avec sincérité,

sans prétendre des avantages par des formalités

et subtilités qui empêchent de venir aux effets

solides, et que, dès l'entrée de cette négociation,

il falloit ôter le soupçon que l'on voulût retirer

des écrits pour donner des défiances aux alliés

les uns des autres, jusqu'à ce que la confiance

fût mieux établie , la vive voix servant beau-

coup mieux à exprimer les intentions mutuelles

que le papier
;
qu'il est vrai que pour conclure

un traité il faut écrire, mais qu'il étoit ici besoin

de commencer par une franche et sincère ou-

verture des intérêts réciproques; que si l'on

voyoit quelque jour de pouvoir convenir, Sadite

Majesté approuveroit tous les autres moyens né-

cessaires pour terminer les différends entre les

deux couronnes et leurs confédérés, convenant
pour cela d'un lieu propre pour traiter générale-

ment
;
que si le comte-duc répondoit qu'il sufli-

roit d'ouvrir ses intentions lorsque l'on enverroit

des députés aux lieux assignés, le sieur nonce
lui représenteroit combien il importoit qu'avant

ladite députationet assemblée générale les deux
Rois eussent établi entre eux des fondemens de
confiance, et eussent dissipé les soupçons et les

mécontentemens qui les en pouvoient éloigner,

à quoi chose aucune ne pouvoit servir davantage

que cette communication et ouverture de leurs

intérêts communs avec l'égard de ceux de leurs

alliés. Si le comte-duc alléguoit que le Roi
,
par

son nouveau traité avec la Hollande , ne pouvoit

ouïr parler de huit mois d'accommodement que
de leur gré , ledit nonce répoi. droit avoir appris

sur ce point du comte de Barault (j[ue le Roi n'a-

\'oit point fait ce traité par un dessein de faire

continuer la guerre, mais pour se préserver que le

roi Catholique, se laissant persuader par quel-

ques esprits brouillons qui désirent mettre le feu

entre Leurs Majestés, ne portât ses armes contre
la France, étant assez évident que le Roi n'a\oit

pas eu cette considération par la crainte, puisque
l'on ne doutoit pas qu'il ne fût en état de se dé-

fendre, mais pour avoir plus de moyens d'établir

une bonne paix entre Leursdites Majestés, y
comprenant leurs alliés. Que si ledit comte vouloit

éprouver tout de bon si ce moyen pouvoit servir

à l'effet susdit , et entrer en des conditions rai-

sonnables , tant à l'égard de la France que des

Hollandais
,
quand Sadite Majesté auroit sujet

de reconnoître par ladite ouverture dont il a été

parlé ci-dessus, que les Espagnols voulussent

sincèrement la paix, elle s'emploieroit volontiers

vers lesdits Hollandais, comme avoit fait le dé-

funt roi son père pour assoupir tous leurs diffé-

rends, ce qu'elle feroit aussi à l'égard des princes

ses confédérés en Allemagne , en quoi elle n'af-

fectoit nullement la gloire d'arbitre, et n'y

apporteroit autre dessein que d'aider l'affermis-

sement du repos public, et à faire cesser les trou-

bles qui agitoient la chrétienté en tant de lieux

et depuis tant d'années. Sa Majesté assurant

qu'elle auroit toujours un égard spécial, selon que

l'Espagne procéderoit en son endroit, de témoi-

gner sa bonne affection au Roi son frère et à ceux

de sa maison en ce qui concerneroit leurs justes

intérêts. Que les raisons pour lesquelles on n'a-

voit pu traiter en France avec l'ambassadeur Be-

navente étoient que, depuis un an que l'on avoit

commencé à s'ouvrir avec lui de part du Roi,

l'on n'avoit su retirer des réponses décisives, ni

même aucunes qu'au bout de six ou sept mois
,

après lui avoir baillé par écrit les intentions du

Roi en termes simples et clairs sur le sujet de

Pignerol et de la Valteline ; de plus, il témoignoit

une telle défiance
,
qu'il réputoit pour des trom-

peries toutes les plus "sincères ouvertures qu'on

lui pouvoit faire, et vouloit persuader partout que

la paix étoit impossible , et que la France ne s'y

porteroit jamais; et tandis que l'on demeureroit

dans ces extrêmes ombrages et éloignemens la

paix ne se concluroit jamais, et l'Espagne en se-

roit cause et non Sa Majesté, qui, nonobstant

tous ces soupçons , ne laissoit pas de vouloir en-

trer en toutes les plus promptes et plus sûres

voies qui pouvoient rétablir la confiance et ou-

vrir le chemin à un bon accommodement. Que
si le comte-duc disoit que ledit and)assadeur

avoit reçu il y avoit long-temps le pouvoir de

traiter, l'on répondroit qu'il s'en étoit servi avec

tant de froideur, de longueurs et de retenue,

qu'autant eût-il valu qu'il ne l'eût point eu
;
que

s'il demandoit si le comte de Rarault avoitipou-

voir d'agir, il diroit qu'il avoit ordre de Sa Ma-
jesté d'entrer en la susdite ouverture des inté-

rêts (les deux couronnes , dont il s'acquitteroit

avec telle sincérité, étant assuré que ledit duc

feroit le même, qu'il auroit sujet de croire qu'il

ne parloit pas sans pouvoir en ce que dessus , et
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même pourroit faire voir au nonce l'ordre qu'il

enavoit de Sa Majesté, sans bailler la lettre qu'il

en aiH'oit audit sieur comte-duc; que si ledit

comte-duc faisoit des reproches qu'au même
temps qu'on lui parloit de paix le Roi faisoit des

préparatifs de guerre , et donnoit sujet au roi

Catholique d'accroître ses soupçons et défiances,

il falloit répondre que Sa Majesté n'avoit pas

moins d'occasions de faire les mêmes plaintes à

l'égard de l'Espagne , mais qu'il ne falloit point

trouver étrange si eu l'état où éloient les choses

chacun cherchoit ses avantages , et que c'étoit la

raison principale qui obligeoit à dissiper les nua-

ges par un sincère éclaircissement des prétentions

réciproques
,
que de faire cesser par ce moyen le

mal que les uns et les autres se pouvoient faire,

au préjudice de la religion et de la paix publi-

que, sur la créance de ne pouvoir ou de ne se

vouloir accommoder; que surtout le sieur de

Barault eût un soin particulier de se gouverner

eu sorte que le comte-duc, par ses artifices ordi-

naires, ne pût persuader aux alliés de la France

que Sa Majesté traitât sans eux; dont en effet elle

étoitsi éloignée, que pour rien du monde elle ne le

voudroit faire , mais désiroit seulement savoir à

quelles conditions les intérêts de ces deux couron-

nes se pourroient terminer, pour puis après soUici-

terplusardemmentsesalliésàconvenir des leurs.

Sa Majesté, pour n'être point surprise, et

éviter que ses ennemis ne se servissent envers

ses alliés contre son service des offres qu'elle

faisoit faire pour la paix, manda au sieur de

Feuquières, qu'elle tenoit son ambassadeur ex-

traordinaire en Allemagne, qu'il fît entendre au

chancelier Oxenstiern et aux princes et commu-
nautés qui étoientses alliés, qu'ils ne dévoient

révoquer en aucun doute l'affection de Sadite

Majesté au bien public et en ce qui concernoit

l'avancement des affaires pour lesquelles elle

étoit entrée en leur alliance , les priant ne don-

ner aucune créance aux mauvaises impressions

que les ennemis de leur bien commun leur vou-

droient faire concevoir; que leur dessein com-

mun étoit une paix générale; qu'il y falloit

parvenir par la force et par l'union des confé-

dérés
,
puisque tout autre moyen étoit foible et

inutile envers les Espagnols; que pour cet effet

ils dévoient bannir d'entre eux les soupçons et

jalousies qu'ils avoient les uns des autres
;
que

pour y contribuer ce qui étoit de Sa Majesté, il

avoit ordre de se trouver en la prochaine assem-

blée pour les y encourager, et que Sa ÎMajesté

à cette fin n'y employoit pas de simples paroles

,

mais des effets solides , ayant renouvelé un traité

avec la Hollande qui pourroit faire condescendre

les Esp:ignols
j s'ils étoient sages, à des condi-

tions d'une juste paix, pourvu que de leur par

ils voulussent s'aider et employer unanimement
leurs forces à leur propre conservation

;
que le-

dit Oxenstiern ne pouvoit attendre d'une paix

particulière que de la honte, et de perdre tout ce

que son maître a acquis dans l'Allemagne, la

Prusse et la Livonie , s'il se contente que l'Em-

pereur lui présente pour amorce quelques villes

et petits pays en renonçant contre sa foi, ce

que Sa Majesté ne pourroit croire, au traité

qu'il a fait avec le Roi et ses autres alliés
,
pour

après s'exposer en proie certaine à la maison
d'Autriche jointe avec les Polonais qu'un même
désir de vengeance de recouvrer le leur anime-

roit également contre la couronne de Suède, qui

tiendroit Oxenstiern auteur de ce malheur; que
Sa Majesté ne désiroit point traverser ses inté-

rêts
,
qui ne pouvoient être appuyés plus puis-

samment que par l'assistance de Sa Majesté, qui

estimoit, pour plusieurs considérations que ledit

Oxenstiern jugeroit, que son voisinage lui seroit

fort utile, d'autant plus qu'il étoit certain qu'é-

tant étranger comme il étoit, il ne pouvoit se

promettre en aucun temps de la part des catho-

liques ni même des protestans d'Allemagne, un
appui si certain que celui de la France , et qu'il

ne pouvoit avoir aucune jalousie de sa grandeur
pour les raisons que lui-même pouvoit conce-

voir; qu'elle le convioit de consentir et promou-
voir un traité de neutralité entre le duc de Ba-
vière, l'archevêque de Cologne et autres princes

de la ligue catholique , et les électeurs et princes

protestans, et qu'il ne devoit trouver étrange

que ledit électeur de Cologne, nonobstant le

traité qu'il en avoit passé avec le Roi , avoit de-

puis joint ses troupes avec celles des Espagnols,

sur ce que n'étant point assuré que les protes-

tans voulussent accepter ce traité, il avoit été

contraint de pourvoir à sa défense , ce qui mon-
troit d'autant plus l'avantage qu'apporteroit le

consentement de ladite neutralité pour les pro-

testans , en ce que les Espagnols ne pourroient

tenir la campagne à l'entourdu Rhin, et se reti-

reroient dans leurs propres Etats.

Pour ce sujet. Sa Majesté fit aussi une instance

effective vers le landgrave de Cassel, à ce qu'il

n'attaquât la ville de Cologne, comme il étoit

sur le point de faire, tant pource qu'il lui étoit

plus avantageux que tout ledit archevêché de-

meurât en neutralité, sans donner passage ou

retraite aux Espagnols, que pource que la ville

étoit grande et peuplée , et défendue d'une ar-

mée considérable.

Quant aux places que Sa Majesté tenoit dans

l'Alsace (1) , comme sont Haguenau , Saverne et

(1) Cccicblla suite de l'instiuction de Feuciuièrcs.
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autres lieux, qu'il leur fît connoître qu elle n'a-

voit prétention quelconque de s'agrandir aux

dépens de l'Allemagne, et étoit toute prête de

remettre lesdites places aussitôt que
,
par un bon

accommodement , cesseroit l'obligation qu'elle

avoitde conserver ceux qui ont imploré sa pro-

tection pour éviter le péril de leur ruine dans

les agitations des deux partis, en quoi les pro-

testans ne pouvoient ignorer l'avantage qui leur

en revenoit par les effets de bon ^ oisinage et as-

sistance qu'ils en recevoient, au lieu du mal qui

leur fût arrivé si elles eussent été entre les mains

des Espagnols
;
qu'au reste , le Roi étant entré

en alliance avec les Suédois et lesdits confédérés

pour la liberté et le soulagement de l'Allemagne,

spécialement de ses alliés et voisins, aucun ne

pouvoit trouver étrange s'il mettoit à couvert

ceux qui avoienteu recours à lui , et auxquels il

avoit ôté par ce moyen la volonté ou le pouvoir

de nuire auxdits confédérés
;
que les démonstra-

tions qu'ils feroient d'avoir jalousie des justes

actions du Roi pourroient faire croire que ceux

qui en étoient travaillés auroient intention de se

rendre seuls les maîtres, et de vouloir plutôt

occuper l'autrui que de conserver le leur. Sa

Majesté étant fort assurée que tous ses déporte-

mens passés lui avoient acquis un si public et

certain témoignage de sa justice et de sa modéra-

tion en toutes les occurrences qui s'étoient présen-

tées d'étendre ses limites, qu'elle n'avoit point

de peur qu'aucuns bien affectionnés au public

le pussent mettre en doute; qu'elle ne tenoit au-

cuns lieux avec la plainte et le regret de ceux

qui les lui avoient mis entre ses mains, n'ayant

point usé de force , combien qu'elle ne manquât

pas de pouvoir, si ce n'étoit vers le duc de Lor-

raine leur ennemi commun
;
que ne voulant pas

garder les places qu'elle avoit dans l'Allemagne,

elle ne pouvoit que trouver de l'avantage quand

le temps vicndroit de les rendre, et qu'elle n'y

apporteroit aucune difficulté , se promettant

qu'on auroit foi à ses paroles, conlirmées par

tant de précédens effets; outre qu'il étoit rai-

sonnable qu'y ayantplus d'apparence de la guerre

que de la paix , et que pour y parvenir il falloit

plutôt augmenter les forces que de les diminuer,

ces gages que Sa Majesté garderoit durant la

guerre lui donnassent le moyen de mieux moyen-

ner une paix générale, pour entrer au traité de

laquelle il étoit absolument nécessaire que tous

les c(mfédérés témoignassent au commencement

et ju qu'à la fin, sans aucuiu' jalousie l'un de

l'autre, leur dessein d'une union inséparable en

la commune poursuite de leurs intérêts et en la

résolution de ne point traiter l'un sans l'autre et

de demeurer garans respectivement des choses

accordées en la paix , ainsi que porte le traité

d'alliance fait à Heilbron.

Et pource que l'électeur de Saxe
,
qui est le

plus puissant prince d'Allemagne, et a presque

toujours donné le poids à la balance en toutes

les divisions de l'Empire , tenant à mépris de se

mêler parmi les cercles, faisoit comme un tiers

parti , et inclinoit à faire une paix de son chef

avec l'Empereur, en laquelle par après pussent

entrer, si bon leur sembloit, tous les autres con-

fédérés, et qu'il convioit le roi de Danemarck
d'en être le médiateur. Sa Majesté résolut d'en-

voyer un ambassadeur exprès vers ledit Roi, pour

lui remontrer le péril auquel il s'exposeroit avec

tous ses amis s'il se séparoit des princes et Etats

qu'un intérêt commun obligeoit à s'opposer aux

desseins de la maison d'Autriche , et qu'il lui

seroit beaucoup plus honorable et avantageux de

contribuer à l'établissement d'une paix générale

(à quoi il trouveroit le Roi fort disposé), sans la-

quelle, comme il avoit vu par expérience, les

soins qu'il avoit pris pour avancer la paixavoient

été sans effet; ce quiservoit à faire voir à l'é-

lecteur de Saxe et aux princes et villes pacifiques,

que Sa Majesté ne prétendoit pas les engager

dans une continuelle guerre et profiter de leur

malheur, et les convioit d'autant plus à ne se

point précipiter par le désespoir d'un accommo-
dement général à le rechercher en leur particu-

lier, et se priver de la sûreté qu'ils pouvoient

trou\'er dans un traité général appuyé de la ga-

rantie du Roi et des confédérés de Heilbron. Le

sieur d'Avaux partit au commencement de juil-

let pour aller en Danemarck, Suède et Pologne,

et disposer les esprits et les affaires de ces prin-

ces pour concourir à faciliter une paix générale,

en laquelle chacun d'eux , outre l'intérêt public,

en avoit un particulier.

Il passa premièrement en Danemark. Ce Roi

avoit fait quelque plainte de Sa Majesté, de ce

que s'étant engagé à soutenir dans l'Allemagne

une grande guerre avec la communication de Sa

Majesté, qui lui fut lors donnée par le sieur For-

get de La Picardière, il avoit été délaissé, et

même qu'outre l'assistance d'argent qu'il espé-

roit recevoir de la France, il n'avoit pu retirer

jusques lors le paiement de 120,000 livres qui

étoient dues en son nom au sieur Vanelli pour

achat d'armes , nonobstant plusieurs promesses

que Sa Majesté lui avoit faites
,
par ses lettres

expresses , de satisfaire à cette partie. Ensuite

il arriva que les Fspagnols, ménageant cette

occasion du dégoût de ce prince, pratiquèrent

qu{!l(iues-uns de ses principaux conseillers, et,

par la défiance naturelle des Danois contre les

Suédois, accrurent le ressentiment dudit prince
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et la créance qu'on lui avoit donnée que la France

le niéprisoit. Sur cela l'Empereur et le duc de

Bavière lavoient trou\ é fort disposé à se joindre

avec une partie des princes protestans, savoir

est les ducs de Saxe, de Hulstein, et autres

princes et villes de la basse Saxe , comme aussi

le landgrave de Darmstadt
,
gendre de l'électeur

de Saxe, qui avoient plus de soupçon des pro-

grès des armes suédoises, pour les balancer et

s'y opposer , sous prétexte de recbercher la paix

de l'Empire , avec dessein de former comme un

tiers parti des protestans adhérens à la couronne

de Suède, avec presqu'autant d'inclination à

favoriser les premiers que d'affoiblir les autres.

Cet accident affoiblissoit beaucoup le parti des

confédérés en Allemagne. Sa Majesté, ayant

donné ordre au paiement desdits 120,000 livres,

le retardement duquel étoit venu de quelques

officiers de finances qui avoient éludé par di-

verses remises et longueurs les commandemens
exprès qu'ils avoient eus de payer cette somme,
donna ordre audit sieur d'Avaux de remontrer

aux principaux conseillers dudit Roi le mal que

cette division lui pouvoit apporter; qu'il devoit

prendre confiance aux conseils de Sa Majesté,

qui ne pouvoit avoir aucun autre intérêt que

leur conservation , n'ayant pas seulement la

pensée ni même le pouvoir
,
quand elle le vou-

droit, de leur causer le dommage qui leur seroit

inévitable par le trop grand accroissement d'Au-

tricbe ou de Suède, pour les raisons qui sont si

évidentes qu'il seroit superflu de les exprimer
;

que S.a Majesté ne porteroit jamais les intérêts

des Suédois au préjudice des siens, mais qu'elle

croit n'être pas inutile pour les maintenir en

bonne intelligence, ce que leur bien commun
requéroit

;
que sadite IMajesté ne prétendoit rien

des Suédois que de leur tenir la main, pour

obtenir de l'Empereur une paix raisonnable,

qu'il ne se faut promettre, dans l'autorité que

les Espagnols ont maintenant près de lui , sans

leur opposer une puissance considérable qui les

contraigne par force à régler leurs desseins dé-

mesurés, qui tendent manifestement à se rendre

maîtres de l'Empire et à opprimer les princes

qui en sont voisins ; d'autant que Sa Majesté,

qui n'avolt jamais eu autre fin en toutes ses ac-

tions que la paix de lEmpire, avoit donné

cbarge de nouveau au sieur de Feuquières, son

ambassadeur extraordinaire à l'assemblée de

Francfort, d'y faire clairement entendre qu'elle

étoit prête de contribuer ce qui dépendoit d'elle,

.par toutes sortes de moyens légitimes, pour par-

venir à cette fin , elle ne doutoit pas que ledit

Roi n'eût fort agréable de joindre sa médiation

avec celle de Sa Majesté
,
qui ne prétendoit point

la qualité ni le pouvoir d'arbitre , mais seule-

ment d'entremetteur amiable et de médiateur;

ce que ledit sieur d'Avaux eut ordre de lui in-

sinuer avec telle adresse que ledit Roi n'eût pas

sujet de croire qu'où lui demandât son avis ou
son aide pour faire accepter l'intervention de
Sa Majesté, en sorte toutefois que ledit Roi vînt

de lui-même à la désirer et à s'y vouloir attacber,

comme lui étant un concours et appui honorable

dans les événemens d'une affaire si importante,

et qu'ensuite ledit Roi , au lieu d'en témoigner

de la jalousie, en écrivît à l'Empereur et à tous

les intéressés des deux partis, comme d'un point

qu'il jugeoit très-nécessaire, en quoi il lui falloit

essayer de l'engager jusques à tel point
,
qu'ayant

donné sa parole il fût retenu par la honte d'y

manquer et faire sous main au contraire, dequoi

il ne pouvoit douter que le Roi ne fût averti et

offensé avec raison
;
que s'il objectoit qu'il sem-

bloit que le Roi fût partie , il falloit répondre

qu'il avoit toujours fait entendre à tous les

princes de l'un et de l'autre parti , que si les dé-

plaisirs qu'il avoit reçus de l'Empereur, en ce

qu'il avoit attaqué ses alliés, et notamment le

duc de Mantoue, l'avoient porté à contribuer

quelque secours pécuniaire au défunt roi de

Suède, ce qu'il continuoit maintenant après son

décès pour garder sa foi , il ne s'étoit pas toute-

fois départi de la volonté qu'il auroit perpétuelle

de se joindre avec ceux qui avec plus de sincé-

rité et de justice procureroient la paix sous des

conditions équitables , Sadite Majesté n'ayant eu

d'autre intention quand elle avoit fait la susdite

alliance; que de plus il étoit à propos que les

catholiques dans l'Empire, que le soupçon qu'ils

ont des Espagnols rendoit moins adhérens à

l'Empereur , se pussent trouver appuyés par

l'entremise d'un prince de leur religion comme
étoit le Roi , ce qui même lui convenoit connue

voisin et allié de long-temps des maisons princi-

pales dans l'Empire , ayant été invité de toutes

parts de ne point dénier cette assistance
,

qu'il

jugeoit nécessaire pour commencer et aflcrmir

ce grand et difficile ouvrage de la tranquillité

publique
;
que ledit sieur d'Avaux avoit charge

de prier ledit Roi de lui déclarer franchement

quels moyens et quelles conditions lui sem-

bloient plus propres pour surmonter les diffi-

cultés qui se présentoient de former un traité,

auquel tous les principaux intéressés se puissent

accorder et y conduire les autres avec eux; ce

que Sa Majesté avoit cru pouvoir beaucoup

mieux apprendre par la bouche dudit Roi que de

sesdits ambassadeurs (ce qui étoit dit pour pré-

venir qu'il ne s'en remît à eux au temps de l'as-

semblée j à quoi l'on pourroit repartir qu'il im-
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portoit de s'y préparer auparavant par un

concert mutuel, afin que chacun essayât d'y

disposer ses amis)
;
que si le roi de Danemarck le

pressoit de la même chose, de lui déclarer les

pensées de Sa Majesté, il lui diroit, s'il voyoit

que ledit Roi demeurât dans l'obscurité et dé-

fiance, que si lui-même, qui étoit sur les lieux

€t qui s'étoit appliqué depuis si long-temps à

procurer la paix par plusieurs députations de ses

ambassadeurs et par les conférences qu'ils avoient

eues sur ce sujet avec les princes d'Allemagne,

même avec les députés de l'Empereur, n'avoit

pu encore s'éclaircir de cette matière, qu'il y
avoit bien plus d'apparence que le Roi n'en

étoit pas instruit, et qu'une des principales rai-

sons pour lesquelles ledit sieur d'Avaux avoit

été envoyé en Danemark et en Suède, avoit été

pour apprendre en la source, que malaisément on

pouvoit discerner eu traitant avec les ministres

particuliers; que si ledit Roi venoit à s'ouvrir

effectivement sur les points solides, pris dans la

connoissance et le secret qu'il avoit des desseins

de ses confidens, ledit d Avaux se tiendroit plu-

tôt à écouter qu'à faire des propositions ; et

toutefois, s'il estimoit pouvoir tirer de l'avan-

tage et découvrir pays , il entreroit dans le dis-

cours avec retenue, s'arrêtant plutôt à représenter

lesdiflîcultés qu'à les résoudre et y répondre, sans

néanmoins que l'on pûtjuger qu'il les mit en avant

avec intention de faire voir que la paix ne se pût

conclure, et que Sa Majesté en eût perdu la vo-

lonté ou l'espérance; que ces difficultés consis-

toient à convenir de conditions raisonnables entre

Ijs intéressés, tels qu'étoient l'Empereur d'une

part, etles électeurs catholiques, etd'autre part les

électeurs protestans et les cercles confédérés avec

les Suédois
;
que l'on croj^oit que l'Empereur étoit

de lui-même enclin à la paix et à la justice;

mais que les choses qui s'étoient passées avoient

fait connoître le pouvoir que les Espagnols

avoient près de lui , le dessein desquels parois-

soit évidemment n'être autre que d'affecter la

monarchie dans la chrétienté, et la commencer

par celle de l'Allemagne; ce qu'ils ne pouvoient

faire mieux qu'en désunissant les princes sous

le prétexte des choses les plus plausibles, qui

étoient la religion et la paix; qu'il ne falloit pas

tant avoir égard à ce qu'ils feroient promettre à

l'Empereur
,
qu'au moyen de les contraindre à

ne pouvoir faire du mal à ceux qui auroient pris

trop de confiance à leurs promesses; ce cpii re-

quéroit nécessairement trois points essentiels,

le défaut de l'un desfjucls apportoit un extrême

péril: l'un étoit de ne point traiter, et beaucoup

moins de ne pas conclure la paix que conjointe-

ment, eu sorte que les justes intérêts de tous

ceux qui avoient part y fussent réglés et décidés;

en second lieu , il falloit que tous les intéressés,

et même les médiateurs, demeurassent garans

respectivement les uns vers les autres des choses

promises en la paix , dix ans après qu'elle seroit

conclue, avec pouvoir de prolonger ce terme;

et pour dernier point, il falloit que l'Empereur

xlonnât assurance
,

par toutes les meilleures

manières, de ne point donner telle autorité dans

ses conseils aux Espagnols, que les Allemands

et les rois et les princes voisins n'eussent sujet

de prendre le soupçon qu'ils en avoient eu jus-

ques alors , et que
,
pour cet effet , Sa Majesté

Impériale n'emploieroit point les forces de l'Em-

pire ni son autorité, directement ni indirecte-

ment, contre les Allemands et princes voisins

qu'avec le commun consentement des électeurs,

pour les raisons et selon les formes portées dans

les constitutions de l'Empire ; et afin d'ùter toute

occasion d'aller au contraire, il convenoit que

ladite paix de l'Allemagne fût générale, compre-

nant ce qui étoit dit ci-dessus de la décision de

tous les intérêts, tant des princes d'Allemagne

que de leurs voisins intéressés en cette guerre à

l'égard de l'Empereur et des autres princes de

la maison d'Autriche, pour ne donner lieu à re-

jeter l'Allemagne dans de nouveaux troubles,

tant à l'égard des princes de l'Empire que de

leursdits voisins; ce que le roi de Danemarck ne

pouvoit dénier être très-juste , et où ses intérêts

se rencontroient entièrement , tant à l'égard du

roi d'Angleterre et des Palatins, ses neveux,

que pour la sûreté de l'exécution du traité de

paix entre l'Empereur et lui
;
que ledit d"Avaux

s'ouvriroit de ces choses , en sorte qu'il y fit

venir le roi de Danemarck et ceux de son con-

seil d'eux-mêmes, par le cours des affaires, ou

les allégueroit au nom d'autrui , et comme des

points représentés au Roi par ses alliés , assu-

rant que Sa JMajesté ne les approuvoit qu'en ce

qu'ils sembloient être des ibndemens solides

d'une paix durable , où elle-même ne pouvoit

que s'engager beaucoup par l'offre qu'elle faisoit

d'entrer en la garantie commune de ladite paix
;

qu'il étoit très-certain que le plus grand avan-

tage qui pût arriver au roi de Danemarck , tant

pour sa réputation que pour la sûreté de ses

Etats , étoit de se conjoindre étroitement au Roi

en cette présente négociation pour la paix de

l'Empire , à la([uelle étoit jointe celle de la chré-

tienté , d'autant qu'outre la considération en

la([uelle il seroit dans toute l'Europe d'avoir

coopéré à un si grand ouvrage
,
qui ne pouvoit

avoir de fermeté sans le concours du Roi , il se

trouveroit appuyé de sa garantie et de tous les

alliés de Sa Majesté, dont l'amitié ne lui pouvoit
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être que très -certaine
,

pour n'y avoir entre

eux aucuns intérêts contraires , mais plutôt fort

unis ; ce qu'il ne pouvoit pas se promettre de la

plupart de ses autres voisins
,
pour les raisons

que lui-même pouvoit bien juger , soit à l'égard

de la maison d'Autriche, qu'il avoit ci-devant

offensée et qui en vouloit à tout le monde , soit

à l'égard des Suédois.

Le sieur d'Avaux enfin eut charge de se con-

jouir de la part du Roi avec celui de Denemarck

des noces de son fils avec la fille de l'électeur de

Saxe , et l'assurer que Sadite Majesté désiroit

maintenir étroite correspondance avec ledit

Électeur , renouvelant l'ancienne de cette cou-

ronne avec la maison de Saxe , en quoi Sa Ma-
jesté cstimoit que ce mariage serviroit d'un nou-

veau lien , et redoubleroit les bonnes volontés

de ces trois princes les uns envers les autres
;
que

Sa Majesté prioit ledit roi de Danemarck d'as-

surer ledit Électeur de la résolution qu'elle pre-

noit d'entretenir cette union par tous les effets

plus sincères de son affection , et de plus le

prioit de s'employer près ledit Electeur pour le

confirmer en la créance de ses bonnes intentions

au bien public , et de fermer l'oreille à plusieurs

calomnies que quelques esprits factieux et au-

teurs de discorde avoient voulu publier contre

toute sorte de raison
,
que Sadite Majesté pré-

tendoit de s'agrandir aux dépens de l'Empire,

combien qu'elle n'eût autre prétention qu'en re-

mettant par une paix générale les places aux-

quelles elle n'avoit pu refuser sa protection, et

qu'elle conservoit avec beaucoup de dépense,

faire voir qu'elle n'avoit eu autre but que la

tranquillité et sûreté publique.

De là ledit sieur d'Avaux devoit passer en

Suède, ce qu'il fit pour témoigner à la Reine

héritière (1)5^' '^ Reine sa mère et au sénat, que

Sa Majesté estimoit qu'après s'être unie avec le

défunt roi de Suède, pour s'opposer aux desseins

que les princes de la maison d'Autriche avoient

d'opprimer la liberté publique, leurs deux cou-

ronnes dévoient continuer en cette résolution

,

non-seulement pour la réputation et pour rendre

ce qui étoit dû à la mémoire dudit Roi , mais

aussi pour ne s'engager elles-mêmes avec leurs

alliés dans un plus grand péril qu'auparavant

que la guerre fût commencée , si l'on ne prépa-

roit des remèdes puissans pour réprimer la haine

et la vengeance de ladite maison contre ceux

qu'elle croyoit l'avoir offensée pour avoir arrêté

le cours de ses violences; que sans doute un des

meilleurs et plus nécessaires remèdes étoit de

faire connoître à tous les intéressés la continua-

tion de ce commun dessein entre les deux cou-

(1) Christine.
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ronnes
, et la résolution de ne donner aucun lieu

aux soupçons que leurs ennemis voudroient faire

naître de part et d'autre pour aflbiblir leur bonne
intelligence; que plusieurs personnes mal affec-

tionnées au bien public essayoient par tous
moyens de faire croire qu'il y eût quelques com-
mencemens de désunion entre la France et la

Suède, ce qui avoit fait entrer les Espagnols en
créance de pouvoir contraindre les confédérés
d'Allemagne à condescendre a telles conditions

de paix qu'il leur plairoit, leur semblant que les

deux principales puissances qui les avoient sou-

tenues se séparoient de leur premier dessein par
mutuelle jalousie , et ne pcnsoient plus qu'à se

retirer d'Allemagne ou en prendre chacune leurs

dépouilles, et à faire ses affaires à part
;
qu'il im-

portoit d'obvier à ce mal , et spécialement sur

ce pourparler de la paix , à laquelle l'ennui de

la guerre pourroit porter les Allemands sans con-

sidération, chacun en son particulier, avec tant

de violence et de promptitude qu'ils se donne-

roient en proie aux tromperies et aux promesses

des Espagnols, et, demeurant accablés sous ce

faix , le laisseroient tomber sur les bras de leurs

alliés, lesquels viendroient trop tard à reconnoî-

tre le véritable mal que cette ombre de division

auroit causé
;
que le Roi savoit les artifices que

l'on préparoit contre la Suède , excitant les Po-

lonais et Moscovites à faire la paix pour lui re-

demander chacun ce que ses défunts rois avoient

conquis sur eux ; l'on se promettoit aussi de por-

ter Danemarck avec le temps à lui faire la

guerre , ou pour le moins la tenir en ombrage

,

et qu'alors la maison d'Autriche, ayant une puis-

sance absolue dans l'Empire , reprendroit aisé-

ment la part qu'elle auroit concédée aux Suédois,

qui auroient à passer la mer pour la défendre,

n'y ayant aucun lieu de croire que cette maison-

là mît en oubli le ressentiment du péril où elle

s'étoit vue par les armes du roi de Suède
;
que

Sa Majesté ne connoissoit pas moins leur mau-
vaise volonté contre elle ; mais outre la confiance

qu'elle avoit en Dieu pour la justice de sa cause

appuyée de ses propres forces , ses alliés d'Italie

et les Hollandais, avec lesquels elle avoit fait un
traité nouveau

,
pourroient donner de l'exercice

aux Espagnols quand il en seroit besoin ; mais

que , ne faisant pas moins d'état de la conserva-

tion de ses confédérés que de la sienne propre,

elle ne pouvoit que, de bonne heure et dans

l'occurrence présente de cette crise des affaires

,

elle ne communiquât ses pensées aux Suédois en

ce qui les regardoit , leur offrant en même temps

tout ce qui dépendoit d'elle pour la manutention

de leurs biens comniuns , tant par la fidèle ob-

servation de son alliance que par une réciproque
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ouverture des moyens plus convenables pour

parvenir à une sûre paix où leurs intérêts soient

compris
;
que si on le pressoit de s'ouvrir sur

les conditions de la paix, il se gouverneroit

comme on lui avoit commandé de faire avec le

roi de Danemarck ; et que
,
prenant sujet des

discours précédens des ombrages et des jalousies

qu'il falloit éviter, il feroit voir combien il étoit

juste que les Suédois, qui avoient pris Philis-

bourg depuis quelque temps , le remissent entre

les mains du Roi
,
puisque cette instance étoit

fondée sur un acte solennel de neutralité passé

entre le feu roi de Suède et l'électeur de Trêves,

par la médiation du Roi , et insisteroit à en faire

donner les ordres nécessaires par le chancelier

Oxenstiern en termes effectifs
,
plutôt par forme

d'approbation de la bonne volonté sur cela dudit

sieur Oxenstiern que par reproche
;
qu'il feroit

la même instance pour laisser l'évêché de Spire

et les terres de Tarchevêché de Trêves compri-

ses audit acte de neutralité, dans la libre jouis-

sance d'icelles, comme aussi pour l'observation

des articles dans les deux traités d'alliance avec

la couronne de Suède sur le fait de la religion,

ne manquant pas de faire connoître l'importance

de garder la foi publique en des choses qui tou-

chent de si près la conscience et l'honneur , et

qui peuvent apporter de si grandes et véritables

divisions, faisant une guerre de religion au lieu

de celle qui ne regarde que la sûreté des États,

et que si les dlflicultés qui sepourroient rencon-

trer en la conclusion de la paix étoient telles

qu'elles ne pussent être sitôt terminées, ils ju-

gerolent être bien raisonnable que le Roi , ve-

nant à redoubler ses efforts pour soutenir le faix

de la guerre que la maison d'Autriche feroit à

toute outrance , tint des troupes dans l'Alsace et

le long du Rhin , ou les Espagnols avoient de

grands desseins et vouloient assembler leurs

principales forces , tant celles qui viendroient

d'Italie que de Flandre , se joignant avec les

troupes du duc de Neubourg et de la ligue ca-

tl.olkiue
;
que les alliés de Sa Majesté ne rece-

vroient pas un petit avantage en leurs affaires

par cette diversion de l'armée du Roi, qui leur

donneroit lieu de tourner plus pulssanmient

leurs armes contre les troupes impériales, ce (jui

seroit achever la guerre , et le viai moyen de

faire la paix
,
qu'il ne falloit pas espérer tandis

que les Espagnols verroient les foi-ces de l'Em-

pereur égales, ou au moins approchantes de
celles des protestans, et que l'Empereur licndrolt

son siège au milieu de ses pays liérédltaires, et

envoyant ses armées sur les pays de ses voisins

pour les contraindre à recevoir la loi de lui;

qu'il étoit fort a craindre que , tandis ([ue les

choses demeureroient si long-temps en balance,

le parti qui étoit composé de personnes qui

avoient divers intérêts ne devînt plus foible , et

qu'enfin les Suédois ne fussent contraints de se

retirer avec fort peu de satisfaction , ni d'assu-

rance de pouvoir conserver ce que l'Empereur

leur auroit concédé, non sans dessein de le re-

prendre avec usure le plus tôt qu'il pourroit
;

que si le Roi s'exposoit au péril d'attirer sur soi

les plus grandes forces d'Espagne , il étoit évi-

dent qu'il ne le pouvoit faire sans quelques pla-

ces qui lui servissent de rempart pour arrêter

les ennemis, et où les troupes pussent être en

sûreté; ce qui rendroit même la part qui écher-

roit aux Suédois p'us assurée, ne pouvant y
avoir entre eux sujet de jalousie, à cause de

l'éloignement de leur pays et la diversité de

leurs intérêts; que si le sieur d'Avaux jugeoit

qu'il y eût lieu d'espérer quelque bonne issue de

cette proposition , il leur dît qu'il estimoit qu'ils

ferolent bien d'en écrire leurs sentimens au sieur

Oxenstiern, qui les feroit entendre au sieur de

Feuquières, qui pourroit avoir des ordres parti-

culiers de Sa Majesté
,
que ledit sieur d'Avaux

ne savoit
,
pour prendre une plus prompte réso-

lution dans ces occasions, qui pouvoient rece-

voir dommage par le délai; enfin que, pour

donner témoignage de bonne volonté, il leur fit

savoir que l'électeur de Rrandebourg ayant plu-

sieurs fols prié le Roi de s'employer, par le

moyen de ses ambassadeurs , à la prolongation

de la trêve entre les couronnes de Suède et de

Pologne , ou à une totale paix , et le nouveau roi

de Pologne (1) ayant fait pareille instance à Sa

Majesté par un ambassadeur extraordinaire peu

après son élection, ce que Sa Majesté auroit fait

savoir au chancelier Oxenstiern
,
qui lui auroit

mandé n'en avoir pas encore reçu réponse de

Suède, Sa Majesté offroit volontiers ses bons

offices, et ce d'autant plus que leur trêve faite

par l'entremise du sieur de Gha.nacé, ambassa-

deur de Sa Majesté, devoit bientôt expirer;

dont ledit sieur d'Avaux eut charge de faire au

plus tôt savoir à Sa Majesté et à l'électeur de

Rrandebourg la réponse des Suédois, pour y
prendre leurs mesures et y conformer les affaires

selon (pi'il seroit de besoin.

De la le sieur d'Avaux eut charge de passer en

Pologne, dont le Roi nouvellement élu, et le feu

Uoi son' père, un peu auparavant sa mort, avoient

envoyé à Sa Majesté des ambassadeurs extraor-

dinaires, pour le convier à s'employer vers les

états et couronne de Suéde, pour traiter, avec la

participation du roi d'Angleterre, la prolonga-

tion de la trêve, ou la conclusion d'une plus sûre

(I) Watlisias VII, (ils de Sij;ismoiKl , luoiieu 1G32.
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paix entre eux, et pour joindre ses bonnes inten-

tions aux leurs pour la paix de l'Empire. L'ac-

commodement entre Suède et Pologne importoit

beaucoup au bien commun de la chrétienté

,

d'autant que l'une et l'autre eussent reçu de

grands dommages de la guerre : la Suède , sous

la minorité d'une jeune reine , se fût trouvée en

un péril évident d'une grande révolution , si les

Danois et les Moscovites, offensés par la conquête

des provinces entières que le feu roi de Suède

avoit faite sur eux , se portoient
,
par les artifices

et menées des Espagnols , à favoriser le roi de

Pologne, contre lequel seul les Suédois pour-

roient avec grande peine défendre la Livonie et

les autres pays et places qu'ils tenoient au -deçà

de la mer, sans compter le secours effectif de la

maison d'Autriche et les dissensions domestiques

qui pourroient naître sur la prétention du ma-
riage de la Reine héritière; toutes lesquelles

considérations faisoient croire que les états de

Suède ne pouvoient qu'approuver et même dési-

rer avec ardeur la continuation d'une trêve que

leur défunt Roi, au milieu de ses prospérités,

avoit consentie, et qui en effet leur étoit fort

avantageuse. Quant aux Polonais, leur pays

étant ouvert aux Turcs, aux Tartares et aux

Moscovites , et étant travaillés de diverses reli-

gions , se fût trouvé chargé de trop d'ennemis si

les Suédois lui eussent fait la guerre ; ce qui eût

pu les contraindre de recourir au secours des Al-

lemands, qu'ils n'aiment pas naturellement, et

spécialement en la profession qu'ils faisoient lors

de ne vouloir que leur Roi eût association avec la

maison d'Autriche
;
qui étoit une résolution en

laquelle Sa Majesté avoit intérêt de les mainte-

nir, et d'empêcher aussi que ce royaume
,
qui est

le boulevard de la chrétienté et qui de long-temps

a été joint avec la France par une étroite amitié

et inclination, fût attaqué de tant de parts qu'il

n'eût pas la puissance d'y résister , et qu'il servît

enfin de proie à ses voisins ; ce que les ambassa-

des solennelles de Pologne témoignoient que leur

Roi savoit bien considérer. Sa Majesté donna or-

dre audit sieur d'Avaux de faire entendre audit

Roi qu'elle l'avoit envoyé vers lui pour l'instruire

de ce qu'elle avoit fait, désiroit et pouvoit faire

sur l'un et sur l'autre sujet , dont il lui avoit écrit

par ses ambassadeurs
;
que quant à la trêve , Sa

Majesté en avoit plusieurs fois fait parler par ses

ambassadeurs au chancelier Oxenstiern, dont

n'ayant pu jusqu'alors tirer que des réponses gé-

nérales, voyant que le temps s'écouloit inutile-

ment sans qu'elle pût apprendre les intentions de

Suède sur ce fait, elle avoitjugé à propos d'y faire

passer ledit sieur d'Avaux , afin de s'en éclaircir

entièrement, et de faire connoître audit roi de

Pologne qu'ayant désiré son entremise en cette

occasion, elle y vouloit procéder sincèrement, et

ne vouloit permettre que, par des attentes incer-

taines, il pût avoir moins de lieu de prendre ses

mesures et de disposer ses affaires; ce qu'il eut
charge de spécifier pour rendre ledit Roi capable
de ce qu'il étoit allé premièrement en Suède qu'en

Pologne
,
pource qu'autrement tout le reste de

l'année se fût passé en allées et venues, et qu'il

sembloil à Sa Majesté qu'il importoit audit Roi

,

dans l'état où il étoit avec les Moscovites et même
avec les Turcs, de savoir le dessein des Suédois,

pour n'être surpris et attaqué de tant d'ennemis

tout ensemble
;
que quant à la disposition du Roi

à la paix de l'Empii-e , Sa Majesté en avoit tou-

jours pris et en prenoit un soin continuel, et

qu'en toutes les cours des princes d'Allemagne et

en toutes leurs assemblées , comme présentement

en celle de Francfort, elle s'employoit, par ses

ministres, à représenter les dommages de ces

longues discordes, à consulter avec les princes

intéressés des moyens plus propres pour la satis-

faction commune , et à s'offrir à la garantie des

choses dont l'on seroit convenu par la paix; que,

pour ce même dessein , il avoit eu ordre de Sa
Majesté de voir en passant le roi de Danemarck,
pour le fortifier au soin qu'il prenoit à convier

les princes d'Allemagne d'entrer en un accommo-
dement que Sadite Majesté croyoit ne pouvoir

être utile ni faisable, s'il ne se faisoit avec le con-

sentement et la garantie réciproque desdits prin-

ces de l'un et de l'autre parti , Sadite Majesté ne
doutant pas que le roi de Pologne étoit trop pru-

dent pour ne connoître pas l'extrême mal qui

réussiroit des traités particuliers
,
qui ne servi-

roient qu'à fomenter l'ambition et favoriser l'en-

t)-eprise des Espagnols, que chacun savoit aspirer

à la monarchie, et en vouloir jeter les fondemens
par l'usurpation de la dignité impériale et par la

domination de l'Allemagne.

Sa Majesté, pour ne rien oublier de tout ce

qui pouvoit conduire à une solide union des prin-

ces chrétiens , écrivit encore à Rome pour ce su-

jet , et donna ordre au duc de Créqui
,
qui y étoit

lors son ambassadeur extraordinaire, et au comte

de Noailles, d'eu traiter sérieusement avec Sa

Sainteté , afin qu'elle y interposât ses offices pa-

ternels
,
qui dévoient être reçus sans soupçon

de l'Empereur et du roi d'Espagne; mais les pé-

chés de la chrétienté ne permirent pas que Dieu

mît encore fin sitôt à la punition qu'il en pre-

noit (1). L'Empereur ne reçut pas de mauvaise

part les ouvertures qui lui en furent faites; mais

les Espagnols, qui vouloient tirer des avantages

(1) Le fait est que le cardinal aidait un peu à ce cliûti-

nient du ciel.
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injustes de cette guerre , au préjudice de l'Alle-

magne et du reste de la chrétienté, empéchoient

l'effet de ses bonnes intentions , aigrissoient les

esprits eu Allemagne, et, par plusieurs incidens,

éloignoient les bons effets que l'on devoit atten-

dre de l'intervention de Sa Sainteté ; ils ne vou-

loient pas qu'elle traitât d'égal entre les deux

couronnes, lui représentant les affaires du Roi

^n mauvais état et les leurs en un grand avan-

tage , tantôt faisant croire à Sa Sainteté que les

Polonais, qui s'étoient accommodés avec le Turc

,

promettoient à l'Empereur trente mille chevaux

contre la France , tantôt qu'ils (1) préparoient à

Naples une armée de mer considérable , et que

le Roi, attaqué au même temps par le prince

Thomas dans la Lorraine
,
par l'armée impériale

dans la Picardie, par les Dunkerquois joints avec

l'Angleterre sur l'Océan , et par sadite armée en

Provence et en Languedoc , seroit réduit en pi-

teux état et bientôt contraint de demander la

paix ; outre que le vice-roi de Naples ne tenteroit

pas une seule entreprise, mais en essaieroit plus

de trois , afin que quelqu'une réussît , et que quand

il n'en tireroit autre avantage que de divertir les

forces du royaume, il seroit content; qu'il n'a-

\oit pas pour objet de ses armes un seul endroit,

et que devant qu'il fût peu de temps on en rece-

vroit quelque bonne nouvelle
;
qu'il avoit encore

cinq mille hommes de pied tout prêts
,
qu'il fai-

Siït état d'expédier dans un mois et les envoyer

sur d'autres vaisseaux ailleurs.

D'autre part , ils divisoient la maison du Pape,

et aliénoient tant qu'ils pouvoient l'inclination

que Sa Sainteté avoit pour la France sur le sujet

de la comprotection et de celui des bénéfices de

Lorraine. Il y avoit long-temps qu'ils s'étoient

opposes à ce que le cardinal Antoine reçût le ti-

tre de comprotecteur de France , dont le cardi-

nal Rentivoglio s'étoit démis en sa faveur , avec

la permission de Sa Sainteté et la participation du

cardinal Barberin son frère. Le Pape avoit quel-

((ue apparence de ne la pas permettre sous titre

de père commun, qui ne devoit souffrir que ses

neveux fussent partiaux; mais le Roi avoit raison

d'insister au contraire, parce que le cardinal Rar-

berin avoit reçu et exercé la protection des royau-

mes d'Aragon et de Portugal. Les Espagnols, qui

vouloient diviser les frères et jeter quchpic se-

mence de division entre le Pape et Sa Majesté
,

trouvèrent bon que le cardinal Barberin renon-

çât à ladite protection pour l'avenir, afin de don-

ner couleur au refus que le Pape faisoit que le

cardinal Antoine acceptât la comprotection de

France; mais nos ambassadeurs opposoient à ce-

(I) liiiXjk'jjLsiia^iiols.
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la que ledit cardinal Barberin avoit exercé la

protection desdits royaumes sept ans durant , et

partant que, pour rendre la balance égale, il

étoit juste que le cardinal Antoine exerçât autant

de temps la comprotection de France avant que

de s'en démettre. L'intérêt des Espagnols en ces

affaires étoit de tirer avantage de la division des

deux frères, et que le Pape, qu'ils n'aimoient pas,

en reçût un déplaisir si sensible qu'il fût capable

de le faire mourir, et enfin de faire voir par va-

nité qu'ils avoient assez d'autorité à Rome pour

empêcher l'exécution d'une chose promise à la

France. L'intérêt du cardinal Rarberin étoit que

le cardinal Antoine, avec l'autorité de cette charge

et l'appui du Roi , tireroit beaucoup de ses créa-

tures de son côté , et partageroit avec lui l'auto-

rité dans un conclave. Celui du cardinal Antoine

étoit qu'il se faisoit, par ce moyen, chef d'un

parti entre les cardinaux , tant par l'assistance

du Roi que pour la fermeté du courage qu'il té-

moignoit en cette affaire
,
qui étoit telle

,
que don

Tadée lui étant venu dire qu'il feroit mourir Sa

Sainteté s'il s'opiniâtroit en ce dessein , il lui ré-

pondit qu'il arriveroit ce qu'il pourroit, mais qu'il

ne manqueroitjamais de parole à un si grand roi.

Ensuite de quoi il ne laissa pas d'être visité de

quantité de cardinaux et de plus de dix créatures

du Pape. Sa Sainteté lui en ayant fait reproche,

et voulu nier qu'il eût accepté ladite comprotec-

tion de son consentement, et lui au contraire sou-

tenu ce qui étoit de la vérité, Sadite Sainteté

l'ayant menacé, s'il le fachoit davantage, de lui

ôter le bonnet et de le mettre en lieu d'où il ne

sortiroit que quand elle voudroit, et (2) démenti

toutes les fois qu'il avoit ouvert la bouche pour

lui répondre, il étoit néanmoins demeuré si ferme,

qu'étant résolu et sur le point de quitter Rome
,

le Pape avoit donné charge au cardinal de Saint-

Onufre de le visiter et de lui faire prendre en

bonne part ce qu'il lui en avoit dit. L'intérêt de

Sa Sainteté étoit premièrement pour sa dignité
,

l'autorité de laquelle ne consiste qu'en ce qu'elle

regarde d'un œil égal les deux couronnes , sans

incliner ni à l'une nia l'autre, puis pour l'avan-

tage de sa maison
,
que les Espagnols lui faisoient

rencontrer en ce qu'ils demandoient d'elle, car

ils promettoient de donner à don Tadée la prin-

cipauté de Salerne, en récompense de 250,000

écus qu'il avoit prêtés à l'Empereur à leur solli-

citation , et dequel([ues prétendues dépenses qu'il

disoit avoir autrefois faites pour eux en la Valte-

linc , et outre cela de le faire grand d'Espagne
,

et que de là en avant leurs ambassadeurs et ceux

de l'Empereur quitteroient la préséance à don

(2) fjiijipl. l'aijant.



DE ÎIÎCHÈLIEU [tG34]

Tadée, comme préfet de 1\ome , ensuite de quoi

l'affaire passeroit assurément enFrance (i). L'in-

térêt du Roi étoit que l'Espagne n'emportcît pas

l'avantage sur la France; que la conservation du

cardinal Antoine pour elle nous donneroit lieu

d'acquérir des suffrages pour le premier conclave,

au moins jusques à l'exclusion, si nous ne pou-

vions parvenir à l'inclusion. Cette affaire demeura
indécise durant toute l'année. Sa Sainteté insis-

tant toujours qu'elle ne pourroit permettre que

le cardinal Antoine reçût ladite comprotection

,

et le Roi demeurant ferme aussi de sa part que,

puisqu'il l'avoit acceptée par sa permission , il

étoit injuste de lui faire défense de l'exercer; que

Sa Majesté témoignoit en cela l'honneur qu'elle

portoit à la maison du Pape , auquel le cardinal

Barberiii ne s'opposoit que par intérêt d'argent

,

n'en pouvant alléguer aucun de ceux de l'Église,

outre qu'il y alloit et de l'intérêt du Roi et de Sa

Sainteté d'empêcher que toute la chrétienté vînt

à connoître qu'après que les Espagnols , depuis

son assomption au pontificat , avoient recherché

toutes les occasions d'amoindrir son autorité , et

n'avoient cessé d'offenser sa dignité et celle du

Sainte-Siége par toutes sortes de violences, d'ou-

trages et d'injures, ils eussent maintenant le pou-

voir de parvenir à un dessein si contraire à l'hon-

neur de Sa Sainteté, qui seroit suivi de plusieurs

fâcheuses conséquences. Cette afftiire alla si

avant
,
que, les parties ne voulant se relâcher ni

de part ni d'autre , Sa Sainteté fut contrainte de

proposer elle-même quelques évêques que le Roi

avoit nommés à des évêchés vacans en France

plutôt que de permettre que le cardinal Antoine

les proposât.

Sur le sujet des bénéfices de Lorraine, les

Espagnols travailloient sous main à ce que le

Pape n'en donnât pas au Roi la disposition ; Sa

Majesté, au contraire, prétendoit devoir l'avoir,

comme étant la Lorraine par droit de guerre

entrée en son royaume. Le Roi en nomma quel-

ques-uns auxdits bénéfices, que Sa Sainteté eut

enfin agréables; pour les autres elle demeura

en différend. Les Espagnols, qui ont un autre

concordat avec le Pape que la France , et avec

moins d'avantages, prirent occasion de lui dire

qu'ils dévoient en leur royaume être traités

avec les mêmes privilèges que le Roi l'étoit au

sien ; mais Sa Sainteté leur répondit sagement

que lorsque l'Espagne auroit fait autant de bien

à l'Église que la France, il la traiteroit de pair
,

ce qui n'étoit pas juste auparavant. Ils lui firent

aussi de grandes plaintes que Sa Sainteté n'en-

voyoit personne en France pour faire office en

faveur des princes de Lorraine qui étoient hors

(1) C'est-à-dire, la France ferait la nu^me concession.
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de leurs Etats, et qu'autrefois il avoit envoyé
des nonces, légats et autres ministres pour M. de
Mantoue qui n'avoit rien perdu de son pays, à
quoi la repartie fut aisée : que M. de Mantoue
avoit été attaqué sans avoir offensé , et qu'au
contraire le duc de Lorraine avoit jusques au der-
nier point désobligé le Roi. Néanmoins Sa Sain-
teté

,
pressée et par eux et par les partisans de

la maison de Lorraine, envoya le sieur Mazarin
en l'rance

, nonce extraordinaire (2), première-
ment pour y traiter de la paix

,
puis encore

pour y faire de sa part tous les offices possibles

à leur faveur, et peu après, non sans étonne-
meut des plus sensés, reçut à Rome le prince

François de Lorraine sans lui faire souffrir la

sévère censure qu'il méritoit pour avoir quitté

son bonnet sans permission , s'être marié sans

dispense, et avoir ordonné du mariage de Mon-
sieur avec la princesse Marguerite sa sœur sans

autorité
; mais les troubles de la chrétienté firent

passer à Sa Sainteté ses actions sous silence , ne
sachant comment se tenir en équilibre entre ces

deux couronnes durant ces mouvemens. Sa Ma-
jesté fit faire plainte au cardinal Rarberin de ce

que la princesse Marguerite , ayant fait refus de
recevoir des lettres de luietdu Pape, parce qu'ils

ne lui donnoient pas le titre de duchesse d'Or-

léans, on lui en avoit envoyé d'autres avec ce

titre-là
; ce qui étoit en quelque façon approuver

le mariage
,

qui étoit invalidé et qu'on préten-

doit être tel. Sur quoi ledit cardinal répondit

que cela avoit été fait par civilité, et que s'il eût

cru offenser le Roi eu cela , il se fût plutôt cou-

pé la main que d'avoir écrit cette lettre.

L'archevêque de Trêves, se sentant obligé au

Roi de l'assistance qu'il lui avoit donnée , et de

sa protection qu'il avoit reçue utilement contre

les armes des Suédois et celles des Espagnols,

ne pouvant trouver un meilleur moyen de re-

connoître toutes ces grâces que de faire son coad-

juteur celui par les conseils de qui il avoit reçu

tout ce bien , en envoya les expéditions au car-

dinal (3) pour les faire agréer à Sa Sainteté, la-

quelle les agréant reçut une si grande opposition

de la part de l'Espagne
,
que quoique le cha-

noine de Trêves, que l'Électeur y avoit envoyé,

fit entendre que cette coadjutorerie n'avoit été

recherchée ni du Roi ni du cardinal , mais étoit

venue du mouvement libre et de la pure inclina-

tion dudit Électeur, qui jugeoit cette sienne

postulation nécessaire pour le bien des catho-

liques. Sa Sainteté néanmoins se retint de passer

outre, et pria le Roi avoir agréable qu'en ce

(2) Ce fut celte mission qui donna tout à fait Mazarin

à la France.

(3) De Richelieu.
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point-là elle n'offensât pas les Espagnols, lui

semblant que l'Empire pouvoit prétendre y être

inîéressé , en ce qu'on donneroit à un autre

que de nation allemande une des premières di-

gnités de la Germanie. Ils firent de grandes

plaintes à Sa Sainteté de ce que les Suédois

avoient remis Philisbourg entre les mains du

Iloi(l); mais elle leur repartit promptement en

leur demandant si les Suédois n'étoient pas hé-

rétiques et si le Roi n'étoit pas catholique , et

si par conséquent il n'étoit pas meilleur que cette

place fût en sa puissance ; à quoi n'ayant su que

repartir ils demeurèrent honteux. Ils le furent

bien davantage d'une bulle que Sa Sainteté fit

publier, par laquelle elle commandoit sous

grandes peines la résidence des évêques en leurs

évêchés, laquelle plusieurs expliquoient avoir

été faite pour exclure les cardinaux étrangers,

la plupart desquels sont évoques ou archevê-

ques, du premier conclave, afin que n'y en

ayant point de la part des rois, le cardinal Bar-

berin pût sans contredit faire pape qui il vou-

droit ; mais c'étoit en effet principalement pour

tirer le cardinal Borgia hors de Rome où il étoit

en qualité d'ambassadeur extraordinaire du roi

d'Espagne, et pour le divertir du gouvernement

de Milan que le même Roi lui destinoit. Ils eu-

rent aussi déplaisir de voir que les ai'mes d'Es-

pagne, qui avoient été depuis si long-temps at-

tachées au portail du palais des Farnèse, en

furent ôtées par commandement du duc de

Parme
,
qui , s'étant mis depuis peu sous la pro-

tection du Roi, voulut que toutes les marques

s'en ensuivissent, ce dont le vice-roi de Naples vou-

lant se venger envoya hiverner des gens de guerre

en ([uelques terres qu'il a dans l'Abruzze , où

ils fn-ent tous les ravages qu'on pouvoit attendre

d'ennemis.

Comme les Espagnols faisoient tous les efforts

et offices possibles en Italie pour éloigner les

effets des bonnes intentions du Roi pour la paix,

ils n'en faisoient pas moins en tous les autres

lieux 5 ils envoyèrent en Danemarck un ambas-

sadeur sous couleur d'assister aux noces du fils

dudit Roi , mais en effet pour empêcher que les

raisons du sieur d'Avaux ne fussent pas si bien

reçues dudit Roi. Dès qu'il y fut arrivé il pré-

tendit d'abord la préséance sur ledit sieur d'A-

vaux en la cérémonie des noces ; mais (pioique

la cour de Danemarck lui fût favorable, si est-

ce que la justice et le droit évident, depuis tant

de siècles non contesté, eurent tant de puissance,

qiic se voyant condanmé il fut contraint de céder

et de partir de Copenhague la propre veille des

(1) Celte remise eut lieu le 7 octobre, comme ou verra

plus loin.

noces, et notre ambassadeur précéda en ladite

cérémonie celui de Pologne, et marcha de pas

égal avec celui de l'Empereur, après que les Da-

nois eurent tenté toutes sortes de moyens de

faire consentir le nôtre à marcher après lui et non

à côté de lui.

Les Espagnols semblablement faisoient tous

les efforts possibles en Allemagne, où, sous des

conditions captieuses , et belles en apparence

,

ils divisoient les confédérés; et bien qu'ils ne

les pussent pas encore entièrement faire résou-

dre à une séparation précise , néanmoins le re-

froidissement qu'ils leur donnoient en l'assis-

tance de la cause commune, et les soupçons dans

lesquels ils lesjetoient les uns des autres, leur

apportoient beaucoup d'affoiblissement. Leurs

ruses et leurs instances continuelles envers le

duc de Saxe , en qui elles rencontroient beau-

coup d'inclination au repos, tenoient les affaires

de ce parti en perpétuelle incertitude , à cause

de la grande puissance dudit duc
,
qui entraî-

noit avec lui le marquis de Brandebourg , et la

faveur du roi de Danemarck avec lequel il en-

troit en alliance. Le directeur (2) faisoit tout ce

qu'un homme de courage et de conduite étoit

capable de faire, moyenna plusieurs diètes par-

ticulières en divers lieux d'Allemagne, en la

plupart desquelles il se trouva, fit plusieurs

voyages vers l'électeur de Saxe et celui de Bran-

debourg pour les retenir dans la confédération
,

et enfin en l'assemblée générale des protestans

qui se tint à Francfort, il fit toutes les proposi-

tions qui se pouvoient pour faciliter les moyens

de parvenir à une sûre paix, le principal des-

quels étoit de ne point faire de traités particu-

liers, mais seulement un général, duquel tous

les intérêts seroient garans. Le Roi les y fit tous

convier par le sieur de Feuquières , son ambas-

sadeur extraordinaire en ladite assemblée, et de

recevoir en neutralité tous les princes catholi-

ques qui la leur voudroient demander, étant

toujours d'autant plus diminuer le parti de leurs

ennemis, et particulièrement que Sa Majesté

étant obligée de protéger la religion catholique,

et ayant eu besoin d'y pourvoir par un article

exprès du traité d'alliance qu'elle avoit avec

eux , elle les prioit de croire qu'ils ne pouvoient

l'obliger plus sensiblement qu'exécutant exacte-

mont en ce point tout ce qu'ils lui avoient pro-

mis, joint qu'ils n'y pouvoient manquer qu'à

leur propre dommage, et sans réunir contre eux

tous ceux qui. étoient obligés à protéger ladite

religion , lesquels jusqu'ici s'en étoient reposés

sur la piété de Sa Majesté. L'assemblée reçut

ces propositions
,
qui lui furent faites de la part

(2) Oxensticrn.
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(le Sa Majesté, avec le respect qu'ils dévoient,

et (l) prirent une nouvelle résolution de se te-

nir plus unis que jamais, ce que nonobstant les

mauvais accidens qui survinrent en leurs af-

faires ils eussent fait si Saxe ne leur eût man-

qué.

Cependant le cardinal Infant étoit parti à la

fin de juin d'Italie, avec une armée considérable

qu'il avoit composée de plusieurs troupes levées

dans le royaume de Naples et le Milanais , et de

quelques autres dans l'Allemagne, passe dans le

Tyrol, entre en Allemagne, vient àDonawert,

passe le Danube, et à la prière du roi de Hongrie

va à Nordiingen que ledit roi de Hongrie avoit

assiégée. Il avoit commencé à prendre avantage

sur les Suédois par la prise de Ratisbonne, qui

s'étoit rendue le 26 juillet à composition fort

honorable pour les assiégés, si toutefois une telle

perte pouvoit être balancée par aucunes condi-

tions accompagnées d'honneurs, au moins si au-

cun est dû à ceux qui défendirent la place
,
qui

fut le commencement de la perte du parti gé-

néral {2j : ils lirent un très-grand nombre de

sorties durant le siège, repoussèrent sept assauts

généraux , tirent mourir dix mille hommes de

l'armée impériale, se défendirent si courageuse-

ment, que de six mille hommes de guerre qui

étoient en garnison dans cette place, ils étoieut

réduits à quinze cents quand ils en sortirent, et

ne se fussent pas encore rendus s'ils n'eussent

manqué de poudre. Cette ville prise sembla être

un coup de foudre qui avoit étonné les Suédois,

et leur fit quitter entièrement la Bavière. Les

Impériaux , après la prise de Ratisbonne, se ren-

dirent maîtres de Donawert et de plusieurs villes

sur le Danube, prirent résolution d'aller rafraî-

chir leur armée dans le pays de Wurtemberg,

pays gras et qui n 'avoit point encore été ruiné,

et en passant assiègent Nordiingen. Weimar et

Horn assemblent leurs troupes, les suivent, réso-

lus de défendre Nordiingen et le pays de Wur-
temberg. Ils étoient aussi forts que le roi de

Hongrie , et attendoient encore les troupes du

rhingrave Otto qui leur amenoit un renfort de

sept mille hommes. Le roi de Hongrie dépêche

lors plusieurs courriers au cardinal Infant pour

le prier de se joindre avec son armée
,
qui n'é-

toit pas guère moindre que la sienne : le cardi-

nal y va; les Suédois, enflés par leurs victoires

passées, craignant de perdre leur première ré-

putation s'ils ne défendoient cette ville et l'aban-

donnoient à la fureur de l'ennemi , comme ils

(1) Suppl. les confédérée.

(2j Ce doute, assez mal exprimé et (lui a bien l'air d'une

inlei-polation , est résolu par ratïirmalive dans ce qui

Suit.

avoient fait Ratisbonne, que par prudence ils

n'avoient pas secourue , et ne tenant pas compte

des troupes dudit cardinalnouvellement levées,

n'eurent pas la patience d'attendre les troupes

du Rhingrave, se résolurent, par l'avis du duc

de Weimar, et contre celui du maréchal Horn,

de les attaquer dans leurs retranchemens et de

leur livrer la bataille, laquelle, après avoir été

bien disputée, se termina à l'avantage des Im-
périaux, qui détirent, le 7 septembre, les Sué-

dois à plate couture, gagnèrent leurs canons,

leurs enseignes et leurs bagages : plus de quatre

mille de leurs soldats prirent parti avec les Im-

périaux; le duc de Weimar se sauva à la fuite,

le duc de Wurtemberg s'enfuit avec toute sa

maison à Strasbourg , abandonnant ses pays aux

armes du vainqueur, qui s'y en alla la tête

baissée.

Le Pape fit faire des feux de joie de cette vic-

toire deux jours durant dans Rome, ne pouvant

le refuser à l'instante poursuite des Espagnols
;

mais ce qui est plus étrange est que la Reine-

mère en lit faire à Bruxelles dans sa maison, en

quoi Monsieur, qui étoit encore lors à Bruxelles,

ne l'imita pas , et de plus reçut avec peu de té-

moignages de contentement le présent que le

duc Charles lui envoya faire de quel{[ues dra-

peaux qu'il avoit gagnés en cette bataille. Horn

qui ne voulut pas fuir fut fait prisonnier : la ré-

putation que ce capitaine avoit acquise étoit si

grande, qu'on estima plus sa prise que le gain

de la bataille, et avoir délivré l'Empereur d'un

tel ennemi que d'avoir défait toute leur armée.

Depuis la descente du roi de Suède en Allemagne

il avoit en toutes les occasions (excepté en une

seule de peu de considération) toujours été vic-

torieux , soit que sa bonne fortune ou son cou-

rage, ou sa prudence, ou tous les trois ensemble

dirigeassent toutes ses entreprises , et s'étoit

porté en cette dernière rencontre par pure obéis-

sance qu'il rendit au duc de Weimar qui avoit

commandement sur lui, lui ayant protesté jus-

qu'à l'extrémité que cette attaque étoit directe-

ment contre les lois de la guerre, qu'il y agiroit

en homme de courage et y mourroit, mais qu'el-

les ne lui pouvoient permettre d'en espérer rien

de bon. Le cardinal Infant fut si ravi de l'avoir

en ses mains, que, dès qu'il sut qu'il étoit pris,

il témoigna désirer le voir; mais quand il eut

contenté sa curiosité, soit que son aspect lui

causât l'étonnement que fait d'ordinaire le re-

gard d'un ennemi formidable, soit que la colère

et la haine qu'il avoit conçues contre lui se ren-

flaramassent de nouveau par l'objet , il ne voulut

pas souffrir qu'il s'approchât de lui pour le sa-

luer. La première action fut un effet de la grau-
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deur de sa naissance, la seconde un effet de

Torgueil de sa nation ; la première fut un témoi-

gnage de l'estime que nous faisons de la vertu

et du courage en nos propres ennemis, la seconde

fut une preuve de la force de la nourriture, qui

étouffe en nous les plus forts sentimens naturels.

Qui n'eût dit, quand l'Infant le voulut voir, qu'il

le vouloit délivrer? mais qui n'eût jugé, quand

il ne voulut point souffrir qu'il s'humiliât devant

lui, qu'il ne lui vouloit pas faire de grâce? Il lui

fut amené, il le vit; il le condamna à demeurer

prisonnier pendant le cours de la guerre , avec

plus de gloire pour le vaincu que pour le vain-

queur. Le cardinal Infant après cette bataille

partit d'avec le roi de Hongrie, et poursuivit

son voyage sans crainte par ie comté de Nassau,

de là à Cologne, à Juliers, à Louvain et à

Bruxelles, où il arriva peu de jours après que

Monsieur en fut parti.

La nouvelle de cette défaite apporta d'autant

plus d'étonnement que moins elle étoit espérée :

le cardinal crut qu'il n'y avoit rien qui pût cau-

ser plus de désavantage aux affaires du Roi que

de témoigner avoir le courage abattu pour ce

mauvais succès, et représenta à Sa Majesté qu'il

étoit certain que, si le parti étoit tout-à-fait ruiné,

l'effort de la puissance de la maison d'Autriche

tomberoit sur la France; qu'il étoit certain

encore qu'après l'échec arrivé depuis peu le

parti ne pouvoit subsister, s'il n'étoit soutenu

d'un secours présent et notable, et d'une espé-

rance plus grande et d'un nom puissant , étant

certain que, sans un tel secours, toutes les villes

impériales se débanderoient. Saxe feroit son ac-

cord, et chacun penseroit à ses affaires par des

voies qui rendroient bientôt ce grand parti une

seule ombre de ce qu'il auroit été; qu'il étoit

certain de plus que, bien que la France ne se

déclarât pas en cette occasion , la maison d'Au-

triche ne seroit pas moins animée contre elle,

parce qu'elle estimeroit que nulle autre cause ne

l'en auroit empêchée que son imprudence, sa

foiblesse ou sa crainte; qu'il étoit certain encore

que le pire conseil que la France pût prendre,

étoit de se conduire en sorte qu'elle pût demeu-

rer seule à supporter l'effort de l'Kmpereur et de

l'Espagne; ce qui seroit indubitable si elle ne

recufcilloit et ne rallioit les restes de ce grand

parti
,
qui avoit subsisté depuis long-temps en

Allemagne, par le moyen de quoi le pis (jui lui

pût arriver seroit de soutenir pour un temps la

dépense de la guerre en Allemagne, et ee avec

des princes qui y seroient intéressés et seroient

de la partie ; au lieu qu'autrement il la faudroit

soutenir dans le cœur de la France, sans l'assis-

tance des princes dans les Étals desquels la

guerre subsisteroit long-temps ; et partant qu'il

sembloit qu'il n'y avoit pas à douter que c'étoit

chose nécessaire de secourir ce parti; mais la

seule question étoit comment on le pouvoit faire;

que, pour prendre une bonne résolution en une

affaire si difficile et si importante, il falloit bien

en savoir l'état, attendre des nouvelles des vain-

cus, les recherches et les offres qu'ils feroient au

Roi, leur donner cependant courage, leur faisant

savoir la bonne disposition dans laquelle Sa Ma-

jesté étoit de les secourir s'ils lui faisoient voir

que par son assistance ils se pussent maintenir;

que cependant il se falloit fortifier de gens de

guerre, et se mettre en état d'exécuter les con-

seils que la prudence et la nécessité obligeroient

de prendre; que si l'on considéroit la dépense

en cette occasion , et qu'on la voulût réduire à

des termes si modérés qu'on la pût supporter

long-temps, il falloit répondre que les grands

accidens n'avoient point de règle, qu'il ne s'agis-

soit pas ici d'une dépense qui dût être continuée

beaucoup d'années , mais que si on manquoit à

la faire du tout extraordinaire pour remédier au

mal présent et pressant , on se trouveroit obligé

d'en faire à l'avenir qui n'auroient point de fin,

ne produiroient aucun fruit , et n'empêcheroient

pas notre ruine.

Ensuite de cet avis Sa Majesté eut agréable de

fortifier de nouvelles troupes son armée qu'elle

avoit sur la frontière d'Allemagne, où elle en-

voya le maréchal de Brezé pour la commander
avec le maréchal de La Force, et envoya renou-

veler ses assurances à tous les confédérés de les

protéger et défendre, et leur départir une d'au-

tant plus grande assistance qu'ils en avoient plus

de besoin , sans prendre autre intérêt en toutes

ces affaires que de les conduire à une sûre et

générale paix , et donna ordre à ses généraux

de passer le Rhin s'il étoit nécessaire pour leur

défense, ce qui réussit avec beaucoup d'avan-

tage, car les Impériaux, après la bataille de

Nordiingen, poursuivant leur victoire et pour-

suivant les ennemis vaincus, s'avancèrent à Phi-

lisbourg qu'ils espéroient emporter d'emblée.

C'étoit une place de Tévêché de Spire, bâtie par

l'électeur de 1'rèves qui en étoit évêque, et qui

y avoit laissé entrer, en 1G32, les Espagnols

pour la défendre contre les Suédois, mais qui

s'en étant injustement rendus maîtres, contrai-

gnirent la garnison de faire le serment à l'Em-

pereur; depuis les Suédois, l'ayant tenue long-

temps bloquée, s'en étoient rendus possesseurs

cette année; et bien ([ue par la neutralité entre

le roi de Suède et ledit Electeur, de laquelle le

Roi étoit garant, cette place dût être remise en

ses mains, les Suédois toutefois ayant toujours
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tlilayé de la lui remettre, enfin par ordre de l'as-

semblée de Francfort, et après la défaite de

Nordiingen seulement , ils donnèrent comman-

dement au gouverneur de la remettre au pouvoir

du Roi, de crainte que les Espagnols la leur en-

levassent, et le firent au commencement d'octo-

bre, à condition que de la garnison qui devoit

être de mille bommes, les quatre cents seroient

Allemands; ce qui fut cause de la perte de cette

place, comme nous verrons l'année suivante.

Les Suédois retirant leurs troupes pour pouvoir

faire un nouveau corps d'armée , et ne les pou-

vant plus tenir épandues dans plusieurs places

qu'ils tenoient, une partie d'elles, ne voulant

pas tomber sous la domination des Espagnols

,

se mirent en la protection du Roi, comme Spire,

Manbeim, places très-importantes dans le Pala-

tinat, Colmar, Schelestadt et quelques autres

places de l'Alsace.

Les sieurs Letler et Streuff vinrent aussi trou-

ver le Roi en qualité d'ambassadeurs extraordi-

naires de la couronne de Suède et des princes

et Etats confédérés d'Allemagne, pour lui repré-

senter le mauvais état auquel étoient les affaires

desdits confédérés , et le supplier de leur conti-

nuer son secours et son assistance; Sa Majesté

leur accorda ce qu'ils demandoient par un nou-

veau traité qu'ils signèrent avec les commissaires

que Sa Majesté nomma pour cet effet, et pi'irent

congé du Roi le 7 (1). Ce qu'ils demandèrent à

Sa Majesté fut qu'elle se déclarât ouvertement

contre la maison d'Autricbe, qui ne cesseroit ja-

mais de troubler le repos public pour s'accroître

aux dépens de leurs voisins, si tous les princes

intéressés à la tranquillité commune ne se joi-

gnoient ensemble pour arrêter le cours perni-

cieux de leurs desseins. Sa Majesté ne se VDulut

pas obliger déterminément à rompre, mais con-

vint avec eux de quelques conditions en cas de

rupture, comme qu'aucun des confédérés ne con-

descendroità aucune des conditions de paix par-

ticulière , et que les places de deçà le Rliin se-

roient mises entre les maiiis du Roi, afin qu'il

pût secourir ses alliés avec sûreté de ses armées.

Et en cas que Sa Majesté ne voulût pas rompre,

elle convint de l'assistance qu'elle leur voudroit

donner, se réservant toujours à se résoudre dé-

terminément jusqu'à ce qu'elle eût parole des

électeurs de Saxe et de Rrandebourg qu'ils ne

feroient aucune paix particulière. Par ce traité (2)

Sa Majesté et les confédérés déclarèrent que leur

intention étoit d'apporter tous les moyens possi-

bles , tant par les armes que par toutes autres

voies légitimes, d'essayer d'obtenir une bonne et

(1) Novenibic.

(2) Il porte la date du T' novembie.

II. C. D. M. T. VIII.

sûre paix sous des Conditions raisonnables , et

s'obligèrent de nouveau respectivement de de-

meurer garans les uns vers les auti-es des eboses

([ui auroient été accordées par un traité de paix,

et de rompre tous ensemble de toutes leurs forces

contre ceux qui auroient violé et enfreint au-

<>uns des articles dont on seroit convenu audit

traité, laquelle obligation de mutuelle garantie

dureroit l'espace de vingt ans après la date du-
dit traité de la paix générale, avec pou^oir d'é-

tendre et prolonger ledit terme après qu'il seroit

expiré. Et pource que l'expéi-ience avoit fait con-

noître qu'il importoit sur toutes eboses de ne
point traiter de la paix qu'ayant les armes à la

main , et de repousser par la force la violence

des ennemis de la commune liberté. Sa Mnjesté,

ledit sieur cbancelier et lesdits confédérés con-

vioient les autre électeurs
,
princes et états de

l'Empire, de se joindre à un si nécessaire dessein

pour leur rétablissement, manutention et sûreté.

Et ledit Oxenstiern et les confédérés, confir-

mant les traités passés, s'obligèrent et promirent

de rétablir sans délai le libre exercice de la reli-

gion catholique dans toutes les église:> des lieux

occupés par eux sur les eatboliqucs, depuis les

derniers mouvemens de l'an 1618, et de faire

jouir librement de leurs biens les personnes ec-

clésiastiques dans lesdits lieux , et de ne les point

molester. Ce traité fut fait le jour de la Toussaint.

Les Hollandais envoyèrent aussi leurs ambas-

sadeuis vers le Roi pour le solliciter de rompre,

ou qu'ils feroient la trêve, attendu qu'ils ne vou-

loient et ne pouvoient pas seuls supporter les

frais de la guerre, à laquelle ils ne eroyoient pas

pouvoir à l'avenir tirer grande assistance des

Suédois. Le sieur Knuit, leur ambassadeur, par-

tit de Paris le 8 octobre pour leur aller com-

muniquer le projet de traité qu'il avoit ébauché

avec le Roi et son conseil , et leur demander un
ample pouvoir de le signer au cas ((u'ils le trou-

vassent avantageux pour leur Etat, et revint

dans le mois de novembre avec pouvoir général

de le conclui'e; ce ([ue n'ayant été fait qu'eu

l'année prochaine, nous remettons à en parler eu

ce temps.

Cependant le due Charles, qui à la bataille de

Nordlingen avoit commandé l'armée catholique

et quelques troupes de l'Empereur, suivant la

fortune de ladite bataille, s'approcha de Heidel-

berg ; ce qui fit que Weimar, ne s'estimant pas

assez fort, passa le Rhin le 1!) décembre sur le

pont de Gustavenbourg. Cette retraite du due de

Weimar donna du déplaisir aux généraux de

l'armée du Roi , comme aussi la cruauté que le

duc Charles exercoit sur tous les Français de la

garnison de Manbeim qui tomboieut eu ses mains,

37
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et les fit résoudre à mander audit Weimar qu'ils

alloient faire passer le Rhin à l'armée du Roi

,

et qu'il pouvoit de sa part en assurance faire tête

aux ennemis. Ils (l) passèrent le Rhin le 22 dé-

cembre et vinrent droit à Heidelberg , et avec

telle diligence qu'ils y arrivèrent avant le soleil

couché, et dès le jour même attaquèrent les as-

siégeans et prirent leur canon. Les ennemis se

retirent dans la ville qu'ils avoient déjà prise , et

assiégeoient lors le château ; on les fait sommer
dès le lendemain de se rendre; ce qu'ils firent

tambour battant, et autres conditions ordinaires,

à la charge de prendre le chemin de Heilbron
,

laissant le Necker à main gauche , afin qu'ils ne

pussent rejoindre le duc Charles qui étoit dans

le Bergstrass. Ce secours fut de grande réputa-

tion , comme aussi le retour que par son moyen
le duc de Weimar put faire de là le Rhin, qui

rassura plusieurs places qui se fussent inconti-

nent rendues aux Impériaux. Nos généraux l'as-

sistèrent de six mille hommes, commandés par

le colonel Heberon, et lui offrit-on de le forti-

fier encore de tout le reste de l'armée s'il en

avoit besoin. Voilà ce qui se passa pour cette

année en Allemagne, où les confédérés ne de-

meurèrent pas si affoiblis que, par la bonne

conduite du conseil de Sa Majesté , ils ne se re-

missent encore en assez de considération pour

continuer à acheminer les choses à la fin désirée

de la paix , bien que ce fût à conditions que le

Roi avoit toujours éloignées , n'ayant jamais dé-

siré entrer en rupture avec la maison d'Autri-

che, comme Sa Majesté fut contrainte de faire

l'année prochaine, comme nous verrons en son

lieu.

Tandis que le Roi travail loit au repos et à la

conservation de ses alliés , et à la tranquillité de

toute la république chrétieime, quelques affaires

particulières importantes arrivèrent en ce royau-

me, qui obligeront aussi à y pourvoir soigneu-

sement. Les longues guerres civiles que le Roi

avoit eues en son royaume avoient causé si

grand nombre de crimes en plusieurs parties

d'icelui, que les officiers des justices ordinaires

]i'a\()ienl pas assez de force pour les châtier, et

l'impunité de ces excès les faisoit multiplier de

jour à autre
;

particulièrement les huguenots

avoient fait beaucoup d'entreprises au désavan-

tage de la religion, et outre ce (|ue la calamité

du temps avoit obligé le feu Roi de permettre

par son édit de Nantes, les bénéficiers en divers

lieux étoient maltraités, les bénéfices tenus par

personnes incapables, les églises non desser>ies,

et on voyoil grand non)bre de telles actions cpii

ont aeeoutunu' d'attirer la malédiction de Dieu

(I) Wcimai' et les siens.

MEMOIRES

sur les États quand on néglige d'y apporter les

remèdes requis. Sa Majesté en ayant été avertie,

et ne voulant pas souffrir que telles impiétés

continuassent à l'avenir, et que celles que l'on

avoit commises demeurassent sans punition, or-

donna et fit publier, le 11 février, des grands
jours (2) en sa ville de Poitiers, pour les provin-

ces d'Anjou, Maine, Touraine, Poitou, Angou-
mois, Aunis et Limosin, d'autant qu'elle avoit

avis que les désordres y étoient plus grands.

L'ouverture en fut faite le 1 1 septembre avec

une grande terreur de la plupart des plus cou-

pables, dont les uns néanmoins furent châtiés

en leurs personnes, et les autres en leurs biens.

Ils défendirent, par arrêt, à ceux de la religion

prétendue réformée d'enterrer leurs morts dans
les cimetières des catholiques, à peine d'être les

corps retirés hors de la terre, et de lOOO livres

d'amende applicable aux églises des lieux
;
que

le service divin seroit rétabli es églises où il ne

se faisoit pas; que les gentilshommes qui avoient

fief de haubert en divers lieux opteroient etnom-
meroient par devant le lieutenant général au

présidial du lieu , l'une de leurs maisons pour y
avoir exercice de leur religion, sans qu'ils le

pussent faire en aucune autre, ni même en celle

qu'ils auroient optée, sinon alors qu'ils seroient

présens; que les lieux où se feroient leurs tem-

ples, qui se trouveroient bâtis dans les cimetiè-

res , ou si proches de l'église que le service divin

en pût être incommodé, seroient démolis. Les-

dits grands jours firent aussi faire une exacte

recherche dans toutes les provinces de l'État des

paroisses et autres églises, par qui elles étoient

desservies , si elles étoient tenues en confidence

ou non, le revenu des fabriques, qui lerecevoit,

s'il étoit employé^selon les saints canons, des égli-

ses démolies et des moyens d'y faire faire quelque

bâtiment qui fût suffisant pour y célébrer le ser-

vice divin ; et sur les informations qui leur en

furent rapportées, ordonnèrent tout ce que la

justice et la piété pouvoieut requérir. La guerre

qui arriva l'année suivante, empêcha que le Roi

ne pût conunuuiquer le semblable bien aux au-

tres province s de son royaume.

Sa Majesté ayant ainsi, par sa justice, donné

quekfue remède aux désordres ([ue la malice des

honnnes avoit causés en son Etat, elle fut obli-

gée d'employer encore son autorité pour iorli-

lier l'Lglise et l'assister aux remèdes qu'il étoit

néeessaii'c d'apporter au trouble ([uc le nialin es-

prit avoit depuis quelque temps excité dans

l'Kglise, en la personne de quelques religieuses

O.) I".s|)('(es {V'issisrs, coiumc nous dirions aiijoind'liui,

(pic les rois onlonnaicnl parfois rire tcinics dans les

liio\inces, et par les nia^jist rais (juils indiquaient.
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Ursiillnes dans la ville de Londun. Dès Tannée

1632, quelques religieuses ursiilines, en la ville

de Loudiin, ayant paru possédées, le cardinal,

au retour de son voyage de Guienne, sur l'avis

qu'il en eut, envoya quelques personnes de di-

gnité ecclésiastique et de piété pour lui en faire

un véritable rapport. Ils apprirent, par la dépo-

sition desdites religieuses, qu'ils entendirent sé-

parément, que la nuit, lorsqu'elles étoient re-

tirées
,

quelques-unes d'elles avoient entendu

ouvrir leurs portes, quelques personnes monter

par leur degré, et ensuite entrer en leurs cham-

bres avec quelque lumière obscure qui causoit

quelque sorte d'horreur. Toutes convenoient d'a-

voir vu en leurs chambres un homme qu'elles

dépeignoient , sans le connoltre , tel qu'étoit le

curé de Saint-Pierre de Londun
,
qui leur par-

loit d'impureté , et
,
par plusieurs persuasions

impies , essayoit d'y attirer leur consentement.

Ensuite de ces apparitions
,
quelques-unes d'el-

les se trouvèrent tourmentées, et faire des ac-

tions d'obsédées ou possédées du malin esprit.

Leurs confesseurs et quelques autres prêtres sa-

vans et pieux les exorcisèrent; mais, après les

avoir délivrées , la possession recommençoit par

nouveaux pactes en vertu desquels les démons

disoient être revenus ; mais comm.e en cette ma-

tière il y a beaucoup de tromperie, et que sou-

vent la simplicité, qui d'ordinaire accompagne

la piété, fait croire des choses en ce genre qui

ne se trouvent pas véritables, le cardinal n'osa

pas asseoir un jugement assuré sur le rapport

qu'on lui en fît, d'autant qu'il y en avoit beau-

coup qui délendoient ledit Grandier, qui étoit

homme de bonne ri^ncontre et de suffisante éru-

dition, bien que l'évèque de Poitiers l'eût, il y
avoit quelque temps, condamné et obligé de se

défaire de son bénéfice dans un temps qu'il lui

limita ; mais, ayant appelé de sa sentence à l'ar-

chevêque de Bordeaux , il fut renvoyé absous.

Mais enfin cette affaire devint si publique, et

tant de religieuses se trouvèrent possédées, que

le cardinal , ne pouvant souffrir davantage les

plaintes qui lui en étoient faites de toutes parts,

conseilla au Roi d'y vouloir intei'poser son au-

torité , et d'y envoyer M. de Laubardemont

,

conseiller en son conseil d'Etat, pour informer de

cette affaire, et afin que la présence dudit Gran-

dier, qui avoit crédit dans le pays, ne pût em-

pêcher les témoins de déposer la vérité, de se

saisir de sa personne et le faire mener dans le

château d'Angers; ce qu'il lit au commencement

de cette année; et l'ayant, par plusieurs témoins,

trouvé coupable de magie , d'impuretés et d'im-

piétés extraordinaires ; et ayant même trouvé en

ses papiers un livret qu'il avoit composé et écrit

de sa main contre le célibat des prêtres, le con-

damna, assisté du sieur df Morant, vice-gérarit

de l'évoque de Poitiers en l'instruction du pro-

cès, et, au jugement d'icelui, assisté de quatorze

ou quinze des principaux juges des justices roya-

les des provinces voisines, à être biûlé tout vif

en la ville de Loudun; ce qui fut exécuté le 18

août, sans qu'à la question il réclamât le nom
de Jésus et de Marie, ni jetât la vue sur une image

du fils de Dieu , ni une autre de la Vierge
,
qui

étoient devant lui, quoiqu'on les lui représentât;

mais , au contraire, ayant repoussé rudement de

la main un des crucifix qu'un des pères qui l'as-

sistoient lui approcha, et sans s'être recommandé
aux prières de pas un des assistans, toutes les pa-

roles qu'il dit étant comme préméditées ou plei-

nes de faste , ou pour demander à boire et à

manger , ou pour se plaindre de l'état où il se

voyoit, ou pour supplier qu'on modérât les pei-

nes de son arrêt ; ce qui fut un témoignage épou-

vantable de l'abandon que Dieu fait à la mort de

ceux qui l'ont abandonné durant leur vie, du

mépris ([u'il friit là haut de ceux qui se sont mo-
qués de lui ici bas, et de la puissance rigoureuse

que le diable exerce à cette extrémité sur ceux

qui la lui ont donnée volontairement; de sorte

que ceux-là mêmes qui
,
par un aveuglement du

malin esprit, avoient jusques alors voulu douter

de la vérité de son crime, en furent convaincus

si pleinement qu'ils donnoient leurs suffrages

publiquement à la justice de sa condamnation.

Les religieuses, après sa mort, demeurèrent en

quelque état un peu plus paisible qu'auparavant,

et la plupart d'elles furent délivrées les années

suivantes.

Ce sujet nous convie à représenter le soin

que le Roi eut de faire satisfaire l'Eglise nota-

blement offensée eu la personne de l'archevêque

de Bordeaux. Le duc d'Epernon
,
qui avoit tou-

jours fait profession d'être catholique affectionné,

se laissa néanmoins aller, pour quelque passion

particulière contre l'archevêque de Bordeaux, à

lui faire une injure signalée. A la fin de l'année

dernière l'archevêque de Bordeaux (l) , revêtu

de ses habits épiscopaux, la croix étant portée

devant lui, fut arrêté en son carrosse à deux

cents pas de l'archevêché, par le lieutenant et

les soldats des gardes dudit duc d'Epernon, qui

saisirent les rênes des chevaux , et levèrent le

bâton sur le coelier pour le frapper s'il n'arrê-

toit. Le clergé est assemblé le même jour pour

(I) Cotait rancien évoque de j\îaille/.ais, qui avait

couniiaiidé eu nier (le\ant la Rocliclle, et avait succédé à

sou IVèic, le cardinal de Sou idi s , aiclie\èqae de Bor-

deaux. Lascèuo dont il s'agit eut lieu le 1" no\euibie

37.
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délibérer sur cet attentat ; huit de l'assemblée

sont députés vers M. d'Epernon pour lui faire

entendre cette action et le prier de faire donner

satisfaction à l'Eglise ; ils s'y transportent le len-

demain , il leur avoue l'action et les traite fort

rudement. Le clergé rassemblé, de l'avis de tous

les ordres, le lieutenant et les gardes sont dé-

clarés avoir encouru l'excommunication de droit,

le lendemain ils sont dénoncés pour tels; et en-

core que les auteurs encourussent la même cen-

sure, on diffère de les prononcer, et l'on indict

seulement oraison de quarante heures pour prier

Dieu pour la conservation du IXoï et la conver-

sion des pécheurs. M. d'Epernon assemble en sa

maison quelqu<'S religieux et trois docteurs, et

fait publier qu'ils avoient déterminé la sentence

de M. de Bordeaux contre le lieutenant et les

soldats des gardes être nulle. L'archevêque

mande les religieux pour savoir ce qui s'étoit

passé en cette assemblée, et les ayant fait citer

à comparoir à l'archevêché le 10 novembre, ce

même jour, sur les deux heures après midi, le

capitaine et archers du guet investissent l'arche-

vêché : l'archevêque sort et demande au capi-

taine de quel ordre il étoit là ;
il répond que c'est

par commandement de M. d'Epernon, lequel il

a par écrit. M. l'archevêque, assisté de M. l'évê-

que d'Agen , tous deux i-evêtus des habits épis-

copaux, la croix et des officiers de l'archevêché

marchant devant eux, vont en la maison pro-

fesse des pères jésuites; là ils sont avertis aus-

sitôt qu'on vouloit violenter le commandeur de

La Mercy, et qu'on empêchoit les religieux d'en-

trer dans l'archevêché ; ils partent de ladite mai-

son professe pour aller à La Mercy ;
incontinent

qu'ils en sont sortis, M. d'Epernon arrive en la-

dite maison professe, demande M. l'archevêque,

et ne l'ayant trouvé, il s'avance en diligence

vers l'archevêché, y attend de pied ferme l'ar-

chevêque , avec ses gardes et les soldats du

guet. L'archevêque y arrivant avec sa croix de-

vant lui et ceux qui le suivoient, M. d'Epernon

s'achemine au devant lui, et l'abordant, ayant

lin bâton à la main, entouré desdits gardes et

archers (jui avoient leurs armes en état, il lui

dit (lu'il étoit un iminident, qu'il faisoit toujours

des désordres, et autres paroles injurieuses; à

quoi l'archevêque ayant reparti (pi'il ne faisoit

que sa charge, M. d'Epernon l'appelle insolent,

ignorant et méchant ; le menaça de le mettre

sur le carreau , lui bailla trois eiuqw du poing

fermé sur l'estomac et deux sur les lèvres et sur

le nez, lui ôtant son chapeau et sa calotte (ju'il

jeta par terre; ce que ledit sieur archevèciue

souffrit patiemment , disant audit sieur d'Eper-

non qu'il étoil excommunié de le traiter de la

sorte ; il lui donna du bout de son bâton plu-

sieurs fois dans l'estomac, et l'ayant levé pour

le frapper, il en fut empêché par le sieur de La

Hillière et le comte de Maillé. Dans cet instant

son porte-croix et les ecclésiastiques qui le sui-

voient, furent battus et frappés jusques à effu-

sion de sang par les gardes dudit sieur d'Epernon

et archers du guet, avec crosses de mousquet,

fourchettes, bâtons et hallebardes; M. d'Agen

fut menacé par M. d'Epernon; enfin, par l'as-

sistance dudit sieur de La Hillière , l'archevêque

se retira en son église , où il déclara au peuple

l'excommunication encourue par M. d'Epernon

et ceux qui l'avoient assisté, et emporta le Saint-

Sacrement en sa chapelle. Le lendemain, jour

Saint-Martin , les chanoines de l'église cathé-

drale Saint-André, de l'église collégiale de Saint-

Surin , et les curés des églises de Bordeaux , font

plainte à la cour de ces excès. Sur quoi il fut

arrêté (ce requérant M. le procureur général)

que le Roi en seroit averti , et qu'à cette fin il

seroit procédé à l'audition des témoins qui se-

roient présentés par le procureur général
;
que

M. l'archevêque seroit prié de lever l'interdic-

tion , et les ecclésiastiques mis en la sauve-garde

du Roi : ensuite M. l'archevêque permit que la

messe fut célébrée dans le palais, et fût informé

du fait, les chambres assemblées.

L'information fut faite les 1 1 et 1 4 de novem-

bre , 2, 3, 5 et 7 de décembre , et étoit composée

de vingt-sept témoins. Tous en général dépo-

sent que l'archevêché avoit été investi par les

archers du guet, que M. d'Epernon s'y étoit

rendu avec ses gardes, la mèche allumée, atten-

dant ^arehe^'èque , des injures dites par M. d'E-

pernon audit sieur archevêque, du chapeau et

calotte jetés par terre, de ce que M. d'Epernon

demeura toujours couvert, et des gens et prêtres

frappés et battus ; déposent davantage que M. d'E-

pernon, abordant l'archevêque, lui donna du

poing dans l'estomac et au visage, le poussant

rudement , et du bout de son bâton contre sa poi-

trine par trois ou quatre fois , lui disant que sans

le respect de son caractère il le renverseroit sur

le carreau. L'un de ces dix-huit dépose encore un

fait particulier, savoir qu'il auroit vu mettre le

feu à la barbe du |)romoleur par un des gardes

a\ec la mèche , et que trois autres lui donnèrent

des coups de l'on rchet tes. Lîn de ces vingt-sept dé-

pose particulièrement avoir entendu quelM.d'E-

l)ernon disoit au peiq)le : -< Rangez-vous, vous

verrez comme j'étrillerai votre archevêque. » Ln
autre dépose aussi partieulièrenientavoir entendu

que M. d'Epernon dit à M. rardievêque qu'il lui

api)rendroità être sage à coups de bâton, et ap-

pela M. d'Agen brouillon. Un autre témoin, vi-



Caire de Cadillac , se plaignit à la cour des mena-

ces à lui faites par le gouverneur de Cadillac, et

deux des gens de M. d'Epernon , l'un desquels

le frappa à la chambre du prédicateur , lui dit

qu'ils étoient six dans la ville qui le poignarde-

roient, qu'ils ne se soucioient de l'excommuni-

cation de l'archevêque, et que s'ils le tenoient

ils lui arracheroient le cœur et le jetteroient dans

la rivière. Deux colporteurs (1) font plainte à la

cour de ce qu'étant logés h Cadillac ils furent

pris par les gens de M. d'Epernon , menés à l'écu-

rie du château , où on leur ôta tous leurs impri-

més entre lesquels il y avoit des copies de lettres

du Roi écrites au parlement de Bordeaux et à

M. l'archevêque
,
qu'ils déchirèrent et en frottè-

rent les chevaux
,
puis furent menés dans une

chambre par les pages et laquais, qui leur don-

nèrent les étrivières : le parlement les fit visiter

par Phelipon, chirurgien de la Conciergerie, et se

trouvèrent couverts de contusions et excoriations.

L'archevêque de Bordeaux vient à Paris, de-

mande justice au Roi en son nom et celui de son

Eglise; les évêques qui se trouvèrent en cour se

joignirent à lui au nom de tout le clergé de

France, et tout le clergé s'y joint, et requirent

avec lui qu'il plût à Sa Majesté faire réparer l'in-

jure que TEglise a reçue en la personne de mes-

sieurs les archevêque de Bordeaux et évêque

d'Agen, et clergé de Bordeaux, et laisser quel-

que marque qui puisse faire coimoître à la pos-

térité la piété du Roi, et rendre témoignage de

la protection qu'il lui a plu donner à l'Eglise;

défendre aux gouverneurs de plus violer les lieux

de franchise qu'il a plu aux rois donner aux égli-

ses particulières; leur défendre de plus mener

des gardes dans les églises ni lieux de franchise,

non plus qu'ils font au palais et lieux de justice,

la maison de Dieu n'étant pas moins privilégiée

que celle ou l'on rend la justice; qu'il leur soit

défendu de convoquer les curés ni les religieux

pour faire des assemblées chez eux, aucune as-

semblée ecclésiastique ne se devant ni pouvant

faire sans l'ordre de l'évêque; de n'être plus si

osés que d'entreprendre de casser les ordonnan-

ces des évêques, ni d'en empêcher l'exécution,

sous quelque eause ou prétexte que ce soit, et

que l'ordonnance de M. d'Epernon, publiée con-

tre la sentence de M. l'archevêque de Bordeaux,

soit cassée
;
qu'il soit défendu aux gouverneurs et

lieutenans de Roi dans les provinces d'empêcher

qu'on ne rende aux archevêques et évêques, dans

leurs provinces et diocèses, les honneurs et dé-

férences que l'ancienne et louable coutume leur

a de tout temps déférés , et que la piété de Sa
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Majesté entend qui leur^soîent rendus dans son
royaume

,
qui n'ont jamais été moindres que ceux

qu'on rend auxdits gouverneurs et lieutenans du
Roi dans ses provinces ; de ne donner point de

logement à leurs gardes dans les terres des pré-

lats, ni de faire faire aucune contribution sur

leurs habitants ni tenanciers sans ordre de Sa
Majesté; que l'on rendra au sieur archevêque de

Bordeaux les mêmes honneurs qu'aux gouver-

neurs de Guienne, et qui lui ont toujours été

rendus, conformément à l'arrêt du conseil privé

du Roi de l'an 1573, et celui du parlement de

Bordeaux de l'an lfi31
;
qu'il plaise au Roi faire

justice des fautes commises par les jurats
,
pour

n'avoir pas rendu à M. l'archevêque de Bordeaux

les honneurs cette année dernière, ainsi qu'ils

avoient fait les autres; pour avoir fomenté les

violences de M. d'Epernon , ainsi qu'il se voit

par leur procédure; pressé les trompettes d'ar-

gent de la ville pour publier les ordonnances de

M. d'Epernon contre l'Eglise, qui ne doivent

servir que pour les édits du Roi; pour avoir en-

voyé leurs officiers et le guet assiéger l'archevê-

ché, violer les franchises, et assister avec leurs

armes ledit sieur d'Epernon à faire la violence

qu'il a faite audit sieur archevêque et à son

clergé, et pour avoir méprisé l'excommunication,

ayant toujours gardé avec eux le capitaine du
guet et les soldats excommuniés, encore que le

Roi eût ordonné audit sieur d'Epernon de se re-

tirer, pour laisser lever l'interdit qu'on ne pou-

voit lever en la présence des excommuniés ; Sa
Majesté seroit aussi suppliée de faire justice de

l'insolence commise par le chevalier du guet,

enseigne et archers duditguet, pour avoir as-

siégé l'église métropolitaine et palais archiépis-

copal, violé les franchises, assisté ledit sieur

d'Epernon en ses violences, battu et frappé les

prêtres à coups de hallebardes, et pour avoir

méprisé les censures de l'Eglise, et, étant inter-

dits, demeurés dans la ville, encore qu'ils eus-

sent vu que M. d'Epernon en étoit sorti par

ordre du Roi
,
pour donner lieu à la levée dudit

interdit; que les privilèges du lieu appelé la sau-

veté et franchise soient confirmés, avec défen-

ses, tant au gouverneur que jurats, de les violer

ni y mener des gens armés , en sorte que le lieu

soit, ainsi qu'il a toujours été, un asile de sû-

reté pour les ecclésiastiques
;
que les privilèges

que ledit sieur archevêque a de faire entrer dans

la clye (2), pour y avoir du poisson , ceux qui

ont la cliarge de sa maison , et des([uels ses pré-

décesseurs et lui jouissent par une possession im-

mémoriale, soient confirmés, avec défense à

(1) Cliaii^cs (le c1istiiI)uor et vHidic les feuilles des

actes pul)lics ou des pauqihlels ol'liciels.

(9.) Le marché; c'était là roriginc de la querelle ou-

verte.
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toutes sortes de personnes de l'y troubler, ni les

archevêques ses successeurs.

Dès que le Roi eut avis de cette violence , il

voulut d'autant plus rigoureusement traiter ledit

duc en cette occasion, qu'étant de plus de qua-

lité et d'autorité en son royaume, il pouvoit

donner exemple à des personnes malavisées de

faire semblable traitement aux ecclésiastiques,

que Sa iMajcsté vouloit être tenus en respect pour

la dignité de celui qu'ils représentent. Elle donna

arrêt en son conseil le dernier mars
,
par lequel

elle cassa et révoqua l'ordonnance du duc d"E-

pernon
,
qui, sur le prétendu avis de quelques

religieux , avoit fait publier par la ville de Bor-

deaux que la dénonciation de l'excommunication

faite par rarchevêque contre Nogas et ceux qui

l'avoient assisté, étoit nulle, et partant que l'on

ne devoit point y avoir égard. Sa Majesté dé-

clara en outre ladite ordonnance avoir été faite

par entreprise sur la juridiction ecclésiastique;

ordonna que sur l'excommunication et satisfac-

tion due à l'Eglise, ledit sieur d'Epernon se reti-

rera par devers notre Saint-Père le Pape
,
pour

lui être pourvu ainsi qu'il lui plairoit
;
que cepen-

dant ledit sieur duc d'Epernon demeureroit hors

l'étendue du gouvernement de Guienne , sans qu'il

pût faire aucune fonction à la charge de gouver-

neur et lieutenant général pour Sa Mojesté en ladite

province de Guienne, ni même se faire assister de

ses gardes ordinaires jusqucs à ce que notre Saint-

Père le Pape lui ayant pourvu définitivement, il

en fut ensuite autrement ordonné par Sa Majesté.

Sa Sainteté , après avoir entendu durant qua-

tre mois les raisons de part et d'autre, envoya

un bref, du 12 mars, au cardinal Bichy, par le-

quel elle lui donnoit , à la supplication dudit duc,

autorité de l'absoudre de l'excommunication et

autres censui'es et peines encourues par lui, ses

Jieutenans, officiers et autres ser\iteurs qui pour-

roient les avoir pareillement encourues, et lui

donnoit pouvoir de subdéléguer à cet effet un

évêque ou autre personne de quelque dignité ec-

clésiastitpie, après que ledit duc se seroit pré-

senté à la chapelle particulière du palais épi.sco-

pal de la ville de Bordeaux , ou en (pieîqu'autre

lieu que ledit cardinal lîichy, ou autre personne

déléguée par lui, auroit estimé convenal>le, et

ayant exprimé la cause pour laquelle il seroil

tombé en ladite exconniuinication. en aurait de-

mandé très-huniblemeut pardon, et ce devant

un notaire public et des témoins
,
protestant n'a-

voir fait telle action à dessein d'offenser ledit

archevêque , sa dignité , son Eglise , ni la juridic-

tion e('elésiasli(iue , mais par un premier mouve-
ment dont il se rcpentoit, auquel, pour ce sujet,

il enjoiiidroit les pénitenees qu'il \erroit bon

être , et le semblable à ceux qui l'auroient assisté

de conseil ou d'action en telle violence. Ledit

cardinal subdélégua le même archevêque (l) à

cet effet , croyant faire en cela chose honorable

à l'Eglise, et prenant le prétexte de ne pouvoir

enjoindre audit duc , à cause de son grand âge

de le venir trouver, ni de pouvoir aussi, à cause

des affaires qui l'attachoient auprès de Sa Ma-
jesté, se transporter à Bordeaux. En suite de

quoi le duc observant avec humilité tout ce qui

lui avoit été enjoint par Sa Sainteté, ledit arche-

vêque lui donna l'absolution, le 20 septembre,

en l'église de Contras, en présence de cinq con-

seillers du parlement de Bordeaux.

Les ecclésiastiques accusés (2) par devant les

évêques commissaires de Sa Sainteté, qui com-

mencèrent l'année passée à s'assembler aux Au-
gustins de Paris, où ils établirent leur chambre

ecclésiastique, eussent bien voulu recevoir leur

absolution aussi facilement d'eux que le duc d'E-

pernon l'avoit reçue de l'archevêque de Bor-

deaux
; mais leurs crimes n'étoient pas sembla-

bles
, ils avoient offensé Sa Majesté, qui ne peut

être maintenue en sa dignité que par la punition

de tels attentats; mais le duc avoit ofiensé la

personne de l'archevêque, auquel la gloire de

pardonner est laissée comme liéritage de la part

de Jésus-Christ; ils lurent néanmoins traités avec

toute la douceur qui pouvoit être désirée : les

évoques de Lodève et de Saint-Pons furent par

eux envoyés faire leurs charges en leurs diocè-

ses; le seul évêque d'Albi fut par eux condannié.

Les accusations qui furent faites contre lui fu-

rent atroces, et d'un grand nombre de personnes:

il fut convaincu d'avoir non-seulement trempé en

cette rébellion, mais d'en avoir été la cause,

ayant tiré comme par contrainte, par la force

de ses persuasions , le duc de Montmorency dans

le précipice, d'avoir appelé Monsieur, l'avoir

fait conduire dans le Languedoc, y avoir levé

des gens de guerre sur les pierreries de la Beine-

mère, qu'elle lui avoit envoyées pour cet effet

,

fait rebeller sa ville épiscopale, y avoir fait en-

trer des gens de guerre de Monsieur, avoir fait

pointer le canon contre l'armée du Roi , com-

mandée par le maréchal de Schomberg, et enfin

non-seulement avoir été le principal auteur et

conducteur de celte rebelle entreprise, mais d'y

a\oii" persisté jusip.u's à la fin; de sorte que les

juges , ne voyant aucun lieu de le pouvoir absou-

dre, après avoir supplié Sa Majesté de leur ac-

corder que, si après leur sentence il tomboit en

ses mains, elle n'useroit point envers lui de la

rigueur de la justice, ils le dégradèrent de tout

(','

l,'ar(li('M\|m> oflVMsé.

i'oiir );t ir\(iltc (le Languecloc.
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caractère épiscopal et sacerdotal , et de tout pri-

vilège même clérical , le condamnant à passer le

reste de sa vie dans un monastère , au pain de

la douleur et à l'eau de ses larmes. L'évèque de

Léon
,
qui ètoit sorti du royaume avec la Reine-

mère Tan 1C31, et accusé d'avoir trempé au des-

sein de sa sortie , fut aussi accusé devBmt eux
;

mais le jugement ne s'en ensuivit qu'en l'année

suivante , où nous remettons à en parler.

Dès l'année précédente les Espagnols prépa-

roientune armée navale pour descendre en Fran-

ce; le vice-roi de Naples nous en menaçoit il y
avoit long-temps, et se vantoit que la descente

qu'elle feroit en France en même temps que

Monsieur y entrcroit avec une grande armée

,

assisté des forces de l'Empire et de l'Espagne
,

réduiroit les affaires du Roi en mauvais état.

Quand Monsieur se fut remis en son devoir,

cette armée navale , composée de vingt-six ga-

lères et neuf galions chargés de trois mille Es-

pagnols et quatre mille Napolitains, étoit déjà

partie de Naples, ayant embarqué quantité d'ou-

tils pour travailler à la terre, et bon nombre

d'ouvriers de charpenterie et de maçonnerie

,

laquelle Sa Majesté crut être plutôt destinée pour

venir en Provence qu'en Languedoc, tant pour

les ports que les ennemis ont proche de la Pro-

vence, d'où ils pouvoient plus facilement tirer

du secours, que pour l'espérance qu'ils pouvoient

avoir conçue d'y trouver les esprits divisés à

cause du duc de Guise , et encore pour le mau-
vais traitement que plusieurs se plaignoient de

rcce\ oir du maréchal de Vitry ; ce qui fit que

Sa Majesté
,
pour y pourvoir, dépêcha en dili-

gence dès le commencement d'octobre en ladite

province le marquis de Saint-Chamont qui en

étoit lieutenant général, et commanda au maré-

chal de le venir trouver, sous couleur de l'infor-

mer particulièrement des choses qu'il jugeroit

nécessaires pour s'opposer aux desseins des en-

nemis. Sa jNIajesté renvoya dans la Pro\ ence le

régiment de Vaillac
,

qu'elle avoit eu dessein de

faire venir dans son armée, lequel, avec celui

de La Tour qui y étoit demeuré, devoit faire

deux mille quatre cents hommes pour être dis-

tribués dans les lieux où l'on jugeroit qu'il seroit

plus nécessaire. Outre cela elle commanda audit

sieur maréchal de Vitry de mettre promptement

en corps sa compagnie de gendarmes qui étoit

entretenue par le pays. Et pource que le grand

nombre d'habitans dont la ville de Marseille

étoit composée ôtoit tout sujet d'appréhension
,

Sa Majesté donna ordre en même temps au duc

de Retz, général de ses galères, d'en partir pour

s'en aller au port de Toulon avec toutes ses ga-

lères
,
par le moyen de quoi la ville de Toulon

,

qui n'étoit pas lors eu trop bon état du côté de
la mer, seroit mise dans une entière sûreté ; ce

qui donnoit lieu de retirer une partie de la gar-

nison qui y étoit lors pour renforcer celle des

îles d'Hyères , et en jeter dans la ville de Fréjus.

Cependant, pour n'être pas obligé de tenir per-

pétuellement les galères dans le port de Toulon
pour la sûreté d'icelui , ce qui ôteroit à Sa Ma-
jesté le moyen d'en recevoir aucun autre service,

elle fit envoyer de l'argent en diligence au sieur

de Soulies
,
gouverneur dudit Toulon , et aux

consuls de ladite ville
,
pour l'employer aux plus

pressées réparations dudit port, sur les avis

qu'ils avoient donnés à Sa Majesté que cette

somme seroit suffisante pour le mettre en état de

sûreté ; donna plusieurs autres ordres particu-

liers, avertit tous les gouverneurs des places ma-
ritimes de se tenir sur leurs gardes, et commanda
au sieur de La Meilleraie, grand-maître de l'ar-

tillerie de France , de faire visiter l'artillerie de

toutes les places, et leur faire fournir de Lyon et

d'ailleurs toutes les choses nécessaires pour se

défendre.

Tandis que le Roi donnoit tous ces ordres

pour défendre la Provence contre les desseins de

ses ennemis, l'armée navale , de laquelle on se

défioit, se sépara sur la nouvelle que le marquis

de Sainte-Croix qui la commandoit reçut du re-

tour de Monsieur en France, ce qui fit qu'ils re-

mirent l'exécution de leur entreprise en un autre

temps comme nous verrons ci-après. Leur volonté

déterminée d'attaquer le Roi par divers endroits

en même temps, et en la Provence par mer, et

en Languedoc par terre, parut en la prise de don

Juan de Menesses , capitaine général de la ville

et château de Perpignan pour le roi d'Espagne,

qui fut arrêté le 1 1 septembre à minuit par les

gardes de La Foraine , à demi-lieue de Leucate

,

où il s'étoit avancé pour reconnoître les chemins

et les avenues pour venir du Roussillon à Leu-

cate ou à Narbonne. Il étoit déguisé et sans au-

tre compagnie que d'un homme du pays qui

marchoit à pied et lui faisoit reconnoître les pas-

sages. Il fut mené à Narbonne, puis à Leucate.

Le Roi en ayant avis le fit conduire sûrement en

la citadelle de Montpellier. Tous les partisans

d'Espagne tenoient les grands desseins qu'ils

avoient contre le Roi si puissans, qu'ils s'imagi-

noient déjà la ruine de cet État. Le duc de Lor-

raine, élevé de cette espérance, osa bien envoyer

à ses prétendus sujets un manifeste injurieux

contre l'honneur du Roi, par lequel il leur jnan-

doit que ses affaires étoient lors au point qu'il le

pouvoit désirer; qu'il seroit bientôt à eux et les

retireroit des mains sanglantes et parricides qui

les tenoient en servitude : ainsi osoit-il appeler
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celles (le Sa Majesté: que s'il l'appeloit tyran , il

ne parleroit qu'en langage naïvement fi'aneais.

Il coniparoit son règne à ceux des Néron
,
qui

ont déshonoré , disoit-il , la nature humaine, et

fait voir jusqu'à quel point d'horreur pouvoit

monte.' le déhoi-dement d'une puissance tyran-

nique, et que sous ia persécution du Roi il y
avoit des couronnes de martyre à gagner aussi

])ien que sous celles de Dioelétien et de Julien

l'AposLit, tant la folle espérance qu'il avoit con-

çue de la ruine de cet Etat par les entreprises de

la maison d'Autriche l'aveugloit, et le faisoit

parler plutôt comme un furieux qu'aux termes

convenables à sa condition et à celle de Sa Ma-
jesté.

Dès le printemps plusieurs marchands des vil-

les maritimes se plaignoient au conseil de ce que

les Espagnols et Portugais cntreprenoient sur

tous les vaisseaux français allant et retournant

des Indes et de l'Amérique, sans considérer que

la voie d'hostilité n'étoit permise aux uns et aux

autres qu'au-delà du premier méridien pour l'oc-

cident, et du tropique du Cancer pour le midi,

et mémement que ledit preuiier méridien étoit

pris diversement des uns ou des autres, chacun

le déterminant à son avantage, et pour celte

raison demandoient qu'on leur permît aussi de

prendre en mer lesdits Espagnols et Portugais

allant ou retournant desdites Tndes et Amérique,

en (iiiehpie lieu qu'ils les pussent rencontrer. Sa

Majesté désirant empêcher que ses sujets, par

quelque action violente, ne vinssent à troubler,

contre s.);i intention, la paix et bonne corres-

pondance en kuîuelle elle vouloit demeurer, et

d'autre part voulant aussi ôler tout prétexte

dont on eût pu se servir pour les dépréder injus-

tement, elle lit une déclaration du premier juil-

let, par laquelle elle défendit très-expressément

à tous ses sujets d'attaquer ni courre sus aux
Espagnols et Portugais qu'ils trouveroient en

deçà du premier méridien au(juel les amitiés et

alliances ont été bornées; e!; alin qu'il fût mieux
reconnu qu'il n'avoit été par le passé , Sa Ma-
jesté, après s'en être fait informer par le cardi-

nal de l'iehelieu des personnes les plusea|)al)!es

et expérimentées en la navigation , défendit à

tous pilotes, hydrographes, compositeurs et

fïraveurs de cai'tes ou globes géographiques

,

d'innover ou changer à l'avenir l'ancien établis-

sement des méridiens, ni constituer le premier

d'iceux (ju'en l'ile de Fer, qui est la partie ia

plus occidentale des iles Canaries, cpii est le lieu

où Ptoloniée et tous les plus fameux géogi-aphcs

l'ont placé, et ou les plus savans de ce temps, et

même \ndré (iareia de Cespedes, cosmographe
majeur du roi d'Espagne , l'a colloque

, sans
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s'arrêter aux nouvelles inventions de ceux qui

,

par ignorance et sans fondement, l'ont mis aux
Açores, sur ce qu'en ce lieu, disent-ils, l'ai-

guille n'a point de variation, étant certain qu'elle

n'en a non plus en plusieurs autres endroits

qui n'ont jamais été pris pour le premier méri-

dien.

Le sujet de la détermination du premier mé-
ridien nous convie à faire mention d'une propo-

sition que le sieur Morin, professeur aux ma-
thématiques, fit au cardinal au commencement
de cette année , d'avoir trouvé le secret des lon-

gitudes , si curieusement, mais en vain, re-

cherché de tous les mathématiciens jusqu'à

présent, et qui, s'il étoit trouvé, seroit extrême-

ment utile à la navigation ; ledit Morin disant

aflirmativement qu'il en avoit trouvé l'invention.

Le cardinal donna commission au commandeur
de La Porte, son oncle , d'assembler dans l'Ar-

senal à Paris les hommes les plus consommés

aux mathématiques, et les capitaines de marine

les j)!us experts en cette science, pour examiner

les propositions dudit Morin. 11 comparut devant

eux et proposa son secret , auquel ils trouvèrent

bien qu'il n'y avoit point d'erreur en aucune des

propositions qu'il mettoit en avant, mais bien

que ce n'étoit chose nouvelle, et qu'il ne disoit

rien qui n'eût été dit avant lui, dont néanmoins

il ne demeura pas d'accord, soutenant le con-

traire par plusieurs livres que depuis il a mis en

lumière, tant un homme est aveugle en sa pro-

pre cause.

Bien que le Roi, durant le cours de cette an-

née, fût occupé en tant degran.des et importan-

tes affaires, tant dedans que dehors le royaume,

si est-ce que la grandeur de son esprit et son affec-

tion au bien et à la commodité de son peuple, ne

lui permettoient pas d'omettre les moindres occa-

sions qui lui donnoient lieu de lui en faire pa-

roître des preuves. La douceur de son règne

avoit fait beaucoup augmenter sa ville de Paris;

tous les lieux qui s'y étoient trou\és vides

avoieiit été remplis de bâtimens superbes, et les

faubourgs avoient été tellement accrus
,
qu'ils

étoient comme des villes, mais inconnnodés

pourtant et de moindre sûreté , en ce qu'ils

étoient hors de l'enceinte des murailles. Sa Ma-
jesté

,
pour l'avantage de ses sujets , résolut de

les mettre tous dans la ville; mais pource qu'elle

ne vouloit porter d'un coup l'excessive dépciise

(lu'il con\iendroit fairepour un si grand dessein,

elle voulut eommeneer par la clùtuie de ceux

(jui sont les plus proches de son château du

Louvre , et donna charge de la faire des fau-

bourgs Saint - llonoré , de Montmartre et du

bourg de la Ville-iXeuve , eonnnençani; depuis
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la rivière de Seine jusqu'à la porte Saint-Denis.

Elle voulut aussi par sa même bonté mettre

tin à une plainte que les soldats avoient com-

mencé de faire aux rois ses prédécesseurs, et

avoient continué à lui faire au commencement
de son règne, de leur donner quelque moyen de

passer le reste de leur vie en repos quand ils au-

roient été estropiés pour son service, et mis en

état de ne pouvoir plus porter les armes. Et

parce que les maladreries qui leur sont destinées

n'étoient pas suffisantes pour cet effet , Sa Ma-
jesté trouva bon de fonder une commanderie

d'un tel revenu qu'elle pût suppléer à cet office

de piété envers ses sujets, et, ayant choisi pour

lieu le château de Bicètre, en fit commencer le

bâtiment le 10 août.

Je ne veux pas finir cette année sans repré-

senter l'accident ai-rivé à l'ambassadeur du Roi

en Constantinople , soit par l'excès de la barba-

rie de cette nation , ou de mauvaise conduite en

notre ambassadeur. Le Roi , ayant envoyé,

quelques années auparavant, le comte de JNlar-

chevilie poui' résider en qualité de son ambas-

sadeur en Levant, lui lit commandement d'avoir

soin de faire payer quelques dettes que le sieur

de Cesy, son prédécesseur, y avoit faites pour

le bien, disoit-il , et avantage des marchands

,

lesquels, étant maltraités du douanier d'Alep

,

l'avoient supplié qu'à quelque prix que ce fût il

fit donner le bail à un autre. Il y travailla et en

vint à bout; mais, ou par imprudence ou par

profit qu'il en tiroit, il se rendit caution du

nouveau douanier. Cette espèce de gens n'étant

pas plus assurés en Turquie qu'en la chrétienté

dans leurs fermes, celui-là fut ôté de la sienne

dès la première année par le visir. Il se trouve

redevable d'une notable somme au Grand-Sei-

gneur. On s'adresse à l'ambassadeur, qui est sa

caution, et lui aux marchands, desquels il prend

argent et marchandises , et en paie une partie,

et satisfait, dit-il, au reste par emprunt qu'il

fait aux Turcs et aux marchands chrétiens des

autres nations. Sa Mnjesté, en ayant avis, com-

mande à ceux de iSIarseille qu'ils satisfassent

bientôt à cette partie , laquelle couroit à grandes

usures , et dépèche le sieur de La Picardière à

Constantinople pour avoir soin de cette affaire.

Sa Mnjesté, envoyant ledit sieur de Marcheville

pour y résider, lui commanda d'y appuyer de

son autorité ledit La Picardière. Dès qu'il est

arrivé il se rend maître de ladite affaire. On lui

met entre les mains 3G,000 piastres, qui revien-

nent à 9G,000 livres
,
pour faire quelques paie-

mens. Il les prolonge et remet de temps en temps

le visir, en reçoit des plaintes; il lui en parle

plusieurs fois, mais il n'y a pas moyeu de pou-

voir tirer rien de ses mains. En même temps il

se rend ennemi de tous les autres ambassadeurs,
et n'y en a pas un avec qui il n'ait a démêler
quelque chose. Il a à Constantinople une mau-
vaise épine

,
qui est son prédécesseur , lequel se

dit être arrêté par ses créanciers, et n'avoir

liberté ni moyen de partir qu'ils ne soient payés.

Il a des habitudes et des avis, la misère de la

condition où il est lui en donne encore , et le

procédé haut et extraordinaire de fambassadeur,
lequel pour comble de disgrâce se met mal , de
gaité de cœur et fort imprudemment, a\ec le

capitaine de la mer, et ose faire plainte contre

lui au Grand-Seigneur, qui n'entend rien que
par sa bouche et ne voit rien que par ses yeux.

Tous les visirs prennent part à cette offense
, on

lui fait en échange mille déplaisirs , on lui fait

pendre son premier truchement , en punition de

quelques paroles trop hardies qu'il lui avoit fait

dire au hacha. Il avoit estimé la maison en la-

quelle les ambassadeurs avoient accoutumé de
loger indigne de lui , et en avoit fait bâtir une
nouvelle; et pour marque de sa piété avoit fait

construire une fort belle chapelle : les nouvelles

églises en Turquie étant odieuses, le bâcha prend
sujet de là de lui faire un affront, représente au
Grand-Seigneur qu'il l'a fait bâtir pour s'en servir

d'une forteresse, et par son ordre l'envoie abattre.

Enfin, continuant toujours à ne vouloir point

rendre l'argent qu'il avoit reçu, les plaintes

en étant renouvelées sans cesse au hacha, y ayant

eu même pour ce sujet quelques batteries pu-

bliques entre ses gens et ceux de l'ambassadeur

précédent, qu'ils allèrent attaquer dans sa mai-

son , le hacha de la mer
,
par le commandement

du Grand-Seigneur qui étoit lors absent, qu'il

lui envoya par un courrier , envoya le gouver-

neur de G alata audit sieur de Marcheville, lui

dire qu'il le vînt trouver à l'Arsenal dès l'heure

même , et dès qu'il y fut arrivé le lit embar-

quer sur un vaisseau français qui étoit proche

de là, avec ordre au capitaine de partir demi-

heure après à peine de la vie, ayant première-

ment dit au sieur de Marcheville que les dégoûts

qu'il avoit donnés à Sa Hautesse , aux grands

de sa Porte et à toutes les nations , l'avoient

obligée d'en user ainsi. Incontinent après il en-

voya quérir tous les ambassadeurs chrétiens

auxquels il rendit compte de cette action , leur

déclarant les causes, et que cela ne regardoit

point l'ambassade , mais la seule personne de

celui qu'il avoit renvoyé, et que le Grand-Sei-

gneur le manderoit au Roi
,
qu'il savoit bien qui

ne le prendroit pas en mauvaise part; il envoya

quérir aussi le sieur de Cezy , et lui lut un ordre

signé du Grand-Seigneur par lequel il le cou-
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vioit à prendre le soin des affaires, en attendant

l'ordre de Sa Majesté. Ainsi en même temps

le Grand-Seigneur cliasse l'ambassadeur d'un

prince, et donne charge de ses affaires à un

autre à son contentement
,
qui est une action

contre tout droit des gens ; car il devoit faire

plainte premièrement à Sa Majesté de la con-

duite de son ambassadeur , et instance qu'il le

rappelât. Mais la barbarie de cette nation tur-

quesque , causée et par la rudesse de la nation

et par l'excès de la grandeur de son prince qui

ne voit point de puissance qui égale la sienne,

leur fait fermer les yeux à la raison , et ne re-

connoître autre justice que leur volonté. Il est

vrai que le mauvais procédé du sieur de Marche-

ville diminue leur faute, et peu,tétre encore

l'exemple qu'ils avoient d'une action presque

semblable qui arriva en la personne du sieur de

Lancosme, notre ambassadeur, lequel à l'ins-

tante poursuite du sieur de Brèves, que ledit Lan-

cosme avoit amené avec lui comme son parent

et lui avoit fait apprendre la langue du pays

,

fut, par l'autorité du Grand-Seigneur qui vivoit

lors , mis dans un vaisseau français, et renvoyé

en la chrétienté.

LIVRE XXVI (1635).

Piiylaurcns renoue ses intelligences avec les Espagnols.

— il est arrêté avec quelques autres de sa cabale. —
Les Espagnols prépaient une armée navale destinée

pour lu l'iovence. — Ils tentent une entrejjrise sur Phi-

lishourg et s'en rendent maîtres, ainsi que de Spire qui

est repiise pai' les marédiaux de La Force et de Brezé.

— Le duc de Rohan fait tète au duc de Lorraine. —
L'arciiCM^pie électeur de Trêves est fait prisonnier par

les Impéi iaux. — Le Roi essaie de ralfcrmir ses confé-

dérés et de leur faire leprendre courage. — Instructions

données au sieur de Feuquiêres chargé de mission au-

près d'eux. — Autres instructions données au sieur de

Rorté, résident auprès des électeurs de Saxe et de Bran-

dei)ourg. — Le Roi fait un traité de ligue offensive et

défensive ave(' les Hollandais contre les Espagnols. —
Le baron de Charnacé est cliargé' de s'accorder avec les

États sur le lieu où les armées pourront se joindre, et

sur ce qu'elles auront à faire après leur jonction. —
Le sieur de Senneterre est envoyé en Angleterre pour

essayer de faire consentir le Roi à la neutralité. — Le

sieur de .Mélian, andwssadeur en Suisse, est chargé d'ci-

paiser les dilférends siuvenus en < e p;iys [lour cause de

religion. - Instructions (pii lui sont données à cet etVet.

— Le duc de Rohan est envoyé avec uni; armée cIk'Z

les Grisons pour se saisir de la Valti line. — Le Roi .se

lie par un traité avec les ducs de Manloue, de l'arme

et de Savoie. — H fait dé&armer les hahilans de Nancy,

et envoie le prince de Condé en (pialilé de .son lieute-

nant général en Lorraine. — Sa Majesté pour\oit à la

def'use du Languedoc et de la l'ro\eiice, de la Picardie

et de la ('liami)agne. — Elle (ait dé'lènse à tous ses sujets

d'alli I Iraliciuer en aucun lieu de roln'issancedf.spagne.

— Abolition dr la ( hambre de. justice itahlii' contie les

linancicrs. — Ordonnances jiour rcipiimer le luxe. —
Le cardinal envoie au l)aron de Cluunacé des instruc-

tions sur le plan de campagne à suivre contre les Espa-

gnols. — Le Roi envoie demander au cardinal Infant

d'E.spagne et au marcjuis d'Aytonne la liberté de l'élec-

teur de Trêves. — Sur le refus du cardinal Infant, le

Roi déclare la guerre à l'Espagne. — IVIolifs de cette dé-

claration. — Commencement des hostilités; lenteur,, du
prince d'Orange. — Bataille d'Avein où les Espagnols

sont battus et détliits. — Lettre du cardinal au baron

de Chainacé sur la nécessité de poursuivie la guérie

avec vigueur. — La conduite du prince d'Orange fait

perdre les avantages de la victoire. — La ville de Tirlc-

mont est prise et brûlée. — Piccolomini se joint au c;u--

dinal Infant. Le foi t de Schench est surpiis par les Es-

pagnols. — Instructions données par le Roi au baron de

Charnacé sur les affaires de Flandre. — Le prince dO-
lange assiège le fort de Schfcnch. — Manifeste du cardi-

nal Infant. — Mesures prises contre le duc Chailes de

Lorraine. — Succès de l'aimée du Roi dans ce pays. —
Le duc de Saxe fait sa paix avec l'Empereur. — Le
chancelier Oxensliein vient en Fiance. — Il fait à Paris

un nouveau traité avec le Roi. — Le marquis de Saint-

Chamont est envoyé pour animer les confédérés à la

continuation de la guerre. — Effroi et découragement

du chancelier Oxensliein. — Son entrevue à Wismar
avec le marquis de Saiiit-Chamont. — Efforts de ce der-

nier pour ranimer les confédérés. — L'Emjjereur avoue

hautement l'iiijiisle détention de l'électeur de Trêves.

— Nou\ elles armées levées par, le Roi. — Discours du
cardinal à Sa Majesté pour la détourner d'aller à l'ar-

mée. — Opérations militaires du cardinal de La Valette

sur le Rhin. — Il se rend maître de Bingen. — Le land-

grave de Hesse refuse de se joindre à l'armée française

et se relire dans son pays. — Le cardinal de La Valette

et le duc de Weimar se retirent du coté de Metz. —
Difticultés qu'ils éprouvent dans celte retraite. —Motifs
qui déterminent le Roi à se rendre à Bar près de l'armée.

— Il prend Saint-^lihiel par composition. — Mesures

sévères contre les Lorrains. — Le Roi revient à Paris

,

après avoir donné ses ordres aux généraux de l'armée.

— Lettre de la Reine-mère au Roi contie la guerre ([u'il

fait à l'Espagne. — Réponse victorieuse du Roi à celte

lettrt^. — Clausel , agent des Espagnols et de la Reine-

mère, est arrêté, condamné à mort et exécuté. — Ins-

tructions envoyées par le Roi aux généraux de son ar-

mée de Lorraine et d'Alsace. — Précautions prises par

le cardinal pour mettre la fortune du Roi à l'abri de

tout événement. — Le cardinal de La Valette prend

Dieuze, Vaudemont et autres petites places. — Le Roi

prend à sa solde le duc de Weimar. — Traité conclu à

cet effet. — OjK'ralions militaires en Italie du maréchal

de Créiiui et du duc de Savoie. — Ce dernier se plaint

à l'ambassadeur île France de la di'tiance (pi'on lui té-

moigne. — Les Franrais foililienl Brème et s'emparent

de Candie. - Succès du duc de Rohan dans la \ alle-

line. —Les (;ri,M)ns .sont remis en possession de cette

vallée;. - Foibles efforts du l'ape pour ('teindre le feu

de la guerre. — .\vis du cierge de France loue haut le

mariage de Monsieur. — La Reine-mère écrit au Pape

|)our lesup|)li('r de ne pas a|)pronver cet a\is Repré-

sentations du Roi à Sa Sainteté à ce sujet. — Proposi-

tions de paix faites par le Pape. — Artifice des Espa-

gnols en cette occasion. —Le prince d'Orange négocie

secrètement a\ec l'Espagne; ))(»ur faire sa paix. — Dé-

tails sur ces négocialions. — Reproches du Roi adressés

au prince et aux IClals-Céiieiaux sur leur procédé. —
Séditions apaisées dans (pielques villes. — La foudre

tombe près du Roi. — .\iigures favorables tires de cet

acciilent. — Mémoire de rambassadeur <'xti.ioi(linaire

des Etats-Généraux sur le lieu le plus propre à tenir des

conférences pour traiter de la paix générale. —Réponse
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du cardinal à ce mémoire. — Le Roi renouvelle la paix

faite avec le roi de Maroc.

[1635] Après avoir long-temps lutté contre la

guerre, à laquelle l'ambition d'Espagne nous

Youloit obliger depuis quelques années , ou sa

mauvaise volonté contre cet État , lequel , comme
une forte montagne qui resserre le cours d'un

torrent impétueux, empêche que leur monarchie

n'inonde toute l'Europe; après avoir été long-

temps occupés à nous parer de leurs embûches

et entreprises continuelles contre ce royaume, et

y avoir, avec une particulière bénédiction de

Dieu , remédié heureusement par une vigilance

infatigable , et en dissimulant , et en assistant nos

alliés contre lesquels ils employoient leurs armes,

qu'ils ne pou voient cependant, comme ils eussent

bien désiré , tourner contre nous , et dissipant

d'autre part avec vigueur les troubles qu'ils nous

suscitoient au dedans de l'État; enfin, cette

année, il nous est impossible de reculer davan-

tage, et sonnnes contraints d'entrer en guerre

ouverte avec eux, guerre que nous leur décla-

rons, mais que nous ne leur faisons pas les pre-

miers , YU que c'est eux qui nous attaquent et qui

nous y forcent par tant d'hostilités, tant d'injures

réelles, tant de préparatifs qu'ils font de longue

main pour nous opprimer tout à coup
,
que nous

sommes contraints pour nous défendre de leur

déclarer que nous ne voulons plus souffrir la

guerre couverte qu'ils nous font, et qu'ils dégui-

sent devant le monde du nom trompeur de paix,

laquelle (l) à bien prendre n'a point été com-

mencée de leur part entre nous, depuis la fm

que le traité de Vervins imposa à la dernière

rupture qui étoit entre Henri IV et eux. Depuis

ce temps-là nous avons toujours été, par leur

malice, plutôt en guerre défensive que non pas

en paix avec eux ; ce qui a été avec beaucoup de

désavantage de notre part , vu que faire la guerre

de cette manière est proprement ressembler à un

apprenti en l'art de l'escrime, lequel, dès qu'il

se sent frappé de son antagoniste, porte incon-

tinent la main à la plaie et la couvre, et fait le

même à tous les autres coups qu'il reçoit , sans

penser à prévenir son adversaire, et l'attaquant

lui ôter le moyen de lui faire du mal. Il n'éîoit

pas raisonnable que nous fussions toujours ainsi
;

il vaut mieux une guerre ouverte des deux côtés

qu'une paix mauvaise et frauduleuse d'une part;

et s'il est de la justice et modération chré-

tienne d'endurer beaucoup de choses avant que

d'entrer en rupture ouverte avec quelque ennemi

que ce soit , ce n'est pas moins le propre d'un

prince chrétien généreux
,
quand il se voit atta-

qué avec une malice pourpensée, de changer la

(J) Paix.
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paix en la guerre
,
pourvu qu'il soit toujours

prêt à s'accommoder, quelque heureux succès

que Dieu lui donne, et qu'on puisse dire qu'il ne
s'élève point en la prospérité, non plus qu'il ne
se relâche dans les délices du repos à souffrir les

injures de son ennemi. Qu'est-ce que les Espa-
gnols ont fait autre chose, depuis le traité de
Vervins, que de s'agrandir aux dépens de leurs

foibles voisins, et, comme un feu toujours

allumé, à qui la matière plus proche sert de
passage pour arriver à celle qui est la plus éloi-

gnée et la consumer, passer de province en pro-

vince et se lesassujétir l'une après l'autre, selon

que chacune est plus voisine de la dernière oc-

cupée? Ils prétendoient faire le même de tous les

États de l'Europe , et parvenir par ce moyen à la

monarchie universelle de la chrétienté, qui est

la seule borne de leur devise. Ce qu'ils appellent

paix n'est qu'un nom vain et dénué de toute réa-

lité; mais en vérité ils ont une guerre perpétuelle

avec tout le monde. Cette grandeur si injuste,

sans respect de traités , de sermens et d'alliances

,

croissant ainsi continuellement par la ruine de

nos voisins , ne nous imposoit-elle pas une assez

grande nécessité de fture la guerre pour nous en
défendre? Y a-t-il prudence et justice qui per-

mette d'attendre que les autres soient dévorés
pour l'être les derniers? N'étions-nous pas assu-

rés qu'ils vouloient venir à nous
,
par les ordres

qu'ils avoieut envoyés en Flandre pour nous atta-

quer ouvertement quand ils le jugeroient à pro-

pos, par le traité qu'ils avoient fait avec Monsieur
par lequel ils l'assistoient d'hommes et d'argent

pour mettre tout ce royaume à feu et à sang et

en disputer au Roi la couronne, par leur armée
navale qu'ils avoient destinée pour descendre en
Provence

,
par leurs desseins sur le Languedoc

pour lequel un de leurs gouverneurs reconnois-

sant le pays a été arrêté prisonnier , et par tant

d'autres entreprises qu'ils avoient tentées sur di-

verses autres places de cet État? Toutes ces

choses n'étoient-elles pas des preuves plus claires

que le jour qu'il n'étoit plus question de savoir

si nous aurions la guerre ouAcrtement ou non,
vu qu'ils ne nous en laissoient pas le choix, et

mettoient bon ordre à nous y forcer, mais de sa-

voir si le théâtre de la guerre seroit notre État ou
le leur; si nous la commencerions à leur com-
modité ou à la nôtre, et si nous altendrions qu'ils

vinssent fondre sur nous avec toute leur puis-

sance et celle de nos alliés devenus nos ennemis

,

ou si, les pré\enant, nous unirions à nous le

reste des forces de nos alliés
,
pour les en affoi-

blir et nous en fortifier?

Le Roi, pour toutes ces raisons, est obligé cette

année de leur déclarer la guerre, sur de nouvel-
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les occasions importantes qu'ils lui en ont don-

nées. Comme ils sont étonnés que , lorsqu'ils y

pensent le moins , Monsieur s'échappe de leurs

mains, rentre en son devoir et en France par un

subit et imprévu changement , et en un instant

quitte tous les desseins qu'il leur avoit témoigné

avoir contre le bien de cet Etat et auxquels ils lui

prètoient assistance, ils espèrent aussi qu'avec la

même facilité ils le rappelleront à eux , et qu'il

n'aura non plus de fermeté en sa résolution qu'il

n'en avoit montré en celles qu"il avoit prises au-

paravant. Son intérêt , sa naissance, sou bon na-

turel, leur donnent peu d'espérance d'en pouvoii-

venir à bout s'ils s'adressent directement à sa

personne; cela fait qu'ils ont recours aux moyens

qui avoient été la cause de toutes ses fautes pré-

cédentes : ils renouent ou continuent leurs intel-

ligences avec Puylaurens , et ce par l'entremise

des ennemis de cette couronne et des mauvais

Français , criminels de lèse-majesté
,
qu'ils ont

parmi eux. Le Roi en a avis ; il a peine de le

croire, pource qu'il l'a comblé de bienfaits depuis

sou retour, élevé en la qualité de due et pair, qui

est bien au-dessus de sa naissance et bien éloi-

gnée de la punition qu'il méritoit; que le cardi-

nal l'avoit reçu en son alliance , et marié à la

fille du baron de Pont-Château , son cousin-ger-

main, la sœur de laquelle étoit mariée au duc de

La Valette, et leur frère le mar(iuis de Coislin

étoit colonel général des Suisses, et avoit épousé

la nile aînée du chancelier; pource qu'il a fait

serment solennel d'alxuulonner et ne renouer ja-

mais aucunes pratiques contre l'Etat , et doimer

avis au Roi de toutes celles qu'on voudi-oit faire

contre son service. Mais enfm Sa Majesté en

étant assurée par des preuves qui ne pouvoient

être mises en doute, le cardinal , ayant les } eux

fermés à son intérêt particulier et ne regardant

qu'à celui de l'Etat , conseilla au Roi de se saisir

de sa personne , et, s'il étoit trouvé coupable , eu

tirer le châtiment exemplaire (ju'une inlidéhté si

signalée mériteroit. Sa Majesté ,
ensuite de cet

avis, donna commandement au sieur de Gordes,

capitaine de ses gardes qui étoit lors en quartier,

de l'arrêter, ce qu'il lit dans le Louvre le 14 fé-

vrier, et avec lui le sieur du l'argis, le i)his hardi et

le moins considéré de tous ceux (pii avoient [)art

en sa confiance, qui furent menés dès le lende-

main au bois de Vincennes; on arrêta aussi ([uel-

(pies autres de sa cabale. Le Coudray-Montpen-

sier, Charni/.é parent de Puylaurens, P.ezart son

secrétaire et les deux Seiiante. Monsieur, selon

l'apparence , devoit être grandement sm-pris de

cette nouvelle; mais Sa Majesté le prévint et lui

en donna l'avis en l'embrassant tendrement, l'as-

surant de la satisfaelion ([u'elle avoit de sa per-

sonne, et lui représentant l'ingratitude d'un si

mauvais serviteur, duquel il ne pouvoit enfin es-

pérer d'être payé d'une meilleure monnoie que

celle que Sa Majesté, après tant de bienfaits

qu'il lui avoit départis, en recevoit. Monsieur té-

moigna grand ressentiment pour Puylaurens,

mais beaucoup plus pour la justice et ce qu'il de-

voit au Roi , auquel il protesta qu'il l'abandon-

noit s'il s'étoit montré si indigne des grâces de

Sa Majesté. Mais néanmoins, lorsque le Roi vou-

lut faire instruire son procès , l'amitié de Mon-

sieur
,
que son crime semblait avoir éteinte , se

ralluma par la pitié qu'il eut de sa misère, et les

prières qu'il fit à Sa Majesté en sa faveur eurent

assez de force pour eu faire surseoir de jour à

autre la poursuite que le Roi ne vouloit faire

que de son consentement , tant qu'enfin , après

quatre mois de prison, sa bonne fortune le retira

de ce monde (1) et le déroba à l'infamie d'une

mort honteuse qu'il ne pouvoit éviter.

D'autre part les Espagnols continuoient les

préparatifs de l'armée navale qu'ils destinoient

pour la Provence ; et d'autant qu'ils \oyoient

que le prétexte de Monsieur et l'assistance qu'ils

espéroieut de ses partisans leur avoit manqué
,

ils la fortifioient et de nombre de vaisseaux et

d'hommes , et de toutes choses nécessaires ; et

pource qu'ils croyoient que le duc de Guise avoit

de grandes intelligences en cette province-là, ils

le sollicitèrent d'en vouloir prendre le comman-
dement, croyant ((ue peut-être ne le refuseroit-il

pas, et se laisseroit aller à leurs persuasions et à

ce qu'ils lui représentoient que c'étoit le moyeu

de se venger des torts qu'il prétendoit avoir re-

çus en sa persomie , et de la ruine de toute sa

maison. Mais les grands biens que ledit duc a en

ce i-oyaumc étoient des gages si assurés de sa fi-

délité en cette occasion
,
que tant s'en faut qu'il

prêtât l'oreille à leurs mauvaises suggestions

([u'il en donna avis à Sa Majesté.

En Allemagne , ils continuoient avec grande

instance le traité qu'ils avoient projeté avec le

duc de Saxe et le marquis de Brandebourg , se

relâchant de jour à autre , en beaucoup de diffi-

cultés, à plusieurs points desquels au commence-

ment ils paroissoient être fort éloignés, espérant

qu'après s'êlre accommodés avec ces deux prin-

ces qui sont les plus puissans d'Allemagne, les

autres qui sont moindres , les communautés et

les villes libres et celles de l'Empire entreroient

facilement ensuile dans ledit traité , et qu'ainsi

réunissant toutes les forces d'Allemagne à eux
,

ils vieiulroient fondre si puissannnent sur la

Trance qu'elle auroit de la peine à soutenir leur

effort.

(I) l'iiNlanicnsniounil on inisuiurunc ricvio pouiprcc.
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Ils en veulent particiilièrcment à l'électeur de

Trêves, qui, pour se garantir de l'orage qu'il

voyoit prêt à tomber sur lui , avoit remis quel-

ques-unes de ses places entre les mains du Roi.

Cologne avoit traité avec nous les années passées

et voulut faire le même et entrer en neutralité

avec les Suédois ; mais , outre que par l'opiniâ-

treté du chancelier Oxenstiern pour sou intérêt

particulier
,
qui est le plus dangereux et le plus

présent venin du jugement des hommes , ledit

traité n'eut point lieu, l'électeur de Cologne leur

étoit en considération à cause du duc de Bavière

son frère dont ils avoient besoin , de sorte que

dissimulant avec celui-là, ils témoignoient leur

ressentiment contre le seul électeur de Trêves, et

dressoient tous leurs desseins à sa ruine et à ré-

duire son État et sa persomie sous leur puissance.

Ils considérèrent que l'armée du Roi , ayant se-

couru Heidelberg vers la fin de l'année dernière,

s'étoit trouvée obligée d'appuyer le duc Bernard

de Weimar au-delà du Rhin , et s'étoit pour ce

sujet avancée vers le pays de Darmstadt. Ils su-

rent que la garnison de Philisbourg étoit foible

,

que la maladie s'étoit mise dans la place , il y
avoit quelque temps, qui l'avoit encore affoiblie,

en sorte qu'il ne restoit pas en tout cinq cents

soldats pour défendre sept bastions royaux, une

partie desquels étoient Allemands , et avec les-

quels il leur fut facile d'avoir intelligence; le

tempsétoitrude, le fossé qui étoit grand, et la seule

défense de la place, étoit glacé ;letalusdes bastions

qui n'étoit pas revêtu étoit si grand qu'on y pou-

voit monter facilement. Ils prennent ce temps-là,

font entreprise sur la place , et afin qu'on n'en

pût avoir de soupçon , le général Galas qui fit

l'entreprise partit de delà Heilbron, et marchant

jour et nuit, arriva la seconde nuit, entre le 23

et le 24 janvier, à ladite place : ils viennent sur

le bord du fossé vis-à-vis des postes où étoient

les Allemands, posèrent en même temps des ponts

d'échelles de quarante pieds de long sur la glace

coupée de vingt-cinq, sur lesquels ayant inconti-

nent passé, ils furent aussitôt au pied de la palis-

sade, dont les pieux n'étant point attachés l'un à

l'autre, et étant tous pourris parce qu'ils étoient

fort vieux et de méchant bois de sapin, d'autant

que nos gens qui n'étoient dans la place que de-

puis le mois d'octobre n'avoient pas eu le temps

de faire scier du bois qui étoit assez loin et d'y en

faire mettre d'autres , il leur fut facile d'en cou-

per les uns et d'arracher les autres, et monter sur

le haut de deux bastions qui étoient gardés par

les Allemands, qui ne leur firent point de résis-

tance pource qu'ils s'entendoient avec eux, pour

preuve de quoi aucun de leurs officiers et soldats

ne fut pris prisonnier, leurs équipages ne furent

point pillés, leurs biens dans le AYurtemberg leur

furent conservés , et les uns d'entre eux prirent

emploi dans leur armée, et les autres furent lais-

sés dans la place. Les ennemis arrivèrent jusque

dans la fausse braie au nombre de quatre ou cinq

cents hommes , avant qu'on eût l'alarme , et on

n'en eut point de connoissance jusqu'à ce que fi-

lant à droite et à gauche, ils furent découverts

par les sentinelles françaises qui tirèrent sur eux.

A cette alarme accourut Arnauld (l)
,
gouver-

neur de la place, accompagné d'un garde du ma-
réchal de La Force qui étoit lors près de lui , et

de quelques soldats , et s'en alla droit aux rem-
parts , ou il trouva les ennemis qui montoient à

la foule, et ayant été d'abord blessé d'un coup de

mousquet à la main , et le garde aussi à la tête

,

ils furent repoussés et contraints de se retirer à

la place d'armes , où , ne pouvant résister à la

foule des ennemis , ils se retirèrent dans le châ-

teau, où, après avoir fait le devoir de gens d'hon-

neur, ils se rendirent vies et bagues sauves , et à

la charge d'être conduits en l'armée du Roi avec

sûreté; au préjudice de quoi ils furent retenus et

conduits dans le quartier de Galas par cent vingt

maîtres, et, sur le chemin, les sieursd'Argelaiset

de Sansons, qui étoientderrièrelatroupeavecdix

ou douze cavaliers de leur escorte , éloignés à

cinquante pas du gros, passant dans un village,

furent jetés dans une maison par les susdits ca-

valiers et enfermés dans une chambre, où d'a-

bord ils furent dépouillés nus ; Sansons reçut un
coup de pistolet dans le bras, et Argelais un dans

le tétin dont il tomba mort; ce qui fit que San-

sons, passant à travers d'eux blessé encore de

deux coups d'épée, se jeta par une fenêtre dans

la rue, n'ayant que la moitié de sa chemise, dont

le reste étoit demeuré entre les mains des assas-

sins, et, s'écartant cent ou six vingts pas dans le

bourg, se cacha en une masure, ou s'étant tenu

jusques à la nuit, il se mit en chemin pour ga-

gner le quartier et se plaindre à celui qui com-

mantloit de l'inhumanité qu'il avoit reçue ; mais

il étoit si foible et le froid si grand qu'il demeura

à mi-chemin, où deux hommes de cheval passant

l'accueillirent, sur ce qu'il leur dit qu'il étoit des

troupes de Galas et que les Cravates l'avoient

ainsi maltraité, et le mirent en un misérable hô-

pital, où, après avoir beaucoup souffert et été

guéri de ses plaies, il fut renvoyé à Philisbourg

et délivré depuis par échange avec d'autres pri-

sonniers. Arnauld fut envo} é prisonnier ù Eslin-

gen dans le Wurtemberg, par Galas, avec cent

cinquante Français qui étoient restés, ledit Galas

soutenant que le palais de TElecteur dans Philis-

bourg n'étoit pas un lieu capable de mériter

(1) Neveu de l'ancien gouveineur du Fort-Louis.
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composition à ceux qui s'y défendoient : quel-

ques mois après il se sauva de là et revint

eu France, où il ne rencontra pas une meil-

leure fortune , car il fut mis dans la Bastille
,

étant accusé de n'avoir pas fait son devoir en la

défense de Philisbourg; mais ses amis, et les rai-

sous qu'il apporta de la foiblesse de la place en

temps d'hiver, de l'impossibilité qu'il avoit eue

d'y remédier en ce temps-là, du petit nombre de

sa garnison, duquel il s'étoit plaint aux géné-

raux de l'armée du Roi dont il produisoit les

lettres, par lesquelles ils lui mandoient qu'il ne

devoit point craindre, et que les Allemands, éton-

nés du secours de Heidelberg, ne l'oseroient atta-

quer, l'inlidélité des Allemands, qui l'avoient

trahi, lui servirent de justification suffisante, et fi-

rent que le Roi, non-seulement le fit remettre en li-

berté, mais l'estima digne de luicontinuer les em-

plois honorables dont il l'avoit honoré jusqu'alors.

La prise de cette place fut le commencement

de la disgrâce de l'archevêque de Trêves; ce

succès enfla le courage des Impériaux , et leur fit

concevoir des espérances plus grandes contre le-

dit archevêque. Spire étoit proche de Philis-

bourg , dont les habitans n'avoient point de gar-

nison parce qu'elle étoit en état de neutralité :

une partie desdits habitans appellent les enne-

mis; ils y envoient Jean de Wert (l), qui avec

quelques troupes passe le Rhin au commence-

ment de février, se présente devant la ville, dont

les portes lui sont ouvertes ; il s'en rend maître

et y laisse une garnison de trois mille hommes de

pied et six cents chevaux commandés par Metter-

nich , et les comtes de Gronsfeld et de Hardem-

berg (2). Cela fait, il ne perd point de temps et

commence incontinent un fort sur la rive du

Rhin avec une ligne de communication jusques

à la ville, et à ce fort commence un pont sur le

Rhin pour donner libre passage de ladite ville au

pays de Wurtemberg où les Impériaux avoient

fait hiverner leurs plus grandes forces. Les ma-

réchaux de La Force et de Brezé
,
généraux de

l'armée du Roi
,
jugèrent l'importance de cette

place si grande, qu'ils crurent la devoir retirer

en diligence des mains des ennemis. Le temps étoit

plus rude qu'il n'en avoit fait depuis cejit ans :

voyant néanmoins queles Allemands, plus accou-

tumés au froid que notre nation , ne laissoicnt

pas de bâtir leur pont, ils voulurent supi)léer par

le courage à ce que la naissance leur a\oit moins

donné qu'à leurs ennemis; ils font un pont à

(I) C'est \n premiîîje fois, ce nous Sfinblc, que les

ni(''in<)iirs iionimoiit le g(''ii(''ral alleauinf] <iiii s'c-lait dis-

tiii^m'- à Nortlliii^cn cl (|ii'()ii verra soin eut reparaître.

Son nom (Mail (clni du Ailla^ie oii il étail nc^.

(•>.} Il est (mieux de trouver ici eii.seinl)le ces deii\

noms de iiotiu lemi>s.

Manlieim sur le Necker, et un autre sur le Rhin,

mais ne purent pas faire en huit jours l'ouvrage

qu'en un autre temps ils eussent fait en un; les

ponts parachevés, les troupes passent; le maré-

chal de Brezé va reconnoître le nouveau fort de

Spire , et le trouvant en tel état qu'il ne se pouvoit

emporter que par approches de tranchées , il y fit

travailler si diUgemment qu'en trois jours on en

fit huit cents pas dans une grande prairie, où le-

dit fort étoit construit. On eût continué l'attaque

de ce fort pied à pied , sans les avis qu'on eut

que Galas, avec huit mille chevaux et quatre

mille hommes de pied, s'avancoit pour secourir

la ville , et que partie de ses troupes s'étoit déjà

campée dans une île du Rhin où ils avoient des

pontons pour le passer, et un pont qu'ils com-

mençoient à la faveur de leur fort et d'une re-

doute qu'ils gardoient entre ce fort et le lieu où

étoit campé le duc Bernard de Weimar avec ses

troupes ; cela fit changer le dessein à nos géné-

raux et se résoudre de faire deux attaques, l'une

au fort et à la ligne de communication par l'ar-

mée du Roi , et l'autre à la susdite redoute et à

un faubourg qui en étoit proche par les troupes

du duc de Weimar. L'ordre de l'attaque fut fait

par le maréchal de Brezé , et exécuté par le colo-

nel Héberon ; le fort étant sur le bord du Rhin

dans une grande prairie , les troupes commandées

furent mises sur une même ligne pour aller de

front attaquer ledit fort et la ligne de communi-

cation de la ville au fort. Cent cinquante enfans

perdus des régimens de Picardie et Feron , com-

mandés par le sieur de Montbasin, raarchoient

sur le bord du Rhin, A la gauche marchoient

cent cinquante enfans perdus commandés par

le sieur de Lagrange, Puységur et La Chapelle,

lieutenans (3) deTurenne. A la gauche de ceux-ci

les régimens de Navarre et Menillet avec pareil

nombre, commandés par le sieur de jNeufville.

A leur gauche les régimens du chevalier d'Alin-

eourt et de La Mcilleraie. A la gauche de ceux-ci

les régimens de Normandie et de Noailles avec

pareil nombre, commandés par les sieurs Dauty

et Dupont. Le signal ayant été donné sur le bord

du Rhin, les troupes marchèrent si courageuse-

ment et donnèrent si vigoureusement en même
temps, aves des échelles, tant au fort qu'à la

ligne, qu'après un combat opiniâtre d'un gros

(fuart d'heure les ennemis, au nombre de huit

cents, qui étoient en garde au fort et à la ligne,

furent en partie tués; partie se voulant jeter dans

un faubourg furent forcés, tués ou pris. Nos

troupes s'étant logées dans le fort et dans la

ligne, étoient incommodées d'une perpétuelle

salve des ennemis qui étoient dans la redoute et

(a) Du ré^jimeut.
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dans les hautes tours de la ville; à quoi le maré-

chal de Brczé remédia promptement, leur faisant

porter force ballots de laine, pics et pales pour se

couvrir, joint que dans peu de temps le sieur de

Feuquières , avec deux cents mousquetaires du

duc de Weimar , attaqua cette redoute si vive-

ment qu'il l'emporta, et ensuite le faubourg; et,

à peu de jours de là , la ville fut prise le 2 1 mars

,

les officiers et les soldats ayant la vie sauve à la

discrétion de nos généraux; Metternich
,
gouver-

neur de la ville, et Hardemberg, qui comman-
doit aux gens de guerre , et quatre-vingts offi-

ciers demeurèrent prisonniers entre leurs mains;

les autres prirent parti avec le duc de Weimar.

L'armée du Roi se retira incontinent après

vers Vie et autres lieux de Lorraine pour se ra-

fraîchir, laissant les bords du Rhin pour les

troupes du duc deAYeimar; mais cependant le

service du Roi reçut un grand préjudice par la

lâcheté du sieur Deschapelles, qui étant dans le

château de Sierck le rendit honteusement sans

y avoir fait résistance, et ce par la seule crainte

des ennemis, qui ne pouvoient l'y forcer, no-

nobstant que le secours que le sieur de Brassac,

gouverneur de Nancy , lui envoyoit fût proche et

déjà arrivé à Vaudrevange , et qu'il y eût en sa

place beaucoup de blés , de farine , de vin et de

munitions de guerre. La prise de cette place nous

ôta la liberté du commerce de Trêves et de Co-

blentz; aussi ledit Deschapelles fut-il arrêté par

commandement du Roi , et depuis on lui fit le

procès, et eut la tête tranchée pour sa lâcheté.

Cependant le duc de Rohan, qui avoit été en-

voyé à la fin de l'année dernière par le Roi en

Lorraine, pour y commander une de ses armées,

faisoit tête au duc Charles qui commandoit les

troupes de l'Empereur en ces quartiers-là. Ceux

du comté de Bourgogne ne se comportant pas

comme neutres envers lui, ainsi qu'ils dévoient,

ayant reçu chez eux prisonniers quelques-uns

des siens que les troupes du duc Charles avoient

pris allant à Plombières , il envoya de ses troupes

à Jonvelle , bourg fermé de ladite comté , le sur-

prit et retira les siens au prix de la mort de ceux

qui s'y osèrent opposer. De là ledit duc de Rohan

,

après s'être rendu maître d'Altkirch qui étoit le

magasin des Impériaux en ces quartiers-là, as-

siégea Belfort le premier février ; mais il fut con-

traint de lever le siège par l'avis qu'il eut de

l'arrivée du duc Charles, qui étoit passé avec

six mille hommes par le pont de Brisach à des-

sein d'entrer en la Lorraine, pour, après avoir

reçu le renfort qu'il attendoit de Jean deAVert,

y faire soulever ses partisans. Dès qu'il eut tourné

tête vers ledit duc Charles, ledit duc, sachant

qu'il approchoit, ne l'osa attendre, et repassa le

Rhin ; mais depuis , ayant reçu quatre mille

hommes de renfort, il repassa encore, et fit en-

treprise sur quelques quartiers de l'armée dudit

duc de Rohan , dont il n'eut pas bonne issue

,

d'autant que Rohan, en étant averti, lui envoya

du secours avec un grand nombre de tambours

,

qui, faisant croire à l'ennemi qu'il avoit toute

l'infanterie sur les bras, lui fit tourner tète et

s'enfuir avec perte des siens. L'armée du Roi

prit la ville de Rufack en Alsace, et celle de

Magdebourg; et le duc Charles tournant encore

tête vers l'Alsace au commencement de mars, et

ayant passé le Rhin sur un pont de bateaux qu'il

avoit fait construire à Neubourg, entre Rrisach

et Baie, à dessein d'attaquer Montbelliard qui

étoit en la protection du Roi , le duc de Rohan

alla à Colmar , de là à Tann , où , commandant à

chaque soldat de porter des munitions de guerre

et de bouche pour trois jours, il s'achemina vers

ledit duc Charles qui étoit à Porentruy, rési-

dence de l'évêque de Bâle ; mais ce pauvre

prince, accoutumé à toujours fuir (1) , dès qu'il

en eut avis, jugeant bien que l'armée du Roi

étoit trop forte pour lui, repassa le Rhin et se

retira. Lors le duc de Rohan, laissant l'Alsace

libre d'ennemis
,
passa par Râle , et se rendit dans

la Valteline avec six mille hommes de pied et

mille chevaux.

La prise de Sierck
,
qui fut si lâchement ren-

due par Deschapelles, comme nous avons dit

ci-dessus, ouvrit le chemin aux ennemis de se

rendre maîtres de la ville de Trêves; car, dès le

25 mars, le comte d'Embden, avec deux mille

hommes de pied et cinq cents chevaux qu'il tira

de Thionville et de Sierck, cachant son infan-

terie dans des bateaux couverts de tentes de toile

,

comme si c'eût été de la marchandise, se pré-

sente à la porte du pont et la pétarde; le fils de

Bussi-Lamet , dont le père étoit lors à Coblentz

,

y court incontinent à la tête de son régiment, et

combat si courageusement qu'il les repousse;

mais les ennemis, en même temps, pétardèrent

une autre porte de la ville par laquelle la cavale-

rie entra, qui, à l'aide des habitans qui se joigni-

rent à elle, surmonta la résistance des nôtres, et

se rendit maître de la place
,
prenant Bussi-La-

met et plusieurs autres prisonniers. L'électeur,

qui avoit été plusieurs fois convié de se retirer à

Metz , et qui en avoit volonté , mais dont sa mau-

vaise fortune lui avoit fait retarder l'exécution de

jour à autre , fut pris et traité de paroles fort in-

jurieusement par le comte d'Endxlen , son argent

et ses meubles pillés devant lui, et lui emmené

comme prisonnier de guerre , sans autres de ses

serviteurs qu'un chapelain, deux pages et un

(1) Excepte il >'orcUii)gen, ce seiuble.
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valet de chambre ; ce qui fut trouvé d'autant plus

étrange de ses ennemis les moins intéressés,

qu'outre qu'il n'avoit commis aucune action de

laquelle l'Empereur pût tirer juste sujet de se

plaindre, quand même il l'auroit commise, il

n'avoit point été déclaré ennemi de l'Empire in

banni (l
) ,

qui sont les formes qui ont été de tout

temps observées envers les moindres membres de

l'Empire, quand ils auroient été même notoire-

ment déclarés rebelles.

L'état auquel ce prince étoit réduit toucha ex-

trêmement le Roi, et, par commisération du

mauvais traitement qu'il recevoit injustement,

et parce qu'il avoit eu recours à sa protection,

"VU qu'il étoit traité non comme un arcl.evcque,

un électeur de l'Empire et un souverain, qui n'a-

voit fait aucune action que ses ennemis pussent

prendre sujet de lui imputer à faute, sinon que,

se voyant au point de ne pouvoir être défendu

par l'Empereur, ni toute sa maison, contre les

armes de Suède qui l'accabloient, il avoit, pour

conserver la religion catholique en ses Etats et

les délivrer de leur ruine infaillible, eu recours

à l'assistance du Roi qui seul le pouvoit garantir;

mais qu'on exerçoit sur lui la rigueur qu'on eût

pu faire sur un eimemi de l'Empereur, un re-

belfe de l'Empire et un déserteur de la religion,

et le tout par la haine mortelle qu'ils portoient à

Sa Majesté; ce qui la fit résoudre à tirer raison

de cette injure, à rétablir cet Electeur en sa li-

berté , et en venir à une guerre ouverte contre la

maison d'Autriche si elle ne se vouloit rendre aux

instances qui lui en seroient faites amiablement.

Et pource que le mauvais procédé des Espagnols

en toutes les affaires que nous avons eues à dé-

mêler avec eu\ depuis tant d'années, faisoit soup-

çonner à Sa Majesté que leur mauvaise volonté

ne se relàeheroit en ce point à ce qui étoit rai-

sonnable, qu'ils essaieroient de tirer cette affaire

en longueur par des paroles et promesses vaines,

comme ils avoient fait celle du Palatinat, et

qu'elle n'avoit pas accoutumé de se laisser déce-

voir à de tels artifices, joint ([u'elle n'avoit rien

à espérer de leur amitié, mais plutôt étoit bien

informée de la résolution qu'ils avoient prise de

lui faire la guerre dès que la commodité de leurs

affaires leur en donneroit jour; Sa Majesté com-

mença à s'y j)réparer, et a se munir et forlilicr

contre eux , au dedans et au dehors de son Etat,

comme si elle la tenoit déjà assurée.

Elle envoya, le 28 janvier, le sieur de Fcu-

quières à l'assemblée qui se tenoit à A\ orms des

quatre cercles supérieurs de l'Allemagne, alin

d'ariermir ses confédérés et leur faire i-eprendre

le courage qu'ils commençoient à perdre depuis

(I) Mis au l)aii.

la bataille de Nordlingen , et les détourner d'ac-

cepter les conditions du traité qui se faisoit à

Pirna entre les conuuissaires de l'Kmpereur et

ceux des électeurs de Saxe et de Brantlebourg,

et lesquelles leur dévoient être envoyée^5 par l'é-

lecteur de Brandebourg pour les leur faire agréer
;

elle lui donna charge de disposer le chancelier

Oxenstiern à ne se point éloigner des environs

de Mayenee, et à reprendre vigueur en la con-

duite des affaires, lui offrant toute l'assistance que

Sa Majesté lui pourroit rendre, d'insister à lui

faire comprendre que la véritable intention de

Sa Majesté étoit d'établir une paix assurée, ce qui

ne pouvoit être si chacun faisoit bande à part, et

si les deux couronnes de France et de Suéde ne

se maintenoient
,
pour le présent et à l'avenir,

dans une étroite amitié et dans la bonne foi de

leur alliance, à quoi Sa Majesté ne manqueroit

nullement et ne pouvoit croire, nonobstant tous

les bruits, que ledit chancelier voulût se ciiargcr

de cet extrême blâme devant la Reine et le sénat

de Suède, et de tous les princes de la chrétienté,

d'avoir voulu chercher sa sûreté et ses intérêts

particuliers en s'abandonnant aux vr.ines pro-

messes des ennemis de son feu maître et de sa

couronne, et se séparer du Roi et de ses alliés,

qui étoient si étroitement conjoints avec lui dans

une même cause; que sur ces fondemens il le

confirmât au dessein de s'éloigner de tout traité

particulier; pour ce ({ui regarde l'électeur de

Saxe, que Sa Majesté l'envoie exprès vers lui,

lui représente des raisons si preignantes et lui

offre des conditions si avantageuses, que, s'il

n'est absolument perdu de courage ou d'esprit, il

ne se séparera point de la confédération
,

qu'il

seroit néainnoins bon (fue ledit chancelier en-

voyât vers lui, au nom de tous les confédérés,

quelque liomme fidèle et prudent, pour le convier

d'envoyer ses députés à une assemblée générale

des cercles, soit à Worms ou ailleurs; et surtout

qu'il induisît ledit chancelier à ne désespérer

point de l'électeur de Brandebourg, lequel point

néanmoins il toueheroit délicatement, et autant

que le permettroit l'état des affaires; qu'il le

portât aussi à le faire hâter de nouvelles le\écs

en Suède, et à donner les ordres convenaldes à

IJannier, alin d'appuyer le dessein de Sa jMajeslé

pour le bien commun de ses alliés, et spéciale-

ment en ce (jui regardoit la délivrance des places

de Wurtemberg et des autres lieux voisins :

pour ce qui concernoit le duc Bernard de A\'ci-

mar, (lu'il le pourroit assurer cjuc le Roi auroit

très-agréable ([u'il connnandjit aux douze mille

Allemands ([ue Sa Majesté enlretieiulroit en la

manière que portoit le traité fait à Paris, y ob-

servant les conditions apposées dans ledit traité
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sur ce sujet; que Sa Majesté consentoit qu'eutre-

ci et le temps auquel se feroit le traité général de

la paix, il jouît du landgraviat de l'Alsace ;
mais,

d'autant que Sa Majesté ne s'attribuoit ledit pays

que comme en dépôt jusqu'à la paix, et pour le

garantir des oppressions de l'un et de Tautre

parti, Sa Majesté étoit obligée de se réserver la

principale autorité en icelui pays, en sorte que

ledit duc jouît dudit landgraviat avec la dépen-

dance et sous l'autorité de Sadite Majesté, sans

molester les babitans dudit pays par contribu-

tions ou autres cbarges et foule de guerre, ou

par impositions de nouveaux droits, laissant

l'exercice libre de la religion catbolique sans y
troubler aucun : quant au landgrave de Hesse-

Cassel, il l'assurât qu'outre les 100,000 livres

qui lui seroient délivrées à Paris, à La Haye ou

à Francfort, si, durant le cours de la guerre, il

se présentoit occasion d'agrandir ses Etats,

pourvu que ce ne fût sur les biens d'Eglise, Sa

Majesté y contribueroit volontiers tout son pos-

sible , comme aussi pour rendre ses conditions

bonnes en la paix, et le conserver en la libre pos-

session de ses États et des choses qui lui auroient

été accordées par le traité de paix contre qui

que ce fût : pour ce qui étoit du comte de Hanau,

Sa Majesté auroit bien agréable que, pour le sou-

lager de l'extrême dépense de la garnison qu'il

tenoit dans sa ville, l'on y mît mille on douze

cents hommes, du nombre des douze mille hom-

mes allemands que le Roi promettoit d'entretenir;

pareillement Sa Majesté approuvoit le dessein

proposé par les princes et villes proches du Rhin,

pour la conservation des places qui sont sur la-

dite rivière, à condition que lesdits princes et

connnunautés entretiendroient à leurs dépens

dix ou douze mille hommes d'infanterie ou de ca-

valerie, selon que ledit sieur de Feuquières ver-

roit qu'ils le pourroient faire plus commodément

et plus utilement pour le bien commun, lesquelles

troupes ils pourroient tenir dans les garnisons

pour s'en servir au besoin ; Sa Majesté tiendrait

de sa part au-deçà du Rhin un pareil nombre de

gens de guerre, en la même façon et pour le

même dessein, lequel étoit de défendre tous en-

semble les villes situées sur le Rhin, d'ôter aux

ennemis celles qu'ils y avoient et d'empêcher le

passage de ladite rivière aux ennemis; ce qui s'en-

tendoit aussi des passages de la Moselle, du côté

de Luxembourg , au cas que les ennemis la vou-

lussent passer pour entrer dans les terres des

confédérés : pour ce qui étoit du duc de A\ urtem-

berg, que le sieur de Feuquières lui fît voir l'af-

fection que le Roi lui portoit
,
par les ordres qu'il

avoit donnés de secourir son pays que Sa Ma-

jesté auroit toujours un singulier soin de con-
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server avec l'aide des confédérés, et s'emploieroit

pour rendre ses conditions les plus avantageuses

qu'il se pourroit, et avec garantie pour l'aveuir;

que surtout ledit Feuquières, étant à l'assemblée

de Worms, confirmât les confédérés en la pro-

messe qu'ils avoient renouvelée par le dernier

traité, de ne point entrer en aucun aeconnnode-

ment ou traité de paix sans Sa ]\LijesLé, nonobs-

tant toutes les sollicitations de TEmpereur et de
l'électeur de Saxe, mais de convenir du temps
et du lieu pour une assemblée générale de tous

les cercles, afin de résoudre tous ensemble ce qui

seroit expédient pour le bien commun, prenant

cependant les résolutions convenables, et prépa-

rant les moyens propres pour faire la guerre plus

avantageusement qu'il se pourroit endélivrant par

leurs forces communes les pays des confédérés.

Et afin que lesdits confédérés sussent que Sa

Majesté n'omettoit chose aucune de sa part, qui

pût servir au dessein qu'ils dévoient avoir de

contraindre les ennemis par la violence ouverte

à conclure une bonne et sûre paix, et à ne point

négliger durant ce temps-là les ou\ertures qui

s'en pourroient offrir, ledit Feuquières leur feroit

entendre que Sa Majesté persistoit en la volonté

qu'elle avoit de se déclarer publiquement contre

la maison d'Autriche pour assurer la liberté de

ses alliés; et pour faire voir qu'elle ne le faisoit

pour aucun intérêt particulier, ni pour s'agrandir

au préjudice du repos public , mais par le seul

zèle de la justice , elle trouvoit bien à propos que

lesdits confédérés se disposassent d'entrer con-

jointement avec elle , après l'assemblée générale

des cercles, en un traité public avec l'Empereur

et ses alliés, pour voir s'il y auroit uKnen de

couper la racine de tous les différends qui pour-

roient empêcher la tranquillité publique, et re-

mettre l'Empire en sa première splendeur; sur

quoi Sa Majesté
,
qui vouloit que toutes ses ac-

tions fussent connues à ses alliés, comme n'ayant

autre objet que leur bien , leur faisoit savoir par

ledit Feuquières que le Pape ayant fait entendre

à Sa Majesté par ses nonces qu'il avoit obtenu de

l'Empereur d'entrer en un traité public, et de

convenir d'un lieu dans l'Allemagne auquel ledit

Empereur, au nom de ses alliés, et Sa Majesté

conjointement avec les siens, pourroient envoyer

leurs ambassadeurs pour composer des présens

mouvemens et faire cesser les troubles de l'Em-

pire, Sa Majesté auroit fait réponse au Pape

qu'elle ne vouloit entendre à aucun traité qu'avec

le commun concours et consentement de ses con-

fédérés, et ([u'elle saurait plus expressément

leurs intentions par le sieur de Feuquières en

l'assemblée de Worms, se remettant à l'avis

commun pour le choix du lieu et du temps
;

38
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quant au lieu , il lui semble qu'Ulm , Francfort

ou Worms seroicnt bien à propos
;
pour le temps,

on en pourra délibérer à l'assemblée générale

des cercles; qu'il ôtàt aux confédérés la crainte

qu'ils pourroient avoir que le Pape par ce moyen

se mêlât de leurs affaires, même étant bien éloi-

gné de s'entremettre de ces différends si em-

brouillés , Sa Majesté l'ayant rendu capable,

nonobstant tout ce que les Espagnols lui avoient

voulu persuader, qu'elle ne devoit et ne pouvoit

se séparer de ses confédérés; que si l'assemblée

de Worms se portoit d'elle-même à désirer que

le Roi, comme pour l'engager davantage en leurs

affaires et les autoriser, reçût lui-même la pro-

position de l'Empereur sur l'acceptation du lieu

et du temps de l'assemblée, ledit Feuquières ne

le refusât pas pour montrer que Sa IMajesté s'em-

ployoit volontiers en toutes les choses qui pou-

voient tourner à leur plus grand avantage, et à

faire mieux connoître combien elle embrassoit

leurs intérêts; que, si l'assemblée n'agréoit pas

ce moyen, le sieur de Feuquières prendroit garde

que le chancelier Oxenstiern, ou l'électeur de

Saxe, ou le landgrave de Darrastadt, s'offrant à

ménager eux-mêmes ce que dessus avec l'Em-

pereur, ne se servissent de cette occasion pour

entretenir quelque secrète intelligence entre

l'Empereur et les confédérés, et se rendissent

plus maîtres de la négociation et du pourparler

de la paix; sur quoi ledit Feuquières prendroit

sur l'heure les expédiens qu'il jugeroit plus con-

venables pour divertir ce mauvais effet; qu'il

donneroit part aux confédérés que Sa Majesté

auroit été certainement informée du traité fait à

la fin de septembre, entre l'Empereur et le roi

d'Espagne pour trois ans, afin de s'assurer entiè-

rement de l'Allemagne, connue ils se promettent

de faire durant ce temps-là, et y établir pour ja-

mais la monarchie de la maison d'Autriche, tant

à la ruine des autres princes catholiques que des

protestans ; d'où il prendroit sujet de leur faire

connoître l'extrême besoin qu'ils ont de la pré-

sente assistance de Sa Majesté et de sa garantie

pour l'avenir, considérant le peu d'assurance

qu'ils peuvent prendre à l'Empereur, (pii dépend

plus que jamais des Espagnols absolument, s'é-

tant obligé de ne pouvoir traiter sans eux et leur

donner des places, montres, et le pouvoir de faire

toutes sortes de levées et de logemens dans l'Km-

pire, outre plusieurs articles secrets qui vont à

l'entière destruction des droits et de la liberté

dudit PjTipire ; ce qui pourroit servir à faire voir

aux alliés ([u'il falloit bien se garder de con-

clure aucun traité avec l'Empereur (|ue le loi

d'Espagne ne s;>useri\ît et ratifiât, pour é\iter

le piège infaillible ou l'on lomberoit par raililice

ordinaire des Espagnols, qui ne veulent s'engager

à rien pour demeurer libres, pour faire agir

l'Empereur en leur nom, et prendre leurs inté-

rêts comme il a fait ci-devant dans le Palatinat

où il les avoit établis , dedans Julicrs, Rhinberg

et autres lieux, sous prétexte de récompense des

frais de la guerre et de mille autres inventions,

dont ils ne manqueroient pas quand ils seroient

les plus forts; que ledit Feuquières pourroit aussi

se servir de ce que dessus, pour faire voir aux

confédérés l'utilité des conseils de Sa Majesté de

séparer d'avec les Espagnols les princes catholi-

ques de l'Empire, et qu'il seroit à désirer que tous,

venant à reconnoître leur commun péril, s'unis-

sent à s'y opposer et à tourner leurs forces contre

la maison d'Autriche d'où le mal peut venir.

Sa Majesté envoya aussi incontinent après , le

25 janvier, le sieur de Reauregard vers les élec-

teurs de Saxe et de Rrandebourg, pour y agir

conjointement avec le sieur de Rorté, qui étoit

résident près d'eux pour Sa INIajesté; ils eurent

ordre de dire de sa i)art à l'électeur de Saxe que,

tandis que Sa Majesté avoit cru pouvoir assister

ses alliés dans l'Empire sans y employer ses pro-

pres forces, elle s'étoit abstenue volontiers de

donner les soupçons et les jalousies que les princes

de la maison d'Autriche n'eussent pas manqué
de faire naître , au préjudice des bonnes inten-

tions de Sa Majesté et du bien de ses alliés ; mais

que leurs affaires étant réduites au point où elles

étoient lors , ils fussent entrés en un soupçon bien

plus apparent que Sadite Majesté eût voulu les

laisser périr , en les abandonnant en un si ex-

trême besoin. Et pour venir au particulier, ils

eurent charge de lui faire entendre la raison pour

laquelle les troupes du Roi étoient entrées à

Manheim
,
qui étoit que les Impériaux étoient

près d'occuper et de se rendre maîtres du pont

de bateaux,, par lequel seul elles pouvoient se-

courir les confédérés , ce qui depuis avoit donné

lieu aux maréchaux de La Force et de Rrezé de

faire lever le siège de Heidelberg pour la seconde

fois, la perte duquel tiroit nécessairement avec

soi celle de toutes les provinces et places au-delà

du Rhin, et du reste des troupes du duc Rernard

de Weimar, contraint de repasser au-deçà le

Rhin avec un extrême désordre, et sans moyen
d'y subsister; que Sa Majesté, n'ayant rien plus

à cœur (pte la paix de l'Empire et le repos de la

chrétienté, approuvoit grandement le soin que

ledit Électeur avoit pris d'apaiser les troubles

d'Allemagne, tant par la considération de sa di-

gnité électorale (|ue pour ses propres intérêts et

des autres princes de son parti; mais que, quel-

(jues bruits (pii eussent pu ccunir de son accom-

modement avec l'Eujpereur, Sadite Majesté Vu-
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voit toujours cru pour un prince si sage, qu'après

les choses qui s'éloient pnssées il ne conlieroit

pas !a sûreté de sa personne, de ses Etats et de

tous ses amis, à la discrétion des Espagnols,

que ledit Electeur connoissoit autant que nul

autre avoir une puissance al)soIue sur l'esprit de

l'Empereur, du roi de Hongrie et de ceux de leur

conseil
;
que Sa Majesté étoit avertie par tous

ses ambassadeurs, et par plusieurs autres voies

fort secrètes et certaines, que le lloi Catholique

avoit donné charge expresse à ses ministres qu'il

tenoit près l'Empereur et le roi de Hongrie,

comme sont les comtes d'Ognate et le marquis

de Castagnède, de d.ssiper à quelque prix que

ce fût les forces du parti protestant, et spéciale-

ment dudit électeur de Saxe, par des pourparlers

et des traités d'accommodement, et de ne point

craindre de promettre beaucoup plus qu'on ne

leur vouloit tenir, vu que le temps et les inven-

tions des Espagnols feroient naître assez de sujets

de rompre les traités avec apparence de raison

,

pour ruiner après sans ressource les princes du-

dit parti, et ne plus exposer la maison d'Autriche

au péril où elle s'étoit vue; qu'à cette lin Sa Ma-

jesté étoit assurée que l'Empereur , le roi de Hon-

grie et le roi d'Espagne, avoient fait une ligue

pour trois ans sur la fin de septembre , signée

lors par le comte d'Ognate, avec pouvoir de Sa

Majesté Catholique, depuis ratifiée par lesdits

princes. Sa Majesté avoit recouvré les articles de

ladite ligue
,
qui portoient expressément dans les

articles secrets que lesdits princes demeureroient

obligés les uns vers les autres de s'aider de toute

leur puissance, pour se délivrer de tous ceux qui

pourroient troubler leurs Etats et s'opposer au

bien de leurs affaires , et de ne point traiter avec

aucun sans leur mutuel consentement, ce qui

pouvoit faire voir audit sieur Electeur que tous

les traités qu'il auroit pu faire avec l'Empereur,

ne seroient de nulle valeur s'il n'en avoit la rati-

fication expresse du roi d'Espagne
,
quand même

le comte d'Ognate auroit signé les susdits traités.

Etant de plus à considérer que quand même le

roi d'Espagne auroit ratifié , si ledit Electeur n'a-

voit la garantie du Roi et de tous les confédérés,

il demeureroit toujours au pouvoir des Espagnols

d'annuler lesdits traités, quand bon leur seni-

bleroit, par les cavillations qui ne leur étoient

que trop ordinaires
;
que sur ces fondemens gé-

néraux ils auroient égard, pour bien commencer

leur négociation
,
qu'il falloit y procéder diverse-

ment, selon qu'ils trouveroient l'Electeur résolu

de persister a son traité fait avec l'Empereur,

ou s'ils l'en voyoient diverti ou en état de le pou-

voir être par les propositions de Sa Majesté. Si

les choses étoient au premier point , ils lui repré-

senteroient l'utilité qu'il pouvoit recevoir, pour
affermir et même pour accroître les avantages
dudit traité, de se joindre aux intentions de Sa
Majesté; qu'eu ce cas ils lui proposeroient en la

manière suivante; [mais] de Rorté se donneroit
bien garde de lui faire ladite proposition, qu'a-
près qu'ils auroient perdu toute espérance de faire

rompre son traité avec l'Empereur,

Ils lui diroient que, nonobstant cette sienne
résolution de ne se point départir dudit traité,

Sa Majesté, considérant le peu d'assurance que
ledit Electeur et les autres princes confédérés
peuvent prendre aux promesses de la maison
d'Autriche, ne laisseroit pas de se résoudre à
continuer l'assistance ouverte qu'elle avoit com-
mencé de leur donner, d'où elle connoissoit bien

que devoit suivre une rupture générale entre la

France et la maison d'Autriche ; mais que Sa
Majesté préféroit à toutes sortes d'ineonvéniens

le désir qu'elle avoit de voir établir une bonne
paix dans l'Empire , ce qui ne seroit jamais , si-

non lorsque ladite maison d'Autriche verroit

tous les princes qui étoient intéressés à s'opposer

à leur usurpation, être unis pour la repousser

par une promesse certaine d'une mutuelle ga-

rantie , ce qui faisoit que Sa Majesté ne doutoit

pas que ledit Electeur ne se servît volontiers

de cette bonne disposition de Sadite ]\lajesté; et

pour y coopérer il étoit besoin qu'il ne pressât

pas les princes et les communautés d'accepter

cette paix qu'auparavant on eût eu le loisir d'as-

sembler tous les cercles , tant de la haute et basse

Saxe que les quatre confédérés d'Heilbron
,
pour

prendre une résolution commune, et pour agir

conjointement au lieu dont on seroit convenu
avec l'Empereur pour traiter de la paix générale

de l'Empire, tant au nom de l'Empereur et de

ses confédérés
,
que des protestans et de leurs

alliés; que Sa Majesté, pour disposer les choses

à ce point , avoit eu très-agréable que l'on eût

tenu cette seconde assemblée de Worms
,
pour

faire que les confédérés des quatre cercles con-

vinssent sans délai des principaux points qui se

pourroient traiter en ladite assemblée générale

de tous les cercles, Sa Majesté se remettant du

temps et du lieu à l'avis commun. Cependant il

étoit nécessaire que ledit Electeur tînt son armée

en bon état, et en poste tel qu'il pût continuer à

donner telle jalousie à l'Empereur qu'il fût obligé

de garder sa parole , et de craindre par la proxi-

mité de ses troupes le prompt dommage que ledit

Empereur recevroit s'il y manquoit; étant aussi

très-nécessaire qu'en ce même temps le parti

protestant essayât de prendre ses avantages au-

tant que l'occasion s'en présenteroit , ce qui ne

pouvoit servir qu'a obtenir des conditions plus
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justes
;
qu'ils assurassent ledit Electeur qu'aucun

prince ne désiroit plus ardemment la paix que

Sa Majesté, tant pour le bien de ses amis que

pour se délivrer des grandes dépenses qu'il lui

falloit faire pour leur conservation
;
qu'une des

principales raisons qui l'avoieut porté à recevoir

en sa protection des places dans l'Empire, avoit

été pour obliger l'Empereur, en les remettant

par la paix , de mieux traiter ses alliés, et d'ac-

cepter la mutuelle garantie entre Sa Majesté et

ses alliés pour la sûreté des choses promises en

la paix, sans laquelle garantie Sa Majesté étoit

bien du sentiment de tous ses alliés
,
qu'il n'y

avoit nulle apparence pour l'avenir, et que sans

cela faire une paix précipitée étoit pour recom-

mencer dans peu de temps une guerre immor-

telle; ce qu'ils diroient en sorte que ledit Electeur

connût que Sa IMajesté et ses confédérés de deçà

ne recevroient pas un accommodement plâtré et

sans aucun fondement raisonnable, et qui ne fût

soutenu pour l'avenir par cette mutuelle garantie.

Que s'ils trouvoient lieu de détourner ledit

Electeur de son traité , ou de lui en faire re-

tarder l'exécution , lors ils lui diroient que le

Roi leur avoit envoyé un pouvoir eu bonne

forme pour traiter avec lui , et s'obliger à tenir

à ses dépens dans l'Allemagne
,
jusques à la

paix , vingt mille hommes de pied et trois mille

chevaux pour agir conjointement avec les

troupes de tous les confédérés , selon qu'il seroit

jugé plus à propos, avec l'avis dudit sieur Elec-

teur et de l'assemblée , où l'on conviendroit des

résolutions particulières qu'il y faudroit prendre,

tant sur ce sujet que sur tous les autres néces-

saires pour parvenir promptement à une bonne

paix
;
que Sa Majesté , ayant commencé cette

rupture , ne feroit aucune paix en Allemagne,

ni même aucune trêve pour plus de trois mois,

que conjointement et avec l'exprès consentement

dudit Electeur, et lui promettroit d'employer

toutes ses forces pour garantir et maintenir

contre qui que ce fût les choses promises audit

Electeur par le traité de paix , étant fait avec

l'intervention de Sa Majesté ; auquel cas ledit

Electeur s'obligeroit pareillement de ne point

faire de paix ni de trêve pour plus de trois ïnois,

que conjointement et avec l'exprès consentement

de Sa Majesté, et promettroit d'employer toutes

ses forces pour garantir et maintenir contre qui

que ce fût les choses promises à Sa Majesté

par le traité de paix, étant fait a^ec l'interven-

tion dudit sieur Electeur; qu'ils remontrassent

audit Electeur combien ce traité lui étoit avan-

tageux, tant pour le présent que pour l'avenir,

en ce que, des cette heure, il étoit conmie im-

possible que ses forces , s'étant jointes à celles
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des alliés , sinon en même lieu au moins à même
dessein , et , de plus , étant aussi aidées des vingt

mille hommes de pied et trois mille chevaux en-

tretenus aux frais du l\oi, ne contraignissent

l'Empereur de penser à bon escient à une paix

raisonnable, et à prendre plutôt les moyens de

sa propre conservation en se retenant en de

justes bornes, que de se laisser emporter aux

persuasions des Espagnols
,
qui n'ont autre but

que de le porter à tromper et ruiner tous ses

voisins, sous des apparences de paix, pour

établir la grandeur d'Espagne aux dépens de

l'Empire
;
que tant s'en falloit que cette alliance

entre Sa Majesté et l'électeur de Saxe, y com-

prenant celui de Brandebourg et tous ceux qui

voudroient y entrer
,
pût retarder la paix

,
que

c'étoit le seul moyen d'y parvenir promptement

et infailliblement; que de plus il importoit

grandement audit électeur de Saxe que l'Empe-

reur avec toute la maison d'Autriche, ayant

compris dans cette susdite ligue le duc de Ba-

vière et la ligue catholique, il pût aussi lui oppo-

ser une puissance pareille à celle de Sa Majesté,

alliée de si long-temps avec la maison de Saxe,

et qui faisoit une estime si particulière de la per-

sonne dudit Electeur
,
qu'elle ne faisoit point de

difficulté de la prévenir en la recherche d'une

chose qui lui étoit beaucoup plus avantageuse

qu'à Sa Majesté, comme étant plus exposé aux

périls que la force ouverte ou que les traités frau-

duleux de la maison d'Autriche lui pouvoient

apporter
;
que Sa Majesté entrant en son alliance,

et s'obligeant de sa part à l'entretènement de

vingt mille hommes de pied et de trois mille

chevaux dans l'Empire, emploieroit toutes ses

forces pour avancer les desseins et appuyer les

besoins dudit Electeur
,
joignant au même temps,

pour la même lin, autant qu'elle pourroit, toute

la puissance de ses alliés en divers endroits de

l'Europe; qu'ils feroient encore entendre ensuite

audit Electeur que, si jusques à présent il avoit

eu sujet de mécontentement de n'avoir pas été

considéré par quelques-uns des confédérés au-

tant qu'il méritoit pour sa qualité, et pour les

grands avantages (juc le parti avoit reçus par les

notables diversions et attacpies de ses troupes

contre les Impériaux, Sa Majesté estimoit qu'en

cette conjoncture elle pourroit beaucoup plus

facilement effectuer vers les confédérés qu'elle

n'avoit pu jusques à cette heure le désir qu'elle

avoit toujours eu de lui faire rendre toutes sortes

de satisfactions , à quoi elle se vouloit employer

vivement, tant en la présente assemblée de

W orms qu'en l'assemblée générale des cercles
;

ce qui pourroit lui réussir plus aisément si ledit

Electeur se joignoit aux bonnes intentions de Sa
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Majesté pour le bien commun
;

qu'il seroit bien

à propos qu'ils fissent entendre audit Electeur

que l'on se pourroit ti'ompei- en la créance que,

pour obtenir une bonne paix dans l'Empire, il

étoit expédient de laisser entrer en rupture la

maison d'Autricbe avec la France et ses alliés,

et que, durant cette dispute, ledit Electeur de-

meureroit spectateur tranquille des divers évé-

nemens; qu'au contraire, si l'électeur de Saxe

et autres princes faisoient leur paix à part, ils ne

pouvoient espérer le contentement de voir l'Alle-

magne en paix tandis que cette rupture dureroit,

laquelle ne pouvoit Unir que par l'entier abaisse-

ment de l'un ou de l'autre parti , auquel cas les-

dits princes qui se seroieut retirés d'avec les

autres, n'ayant soin que de leurs intérêts parti-

culiers, ne pourroient attendre que de grands

désavantages du parti victorieux, et spéciale-

ment si la maison d'Autriche venoit à prévaloir,

tous lesquels incouvéuiens cesseroient par une

bonne paix générale
;
que si ledit électeur de

Saxe s'enquéroit des intérêts que le Roi pouvoit

prétendre en cette paix, ils répondroient que le

plus grand et le seul étoit le repos de l'Empire

et ensuite de la chrétienté; que Sa Majesté ne

prétendoit pas retenir les places qu'elle avoit en

Allemagne ; s'il leur parle de la Lorraine, qu'ils

lui dissent n'avoir ordre particulier sur ce

point
,
que toutes choses seroieut terminées par

un accommodement général
5
que si ledit Elec-

teur parloit des différends que Sa Majesté pou-

voit avoir avec le roi d'Espagne , ils lui diroient,

comme d'eux-mêmes, que Sa Majesté n'avoit

rien à lui demander
,
pourvu qu'il laissât ses

alliés en repos; et, sans s'engager aux particu-

larités, ils éviteroient de faire craindre audit

Electeur que les différends entre les deux cou-

ronnes puissent retarder la paix de l'Empire;

que si ledit Electeur alléguoit que si , en l'assem-

blée générale pour traiter la paix , le Roi y
Intervenoit par ses ambassadeurs, ceux d'Es-

pagne voudroient y être, ce qui viendroit à con-

fondre les intérêts des Allemands avec tous ceux

d'autrui, ils répondroient qu'il ne se pouvoit

faire autrement que Sa Majesté n'intervînt en ce

traité de paix avec ses confédérés, pource

qu'autrement ce seroit les abandonner, outre

que, voulant remettre les places qu'il tient, la

raison vouloit qu'il sût l'état des affaires, et

avec quelle sûreté, tant pour lui que pour ses

alliés, il pouvoit remettre lesdites places, et

poser les armes; joint qu'il n'y avoit nulle assu-

rance de traiter avec l'Empereur, s'étant obligé

comme il avoit fait de ne le point faire sans

les Espagnols, s'ils n'acceptoient et ratifioient

cette paix ; ce qui seroit autrement une mani-

feste tromperie et un sujet de recommencer la

guerre au premier jour, par les prétextes et

artifices des Espagnols, faisant joindre à leur

cause l'Empereur et le roi de Hongrie sous divers

prétextes , comme ils avoient fait ci-devant en

diverses occasions; et quant aux différends entre

les deux couronnes , s'il y intervenoit des diffi-

cultés, elles pourroient être vidées par leurs

ambassadeurs qui seroient en l'assemblée ou en

quelqu'autre lieu , étant de grande importance

pour la fermeté de la paix de l'Empire qu'au

même temps on pût ôter aux; Espagnols les occa-

sions de nouveaux troubles et d'éloigner par ce

moyen un repos général à la chrétienté ; ce qui

accroîtroit de beaucoup la gloire dudit Electeur,

d'avoir contribué à un œuvre si important, et

qui ne seroit pas plus difficile que de rétablir

l'Empire en sa première splendeur; que si le

mélange des intérêts à démêler entre les deux

couronnes pouvoit retarder l'accommodement

des affaires de l'Empire, Sa Majesté commence-

roit toujours volontiers, avec ledit duc de Saxe,

par la paix de l'Allemagne, qui étoit maintenant

son but principal
;
que Sa Majesté avoit jugé

fort à propos que le sieur Lefier allât trouver au

plutôt ledit Electeur, tant en son nom que des

confédérés
,
pour aviser avec lui des moyens plus

propres pour maintenir le bien commun
;
que

la longueur de la première assemblée de Worms
au mois de décembre dernier

,
qui avoit été re-

mise à une seconde sur la fin du mois présent,

avoit retardé ce voyage
;
que Sa Majesté avoit

donné charge au sieur de Feuquières, s'en re-

tournant à ladite assemblée son ambassadeur

extraordinaire, de le faire avancer au plutôt;

que cependant Sa Majesté pour ne point perdre

temps avoit jugé à propos de ne point différer

à lui faire entendre ses intentions, lesquelles

étoient tellement à l'avantage des confédérés,

qu'elle ne doutoit point qu'il ne les approuvât;

que si ledit Electeur leur parloit du dernier

traité fait à Paris au mois de novembre , entre

Sa Majesté et les confédérés d'Heilbron, par

l'envoi qu'ils y avoient fait des sieurs Lefier et

Streuff, leurs ambassadeurs, que depuis ils

avoient ratifié à Worms au mois de décembre

dernier
,
par lequel Sa Majesté s'obligeoit d'en-

tretenir douze mille hommes de pied dans l'Al-

lemagne pour leur secours, et reçoit la protection

de l'Alsace pour délivrer les confédérés du soin

de ce pays-là, et leur donner plus de moyen de

tourner toutes leurs forces contre leurs ennemis

au-delà du Rhin, ils lui diroient n'en avoir pas

été instruits par Sa Majesté, qui s'étoit remise

à ce que ledit sieur Lefier pourroit en informer

plus au long ledit Electeur , mais qu'en général
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ils savoient bien que Sa Majesté n'avoit rien

fait en cela que pour le iMen des confédérés
,
qui

en suite de ce traité avoient reçu de notables

secours de Sa Majesté
,
qui n'avoit aucun des-

sein de retenir pour soi dans l'AUemagne que

l'étroite amitié de ses alliés
;
qu'ils eussent égard

de bien reconnoître, par les habitudes qu'ils

pouvoient avoir par delà , et en sondant les

ministres dudit Electeur , en quelle disposition

il se trouverolt
,
pour prendre leurs mesures de

lui faire des propositions convenables à l'état de

ses affaires , en quoi ils observeroient , avec

une grande circonspection, d'é\iter, d'une part,

que ledit Electeur ne se servît des ouvertures

qu'ils lui feroient de la part du Roi pour avan-

tager son traité avec l'Empereur , et, d'ailleurs,

de ne pas omettre, par cette crainte, de lui re-

présenter ce qui pourroit le porter aux inten-

tions de Sa Majesté
;

qu'ils ne se laissassent pas

rebuter par les longueurs extraordinaires et re-

fus , étant besoin en une affaire dont la conclu-

sion étoit de telle conséquence , d'user de toute

sorte de diligence et d'industrie; ce qu'ils fe-

roient , tant à l'endroit dudit Electeur que de ses

conseillers, ou ils trouveroient jour, spéciale-

ment vers Arnlieim
;

qu'il pourroit être ({ue le-

dit électeur de Saxe feroit grande réflexion sur

l'alliance de la maison d'Autriche avec le duc

de Bavière et la ligue catholique, dont il est

parlé ci-dessus, pour se porter à celle du l\oi;

qu'ils ménageroient cette ouverture avec soin et

adresse, usant de termes dont le duc de Bavière

ne se pût offenser 5 au cas qu'on voulût s'en ser-

vir malicieusement, ils essaieroient de faire va-

loir les bonnes intentions de Sa M;ijesté parmi

les princes et les députés de la haute et basse

Saxe qui dévoient s'assembler à Dresde pour

délibérer de la paix.

Que s'ils ne voyoient ledit Electeur disposé

d'entrer en ladite alliance, ils essaieroient de ti-

rer de lui parole de ne pas presser les alliés

d'accepter son traité, de leur donner loisir de

faire l'assemblée de tous les cercles, de demeu-

rer armé, et de convenir avec le Roi et les con-

fédérés, pour l'avenir, d'une jnutuelle garantie

des choses qui seroient promises par la paix gé-

nérale, et de ne point consentir (pTil fût procédé

à léleetion du roi des Romains (lu'ajjrés le décès

de l'Empereur, selon que porte la bulle d'or, ou

au moins jusques après la paix générale; qu'il

importoit (pie Sa Majesié fût promplement aver-

tie de la résolution dudit l'électeur , soit d'une

façon ou d'autre, laipielh! ils i)resser()ient raison-

nablement, et en avertiroient Sa Majesté par le

retour du sieur de Beauregard , sans le mener à

Brandebourg, dn([ucl le sieur de Rorté pourroit
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faire savoir la volonté par d'autres voies
;
que

ledit sieur de Rorté ne manqueroit pas de man-

der la créance ([u'il auroit du dessein que l'élec-

teur de Brandebourg pourroit prendre, comme
aussi d'écrire à SalMajesté ponctuellement l'état

de tontes les choses, tant sur le nombre des trou-

pes et des desseins des deux partis
,
que pour ce

qui concerne les traités
;
que si cette dépêche

rencontroit le sieur de Rorté près de Brande-

bourg, il lui en feroit entendre la substance, et

le prieroit de la part du Roi de vouloir appuyer

les homies intentions de Sa Majesté pour le bien

public près l'électeur de Saxe; et si ledit élec-

teur de Brandebourg étoit lors porté d'accepter

le traité, et de se séparer d'avec Sa Majesté et les

confédérés de Heilbron contre sa promesse, le-

dit sieur de Rorté lui représenteroit les incon-

véniens qui arriveroient de se mettre à la discré-

tion de la maison d'Autriche, et de demeurer

abandonné de ses véritables amis , desquels il

ne se sauroit passer pour la conservation de ses

Etats, et delà et deçà; qu'au contraire s'il per-

sistoit en la foi promise, demeurant en l'union

des confédérés, il recevroit avec eux l'extrême

avantage que leur apporte le secours que Sa Ma-

jesté leur donne, si considérable qu'il est impos-

sible que les forces desdits confédérés jointes à

celles de Sa Majesté ne contraignent l'Empereur

à faire une paix stable, avec des conditions plus

justes , et principalement avec la garantie de Sa

Majesté et de tous ses alliés, sans laquelle au-

cune paix ne peut être durable , ni produire au-

tre effet que la ruine de ceux qui s'y laisseront

attraper; que ledit de Rorté feroit voir audit

Electeur qu'il seroit facile de faire tourner à son

secours les troupes commandées par Bannier, et

celles qui viendroientde Suède et de Prusse à ce

printemps, à quoi le Roi tiendroit la main, tan-

dis que les troupes de Sa Majesté maintiendroient

ses alliés au-deçàct au-delà du Rhin, obligeant

les ennemis de leur opposer leurs principales

forces; que ledit de Rorté lui dit que le Roi

s'emploierolt de tout son pouvoir, demeurant en

son alliance, pour accommoder ses affaires en

tous les lieux ou il en pouvoit avoir besoin, mê-
me avec les Suédois et Hollandais; (jue si ledit

de Borté voyoit qu'il fût iujpossible d'empêcher

ledit Electeur d'entrer au traité de Saxe, et de

le ratifier promptement, il luidonneroit conseil,

pour ne se perdre de tous côtés en se liant à ses

eniUMuis et offenser ses amis, de faire trouver

bon à Saxe que ledit JCIecteur demeurât sans se

déclarer et sans s'engager à rEnq)ereur
,
pour

mieux agir vers les autres confédérés, selon qu'il

seroit requis pour le bien comnum , et pour em-
pêcher (pie, lesdits confédérés venant à succom-
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ber tout-à-coup, l'Empereur et les Espagnols de-

meurant armés, prissent sujet de ne point tenir

leur parole et de les perdre tous; qu'il ne lui dît

néanmoins cela qu'à la dernière extrémité et

comme de lui-même
;
que si cette dépêche le

trouvoit à Dresde, après avoir tiré sa réponse
,

il ne laisseroit pas d'aller vers l'électeur de Bran-

debourg, pour y agir selon ce que dessus, et

après retourneroit près de Saxe pour eu tirer les

avantages qu'il pourroit, au moins il avertiroit

de ce qui se passeroit
;
qu'il dît au comte de

Schwartzemberg que le Roi, depuis quatre jours,

avoit écrit au parlement de Metz, à ce qu'il pût

jouir de la terre du Coulay dans la Lorraine, où

la princesse de Phalsbourg ayant part. Sa Ma-

jesté ne l'auroit jamais consenti sans l'affection

qu'elle portoit audit comte et à ses enfans, et

lui feroit voir que c'étoit en l'occasion des affai-

res présentes que le Roi attendoit des effets de

la fidélité qu'il devoit à son maître et au bien

commun; il verroit aussi tous les ministres dudit

Electeur, qui étoient affectionnés à la France,

pour leur persuader ce que dessus, et les assure-

roit que dans peu de jours leurs pensions leur

seroient payées
;
qu'il prendroit garde de ne point

montrer le pouvoir qu'il avoit de traiter avec

Saxe
,
qu'au cas qu'il vît certainement qu'il vou-

lût traiter avec le Roi, parce que s'il ne le faisoit,

et qu'il mandât les propositions qui lui seroient

faites de la part de Sa Majesté, et qu'il assurât

avoir \u le pouvoir entre les mains dudit de

Rorté, pour en convenir par écrit, cela porte-

roit préjudice au Roi vers ses alliés de deçà

,

auxquels l'on n'en avoit pas fait de si avantageu-

ses ; au lieu que s'il ne lui faisoit savoir que sim-

plement lesdites propositions, sans lui dire qu'il

eût ledit pouvoir, on leur pourroit dire que l'on

les lui avoit faites pour le détourner, et que si de

plus avantageuses l'eussent pu porter à rompre

son traité, et à le rejoindre avec les confédérés,

on les lui eût faites tout de même.
Sa Majesté renouvela les ordres qu'elle avoit

donnés au sieur d'Avaux , et lui ordonna de

faire tous les offices possibles pour hâter la

paix entre la Pologne et la Suède, et de repré-

senter aux Suédois l'intérêt qu'ils avoient à la

conservation de leur ligue avec les princes et

Etats leurs confédérés en Allemagne, laquelle,

humainement parlant, ne pouvoit subsister avec

la guerre qu'ils auroient avec les Polonais; que

s'ils pouvoient à peine maintenant suffire à la

guerre d'Allem.igne, que feroient-ils quand un

nouvel ennemi et voisin leur viendroit avec

toutes les forces d'un royaume sur les bras ? Ils

se trouveroient contraints d'abandonncu* honteu-

sement l'une ou l'autre des deux guerres, et re-
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cevoir plutôt que hâter la paix, à quelques
conditions qu'on la leur pût offrir

;
que si les

jMoscoviles et les Danois prenoient le temps de
reprendre les provinces que Gustave leur roi

avoit conquises sur eux
, et favorisoient les Po-

lonais, ou quant et eux leur déclaroient la guerre,

et sous une reine mineure, en quel danger le

royaume ne se trouveroit-il point réduit
,
joint

qu'on ne pouvoit douter que l'Empereur et toute

sa maison ne secourussent le roi de Pologne

,

dès que leurs affaires d'Allemagne se trouve-

roient en meilleur état; qu'ils se souvinssent

que leur Roi , au milieu de ses plus heureux suc-

cès et de ses victoires , avoit estimé la trêve avec

la Pologne être utile à son royaume
;
que main-

tenant elle l'étoit encore davantage, bien que
peut-être ne la pussent-ils continuer aux mêmes
conditions , lesquelles il ne falloit pas s'étonner

si , selon la raison des temps , on les admettoit

plus ou moins favorables
;
qu'il étoit nécessaire

en la tempête de décliner l'impétuosité des va-

gues par de petits détours du gouvernail, et

qu'ils ne dévoient point estimer indigne, ni de

leur prudence, ni de leur courage, de relâcher

maintenant
,
pour avoir la paix

,
quelque partie

de ce qu'ils occupoient d'autrui
;
qu'ils se dé-

voient réjouir de pouvoir être libéraux du bien

de leurs voisins , et, ne donnant pas tant que
rendant quelque chose de ce qu'ils avoient con-

quis , retenir le reste avec un nouveau titre de

justice
;
qu'après que par ce moyen , étant aug-

mentés de forces et de réputation, qui est si

importante aux choses de la guerre, ils se se-

roient ouvert le chemin à soutenir avec vigueur

les affaires d'Allemagne , donnant de la terreur

à leurs ennemis, et à leurs confédérés un aiguil-

lon pour poursuivre courageusement leurs des-

seins commencés, il leur seroit ensuite bien fa-

cile , ayant composé les affaires d'Allemagne

,

de mettre glorieusement et avec avantage la

dernière main à tous leurs différends avec la

Pologne
;
qu'il ne falloit point penser que, l'Al-

lemagne étant plus éloignée d'eux que la Polo-

gne , les affaires ne les en regardoient que de

loin
;
que beaucoup de dangers leur pouvoient

venir de ce côté-là : ceux qui étoient assiégés

,

s'ils étoient sages, ne regardoient pas les bras

croisés et ne négiigeoient pas les travaux, bien

que loin d'eux
,
que faisoient les ennemis dont

ils étoient assiégés
;
que ce qui se passoit en Al-

lemagne leur appartenoit, que c'étoit le centre

de leurs affaires ; si la guerre qui s'y faisoit avoit

bonne issue, tout ^iendroit à leur désir, voire

même préviendroit leur désii-; si au contraire,

c'étoit fait d'eux ; c'est pourquoi Sa Majesté leur

offroit toutes les forces de sou royaume pour les
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assister, selon la confédération qu'elle avoit

avec eux en ce iirond danger, qui leur ctoit im-

minent de la part de la maison d'Autriche, qui

se \engeroit jusques à la lin, sans pouvoir s'as-

souvir, de tous ceux qui auroient opposé leurs

forces et apporté du retardement pour quelque

temps à l'avidité infinie qu'elle a de dominer,

desquels ils étoient les principaux, et leur roi

n'avoit été empèclié d'en venir à bout pour ja-

mais que par la précipitation de sa mort
;
que

la maison d'Autriche n'oublieroit point cet

extrême danger où elle s'étoit vue
;
que le pre-

mier César se souveiioit de tout, hormis des

injures ; mais que ceux-ci, venus de loin et non

pas nés à ce nom-là , dissimulent les offenses

,

lesquelles bien souvent ils feignent avoir reçues

,

et les réservent jusques à ce qu'ils trouvent le

temps et le point de s'en venger; que si la guerre

avec la Pologne sembloit être la guerre propre

de Suède, et lui appartenir à titre de succes-

sion, celle de l'Allemagne ne l'étoit pas moins

maintenant, et lui appartenoit par le testament

de Gustave, lequel, lorsqu'il fut prêt de passer

en Allemagne, dit à ceux qui l'en vouloitnt dé-

conseiller sur la considération des dangers aux-

quels il exposoit sa personne, qu'il croyoit que

la vertu et le courage des Suédois étoient tels

qu'ils n'avoient que faire de lui pour chef , et

que s'il n'étoit assuré que si Dieu disposoit de

de lui ils mettroient à fin le dessein qu'ils avoient

entrepris, il se repentiroit d'être leur roi; au

reste, qu'une plus puissante raison les y devoit

faire résoudre
,
qui étoit que non-seulement leur

obligation et leur foi dans les traités leur persua-

doit'de continuer fortement et courageusement

la guerre en Allemagne, mais leur propre utilité

même les y obligeoit
;
que si l'utile et l'honnête

concouroient ensemble , ce que la mémoire glo-

rieuse de leur roi désiroit d'eux, la nécessité de

leurs affaires le requéroit semblablement , d'au-

tant (pi'ils étoient arrivés si avant qu'ils ne s'en

pouvoient plus retirer, joint que quand ils le

pourroient , et que ce fût même encore à com-

mencer, il y avoit de la différence entre l'une et

l'autre guerre , et la facilité et l'incommodité de

l'une et de l'autre
;

qu'il n'y auroit pas lieu à

délibérer pour eux; que la guerre d'Allemagne

se nourrit et s'enlrelient d'elle-même, et est fa-

cilitée par la confédération de plusieurs princes,

États et cités libres ; (lu'ils porteroient seuls le

poids de celle de Pologne, qui les épuiseroit

d'ho'nmes, de blé et d'argent, avec espérance

de peu d'avantage au prix de celui que la guerre

d'AIlcuiagne leur pronieltoit ; de pouvoir sullire

à toutes les (U'ux guerres ensemble, e'étoit une

chose difficile a croire qu'ds le pussent, quoique

leurs armes et leur valeur par mer et par terre

fussent connues de tout le monde, qu'il y eût

autant de capitaines parmi eux que de soldats,

et autant de généraux d'armée que de capi-

taines, comme le roi Gustave répondit au sieur

de Charnacé, qui lui demandoit quels chefs de

guerre il menoit avec lui ; lui montrant sept ou

huit de ses sénateurs
,
qui lors par hasard se

trouvèrent près de lui : > Tous ceux-là , lui dit-il,

sont autant de généraux d'armée ;
» que le Roi

connoissoit le mérite et la vertu de la noblesse

suédoise principalement, dont la force , la gran-

deur du corps , le courage et la science de la

guerre étoit si grande en eux tous
,
que qui ne

les connoîtroit pas ne s'imagineroit j^as qu'ils

fussent d'une seule nation , mais les jugeroit

être choisis de toutes celles de la terre ;
mais

néanmoins que deux guerres à la fois contre deux

grands princes , ne se pouvoient faire avec une

juste espérance de victoire
;
qu'Alexandre même

n'avoit combattu que contre un ennemi à la

fois, et que celui qu'ils avoient en Allemagne eu

contenoit plusieurs en soi , savoir est tous ceux

de la maison d'Autriche , et tous leurs partisans
;

qu'enfin quand il n'y auroit autre chose , cela

seul les devoit faire résoudre
,
qui étoit que leurs

ennemis capitaux ne désiroient rien plus ardem-

ment que de les voir aux mains avec les Polo-

nais , et ne craignoient rien davantage que la

prolongation de la trêve, pour laquelle empê-

cher ils promettoient déjà secours aux Polonais

contre eux, sans en être requis, et leur avoient

déjà dépêché un ambassadeur exprès sur ce su-

jet
;
que Sa Majesté ne les abandonneroit pas,

qu'elle divertiroit les forces de ladite maison

d'Autriche en Italie et aux Grisons , augmente-

roit ses armées aux frontières d'Allemagne et

dans l'Alsace
;
qu'elle avoit secouru le duc lier-

nard de Weimar , avoit deux fois fait lever le

siège de devant Heidclberg , fait passer le Rhin à

son armée ; et bien qu'elle vît bien où toutes ces

choses alloient et se termineroient à la fin, elle

méprisoit courageusement, et ne s'éloignoit pas

d'une guerre ouverte entre rennemi commun
,

pour la conservation de la liberté d'Allemagne

et des confédérés. Ledit sieur d'A\aux y serN it

si bien Sa Majesté
,
que par son entremise et

bonne conduite une trêve de vingt-six ans fut

laite le 12 septembre er.suivant entre la Pologne

et la Suède, nonobstant laquelle le chancelier

Oxenstieru ne laissa pas de perdre le cœur,

comme nous verrons ci-après.

Sa Majesté lit le 8 février un traité de ligue

offensive et défensive avec les Hollandais, pour

pré\enir les malheurs ([ui pouvoient arriver de

l'injuste procédé des Espagnols
,
qui se servoieut



de tous moyens pour s'agrandir aux dépens de

leurs voisins , les tenir divisés entre eux , et

rendre la guerre immortelle dans la chrétienté.

Il y avoit long-temps que lesdits Hollandais en

soliicitoient Sa Majesté , et s'étoient depuis quel-

que temps laissés entendre assez clairement

qu'étant las de continuer la guerre ils feroient

la trêve à quelque prix que ce fût si le Roi ne se

déclaroit ouvertement. Sa Majesté avoit toujours

dilTéré d'en venir à cette extrémité ;
mais enfin

elle s'y sentit obligée, et convint avec eux que

si les Espagnols ne se disposoient à des termes rai-

sonnables d'accommodement, aius continuoient

dans les mauvais desseins qu'ils avoient contre

la France et lesdits sieurs les États , comme le

traité passé à Bruxelles le 12 mai dernier (1)

pour mettre la guerre dans la France, la prise

de doa Juan de Menesses , trouvé le 1 1 septem-

bre dernier visitant à minuit les entrées et pas-

sages du roj'aume du côté du Languedoc , et

l'armement naval qui avoit été fait à Naples

l'année dernière pour descendre en Provence
,

et divers autres desseins connus par voies indubi-

tables, le justilioient au respect du royaume, et

les pernicieux desseins qu'ils avoient continuel-

lement entrepris et fomentés de tous côtés à la

ruine des Provinces-Unies, avec ce refus qu'ils

avoient fait des conditions qui, même de leur part,

avoient été proposées auxdits sieurs les États,

le vérifioient à leur égard, elle romproit à guerre

ouverte avec lesdits Espagnols ; et lesdits sieurs

les États, de leur part, continueroient à leur

faire la guerre de toute leur force , sans qu'ils

pussent faire paix ni trêve que d'un commun
consentement

;
qu'ils mettroient eu campagne

chacun d'eux une armée de vingt-cinq mille

hommes de pied et cinq mille chevaux, avec l'at-

tirail et le canon nécessaires à un tel corps, et

que les deux armées se joindroient dans les Pays-

Bas en un lieu dont il seroit convenu; et que

pour garder cependant les côtes de France et de

Hollande, le Roi et les Etats mettroient en mer

chacun quinze vaisseaux de guerre pour nettoyer

la mer Océane et le canal, et tenir les côtes libres,

atin que le commerce n'y fût troublé ; moyen-

nant quoi Sa Majesté seroit déchargée des deux

millions qu'elle leur avoit accordés tous les ans

par le traité de l'année précédente.

Sa Majesté envoya quelque temps après le

biron de Charnacé pour s'accorder avec les

Etats du lieu oii les armées pourroient plus com-

modément et utilement se joindre , en exécution

dudit traité , comme aussi de ce qui devroit être

lait en la jonction des armées pour le bien com-

mun. Cette jonction se pouvoit faire par deux

(1) Avec le duc U'Oilcans.
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divers endroits
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le premier étoit par la côte de

Flandre, l'armée du Roi marchant de Calais, et

celle de messieurs les États de l'Écluse, à même
jour

,
pour se joindre vers Dixmude

,
puis de là,

sans s'arrêter à aucun siège , marcher ensemble

aux ennemis , et les combattre en quelque lieu

qu'ils allassent
;
qu'en ce cas les ennemis ou se

tiendroient en corps d'armée entre G and et Anvers
pour couvrir les principales de leurs places, savoir

est G and, Anvers, Malines , Bruxelles , Louvain

,

ou ils se viendroient camper sur la Lys ou l'Escaut,

aux environs de Courtray
,
pour couvrir toute la

Flandre, estimant que s'ils nous voyoient marcher

vers Gand ou Anvers, ils y seroient aussitôt que

nous en coulant sur une de ces deux rivières;

s'ils prenoient le premier poste , il seroit ma-
laisé de les forcer à combattre à cause que l'Es-

caut est grand en ce lieu , et qu'il y a quantité

de canaux ; mais en ce cas ils laissoient toute la

côte et le cœur de la Flandre ouvert tirant vers

Ypres, Lille et Tournay ; s'ils prenoient le se-

cond poste, difficilement pourroient-ils éviter

de donner une bataille, parce que la rivière est

étroite et qu'il n'y a point de canaux , dont le

succès nous seroit apparemment avantageux. Le

second lieu où l'on se pouvoit joindre étoit aux

environs de Namur et pays de Liège, l'armée du

l\oi partant de Rocroy et pays de Château-Re-

nault , et celle de messieurs les États du pays

de Gueldre
,
pour arriver en même temps aux

environs de Namur, et marcher conjointement

dans le cœur du pays vers les ennemis. Que
cette conjonction sembleroit peut-être difficile à

messieurs les États pour la longueur du chemin

qu'ils auroient à faire , et le hasard où ils se met-

troient d'être contraints de venir en un combat

général ; mais si elle étoit une fois faite , les en-

nemis pourroient moins facilement que de l'autre

eôlé nous empêcher de les aller combattre, vu
qu'il n'y a point de rivière jusqu'à Gand et Anvers.

Pour ce qui étoit de l'emploi des armées lors-

qu'elles seroient jointes , on en pouvoit réduire

le dessein à deux chefs principaux : l'un d'aller

aux ennemis en quelque lieu qu'ils fussent, et

leur donner bataille ; l'autre d'attaquer les prin-

cipales places des provinces et s'en rendre maî-

tre par siège. Qu'il y avoit tant de longueurs,

d'inconvéniens , et si peu de profit en ce dernier

dessein , en l'exécution duquel une seule place

pouvoit ruiner les plus ilorissantes armées qu'on

pût mettre sur pied, qu'il n'y avoit point d'ap-

parence de le suivre, et partant, on estimoit

qu'il falloit de nécessité poursuivre les ennemis

,

et les contraindre, en quelque lieu qu'ils fus-

sent, de venir à un combat général, qui ne se

pouvoit donner apparennpent qu'avec avantage^
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ayant de si grandes forces et un si bon chef.

Qu'étant maître de la campagne, on ieseroitde

tout le pays et de toutes les \iiles non fortifiées;

par ce moyen on entretiendroit facilement les

armées complètes, on empêcherolt les levées

des ennemis, et, ayant plus d'argent qu'eux

,

onattireroit une partie de leurs soldats; et quand

même on ne les pourroit contraindre à venir à

une bataille , le moindre échec qui leur arrive-

roit seroit capable d'apporter de grandes révolu-

tions dans le pays , après quoi on en auroit les

meilleures places avec moins de difficultés qu'on

n'emporteroit pas maintenant les moindres
;
que

ledit sieur de Charnacé insisteroit à cette résolu-

tion comme la seule dont on pouvoit tirer profit,

et feroit savoir à messieurs les États et à M. le

prince d'Orange que l'armée du Roi seroit en

état de marcher sur la frontière de Champagne

au 15 d'avril : quant à ce qui étoit des vivres, il

conféreroit avec lesdits sieurs les tltats et M. le

prince d'Orange de tous les moyens qu'il y au-

roit d'en avoir en tous les lieux où on se résou-

droit de faire marcher les armées
;
qu'il pourroit

arrêter et conchire avec messieurs les Etats et

M. le prince d'Orange l'entrée et la marche de

l'armée du Roi conformément à ce que dessus

,

Sa Majesté lui en donnant pouvoir.

Sa Majesté
,
pour être assistée en ce juste des-

sein des forces du roi de la Grande-Rretagne,

donna ordre à son ambassadeur de lui représen-

ter que Sadite Majesté et lesdits sieurs les Etats

s'étoieut réservé de l'y comprendre comme leur

bon voisin et ancien allié , s'obligeant à mainte-

nir le prince Palatin dans les droits du Palatinat,

excepté pour ce qui est de l'électorat , dont on

se remettioit aux électeurs de l'Empire et au

traité qui pourroit être fait d'une paix générale

en Allemagne ; et pour rendre de toutes parts

les intérêts du prince Palatin plus assurés, et

faire cesser à l'avenir toutes les prétentions qui

seroient au contraire. Sa Majesté s'emploieroit

de tout son pouvoir, au temps d'un traité géné-

ral dans l'Empire
,
pour faire que le duc de Ra-

vière fût satisfait des prétentions qu'il pourroit

avoir sur les Etats dudit prince Palatin
;
que Sa-

dite Majesté et les Provinces-Unies s'ohiigeroient

de ne faire aucune paix avec IKuipenur et le

roi d'Espagne, que ledit Empereur n'eût levé le

ban impérial interjeté contre le Palatin, et en-

suite ils promettroient de défendre ledit prince

Palatin contre tous eeux qui le voudroient trou-

bler a l'avenir en la jouissance de ses Ktals; que

si les Etats du roi de la Grande-Rretagne ve-

noiciit à être attaqués par qui que ce fût, en

suite (lu présent traité, ou pour le sujet de l'as-

sistance qu'il rendroit au prince Palatin , ou pour
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quelqu'autre que ce pût être, le roi Très-Chré-

tien et les Provinces-Unies ne pourroient assister

les ennemis dudit roi de la Grande-Rretagne,

ains défendroient à leurs dépens ses Etats avec

le nombre d'hommes qui seroit convenu. Et pour

fortifier cette négociation, elle envoya le sieur

de Senneterre ambassadeur extraordinaire vers

ledit Roi , et lui donna avis que ledit Roi entre-

roit mal volontiers en tous les desseins où il fau-

droit qu'il contribuât hommes ou argent; qu'il

ne falloit pas néanmoins laisser de traiter, se

montrant prêts à tout et essayant de le réduire à

la neutralité, et lui faire comprendre vivement

le dessein qu'ont les Espagnols de l'engager à la

guerre contre la France et la Hollande, ce qui

le jetterait dans des frais insupportables et dans

une totale rupture de leur commerce , outre leur

mauvaise foi et le blâme irréparable qu'il rece-

vroit de rompre avec les anciens alliés qui le

recherchoient d'amitié, pour des gens qui ne fe-

roient jamais que se moquer de lui , et qui au-

roient toujours des intérêts contraires; qu'il ne

seroit pas mal à propos de lui faire sentir avec

adresse que les Espagnols, qui savent n'être

fondés en aucune bonne raison pour arriver à

cette fin , se vantoient d'avoir grande confiance

en leurs doublons pour les particuliers d'Angle-

terre, ce qu'en France on ne vouloit croire
;
que

ledit sieur de Senneterre tâcheroit , autant qu'il

pourroit, de découvrir si le soupçon que quel-

ques-uns a\oient que les ministres du roi de la

Grande-Rretagne ne portoient ledit Roi à faire

semblant de traiter avec la France que pour en

pénétrer les desseins , étoit véritable
,
parce que,

si ledit soupçon avoit fondement , il falloit bien

se garder de découvrir l'intention qu'on avoit de

venir à la guerre ; au lieu que s'il étoit faux, et

que le roi de la Grande-Rretagne voulût tout de

bon entrer en traité, il faudroit que ledit sieur

de Senneterre agît plus ouvertement, sans toute-

fois se découvrir tout-à-fait du dessein de la

guerre qu'après qu'il en auroit ordre de France,

en réponse des dépêches qui seroient par lui en-

voyées sur ce sujet.

Et pource qu'il étoit nécessaire que Sa ^Ma-

jesté s'assurât aussi des Suisses , elle envoya,

le 20 lévrier, le sieur Meliand son ambassadeur

en Suisse, afin d'essayer de composer les divi-

sions qui commençoient à naître parmi eux sous

prétexte de la religion, ce qui étoit fort impor-

tant à Sa Aïajesté , l'autorité de huiuelle étoit

plus eousidérableciuand ils étoicnt en bonne in-

telligenee enscMoble; et pouree que ces peuples-

là, à cause de la nécessité d'argent qui est parmi

eux , en sont fort avides, elle lui donna charge

de l'excuser particulièrement envers les cantons
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catholiques 5 si elle ne leur avoit jusqu'alors fait

payer leurs pensions si exactement qu'il étoit re-

quis et qu'ils eussent pu désirer, Sa IMajesté en

ayant été empêchée par les grandes et continuel-

les guerres qu'elle avoit eues en son Etat, les-

quelles étant maintenant cessées, et Sa Majesté

étant ohéie de ses sujets ei redoutée de ses en-

nemis, comme elle en avoit plus de pouvoir, en

avoit aussi la volonté entière. Elle lui ordonna

d'essayer de terminer le différend qui s'étoit

mû entre les cantons catholiques et celui de

Zurich , sur le sujet du siège de Constance par

le inaréchal Horn , d'autant que ledit maréchal

,

qui comraandoit une des armées suédoises , ve-

nant à assiéger Constance pour ôter la commo-
dité de cette place au duc de Feria (l), qui pas-

soit lors d'Italie en Allemagne, obtint libre

passage de ceux de Zurich au pont de Stein

pour entrer dans le marquisat de Turgau , dont

les terres aboutissent de tous côtés aux fossés

de ladite ville de Constance sur le Rhin , et ce

au préjudice d'une convention faite entre les

cinq cantons catholiques et celui de Zurich, sei-

gneurs dominanspar indivis dudit marquisat de

Turgau, par laquelle lesdits cantons catholiques

et de Zurich étoient demeurés d'accord de ne

permettre en façon du monde que ladite ville

fût assiégée par qui que ce fût. Cette conven-

tion fut arrêtée entre lesdits cantons sur l'ins-

tance que l'évêque de Constance faisoit lors de

fortifier ladite ville, ce qui auroit été de trop

grande importance aux Suisses en général. La
contravention commise par ledit canton de Zu-

rich à ladite convention , fit prendre auxdits

cinq cantons catholiques les armes contre eux
,

en sorte que les affaires étoient prêtes de tomber

en une grande confusion dans la Suisse , si le

Roi et les cantons non intéressés en cette affaire,

catholiques et protestans, n'y eussent mis la

main et modéré l'ardeur des uns et des autres en

la dernière assemblée à Bade , où le duc de

Rohan fit les offices nécessaires sur ce sujet
,
par

personne envoyée exprès en ladite assemblée
,

de sorte que les armes furent posées de part et

d'autre puais les cinq cantons catholiques firent

informer contre aucuns dudit pays de Turgau
,

qu'ils prétendoient avoir été d'intelligence avec

lesdits de Zurich pour favoriser les Suédois, et

spécialement contre un colonel nommé Kessel-

ring, qu'ils mirent prisonnier à Schwitz , ce qui

pouvoit rallumer le feu s'il n'y eût été prompte-

ment pourvu. On avoit convoqué une diète géné-

rale à Frawenfeld , audit pa^ s de Turgau , à cet

effet , et généralement pour terminer toutes cho-

ses entre les cantons de diverses religions. Onze

(1) Ceci se passa en août et septembre.
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des treize cantons y avoient envoyé leurs dépu-
tés

,
mais ceux d'Uri et d'Under\vaId n'y ayant

envoyé personne de leur part, les autres s'étoient

séparés sans rien faire ; ce qui étoit de grande
conséquence pour être un témoignage évident

de désunion en cette république, et d'une ruine

prochaine s'il n'y étoit fortement remédié , sa

subsistance consistant principalement aux com-
munes résolutions qui étoient prises en telles as-

semblées, que l'on ne pourroit faire désormais si

les autres cantons vouloient ci-après, à l'exem-

ple de ceux-ci, sur les moindres mécontente-

mens ou dégoûts , n'y députer personne de leur

part. Sa Majesté lui ordonna de tenir la main à
ce qu'il en fût convoqué une autre, et qu'il y fût

pris des résolutions telles qu'il couvieudroit pour

le repos et la tranquillité de ces peuples, par le ré-

tablissement de la bonne intelligence et parfaite

union entre eux , et de faire tous les offices possi-

bles en faveur dudit Kesselring, sergent-major de

Turgau
,
qui étoit encore lors prisonnier à Sch-

witz, sur le sujet duquel on avoit tenu plusieurs

diètes, tant générales que particulières, des can-

tons catholiques et protestans, ceux-là voulant ti-

rer de ce prisonnier, par violence de tourmens,

quelque confession pour preuve que le canton de

Zurich avoit colludé avec les Suédois en leur ex-

pédition contre Constance, lui faisant à cet effet

faire son procès par juges incompétens et à leur

dévotion, savoir est les prévôts des compagnies
qu'ils avoient sur pied lors dudit siège de Cons-

tance et de la prise dudit Kesselring, et ce contre

l'usage du Turgau , dont la juridiction criminelle

appartient à dix des cantons , et les protestans

pour aviser quel ressentiment ils témoigneroient

de ce procédé des cantons catholiques
;
que le

sieur Vialart
,
qui l'avoit précédé eu ladite am-

bassade, avoit fort travaillé, avec l'assistance

des cantons non intéressés en cette affaire, pour

l'accommoder, et faire venir les parties à quelque

expédient, mais sans fruit du côté desdits can-

tons catholiques
,
qui étoient toujours demeurés

opiniâtres contre tout ce qui leur avoit été pro-

posé, faisant appliquer diverses fois ledit Kessel-

ring à la question
, sans avoir égard aux offices

dudit sieur Vialart, qui avoit été même obligé

sur la fin de les faire avec plus de retenue par

la malice desdits cantons catholiques
,
qui di-

soient que le Roi intervenoit en cette affaire,

de crainte que l'on découvrît par les confessions

de cet homme quelle part Sa Majesté avoit eue

au siège de Constance : tant y a , soit que lesdits

cantons catholiques eussent extorqué dudit

Kesselring, à force de tourmens , ce qu'ils dési-

roient, ou que le temps eût modéré la passion

qu'ils avoient en celte affaire, elle étoit mainte-
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liant comme assoupie ; et il se disoit qu'ils

étoient fort empéeliés de ce prisonnier
;
que , si

lesdits prévôts étoient payés des frais de son

procès , il seroit peut-être bientôt mis en liberté
;

s'il ne tenoit qu'à cela, qu'il donnât sous main

l'argent qu'il seroit besoin , mais qu'il essayât

premièrement à trouver quelque expédient en

cette affaire , ou faire en sorte que les catholi-

ques se portassent à ceux qui furent mis en

avant le 27 mai dernier (l)
,
qui étoient que le-

dit Kesselring fût représenté aux députés des

treize cantons, ou des dix susdits ayant la juri-

diction criminelle du Turgau, ou des cinq non

intéressés , ou des sept qui ont droit dans la

Thurgovie , et que ce dernier ne seroit pas, ce

semble , à propos , vu que lesdits sept cantons

étoient parties en cette affaire
;
que la mauvaise

intelligence et les aigreurs desdits cantons catho-

liques et protestans continuant toujours, ils

avoient pris les uns et les autres des avantages

en divers temps de la prospérité des affaires de

leurs voisins faisant profession de semblable re-

ligion, les protestans du succès des Suédois et

de leurs confédérés en Allemagne, et les catho-

liques de celui des armes de la maison d'Autri-

che. Il étoit vrai qu'il n'avoit point paru de liai-

son des premiers avec lesdits Suédois par traité

formel entre eux ; bien étoit-il certain que leurs

vœux étoient pour les Suédois, et il y avoit

grande apparence que le canton de Zurich avoit

laissé prendre volontairement au maréchal liorn

son passage par la ville et pont de Stein
,
qui

appartieîit audit canton
,

pour aller assiéger

Constance, mais que les catholiques s'étoient

portés à plus grandes extrémités par le renouvel-

lement qu'ils avoient fait de leur alliance de

l'année 1587 avec le roi d'Espagne, confirmée

en 1G04, laquelle alliance avoit été autrefois

tellement reconnue par lesdits cantons catholi-

ques pour contraire à celle que tous les cantons

ontavec cetlecouronne, renouvelée en lG02,que,

sur l'instance de leurs ambassadeurs , le défunt

Roi , de glorieuse mémoire, leur avoit accordé

une déclaration par laquelle il consentit que,

nonobstant le traité de ladite année 1(502, lesdils

contons catholiques pussent réserver le duché de

Milan, pour la défense duquel ils avoient ladite

alliance avec Espagne. Or le terme du traité de

ladite alliance des cantons catholiques avec Es-

pngne, pour ledit duché de Milan, étant fini,

celle de France subsistoit, et ils ne pouvoicnt,

sans contrevenir à celui de 1G02, renouveler

leur traité avec Espagne que du consentement

d.i Roi, la déclaration susdite du défunt Iloi son

père ne pouvant être étendue jusque-la , ne re-

{1)1034.
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gardant que le passé et non pas l'avenir; et

néanmoins leur passion aveuglée contre les can-

tons protestans les avoit portés à passer par-

dessus cette considération , et à ne se contenter

pas de l'alliance de Sa Majesté , comme étant

neutre et désireuse de pacifier et accommoder
leurs différends, plutôt que d'épouser leurs que-

relles et passions; de sorte que lesdits cantons

catholiques avoient renouvelé cette année der-

nière k'urdite alliance avec Espagne, y étant

attirés par les promesses de l'Infant cardinal

,

qui étoit lors à Milan, et par les sollicitations

du comte de Casate, ambassadeur d'Espagne en

Suisse; et non-seulement ils avoient compris

dans cette alliance le duché de Milan , mais ils

avoient ajouté de nouveau le comté de Bour-

gogne. Qu'il étoit à remarquer que , comme
lesdits cantons catholiques étoient sur le point

de conclure ledit renouvellement, ils envoyèrent

au Roi en députation les colonels Birker, Re-

ding et Zurlauben, chargés de divers ordres,

mais spécialement des assurances formelles de

la continuation de leur observance vers Sa Ma-
jesté , et qu'ils désiroient avoir son alliance dans

l'estime qu'il convient : procédé éloigné de

l'ancienne sincérité de ces peuples, entre les-

quels les plus zélés pour l'Espagne s'étoient avi-

sés de la députation de ces trois personnes,

comme étant les plus affectionnées vers cette

couronne, afin de pouvoir plus facilement en

leur absence faire leur traité avec Espagne,

comme ils le conclurent pendant que lesdits co-

lonels étoient ici en députation; que lesdits can-

tons catholiques écrivirent depuis au Roi
,
pour

donner à Sa Majesté quelques excuses sur ledit

traité; mais, comme elles n'étoient pas receva-

bles, il n'y avoit pas été fait ici grande considé-

ration. Surtout Sa Majesté avoit trouvé étrange

qu'ils eussent ajouté le comté de Bourgogne à

l'ancienne alliance défensive pour la duché de

Milan seulement, et ce en un temps que les

armes du Roi n'étoient pas éloignées dudit

comté
;
que c'étoit de quoi elle avoit plus de su-

jet d'être mal satisfaite , lesdits cantons ayant

fait paroitre en cela n'être pas assez soigneux

d'éviter les occasions de se rencontrer les armes

à la main contre Sa Majesté et le bien de son

service; que le sieur Vialart avoit de là pris su-

jet de traiter lesdits cantons catholi((ues diffé-

remment des autres, ne leur faisant aucune part

de l'argent du Roi qu'il a\()it à faire distribuer

en Suisse; ce que ledit sieur Meliand pourroit

continuer, leur faisant connoitreque s'ils demeu-

roientdans les termes de leur nouvelle alliance,

eelli' ([u'ils ont avec cv[\v couronne ne pouvant

subsister, il n'étoit pas juste qu'ils prétendissent
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participer aux bienfaits du Roi conformément à

icelle; que leur procédé, lors de la conclusion

dudit renouvellement, ne pouvoit être soutenu,

et néanmoins que par sa bonté elle ne vouloit

point y faire de réflexion; mais au contraire,

qu'elle étoit aussi affectionnée pour leur bien que

jamais, pourvu qu'ils donnassent sujet à Sa jMa-

jesté
,
par une meilleure conduite en son endroit,

de le leur témoigner ainsi par ses bienfaits. Sa.

Majesté ordonna au duc de Rohan, qu'elle avoit

envoyé , à la fin de l'année dernière, commander

une de ses armées en l'Alsace , de passer avec

six mille hommes de pied et deux mille chevaux

aux Grisons, pour, avec leur assistance et celle

des Suisses, se saisir de la Valteline, la remet-

tre en la puissance de leurs seigneurs , et y bâtir

des forts pour en fermer le passage aux troupes

que le roi d'Espagne voudroit faire passer d'Italie

en Allemagne, et le contraindre de leur faire

prendre le chemin des petits cantons, qui est

fort long et fort difficile , ce qui fait que les

troupes s'y dissipent facilement.

Afin que le roi d'Espagne ne demeurât pas li-

bre en Italie de pouvoir disposer de toutes ses

forces pour les faire passer en ses autres Etats

contre le Roi , Sa Majesté crut devoir faire quel-

que ligue avec les princes italiens, pour y tenir

les armes dudit Roi sur la défensive, et envoya

en Italie, dès le commencement de l'année , le

sieur de Bellièvre son ambassadeur, afin de trai-

ter avec eux , et principalement avec le duc de

Savoie, de l'entremise duquel, à cause que ses

États sont assis entre la France et le Milanais, le

Roi avoit le plus de besoin , afin qu'ils convinssent

tous avec Sa Majesté pour la défense de la liberté

commune. Les ducs de ÎMantoue et de Parme en

étoient déjà d'accord avec Sa Majesté. Le duc

de Savoie, comme le plus puissant et le plus né-

cessaire , eut plus de difficulté à s'y résoudre; ce

qu'il fit néanmoins, et en passa un traité avec

Sa Majesté. Quant aux Vénitiens, il étoit certain

qu'ils ne se joindroient pas des premiers en ce

parti ; ce qui fit qu'on se contenta de leur ôter

toutes occasions de dégoût qui les en eût pu éloi-

gner entièrement , et de faire même qu'ils ne s'y

opposassent pas. Pour Sa Sainteté , il n'étoit pas

raisonnable d'accroître les ombrages des Espa-

gnols contre elle ; et bien qu'il fût croyable qu'elle

n'auroit pas désagréable de Yoir réprimer leur

insolence , on devoit toutefois par respect s'abs-

tenir de l'engager en ce dessein. Le Roi ensuite

envoya près du duc de Savoie le sieur d'Emery

son ambassadeur ordinaire, pour avoir l'œil à

l'exécution de ce qui avoit été accordé entre eux;

et pource que l'on avoit eu avis du côté de Gè-

nes , Provence et autres endroits
,
que le duc de

Savoie n'étoit pas mal avec les Espagnols , et

même qu'il étoit d'accord avec eux , il eut charge

particulière d'essayer de s'éclaircir, sans faire

connoître que le Roi eût aucune méfiance de lui

,

et pour cet effet presser de commencer au plutôt

l'exécution du traité de ligue ; ce qui seroit un
assuré témoignage qu'il agiroit sincèrement avec
le Roi , Sa Majesté désirant de sa part se l'atta-

cher étroitement, comme pouvant plus utilement

([u'aucun autre prince contribuer à ses l)onnes

intentions et desseins pour le regard de l'Italie.

Le Roi, désirant aussi s'assurer du côté de la

Lorraine et la mettre en état de s'y défendre con-

tre les ennemis, et rendre ces peuplesplus prompts
et enclins à leur devoir vers Sa Majesté, envoya

à Nancy le marquis de Sourdis pour y faire dés-

armer les habitans, et sortir hors de la ville ceux

qu'on soupçonneroit avoir intelligence avec le duc

Charles et dont on ne se pourroit assurer pour le

service de Sa Majesté , et eu's oya le prince de

Condé en Lorraine en qualité de son lieutenant

général, représentant sa propre personne
, avec

pleine autorité et ordre particulier de mettre la-

dite province en sûreté (l) , chassant de Nancy
et autres \illes qu'il estimeroit à propos tous les

habitans qu'il jugeroit devoir être suspects à Sa

Majesté, et faisant savoir aux autres, par telle

voie qu'il estimeroit plus propre
,
que le premier

qui feroit quelque acte contraire à l'affection

qu'il devoit à Sa Majesté, seroit pendu sans ré-

mission, comme aussi de voir quelles places il

étoit expédient pour le service du Roi d'y faire

démolir ou fortifier, soit qu'elles appartinssent

à Sa Majesté ou à ses sujets , et d'y donner tel

ordre qu'il jugeroit plus convenable. Sa Majesté

lui ordonna de plus qu'il visitât l'armée que le

maréchal de La Force avoit amenée, et en fit

une revue si exacte qu'il pût savoir le nombre ef-

fectif des gens qui y étoient. Elle désira en outre

qu'il vît les troupes qui étoient en état de se re-

mettre, celles qu'on seroit contraint de réformer,

le moyen de le faire en conservant les soldats

qui resteroient et ne mécontentant pas les chefs,

ains les assurant de quelque paie et marque d'hon-

neur. Elle lui envoya des lettres de déclaration

,

par lesquelles Sa Majesté, ayant trop souvent

éprouvé l'ingratitude des Lorrains et le peu de

ressentiment qu'ils avoient du bon traitement

qu'il leur faisoit jusques alors en ordonnant de

faire payer par ses troupes tous les vivres et les

denrées qui leur étoient fournis dans ledit pays

,

avec la même discipline que celle qui est obser-

vée dans ce royaume, ordonnoit le 22 mai, qu'en

(I) Cet ('nii)loi, non de guerre , niais de haute police,

resseniljje tout à l'ait à celui que ce prince avait eu eu

1G29 coulie les iniguenots.
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punition de leiu* désobéissance , toutes ses trou-

pes seroieat désormais entretenues des contriliu-

tioiis qui seroient levées dans ledit pays , en la

même manière que celles qui étoient entretenues

dans les Etats voisins, et que les principaux gen-

tilshommes du pays seroient obligés de venir de-

meurer en France aux lieux qui leur seroient

ordonnés, et dans le temps qui leur serolt pres-

crit par le prince de Coudé, son lieutenant géué-

ral en son armée de Lorraine. Ledit prince s'ac-

quitta fort soigneusement de sa charge; et d'autant

qu'il reconnut que, par fraude et connivence,

plusieurs pères , mères , oncles , tuteurs et autres

parens, envoyoient librement contre le service

du Roi les enfans, neveux, pupilles on autres qui

étoient sous leur puissance , s'excusant qu'ils y
étoient allés contre leur commandement, ledit

prince fit une ordonnance par laquelle il leur en-

joignoit de les faire revenir, sou:i peine de con-

fiscation de leurs personnes et de leurs biens, et

de leur faire faire nouveau serment de fidélité à

Sa Majesté par devant ses juges ; ce qui réprima

la licence qu'ils prenoieut d'aller impunément

,

contre ce qu'ils avoient promis au Roi , dans les

armées de ses ennemis.

Le Roi envoya aussi en toute diligence en Pro-

vence pour s'informer de tout ce qui étoit néces-

saire d'y être fait pour la sûreté de la côte et des

îles, sur lesquelles il étoit à craindre que les Es-

pagnols fissent des entreprises; et
,
par un hasard

qui arrive assez souvent dans les conseils des

hommes qui sont incertains, on pourvut à toutes

les places de la côte en terre-ferme et aux îles

d'Hyères, sur lesquelles, et le duc de Savoie et le

roi d'Espagne , Philippe II, avoient eu plusieurs

fois des desseins , et on eut moins d'égard aux îles

de Saint- Honorât et de Sainte-Marguerite, tant

pource qu'elles étoient petites , celle de Saint-

Honorat n'ayant que demi-lieue de circuit , et

celle de Sainte-Marguerite trois milles, que pour

ce que ni l'une ni l'autre n'étoient pas estimées

avoir des ports où les vaisseaux pussent être à

l'abri ; et néanmoins , nous verrons ci-après que

ce fut là où vint fondre l'orage, dont Dieu, la

prudence du Roi et la valeur des siens nous ont

garantis , et qu'il a été facile d'y faire un port si

excellent, que non-seulement les bar(iues, mais

les galères et les vaisseaux de guerre y étoient en

sûreté dans les plus grandes tempêtes. Sa Majesté

termina aussi, par un bon règlement qu'elle lit

faire en son conseil, les contestations et différends

qui étoient entre le maréchal de Vitry et les com-

pagnies souveraines de Provence, poin- les((uels

elle avoit fait venir les imset les autres à la cour;

eWe renvoya ledit maréehal en .son gouvernement,

et manda au sieur de Salnt-Chamont, qu'elle avoit
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envojé dans la province pour y commander

comme lieutenant général au gouvernement en

l'absence dudit sieur de Vitry , d'en sortir et de

se retirer en sa maison , son service ne permet-

tant pas que deux personnes qui ne s'aimoient

pas et qui vouloient partager l'autorité demeu-

rassent en même lieu. Sa Majesté donna ordre

au duc d'Halluin
,
gouverneur de Languedoc, d'y

lever quatre régimens, en arrher autant , faire

mettre sur pied quatre compagnies de cavalerie,

et avertir la noblesse de se tenir prête
,
pour s'op-

poser aux desseins qu'on disoit que le roi d'Es-

pagne avoit d'entreprendre et attaquer le Lan-

guedoc, où il s'a\ançoit en personne avec une

puissante armée. On envoya aussi les pouvoirs

aux sieurs d'Ambres, de Tournon , d'Arpajon et

comte de Cramail, de mettre leurs compagnies

de gendarmes sur pied, et s'en aller joindre

M. d'Halluin. Le cardinal envoya le sieur de Ca-

vois porter tous ces ordres, et lui donna charge

d'en presser l'exécution , et d'exciter autant qu'il

lui seroit possible tous les gentilshommes de la

province à faire leur devoir. Et d'autant que ces

deux provinces sont maritimes, et qu'elles pou-

voient , du côté de la mer, recevoir beaucoup de

dommage de la part des ennemis. Sa Majesté
,

ne se trouvant pas assez forte sur la mer
,
qui

avoit été négligée depuis plusieurs règnes, donna

ordre qu'on mît en mer une escadre nouvelle de

galères, pour composer une armée navale capa-

ble de s'opposer à celle que ses ennemis pour-

roient mettre en mer contre lui. Et pource que

M. le prince avoit donné avis que, sur ce que la

Bourgogne avoit toujours été fort paisible, même
durant les guerres qui avoient été autrefois entre

la France et la maison d'Autriche, on avoit été

négligent de la fortifier, de sorte qu'elle se trou-

voit aujourd'hui en plus mauvais état de se dé-

fendre qu'aucune province de ce royaume, Sa

Majesté ordonna qu'on mit en meilleur état les

villes de Dijon, Auxonne , Saint-Jean-de-Losiu',

Bellegarde et Chalons
,
pour être en sûreté d'une

surprise , et donner loisir à Sa Majesté de les dé-

fendre si elles étoient attaquées.

Elle pourvut aussi avec grand soin à sa fron-

tière de Picardie ; et, trouvant la ville de Péronne

en très-mauvais état , nono])stant qu'elle eût tou-

jours été estimée très-bonne, elle y desseigna(l)

en personne, et y fit faire des fortifications si

bonnes qu'elle la rendit une des meilleures pla-

ces de son royaume. Elle donna ordre en même
temps aux fortifications des autres places de la

province. Quant à la Champagne, bien que la

Lorraine la couvrît pour la plus grande part et

en éloignât les ennemis, Sa Majesté néanmoins

( 1 ) Dessina.
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donna ordre à quelques places qui étoient proches

de Luxembourg et du comté de Bourgogne. Pour

assurer aussi toutes les côtes de son royaume
,

elle envoya commandement à toutes les provin-

ces maritimes de faire le guet sur les côtes, selon

qu'elles y sont obligées par ses anciennes ordon-

nances
,
pour empêcher ses ennemis d'y pouvoir

faire descente. Et afin que les Espagnols, qui de-

puis quelques années commençoient à traiter ses

sujets avec beaucoup d'inhumanité , les forçant

d'aller aux Indes pour leur service , arrêtant leurs

vaisseaux, prenant leurs équipages, se servant

souvent de leurs marchandises sans payer, et en

mettant plusieurs d'eux prisonniers ,
leur faisant

souffrir la question , et souvent jusques à la mort,

sous de fausses accusations d'avoir transporté de

l'argent contre les lois de leur Etat, n'exerças-

sent dorénavant encore plus de cruauté vers eux

,

et n'arrêtassent même les personnes, les vaisseaux

et les marchandises, comme on avoit eu avis

qu'ils vouloieut faire, Sa Majesté fit une défense

générale par tout son royaume, à tous ses sujets

d'aller plus trafiquer en aucun lieu de l'obéis-

sance d'Espagne, ni même d'aller en mer s'ils

n'étoient équipés en guerre, pour se défendre des

entreprises qu'on voudroit faire contre eux.

Sa Majesté, ayant ainsi ordonné toutes choses

au dehors contre ses ennemis, considérant les

dépenses qu'elle étoit contrainte de faire pour la

guerre, et la nécessité qu'elle avoit de conserver

pour ce sujet les partisans et financiers
,
par le

moyen desquels elle en pouvoit recouvrer, fit un

édit portant abolition de la chambre de justice,

qu'elle avoit quelque temps auparavant établie

contre lesdits financiers , en payant quelques

sommes auxquelles ils furent modérément taxés

en son conseil. Elle fit une ordonnance par la-

quelle elle commanda à tous les gouverneurs de

ses places et provinces de résider actuellement

dans leurs gouvernemens , et une semblable à

tous les officiers de ses troupes , tant de cavalerie

que d'infanterie qui étoient sur pied, tant en ses

armées qu'en garnison dans les places étrangè-

res , frontières et autres , de se rendre tous en

leurs charges dans un mois , sous peine de pri-

vation de leursdites charges. Et afin que la su-

perfluité et le luxe ne consommassent pas l'argent

du royaume qui devoit être utilement employé

pour sa défense , elle fit défense à ses sujets de

fabriquer ni vendre dentelles ni passemens plus

haut que d'un pouce , de tenir brelans , ni de s'y

trouver, sous peine de 10,000 livres d'amende

,

et fit plusieurs autres défenses semblables pour

réprimer les excès auxquels elle voyoit que ses

sujets se portoient. Elle fit châtier un nommé
Tonnelier qui avoit des négociations avec le père

Chanteloube, Saint-Germain et autres, pour faire

retourner Monsieur en Flandre , et fut condamné
à mort, et la dame de Gravelle, qui étoit d'in-

telligence avec lui, à une prison perpétuelle et à

être appliquée à la question ordinaire et extraor-

dinaire. Un nommé Vertcourt
,
gentilhomme de

Picardie, accusé d'avoir des pratiques avec les

ennemis, et d'avoir pris commission d'eux pour

faire des levées , en étant trouvé saisi , fut pris

prisonnier, et le Roi , usant de sa clémence or-

dinaire , le mit entre les mains de son père pour

le garder; mais il se sauva deux jours après,

et se retira dans les troupes des Espagnols , avec

lesquelles il a fait beaucoup de mal dans la fron-

tière de Picardie , ayant lui-même mis le feu à

quantité de villages , et fait contribuer les sujets

du Roi après les avoir pillés.

M. le comte de Soissons ne voyant point le

cardinal, pource qu'il ne vouloit pas vivre chez

lui avec la déférence que par toute la chrétienté

les princes rendent aux cardinaux , et en leurs

personnes à l'Eglise, d'autant que le roi Henri III

avoit mis les cardinaux hors de celte possession

au regard des princes du sang , en haine du car-

dinal de Guise qu'il n'aimoit pas, il survint , au

commencement de cette année , un accident qui

mit fin à cette mésintelligence; car ledit comte

de Soissons, qui avoit quelque mécontentement

de Senneterre
,
qui s'étoit retiré de sa maison

,

alla dans la sienne , accompagné de cinq ou six

gentilshommes , à dessein de lui faire un affront
;

ce que le Roi
,
qui en fut averti , trouva d'autant

plus mauvais, que ledit sieur le comte n'ignoroit

pas que Sa Majesté avoit nommé le sieur de Sen-

neterre pour aller ambassadeur extraordinaii'e

en Angleterre, qu'il étoit sur son partement, et

que comme tel il étoit de ses ministres. Cette

brouillerie obligea le cardinal d'aller le lende-

main voir madame la comtesse de Soissons en

son hôtel , en suite de quoi M. le comte qui ne

le voyoit point , à cause de la main droite qu'il

vouloit avoir, l'alla visiter chez lui
,
qui le reçut

en la même sorte qu'il avoit toujours rtcu M. le

prince
,
qui n'avoit jamais prétendu ladite main

droite (I).

Le Roi, ayant donné tous les ordres sus-

dits eu son royaume, pensa lors soigneuse-

ment à ceux qu'il devoit mettre en ses armées.

Etant bien avertie que ses ennemis étoient réso-

lus de ne lui faire point de raison de l'injure

qu'elle avoit reçue en la personne de l'électeur

de Trêves, Sa Majesté donna avis à messieurs

les Etats de la résolution qu'elle avoit prise d'at-

(1) Il est curieux que ce soit par suite d'une violence

que le comte (le Soissons ait accordé au cardinal on lion-

neur dont il s'était jusque-là défendu.
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taquer les Espagnols à guerre ouverte, et, par-

tant
,
quelle mettroit en campagne une armée de

vingt-cinq mille hommes de pied et de cinq mille

chevaux, qu'elle faisoit assembler à Mézières

pour entrer en Flandre, et désiroit que, selon

qu'ils étoient obligés dans le traité qu'ils avoient

fait avec Sa Majesté , ils missent sur pied une

armée semblable pour attaquer les ennemis de

leur côté; et afin que leurs forces fussent em-

ployées au plus grand avantage de la cause com-

mune , le cardinal fit savoir au sieur de Charnacé,

ambassadeur du Roi en Hollande, les moyens

qui lui sembloient les plus utiles pour nuire aux

ennemis , afm d'en conférer avec les Etats et le

prince d'Orange, et de convenir ensemble de

celui qu'ils estimeroient qu'il faudroit choisir.

Il lui manda que tous les desseins se pouvoient

réduire à deux chefs, l'un d'aller aux ennemis,

en quelque lieu qu'ils fussent, et leur donner ba-

taille; l'autre d'attaquer les provinces pour s'en

rendre les maîtres. Pour ce qui étoit du premier,

qu'il ne se devoit , ce lui sembloit , tenter que les

armées étant jointes , et ce pour toutes sortes de

raisons (I).

Que l'autre moyen d'entreprendre cette guerre

étoit d'attaquer les principales places des pro-

vinces , ce qui pourroit se faire en plusieurs fa-

çons et par divers endroits. La première étoit

que l'une des armées feignît d'entrer dans le

cœur du pays, et que l'autre se portât véritable

ment au siège d'une des principales places;

que si celle des Etats feignoit l'entrée, celle

du Roi pourroit assiéger Thionville ou An-as

,

mais plus sûrement Thionville à cause de la lon-

gue distance des lieux
,
qui donneroit temps à

l'armée du Roi d'être retranchée et fortifiée avant

que les ennemis y pussent être; si celle du Roi

feignoit l'entrée, celle des Etats pourroit assiéger

Anvers , et selon les apparences l'emporter , ce

qui seroit avantageux pour beaucoup de raisons;

l'une, (jue cette place étant prise le reste du lîra-

bant demeureroit en proie, avec manifeste péril

du reste des Pays-Ras; la seconde, ([ue nous ne

sommes pas si accoutumés aux grands sièges que

sont les Hollandais , et qu'il étoit à craindre que

nous ne réussissions pas au premier, lecpicl , ou-

tre la perte du temps, ralentiroit l'ardeur des

Français, et diminueroil en (jucUpic sorte la ré-

putation des armes du Roi; la troisième, que

nous n'avons pas du côté de la France des i)!a-

ces à peu près si impoi-tantes qu'Anvers, si ce

n'étoit Dunkerque, qui sembloit bien proche du

(1) Suit une i)a;;o sur les deux moyoïis de joindre les

années riiii ic|>i(iduit texluellenienl la pieniieie instruc-

tion donnée il Cliuinaeé sur ce i)oinl; il nous a beniblé

innlile d'en laliiiiier le lecleur.

cœur du pays, et où il étoit à craindre, si Par*

niée des Hollandais ne s'en tenoit près, que les

cnnesnis y arrivassent avant que l'on y fût re-

tranché , et nous obligeassent à en lever le siège,

et peut-être à les combattre contre notre volonté,

si bien qu'il sembloit beaucoup plus avantageux

que l'on commençât par Anvers pour les raisons

susdites; mais d'autre côté, qu'il y avoit dan-

ger que les Etats se voyant maîtres de la place

la plus importante des Pa\'S-Ras, et pour la-

quelle presque seule lisse soumettoient à la con-

tinuation d'une guerre si onéreuse, ilsnede\ins-

sent négligens au reste , et se fissent tirer l'oreille

pour continuer la guerre et seconder les bonnes

intentions du Roi, et qu'en un mot ils se rendis-

sent les maîtres de la paix et de la guérie. Que
la seconde sorte d'attaquer les Pays-Bas par siège

étoit que le Roi attaquât Thionville , et les Etats

Rreda, ou mieux encore Stephansvert ; l'ar-

mée du Roi n'ayant point fait paroître avoir

ce dessein , mais au contraire feignant d'aller

vers le Hainaut, pourroit être retranchée avant

que les ennemis y pussent arriver , n'étant pas

vraisemblable qu'ils éloignassent tant leur pays,

particulièrement y voyant l'armée des Hollan-

dais, lesquels, en cas qu'ils assiégeassent Ste-

phansvert, pourroient suivre les ennemis dans

le Luxembourg s'ils marchoient au secours de

Thion\ille, et, les enfermant entre les deux ar-

mées, les contraindre à combattre : cette seconde

sorte d'attaque ne pouvoit permettre la conjonc-

tion des deux armées, non plus que la suivante,

qui étoit d'assiéger Arras , et messieurs les Etats

Anvers, lesquelles apparemment seroient em-
portées, mais l'avantage en seroit très-inégal , et

toujours la conjonction impossible ; la quatrième

sorie d'attaquer lesdits Pays-Ras seroit d'assiéger

Namur , et messieurs les Etats le fort pi'ès d'Ar-

genîeau qui n'est qu'à dix ou douze lieues de

Namur, puis après se joindre et agir de concert

au reste de la conquête : cette façon d'attaque

seroit utile à cause du voisinage des armées et

l'importance des places par la prise desquelles

on seroit dans le cœur du pays et comme à ca-

valier sur le reste, et conjoint en outre avec le

pays de Liège d'où l'on pouvoit tirer forée le-

vées , et de messieurs dos l'^tats a\ec la France;

mais ([u'il y avoit aussi (iuel([ues ineonvéniens

,

l'un , ((ue pour aller ù Namur l'armée du Roi lais-

seroit beaucoup de places fortes derrière , et

Charlemont surtout, qui empêcheroit la commu-

nication des places du Roi ({ui sont sur la ÎMeiise,

et eauseroit disette de vi\ res au canq) de Sa Ma-

jesté ; l'autre inconvénient seroit que les Liégeois

venant à favoriser les Espagnols, ils leur pour-

roient donner le moyen de camper près de leur
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ville enti'c nos armét'S , nous coupei- les \ivres,

et ainsi nous o!.>ligei- ou à les romhiîUre ou à niius

retirer sans rien faire; mais à cela on pouvoit

dire qu'en ce cas les armées du Roi et de mes-

sieurs les Etats entreroient dans le pays; que la

cinquième sorte d'attaquer les Pays-Bas par siège,

seroit que les J-ltats assiégeassent Dam , Bruges

ou Ostende s'il se pouvoit , et le Boi attaquât

Bunkerque, laquelle prise , l'on bloqucroit Gra-

velines, puis d'un concert commun, et les armées

conjointes s'il en étoit besoin, l'on avanceroit

vers les ennemis ou vers Bruges et Gand , ou

vers Ypres et Lille dedans le cœur du pays; que

ce dessein sembloit le plus sûr, le plus facile et

le plus avantageux de tous, pour beaucoup de

raisons faciles à juger, et sans aucuns inconvé-

niens : les principales étoient que Dunkerque
étant pris, les Pays-Bas ne pouvoient plus rece-

voir aucun secours par mer ni d'Angleterre, ni

d'Espagne, ni d'ailleurs; que le siège de Dunker-

que étoit facile à faire, les vivres assurés de

quelque côté que ce fût, parce que la France et

la Zelande sont diamétralement opposées, ce qui

fait que les vents d'est et d'ouest servent d'un

côté ou d'autre, l'est de Zélande et l'ouest de

France , et le sud et le nord servent à toutes les

deux
;
que les armées seroient proches et con-

jointes quand elles voudroient en telles attaques;

outre cela, comme il importoit grandement de

commencer une entreprise par quelque effet dont

le succès fût facile et qui fût de réputation , il

étoit certain qu'il n'y en pouvoit avoir aucun de

cette nature qui égalât celui-là. Que les deux

meilleurs desseins étoient, ou la conjonction des

armées en Flandre, pour aller combattre les en-

nemis en quelque lieu qu'ils fussent ; ou le siège

de Dunkerque, de Dam ou d'Ostcnde; ou, après

la conjonction vers Dixmude, aller aux ennemis

avec trente mille hommes de pied et huit mille

chevaux , et assiéger Dunkerque avec douze

mille hommes et deux mille chevaux, qui seroit

le reste de l'armée, le déchet étant ôtè.

Ledit sieur de Charnacé , ayant reçu cet avis,

traita en conformité d'icelui avec messieurs les

Etats, lesquels désirèrent absolument que l'ar-

mée du lloi se joignît à la leur; mais ils ne con-

vinrent pas des lieux qu'on estimoit les plus

commodes pour faire cette jonction , d'autant

qu'ils ne désiroient pas avoir un si long chemin

à faire que nous, pource qu'ils craignoient de

trouver en tête l'armée ennemie qui les con-

traignît ù combattre, ce qu'ils tachoient d'évi-

ter; mais désirèrent que notre armée s'avançât

jusqu'à Bochefort, et s'y rendît le 10 mai, au-

quel jour précisément la leur qui partiroit de

Nimègue ne manqueroit pas de se rendre aux
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environs de l\Tarche-cn-Famine. Sa Majesté, qui
avoit destiné auparavant les maréchaux de Clia-

tillon et de Brezé pour le commandement de son
armée, leur donna avis de ce qui avoit été con-
venu de sa part avec Icsdils sieurs les États

,

et leur ordonna d'avoir un soin particulier de
faire faire tous les préparatifs nécessaires au
passage de son armée, pour se joindre à celle

desdits Etats, de se trouver dès le 28 d'avril à
Mézières, pour mettre ordre à ce que tout fût

prêt au temps qu'il faudi'oit partir
,
pour être

justement le 12 mai au susdit lieu, et laisse en
leur pouvoir, s'ils trouvent plus commode et plus

utile pour son service, de se joindre p^ir quelque
autre endroit avec le prince d'Orange, pourvu
que ce fût du consentement dudit siei;r prince.

Si les forces d'Espagne s'opposoient au passage

desdits maréchaux, en sorte qu'ils ne pussent

se joindre audit prince d'Orange sans venir aux
mains, le Roi leur permet de combattre les en-
nemis, s'ils jugeoient le pouvoir faire avec avan-

tage et grande apparence de succès , si ce n'étoit

qu'ils estimassent plus à propos de se camper
devant les ennemis, et faire a\ertir le prince

d'Orange de s'approcher de son côté, en sorte

que les ennemis demeurassent entre les deux
armées. Elle ordonna que les armées étant

jointes, le prince d'Orange donneroit le mot
en toutes les deux, en vertu du pouvoir que
le Roi lui avoit donné; que toutes les résolu-

tions des deux années seroient concertées en-

tre ledit sieur prince et lesdits sieurs maré-
chaux seuls, et lesdits maréchaux appelieroient

aux conseils particuliers qu'ils ticndroient pour

l'exécution des choses qu'ils auroient l'èsolues

avec ledit prince , ceux qui avoient accou-

tumé d'y entrer dans les armées du Roi. Les
deux armées étant jointes , il estima que la

première fni que l'on devoit avoir étoit de com-
battre les ennemis, à quoi il se falloit attacher

autant qu'il seroit possible. Si les ennemis se

mettoieiit en état
,
par que!([ue cainpement

,

qu'on ne pût les contraindre à combattre, en

ce cas il falloit tâcher, ou de les affamer et faire

périr par ce moyen , ou de les forcer dans leur

campement , si la raison de la guerre le permet-

toit. Si quelques considérations particulières
,

comme l'abondance que les ennemis pourroient

avoir de vivres, et les diflicultès d'en avoir pour

les deux armées jointes, empèchoient un tel

dessein, il estima que la seule chose qui restoit

à faire étoit d'aller droit dans le cœur du pays

vers Bruxelles, Louvairi et Malines, et autres

tels lieux (lu'il seroit jugé par avis commun

,

parce qu'outre que par tel moyen on prendioit

la ville capitale des ennemis, quelque partie de
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leurs forces, neconrant an secours, pourroit dif-

ficilement éviter d'être combatlue; que si les

ennemis, au lieu de tenir la campagne, divi-

soient leurs troupes es meilleures de leurs pla-

ces, eu ce cas Sa Majesté estimoit qu'il n'y au-

roit pas peu d'avantage à attaquer le lieu ou le

cardinal Infant se retireroit
,
parce que si une

fois on le pouvoit prendre, la guerre seroit finie

en Flandre. Si aussi il se retiroit en quelque lieu

de ses voisins et alliés, on pourroit l'y suivre,

et se rendre si on pouvoit maître des lieux où il

se retireroit , si on jugcoit qu'il fût à propos d'en

user ainsi; que lesdits maréchaux sauroient que,

si le bien des affaires de la guerre requéroit que

les cinquante mille hommes de pied et les dix

mille chevaux, qui dévoient être es armées du

l\oi et de messieurs les États, fussent divisés en

divers corps, ladite division dût être faite en

sorte que dans tous les corps qui seroient com-

j)osés, il y en eût toujours une partie de troupes

de l'armée de Sa Majesté, et l'autre de celle

desdits sieurs les États, pour faire voir eu tou-

tes choses l'étroite union qui est entre Sa Ma-
jesté et lesdits sieurs les États. Le Roi leur donna

pouvoir de résoudre avec le prince d'Orange

tout ce qui ne contreviendroit point au traité

fait avec lesdits sieurs les Etats le 8 février

1035, ou qui ne seroit point contraire à ce que
dessus, ainsi qu'ils l'estimeroient plus à propos

pour le bien commun. Mais surtout qu'il étoit

nécessaire de faire exécuter l'article de notre

traité qui portoit que , des cinquante mille hom-
mes et dix mille chevaux conjoints, on laisse-

roit un corps raisonnable pour garantir les pro-

vinces des États et les nôtres du côté de

l'Allemagne , afin que ce corps-là , assurant

Limbourg et autres pays adjacens
,

garantît

aussi notre frontière du coté du Luxembourg.
Sa Majesté, par deux articles secrets, convint

avec messieurs les Etats que le prince d'Orange

ne se serviroit point du pouvoir que le Roi lui

avoit donné de commander aux deux armées

jointes, sinon en l'absence de Monsieur, frère

unique du Roi , ou du cardinal , descpiels il re-

('('\ roit le mot lorsqu'ils seroient en personne ès-

dites armées, et que celui (1) qui, lorsque les

armées seroient jointes, commanderoit celle du
Roi, donneroit le mot à toutes les deux, tant et

si long-temps ({u'elles seroient ensenjble.

Ayant donné ordre de ce côté-là. Sa iNIajesfé

crut être obligée de pourvoir à tous les autres

endroits d'où elle pouvoit recevoir du mal de ses

ennemis; c'est pourquoi, considérant que leur

l)riueipale force consistoiten cavalerie, elle jugea
nécessaire de faire aussi de sa part une nouvelle

(I; SViitc'iul lies deux ci-dessus.

MEMOIETiS

levée de Cavalerie étrangère , tant pour faire

d'abord un grand eiïet, en quoi consistoit le

principal avantage de la guerre
,
que pour es-

sayer au premier choc à demeurer maître de la

campagne en tous les endroits où paroîtroient

les ennemis , et par ce moyen leur ôter la com-
modité des vivres deçà le Rhin , étant certain

que si on les pouvoit obliger de demeurer de
delà, ils se détruiroient d'eux-mêmes sans que
l'on fût obligé de le faire par un combat. Outre

ce que dessus, l'expérience avoit fait connoître

que la cavalerie étrangère étoit absolument né-

cessaire pour faire toutes les fatigues, et domier
moyen à la cavalerie française, qui n'en étoit

pas capable , de se tenir toujours en état de com-
battre. Elle estima que, pour former une réso-

lution solide en une affaire si importante, étant

nécessaire de considérer les desseins des enne-

mis et les moyens qu'ils pouvoicnt avoir de les

exécuter, il étoit certain que tout leur but étoit

de porter la guerre en divers endroits de la

France , et que les seules forces qu'ils avoient

pour l'effectuer étoient celles d'Allemagne, celles

des Pays-Bas, et l'armée qu'ils préparoient dans

la mer Méditerranée pour faire diversion vers la

côte du Languedoc ou de la Provence; qu'il étoit

à présumer que les desseins de cette dernière ar-

mée seroient changés par les diversions qu'on

commençoit de donner aux Espagnols dans l'Ita-

lie du côté de la Yalteline, et par celle qu'on leur

préparoit du côté du jMontferrat avec l'assistance

des princes amis et alliés de Sa Majesté , et qu'en

tout cas le bon ordre qui avoit été donné dans

la Provence et le Languedoc, tant pour mettre

les places en bon état que pour munir toutes ces

frontières de gens de guerre et de toutes choses

nécessaires pour les conserver, empêcheroit les

ennemis d'y prendre aucun avantage considéra-

ble, quand même ils voudroient entièrement

abandonner les affaires d'Italie, ce qu'il n'y

avoit pas apparence qu'ils voulussent faire
;
que

les forces des Pays-Bas au lieu d'entreprendre

seroient réduites à la simple défensive, et après

que l'armée que Sa iMajesté y envovoit pour se

joindre à celle des Etats y seroit entrée, l'on

n'auroit qu'à prendre bien garde aux places de

la frontière; à quoi il avoit déjà été pourvu,

noii-seuleinent par les garnisons qui avoient été

mises dans les places, mais en laissant deux corps

d'armée, l'un sur la frontière de Picardie aux

en\ irons de Péronne , et l'autre sur celle de

Champagne aux environs de Charicville et de

Méziéres; de sorte (pi'il restoit seulement à pr.ur-

voir aux forcesqui pouvoicnt venir il'Mlemagnc

deçà le Rhin.

Lesilites forces consistoient en quatre armées :
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celle du roi de Hongrie , commandée par Galas
,

qui étoit sur la rivière du Necker, et rcgardoit la

basjc Alsace et le passage du Rhin autour de

Piiilisbourg ; celle du duc de Lorraine et Jean

de Wert, qui regardoit la haute Alsace et pou-

Yoit passer le i\hin par Brisach ; celle de Picolo-

mini, qui étoit en Frariconie, et regardoit le

paNs de Thuringe et Belfort 5 et celle de Mans-

fekl
,
qui sembloit être destinée pour repasser

deçà le Rhin par dessous Cologne, tant pour

conserver ce pays-là que pour se joindre aux

forces de Flandre. L'armée du duc de Weimar
avec celle que Sa Majesté luiavoit donnée, com-

mandée par le sieur de Feuquières, étoit desti-

née pour s'opposer à celle de Galas, tant pour

lui empêcher en toutes façons le passage du

Rhin que pour secourir Hanau et Francfort au

cas qu'ils fussent attaqués. En cas que toutes les

forces se joignissent à Galas pour faire le plus

grand effort de ce côté-là , et qu'on ne pût pas

les empêcher de passer deçà le Rhin , à quoi

toutefois il n'y avoit pas apparence qu'ils pussent

réussir tant que le duc de Weimar tiendroit son

armée le long du Rhin, ou qu'il leur donnât de

l'occupation par un autre endroit, à toute extré-

mité les ennemis étant passés , après que ledit

duc de Weimar auroit bien pourvu à Gustaven-

bourg, Mayence, Worms, Franckendal, Man-
heim et Landau, et après avoir fait ouvrir la

ville de Spire en plusieurs endroits , suivant les

ordres qui en avoient été déjà donnés, son princi-

pal soin devoit être d'empêcher que les ennemis

ne se missent entre lui et l'armée de Sa Majesté

qui étoit dans la haute Alsace , afm que se pou-

vant joindre ensemble elles empêchassent les

progrès des ennemis, et prissent occasion de les

combattre avec avantage. Pour cet effet les deux

armées, étant une fois jointes, auroient loisir de

chercher leur commodité et prendre bien leurs

mesures pour défaire les ennemis, ayant la Lor-

raine derrière, qui leur fourniroit de vivres, et

les ennemis étant dans un pays entièrement

ruiné où ils ne sauroient subsister long-temps;

que tout ce que dessus s'entendoit au cas que le

plus grand effort des forces ennemies se fît de ce

côté-là, et que l'on ôtàt le moyen au duc de

Weimar dépasser delà le Rhin pour agir offen-

sivement, qui seroit la meilleure résolution qu'il

pourroit prendre, si les princes confédérés se

pouvoient mettre en même temps à la campagne

pour se venir joindre à lui , à quoi il falloit es-

sayer par tous moyens de les disposer; et au cas

qu'ils ne pussent se disposer sitôt, à cause de la

saison, de faire cettejonctiisn qui seroit très-utile,

il faudroit pour le moins qu'ils se missent en

campagne chacim de leur côté
,
pour donner ja-

lousie aux ennemis en divers endroits , ou les

empêcher d'assembler toutes leurs forces en un
même lieu

;
que Tarmée du due Charles vraisem-

blablement ne sauroit être composée de grandes
forces, au cas que les ennemis fissent un grand
effort ailleurs, et sembloit que son but ne pou-
voit être que de prendre pied sur la frontière de
Lorraine et de la Franche-Comté, si on lui en
donnoit le loisir, et de grossir ses troupes, tant

par les hommes qu'il pourroit tirer encore de
ces deux provinces

,
que par le renfort qu'on lui

pourroit envoyer de delà le Rhin, si l'on voyoit

prospérer ses premières entreprises
;
que pour

l'empêcher le maréchal de La Force devoit as-

sembler promptement toutes les forces qui étoient

sous son commandement, pour aller droit à lui,

le combalire s'il en voyoit l'occasion avanta-

geuse
, le lieu où étoit ledit duc avec ses troupes

étant assez favorable pour l'infanterie, ou bien

l'empêcher de faire aucun progrès; il le devoit sim-

plement harasser, en atteiidaut que l'armée que
Sa Majesté faisoit assembler sur la frontière de
Lorraine s'allât joindre à lui pour défaire ledit

duc avec plus de sûreté, s'il osoit hasarder un

combat, ou le chasser encore une bonne fois de

delà le Rhin
;
que Sa Majesté faisoit assembler

pour cet effet une armée de plus de douze mille

hommes de pied et de deux mille chevaux aux
environs de Langres , laquelle donnant de la

crainte dans le comté de Bourgogne, il seroit très

à propos de prendre ce temps-là pour faire savoir

aux Comtois que Sa Majesté ne vouloit passer

dans leur pays que comme dans un pays ami

,

pourvu qu'ils ne se missent point en armes, mais

que s'ils faisoient des levées, Sa Majesté seroit

obligée d'aller à eux; de cette sorte, passant par

leur pays sans y faire aucun acte d'hostilité, il

y avoit apparence qu'ils se rassureroient , et , ne

songeant point à se défendre , faciliteroient eux-

mêmes les moyens de leur donner la loi , après

qu'on auroit combattu ou chassé le duc Charles.

Ce qu'il faudroit faire en ce temps-là dans

la Franche- Comté seroit résolu sur le lieu , selon

les occasions qui se présenteroient; mais le ma-

réchal de La Force avanceroit son armée jusqu'à

Montbelliard, ïann, Lure, Colmar et Schele-

stadt, prendroit Belfort , et se logeroit le long

desdites places, en sorte toutefois que sa cava-

lerie pût vivre commodément, demeureroit maî-

tre de tous les passages, et ôteroit tout moyen

audit duc d'approcher de la Lori'aine ni de la

Franche-Comté, et il ne faudroit pas oublier de

renforcer la garnison de Haguenau, parce que

ce seroit la place la plus éloignée de lui. La

troisième armée d'Allemagne étoit celle de Pico-

lomini, à laquelle celle de Bavière et de Guillaume
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de Weimar Se dévoient opposer; qu'il n'étoit pas

croyable que ladite armée fût en état de faire

beaucoup de progrès de ce côté-là
,
pour peu que

Bavière et Guillaume de Weimar voulussent agir,

à quoi il les falloit exciter autant qu'il se pour-

roit. Quant à celle de Mansfeld , étant presque

ruinée par les fatigues et tant de diverses défaites

qu'elle avoit souffertes
,
joint que son principal

but sembloit être de revenir en Flandre où les

ennemis auroient beaucoup d'affaires sur les bras,

elle n'étoit pas beaucoup à craindre; et tant s'en

falloit qu'elle pût donner des affaires au land-

grave de Hesse
,
que, si elle revenoit de deçà , il

demeureroit libre avec son armée pour agir où

il voudroit; que le duc de Lunebourg, par ce

moyen , n'ayant pas d'ennemis sur les bras , et

ayant des forces sur pied fort considérables, pour-

roit se joindre ou au landgrave de Hesse ou à

Bavière pour faire ensemble quelque grand effet;

à quoi il faudroit tàcber de le disposer, en lui

faisant connoître que si toutes leurs forces jointes

pouvoient une fois les rendre maîtres de la cam-

pagne en ces quartiers-là et en chasser les enne-

mis, il auroit après toute la facilité qu'il sauroit

désirer pour se rendre maître des places de son

voisinage , lesquelles , s'il s'y amusoit présente-

ment avant qu'avoir éloigné de là les ennemis,

pourroient ruiner son armée et attirer enfin les

ennemis dans son propre pays , au lieu que les

attaquant vigoureusement à la campagne en

plusieurs endroits, comme ils le seroient par

trois diverses armées de Français, sans compter

celle qui leur donneroit de l'occupation en Italie,

pour peu que les princes confédérés agissent de

leur côté, il y avoit grande apparence qu'ils se-

roient bientôt réduits à la raison
;

qu'il falloit

considérer que si le duc de Weimar pouvoit pas-

ser delà le Uhin pendant (pie le maréchal de La

Force seroit occupé dans la haute Alsace, tout le

deçà du Rhin demeurant dégarni depuis Stras-

l)ourg jus([u'à Mayenee, il ne seroit pas mal à

propos si l'on pouvoit détenir un petit corps d'ar-

mée sur la rivière de Sarre, au\ environs de

J)eux-t*()nts, tant pour empêcher les courses des

ennemis de ce côté-là , et résister à ce qu'ils

pourroient entreprendre, que pour faire aussi

des entreprises sur eux , selon que l'occasion le

pcruiettroit , et surtout |)rendre garde aux gar-

nisons de l'rèves et de l'hionville. Mais d'autant

que le principal succès des affaires d'Allemague

pour les alliés de Sa IMajesté, consistoit à em-
pêcher que l'électeur de Saxe n'acceptât point la

paJK (pie conjointement avec tous les intéressés,

il ne falloit rien omettre pour l'en dissuader, en

lui faisant comprendre combien il lui seroit plus

avantageux, plus sur et plus glorieux de faire

MKMOTRES

un traité général, dans lequel fussent compris

tous ceux qui avoient eu intérêt en cette guerre,

qu'un traité particulier, par lequel il couroit

fortune , donnant ses forcos à l'Empereur pour

lui aider à se rendre maître des autres princes

d'Allemagne, de devenii' enfin lui-même le vassal

de la maison d'Autriche, laquelle n'étoit pas

moins insolente en ses prospérités à l'endroit de

ceux ((ui s'étoient soumis que contre ceux n)ê-

mes qui lui avoient résisté ; au lieu que linissant

la guerre par un traité général , dont la forme

fût honorable et les conditions sûres , il se pour-

roit proinettre de voir effectuer tout ce qui auroit

été accordé, par l'intérêt que plusieurs puissan-

ces très-considérables auroient de le faire ob-

server.

Toutes ces choses étant ainsi ordomiées
, Sa

Majesté, jugeant qu'elle seroit obligée de demeu-

rer long-temps hors de Paris, ladite ville étant

néanmoins de tel poids en son royaume qu'il

étoit expédient d'y mettre un si bon ordre qu'il

n"y pût arriver aucune sédition, et que les enne-

mis de son Etat n'y pussent faire couler des per-

sonnes qui, sous faux et spécieux prétextes, y
excitassent la facilité du peuple, donna les or-

dres qu'elle jugea nécessaires pour cet effet au

lieutenant civil, clief de la police, au parle-

ment, et au duc de Montbazon, gouverneur de

la ville.

Lors elle envoya commandement, le 21 avril,

au sieur d'Amantot, résident pour son service

en Flandre, d'aller trouver le cardinal Infant et

ensuite le mar({uis d'Aytonne et le président

Rose, et leur demander de sa part la liberté de

l'électeur de Trêves, de représenter audit cardi-

nal et autres que le Roi avoit droit de demander

ledit sieur Electeur, parce qu'il étoit en sa pro-

tection, qu'ils ne pouvoient légitimement le re-

tenir, étant souverain qui vivoit chez lui en paix

et repos, ne leur faisant point la guerre; qu'ils

n'avoient point occasion de trouver à redire qu'il

se fût mis en la ])rofeetion du Roi
,
parce que

lors(iu'il l'avoit faitcen'avoit été que pour éviter

de tomber entre les mains du roi de Suède, lors-

que TEmpereur étoit en état de ne le pouvoir pro-

téger et défendre comme il étoit nécessaire. Fa
réponse dudit c;u'dinal fut ([u'ayant fait exami-

ner cette demande , il déelaroit qu'il ne jwuvoit

ni n'entendoit prendre résolution au préjudice de

l'Electeur, auparavant d'avoir reçu réponse de

l'Empereur et du roi d'Espagne aux avis qu'il

leur avoit domiés de ce qui s'etoit passé à Trêves.

Ces paroles éîoient |)!ulôt une délaite espagnole

((u'une réponse catégori([ue , car il s'étoit écoulé

assez de tenq)S depuis la prise de l'archevêquede

Trêves jusques alors, pour avoir pu savoir les
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intentions de l'Empereur et du roi d'Espagne sur

ce sujet.

L'ambassadeur d'Es})agne en même temps se

retira d'auprès de Sa Majesté sans prendre congé

d'elle , soit par une présomption extraordinaire

,

ou par la connoissance qu'il avoit de la civilité

des ministres du Roi
,
qui ne l'arrêteroient pas

selon que méritoit sa témérité; elle ne laissa pas

de lui envoyer le présent ordinaire dont elle a

accoutumé d'honorer les ambassadeurs, lequel

il ne voulut pas recevoir : il vouloit être mené

à l'audience par un autre que le comte de Bru-

Ion, qui a la charge de conduire à Sa Majesté les

ambassadeurs des princes étrangers, duquel il

prétendoit être offensé de ce qu'il l'avoit fait at-

tendre dans une chambre du Louvre jusqu'à ce

qu'il eût reconduit le cardinal Bichy en son logis,

(pu étoit venu rendre grâces au Roi du bonnet

de cardinal qu'il avoit reçu , ne considérant pas

que quelques-uns de sa maison ayant été em-

prisonnés pour avoir donné des cuups de poi-

gnard à un habitant de Paris, et Sa INLijesté les

lui ayant renvoyés par ledit comte, il n'avoit pas

daigné sortir de sa chambre pour le recevoir;

qui fut une faveur du Boi veis ledit ambassa-

deur, bien éloignée de la barbarie dont, en

moindre occasion, ils usèrent à Madrid vers les

domestiques du comte de La Rochepot , dont ils

ne respectèrent ni la maison ni la personne , à

laquelle ils parlèrent avec beaucoup d'insolence.

Il ne laissa pas néanmoins de laisser à Paris, à

son départ, par ordre de son maître, don Fa-

biano, son secrétaire, pour y résider en son ab-

sence. Le comte de Barault, notre ambassadeur,

étoit parti d'Espagne des le 2 janvier, et y avoit

laissé le sieur Peny son secrétaire. Sa Majesté

ayant déclaré la guerre (1), manda audit sieur

Peny qu'il la revînt trouver, mais lui donna or-

dre de prendre audience du roi d'Espagne, si on

la lui vouloit donner, ou du comte d'Oiivarès,

si on lui refusoit celle du Roi , ou , au cas que !ii

l'une ni l'autre ne lui fût accordée, de quelqu'un

des ministres de l'Etat, auquel il diroit que le

Roi lui avoit commandé de se retirer, et de leur

dire, avant que départir, qu'il n'avoit jamais

rien tant désiré que la paix; mais qu'ayant fait

tout ce qui lui avoit été possible pour l'acquérir

à ses alliés, sans en pouvoir veiîir à bout, ni

même empêcher qu'on ne les privât par sur-

prise de liberté, contre le droit des gens, ainsi

qu'il a paru en la personne de M. l'électeur de

ïrè\ es, le désir qu'il avoit d'empêciicr leur perte

l'avoit fait résoudre a la guerre; ce qu'il avoit

bien voulu leur déclarer ouvertement, ainsi qu'il

l'avoit fait par un héraut au cardinal Infant en

(I) Comme on vcna plus tard.

Flandre; mais il (2) fut arrêté prisonnier, et le

courrier qui lui portoit la dépêche, sur ce qu'on

eut avis en Espagne qu'on avoit arrêté à Paris le

comte Salazard et saisi les papiers du sieur Fa-
biano, secrétaire de l'ambassadeur d'Espagne en
France, quoiqu'on les lui eût rendus et donné
passe-port pour s'en aller ou il voudroit. Le Roi
renvoya aussi le secrétaire de Flandre, et lui

donna le temps qu'il voulut pour mettre ordre à

ses affaires domestiques, nonobstant le mauvais
traitement dont on avoit usé envers le sieur

Peny, que la générosité de Sa Majesté n'avoit

pas jugé devoir imiter.

Sa Majesté , ayant reçu la réponse du cardinal

Infant par le sieur d'Amantot, lui envoya un hé-

raut pour lui déclarer la guerre, et lui dire que,

puisqu'il n'avoit pas voulu rendre la liberté à

l'archevêque de Trêves, électeur de l'Empire, qui

s'étoit mis sous la protection de Sa Majesté lors-

qu'il ne la pouvoit recevoir de l'Empereur ni

d'aucun autre prince, et que, contre la dignité

de l'Empire et le droit des gens, il retenoit pri-

sonnier un prince souverain qui n'avoit point de

guerre contre lui. Sa Majesté lui déclare qu'elle

étoit résolue de tirer raison par les armes de

cette offense, qui intéressoit tous les princes de

la chrétienté. Ils essayèrent de faire faire quel-

que pas de clerc audit héraut pour prendre oc-

casion de le traiter mal; et lui promettant de lui

faire donner audience du cardinal Infant, le

pressèrent fort d'entrer dans la ville sans son ha-

bit de héraut, lequel il leur déclara ne pouvoir

quitter (3) ; le remettant d'heure en heure pour

le faire parler audit cardinal Infant, ils l'interro-

geoient en quelle façon il lui parleroit, puis, s'il

avoit bonne commission et avoit observé les for-

malités en entrant au Pays-Bas. A quoi leur

ayant répondu adroitement, enfin il tira la dé-

claration qu'il avoit à fa'n-e audit cardinal In-

fant , laquelle il jeta à leurs pieds, pource qu'au-

cun ne la voulut recevoir, et partit pour s'en

retourner ; et arrivant sur la frontière, en attacha

autant à un poteau au village de Bouilly, qui

est au Pays-Bas , en présence de tous ceux du

bourg.

Sa Majesté crut par nécessité être obligée de

faire cette déclaration de guerre au roi d'Espa-

gne, puisque, par tous les moyens possibles dont

elle s'étoit servie en son endroit, elle n'avoit ja-

mais pu l'induire à vivre avec elle avec l'amitié

qui étoit nécessaire pour l'union des deux cou-

ronnes (4). Incontinent après la moVt du feu Roi,

la France avoit fait une double alliance avec

(2)1VUY.

(;{) Ceci l'iil lion le 19 mai.

('i) Ce qui suit al une récapitulation des giiefs contre
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l'Espagne, y ayant été portée d'une sincère af-

fection. Le feu Roi, qui, par une longue expé-

rience, connoissoit mieux l'Espagne que personne

du monde, et savoit que son alliance étoit plutôt

un appât pour tromper qu'un témoignage d'ami-

tié solide, vu que, lorsqu'il étoit encore roi de

Navarre, le roi Philippe 11 l'avoit sollicité de re-

cevoir de l'argent de lui pour faire la guerre à

Henri III qui étoit son beau-frère, méprisa sou

alliance et préféra celle de Savoie à la sienne;

jnais, après sa mort , la Reine-mère et les minis-

tres du feu Roi qui demeurèrent auprès d'elle,

ou n'ayant pas cette expérience, ou n'en faisant

pas le profit qu'ils dévoient, rompirent ce des-

sein avec Savoie, et le renouèrent avec l'Espagne,

et ce avec tant de franchise, qu'en tout ce qui

n'étoit pas immédiatement contre le bien de cette

icouronne ils consentoient aux désirs des Espa-

gnols, comme il se vit incontinent après en Sa-

voie, où le roi d'Iispagne, désirant que Sa Ma-
jesté n'assistât pas le duc, afin qu'il succombât

sous l'effort de ses armes, et qu'il n'eût pas la

présomption de croire être capable de lui pou-

voir résister, sous promesse qu'il faisoit à Sa Ma-
jesté de lui rendre les places qu'il occuperoit en

ses Etats, elle abandonna ledit duc, et lit défen-

ses très-expresses à ses sujets de lui donner au-

cune assistance; ensuite de quoi la ville de Ver-

iceil fut prise, que les Espagnols eurent peine de

jendre, et ne s'y purent jamais résoudre que lors-

qu'ils virent que le Roi, se plaignant de leur in-

fidélité, faisoit lever une armée pour aider le duc

.de Sa\oie à la reprendre sur eux. De là à quel-

que temps, de si grands troubles s'étant élevés

en Allemcigne que la maison d'Autriche couroit

fortune d'y être ruinée, notre seule enlremise fit

.quitter les armes à tous ceux qu'une juste crainte

avoit fait armer contre l'Empereur pour la dé-

fense de leurs privilèges, et la négociation de

nos ambassadeurs y rétablit entièrement la di-

gnité de l'Empire , et y affermit en même temps
la grandeur de la maison d'Autriche, que la puis-

sance du parti contriiirea\oit beaucoup ébranlée.

Mais les Espagnols , bien éloignés de correspon-

dre aux bons effets qu'ils recevoient de nous par

d'autres semblables, témoignoient, au contraire,

qu'ils n'a voient fait cette alliance que pour s'en

servir à se faciliter les moyens d'exercer secrè-

tement, par des voies plus dangereuses, le désir

qu'ils avoient d'usurper les Etats de leurs voisins

pour envahir la monarchie universelle, a laquelle

il y a long-temps (ju'ils aspirent, et leur injuste

animosité envers la France, qui seule est eajja-

ble de les empêcher de parvenir a la (in qu'ils se

l'Espaniu! dcimis viiif^UiiKi ans, comiuo pour .scr\ir de
numil'osU".

proposent. On surprend des lettres de don Pedro

de Tolède en la première guerre de Savoie avec

Mantoue
,
par lesquelles il mande que le temps

de la jeunesse du Roi est propre pour s'agrandir

en Italie. Depuis qu'ils eurent reçu l'assistance

des ambassadeurs du Roi en Allemagne, ils se

saisirent du bas Palotinat sous divers prétextes,

mais en effet pour nous enfermer de tous côtés;

et pour comble de récompense de tous nos bons

oflices, lorsqu'ils nous virent en une forte mésin-

telligence avec les hérétiques de cet Etat et le

Roi empêché à réprimer leur insolence , ils pri-

rent cette occasion pour occuper la Valteline sur

les Grisons, anciens alliés de cette couronne, et

ce sans autre prétexte, sinon que leurs passages

étoient nécessaires pour la communication des

forces d'Espagne et d'Italie avec celles d'Alle-

magne et de Flandre. A quelques années de là,

nous voyant attachés au siège de La Rochelle et

en guerre avec l'Angleterre , ils feigr.ent d'un

côté de s'allier avec nous pour faire une descente

en Angleterre, à quoi néanmoins ils manquent

de foi, pource qu'ils ne le font que pour nous

éloigner de la pensée de faire la paix avec la

Grande-Bretagne, et d'autre côté suscitent le

duc de Lorraine pour le faire entrer en France,

et contraindre le Roi, s'ils peuvent, de lever le

siège, et quant et quant, sous de vains prétextes,

attaquent le duc de Mantoue pour s'avantager

de Casai qu'ils rauguettent de long-temps, et

n'ont autre véritable sujet de lui faire guerre, si-

non qu'il est né Français et que ses Etats sont

dans une situation commode pour être joints à

l'État de Milan ; et pour empêcher le Roi de lui

donner aucune assistance, font un traité avec

le duc de Rohan, chef de nos hérétiques, par le-

quel ils lui donnent une grande somme d'argent

pour faire et entretenir la guerre contre le Roi,

sans pouvoir mettre les armes bas que de leur

consentement. Le Roi, qui voit toutes ces infidé-

lités, est néanmoins si désireux de la paix qu'il

se contente de rendre inutiles tous leurs injustes

efforts , et de garantir simplement ses amis et

son Etat des maux qu'à tort ils lui préparoient.

Il remédie à leur attentat sur la Valteline par le

traite fait à jMonçon, le((uel tout le monde a vu

par combien de fmesses et d'interprétations cap-

tieuses ils ont refusé d'exécuter, quekiues pio-

testations qui leur aient été faites depuis
,

et particulièrement pendant les dernières négo-

ciations de la paix de Quierascpie
,

que cet

injuste refus sei-oit enfin la cause (Kune nouvelle

guerre. Il (I) met le due de Eorraine a la raison;

il se rend, par la bénédiction de Dieu, maître de

(!) Le loi (le l'iaïKC.
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La Rochelle ; il assujétit en son obéissance tout

le parti iiuguenot, et lui ôte le moyen de pou-

voir plus à l'avenir se soulever contre son auto-

rité royale; et ce qui est de plus ren/arquable,

c'est que le Roi allant contre les hérétiques, se

détourne contre le due de Sa\oie qui s'étoit li-

gué avec le roi d'Espagne pour la prise de Casai,

passe au milieu de l'hiver les Aipes et y défait

toutes les forces de Savoie jointes à celles d'Es-

pagne; et s'étant ouvert ce passage par la force

de ses armes, mit l'État de Milan à la discrétion

de son armée victorieuse, et néanmoins se con-

tenta de mander à don Gonzalez de Cordoue qu'il

retirât de devant Casai l'armée espagnole qu'il

y commandoit; à quoi ayant obéi, le Roi re-

tourna en son royaume comme n'ayant dessein

de rien entreprendre sur les Espagnols, mais seu-

lement de délivrer ses alliés. Cette modération

glorieuse du Roi, au lieu d'éteindre le feu de leur

rage l'allume davantage; ils se rendent plus au-

dacieux à tout entreprendre, par l'opinion qu'ils

conçoivent qu'ils en seront quittes par une paix

après qu'ils auront manqué à leurs desseins, sans

qu'il y ait à craindre aucun péril pour eux. A
peine le Roi est-il retourné en son royaume qu'ils

font une nouvelle invasion sur les Grisons, et

une nouvelle attaque au duc de Mantoue, mais

sous le nom déguisé de l'Empereur, les armes

duquel ils portent contre lui. Ils ont à leur com^-

mandement le nom de Sa Majesté Impériale, non

tant pource qu'ils sont d'une même maison que

pource qu'ils lui font croire être nécessaire con-

tre les protestans , et sous ce prétexte lui font

faire d'une part beaucoup de choses desquelles il

est éloigné par sa propre inclination, et eux d'un

autre côté s'agrandissent aux dépens de l'Em-

pire même pour parvenir à leur monarchie ima-

ginaire, et ce sans différence de rebgion, rete-

nant aussi bien les villes qu'ils prennent aux ca-

tholiques qu'aux hérétques, et celles des Liégeois

et de rarchevèque de Cologne comme le bas Pala-

linat qu'ils usurpent sur le légitime possesseur,

bien que protestant; par où l'on voit clairement

la mauvaise foi avec laquelle ils blâment l'al-

liance du Roi avec les princes et Etats hérétiques,

et se servent du manteau de la religion pour cou-

vrir leurs usurpations injustes et leur ambition

démesurée. iNon contens de cela , ils sèment par

de continuelles pratiques de leurs ambassadeurs

des divisions jusque dans la maison royale ; la

plus grande séparation qu'ils y font n'est pas

celle de Monsieur qu'ils attirent en Flandre (l),

et néann:!oins elle va si avant qu'ils font cm traité

avec lui pour faire la guerre au Roi, et n'y a per-

(I) Ces mots couveits dési;^nent évidemnieiit kunésiii-

•lellineuce entie le roi et sa i'einiue.
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sonne qui soit capable de faire faction dans l'E-

tat, auquel ils ne donnent assistance et d'hommes
et d'argent. Voyant cette division qu'ils ont pra-
tiquée

,
et la jugeant être un moyen propre pour

exécuter le dessein qu'ils ont de longue main de
démembrer cette monarchie, ils se résolvent de
faire la guerre ouverte au Roi. Sa Majesté est

aNcrtie de bonne part que leur ambassadeur qui
est près de l'Empereur le presse incessamment
de rompre avec la France, laquelle ils prennent
résolution d'attaquer de toutes parts au 20 mai.
Ils se préparent par mer et par terre; ils essaient
d'attirer à eux nos alliés protestans, et ne crai-

gnent d'offrir à aucuns d'entre eux des condi-
tions contraires aux intérêts de la religion

,
qui

est le masque néanmoins dont ils tâchent de cou-
vrir leurs injustes entreprises

; et ils n'ont point
de honte de promettre en même temps à deux
partis contraires des conditions incompatibles

pour les tromper l'un après l'autre , et se servir

cependant de leurs forces pour attaquer ce
royaume en divers endroits. Ils préparent une ar-

mée en Italie pour descendre en nos côtes ; ils font

plusieurs entreprises sur les meilleures villes de
Champagne, de Picardie et du Languedoc; enfin,

voyant que le Roi remédie à tout par sa prudence,

assistée de la bénédiction de Dieu, et qu'il souf-

fre leurs offenses d'autant que le Ciel en prend
la vengeance pour lui, et qu'ils tentent en vain

sa patience pour le contraindre à leur déclarer la

guerre et éviter le blâme d'être les agresseurs

,

ils sont transportés d'une si forte passion de l'of-

fenser qu'ils passent sur cette considération et

rompent en effet avec le Roi, prenant prisonnier

l'électeur de Trêves qui s'étoit mis en sa protec-

tion lorsqu'il ne pouvoit avoir recours à aucun
autre prince, commettant en cette action un at-

tentat si atroce, qu'il eût fallu que le Roi eût

perdu l'honneur, la réputation et la piété qu'il

doit à Dieu et à l'Eglise, s'il ne leur eût fait la

guerre ouvertement pour eu tirer la raison. Sa

Majesté reconnoissant toutes ces choses, et qu'elle

ne peut plus différer de leur faire la guerre sans

laisser la cause de l'Eglise offensée en la per-

sonne de ce prélat, sans abandonner ses alliés

,

et laisser aux Espagnols la porte ouverte pour

exercer contre eux toutes sortes de violences

,

et ensuite sans exposer en péril évident la liberté

de toute la chrétienté dont ils affectent la jno-

narchie; reconnoissant de plus que l'Espagne a

destiné de tout temps la Flandre pour sa place

d'armes, et qu'elle y veut établir le siège d'une

guerre immortelle, non point tant pour assujétir

les peuples qu'elle a reconnus libres et souverains

par les traités qu'elle a faits avec eux
,
que pour

tenir notre Etat en perpétuelle jalousie de ce
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côtc-Ià, faire de continuelles entreprises sui' nos

places frontières , et avec des troupes aguerries

être toujours eu état, ou de nous surprendre si

nous nous reposons sur la sûreté publique, ou de

nous consommer pendant la paix en des dépen-

ses égales à celles de la guerre, et faire languir

les sujets du Roi sous le faix des charges qu'ils

souffrent pendant la durée d'une paix douteuse

et incertaine, qu'il nous faut conserver avec cent

cinquanie mille hommes, crut être excusée de-

vant Dieu et les hommes, si le ressentiment

d'une si longue suite d'anciennes offenses, re-

nouvelé partant d'injures récentes, retenu jus-

qu'ici par la piété du Roi , éclatoit enfin par le

droit violé en l'outrage qui avoit été fait à l'é-

lecteur de Trêves, auquel tous les princes de la

chrétienté étoient intéressés, en la surprise de

sa viile capitale, où il vivoit en repos sans don-

ner aucun trouble ni jalousie à ses voisins, en la

détention de sa personne qui s'éfoit mise sous sa

protection lorsqu'il ne la pouvoit re?evoir d'au-

cun autre prince, et au refus de sa liberté, avec

des équivoques injurieuses qui sembloient rendre

le Roi auteur de sa captivité. Pour ces raisons,

elle envoya le héraut susdit au cardinal Infant

pour déclarer la guerre à la maison d'Autriche,

et éviter le blâme qu'elle lui eût pu donner de

la vouloir attaquer sans l'avoir avertie.

Cependant l'armée de Sa Majesté
,
qui devoit

partir dès les premiersjours de mai de Mézières,

fut o])ligée d'y demeurer davantage pour atten-

dre des nouvelles de la marche de l'armée hollan-

daise, la{[uelle ne se trouva pas sitôt prête comme

il avoit été convenu. Le prince d'Orange prit di-

vers prétextes pour excuser le retardement de

son armée; il attendoit, disoit-il, avec impa-

tience d3s témoignages certains de la rupture

ouverte que le Roi feroit avec les Espagnols, la-

quelle avoit été arrêtée entre le Roi et lesHollan-

dais; il n'avoit pas, disoit-il, nouvelle certaine

que l'armée du Roi précisément fût en état de

partir pour se trouver au rendez-vous au jour

déterminé; souvent il demeuroit long-temps sans

rendre réponse a nos lettres, par lesquelles nous

envoyions savoir des nouvelles de la marche de

son armée : tous ces délais nous firent perdre

beaucoup de temps à attendre à Mézières et à

Sedan; et enfin ajjrès avoir apporté tant de re-

t.'U'dement, nonobstant l'obligation de la ]:iai'o!e

([u'il avoit donnée, comme nous avons dit ci-

dessus, il manda qu'il ne pouvoit venir à iMarehe-

en-Famine sans être au hasard de combattre les

eimemis, ce (pie les Etats ne désiroient pas, et

prit une autre route et alla vcrsIMaestrielit, ou il

n'arriva (pie long-temps après que l'on avoit

espéré su venue.

Cependant l'armée du Roi s'étolt déjà mise en

chemin; car après avoir demeuré {iuel([ue temps

à attendre, enfin les généraux , considérant qu'il

seroit plus glorieux au Roi d'aller au-devant de

ses alliés qu'eux venir à nous, et que ce délai

nous étoit préjudiciable, non-seulement donnant

lieu aux ennemis de se reconnoître et de repren-

dre courage, mais encore de nous nuire et d'em-

pêcher ou rendre très-difficile la jonction de nos

armées, si passant dans le Luxembourg ils se sai-

sissoient des passages , et avec des arbres coupés

travcrsoient nos chemins, se résolurent de ne

différer pas de marcher, nonobstant que l'armée

des Hollandais ne fût pas si avancée comme elle

devoit. Ils divisèrent l'armée en deux brigades,

l'une pour être commandée par le maréchal de

Chàtillon, l'autre par le maréchal de Brezé, nom-

més par le Roi pour commander son armée avec

pouvoir égal , et s'étant accordés entre eux que

chacun commanderoit alternativement toute

l'armée, et marcheroit à l'avant-garde avec sa

brigade. Le maréchal de Chàtillon, comme le

plus ancien , commanda la première journée et

passa la Meuse à Mézières le 7 et 8 mai , et fut

suivi de l'autre brigade , du canon et de l'artille-

rie , et envoyèrent en chemin demander passage

sur le pont de Bouillon, qui leur fut accordé par

le sicurFériff, gouverneur de ladite place, pource

qu'il savoit bien ne leur pouvoir résister ; il les

pria néanmoins de ne pas faire passer le canon

sur son pont
,
que jamais les Espagnols n'en

avoient usé ainsi , et qu'afin ({ue cela ne lui pré-

judiciât point à l'avenir, il les supplioit de faire

de même, vu principalement qu'il y avoit deux

ou trois gués à cinq cents pas au-dessous où il

n'y avoit que deux pieds d'eau ; à quoi les géné-

raux lui répondirent que s'ils avoient à passer

sur sondit pont , ils en useroient avec toute la

courtoisie qu'il leur seroit possible, ce qu'ils

firent; car ils passèrent la rivière de Semoy en

trois lieux, l'artillerie au gué de Cugnon, partie

de l'infanterie sur le pont de Bouillon , et l'autre

avec la cavalerie au gué de La Forêt. Le sieur de

La ÎMeilleraie avec deux régimens et deux cou-

leuvrines passa par Orsimont
,
qu'il prit à com-

positi<m , et tous les corps de l'armée s'assemblè-

rent le 13 mai à Palizeuil, où ayant séjourné le

lendemain pour refaire leurs chevaux, ils pas-

sèrent le \3 la forêt de Tellin par un chemin

{(u'ils avoient fait reconnoître. Le maréchal de

Brezé se logea au-delà sur le bord du bois , et le

maréchal de Chàtillon en-de(;à, et le IG arri-

vèrent à Rochefort, lieu (|ui avoit été donné pour

rendez-vous à notre armée, où ils attendirent un

jour j)oui- apprendre des nouvelles de l'armée du

prince d'Orange, et, n'en entendant point, réso-
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lurent d'aller au-devant de lui jusqu'à Maestricht,

bien qu'ils eussent avis assuré que l'armée des

Espagnols, qui étoit assemblée vers la Sambre,
en étoit partie et venoit passer la Meuse à Naraur

pour venir au-devant de nous. Le 1 8 , les deux
brigades se séparèrent ; le maréchal de Châtil-

lon , ayant ce Jour-là l'avant-garde
,
prit la route

de Marcbe-en-Famine
,
petite ville de Luxem-

bourg où il y avoit garnison espagnole
,
qui d'a-

bord se rendit à composition et reçut ses troupes,

qui ce même jour y logèrent, et le maréchal de

Brezé avec l'arrière-garde prit la main gauche

entre Namur et Marche pour s'opposer au se-

cours, en cas que la place fit résistance, et

campa autour du village de Nelten. Le lende-

main, la nouvelle continuant du passage des Es-

pagnols et qu'ils venoient à nous , il fut résolu

entre les généraux que l'on marcheroit en ba-

taille, et que l'on suivroit au premier logement

,

qui fut ce jour même à Fréteur pour la brigade

du maréchal de Chàtillon , et à ïinlo pour la

brigade du maréchal de Brezé , distant d'un

grand quart de lieue l'un de l'autre. Mais le ma-

réchal de Chàtillon fut contraint, par la néces-

sité des vivres et la misère du pays, de séparer

ses troupes en des logemens un peu éloignés les

uns des autres , ce qui n'apporta pas peu de diffi-

culté le lendemain, comme nous verrons 5 car les

ennemis s'avancèrent jusqu'auprès de nous pour

nous combattre. Le sieur de La Meilleraie en eut

le premier l'avis , et les sachant si proche de son

quartier rallia les troupes près de lui si à propos

qu'ils n'osèrent l'attaquer, et donna avis aux ma-

réchaux de Chàtillon et de Brezé qui s'appro-

choient avec leurs forces : aussitôt lesdits maré-

chaux montèrent à cheval chacun de son côté, et

se joignirent en une plaine pour aller avec bon

ordre vers ladite armée du prince Thomas , la-

quelle avoit pris un poste fort avantageux, ayant

placé toute leur infanterie dans un petit vallon

couvert de grosses haies où ils avoient mis toute

leur mousqueterie avec seize pièces de canon fort

bien placées, et avoient avancé quinze cents che-

vaux dans la plaine pour nous attirer dans le

gros de leur infanterie qu'ils tenoient cachée

dans ce vallon , ce qui nous empêcha d'abord de

bien reconnoître leurs forces ; le reste de leur ca-

valerie étoit dans une autre campagne par-delà

le vallon derrière leur infanterie. Les maré-

chaux de Chàtillon et de Brezé et messieurs de

La Meilleraie s'avancèrent pour reconnoître leur

contenance, et se résolurent, après avoir consul-

té, d'aller droit à eux.

Le maréchal de Chàtillon eut un peu de diffi-

culté à se résoudre à donner bataille ( 1
) 5 ^ cause

(l)Le 20 mai.

des ordres précis de leur instruction qui portoit

que l'armée du Roi joignît celle des Etats; mais
après avoir considéré qu'ils ne pouvoient , ni de-

meurer long-temps en ce lieu à cause de la

disette des vivres , ni passer outre en présence
de l'armée ennemie, sans courir le hasard d'en

être combattus à notre désavantage, et le cou-

rage de toute notre armée qui demandoit la ba-
taille avec une ardeur indicible, et ce premier
feu de notre nation

,
qui pour peu qu'on le veuille

retenir s'éteint facilement, il consentit à l'avis des
autres

,
qui dès le commencement avoient été

portés à combattre. Lors le maréchal de Chàtil-

lon donna ordre au sieur de La Meilleraie de
faire avancer douze pièces de campagne pour
mettre à la tête de nos bataillons , ce qu'il exé-

cuta promptement; la plaine par laquelle nous
marchions étant assez largepourmettre les deux
brigades de front, le maréchal de Brezé ayant
l'aile droite de l'armée avec toutes ses troupes

ensemble, et le maréchal de Chàtillon la gauche
avec une partie des siennes seulement, bien qu'il

crût pouvoir prétendre qu'en un jour de ba-

taille, qui est une occasion signalée qui arrive

rarement, il devoit conserver son droit d'an-

cienneté et commander l'armée, nous avançâ-

mes en très-bon ordre, l'infanterie au milieu et

la cavalerie sur les ailes et pressant les enne-

mis ; leur cavalerie qui étoit avancée se retira

vers celle qui étoit derrière leur infanterie, lais-

sant deux escadrons à côté de l'infanterie de
main droite et leurs carabins à côté desdits esca-

drons; l'aile droite qui étoit le plus proche des
ennemis alla donner hardiment dans le corps de
leur infanterie, eî nos escadrons de main droite

s'avancèrent aussi contre ceux de l'ennemi

,

M. le maréchal de Brezé à la tête leur montrant
le chemin : quelques-uns de ces escadrons ayant
été surpris de la grande décharge des carabins

et mousqueterie des ennemis, et leurs chevaux
épouvantés du bruit et de la fumée de leurs

canons, furent renversés sur des bataillons d'in-

fanterie qu'ils mirent en désordre, entre lesquels

étoit le régiment de Piémont qui en fut mis en

mauvais état, et après ce bruit la fumée du ca-

non s'étant mêlée parmi une grande poussière

que le vent élevoit, mit quelque désordre parmi
quelques-unes de nos troupes qui ne se recon-

noissoient presque plus , aucunes ayant fait leurs

décharges contre les nôtres ; mais cela n'empê-

cha pas que le marquis de Tavannes, à la tête des

compagnies des sieurs de Viantes, La Luzerne,

Lenoncourt, d'Aumont, La Ferté-Senneterre,

Isaut, Beauregard-Champroud , Bouchavane et

La Clavière avec une partie de leurs escadrons

,

n'enfonçât la cavalerie des ennemis qui étoit de
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leur côté; le sieur de Charnacé se trouva parmi

eux, où il se fit signaler par sou jugement et

courage. Le maréchal de Brezé rallia les batail-

lons qui avoient été en désordre, et les envoya

attaquer Imfauterie des ennemis qui étoit à gau-

che de leur canon, laquelle ils emportèrent, et

lui les souteuoit avec le reste de sa brigade qui

n'avoit point passé, qu'il avoit remise eu ordre

et que le sieur de Montsolins mena. Le maré-

chal de Chatillon étant à la tète de l'aile gauche,

voyant les bataillons des ennemis qui étoient à

main droite de leur cauou eu bon ordre et en

état de faire résist;mce , fit commandement au

régimeut de Champagne de les attaquer ; le mar-

quis de Yarennes a la tête, la pique à la main,

leur montrant le chemin de bien faire, ils y al-

lèrent avec tel ordre et courage qu'ils battirent

franc d'abord un régiment espagnol et le régi-

ment du prince Thomas 5 les régimens du Pies-

sis- Praslin , Longueval, Genlis, Lusignan
, y

donnèrent ensuite et achevèrent de mettre en

route l'infanterie des ennemis; et notre cavale-

rie de main gauche, le sieur Lambert, maréchal

.de camp, à leur téîe, avec les compagnies des

sieurs Moulinet, Brouiliy, Gluy, Hocquincourt,

Fourrilles, comte d'Ayen , Aubays, Saint-Mar-

tin, Asserac, Behn , et les compagnies de cara-

bins d'Arnaud , Eideran , Montbuisson, Villars,

couplées en escadron, ne perdit point de temps

d'aller droit à la leur, selon l'ordre qu'en avoit

donné le maréchal de Chatillon ; ils y allèrent

avec telle hardiesse que quinze cents chevaux

des ennemis ployèrent devant eux aux premiers

coups de pistolet , et l'escadron de Moulinet trou-

vant un régiment des emiemis qui commencoit

à se rallier le tailla en pièces. Messieurs de Ven-

dôme (1) se trouvèrent a cette charge, où ils fi-

rent paroître l'ardeur de leur courage, s'étant

portés très-généreusement; alors il n'y eut plus

qu'à poursuivre la victoire et à tuer. La compa-
gnie de gendarmes et celle de chevau-légers de

Monsieur demeura pour le gros de réserve, le

sieur de La Ferté à leur tète; la contenance

ferme de cet escadron donnant de l'effroi aux en-

nemis, Chàtelier-liarlot étant demeuré a\i quar-

tier du maréchal de Chatillon par son ordre très-

exprès pour assembler le reste des troupes de sa

brigade, ne manqua de s'avancei- après le plus

diligemment qu'il put, mais il ne vint qu'après

le combat achevé; il ne laissa pas d'arriver à

propos, car si les ennemis eussent fait plus de
résistance ou se fussent ralliés, ce nouveau ren-

fort nous eut bien aidés. En toute cette action
,

le grand inaitre de l'artillerie fit aussi généreu-

(I) Les (lues de Merc(i.iur cl de neaufort , fils du duc de
VcuUôJue.

sèment et judicieusement que capitaine sauroit

faire, s'étant mis à l'aile gauche, à l'aile droite,

et partout ou il y eut du péril. Il demeura des

ennemis sur le clumip, et sur le chemin de leur

fuite, quatre mille morts; toute leur artillerie

prise avec tous leurs drapeaux , et quelques cor-

nettes aussi. Leur armée étoit composée de dix

mille hommes de pied, trois mille chevaux et de

seize canons, avec un bel attirail, commandée
par le prince Thomas comme général , et par le

comte dcFeria, gouverneur d'Anvers, comme
mestre de camp général. Le prince Thomas se

sauva de vitesse, et le comte de Feria fut pris

prisonnier; le comte de Villerval, lieutenant de

la cavalerie du comte de Buquoy, le lieutenant

général de l'artillerie , le colonel Aifonse La-

dron, Espagnol, le colonel Bronz, Anglais, don

Charles d'Autriche, fils d'une bâtarde de l'Em-

pereur, sont prisonniers, et quantité d'autres.

En tout cet heureux exploit nous ne perdîmes

que deux cents hommes de pied et environ

soixante maîtres; y eut force officiers du régi-

ment de Champagne blessés, deux capitaines,

cinq lieutenans et un enseigne du régiment de

Piémont ; un lieutenant mort et cinq ou six ai.-

tres officiers blessés; Beauregard-Champroud,

ci-devant nommé , fut blessé en deux ou trois

endroits, et entre autres d'un coup de pistolet

dans le bras gauche, qui l'incommoda un peu.

Après cette victoire, la poursuite finie, et les

actions de grâces ayant été rendues a Dieu sur le

champ de bataille, l'armée reprit le soir ses mê-

mes logemens; la plaine ou la bataille fut don-

née s'appeloit Avein, du lieu d'un village pro-

che de là.

11 y avoit quelques jours que ceux de Liège

avoient envoyé des députés vers les généraux de

l'armée du Roi, qui (2) étoient un peu enorgueil-

lis de l'offre que le prince Thomas leur a\oit

fait faire de leur donner quinze mille hommes
pour les assister contre nous, supposant que

nous étions entrés en leur i)ays malgré eux; mais

quand ils eurent vu ce qui s'etoit passé ils (liè-

rent plus doux, et leurs seigneurs aussi, que nos

généraux prièrent de trouver bon que nous pas-

sassions près d'eux comme amis, et qu'ils nous

fournissent d'étapes et de vivres pour de l'ar-

gent; ce fait, notre aimée partit le lundi 2!, et

s'iiehemina a ^eu\il!e, ou les généraux logeront

en même quartier, et y séjournèrent le lende-

main; le 23 ils passèreut outre et arrivèrent le

27 a Cronsfeld, aux environs de Maestrieht, ou

ils a\isèrent aux moyens d'y faire passer la

Meuse a leur armée. Le retardement de l'année

du iirince d'Orange nous fut fort préjudiciable;



BE RICHELIEU riG35j. 609

car s'il se fût trouvé au lieu , ou proche du lieu

désigné, lors -de notre combat, nous pouvions

aller droit aux ennemis sans qu'ils eussent eu

loisir de se reconnoitre ; et cependant quatorze

jours s'écoulèrent, qui donnèrent temps à l'en-

nenii , et cœur de refaire des forces nouvelles

,

car le prince d'Orange n'étoit pas encore arrivé

à Gronsfeld quand nous y arrivâmes , et n'y ar-

riva que deux jours après
;
que si au moins il se

fût trouvé à Maestricht au jour que nous don-

nâmes la bataille d'Avein , nous eussions poussé

l'ennemi et recueilli le fruit de nos victoires , car

il se fût avancé de son côté dans le pays ennemi,

pour tenir une partie de leurs forces eu haleine,

pendant que nous eussions en les poursuivant

trouvé quelques moyens de subsistance ; mais il

fut du tout impossible de faire un pont sur la

Meuse pour passer dans la Hersbée, où les

paysans étoient armés , et nous avions le reste

de leurs forces en tète, qui montoient à douze

mille hommes de pied et sept mille chevaux;

nous n'avions rien de quoi manger, et tout nous

étoit contraire, de sorte que nous fûmes obligés

de perdre le temps
,
qui fut un trésor dont les

ennemis tirèrent un indicible avantage. Notre

armée arrivant à une journée proche de Maes-

tricht, le duc de Bouillon donna avis que les

troupes de Mansfeld, conduites par Augustin

Spinola , au nombre de quinze cents hommes de

pied et sept ou huit cents chevaux , étoient ar-

rivées à Vensvert , et que le comte Jean de Nas-

sau s'étoit avancé avec vingt-six cornettes de

cavalerie pour les escorter, et que si l'on vouloit

aller avec toute notre cavalerie et deux mille

mousquetaires, qu'il iroit nous conduire et nous

aideroit de six cents chevaux et autant de mous-

quetaires; mais le maréclial de Châtillon crut

que c'étoit engager trop la cavalerie, puisque

l'on avoit avis que toute celle des ennemis suivoit

après le comte Jean ; ainsi cela fut rompu : plu-

sieurs crurent que ces troupes étoient tellement

lassées qu'on en eût eu bon marché.

La nouvelle du gain de cette bataille étant

venue à Sa Majesté, le cardinal manda en dili-

gence au sieur de Charnacé (1) qu'il prioit Dieu

tous les jours que ses prédictions, qui portoient

que les progrès de la Flandre iroient plus vite

qu'il ne pouvoit penser , fussent plus véritables

que les siennes, qui ailoient un peu plus lente-

ment
;
qu'il avoit toute sa vie fait état de ne se

mêler pas de donner son avis de loin
,
parce que

ceux qui sont de près voient bien mieux les cho-

ses que les éloignés
;
que tout ce qu'il pouvoit

dire en général étoit qu'il étoit important que

(1) Ambassadeur vers le prince d'Orange
,
qui avait

combattu dans la jouinée d'Avein.

l'été ne se passât pas sans quelque grand efiét

qui rendit la communication de la France et des

États de messieurs de Hollande ouverte, et qui

affoiblît puissamment les ennemis
;
que cette

guerre devant durer jusques à ce que l'on eût
fait tous les efforts possibles de chasser les Es-
pagnols de Flandre, nous aurions de grandes
difficultés si, par quelque effet notable, il ne
nous étoit libre à l'avenir et d'envoyer des se-

cours quand il faudroit et les voitures d'argent
qui seroient nécessaires

;
que Sa Majesté , dans

le 10 juillet, auroit une armée de huit mille
hommes de pied et de deux mille chevaux pour
entrer dans la Flandre par la Picardie; dans le

même temps, outre l'armée de M. de La F'orce,

qui prendroit garde au côté dcBrisach, le car-

dinal de La Valette seroit à la tête d'une autre
de quinze mille hommes de pied et de cinq mille

chevaux pour s'opposer à Galas qui avoit passé

vers Spire; qu'il y en avoit qui disoient que le

prince d'Orange vouloit aller à Bruxelles et de
Bruxelles ta Anvers

; mais qu'il ne comprenoit

pas que ce dessein ouvrît la conjonction d'entre

la France et les Etats de Hollande, du tout né-

cessaire pour la continuation de nos desseins
;

que si, en coupant le sas, on pouvoit mettie

Anvers en état d'être assiégé par le comte Guil-

laume et peu de secours de leurs armées, et

qu'avec le reste le prince d'Orange pût , entrant

dans la côte de Flandre, ouvrir la communica-
tion qui étoit à désirer entre nos États, ce seroit

un grand coup de hùre les deux ensemble, mais

qu'il ne l'osoit espérer; que quelques-uns esti-

moient que, Bruxelles étant pris, il vaudroit

mieux passer à Gand, ce que les ennemis ne

pouvoient empêcher , et faire en même temps
attaquer le sas de Gand par le comte Guillaume,

pour ouvrir par ce mo} en le cliemin des a ivres

,

qui en ce cas viendroient librement de Zélande
;

que le prince d'Orange, ayant Gand, pouvoit

prendre Spire et autres lieux voisins sans diffi-

culté, et s'ouvrir le chemin de la France par

Saint-Omer, où nous pourrions faire avaaicer dix

mille honmnes de pied et deux raille che\aux

pour le prendre; que d'autres disoient que le

prince d'Orange, étant maître de Bruxelles,

pouvoit avoir dessein de couper la digue de Ku-

pelmonde jusques à Liskenhouck , et, par cet

expédient, ouvrir le moyen à ceux de Zélande

de lui apporter des vivres
;
qu'étant impossible

de bien juger des choses éloignées, il n'avoit

aucun avis, mais bien pouvoit-il dire qu'il ne

voyoit rien de plus nécessaire que d'emporter

des places, par le moyen desquelles la commu-
nication d'entre la F'rance et le pays de mes-

sieurs les J'^tats lut si libre et assurée, que nous
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pussions toujours sans péril envoyer des renforts

de gens de guerre et de voitures d'argent.

Mais comme les pensées des hommes sont

douteuses et leurs prévoyances incertaines , ces

ratiocinations
,
qui étoient dans les règles de la

prudence , se trouvèrent vaines
,
par la faute et

peu de conduite du prince d'Orange, qui peut-

être
,
quand les choses lui eussent succédé plus

heureusement, n'eût pas désiré rendre la com-

munication libre de la France avec la Hollande,

dont le peuple, naturellement ennemi des Fran-

çais , les craint et ne les veut point avoir pour

voisins. Le prince d'Orange étant arrivé à INlaes-

tricht vers la fin de mai , et s'étant joint à nous,

notre armée se trouva encore composée de vingt-

trois mille hommes de pied et de quatre mille

deux cents chevaux; il y eut quelque petit diffé-

rend entre lui et nous, suscité par le maréchal

de Ghâtillon, bien qu'il fût son parent, et ce sur

le sujet de la conduite de l'armée. Le maréchal

de Ghâtillon, pour se conserver le commande-

ment, vouloit persuader au prince d'Orange que

Sa Majesté entendoit que les deux armées de-

meurassent séparées , et que l'on communique-

roit seulement les desseins au prince dOrange

,

qui en conçut quelque ombrage et méfiance, et

particulièrement lorsque le maréchal deBrezé,

La Meilleraie et Charnacé , ayant reparti qu'il

falloit s'attacher au traité fait entre le Roi et les

États, ledit maréchal de Ghâtillon répliqua que

lui et le maréchal de Brezé avoient des instruc-

tions secrètes, et que l'exemple de Juliers régloit

cela , où chacun commandoit avec pouvoir égal

et séparé; ce qui se fût terminé à une division

entière, si le maréchal de Brezé n'eût déclaré

n'avoir aucune instruction secrète contraire au

traité, ni autre ordre que d'obéir au prince d'O-

range, comme généralissime en cette armée, qui

devenoit une par leur jonction , en telle sorte

qu'il auroit tout l'honneur ou le blâme de ce qui

arriveroit ci-après, n'y retenant pour sa part ([ue

l'honneur de bien obéir, en quoi il fut fort se-

condé de La Molle : quant à Gharnacé, s'atta-

chant toujours au traité, il déclara que si l'on y
contrevenoit départ ou d'autre, particulièrement

en ime chose si importante, il s'en iroit trou\er

le Boi; cela rassura le prince d'Orange qui avoit

deux divers soupçons en ce rencontre : le pre-

mier, que tous fussent d'accord avec le maréchal

de Ghâtillon pour conclure ( sous prétexte de dé-

férence, après avoir contesté un |)eu de temps)

que l'armée du lloi seroit maintenant l'année de

messieurs les Etats, connue auxiliaire et sans

rupture ( ce ([u'ils appréhendoient tous) ; de quoi

étant relevé par le maréchal de P.rezé et La

Molle, et U, de Bouillon même qui lui dit qu'un

héraut du Roi avoit été à Bruxelles , il tomba eu

l'autre que l'on l'avoit fait venir jusques ici en

espérance de commander, et que maintenant

l'on ne le vouloit point ; mais le maréchal de

Brezé l'en releva de très-bonne sorte. Il y eut

aussi une petite contestation entre le maréchal

de Ghâtillon et le sieur de La Molle, pour le mot

que celui-ci prétendoit ne devoir plus prendre

d'eux, mais du supérieur, dont demeura d'ac-

cord le maréchal de Brezé qui obligea l'autre d'y

acquiescer, mais avec plus de peine.

Gependant l'ennemi se fortifioit vers Tirle-

mont, que l'on marque dans les cartes sous le

nom de ïinnen, et étoit au nombre de seize mille

hommes de pied et de six mille chevaux
,
que

les deux armées jointes ensemble résolurent d'al-

ler trouver pour les combattre à quelque prix

que ce fût. Le prince d'Orange fit l'aire un pont

au-dessus de la ville de Maestricht pour passer

notre infanterie et cavalerie, afin que l'artillerie

et les bagages eussent celui de la ville libre, et

ayant amassé grande quantité de farines et fait

faire du pain , il en fit distribuer en notre armée
qui en avoit besoin. En cet équipage nos deux

armées passèrent le premier jour de juin , avec

un extrême l'egret à nos généraux d'avoir perdu

tant de temps et donné tant de loisir à nos en-

nemis de se reconnoître; mais ce fut encore pis

de là en avant, car ils ne firent en six jours que

neuf lieues, quoique les campagnes fussent larges

et ouvertes; mais leur multitude et la quantité

de leur bagage , ou la bonne fortune des Espa-

gnols, les empêchoient. Ils arrivèrent près de

Tirlemont, et ayant appris que le cardinal Infant

s'étoit retiré à Louvain, à trois lieues de là, nos

armées campèrent sur le bord de la rivière de

Ghel, à dessein d'envoyer six mille chevaux der-

rière ladite ville de Tirlemont, pour empêcher

qu'il n'y entrât du secours; mais ils eurent un

faux avis ([u'il y étoit entré le matin trois mille

hommes de pied et mille chevaux, ce qui rendit

nul l'effet de ce projet, d'où s'ensuivit la ruine

et la désolation de cette belle ville, d'autant que

la nuit suivante seulement il s'y jeta quelques

compagnies d'infanterie qui encouragèrent don

Francisco de JJargas
,
gouverneur de la place,

peu e.\périmenté au fait de la guerre, et le dé-

tournèrent de consentir à la capitulation des ha-

bltans
,
qui étoit prête à se conclure. Le prince

d'Orange voyant qu'il n'y pouvoit entrer par

capitulation
, y alla le lendemain î) avec quatre

mille hommes de pied de clia((ue armée et (pu'l-

(pu'S pièces de canon, convia encoie, avant

(pie de donner, le gouverneur de se rendre; ce

([u'ayant refusé, on donna des deux côtés, et d'a-

bord l'on passa un grand fossé avec un rempart
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de quarante pieds de haut, d'une ancienne ville,

ou l'on ne trouva aucune résistance; de là, pas-

sant la campagne qui est jusques à la ville, l'on

se logea sur le fossé dans deux maisons et deux

abba3'es qui étoient devant les portes , où douze

ou quinze des nôtres furent tués, qui fut toute

la résistance que Ton trouva. Cependant le gou-

verneur demanda à parlementer; et, sur le refus

des soldats, continuant d'emplir le fossé de plan-

ches et de bois, ils le passoient presque en même
temps peu à peu; le gouverneur alors sortit pour

capituler, mais il n'éloit plus temps, les soldats

étant déjà entrés en grand nombre et les portes

de la ville rompues. Le pillage dura jusqu'au

soir, quoi que les chefs pussent faire; le maré-

chal de Brezé et le sieur de La Meilleraie entre

autres y demeurèrent jusques à dix heures du

soir pour sauver les églises, où plusieurs fois ils

coururent grande fortune d'être tués; enfin l'on

en tira les gens de guerre, et le régiment de

Frise y demeura pour la garde; mais ledit régi-

ment s'amusant plus à piller qu'à garder, les

soldats des deux armées
,
qui le jour précédent

n'y avoient pas été
, y entrèrent , où trouvant

peu à piller dans les maisons se jetèrent es égli-

ses, puis les uns sur les autres, tant qu'il en de-

meura plus de deux cents morts sur la place , et

la ville presque entièrement brûlée, après beau-

coup d'excès et de violences. Ce accident fut

fort sensible à tous les chefs, tant pour la répu-

tation de l'armée que pour la perte d'une très-

grande quantité de blé que les Espagnols avoient

mis dans cette place, et qui étoit capable de four-

nir long-temps du pain à toutes les deux ar-

mées, le manquement duquel seul étoit ce qu'el-

les avoient à craindre et qui les pouvoit arrêter

de faire aucuns progrès, outre qu'ils craignoient

que ce qui s'étoit passé dans la ville entre les

soldats des deux armées n'aliénât la bonne in-

telligence d'entre eux, ce qui n'arriva pas néan-

moins par le soin qu'on apporta de part et d'au-

tre à punir les mutins.

Cette ville étant prise, ils continuèrent leur

pointe si lentement qu'ils n'assiégèrent Louvain

que le 26; et au lieu que s'ils n'eussent pas donné

du temps à l'ennemi de la fortifier , c'étoit une

place à prendre d'emblée, ils demeurèrent neuf

jours devant, et donnèrent loisir à Picolomini

d'amener des troupes de renfort à l'ennemi; il

passa le Rhin à Philisbourg sur un pont de ba-

teaux qu'il fit dresser, prit d'abord le fort que le

sieur de Feuquières avoit fait faire deçà, dans

lequel étoit le lieutenant colonel du prince des

Deux-Ponts, qui le gardoit avec trois cents hom-

mes; ledit lieutenant y fut tué, et les soldats se

sauNèrent. De là il envoya sommer les villes de

Neustodt, Germcrsheim, Landau et Weissera-
bourg, et prit Germcrsheim, dont la garnison
se sauva. Dubark, gouverneur de Spire, étonné
et ne se sentant assez fort, se retira , avec quatre
régimens qu'il avoit, entre Worms et Franckcn-
dal ou il se retrancha, et fut joint incontinent

parle duc de Weimar. Picolomini passa outre,

et par Namur alla joindre le cardinal Infant. Les
nôtres qui étoient devant Louvain et se voyoient
en grande disette de vivres , et désespéroient de
pouvoir prendre la place de trois semaines, ayant
reçu avis de ce renfort, levèrent le siège le 4 juil-

let, et se retirèrent vers Ruremonde, autour du-
quel étant demeurés plusieurs jours sans rien

faire, le fort de Schench fut surpris par les Es-

pagnols. Et ainsi nos armées, qui dévoient être

employées à attaquer l'ennemi , et étoient capa-

bles de le ruiner, furent réduites à la défensive

et à s'occuper le reste de l'année à reprendre ce

fort qui leur avoit été enlevé par leur négligence.

Ce fort est situé à l'entrée de l'île de Betha , à
l'embouchure du Rhin et du Wahal, et deux à
trois lieues de Nimègue et d'Arnheim, la meil-

leure place qu'eussent les Hollandais , et portoit

aussi pour devise, au-dessus de la porte, les clefs

du pays; il donnoit l'entrée dans toute cette île,

le passage du Rhin pour aller dans la Velue et

en Frise , et donnoit de la crainte à Utrecl.t et

Amsterdam. Il cmpêchoit aussi que les villes

que tiennent les Hollandais sur le Rhin et la

Meuse, au-dessus dudit fort, pussent être se-

courues par eau, et les convois ne s'y pouvoient

faire qu'avec chariots, ce qui les chargeoit de

grandes dépenses, outre le hasard d'être souvent

rompus. Le samedi 28 juillet le lieutenant colo-

nel du comte d'Embden, avec six cents chevaux

de la garnison , tant de Gueidres que des troupes

de l'armée espagnole, le surprit.

Le père de ce lieutenant colonel ayant eu au-

trefois le même dessein, et étant découvert, eut

la tête tranchée et son corps mis sur des roues

en quartiers dans ledit fort. Le fils, depuis ce

temps, ayant toujours gardé son ressentiment et

entretenu la connoissance d'un meunier dans

l'île, ledit meunier l'avertit qu'il n'y avoit dans

ledit fort que quatre-vingts hommes du pays

avec le gouverneur, et que les soldats étoient

à l'armée du prince d'Orange. Ce lieutenant co-

lonel s'étant déguisé, y fut lui-même le recon-

noître et s'assurer de quelques barques de pê-

cheurs proche le fort de Clèves, deux à trois

lieues au-dessus de ce fort; lui de retour, et

ayant communiqué son dessein au cardinal In-

fant, prit des ordres au gouverneur de Gueidres

pour lui fournir trois cents hommes, outre ceux

qu'il menoit avec lui , et venu dans la forêt de
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Clèvcs où il demeura deux jours, attendîuit ses

barques et du foin pour couvrir des échelles né-

cessaires à son entreprise , ayant embarqué son

monde, fit sa descente par dedans l'ile, et atta-

qua le fort du même côté de l'Ile. Ceux du de-

dans combattirent deux heures; enfui, cédant à

la force et étant presque tous tués , ils furent

\aincus. Le gouverneur étant en chemise, à cause

que c'étoit le matin, fut pris prisonnier. Il y avoit

dedans quatre-vingts pièces de canon et grande

quantité de munitions de guerre. Ledit lieute-

nant colonel, ne perdant point de temps, prit

aussitôt deux ponts jetés sur lesdites deux riviè-

res, et ensemble les mit sur le Rhin pour entrer

du côté de la Velue, en dessein de faire bâtir un

fort sur le bord du Rhin pour se conserver ce

passage, et le lendemain entrèrent dans l'île deux

mille chevaux espagnols et quatre à six mille

bommes de pied. Le cardinal Infant, en étant

averti, quitta Diest, passa à Stephansvert avec

son armée, et après avoir cheminé trente heures

sans reposer, se campa à deux lieues de ce fort,

voulant faire tout effort pour le conserver. Le

prince d'Orange quitta lors les postes entre Rure-

monde et Stralen, et se mit à jNimègue, Arnheim

et aux autres places des environs, pour empêcher

qu'ils n'allassent plus outre.

Dès que nos armées furent de Louvain arri-

vées à Ruremonde, nos généraux avoient dé-

péché vers le Roi le sieur de Charnacé, pour

rendre compte à Sa Majesté de l'état des affaires.

Il arriva à la cour le 21 juillet ensuivant, d'où

il s'en retourna huit jours après en diligence

avec les ordres de Sa Majesté
,
qui n'étoit pas

encore avertie de la prise dudit fort. Sa jNIajesté

lui dit qu'ayant considéré le mauvais état où

étoient les affaires de Flandre par le temps qu'on

avoit donné aux ennemis de se reconnoitre après

la bataille d'Avein , et la lente et peu vigoureuse

conduite de la plus grande armée que la chré-

tienté eût peut-être jamais vue entretenue, es-

tima (ju'il ïalloit craindre pis, si, par quelque

effort notable , les armes du Roi et celles des

sieurs les États n'acquéroient de nouveau une

partie de la réputation qu'elles avoient perdue

pour ne faire pas ce qu'on attendoitd'un si grand

corps; que le premier dessein que l'on pouvoit

faire étoit d'assiéger Dunkerque , ce ([ui se pou-

voit faire par dix mille hommes de pied et deux

mille chevaux que Sa Majesté entretiendroit sur

la frontière, et huit mille hommes de pied qui

seroient tirés de l'arniét' duclit })riMce d'Orange,

partie des troupes de Sa Majesté et partie de

celles des Etals, et douze cents chevaux fran-

çais avec le comte Guillaume; et au cas que les

Kspagnols, prévoyant ce dessein, jetassent du

monde dans Bunkerque , l'armée assiégeroit

assurément une autre place
;
qu'au cas que ledit

prince d'Orange ne pût ou ne voulût ce que des-

sus , il pouvoit faire assiéger Hulst par le comte

Guillaume, fortifié d'une partie de l'armée du-

dit prince d'Orange , lequel, avec le principal

corps de ses troupes , ferait toujours tête à l'en-

nemi campé en sa présence; que peut-être ledit

prince d'Orange proposeroit le siège de Ste-

phansvert ou de Gueldres , mais il ne falloit con-

sentir ni à l'un ni à l'autre : au premier
,
parce

que apparemment il ne réussiroit , la place étant

trop forte, trop bien munie, et en un lieu où les

ennemis pourroient donner trop de peine; au

second
,
parce que cette place n'étoit pas d'as-

sez grande considération pour occuper une si

grande armée, qui laisseroit toute liberté aux

ennemis de faire tout ce que bon leur sembleroit

pendant ledit siège, et qu'il valoit mieux que

l'armée française et hollandaise , campée en lieu

avantageux , tînt celle des ennemis en considé-

ration de n'oser entreprendre contre la France,

ni les passages desdits sieurs les États
,
que de

leur en laisser la liberté par un mauvais siège;

que l'entreprise de Cologne , supposée facile, se-

roit bien plus utile
,
parce que , outre que cela

donneroit une grande et puissante di^'ersion aux

ennemis , ce seroit un moyen pour joindre par

après l'armée avec le duc Rernard, et agir selon

que l'occasion le requerroit; que si l'un de ces

trois partis ne se pouvoit faire , il ne restoit qu'à

demeurer campé tout le reste de l'été , et faire

hiverner l'armée de Sa Majesté dans le pays des-

dits sieurs les États , ou en lieu neutre , sûr et

bien couvert de leurs places, avec assurance de

vivres et de quelque grand dessein avantageux

pour l'avenir. En ce cas il falloit stipuler deux

choses avec ledit sieur prince d'Orange : la pre-

mière
,
que si les troupes ennemies, renforcées

de quelques secours , se résol voient de se mettre

en deux corps , et en envoyer un en France, en

ce cas il feroit quelque dessein de considération

sur les ennemis ; la seconde
,

qu'il ne mettroit

point l'armée de Sa Majesté et la sienne en gar-

nison que celle des ennemis n'y fût première-

ment , ce qu'il avoit déjà promis audit sieur de

Charnacé
;
qu'on pourroit bien penser à faire re-

venir l'armée du Roi en France par divers

moyens ; mais outre ([u'ils étoient tous très-dif-

ficiles et périlleux , les suites en étoient grande-

ment à craindre, étant certain que si lesdits

Ktals et ledit prince d'Orange se voyoient une

fois destitués de secours actuel de France, (luel-

ques promesses qu'on leur fit , et quelque obli-

gation qu'ils eussent au contraire par traité entre

la France et eux , ils se portcroient à la trêve,
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qui après laisserolt Sa Majesté seule à supporter

la guerre. Partant il ne falloit penser à retirer

l'année de Sa Majesté qu'à toute extrémité,

comme s'il arrivoit quelque chose notable à la

France, dont le secours du Ciel, le bonheur et

la prudence de Sa Majesté la garderont
;
qu'en

tel cas , il n'y avoit que quatre moyens par les-

quels Sa Majesté pouvoit retirer ses forces : le

premier étoit de les embarquer pour les faire

venir à Calais, Boulogne ou Dieppe ,
où le dés-

embarquement étoit plus facile , ce qui avoit de

grandes difficultés à cause de la cavalerie ; le

second étoit que toutes les deux armées s'avan-

çassent jusque vers le Rhin , et que de là celle

de Sa Majesté se retirât par Coblentz si Galas

avoit repassé le Rhin ; le troisième étoit que les

armées vinssent jusques à Juliers
,
que ledit

prince d'Orange fît tête en ce lieu autant qu'il

faudroit de temps ù l'armée de Sa Majesté pour

se retirer par le pays d'Asfeld droit à Metz
;
que

ce dessein étoit d'extrémité et ne seroit pas sans

péril , tant à cause que les ennemis pourroient

passer la Meuse vers Namur et couper chemin,

que parce que la garnison de Trêves pourroit aussi

donner empêchement si elle étoit grosse ; le qua-

trième étoit que la cavalerie et quatre mille mous-

quetaires montassent sur des chevaux de canon

et de l'infanterie
,
prissent le chemin ci-dessus,

et que le reste de l'infanterie se jetât par mer à

Calais, ou laisser le reste de l'infanterie jusques

à huit mille hommes , entretenus aux dépens de

Sa Majesté
;
qu'après avoir bien pensé à la re-

traite de l'armée du Roi, il se trouvoit tant de

difficultés à la retirer sans la perdre, et tant d'in-

convéniens à la séparer de celle desdits Etats, qui

en ce cas perdroient assurément le cœur, que

comme il n'y avoit d'extrémité qui put empêcher

Sa IMajesté de soudoyer auxdits Etats dix mille

hommes et deux mille chevaux , il n'y en avoit

point aussi qui fit désirer que Sa Majesté leur lais-

sât un secours moindre; qu'on estime donc qu'il

falloit toujours entretenir ce nombre de gens, soit

Français, soit étrangers, commandés par des offi-

ciers français sous ledit prince d'Orange, afin

d'entretenir par ce moyen une étroite union entre

la France et les États , et leur donner moyen de

faire au printemps quelque puissante attaque

qu'ils n'oseroient entreprendre seuls , sans la-

quelle il seroit impossible de parvenir à la paix,

et éviter d'avoir tout le choc des ennemis sur les

bras. Pour conclusion , si le dessein de Cologne

ne se pouvoit faire, le but dudit Charnacé devoit

être de faire désirer audit prince d'Orange de

retenir dix mille hommes de pied et deux mille

chevaux étrangers ou français , entretenus par

Sa INIajesté jusques à la paix , et renvoyer le

reste
, ce qui présupposoit que le prince d'Orange

s'obligeât aussi de se mettre en campagne de
bonne heure et faire quelques grands effets

;

qu'il fit en sorte que le sieur de La Meilleraie

pût amener, par le consentement du prince
dOrange

,
la moitié de son équipage d'artillerie,

afin que Sa Majesté pût, sans doubles frais, faire

subsister une armée puissante en Picardie ; mais
la prise du fort de Scheneh , dont Sa Majesté
reçut nouvelle bientôt après, empêcha l'effet de
toutes ces propositions.

Ce fut une chose qui donna grand étonne-
ment à un chacun

,
qu'une armée composée de

quarante mille hommes de pied et dix mille

chevaux, fût conduite avec si mauvais succès,

que les ennemis y résistèrent à la campagne
avec seize mille hommes de pied et six mille

chevaux, et encore tout abattus de la perte de
la bataille que les nôtres seuls avoient emportée
sur eux. Beaucoup soupçonnèrent le prince d'O-
range d'avoir intelligence avec eux ; autres cru-

rent qu'il eut une telle jalousie de la grandeur et

de la gloire de la Fraiice, qu'il ne voulut pas
faire tout ce qu'il pouvoit ; mais il y a peu d'ap-

parence de le croire, étant impossible de se per-

suader qu'une personne de sa condition voulût

perdre son honneur pour satisfaire à quelque
envie. Il semble que la vraie raison que la pru-

dence humaine pût rendre de ce mauvais succès,

est que ledit prince d'Orange est aussi peu ha-
sardeux et peu accoutumé à une guerre de cam-
pagne comme il est excellent aux sièges, où il a

été nourri toute sa vie. Aussitôt que ledit prince

d'Orange eut avis de la surprise du fort de
Scheneh , il vint avec les deux armées à très-

grandes traites, passa le Rhin et entra dans le

Betuve, pour empêcher les courses qu'ils eus-

sent pu faire du fort dans le pays; bien semble-

t-il qu'il eût pu se loger plus avantageusement

sur le bord du Rhin , entre Clèves et ledit fort,

et que de là il eût empêché tout secours, et dans

dix jours se pouvoit rendre maître de la place;

mais la crainte d'être obligé de donner bataille

et hasarder un combat général si près de leur

frontière, semble lui avoir fait prendre ce con-

seil. Les ennemis prirent incontinent ledit poste,

de sorte qu'ils avoient communication avec les

assiégés; leur armée étoit de vingt-cinq mille

hommes de pied et douze mille chevaux , outre

le petit corps d'armée qu'ils envoyèrent vers

l'Artois pour s'opposer au duc de Chaulnes, et

peu de jours après il leur arriva encore huit mille

hommes de pied et quelque cavalerie d'Alle-

magne , mais en assez mauvais état. Le comte
Guillaume étoit, dès le second jour de la prise,

venu assiéger la place , et eu peu de jours eiu-
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porta les dehors. Les ennemis commencèrent in-

continent un travail delà le Rhin , vis-à-vis du

fort; mais le comte Guillaume le leur lit quifti-r

le 2 août. Le prince d'Orange y envoya aussitôt

travailler puissamment, et empêcher que les

ennemis y fissent un pont , et
,
par conséquent,

se rendissent maîtres de la rivière en cet endroit-

là; ce qu'ils pouvoient aisément faire si on ne

leur eût fait abandonner ce travail qu'ils avoient

commencé. Les assiégés, qui avoient communi-

cation avec leur armée
,
qui demeuroit toujours

campée de l'autre côté du Rhin , se défendant

puissamment , le prince d'Orange
,
qui demeuroit

aussi toujours campé dans ses postes du Betuve,

fit tracer tant de forts à la côte de l'île devant

celui de Sehench , et sur le bord du Rhin du

côté de l'Yssel , et y fit travailler avec tant de

diligence
,
que quand bien il n'eût pas repris le

fort de Sehench, il le rendoit inutile aux enne-

mis qui n'en pouvoient recevoir à l'avenir l'a-

vantage qu'ils s'étoient persuadés, et que les

Hollandais appréhendoient ; ils en tirèrent seule-

ment celui-là, d'avoir gagné la campagne de cette

année-là et empêché toutes sortes de desseins.

L'armée du Roi, nonobstant la bataille d'Avein

et les incommodités qu'elle avoit souffertes
,

étoit encore très-belle, et y avoit plus de treize

mille hommes de pied effectifs et quatre mille

bons chevaux ; elle fut lors bien nécessaire au

prince d'Orange pour donner de la terreur aux

ennemis, et pour garnir ses frontières, et les

empêcher de les attaquer. Sa Majesté eût bien

voulu, à quelque temps de là, faire revenir par-

tie desdites troupes ; mais les Etats ne le dési-

rant pas. Sa Majesté ne voulut pas les en pres-

ser, mais se contenta de faire revenir une partie

de l'équipage de son artillerie qui leur étoit

inutile.

Lorsque le cardinal Infant se trouva, par la

retraite de nos armées hors ses pays , et par la

prise du fort de Sehench, contre son espérance,

délivré de la crainte de nos armées, des({uelies

il n'estimoit pas lui-même pouvoir supporter le

choc, il lit imprimer des manifestes contre le

Roi, et plusieurs libelles, dans lesquels il es-

sayoit
,
par plusieurs apparences frivoles , de

condamner les armes du Roi el justifier l'injus-

tice des siennes. 11 se plaiguoit du feu roi

Henri IV comme d'un infracteur de la paix , en

ce qu'il avoit assisté les Hollandais, comme s'il

eût en cela violé celle de Vervins, ne considérant

pas ([ue les Espagnols lui en avoient donné sujet

par les entreprises qu'ils avoient faites sur Mar-

seille et autres places de ce royaume , lorsque

l'encre dont ils l'avoient signée n'étoit point en-

core séchée, et que, dès l'année 1599, ils avoient

avec une grande armée assisté le duc de Savoie

,

qui retenoit injustement le marquisat de Salu-

ées, dont il s'étoit emparé durant la ligue, et

refusoit de le restituer au Roi. Il nous objeetoit

qu'en môme temps que par nos ambassadeurs

nous traitions la paix avec l'Empereur à Ratis-

bonne, Cliarnacé traitoit avec Suède, comme s'il

n'étoit pas nécessaire , tandis que les choses n'é-

toient pas encore assurées , d'avoir plusieurs

cordes en son arc, et comme si, au milieu de

tant d'infractions manifestes de la paix , nous

devions être certains de leur foi, de laquelle il

parut bien que nous étions en une juste déllanee,

en ce que les ambassadeurs du Roi, connne nous

avons dit en son lieu, furent contraints d'outre-

passer leur pouvoir par les persuasions mêmes
des amis du Roi, lesquels voyoient l'aniuiosité

des Espagnols si grande, qu'ils ne vouloient con-

sentir qu'on fît aucune paix, ni ne \oulurent pas

même intervenir en celle-là, à quelques condi-

tions désavantageuses qu'on la fît pour Sa Ma-
jesté. Il essayoit de déguiser l'injure qu'il avoit

faite , et au Roi et à la chrétienté , en la personne

de l'archevêque de Trêves, disant (lu'il étoit su-

jet de l'Empire, et en la protection de l'Empe-

reur, qu'il avoit offensé s'étant mis sous celle

d'un autre prince; puis il nioit qu'il se fût mis

sous la protection du Roi , mais seulement sous

son assistance, ce qu'il nioit toutefois qu'il pût

avoir fait de droit ; mais néanmoins la vérité

étant si forte qu'elle détruit le mensonge par

elle-même, il avouoit qu'il devoit auparavant

avoir deinandé à l'iMnpereur et au roi d'Espagne

leur assistance, pour, à leur défaut, chercher

celle d'un autre prince, comme s'il n'étoit pas

évident à tout le monde que l'Empereur et le roi

d'Espagne n'étoient pas lors capables de défen-

dre leurs Etats eontie le foudre de guerre qui les

attaquoit, bien loin de donner protection à ceux

qui eussent eu recours à eux , et que l'archevê-

que de Trè\es, au milieu de la désolation de

tous ses voisins, avoit conservé ses provinces en

paix et en leurs biens par le secours du Roi; ce

que le Pape même leur fit représenter, désap-

prouvant celte action comme barbare et éloignée

du nom et du devoir d'un piince chrétien. Et

enlin, pensant diminuer de paroles l'alTront fait

à ce prince ecclésiastique, il le qualilioit un gen-

tilhomme bien né, devenu, par élection de sou

chapitre, prince de l'Empire, comme si, pour

être né simple gentilhomme et devenu électeur

de l'Kmpire par élection, il devoit moins être

considéré eonnne prince, attendu qu'eux-mêmes

ont la plupart de leurs royaumes par élection

comme lui, et ([n'en toutes les dignités ecclésias-

tiques, et celle même du Souverain Pontife, il
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n'y à point d'autre voie pour y parvenir que
celle-là. Il excusoit aussi, par prétextes frivoles,

l'assistance d'hommes et d'argent qu'il avoit

donnée à Monsieur contre le Roi , mettant en

avant qu'il ne l'avoit secouru que pour lui don-

ner moyen de subsister en sa qualité, et pour le

défendre dans les périls de sa vie. Quant à la dé-

claration de la guerre, qu'elle étoit injuste de la

part du Roi
;
qu'il ne la pou voit justement décla-

rer qu'après qu'il eût fait savoir à Sa Majesté la

réponse de l'Enjpereuv et du roi d'Espagne sur

le sujet dudit électeur de Trêves, lequel il nioit

qu'il tînt prisonnier, attendu qu'il le traitoit avec

tout honneur, et le faisoit servir par les officiers

de la feue Infante, comme si des chaînes d'or ou

de fer n'étoient pas toujours chaînes, et que ce-

lui qui n'avoit pas liberté d'aller où il vouloit, et

dans les places duquel ils avoient mis garnison,

n'étoit pas tenu prisonnier. 11 faisoit aussi force

exclamations des excès commis en la prise de

Tirlemont, desquels néanmoins le Roi ne peut

être taxé , l'autorité d'un prince n'étant pas assez

grande pour empêcher les violences de la guerre,

et Sa Majesté, aux désordres qui y arrivèrent,

ayant reçu plus de dommage que lui, en ce qu'en

ce malheur non prévu, il fut brûlé une si grande

quantité de blés
,
qu'elle fut une des principales

causes de la ruine de notre armée, qui, faute de

pain , fut contrainte de lever le siège de Lou-

vain et de se retirer (1).

Au même temps que le Roi avoit fait entrer

son armée en la Flandre , il en avoit une autre

en Lorraine, commandée par le maréchal de La

Force
,
pour s'opposer au duc Charles qui avoit

une" armée volante, en espérance de faire soule-

ver la Lorraine contre le Roi ; mais notre armée

le poursuivoit si vivement, et attaquoit partout

,

qu'il n'osoit tenir pied devant elle , mais , dès

qu'il la sentoit s'approcher de lui, se retiroit. Il

\oulut assiéger Montbelliard et le bloqua. Le

maréchal de La Force avança son armée du côté

de Rémiremont et de Phaisbourg

dl5

. 5 , et
,
passant

outre vers lui , le contraignit de se retirer dans

la Comté. Le 22 mai, le cardinal de La Valette

et le maréchal de La Force
,
qui commandoient

conjointement l'armée du Roi , ayant avis qu'il

étoit autour de Relfort, allèrent pour l'attaquer;

le duc se retira vers Mélecey et Luxeuil, ou les

nôtres l'ayant poursuivi , ils le contraignirent de

se retirer, avec perte de huit cents hommes des

siens. Manican, gouverneur de Colmar, chargea,

de son côté, quelques compagnies de sa cavalerie

qui étoient logées près de lui, fit plusieurs pri-

(1) Ce pillage causa encore un plus grand mal aux Fran-

çais ; il souleva contre eux tout le pays qu'ils prcteiidaicnt

vouloir délivrer.

II. C. D. M. T. VIII.

sonniers
, et gngna beaucoup de provisions

qu'elles amassoient pour l'armée dudit due , et

les amena à Colmar. Le due étoit si insolent qu'il

avoit fLUt jeter en fonte des médailles, sur l'un

des côtés desquelles il y avoit un bras tenant une
épée qui tranchoit trois lis, avec cette inscrip-

tion : Hanc dabit uKro messem; en (|uoi il té-

moignoit sa folie et son outrecuidance
,

qui
étoient mal soutenues de valeur, puisque le seul

éclat des armes de Sa Majesté etoit suffisant de
le faire fuir partout où il lui donnoit dans la vue.

11 fut aussi si inconsidéré, qu'il dit à un de nos
prisonniers qu'à son retour il dît au Roi qu'il lui

fait faire son procès, mais qu'il avoit le sien

dans sa pochette, et que dans six semaines il le

verroit au Louvre; tant il étoit aveuglé des vai-

nes espérances que les Espagnols lui avoient

données de la ruine du Roi, dont ils lui promet-
toient déjà la dépouille.

Sa Majesté avoit fait assembler une grande ar-

mée à Langres pour être prête à tous événemens,
et être envoyée partout où le besoin le requei-roit;

car Sa Majesté prévoyoit bien que si elle fût de-

meurée dénuée de forces dans sa frontière , les

ennemis eussent facilement pris conseil de join-

dre les leurs, et amasser un corps puissant pour
le jeter en France et faire une notable diversion

,

à quoi il étoit de sa prudence de remédier. Celte

armée étant faite, on agita dans le conseil du Roi

savoir si on devoit, pour peu de temps, envoyer

toute c(!tte armée, ou la plupart d'icelle, au ma-
réchal de La Force pour défaire avec plus de

facilité le duc Charles ; et, plusieurs étant de cet

avis, le cardinal insista au contraire, estimant

qu'il suffisoit de le renforcer de douze cornettes

de cavalerie, pource que l'infanterie nouvelle

craignant extraordinairement l'Allemagne , si ou

les lui vouloit envoyer , on en perdrcit assuré-

ment la moitié sans effet, et n'auroit-on plus

d'armée en France pour subvenir aux aceidens

qui pourroient arriver, soit du côté de l'Allema-

gne , soit du côté de la Flandre; ce qui étoit de

grande considération
;

puis, pource que passé

douze mille hommes de pied, nombre qui sem-

bloit nécessaire au maréchal de La Force, plus

il auroit d'infanterie, moins pourroit-il faire d'ef-

fet, pour la difliculté qu'il auroit de leur fournir

du pain sufllsamiuent pour se mouvoir
; outre que

les troupes qui étoient en Allemagne se renfor-

çant peu à peu, comme elles faisoient fort, se

maintiendroient beaucoup mieux avec leurs mcs-

tres de camp , officiers et compagnons qui y
étoient accoutumés, que non pas régimens nou-

veaux , et que ledit maréchal , étant déjà beau-

coup plus fort en infanterie que ses ennemis, qui

n'étoient puissaus qu'en cavalerie, qui, pouru'ê-

40
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tre pas armée comme la nôtre , avoit des mouve-

mens beaucoup plus prompts, quand ledit sieur

maréchal auroit trois fois autant d'infanterie, il

ne seroit pas plus capable de les attraper. Pour

lesquelles raisons, après avoir bien considéré l'é-

tat présent des affaires, et avoir bien pensé et

repensé à ce qui pouvoit arriver au reste de l'été,

il jugea que le meilleur conseil qu'on pût pren-

dre étoit d'envoyer douze cornettes de cavalerie

joindre ledit maréchal , lui prescrire de faire tous

les efforts possibles pour combattre, défaire ou

chasser le duc Charles au-delà du Rhin
;
que, soit

qu'on le défit , soit qu'on ne vînt pas à bout de ce

dessein, il estimoit ensuite qu'il falloit mettre

encore un régiment dans Montbelliard et deux

cornettes de cavalerie, encore un dans Colmar et

deux cornettes de cavalerie, et autant dans Sche-

lestadt ; enfin qu'il falloit donner ordre à ces pla-

ces de faire diligemment les travaux les plus

nécessaires pour les conserver et les mettre en

état non-seulement de ne point craindre un siège,

mais en outre de harasser les ennemis, leurs gar-

nisons étant fortes
;
qu'il falloit ensuite prescrire

à ceux qui étoient dedans de chasser leshabitans

qui leur seroient suspects
;
que cela fait, il croyoit

que ledit maréchal de La Force, avec sa vieille

armée qui se renforceroit tous les jours, devoit

prendre un poste et y laisser reposer son armée

autant que les desseins des ennemis lui en don-

neroient lieu, pour empêcher aux ennemis l'en-

trée de la Lorraine et emporter Belfort s'il pou-

voit, et qu'au même temps on devoit ramener

dix cornettes de cavalerie pour sejoindre promp-

tement à la nouvelle armée que nous avions , et

se mettre en état, tandis que M. de La Force

garderoit le devant, d'emporter le derrière, ou

d'agir comme on estimeroit plus à propos. Ainsi

on ne perdroit point l'occasion de faire ce qui se

pouvoit présentement contre le duc Charles, et

on ne se meltroit pas en état de ne pouvoir résis-

ter à l'inondation de cavalerie qu'on pouvoit at-

tendre vers le milieu de l'été, ni être blâmé de

s'être dégarni en même temps de toutes les for-

ces de la France, sans conserver un corps suffi-

sant au dedans pour remédier à un mauvais acci-

dent s'il arrivoit, au lieu (|ue si nous envoyions

toutes nos forces en Alsace, outre qu'elles s'y

déferoient d'elles-mêmes, elles n'y feroient pas

plus d'effet que mille chevaux de renfort. Au

reste, qu'au premier bruit qui arriveroit de la

venue des Croates, nous tomberions au même in-

convénient qui nous étoit déjà arrivé pour avoir

remué trop précipitannnent nos troupes d'Alle-

magnelorsiju'on en avoit voulu former l'armée de

Flandre, et (pril ne falloit pas dire (|ue si foute

la nouvelle armée qui s'amasse a Langres étoit

jointe au maréchal de La Force, elle empêche-

roit assurément la descente de la cavalerie dont

on menaçoit la France, tant pource qu'il pourroit

arriver que ledit maréchal étant fort en Alsace

,

les ennemis passeroient par Cologne et le Luxem-
bourg

,
que parce aussi que cette cavalerie allant

non-seulement bien plus vite que notre infante-

rie, mais, qui plus est, que notre cavalerie, il

leur seroit facile d'aller en une nuit prendre un

passage éloigné des troupes du Roi , ensuite de

quoi on auroit beau courir après eux sans qu'on

les pût attraper pour s'opposer à leur ravage.

Ensuite de cet avis , le Roi étant à Château-

Thierry envoya au cardinal de La Valette et au

maréchal de La Force un nouveau corps de trou-

pes d'infanterie et de cavalerie sous la charge du

sieur du Hallier, maréchal de camp, pour les ai-

der à défaire ou chasser ledit duc, qui avoit déjà

passé delà le Rhin et étoit près de Lauffenbourg

avec son infanterie qui s'étoit presque toute dis-

sipée, et particulièrement les Italiens, dont les

capitaines et colonels mêmes s'étoient retirés.

Quant à sa cavalerie, elle étoit toute deçà le Rhin

entre Colmar et Brisach. L'armée du Roi en Lor-

raine prit plusieurs petites villes qui luidonnoient

retraite, savoir est La Marche, Neufchâteau
,

Dugny, Montreuil, Darney, Fontenoy, le château

de Spisemberg et Porentruy, desquelles places

les deux dernières sont fort bonnes. Le marquis

de Sourdis, avec l'armée que le Roi avoit fait as-

sembler à Langres, composée de di\ mille hommes
de pied et deux mille chevaux, assiégea la ville

de Châtillon-sur-Saône , où il y avoit une garni-

son lorraine qui exerçoit toutes sortes de cruau-

tés sur notre frontière, la prit à discrétion , et fit

pendre les principaux de ceux qui s'étoient mon-

trés les plus infidèles au Roi. D'autre côté le sieur

deCharost
,
gouverneur pour le Roi à Stenay, prit

le château de Chauvaucy dans le Luxembourg.

Le duc de Lorraine, qui depuis n'osoit plus pa-

roître, étant à quelque temps de là fortifie de

quelques troupes que Gallas lui envoya, rentra

dans la Lorraine, et se rendit maître de Remire-

mont au eoimnencemenl de juillet.

Le duc de Saxe, ([ui dès long-temps Iraitoit

une paix particulière aNcc l'Empereur, après

avoir balancé longuement, la résolut à Pirna

,

nonobstant (juc l'assemblée tenue à W omis eût

pris des résolutions courageuses, et l'eût envoyé

prier de ne se séparer du bien et de l'utilité publi-

que. Or, comme sa jonction au parti suédois avoit

donné le poids et emporté la balance contre la

maison d'Autriche, ainsi sa désertion honteuse et

infidèle contre ses traités et sa parole, donna un

grand coup à la désunion et affoiblissement du

parti des princes et Etats confédéiés. Le chance-
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lier Oxenstîeni, quî avoit toujours appréhendé

la légèreté du duc de Saxe, et le liiche désir qu'il

savoit qu'il avoit de se voir eu repos , et de l'ac-

quérir aux dépens du bien commun et de sa pro-

pre sûreté, s'approcha du Rhin pour être plus

près du Roi
,
puis vint eu France, et arriva le 26

avril à Compiègne où étoit Sa Majesté, qui le lit

recevoir et défrayer avec magnificence. 11 passa

un nouveau traité avec elle, puis en partit quatre

jours après pour aller à Paris, où ayant séjourné

jusques au 3 mai, il alla à Dieppe , d'où il passa

en Hollande, et de là en la basse Saxe. 11 supplia

le Roi qu'il lui plût envoyer un ambassadeur de

sa part en une assemblée , où il avoit résolu de

se trouver avec les princes et les communautés
du cercle de la basse Saxe et autres circonvoi-

sins, pour y traiter les affaires concernant le bien

public, avec la mutuelle correspondance qu'il

convient entre les couronnes de France et de

Suède. Et combien que Sa Majesté eût ci-devant

donné charge au sieur d'Avaux d'aller en ladite

assemblée pour l'effet susdit , en qualité de son

ambassadeur extraordinaire, ayant toutefois con-

sidéré que la négociation qu'elle lui avoit com-

mise pour traiter la paix ou la prolongation de

trêve entre le roi de Pologne et la reine de Suède

,

ne lui permettroit pas d'assister en ladite assem-

blée de la basse Saxe , Sadite Majesté se résolut

néanmoins, pour témoigner à ses alliés qu'elle ne

Youloit laisser dansl'incertitude aucun des moyens

capables de les contenter et d'avancer l'utilitéde la

cause commune, d'envoyer de nouveau le mar-

quis de Saint-Chamout pour le sujet susdit, lui

donnant ordre d'animer les confédérés à la con-

tinuation de la guerre , et spécialement le sieur

Oxenstiern et le général Bannier qui dépendoit

de la couronne de Suède , l'électeur de Brande-

bourg, le duc de Lunebourg, commandant l'ar-

mée de la basse Saxe, le landgrave de Hesse , et

autres princes leurs voisins, et de leur donner et

promettre telle assistance d'argent qu'il jugeroit

convenable à leurs besoins, et proportionnée à

ce que le Roi pouvoit dans les dépenses excessi-

ves de la guerre qu'il supportoit pour les secourir,

n'omettant rien de ce qu'il jugeroit nécessaire

pour maintenir le chancelier en son devoir, et lui

faire promettre par écrit , au nom de la couronne

de Suède , de ne point faire paix ou trêve sans le

consentement et intervention du Roi , et d'entre-

tenir des troupes considérables en Allemagne,

employées contre l'Empereur et les ennemis de

la cause commune. Et pource que le landgrave de

Hesse étoit prince courageux et expérimenté en

la guerre , et qui jusques alors avoit fidèlement

observé ce qu'il avoit promis, on lui donna pou-

voir de s'obliger par écrit envers lui
,
que le Roi

lui baillcroit 200,000 risdales jusques à la paix,

pour aidi'r à l'entretènement de ses troupes, pour-

vu que de nouveau il s'obligeât par écrit de r.e

point traiter et conclure aucun accommodement
avec l'Empereur sans l'exprès consentement et

intervention du Roi. Et si le chancelier, venant

à savoir que le Roi promît fournir lesdits 200,000
risdales au landgrave, disoit qu'(m dcvroit plutôt

les bailler à la couronne de Suède, comme étant

celle qui portoit le principal faix de la guerre eu

ces quartiers-là , et de laquelle les autres confé-

dérés dévoient dépendre, il lui repi'ésentàt qu'une

des plus grandes raisons qui avoient diverti les

affections des princes et des villes de la confédé-

ration , avoit été qu'ils avoient cru ne se devoir

obliger à dépendre leurs biens et à exposer leurs

personnes et leurs Etats sans être assistés de l'ar-

gent des couronnes de Finance et de Suède , de

sorte que Sa Majesté jugeoit être très-important,

pour maintenir dans leur devoir ceux qui y
étoient denieurés , de leur fournir des moyens

nécessaires pour leur subsistance, ce que ledit

chancelier connoissoit clairement être très-avan-

tageux pour la couronne de Suède, conservant

en cette sorte les princes alliés dans l'Empire pour

l'appui du bien commun; qu'il représentât à tous

les confédérés que, pourvu qu'ils demeurassent

bien unis, nous aurions bientôt la paix générale

en la chrétienté , au traité de laquelle l'Empereur

condescendoit déjà, et ne restoit que les Espa-

gnols, lesquels il y feroit consentir lorsqu'il ver-

roi t que l'union constante des confédérés l'y

obligeroit ; et d'autant que les Espagnols
,
par

leurs artifices, essayoieut de persuader que Sa

Majesté et plusieurs de ses alliés étoient tellement

ennemis de la tranquillité publique, qu'ils ne

vouloient entendre à aucun accommodement

,

pour faire appréhender aux plus foibles et moins

constans que , demeurant unis en la confédéra-

tion, ils dévoient perdre toute espérance de re-

pos, qu'il eût soin de leur faire savoir que Sa

Majesté n'avoit eu jamais autre but , en tous ses

desseins, qu'une bonne et sûre paix dans la chré-

tienté et la conservation de ses alliés, étant cer-

tain que, jusques à présent, la maison d'Autriche

n'avoit omis aucun moyen de s'emparer de leurs

États, et l'auroit fait sans le soin que Sa Majesté

avoit pris de les défendre, et que la démonstra-

tion que ladite maison d'Autriche faisoit à pré-

sent de vouloir rétablir quelques princes par la

paix de Pirna (1), n'étoit que pour la crainte des

armes de Sa Majesté et de ses alliés, et uotam-

(I) Lp tiailé l'ait avec rélocteur de Saxo, îi la fin de

lOli'i , cul lien à IMriia , et produisit ensuite l'tHiit ou traité

de l'rague du .iO mai I r>;{;»
,
pour tous les princes qui s'y

étaient joints ou s'y joiaUvaien^.
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ment de la cotironrle de Suède , avec dessein

d'occuper de nouveau lesdits États à la première

occasion , ce que chacun d'eux ne pouvoit igno-

rer, si une terreur panique ou une volontaire

léthargie ne trompoit leur jugement; que, pour

conclusion , Sa Majesté déclaroit à ses alliés

qu'elle étoit prête de convenir du temps et du

lieu d'une assemblée générale, selon qu'ils juge-

roient à propos
;
que l'Empereur avoit proposé

Trente, Augsbourg , Francfort ou Spire; que Sa, magne avoient quitté le parti et accepté la paix

Majesté n'en avoit point accepté aucune , atten

dant l'avis de ses alliés; surtout qu'il leur lit bien

entendre combien il y auroit plus d'avantage de

faire une bonne paix générale, avec garantie

mutuelle pour l'avenir, que de s'abandonner à

une perte inévitable par le traité de Pirna, qui

laissoit tous les confédérés à la merci des Espa-

gnols et sous la foi du duc de Saxe, qui seroit le

premier trompé, et qui sans doute les avoit voulu

tromper pour faire ses affaires à leurs dépens;

qu'outre que cette sorte de paix seroit très-sùre,

elle pouvoit aussi être prompte et se conclure

bientôt, pourvu que tous les alliés se tinssent ar-

més et conclussent tout d'une voix de ne point

vouloir souscrire à aucun traité particulier; ce

qui, par ce moyen , seroit le vrai remède du traité

dangereux de Pirna
;
qu'il insistât aussi de faire

voir aux Allemands que le Roi faisant sa paix

quand il voudrolt, tant par la considération de ses

propres forces que de celles de ses alliés en Italie

et en Hollande, ils ne pourroient éviter leur

prompte ruine, le Roi demeurant désobligé de

les aider après l'avoir si lâchement abandonné

,

vu qu'en ce môme temps ils dévoient être cer-

tains que l'Empereur prétendoit de ne point quit-

ter les armes , et qu'elles seroient employées au

gré des Espagnols
,
pour former dans l'Empire la

monarchie de la maison d'Autriche; que ces con-

sidérations étoient si puissantes
,
que même elles

étoient capables de ramener en quelque sorte

ceux qui seroient déjà séparés; quand même ce

ne seroit pas pour leur faire prendre les armes,

au moins il seroit avantageux qu'ils se joignis-

sent au dessein de prendre part à la paix géné-

rale, et d'y intervenir comme alliés du Roi; que,

si aucuns d'eux étoient si malheureux que de

porter les armes contre Sa Majesté et ceux qui

demeurent dans l'alliance , il faudroit ((u'ils eus-

sent perdu le sens et qu'ils eussent conjuré leur

propre perte.

Ledit sieur de Saint-Chamont i)arfit le 2S

août, passa en Hollande, fut bien reçu des hltafs,

leur lit connoitre les bonnes intentions du iloi

pour le bien public et le leur particulier, et les

convia de persévérer constamment dans leur

alliance avec la France, et d'ordonner a leurs

résidens aux payé où il alloît , d'avoir corres-

pondance avec lui ; ce qu'ils lui accordèrent , et

lui donnèrent beaucoup d'assurance de leur af-

feetion pour le service de Sa Majesté. Mais,
étant à Amsterdam

, il apprit que le chancelier

Oxenstiern avoit quitté de nuit Magdebourg avec

grand effroi, pour aller s'embarquer sur la mer
Baltique à Wismar et se retirer en son pays

,

tant à cause que les princes et les villes d'Alle-

de Prague
,
que parce que la plupart de ses co-

lonels s'étoient mutinés et avoient laissé le gé-

néral Rannier réduit à six mille hommes pour

toute son armée , avec lesquels il se retiroit dans

le Meekelbourg et la Poméranie , devant l'élec-

teur de Saxe qui en avoit trente mille
,
pour y

faire sa composition dans les places qu'il y te-

noit, ayant déjà abandonné la Westphalie et

tout le reste de l'Allemagne. Tant il est vrai que
dans le gouvernement des affaires publiques le

premier désavantage que l'on reçoit porte les

choses dans l'extrémité de la ruine , et qu'il est

plus aisé de se maintenir dans îe degré dans

lequel on est, que non pas en étant descendu
,

pour peu que ce soit, s'empêcher de tomber
dans le fond du précipice. J^e duc de Saxe ne

fut pas plutôt séparé des confédérés qu'en un

instant tous les princes. Etats et villes unies,

dont jusques alors la liaison avoit été très-forte,

ne pensassent incontinent à faire le même, cha-

cun de son côté. Le sieur de Saint-Chamont ne

laissa pas de poursuivre sa route, et à cette nou-

velle hâta son voyage pour arriver avant que

tout fut perdu : il dépêcha un gentilhomme au

chancelier Oxenstiern pour l'avertir de sa venue

et le prier de lui assigner un lieu certain pour le

voir de la part du Roi; il en envoya un autre

aux sieurs de Rorté et de Beauregard pour les

faire venir à Hambourg, où il se rendit le 20

octobre et les y trouva. Ils lui coniirmèrent tous

deux ce qui lui avoit été dit à Amsterdam , et y
ajoutèrent que ledit chancelier avoit non-seule-

ment tout ({uitté, mais qu'il avoit écrit au land-

grave Guillaume de Hesse de faire sa paix avec

l'Empereur le moins mal qu'il pourroit; ensuite

de quoi, il étoit entré si avant en traité qu'on le

croyoit conclu : ils lui dirent encore que ceux de

Hambourg leur avoient soigneusement demandé

ou il alloit et où il prétendoit d'établir son séjour,

et leur avoient dit franchement qu'ils lui laisse-

roient bien le passage libre dans leur ville, mais

qu'ils n'y poiuToient pas souffrir une longue

demein-e, crainte de mettre l'Empereur contre

eux , duquel ils avoient besoin pour en être pro-

tégés contre les violences dont le roi de Dane-

marck les menaçoit , et pour obtenir de lui la
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cassation de son péage de Glucksfadt. Deux

heures après son arrivée, il en avertit le sénat et

conseil de Hambourg par un gentilhomme des

siens, et leur fit dire qu'ils députassent vers lui

quelques-uns de leurs coi-ps pour recevoir les

lettres dont le Roi les honoroit, et la créance

dont il l'avoit chargé pour eux ; ils y satisfu-cnt

dès le même jour , et il leur représenta la sincère

affection de Sa Majesté envers la cause com-

mune et leur ville; leur fit connoître qu'elle n'a-

voit pris part en cette guerre que pour protéger

et défendre, par sa grande puissance, les liber-

tés germaniques contre les violentes usurpations

de la maison d'Autriche
;
qu'elle l'avoit envoyé

en Allemagne pour y travailler avec ceux qui

aimoient leur patrie et le bien public, et que,

les croyant de ce nombre-là, il leur avoit libre-

ment découvert le sujet de son envoi
,
pour les

obliger de contribuer avec lui tout ce qui dépen-

droit d'eux pour l'avancement d'une si bonne

œuvre et si importante à tout l'Empire. Ils lui

répondirent qu'ils communiqueroient à leur sé-

nat ce qu'il leur avoit exposé , et lui en apporte-

roient la résolution le lendemain, ce qu'ils firent
;

mais elle ne conteuoit que des complimens fort

respectueux et très-généraux pour le service de

Sa Majesté , et lui firent présent d'un gobelet

d'argent doré
,
qu'ils n'ont accoutumé de donner

aux ambassadeurs qu'à leur départ 5 ce qui con-

firma l'avis qu'on lui avoit baillé, qu'ils ne vou-

loient pas qu'il fît long séjour dans leur ville; il

les fit tous convier à dîner le lendemain , mais il

n'y en vint que trois , encore des moindres , les

principaux n'ayant osé s'y trouver pour ne se

rendre suspects envers l'Empereur. En même
temps son courrier revint d'auprès du chancelier

,

et lui rapporta qu'il l'avoit trouvé à Wismar
prêt à partir pour aller en Suède

;
que la plupart

de ses gens et de ses bardes étoient déjà dans le

vaisseau , mais qu'il lui avoit promis de l'atten-

dre encore six jours; ce qui le fit partir à l'heure

même pour se rendre près de lui , après toute-

fois avoir dépêché le sieur de Beauregard au duc

de Lunebourg et au landgrave pour essayer de

gagner le premier, ou au moins le faire demeu-

rer neutre, et empêclier le second de faire son

traité avec l'Empereur , si déjà il ne l'avoit con-

clu; il le chargea aussi de visiter Bannierde la

part du Roi , et de le rassurer tant qu'il pourroit.

Il fut reçu bit'n froidement à Wismar par le

gouverneur de la ville, avec un carrosse du chan-

celier, à cin([ cents pas des portes seulement, et

conduit en une hôtellerie ou il ne fut ni traité ni

défrayé. Il demanda le même jour à voir ledit

chancelier : ce qu'il lui accorda, et fallut qu'il

l'allat visiter le premier cette fois-là ,
ayant tou-

jours observé cette formalité avec tous les prin-

ces et ambassadeurs qui l'étoient allés voir; après
cela il lui rendit autant de visites qu'il lui en fit.

Il commença son audience par les compli-
mens du Roi envers la reine et couronne de
Suède et envers lui , et lui dit qu'il venoit pour
travailler de concert avec lui, et employer , avec
ses bons avis, le nom et l'autorité de Sa Majesté
pour le bien du parti. Il lui répondit que, s'il

fût venu trois mois plus tôt, nous aurions pu
conserver les affaires en entier, mais qu'alors

il n'y avoit plus rien à négocier
;
que le parti

étoit entièrement perdu
,
que tous les princes

d'Allemagne
(
pour lesquels le feu Roi son maître

s'étoit fait tuer) l'avoient non-seulement aban-

donné, mais joint leurs armes à leurs ennemis
;

que leurs meilleures troupes les avoient quittés,

et qu'il falloit que chacun travaillât à faire sa

paix comme il pourroit
;
qu'il avoit donné ce

conseil-là au landgrave, et le lui bailloit sem-
blable pour le Roi

;
qu'il n'étoit plus en différend

avec l'électeur de Saxe que de cinq tonnes d'or

pour la récompense de la couronne de Suède, à
laquelle il en offroit vingt-cinq de trente qu'elle

demandoit, à 100,000 risdales chacune; enfin

il lui témoigna un si grand étonnement et abat-

tement de cœur, que tout ce qu'il lui proposa

pour relever le parti lui paroissoit impossible,

et ne sut jamais tirer de lui aucune parole assu-

rée , mais seulement des réponses douteuses et

ambiguës, qui témoignoient l'inquiétude et la

mauvaise assiette de son esprit. Il (I) lui repré-

senta le bon état de sept grandes et puissantes

armées que le Roi avoit en campagne , et rejeta

bien loin, avec plusieurs bonnes raisons, le con-

seil qu'il lui avoit donné de faire des paix parti-

culières, lui remontrant le préjudice que cette

désunion apporteroit aux deux couronnes, et

que le traité qu'il avoit depuis peu fait à Com-
piègne avec M. de Chavigny le défendoit en ter-

mes exprès ; à quoi il répondit que les choses

ayant changé de face il n'y étoit plus obligé.

Mais, tandis qu'il négocioit avec lui, les nou-

velles arrivèrent que Bannier avoit défait à

Demnin six mille hommes à l'électeur de Saxe
;

en même temps le sieur de Saint-Chamont eut

avis que Gallas
,
qui avoit promis de prendre ses

quartiers d'hiver dans la France , avoit été con-

traint d'en abandonner les frontières , avec perte

de la plus grande partie de son armée. Cela re-

donna un peu de cœur à Oxenstiern , et au sieur

de Saint-Chamout l'occasion de lui représenter

qu'encore que les Impériaux fussent plus forts

en nombre que les Suédois, ils n'étoient pas

néanmoins si aguerris ni si bons soldats; que

(1) Saiut-Cluimont.
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lesclits Suédois tenoietit encore de très-bonnes

places dans l'Empire, qui étoient la plupart ca-

pables de consommer des armées entières
,
pour

peu qu'elles fussent réparées ou fortifiées
;
que le

l\oi étoit résolu de se porter plus que jamais à

la continuation de la guerre; qu'il lui avoit

donné argent et tout pouvoir pour cela , et qu'il

espéroit de faire beaucoup avec ses bons con-

seils: il ne voulut pas néanmoins pour tout cela

confirmer le traité de Compiègne ni en faire un

nouveau, pour ne s'engager, disoit-il, en une

guerre trop longue, et inclinoit plutôt à conti-

nuer eelui qu'il avoit commencé pour la paix

avec l'Kmpereur et l'électeur de Saxe
,
par l'en-

tremise du duc aîné de Meckelbourg , et voir s'il

y pourroil avoir son compte. Il trou^ a bon néan-

moins que le sieur de Saint-Chamont travaillât à

regagner les princes qui avoient abandonné le

parti, ou au moins à les faire demeurer neutres,

et à rallier ses troupes débandées pour les em-

ployer à renouveler la guerre dans la Westpha-

lie , et à donner aux ennemis de la diversion en

ce pays-là. Enfin , après plusieurs conférences
,

ledit Oxenstiern s'en alla et le laissa à \\ ismar

,

sans qu'il pût tirer autre assurance de lui sinon

qu'il demeureroit quelques jours à Straisund

pour y attendre le succès de ses négociations,

selon lequel il régleroit sa retraite en Suède; ce

qu'il lui dit avec tant de froideur qu'il lui laissa

peu à espérer de lui.

Il s'en revint à Hambourg aussitôt que ledit

Oxenstiern fut parti , et dépêcha aux électeurs

de Saxe et de Brandebourg pour leur demander

audience; mais ils la refusèrent tous deux, pre-

nant pour excuse le peu de sûreté qu'il y auroit

pour lui d'aller jusques à eux, à cause des gran-

des courses , voleries et assassinats que faisoient

leurs troupes. Il trouva audit Hambourg le sieur

de Beauregard revenu de vers le duc de Lune-

bourg, le landgrave de Hesse et Bannier, qui

lui rapporta que le premier lui avoit promis de

demeurer neutre et donné beaucoup d'espérance

de rentrer dans le parti, s'il y voyoit des forces

suffisantes pour s'y pouvoir maintenir avec ses

Etats ; ([ue le second n'avoit encore rien conclu

avec l'Empereur, et tiendroit son traité le plus

qu'il pourroit en longueur pour lui donner le

temps de rétablir les affaires
,

qu'il voyoit si

ruinées (pi'il n'en espéroit rien
;
quant au troi-

sième, il n'en avoit eu que des plaintes de ce

qu'on ne fournissoit aucun secours ni d'hommes
ni d'argent à son armée; que néimmoins il eon-

tinuerolt à bien servir , mais qu'il ne subsiste-

roit pas long-temps s'il n'étoit autrenient assisté.

L'espérance (jue ces princes domierent au sieur

Ue Saint-Cliamont, et le mépris qu'avoit fait le

chancelier de ses propositions, lui firent juger

qu'il étoit nécessaire de lever deux armées pour

rendre le Roi plus considérable dans le parti

,

pour confirmer les uns dans leurs bonnes inten-

tions , et faire connoître aux autres que nous

avions de quoi maintenir nos alliés et le trouble

dans l'Allemagne sans les Suédois, jusques à ce

qu'on nous offrît une bonne et honorable paix,

et qu'il valoit mieux employer à cela 500,000

livres, que ledit chancelier demandoit, que de

les lui bailler, puisqu'il lui avoit témoigné si peu

d'affection et de résolution. Mais parce que les

armées qu'on lève en Allemagne sont bien plus

autorisées quand un prince de l'Empire les com-

mande, il travailla à en regagner quelques-uns,

et s'assura des ducs de Saxe-Lunebourg et du

jeune duc de Meckelbourg; il tira aussi pnro'e

du général Arnheim, qui étoit, sans contredit,

le plus sage capitaine, le plus vaillant et le plus

en créance parmi tous les gens de guerre qui fût

en ces quartiers-là, qu'il serviroit le Roi, et,

qu'en attendant ses commandemens, il ne s'en-

gngeroit en aucun parti , et l'avertiroit de ce

qu'il apprendroit d'importance. Cependant, pour

ne laisser perdre les troupes qui s'étoient muti-

nées dans l'armée suédoise , et qui étoient très-

belles, ledit de Saint-Chamont traita avec les

colonels, et les disposa à se rallier sous la charge

du maréchal de camp Kniphausen, qui étoit un
très-bon et très-vaillant capitaine, et de renouve-

ler la guerre dans la Westphalie sous le nom
de la couronne de Suède

,
parce que Sa Majesté

n'ayant point de guerre déclarée contre l'Empe-

reur (l), il crut qu'elle ne voudroit pas encore

la commencer sous son nom en ce pays-là; mais

il tira parole secrète dudit Kniphausen qu'il dé-

pendroit absolument de la France, et qu'il exé-

cuteroit tous les ordres qui lui seroient envoyés

de la part de Sa Majesté, moyennant 15,000

risdales qu'il lui bailla ; il lui promit aussi de

lui faire remettre Minden entre les mains quand
il voudroit, parce qu'il marioit sa fille au colo-

nel \\ olff qui y commandoit et qui lui en avoit

engagé sa foi ; mais il le pria de le maintenir

toujours en cette volonté jusqu'à ce qu'il seroit

temps de l'exécuter. C'est un évéché et une des

bonnes villes de Westphalie , au long de la ri-

vière de Weser , sur laquelle il y a un pont de

pierre qui la rend très-considérable, même pour

le dessein qu'il avoit de faire que nos deux ar-

mées communiquassent ensemble. Ledit Kni-

phausen n'exerça pas longuement cet emploi

qu'il avoit heureusement commencé, car il fut

tué près de Meppen en un combat où il avoit

défait les Impériaux; le chancelier envoya eu

(I) CcUc disUiiclion csl à romaniuer.
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sa place le maréchal de camp Lcslic, écossais,

qui y fit très-bien et y a toujours continué la

guerre. Le dessein dudit Saint-Chamont étoit

(se voyant recherché de quantité de braves co-

lonels qui ne demandoicnt qu'emploi ) de faire

deux armées ; l'une en ^yestphnlie, et d'en don-

ner le commandement à Kniphausen ; sous la

charge du duc Georges de Lunebourg qui avoit

promis de l'accepter, d'y joindre ses troupes et

de se déclarer pour nous, ou, à son défaut, au

jeune duc de Meckel bourg; et l'autre sous la

charge d'Arnheim et du duc François-Albert de

Saxe-Lauenbourg, qui fût entré dans le pays

de l'électeur de Saxe , et se seroit assuré de tous

les passages entre l'Elbe et le Weser pour avoir

communication avec celle de Westphalie (1).

Sa Majesté approuva le projet ci-dessus, et com-

manda qu'on lui envoyât les dépêches et com-

missions nécessaires pour l'exécuter; mais comme
le voyage étoit long , et le sieur de Rorté mau-

vais courrier, il demeura quatre mois à lui rap-

porter les volontés de Sa Majesté, pendant les-

quels les affaires changèrent bien de face, et lui

donnèrent sujet de n'exécuter point cet ordre.

Voilà ce qui se passa durant le cours de cette

année en Allemagne avec les Suédois, qui eu-

rent peu de succès ensuite de la désertion du

duc de Saxe, qui fit à Pirnasapaix particulière

avec l'Empereur. Après ce traité conclu , l'Em-

pereur, qui jusqu'alors n'avoit osé donner aveu

à l'injuste détention et emprisonnement de l'ar-

chevêque de Trêves , commença à l'avouer hau-

tement, et dire qu'il avoit donné charge de faire

tout ce qui s'étoit passé en cette affaire, et la

plupart de ses forces qui étoient employées con-

tre le parti des princes confédérés tombèrent sur

les bras du Roi , mais ne trouvèrent pas Sa Ma-
jesté dépourvue; car le cardinal, qui s'étoit tou-

jours défié de la bassesse de cœur du duc de

Saxe, avoit mis ordre que , cela arrivant, le Roi

se trouvât avoir tant d'armées sur pied qu'elles

pussent faire tête partout et soutenir ce déluge

d'Allemands. Sa Majesté fit passer en Lorraine

les troupes qu'elle avoit autour de Langres, et

(1) Ici se trouve un passage biffé clans le manuscrit. « Je

» proposai au Roi
, y est-il dit, île faire entrer dans ladite

« "Westpliaiie l'armée qu'il avoit on Hollande sous la con-

« duite de AI. de Bre/.é, qui se consumoit sans rien faire,

« et dépendoit beaucoup dans les garnisons, pour la-join-

« dre à celle du landgrave, afin d'obliger ce prince à rom-

« pre absolument a^cc l'Empereur , et à lui faire la

« guerre vers le Danube, dans ses terres béiéditaires, qui

« étoient les seules ([ui lui restoient entières, et qui lui

« avoient fourni sa sidisislance jusqu'ici, et par ce moyen,
» il n'auroit eu aucun lieu où il eût j)u tenir avec sûreté

«la diète électorale, qu'il projetoit <lès long-temps pour

«faire élire le roi de Hongrie, son tils aîné, roi des Ro-

« mains. »

y en ajoutant de nouvelles fit une armée de

quinze mille hommes de pied et cinq mille che-

vaux, dont elle donna la charge au cardinal de
La Valette pour s'avancer dans l'Alsace, se join-

dre à Weimar, et s'opposer à Gallas dès qu'il

eut passé le Rhin à Spire, qu'il prit, et Worms
ensuite, avec une grande consternation des Sué-
dois et Allemands qui y avoient été mis en gar-

nison ; et en la place du cardinal de La Valette,

Sa Majesté envoya M. d'Angoulême à l'armée

de M. de La Force pour la commander conjoin-

tement avec lui. Sa Majesté eutd'autre côté, dès

le 10 juillet, une autre armée de huit mille hom-
mes de pied et deux mille chevaux pour entrer

dans la Picardie, commandée par le duc de

Chaulnes, assisté des sieurs de Vignoles et de

Rambures. Le Roi augmenta encore son régi-

ment des gardes de dix compagnies, lesquelles

il donna à de jeunes seigneurs de sa cour, fit en
outre lever vingt mille hommes de pied et qua-

tre mille chevaux pour renforcer tous les divers

corps d'armée, à mesure que les troupes se dé-

bandoient, la levée desquels le cardinal avança

sur le crédit de ses amis. Sa Majesté avoit, dès

le mois de mai , convoqué le ban et arrière-ban

de la noblesse de son royaume, n'en exemptant

personne que les officiers domestiques et com-
mensaux de sa maison, de celle de la Reine, de

Monsieur et du prince de Coudé, outre tous les

capitaines et hommes d'armes qui servoient ac-

tuellement dans ses compagnies de gendarmes
et chevau-légers, et tous autres officiers, tant de

cheval que de pied
,
qui avoient charge dans ses-

dites armées; et outre ce que dessus elle fit faire

une levée de douze mille Suisses, qui arrivèrent

bien à propos sur la fin de septembre , lorsque

nos armées se trouvèrent affoiblies par les fati-

gues et les maladies. Toutes ces armées étoient

sur pied pour faire tête du côté de Champagne

et de Picardie, où tout le poids de la guerre de-

voit tomber. Outre cela, le Roi en envoya une

autre en Italie sous la charge du duc de Créqui

,

qui la commandoit sous le duc de Savoie, et une

navale de quinze vaisseaux de guerre
,
jointe à

pareil nombre de vaisseaux hollandais, pour gar-

der la Manche et rendre le commerce libre
;

mais celle-là fut fort inutile, car, après que nos

vaisseaux eurent joint les leurs à Portiand , et

demeuré un jour seulement ensemble, ils se sé-

parèrent sans rien résoudre, les Hollandais agis-

sant par mer de même foi avec nous qu'ils

avoient fait par terie au reste de leur traité : il

y a néanmoins apparence de croire , vu que nos

armées jointes leur étoient autant et plus utiles

qu'à nous, que ce qu'ils en faisoient étoit pour la

crainte qu'ils avoient du roi d'Angleterre, le-
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que! , suivant les prétentions imaginaires qu'il a

d'ctre roi de la mer, avoit aussi mis une armée

en mer, laquelle , venant à rencontrer les deux

jointes ensemble, eût voulu leur faire mettre le

pavillon bas, sur le sujet de quoi les Hollandais

eussent eu de la peine à se résoudre de combat-

tre avec nous, pour n'être pas obligés à nous

défendre pour nous dispenser de ce devoir.

Ledit roi d'Angleterre prenant occasion de

nos différends pour s'avantager, mettant son

armée en mer, qui étoit grande, mais qui néan-

moins, pour être composée la plupart de vais-

seaux marcliands, n'étoit pas telle que nos trente

vaisseaux de guerre n'y eussent pu résister, lit

afficher à la Bourse ou place des marchands à

Londres que sa Hotte serviroit pour la conserva-

tion et garde du canal, et pour la préservation de

l'honneur de ses royaumes, terres, juridictions

et sujets, en sorte que toutes les flottes et vais-

seaux appartenans à rois, princes ou Etats, pas-

sant la mer, reconnussent sa souveraineté en

ladite mer, prenant bon égard qu'il ne s'y fit

aucune hostilité ou offense, fût d'un navire de

guerre à l'autre, ou d'aucun navire de guerre à

quelque navire marchand, ou d'un navire mar-

chand à l'autre, mais qu'il s'y entretînt une bonne

paix , et qu'ils prissent les plus foibles en protec-

tion, de ([uelque nation qu'ils pussent être, afin

que le tralic et commerce fût d'autant plus libre

et maintenu en cette mer. Ce placard étonna les

Hollandais et les lit séparer d'avec nous.

Le Roi , ayant donné un si bon ordre à être le

plus fort contre ses ennemis, eut désir d'aller lui-

même en personne à la tête de ses armées. Le

cardinal
,
qui savoit le courage du lloi , mais qui

craignoit les accidens qui pouvoient survenir à

sa personne , ne le pouvant accompagner parce

qu'il étoit nécessaire ([u'il demeurât autour de

l'a ris pour plusieurs inq)ortantes raisons, dit

qu'il étoit ravi de voir ses sentimens généreux,

lesquels il avoit toujours connus pareils en sem-

blables occasions; mais, puisqu'il voyoil que Sa

JNiajesté étoit travaillée de mélancolie, huiuelle

procédoit de ce qu'elle n'étoit pas a l'armée, et

qu'il ju^eoit ([ue , si elle contiiuioit, elle sei'oit

indubitablement malade , il consentiroit de très-

bon cœur au voyage qu'elle désiroit faire, si elle

ne pouvoit d'elle-même se guérir de sa tristesse

par raison, rcconnoissant que le bien de ses af-

faires ne rcquéroit j)as ({u'elle fit la guerre en

personne, mais seulement par ses li(!Ul('nans;

(jue nous allions entrer dans les grandes chaleurs,

fort contraires à la santé de Sa Majesté; (|ue

l'humeur de Sa Majesté étoit de s'inquiéter ex-

traordinairenu'ut (juand elle étoit dans une ar-

.jiiée, ce qu'elle auroit encore plus lieu de faire

quand elle auroit des ennemis proche d'elle
;
quoi-

qu'il n'y eût pas d'ennemis puissans au lieu où

elle vouloit aller (l), toujours y auroit-il sept ou

huit mille hommes de pied et mille ou douze

cents chevaux , outre qu'ils avoient envoyé lever

quatre mille Suisses, h ce que mandoit M. de

ïhianges; que Sa Majesté ne sauroit, quelque

effort qu'elle pût faire pour le dessein qu'elle

avoit, avoir, outre les armées qu'elle avoit déjà,

plus de quinze cents chevaux assemblés à la lin

du mois de juillet, ce qui n'étoit pas un corps

suffisant pour la personne de SalMajesté; qu'en

quehpie lieu qu'elle portât sa personne, tout y
devoit être royal

;
qu'ici rien ne le pou^ oit être

,

non l'infanterie, en tant qu'elle seroit toute nou-

velle; non la cavalerie, pour la raison que dessus;

non l'équipage d'artillerie, n'y ayant que cinq

cents chevaux dispersés çà et là qu'on pût des-

tiner à cette fm , à cause de trois grands équi-

pages que Sa Majesté avoit en Flandre, en Alle-

magne et en Italie; qu'il pouvoit fondre beaucoup

d'ennemis sur les bras du Roi en ce pays-là ; s'il

y étoit une fois engagé, quelques-uns estimc-

roient qu'il ne s'en sauroit retirer sans qu'il y
allât de son honneur; au moins étoit-il certain

que ses affaires en recevroient du préjudice,

étant impossible à tous les hommes du monde de

changer leurs complexions naturelles; qu'il étoit

certain que le Roi ne seroit point là deux semaines

sans s'y ennuyer et s'exposer à une grande ma-

ladie, auquel cas il seroit contraint de demeurer

au lieu le plus ouvert et le plus foible du royaume,

ou il faudroit une armée qui n'eût autre égard

qu'à sa personne; de là il seroit impossible de

(lonner ordre à toutes les affaires ([ui étoient pré-

sentement sur le tapis et à celles qui pourroient

arriver; si Sa Majesté venoit à être malade , tous

ses alliés seroient découragés, et ses ennemis au-

roient leur com|>te; que ce que Sa Majesté vou-

loit i'aire étoit justement ce que ses ennemis pou-

voient désirer; après tout, si Sa Majesté, ayant

considéré les raisons ci-dessus, persistoit à vou-

loir aller à l'armée, il en demeuroit d'accord;

mais par son avis il ne le devoit pas faire, et rien

n'étoit eapa!)le de le faire consentir à une telle

résolution (pie la volonté absolue de Sa Majesté,

et le discours qu'elle tenoit ({u'elle seroit malade

si elle n'y alloit; que sa pensée seroit que Sa Ma-

jesté trouvât bon que cette délibération fût mise

en conseil , et (|u"()n prit l'avis de son médecin;

qu'il éloit bon (juc tout le monde sût que le sujet

de sa tristesse venoit de ce (|ue dessus; qw rien

ne l'empêclioit d'aller à l'armée (jue son conseil;

qu'il s'en allât vers Paris pour y faire passer l'af-

faire de Monsieur à l'assemblée du clergé, ce qui

(I) l'ji Loiiaiiu', ccseinlilf.
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étoit non-seulement im prétexte, mais im sujet

foit légitime; que si, dans la Un du mois, on

voyoit une armée assemblée digne de lui , et ses

affaires en état qu'il pût aller où il désiroit, qu'en

ce cas il allât mettre la dernière main à Talfaire

dont il étoit question; que cependant on ne lais-

sât pas de la commencer selon que l'occasion s'en

préscnteroit, étant plus aisé de le faire par rai-

son sans le Roi avec dix mille hommes de pied

et mille chevaux qu'avec le double , sa personne

y étant, laquelle ne pouvoit ni ne devoit être

hasardée en beaucoup d'occasions, où des chefs

particuliers devroient exposer leurs personnes.

Cet avis ne détourna pas Sa Majesté de son des-

sein , mais il eut assez de pouvoir pour lui en

faire différer l'exécution pour quelques mois,

jusqu'à ce que toutes ses forces fussent prêtes.

Cependant le cardinal manda, le 10 juillet,

au cardinal de La Valette que les mauvaises nou-

velles d'Allemagne l'obligeoient à ne perdre pas

un moment de temps à assembler son armée, se

mettre en état de s'avancer vers la frontière, et

se joindre au duc Bernard, pour puis après s'op-

poser conjointement aux ennemis, qui, n'ayant

plus rien en Alsace qui leur résistât, ne manque-

roient pas assurément de nous venir attaquer en

Lorraine, s'il n'y avoit des forces suffisantes sur

la frontière pour les en empêcher et les repousser;

que ledit duc Bernard ayant un corps assez

considérable de cavalerie, et étant plein d'affec-

tion et de zèle pour le service du Roi, ainsi que

toutes les dépêches du sieur de Feuquières en

faisoient mention, il ne doutoit point qu'il n'a-

gît avec lui en cette occasion ainsi qu'il le pou-

voit désirer , et qu'il étoit à propos pour le bien

de la cause commune; qu'il étoit tellement im-

portant au service du Roi, en l'état auquel étoient

les affaires, d'attacher ledit duc à la France,

qu'il le conjuroit de n'oublier rien de ce qui dé-

pendroit de lui à cette fin, et de l'affermir de

plus en plus dans la résolution qu'il avoit prise

de ne se point séparer des intérêts de Sa Majesté;

qu'elle étoit si satisfaite de son procédé et de sa

conduite en son endroit, qu'il le pouvoit assurer

en général que , toutes choses manquant , il se

faisoit fort de lui procurer dans la Lorraine un
notable revenu pour soutenir sa dignité, et,

quand la Lorraine manqueroit aussi, la bonne

volonté du Roi pour lui étoit telle, qu'il lui don-

neroit la même chose en France sur son propre

revenu; que, pour les troupes qu'il luirestoient (1 ),

s'il jugeoit que la nécessité fût telle parmi elles

qu'elles ne pussent subsister aux lieux ou elles

étoient sans notre assistance, ce qui sembloit

bien difficile, le Roi ne feroit pas de difficulté

(1) Au duc.

de leur départir entre tous 200,000 livres, qui

seroit environ dix écus pour cavalier : étant ac-

coutumés comme ils étoient à ne toucher point

d'argent, on ne croyoit pas qu'il leur fallût offrir

davantage; si cependant les affaires venoient à

tel point qu'il vit qu'elles fussent capables de
faire un faux bond, en ce cas il vaudroit mieux
les prendre à la solde du Roi , en tirant le meil-

leur marché qu'il pourroit, les faisant contenter de
quatre ou de six montres, ou, à toute extrémité,

de pareil paiement que les troupes de Sa Majesté;

qu'il se souvînt, auparavant que de s'éloigner de

Metz, de pourvoir de telle sorte à la sûreté de

cette place, soit en y mettant un homme résolu

et qui eût cœur et tête pour la défendre si on ve-

noit à l'attaquer , soit en y faisant mettre une

bonne quantité de blés et autres vivres et muni-

tions
,
qu'il n'y eût rien à craindre de ce côté-là

et que nous pussions en être en repos. Surtout il

étoit important de faire promptement transporter

dans ladite ville tous les blés de la campagne

,

afin d'en priver les ennemis. Peu après, le Roi

fait délivrer à Paris, au sieur Panica, agent du

duc de ^yeimar, le 26 juillet, 300,000 livres

pour le paiement de ses troupes, et 75,000 pour

ledit duc, sans faire aucun traité précis avec lui,

qui demandoit des conditions déraisonnables, en

partie peut-être pource qu'il s'imaginoit que Gal-

las étoit venu à dessein de le voir et d'essayer de

le porter à recevoir le traité dePirna, suivant

une lettre que le duc de Saxe lui écrivit, que

Gallas lui fit tenir par un trompette.

Gallas ayant assiégé Kayserslautern, et laissé

des troupes autour de Mayence qui le bloquoient

de près , le duc de Weimar, qui étoit à Sarre-

bruck en grande impatience, pria le sieur de

Feuquières d'écrire au cardinal de La Valette

qu'il lui envoyât huit mille hommes de pied de

son armée , afin qu'il n'eût pas le regret de voir

emporter ses places à sa vue, et d'être contraint

de reculer, n'ayant autres gens de pied avec lui

que les régimens des Deux-Ponts et de Batilly

( faisant partie de ceux entretenus par le Roi , et

commandés par ledit sieur de Feuquières), ce

qui causeroit la ruine de l'infanterie qu'il avoit

laissée dans IMayence, Gustavenbourg et autres

placesqui, en se perdant, lui feroient perdre tantde

bons soldats. Le cardinal
,
qui n'avoit lors avec

lui un si grand corps d'infanterie qu'il jugeât à

propos de détacher huit mille hommes de son

armée, et qui en outre avoit dessein de faire

toute la diligence qu'il lui seroit possible pour

joindre ledit duc de W eimar
,
jugeant encore

que ces troupes n'y pourroicnt arriver qu'un

jour ou deux avant, et qu'elles courroient for-

tune de se débander par l'appréhension qu'on
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les séparât du reste de l'armée , afin de les join-

dre pour toujours aux Suédois, manda au duc

de Weimar qu'il s'avanceroit vers lui avec toute

son armée en diligence, et se rendroit le IS à

Metz, afin de se trouver entre Sarrebruck et

Metz, où le sieur de Feuquières avoit disposé

leur entrevue et fait trouver bon au duc de

céder en toutes choses, et même de souffrir

qu'il ne lui offrît pas la main droite chez lui ; ce

qui se passa toujours ainsi depuis avec toute

sorte de civilité de part et d'autre. En cette con-

férence, il fut résolu que ledit cardinal useroit

de toute la diligence qu'il lui seroit possible pour

venir le joindre avec l'armée du Roi. Il (l) re-

çut nouvelles en ce temps-là que Gallas avoit

pris Kayserslautern d'assaut après un long siège,

et y avoit perdu quantité d'hommes, ce qui lui

donna un extrême déplaisir, pource qu'il y avoit

retiré les meubles les plus précieux qu'il avoit

gagnés en la guerre d'Allemagne , ayant mis en

garnison dans celte mauvaise place un régiment

qu'ils appeloient le régiment jaune
,
qui étoit

celui qui avoit le plus de réputation de tous

ceux qui étoient restés du feu roi de Suède : il

se défendit jusqu'à l'extrémité ; le canon y ayant

fait trois brèches raisonnables, il ne voulut pas

parlementer, mais soutint sept assauts, au der-

nier desquels il fut emporté par la multitude,

s'étant fait tuer sur la brèche. Asfeld , lieutenant

de Gallas, qu'il avoit laissé à ce siège, lit faire

main basse, et n'épargna les vieillards, les fem-

mes , les filles ni les enfans , et abandonna la

ville peu de jours après pource qu'elle ne valoit

rien. Galias ensuite ayant assiégé les Deux-

Ponts, qu'il investit avec trois régimens d'infan-

terie, huit de cavalerie, deux de dragons et

huit cents Croates, faisant en tout six mille che-

vaux et deux ou trois mille hommes de pied

,

Weimar pria le cardinal de La Valette d'em-

ployer l'armée du lloi pour faire lever le siège
,

à (|uoi le cardinal s'accorda très-volontiers, lui

semblant ne pouvoir prendre une occasion plus

avantageuse à Sa Majesté , ni qui dût réussir

avec plus d'apparence
,
quand on ne feroit que

le faire reculer, sans défaite de ses troupes,

d'autant que cela redonneroit du cceur aux con-

fédérés, et si nous le battions, nous nettoyerions

tout le Rhin, et arrêterions le roi deJlongrie,

que le duc Rernard croyolt avoir dessein de re-

venir à Worms.
Lcflit cardinal avançant en toute diligence

,

son armée arriva le 27 (2) à Sarrebruck , oi'i les

troupes suédoises le joignirent, et ne se séparè-

rent plus depuis. Les Suédois, sachant la langue

(I) [,o (lue (lo \Vo\ni;ir.

(•2)JuiiIel,

et le pays , alloient à toute heure en parti du
côté des ennemis , et toutes nos troupes mar-

choient avec une si grande joie, naturelle aux
Français, de rencontrer les ennemis, sans avoir

employé beaucoup de temps pour les aller cher-

cher, que, faisant en un jour le chemin de deux,

ils allèrent dès le lendemain se camper proche

des Deux-Ponts, par-delà un passage de rivière

et de marais fort difficile, et que l'on croyoit

que Gallas défendroit. Mais dès qu'il eut avis

que notre armée venoit à lui , ce dont il ne fut

averti que la nuit précédente, il leva le siège

avec grand ètonnement, bien que la place eût

déjà capitulé, et qu'il y dût entrer le lendemain.

Il n'y avoit que deux passages par lesquels il

se pût retirer : l'un, et le plus court, étoit celui

de Landstel
,
qui est serré d'un côté d'un grand

marais , et de l'autre est entièrement comman-
dé par un château du même nom , où le duc de

Weimar avoit laissé garnison, et mis pour gou-

verneur un nommé Schink dont il se fioit; l'au-

tre étoit à la main gauche, le plus long, mais

plus ouvert , et par conséquent le plus propre à

défiler. On jugea avec raison qu'il aimeroit

mieux prendre le plus long, comme étant le

plus facile, et partant notre armée prit l'autre,

afin de le devancer et le joindre plus prompte-

ment. Nos armées marchèrent en bataille le 29

avec une diligence non pareille, et nos coureurs

ayant rencontré l'arrière-garde des ennemis près

de Landstel , nous espérions de les engager au

combat et en venir à une bataille, ce qui ani-

moit de sorte notre infanterie, qu'elle marchoit

aussi vite que la cavalerie. Mais le sieur de Feu-

quières s'étant avancé pour donner le signal à

ceux du château, ils lui répondirent à coups de

canon , ce qui fit eonnoître que la place étoit

rendue aux ennemis : ce qui fut fait par une in-

fâme trahison, Schink l'ayant vendue à Gallas,

et pris parti avec lui, dont le duc de Weimar
n'avoit pu avoir avis à cause que les ennemis

étoient entre nous et ladite place. La perte de ce

château nous déroba la victoire des ennemis , et

une grande incommodité survint à l'armée
,
qui

fut le manquement du |)ain de munition dont on

n'avoit i)as dû amener davantage, le dernier

même s'étant moisi ; car, quant au biscuit , on

n'avoit pas eu loisir d'en faire faire. On nous avoit

promis de nous fournir du pain des Deux-Ponts

et de Sarrebruck; mais, outre que ces deux

villes étoient misérables et extrèmenient incom-

modées des garnisons suédoises , le peu de fours

et de moulins rendit ce secours si lent, que,

quelque diligence qu'on pût faire , et ([uejques

soins que l'on y pût apporter, notre infanterie

ayant été dans ce campement deux jours entiers
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sans paîn , elle n'eut îe troisième qu'un quart

de ration, que le régiment des gardes reçut sans

murmurer. Ces trois jours passés , les vivres al-

lèrent un peu mieux
,
pource que l'on avoit eu

loisir de se reconnoître , et que nos troupes, qui

au commencement ne vouloient point recevoir

de nos farines , s'accoutumèrent à en prendre et

à chercher des fours dans les villages, où elles

faisoient cuire de très-bon pain
, y ayant toujours

nombre de boulangers dans les régimens, dont

celui des gardes seul se trouva en avoir jusqu'à

cinquante-deux. Cette petite incommodité don-

nant prétexte à plusieurs cavaliers de se déban-

der, et à un grandi nombre d'infanterie
,
par la

faute de plusieurs capitaines qui étoient si lâcl.es

que de leur témoigner qu'ils leur feroient plaisir

de se retirer , et même d'emporter leurs armes

,

treize de ces cavaliers ayant été pris en s'en-

fuyant, le cardinal de La Valette les fit condam-

ner à tirer au billet, et celui qui tira le billet de

mort fut pendu sur-le-champ, et les douze con-

damnés à être dégradés des armes et de noblesse,

et à marcher à pied avec les pionniers à la tête

de l'armée.

Il fut lors fort agité entre le cardinal et le

duc, dans le conseil, si l'on retourneroit en ar-

rière, ou si Ion passeroit outre. Les raisons pour

retourner en arrière étoient seulement le manque
de vivres, qui , ayant déjà fait diminuer l'armée,

pourroit continuer à l'affoiblir, le Roi n'ayant

aucuns blés de là en avant, et étant du tout

Impossible , outre un convoi de vivres de sept à

huit vingts chariots qui venoit de Metz , d'en

espérer davantage du côté de France, à cause de

la difficulté des escortes et de la longueur du

chemin qu'il y auroit à faire dans un si grand

éloignement que celui où nous nous trouverions.

Les raisons pour passer outre étoient qu'en re-

tournant d'où nous venions, notre voyage auroit

été peu utile; que Mayence, que l'on savoit être

à l'extrémité, tomberoit entre les mains des

ennemis, et que le duc de Weimar perdroit par

ce moyen trois à quatre mille bons hommes qu'il

avoit dedans; que toutes les autres places qu'il

tenoit encore jusques au Rhin se voyant aban-

données, se rendroient ensuite avec la perte de

tout le reste de son infanterie
;
que les ennemis

prendroient cœur , et tiendroient à grande foi-

blesse à nous de n'avoir osé les pousser plus

avant, et que tous nos confédérés, désespérant

entièrement de leurs affaires, se hâteroient de

traiter avec l'Empereur, et nous accuseroient

d'en être cause , en les ayant obligés à croire

par une si soudaine retraite que nous n'étions

nullement en état de les assister ; au lieu que,

nous avançant jusques au Rhin, si les confé-
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dérés n'avoient pas assez de vigueur pour s'aider

eux-mêmes , nous ferions au moins connoître à
toute l'Allemagne qu'il n'auroit pas tenu au Roi
qu'il ne les eût mis en état de rétablir leurs af-

faires
;
que quant à la peine où l'on étoit pour les

vivres, il falloit faire l'impossible pour tacher à
la surmonter , tandis que notre éloignement,

éloignant aussi les ennemis de nos frontières,

donneroit moyen aux sujets du Roi de faire la

récolte dans les Trois-Evêchés. Ces dernières

considérations ayant prévalu, il fut résolu de
passer outre.

Dès le lendemain on part , et le ?> août l'armée

campa près d'Ottembach , où elle séjourna un
jour pour y attendre le convoi de sept vingts

chariots de vivres qui vint de Metz , depuis

lequel convoi nous n'en eûmes plus; mais on en-

voya des biscuits et des farines de Metz à Saint-

Avold , Sarrebruck
, les Deux-Ponts et Hom-

bourg, afin que lorsqu'ils aurolent à retourner

ils ne manquassent pas de vivres sur leur che-

min. Dès le lendemain 5 ils eurent nouvelles que
les ennemis, ayant su notre démarche , avoieut

levé le siège de Mayence
,
qui étoit réduit à telle

extrémité qu'il y avoit quatre jours que les as-

siégés n'avoient .plus de pain, et se fussent rendus

sans un billet qu'ils reçurent du duc de Wei-
mar

,
portant que l'armée s'avauçoit à grandes

journées pour les secourir. Les ennemis avoicnt

quatorze mille hommes à ce siège. L'armée alla

camper le lendemain près Kreutznach , où, sui-

vant ce que le duc de Weimar avoit dit, la cam-
pagne se trouva couverte de blés, ce qui rafraî-

chit un peu nos troupes
,
qui depuis Saint-Avold

jusque-là n'avoient traversé que des pays sté-

riles, et toujours depuis, jusques à leur retour

(excepté ce qui restoit du convoi venu de Metz),

ils n'avoient eu autre pain que celui qui se fai-

soit des blés que le commissaire général Offem-

bourg achetoit des Suédois
,

qu'ils alloient cou-

per et battre de tous côtés. Ce qui augmentoit

la difficulté des vivres, étoit qu'il falloit eu

môme temps nourrir l'armée et ravitailler

Mayence, dont il eût été inutile de faire lever le

siège si on n'eût jeté dedans de quoi faire sub-

sister la garnison. Gallas ayant rassemblé aux

environs de Worms , où il avoit un pont, toutes

ses forces
,
que nous apprenions, par divers avis,

être au moins de trente ipille hommes, et notre

armée n'étant pas assez forte pour les aller atta-

quer dans un poste si avantageux , le cardinal

de La Valette jugea qu'il ne falloit omettre au-

cun soin pour convier nos alliés à se joindre à

nous, afin de faire un puissant efibrt, et con-

traindre Gallas, s'il étoit possible, d'en venir à

une bataille
,
qu'il ne pouvoit donner sans ha-
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sarcler toutes les affaires de son maître, ou, s'il

refiisoitde coml)attre, de nous abandonner tout

le deçà du Rhin, et perdre en un jour ce qu'il

avoit acquis en six mois. Et d'autant que d'entre

tous nos confédétés il n'y en avoit point de plus

proches de nous ni plus en état d'agir que le

landgrave de Hesse, qu'il savoit être en cam-

pagne et s'avancer en deçà, et le duc Georges de

Lunebourg, il leur écrivit par diverses voies sur

ce sujet , et fit écrire
,
par le duc de Weimar et

le sieur de Feuquières, des lettres très-pres-

santes. Cependant l'armée s'avançoit toujours, et

arrivant àBingen, qui est une ville accompa-

gnée d'un bon château, que sa situation rend de

conséquence, à cause qu'elle est sur le Rhin et

sur l'embouchure de la rivière de Nahe, ils se

résolurent de l'attaquer avec dessein de com-

battre Gallas s'il vcnoit au secours , et prirent

un campement si avantageux (cette même ri-

-yière de Nahe y servant d'un retranchement

naturel), qu'ils n avoient point de crainte d'être

surpris. Après deux jours de siège la ville se

rendit; le château tint jusques au 13 du mois, et

fut pris à discrétion , la vie sauve. Il s'y trouva

les officiers de deux régimens, en nombre de

quarante , commandés par le colonel du Moulin,

et quatre cents et tant de soldats, lesquels de-

meurèrent tous prisonniers. Notre armée de-

meura la jusques au 21 , en attendant des nou-

velles du landgrave de Hesse , durant lequel

temps on travailloit toujours à ravitailler Mayen-

ce , et
,
pour ne pas laisser notre cavalerie inu-

tile, on l'envoyoit souvent à la guerre avec les

Suédois, afin que, s'accoutumant à voir la ma-

nière de combattre des ennemis , et particulière-

ment des Croates , ils apprissent à les mépriser

et à connoitre l'avantage que nous avons sur

eux lorsque l'on peut en venir aux mains.

Enlhi l'infection commençant à se mettre dans

notre camp à cause des extrêmes chaleurs, et

sur les nouvelles que l'on eut que Francfort,

étonné des faux bruits que dallas avoit fait

courir
,

qu'après la prise de Kaiserslautern il

avoit défait le duc de Weimar , et que nos

alliés ne pouvoient plus espérer aucun secours

de deçà le Rhin , s'étoit résolu d'accepler la

paix de Saxe , a condition de ne recevoir aucune

garnison , et de se servir seulement des troupes

impériales pour lui aider à attaquer Saxenhau-

sen
,
qui est une partie dudit Francfort , séparé

du reste par le ^Iein , sur Ie(iuel il y a im pont

ou le duc de Weimar avoit (|ualorze ou (|iiin/,e

cents hoiumesconunandés par Iccoluncl \\Ctum,

le cardinal et le duc marchèrent dès le 2 1 avec

toute l'armée, et allèrent coucher à tlaultsaufl),

^lyPrès de Maycncç.
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où ils apprirent le lendemain que le colonel

Wetum , après avoir soutenu deux assauts,

avoit rendu Saxenhausen par composition
,
que

les Impériaux avoient violée, l'ayant renvoyé

seul à INIayence et contraint tous les siens de

prendre parti. Dès que Saxenhausen fut rendu,

le marquis de Grava, avec six à sept mille

hommes, se campa tout contre Francfort, dans

ce qu'ils appellent le Rantua, qui est un re-

tranchement autour de la ville avec des tours,

ainsi qu'il y en a à la plupart des grandes villes

impériales. Sur la nouvelle de la prise de Franc-

fort et de Saxenhausen , le cardinal de La Va-

lette, jugeant qu'il n'y avoit plus d'espérance

pour nous de relever les affaires le long du Rhin

qu'en combattant Gallas, et que notre armée

n'étant pas assez forte pour cela , il étoit du

tout nécessaire de joindre le landgrave de Hesse

(qu'ils apprenoient n'être avec la sienne qu'à

douze lieues d'Allemagne de Mayence), il réso-

lut avec le duc de Weimar, pour le convier plus

puissamment à venir , non-seulement de s'avan-

cer jusques audit Mayence, mais aussi de passer

le Rhin , afin de faire connoître , et à lui et à

tout le reste de nos confédérés
,
que le Roi n'o-

mettoit rien de ce qui dépendoit de lui, et fai-

soit même au-delà de ce qu'ils en eussent osé

espérer. Suivant cette résolution, l'armée va

camper le 23 août à un quart de lieue de

Mayence, et les 25 et 2G(2) dudit mois elle

passa toute au-delà du Rhin , se campant entre

ladite rivière et le Mein. Gallas, ayant su notre

passage au-delà du Rhin , avoit aussi fait passer

partie de ses troupes sur le pont de AN'orms, et

les avoit logées dans le Bergstrass et aux envi-

rons de Darmstadt , dans le même poste que

nous y avions pris l'année passée , lequel est ex-

trêmement avantageux. Le premier jour de sep-

tembre le duc de Weimar part du camp avec

quatre mille chevaux, la plupart suédois et le

reste français, mille mousquetaires, et tous nos

volontaires; et, afin de rendre notre conjonc-

tion plus facile avec le landgrave de Hesse, va

assurer un très-bon château assez proche dudit

Francfort , nommé Ku\istein, dont il contrai-

gnit le propriétaire, (jui lui étoit suspect , de

recevoir garnison de lui. Il espéroit, en ce même
voyage, d'enlever queli{ue (piartier des ennemis

entre Francfort et la ville d'Hest, ayant fait un

grand tour pour cela afin de les envelopper;

mais il n'y en trouva point de logis, à cause de

la jalousie ([ue leur donnoit noire ariuée. Gallas

envoya, la nuit du nu'nie jour, deux Ires-grands

C?.) I-os niiMnoiics (lu caiilinal de I,a Valclli', forlcxacls

sur les liâtes, l'ont passer le i'tliin à toute l'ariiiée dès le

2'2.
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brûlots pour brùlei' notre pont sur le Rhin, ainsi

qu'ils pensèrent faire, pource que lesdits brû-

lots , dont le feu étoit extrêmement grand,

étoient outre cela tous pleins de grenades qui,

en se crevant, faisoient fuir tous les bateliers;

mais le sieur de Feuquières, se jetant sur le

pont, les fit revenir, et, ayant fait couper les

câbles des bateaux à l'endroit desdits brûlots,

les fit descendre au-delà du pont , où les feux

d'artifice achevèrent de se consommer, sans

faire autre mal audit pont ; lesdits câbles étant

ainsi lâchés, ledit sieur de Feuquières en retour-

nant courut fortune de se noyer. On redoubla

depuis les gardes que Ton faisoit dès auparavant

pour la conservation dudit pont , tellement que,

Gallas ayant encore envoyé, pour le rompre,

deux grands bateaux chargés de pierres, on

ouvrit de si bonne heure ledit pont par le milieu,

que le fil de l'eau les emporta au-delà sans qu'ils

y tissent aucun dommage.

Cependant, après avoir beaucoup attendu la ré-

ponse du landgrave de Hesse
,
qui nous avoit fait

espérer, par plusieurs lettres qu'il avoit écrites

au duc de Weimar
,
qu'il viendroit s'unir à nous

avec ses troupes si nous passions le Rhin, il

changea enfin d'avis par l'étonnemeut de la prise

de Francfort
,
par la méfiance que notre armée

l'abandonnât et retournât incontinent en France,

et par quelque jalousie qu'il avoit, qu'étant lieu-

tenant général des troupes allemandes pour le

Roi , le duc de Weimar eût eu plus d'emploi que

lui , et envoya au cardinal de La Valette
,
par le

sieur de La Baudrie , résident pour Sa Majesté

auprès de lui , une réponse toute contraire à ce

que nous espérions; car il lui mandoit ne pouvoir

venir, de crainte que leurs armées s'affamassent,

et, bien qu'elles désirassent livrer bataille à

Gallas, il ne s'en exemptât et nous amusât de

jour à autre, jusques à avoir dissipé notie ar-

mée ; à quoi la ville de Francfort et les rivières

d'alentour dont il étoit déjà maître lui fourni-

roient toute commodité contre eux, qui, matés

des fatigues continuelles , et mourant quasi de

faim, ne se pourroient garder qu'enfin ils ne

fussent surpris ; outre qu'il ne se pou voit pas bien

résoudre s'il étoit expédient de donner la bataille

,

tant pource que ses soldats
,
qui n'avoient de long-

temps reçu de solde, se pourroient mutiner sur le

point du combat, que pource que le chancelier

Oxenstiern lui avoit plus recommandé la conser-

"vation de ses troupes que l'entreprise d'aucuns

exploits, et même l'avoit exhorté de s'approcher

des confins d'Eichfeld pour l'assister à l'exécu-

tion d'un dessein important au public. Davan-

tage, que joignant ses troupes aux nôtres , il fal-

loit premièrenient qu'il eu envoyât pour le moins

mille hommes de pied et ciiiq cents chevaux pour
la garde de son pays , et autant en la ^\ estphalie,

où les ennemis faisoient de grands progrès et en
attaquoient les places l'une après l'autre, les-

quelles troupes étant tirées des siennes, le corps
qu'il leur pourroit amener ne seroit pas fort con-
sidérable

, d'autant qu'il n'étoit pas maître ab-
solu des forces suédoises qui étoient en son ar-

mée, que le chancelier avoit déjà contremandées,
joint que de douze mille hommes qu'il lui avoit

promis, il ne lui en avoit envoyé que trois mille
;

que les choses étant en cet état , la ville de Franc-
fort et Saxenhausen perdues, d'où l'ennemi avoit

à commandement les rivières de Necker, du
Mein et du Rhin , auxquelles cette ville donne la

loi , et a toujours été le centre de la correspon-

dance de toutes les armées des confédérés, il

avoit raison de craindre le péril où il s'expose-

roit
,
par cette conjonction , d'être séparé , tant

de ses terres que du chancelier et du maréchal
Bannier, ce qui étoit capable de lui en empêcher
le retour; priant ledit cardinal et le duc de
trouver bon que , les maux qui pouvoient arriver

de cette conjonction étant plus grands que les

biens qu'on en pouvoit espérer , il demeurât eu
son poste pour se défendre

,
plutôt que se ha-

sarder d'entreprendre ce dont la cause commune
et lui pourroient se repentir à loisir. Ce refus du
landgrave, qui, non content de ne s'être pas

joint à nous , se retira dans son pays , ôta à notre

armée le moyen de défaire ou de ruiner celle de

Gallas, ce que nous eussions fait infailliblement,

et au moins obligé la ville de Francfort, qui n'a-

voit pas encore reçu garnison, à demeurer

neutre, sans l'assistance de laquelle Gallas ne
pouvoit pas subsister, même sur les bords du
Rhin. Voyant donc que de tous les côtés nous ne

trouvions aucun des confédérés en humeur de se

laisser secourir, que notre séjour ne servoit qu'à

consommer nos vivres qui pouvoient servir au

ravitaillement de Mayence, que la difliculté de

recouvrer des fourrages se faisoit très-grande,

et que Gallas avoit rassemblé toutes ses forces

pour ruiner l'armée du Roi et celle du duc de

Weimar, et outre qu'il n'étoit plus possihie de

vivre sur les bords du Rhin, ni d'espérer du se-

cours de vivres du côté de France
, y ayant une

partie dos troupes de Gallas entre la France et

nous, le cardinal de La Valette et le duc se ré-

solurent de se retirer avec l'armée du côté de

Metz.

Pour faciliter notre passage , et en ôter la con-

noissance aux ennemis , on envoya une partie de

la cavalerie vers Francfort avec quelques mous-
quetaires : les sieurs de Feuquières et de Turenne

y furent ensemble avec trois mille cinq cents
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chevaux suédois, quelque cavalerie française en

laquelle étoient les volontaires, et six cents

mousquetaires, et donnèrent jusques aux portes

de Francfort, où il se fit un si beau combat

contre onze ou douze cents cuirassiers des en-

nemis sortis hors dudit retranchement
,
que deux

de leurs meilleurs régimensde cavalerie y furent

entièrement défaits, près de cinq cents hommes
tués sur la place, plusieurs pris prisonniers, le

colonel Lambry blessé d'un coup de pistolet au

bras, et le maréchal de camp Asftid porté par

terre, son cheval ayant été tué sous lui; et de

notre côté il n'y eut qu'un gentilhomme du sieur

de Feuquières tué, le sieur de Thou blessé d'une

raousquetade au travers du bras droit , le cheva-

lier de Baradas pris, son cheval ayant été blessé

,

et sept ou huit autres cavaliers ou soldats tués

ou blessés. Le duc de Weimar, jugeant que les

fortifications de Gustavenbourg (1) n'étant pas

achevées , n'y ayant presque point de logement

dans la place, et Francfort ayant traité avec les

ennemis , il ne se pourroit que très-difficilement

garder durant son éloignement, résolut de

l'abandonner, et en retira sa garnison et son

artillerie. On laissa pour gouverneur dans

Mayence le colonel Ogondorf
,
que le chancelier

Oxenstiern avoit mis dans le château dudit

Mayence, dont il avoit soutenu le dernier siège;

et pour donner quelque moyen à la garnison de

subsister, le cardinal de La Valette mit 27,(500 li-

vres de l'argent du Roi entre les mains du duc de

Weimar , et lui fit prêter outre cela dans Mayence

tout ce qu'il put. Cela fait, notre armée repassa

le Rhin les 1 .'i et 1 septembre en très-bon ordre,

les bagages ayant marché devant, et la cavalerie

ensuite , l'infanterie demeurant cependant en ba-

taille dans un grand retranchement , auquel il y
avoit cinq grandes redoutes et plus de cinq cents

toises de lignes de communication, dont le fossé

étoit de douze pieds de largeur, et les terres je-

tées et retenues entre des gabionnades de pieux

et de fascines , en sorte que toutes les troupes de

l'Empereur ne les y eussent pu forcer. Et pource

qu'il y avoit très-grande apparence que Gallas

les suivroit sur leur retraite, et sachant qu'il

étoit beaucoup plus fort de cavalerie qu'eux , le-

dit cardinal et le duc résolurent d'aller à Kreutz-

naeh par Ringen, encore que le chemin fut plus

long, d'autant qu'en prenant le droit chemin

c'éloit un pays de plaine favorable à la cavalerie

,

au lieu que celui-ci l'étoit à l'infanterie suivant

Gctte route. L'armée alla camper le 17 septembre

à demi-lieue de Mayence, et le lendemain près

Bingen, le 19 près de Kreutznach , où l'armée

séjourna un jour, tant pour y prendre du pain

(1) li»ii Ue Mavciicf au delà du Hliiii.

MEMOIRES

pour trois jours que pour attendre l'artillene,

dont les chevaux étoient en si mauvais état

qu'elle avoit grande peine à suivre. Les Croates

commencèrent lors à paroître, ce qui augmenta
la créance que Gallas les suivroit sur leur re-

traite; car ils ne savoieut pas encore qu'il fût si

avancé qu'il étoit, et n'avoient appris que depuis

qu'il avoit repassé le Rhin devant eux et avoit

marché à grandes journées avec trente mille

hommes pour s'opposer à notre passage. Le duc
de Weimar ayant du pain et des farines dans

Meiznem (2) , on pensoit y avancer l'armée le

lendemain
; mais Gallas s'en étoit saisi , la place

ne lui ayant osé refuser les portes : quelques dra-

gons que nous y envoyâmes avec des commis
des vivres furent presque tous tués; ceux qui

se sauvèrent nous en rapportèrent les nouvelles,

Gallas étant maître de cette place , nous empè-
choit de pouvoir aller par Hombourg , les Deux-
Ponts

, Sarrebruck et Saint-Avold , où nous

avions amassé des vivres, tellement qu'on fut

contraint de prendre un chemin par où jamais

armée n'avoit passé, et de se résoudre à traverser

un pays le plus rude et le plus désert du monde

,

pour tâcher à gagner Vaudrevange ou le Roi

avoit garnison , et là passer la rivière de Sarre
,

pour se rendre ensuite aux environs de Metz

,

qui n'est qu'à huit lieues dudit Vaudrevange; et

d'autant que jusque-là on ne pouvoit du tout

espérer d'avoir du pain , et qu'il étoit aisé de ju-

ger que les ennemis ne perdroient aucun temps

pour nous suivre, il fut aussi résolu de faire une

extrême diligence.

Notre armée ayant donc marché tout ledit jour

21 septembre , notre avant-garde rencontra sur

le soir quatre mille chevaux des ennemis, la plus

grande partie cuirassiers, et le reste Croates,

tous gens commandés, et qui menoient avec eux

treize pièces de campagne, croyant qu'attendant

de pied ferme notredite avant-garde dans un lieu

très-avantageux, ils la déferoient indubitable-

ment; mais les nôtres furent au combat avec tant

de vigueur, et particulièrement notre infanterie

(dont le premier bataillon des gardes faisoit la

tête), qui marcha au moins aussi vite que la ca-

valerie, que les ennemis furent défaits, deux

cents des leurs tués sur la place , trois ou quatre

cents prisonniers
,
quantité de chevaux gagnés

par les nôtres, et leurs treize pièces decampagne

prises (((ue le duc de Weimar ramena jusques à

Metz), avec un tel effroi parmi eux
,
qu'on sut

depuis que
,
plus de trois jours durant ,

desdits

(piatre mille chevaux il n'y eut pas mille qui re-

joignissent Gallas , le reste étant éparsçàet là.

Cette action fut d'une très-grande conséquence,

{'?.) Meisseiiliclm.
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à cause de l*opÎDÎon que conçurent les ennemis

de I extrême valeur des nôtres , et du courage

que donna à nos troupes un succès si avanta-

geux, dans lequel le duc de Weimar admira de

telle sorte la générosité de notre infanterie (qui

sans s'amuser à escarmoucher marcha piques

basses avec ses bataillons entiers droit aux en-

nemis , et les poussa aussi vite qu'eût pu faire la

cavalerie), qu'il avoua n'avoir jamais ^u d'infan-

terie qui allât si gaîment au combat. On campa

le soir sur le champ de bataille (qui étoitsur une

montagne) et dans le vallon proche. Comme
l'armée délogeoit le matin 22 septembre, le che-

min étant extraordiuairement rude et difficile

pour les charrois , les Croates prirent quelques-

uns des bagages qui demeurèrent derrière, et en

eussent pris bien davantage sans qu'il demeu-

roit toujours des troupes à l'arrière-garde pour

s'opposer à eux. Le 23 l'armée ayant marché

jusquesà la nuit, la plupart campa sur une haute

montagne d'où l'on partit pour remarcher deux

heures devant le jour, et ayant fait jusque-là le

plus beau temps du monde , il plut quasi toute

la journée, ce qui acheva de mettre en tel état les

chevaux de l'artillerie, qu'ils ne pouvoient pres-

que plus tirer le canon; et l'armée n'ayant laissé,

par un temps si fâcheux et les plus mauvais che-

mins du monde , de marcher jusques à la nuit

,

ayant toujours les Croates à notre queue, elle

alla camper dans un fond, où le duc de Weimar
(qui envoyoit jusques à cinq cents chevaux ex-

près pour prendre des paysans afin de s'enqué-

rir du pays), ayant su qu'il y avoit un passage,

nommé le pasdu Noyau, si difficile, que centhom-

messc pouvoient défendre contre dix mille, et que

si Gallass'en saisissoit, il falloit de nécessité que

nous périssions sans même pouvoir combattre, il

en parla au cardinal de La Valette, qui en même
temps y envoya toute la nuit avec quatre cents

mousquetaires, le sieur de Venues, capitaine au

régiment des gardes, qui s'en saisit si à propos,

que quelques troupes des ennemis y parurent

une heure après. Le 24, la pluie cessa et le beau

temps revint ; mais les chemins étant encore

très-mauvais, et les chevaux de l'artillerie n'en

pouvant plus, la plupart de nos pièces demeurè-

rent , ce qui nous obligea de les jeter dans des

étangs , excepté seulement quelques petites de

campagne. Cet accident fut fâcheux; mais si les-

dites pièces n'eussent été perdues , nous étions

perdus, car il falloit toujours employer du temps

à les attendre, et la suite fit voir depuis que nous

n'en avions pas trop pour achever notre retraite.

Toute l'armée étant partie dudit campement ce

même matin trois heures avant le jour, la lune

étant pleine, et ayant toujours été depuis parfai-

tement belle, elle arriva sur le midi audit pas

du Noyau
,
qui est tel qu'il s'ensuit. Après que

l'on a marché demi-lieue dans un chemin fiayé

dans le roc, où il n'y a place que pour un seul

charroi , et qui d'un côté a une montagne en pré-

cipice couverte de bois , et de l'autre comme un
grand fossé profond de quinze à seize pieds, que

les torrents ont par succession de temps creusé

de cette sorte, on trouve un rocher plus haut

qu'une maison, qui semble être escarpé à pic

droit, lequel ferme la sortie dudit passage, n'y

laissant que l'espace de deux ou trois chariots, et

au pied de ce rocher est une rivière sur laquelle

il y a un pont. Ce passage étant franchi
, notre

artillerie ne nous retardant plus, la lune étants!

belle, et les nôtres ayant avis que les ennemis re-

doubloient leur diligence pour nous fermer les

passages (ce qui étoit extrêmement à craindre

dans un pays aussi rude que celui-là , et à des

gens qui, depuis Kreutznach, n'avoient point eu

de pain et ne vi voient que des poires et des pom-
mes qui se rencontroient sur les chemins), le

cardinal de La Valette se résolut de marcher

jour et nuit jusques à Vaudrevange, sans discon-

tiuuation que de quelques petites haltes pour

faire repaître les chevaux qui demeurèrent

jusques à quarante heures sans boire. Suivant

cette résolution, on marcha jour et nuit les 24,

25 et 2G, auquel jour, environ sur les huit heu-

res du matin, l'armée arriva à Vaudrevange, où

la cavalerie, les bagages et partie de l'infanterie

passèrent à gué la rivière de Sarre, et le régi-

ment des gardes, les Suisses et le reste de l'inlian-

terie la passèrent sur un pont que le sieur de

Netz, gouverneur de ladite place, et qui y ser-

voit très-bien, y fit faire en extrême diligence.

Quatre heures après que toute notre armée eut

passé la Sarre , Gallas parut avec la sienne de

l'autre côté de l'eau. L'armée part de Vaudrez

vange le 27, et vint loger à Boulay ; le colonel

Hebron, qui étoit en jour, ayant eu avis par un

prisonnier que Gallas, à la faveur d'un château

qui tenoit pour lui , avoit fait passer la Sarre à

huit mille chevaux en quinze régimens des meil-

leurs de son armée, dont la plupart étoicnt cui-

rassiers, et qu'ayant une très-grande embuscade

dans le bois , ils s'en venoient fondre sur notre ar-

rière-garde, ledit colonel Hebron sp prépara pour

les recevoir, et ce combat se passa plus glorieu-

sement pour nous qu'on ne l'eût osé espérer; car,

hors le malheur d'avoir perdu de si braves gens

que le marquis du iMouy, lieutenant de la com-

pagniedegeiidarmes du cardinal duc de Richelieu,

le sieur de Cahusac , lieutenant de sa compagnie de

chevau-légers, et lesieurdeLondignj^, cornette de

ladite compaguie, il n'y eut de notre côté que trois
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cavaliers tués et dix-huit ou vingt blessés; et de

celui des enuemis, il y eut six cents cavaliers

tués sur la place, quatre-vingts prisonniers (en-

tre lesquels étoient plusieurs ofUciers, même ce-

lui qui commandoit), et sept cornettes de prises.

Le 28 septembre, notre armée part de Boulay et

vint camper auprès de Metz, où le sieur de Bel-

lefond lui amena un convoi de vivres.

Bien que ce voyage n'ait pas produit tout le

fruit que l'on en pouvoit espérer, si est-ce qu'il

nous fut fort avantageux ; nous fîmes lever le

siège de Deux-Ponts et de Mayence, et fuir

Gallas jusc[u'à Worms , car sa retraite doit être

qualifiée fuite, puisqu'il prit le contre-pied du

chemin qu'il devoit tenir, et, au lieu de s'avan-

cer vers la France, comme il avoit résolu, il re-

tourna sur ses pas, et abandonna Kayserslautern

qu'il venoit de prendre par siège ; ce qui ne se

peut pas dire de notre retraite, en laquelle nous

revînmes à IMetz, où notre dessein étoil de retour-

ner, et nous fîmes connoître à l'armée de Gallas

le courage de nos soldats , l'ayant battu en tou-

tes les rencontres et l'étant allé chercher jus-

qu'aux portes de Francfort, où il se lit un si beau

combat que les ennemis mêmes avouèrent qu'ils

ne doivent pas venir aux mains avec nous, et, au

lieu que par les maximes de la guerre toute ar-

mée qui se retire en présence d'une autre, quoi-

que plus forte en nombre d'hommes, doit être

battue , nous leur défîmes en deux combats

douze mille chevaux sans perdre qunsi personne

des nôtres, bien que leur nrmée fût plus de deux

fois plus grande que la nôtre. Si nos troupes pâ-

tirent, les leurs ne souffrirent pas moins, hormis

qu'ils avoient ce seul avantage qu'ils étoient plus

accoutumés à supporter la fatigue que nous. No-

tre armée étant arrivée à Metz n'eut plus à souf-

frir pour l'abondance des vivres que le cardinal

avoit eu soin d'y faire porter pendant le voyage.

Cependant le Roi, qui dès long-temps avoit

désir d'aller en son armée, avoit hâté les trou-

pes , tant de l'arrière-ban que des Suisses , à s'y

avancer; mais le peu d'activité du maréclud de

La Force, affoibli par son âge de quatre-vingts

ans, et secouru de peu de bonne volonté par le

duc d'Angoulême, donnèrent tant de loisir et de

commodité au duc de Lorraine, qu'ils pouvoient

rembarrer jusque! delà du Rhin, s'ils eussent agi

])lus puissamment, qu'il fut grossi de tant de

troupes allemandes , (|u'il eut moyen de faire

deux corps considérables, l'un desepiels, com-

mandé par Lemont, il jeta dans Saint-Mihiel
,

proche du chemin du cardinal de La Valette

,

contre lecpiel corps le Hoi fut contraint d'em-

ployer une partie du renfort ([u'il Nouloit envoyer

audit cardinal de La Valette, et se résoudre lui-

rnême d'y porter sa personne. Le cardhial duc^

qui étoit aflligé d'une maladie semblable à celle

dont il avoit été travaillé il y avoit deux ans,

et qui, à son grand regret, l'empechoit de pou-

voir accompagner le Roi , manda à Sa Majesté

,

le 30 août, qu'il croyoit (l) que, pouvant em-

ployer les grandes forces qui de jour à autre

s'amassoient sur sa frontière , tant en Alsace , le

long de la Moselle, en Picardie qu'en Lorraine,

il croyoit qu'il ne les devoit employer qu'en la

Lorraine, parce que les deux premiers pays

étoient si ruinés qu'à peine les armées que le Roi

y avoit y pouvoient subsister, et au troisième

les places étoient en trop bon état pour y pou-

voir rien entreprendre si tard ; et quant au qua-

trième, les ennemis avoient destiné d'y faire des

efforts extraordinaires contre la France , et que,

s'il arrivoit le moindre accident , la Champagne
et la Bourgogne demeureroient tout ouvertes

;

qu'il croyoit que Sa Majesté devoit en ce sujet

suspendre sa résolution de partir, jusqu'à ce

qu'elle eût des nouvelles de ce que feroit son ar-

mée de Lorraine, et demeurera Château-Thierry

jusqu'à ce qu'elle eût un corps raisonnable de

cavalerie et infanterie amassé vers Châlons et

Joinville
,
qui seroit vers le 8 septembre que les

Suisses sei'oient lors bien avant en France
;
que

Sa Majesté auroit lors plus de trois mille che-

vaux et douze mille hommes de pied, qui étoit

plus qu'il ne falloit , et que dans ce temps-là le

duc d'Angoulême et le maréchal de La Force

auroient fait, s'ils vouloient, ce que le Roi pou-

voit désirer contre le duc Charles; qu'il seroit

de la prudence du Roi et de ses lieutenaiis gé-

néraux , aussitôt qu'on se pourroit passer de la

noblesse de l'arrière-ban, de leur donner congé,

pourvu qu'entre eux ils choisissent sept ou huit

cents chevaux qui remplissent volontairement les

compagnies de cavalerie défectueuses , à condi-

tion qu'en recevant la paie du Roi ils ne pour-

roient quitter de six mois, ni s'en retirer sans

congé; chaque province fourniroit qui vingt,

({ui trente, qui ([uarante et cinquante gentils-

honnnes pour le susdit effet
,
qui seroient dési-

gnés et enrôlés, arm que lesdites provinces en

pussent répondre et les faire châtier au cas qu'on

leur mandât qu'ils eussent quitté; que si le

comté de Bourgogne (2) continuoit à donner as-

sistance de vivres au duc Charles et nous la dé-

nier, il ne falloit point faire dilïiculté d'y con-

duire nos troupes et les y faire vivre, vu qu'ils

avoient violé la neutralité en tant de chefs, qu'on

ne pouvoit trouver étrange si on en vouloit tirer

(I) Il faut se rappeler, enlisant ceUf instruction, ([n'clle

est (lu sci\iteur an niailrc, car on i)ourrait s'y tromper.

{'!) La iManthc-L'ouilc.
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raîson et se mettre Cii état de se garantir pour

i'avcnir des entreprises qu'ils pourroioit et veu-

lent faire eontre l'État
;
quant à l'alliance des

Suisses, qui pourroient se dégoûter de servir le

Roi par telle attaque, et qui plus est s'y opposer,

leur opposition étoit peu considérable , tant à

cause de la division qui étoit entre eux que parce

aussi qu'ils n'étoient plus ni si puissans, ni si

disposés à la guerre qu'ils avoient été par le pas-

sé : restoit à\oir si leur dégoût pouvoit produire

une séparation et rappel des troupes qu'ils

avoient accordées au l\oi , ce qui, en ce cas , se-

roit de grande considération; mais il n'y avoit

pas grande apparence qu'ils pussent prendre une

telle résolution, vu que leur alliance les y obli-

geoient, qu'ils ne l'avoient pas fait par le passé,

et que , si cet inconvénient étoit à craindre, il le

seroit autant pour le Milanais déjà attaqué que

pour la Bourgogne, au sujet de laquelle il n'y

avoit aucune apparence qu'ils voulussent venir

à une telle extrémité, principalement si on leur

faisoit entendre toutes les contraventions faites

par les Comtois à la neutralité , et qu'on ne vou-

loit autre chose que réparation des torts reçus

,

passage et place d'armes pour s'opposer à ceux

qui se servent de leur pays contre ce royaume;

et en effet , si ou s'y résolvoit , il falloit envoyer

demander passage et plate d'armes aux Com-
tois, et entrer dans leur pays sur ce prétexte,

qui, aux yeux de tout le monde, seroit reconnu

pour un juste sujet de ce qu'on entreprendroit.

Mais parce qu'il étoit impossible de prendre dès

à cette heure des résolutions certaines en un des-

sein qui se devoit faire ou ne se faire pas, selon

les divers mouvemens des ennemis, il croyoit

que Sa Majesté devoit suspendre en ce sujet sa

résolution jusqu'à ce qu'elle eût des nouvelles de

ce que feroit son armée de Lorraine
;
que les

munitions de guerre et canons étoient àChàlons,

d'où ils pourroient venir en quatre jours par la

rivière, par le secours de laquelle il faudroit peu

de chevaux d'artillerie, qui se trouveroient en

ce temps-là; mais que , nonobstant ces choses, il

suppHoit Sa Majesté de ne s'éloigner pas beau-

coup de ses places frontières dans le pays enne-

mi, et tandis qu'elle demeureroit dans ses fron-

tières, d'aller de l'une à l'autre tant qu'il y
voudroit demeurer, sa présence en icelles faisant

le même effet que s'il étoit dans le pays ennemi,

et étant grandement utile csdites places , Sa

INIajesté ordonnant aux habitans toutes les for-

tifications qui pourroient être faites en icelles

sans les affoiblir en les ouvrant ; des lieux où elle

seroit, elle donneroit aussi, s'il lui plaisoit, tous

les ordres nécessaires pour faire raser toutes les

IT. C. D. M. T. MU.

places inutiles de Lorraine; que Sa Majesté n'en-

trant point dans le pays ennemi, il étoit de sa

prudence de voir à qui il voudroit donner le

commandement de l'armce qui devroit exécuter
le contenu ci-dessus; qu'on estimoit qu'il ne fal-

loit en ftiçon du monde séparer M. de I>a Force
de M. d'Angoulêmc, pour plusieurs raisons trop

longues à écrire, entre lesquelles une les pouvoit
contenter tous deux, en ce qu'il pouvoit arriver

qu'il seroit du tout nécessaire de sépai-er leur

armée, étant fortiJiés en deux pour s'opposer aux
diverses têtes que le duc Cbarles pouvoit faire,

comme il avoit déjà fait une fois ou deux
;
plu-

sieurs raisons, et entre autres celle de l'hérésie,

faisoient que M. de Chàtillon ne pouvoit être

employé en cette occasion; qu'il croyoit que M. le

prince étoit celui à qui Sa Majesté pou\oit don-

ner cet emploi plus utilement, tant à cause de sa

qualité et de son voisinage, que parce aussi qu'il

seroit toujours couvert d'une autre armée qui lui

donneroit lieu d'exécuter plus facilement les vo-

lontés du Roi; que ledit sieur ne pourroit com-

patir avec le comte de Cramail qu'il haïssoit à

mort, et avec lequel il avoit eu de grands dilTé-

rends à Pamiers
;
que le sieur de Thianges n'étoit

pas mieux avec lui que ledit comte , et
,
qui plus

est, ses incommodités le rcndoicnt incapable de

faire une telle fonction , où il falloit non-seule-

ment beaucoup de cœur, qu'il avoit, mais en ou-

tre beaucoup d'activité et de santé, qui lui man-

quoit; que Vaubecour étoit en même catégorie

pour ses blessures et ses gouttes, outre qu'il se-

roit bien nécessaire qu'il demeurât toujours à

Chàlons; qu'il estimoit que le sieur du Itallier

devoit toujours être auprès de la personne de Sa

Majesté avec le comte de Cramail
,
pour soula-

ger Sa Majesté et exécuter sescommandemens;

partant, qu'il ne voyoit personne, à dire le vrai,

qui pût mieux servir pour faire effet a\'ec M. le

prince que les sieurs de La Mcilleraie, Thibaut

et Bcllefond, ou La Meilleniie et le sieur d'Ar-

pajon , laissant les deux autres aux lieux ou ils

étoient.

Le cardinal manda aussi à Sa Majesté qu'il lui

sembloit à propos qu'il lui plût donner le com-

mandement de son armée de Champagne iiM. le

comte pour s'opposer au ducd'Elbeuf qui étoit

à Saint-Mihiel
,

qu'il étoit vraisemblable qu'il

fortifieroit et grossiroit ses troupes de celles qui

lui pourroient venir de Luxembourg; qu'il lui

sembloit que l'étendue de son pouvoir pourroit

être depuis Rocroy jusqu'à Toul
;
que cette pen-

sée méritoit que le Roi la considérât, mais qu'il

l'estimoit importante, et, s'il la falloit résoudre,

il valoit mieux que ce fût plus tôt que plus tard
;
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que M. d'Elbeuf étolt Son eiinemî (l); que cette

armée seroit composée du second corps de la

noblesse, de la compagnie de gendarmes de M. le

comte, de celle de M. de Trêmes, de cinq ou

six compagnies de chevau-légers , de quatre ré-

gimens français , et de six mille Suisses quand
ils seroient venus , et cependant M. le comte

pourroit agir avec les troupes qu'il avoit présen-

tement
;
que si le Roi approuvoit ce dessein , il

pouvoit lui-même l'écrire dès cette heure à M. le

comte pour l'animer à faire que les troupes que

le sieur de Vaubecour ramassoit pussent faire

maintenant quelque effet; nonobstant tout cela,

dans quelque temps nous ne laisserions pas d'a-

masser une autre armée, où il y auroit encore

trois mille chevaux, et, avec le temps, vingt

mille hommes de pied.

Peu de temps après, l'absence du cardinal

donnant lieu au Roi d'écouter divers avis des

uns et des autres , la plupart desquels le por-

toient à rompre le dessein de son voyage, le car-

dinal lui manda, le 7 septembre, qu'il le supplioit

très-humblement de considérer que lorsqu'il lui

avoit plu proposer son voyage, les inconvéniens

qui en pouvoient arriver lui furent représentés

,

entre lesquels un prompt retour n'étoit pas un

des moindres, étant à craindre que cela ne donnât

occasion à beaucoup de gens de guerre de se dé-

bander; Sa Majesté s'étant résolue de demeurer

assez de temps en sondit voyage pour éviter ces

Inconvéniens, on avoit estimé qu'il en reviendroit

beaucoup d'utilité; en considération de quoi tous

ceux de son conseil y consentirent de bon cœur,

et ce d'autant plus volontiers que Sa Majesté,

dont riiumeur étoit portée à la guerre, faisoit

connoître cette résolution si nécessaire à son con-

tentement qu'elle l'étoit à sa santé. Sur ce fon-

dement, le bruit de ce voyage s'étoit épandu, on

l'avoit écrit aux ambassadeurs, ceux qui étoient

résldens auprès de sa personne en avoient conçu

une grande opinion et trouveroient étrange qu'il

ne se fît pas. Les uns, méfians par l'intérêt qu'ils

en avoient en ce qui étoit des affaires de la guerre,

seroient capables de croire que c'étolt qu'il y
avoit ((uelque refroidissement en la chaleur avec

laquelle on étoit résolu de la continuer, et que
l'on prt'toit les oreilles ù la paix, ce qui seroit de

très-notable préjudice; qu'il sembloit que le

meilleur temps que le Uoi pût prendre de s'a-

vancer jusques a Ciiàteau-Thierry, Saint-Dizier

et peut-être plus avant, étoit celui-ci, vu que
comme l'armée des duc d'AngouIême et maré-
chal de La Force le couvroit d'un côté, Vaube-
cour faisoit le même effet de l'autre, d'où il étoit

apparent ciu'cn (luehjue lieu qu'il fût avec ses

(I) IX' M. k'coiiiie.

I étoît en sûreté ; son Voj'age donneroît

la noblesse, qui demeureroit bien plus

gardes i

cœur à

volontiers dans ses armées si elle savoit le Roi
non éloigné d'elle ; son ombre donneroit de la

terreur aux ennemis. 11 donneroit plus aisément

tous les ordres nécessaires pour faire secourir ses

armées de vivres et de gens de guerre. Après
tout, la publication de son voyage l'avoit engagé

à le faire; il falloit se tirer de cet engagement

par quelque effet qui maintînt sa réputation au

haut point où toutes ses actions l'avoient mise,

et empêchât ses ennemis et ses alliés de conce-

voir, par un changement de résolution du blanc

au noir, qu'il y avoit du changement aux affaires,

ce qui ne pourroit être que très-préjudiciable. Si

le Roi pouvoit ou vouloit toujours demeurer en

Champagne, on n'eût pas proposé l'emploi de

M. le comte ; mais y ayant apparence que tout

l'hiver il y auroit de l'occupation en ces quar-

tiers-là, on avoit cru que son nom et son auto-

rité seroient utiles à Sa Majesté
;
qu'il falloit bien

se donner de garde de consentir à la pensée qu'il

avoit d'être général de toutes les armées qui pas-

soient en son gouvernement; que cela seroit

très-préjudiciable au service de Sa Majesté; mais

ce n'étoit pas le même de lui donner le comman-
dement de certaines troupes en son gouverne-

ment, sous titre de général d'armée, par un

pouvoir particulier; qu'en quelque lieu que Sa

Majesté allât en personne, elle pouvoit mener

ledit seigneur le comte pour son lieutenant gé-

néral , excepté dans le gouvernement de M. le

prince , sans que M. le prince s'en pût plaindre,

puisque Sa Majesté l'avoit établi tel en Cham-
pagne; qu'il ne décidoit pas si elle le mèneroit

ou le laisseroit en Champagne , mais qu'il disoit

que, quoi qu'elle fît, en tel cas on ne sauroit s'en

plaindre, puisque ce ne seroit qu'une continuation

de ce qui auroit été fait en Champagne; que Sa

Majesté pouvoit donc , à son avis , sans crainte de

rien faire contre son service, laisser M. le comte

en Champagne, ou le mener avec elle, selon ce

qu'elle estimeroit plus à propos.

Sur ces avis le Roi partit, et arriva le 2 1 sep-

temhre à Rar, avec un extrême regret que le

peu de vigueur de ses généraux en Lorraine eût

donné lieu au duc Charles de pouvoir détacher

de son armée une troupe assez suffisante, sous le

commandement de Lemont, pour s'aller saisir de

Saint-Mihiel et s'y fortifier, et vers le Luxem-

bourg, où il pouvoit faire un corps considérable,

capable de couper les vivres et le secours que

l'on pouiroit envoyer au cardinal de La Valette,

et (pie, prenant le change, le duc d'AngouIême

se fût séparé du maréchal de La Forée pour aller

attaquer ledit Lemont, au lieu de pousser tous



deux ensemble, avec l'armée entière du Roi, ie

duc Charles. Sa Majesté manda audit duc d'An-

goulénie le mécontentement qu'elle en avoit, et le

fit retournei" joindre ledit maréchal, et s'en aller

conjointement attaquer ledit duc Charles à Ram-
bervillers; mais les généraux, étant arrivés le

13 à Gerbervillers, mandèrent au Roi qu'ils ne le

pouvoient pas attaquer, d'autant qu'il s'étoit re-

tranché, et avoit fait quatre forts, dont il y en

avoit deux fort bons, fraisés et faits avec fascines

et bons fossés , et les deux autres peu moindres
;

néanmoins qu'ils ne perdroient point l'occasion

de le combattre s'ils le pouvoient rencontrer : ce

qui fit que Sa Majesté donna ordre à Vaubecour,

avec un corps de quatre mille hommes, de s'a-

vancer vers ledit Lemont, bien qu'il l'ûtson beau-

frère, avec commandement de ne pas marchander

les ennemis, qui de ce côté n'avoient que de la

canaille , et qui n'avoient point de plus grandes

forces que la trop grande considération que nous

pouvions faire d'eux. Le Roi le suivoit avec le

reste de ses forces, assuré de le chasser, et, s'il

se retiroit vers le Luxembourg, de le faire suivre

avec deux mille chevaux et quelques régimens

commandés , et joindre ou envoyer ses troupes

aux généraux pour les aider à défaire le duc

Charles. Mais, peu de jours après. Sa Majesté eut

avis que ledit duc, pour nous donner à courir en

plusieurs lieux, et empêcher que tout le gros des

forces qui étoient destinées contre les siennes ne

lui pussent tomber sur les bras, avoit fait sortir

Lemont de Saint-Mihiel, dont il avoit laissé la

garde à Lenoncourt, et ledit Lemont s'étoit mis

à la campagne avec sa cavalerie pour aller de

part et d'autre incommoder les petites places qui

tenoient pour le Roi; cela redoubla encore la

volonté de Sa Majesté de se rendre bientôt maître

de Saint-Mihiel, et la fit résoudre d'y envoyer

promptement M. le comte , avec messieurs de

La Meilleraie (l) et comte deCramail, l'assiéger

avec huit régimens et cinq cents chevaux, de

ceux qu'elle avoit auprès d'elle
,
pour joindre à

deux mille sept cents et deux régimens que le

sieur de Vaubecour avoit effectivement sous sa

charge; Sa Majesté attendant d'y aller en per-

sonne, lorsque les approches seroient faites et

que le canon seroit prêt à tirer. Le sieur de La
Lobe, parent de Lenoncourt, se proraettoit de le

faire retirer sans attendre les troupes du Roi
;

mais, l'ayant été voir pour ce sujet, il refusa de

lui parler.

Le Roi étant arrivé à Rar, M. le comte lui

manda le lendemain qu'il ne pouvoit investir

Saint-Mihiel que le jour suivant, pource que le

(I) Grand maître de l'urlilleiie qui avait (jiiillé rainiée

fle Flandre.
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sieur de Vaubecour ne le devoit joindre qu au
soir avec ses troupes; et quoiqu'il eiit avec lui

neuf régimens et plus de trois mille chevaux, il

en demandoit encore : Sa Majesté, pour lui ôter
tout sujet de se plaindre, lui envoya deux ré'>i-

mens et cinq cents chevaux. Le comte de Cm-
mail, que le Roi avoit envoyé avec lui, étoit un
mauvais sujet auprès de sa personne

; soit que
l'ancienne liaison qu'il avoit eue en la vieille
cour (2), et depuis toujours entretenue avec la
maison de Guise, fit impression en son esprit , ou
l'intelligence étroite qu'il avoit avec la Faruis
l'animât encore, ou que quelque autre cause par-
ticulière le fît agir, ilessayoit de tirer en lonuueur
les affaires et en éloigner tous les effets av^uita-

geux au service du Roi, lesquels dépendroient
tous de la diligence , et de ne pas perdre l'occa-

sion qui se montroit favorable à Sa Majesté • et

sous ombre de flatter le Roi et de témoigner de
l'amour vers sa personne, et crainte qu'iTlui ar-

rivât mal, il feignoit qu'on ne lui donnoit pas les

avis véritables de l'état de ses ennemis, tant de-
dans la Lorraine, le Luxembourg que la Flandre
et lui disoit qu'en tous ces endroits ils étoient

plus forts qu'on ne pensoit, et que des deux der-
niers il pouvoit venir de grandes foi'ces contre

son armée qui assiégeroit Saint-Mihiel, qu'il fal-

loit marcher cà pas de plomb, principalement

pource que Sa Majesté n'avoit auprès d'elle que
des régimens nouveaux, et en qui par conséquent

on ne se devoit pas fier, et en toutes occasions il

faisoit le considéré, et cherchoit à dire des flatte-

ries et des choses qui étoient plutôt agréables à

l'oreille de Sa Majesté qu'utiles à son service;

étant de cette humeur, il refroidissoit beaucoup

de la noblesse et de gens de guerre, au lieu de

les échauffer; mais principalement il étoit dan-

gereux auprès de M. le comte, hien né, mais

jeune prince, parce que ses artifices étoient plus

capables de faire impression en lui, qui di^à, par

jalousie, n'étoit si porté à l'avantage du service

du Roi qu'il eût été à désirer, d'autant qu'il pas-

soit à tel point le duc d'Angoulème, qu'il n'eiit

pas voulu qu'il eût eu l'honneur de faire quelque

exploit glorieux contre le duc Charles, ni moins

que l'armée du Roi lui eut aidé à le chasser, de

peur qu'il en eût tiré de la gloire. Sa Majesté re-

connut incontinent l'artifice dudit comte de Cra-

mail, et en donna avis au cardinal , lui mandant
qu'elle se douueroit bien garde de s'y laisser

surprendre.

Le canon arriva eu l'armée de M. le comte

le 29; le même jour il investit Saint-Mihiel, le

Roi s'avanea dès le lendemain à Cœur, qui n'en

est distant ipie de demi-lieue seulement , afin de

(?.) De la leiiie mci'C.
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voii- emporter cette ville et cVy mettre lordre

nécessaire, au cas qu'elle fût prise de force , aiin

d'y faire conserver les blés que l'on disoit y être

amassés en très-grande abondance. La présence

du iloi les remplit de si grand étomiement, que

quelques-unes de ses troupes s'étant avancées

pour reconnoître la place, deux de ses valets de

pied seuls attaquèrent quinze ou vingt des enne-

mis qui étoient en embuscade derrière une haie,

leur tirèrent chacun d'eux un coup de fusil, et

s'étant mêlés avec eux Tépée à la main, les chas-

sèrent jusques à Saint-Mihiel; cet étonnement

passa plus outre, car le duc Charles ayant en-

voyé quatre ou cinq mille hommes avec quelques

dragons, force pétards et éehelles pour se rendre

maîtres de Sarrebruck , la garnison de laquelle

ils sommèrent de se rendre; après quelque pe-

tite attaque, où ils perdirent cin([uante à soixante

des leurs, ils se retirèrent, dès qu'ils eurent avis

de l'approche du Roi, et retournèrent se joindre

au duc Charles. Saint-ÎMihiel endura le canon

deux jours auparavant que de parler de se reii-

dre; mais quand ceux de dedans virent la brèche

capable, ils commencèrent à parlementer, espé-

rant, parce qu'ils étoient grand nombre de gens

de guerre en cette place, et qu'ils avoient fait un

retranehement derrière, qu'on leur accorderoit

une capitulation honorable; mais Sa I\Iajesté ne

le jugea pas convenable. Quelques-uns lui con-

sellloient d'emporter la ville d'assaut,ce qui lui eût

été aisé à faire; mais elle crut être plus expédient

les recevoir à quelque sorte de composition, tant

pource que Gallas étoit proche de Metz, et qu'il

lalloit que le Roi fût délivré de ce siège pour en-

voyer au cardinal de La Valette le secours qu'il

demandoit, que pource qu'il étoit impossible , si

la ville eût été prise de force, d'empêcher que les

soldats n'eussent tout pillé et tout brûlé, et par

conséquent on eût perdu les blés et les charrois

qu'on savoit y être en assez bon nombre, et qui

poûvoient beaucoup servir en l'armée, qui en

avoit grand besoin. Sa Majesté leur accorda seu-

lement de leur donnera tous la vie, exeepté à dix,

qu'elle se réservoit pour en user ainsi qu'il lui

plairoit, et à tous les Français qui s'y trouve-

roient avoir porté les armes contre son service
;

et Lenoncourt s'obligcroit de remettre entre les

mains (le Sa Majesté, outre Saint-Mihiel, son châ-

teau de Pierrelbrt; et au eas qu'ils ne voulussent

aeeepter ee ({ue tiessus, Sa Majesté les avertis-

soit qu'ils lissent sortir les religieux et les reli-

gieuses par la porte du pont, et ee dans deux

heures, afin d'éviter la furie des soldats. Le-

noncourt aeeepta ees conditions le 2 octobre, et

rendit la phu'f le lendemain;; neufheuresdu malin.

Le cardinal de La Valette, que Sa Majesté
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avoit mandé potir lui rendre compte de son ar-

mée et des forces de Gallas, arriva tout à propos

pour assister à la reddition de ladite place , de

laquelle le Roi retint tous les chefs prisonniers,

condamna aux galères tous les soldats, qui se trou-

vèrent au nombre de quatorze cents, fit châtier

quelques habitans des plus factieux, et accorda

les biens aux autres, moyennant 300,000 livres

qu'ils convinrent lui payer. Sa Majesté attribua

aussi la juridiction du parlement qui se teuoit

auditSaint-Mihiel,au conseil souverain de Nancy,

et commanda qu'on en abattît les murailles; ce

qui néanmoins ne fut pas exécuté pour 1ers, mais

le Roi depuis, retournant en France, le ht dé-

manteler. Le Roi crut être obligé à ces petites ri-

gueurs pour réprimer les rebellions si fréquentes

des Lorrains
,
par la crainte de recevoir un pa-

reil traitement, outre qu'elle avoit besoin d'hom-

mes pour les ehiourmes de ses galères, et que la

Lorraine étoit toujours purgée d'autant de mau-

vais garnemens, ce qui empêcheroit les levées

que les ennemis y voudroient faire par après.

Quant aux bourgeois de la ville, soit ofliciers du

parlement ou autres. Sa Majesté les distingua eu

deux classes : l'une, ceux qui avoient ouverte-

ment fomenté et favorisé le parti du duc Char-

les contre le serment de fidélité qu'ils avoient fait

à Sa Majesté; l'autre, de ceux qui s'étoient sin)-

plement gouvernés passivement; il estima devoir

user de sa clémence envers les derniers, et de

quelque rigueur de justice envers les autres, fai-

sant exécuter à mort quelques-uns d'entre eux.

Mais Sa Majesté fut très-mal servie en l'exéculion

du commandement qu'elle avoit fait d'envoyer

aux galères ceux qu'elle y avoit condamnés; car,

soit par pitié, qui est assez ordinaire à notre na-

tion, soit par la négligence des officiers de jus-

tice à qui on en avoit eommis le soin, soit par

l'avarice de ceux qui les gardoient, qui les lais-

soient aller pour de l'argent, à peine, de quatorze

cents, en fut-il conduit cent cinquante à iMarseille.

Il y en avoit plusieurs de ceux qui étoient au-

près du Roi , si malicieux
,
qu'ils disoient au Roi

que c'étoit contrevenir à sa parole que de les en-

voyer aux galères, et pressèrent tant Sa Majesté

qu'ils lui firent donner la vie à tous les dix sol-

dats qu'elle s'étoit réservés; parce qu'ils voyoient

qu'elle se fioit au sieur de La Meilleraie et Tes-

limoit homme de courage, de sens et de fidélité,

ils essayèrent prenfièrenu'nt, et particulièrement

le eomle de (]ramail , de le brouiller avee le Roi

par de petites impostures qu'il disoit de lui à Sa

Majesté; mais ledit sieur de La Meilleraie le con-

fondit toujours en sa présence, de sorte qu'elle

connut la malice du personn;ige et les mauvais

desseins qu'il pouNoit uNoir. Il essayoit aussi de
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faire prendre à M. le comte de la jalousie de lui,

et particulièrement en une occasion qui survint

le 5 octobre, auquel Sa Majesté s'étant enfermée

en son cabinet avec le cardinal de La Valette,

le garde des sceaux et les sieurs de Brassac et

de La Meilleraie, pour entendre ce que ledit car-

dinal lui Youloit représenter des affaires d'Alle-

magne, et y prendre quelque résolution, il fit que

ledit sieur le comte se piqua extrêmement de ce

qu'étant dans la chambre du Roi Sa Majesté ne

l'avoit pas appelé en ce conseil , lui alléguant

pour principale raison qu'il y pouvoit bien être

puisque ledit sieur de La Meilleraie y étoit; en

quoi néanmoins il se trompoit, vu que les affaires

d'Allemagne dont il s'agissoit lors neregardoient

en rien la charge dont il avoit plu à Sa ÎMajesté

l'honorer; néanmoins le cardinal en ayant avis,

manda à Sa Majesté qu'il lui sembloit que le dé-

goût qu'avoit pris M. le comte de n'avoir pas été

appelé au conseil, où le cardinal de La Valette et

le sieur de La Meilleraie, qui n'étoient pas de ce-

lui des affaires, avoient assisté, n'étoit pas sans

fondement, et qu'il estimoit que cela méritoit

quelque petite réparation que le Roi pouvoit

faire par simples caresses, et les autres lui par-

lant de l'affaire comme étant arrivée par méprise
;

m^ais cela n'empêcha pas néanmoins que ledit

sieur le comte ne demandât congé au ïloi et s'en

retournai: à Paris. Ces mécontentemenspassoient

plus avant; les principaux chefs de notre armée

de Lorraine n'en étoient pas exempts
;
quand ils

voyoient quelqu'un de la part du Roi ou de ses

plus confidentes créatures, ils les tenoient pour

espions, et cherchoient plutôt des excuses de ne

rien faire que des moyens d'agir. Il ne leur man-
quoit pas de prétextes de dejneurer les bras croi-

sés ; mais, pour favorablement qu'on puisse ju-

ger d'eux, au moins de M. d'Angoulême, qui

étoit le premier, il est certain, quelque bonnes

raisons que puisse avoir un homme qui ne fait

rien, ce ne laisse pas de lui être un très-grand

malheur de ne rien faire, lorsque ce ne lui est

pas un crime. Ils se vantoient , auparavant que

d'avoir surcroît de forces, qu'ils mangeroient le

duc Charles s'ils étoient renforcés de mille che-

vaux; puis ils ne lui firent point de mall'ayant

été de plus de quatre mille.

Cependant toutes les dépêches d'Allemagne

nous apprenoient que nos confédérés repren-

droient cœur s'ils voyoient ledit duc Charles

battu, et que rien ne les ébranloit davantage

pour les faire accommoder avec l'Empereur, que

de voir que toutes les forces de la France oppo-

sées audit duc ne lui pouvoient faire de mal; et

nous savions néanmoins, par les lettres intercep-

tées dudit duc, du 1 S septembre, lesquelles nous
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envoyâmes aux généraux, qu'il tenoit son armée
pour perdue, n'avoit point de vivres, étoit foi

-

ble, mal obéi, abandonnoit la Lorraine, et en
laissoit la pensée à qui elle étoit plus importante

qu'à lui. Ces avis, dont on se servoit si mal, affli-

geoient beaucoup Sa INLnjesté , et lui firent enfin

donner commandement précis auxdils généraux
de séparer leurs troupes et en envoyer une par-

tie, sous la charge de M. d'Angoulême, du côté

de Baccarat et de Moyen , et le maréchal de La
Force, avec le reste de l'armée, à Padoue, grand
bourg proche des ennemis, où la noblesse pou-

voit être à couvert; l'infanterie s'y pouvoit but-

ter, et les derrières, qui sont Charmes, Mirecourt

et autres lieux , étoient fort bons pour la subsis-

tance des troupes; mais ils ne demeurèrent pas

long-temps en ce poste, car dès qu'ils eurent a vis

que le cardinal de La Valette s'étoit retiré avec

sonarméejusqu'àMctz,etqueGallas étoit avancé

avec la sienne à Sarrebruck
,
qui s'étoit lâche-

ment rendu et Vaudrevange , ils se retirèrent à

Lunéville, craignant, à ce qu'ils disoient, que

ledit Gallas n'envoyât quatre ou cinq mille che-

vaux de son armée pour leur couper les vivres et

se mettre entre la leur et celle du Roi, et ne se

donnèrent pas le loisir d'attendre des nouvelles

du cardinal de La Valette, vers lequel ils avoient

dépêché. Sa Majesté, en ayant avis le .5 octobre,

envoya, dès le lendemain 6, le sieur de La Meil-

leraie avec six mille hommes de pied et deux

mille chevaux, savoir, neufcents des compagnies

réglées et onze cents de noblesse, non plus pour

aller couper les vivres au duc Charles, mais pour

se joindre auxdits sieurs d'Angoulême et de La

Force, et prendre avec eux les résolutions qu'il

faudroit. Sa Majesté cependant eût bien désiré

s'arrêter à Nancy ; s'il donnoit, comme il faisoit

au cardinal de La Valette, quinze cents chevaux

des compagnies réglées, d'autant que c'eût été

perdre la noblesse que de l'envoyer avec lui , et

trois régimens d'infanterie, il l'eût osé assurer

qu'avec cela il pouvoit empêcher Gallas de s'ap-

procher du lieu où il seroit; mais cela manquant.

Sa Majesté crut être obligée de se retirer dans

la frontière de son État, à cause que, divisant ses

troupes comme elle vouloit faire, elle n'en eût

pas eu assez auprès de soi pour demeurer en pays

ennemi, comme étoit la Lorraine. Elle laissa cinq

cents chevaux des compagnies réglées pour ac-

compagner les six mille Suisses qu'elle aAoit en-

core destinés pour aller joindre le cardinal de

La Valette, afin qu'avec neuf mille hommes de

pied et deux mille chevaux de renfort, il pût,

avec ses trout^es et celles du duc de Weimar, al-

ler tenir têle à Gallss et le chasser ou le oombat-

tre. comme c'étoit son dessein, pourcc que si on
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donnoit le temps audit G allas de se forlilier et de

prendre ses quartiers d'hiver sur notre frontière, il

eût été malaisé puis après de l'eu chasser, et eût

pu manger notre pajs cet hiver avec ses Croates.

Elle laissa aussi dans Saint-Mihiel trois régi-

mens, deux compagnies de chevau-légers et le

sieur de Thianges pour leur commander en qua-

lité de maréchal de camp, avec son corps de

noblesse, pour faire des courses autant qu'il

pourroit contre les ennemis, pour faire prendre

tous les blés de la campagne , les faire battre et

serrer, et pour favoriser les convois qu'il seroit

nécessaire de faire à Nancy, laquelle commis-

sion le sieur du Hallier ne voulut accepter. Le

Roi mit cent cinquante hommes dans le château

de Saiiit-]\Jihiel, et ne voulut pas qu'on rasât les

murailles de la ville, parce qu'elle jugea que le-

dit sieur de Thianges, ayant un corps si petit

comme celui qu'on lui laissoit, il ne pourroit

pas toujours tenir la campagne contre Lemont,

et {[u'il étoit nécessaire qu'il eût une retraite. Sa

Majesté , ayant donné tous ces ordres, s'avança

jusques à Saint-Dizier , et reçut incontinent avis

que nos généraux s'étoient encore retirés de

Lunéville à Saint-Nicolas , ce qui fit que le duc

de Weimar fut aussi contraint de quitter Vie et

s'approcher de Nancy,

Le cardinal, pour la consoler, lui manda qu'elle

devoit être contente de ce que les fautes d'au-

trui, et non les siennes, empéchoient l'exécution

de ses glorieux desseins; qu'elle devoit consi-

dérer que, si les rois faisoient toujours tout ce

qu'ils vouloient, ils seroient égaux à Dieu, qui,

avec grande raison , se réserve à lui seul cette

prérogative; que Sa iMajcsté avoit réussi en tant

de grandes actions, que ce n'étoit point de mer-
veille si elle recevoit quelque mortification en

quelqu'une; qu'au reste, puisqu'il avoit plu à la

J)onté divine l'établir roi d'une nation qui court

au bout du monde chercher les périls, et avoit

beaucoup de peine à en attendre l'occasion, elle

ne devoit point trouver étrange si , ayant en émi-

nence h s bonnes qualités que la nature donne à

ses sujets, elle n'étoit pas cxenqDte de leurs im-
patiences et inquiétudes; que le duc d'Angou-
lème ne pouvoit être excusé, et mérltoit bien

quelque verte repréhension de la part de Sa Ma-
jesté; que les prédéecsseui-s de Sa M;ijesté avoient

eu les mêmes peines qu'elle; que ceux qui vien-

droient après elle en auroient encore, et que les

affaires ne laisséroient pas d'aller; qu'il étoit be-

soin de renvoyer M. le comte en son gou\ernt-
nient de Champagne, ou il ramasseroit une nou-
velle armée des régimens et de la cavalerie qui
venoient; (croit marcher tous les convois, assu-

reroit toute la frontière, et seroit en état, s'il
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arrivoit un échec aux armées plus avancées, de

les soutenir, et que la Champagne étant son gou-

vernement, assurément il y serviroit plus utile-

ment qu'un autre; que Sa Majesté cependant

re^ înt à Paris pour amasser une plus puissante

armée et en renforcer les siennes, et de Paris,

qui est le centre de ses affaires, envoyer les or-

dres nécessaires en tous les autres endroits , et

préparer encore d'autres nouvelles forces pour le

printemps. Cet avis fut agréable au Roi , tant

pource qu'il étoit suivant sou inclination
,
que

parce aussi que sa demeure plus longue en la

frontière n'étoit pas nécessaire; il arriva à Saint-

Germain le 22 d'octobre.

]| reçut en ce voyage une lettre de la Reine-

mère, du 15 septembre, qui l'ofi'ensoit inlini-

ment, et l'avoit adressée au sieur Mazarin pour

la lui donner; elle mandoit à Sa Majesté qu'elle

étoit obligée de lui écrire, voyant la France me-

nacée d'un tel orage qu'elle en avoit pitié
;
qu'une

partie de ce qu'elle avoit préNU, et lui avoit fait

savoir par le moyen de messieurs du parlement,

étoit proche de son effet
;
que la guerre n'étoit

juste que lorsqu'elle étoit nécessaire; qu'il devoit

plutôt donner du repos à son Etat, qui en avoit

besoin
;
que le feu Roi lui avoit recommandé de

l'exhorter à maintenir la paix et l'union , et la

fortilier des alliances qui se lirent depuis avec les

principales couronnes de la chrétienté; qu'elle

a\oit, pour ce sujet, supplié Sa Sainteté de s'op-

poser à ces désordres et à cette subversion géné-

rale; qu'enfin elle se jetoit à ses pieds pour son

royaume et pour lui-même, et le conjuroit d'ar-

rêter le cours des maux dont il y avoit danger

que ceux qui y avoient donné le commencement
n'en \erroient pas la fin, et de se conserver lui-

même et le royaume que Dieu lui avoit donné.

Sa Majesté, pour réponse, manda audit sieur

jMazarin qu'elle avoit reçu la lettre qu'il lui avoit

envoyée, de laquelle il ne pouvoit assez s'éton-

ner, vu qu'à proprement parler c'étoit une es-

pèce de manifeste fait en la faveur des Espagnols,

sous prétexte de l'exhorter à la paix; que ceux

qui iuspiroient à la Reine sa mère une telle con-

duite ne pouvoient être assez blâmés, tant à

cause de leur malice, qui paroissoit évidente

contre la France, (jue de leur imprudence, qui

les faisoit agir maniléstement contre celle (|u"ils

prétendent vouloir servir; qu'ils lui faisoient dire

(jue le feu Roi son père ne prévoyoit rien si né-

cessaire à cet Ftat que d'éviter la guerre avec

l'Kspagne, et lorsqu'il étoit mort il étoit sur le

point d'exécuter le plus grand dessein qui eût

jamais été fait contre cette monaichie; qu'ils

croyoient donner grande force aux remontrances

qu'ils lui faisoient sous son nom, en l'autorisant
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de celui d'un prince de si glorieuse mémoire , et

ils ne considéroient pas qu'outre que tout le

monde savoit qu'il n'avoit pas eu les pensées

qu'ils mettoient en avant, la Reine sa mère avoit

si peu suivi ses conseils, qu'il faudroit être aveu-

gle pour ne connoître pas que ce n'étoit pas ce

principe qui la faisoit agir en cette occasion

comme elle faisoit, mais bien le désir de plaire

aux Espagnols, entre les mains desquels elle

avoit voulu se mettre
;
que le feu Roi son père

,

prévoj'ant que
,
par le cours de la nature , il de-

voit quitter ce monde avant elle, n'appréhendoit

rien tant, sinon qu'après sa mort elle se servît

d'étrangers au maniement des affaires publiques,

et cependant
,
peu de temps après que Dieu l'eut

appelé, ils y eurent un entier pouvoir; qu'il dé-

siroit passionnément qu'elle employât après son

décès les ministres dont il s'étoit servi lui-même,

et néanmoins ils avoient sous son gouvernement

tous été chassés l'un après l'autre; qu'il lui avoit

témoigné et à tout son conseil, plusieurs fois,

qu'il ne destinoit sa fdie aînée pour être mariée

en Espagne, et toutefois, peu de jours après sa

mort, on en fit le projet, qui depuis avoit eu son

effet
;
qu'il ne disoit pas qu'elle eût manqué en

cette occasion, aussi ne la mettoit-il en avant que

pour justifier qu'elle n'avoit pas suivi les conseils

de celui du nom duquel elle se vouloit autoriser;

que, si elle se ressouvenoit bien des instructions

de ce sage prince, elle ne croiroit pas que la

France pût être si aisément dévorée par les Es-

pagnols comme elle le représentoit; qu'elle ne le

publieroit pas comme elle faisoit par ses lettres,

sans qu'il en pût arriver autre effet que donner

de la terreur aux peuples que Dieu avoit mis sous

la conduite de Sa Majesté, les faire murmurer

contre son gouvernement, qui n'avoit autre fin

que leur avantage , et , sous couleur de désirer

la paix, plonger Sa Majesté dans une guerre

d'autant plus immortelle, que les ennemis la

pourroient faire avantageuse si ses sujets étoient

soulevés contre elle
;
que personne ne croiroit

jamais que ladite Reine sa mère eût suivi les in-

tentions du feu Roi lorsqu'elle avoit quitté la

France, comme elle avoit fait, contre le gré de

Sa Majesté, aussi peu quand elle avoit divisé

Monsieur, son frère, d'avec lui, et que par ses

conseils on favoit vu armé contre cet Etat et son

devoir , auquel il ne seroit pas encore rentré s'il

déféroit autant à ses volontés que par le passé;

que ce grand prince ne lui eût pas aussi conseillé

de tenter tous moyens possibles pour ébranler

la fidélité de divers gouverneurs des meilleures

places de ce royaume pour en fortifier ses enne-

mis
;
que Sa Majesté ayant de tout temps résolu

de n'avoir aucun ressentiment de telles procé-

dures, sa mémoire ne les lui eût pas remises de-

vant les yeux, si au même temps que ladite dame
Reine lui avoit envoyé la lettre qu'elle lui avoit

adressée à cette fin , il n'avoit reçu avis du duc

de Rohan qu'il avoit fait prendre Clausel (J),

huguenot factieux, qu'elle avoit envoyé vers lui

non-seulement pour le détourner du service qu'il

rendoit à Sa Majesté, mais pour le porter, en

l'assurant d'être soutenu des Espagnols , à soule-

ver les huguenots contre lui et rétablir ce parti

dans le royaume; qu'il avouoit audit sieur Mazr-

rin qu'il avoit beaucoup de déplaisir de la mau-

vaise conduite que les méchans esprits qui possé-

doient celui d'une personne qui lui étoitsi chère,

comme étoit la Reine sa mère, lui faisoient prendre

directement contre lui , contre son Etat et contre

la religion, ainsi que la prise de Clausel lejusti-

fioit; que tout cela ne l'empêchoit pas de lui dé-

sirer toute sorte de contentement : ce qui parois-

soit par un effet bien notable au même temps

qu'il le disoit, puisqu'il n'avoit point eu meilleur

moyen de la faire bien traiter des Espagnols

qu'en se plaignant de la faveur qu'elle leur por-

toit, et du désir qu'elle avoit d'avancer leurs af-

faires; qu'il souhaitoit de bon cœur qu'elle lui

donnât autant d'occasions de lui faire connoître

son bon naturel , comme jusqu'ici elle en avoit

pris de faire voir à tout le monde le peu d'affec-

tion qu'elle avoit pour lui; qu'il ne manqueroit

jamais de lui rendre les preuves de sa tendresse

en tout ce qui ne préjudicieroit point au bien et

au repos des peuples qu'il avoit plu à Dieu assu-

jétir à sa couronne. Quant à la paix, qui en ap-

parence étoit le sujet de sa lettre , il n'avoit pas

besoin de faire connoître audit sieur Mazarin ses

sentimens, puisque dès les premiers jours qu'il

lui en avoit parlé de la part de Sa Sainteté, au

temps même qu'il sembloit qu'il la dût moins dé-

sirer, il lui avoit toujours témoigné qu'il ne sou-

haitoit autre chose
,
pourvu qu'elle fût honorable,

sûre et générale pour ses alliés et pour lui , et

qu'on la traitât avec tous conjointement , et qu'il

étoit encore en ces mêmes pensées.

Clausel , dont il est fait mention en la réponse

du Roi, étoit un homme qui avoit conclu tous

les traités que les huguenots avoient faits avec

l'Espagne; c'étoit un monstre de malice, qui

étoit dans les termes de la déclaration de Sa Ma-

jesté, qui condamnoit ceux qui continuoient à la

desservir; ayant été toute sa vie nourri dans la

rébellion, et ayant tiré sa subsistance d'elle, il

ne la pouvoit abandonner , et n'y ayant plus per-

sonne séparé du service du Roi que la Reine sa

mère, il se jeta de ce côté-là; elle l'envoya au

(1) On lira tout à l'hciuc le détail de ce fait.



C38 [163 5 MEMOIRES

(lue tic Rohan (l), pour lâcher de le corrompre

et le porler en faveur des ennemis du Roi. Ledit

duc , sans considérer les services que de longue

main il lui avoit rendus en une mauvaise cause,

l'arrèia (2) et l'envoya dans le fort de France

outre les mains du sieur de Saint-Simon , et en

donna avis au lloi vers la fin de septembre. Sa

Majesté envoya le sieur Lanier, maître des re-

quêtes de son hôtel, pour l'interroger, lequel,

ayant reconnu par l'interrogatoire du criminel,

et par ks lettres qu'il avoit écrites de Milan au-

dit duc de Rohan (lesquelles il reconnut)
,
qu'il

a^'oit eu charge de tâcher à lui faire faire un

faux bond au Roi , et se lier avec le parti d'Es-

pagne et la Reine-rnère, et lui faire renouer dans

le royaume les factions de religion qui
,
par la

grâce de Dieu, ont été heureusement assoupies;

qu'il avoit, en partant de Flandre d'auprès de la

Reiue-mére , été conférer sur ce sujet avec le roi

de Hongrie, Gallas et le duc Charles, et étoit

venu trouver le duc de Rohan à cette intention,

en domia avis à Sa Majesté, et quant et quant

lui manda qu'il y auroit difficulté de le faire con-

duire en France, plusieurs personnes dans les

(irisons et dans la Suisse s'informant déjà quand

on faisoit état de l'y conduire, et que même
quel([ues officiers d'un régiment de Suisses du

canton de Berne, et entre autres le capitaine

Dieshach, s'étoient ouvertement déclarés qu'ils

remetîroient les commissions qu'ils avoient en la

Yalteline pour l'assister, comme ils avoient fait

à (îenève, d'où ils l'avoient ci-devant fait éva-

der. Sa Majesté, pour éviter ces inconvéniens,

et ne le pouvant, par les raisons susdites, faire

amener en France pour le faire juger par les

formes ordinaires de la justice, ni pour le bien

de l'î'Ltat laisser impuni un tel crime, ni garder

plus long-temps un homme accoutumé à telles

pratiques et menées, qui de jour à autre éloit

capable, soit en s'évadant comme il avoit déjà

fait de Genève, ou autrement, de desservir nota-

blement l'Etat, Sa Majesté donna commission

audit sieur Lanier de le juger souverainement

sur le lieu , ou il fut condamné à la mort, et exé-

cuté au mois de novembre (3).

Dès que Sa Majesté fut de retour, elle manda

par l'avis du cardinal aux généraux de son ar-

mée de Lorraine et d'Alsace, que, n'étant pas

informée au vrai de l'état des ennemis, lequel

pouvoit changer à toute heure, elle ne pouxoit

déterminémenl prescrire les résolutions qu'ils

dévoient prendre contre eux , et se remetloit à

(1) Alors dans la Yalteline.

{'}.) Le .'ÎD sei)lcii(l)re. L(! mal [loiir l'Iioniicm tlii diude
Roiiaii est ((u'il lui avait donne rcndcz-voiis.

(3) Le 10.

leur jugement et prudence de prendre celles

qu'ils reconnoîtroient plus avantageuses en la

conjoncture présente des affaires, Sa Majesté

entendant qu'ils considérassent tous combien il

importoit à son service d'éloigner ses ennemis

de la frontière , en faisant sur eux quelque en-

treprise notable , avant qu'être obligés de se

mettre en garnison; qu'elle devoit seulement

leur faive savoir en général qu'elle estimoit très

à propos qu'ils tinssent la campagne, jusqu'à ce

que le cardinal de La Valette et le duc de Wei-

mar eussent vu s'ils pouvoient pousser ou défaire

Gallas, et que les sieurs d'Angoulême et de La
Force eussent essayé de faire le même du duc

Charles, ou que les uns et les autres eussent les

premiers commencé de mettre leurs troupes en

garnison, auquel cas lesdits lieutenans généraux

en pourroient faire de même, à savoir : M. le

cardinal de La Valette et le duc de Weimar à

Vie, Nomeny, Pont-à-Mousson, Liverdun, Toul,

Fou, Vaucouleurs, Tancour, Gorze, Clemery,

Pont-sur-Seille et autres lieux aux environs, et

lesdits sieurs d'Angoulême et de La Force à Lu-

néville, Saint-Nicolas, Mirecourt, Chaté, Char-

mes, Epinal , Neufchâteau et autres lieux pro-

ches; surtout qu'ils se souviendroient, lorsqu'ils

sépareroient leurs troupes , de loger toujours de

l'infanterie avec la cavalerie, et en des lieux sûrs

où elles ne pussent être enlevées, sans s'arrêter

aux contestations qui étoient entre ladite cava-

lerie et l'infanterie, pour le commandement dans

les lieux fermés ou simplement barricadés, les-

quelles Sa Majesté leur donnoit pouvoir de régler

sur-le-cluimp comme ils le jugeroient à propos;

qu'elle vouloit encore leur faire savoir qu'elle

faisoit assembler une nouvelle armée dans la

Champagne , composée de forces assez considé-

rables, l'ombre de lacpielle leur serviroit beau-

coup
,
parce que ladite armée

,
que Sa Majesté

ne vouloit en aucune façon être tirée de Cham-

pagne, seroit logée sur les confins de ladite pro-

vince du côté de Luxembourg, et en couvrant le

reste du pays elle donneroit jalousie aux enne-

mis de ce côté-là , et les obligeroit d'y envoyer

de leurs troupes; que Sa Majesté estimoit aussi

que, cependant que les armées seroient en cam-

pagne, il falloit travailler à faire ramasser tous

les blés de la campagne
,
pour les jeter dans les

places où Sa Majesté tenoit garnison
;
que l'exem-

l)le des ennemis, le.s{[iiels, avant que s'avancer

vers nous, faisoient toujours un camp retranché

en quelque endroit pour leur servir de retraite

en cas de nécessité, devoit obliger d'en faire de

même ; ((ue Sa Majesté estimoit à propos, pendant

l'hiver, (le faire travaillera divers retrancbemens

pour la retraite d'une armée , et y pouvoir loger
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l'infanterie en sûreté cependantqu'on envoyoitla

cavalerie à la guerre; l'un devolt être fait à Metz,

un autre à A'erdun, un autre à ÎNIarsal ou Moyen-

vie, un autre à Nancy, et un autre a Langres.

Cet avis arriva trop tard aux généraux de

l'armée de Sa Majesté, lesquels avoient déjà

donné lieu à G allas et au duc Charles de se

joindre, ce qu'ils avoient fait; car ledit duc

quitta Rambervillers, et s'approcha de Gallas le

IG d octobre, ce qui montroit qu'ils avoient des-

sein de s'établir le plus avant qu'ils pourroient

dans les pays qui dépendoient du Roi, et obli-

gea nos généraux de rapprocher nos deux ar-

mées, en sorte qu'elles s'appuyassent l'une l'au-

tre, et que les corps fussent séparés, mais

demeurassent néanmoins si proche l'un de l'au-

tre, qu'ils pussent agir ensemblement s'il en

étoit de besoin, ou séparément, selon les occur-

rences. Ils s'en allèrent pour ce sujet le 18 du

côté de Yic
,
pour être près d'eux et observer

leur démarche, en résolution de leur donner ba-

taille s'ils y voyoient jour, parce que Sa Majesté

leur en avoit laissé une entière liberté , recon-

noissant que, comme un mauvais événement

mettroit les affaires en grand désordre, un bon

succès étoit aussi capable de rendre la France

florissante, et l'armée de Sa Majesté plus puis-

sante que celle des ennemis, et notre noblesse,

qui ne demandoit qu'à combattre, nous donnoit

espérance de la victoire. Sa Majesté leur confirma

encore la même permission le 23 octobre, et leur

manda que, comme elle ne vouloit ni leur or-

donner ni défendre de hasarder un combat gé-

néral , et qu'elle entendoit seulement leur en

laisser l'entière liberté, elle se promettoit que,

lorsqu'ils délibéreroient sur une occasion si im-

portante, ils considéreroient tous ensemble avec

ledit duc de Weimar les raisons d'Etat et de

guerre qui dévoient convier de prendre cette ré-

solution , ou de ne la prendre pas
;
que l'opinion

de Sa ÎNÎajesté, qu'elle entend néanmoins de sou-

mettre à ce qu'ils trouveront plus à propos sur

les lieux , seroit de faire un campement proche

de l'ennemi, dans lequel les armées pussent vivre

commodément, ayant assuré leurs convois par

le moyen des places que Sa Majesté tenoit sur le

derrière, ou des châteaux que l'on pourroit oc-

cuper
;
que le camp étant bien retranché , l'on

envovîU sans cesse de forts partis de cavalerie a

la guerre, tant pour brûler les vivres et fourra-

ges dans les lieux d'où les ennemis en pouvoient

tirer
,
que pour empêcher ceux qu'ils pouvoient

faire venir de plus loin , et les obliger de cette

sorte à décamper les premiers pour les suivre et

les combattre en leur retraite ; si lesdits sieurs

lieutenans généraux trouvoient quelque meilleur
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dessein pour incommoder ou ruiner l'ennemi,

Sa Majesté s'en remeltoit à leur choix.

En même temps le cardinal représenta au Roi
qu'il n'étoit pas de besoin de prévoir ce qu'il

falloit après une victoire, qu'il espéroit que Dieu
donneroit aux armes du Roi

,
parce qu'alors un

succès en attiroit un autre, au-delà même de ce

qu'on pouvoit espérer , et qu'on prenoit conseil

sur-le-champ; mais que la prudence requérant

que
,
pour n'être point surpris, on prît les affai-

res au pis, et qu'on pensât de bonne heure ce

qu'il faudroit faire au tel cas, on estimoit que
s'il arrivoit un mauvais succès aux affaires du
Roi par un grand combat , le sieur de La Force

et son lils dévoient se jeter daui Nancy avec

cinq cents chevaux et quatre mille hommes de

pied, compris ce qui étoit déjà en garnison; le

comte de Guiche, le vicomte de Turenne,ou
tel autre des amis du sieur cardinal de La Va-

lette qu'il voudroit, devoit demeurer dans Metz

avec deux mille hommes de pied et quatre cents

chevaux outre la garnison qui y étoit à présent
;

que le sieur de Fossé , avec trois cents chevaux

qu'il devoit avoir et mille hommes d'extraordi-

naire qu'il faudroit mettre dans Verdun, assurc-

roit suffisamment cette place
;
queToul sembloit

le meilleur lieu ou l'armée pût être rassemblée

par le cardinal de La Valette , ducs Rernard et

d'Angoulême, où il falloit faire un camp retran-

ché; que le duc de Longueville avec son armée

devoit s'avancer jusques à Saint-Dizier, où il

faudroit aussi faire un camp retranché, et assu-

rer Bar par une forte garnison avec laquelle

cette place n'auroit rien à craindre, étant cou-

verte de deux armées; le sieur de Bellefond de-

voit être dans Sainte-Menehould, avec deux ou

trois cents chevaux et cinq ou six cents hommes
de pied; le sieur du Hallier devoit demeurer à

Vitry, où avec les gens qu'il avoit ordre de le\ er,

deux cents chevaux et la noblesse du pays , il

n'y avoit rien à craindre pour cette place; que

le sieur de Vignoles s'y pourroit avancer avec

le corps qu'il auroit avec lui, voire même à

Saint-I)izier, pour faire un si puissant corps avec

celui du duc de Longueville, que les ennemis

ne pussent s'avancer
;
qu'en ce cas, le vrai séjour

du Roi devoit être à Château-Thierry, où le car-

dinal auroit l'honneur de se faire porter; qu'il

faudroit aussi en ce cas lever vingt mille hom-

mes dans Paris en toute diligence ; ces choses

étant ainsi ordonnées, la bonne ni la mauvaise

fortune ne pouvoient surprendre le Roi
,
qui s'é-

toit muni contre tout événement.

Mais nous ne pûmes donner bataille, parce

que nous en avions perdu l'occasion, et Gallas,

qui étoit incommodé de vivres et de peste eu son
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armée, et qui redoutoit la valeur de notre no-

blesse, fuyoit de la donner, et se retrancha si

bien qu'il étoit impossible de le forcer dedans

ses retrancliemens, de sorte que l'avancement

de nos armées vers la sienne nous fut inutile.

Le cardinal de La Valette prenant son logement

à Tonnelay, la noblesse à Gelize , le duc d'An-

gouléme et le maréchal de La Force à Guéblan-

che, et le duc de Weimar à Blanche-Eglise, ils

virent paroître l'ennemi au-deçà de Marimont.

Le duc de Weimar prit deux mille chevaux

pour les aller reconnoître et les chasser; les ar-

mées suivoient pour le soutenir et prendre occa-

sion de combattre, si elle leur étoit présentée.

Mais dès que les ennemis les virent marcher ils

quittèrent ce poste, et se retirent à Marimont,

qui est un château sur un haut très-avanta-

geux ; néanmoins les nôtres, voulant approcher

de leurs retranchemens pour en voir l'état et

la situation, poussèrent les ennemis
,
que l'on

jugeoit pouvoir être trois mille chevaux, se sai-

sirent dudit château de Marimont, et chassè-

rent les ennemis jusques au-delà du marais qui

étoit à la tète de Mézières , et que l'on ne pou-

voit passer qu'un à un et fort malaisément.

Après avoir demeuré quelque temps auprès des

ennemis, notre noblesse , qui, étant impatiente

de combattre, étoit venue servir le Roi à ses

dépens, et n'avoit pas moyen de subsister da-

vantage, demanda congé de se retirer inconti-

nent après la Saint-Martin , ce qu'on ne lui put

refuser ; cela diminua beaucoup notre armée , et

donna espérance aux ennemis d'avoir l'avan-

tage sur nous; mais leur misère étoit si grande

qu'ils n'en purent avoir; au contraire , en tou-

tes les rencontres ils furent toujours battus.

Le cardinal de La Valette avec le duc de

Weimar ayant fait partie avec quatre mille

chevaux et deux mille mousquetaires , le 1 1 no-

vembre, pour s'aller mettre la nuit au milieu

des quartiers de G allas, et ne l'ayant pu exé-

cuter pourcc que le jour les prit auprès du quar-

tier des sept régimens des Croates, ils les enle-

vèrent sans difliculté; les Suédois prirent tout

le bagage et la plus grande partie de leurs che-

vaux, le butin fut très-grand, on trouva ce

qu'ils avoient pillé à Saint-Nicolas quelque temps

auparavant, et tout ce qu'ils avoient amassé de-

puis sept ans ; on ne tua guère de gens. Le sieur

de La Meilleraie donna des premiers avec les

Suédois; les Français qu'ils avoient menés n'é-

toient pas si proche du quartier, et ne donnè-

rent (lu'après les Suédois qui eurent tout le bu-

la perte du bagage fut la ruine de ces sept
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Dès le 17 novembre le maréchal de La Force

voulut résolument retirer son armée dans ses

garnisons, quelque effort que fit au contraire le

sieur de La Meilleraie. Le cardinal de La Va-

lette ne voulut pas suivre son exemple, mais

demeura en son poste avec ce qui lui restoit de

troupes pour empêcher l'ennemi de s'avancer

vers la Lorraine , ce qu'il fit heureusement. Le

maréchal de La Force, pour excuse, rhettoit en

avant que l'armée du duc Charles s'étant éloi-

gnée de celle de Gallas, et pris la route vers le

Bassigni et le duché de Bourgogne, il ne devoit

pas s'éloigner de cette armée-là , mais être prêt

à s'opposer à elle s'il en étoit de besoin. Cepen-

dant Gallas étoit si incommodé dans son camp,

que rien ne l'avoit empêché de s'en retirer

de meilleure heure que la crainte d'être suivi,

ce que lors il put faire avec plus de facilité; le

22 il commença à se retirer vers Sarrebruck, et

de là vers le Rhin. Notre foiblesse , la lassitude

des soldats, leur peu d'affection, et l'avis que

nous en reçûmes trop tard , furent cause qu'on

ne donna pas sur la queue de son arrière-garde.

Il prit en passant Saverne, que le gouverneur

rendit fort lâchement; il y avoit force munitions

dans la ville, dont il rafraîchit son armée, qui

,

sans cela, couroit fortune de se dissiper entiè-

rement. Il laissa son retranchement plein d'un

nombre excessif de chevaux morts et d'une

grande quantité de malades, dont les Français

traitèrent humainement ceux qui purent échap-

per aux mains des Suédois. Quelques prison-

niers rapportèrent qu'il y avoit plus de quatre

mille morts entre Phaisbourg et leur camp sans

les malades abandonnés; dans le seul village de

la Basse-Lindre , on trouva cinq cents corps

morts et quelques-uns qui vivoient encore. Les

régimens de Clinchant étoient réduits à cin-

quante hommes, plusieurs de leurs officiers à

pied ayant perdu leurs chevaux, et la moitié de

ceux qui retournèrent étant malades. Le car-

dinal de La Valette alla prendre Dieuze et Vau-

demont, et autres petites places, et de là mit

son armée en garnison au commencement de dé-

cembre.

Ces deux grandes armées du Roi, qui étoient

capables de ruiner les Impériaux et les chasser

iionteusement au-delà du Rhin, ne firent autre

chose ([ue se tenir sur la défensive et les empê-

cher d'entrer dans la France ; la jalousie des

chefs, fatale à la France, en fut une des princi-

tii)

régimens-la (l).

(I)lci se tromc bilfc dans le «uauusciit le passage

suivant : > Cette expédition fut d'autant plus heureuse,

" (jii'on trouva dans le l)af;af^e la reliciue de saint Ni-

« colas (pii était dans son église, lacpielle ils avaient

,. pillée, (pii était un os d'un doi^t dudit saint, avec

« celle iusciiplion ; De cltyilo samtï Mcolai. »
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pales causes. Le maréchal de La Force, vieilli

dans les armées, croyoit mériter qu'on dût con-

fier à lui seul le commandement de Tarmée , ne

considérant pas que la religion qu'il professoit

,

qui est en mauvaise odeur , en ôtoit au Roi le

moyen, a(in que les Lorrains ne crussent pas

qu'on voulût établir l'hérésie parmi eux. Il n'a-

voit pas moins de jalousie du cardinal de La

Valette, qui commandoit une autre armée qu'il

estimoit être plus favorablement traitée que la

sienne. Il n'y avoit pas plus d'intelligence entre

les maréchaux de camp , lesquels commandant

chacun à son jour, chacun d'eux craignoit que

son compagnon en fît davantage en celui au-

quel il commandoit qu'il u'avoit fait au sien ; le

peu d'obéissance qu'il y avoit dans la noblesse,

vice qui s'étoit glissé depuis la mort du feu Roi,

sans qu'au commencement on eût pris soin d'en

arrêter le cours, ni que depuis on l'eût pu faire

à cause des guerres civiles et des cabales de la

cour
,
qui empéchoient que l'on n'y apportât la

sévérité qui y étoit nécessaire, aidoit encore à

ce mal, car la liberté entre eux étoit si grande,

que la compagnie de gendarmes de M. le prince

n'eut point de honte de refuser absolument le

commandement qui lui fut fait par le cardinal

de La Valette à Mayence de passer le Rhin avec

lui, et s'il ne Us eût menacés de les faire tailler

en pièces, ce qu'il étoit résolu de faire, ils n'eus-

sent pas obéi. Les gendarmes et chevau-légers

de la garde du Roi étoient si insolens, qu'ils

murmuroient sans cesse et jetoient des semences

de mécontentement dans toute la cavalerie, se

plaignant continuellement , maudissant cette

guerre et ne parlant que de retourner trouver le

Roi. Le cardinal de La Valette étant de retour

d'Allemagne , ils poussèrent enfin leur rage si

avant, qu'ils allèrent à la tête des troupes que

le Roi lui envoyoit pour les convier à s'en re-

tourner, et débauchèrent la plupart de tous les

gendarmes et chevau-légers des compagnies du

cardinal de Richelieu , dont la plupart des chefs

étoient morts en la dernière rencontre, et les

firent retirer. Le colonel Hebron eut mille dé-

mêlés avec eux, et tout ce qu'il leur put repré-

senter sur ce sujet n'eut autre effet que de le

faire haïr davantage. L'arrière-ban qui vint en

Lorraine ne demandoit qu'à combattre, mais ce

désir étoit si précipité qu'il ne vouloit pas se

donner la patience que l'on en pût prendre l'oc-

casion ; les moindres incommudités leur étoient

insupportables, ils ne vouloient faire ni guet,

ni garde, ils se plaignoient hautement; il y
avoit parmi eux peu d'obéissance, ils refusoient

absolument d'aller en Allemagne, et qu'en quel-

q^ue lieu qu'on les menât, s'ils n'étoient assu-
,

rés qu'il y avoit de quoi vivre au moins pour
leurs chevaux , ils ne partiroient point. Ils se
mirent tous sous le commandement du sieur de
La Meilleraie, refusant d'obéir à autre qu'à lui,

d'autant qu'ils le reconnoissoient actif, et qu'il

cherchoit les occasions de combattre; mais quel-
que soin qu'il y apportât , il ne pouvoit les con-
tenter. Tous ces manquemens avoient leur pre-
mière et originelle source dans l'aversion qui
restoit encore dans les esprits , à cause de la di-
vision de la Reine-mère avec le Roi

,
qui avoit

fait naître dans les cœurs de la plupart une haine
secrète contre le gouvernement

; de sorte qu'il

y en avoit presque autant en notre armée qui
eussent désiré que l'ennemi eût emporté l'avan-

tage sur nous, qu'il y en avoit qui souhaitoient

que le succès fût à la gloire du Roi. Pour ces

raisons donc
,
quelque prévoyance qu'on pût

avoir, et quelques ordres qu'on pût donner pour
faire agir et employer utilement de si grandes
forces qu'étoient celles du Roi, Its effets ne pou-
voient être tels que Sa Majesté et ses serviteurs

avoient lieu de se promettre; et parmi tant de
manquemens, encore lui fut-ce une grande bé-

nédiction de Dieu que les forces ennemies
,
qui

avoient dessein d'entrer dans ses Etats, en fus-

sent empêchées et contraintes de se retirer chez

elles en sûreté.

Le Roi ayant eu avis de ces désordres, qui

ne régnoient pas moins dans l'armée du maré-

chal de La Force qu'en celle du cardinal de La
Valette, et qu'il y avoit cent quarante-quatre

officiers de l'armée dudit maréchal absens sans

congé, Sa Majesté fit une ordonnance à Chan-

tilly le 10 août, par laquelle elle les déclaroit

privés de leurs charges , dégradés des armes et

de noblesse pour ceux qui se trouveroient no-

bles, et les autres condamnés aux galères sans

autre formalité de procès, si dans un mois ils

ne faisoient apparoir de leur congé. Elle en fit

encore une autre, par laquelle elle commandoit

que tous les soldats enrôlés dans ses troupes,

tant de cavalerie que d'infanterie, qui quitte-

roient les armes sans congé, seroieut punis de

mort. Sa Majesté ensuite commanda au cardinal

de La Valette de faire informer contre ceux qui

pendant son voyage d'Allemagne avoient mal

servi et avoient été si malicieux que de faire

débander les soldats, de crainte de passer le

Rhin; mais Je prévôt de l'armée fit si mal son

devoir en l'exécution de ce commandement qu'il

eut peu d'effet, y ayant peu de personnes qui

osent enti-eprendre contre un si grand nombre

de gentilshommes, lesquels il falloit offenser.

La grande difficulté que l'on éprouva en ce

voyage, qu'il y a de faire la guerre en Allema-



642 [1G35] MÉMOIRES

gne sans des soldats allemands, non-seulement '

à cause de la différence de la langue, mais parce

que leur façon de faire la guerre est autre que la

nôtre, fit incliner le Roi à retirer le duc de ^ei-

niar à sa solde comme il s'y offroit; il y fut en-

core porté par la réputation et le courage dudit

duc
,
qui s'étoit très-bien comporté en ce voyage,

et par la fermeté et fidélité qu'il avoit témoignées

aux confédérés qu'il servoit, ne voulant pas rece-

voir les offres avantageusi'S qui lui avoient été

faites de la part de l'Empereur. Ces choses firent

que le Roi eut créance aux promesses qu'il fai-

soit de le servir fidèlement et d'agir plus puis-

samment qu'il n'avoit fait, pourvu qu'il fût assuré

d'un maître; ensuite fut arrêté, le 27 octobre
,

un traité entre Sa Majesté et le sieur de Ponica,

qu'il avoit envoyé vers Sa Majesté avec pouvoir

de sa part
,
par lequel il fut arrêté que Sa Majesté

ayant toujours la même inclination qu'elle avoit

fait paroître jusqu'alors pour le rétablissement de

la li])erté germanique , et ^ oulant donner moyen

aux villes, princes et Etats qui étoient entrés

avec elle en confédération de se remettre en leur

première vigueur pour parvenir à une paix géné-

rale , dans laquelle, par l'intervention de Sa

Majesté , ils pussent être rétablis en la jouissance

assurée de leurs libertés et privilèges , Sa IMajesté

ayant considéré la constance et générosité que le-

dit duc Bernard de Weimar, général des forces

desdits confédérés, avoit témoignées pour soute-

nir par les armes le bien commun , depuis même
que la plupart des plus intéressés en la cause

commune avoient mieux aimé accepter les con-

ditions d'un accommodement incertain et désa-

vantageux
,
que d'attendre les sûretés d'une paix

générale et avantageuse que Sa Majesté avoit

dessein de leur procurer conjointement avec la

Reine et couronne de Suède, Sadite Majesté, pour

donner plus de moyen audit sieur duc de relever

et maintenir la cause pu1)lique, en laquelle les-

dits confédérés avoientun si notable intérêt, vou-

lant conserver in violablement la foi deson alliance

avec eux, elle avoit résolu d'augmenter l'assis-

tance royale qu'elle avoit donnée audit sieur duc

juscjues à présent, aux termes et conditions sui-

vantes : premièrement, pour donner moyen au-

dit duc de mettre et entretenir ci-après une puis-

sante armée sur pied, pour former les desseins et

entreprises (jui seroient jugées plus avantageuses

à la cause commune. Sa Majesté promettoit faire

fournir pendant la durée de la j)résente guerre
,

4,000,000 de livres par an , à commencer du 15

du mois de novembre procliain, pour le paiement

et entretènement des troupes dont ladite armée

seroit composée ; moyennant quoi ledit sieur duc

s'obligeoit de composer son arjnée dans le 20 de

janvier prochain , au moins de six mille chevaux

et de douze mille hommes de pied allemands, et

d'employer une partie de l'argent qui lui seroit

fourni par avance au paiement des nouvelles le-

vées qu'il conviendroit faire : s'obligeoit encore

ledit sieur due d'entretenir ci-après ladite armée

de six mille chevaux et de douze mille hommes
de pied , de la faire toujours suivre d'un équi-

page d'artillerie composé pour le moins de six

cents chevaux et du nombre d'officiers nécessaire

pour la bien servir, et , moyennant le paiement

desdits 4,000,000 de livres , de fournir tous les

vivres et munitions de guerre, faire payer leurs

appointemens aux officiers majors de ladite ar-

mée
, et généralement de fournir à toutes les dé-

penses qu'il conviendroit faire en ladite armée

pendant le conrs de la présente guerre , en quoi

qu'elles pussent consister; et au cas que pour par-

venir à une paix générale, qui étoit le seul but de

Sa IMajesté et des princes confédérés, et qu'il ar-

rivât que d'autres princes. Etats et villes d'Alle-

magne, détrompés des fausses espérances qu'en

leur avoit données
,
pour les faire entrer dans la

paix de Saxe, se disposassent à reprendre les ar-

mes et à sejoindre auxdits confédérés, ledit sieur

duc emploieroit l'argent que Sa Majesté s'obli-

geoit de lui fournir pour le bien de la cause

commune, et leur feroit part desdits 4,000,000

à pi'oportion des forces qu'ils pourroient amener

dans le parti , les assistant de tout ce qui dépen-

droit de lui pour leur donner moyen d'agir et de

subsister
;
qu'au cas que ledit duc n'eût le nom-

bre effectif des troupes qu'il devoit avoir dans le

temps convenu , Sa Majesté lui pourroit donner

de ses troupes, françaises ou étrangères, pour

remplir son armée jusques au nombre qu'elle de-

voit être, de six mille chevaux et de douze mille

hommes de pied , et y emploj^er ce qui restera

desdits 4,000,000 de livres. Et, par un article

secret, il promit à Sa Majesté que sadite armée

,

ayant désormais à être entretenue de deniers de

Sa JMajesté , il la commanderoit sous l'autorité

de Sadite ]\Iajesté , et promettoit de la servir avec

ladite armée envei-s tous et contre tous, quelque

ordre ou mandement qui lui pût être donné au

contraire, et de la conduire en tous les lieux et

entreprises que Sa Majesté désireroit, ayant néan-

moins la direction de toutes les actions, ])our les

résoudre et exécuter ainsi qu'il le jugeroit à pro-

pos pour le bien de la cause commune, par l'avis

et conseil de ceux (|ui résideroient près de lui de

lii paît de Sa IMajesté et desdils princes confédé-

rés , si ce n'étoit quand il seroit question de pas-

ser delà le Rhin, d'entrer dans un pays nouveau,

et entreprendre quelque siège important; auquel

cas ledit sieur duc en enverroit auparavant don-
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nci' avis à Sa Majesté pour l'ccevoir ses ordres,

aliu que Sa Majesté y piit ajouter ses autres des-

seins ; et que, pendant que la guerre dureroit,

ledit sieur duc prendroit par préférence sur les-

dits 4,000,000 de livres pour son entretènement,

la somme de 200,000 1. par an, qui sont 50,000

livres par quartier, et , dès maintenant. Sa Ma-

jesté lui accordoit 150,000 livres de pension par

an, sa ^ie durant, payables aussitôt que la paix

seroit faite, sur de bons domaines dans la France,

appartenant à Sa Majesté, dont il jouiroit par les

mains des fermiers, et dont tous les brevets et

expéditions nécessaires lui seroient délivrés tou-

tes les fois que ledit sieur duc désireroit. Dès que

ce traité fut porté au duc de Weiraar, il le rati-

lia avec beaucoup de témoignages de l'obligation

qu'il avoit à Sa Majesté de l'estime qu'elle faisoit

de son courage, et de la confiance qu'elle avoit

en lui.

En même temps elle rappela le duc d'Angou-

léme , et n'étant pas contente de la froideur avec

laquelle il avoit agi , et des belles occasions qu'il

avoit laissé perdre, elle lui commanda, sans le

vouloir voir, de se retirer en sa maison de Gros-

Bois, à quatre lieues de Paris, Et, considérant

qu'elle ne pou voit, ni laisser le comte de Cramai!

à Paris, ni avec sûreté lui donner charge en au-

cune de ses provinces, elle commanda qu'on se

saisît de sa personne , et qu'on l'envoyât dans la

Bastille , où , hormis la liberté , il eut le meilleur

traitement qu'il pouvoit désirer. Au contraire,

elle renvoya M. le comte en Champagne pour y
commander l'armée qu'elle y faisoit assembler

,

et dont elle avoit destiné le commandement au

duc de Longueville , sur le refus que ledit sieur

le comte en faisoit au commencement. Elle ren-

voya aussi le sieur de Baradas en sa maison , le-

quel n'étoit point venu en cour (1) , ni n'avoit vu

Sa Majesté depuis sa disgrâce, et essayoit de

rentrer en faveur et en éloigner le duc (2) de

Saint-Simon qui étoit lors en l'armée, et auquel

il faisoit rendre de mauvais offices sous main.

L'évêque de Verdun
,
qui , vers la fm d'octo-

bre, avoit pris les armes, et s'étoit déclaré en

faveur de la maison d'Autriche contre la France,

et étoit entré avec quelques troupes dans le Ver-

dunois , mais sans suite et sans aucun effet , eut

son dernier recours aux paroles peu sensées et

indignes de sa condition ecclésiastique, si toute-

fois, sans avoir aucuns ordres sacrés, il mérite

de la porter. Il fit publier un manifeste, par le-

quel , après plusieurs paroles peu séantes et en-

(1) Au moins était-il allé à l'armée; car on l'a vu , au

combat devant Francfort , fait prisonnier.

(2) Saint-Simon avait été fait duc et pair au mois de

janvier lG3â, après Puylaurens,

corcmoinsvérilables contre leîloi, il oommandoit
à tous ceux de l'évôché de Verdun de prendre les

armes pour se joindre à lui, sous peine d'être

déclarés rebelles , ennemis de leur patrie et de
leur prince et pasteur, ne considérant pas qu'il ne
l'étoit pas encore, puisque n'étant pas prêtre, qui

est la première qualité de l'évêque , il ne les pou-
voit pas paître ni n'avoit pas témoigné jusques
alors en avoir grand désir, puisque, depuis un si

long temps qu'il jouissoit indignement du titre

et du revenu de l'évêché, il avoit toujours vécu
et avoit été vêtu en séculier, sans avoir voulu
prendre seulement le degré de sous-diaere.

Tandis que les armées du Boi étoient em-
ployées en Lorraine contre le duc Charles et

Gallas
,
le baron de Clinchant, indigne gentil-

homme de Champagne, qui, après avoir volé

sur les grands chemins, avoit, à la recomman-
dation importune de quelques grands, oîjtenu

grâce du Boi , et pour continuer plus impuné-

ment ses voleries s'étoit jeté dans le parti en-

nemi , faisoit, avec quantité de troupes qu'il

avoit ramassées , beaucoup de ravages dans le

Bassigni, d'autant plus facilement ([u'il connois-

soit le pays ; mais le marquis de Bourbonne

,

assisté du sieur d'Antragues, capitaine de che-

vau-légers de l'escadron du sieur de Canillac, et

de quelques aulres, que le Boi avoit mis en ces

quartiers-là pour s'opposer à telles courses, l'al-

lèrent attaquer dans son quartier , et le chargè-

rent si rudement qu'ils lui tuèrent sept cents

hommes, firent beaucoup de prisonniers, et le

contraignirent de se retirer dans l'armée du duc

Charles.

Le duc de Chaulnes , du côté de Picardie

,

étoit entré à la fin de juillet dans le pays de l'en-

nemi avec huit mille hommes de pied et deux

mille chevaux ; il avoit avec lui le prince d'Es-

pinoy
,
qui se promettoit de faire prendre à quel-

ques villes le parti du Boi; ce qu'il ne put pas

exécuter. Notre armée seulement prit quelques

petits châteaux , aucuns desquels elle fit raser

,

vécut sur le pays des ennemis, et les empêcha

d'y faire subsister les troupes qu'ils y ramas-

soient pour y former un corps d'armée. Cette

diversion les incomn)oda, les contraignant d'af-

foiblir l'armée qu'ils avoient contre les Hollan-

dais pour s'opposer à celle-ci. Ils donnèrent le

commandement de leurs troupes, dont une par-

tie étoit Croates, au comte de Buqiioy, qui,

encore qu'il y ait quelque sorte de droit en la

;>uerre, en laquelle on ne fait à son ennemi que

le mal qui nous peut servir, commença à brûler

inhumainement tous les bourgs et villages ou il

put entrer en notre frontière, et massacra tout

le peuple sans différence d'âge ni de sexe ; ce
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que les nôtres voyant leur l'eiiclirent la pareille, p d'Espagne, nommé don Gonzalez d'Oliveres,

et firent tant d'incendies dans la Flandre qu'ils

furent contraints de promettre que leurs Croates

ne brûleroient plus
,
pourvu que nous leur pro-

missions de faire le même. Ces bnilemens don-

nèrent tant d'effroi à nos peuples en la Picardie,

que Sa Majesté crut être nécessaire d'y envoyer

le maréchal de Chatillon , homme de cœur et

d'expérience, pour aider au duc de Chaulnes à

y soutenir les affaires avec réputation. Il s'y en

alla le 22 septembre, et répondit à l'attente de

Sa Majesté. Le sieur de Rambures enfin attrapa,

le 20 de novembre , lesdits Croates qui étoient

logés dans rrevent,où il fit main basse; leur

colonel Forgas se sauva en chemise, tout son

équipage fut pris , et sa garce tuée comme elle

montoit en carrosse.

Du côté de Provence , le Roi eut avis que

l'armée navale d'Espagne , après avoir été fort

maltraitée de l'orage, étoit abordée le 15 sep-

tembre aux îles de Sainte-Marguerite et de

Saint-Honorat
,
qui ne se défendirent que dix-

huit heures, nonobstant qu'il y eût suffisante

garnison. Ils battirent la tour de la Croix qui

est en terre ferme, mais ils en furent si maltrai-

tés qu'ils quittèrent cette entreprise. Le maré-

chal de Vitry
,
qui , avec ce qu'il avoit de forces

dans la province, pouvoit facilement secourir ces

îles, méprisa de le faire, soit parce qu'il crut

que les ennemis n'y pussent demeurer, d'autant

qu'il n'y avoit point de port , et qu'il présumoit

qu'ils n'y en pussent faire, soit pour autre rai-

son. Sa Majesté en ayant eu avis , et que les Es-

pagnols s'y fortifioient, commanda qu'on armât

ses vaisseaux
,
que le cardinal

,
par prévoyance,

avoit fait construire depuis quelques années,

s'assurant de les en chasser glorieusement, quel-

ques fortifications ({u'ils y pussent faire.

En Italie, Sa Majesté avoit donné grande ja-

lousie aux Espagnols parles traités qu'elle avoit

faits avec les ducs de Savoie et de Parme, en-

suite desquels le maréchal de Créqui
,
qui avoit

dix mille hommes de pied français et deux mille

chevaux , alla assiéger le fort de La Yilate dans

le Milanais, le 15 août, et le prit le 19, bien

qu'il fût composé de quatre bastions royaux,

auxquels il y avoit une frise partout, et qu'il y
eût un grand fossé avec une palissade au milieu.

Il prit, deux jours après, Candia, qui étoit un

lieu assez fort, et ensuite le château de Sarti-

rane, qui étoient des places ([ui lui ouvroient le

chemin pour aller à V^alence qu'il avoit dessein

d'îissiègcr , et, à ((uckpies jours de là, délit dans

le Milanais plusieurs troupes espagnoles, prit la

seule cornette (ju'ils avoient pour se rallier, qui

étoit du plus vieux capitaine de cavalerie du roi

et l'envoya à Sa Majesté, et dépêcha vers le

duc de Parme pour lui donner jour de l'aller

recevoir avec sa cavalerie au bord de la i-ivière

de ïanaro , et se joindre avec lui. Il envoya

aussi au duc de Savoie pour le supplier de se

hâter de mettre ses troupes ensemble , et de ve-

nir commander l'armée. Le duc de Parme partit

dès le premier septembre , et ne manqua point

au jour donné. Le duc de Savoie ne fit pas de

même , ce qui donna loisir aux ennemis de se

reconnoître et de mettre quatre mille hommes
de guerre dans Valence

,
que le duc de Créqui

,

fortifié des troupes du duc de Parme , ne laissa

pas d'assiéger vers les premiers jours de septem-

bre , et pressa le duc de Savoie de le venir assis-

ter selon ce qu'il y étoit obligé
,
pour faire un

quartier au-deçà du Pô , fort de cavalerie. Les

ennemis , voyant que toutes les forces de Sa Ma-
jesté étoient occupées à ce siège , et qu'ils avoient

une porte libre pour y entrer et en sortir , appe-

lèrent toutes leurs troupes et tous leurs hommes
de commandement pour défendre cette place.

Cerbelon y accourut avec la plupart des troupes

de la Valteline, don Martin d'Aragon sortit de

Novarre avec la meilleure partie de celles qui

étoient dedans , don Carlo Colona sortit aussi

d'Alexandrie ; ils tenoient dans la ville cinq mille

hommes de guerre, le surplus sortant de garde

s'en alloit en un quartier près dudit Valence,

nommé Fréseril. Tous les jours ils faisoient de

grandes sorties , une desquelles fut de quatre

mille hommes de pied et mille cinq cents che-

vaux ; en toutes ils furent battus , et perdirent

en la grande le neveu du cardinal Albornos,

deux mestres-de-camp , et cinq cents soldats;

nous n'y perdîuies que le général de la cavalerie

du duc de Parme et vingt-cinq ou trente sol-

dats. Nous avancions cependant toujours nos

travaux
,
qui furent fort avancés au commence-

ment d'octobre; les troupes des ducs de Man-

toue et de Parme
,
qui étoient italiennes, se dé-

bandèrent incontinent ; les seuls Français tinrent

pied.

Sa Sainteté, à la sollicitation d'Espagne, fit

tous les offices possibles vers le duc de Parme

afin qu'il se séparât de Sa Majesté , d'autant que

l'ambassadeur du roi Catholique déclara ne pou-

voir croire que ce qu'il faisoit ne fût avec la

participation de Sadite Sainteté
,

qui
,
pour se

dégager d'eux, lui envoya deux brefs, par les-

quels elle le sollicitoit , avec menaces, de re-

tourner dans ses Etats ; ce (pi'il refusa néanmoins

courageusement de faire. Les jjaroles du nonce

que le Pape lui envoya pour ce sujet , et celles

qui étoient insérées dans les brefs ,
sembloicnt
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préparer les choses à ce que l'Empereur venant

à mettre au ban de l'Empire les États diidit duc

comme arrière-fiefs de l'Empire, dont Charles-

Quint concéda de donner l'investiture au Pape

qui éloit alors de la maison Farnèse , il fût en la

liberté du Pape et de l'Empereur de faire passer

lesdits États en la main de personnes au gré du

Pape , et en investir un de la famille des Bar-

berins.

Le maréchal de Créqui n'avoit pas grande

envie que le duc de Savoie lui dérobât l'honneur

du siège de Valence, et disoit qu'il n'avoit besoin

que de ses forces et non de sa personne. Le duc

de Savoie , d'autre part , n'avoit pas grande vo-

lonté d'aller servir à un siège commencé par le

duc de Créqui , de sorte que cette jalousie aida à

ruiner les affaires du Roi
,
joint que le sieur de

Toiras, qui portoit envie au maréchal de Créqui,

faisoit trouver cette entreprise mauvaise audit

duc, qui, de soi, avoit encore un intérêt parti-

culier à ne la trouver pas bonne, qui étoit qu'il

ne rompoit pas volontiers avec l'Espagne vers

laquelle il s'excusoit, disant qu'il ne se lioit

avec le Roi que par la nécessité qu'il avoit de

conserver ses États, et qu'il agiroit avec lui si

foiblement qu'il empecheroit les ministres du

Roi d'entreprendre de grandes choses contre

elle, ou l'assisteroit si peu qu'ils n'en viendroient

pas à bout; ledit duc, ne pouvant néanmoins

tarder davantage, envoya quatre mille cinq

cents hommes de pied et mille cinq cents che-

vaux avec les troupes du Roi, et se logèrent

deçà le Pô , où le duc de Créqui avoit fait cons-

truire un pont. Dès le lendemain, qui fut le

premier octobre , il attaqua celui des ennemis

,

sans autre effet que de la perte de trois cents des

leurs et cent des nôtres. Mais le Pô étant de la

nuit même crû si fort, sans qu'il eût plu au Pié-

mont ni au Montferrat , mais aux montagnes

seulement, qu'il emporta la plupart de notre

pont, et le nôtre tout celui des ennemis; nous

attaquâmes le fort qu'ils tenoient au bout de leur

pont , où six cents hommes qui étoient dedans

furent tous tués, noyés ou prisonniers; et on

garda ce fort que l'on mit contre eux. Cet acci-

dent assura entièrement la perte de Valence,

que les pluies seules eussent pu sauver, mais le

temps n'y étoit pas disposé. Les ennemis cepen-

dant se faisoient forts pour essayer de secourir

la place
,
qui commençoit à manquer de beau-

coup de choses nécessaires pour sa défense. Cette

nouvelle lit que notre ambassadeur pressa le duc

de Savoie de mener , selon sa promesse , le reste

de ses troupes en personne à ce siège
,
pour le

faire réussir à l'honneur du Roi; le duc s'en ex-

eusoit autant qu'il pouvoit, sur ce qu'il disoit
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que nous étions encore peu avancés, et la grande

résistance que faisoient les ennemis
,
qui se for-

tifioient, disoit-il , tous les jours à notre vue,

tenoient plusieurs dehors assez éloignés, nos

troupes se diminuoient tous les jours, et les

siennes seroient bientôt ruinées connue les nôtres;

que cette affaire mettoit sa réputation en com-
promis, et lui ôtoit le moyen de servir le Roi en

des occasions plus solides et de meilleur succès

que celle-là; néanmoins notre ambassadeur en-

lln l'emporta , et le fit partir le 1 1 octobre , et

arriva le 13 au camp, où, dès qu'il eut vu les

travaux
,
qui ne lui sembloient pas tels qu'il eût

désiré, il témoigna avoir mauvaise opinion du
siège, et parla d'aller prendre son logement

à San-Salvadore, qui étoit à sept milles du camp
et dans le Montferrat, à quoi l'ambassadeur s'op-

posa , lui représentant que ce dessein étoit plutôt

pour ruiner l'armée du Roi que la secourir; que

c'étoit une bonne pensée pour ne point entrer

dans le Milanais et se conserver bien avec l'Es-

pagnol, rendre le Montferrat ennemi, d'ami

qu'il étoit, et enfin qu'il étoit aussi utile pour

le Roi qu'il fût à Turin avec ses troupes qu'à

San-Salvadore , ce qui le fit , bien qu'avec diffi-

culté, changer d'opinion. A son arrivée, on en-

voya dans l'Alexandrin surprendre ÎSon, Vivero,

Castelnuovo,Monterey , et quelques autres châ-

teaux , et ayant avis que le duc de Modène s'c-

toit mis avec les Espagnols , il en témoigna du

déplaisir, et commanda à son résident de se

retirer de Turin.

Le 1 9 octobre le maréchal de Créqui ayant

avis que les ennemis avoient quitté le logement

de la Pièvre pour venir à lui , le manda à notre

ambassadeur, afin qu'il priât le duc de Savoie

de passer le Pô pour les combattre, et empêcher

le secours qu'ils vouloient jeter dans la place.

Le duc passa, mais toutes ses troupes passant

sur un pont, ne purent être au-delà de l'eau en

bataille que la nuit. Les ennemis arrivèrent sur

les quatre heures après midi à Frescarol, éloigné

de notre pont autant comme il y a du faubourg

Saint-Antoine à Picpus. On tint conseil , où il

fut résolu d'envoyer reconnoître ce que feroicnt

les ennemis durant la nuit, de faire quelque lé-

ger retranchement pour les combattre s'ils ve-

noient,et s'ils restoieut à Frescarol de les y
aller combattre.

Le maréchal de Créqui se plaignoit que l'ar-

mée avoit passé trop tard, et que si elle fût ar-

rivée de meilleure heure, on pouvoit combattre

avant que l'ennemi se retranchât , comme on di-

soit qu'il faisoit. On tint lors conseil pour savoir

si on se devoit résoudre à l'aller attaquer : plu-

sieurs ayant dit leur opinion douteusement , le
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duc de Savoie dît hautement qu'il valoit mieux

mourir en cette occasion que de lever un siège

dans peu de jours , comme l'on seroit obligé de

faire, et qu'il falloit donner. Le conseil rompu
,

il s'adressa à l'ambassadeur , et lui dit qu'il pou-

voit voir que l'on le vouloit charger de l'événe-

ment de cette affaire
;
que s'il se considéroit soi-

même et ses intérêts, il auroit grand sujet de

faire ce que ces messieurs lui conseilloient; mais

n'étant venu ici qu'avec intention d'aller cher-

cher les ennemis à la Plèvre comme ils y étoient,

il prenoit cette occasion pour une bonne fortune

à notre dessein, et le conjura de l'assister jusques

à la fin de l'action. L'avant-garde fut donnée au

maréchal de Créqui et au marquis de Yilleroi
;

M. de Savoie prit la bataille, le duc de Parme

J'arrière-garde , chacun assisté des maréchaux

de camp. On marche aux ennemis, on arrive

au lieu où ils étoient, les enfans perdus étoient

détachés : copiime le maréchal de Créqui envoya

ù son altesse le comte de Vérue lui dire que les

ennemis étoient très-avantageusement logés , et

qu'ils ne pouvoient pas être forcés, M. de Savoie

étant déjà avancé sur la main gauche et faisoit

donner la bataille, répondit au comte de Yérue

qu'il ne savoit comment on se résolvoit de se

retirer, puisque l'on n'avoit pas encore bien vu

les ennemis. M. de Créqui renvoya encore le

marquis de Villeroi au duc, lui dire qu"il se fal-

loit retirer
,
que les ennemis étoient trop forts et

trop fortement logés , et en même temps envoya

le capitaine de ses gardes au sieur du Perreins,

sergent de bataille
,
pour n'engager rien davan-

tage. L'armée se retira avec un déplaisir indici-

ble, car elle s'étoit avancée vers celle des enne-

mis avec un si grand courage et un si ardent

désir de combattre, qu'on avoit été contraint de

tuer des soldats, et de menacer des officiers

pour les faire demeurer au camp dans les tran-

chées.

Sur le soir même, il se vint rendre douze ou

quinze soldats ennemis , aucuns d'eux Piémon-

tais, les autres Romains et Napolitains, qui rap-

portoient qu'il y avoit un tel effroi en leur camp

qu'on commencoit à déloger le canon, et que

Carlo Colona fut obligé de demeurer phis de de-

mi-heure répée à la main pour les releiii' et les

assurer; et on sut depuis assurément que les en-

nemis n'avoient point encore de retranchement

commencé, et qu'ils méditoient de prendre la

fuil(!,et (pie sur l'opinion de notre Ibiblessc et

que nous ne pouvions cpiitler nos tranchées, ils

s'ét()ientavancésjus({u"al''rescarol,elnecroyoient

pas même lorsque nous marchions qu'on dût al-

ler à eux : tout ce malheur a été causé par la

défiance qu'on avoit donnée à M. de Créqui que
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le duc de Savoie le vouloit faire tailler en pièces

et ses troupes, et par trop de confiance que l'on

prit eu ceux qui recojinurent les ennemis, ce

qu'ils firent de si loin qu'ils ne virent le lieu ni

les ennemis. L'armée demeura toute cette nuit-

là en bataille ; les pluies survinrent depuis fort

grandes
,
qui durèrent encore trois jours après

,

durant lesquels les ennemis, qui nous donnoient

de copitinuelles alarmes du côté de Frescarol

,

firent , à la faveur de la nuit et de la pluie, pas-

ser de IMontecastel dans un vallon trois cent

quatre-vingts hommes avec chacun une botte de

mèches; les troupes du duc de Savoie, comman-

dées par le marquis de Pianesse qui gardoit ce

quartier-là, ne tirèrent pas un coup de îuousquet

sur eux. Le maréchal de Créqui rejetoit cette ac-

tion sur le peu de foi du duc de Savoie ; le mar-

quis de Pianesse au contraire se défendoit, disant

que depuis qu'il étoit en ce quartier, il n'avoit

jamais fait garde en cet endroit , et qu'y ayant

plus de deux mille pas sans aucune ligne, il étoit

impossible d'en répondre.

A trois jours de là, la ville fut entièrement se-

courue du côté du Pô; lors le maréchal de Cré-

qui fut d'avis de lever le siège, et pource qu'il

se défioit du duc de Savoie , et que l'armée du

Roi n'étoit pas assez forte pour, après un si grand

secours, espérer de prendre Valence. Cette réso-

lution prise , le duc de Savoie la m.ême nuit re-

passa avec la plupart des troupes, laissant seule-

n)ent six cents hommes au fort du bout de notre

pont, avec charge d'envoyer cent vingt hommes

au petit fort du pont que l'on avoit ôté aux en-

nemis, et ainsi dès lors le siège fut abandonné

,

et com.mença-t-on de retirer les canons que nous

avions au nombre de dix. M. de Créqui étoit

d'avis ([u'on abandonnât le fortin et qu'on ne le

gardât point ; ses raisons étoient fort bonnes

parce qu'il ne se pouvoit défendre plus d'une

couple d'heures, et quand il seroit attaqué par

l'armée des ennemis, la nôtre ne pouvoit sitôt

passer le pont et se mettre en bataille pour se dé-

fendre qu'il seroit pris et enlevé. M. de Savoie

approuvoit les raisons de M. de Créqui , mais

n'étoit *pas du sentiment de dégarnir ce fortin
,

parce, disoit-il, que le gardant les ennemis peut-

être n'oseroient pas l'attaquer , et si on l'ahiin-

donnoit, qu'au même instant ils feroient un pont

avec les bateaux qu'ils avoient dans la ville, sur

lequel ils feroient passer leur armée dans Va-

lence, et que pouvant faire seize cents hommes

(le i)ied et trois mille chevaux , on auroit peine à

retirer le canon et a se retirer. Mais eette rais(m

étoit assez légère, puisque le fortin ne pouvoit

ôter au plus aux ennemis que deux heures de

temps comme il parut; car dès le 24 ils l'atta-
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qiièrent et remportèrent en une heure, et de

cent vingt hommes qu'il y avoit il y en eut cin-

quante de tués, et le reste fut fait prisonnier.

Cette exécution fut faite avant que notre armée

fût repassée; car il ne faut guère moins d"un jour

pour passer sur un pont et être en hataille. Ce

rencontre donna un nouveau lieu d'augmenter la

défiance contre le duc de Savoie, et pensa cau-

ser un grand désordre en l'armée, où il se faisoit

de si mauvais discours et si hautement contre

lui, qu'il en fit plainte avec beaucoup de ressen-

timent à notre ambassadeur. Le lendemain 25,

le maréchal de Créqui et lui dînèrent ensemble

pour faire paroïtre à toute l'assemblée qu'ils

étoient en bonne intelligence, ce qui fit cesser

tous les mauvais discours qu'on avoit tenus jus-

ques alors.

Il est certain que le duc de Savoie fut bien aise

que l'on fût retiré de ce siège, parce que les for-

ces du Roi et les siennes diminuant, et celles des

ennemis augmentant, il étoit bien aise d'avoir

de quoi faire tête et empêcher qu'elles n'allas-

sent en sou pays. De dire qu'il ait trahi le Roi

en ce siège, il n'y a personne qui en puisse par-

ler assurément, et il est certain que le soupçon

que le maréchal de Créqui eut de lui empêcha le

combat contre les ennemis, qui n'étoient pas

retranchés comme on lui avoit voulu faire croire;

mais il crut que le duc de Savoie, qui avoit tou-

jours eu tant d'aversion pour ce siège
,
peut-être

à cause de l'importance dont cette place ètoit

aux Espagnols, qu'il avoit fait perdre six semai-

nes de temps avant que de le commencer, de-

puis avoit tardé long-temps à y envoyer ses

troupes, et n'y étoit venu lui-même qu'à l'extré-

mité, ne seroit pas marri de voir défaire les

troupes du Roi devant ce siège sans les secourir,

et en imputer la faute au maréchal de Créqui.

Les troupes du Roi n'étoient que de huit mille

hommes , mais elles étoient composées de si bra-

ves gens, que dès que l'on parla de lever le

siège ils vinrent en foule trouver l'ambassadeur

et lui dire qu'ils ne vouloient point qu'on les con-

sidérât ni leurs intérêts, que la cavalerie se bat-

troit à pied
,
qu'ils ne demandoient argent ni vi-

vres, et qu'ils vouloient tous périr pour le service

du Roi.

Le duc de Savoie , au retour de ce siège, té-

moigna à notre ambassadeur un sensible déplai-

sir de la déliance qu'il connoissoit que la France

avoit conçue de lui , laquelle encore lui seroit-

elle supportable s'il voyoit quelque jour ou moyen

de la faire cesser; qu'il refusoit tous les jours

des conditions avantageuses qui lui étoient pro-

posées par les Espagnols
;

qu'il avoit pour le

parti du Roi des gens de guerre sur pied ciui
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ruinoient son pays; qu'il venoit lui-même en
l'armée; qu'il fortifioit Verceil et Asî, qui étoient

vers le Milanais , et abandonnoit Turin
,
qui ètoit

proche de Pignerol
;
qu'il n'avoit et ne vouloit

avoir en ses troupes autres soldats que Français;

que, si toutes ces choses-là ne pouvoient assurer

de sa fidélité, il ne lui restoit plus aucun moyeu
d'en donner des preuves, parce qu'il lui sem-
Idoit qu'il n'y en pouvolt avoir aucunes qui té-

moignassent plus clairement la sincérité de ses

internions. Davantage
,
que si on estimoit qu'il

eût quelque jugement, on devoit croire qu'il di-

soit purement la vérité, d'autant quêtons ses

intérêts l'ob'igeoient à être serviteur du Roi;

qu'il avoit cinquante ans plus que ses enfans;

que Madame étoit Française , et le roi d'Espagne

un mauvais tuteur et protecteur d'un prince ita-

lien; que le prince Thomas, qui étoit dans le

parti d'Espagne, prètendoit avoir la même part

que lui dans le Piémont, son père étant mort

sans avoir testé, et les fiefs en Piémont étant

dénature à être partagés entre les mâles; ce

qui , bien qu'il fût faux, lui préparoit néanmoins

une guerre civile, en laquelle son frère auroit

l'Espagnol de son côté, et lui par conséquent

ne pouvoit avoir autre support que le Roi; quant

à l'intérêt de Pignerol, qui lui sembloit être le

principal sujet qui le rendoit suspect, comme
s'il avoit un continuel désir de pouvoir rentrer

en cette, place , il en étoit et devoit être si éloi-

gné, qu'il estimoit que cet échange lui étoit

e>;trêmemicnt avantageux, non pour la récom-

pense qu'il avoit reçue, mais pource que cette

place l'obligeant d'être intimement uni à la

France, elle sembloit aussi obliger le Roi de le

défendre comme son allié perpétuel
;

qu'il ne

pouvoit manquer en la résolution qu'il avoit prise

d'être Français, puisqu'il saveit bien que jamais

un duc de Savoie ne pouvoit être que Français,

et qu'il avoit mille fois plus à craindre et à

espérer de la France que de l'Espagne; que du

côté des Espagnole il s'étoit autrefois défendu

sans l'iissistance de la France et uni avec elle;

quil ne les craignoit point; qu'il n'en pouvoit

pas dire de même de la France; qu'il ne savoit

quel seroit son inlèi-êt d'avoir empêché la prise

de Valence; qu'il voudroit qu'on eût pris une

place dans le Milanais, que cela feroit assuré-

ment faire la paix, en laquelle il avoit plus d'in-

térêt que personne
,
pour mille et mille considé-

rations : premièrement celle de son repos, qu'il

aimoit plus que l'on ne croyoit, et celle de la

conservation de ses Etats qu'il ruinoit, et qu'il

n'espéroit rien de cette guerre, qu'une chose

qu'il voyoit bien qu'il n'avoit pas, qui étoit de

donner assurance de sa foi; qu'au contraire il
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Tôyoit bien que cette défiance pourroit produire

à In (in de mauvais effets, quoique de sa part

il en évileroit toutes les rencontres; que si les

choses paroissoient plus faciles qu'elles n'étoient,

qu'il travailleroit à la paix, mais qu'il falloit

faire, trois ou quatre mois auparavant, la guerre

fortement ; sans cela on ne mettroit pas les

Espagnols à la raison
;
que Pignerol ne seroit

jamais une des conditions de la paix si les Es-

pa'^nols la proposoient pour leur intérêt ou pour

le rendre suspect
;

qu'il feroit ce qui seroit à

faire de sa part. Toutes ces raisons étoient bon-

nes, mais il en pouvoit avoir qui l'émouvoient

davantage, et principalement que les mouve-

mens et les guerres civiles, qui sont si fréquen-

tes en ce royaume, nous ôteroient le moyen de

le défendre contre les Espagnols
,
qui se pré-

\audroient de ce temps-là pour le ruiner s'il

étoit mal avec eux, joint les grandes diftîcultés

qu'il avoit apportées à l'échange de Pignerol
;

qu'il étoit prince glorieux, qui s'étoit ci-devant

\anté qu'il tenoit les clefs des Alpes, et que les

Français n'y pouvoient passer que par son con-

sentement, et qu'il ne souffroit qu'avec peine

d'être dans la dépendance absolue d'un roi de

France, comme l'ayant dans le cœur de son

État par le moyen de Pignerol qui est proche

de Turin, outre plusieurs autres considérations

qu'un chacun , selon la capacité de son esprit

,

se peut représenter, et enfin les longueurs qu'il

avoit apportées au traité qu'il avoit fait avec le

Hoi
,
que l'on avoit été six mois à conclure avec

lui ; la lenteur avec laquelle il procéda au siège

de Valence, et autres particularités que nous

avons déduites ; toutes ces choses donnoient

juste sujet de douter si les raisons qu'il mettoit

en avant le touehoient aussi vivement comme il

tâchoit de le persuader.

11 demanda au Roi, pour assurance de sa foi

,

qu'il eût agréable d'entretenir en Italie vingt

jnille honnnes de pied et trois mille chevaux

,

moyennant quoi il promettoit à Sa Majesté d'en

avoir en campagne dix mille de pied et trois

mille chevaux , dont il désiroit qu'elle payât

mille de pied et cinq cents chevaux
,
pour les-

quels il ne demandoit que six mois de paye,

moitié en argent comptant , moitié en assigna-

tions , outre quelques autres conditions qu'il dé-

siroit pour le pain et les munitions de guerre.

'J'outes lescpielles choses Sa Majesté trouvant

bonnes de lui accorder, il lui répondoit des af-

faires d'Italie , et la supplioit de s'en reposer sur

hu", pource qu'autrement il avoit juste sujet de

ci-aiii(lre que Sa Majesté ne l"it pas son princi-

pal (le la guerre d'Italie, et ({u'ainsi il demeurât

aeeablé sous le faix d'ieelle, et à la merci des
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Espagnols. Sa Majesté
,
polir lui montrer qu'elle

en faisoit son capital, et qu'elle avoit entière

confiance en lui , accorda , dès le 1 9 novembre,

tout ce qu'il avoit demandé, et lui manda qu'il

envoyât vers lui qui il lui plairoit, afin qu'il

reçut les ordres nécessaires pour l'exécution de

ce qu'on lui avoit promis; et, afin qu'il eût

toute sorte d'assurances. Sa Majesté lui envoya

parole de ne recevoir aucune proposition de paix

sans la lui faire aussitôt savoir; qu'il ne se fe-

roit aucun traité où il n'intervînt par ceux qu'il

lui plairoit députer à cet effet, ni aucune con-

clusion où Sa Majesté n'eût le même soin de

ses intérêts que des siens propres; ensuite de

quoi ledit duc, à la fin de l'année, trouva à

propos de retenir en Italie tous les corps des

régimens qui y étoient alors, et de les mettre

en garnison
,
pendant cet hiver, partie à Brème,

le reste à Casai , Nice-de-la-Paille et autres

lieux du Montferrat, et Pignerol, et cependant

profiter de la saison et envoyer tous les corps

des officiers en France , avec des sergens et des

appointés, en lieux qui leur furent assignés sous

le bon plaisir de Sa Majesté, pour y faire leurs

recrues et en partir au 15 du mois de mars pro-

chain, afin qu'ils se pussent rendre à la fin du

même mois en Italie.

Cependant , dès que le siège de Valence fut

levé, on envoya les troupes des ducs de Savoie

et de Parme entre Ast, Verceil et Trino, et les

nôtres vers Casai
,
pour dix ou douze jours

;

nous avions encore vingt mille hommes, et il

nous les falloit tenir en corps d'armée pour em-

pêcher les ennemis d'entreprendre sur les États

de Savoie et de Parme. Le duc de Savoie fut

d'avis de fortilier Brème, qui est un poste au-

delà de la Sesia, assise au confinent de ladite

rivière et du Pô, laquelle place pouvoit être se-

courue en tout temps de Casai, de Trino, du

Piémont et du Montferrat; il en parla à l'am-

bassadeur, et la fit commencer, contre l'avis du

maréchal de Crèqui, sur ce que cette place

couvioit le Montferrat et le Piémont, que vrai-

semblablement les ennemis, qui se ibrtifioient

tous les jours, voudroient attaquer et y passer

l'hiver, outre (ju'elle nous donneroit les mêmes
entrées dans lEtat de Milan que si nous avions

Valence ; Casai nous donnoit le i)assage du Pô

où nous allions faire un pont; La Vilate nous

assuroit la Sesia, et cette place nous mettroit

au-delà le Pô. Ees ducs de Savoie et de Man-

toue y trouvoient leur compte, et par ce moyen
leur pays étant en sûreté, ils dcmeuroient aussi

d'autant i)his fermes dans le ser\ ice du l\oi. Le

duc de Siivoie faisoit état d'y laisseï' douze ou

quinze cents hommes pour la garder, et de là,
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avec l*armt'e, fortifier quelques villages au-delà

du Tanaro, pour nous doiincr eommunicaiioii

avec le duc de Parme, au([uel il fut d'avis que

l'on donnât le maréchal de Toiras pour com-

mander sous lui les troupes du l\oi et l'en as-

sister en sorte qu'il fût aussi fort que nous, d'au-

tant qu'il jugeoit que , ne faisant la guerre que

d'un coté, nous aurions vers le Piémont une

tête si forte que nous n'y pourrions avancer

chose, au lieu que nos armées divisées diNise-

roient celles des ennemis, après quoi on feroit

la guerre à l'œil. Mais cependant le duc de

Parme, ayant avis que quelques Allemands fai-

soient état d'entrer en Italie par les petits can-

tons, conçut une si grande appréhension que

Ton attaquât ses Etat:?, que pour ne le point

dégoûter on fut obligé de renvoyer prompte-

ment ses troupes en son pays, et lui donner en-

core deux régimens de celles du Roi, et trois

cents maîtres. Le duc de Savoie fit conduire

toutes ces troupes jusques au-delà du Tanaro

avec douze cents chevaux des siens, vu que ce

passage étoit extrêmement périlleux : toutes ces

troupes se logèrent ensemble au bourg de Castel-

Saint-Jouan
,
qui est un lieu appartenant à M. de

Parme, où elles pouvoient donner jalousie aux

ennemis , et couvroiep.t ses Etats. M. de Parme

voulut demeurer en personne à Casai et en Pié-

mont, pour recueillir ses troupes qui dévoient

venir de France
,
pour faire son corps et s'en

aller au printemps avec le maréchal de Toiras

dans ses Etats. La fortification de Brème donna

tant d'ombrage aux Espagnols qu'ils furent obli-

gés de mettre la plupart de leurs troupes en gar-

nison à Novarre, Mortarre, fort de Saint-Donat,

Alexandrie et Valence
,
qui étoient places aux-

quelles celle de Brème donnoit jalousie, et ne

purent mettre à la campagne plus de quatre à

cinq mille hommes de pied, auxquels il nous

fut aisé de nous opposer ; même , lesdits enne-

mis ayant jeté dans Candie six cents hommes,

avec dessein d'y faire passer le reste de leurs

troupes, le duc de Savoie et le maréchal de

Créqui furent incontinent à eux , attaquèrent la

place, tuèrent une partie d'eux, et prirent le

reste à discrétion ; et la crainte que les Espa-

gnols eurent pour le Milanais fut telle, que le

marquis de Leganez y vint avec les troupes

qu'ils avoient destinées pour le Brésil, ou les

Hollandais avoient fait progrès cette année : ils

avoient commencé dès l'année précédente, et

don Frédéric de Tolède ayant reçu ordre de

commander l'armée qu'on préparoit pour re-

couvrer ledit Brésil, lequel il ne voulut pas ac-

cepter, il fut emprisonné et condamné au ban-

Bissemeiit, dont il mourut de regret, et fut

après sa mort même traité si rigoureusement,

que, les siens étant prêts à faire l'office de ses

funérailles, les olïiciers de justice firent arra-

cher le deuil, éteignirent iesilambeaux et chas-

sèrent les assistans, de sorte qu'il ne fut enterré

que secrètement; et, bien qu'ils eussent cette

affaire si à cœur, ils ne laissèrent pas néanmoins

d'y préférer le danger dans lequel ils croyoient

que les armes du Roi avoient mis le Milanais,

et d'y envoyer une partie des troupes qu'ils

avoient destinées pour ledit Brésil.

Le duc de Rohan
,
qui étoit en la Yalteiirie

,

donnoit aussi grande jalousie aux Espagnols, qui

non-seulement étoient incommodés de ne pouvoir

faire passer leurs troupes par les Grisons, mais

craignoient encore qu'il attaquât de son coté le

Milanais, tandis que notre armée, que le duc de

Savoie commandoit, faisoit le même de l'autre

côté; ils avoient envoyé fort souvent , et du côté

d'Allemagne, et du côté du Milanais, des troupes

contre lui, mais enfin sans succès. Au commen-

cement de juin, le duc de Rohan, revenant d'un

voyage qu'il avoit fait en l'Engadine, reçut di-

vers avis, et entre autres du colonel Brucker

qu'il avoit laissé à Bormio, qu'une armée impé-

riale se préparoit à le venir voir. Sur cela il as-

sembla à Morbegno, qui étoit son ([uartier, un

conseil de guerre ou il proposa d'aller en per-

sonne au-devant des ennemis ; ce qui étant iirrêté,

il part des le lendemain, va à Bormio , distant de

dix-huit heures de chemin dudit Morbegno; y

étant arrivé , il visite les passages
,
parle à quel-

ques-uns des principaux des Grisons, particuliè-

rement aux sieurs de Brucker et de Gênas
,
qui

en commandoient chacun un régiment; et bien

qu'il sût les ennemis être à Sainte-Marie, terre

des Grisons, et là se fortifier, néanmoins, soit

qu'il ne crût pas qu'ils fussent en assez grand

nombre pour rien tenter, ou qu'il crût ses pas-

sages suffisamment munis d'hommes, il s'en

revint à Tirano avec ce qu'il avoit amené : il

y reçoit avis certain que toute l'armée impériale

part de Sainte-Marie, qui n'est qu'à cinq heures

d'où il venoit , et qu'elle marche vers les Bains et

l'Escale, passages du Bormio, dont le premier

est bien fortilié, mais l'autre qui est lEscale est

tout ouvert. H avoit envoyé le sieur du Lande

,

maréchal de camp, avec trois cornettes de cava-

lei-ie et six cents hommes de pied ,
commandés

par La Frezelière, à Bormio, pour défendre les-

dits passa-es; mais il les lit partir si tard qu'ils

n'y arrivèrent que le 1 2 avec la cavalerie ,
et dès

le lendemain fut l'attaque, à une heure après

midi , auparavant que l'infanterie pût être arri-

vée. Du Lande lui manda de Tirano, qui est sur

le chemin
,
qu'il doit foible pour garder tant de
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postes , mais qu*il se préparoit néanmoins à bien

recevoir les ennemis. Le duc de Psohan pensa lors

à la sûreté de sa retraite, et, au lieu de s'aller

opposer avec toutes ses troupes à celles des enne-

mis, envoya le sieur de Montausier garder les

passages de la haute et basse Engadine
,
par où

les ennemis, sans passer par les Bains et l'Escale,

pouvoient venir à Chiavenne et à Rive, qui

éîoient les lieux où il méditoit sa retraite. Soit

que le duc de Rohan ait avec jugement pris le

conseil qu'il prit, ou que la crainte de se voir en-

veloppé ait eu trop de pouvoir sur lui, il est

certain que plusieurs des chefs qui étoient au-

près de sa personne s'offrirent d'aller défendre

ces passages, qu'ils eussent vraisemblablement

défen«;lus s'ils y fussent arrivés à temps , car

Brucker repoussa courageusement les ennemis

du passage des Bains; mais les Suisses, qui

ii'étoient que soixante ou quatre-vingts à ce-

lui de l'Escale, et qui n'avoient pas un des

nôtres pour les soutenir, l'abandonnèrent à la

première vue de l'ennemi ; le sieur du Lande

prit un grand soin de sauver ledit Brucker et les

siens, et avec non moins de courage se retira le

pas devant les ennemis, jusques à ïirano, et de

là àPoschiave, d'où il se rendit en l'Engadine

liante. Les ennemis poursuivent leur pointe,

quittent la Yalteline, et, s'étant saisis de Pos-

chiave, passent tous en la vallée de Levin , à un
des bouts de laquelle étcit Montausier, qui, ne

se jugeant pas assez fort, se retira dans la mon-
tagne, et s'approcha du sieur du Lande qui étoit

dans l'Engadine haute; ce qui arriva si à propos,

qu'à mesure qu'il se rctiroit les Impériaux y en-

troient par les deux bouts.

En même temps le duc de Rohan eut nouvelle

des chefs des ligues et du sieur de Saint-Simon
( !

)

d'une autre armée qui se formoit pour attaquer le

Steig, et que l'Empereur avoit écrit aux Grisons

ime lettre mêlée de douceur et de menaces pour les

inviter à s'armer contre nous et nous chasser du

pays ; ce qui opéra si ))uissamment , tant par les

brigues de ceux qui étoient corrompus (jue par

la peur et inconstance naturelle de ces peuples,

qu'il y eut députation des ligues découvertes par

ledit sieur de Saint-Simon pour traiter de cette

affaire. Ceux qui menoient cette cabale se ser-

voient de deux prétextes spécieux : l'un, que

n'étant point rétablis dans la justice, le Roi se

vouloit approprier la \ alteline; l'autre, que nous

laissant chasser de poste en poste, nous n'étions

pas capables de défendre le pays, et qu'ainsi il

valoit mieux traiter de bonne heure que d'at-

tendre à l'extrémité. Toutes ces choses le fireiit

résoudre de mettre promptement ensemble trois

(1) Frère aîné du duc.

mille Français et douze cents Grisons a\'cc toute

sa cavalerie, pour aller attaquer les Allemands
au val de Levin

,
qui est un poste si avantageux

pour eux, qu'en même temps ils donnoient de la

chaleur à leurs partisans parmi les ligues, et le

tenoient en échec de tous côtés, parce que par là

ils pouvoient entrer dans l'Engadine basse , et de

là, par la vallée de Partance , au Steig ou bien

en l'Engadine haute, et, par la Bregaiile, venir

à Chiavenne ou retourner par la Valteline se

joindre aux Espagnols : la résolution dudit duc

étant formée d'exécuter ce dessein, il y trouva

quelque contradiction, sur ce que l'on vouloit

qu'il attendît les Suisses; mais, voyant qu'ils ne

pouvoient arriver que tout ne fût perdu , il per-

sista en son premier sentiment , et forma son des-

sein sur la proposition du sieur de Montausier,

lequel , ayant demeuré dix ou douze jours à Le-

vin , avoit reconnu les passages, il partit donc de

Chiavenne le 23 du mois de juin , et s'en alla à

Zozio, où, ayant assemblé tousses gens, il par-

tit le 2G et passa la nuit à la montagne de Cas-

sano, ordonnant au sieur de La Frezelière de

gagner une haute montagne pour venir fondre

sur les ennemis, tandis que les sieurs de Mon-
tausier et de Canisy dévoient donner par en bas,

soutenus des compagnies de chevau-légers de

Canillac , Villeneuve et du Joux. C'est une chose

étrange que les ennemis , ayant eu l'alarme deux;

heures auparavant , et s'étant mis en bataille en

ce passage, très-étroit et fort avantageux, en

nombre de cinq ou six mille hommes de pied et

dix-huit cornettes de cavalerie, se voyant en-

foncés vertement par ces trois régimens et trois

cornettes de cavalerie, lâchèrent le pied si vite

que les régimens français et grisons , et le reste

de la cavaleiie qui suivoit, n'y surent arriver

que l'ennemi n'eût passé à nage et sur un pont la

rivière qui fend la vallée, ce qui empêcha la

grande tuerie et leur donna moyen de se retirer

à la montagne, à la faveur d'une grande escar-

mouche, d'où ils continuèrent leur fuite en

grande confusion jusques à Bormio , où il y a

cinq grandes heures de chemin, laissant ce qui

leur restoit de munitions de guerre et de bouche

,

sans avertir leurs gardes à che\al qui étoient aux

deux bouts de la vallée. De sorte qu'envoyant

d'un côté le sieur de Saint-André, il rencontra

une compag\>ie encore en garde, la tailla toute

en pièces sans qu'il s'en sauvât que deux, et ap-

porta la cornette, et, de l'autre côté, cinquante

mousquetaires du pays enlevèrent un parti de

l'autre.

(>e succès ayant si bien réussi , le duc de Ro-

han crut ne devoir pas iierdre une heure de

temps de rentrer dans la Yalteline ; c'est pour-
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quoi il partit incontinent pour s'en venir à Ti-

rano, et fit telle diligence que ses coureurs

rencontrèrent la dépêche que les Allemands

envoyolent aux Espagnols touchant leur déroute,

par où il apprit que ce coup avoit rompu toutes

leurs mesures. Ce qui lui fit plutôt prendre le

poste de Tirano qu'aller à Bormio, fut que les

Impériaux l'ayant fortifié, il ne s'en pouvoit

rendre sitôt maître , et qu'ayant fait un fort à

Sainte-Marie lis pouvoient entrer dans le pays

des Grisons et la Vaiteline sans que Bormio les

pût empêcher, tellement que demeurant à Ti-

rano il empéchoit premièrement que les Alle-

mands ne passassent en Italie et ne se conjoi-

gm'ssent avec les Espagnols, et étoit en lieu pour

pouvoir secourir la Uive et TEngadine, et outre

celaavoit le passageouvertsur rÉtatdes Vénitiens

pour en tirer les vivres. Le sieur Fernamont,

général des troupes de TEmpereur, qui n'étoit

pas à la retraite de son armée, entreprit, pour

lui redonner courage, d'enlever le quartier de

Montausier; mais il fut reçu si courageusement

qu'il se retira avec perte de plusieurs des siens
;

ils firent quelques entreprises les uns sur les

autres, pendant un jour ou deux , où les Impé-

riaux eurent toujours du pire; mais enfin, sem-

blant à quelques-uns de nos chefs, et particuliè-

rement à La Frezeliére et l^ïontausier, que c'étoit

une honte qu'une armée battue osât camper en-

core si proche de nous
,
joint qu'on avoit avis

certain que le comte de Cerbelon avec quatre

mille hommes s'étoit venu camper à l'entrée de

la Vaiteline du côté du fort de Fuentes, et par-

tant, qu'il étoit à craindre que nous fussions atta-

qués de deux côtés à la fois , le duc de Rohan fut

de leur avis, bien qu'il y en eût d'autres qui esti-

massent qu'il ne les fal loit pas pousser davantage

,

pource qu'assurément ils fuiroient, que cela ne

feroit que h.arasser notre armée, et qu'il valoit

mieux employer le temps et les hommes à forti-

fier Tirano, comme on avoit résolu , et si les en-

nemis vouloient venir les attendre dans le camp

,

qu'on pourroit en vingt-quati'c heures le mettre

en état de n'être pas ibrçable par une armée de

dix mille hommes.

La résolution prise , notre armée rangée en

bataille le 3 juillet commença à les aller attaquer;

elle rencontre premièrement un corps-de -garde

d'infanterie bari'icadé dans un village, qui lâche

le pied tout soudain et doraie le premier l'alarme

aux ennemis ; on déoouvre ensuite les dragons en

bataille
,
qui s'en vont tout de même jusques au-

delà d'un autre village, où derechef ils font

ferme, soutenus d'un bataillon d'inlanterie et du

reste de leur ca\a!erie ; comme nos gens parois-

seut, ils n'attendent pas le choc et se retireuî eu-
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core jusques à la tête du village de Masse, où
toute leur armée en bataille s'arrête, et loge

quantité de mousquetaires à droite et à gauche le

long de certaine muraille, de hauteur justement
de parapet, et qui occupoit la plus grande part

du détroit de la montagne à la rivière; sur cela

notre cavalerie se remet en bataille, marche au
petit pas à eux, pour donner loisir à nos enfans
perdus de passer devant et d'aller déloger les

susdits mousquetaires, qui les eussent trop in-

commodés, ceux qui étoient à la gauche chance-

lant aucunement ; le sieur du Lande les mena
lui-même prendre le flanc des ennemis qui fai-

soient grand feu ; ce que La Frezeliére ayant fait

de son côté, leurs mousquetaires, quoiqu'ainsi

logés, s'enfuient et ensuite les bataillons qui les

soutenoient ; la cavalerie fait ferme quelque

temps , mais enfin tourne le dos tout-tà-fait , et

gagne le pont et la montagne ; les passages de

l'un et l'autre étant étroits, la cavalerie et l'in-

fanterie les joignent soudain , en font précipiter

la plupart dans le torrent, en tuent jusques à se

lasser, et en prirent quelque huit cents à merci;

mais un bataillon d'infanterie qui n'avoit point

passé le pont, rassurant en quelque sorte les

fuyards, leur donna moyen de rompre le dernier

pont, dont ils avoient par prévoyance décloué

les planches, si bien qu'on ne les sut suivre,

jusqu'à tant que les Grisons, qui ne s'étoient

guère hâtés, parurent et chassèrent ce bataillon;

qui donna lors moyen de refaire le pont et de les

suivre, quoiqu'avec peu de profit
,

parce qu'ils

en rompirent encore un autre, qui acheva de les

mettre à couvert.

Le jour même notre armée , n'ayant point de

pain pour poursuivre les ennemis, retourna en

son logement, ou recevant avis, le 5 juillet, que

les quinze cents Suisses que nous attendions

pour renforcer notre armée étoienià Coirc, et

quinze cents Grisons aussi, on envoya le sieur

du Lande au-devant d'eux avec deux compa-

gnies de cavalerie, et les Grisonsquenous avions :

étant lors fortifiés de ces nouvelles troupes, et

ayant avis certain que le comte Cerbelon s'etoit

^enu camper au Pont-Saint-1'ierre , à une heure

et demie de chemin de Sondrio, avec quatre ré-

gimens d'infanterie, six cornettes de cavalerie

et quatre pièces de canon , nous allâmes à eux.

Il fut mis en délibération , savoir , si nous de-

vions les attaciuer de jour ou de nuit; Frezeliére

opiniàtra de les combattre de nuit, alléguant

que si on attendoit le jour le comte de Cerbelon,

([ui sans doute n'avoit poiiit ordre de hasarder

une bataille, et qui t;eroit aveili dès la nuit , au-

roit tout loisir de se retirer, ce qu'il ne pourroit

faire l'attaquant la nuit, sa;:s exposer du moins
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la moitié de son armée, et que quand il se ré-

soudroit d'attendre le choc on leui" ôteroit du

moins l'avantage de leurs canons ; les autres au

contraire alléguoient la difficulté du chemin

qu'on auroit de la peine à surmonter la nuit, que

les soldats n'y faisoient que rarement bien , et

qu'on ne pourroit aller qu'en désordre aux en-

nemis. Cette opinion prévalut et ne réussit pas
;

car, toutes les troupes s'étasit trouvées au ren-

dez-vous, et ayant attendu le grand jour, on

apprit que les ennemis s'étoient retirés etavoient

commencé à défiler une heure avant le jour ; et

les coureurs que nous envoyâmes à leur queue,

nous rapportèrent qu'ils s'étoient allés derechef

camper sous le fort de Fuentes, ce qui déroba

au Roi une seconde victoire ; mais aussi nous

tourucimes tête incontinent du côté du comté de

Bormio , avec les Français et quatre compagnies

de cavalerie pour attaquer les Bains, qui est un
lieu très-fort d'assiette , et que les Impériaux gar-

doient soigneusement pource que c'est le passage

de Sainte- Marie et du Tyrol, et par où ont passé

toutes leurs armées , tellement qu'on ne pouvoit

leur empêcher l'entrée dans ledit comté sans

leur ôter ce lieu-là ; en même temps on envoya

M. du Lande avec deux mille Suisses
,
quinze

cents Grimons et deux compagnies de cavalerie

par l'Engadine pour attaquer le fort Sainte-Ma-

rie. Le duc de Rohan arriva à Bormio le 18 du-

dit mois de juillet, reconnut le même jour les

Bains , le fit attaquer le lendemain à la pointe du
jour , et l'emporta à six heures du matin, ou il y
eut trois cent cinquante hommes taillés en pièces;

il fut pris par l'attaque du sieur de IMontausier,

qui y fut blessé de trois coups de pierre dont on

le pensa assommer
; il reçut aussi un coup de

mousquet dans la baste de son collet , et de Ca-
nizy dans sa casaque. Le sieur du Lande parut

le soir au fort Sainte-Marie, que les Impériaux
abandonnèrent, dès qu'ils l'aperçurent, et y mi-

rent le feu : le lendemain le duc de Rohan y vint

pourachever de combattre !erestedes Allemands
qui s'étoient retranchés à deux heures de là;

mais, sentant sa venue, ils quittèrent leurs re-

tranchemens et se retirèrent dans le Tyrol , tel-

lement que, tant les Impériaux que les Espa-

gnols furent entièrement chassés delà Vaiteline,

comté de Bormio et val de Monastère, ou le due
de l\()han lit démolir un fortqu'ils y avoient fait;

il n'osa les poursuivre jusque dans le Tyrol, sur

ce que le sieur de Meliand
, ambassadeur du

Roi , lui écrivit qu'ayant obtenu les Suisses que
Sa Majesté désiroit (pii refusassent à l'Empereur
le passage qu'il demandoit pour aller contre ledit

due, il eraignoit (|ue , s'il commettoit quelque
hostilité dans le Tyrol, les petits cantons ne
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prissent prétexte de favoriser l'Empereur en sa

demande.

Or, sur les divers avis qu'il avoit de toutes

parts qu'on devoit l'attaquer plus puissamment

que jamais, et qu'on s'y préparoit, il alla de

nouveau visiter les passages du côté du Tyrol

,

lesquels il trouva si difficiles à garder l'été, les

montagnes étant passables partout, qu'il se ré-

solut d'envoyer le sieur de La Blaquière vers Sa

Majesté pour les lui représenter, l'ayant em-

ployé plus que nul autre à les visiter, afin qu'en

ayant jugé elle ordonnât ce qui seroit de sa vo-

lonté. Il lui sembla que ceux qui avoient assuré

que les passages qui sont depuis fl'^ngadine

basse jusques à la comté de Bormio se peuvent

garder avec peu de gens, ne les avoient jamais

vus ou ne s'y entendoient pas; que les Bains

dans la comté de Bormio et quelques lieux qu'il

avoit commencé à fortifier dans fEngadine basse,

se pouvoient bien accommoder ; néanmoins que

du val Monastère, sans passer à ces lieux-là, il

y en a sept ou huit très-difficiles d'empêcher
;

et si le temps, l'assiette, la commodité des vivres

et la facilité à ceux du Tyrol de l'en chasser ne

l'en eussent empêché, il eût voulu faire un fort

en cette vallée ; mais toutes ces choses lui étant

contraires, et jugeant du tout impossible d'en

venir à bout, il se résolut d'accommoder les

Bains, d'achever ce qu'il avoit commencé dans

l'Engadine basse, de continuer à travailler au

château de Chiavenne , à La Rive et à ses dé-

pendances, et de fortifier Tirano d'où il pourroit

secourir tous les autres lieux-là, ne se promettant

pas de pouvoir empêcher absolument l'entrée

des Allemands, mais bien de les combattre avant

qu'ils fussent l)ien avancés, pource qu'encore

qu'il n'eut eu nulle diversion jusqu'alors du côté

d'Italie, il espéroità l'avenir tellement que son

principal soin seroit du côté du Tyrol. Il donna

cependant avis à Sa Majesté que , nonobstant les

prospérités inespérées de ses armes en ces quar-

tiers-là , les Grisons, pratiqués par les partisans

d'Autriche, soit que la peur les ait surpris ou la

corruption les ait gagnés , continuent toujours

leurs traités avec la maison d'Autriche, qui leur

fait espérer la restitution de la Vaiteline et la li-

berté des deux religions, tellement que la moin-

dre disgrâce qui arriverait aux armes de Sa

Majesté en ce pays les feroit conclure : cela don-

noit sujet aux Grisons de presser ledit duc de

les y rétablir; mais il tiroit de longueur tant

qu'il pouvoit, leur l'cproehant leur mauvais pro-

cédé, lequel il falloit (pi'ils corrigeassent avant

que d'espérer ce qu'ils désiroient tant ; et voyant

la malice des principaux, qui, pour induire les

communes à incliner à un accommodement avec



DE RICHELIEU [1635J, G5Ô

la maison d'Autriche, leur disoient que le Roi

se vouloit rendre maître de la A'alteline et leur

ôter leur pays, il se servoit des mêmes moyens
contre la maison d'Autriche pour détromper les-

dites communes. Cependant il mena rafraîchir

son armée dans le Tyro! , ou Its ennemis qui s'é-

toient assemblés sur le lac de Constance menè-

rent aussi leurs troupes; mais elles y vivoient si

mal qu'elles ne faisoient point de honte à celles

du Roi , bien qu'elles fassent en pays ennemi
;

néanmoins le duc de Rohan, voyant qu'elles s aug-

mentoientdejour à autre, et que le comte Cer-

belon assembloit d'autres troupes vers Morbegno

pour l'attaquer , il se retira vers Bormio et à Ti-

rano, où il reçut un nouveau renfort d'argent et

d'hommes de la part de Sa Majesté.

Les Impériaux firent contre lui une assem-

blée à Bade le 15 octobre, en laquelle ils ne re-

çurent pas satisfaction, car ils proposèrent de

mettre la Valteline en séquestre , ce qu'elle ne

trouva pas bon. Enfin le 24 octobre, le géné-

ral Fernamont, qui, comme nous avons vu,

avoit été ci-devant défait, espérant tirer sa re-

vanche, après avoir feint quelque temps de vou-

loir passer par le mont Saint-Gothard , vint

droit dans le val de Fresle
,
passe par le val de

Cristal, chemin jusqu'alors jugé très-difficile,

et s'achemine vers Bormio, en dessein d'atta-

quer les Bains de tous côtés ; les nôtres qui

étoient alertes ne furent pas surpris , vont droit

aux Bains et à Bormio pour en conserver l'en-

trée, et s'apercevant que les ennemis refaisoient

le passage de l'Escale, entreprirent sur eux

avec tant de courage et d'adresse, qu'ils taillè-

rent en pièces un corps de garde des leurs qui y
étoient déjà, et en prirent plusieurs prisonniers.

Le duc de Rohan en même temps avec le reste

de ses troupes s'étant avancé vers le gros des

ennemis, ils ne purent supporter la violence de

l'attaque des nôtres, se retirèrent premièrement

en assez bon ordre, puis, leur retraite dégéné-

rant en fuite , ils jetèrent leurs armes pour fuir

plus légèrement, et les nôtres les poursuivant

avec chaleur tuèrent plus de deux mille de sept

mille qui y étoient, prirent prisonniers celui

qui leur commandoit et plusieurs autres, sans

que les fuj'ards crussent avoir sûreté jusqu'à ce

qu'ils fussent dans le Tyrol : cette action fut

faite la veille de la Toussaint. Les ennemis, ne

se tenant pas encore pour rebutés, tentèrent de

nouveau la fortune quelques jours après, et s'é-

tant renforcés de nouvelles troupes pour remplir

le nombre des morts et des prisonniers de la pré-

cédente rencontre , le comte de Schlik vint dans

le Tyrol avec trois mille hommes, et le comte

de Cerbelou eu la Valteline avec sept mille hom-

mes de pied et huit cornettes de cavalerie , les

meilleures du Milanais, lesquelles troupes il

avoit libres à cause que le siège de Valence étoit

levé. Le duc de Rohan envoyant quelques trou-

pes contre Schlik, qui étoit le plus foible, s'en

alla avec le gros de l'armée contre Cerheloa,

qu'il trouva retranché avantageusement, comme
un homme qui ayant été souvent maltraité de

lui le redoutoit; il le fit néanmoins attaquer

par tant d'endroits, et si courageusement, qu'a-

près que les Espagnols naturels eurent fait tout

ce que de vaillans hommes pouvoient faire , ils

cédèrent néanmoins, furent contraints de quit-

ter Morbegno ; si la nuit ne fût survenue , il se

fût sauvé peu d'entre eux en ce combat. Le
comte de Valence , neveu de Cerbelon

, y fut tué;

tout leur bagage et l'argent destiné pour le paie-

ment de leur armée pris ; et si le duc de Rohan
n'eût eu avis que les Allemands venoient faire

un grand effort du côté de Bormio , il les eût

poursuivis jusque dans les portes de Milan. Ain-

si, durant le cours de cette année, les desseins

des Espagnols avortèrent pour le passage de leurs

troupes par les Grisons.

Sa Majesté envoya , à la fin de l'année, le sieur

Lanier , conseiller d'Etat
,
pour ambassadeur or-

dinaire aux Grisons, pour assister ledit duc de

Rohan de son conseil , et contribuer en cette

charge vers lesdits peuples ce que l'autorité du

Roi et son adresse lui donneroient lieu de faire

pour leur conservation. Elle lui donna avis que

s'étant intéressée en la cause commune desdits

Grisons, comme étant très-juste, en même temps

que le roi d'Espagne appuyoit celle des Valtelins,

favorisant leurs rebellions par son assistance, le

traité de Moncon étoit intervenu depuis
,
par le-

quel, du consentement des deux rois, il étoit

pourvu , tant à la conservation et sûreté de la re-

ligion catholique dans ladite vallée, qu'à celle du

droit desdits Grisons, lesquels néanmoins, ju-

geant les Valtelins trop avantagés par ce traité,

ne l'avoient point admis ni approuvé, sans néan-

moins qu'il y eût été contrevenu de leur part

,

non plus que de celle du Roi; au lieu que les Es-

pagnols et les Valtelins avoient fait plusieurs

contraventions audit traité très- considérables

,

comme avoient été les passages du duc de Feria

avec une armée par ladite vallée, et celui du car-

dinal Infant, ce qui étoit directement contre le-

dit traité, lesdits Espagnols usant entièrement de

ladite vallée comme si elle leur eût été sujette,

ce qui avoit enfin donné sujet au Roi d'assister

lesdits Grisons pour les rétablir dans ladite val-

lée, voyant ledit traité tout-à-fait méprisé par

lesdits Espagnols. A présent que Sa Majesté avoit

actuellement remis les Grisons eu Icelle par la
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puissance de ses armes, son intention étoit de

faire un bon accominodcment entre eux et les

Valtelins, auquel les parties trouvant leur con-

tentement et satisfaction, elles eussent sujet de

contrii)uer également pour l'observation d'ieelui.

Sa i^Iajesté lui commanda de prendre soigneuse-

ment garde que la religion catholique fût main-

tenue dans ladite vallée et dans les comtés de

Bormio et de Ghiavenne en l'état qu'elle étoit ci-

devant , et qu'il n'y fût innové aucune chose, ne

souffrant point que la contraire y fût introduite,

comme les Grisons demanderoient sans doute.

Pour le regard de la religion catholi(îue dans les

Grisons, qu'il apportât tout ce qui dépendroit de

lui et de l'autorité de Sa Majesté pour la mainte-

nir et augmenter même s'il étoit possible, usant

néanmoins de toute la circonspection convenable

à ce que la différence de religion n'empêchât

point l'union et la concorde de ces peuples , les

intentions de Sa jMajcsté étant en cela dii'féren-

tes de celles des Espagnols, qui ne demandoient

que la division, et essayoient par leurs artiiices

d'animer les catholiques contre les protestans

,

pour se prévaloii- des occasions que la mésintel-

ligence pouvoit faire naître , et entretenoient des

pratiques parmi les Grisons catholiques , soit di-

rectement ou par le moyen des partisans qu'ils

avoient dans les cantons catholiques. Sa Hîajisté

l'avertit aussi que les Espagnols avoient fait pro-

poser depuis quelques mois aux cantons catholi-

ques, par un commissaire impérial , de faire en

sorte, par les intelligences qu'ils pouvoient avoir

avec les catholiques Grisons
,
que ces peuples re-

quissent le lloi de retirer ses armes de la Valte-

line
,
que ledit commissaire impérial donnoit à

entendre que l'intention de l'Empereur étoit de

mettre en dépôt entre les mains desdits cantons

catholi(pics, lesquels avoient écrit sur ce sujet

au.xdits Grisons; dont le sieur iMeliand, ambas-
sadeur en Suisse, a donné avis à M. le duc de
Kolian

, afin qu'il prit garde que la réponse des

Grisons fût telle qu'il convient , et selon l'ol/liga-

tion qu'ils ont au l\oi de leur rétablissement dans
ladite vallée. Sa Majesté commanda à sondit am-
bassadeur d'avoir l'œil ouvert pour empêcher les

effets des arti/ices desdits Espagnols près desdits

catholiques Grisons.

Cependant à Rome le Pape témoignoit dûsi-

rer employer tous ses oflices paternels pour étein-

dre le feu de la guerre allumé en la chrétienté;

mais il poursuivit si froidement cette négociation,

que depuis la première proposition que son nonce
en fit de sa part à Sa Majesté, il ne s'en dit au-
tre chose jusques à la lin de l'année. Ledit nonce
n'en lit pas de même sur le sujet de l'envoi que
Sa iMajesté s'étoit résolue de faire de la personne

du maréchal d'Estrées en qualité de son ambas-

sadeur extraordinaire près de Sa Sainteté ; car

lui et le nonce extraordinaire qui étoit lors près

de Sa Majesté , firent toutes les instances possi-

bles afin qu'il ne fit pas ce voyage , ce que Sa

Majesté ne leur put accorder
,
pource qu'elle le

connoissoit homme de courage et d'intelligence,

et qui , l'ayant déjà bien servie en cette cour-là,

lui sembloit y être nécessaire pour son service

dans les difficultés qui se rencontroient aux af-

faires présentes. Sa Sainteté nomma le cardinal

Gineti pour être légat du Saint-Siège , et assister

au traité de la paix qui se feroit entre les cou-

ronnes
, et dit à l'ambassadeur de France que

les Espagnols avoient exclu le cardinal Sainte-

Croix de ladite légation , mais qu'il l'assuroit que

Gineti étoit plus propre à cette négociation

,

comme non suspect à aucune des deux parties

,

entièrement dépendant de Sa Sainteté, ne recon-

noissant tenir sa fortune que d'elle, et qui obser-

veroit exactement ce qu'elle lui ordonneroit , et

plus encore que n'eût fait aucun de ses neveux.

Mais elle refusa de lui donner la croix, jusques

à ce que premièrement elle sût le lieu de l'assem-

blée
, et qui seroient les députés des couronnes

qui s'y trouveroientavec pouvoir absolu d'y trai-

ter de la paix. Les Espagnols étoient en demeure,

car ils ne voulurent donner aucune réponse for-

melle sur ce sujet, bien que l'Empereur eût déclaré

être prêtd'envoyer ses ministres pour la traiter, et

les eûtsecrètement fait nommer a Sa Sainteté; mais

Sa Majesté ne jugea pas que sa seule déclaration

fût suffisante sans celle des Espagnols , et estima

que c'étoit un pur artifice
,
puisqu'il n'agissoit

point sans eux , et qu'ils avoient le gouveniement

tout entier des affaires d'Allemagne. Elle fit sa-

voir à Sa Sainteté qu'elle étoit prête de lui nom-

mer les ministres qu'elle y vouloit employer, et

leur donner plein pouvoir lorsque les Espagnols

auroient fait le même, protestant que si Sa Sain-

teté n'avoit le contentement qu'elle désiroit en

procurant la paix , ils en étoient seuls cause; que

le comte d'Olivarès avoit promis au nonce d'Es-

pagne, de la part de son maître, d'envoyer ses

ministres avec plein pouvoir en lieu tiers, aussi-

tôt que l'Empereur seroit prêt d'envoyer les siens,

et ne ra\oit pas fait pour cela lorscfue la réponse

de l'i'jupereur étoit venue, par ou se voyoit aisé-

ment qu'il ne procédoit pas avec sincérité, et

qu'ils ne se porteroient jamais à la paix que par

contrainte; à ([uoiSa Sainteté répondit que l'am-

bassadeur de ri'jupereur s'étoit chargé de presser

ceux d'Kspagne d'écrire au Roi leur maître de

nonnner ses plénipotentaires. Ils \oulurent au

commencement prendre occasion de l'entrée du

duc de Rohan avec les Grisons dans la Valtelinc,
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de dire que cette assistance donnée à des liéréti-

qucs seml)loil peu proportionnée à la piété de Sa

Majesté , et à la prompte disposition qu'elle té-

moignoit avoir à la paix; mais le cardinal de

Lyon (I) rabattit judicieusement ces calonmies
,

faisant connojtre que la disposition à une paix

générale ne devoit pas empêcher cependant le Roi

d'assister ceux lesquels de longue main sont al-

liés à la France
;
qu'ils n'avoient fait autre chose

que de reprendre ce qui leur appartenoit légiti-

mement, et qui leur avoit été ôté par les Espa-

gnols , lesquels sont semblables à des torrens im-

pétueux qui passent avec violence les bords qui

composent leur lit pour le rendre plus grand;

qu'il étoit nécessaire de leur donner des termes,

alin qu'ils n'engloutissent toute la chrétienté et

les papes mêmes
;
que Sa Majesté donnant assis-

tance aux Grisons , ne les considéroit pas comme
liérétiques , mais comme personnes oppressées,

auxquelles il pouvoit tendre la main par charité,

laquelle ne s'étendroit pas seulement à procurer

leur liberté, mais encore leur conversion , dont

il ne pouvoit désespérer, la puissance de Dieu

n'étant pas affoiblie, ni le cœur des hommes si

endurci qu'elle n'y pût imprimer des marques de

sa bonté , et Sa Majesté y employant toute l'au-

torité que Dieu lui avoit donnée pour les y dis-

poser et conserver, ou encore Ibrtilier ce qui res-

toit de la religion catholique dans ces Etats-là.

Les Espagnols étoient mécontens de ce que Sa

Majesté avoit fait tant d'instances au cardinal

Eorgia d'obéir à la bulle, par laquelle il comman-

doit que tous les cardinaux allassent résider en

leurs évêchés. Le terme donné par Sa Sainteté

pour partir de Rome linissoit le 18 janvier, tous

les autres cardinaux et évêques obéirent , et

même il y en eut quelques-uns qui, n'ayant pu

parachever leurs affaires plus tôt, partirent de

Rome dès la nuit du même jour qu'expiroit leur

term.e. Le cardinal Jîorgia , nonobstant ces exem-

ples d'obéissance, cherchoit toutes sortes de

moyens pour se dispenser de sortir de Rome, et

offrit de résigner son archevêché de Séville;

mais le Pape n'y voulut pas enteiidre, ce qui lit

que les Espagnols déclamèrent ouvertement con-

tre ladite bulle , et leur ambassadeur extraordi-

naire fit une écriture contre elle comme très-

injuste et qui ne se devoit observer. Sa Sainteté

néanmoins
,
pour condescendre en quelque lacon

à ses importunités, prolongea son délai jusqu'à la

fm d'avril, dans le(|uel temps enfin il obéit,

voyant qu'il ne pouvoit différer davantage sans

se perdre de réputation , et que les Espagnols aussi

ne désiroient pas olTenser Sa Sainteté en un su-

jet si plausible et si raisonnable.

(1) Frère du cardinul de Richelieu.

Le différend de Sa Sainteté et des Vénitiens
ne se put aeconunoder durant cette année. Sa
Sainteté désiroit qu'on fit un nouveau plan des
terres contentieuses; la République lit difliculté

d'en demeurer d'accord qu'on n'eût auparavant
ajusté tout le reste

,
qu'elle prétendoit se pouvoir

très-bien achever sans celte carte. Le Pape \ou-
loit aussi qu'on déclarât que l'embouchure appar-
tiendroit à ceux à qui étoient lesdits lleuves; les

\'énitiens au contraire ne \oulurent pas cette

explication
,
pour n'être point obligés de parler

en façon quelconque de la mer, de laquelle les

uns et les autres prétendent d'être les maîtres, et

qu'ainsi chacun jouiroit de l'entrée de ces lleuves

comme l'on avoit fait jusques ici. 11 survint un
nouveau différend entre eux sur ce que les Vcni-

tiens vouloient connoître dans le collège des pen-

sions qui sont sur les évêchés; le Pape au con-
traire prétendoit que c'etoit contrevenir aux
canons et libertés de l'Eglise. Sa Majesté

,
qui

sait les désordres qui , en cette matière , se com-
mettent en la cour de Rome, ne voulut non plus

permettre que Sa Sainteté chargeât le sieur de
Sythie d'aucune pension sur l'évéché de ïoul.

Soit que les bruits que les Espagnols faisoient

courir contre Sa Sainteté , de laquelle ils témoi-

gnoient être mécontens , animassent leurs sujets

et leurs partisans contre elle, soit que la malice

de quelques hommes soit assez extrême pour se

porter jusques à l'excès de l'impiété , sans autre

lin que de mal faire, il se trouva un ennite de

Palerme en Sicile, qui, avec un neveu du car-

dinal d'Ascoli et quelques moines , lirent complot

d'attenter sur la \ie du Pape par magie, ce que

Dieu n'ayant pas voulu {;ermettre de demeurer

secret et impuni, les coupables furent pris et exé-

cutés. Ces choses augmeutoient ou entretenoient

en Sa Sainteté la crainte qu'elle avoit de paroître

plus affectionnée à la France qu'a rEs{)agne, et

la faisoit demeurer plus ferme en la resolution

qu'elle avoit prise de ne pas permettre que le car-

dinal Antoine acceptât la comprotection de

France
,
quelques instances que Sa Majesté con-

tinuât à en faire; rand)assatleur de laquelle fit

savoir de sa part audit cardinal que Sa Majesté

n'accepteroit aucuns expédiens sur le l'ait de la-

dite comprotection de France qu'elle désiroit qu'il

exerçât sans aucune réserve, ce que ledit cardi-

nal protesta de faire avec tant de passion au ser-

vice du l\oi et de la France
,
que Sa Majesté au-

roit tout sujet d'en être satisl'aite.

Le duc de Savoie, (pii demeuroit toujours

dans ses prétentions anciennes d'obtenir enfin le

titre de Roi, fit défense à son ambassadeur ù

Rome d'aller plus aux chapelles comme il faisoit

auparavant, à cause de la difficulté que le Pape
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faisoit de lui accorder trois choses qu'il lui de-

mandoit en son nom : que dorénavant ses am-

bassadeurs extraordinaires de Savoie seroient

reçus dans la salle des Rois; que les cardinaux

donneroient audit duc de l'Altesse Royale; que

lui ne leur donneroit que de rillustrissime , à la-

quelle chose les ministres de Venise, de Flo-

rence et de Mantoue s'opposoient. D'un autre

côté , le cardinal de Savoie
,
qui croyoit , à cause

que le duc son frère faisoit profession d'être ser-

viteur du Roi , devoir attendre des ministres de

Sa Majesté tout ce que à droit ou à tort il pour-

roit désirer d'eux , eut quelque mécontentement

sur ce qu'il désira que le cardinal de Lyon lui

donnât de l'Altesse, à quoi il ne lui put faire

autre réponse, sinon qu'il vivroit avec lui comme
il avoit fait par le passé, et suivant ce que le

cardinal de La Valette avoit fait avant lui, le-

quel ne lui en avoit jamais donné ni de paroles

ni dans ses lettres , et
,
pour esquiver de le fâcher,

lui avoit toujours parlé et écrit en français, ex-

cepté la seule première fois qu'il le vit, qui fut

le jour qu'il arriva à Rome, auquel, par l'avis

du commandeur de Sillery, il lui donna lors de

l'Altesse; mais, reconnoissant avoir failli, s'en

abstint depuis, et particulièrement à cause que

la raison pour laquelle il prétendoit l'Altesse

étoit parce qu'il dépend de la maison d'Espagne:

or les Espagnols n'ont jamais voulu donner ce

titre ni à M. le prince, ni à personne de la mai-

son de Rourbon , hors à Monsieur, et de plus,

lorsque ledit cardinal de La Valette étoit à

Roiue, il n'y avoit que les Espagnols Rorghèse

et Reiitivoglio qui le traitassent de cette sorte.

Toutefois l'instance que le duc et la duchesse

de Savoie en lirent à Sa iSL-ijesté, de laquelle ils

disoient devoir attendre accroissement d'hon-

neurs et non pas opposition à ceux que d'autres

rendoient à leurs maisons, et le désir que le

Roi avoit de cons.'rver leur affection dans les

occurrences présentes, la firent passer par-dessus

toutes ces considérations , et ordonner au cardi-

nal (le Lyon de lui donner la satisfaelion qu'il

désiroit; ce dont il témoigna un grand ressenti-

ment d'obligation, mais qui ne lui dura guère,

comme nous verrons ci-apres.

La chose en laquelle les Espagnols pensoient

nuire davantage a Sa Majesté à Rome, fut le

sujet de l'avis que le clergé de Eranee donna

touchant le mariage de Monsieur. L'assend)lée

du clergé se devoit tenir cette année-là , tant

poîir le renouvellement du contrat des rentes

de la maison de ville de Paris, (pie pour les be-

soins, tant spirituels que temporels, d'\ l'ordre

de l'Eglise. Ils eonuneiu'erent leur asseiiîblc'e le

30 mai, par la permission de Sa Majesté, la-

quelle députa vers eux les sieurs de Léon et

Aubry pour leur faire savoir que les assemblées

tenues es années 1614 et 1615 ayant ordonné,

pour retrancher les frais desdites assemblées,

que chaque province ne députeroit en icelles

que deux de chacun ordre , elle les prioit d'ob-

server ledit règlement, leur laissant la liberté

de choisir entre le plus grand nombre de ceux

qui, par mégarde ou autrement, auroient été

députés par quelques provinces, les quatre

d'entre eux qu'ils estimeroiciit les plus propres

et y avoir plus de droit pour y être admis ; ce

qu'ayant été observé par le soin particulier que

le cardinal en prit, Sa Majesté envoya de nou-

veau, le 16 juin, vers eux lesdits sieurs de

Léon et Aubry , avec charge de leur demander

leurs avis selon Dieu en leurs consciences , sa-

voir: si les mariages des princes du sang (jui

peuvent prétendre à la succession de la cou-

ronne, et particulièrement de ceux qui en sont

les plus proches et présomptifs héritiers, peuvent

être valables et légitimes, s'ils sont faits non-

seulement sans le consentement de celui qui

possède la couronne, mais en outre contre sa vo-

lonté et sa défense. Pour examiner cette propo-

sition et en rapporter les raisons pour et contre,

et leurs avis à l'assemblée, elle députa les

évèques de Montpellier, de Sens, de Chartres,

de Saint-Malo et de INÏmes , lesquels, avec la

permission de ladite assemblée, eu conférèrent,

auparavant que d'y faire leur rapport , avec

plusieurs docteurs séculiers et réguliers, alîn

d'en avoir plus de lumières pour en pouvoir

donner plus solidement leur avis; ce qu'ayap.t

fait, ils firent leurdit rapport le 6 juillet à l'as-

semblée; laquelle, sur leur avis, appuyé de

très-solides raisons et de l'opinion même des

docteurs de Paris, des jacobins du grand cou-

vent, de ceux des Rillettes et déchaussés , des

cordeliers, des capucins et de ceux de Picpus,

des minimes du couvent de Nigeon, des feuil-

lans, des jésuites et des pères de l'Oratoire, dé-

clarèrent le lendemain , selon le véritable senti-

ment de leurs eonseiences et d'un eonsenteinent

unanime, que les coutumes des Etats peuvent

faire que les mariages soient nuls et non vala-

blement contractés, quand elles sont raison-

nables, anciennes, affermies par une prescrip-

tion légitime, et autorisées de l'Eglise; que la

coutuaic de la France ne permet pas que les

princes du sang, et particulièrement les plus

proches et qui sont présomptifs héritiers de la

couronne, se marient sans le consentement du

Roi , beaucoup nu)ius contre sa volonté et sa

défense; ([ue tels mariages ainsi faits sont illé-

gitimes, invalides et nuls, par le défaut d'une



DE RICHELIEU [1G35]. 650

condition sans laquelle lesdits princes ne sont

capables de légitimement et valablement con-

tracter, et que cette coutume de la France est

raisonnable, ancienne, affermie par une légi-

time prescription, et autorisée de TÉglise,

La Reine-mère , avertie par Ks ennemis de

l'État que Sa Majesté vouloit faire décider cette

question par le clergé de son royaume, ou donner

leur avis sur icelle, écrivit à Sa Sainteté pour la

supplier de ne permettre, pour quelques raisons

que ce fussent, que le mariage de Monsieur fût

déclaré nul, et l'on n'oublia aucune raison pour

lui faire trouver mauvais ce quel'ÉglisedeFrance

avoit fait en ce sujet, lui faisant représenter tout

ce qui étoit contenu dans une instruction que les

conseillers de ladite Reine avoicnt fait donner,

au nom de Monsieur, auparavant qu'il parfît de

Flandre, à celui qui, comme nousavonsdit l'année

dernière, avoit été destiné pour aller à Rome sur

ce sujet, bien que ladite dame Reine fût très-

maltraitée par la princesse de Phaisbourg, sœur

aînée de la princesse Marguerite, qui avoit été

si inconsidérée que , sur quelque léger mécon-

tentement qu'elle avoit conçu, elle avoit passé

devant son carrosse, accompagnée de plusieurs

bommes armés, sans daigner s'arrêter devant

elle, et avoit eu peine à condescendre aux or-

dres pressés du cardinal Infant pour se soumettre

à lui en donner satisfaction. Sa Sainteté, sur les

plaintes que ladite dame Reine fit faire de ce qui

se traitoit sur ledit mariage en l'assemblée du

clergé de France, en parla à notre ambassadeur

à Rome , et témoigna
,
par ses nonces, à Sa Ma-

jesté
,
quelque mécontentement de ce que cette

assemblée s'étoit mêlée de l'affaire dudit ma-

riage ; mais il fut représenté à Sa Sainteté, de la

part du Roi, qu'il n'y avoit rien de plus juste que

de prendre l'avis du clergé en une affaire si im-

portante
;
que la plainte qui lui étoit faite étoit

suscitée par les Espagnols, qui, selon leur bonne

coutume, prenoient part à tout ce qui pouvoit

troubler la France, en quoi ils ne dévoient pas

être écoutés par le Saint-Père, qui avoit un no-

table intérêt à procurer le repos de France, par

laquelle Dieu avoit fait au Saint-Siège tant d'a-

vantages, et que Sa Majesté lui enverroit bientôt

l'évêque de Montpellier pour l'informer de ce qui

s'y étoit passé. Ledit évêque fut dépêché par Sa

Majesté le 12 octobre, pour représenter à Sa

Sainteté les raisons de la nullité du prétendu ma-
riage, et l'éclaircir de la sincérité des intentions

de Sa Majesté en ce sujet. Elle lui commanda d'é-

viter de faire croire à Sa Sainteté que Sa Ma-
jesté estimât avoir besoin que son droit fût for-

tifié par l'approbation et déclaration de Sadite

Sainteté, comme si sans cela Sa Majesté doutoit

de la susdite nullité; mais qu'il avoit jugé à pro-
pos, pour la révérence et l'affection cordiale qu'il

lui portoit, de l'informer plus particulièrement
de la nécessité et de la justice du dessein qu'il

avoit de ne permettre en sorte quelconque, pour
aucun accident qui pût arriver, que ce prétendu
mariage subsistât, comme étant très-préjudi-
ciable au repos de sa maison, à la tranquillité de
ce royaume, et ensuite au bien de la chrétienté;
que Sa Sainteté, ayant une parl'aite intelligence
de tous les intérêts des princes chrétiens, et spé-
cialement de cette couronne, savoit mieux que
personne le dommage que la France recevroit
de cette alliance; qu'elle savoit l'ancieisne pré-
tention de ceux de la maison de Lorraine, et

qu'ils ont pratiquée sur cet État, les injustes et

les violens moyens pour la faire valoir, et que
quelques-uns de leur famille, qui n'y avoicnt
que le moindre rang, se sont servis avec tant d'a-

vantage des alliances qu'ils ont recherchées avec
les prédécesseurs de Sa Majesté, que depuis le

royaume a été rempli de toutes sortes de confu-
sions, à la veille d'y faire naufrage, tant par le

changement de la religion que de l'État; que la

mémoire de ces malheurs étoit si récente, que
Sa Majesté ne pouAoit qu'être grandement tou-

chée de la juste appréhension d'y retomber et de
voir rendre inutiles tous les soins qu'elle avoit

pris pour remédier aux désordres causés par

l'ambition des princes de Lorraine, toujours étroi-

tement conjoints avec les principaux ennemis de
cette couronne

; ce qui etoit d'autant plus consi-

dérable que le chef de cette maison avoit renvié,

par-dessus tous les autres qui l'ont devancé, à

conjurer la perte de cet Etat, et à témoigner tant

de haine et de mépris contre la personne de Sa
Majesté, après en avoir reçu toutes sortes de bien-

faits, qu'elle croiroit faire tort au bon jugement,

et offenser la patience de Sa Sainteté, de lui ex-

poser plus au long et lui remettre eu la pensée

des actions si étranges et scandaleuses, et si

contraires au droit des gens , et même au sens

commun.
Il lui fut ordonné de représenter, par le menu,

le grand sujet que Sa Majesté avoit de se plain-

dre dudit duc, tant pour ses actions en la per-

sonne de Monsieur, qu'il avoit ravi et marié

contre sa volonté, et induit d'entrer en armes en

ce royaume, que pour beaucoup de paroles et

d'écritures pleines de mépris contre Sa Majesté;

qu'elle se confioit tant en la justice et en la bonté

de Sa Sainteté, qu'elle étoit assurée que, le pou-

voir de la coutume de ce royaume au fait de

semblables mariages étant établi par tant de dé-

crets des papes et des saints canons, elle ne vou-

droit pas blâmer et improuver par actions cou-
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traires le pi'océdé de ses prédécesseurs, ce qui

seroit faire tort à soi-même, pour apporter un si

notable préjudice aux anciens droits de la France

et de son repos, au présent et à l'avenir, ce qui

ne pourroit être que pour condescendre aux per-

nicieuses et injustes intentions des Espagnols,

qui dévoient être tenus pour si suspects en cette

affaire, que le soin qu'ils prenoient de s'y oppo-

ser devoit servir au Pape d'un préjugé manifeste

de la justice de cette cause, qu'ils n'impugnoient

que pource qu'ils savoient la raison qu'avoit cette

couronne de maintenir cette coutume, afin de se

garder de pareilles surprises, que les Espagnols

et leurs adliérens pourroient faire, par de tels

prétendus mariages, pour troubler la maison

royale et la paix publique
;
que si le Pape faisoit

instance pour savoir ce que le Roi vouloit faire

par une plus ample déclaration de cette nullité,

s'il se contentoit de ce que le parlement en avoit

dit, s'il vouloit s'adresser au tribunal et à l'ofli-

cialilé des évêques, ou se pourvoir à Rome, soit

en remettant la cause au Pape, ou demandant des

juges injKirtibus, ou si le Roi prétendoit que

Monsieur son frère se mariât sans autre forma-

lité, il lui dît ne savoir pas quelle résolution Sa

Majesté avoit prise sur tous ces points
;
que sa

commission consistoit à lui représenter ce que

dessus, et l'éclaircir des raisons légitimes et des

droites intentions du Roi en tout ce qui s'étoit

passé sur ce sujet
;
qu'en la suite il ne doutoit pas

que le Pape lui fil la faveur de croire qu'il n'use-

ruit que de moyens conveua])les à la piété et à la

justice, dont il faisoit une profession si publique,

et avec tant d'approbation par Sa Sainteté de ses

actions précédentes, qu'il se promettoit qu'elle

ne se laisseroit prévenir d'aucun soupçon ([u'il

s'en voulût éloigner
;
qu'il remontrât à Sa Sain-

teté que le parlement avoit pu prononcer que le

marii.ge n'étoit valablement contracté sans tou-

cber le sacrement, ni offenser la juridiction ecclé-

siaslicpie; que l'avis de l'assemblée des prélats

pour la confirmation de la coutume de France,

ne pouvoit être blâmé d'entreprise, ni contredit

par aucune contraire autorité, étant conforme ù

tout le passé , et n'avoit pu être dénié à Sa Ma-

jesté, kuiuelle, selon l'exemple de ses prédéces-

seurs, deféroit beaucoup aux témoignages du

clergé; qu'en cette occasion les prélats a voient

fait beaucoup moins que ceux qui s'assemblèrent

a Senlis sous Charles-le-Cbauve, et excommu-

nièrent Beaudouin et .luditb, ce que le pape Ni-

colas I*'"" n'improuva pas; que si le Pape insistoit

que les rois avoientde coutume de recourir à lui

en semblables cas, alléguant l'exemple de

Henri IV et autres, il répondît que le Roi soubai-

tcroit avec passion que la décision de cette af-
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faire pût être remise à la seule personne de Sa

Sainteté, et qu'il s'assuroit qu'elle n'en doutoit

pas, connoissant comme elle faisoit le sujet qu'il

avoit de se confier totalement en sa justice, joint

à l'affection qu'elle portoit à la France et à sa

personne; mais que plusieurs prudentes raisons

ne permettoient pas à Sa Majesté de cbarger le

Pape de cette peine, entre lesquelles la malice

des Espagnols, qui les portoit à calomnier les

plus justes actions de Sa Sainteté, n'étoit pas

d'un petit poids en l'esprit de Sa Majesté, pour

le déplaisir qu'elle auroit d'augmenter le travail

que ces gens-là donnoient-à Sa Sainteté en toutes

rcîicontres; qu'elle savolt aussi que, pour ce qui

étoit de la cour de Rome, le Pape connoissoit

mieux qu'aucun autre les partialités que les Es-

pagnols y fomentoient, et la puissance qu'ils y
avoient acquise par toutes voies, en sorte que le

Roi ne croyoit pas qu'elle lui voulût conseiller

de commettre à un tel péril les très-certains et

inviolables droits de la France, conlirmés par les

exemples des papes, et de tant de siècles passés

sans aucune contestation
,
qui n'alloient point à

une moindre conséquence que de la ruine de

l'État au temps présent et à la postérité; que,

comme il étoit de la prudence des princes de re-

courir aux papes en telles occurrences, pour s'ap-

puyer de leur autorité, lorsqu'il n'y avoit point

sujet de craindre de l'exposer aux indignités et

sinistres interprétations de personnes puissantes,

que la même prudence requéroit de s'en abstenir

quand l'on prevoyoit cet inconvénient, outre

qu'il devoit insinuer que ce recours n'étoit pas

toujoursnécessaire,etqu'ildépendoitde plusieurs

concurrences auxquelles les papes et les rois dé-

voient avoir égard pour leur propre intérêt;

qu'en France nous avions nos concordats ap-

prouvés du Saint-Siège , ce qu'il diroit sans of-

fenser le Pape et lui faire venir la pensée qu'on

voulût se passer de lui, mais bien qu'on le pou-

voit sans lui faire tort ; ({ue s'il offroit de députer

des juges inparUùus^ il l'écoutàt sans refuser ni

accepter, et en domiât promptement avis au Roi,

remarcjuant si le Pape prétendoit de commettre

des évêques français ou d'un autre pays, auquel

propos, si le Pape alléguoit que les évêques de

France seroient suspects à la princesse Margue-

rite, il lui diroit qu'il ne seroit pas facile d'en

trouver ailleurs auxquels le Roi et Monsieur, son

frère, se pussent conlier à cause de la grande

brigue des Espagnols et des Lorrains leurs adbé-

rens, (jui ne voudroient aussi se soumettre au ju-

gement des ecclésiastiques dans l'obéissance des

princes confédérés de Sa INlajesté. D'où ledit sieur

évê(iue pourroit inférer la dilliculté que le Pape

trouvcroit eu cette affaire, quand même il vou-
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droit qu'elle dopendît de lui, et qu'il feroit mieux,

pour toutes sortes de bonnes raisons, d'approuver

les moyens que le Roi estimeroit plus convena-

bles au bien de la chrétienté et de sa couronne,

qui ne seroient jamais que très-conformes à la

coutume de ce royaume, approuvés par le souve-

rain pontife, comme il étoit dit ci-dessus, et con-

firmés par le témoignage public de tous les ordres

de la France, et spécialement des ecclésiastiques

qui y avoient et y tenoient encore les premiers

rangs. Ledit évéque partit peu après avoir reçu

cette instruction, fut bien reçu de Sa Sainteté, et

dissipa toutes les menées que les Espagnols fai-

soient pour faire trouver mauvais au Pape ce qui

s'étoit passé sur ce sujet.

Le Roi , étant en même temps o])ligé, comme
nous avons dit ci-dessus , à déclarer la guerre au

roi d'Espagne pour l'injuste traitement fait à Tar-

cbevêque de Ti èves, demanda au clergé une sub-

vention volontaire, pour lui aider à supporter les

frais de ladite guerre et décharger d'autant son

peuple, qui étoit déjà assez oppressé par les né-

cessités des guerres passées, tant civiles qu'étran-

gères et contre les huguenots; tous les députés

s'y portèrent avec grande affection, et accor-

dèrent à Sa Majesté un million d'or, de laquelle

somme , bien que modique , Sa jMajesté se con-

tenta, ne désirant recevoir des ecclésiastiques

que ce que de bonne volonté ils lui offriroient.

Quelques-uns des députés mirent en avant qu'il

étoit à propos d'avoir le consentement de Sa

Sainteté, auparavant que de faire lever ladite

somme sur le clergé; mais ils se rendirent à l'o-

pinion des autres, quand ils eurent considéré

que le Pape avoit déjà accordé cette année une

subvention au roi d'Espagne sur les biens ecclé-

siastiques de son royaume, laquelle même ils

avoient si rigoureusement exécutée, que l'évéque

de ÎNIurcie s'étoit cru obligé d'excommunier tous

ceux qui avoient été ordonnés à la perception de

ces deniers-là, avoit fait consommer toutes les

hosties qui étoient dans les églises de ladite ville,

et étoit allé à Rome pour y faire ses plaintes, et

que Sa Sainteté, en étant requise par le Roi, ne

pouvoit faire difficulté d'en accorder une sem-

blable à Sa Majesté , et que Sadite Majesté en

avoit affaire présentement, à cause de la quan-

tité des armées et des ennemis qu'elle avoit sur

les bras, et ne pouvoit attendre un long délai,

outre qu'il étoit bien plus juste que l'Eglise assis-

tât le Roi en une guerre qu'il entreprend pour

sa défense, en la personne d'un de ses archevê-

ques
,
que non pas le roi d'Espagne

,
qui em-

ployoit l'argent qu'il tenoit d'elle à l'avancement

de ses projets ambitieux et au mépris de l'Eglise.

De plus, cette coutume de demander eu sembla-
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blcs occasions la permission de Sa Sainteté étoit

des long-temps abrogée en France, et l'avoit

particulièrement été à cause des abus commis eu
tel cas par la cour de Rome, qui avoit même-
ment envoyé des bulles sous Charles I\, par
lesquelles Sa Sainteté permettoit au Roi de faire

vendre cent mille écus de rente des biens de l'E-

glise, malgré les ecclésiastiques, lesquelles bulles

furent enregistrées au parlement, hormis ces

paroles, î?2o/yre les ecclésiastiques, qui furent

rejetées. Et enfin cette demande, qu'on eût faite

au Pape, eût donné occasion à l'Empereur et au
roi d'Espagne de lui en faire de semblables pour

les ecclésiastiques de leurs Etats, ce qui eût été

donner une ouverture, non-seulement contre le

bien de cet Etat, mais de toute l'Eglise. Le nonce

qui résidoit près du Roi ne jugea pas en devoir

faire plainte pour les raisons ci-dessus alléguées,

auxquelles il ne crut pas pouvoir apporter de ré-

ponses assez solides pour se formaliser de ce que

l'on avoit fait.

iXous avons dit ci-devant la proposition de

paix qui fut faite par Sa Sainteté à notre ambas-

sadeur à Rome, auquel elle dit que l'Empereur

étoit disposé. Les deux nonces qui étoient lors

près de Sa ALtjesté lui rapportèrent aussi la même
chose de la part du Pape, et lui dirent (i) que,

Sa Sainteté ayant ftùt instance à l'Empereur

d'entendre à une bonne paix universelle , l'Em-

pereur avoit répondu qu'il seroit toujours prêt,

et que, pour cet effet, si on vouloit, il enverroit

des plénipotentiaires en l'un de ces quatre lieux,

Constance, Augsbourg, Trente ou Spire, si tous

les princes intéressés y en vouloient aussi en-

voyer pour la traiter. Le cardinal demandant à

messieurs les nonces si le roi d'Espagne étoit

en ce même sentiment, ils répondirent qu'ils

croyoient que oui, et qu'on leur en écrivoit ainsi,

sans qu'ils eussent aucune déclaration en vei'tu

de laquelle ils en pussent donner assurance. Le

Roi répondit que lui et tous ses confédérés n'a-

voient jamais rien désiré que le repos de la chré-

tienté, mais que les uns et les autres avoient tant

éprouvé l'artifice des Espagnols, qu'il étoit encore

à craindre qu'ils voulussent abuser de l'inclina-

tion que l'Empereur pou\ oit avoir à la paix, pour

en tirer de l'avantage au préjudice des princes

intéressés. Sa Majesté ajouta que, comme elle

ne voudroit pour rien du monde entendre en un

traité que conjointement avec tous ses alliés,

elle ne pouvoit répcmdre autre chose, sinon qu'elle

leur donneroit part de la proposition qui lui étoit

faite. Le Roi le manda incontinent en Italie aux

ducs de Savoie et de Parme, et l'écrivit aussi le

(l) Plus loin , cette négociation est indiquée couiine

avant eu lieu au mois de septembre.
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1 î septembre au maréclial de Brezé en Hollande,

paiu- cil donner avis aux Ktats et an prince d'O-

range, les avertissant que, les Espagnols n'in-

tervenant point clairement aux propositions qui

étoient faites, le Roi croyoit que tout ce que

dessus fût un artifice des Espagnols; cepeiuîant

comme il ne fiilloit rien négliger. Sa Majesté en

donnoit avis à ses confédérés, et estimoit que le

vrai moyen de réduire les ennemis à la paix étoit

de poursuivre puissamment la guerre, parce que

si on n'a voit quelque avantage sur eux, ils ne se

porteroient jamais a la raison
;
que Sa Majesté

pensoit de son côté à tout ce qu'elle pouvoit faire

le printemps qui venoit, mais qu'il étoit néces-

saire qu'elle fût assurée que M. le prince d'O-

range fit aussi quelque grand dessein, afin que

les ennemis, attaqués puissamment, ne pussent

résister , comme ils avoient fait cette année
,
par

le manque de vivres. Cependant si le Pape con-

tinuant à faire ses offices, les Espagnols donnoient

assurance de nommer des ministres pour traiter

de la paix générale en un lieu dont on couvien-

droit, comme peut-être le feroient-ils si nous

avions de bons succès, ainsi qu'il y avoit lieu

d'en espérer du côté d'Italie, Sa Majesté seroit

bien aise de savoir l'intention et les sentimens

dudit prince d'Orange et des Etats , tant sur le

lieu dont l'on pourroit convenir que sur la na-

ture de l'affaire.

I.e maréchal de Brezé donna l'avis que le Roi

lui mandoit audit prince d'Orange qui l'en re-

mercia, et dit seulement que pour le lieu de l'as-

semblée pas une de ces quatre villes n'étoit pro-

pre, et qu'ils n'en pourroient accepter aucune,

la constitution de leur Etat ne le pouvant per-

mettre , si l'on ne vouloit en rendre la négocia-

tion éternelle, pour les diverses assemblées qu'il

leur convenoit faire de toutes les provinces et des

villes même sur les moindres incidens; que ce

fut pourquoi le roi d'Espagne consentit, toutes

les deux fois que l'on en traita, que ce fût à La

Haye, ou le marquis d'Espino et depuis le duc

d'Arscot avoient été fort long-temps ; (jue ce fut

aussi pourquoi, à notre dernier traité de La Ha\ e,

ils insistèrent si long-temps; et enlin Sa Majesté

consentit ([u'il fût dit, en termes exprès, que,

si l'on venoit a traiter d'une paix ou trêve géné-

rale entre les rois, eux et les alliés, la négocia-

tion s'en feroit en leur pays, à quoi ils déclarè-

rent qu'ils se tenoient et ne le pouvoient changer

pour les raisons susdites. Ledit prince ni aucun

des Etats ne cominunitjua audit maréchal ce

qu'ils traitoient sur ce sujet avec les Espagnols,

et (jue le sieur de Charnacé découvrit par une
longue habitude qu'il avoit dans le pays. Le lils

du bieur Atrsens, nommé Spik, gouverneur de

, Nimègue, homme Courageux, lui donna avis

que le sieur xMusch, greffier des Etats, avoit été

deux ou trois fois assemblé en une petite ville

neutre du pays de Glèves nommée Cranembourg,

avec les députés du cardinal Infant, par le coni-

mandement du prince d'Orange , sans que les

Etats-Généraux en eussent eu connoissance, mais

seulement avec l'avis de deux ou trois députés

qu'il a toujours près de sa personne, et qui étoient

entièrement à lui
;

qu'il ne savoit pas ce qui y
avoit été traité, mais qu'il étoit bien assuré que

c'étoit sur le sujet de la trêve , et qu'ensuite ledit

prince d'Orange faisoit assembler tous les Etats-

Généraux à Arnheim , sous prétexte de la pro-

position faite par le maréchal de Brezé d'une

paix générale , mais en effet afin de faire trouver

bon son procédé auxdits Etats et les porter à

passer outre, afin de conclure le traité au deseu

du Roi. Ledit maréchal alla trouver le prince

d'Orange sur ce sujet , et se plaignit de cette fa-

çon d'agir; il lui fit, et ceux des Etats qui étoient

près de lui, des protestations si affirmatives du

contraire qu'il ne put leur répondre autre chose,

sinon que , si cela se vérifioit ci-après , ce leur

seroit une action honteuse, et de laquelle le Roi

auroit juste occasion de se ressentir. A peu de

jours de là, qui fut le 15 octobre, le sieur Ivnut

vint trouver ledit maréchal , et lui dit , de la part

du prince d'Orange et des députés des Etats,

comme un nommé Witenhorst étoit plusieurs fois

venu trouver le prince d'Orange de la part du

cardinal Infant, pour lui représenter le désir

qu'au loit son altesse de mettre la paix en ces

provinces, si les Etats y vouloient entendre;

qu'au commencement il n'avoit point voulu lui

faire de réponse, mais qu'enfin il s'étoit trouvé

obligé de le faire savoir aux députés, qui avoient

jugé à propos de voir ce que le cardinal Infant

voudroit dire, et que , devant toutes choses, ils

avoient voulu savoir s'il avoit une procuration

valable pour traiter
;

qu'ils n'avoient jugé per-

sonne plus propre à le reconnoitre que leur gref-

fier Musch, qu'ils avoient envoyé à une petite

ville de Glèves nommée Cranembourg, où s'étoit

trouvé, de la part du cardinal Infant, le sieur

Benavidès, peu avant ambassadeur en Erance,

et un autre, qui n'avoient point apporté de pou-

voir spécial , mais seulement un général , lequel

les députés n'avoient pas trouvé bon
;
que depuis,

le même Witenhorst étoit revenu assurer que le

cardinal Infant avoit bien quelque chose de plus

particulier, s'ilsy vouloient reinoyer; cequ'ayant

fait, Benavidès ne montra rien, mais seulement

assura de faire donner caution solvable de four-

nir dans trois semaines de plein pouvoir, pourvu

que cependant ils traitassent sur le principal
;
que
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le greffier avoit répondu n'avoir point de com-

niandement de cela, ains seulement de voir leur

plein pouvoir pour juger s'il étoit bon
;
qu'ils lui

avoient fait ensuite beaucoup de propositions va-

gues et vaines , mais toutes sans écrit et sans

fondement, qu'ainsi il s'en étoit revenu sans qu'il

y eût aucune apparence de passer outre; et,

pour fin, assura qu'ils eussent plus tôt donné part

de ces propositions , sans l'obligation qu'ils ont

de ne communiquer jamais aucune affaire à per-

sonne que premièrement les Etats-Généraux n'en

aient connoissance, laquelle il ne leur avoit don-

née que depuis trois jours. A cela le maréchal

lui répondit qu'il s'étonnoit qu'ils eussent fait

tant de conférences , tant de propositions et re-

parties sans y nommer seulement le Roi , ni faire

aucune déclaration de l'obligation qu'ils ont de

ne point traiter sans lui , et qu'ayant véritable-

ment cette obligation , ils en ont néanmoins été

si avant, et traité si long-temps , sans lui en dire

la moindre chose, quoique présent avec une ar-

mée pour la garde de leurs frontières, et le

voyant tous les jours; que l'excuse dont ils se

couvroient étoit peu valable, étant chose contre

le sens commun et la raison qu'ils pussent s'au-

toriser d'eux-mêmes d'entrer en conférence se-

crète avec leurs ennemis, et qu'ils n'osassent

prendre la liberté d'effectuer un traité , c'est-à-

dire d'avertir leurs amis de ce qu'ils négocient

avec leurs ennemis
;
que ce n'étoit ce que le Roi

s'étoit promis de leur fidélité
;
que Sa Majesté

leur avoit montré le chemin d'en user autrement,

n'ayant pas sitôt reçu les propositions du Pape

et de l'Empereur qu'il ne les leur eût envoyées,

et demandé s'ils vouloient que l'on y entendît

,

ne désirant rien faire en paix non plus qu'en

guerre que conjointement et de commun accord;

mais que tout cela , et pis encore , n'empécheroit

pas que le Roi ne fit toujours ce qu'il devroit et

leur avoit promis; et pour fin, il pria le sieur

Knut de lui dire ou ils en étoient demeurés avec

le cardinal Infant, afin qu'il sût ce que mander

au Roi
;
qu'aussi bien , tôt ou tard , l'on en auroit

connaissance , et avec moins de satisfaction que

si, de bonne heure, ils le déclaroient; que les

Espagnols n'étoient pas encore tant de leurs amis

qu'ils ne fussent bien aises, pour les mettre mal

en France, de faire savoir comme ces choses se

passent : il fit de grandes protestations qu'ils en

étoient demeurés où il avoit dit, mais il se cou-

poit si souvent, changea tant de fois le sens de

nos demandes, étoit si interdit, répondoit si hors

de propos, s'excusant qu'il s'expliquoit mal en

français, et se démêla si mal de tous ses discours,

qu'il étoit aisé à connoître qu'il y en avoit beau-

coup plus que ce qu'il disoit. Davantage ,
il dit
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audit maréchal que ledit Musch avoit été envoyé
contre l'avis de la princesse d'Orange, à quoi il

répondit qu'il se réjouissoit que les dames fussent

de ces conseils-là, et qu'on leur donnât avis d'af-

faires si importantes auparavant (jue de le donner
au Roi et même aux Etats-Généraux.

Ce qui donna plus de soupçon du procédé

du prince, fut qu'il éloignoit tous ceux qui

étoient ennemis de la trêve et affectionnés à

la France, et entre autres le sieur Aersens, qu'il

fit nommer ambassadeur extraordinaire en An-
gleterre, dont il eut grand'peine à se garantir,

par une protestation qu'il fit de vouloir demeu-
rer plutôt personne privée sans emploi que se

soumettre à un exil perpétuel , dont le sieur Pau
lui avoit été un exemple trop récent. Il dit audit

maréchal que son opinion étoit que ledit prince

n'en demeureroit pas là , et que la réponse que

Knut leur avoit faite
,
que le cardinal Infaut n'a-

voit pas plein pouvoir, étoit une fourbe mani-

feste, étant chose très-assurée qu'il en avoit un,

le plus ample qui fût jamais; qu'il étoit venu

d'Espagne en intention de faire la trêve, mais

que le marquis d'Aytonne y avoit toujours été

contraire , comme il apparoissoit , en ce que trois

jours après sa mort l'on en parloit. L'avis dudit

sieur Aersens étoit véritable , car ledit greffier

Musch, étant échauffé de vin, dit, en même
temps, au duc de Rouillon qu'il espéroit faire

voir que les Français n'étoient pas toujours si

fins comme ils le pensoient être , et qu'ils ne ven-

droient pas cette fois leur peau comme avoit fait

le feu Roi
;
que pour l'intérêt dudit duc de Bouil-

lon ils y auroient égard, et que, venant à ren-

dre Maestricht (1), ils avoient déjà avisé de lui

donner autre chose qui le vaudroit bien, mon-

trant que ce seroit Bréda; quant à nous, qu'ils

avoient tiré promesse du cardinal Infant de ne

point traiter avec le Roi qu'ils ne fussent hors

de cette négociation, et qu'outre cela Renavidès

et don Martin d'Aspe lui avoient jia-é qu'ils ne

vouloient jamais d'amitié avec la France tant

que le Roi vivroit et que le cardinal y auroit du

pouvoir, ne se pouvant fier en lui, qu'ils sa voient

leur ennemi mortel; que pour eux il n'y avoit

presque plus rien à faire, étant dt^a d'accord de

tout ce qui étoit en Europe
;
qu'ils rendroient

Maestricht ,Venloo et Ruremonde , et qu'on leur

bailleroit le fort de Schench et Rréda; que Riiin-

berg et Orsoy seroient mis es mains de l'électeur

de Cologne
,
qui les feroit raser, et que pour le

reste l'on se tiendroit à la première trêve de l'an

1008, dont tous les articles auroient lieu même

pour les Indes orientales , et qu'ainsi il ne restoit

( I ) Le duc cU' Bouillon avait été fait gouverneui- de celte

\ille ')our les Etats.
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plus rien à vider que la (liffieulté des Indes oc-

cidentales, auxquelles messieurs les Etats con-

sentoient que la trêve fût, chacun retenant ce

qu'il possédoit maintenant, et ne pouvant nép,o-

cier ailleurs; que les Espagnols vouloient abso-

lument les ravoir et dédommager la compagnie

d'une somme pareille à tout leur capital, qui

étoit environ quatre millions et demi
;
que cette

accroche étoit forte, mais que le prince d'Orange

étoit résolu de passer outre et faire accepter à la

compagnie, bon gré mal gré, ladite somme pour

leur dédommagement, et que les Etats pren-

droient tous les vaisseaux pour se mettre en état

de ne recevoir injure de personne
;
qu'à l'humeur

française, il étoit aisé de comprendre que le Roi,

à la chaude, s'en pourroit ressentir sur ledit

prince d'Orange
,
qui ne se pouvoit faire qu'en

deux façons, ou à sa personne, ou sa princi-

pauté (l); qu'à la première, ils y rcmédieroient,

mettant une si forte garde auprès de lui que per-

sonne n'y sauroit entreprendre ; et que pour la

seconde, ils le feroient encore mieux, lui don-

nant deux fois autant que valoit la principauté,

comme déjà ils le lui avoient promis solennelle-

ment. Tout cela
,
quoique dit d'un violent pré-

somptueux qui tenoit pour infaillible ce qu'il pro-

posoit,témoignoitnéanmoinsqu'ilsenétoientbien

avant , et que si tout n'étoit conclu comme il le

désiroit, du moins avoit-il été bien agité, et con-

fu'moit de plus en plus en l'opinion que le prince

d'Orange traitoit de cette sorte secrète
,
pour ne

voir pas une seconde fois son dessein traversé
,

et que
,
pour ne point manquer celui-ci , il faisoit

convenir en secret de tous les principaux points
,

pour puis après faire une assemblée solennell'^

du su des Etats-Généi'aux, et même y appeler le

Roi, s'il lui plaisoit d'y être, et, y ayant traité

quelques jours en apparence, feindre de s'accor-

der lors sur le lieu, et, voyant nos difiicultés

tirer de longue
,
passer outre à la conclusion

,

protestant qu'il auroit tenu au Roi seul
,
qui , re-

fusant des conditions raisonnables, les voudroit

tenir en une guerre éternelle.

Car la première fois qu'ils traitèrent de la

trêve, qui fut lorsqu'ils prirent Maestriciit, la

raison principale qui en empêcha la conclusion,

fut que les Etats-(Jénéraux, ayant reconnu que

les Espagnols vouloient véritablement traiter,

un chacun d'eux craignant de n'avoir pas sa part

des largesses qui se faisoient d'J']spagne en cette

occasion, n'y consentirent point, sinon à condi-

tion (ju'elle se traiteroit à La Haye, où étant,

le prince d'Orange eut le déplaisir de la voir

premièrement traversée par la faction contraire,

et puis totalement empêchée par le traité fait

(1) D'OraiiKo.

avec le Roi au mois d'avril 1633. Ledit prince

d'Orange, se souvenant maintenant de cela,

pour prévenir cet inconvénient, vouloit en ôter

la connoissanee aux Etats-Généraux par expé-

dient nouveau; il fit venir les Etats-Généraux

en extrême diligence
,
par un très-mauvais temps,

leur dit en peu de mots ce qu'il avoit jugé servir

à son dessein des conférences du greffier Musch
avec Benavidès, que les députés qui étoicnt au-

près de lui avoient consenti à cette conférence

pour voir si le cardinal Infant avoit une procu-

ration valable, comme il le leur avoit mandé;

ayant reconnu qu'il n'en avoit point, et ne

faisoit que les abuser , ils avoient résolu de

ne passer point outre, mais avoient jugé à pro-

pos de leur en donner avis , afin qu'ils ne pen-

sassent pas qu'il eût quelque espoir d'accommo-

dement; puis ajouta, comme en passant, que

le sieur de Benavidès, se retirant, avoit dit que

s'il ne tenoit qu'à un pouvoir plus spécial il eu

pourroit fournir un dans peu de jours, mais que,

n'en ayant pas parlé davantage, il n'y avoit pas

grand fondement à faire là-dessus; que néan-

moins s'il arrivoit qu'il s'en trouvât un, ou que

les Espagnols lui voulussent faire quelques nou-

velles ouvertures, il seroit bon de savoir s'ils

agréeroient que les députés qui resteroient au-

près de lui les entendissent et traitassent avec

eux , sans être obligés d'assembler derechef les

Etats-Généraux, qui seroit une grande peine

et longueur pour une chose que l'on voyoit

bien n'être qu'une pure tromperie. Ayant ainsi

insensiblement fait cette proposition connue une

chose de néant, une partie pour éviter cette

peine, et l'autre pour leur complaire, consenti-

rent facilement à donner ce pouvoir à leurs dé-

putés, lesquels étoient tous à sa dévotion et ses

créatures : tout le doute étoit savoir si ces dépu-

tés avoient pouvoir de conclure, ou bien de trai-

ter sans résoudre absolument, ou seuleiucnt

entendre les propositions de l'ennemi
;
quelques-

uns pensoient qu'ils n'avoient que le dernier,

mais le duc de Bouillon croyoit absolument le

second , et avoit même quelque opinion du pre-

mier. Suivant ce dessein , le prince d'Orange

étant en même temps convié de la part des Es-

pagnols à une nouvelle conférence, prit occasion

de roiupre l'assemblée desdits Etats-Généraux

sur ce qu'il sembloit que le maréchal de Brezé

et le sieur de Charnacé , ambassadeur ordinaire

du Roi en Hollande, avoient jalousie de ladite

assemblée, et leur dit que puisqu'elle leur don-

noit tant d'ombrage, ([uoiqu'il eût résolu de la

tenir encore plusieurs jours pour les affaires de

l'armée, néanmoins il conjuioit les députés le

lendemain de se séparer, ce qu'il lit en effet, les
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assemblant extraordiiiaîremeut le matin devant

le prêche, ce qui ne se taisoit presque jamais,

les porta à s'en aller tous dès le jour même , dont

tout le monde fut merveilleusement surpris. Mais

le maréchal de Brezé apprit, dès le soir, que le

sieur de Witenhorst, gentilhomme neutral ,qui

avoit fait tous les voyages pour les assembler ci-

devant, étoit arrivé le soir auparavant. Il apprit

d'autre part qu'un trompette des ennemis avoit

dit que Benavidès s'en alloit le lendemain à Clè-

ves pour s'assembler derechef, avec les commis-

saires des Etats, sur le sujet de la trêve, que l'on

tenoit pour assurée dans leur armée : joignant ce

discours à la nouvelle de la venue de Witen-

horst , il ne douta plus de l'affaire , et que le

prince d'Orange, convié derechef à une confé-

rence, avoit ainsi promptement rompu l'assem-

blée des Etats afin qu'ils ne le sussent pas , de

peur qu'ils voulussent en prendre connoissance

,

et réduire cette négociation secrète en un traité

public tel que le précédent; et ce qui fortifioit

en cette créance, outre les autres apparences, étoit

qu'étantallé de là trouver Knut pour lui reprocher

cette infidélité, il le surprit de telle sorte que,

le lui voulant nier, il lui en fit beaucoup plus

connoître qu'il n'en soupçonnoit. Cette conférence

fut encore suivie d'une autre ; mais les sieurs de

Norvvick et de Bermond en vinrent , sur le point

du partement du sieur Musch , avertir les sieurs

maréchal et Charnacé , et leur dirent que les Es-

pagnols les conviant derechef de leur envoyer le

greffier Musch pour entendre les propositions

d'accommodement qu'ils avoient à lui faire, ils

s'y étoient résolus encore pour cette fois, avec

ordre exprès audit greffier de ne rien répondre,

mais leur dire seulement que messieurs les Etats

ne vouloient plus s'assembler ni traiter avec eux

sans le Roi , afin qu'ils n'y perdissent pas davan-

tage de temps, de quoi ils avoient jugé à propos

de donner avis à Charnacé huit jours avant que

de le faire , afin que s'il vouloit mander quelque

chose aux Espagnols , il eût temps d'y penser
;

que les députés des Etats-Généraux désiroient

en outre savoir si les ennemis acceptoient cette

condition comme ils le croyoient, si le maréchal,

ou lui en son absence, avoient pouvoir de s'y

trouver et de traiter conjointement avec eux ; et

que si par fortune ils ne l'avoient pas, ils pris-

sent la peine de dépêcher promptement en France

pour savoir la volonté du Roi sur ce sujet. Ils

leur répondirent que la déclaration qu'ils di-

soient devoir ordonner à leur greffier de faire

aux Espagnols, de ne se vouloir plus assembler

ni traiter avec eux sans le Roi , eût été beaucoup

meilleure et plus en son temps la première fois

que la cinquième; que néanmoins il valoit mieux

II. C. D. M. T. VIII.

G G.
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tard que jamais, pourvu que véritablement ils

le fissent, mais qu'ils doutoient fort qu'ils eus-
sent ce dessein, vu la passion qu'ils tcmoi-
gnoient tous pour In paix , et le peu de soin qu'ils

avoient pris de ne leur pas faire naître les justes

soupçons que leurs actions leur donnoient de
leurs procédés; que, néanmoins, absolument
ils ne vouloient pas déterminément croire une si

grande perfidie en des personnes qui faisoient

profession d'une si exacte probité; qu'ils sus-

pendroient leurjugementjusques à ce que le temps
leur fît voir ce qui en seroit au vrai, et qu'ils

tîlcheroient de persuader le même au Roi
;
qu'au

surplus, les avertir huit jours ou un moment
avant le partement de leur greffier, leur étoit la

même chose, puisqu'ils savoient bien quecetcmps-
là ne pouvoit suffire à entendre de Sa ?,lajesté s'il

lui plaisoit qu'ils leur mandassentquelque chose,

sans quoi ils ne pouvoient ni ne vouloient rien

dire du tout, et qu'au reste de leurs discours ils

avoient à leur répondre sur la demande qu'il

leur avoit faite, s'ils avoient pouvoir de traiter,

que , s'ils ne les connoissoient gens sérieux , ils

croiroient qu'ils se moqueroient , ou qu'ils avoient

perdu la mémoire de ce qu'ils avoient fait dire

au maréchal par le sieur Knut après leurs troi-

sième et quatrième conférences
;
que s'étant as-

semblés pour voir si les ennemis avoient une

procuration de traiter, et qu'ayant reconnu qu'ils

n'en avoient point et les vouloient seulement

amuser , ils avoient résolu de ne penser plus à

cela du tout
,
qui n'étoit pas les prier de faire

venir un pouvoir; que maintenant qu'ils dési-

roient qu'ils en avertissent le Roi, ils le feroient

au plus tôt qu'il leur seroit possible; mais crai-

gnant que l'homme qu'ils pourroient dépêcher

n'arrivât pas sûrement, ils espéroient demander

à leur ambassadeur en France qu'il fît la même
chose, afin que cela ne pût manquer; qu'en at-

tendant ils vouloient bien les avertir que, s'ils

prétendoient faire intervenir des ambassadeurs

du Roi à leur traité, après qu'ils auroient con-

venu des principaux points avec les ennemis, et

les avoir là seulement pour la forme et comme

témoins, afin qu'il ne leur fût pas reproché d'a-

voir conclu sans le Roi , ils se tromperoient bien

fort si, par cette vainc apparence, ils pensoient

se libérer de l'infamie du monde et de la juste

indignation du Roi, pource qu'au contraire ce

seroit augmenter l'une et l'autre , ajoutant le mé-

pris à l'injure.

Cependant lesdits sieurs ayant , dès le com-

mencement, donné avis à Sa Majesté de ce qui

se passoit , elle leur commanda
,
par une dépêche

du 1 1 novembre, de faire savoir au prince d'O-

range et à messieurs les États qu'elle étoit éton-

43
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née de leur procédé , et principalement en une

saison où Sa Majesté, ayant été abandonnée de

l;i plupart de ses alliés en Allemagne, avoit

mieux aimé faire tous les efforts qui avoient été

en son pouvoir pour résister seule à toutes les

forces de l'Empire qui lui étoient venues fondre

sur les bras, que de diminuer le secours que les-

dits sieurs les Etats avoient reçu de l'armée de

Sa Majesté, qu'ils avoient occupée à la défense

de leurs frontières ; étant certain qu'après la dé-

fection même desdits princes , si l'armée de Sa

Majesté qui étoit en Hollande eût pu s'avancer

vers Mayence, pour se joindre à celle du cardi-

nal de La Valette, non-seulement Gallas n'eût

osé entreprendre de passer deçà le Rbin , mais

eût été contraint de se retirer vers le Danube :

de sorte que Sa Majesté , ayant méprisé ses inté-

rêts en cette occasion pour la sûreté desdits sieurs

les Etats , et ayant donné une si grande preuve

du soin qu'elle prenoit de leur conservation, n'at-

tendoit pas d'en être récompensée par un pro-

cédé si contraire à leurs promesses , et qui se-

roit condamné par toute l'Europe d'infidélité,

quelques couleurs qu'ils lui voulussent donner

,

et quelques prétextes qu'ils cherchassent pour

le rendre moins blâmable
;
qu'à ce qu'ils allé-

guoient que le feu Roi en fit de même au traité

de Vervins, où il conclut la paix sans eux, on

pouvoit justifier, par divers procès-verbaux qui

se trouvent encore de toute la négociation qui y
fut faite

,
que jamais les ambassadeurs du Roi

ne voulurent entrer en traité que ceux d'Espa-

gne n'eussent fait venir de nouveaux pouvoirs

,

pour y comprendre la reine d'Angleterre et mes-

sieurs les Etats , et jamais on ne fût passé outre

si ladite Reine et lesdits sieurs les Etats n'eus-

sent envoyé déclarer qu'ils n'y vouloient point

être compris; en quoi la France donna une

preuve d'autant plus signalée de la fidélité qu'elle

garde à ses amis
,
qu'ayant l'ennemi au milieu

de ses entrailles, maître de sept ou huit places

importantes, étant encore toute ruinée des guer-

res civiles précédentes , elle ne voulut jamais

accepter la paix
,
quoique très-nécessaire, en les

abandonnant , ni de se détacher d'avec eux que

lorsqu'ils le voulurent eux-mêmes; que Sa Ma-
jesté avoit grand sujet de s'offenser de l'excuse

qu'ils vouloient prendre sur la négociation de

]Mazarin
,
qui ne fit jamais que la proposition

simple qu'on leur manda incontinent ; et que
,

si ce soupçon qu'ils témoignoient avoir n'éloit

point un prétexte plutôt qu'un sujet véritable , il

ne seroit pas difdeile d'obtenir bientôt à Rome
qu'il fût rappelé, ce qu'elle feroit si cela étoit

capable de faire cesser leur défiance; qu'il étoit

vrai que Sa IMajesté, ayant pris les armes contre

l'Empereur aussi bien que contre le roi d'Espa-

gne
,
pour la défense des princes confédérés en

Allemagne , avoit été obligée de déclarer tou-

jours qu'elle ne se portoit à la guerre que pour

obtenir la paix , tant parce que c'étoit la protes-

tation que faisoient lesdits princes confédérés

,

que pour leur ôter les ombrages qu'on leur avoit

voulu donner que Sa Majesté ne prenoit intérêt

en leurs affaires que pour profiter de leurs divi-

sions et étendre les limites de son royaume jus-

que dans le milieu de l'Allemagne ; mais qu'il n'y

avoit personne, tant soit peu versé en la connois-

sance des affiiires publiques, qui ne jugeât qu'en-

core {[u'il en eût fallu parler de la sorte , et qu'en

effet la paix soit toujours la fin pour laquelle on

se porte à la guerre , il y avoit tant de points à

conclure et tant d'intérêts de divers princes et

Etats à ménager dans celle qui doit finir la pré-

sente guerre, qu'il seroit impossible qu'ils pus-

sent être traités par une négociation clandestine

,

quand bien Sa Majesté en auroit la volonté et

que les Espagnols seroient disposés de lui com-

plaire, chose si éloignée de toute apparence,

tant pour l'animosité particulière que l'Espagne

a aujourd'hui contre la France
,
qui lui feroit

plutôt rechercher tous ses autres ennemis , c{ue

parce que le Roi
,
qui n'a entrepris la guerre que

pour le seul intérêt de l'honneur et de la réputa-

tion, ne pourroit jamais seulement ouïr la moin-

dre proposition dans laquelle on voudroit mêler

quelque espèce de tromperie et d'infidélité

,

comme seroit d'entrer en négociation sans ses

alliés , et au préjudice de la foi donnée par les

traités de confédération; qu'en l'occasion pré-

sente il paroissoit bien que les Espagnols vou-

loient excessivement profiter de l'envie qu'ils

reconnoissent dans l'esprit des Etats, de ravoir

le fort de Schench
,
puisqu'ils le vouloient faire

servir d'échange à toutes les places qu'ils ont

perdues sur la Meuse , et recouvrer par un traité,

qu'ils ne tiendroient qu'autant que l'observation

leur en seroit utile, non plus que celui qui leur

défendoit d'occuper et fortifier Genep, une

grande étendue de pays
,
pour rendre un seul

fort qu'ils ne sauroient conserver long-temps, et

des environs duquel il falloit par nécessité que

la saison, l'infection de l'air, les maladies, la

foiblesse de leur armée, le manquement de vi-

vres et plusieurs autres incommodités , les for-

çassent de se retirer
;
que cependant ils vouloient

faire passer cette retraite forcée pour une affec-

tion à la paix , et vendre si chèrement ce qu'ils

ne sauroient enfin s'empêcher de perdre, que

les récompenses (ju'ils demaiuloient ressemblent

plutôt aux lois qu'on a accoutumé de donner à

des peuples entièrement subjugués
,
qu'aux coU"
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ditioiis d'une paix raisonnable
;
qu'avec un peu

de patience et de résolution on les réduiroit sans

doute ou à continuer la guerre désavantageuse-

ment , ou à faire une paix honorable et sûre en

laquelle tous les intéressés en la guerre seroient

compris
;
qu'il falloit nécessairement qu'ils retiras-

sent bientôt leur armée des frontières des Etats

s'ils ne vouloient achever de la ruiner , et qu'a-

lors l'on pourroit former des desseins nouveaux

pour la guerre, selon l'état auquel ils laisseroient

le fort de Schench, ou bien traiter plus honora-

blement de la paix , lorsqu'ils auroient ramené

leurs forces dans le cœur de leur pays. Elle leur

donna charge aussi de prendre bien garde que
,

dès l'entrée de la négociation , si on en commen-
çoit quelqu'une par-delà , l'on demeurât d'accord

de part et d'autre de terminer
,
par un traité

général , tous les différends pour lesquels on

avoit les armes à la main dans divers endroits,

et que l'on convînt, s'il étoit possible , d'un lieu

où tous les princes pussent envoyer , tant ceux

qui étoient intéressés à la guerre que ceux qui

employoient leur entremise pour moyenner la

paix; car, outre que sans cela l'on ne la sauroit

faire ni sûre ni honorable, ce procédé plein de

sincérité et de réputation y attireroit peut-être

divers potentats que l'on croit maintenant bien

attachés au parti contraire, lesquels seroient bien

aises d'intervenir de leur chef et en leur parti-

culier dans l'établissement d'une sûreté publique,

et de donner divers expédiens pour la bien éta-

blir , s'ils voient que l'on a pris le chemin qu'il

faut pour y parvenir : cela serviroit encore pour

découvrir le dessein des Espagnols; car s'ils

avoient l'intention bonne pour la paix et qu'ils

la désirassent véritablement, ils ne pouvoient

refuser que l'on assoupît tous les différends qui

pouvoient faire continuer ou renaître la guerre

en quelque lieu que ce fût , autrement il paroî-

troit bien clairement qu'ils ne vouloient que se

reposer pendant quelque temps en un lieu pour

mieux agir aux autres, ne pouvant; fournir tout

à la fois à tant d'endroits où il falloit qu'ils eus-

sent des armées , et qu'ils vouloient se tenir en

état de reprendre les armes, quand il leur se-

roit commode , au lieu même où ils auroient

établi la paix, dont ils ne manquent jamais de

prétextes , ayant en leur disposition le nom et

les armts de l'Empereur, qu'ils emploient quand

il leur est avantageux là où quelque considéra-

tion les empêche de se servir des leurs
;
qu'on

leur avoit vu si souvent pratiquer cette ruse pen-

dant les dernières guerres d'Italie, ou ils avoient

appelé les forces de l'Empire pour recommencer

la même entreprise dont leurs ministres venoient

de se départir par un traité de paix, que l'on ne

pourroit aujourd'hui, sans imprudence, se lais-

ser tromper par cet artifice ; l'on pouvoit ajouter

à cela que, si l'on vouioit introduire la négocia-

tion de la paix avec honneur et réputation , la

plupart des princes et des villes d'Allemagne,

qui étoient entrés à regret dans la paix de Saxe,

n'étoient pas tellement soumis à la discrétion de

l'Empereur, que, s'ils voyoient apparence de

trouver plus de sûreté dans un autre traité, ils

ne fussent plus aises d'y entrer de nouveau que

de demeurer dans l'observation des conditions

rigoureuses qu'ils avoient acceptées avec trop de

précipitation, et que l'état présent des affaires

d'Allemagne faisoit assez connoître qu'ils eussent

pu obtenir plus avantageuses s'ils eussent eu seu-

lement un peu plus de patience et de fermeté,

toutes les forces de l'Empire étant aujourd'hui

deçà le Rhin , et réduites à se retrancher devant

l'armée du Hoi, où les maladies et la nécessité

les ruinoient à un point que les princes confédé-

rés pourroient faire delà le Rhin des progrès

sans résistance, s'ils eussent eu assez de cœur et

de constance pour en attendre le temps; que ks

États avoient bien plus d'avantage et plus de

sûreté si on traitoit conjointement avec Savoie

,

Parme, les Grisons, le duc Bernard, et avec

tout ce qui nous restoit de confédérés, que si on

le fait séparément; que leurs intérêts n'étoiert

pas difficiles, et leur intervention donneroit lieu

à former une bonne garantie, et un corps de

princes qui se lieroient dans une bonne paix

contre les ennemis communs.

Le roi d'Angleterre
,
qui counoît maintenant

que l'Espagne se moquoit du Palatin, seroit bien

aise d'intervenir au traité, à des conditions pour

les intérêts du Palatin , telles que Bavière en se-

roit l)ien aise lui-même ; mais surtout qu'il fal-

loit éviter que les discours de paix ne ralentis-

sent les préparatifs de guerre, et considérer

que c'étoit peut-être le seul sujet pour lequel les

Espagnols faisoient semblant d'y être disposés
;

car ilétoit certain, ou qu'ils reconnoissoient en

effet que la conquête du fort de Schench leur

apporteroit des incommodités pour le conserver,

encore plus grandes que nous ne pouvions sa-

voir, ou que, si elle leur facilitoit les moyens de

continuer la guerre avec quelque avantage, ils

ne parloient de paix maintenant que pour nous

tromper; c'étoit pourquoi la prudence vouioit

que l'on redoublât les soins de bien faire la

guerre l'année prochaine.

Sa Majesté leur envoya, avec cette même dé-

pêche, un pouvoir pour traiter.

A quelques jours de là( I ), l'ambassadeur extra-

(I) Il y a ici dans le manuscrit el dans l'édition im-

primée , une évidente interposition qu'il importe de rc-

43.
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ordinaire des Etats vint trouver, le 25 décembre,
le cardinal à Rue), et lui proposa et laissa par

écrit que les sieurs maréchal de Brezé et de
Cliarnacé auroient, au mois de septembre ou au

commuieement d'octobre dernier, fait savoir au
prince d'Orani^e que le sieur Mazarin , nonce du
Pape, ayant proposé quatre lieux pour en l'un

d'iceux être traité , ils désiroient savoir si de la

part des Etats-Généraux il y avoit inclination à

cela ou non, et qu'environ le même temps, de

la part des ennemis , auroit été sous main mis
on avant de vouloir traiter avec lesdits Etats

d'une trêve, et que
,
pour être informés si de la

part desdits ennemis il y avoit une due procura-

tion, de laquelle ils avoient manqué es années

1G32 et l(;33 , et en être hors de doute, le sieur

greffier Musch auroit été envoyé en place neutre,

et que les ennemis ne se seroient trouvés pourvus
de ladite procuration pour entrer en un traité

duquel l'ouverture auroit été faite sous main , et

que d'icelle auroit été donné avis auxdits sieurs

de Brezé et de Charnacé
;
que depuis , ledit sieur

greffier, le 25 dudit mois d'octobre
,
pour la qua-

trième fois, ayant été à Cranembourg, et parlé

avec don Martin d'Aspe, commissaire de la part

des ennemis, auparavant qu'y aller, on l'auroit

fait savoir, de la part des Etats, par le sieur de

ISortwick audit sieur de Charnacé , comme aussi,

après le retour dudit sieur greffier , ledit sieur de

Nortwick auroit communiqué auxdits sieurs ma-
réchal de Brezé et baron de Charnacé que le com-
missaire susdit avoit osé, en son discours, de-

mander les villes de Maestricht, Limbourg,
Venloo et Ruremonde, avec les villes et forts

tenus dans le Brésil, et fait entendre que, du
côté des Espagnols, on prétendoit fort peu don-

ner en échange, et que dans la suite du discours

dudit d'Aspe, avoit été fait mention du mciyen

d'accorder les différends d'entre les deux cou-

ronnes de France et d'Espagne , et les remettre

en paix; à quoi ledit sieur de NortAvick auroit

ajouté et déclaré qu'on n'avoit nulle intention,

du côté desdits seigneurs les Etats, de traiter

avec lesdits ennemis , sinon conjointement avec

la Fi'ance, moyennant que cela se lasse en con-

formité du traité; sur quoi ledit sieur maréchal de
Jîrezé, en la présence du sieur baron de Charnacé,

entre autres choses, auroit reparti que le Roi

avoit fait communiquer à messieurs les Etats

l'ouverture faite par le nonce du Pape à Sa Ma-
jesté, et ([u'il vaudroit mieux et seroit plus sûr

que la négociation avec les ennemis fût faite con-

jointement en conformité dudit traité, et que
cela se pourroit faire commodément à Liège, et

lever. Nous avons ii'lahli le texte eomiiie l'iiuli(niaieiit le

boa sens cl l'inUliii^encc historiiiiic du ictil.

MEMOIRES

que Sa Majesté ne traiteroit autrement que con-

jointement selon ledit traité , s'assurant et dési-

rant que le même soit fait et observé de la part

desdits sieurs les Etats; que par après les enne-

mis ayant fait rechercher une cinquième confé-

rence, et étant accordé que ledit sieur greffier

se trouveroit le 13 du mois de novembre à

Turnhout, aussitôt que le jour et la place avoient

été désignés, lesdits sieurs les Etats l'auroient

fait savoir, par les sieurs de Nortvvick et Wa-
veren, audit sieur de Charnacé, en l'absence

dudit sieur maréchal de Brezé, qui , devant que

partir , avoit déclaré qu'il avoit donné toutes ses

instructions et ordres audit sieur de Charnacé,

auquel on se pourroit et devroit adresser. Ensuite

de quoi lesdits sieurs lui auroient donné à en-

tendre qu'en la cinquième conférence on propo-

seroit auxdits ennemis que, les Etats-Généraux

étant alliés avec la France , la constitution des

affaires réciproques requéroit qu'on entrcit en

traité de la part des Etats et de la France, con-

jointement et respectivement avec l'Espagne, et

qu'on espéroit que l'affaire pourroit être conduite

à tel point, en cas qu'il plût au Roi de députer

et autoriser quelqu'un pour entrer au traité qui

se proposoit
,
que la paix entre la France et l'Es-

pagne , et la trêve entre les Etats et l'Espagne

conjointement et respectivement se pourroient

conclure; par quoi ledit greffier s'informeroit si

du côté des Espagnols on trouveroit bon qu'en

une autre conférence quelqu'un comparût de la

part de Sa Majesté pour négocier les intérêts de

la France; que lesdits sieurs de Nortwick et de

Waveren avpient demandé audit sieur de Char-

nacé s'il désiroit qu'en la prochaine conférence

on touchât quelque chose de la part de la France,

quand l'occasion s'en pourroit présenter ; sur

quoi ledit sieur de Charnacé avoit répondu d'en

avoir aucune charge , et qu'il écriroit le tout à

Sadite iMajesté.

Et d'autant que le traité fait entre Sa Majesté

et les Etats avoit pour principal but de faire

qu'on pût sortir de la guerre de part et d'autre

sur des conditions bonnes, honorables et sûres,

ledit sieur ambassadeur supplioit le Roi de don-

ner commission et pouvoir a quelqu'un
,
qui , en

cas qu'on commençât un traité, s'y pût trouver

de la part de Sadile Majesté avec les Espagnols

pour les intérêts de la France, conjointcinent

avec ceux qui, de la part desdits Etats, traitc-

roient de leurs intérêts avec lesdits Espagnols,

puisque ladite négociation se devoit faire, selon

le traité, en quelque lieu dans le Pays-Bas, et

(|u'il éloit à espérer que les différends d'entre ks

deux couromies, consistant seulement en trois

points, savoir pour lu ^'altcline, la Lorraine et
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Pignerol , selon ce que les Espagnols et les sieurs

de Brezé et de Charnacé s'étoiont fait entendre

de loin, pourroient être aocoramodc's; que puis-

que ledit sieur ambassadeur avoit entendu ci-

devant que Sa Majesté, sur les avis qui lui

avoient été envoyés du Pays-Bas , a\ oit eu

agréable de donner commission et pouvoir aux

sieurs maréchal de Brezé et baron de Charnacé

,

avec qualité de ses ambassadeurs ordinaires et

extraordinaires , et ordre de pouvoir traiter et

négocier de la part de Sa Majesté , en cas que

quelque traité se présentât, dont ledit sieur am-

bassadeur avoit donné, il y a long-temps, avis

à ses supérieurs, si par malheur ou quelque acci-

dent ladite commission avoit été perdue en che-

min, il plût au Roi commander qu'elle fût en-

voyée derechef en telle forme qu'il conviendroit,

afin que si la négociation avec les ennemis com-

muns succédoit. Sa Majesté y pût être servie,

et qu'il y fût procédé en conformité du traité

susdit. En outre, ledit sieur ambassadeur prioit

qu'il fût éclairci de la négociation de paix qu'on

disoit être procurée par le Pape à Constance ou

en quelque autre lieu , là où tous les princes chré-

tiens dévoient être convoqués , et si on avoit dé-

libéré d'y envoyer de la part de Sa Majesté,

afin que, comme il avoit fait sincère et véritable

relation de ce qui se passoit dans le Pays-Bas

,

il pût aussi donner contentement à ses supé-

rieurs des occurrences de deçà et des intentions

de Sa Majesté sur ce sujet. Le cardinal répondit

au mémoire ci-dessus , et donna aussi par écrit

la réponse audit ambassadeur , article par article,

et dit sur le premier : Que chacun savoit assez

que le Pape , comme père commun des princes

chrétiens, avoit accoutumé de les exhorter à la

paix toutes les fois que leurs différends apportent

des troubles dans la chrétienté; qu'avant même
la déclaration de la guerre contre l'Espagne, le

sieur Mazarin avoit été député nonce extraordi-

naire de Sa Sainteté pour faire cet office sur le

sujet des troubles d'Allemagne; que tant qu'il

n'avoit fait que de simples exhortations en gé-

néral
,
qui ne pouvoient être suivies d'aucun

effet, et qui n'ont pu empêcher l'ouverture de la

guerre, on s'étoit contenté de lui répondre avec

la révérence qui est due à Sa Sainteté, que Sa

Majesté ne désiroit rien tant qu'une paix sûre et

générale en laquelle tous ses alliés fussent com-

pris, pourvu que l'Empereur et le roi d'Espagne

y fussent disposés , et en avoit été donné part de

temps en temps audit sieur ambassadeur, aussi-

tôt que ledit sieur Mazarin , accompagné du nonce

ordinaire de Sa Sainteté, vint faire connoître à

Sa Majesté, au mois de septembre dernier, que

Sa Sainteté avoit fait la même exhortation à
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l'Empereur et au roi d'Espagne, que le second

n'avoit point encore fait de réponse précise sur

laquelle on pût faire aucun fondement assuré,

que l'Empereur avoit témoigné une grande dis-

position à la paix , et avoit offert d'envoyer ses

commissaires pour la traiter en l'une des quatre

villes suivantes. Constance , Augsbourg, Trente

ou Spire, s'assurant que le Roi d'Espagne ne
feroit pas difficulté d'y envoyer aussi ses ambas-
sadeurs, pourvu que Sa Majesté y voulût faire

trouver les siens
;
que Sa Majesté en fit derechef

donner avis audit sieur ambassadeur , et en

même temps envoya ordre aux sieurs maréchal

de Brezé et de Charnacé d'en donner part à mes-

sieurs les Etats et à M. le prince d'Orange ; et

bien que Sadite Majesté , ne faisant pas beau-

coup d'état de cette proposition comme trop va-

gue et générale, eût fait répondre auxdits sieurs

nonces que , les Espagnols n'ayant point encore

fait connoître d'avoir la même intention, il y
avoit lieu de croire qu'ils avoient fait faire avec

mauvais dessein cette déclaration à l'Empereur,

puisqu'ils n'avoient point offert de leur part d'in-

tervenir à la conférence , et qu'au lieu de se

disposer de bonne foi aux moyens de parvenir à

une paix générale , ils faisoient diverses prati-

ques pour désunir les princes confédérés contre

eux , et les mettre en jalousie les uns des autres,

afin de profiter de leur division en continuant la

guerre; néanmoins Sa Majesté, pour ne rien

mépriser , et pour satisfaire ponctuellement aux

conditions du traité
,
qui obligeoit non-seulement

de ne conclure pas, mais de n'entendre à aucun

accommodement que conjointement les uns avec

les autres , voulut savoir quels seroient les senti-

mens desdits sieurs les Etats sur le sujet de la

paix, au cas que l'on vint à quelque proposition

plus particulière, pour, selon leur avis, faire ré-

ponse décisive auxdits sieurs nonces, auxquels

elle avoit seulement déclaré en général qu'elle

ne pouvoit prendre aucune résolution que con-

jointement avec lesdits sieurs les Etats et ses

autres alliés; mais la dépêche qui fut ftnte le 18

septembre auxdits sieurs de Brezé et de Char-

nacé, ne leur ayant pu être rendue qu'au com-

mencement du mois d'octobre, n'arriva qu'après

les diverses allées et venues qui avoient été faites

pendant tout le mois de septembre par le sieur

Musch
,
greffier desdits sieurs les Etats , lequel

avoit eu déjà plusieurs conférences avec les en-

nemis sur le sujet de la trêve , non-seulement sans

qu'on en eût donné connoissance auxdits sieurs

de Brezé et de Charnacé , mais sans qu'on leur

eût voulu avouer que ledit sieur Musch eût été

employé pour cet effet, nonobstant les diverses

instances qu'ils avoient faites pour en savoir la vé-



670 [iGSft] MÉMOIRES

rite, sur lés bruits qui en avoieïit été répandus; en

quoi ledit siciu" ambassadeur peut remarquer la

différence qu'il y a eue entre le procédé de Sa Ma-

jesté et celui desdits sieurs les Etats, puisque dès

l'instant que Sa Majesté a été conviée seulement

par des entremetteu rs de vouloir entrer en négocia-

tion , après avoir déclaré qu'elle ne pouvoit rien

répondre sur ce sujet sans l'avis et consentement

de ses alliés , elle leur avoit fait savoir non-seule-

ment les personnes qui lui en avoient parlé,

mais le temps, le lieu et les propres termes aux-

quels ils lui avoient fait les propositions; au lieu

que les députés desdits sieurs les Etats, contre

les formes de tout temps pratiquées en leur répu-

blique , étoient entrés en traité avec leurs propres

ennemis, et avoient tenu pendant quelque temps

leur négociation secrète à leurs meilleurs et plus

fidèles amis , sans que, par le discours même du-

dit sieur ambassadeur, il paroisse encore aujour-

d'bui par l'entremise de qui , ni en quelle forme

cette négociation (qu'il dit seulement avoir été

proposée sous main ) avoit été commencée;

que ledit sieur ambassadeur pouvoit juger lui-

même s'il avoit lieu de croire qu'en trois diverses

conférences qui avoient été faites si secrètement,

on se fût arrêté à demander seulement de voir

les procurations, puisque si ledit sieur Muscli

n'eût eu autre charge, il n'y eût pas eu sujet de

s'en cacher desdits sieurs maréchal de Brezé et

de Charnacé : sur le deuxième
,
que les demandes

de don Martin d'Aspe en la quatrième confé-

rence , faisoient assez connoître qu'on avoit passé

plus avant aux trois précédentes que de demander

à voir les procurations , lesquelles , n'ayant pas eu

le temps d'arriver d'Espagne depuis ce temps-là,

n'auroient pas donné moyen d'entrer plus avant

en discours s'il n'eût été commencé auparavant;

aussi Sa Majesté ne vouloit pas celer audit sieur

ambassadeur que les Espagnols, dès le premier

pourparler qui avoit été fait avec eux, avoient

publié en divers endroits qu'ils étoient fort avant

en traité avec lesdits sieurs les Etats, et qu'ils

espéroient, ou de les détacher bientôt de la

France par un traité particulier, ou de jeter tant

de divisions parmi eux
,
qu'en ({uelque façon que

l'affaire succédât, il leur en reviendroit beaucoup

d'avantages; que Sadite Majesté vouloit bien

croire que c'étoit un artifice desdits Espagnols,

mais ({ue l'avis lui en avoit été donné de si bon

lieu, qu'elle avoit été obligée, par l'affection

qu'elle porte auxdits sieurs les Etats , et l'intérêt

qu'elle prend à leur conservation, de les en aver-

tir, afin qu'ils y remédient par leur prudence;
car il paroissoit, par les demandes extrava-

gantes dudit Martin d'Aspe, que les Espagnols

préteudoieut traiter avec grand avantage , et que

,

comme ils sont Ans et cauteleux en leurs négo-

ciations, ils espéroient non-seulement de profiter

excessivement de l'inclination que les peuples de

Hollande témoignoient pour le repos , mais qu'ils

bàtissoient sur quelques pratiques secrètes, à

quoi il étoit important de prendre garde; quant

à l'assurance que ledit sieur ambassadeur donnoit

par le présent discours, ensuite de celle qu'il

avoit donnée de bouche à Sa Majesté, que les-

dits sieurs les Etats ne traiteroient point que con-

jointement avec la France , Sa Majesté avoit

tant de confiance en leur bonne Ibi, et en la ré-

putation qu'ils avoient acquise jusqu'à présent

par leur sincérité, qu'elle ne doutoit point qu'ils

n'observassent religieusement ce qui avoit été

convenu avec eux par le traité ; néanmoins Sa

Majesté ne pouvoit comprendre ce que ledit

sieur ambassadeur entendoit par la condition

qu'il ajoute « moyennant que cela se fasse en

conformité du traité, » Sa Majesté n'ayant jamais

désiré ni demandé que la ponctuelle observation

d'icelui, et ayant toujours protesté, comme elle

faisoit encore, qu'elle ne s'en départiroit jamais

de son côté
,
quoi qui pût arriver; si ledit sieur

ambassadeur entendoit seulement par cette limi-

tation que la négociation de la paix fût faite dans

le Pays-Bas , Sa Majesté en demeuroit d'accord

suivant le traité; s'il désiroit quelque autre chose,

en faisant savoir plus clairement son intention

,

on lui expliqueroit franchement celle de Sa Ma-
jesté; quant à la proposition que lesdits sieurs

maréchal de Brezé et de Charnacé avoient faite

d'attirer la négociation dans la ville de Liège,

c'avoit été sur la créance qu'ils avoient eue que,

cette ville étant si proche du pays desdits sieurs

les Etats, ils n'en auroient guère plus d'incom-

modité que si elle étoit tenue dans leur propre

pays , et donneroit moyen à plusieurs princes de

s'y rendre
,
qui ne seroient peut-être pas inutiles,

ni pour la conclusion de la paix , ni pour la sû-

reté d'icelle; néanmoins, comme il a été dit. Sa

Majesté se remettroit fort volontiers sur ce sujet

à ce qui seroit plus commode auxdits sieurs les

Etats, suivant ce qu'elle leur avoit accordé par

le traité , dont l'exécution lui seroit plus avanta-

geuse et honorable, en ce qu'elle lui donneroit

lieu de traiter avec ses ennemis dans le pays de

ses alliés, que si la négociation se faisoit dans

une ville neutre, ou en quelque façon dépendante

des Espagnols : sur le troisième
,
que Sa Majesté

avoit sujet d'être satisfaite de l'assurance que

lesdits sieurs les Etats lui avoient fait doimer,

qu'ils ne traiteroient point que conjointement

avec la France, s'assurant qu'elle seroit exé-

cutée de bonne foi^; qu'il eût été seulement à

désirer que, comme Sa Majesté ne voudroit pour
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rien du inonde envoyer ses ministres en aucun

lieu
,
pour y traiter des affaires de la paix , sans

l'intervention desdits sieurs les Etats, et après en

avoir pris la résolution avec eux, qu'ils eussent

observé la même chose; que Sa Majesté se pro-

niettoit qu'ils le feroient à l'avenir pour ôter tout

sujet de soupçon et de plainte, et qu'il ne se fe-

roit aucune négociation qu'avec dignité et répu-

tation , et non pas par des conférences secrètes

et clandestines, lesquelles, comme défectueuses

en leur forme, ne sauroient jamais produire que

mauvais effets ; car si l'intention des Espagnols

étoit de consentir à l'établissement d'une paix

durable, ils dévoient eux-mêmes désirer qu'elle

fût traitée et conclue par des voies publiques et

honorables; que s'ils le refusoient, il ne falloit

point de preuve plus évidente que leur dessein

étoit de tromper les uns et les autres : sur le qua-

trième
,
que Sa IMajesté ne désiroit rien tant au

monde qu'une paix sûre et honorable , et n'avoit

pris les armes que pour y parvenir ; mais elle

avoit tant de sujet de se méfier des propositions

qui viennent des Espagnols
,
qu'elle ne croyoit

pas qu'on pût y apporter trop de circonspection;

que la France n'avoit jamais redouté les forces

de la maison d'Autriche , et avoit été autrefois

seule à les combattre lorsqu'elles étoient plus

unies et plus puissantes qu'elles ne sont aujour-

d'hui; que l'étroite union qu'elle désiroit conser-

ver avec ses alliés leur étoit beaucoup plus néces-

saire et avantageuse qu'à la France
,
qui pourroit

toujours jouir du repos sans rien craindre quand

elle ne voudroit point prendre d'intérêt en celui

de ses alliés
,
parce que l'Espagne ni l'Empire

n'avoient point de prétentions contre elle avant

la présente guerre; mais que lesdits sieurs les

Etats, après avoir fondé si glorieusement leur

liberté par les armes, avoient grand intérêt, pour

la conserver pendant la paix ou la trêve si l'on y
pouvoit parvenir, de chercher, à l'exemple de

leurs prédécesseurs, une sûreté plus solide que la

seule foi de leurs ennemis , lesquels ne croiroient

pas être obligés de la garder à des peuples qu'ils

prétendent leurs sujets , et qu'ils osent encore ap-

peler rebelles, toutes les fois qu'ils trouveroient

quelque avantage à la violer; que ce n'étoit pas que

Sa Majesté crût les devoir convier par cet intérêt à

n'abandonner pas leurs anciens amis et à ne trai-

ter point sans eux
,
puisqu'ils témoignoient de

n'en avoir jamais eu la pensée, et que leur hon-

neur et leurs promesses les y obligeroient trop;

mais qu'ayant envoyé pouvoir auxdits sieurs

maréchal de Brezé et de Charnacé pour interve-

nir, en qualité d'ambassadeurs extraordinaire et

ordinaire de Sa Majesté, en la négociation de la

paix qui pourroit être faite dans les Pays-Bas , et

n'ayant encore donné pouvoir à qui que ce soit

d'en traiter en aucun autre endroit , elle désiroit

faire remarquer combien il étoit nécessaire que
la négociation fût introduite , en sorte que cha-

cun également y pût espérer satisfaction pour son

intérêt
;
que les principaux que la France pouvoit

avoir en son particulier à démêler avec la cou-

ronne d'Espagne , étoient touchés par le présent

article, mais que la raison ne permettoit pas de
venir à aucun traité sans y appeler les autres

princes ses alliés; car, outre que l'honneur y
obligeoit, et que Sa Majesté exposeroit plutôt

tous ses Etats que d'y manquer, lesdits sieurs

les Etats ne voudroient pas avoir la pensée de

faire abandonner des princes alliés , dont la plus

grande partie avoient été engagés par Sa Majesté

à prendre les armes pour favoriser la guerre qui

avoit été commencée dans les Pays-Bas contre

l'Espagne
,
puisque leur déclaration avoit été si

utile au public et auxdits sieurs les Etats en par-

ticulier, que, par leur jonction aux armes du
Roi , les forces d'Espagne étant occupées dans

l'Italie n'avoient pu secourir les Pays-Bas de ce

côté-là; qu'il est donc absolument nécessaire, si

l'on convenoit du temps et du lieu pour une confé-

rence, que l'on avertisse lesdits princes alliés

pour y envoyer leurs députés , ce qui ne sauroit

retarder la conclusion du traité s'il 3' avoit appa-

rence qu'il réussît , et donneroit grand honneur

aux susdits sieurs les Etats, si dans leur pays

qui avoit été comme le théâtre sur lequel s'étoient

représentées depuis cinquante ans les plus glo-

rieuses actions de la guerre , on y pouvoit con-

clure une paix générale qui assurât le repos de

toute la chrétienté : sur le cinquième, qu'encore

que Sa Majesté , comme il avoit été dit en répon-

dant au précédent article , eût envoyé il y avoit

long-temps un pouvoir suffisant auxdits sieurs

maréchal de Brezé et de Charnacé pour inter-

venir en la négociation qui pourroit être intro-

duite pour la paix , elle étoit bien contente, pour

satisfaire au désir dudit sieur ambassadeur et à

l'impatience qu'en témoignoient lesdits sieurs les

Etats, de leur en envoyer derechef une copie, et

de l'accompagner d'une ample instruction de ce

qu'ils auroient à faire pour représenter et pour-

suivre la satisfaction de Sa Majesté sur les divers

intérêts qu'elle pouvoit avoir à la paix ,
tant pour

elle que pour ses alliés, lesquels elle n'avoit pas

jugé à propos d'exprimer dans le présent mé-

moire : sur le sixième
,
que Sa Majesté ne pou-

voit donner audit sieur ambassadeur autre éclair-

cissement sur ce qu'il demandoit que celui qu'elle

lui avoit déjà donné, et fait donner auxdits sieurs

les Etats sur ce sujet , ne s'étant jamais fait autre

proposition qui fût venue à la counoissance de
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Sa Majesté que celle dont elle leur avoit fait don-

ner part , laquelle depuis n'avoit eu aucune suite;

et Sa Majesté s'y arrêta si peu dès l'instant môme
qu'elle lui fut faite, qu'elle fit en même temps

les plus grands préparatifs qu'elle eût encore

faits pour la guerre , dont elle avoit commandé

de donner particulièrement connoissance audit

sieur ambassadeur , auquel Sa Majesté donnoit

derechef sa parole royale qu'elle ne voudroit

pour rien du monde traiter que conjointement

avec lesdits sieurs les Etats, et qu'elle aimeroit

beaucoup mieux demeurer seule à soutenir la

guerre et être abandonnée de tout le monde,

que d'avoir manqué de foi à ses amis et al-

liés.

Le Roi donna avis de tout ce qui se passoit

sur ce sujet aux ducs de Savoie et de Parme,

et leur manda que , le prince d'Orange ayant

fait avertir Sa Majesté depuis dix jours que le

cardinal Infant lui falsoit proposer un traité de

trêve, elle lui avoit mandé toutes les raisons

qui sont aisées à concevoir pour lui faire voir

le désavantage qu'il auroit de traiter seul , et

ensuite qu'elle ue vouloit point empêcher leur

paix ou leur trêve, en laquelle elle étoit prête

d'entrer conjointement avec ses alliés; et parce

que ledit sieur prince d'Orange étoit cru avoir

grande inclination à la trêve, elle avoit ajouté,

pour arrêter le cours de son dessein
,
qui pa-

roissoit être un peu précipité, que dès cette

heure elle désignoit le maréel al de Brezé et le

baron de Charnacé pour traiter avec eux , mes-

sieurs de Savoie , de Parme et autres alliés y
intervenant aussi, sans lesquels elle ne vouloit

rien faire. Elle leur envoya la proposition que

l'ambassadeur de Hollande lui avoit faite par

écrit en son conseil, et notre réponse. Le car-

dinal manda aussi de la part de Sa Majesté au

sieur d'Emery, que quand les Hollandais vou-

droient traiter sans nous, ce qu'ils ne feroient

pas, il réponde sur sa vie que le Roi ne traitera

jamais sans messieurs de Savoie et de Parme

,

et qu'en ce cas, non- seulement considérci-a-t-il

leurs intérêts comme les siens, mais les y pré-

féreroit en tout et partout. Ue plus , si cela ar-

rivoit, ce qui ne seroit pas, nous enverrions par

surcroit toute l'armée que nous avons en Elan-

dre en Italie pour y faire des eflbrts puissans,

nous restant assez de forces d'ailleurs pour em-
pêcher que toutes celles dEspagne et de l'Em-

pire pussent rien faire contre la France , ce

qu'il pouvoit croire aisément, puisque toutes les

forces d'Allemagne n'avoient su gagner un seid

pouce de terre, iu)n-seulenu'iit en Erance, mais

en Lorraine, laquelle nous étoit demeurée en-

tièrement libre, G allas ayant été contraint dç

se retirer après avoir perdu plus de vingt mille

hommes , et être en état de ne pouvoir faire un
nouvel effet qu'au mois d'aoiit ensuivant au plu-

tôt
, et ce encore beaucoup plus foiblement et

avec des incommodités plus grandes qu'il n'en

avoit eu cette année.

Quelques séditions s'élevèrent cette année en

aucunes villes de la Guienne, sous prétexte de

quelques impositions légères, mais nouvelles,

que la nécessité de la guerre obligea le Roi de

faire en son État : la première commença à

Bordeaux par quelques cabaretiers de ladite

ville, sur lesquels on vouloit imposer quelques

nouveaux droits; il y eut des officiers tués, on
mit le feu dans l'hôtel de ville et en plusieurs

autres maisons qu'on pilla; les paysans des vil-

lages s'armèrent et commirent plusieurs cruau-

tés.

Le duc d'Epernon y eût facilement mis or-

dre , s'il eût voulu l'y apporter dès le commen-
cement ; mais il demeura en sa maison de Ca-

dillac, et se contenta d'y envoyer quérir les

jurats de ladite ville , auxquels il parla fort hau-

tement, et au lieu de les apaiser les anima

encore davantage , leur commandant une chose

nouvelle, et à laquelle tous les bourgeois avoient

une grande aversion
,
qui étoit de mettre ses

armes avec celles du Roi au mai que l'on avoit

accoutumé de planter tous les ans devant l'hôtel

de ville, bien que ce fût une chose qui n'eût

jamais été pratiquée, ni pour les princes du

sang, gouverneurs de la province, ni pour les

reines, ni pour lui, jusques alors ; enfin , l'émeute

se renouvelant , il s'y en alla sept semaines après,

et le peuple s'étant barricadé dans les rues , il

fit rompre les barricades, et apaisa plutôt l'ap-

parence que la vérité de la sédition.

Le Roi envoya les sieurs de Morich et La-

nier, maîtres des requêtes, pour en informer.

Presque au même temps, sur la fin de juin,

une semblable sédition s'étant élevée à Tou-

louse, le parlement fit pendre et étrangler à

l'arbre du Palais un nommé Aloy , vitrier, qui

s'étoit fait chef de quelques séditieux qui vou-

loient piller la ville sous ce prétexte.

Les villes d'Agen, La Réole, Condom, Péri-

gueux, Bazas, suivirent le mauvais exemple de

Bordeaux , et tuèrent quelques receveurs des

tailles et semblables personnes de cette condi-

tion-là ; ils s'attaquèrent même au bourg de

Montferrand à leur curé, qui les avoit exhortés

en son prône de payer les deniers qui leur

avoient été imi)osés par Sa Majesté, et se ruant

sur lui au sortir de l'église, lui donnèrent plu-

sieurs coups et le laissèrent pour mort. Ces sé-

ditions ne passèrent pas plus avant pour cette
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année
; et sur l'avis cfue le duc d'Epernon donna

à Sa Majesté que tout étoit tranquille dans la

province et le Roi obéi, Sa Majesté lui envoya,

sur la fui de septembre, une abolition générale

pour tous ceux qui s'étoient soulevés dans son

gouvernement, à la réserve des cas exécrables

qu'ils pourroient avoir commis
,
pour lesquels Sa

Majesté entendoit qu'ils fussent punis.

Elles augmentèrent les suivantes , et on y mit

l'ordre que nous verrons ci-après, mais avec

plus de difficulté, et des remèdes plus difficiles

qu'on n'eût été obligé d'y employer , si on eût

pourvu à celle de Bordeaux dès les premiersjours,

comme il eût été à désirer. Les mutins n'étoient

pas seulement excités par la guerre en laquelle

ils voyoient le Roi plongé de tous côtés, mais

par les faux bruits qu'on répandoit que les af-

faires du Roi étoient en mauvais état, celles de

ses ennemis au contraire prospéroient; et enfin

ils furent encore confirmés par la malice de ceux

qui, avec un artifice damnable, vouloient faire

passer pour un mauvais augure un accident im-

prévu , mais favorable
,
qui arriva à Sa Majesté

en revenant de la chasse, près de Monceaux :

un éclat de tonnerre tomba près de son car-

rosse; la lumière de l'éclair qui environna tout

le carrosse fut si vive, que tous ceux qui étoient

près du Roi en furent éblouis et ne se pouvoient

sur l'heure presque plus discerner les uns des

autres; la foudre donna proche de Sa Majesté à

la main gauche, et son cocher se trouva un peu

blessé à l'œil et à la joue , Sa Majesté seule n'en

étant ni éblouie ni offensée, et n'en ayant senti

qu'une chaleur modérée au visage, comme celle

de l'amorce d'un mousquet quand on le tire.

Ces mauvais Français interprétoient cette ren-

contre à une menace du Ciel contre le Roi, ne

considérant pas qu'outre qu'eu la religion chré-

tienne il n'y a point d'autre vrai présage de

noire bien et de notre mal que notre bonne et

mauvaise conscience, s'il y en a quelqu'un , il

n'y en a point de meilleur que de s'armer puis-

samment pour la défense d'une juste cause, qui

est toujours en la protection de Dieu.

Il est certain que de tout temps et parmi tous

les peuples, la lumière et le feu du ciel a tou-

jours été d'un très-heureux présage de grandeur

et de victoire
,
quand il n'offense point les cho-

ses sur lesquelles il paroît ou descend. Ce fut un

présage de royauté à Servius Tullius, un des

plus anciens et des plus sages rois de Rome; ce

le fut à Octave César, qui fonda l'empire ro-

main; ce le fut, devant lui, a Alexandre, qui

établit celui des Grecs; et Tibère, qui succéda

à Octave, étant encore jeune, comme sa mère

le sauvoit de la persécution de ses ennemis, [ dedans à se rendre la vie sauve.
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passant de nuit au milieu d'une forêt, une
ilamme s'éleva si grande tout à l'entour de la

troupe que les habits de Livia se sentirent un
peu du feu • ce qui fut interprété à Tibère à un
augure de sa grandeur ; un coup de foudre pré-
sagea à ceux de Velletri

,
près de Rome

,
qu'Au-

guste
, leur citoyen

, seroit seigneur de la domi-
nation romaine; Mithridate, grand et renommé
roi de Pont

,
qui entretint quarante-sept ans la

guerre contre les Romains, fut deux fois en sa

jeunesse environné de tonnerre sans en être

blessé, ce qui lui augura une grande prospérité,

et lui fit changer son nom , et donner par son
peuple un qui étoit divin ; et la signification de
la félicité que promettoit le tonnerre et l'éclair

étoit si certaine, que tous les autres présages

étoient rendus vains par celui-là, et il ne pou-
voit être affoibli par tous les autres. Mais, lais-

sant à part tous ces exemples de la gentilité

,

contentons-nous de dire que la chute de la fou-

dre et le feu des éclairs à l'entour de Sa Majesté,

étoit un signe qui témoignoit cà tout le monde
que Dieu tenoit le Roi en sa sauvegarde, et le

défendroit de tous les périls de la terre, puisqu'il

le garantissoit du feu du ciel.

En cette année, le Roi renouvela la paix qu'il

avoit faite avec le roi de Maroc en l'an 1631

,

laquelle avoit été mal observée par la difficulté

i
que ceux de Salé firent de rendre tous les es-

claves qu'ils tenoient. 11 envoya pour ce sujet

vers le roi de Maroc le sieur du Chalard, qui

ramena une partie des esclaves français; mais le-

dit Chalard outrepassa excessivement les ordres

de Sa Majesté, car, au lieu qu'on lui avoit

donné 30,000 livres pour subvenir, tant pour

la nourriture et passage desdits esclaves qu'il

avoit ramenés
,
que pour quelques petits présens

qu'on présupposoit qu'il faudroit donner à leurs

maîtres pour les rendre librement, il mit en

avant , à son retour, qu'il en avoit dépensé beau-

coup davantage, et obligea par traité le Roi à

payer encore, dans un temps préfix, 150,000

livres pour les esclaves restans , à faute de quoi

la paix faite entre Sa Majesté et le roi de Maroc
seroit nulle; ce dont Sa Majesté fut si justement

indignée, qu'elle le fit mettre en la Bastille, ou,

après avoir demeuré quelque temps, enfin par

jugement il fut banni pour un an de la ville et

banlieue de Paris. Ledit sieur du Chalard ayant

rencontré à la rade de Saphy un vaisseau de

guerre anglais du port de quatre cents ton-

neaux, qui refusa d'abaisser son pavillon, le

mit en si mauvais état, qu'ayant tué le capi-

taine qui le commandoit et la plupart des offi-

ciers et soldats, il contraignit ceux qui restoicnt
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